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148e ANNÉE 2581 N°28 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Trente et unième séance 

Samedi 15 décembre 1990, à 8 h 30 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 8 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Alexis Barbey, Roger Bourquin, Michel 
Clerc, Michel Ducret, André Hornung, Mme Christiane Marfuri, M. Denis 
Menoud, Mmes Sylvia Menoud-Poget, Andrienne Soutter et M. Pierre 
Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 4 décembre 1990, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour samedi 15 décembre 1990, à 8 h 30, 10 h 15, 
14 h 30, 17 h et 20 h 45. 
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Le président. Je vous remercie d'être venus un samedi pour étudier le 
budget. J'excuse l'absence de Mme Christiane Marfurt qui est malade et qui ne 
pourra pas participer à notre séance. J'excuse également l'absence de M. et 
Mme Menoud qui m'ont adressé un petit mot très amical pour nous annoncer la 
naissance, le 10 décembre 1990 à Châtel-Saint-Denis, du petit Florent. 

1. Communications du Conseil administratif. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Monsieur le président, Mes
dames et Messieurs, le Conseil administratif annonce les mesures suivantes: 

Tout d'abord, l'Office de l'état civil sera fermé le samedi matin, dès le 
1er janvier 1991. Cela concerne 330 mariages qui seront répartis sur les autres 
jours de la semaine, ceci à l'instar de ce qui se fait dans d'autres grandes villes 
de Suisse comme Lausanne, Bâle, Berne, Lugano; Zurich songe également à 
introduire cette mesure. 

La deuxième communication concerne les pompes funèbres. Il n'y aura 
plus d'ouverture du bureau le soir. Une permanence fonctionnera 24 h sur 24 
grâce à une installation téléphonique mobile. En ce qui concerne les centres 
funéraires de Saint-Georges et des Rois, la permanence 12 h - 13 h 30, sera 
supprimée. Par ailleurs, la loge du cimetière de Saint-Georges ne sera plus 
occupée les week-ends, comme cela se fait d'ailleurs l'été. 

Enfin, j'aimerais, au nom du Conseil administratif, vous faire part d'une 
nouvelle qui, je l'espère, vous réjouira. Vous vous souvenez que dans le cadre 
du nouveau règlement de la petite enfance, adopté par la Ville le 26 juin, il 
avait été fixé à l'article 16, alinéa 2: «A défaut de convention collective, la 
Ville de Genève fixe, après consultation de la commission de la petite enfance, 
un barème salarial.» 

Eh bien, un accord général est intervenu à l'unanimité voici huit jours. Je 
vous en donne les caractéristiques principales. La deuxième proposition sala
riale Ville de Genève, avec effet au 1er janvier 1991, est adoptée à l'unanimité 
et constitue une première étape importante destinée à harmoniser le statut 
salarial du personnel éducatif de la petite enfance. La plus grande partie du 
personnel non qualifié, c'est-à-dire les aides, bénéficie d'une première valori
sation de salaire. La deuxième valorisation de ce type sera effectuée en prin
cipe en 1992. 

Il est convenu d'introduire le temps de préparation au personnel éducatif 
des crèches, de la manière suivante: 5% en 1991, 5% en 1992, 5% en 1993. 
Les modalités d'utilisation du temps de préparation seront définies dans une 
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annexe de la convention collective de travail. Une analyse des fonctions sera 
effectuée d'ici à la fin du premier trimestre 1991 au plus tard, elle permettra 
ainsi une réévaluation des traitements du personnel du secteur de la petite 
enfance. Il est convenu que certaines dispositions du statut du personnel seront 
reprises dans la convention collective de travail, notamment lorsque leurs inci
dences financières pourront être considérées comme acceptables. Cela 
concerne essentiellement les heures supplémentaires. Je vous signale qu'à tra
vers la surveillance de la Délégation à la petite enfance, ces heures supplémen
taires devront être réduites au minimum et toutes instructions utiles seront 
données aux associations. 

Enfin, la Ville s'engage à présenter un calendrier des adaptations à faire, 
dans le premier semestre 1991, consécutives aux mesures qui viennent d'être 
rappelées. L'ensemble de ces mesures sont prises, naturellement, sous réserve 
des décisions budgétaires votées par le Conseil municipal. J'ajoute que l'accord 
qui est intervenu avec les syndicats rentre exactement dans l'enveloppe budgé
taire qui, je l'espère, sera votée tout à l'heure. Merci. 

Mmt Jacqueline Burnand, conseillère administrative. En ce qui me 
concerne, j'ai deux communications. La première consiste à vous signaler que 
le nouveau règlement concernant la mise en soumission et l'adjudication des 
travaux entrera en vigueur en date du 1er janvier 1991. Celui-ci, faisant suite 
à votre volonté d'ouvrir le marché des travaux à l'ensemble des entréprises 
suisses, a été effectivement redéfini de cette façon. Toutefois, afin que les 
entreprises locales demeurent concurrentielles et que les droits sociaux des 
travailleurs soient respectés, le nouveau règlement impose, à tous les soumis
sionnaires, le respect de la législation et des conventions sociales en vigueur 
dans notre canton. Ce nouveau règlement introduit également un émolument 
d'inscription pour les soumissionnaires, cela pour éviter que des entreprises 
qui ne sont manifestement pas en mesure d'exécuter les travaux demandés 
s'inscrivent. A signaler qu'un émolument est déjà exigé par d'autres collectivi
tés publiques et qu'il n'y a donc là rien de très révolutionnaire, mais que cela 
participera également aux efforts que le Conseil administratif a signalés en 
matière de recettes. Il est évident que le Conseil administratif répondra de 
façon circonstanciée aux motions déposées par ce Conseil et le fera, je pense, 
au début de l'année prochaine. 

Deuxième information. Nous vous signalons également qu'un nouveau 
règlement en matière de matériel de fêtes sera édicté à partir du 1er janvier 
1991. Les barèmes de celui-ci sont calculés à l'égal de ce que ferait une entre
prise privée. Il est évident, néanmoins, que toute une série de rabais peuvent 
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Prestation de serment 

être accordés et que la gratuité sera concédée, comme elle Ta toujours été, 
pour toutes les manifestations officielles de la Ville de Genève. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. La première communication est agréable. Aux environs de 
10 h, une pause cafés-croissants est organisée, comme l'avait fait mon ami 
Manuel Tornare l'année dernière, au Café-Restaurant les Armures. Il faut 
relever que cette pause nous est offerte par le gérant, M. Amédée Granges. A 
cette pause café sont également invités la presse, les huissiers, les fonctionnai
res du département des finances qui collaborent à notre budget, les fonction
naires du Conseil municipal qui travaillent avec nous toute la journée, ainsi 
que le Conseil administratif; cette pause durera trente minutes. 

A la demande de la Tribune de Genève, le photographe, M. Leverington, a 
demandé s'il pouvait couvrir le déroulement de nos travaux budgétaires, c'est-
à-dire faire quelques photographies dans cette enceinte, ainsi qu'à la pause. 
Pour ce qui est de cette enceinte, je dois formellement soumettre cette proposi
tion au Conseil municipal, j'espère que vous n'y verrez pas d'inconvénient. 
Etes-vous d'accord qu'un photographe, pour le compte de la Tribune de Ge
nève, fasse quelques photos? (Personne ne manifeste.) Je déduis de votre si
lence que vous êtes d'accord. Je vous remercie. 

Aux environs de 18 h, si les choses se déroulent normalement dans ce 
débat budgétaire, est prévue notre traditionnelle fête de l'Escalade avec une 
animation musicale sous l'égide de notre collègue M. Lambelet et le bris de la 
marmite de l'Escalade dans la salle des Pas-Perdus. 

Pour ce qui est de la procédure budgétaire, je ne vais pas l'aborder sous les 
communications, nous la traiterons dès le début du point 4 de notre ordre du 
jour. 

3. Prestation de serment de MM. Francesco Torti et Gérald Cret-
tenand, conseillers municipaux, remplaçant MM. Edouard 
Martin et Yves Chassot, démissionnaires. 

MM. Francesco Torti et Gérald Crettenand sont assermentés. 

Le président. Je vous souhaite la bienvenue et j'espère que vous aurez 
beaucoup de plaisir dans ce baptême budgétaire, qui est votre première 
séance. Je vous prie de regagner vos groupes. 
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4. Rapport général (L, R, DC) et rapports de partis (S, PdT, PEG, 
V) de la commission des finances chargée d'examiner le 
projet de budget de la Ville de Genève pour l'exercice 1991 
(N° 335A/B/C/D/EP. 

A. M. Gilbert Mouron, rapporteur général (R). 
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I. Travail de la commission des finances 

1. Préambule 
Le mardi soir 11 septembre 1990, en séance plénière, le Conseil municipal 

renvoyait à la commission des finances l'examen du projet de budget 1991. Dès 
le dépôt de la proposition, de nombreuses remarques ont été énoncées, tant il 
est vrai que la Ville de Genève se trouve dans un contexte économique particu
lier et que l'Etat en parallèle recherche un équilibre par diverses mesures. 
L'Etat et la Ville sont à un tournant. 
2. Organisation du travail et répartition des tâches 

Sous la présidence de M. Albert Chauffât, la commission des finances a 
élaboré son programme de travail. Pour en garantir le succès et faciliter l'orga
nisation de la séance plénière qui votera le projet définitif, le président du 
Conseil municipal, M. Jean-Jacques Monney, a réuni le bureau du Conseil 
municipal et les présidents des commissions spécialisées en vue d'adopter une 
procédure commune d'examen du budget 1991 qui a la teneur suivante: 

Procédure concernant l'examen du budget 1991 mise au point avec le bureau, 
les présidents des commissions spécialisées et le rapporteur général. 

Rôle de la commission des finances 

Le budget a été formellement renvoyé par le Conseil municipal à la com
mission des finances qui a la mission de rendre un rapport général dans lequel 
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ont été examinées les propositions de modifications des commissions, tout en 
préservant l'équilibre entre les recettes et les dépenses. 

Renvoi aux commissions 

La commission des finances consulte les commissions spécialisées sur 
d'éventuelles modifications au budget. Ces modifications sont transmises à la 
commission des finances avec un bref commentaire de motivation de quelques 
lignes. En aucun cas les commissions spécialisées ne font des rapports circons
tanciés sur le budget. Le résultat des votes pour chaque modification apparaî
tra dans le rapport. 

La commission des finances fixe le délai dans lequel l'examen du budget 
doit être effectué. Les commissions spécialisées voudront bien transmettre 
leurs questions par écrit au magistrat du département concerné et au président 
de la commission des finances jusqu'au 28 septembre prochain, dernier délai. 

Audition des départements 

Dans la mesure du possible, les auditions des départements seront effec
tuées conjointement entre la commission des finances et la commission spécia
lisée dans le but d'éviter aux représentants des départements de se déplacer 
deux fois, de rédiger deux documents, de commenter deux fois les mêmes 
questions. Dans le cas où cela ne serait pas possible, le président de la commis
sion des finances et le président de la commission spécialisée éviteront les 
doublets. Les auditions se dérouleront entre le 16 et le 26 octobre 1990. 

Toutes les réponses des départements se feront par écrit et seront adres
sées aux commissions trois jours avant l'audition du magistrat. 

Rapport général 

Le rapport général est effectué par la seule commission des finances et il 
est offert la possibilité à chaque président de commission spécialisée de rédiger 
une page A4 de commentaires sur les travaux de sa commission. Cette page 
sera insérée dans le rapport général. 

Les éventuelles modifications du budget ainsi que la page de commentaires 
du président devront être transmises au président de la commission des finan
ces avant le 6 novembre 1990. 

La commission des finances doit impérativement veiller, lors de ses tra
vaux, à présenter un projet de budget équilibré. Son rapport sera rendu le 
15 novembre 1990, dernier délai. 
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P.S. - Les travaux budgétaires se poursuivront durant les vacances scolai
res d'automne. 

Répartition des tâches: 

Rapporteur général : 

Rapporteur du département : 
- finances et services généraux 
- constructions et voirie : 
- culture et tourisme : 
- sports et sécurité : 
- affaires sociales, écoles 

et environnement : 

M. Gilbert Mouron 

M. Roger Bourquin 
M. Olivier Moreillon 
M. Daniel Pilly 
M. Jacques Hâmmerli 

M. Louis Nyffenegger 

3. Composition de la commission des finances 

Président: M. Albert Chauffât (DC). 

Membres: Mmes et MM. : Raoul Baehler (V) 
Roger Bourquin (V) 
Jacques Dunand (L) 
Jacques Hâmmerli (R) 
Suzanne Hurter (L) 
Albert Knechtli (S) 
Denis Menoud (PEG) 
Olivier Moreillon (L) 
Gilbert Mouron (R) 
Louis Nyffenegger (T) 
Daniel Pilly (S) 
Daniel Sormanni (S) 
Marie-France Spielmann (T) 
Alain Vaissade (PEG) 

Les notes de séances ont été prises par Mmes Andrée Privet et Inès Suter-
Karlinski. 

4. Chronologie des séances 

Mercredi 29 août 1990, 12 h 15 
Mardi 25 septembre 1990 : 
Mercredi 26 septembre 1990 : 
Mardi 9 octobre 1990 et 
mercredi 10 octobre 1990 : 

Présentation du projet de budget 
Elaboration des questions 
Elaboration des questions 
Auditions relatives à la proposition du 
Conseil administratif de supprimer le 
«rattrapage». 
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Planning des séances communes de la commission des finances et des commis
sions spécialisées. 

Mardi 16 octobre 

17 h 30: Entrevue avec M. Olivier Vodoz, conseiller d'Etat chargé du 
Département des finances et contributions publiques. 

19 h 30: Séance commune de la commission des finances, commission 
sociale et de la jeunesse et président de la commission de 
l'aménagement. 
Entrevue avec M. Michel Rossetti, conseiller administratif, et ses 
collaborateurs. 

Mercredi 17 octobre 

17 h 30: Séance commune de la commission des finances et de la commission 
des travaux. 
Entrevue avec Mme Jacqueline Burnand, vice-présidente, et ses 
collaborateurs. 

Mardi 23 octobre 

17 h 30: Séance commune de la commission des finances et de la commission 
des sports et de la sécurité. 
Entrevue avec M. André Hediger, maire, et ses collaborateurs. 

Mercredi 24 octobre 

17 h 30: Séance de la commission des finances. 
Entrevue avec Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative, et 
ses collaborateurs. 

19 h 30: Eventuellement, séance commune de la commission des finances et 
de la commission du logement. 

Jeudi 25 octobre 

17 h 30: Séance commune de la commission des finances et de la commission 
des beaux-arts. 
Entrevue avec M. René Emmenegger, conseiller administratif, et 
ses collaborateurs. 

Le président : Albert Chauffât 
P.S. - Pour des raisons de commodité, ces réunions auront lieu au Grand 

Théâtre. 

Mardi 6 novembre 1990 : Discussion générale et début des lectures 
des rapports des départements. 

Mercredi 7 novembre 1990 : Suite des lectures des rapports des départe
ments et débat général. 
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Mardi 13 novembre 1990 : Dernière lecture des rapports des dépar
tements. 
Trame et première lecture du rapport 
général. 

Mercredi 14 novembre 1990 : Seconde lecture du rapport général avec 
votes des arrêtés. 

Soit au total 14 soirées dont la plupart avec séance dite «de relevée» c'est-
à-dire commençant à 17 h 30 pour se terminer vers 21 h ou au-delà selon les 
cas. 

5. Remerciements 

Chaque département s'est efforcé de donner tous les renseignements 
demandés dans les délais. En général, les réponses aux questions représentent 
plus d'une centaine de pages par dicastère. Lors des réunions communes, les 
magistrats étaient accompagnés de leurs cadres supérieurs et les commissaires 
avaient ainsi toutes les possibilités pour obtenir des compléments à leurs ques
tions et réponses. C'est dire si aujourd'hui nous tenons à remercier les cinq 
conseillers administratifs de leur participation active de même que tous les 
cadres et collaborateurs de l'administration. Nous tenons aussi particulière
ment à remercier les services financiers qui nous ont fourni les mises à jour des 
différents tableaux et qui se sont tenus à notre disposition tout au long de 
l'étude du projet. 

Le dernier mot de reconnaissance ira aux commissaires qui ont pris la 
peine de lire tous les documents et qui résumèrent nos travaux dans leur 
rapport. 

Enfin, séance après séance, nos secrétaires, vaillamment, prennent les no
tes qui nous sont parfois si précieuses au moment de rédiger et à elles aussi 
nous adressons de sincères remerciements. 

H. Le projet de budget 1991 

1. Présentation générale 

Ainsi que nous le relevions en préambule de ce rapport, le projet de bud
get 1991 comporte quelques particularités significatives : 
a) malgré une détérioration des rentrées fiscales et pour ne pas multiplier les 

facteurs de hausse du coût de la vie, les centimes additionnels sont mainte
nus à leur niveau de 45,5 ; 

b) sur la base d'une dérogation accordée par le Conseil d'Etat, les amortisse
ments sont provisoirement suspendus pour une somme de 50 millions en 
1991; 
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c) le blocage des effectifs est maintenu de même que le blocage global des 
subventions ; 

d) des mesures sévères et rigoureuses sont prises dans tous les départements 
en vue d'un rééquilibrage de la situation financière de l'administration d'ici 
quatre ans. 

En fait, la Ville de Genève amorce le virage des économies, bien que déjà 
depuis deux ans, des efforts étaient entrepris en vue d'une remise à niveau des 
finances. 

Pour la première fois depuis sept ans le budget des investissements est 
inférieur à celui de Tannée précédente. 

Si en 25 ans, le renchérissement a triplé, les dépenses pour le personnel, 
elles, ont progressé de 8 à 9 fois! 

Pour 1991, les charges de fonctionnement augmenteront encore de 10,1% 
selon le projet, et malgré le blocage du personnel, c'est plus de 20 postes de 
travail nouveaux qui sont demandés. Ces quelques considérations expliquent 
en partie le laborieux travail de la commission des finances tentant, selon la 
tendance des commissaires, de réussir des économies par différents moyens, 
préconisés parfois par le Conseil administratif, mais dont les effets n'apparais
sent pas dans les faits (ou pas encore). 

2. Tableau des modifications du Conseil administratif (voir pages 2592 à 
2605) 

3. Tableau des investissements 1991 (voir pages 2606 à 2618) 

4. Tableau des dettes consolidées au 31 décembre 1991 (voir pages 2619 et 
2620) 

5. Tableau des modifications des commissions spécialisées et de la commis
sion des finances (voir pages 2621 à 2630) 

6. Tableau ajusté du projet de budget soumis au vote du Conseil municipal le 
15 décembre 1990 (voir pages 2631 et 2632) 
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par 
2. Modifications apportées au projet de budget 1991 

le Conseil administratif et remises à la commission des finances 
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PROJET DE BUDGET 1991 

TAXES ET AFFRANCHISSEMENTS POSTAUX 

IMPUTATIONS PROJET DE TAXES C.C.P. MONTANT NOUVEAU PROJET 
BUDGET 1991 A INDEXER DE BUDGET 1991 

1100.3183.01 10.000 10.000 11.200 
1101.3183.01 800 8 0 0 8 9 6 
1102.3183.01 100 100 1 1 2 

1104.3183.01 3.000 3.000 3.360 -
1107.3183.01 4.000 4.000 4.460 
1120.3183.01 13.000 13.000 14.560 
1300.3183.01 6 0 0 6 0 0 6 7 2 
1500.3183.01 1.100 1.100 1.232 
1510.3183.01 500 500 5 6 0 

1520.3183.01 10.000 7.000 3.000 10.360 
1521.3183.01 1.000 1.000 1.120 
1530.3183.01 3 0 0 3 0 0 3 3 6 
1540.3183.01 60 60 6 7 

1550.3183.01 34.000 4.000 30.000 37.600 
1560.3183.01 30.000 30.000 33.600 
1570.3183.01 220.000 220.000 0 220.000 
1580.3183.01 500 5 0 0 5 6 0 

1590.3183.01 4.000 4.000 4.480 
2120.3183.01 4.000 4.000 4.480 
2130.3183.01 5.000 5.000 5.600 
2150.3183.01 2.000 2.000 2.240 
2500.3183.01 4.000 4.000 4.480 
3000.3183.01 15.000 15.000 16.8O0 
3100.3183.01 42.000 42.000 47.040 
3200.3183.01 16.000 16.000 17.920 
3210.3183.01 2.500 2.500 2.800 
3300.3183.01 28.000 28.000 31.360 
3400.3183.01 35.000 35.000 39.200 
3410.3183.01 6.000 8.000 8.960 
3420.3183.01 6.000 6.000 6.720 
3430.3183.01 1.500 1.500 1.680 
3450.3183.01 500 5 0 0 5 6 0 

3470.3183.01 2.000 2.000 2.240 -
3480.3183.01 10.000 10.000 11.200 
3500.3183.01 10.000 10.000 11.200 
3600.3183.01 20.000 20.000 22.400 
3700.3183.01 33.000 33.000 36.960 
4000.31 B3.01 2.500 2.500 2.B00 
4100.3183.01 9.000 9.000 10.080 
4110.3183.01 500 5 0 0 5 6 0 

4200.3183.01 40.000 4.000 36.000 44.320 
4400.3183.01 20.000 20.000 22.400 
4410.3183.01 4.000 4.000 4.480 
4420.3183.01 1.000 1.000 1.120 
4500.3183.01 20.000 20.000 22.400 
4600.3183.01 10.000 10.000 11.200 
5000.3183.01 4.000 4.000 4.480 
5100.3183.01 40.000 20.000 20.000 42.400 
5200.3183.01 12.000 12.000 13.440 
5300.3183.01 5.000 5.000 5.600 
5400.3183.01 25.000 25.000 28.000 
5500.3183.01 5.000 5.000 5.600 
5600.3183.01 6.000 6.000 6.720 
5700.3183.01 6.000 6.000 6.720 
5710.3183.01 1.000 1.000 1.120 5710.3183.01 

788.460 255.000 533.460 852.475 

5710.3183.01 

1 

L'indexation des affranchissements en 1991 est calculée à raison du 
1/Sme dm l'augmentation de 60 % de» tarifa postaux. 
En effet, on peut raisonnablement penser que seul te 20% des affranchissements, 
seront expédiés à grande vitesse. 
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5. Tableau récapitulatif des modifications apportées 
par la commission des finances au projet de budget 1991 

Charges Revenus 
- DÉPARTEMENT N° 0 0 0 
- DÉPARTEMENT N° 1 0 0 
- DÉPARTEMENT N° 2 - 95900. - 0 
- DÉPARTEMENT N° 3 - 1247106.- 0 
- DÉPARTEMENT N M - 667038.- 0 
- DÉPARTEMENT N° 5 - 1 5 9 4 9 5 0 . - 0 

- 3 6 0 4 9 9 4 . - 0 
- DÉPARTEMENT N° 8 

Attribution à l'amortissement complémen
taire +3600000 . - 0 
Ajustement de l'excédent de 
revenus ; + 4994.— 0 
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6. Tableau récapitulatif des modifications 
proposées par le Conseil administratif 

et la commission des finances au projet de budget 1991 

Charges Revenus 
Situation selon le projet déposé par le Conseil 
administratif 621931873.- 621941632.-
Modifications proposées par le Conseil admi
nistratif + 637889.- + 632500.-

622569762.- 622574132.-
Modifications proposées par la commission 
des finances - 4994,— Q 

622564768.- 622574132.-
Nouvel excédent de revenus 4- 9364.—  

622574132.- 622574132.-
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III. Questions générales 

1. Le rattrapage 

Le fond 

De quoi s'agit-il? Il s'agit d'une allocation de compensation de l'inflation 
durant toute l'année écoulée. Cette allocation est versée en plus des augmenta
tions réelles de salaires et en plus de l'indexation au coût de la vie opérée au 
début de chaque année. Cette pratique n'a aucune justification économique et 
n'existe nulle part ailleurs en Suisse, ni dans l'économie publique, ni dans 
l'économie privée. 

L'étincelle 

Mais, en Ville de Genève, elle figure dans la liste des montants constituant 
le revenu des fonctionnaires et dès lors que pour s'associer aux vœux du 
Conseil d'Etat, le Conseil administratif propose l'annulation de cette 
«pratique». 

Le feu 

Le monde municipal se met en émoi et participe au débrayage de l'admi
nistration le 10 octobre 1990. 

Le remède 

Réunis en séance le 9 novembre, le Conseil administratif et la commission 
du personnel de l'administration municipale sont tombés d'accord sur une so
lution négociée à savoir : 

- versement à parts égales d'une allocation de vie chère à l'ensemble du 
personnel sur la base des deux tiers de l'allocation normale de rattrapage ; 

- paiement des heures «débrayées» le 10 octobre dernier; 
- réouverture de nouvelles négociations dès mars 1991 sur la question de 

l'indexation des salaires pour les années futures. 

Effets I budget 1991 

Dans le projet de base remis aux conseillers municipaux, la somme de 
5600000 francs prévue pour être distribuée aux membres de l'administration 
était incluse. Toutefois, sachant qu'il est impossible d'évaluer l'inflation de 
1991, il semble raisonnable de maintenir les chiffres budgétisés (voir p. 45 du 
rapport à l'appui) à 7,8% dont 5,54% sont déjà obérés par l'indexation des 
salaires au 1er janvier 1991, 2,26% restant à disposition pour compenser le 
rattrapage 1991. 
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2. L'informatique 

Le rapporteur de la commission qui résuma les questions et réponses du 
département des finances et services généraux a relevé tout particulièrement 
les succès et difficultés de ce service. 

Commentées sur plus de 12 pages et tableaux, les explications amènent les 
conseillers municipaux à tenir compte des remarques suivantes: 
a) l'informatisation doit reposer sur une stratégie plus large, définie par l'exé

cutif à moyen, voire long terme ; 
b) le Service informatique fait partie des exceptions prévues au blocage du 

personnel ; 
c) il ne sert à rien d'informatiser des procédures lourdes, inutiles et 

dépassées. 

3. Le blocage du personnel 

Dans les options à court terme prévues par le Conseil administratif figure 
le maintien du blocage de l'effectif du personnel régulier, sous réserve des trois 
exceptions suivantes : 
- mise en exploitation de nouveaux équipements; 
- accroissement de la sécurité ; 
- poursuite de l'informatisation de l'administration. 

Les commissaires des commissions spécialisées comme ceux de la commis
sion des finances, désirant donner un coup de pouce au Conseil administratif 
qui aura de plus en plus de peine avec les mesures drastiques à prendre pour 
équilibrer les futurs budgets, ont proposé quelques coupures dans la hausse des 
effectifs et parfois dans celui en place, compte tenu de la conjoncture faiblis
sant dans le domaine de la construction par exemple. 

En ce qui concerne la sécurité, il en sera fait état sous la rubrique 5 de ce 
chapitre. 

Quant à la mobilité du personnel et des postes attribués aux départements, 
les commissaires souhaitent qu'une plus grande souplesse s'installe afin de 
permettre une harmonisation des postes non occupés et de ceux à créer. Au 
besoin de petites restructurations internes rapides, par exemple lors de départ 
à la retraite, offriraient des possibilités dans un autre secteur du département, 
voire un transfert ou échange de poste avec un autre dicastère. 

Tout cela, sans augmenter les quelque 2712 postes de travail occupant près 
de 3000 personnes. 
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4. La Police municipale 

Elle fait l'objet de l'attention de notre commission depuis plusieurs années. 
Si pendant quelque temps l'envie courait d'en faire une «super-police», après 
réflexion et les recherches d'économies aidant, les intentions vont aujourd'hui 
très nettement vers une recentralisation avec les services de l'Etat, une limita
tion aux tâches obligatoires et légales, une amélioration du rendement des 
prestations en rapport avec les coûts. 

5. Le Service d'incendie et de secours (SIS) 

Un de nos anciens présidents de la commission des finances soulignait très 
justement qu'en matière de sécurité, on a la sécurité qu'on peut se payer. 

Si le juste équilibre n'est pas facile à déterminer, il y a tout de même lieu 
de réfléchir davantage à toutes les possibilités qui peuvent exister avant d'aller 
proposer les solutions faciles, celles comportant inexorablement des augmenta
tions de personnel et des dépenses d'équipement et d'installations. 

Sans vouloir nous engager dans des études, nous n'ignorons pas que sur la 
rive droite de la Ville se trouve un aéroport qui dispose d'un service d'incendie 
prestigieux (SSA) et qui, avec un aéroport fermé de 22 h à 6 h, est opération
nel 24 heures sur 24! 

La Ville veut créer une caserne rive droite et engager 24 pompiers en trois 
ans pour réaliser la «sécurité». A Côintrin, l'équipe en place est de 12 hommes 
pendant la nuit. Sachant comme il est frustrant à la longue d'être parfaitement 
entraîné et de ne pas pouvoir «aller au feu», il y a fort à parier qu'avec une 
collaboration Etat-Ville, nous renforcerions l'enthousiasme des corps d'inter
ventions et permettrions un partage financier bénéfique pour les deux parties 
prenantes. 

En dehors de cette suggestion, d'autres possibilités peuvent exister qui 
économisent les deniers du contribuable sans diminuer sa sécurité. 

L'étude de la motion N° 306 apportera probablement des solutions. 

6. Les centimes additionnels, la Ville en souffre-t-elle? 

Certains conseillers municipaux pensent que la Ville n'aurait jamais dû 
«baisser» les centimes additionnels. Quand la Ville a-t-elle opéré un ajuste
ment des centimes? 

La première fois en 1981 pour le budget 1982, sur la base des résultats de 
1980 qui enregistraient un excédent de recettes de 23325 141.57 francs. 

La seconde fois en 1982 pour 1983 sur la base des comptes de 1981 qui 
enregistraient un excédent de recettes de 32716826.04 francs. 
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La troisième fois en 1983 pour l'exercice 1984 en se basant sur les comptes 
de 1982 qui laissaient apparaître un excédent de 31703036.01 francs. 

Sagement, le Conseil municipal avait comptabilisé 47,5 millions en réserve 
pour grands travaux et logements. Il avait aussi octroyé 6,5 millions à la Caisse 
d'assurance du personnel et autant au département social. La culture bénéfi
ciait d'un supplément de 8,8 millions. La dette n'avait pas été oubliée et dimi
nuait de 4,850 millions. 

C'est dire qu'en 1982 ( - 2 cts), 1983 ( - 1 et) et 1984 ( - 1 et) sur la base des 
exercices précédents, nous demandions plus qu'il n'en fallait à nos contribua
bles pour couvrir le train des dépenses prévues régulièrement au budget. Il 
était donc tout à fait normal d'ajuster les recettes aux dépenses. (Il n'y avait ni 
le barème rabais, ni une conjoncture de crise !) 

Mais il est absolument faux de croire que le Conseil municipal était dans 
l'erreur, et il est tout aussi faux de croire que si nous avions maintenu ces 
suppléments de recettes, nous n'aurions pas les problèmes actuels. 

Un seul exemple, l'augmentation des dépenses pour le personnel: 
En 1963 elles représentaient 28,4% du budget de fonctionnement 
En 1973 » » 30,9% » » 
En 1978 » » 35,9% 
En 1983 » » 39,2% » » 
En 1991 » représenteront 42,4 % » » 

C'est de cela que souffre notre administration et pas des centimes. 

IV. Rapports sur les dicastères 

1. Finances et services généraux 
Rapporteur : M. Roger Bourquin (finances) (voir pf»^e 53) 

2. Constructions et Voirie 
Rapporteurs: M. Olivier Moreillon (finances) (voir page 58) 

M. Alexandre Wisard (travaux) (voir page 65) 

3. Culture et tourisme 
Rapporteurs: M. Daniel Pilly (finances) (voir page 66) 

M. Olivier Cingria (beaux-arts, culture 
et tourisme) (voir page 70) 

4. Sports et sécurité 
RappuUcur : M. Jacques Hâmmerli (finances) (voir page 74) 

5. Affaires sociales, écoles et environnement 
Rapporteurs: M. Louis Nyffenegger (finances) (voir page 81) 

M. David Hiler (sociale et de la jeunesse) (voir page 86) 
M. Michel Ducret (aménagement (voir page 87) 
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1. Département municipal des finances et services généraux 

Rapporteur : M. Roger Bourquin. 

La commission des finances a examiné le projet de budget du département 
des finances dans sa séance du 24 octobre. A cette occasion, elle a entendu 
Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative entourée de ses principaux 
collaborateurs. 

A elle seule, l'informatique a passablement mobilisé les commissaires et les 
réponses à leurs questions occupent pas moins d'une dizaine de pages. 

Préambule 

Il convient de se souvenir que l'informatisation n'est pas un but en soi. Elle 
est un moyen de moderniser, de modifier et d'améliorer toute une série d'acti
vités. Encore faut-il que cette évolution ne soit pas déconnectée de la vie 
propre de l'entreprise. 

Discours de législature 1987/91 

Dans son discours de législature pour la période 1987/91, le Conseil admi
nistratif avait retenu parmi ses objectifs de poursuivre la modernisation de 
notre administration et de terminer la mise en place des instruments les plus 
performants. Ce postulat est en voie de réalisation, non sans frais. Par exem
ple, la création d'un réseau de télécommunications ne coûtera pas moins de 
11 millions. La mise en place de la banque de données du patrimoine est 
prévue pour 1993 ; coût : 7,3 millions. Il faut prévoir en outre 9 postes supplé
mentaires, limités dans le temps, etc. Ces frais sont contenus dans le Plan 
financier quadriennal, pages 29 et 30. En outre, lors de la première élaboration 
budgétaire, on a recensé un besoin de 155 micro-ordinateurs pour l'ensemble 
de l'administration. 

Pour 1991, la commission d'organisation et d'informatique (CORI) envi
sage de dresser un bilan des lignes directrices appliquées durant la législature 
précédente et ensuite d'élaborer un nouveau plan d'action en tenant compte 
des nouveaux objectifs retenus pour la législature suivante. Entre autres, la 
première étape de la nouvelle base de données du personnel sera opération
nelle dès janvier 1991 pour le personnel régulier. Elle permettra la gestion des 
postes de travail, des dossiers personnels, salaires et assurances sociales. 
Quant à l'informatisation du personnel temporaire, elle devrait être prête pour 
1992. 
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Notons enfin que le contrôle financier, dans son rapport annuel, constate 
également que l'informatisation de l'administration municipale se développe 
rapidement. 

Ordinateurs : achat ou location ? 

Dans le rapport établi par la direction du département des finances et 
services généraux adressé au Conseil administratif le 28 avril 1982, on peut 
lire : 

Alors que la politique suivie jusqu'en 1976 avait consisté à louer plutôt qu'à 
acquérir le matériel destiné à l'Office de l'informatique, la Ville de Genève a, 
lors de l'introduction du système 3/12, procédé pour la première fois à l'achat 
des appareils. Une location n'est judicieuse que dans la période où un matériel 
subit une évolution technologique très rapide, le fait de louer des appareils 
permettant une adaptation quasi permanente aux nouveautés mises sur le 
marché. 

La location permet d'éviter la dépendance croissante que subissent aujour
d'hui les utilisateurs d'informatique, par des investissements de plus en plus 
lourds, dans le contexte économique actuel. 

L'évolution du traitement de l'information dans l'administration munici
pale demande des facultés d'indépendance vis-à-vis des constructeurs, que 
seule la location permet. 

L'évolution technologique de plus en plus rapide entraîne une obsoles-
cence croissante des équipements. Cette évolution technique exerce une in
fluence importante, dans la mesure où d'importantes améliorations peuvent 
contribuer à une meilleure rationalisation des activités de l'administration 
municipale. 

Les coûts supplémentaires éventuels engendrés, en rapport à une politique 
d'achat, sont compensés par les avantages apportés grâce à une mobilité 
permanente. 

Les extensions ou adaptations nécessaires et justifiées peuvent être effec
tuées, en répondant aux besoins dans des délais relativement brefs. D'autre 
part, la politique de location permet un ajustement permanent des ressources, 
sans grever un budget d'investissement déjà fort lourd. 

Le rapport à l'appui du projet de budget 1991 

Ce document contient des options qui permettent d'actualiser le discours 
de législature tant à un horizon de court terme qu'à moyen terme. Sans entrer 
dans le détail des objectifs mentionnés, on relèvera que: 
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- la poursuite de l'informatisation de l'administration fait partie des excep
tions prévues au blocage du personnel, et qu'elle continue donc à revêtir 
un caractère stratégique ; 

- le logement, les personnes âgées et la petite enfance sont considérés 
comme secteurs prioritaires; 

- la révision systématique des tarifs en vue de les adapter si possible au prix 
de revient fait partie des options à moyen et long terme : or, celle-ci suppo
sera la mise en œuvre d'outils de mesure des coûts, notamment informati
ques (BD comptables, ou applications spécifiques); 

la rationalisation et la restructuration de l'organisation souhaitées s'accom
pagnent du postulat clair: «il ne sert à rien d'informatiser des procédures 
lourdes, inutiles et dépassées»; 

la privatisation partielle ou totale de certaines activités (gérance immobi
lière, hôtellerie, construction et entretien, levée des ordures, chauffage, 
assurances, pompes funèbres) devrait faire l'objet d'études d'opportunité 
et de faisabilité ; ceci veut-il dire que les plans d'informatisation prévus 
pour ces activités devraient être suspendus? 

On dispose dès lors d'éléments qui permettent d'évaluer certains projets. 
Cependant, l'intégration de ces éléments dans une perspective plus lointaine 
manque. Dès lors, l'intégration du plan informatique dans un projet plus vaste 
de planification stratégique garde toute son actualité. 

S'appuyer sur une volonté politique de mettre en œuvre le changement 

Le plan informatique doit être reconnu comme tel et accepté en tant que 
cadre directeur à une action coordonnée. Cette reconnaissance, qui va de pair 
avec la légitimité et la crédibilité de l'outil, doit dès lors s'opérer à tous les 
niveaux de décision, y compris le niveau politique du Conseil administratif. Il 
ne s'agit pas seulement d'une validation technique, mais également et surtout 
de l'encouragement, pour tous ceux qui travaillent dans ces domaines, de sa
voir s'ils sont ou non dans la bonne direction. Cet encouragement périodique 
paraît en outre d'autant plus important que certains travaux de conception et 
développement s'étendent sur plusieurs années. 

Parce que le schéma directeur implique l'application de critères de choix, 
de priorités et d'évaluation tout à fait concrets, il est donc indispensable que 
son application se fasse avec l'accord explicite du Conseil administratif, tant 
sur le principe que sur le contenu du plan. 

Cela signifie également que les adaptations ultérieures d'une certaine am
pleur devraient également être validées à ce niveau. 
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Disposer d'un processus de mise à jour, d'évaluation et de changement 

Tous les auteurs le confirment : un plan stratégique ne peut plus être consi
déré comme un recueil statique, visant un horizon donné. L'expérience a en 
effet montré que tout plan doit être actualisé. Or, si le plan directeur est conçu 
comme un document en tant que tel, cette actualisation est très difficile: les 
auteurs ne sont plus là, des structures doivent être reformées, et le travail 
risque souvent d'être dépassé avant même d'être terminé. 

C'est pourquoi, il est recommandé un processus de mise à jour permanente 
du plan directeur, tant au niveau stratégique, opérationnel que des moyens. 
Pour ce faire, il faut disposer de procédures et de structures, claires, systémati
ques et efficaces, qui assureront cette mise à jour en tenant compte d'une 
évaluation des projets par rapport au plan existant et de la planification et 
l'adaptation du plan stratégique pour les différents volets: technique, gestion, 
organisation, social, financier, etc. 

En outre, ce mécanisme d'actualisation doit être proche des mécanismes 
généraux d'évaluation, notamment sous l'angle du contrôle de gestion. 

Structure de mise en œuvre 

Le rapport du professeur B. Levrat du 30 mars 1990 conclut entre autres à 
la création d'un groupe de «Planification des technologies nouvelles» chargé 
de «l'établissement de priorités pour les projets actuellement en discussion... 
et de l'établissement, en collaboration avec l'IGVG, d'un inventaire des pro
jets à réaliser d'ici l'an 2000». 

Il est apparu nécessaire de préciser les relations entre le nouveau groupe et 
les autres organes existants (Conférence des directeurs et CORI), ceci dans un 
souci de rationalisation des circuits d'étude et de décision dans les domaines 
d'organisation et d'informatique. 

Dans le contexte actuel, il est indispensable d'éviter tout alourdissement 
inutile des circuits de décision. Un nouveau groupe ne se justifie que s'il ap
porte un plus concret, en revanche il ne doit pas constituer un échelon censeur 
des projets. 

Evaluation des projets 

L'évaluation implique l'application systématique de critères, en l'occur
rence ici, le plan informatique. Ce processus comporte en fait deux parties qui 
doivent être assurées par différentes instances: 
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a) tout d'abord c'est l'une des missions essentielles du chef de projet dans la 
phase d'établissement du cahier des charges, que de mettre en évidence la 
conformité du projet aux différents critères du plan. Attribué à un groupe, 
quel qu'il soit, ce travail prend au contraire une lourdeur et un coût 
inopportun ; 

b) quant à l'évaluation finale, il faut tenir compte du fait qu'en réalité il 
s'agira souvent d'un processus délicat qui devra hiérarchiser certains critè
res de choix par rapport à d'autres. Par exemple, dans un cas le critère 
technique défavorable peut être compensé par un critère financier excel
lent. Encore faut-il avoir la compétence d'arrêter ou de modifier la hiérar
chie des critères, car elle implique une vision globale et un pouvoir de 
décision. 

De l'expression du besoin à l'approbation du projet 

En clarifiant les étapes à suivre, il devient possible d'instaurer une certaine 
systématique dans les dossiers soumis, qui doit permettre de les traiter avec 
une efficacité accrue. 

Une des caractéristiques du circuit proposé est la distinction entre la phase 
de validation du besoin, étroitement liée au plan général de la Ville, de la 
phase de validation du projet en tant que tel qui, lui, fait intervenir d'autres 
composantes (techniques, économiques, administratives, etc.) 

Le responsable de l'unité administrative concernée formule son besoin et 
s'associe dès le départ la participation du correspondant informatique de l'uni
té et du coordinateur informatique du département. 

Il soumet ce besoin - qui peut être relativement peu formulé - au directeur 
de son département. Celui-ci se prononce en tenant compte des avis nécessai
res dans le département (magistrat, division, etc.) 

Le directeur du département soumet à l'instance supérieure, le besoin pour 
évaluation et décision quant à l'intégration dans le recueil des besoins à 
informatiser. 

En cas de réponse négative, le dossier retourne à l'unité administrative 
concernée (prise de position motivée). Dans le cas contraire le besoin devient 
un projet. 

Le chef de l'unité concernée désigne le chef de projet en fonction de ses 
compétences professionnelles dans le domaine touché. Il le décharge en consé
quence de ses autres missions pendant la durée du projet afin de garantir un 
engagement complet. La structure du projet se met en place (intégrant le 
correspondant informatique et le coordinateur informatique) afin d'établir le 
cahier des charges. 
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Un avant-projet est soumis au groupe concerné par le chef de projet. Eva
luation et appréciation du projet selon le plan informatique et les idées créa
tives des utilisateurs. Chaque membre du groupe fait part de ses remarques 
écrites. A l'issue de la séance, synthèse des «recommandations». 

Le projet définitif est mis au point ; les recommandations du groupe d'ap
préciation doivent figurer dans le dossier. Si elles n'ont pas été suivies, justifi
cation doit être donnée. 

Le cahier des charges est envoyé au chef de l'IGVG qui, avec les coordina
teurs informatiques, pourra procéder à la hiérarchisation (planning) en fonc
tion des moyens à disposition. 

Le chef de projet défend le projet devant la Conférence des directeurs 
pour: 

- acceptation du projet, 

- acceptation de la planification. 

En cas dé besoin, la Conférence des directeurs va au Conseil administratif 
pour décision finale. 

Conclusion 

Dans le fatras des catalogues de questions et réponses, il n'était pas facile 
de faire un choix. Le problème de l'informatique, encore relativement peu 
connu, nous a paru présenter un pôle d'intérêt évident. Nous espérons que les 
conseillers auront été intéressés par ce résumé et qu'ils n'auront pas de peine à 
en extraire la «substantifique moelle». 

2. Département municipal des constructions et de la voirie 

Rapporteur: M. Olivier Moreillon (commission des finances). 

La commission des finances a examiné le projet de budget 1991 du départe
ment des constructions et de la voirie lors de sa séance du mercredi 26 septem
bre 1990. A cette occasion, la commission a rédigé une série de questions qui 
furent adressées à Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Paral
lèlement, la commission des travaux procédait au même examen et faisait 
parvenir au responsable du département ses propres questions. 
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Il fut répondu par écrit à toutes les interrogations des deux commissions 
et ces réponses furent commentées lors d'une séance commune, commission 
des finances et commission des travaux, le mercredi 17 octobre 1990, à laquelle 
assistèrent Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative, M. Jean 
Brulhart, directeur du département, M. Michel Ruffieux, directeur des cons
tructions, et M. Gaston Choffat, directeur des services voirie et nettoiement. 

Le présent rapport reproduit quelques-unes des questions posées et des 
réponses obtenues considérées comme parmi les plus intéressantes pour l'en
semble du Conseil municipal. 

Question : 

Révision systématique des tarifs existants en vue de leur adaptation dans 
toute la mesure du possible au prix de revient des services rendus et des presta
tions offertes (rapport du Conseil administratif à l'appui du projet de budget 
1991, page 9). 

Veuillez donner des exemples précis. 

Réponse : 

- * facturation d'une finance d'inscription pour chaque soumission publique 
ou restreinte; 

- facturation de prestations de service, notamment pour les dossiers de mise 
en droit de superficie, le taux pourrait être le 2% du montant estimé de 
l'opération ; 

- facturation de la remise de plans ; 

- taxe lors de consultations ou demandes de renseignements émanant d'orga
nismes privés ou publics ; 

- création d'une taxe pour la délivrance des préavis sur les autorisations de 
construire ; 

- facturation des frais de chauffage aux sociétés culturelles, sportives, socia
les, lors d'utilisation des locaux publics mis à disposition; 

- révision et nouveau mode de calcul des tarifs de location du matériel de 
fêtes. 

* Voir à cet égard le poste 2100.431 Emoluments administratifs : 
150000 francs. Il s'agit d'une taxe d'inscription pour la participation à des 
soumissions publiques ou restreintes. Cette procédure est courante dans le 
secteur privé ainsi qu'au Département des travaux publics et dans les régies 
fédérales. 
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212 Service d'architecture 

Question : 

Du moment où on remet en droits de superficie les terrains et construc
tions, pourquoi l'effectif de ce service ne diminue-t-il pas? 

Réponse : 

Seuls les terrains ont été mis en droits de superficie à l'exclusion de toute 
construction. De plus, ces terrains ne concernent que des opérations de loge
ments dont le nombre ne dépasse pas une douzaine alors que le nombre des 
opérations gérées par le Service d'architecture se montait à 140 en 1989. 

Ce service doit continuer sa mission de gestion des opérations pour tous les 
secteurs de constructions encore réalisées par la Ville, soit: écoles, garderies, 
crèches, équipements sportifs et culturels ainsi que les équipements sociaux, 
conformément aux investissements votés par le Conseil municipal. 

Il faut signaler également que les nouvelles procédures mises en place par 
le Conseil municipal pour la gestion des opérations alourdissent considérable
ment le travail du service. 

Le service gère, encore actuellement, environ 150000000 de francs de cré
dit. De plus, il lui incombe d'examiner tous les dossiers en autorisation de 
construire dans le cadre de l'élaboration du préavis communal. 

213 Service des bâtiments 
314 Entretien des immeubles par des tiers - 12400000 francs 

Question : 

Pourquoi le Conseil administratif ne respecte-t-il pas la Motion 251 votée 
par le Conseil" municipal le 25 avril 1989 et ainsi conçue : 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
à prévoir dès le budget 1990 une augmentation substantielle du poste 
213.3144: prestation de tiers pour l'entretien des bâtiments publics; 

- à poursuivre cette augmentation dans les budgets suivants jusqu'à l'obten
tion, dans un délai de 3 ans, d'un montant égal au 1,25% de la valeur 
estimée des bâtiments publics ; 

- à faire figurer dans chaque proposition de crédit d'investissement pour un 
bâtiment public, dans le budget prévisionnel d'exploitation, une rubrique 
«entretien» égale à 1,25% de la valeur estimée du bâtiment; 

- à ajouter automatiquement la somme correspondante au budget de fonc
tionnement lorsque le bâtiment est terminé. 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 2645 
Budget 1991 

Réponse : 

Le service a fait une proposition selon les besoins exprimés par les services 
et les analyses du Service des bâtiments sur la qualité structurelle des bâtiments 
pour un montant de 22614700 francs. Seul un montant de 12400000 francs a 
été attribué. Pour compenser cette différence, deux crédits extraordinaires de 
7000000 de francs chacun pour les bâtiments locatifs et pour les bâtiments 
publics seront déposés devant le Conseil municipal avant Noël, pour permettre 
l'exécution des travaux ne pouvant être assumés par la ligne budgétaire 314. 

Deux remarques de la commission des finances : 

le crédit budgétaire de 12400000 francs et les deux crédits extraordinaires 
de 7000000 de francs chacun totalisent 26400000 francs, ce qui représente 
une augmentation de 3785300 francs par rapport aux besoins exprimés par 
le Service des bâtiments ; 

bien que le Conseil municipal ait déjà voté lors de sa séance du 25 avril 
1989 un crédit extraordinaire de 7000000 de francs destiné à des travaux 
d'aménagement et de maintenance dans divers bâtiments publics (proposi
tion N° 123), ce seront dorénavant deux crédits extraordinaires de 7000000 
de francs chacun qui seront demandés chaque année pour l'entretien des 
bâtiments locatifs et publics. 

213 Services des bâtiments 
318 Honoraires et prestations de service - 967200 francs 

Question : 

Explication sur cette augmentation exceptionnelle. 

Compte tenu du fait qu'il n'y a pas d'augmentation du personnel dans le 
service, cela signifie-t-il que cette activité a été confiée à une entreprise de 
surveillance extérieure? 

Ne serait-il pas possible, dans le cadre de la réorganisation du service, que 
ce travail soit effectué par le service? 

La mise en place du nouveau concept global de sécurité Ville de Genève ne 
devrait-il pas permettre d'éliminer ou d'alléger sensiblement ce type de frais? 

Réponse : 

Cette rubrique concerne essentiellement la surveillance des bâtiments pu
blics par des sociétés privées telles que: Securitas, SIR, Protectas, Sécurisys-
tème et Enquêtes et Sécurité, pour un montant de 1030000 francs. Le montant 
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de 950000 francs n'est pas suffisant. Un crédit complémentaire de 
80000 francs a été demandé. 

Cette prestation ne peut être entreprise par le personnel du service. En 
effet, cette tâche est assumée par des agents souvent armés et instruits pour ce 
type de mission. 

La surveillance en 1989 comprenait 11 bâtiments avec des interventions 
relativement simplifiées. A ce jour, pour pallier le manque d'installations de 
sécurité, 19 bâtiments sont protégés de manière, il est vrai, partielle par des 
humains. 

Ces missions s'opèrent pendant la fermeture des bâtiments soit la nuit ainsi 
que les samedis, dimanches et jours fériés. Les bâtiments surveillés sont no
tamment: le Palais Wilson, les locaux du SEVE à la rue de Lausanne, la salle 
du Faubourg, la salle municipale de Plainpalais, le centre de la Gravure, la 
bibliothèque d'art et d'archéologie, le centre informatique, l'AMR, le Jardin 
botanique, les villas du parc Mon Repos, les Bornaches, les dépendances de la 
Grange, villa du Bout-du-Monde, villa Lamartine, etc. 

Il est indéniable que le nouveau concept de sécurité de la Ville de Genève 
permettra, s'il est accepté dans sa totalité pour la protection feu et effraction, 
de supprimer totalement cette rubrique. 

215 Service du chauffage 
312 Eau, énergie, combustibles: 2400000 francs 

Question : 

Le budget permet-il de poursuivre valablement les économies d'énergie et 
d'énergies alternatives? 

Dans les immeubles locatifs, fait-on payer aux locataires tous les frais de 
chauffage, eau, électricité? 

Réponse : 

Ce poste ne concerne que la consommation de mazout et de gaz dans les 
immeubles publics. Par conséquent, une variation du montant de ce crédit 
indique simplement une augmentation, ou une diminution, soit de la quantité 
d'énergie consommée (hiver doux ou rude, nouveaux immeubles, etc.), soit du 
prix de cette énergie. Ce poste n'est pas destiné à financer les énergies alterna
tives ou les recherches en matière d'économies. Nous disposons pour cela d'un 
crédit hors-budget de 2 millions prévu pour l'installation de capteurs solaires 
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sur les immeubles locatifs. Une deuxième demande de crédit est prévue au 
PFQ. Certains travaux concernant l'amélioration thermique sont prévus dans 
le cadre des crédits budgétaires ou hors-budget du Service des bâtiments et du 
Service des écoles. 

Pour les immeubles neufs, nous nous efforçons de proposer les solutions 
les plus favorables à l'environnement et nous établissons un budget énergéti
que prévisionnel. Il est bien évident qu'une dotation budgétaire plus généreuse 
pour poursuivre nos efforts de rationalisation et de diversification serait la 
bienvenue ; elle permettrait de réduire les dépenses de combustible du poste 
312. 

Pour ce qui concerne les immeubles locatifs, les locataires paient effective
ment tous les frais de chauffage ainsi que l'électricité pour le fonctionnement 
des appareils en chaufferie, conformément à la loi et notamment à l'article 5 de 
rOBLF (Ordonnance sur le bail à loyer et le bail à ferme) qui stipule que 
«... sont pris en compte comme frais de chauffage et de préparation d'eau 
chaude les dépenses directement en rapport avec l'utilisation de l'installation 
générale de préparation d'eau chaude». 

L'eau et l'électricité des locaux communs (allées, corridors, buanderies, 
ventilation, etc.) sont à la charge du propriétaire. C'est la Gérance immobi
lière municipale qui gère ces dépenses sur le compte 1563.312, page 15, du 
projet de budget. 

2524 Section manifestations et matériel de fêtes 
314 Entretien des immeubles par des tiers: 170000 francs 

Question : 

Rapport coût-revenu du 700e anniversaire de la Confédération pour le 
département. 

Réponse : 

Le calcul du rapport coût/revenu n'est actuellement pas possible, les grou
pes de travail étant en train de s'organiser. La division de la Voirie sait déjà 
qu'elle devra participer à l'inauguration de la voie de la Paix, à d'autres mani
festations qui se dérouleront à la place des Nations, telles que la fête du 
1er juin, la prestation de serment, à divers spectacles qui auront lieu sur la jetée 
des Pâquis, ainsi qu'à d'autres événements qui sont encore à l'étude. 

Nous avons prévu pour le budget 1990 la somme de 80000 francs. Pour 
1991, ce montant a été porté à 170000 francs. 
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Ce supplément est une estimation de notre participation au 700e anniver
saire de la Confédération. 

D'autre part, il sera nécessaire de louer du matériel supplémentaire tel que 
podium, tribunes, montages divers, etc. 

Un crédit extraordinaire ne peut être envisagé puisque le montant total de 
nos prestations ne pourra être déterminé qu'au dernier moment. 

2524 Section manifestations et matériel de fêtes 
434 Redevances d'utilisation et de prestations de service: 400000 francs 

Question : 

Ces revenus correspondent-ils à des prestations facturées au prix coûtant 
ou représentent-ils des subventions déguisées octroyées par la Ville de 
Genève ? 

Réponse : 

Les prestations effectuées par la section manifestations et matériel de fêtes 
sont facturées selon.un règlement et une liste de prix, approuvés par le Conseil 
administratif le 15.02.74. Il est à noter qu'un nouveau règlement et de nou
veaux tarifs ont été établis et qu'ils entreront en vigueur le 1er janvier 1991; 
ceci sera prochainement publié dans la presse. 

Les recettes ci-dessus budgétées tiennent compte des tarifs de location 
appliqués à ce jour, car il est hautement hasardeux de pronostiquer des recet
tes supplémentaires dues à l'application des nouveaux tarifs. Toutefois, on 
peut estimer que la mise en vigueur de ceux-ci pourrait conduire à un double
ment de ces recettes; néanmoins, il serait déraisonnable de porter en revenu 
«un espoir». 

2525 Section travaux sous contrats d'entreprises 
451 Dédommagements, cantons (revenus), 12100000 francs 

et 8090-351 Dédommagements, cantons (charges), 11820524 francs 

Question : 

Sur quelle base ces chiffres ont-ils été élaborés? 

Réponse : 

Il convient de rappeler ce qui suit : 
- toutes les artères situées sur le territoire de la Ville sont des voies commu

nales. Ce n'est pas le cas pour les autres communes, dont une partie du 
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réseau routier est cantonale. En vertu de la loi sur les routes (L 1.1 art. 25) 
l'exécution des travaux d'entretien des voies publiques communales in
combe aux communes ; 

- par convention de 1936, renouvelée, amendée, modifiée plusieurs fois de
puis lors, l'Etat et la Ville sont convenus, en toute logique, qu'une partie 
du réseau routier de la Ville comprend, à l'évidence, des artères dont la 
«vocation» excède l'usage strictement communal. C'est le réseau des rou
tes principales. 
Cette convention prévoit le versement d'une subvention par l'Etat à la 
Ville pour l'entretien de ces voies ; 

- dès lors, le principe en fut inscrit dans la loi sur les routes, art. 20. Cette 
subvention est donc une fraction du montant annuel que la Ville dépense 
pour la construction et l'entretien de son réseau routier, fraction qui est 
fonction du réseau principal ; 

- contrairement à la pratique généralement adoptée dans toutes les autres 
grandes villes de Suisse, la police à l'intérieur de la Ville de Genève est 
entièrement assurée par le canton. En vertu de cette même convention et 
d'un protocole d'accord établi entre l'Etat et la Ville, lors du transfert des 
compétences concernant les travaux de génie civil, la Ville verse à l'Etat, à 
titre de contribution aux dépenses de l'Etat pour les services de police à 
l'intérieur du territoire municipal, une somme équivalant à la susdite sub
vention, réduite de la part proportionnelle revenant à la Ville des droits 
fédéraux d'entrée sur les carburants que la Confédération verse aux can
tons pour l'entretien de leurs routes. 
Ceci explique la différence des montants entre les comptes 2525-451 et 
8090-351. 

Rapporteur: M. Alexandre Wisard (commission des travaux). 

Remarques générales 

La commission des travaux a étudié le budget 91, sous l'angle spécifique du 
département des constructions et de la voirie lors de ses séances des 24 septem
bre (liste de questions écrites), 17 octobre (réponses aux questions) et enfin 
24 octobre 1990 (discussion, proposition et vote d'amendements). 

Au préalable, et par souci de modeste économie, elle a fort logiquement 
renoncé à nommer un rapporteur, vu la méthode de travail nouvellement 
adoptée. 

Disons-le nettement : si le travail de la commission fut sérieux, il se déroula 
dans un climat morose, signe des temps financiers dans lesquels nous évoluons 
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depuis peu. C'est à croire que la crise budgétaire sclérose les esprits en cette 
période pré-électorale. 

Plusieurs groupes ont regretté que la Ville de Genève n'entretienne pas 
correctement ses bâtiments, ou du moins qu'elle ne s'en donne pas les moyens. 
Rappelons qu'une motion allant dans ce sens, et émanant de la commission des 
travaux dans son ensemble, avait été acceptée il y a peu par le plénum. 

La ligne budgétaire ad hoc est notoirement insuffisante, et le fait de passer 
par des crédits extraordinaires ne paraît pas sérieux à court, moyen, et surtout 
long terme. 

Sur un autre plan, plusieurs commissaires ont également regretté que la 
Ville de Genève ne construise plus du tout de logements, ne serait-ce que pour 
répondre en modeste partie aux nombreuses inscriptions déposées auprès de la 
Gérance immobilière municipale. 

Amendements 

Poste 212. Service d'architecture - 301. Traitement du personnel 

Il s'agit de l'unique amendement discuté par la commission, émanant du 
groupe libéral. Constatant que la Ville ne construit plus de logement, vu la 
politique de droit de superficie, ce groupe estime que le Service d'architecture 
doit maigrir d"un poste (sur les dix-huit actuels du personnel permanent). 

Le principe de cet amendement, non chiffré, est accepté par 3 oui (!), 
2 non et 4 abstentions sur les 9 membres présents. 

En effet, la période de vacances scolaires a sérieusement clairsemé les 
rangs des conseillers municipaux présents le 24 octobre. De plus, et fort curieu
sement, les représentants du groupe radical n'ont pas reçu de convocation... 

3. Département municipal des beaux-arts, de la culture et du tourisme 

Rapporteur: M. Daniel Pilly (commission des finances). 

Introduction 

Les commissions des finances et des beaux-arts ont posé chacune une série 
de questions auxquelles il a été répondu par un rapport fort complet de 
90 pages et 50 pages d'annexés! De plus, une séance commune des deux 
commissions s'est tenue le 25 octobre 90, en présence de M. René Emmeneg-
ger accompagné des responsables de ses services. Le rapporteur se voit dans 
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l'obligation de tirer de cette masse de documents ce qui lui paraît le plus 
important, sans entrer dans le détail des rubriques budgétaires. 

La plupart des questions avait comme motivation le secret espoir de trou
ver des possibilités d'économies ou de recettes nouvelles. Il a malheureuse
ment fallu déchanter: le conseiller administratif et ses chefs de services ont 
exprimé la conviction qu'ils avaient déjà fait un effort très considérable en 
présentant un budget presque identique à celui de l'année précédente. Dans 
ces conditions, on ne peut que constater avec dépit le désaccord entre les 
difficultés réelles de la Ville et la réaction de l'autorité executive face à ces 
difficultés. 

Réponses du département aux questions des commissions 

1. Questions générales 

La recherche de recettes supplémentaires est étudiée. Il s'agirait: 

d'introduire des taxes d'entrées dans les musées. On ne peut pas prévoir 
exactement le résultat d'une telle mesure. Outre la difficulté à organiser 
pratiquement le prélèvement de ces taxes, on peut penser que le nombre 
de visiteurs sera réduit, avec des conséquences sur d'autres recettes. Mal
gré le scepticisme de certains, plusieurs commissaires pensent que ce projet 
est parfaitement réalisable, à l'exemple de ce qui est fait dans les autres 
villes ; 

d'augmenter les tarifs des amendes perçues dans les bibliothèques et ceux 
des prestations à des tiers ; 

les prix des billets des spectacles ont été augmentés ; 

de rechercher la collaboration des communes par le biais d'une commission 
communale interculturelle dont la création est annoncée. 

Des contributions de la Confédération et du canton existent déjà et il paraît 
difficile de les augmenter. Le parrainage et le mécénat seront sollicités, mais il 
ne faut pas trop en attendre. 

2. Secrétariat, direction du département 

La somme des frais de publicité du département s'élève à 1459425 francs. 
Ce crédit sert à couvrir les frais d'affiche, programmes, publicité, presse, con
ception graphique du matériel de promotion. 

Contrairement à ce qu'on pourrait attendre, la suppression de l'activité de 
«Halle Sud» n'entraîne aucune diminution de postes. L'un des deux postes a 
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été attribué à l'édition de la revue «Halle Sud» et à la promotion de l'art 
contemporain, l'autre au Musée d'ethnographie pour développer les échanges 
culturels transfrontaliers. 

Le budget du CARAR pour l'exploitation de la galerie des Halles de l'Ile a 
été communiqué aux commissions. Toutefois, l'engagement du responsable 
n'interviendra qu'après le vote du budget de la Ville. 

3. Spectacles et concerts 

Le coût total de l'OSR à charge de la Ville pour ses prestations contrac
tuelles est de 7737071 francs. A cela s'ajoutent quelques prestations hors con
trat (musiciens supplémentaires, solistes pris dans l'orchestre, etc.). Il n'y a pas 
d'achats de billets pour les populaires, mais il y a remboursement à l'OSR sur 
les abonnements pour les jeunes (4352 francs en 89-90). 

Le Festival Extasis (musique contemporaine) est financé essentiellement 
par la rubrique «concerts classiques», avec un crédit identique à celui de 1990. 
Toutefois, l'association Contrechamps voit sa subvention augmenter pour lui 
permettre entre autre de collaborer à Extasis. 

Il ne serait pas opportun de facturer les prestations de l'Atelier de décors, 
car les bénéficiaires sont subventionnés par la Ville et cela reviendrait à devoir 
augmenter les subventions! Toutefois, la commission des finances demande 
que la répartition par théâtre des frais engagés apparaisse dans les comptes 
rendus. 

A la subvention aux compagnies lyriques, il faut ajouter les achats de 
billets pris sur les crédits des spectacles pour personnes âgées (217000 francs 
en 90-91). 

Le budget du Grand Théâtre est, selon les déclarations de la fondation, 
incompressible. Il sera fait appel le plus possible au parrainage et au mécénat, 
mais cela ne peut pas être budgété, de même que les recettes de locations des 
salles, dont le tarif sera réadapté. La perte subie du fait de l'escroquerie dont a 
été victime le Grand Théâtre sera amortie sur quelques années par la fondation 
et ne viendra donc pas grever les comptes de la Ville. 

Concernant l'art dramatique, les commissions ont reçu les budgets détaillés 
de la FAD (saison 90-91). de la FIAT pour le Théâtre du Griitli et du Théâtre 
Am Stram Gram. Le montant de la subvention de ce dernier incite certains 
commissaires à demander une augmentation du prix des places. Il est répondu 
que cela irait à fin contraire de la mission de ce théâtre envers le jeune public 
dont les moyens sont limités. Il est rappelé que tous les théâtres subventionnés 
ont été incités à rechercher d'autres sources de financement. 
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Le département juge nécessaire de conserver intégralement les moyens 
disponibles actuellement en faveur du cinéma si on veut que la politique de 
soutien à cet art, voulue par le Conseil municipal, garde un sens. De plus, ces 
moyens sont fort modestes si on les compare aux frais de production 
cinématographiques. 

4. Bibliothèque publique et universitaire 

La part cantonale aux frais d'acquisitions n'a pas varié depuis 1979! La 
subvention pour dédommager la BPU de l'obligation cantonale de gérer le 
dépôt légal n'a pas été modifiée depuis 1969 et ne couvre plus les frais. 

5. Bibliothèques et discothèques 

Les augmentations de crédits sont essentiellement dues à l'ouverture de la 
nouvelle centrale à la Tour-de-Boël. Le projet voté par le Conseil municipal 
impliquait 10 postes supplémentaires. La demande de quatre postes seulement 
va certainement engendrer des difficultés et des restrictions au niveau des 
services au public. Ces quatre postes n'ont pas pu être transférés d'autres 
services de l'administration. Le bâtiment de la Madeleine sera destiné à des 
équipements pour la petite enfance et au transfert de la discothèque des 
Minoteries. 

6. Musée d'art et d'histoire 

Nos musées ne peuvent pas envisager la vente de pièces de leurs collec
tions. Il s'agit de conserver leur crédibilité auprès des donateurs. D'autre part, 
les collections font partie du patrimoine public et celui-ci devrait être inaliéna
ble (comme c'est le cas en France). Les exemples de musées ayant vendu des 
œuvres montrent surtout qu'on a commis dans ce domaine d'irréparables er
reurs! La seule exception est la vente de doublets (estampes, numismatique) 
qui se fait déjà par nos musées. 

Les budgets de publication sont déficitaires car de nombreuses publications 
sont distribuées gratuitement (échanges inter-bibliothèques par exemple) ou 
vendues à perte. 

Le Musée d'histoire des sciences ouvrira le premier étage à fin 91, début 
92. Certaines rubriques budgétaires ont donc dû être réactivées. 

L'ouverture du Musée de l'Ariana est prévue pour fin 92, début 93. Les 
dépenses prévues pour la publicité et les fournitures ne seront engagées qu'en 
fonction de la réouverture. 

Le Musée de l'horlogerie a prévu d'ouvrir ses portes sans interruption à 
midi à partir de 91, d'où des frais de surveillance supplémentaires. 
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7. Musée d'ethnographie 

Même si le musée ne peut exposer que 5 % de ses collections, les acquisi
tions restent indispensables : objets uniques faisant partie du patrimoine de la 
collectivité, témoins d'artisanat en voie de disparition, compléments aux col
lections actuelles. 

8. Musée d'histoire naturelle 

Une liste complète des acquisitions de matériel et de pièces de collections 
destinées à la recherche et aux expositions a été donnée aux commissions. 

9. Conservatoire et Jardin botaniques 

Un rapport très complet a été donné aux commissaires sur les imbrications 
complexes entre financements de la Confédération (Fonds national de la re
cherche scientifique, coopération au développement et aide humanitaire), du 
canton (Université) et de la Ville en faveur du Conservatoire et Jardin botani
ques. Si l'on admet que la part «conservation et entretien des collections» est 
du domaine municipal, il apparaît que si la Ville fournit l'équivalent de 0,8 
poste au travail universitaire, l'Université fournit 2,1 postes au travail munici
pal et la Confédération 6,3. Outre cet avantage, ces échanges apportent à 
notre institution municipale une stimulation et un rayonnement important, en 
rapport avec l'exceptionnel patrimoine que notre Ville a l'honneur d'abriter 
dans le domaine botanique. 

Rapporteur: M. Olivier Cingria (commission des beaux-arts). 

Durant les trois derniers mois, la commission des beaux-arts et de la cul
ture a consacré plusieurs séances pour procéder à un examen systématique du 
projet de budget qui lui était soumis avec, comme schéma directeur, la volonté 
manifeste de confirmer et de développer le rôle tenu par la Ville de Genève en 
matière d'animation et de promotion culturelle, tout en étant consciente et en 
tenant compte des restrictions budgétaires imposées par la situation actuelle. 

Dans sa démarche analytique, laquelle a consisté en une consultation ap
profondie de toutes les rubriques, elle a effectué, en plus, un contrôle des 
comptes, de l'organisation et des projets du Conservatoire et Jardin botani
ques, avec l'audition de son directeur. En outre, elle a également entendu des 
membres du comité de la Fondation du Grand Théâtre. 

Toutefois, la commission s'est conformée à la règle de ne pas auditionner 
d'associations ou de groupements subventionnés dans le cadre de l'examen du 
projet de budget 1991, et ceci malgré plusieurs sollicitations reçues. 
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Au terme de ses différents débats, elle accepte la partie du projet de bud
get 1991 concernant le Département des beaux-arts et de la culture avec ré
serve, et c'est pourquoi elle propose une série d'amendements qui figurent ci-
après. 

Rubrique Libellé Modification 
Vote Crédit modifié 

3650 Toutes les subventions supérieures Versement par tiers 
à 50000 francs: provisionnels. 
9 oui, 1 abstention 

310, 311, Recommandation d'examiner tou
313 et 318 tes les possibilités de geler ces 

crédits : 
9 oui, 3 abstentions 

3000.3103.00 Propagande et publicité : moins Fr. 30000.-
8 oui, 3 abstentions Fr. 235000.-

3020.3650.30 Promotion activités culturelles : moins Fr. 130000.-
6 oui, 5 non Fr. 200000.-

3020.3650.36 Aide public, auteurs gen. : plus Fr. 11000.-
8 oui, 1 non, 2 abstentions Fr. 30000 . -

3020.3650.37 Centre d'art contemporain : moins Fr. 88543. -
6 oui, 3 non, 2 abstentions Fr. 301457.-

3020.3650.47 Prix J.-J. Rousseau: moins Fr. 50000.-
9 oui, 2 non Fr. 0 . -

3020.3650.48 CARAR moins Fr. 50000.-
10 oui, 1 abstention Fr. 150000.-

Pour mémoire : éclaicir la question des baux des ateliers des Halles de l'Ile. 

3020.3650.53 Musée d'art contemporain: 
10 oui, 1 abstention 

3130.3100.00 Photocopies : 
Atel. décors 9 oui, 3 abstentions 

3140.3105.00 Acquisitions bibl. mus. : 
6 oui, 3 non, 2 abstentions 

3152.3650.30 Cercle J.-S. Bach: 
7 oui, 6 abstentions 

moins Fr. 100000.-
Fr. 200000.-

moins Fr. 1000.-
Fr. 1000 . -

moins Fr. 10000.-
Fr. 20000 . -

plus Fr. 5000.-
Fr. 9 9 4 0 . -



2656 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

3152.3650.31 Psalette de Genève : plus Fr. 5000 
7 oui, 6 abstentions Fr. 9940. 

3152.3650.32 Société de chant sacré : plus Fr. 5000 
7 oui, 6 abstentions Fr. 9940. 

3152.3650.33 Motet de Genève : plus Fr. 5000 
7 oui, 6 abstentions Fr. 9940. 

3152.3650.34 Ensemble vocal élans : moin. n Fr. 20000 
7 oui, 1 non, 5 abstentions Fr. 40000. 

3171.3650.30 Théâtre de Carouge : moins Fr. 132723 
8 oui, 5 abstentions Fr. 1750000. 

3171.3650.31 Théâtre mobile : moin. - Fr. 370490 
9 oui, 1 non, 3 abstentions. Fr. 0. 

3172.3650.40 Divers théâtres : plus Fr. 370490 
unanimité. Fr. 1291990. 

3172.3650.32 2e production Casino-théâtre : moins Fr. 120000 
10 oui, 1 non, 2 abstentions. Fr. 0. 

3172.3650.50 Garantie spectacles d'été : 
11 oui, 2 abstentions. 

plus Fr. 50000 

plus Fr. 161500 
8 oui, 5 abstentions. Fr. 462.500. 

3172.3650.51 Anim. poétique d'été: moins Fr. 161500 
8 oui, 5 abstentions. Fr. 0. 

3180.3650.41 Soutien aux cinéastes conf. : moins Fr. 190000 
8 oui, 5 non. Fr. 0. 

3181.3650.30 Enc. act. chorégraphiques: plus Fr. 20000 
7 oui, 5 non, 1 abstention. Fr. 199640. 

3182.3650.50 Festival de la Bâtie : plus Fr. 1560 
8 oui, 5 non. Fr. 300000. 

3190.3650.30 Salle polyvalente Griitli : moins Fr. 50000 
7 oui, 5 non, 1 abstention. Fr. 750000. 

3190.3650.31 Subv. ass. logées au Griitli: moins Fr. 25000 
8 oui, 5 non, 1 abstention. Fr. 150000. 

320.3103.00 Publicité BPU: plus Fr. 5000 
nouvelle 4 oui, 2 non, 6 abstentions. Fr. 5000. 
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3300.301 Traitements: 
Bibl. mun. 7 oui, 4 abstentions 
3400.3115.01 Acquisition pour collection du 

MAH et Kerma : 
4 oui, 1 non, 6 abstentions 

3400.3115.02 Acqui. coll. art contemp. : 
6 oui, 4 non, 1 abstention 

3420.3103.00 Publicité: 
Ariana 9 oui, 1 non, 1 abstention 

3420.3189.07 Prest. tiers trav. photo. : 
Ariana 9 oui, 1 non, 1 abstention 

3430.3103.00 Publicité: 
Hist. sciences 8 oui, 3 abstentions 

3430.3189.07 Prest. tiers trav. photo. : 
Hist. sciences 8 oui, 1 non, 2 abstentions 

3480.3103.00 Publicité: 
Cab. Estampes 8 oui, 3 abstentions 

moins 2 postes 

plus Fr. 30000 
Fr. 230000. 

moins Fr. 30000 
Fr. 50000. 

moins Fr. 40000. 
Fr. 10000. 

moins Fr. 30000. 
Fr. 15000. 

moins Fr. 30000. 
Fr. 10000. 

moins Fr. 5000. 
Fr. 5000. 

moins Fr. 10000. 
Fr. 30000. 

Amendements et commentaires de la commission des finances 

La commission des finances a accepté tous les amendements proposés par 
la commission des beaux-arts, soit 994706 francs et deux postes de bibliothé
caires en moins, de même que le principe du versement fractionné des subven
tions supérieures à 50000 francs. 

La commission des finances tient à insister pour que les studios des Halles 
de l'île ne soient loués qu'à des artistes méritants et ne pouvant pas payer un 
gros loyer. 

Par 8 oui contre 2 non, la commission soutient la proposition d'installer les 
activités du CARAR à la SIP plutôt qu'aux Halles de l'Ile. 

Enfin, par 8 oui contre 2 non, la commission propose de diminuer de 
200000 francs la rubrique 3171.3650.40, ramenant ainsi la subvention au Théâ
tre Am Stram Gram à 550000 francs. 
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4. Département municipal des sports et de la sécurité 

Rapporteur: M. Jacques Hàmmerli (commission des finances). 

Méthode de travail - calendrier 

La commission des finances a consacré ses séances des mardi 25 et mer
credi 26 septembre 1990 à l'élaboration des questions et demandes de complé
ments d'information quant au projet de budget 1991 du département municipal 
des sports et de la sécurité. 

C'est ainsi que 17 rubriques budgétaires ont été l'objet de la curiosité de la 
commission des finances et c'est un total de 27 questions qui ont été posées et 
pour lesquelles des réponses écrites ont été demandées. Le mardi 23 octobre 
1990, la commission des finances a tenu une séance conjointe avec la commis
sion des sports et de la sécurité pour examiner le document de 104 pages 
contenant les réponses données par le département, document comprenant 
également 15 annexes. 

Il faut relever l'excellente présentation de ce document et regretter que 
l'on ne puisse le publier intégralement dans le présent rapport. Aussi le rap
porteur se bornera à rendre compte de l'audition de M. André Hediger, maire, 
et de ses collaborateurs. 

Audition conjointe par la commission des finances et celle des sports et de la 
sécurité, de M. André Hediger, maire, et de ses collaborateurs 

Sous la présidence de M. Albert Chauffât, les commissions ont reçu et 
entendu : 

- M. André Hediger, maire de la Ville de Genève et chef du département 
municipal des sports et de la sécurité ; 

- M. Eric Ischi, directeur du département; 

- M. Pierre Benoit, chef du Service des sports; 

- M. Michel Fleury, chef du Service de police municipale; 

- M. André Demont, chef du Service municipal de l'abattoir et du contrôle 
des viandes ; 

- M. Olivier Légeret, chef du Service d'incendie et de secours et comman
dant du bataillon de sapeurs-pompiers ; 

- M. Jean-Claude Dédo, chef du Service de la protection civile; 

- M. Rudolf Schefer, chef du Service du domaine public. 
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Abordant Tordre du jour, le président - au nom des deux commissions -
adresse ses félicitations pour la présentation du document remis par le départe
ment municipal des sports et de la sécurité, document dont devraient s'inspirer 
les autres départements municipaux pour l'élaboration de leurs réponses. 

Il appartiendra à la commission des sports et de la sécurité de faire parve
nir ses propositions de modifications au projet de budget 1991, à la commission 
des finances. 

Charges Revenus 
Fr. Fr. 

Budget total de la Ville 1990 610053662.- 610062127.-
Département des sports et de la sécurité. . 81665121.— 17468000.— 
Budget total de la Ville 1991 621931873.- 621941632.-
Département des sports et sécurité 83671623.- 18292600.-

Par rapport au budget 1990, le total des charges augmente de 2,5% 
(2006502 francs) et celui des revenus de 4,7% (824600 francs). En 1989, par 
rapport au projet de budget 1988, le total des charges augmentait de 5% et 
celui des revenus de 6,5%. 

Budgets 1989 
Fr. 

Charges 78401073.-
Revenus 16058100.-
Charges nettes 62342973.— 

+ 

Recettes 

Service des sports 

A la recherche de recettes supplémentaires, la commission des finances 
s'est enquise de savoir si une augmentation des tarifs pour la location ou l'utili
sation des installations sportives était prévue dans le cadre du projet de budget 
1991. 

Il n'en sera rien puisque la plupart des tarifs ont été relevés en 1990... 

Service de police municipale 

Aucune augmentation n'est prévue dans le budget 1991. La dernière adap
tation date de 1988. 

1990 1991 
Fr. Fr. 

81665121.- 83671623.-

17468000.- 18292600.-

64197121.- 65379023.-

1854148.- + 1181902.-
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Service d'incendie et de secours 

Pas de modification en 1991. Les tarifs pratiqués pour les interventions, les 
services de garde et les travaux effectués par le service sont en vigueur depuis 
1989. 

Service de protection civile 

Pas de modifications prévues en 1991. En revanche le prêt de véhicule, 
gratuit jusqu'ici, sera facturé dès le 1er janvier 1991 50 francs par jour. 

Etat du parc des véhicules de la Protection civile ? 

Réponse. - A ce jour, le Service dispose de : 
- 35 bus (6, 9 et 15 places) dont 3 sont prêtés à l'année dans d'autres services 

municipaux ; 
1 petit camion (3,5 tonnes) pour le transport de matériel; 

- 1 jeep ; 
- 5 fourgonnettes pour les équipes d'entretien. 

Service du domaine public 

Le tarif des empiétements ainsi que celui de la Halle de Rive étant entré 
en vigueur en 1989, aucune modification n'est prévue pour 1991. En ce qui 
concerne les marchés, la dernière révision date de 1985, mais le département 
ne juge pas opportun d'augmenter ces taxes en 1991... 

Charges 

Service d'incendie et de secours 

Le projet de budget 1991 fait état d'une demande de 10 postes supplémen
taires pour le service, soit 2 postes de sous-officiers compensés par deux postes 
de fonctionnaires non membres du corps des sapeurs-pompiers professionnels 
et 8 (huit) postes nouveaux, des explications sont demandées par écrit. Ci-
après les réponses fournies par le département (extrait des pages 7 et 8 du 
document reçu) : 

Justification détaillée des 10 nouveaux postes pour le Service d'incendie et 
de secours. 

Réponse. - 8 nouveaux sapeurs-pompiers 

Le Service d'incendie et de secours assure les premiers secours sur l'ensem
ble du territoire cantonal (sauf Céligny) depuis 1959. En 1984, une étude 
confiée à Team Consult par le Département de l'intérieur et de l'agriculture a 
démontré que la rive droite était sous-équipée du point de vue présence des 
sapeurs-pompiers professionnels. 
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Il faut se rappeler que la caserne de la rive droite contient tous les véhicu
les nécessaires, mais qu'elle est fermée de 21 h à 7 h. Le système d'alarme nous 
permet de rappeler les hommes en congé, mais ces derniers ne peuvent être 
opérationnels que dans les 10 à 15 minutes. 

Les risques potentiels ayant fortement augmenté par l'implantation de 
nouvelles activités technologiques, économiques et hôtelières, nous avons de
mandé depuis plusieurs années la possibilité de conserver cette caserne ouverte 
la nuit avec un effectif de 5 à 8 hommes. Afin d'assurer cette permanence, il est. 
nécessaire de créer 24 postes de sapeurs supplémentaires. Le Conseil adminis
tratif a décidé de répartir ces engagements sur 3 ans, soit 8 nouveaux collabo
rateurs par année. 

/ sous-officier-instructeur 

L'instruction est un élément primordial de notre organisation de secours. 
Un officier instructeur s'occupe de cette tâche, mais afin d'assurer une instruc
tion efficace de nos 128 sapeurs du rang, il doit être secondé par un sous-
officier. Actuellement, nous détachons à l'instruction des sous-officiers du 
rang, ce qui diminue l'effectif de nos sections d'intervention. Nous demandons 
la création de ce poste pour pallier cet inconvénient. 

1 responsable piste d'entraînement pour les porteurs d'appareils respiratoires 

En 1990, nous avons inauguré la piste d'entraînement pour porteurs d'ap
pareils respiratoires dans notre caserne de Frontenex. Cette piste sera mise à 
disposition de tous les corps privés ou publics qui doivent s'entraîner à cette 
spécialité. Cette prestation leur sera facturée. 

Les sapeurs-pompiers volontaires ne peuvent s'entraîner que le soir ou le 
samedi. Seuls les professionnels et les utilisateurs privés (équipes de sécurité, 
etc.) peuvent s'entraîner la journée. Afin de gérer l'instruction de ces spécialis
tes, préparer et entretenir notre piste et facturer les utilisations des tiers, nous 
avons demandé la création d'un poste de responsable de cette installation. Ce 
poste sera occupé par un membre du corps devenu inapte à l'intervention. Le 
développement des nouveaux matériaux exhalant des fumées toxiques rend 
indispensables la formation et l'entraînement au port des appareils respiratoi
res. Il est à noter que le port de ces appareils nécessite une technique de 
respiration particulière que l'on acquiert grâce à une pratique régulière. 

Question. - 24 nouveaux sapeurs-pompiers à la charge de la Ville de Ge
nève et au service de Meyrin, pourquoi? 

Réponse. - Les 24 nouveaux postes, répartis sur trois exercices budgétai
res, sont nécessités par l'implantation de nouvelles activités et le développe-
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ment des zones industrielles, notamment celles de Vernier et de Meyrin-Sati-
gny. Le Service d'incendie et de secours intervient sur tout le territoire canto
nal (360000 habitants). Tous les pompiers sont au service de l'ensemble de la 
collectivité, aucun poste n'étant attribué à une commune en particulier. 

L'effectif actuel du Service d'incendie et de secours permet en principe 
d'assurer 40 hommes de jour et 20 de nuit. Si le Service d'incendie et de 
secours était dimensionné pour la ville uniquement, nous pourrions supprimer 
une des casernes secondaires et ramener l'effectif à celui de la Ville de Lau
sanne, soit 120 hommes en uniforme, au lieu des 160 actuels. I! faut également 
rappeler que les communes paient à la Ville 20% de nos frais de fonctionne
ment et que les accords passés doivent nous permettre d'atteindre une propor
tion de 30% d'ici quelques années. 

La mission du Service d'incendie et de secours est définie par la «Conven
tion relative à l'intervention du poste permanent à l'extérieur du territoire de 
la ville de Genève et sa collaboration avec le Service de sécurité de 
l'aéroport». 

Service de police municipale 

Question. - Quel est l'effectif nécessaire pour accomplir les tâches stricte
ment légales dévolues à la police municipale? 

Réponse. - Ainsi que mentionné dans le chapitre «Options du Conseil 
administratif», le fait de limiter strictement l'activité de la police municipale à 
ses missions d'origine (surveillance des halles et des parcs) doit faire l'objet 
d'une étude à engager. Les nombreuses implications d'un tel projet nécessitent 
que l'on attende les conclusions de cette étude pour répondre à la question 
posée. 

Service des sports 

1.1. Piscine de Varembé. 

Question. - En ce qui concerne la piscine de Varembé, le département a-t-
il étudié la possibilité de confier la gestion à une institution privée? 

Réponse. - La possibilité de confier la gestion de la piscine de Varembé à 
une institution privée n'a pas été envisagée. En effet, la gestion municipale 
nous paraît la mieux apte à préserver de manière équitable les intérêts du 
public d'une part et des clubs de natation d'autre part. Par ailleurs, le savoir-
faire acquis dans le cadre de l'exploitation de la piscine des Vernets nous paraît 
garantir une bonne approche des problèmes de fonctionnement que posera la 
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piscine de Varembé. Enfin, sur le plan financier, une gestion privée ne pour
rait être envisagée sans l'apport de fonds publics importants. 

Ci-après le rapport établi par la commission des sports et de la sécurité. 

Selon les explications reçues de son président, le mardi 6 novembre 1990, 
la commission des sports s'est refusée à voter sur quelque poste que ce soit du 
projet de budget 1991. 

Devant une telle prise de ses responsabilités, la commission des finances, 
soucieuse de l'équilibre non seulement financier mais des divers groupes de 
pression qui composent le Conseil municipal, procédera à des arbitrages lors 
de sa séance du mercredi 7 novembre 1990. 

La commission des finances déplore qu'une fois de plus, pour des motifs 
divers et pas toujours avouables sur la place publique, les commissaires aux 
sports ignorent la réalité quotidienne... 

Prise de position politique de la commission des sports et de la sécurité concer
nant le budget 1991 

Parti libéral : 

- revoir le problème du personnel temporaire au Service des sports jugé trop 
coûteux ; 

- revoir ventilation Sport-Toto mal située dans le budget et qui prête à 
confusion ; 

- adapter les tarifs à la hausse concernant les prestations des agents 
municipaux ; 

- revoir tarif pour l'utilisation du Centre sportif de la Queue-d'Arve qui 
semble faible et réadapter également le tarif concernant la Halle de Rive ; 

- n'accepte pas de prendre au budget l'engagement de 3 x 8 pompiers sans 
l'approbation de l'Association des communes genevoises ; 

- associer davantage la participation du bataillon de sapeurs-pompiers volon
taires aux travaux d'intervention primaire en vue de diminuer le budget du 
Service d'incendie et de secours. 

Parti radical: 

- opposition à l'engagement de 3 x 8 pompiers supplémentaires ; 

- le budget de publicité du Service des sports ne doit pas être augmenté par 
rapport à 1989; 
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- partage l'avis du Parti libéral à propos du personnel temporaire au Service 
des sports ; 

- souhaite davantage de bénévolat au sein des clubs sportifs en vue de dimi
nuer l'engagement de temporaires ; 

- relève toutefois une diminution du poste «personnel temporaire» de 
- 2 1 % et forme le vœu que les responsables poursuivent dans cette voie; 

- estime que les tarifs concernant l'utilisation du domaine public doivent être 
augmentés ; 

- désire que le problème des agents municipaux soit étudié afin de rendre la 
limitation de leurs tâches plus conforme à la loi et constitution. 

Parti du travail: 

- favorable au maintien du budget en l'état actuel. Si un amendement 
s'avère nécessaire, il sera présenté en séance plénière. 

Parti socialiste : 

- n'est pas d'accord pour une diminution du budget et ne partage pas la 
position des partis précités qu'il rend responsables de la situation par le fait 
d'avoir diminué le centime additionnel. 

Parti démocrate-chrétien : 

- se rallie aux déclarations des Partis libéral et radical. 

Vigilance : 

- se rallie aux déclarations des Partis libéral, radical et démocrate-chrétien. 

Parti écologiste : 

- Il est à noter que ce parti n'était pas représenté à la séance. 

Genève, le 5 novembre 1990. 

Constats 

Il est extrêmement difficile de travailler avec le véritable «lobby» que 
constituent le département municipal des sports et de la sécurité, les membres 
de la commission des sports et le clientélisme de ce département. Les subven
tionnés devraient faire appel au bénévolat dans une plus grande mesure. L'on 
peut légitimement se demander s'il appartient réellement à la seule Ville de 
Genève qui compte le 42% de la population totale du canton de se substituer 
partiellement ou totalement tant à l'Etat qu'aux autres communes, sous le 
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mauvais prétexte d'une péréquation dont il reste à démontrer qu'elle est finale
ment bénéfique pour les caisses de notre commune. 

Outre le fait que la participation des communes genevoises devra désor
mais passer dans les actes, elle devra «coller» à la réalité des coûts, faute de 
quoi arrivera le jour où le citoyen-contribuable «coupera les vivres» aux «ar
roseurs municipaux de tout poil». 

5. Département municipal des affaires sociales, des écoles 
et de l'environnement 

Rapporteur: M. Louis Nyffenegger (commission des finances) 

Les commissions des finances et sociale et de la jeunesse ont, chacune, reçu 
des réponses aux questions posées. Des compléments d'information ont encore 
été fournis lors d'une séance commune qui s'est tenue le 16 octobre 1990, à 
l'Hôtel Métropole. 

Introduction 

Il a paru intéressant au rapporteur de comparer les comptes 1981 et le 
projet de budget 1991. Certes, quelques modifications comptables sont interve
nues en raison de l'introduction, entre-temps, du nouveau modèle de compte. 

Les comparaisons s'entendent en charges nettes, c'est-à-dire déductions 
faites des recettes. 

Comptes 1981 Budget 1991 
(millions de francs) 

Totalité du département 34,6 121,8 
(alors sans le Service de l'urbanisme) 

Principaux services: 

Service social 
Service des écoles 

Délégation à la petite enfance 
SEVE 

Pompes funèbres 

Totalité des subventions 
(comprises dans les chiffres ci-dessus) 

9 25 
12,5 39,5 
— 19,6 

8,5 20,3 
3,7 9,5 
8,8 45,8 
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Ces chiffres indiquent bien le développement de ce département en raison 
des mutations intervenues au sein de notre société, de l'impulsion exercée par 
l'ancien responsable du dicastère, M. Guy-Olivier Segond, mais aussi des déci
sions prises par les conseillers municipaux. 

Pour les subventions, ce département vient largement en tête, alors qu'en 
1981, c'était le département des beaux-arts qui détenait la palme avec un mon
tant de 14 millions. 

Réponses résumées du département 

Face aux nombreuses questions posées, le rapporteur a dû opérer un choix 
forcément arbitraire. 

Service social 

Personnel temporaire - crédit complémentaire 

En 1989, la totalité des salaires du Service social a connu un dépassement 
global de 883926 francs par rapport aux crédits budgétaires. Ce dépassement 
concernait avant tout le personnel temporaire. 

En conséquence, 10 contrats de temporaire ont été supprimés pour la fin 
de l'année 1990. Toutefois, il subsiste 38 personnes à temps partiel sous le 
régime «temporaire», dont la charge 1991 est estimée à 750000 francs. Ce 
crédit complémentaire au budget devrait pouvoir être voté car il est nécessaire 
pour assurer le service à rendre aux personnes âgées. 

Subventions 

En parallèle avec les subventions de la Ville de Genève, une liste de celles 
octroyées par l'Etat a été établie par le département. Cette information, en 
main des commissaires, s'avère utile, car elle projette un meilleur éclairage 
dans ce domaine. 

Facturation des frais de soins infirmiers 

Pour les locataires des immeubles de la Ville de Genève avec encadrement 
infirmier, les frais de soins sont facturés selon un tarif progressif, partant d'un 
encadrement léger à important. Les frais occasionnés sont pris en charge soit 
par les caisses-maladie ou, lorsque les conditions sont remplies, par l'OAPA. 
Quant aux soins occasionnels, sans ordonnance médicale, ils sont entièrement 
à la charge du patient. 
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Service des écoles 

Entretien des immeubles 

Seule l'hypothèse la plus modeste, sur les trois possibles, a été retenue. 
Elle consistera à demander un crédit extraordinaire d'un million, en vue de 
respecter la planification des travaux. 

Place de jeux 

Sur les 80 emplacements prévus, 56 sont déjà pourvus. 24 places demeu
rent projetées dans les préaux ou les parcs. 

Pour le nettoyage, l'entretien et le contrôle de ces places de jeux, un peu 
plus d'un million de francs sont prévus. 

Equipement informatique 

25000 francs sont destinés à l'équipement informatique des écoles primai
res. Il n'y a pas d'obligations légales en la matière, signale le responsable du 
département. Un commissaire rappelle que le Conseil municipal avait décidé 
de ne pas entrer en matière. «On peut donc le transférer à l'Etat», conclut un 
autre intervenant. 

Il n'y a pas de petites économies... 

Cuisines scolaires 

L'investissement de la Ville de Genève dans ce domaine est extrêmement 
important. Le choix de constituer deux cuisines centrales, une sur chaque rive, 
à partir desquelles les repas sont transportés est, pour l'instant, la solution la 
meilleur marché. 

Une réflexion commune avec le Département de l'instruction publique, 
portant sur l'engagement de l'Etat au niveau du parascolaire, devrait égale
ment déboucher sur une participation dans ce domaine. 

Maison des jeunes 

La progression entre le budget 1990-1991, légèrement supérieure à celle 
prévue pour les centres de loisirs, trouve une explication en raison du fait que 
la part salariale incluse dans l'ensemble du budget est plus élevée (environ 
75%). 

Centres de loisirs 

Une documentation importante a été fournie comprenant les tableaux sur 
les salaires et charges sociales des animateurs, auxiliaires et moniteurs pris en 
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charge par la Ville de Genève et l'Etat, de même que les comptes d'exploita
tion 1989, pour chaque centre subventionné. 

Espaces verts et environnement 

Mécanisation 

La diminution du crédit d'achat et d'entretien des machines s'avérerait non 
rationnelle en ce qui concerne l'effectif du personnel. 

Parcs aux animaux 

Une proposition de suppression de ces parcs soulève une assez large oppo
sition par ceux qui ont eu l'occasion de constater le succès et le vif intérêt 
suscités par ces lieux de détente. 

Information et publicité 

La population genevoise est très attachée à ses parcs, toutefois les rensei
gnements fournis au moyen de panneaux sont coûteux. En raison de la situa
tion, un coup de frein sera opéré et débouchera sur une économie de 50000 
francs. 

Office de l'état civil 

L'augmentation d'un poste de travail est inévitable étant donné qu'il y a un 
étage supplémentaire. 

L'adaptation des émoluments est très difficile à réaliser, l'obtention de 
nombreuses prestations gratuites découlant de la loi. 

Pompes funèbres et cimetières 

L'étude de faire payer les ensevelissements par les familles qui en ont les 
moyens est actuellement en cours. Cela nécessite une refonte du règlement en 
vigueur. 

Délégation à la petite enfance 

Concernant les crèches, garderies et jardins d'enfants, l'augmentation bud
gétaire prévue s'élève à plus de 5,5 millions de francs. Cette importante diffé
rence est principalement due à l'ouverture de nouvelles institutions et à l'appli
cation d'une nouvelle convention collective de travail. Cette dernière prévoit 
notamment l'harmonisation des jardinières «crèches» avec ceux des jardiniè
res «garderies», la revalorisation du salaire des aides et l'harmonisation des 
temps de vacances. 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin), 
Budget 1991 

2669 

Etant donné que le coût moyen par jour et par enfant d'une garderie (68.50 
francs base 1989) est supporté en grande partie par la Ville de Genève (53 
francs soit le 77%), une des premières préoccupations de la commission de la 
petite enfance sera l'introduction d'un tarif qui tienne compte du revenu brut 
familial, comme dans les crèches. De plus, une commission va plancher sur une 
redéfinition des compétences respectives Ville de Genève et Etat, en vue d'évi
ter le subventionnement des mêmes organismes. 

Urbanisme 

Information à la population 

En septembre 1988, le Conseil municipal a voté un crédit extraordinaire de 
1,1 million de francs destiné à l'élaboration d'une conception globale de la 
circulation en ville. Cette étude est élaborée avec le Département des travaux 
publics et le Département de justice et police et comprend aussi la traversée de 
la rade. Pour ce dernier point seulement, en raison des lenteurs de l'Etat, une 
suggestion de supprimer cette part de crédit est jugée inopportune. 

Ici, le rapporteur se permet d'ouvrir une parenthèse en rappelant les pro
pos sensés de M. Robert Ducret, ancien conseiller d'Etat, tenus en 1989 
devant la commission des finances, considérant qu'un chantier de cette impor
tance ne pourrait être ouvert que lorsque celui de l'autoroute de contourne-
ment serait achevé. Les finances de l'Etat ne pourraient pas faire face, en 
même temps, à ce double et lourd engagement. 

Recensement du domaine bâti 

Le rapport du président de la commission de l'aménagement, qui figure ci-
après, contient une réponse sur le transfert prévu de ce service à l'Etat. 

Questions générales 

Recherche d'économies 

A plusieurs reprises, des interrogations sur les indemnités de fonction diver
ses ont été formulées. A se demander si ce système de rémunération est tou
jours adapté (200 indemnités différentes existent au sein de l'administration). 
Invite à la commission des finances de mener le débat sur cet objet. 

Lé magistrat responsable indique que dès le départ, pour son département, 
il a cherché à faire des économies, en essayant de trouver des solutions, de 
rationaliser les choses, de procéder à des regroupements. Il juge des écono
mies possibles mais pas à court terme, dès l'instant où elles supposent des 
réorganisations importantes, des modifications de lois et de règlements, ainsi 
que des négociations avec l'Etat sur les compétences respectives des deux 
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administrations. Il faut aussi partir de l'idée que si l'on doit arriver à diminuer 
fortement, voire supprimer des subventions, il faut permettre aux personnes 
concernées de se retourner à temps. 

Pour l'année en cours, plusieurs postes n'ont pas été renouvelés mais la 
légère augmentation demandée (1 poste et demi) est justifiée. Par contre, dans 
le cadre du budget 1992, des réductions d'effectifs seront vraisemblablement 
proposées. L'objectif sera de faire plus avec moins! Dans un certain nombre 
de domaines, cela devrait être chose possible. 

Beaucoup de gens se sont habitués à se décharger sur les autorités. Au 
niveau des centres de loisirs, la Ville de Genève, à bien plaire, paye 1,8 million 
dont il devrait être possible de se dégager, parce qu'elle ne peut plus tout faire. 

Conclusions 

L'impétueux développement de ses services doit plonger le nouveau chef 
du département dans la recherche de difficiles solutions. Si les économies sou
haitées sont insuffisantes et si le taux d'inflation demeure élevé, de nouvelles 
ressources devront impérativement être dégagées afin de faire face aux besoins 
nouveaux de notre population. 

Rapporteur: M. David Hiler (commission sociale et de la jeunesse). 

La commission tient en premier lieu à souligner la transparence dont le 
nouveau magistrat s'efforce de faire preuve à l'égard du Conseil municipal. 

La commission n'a procédé qu'à un petit nombre d'amendements qui con
cernent les modifications introduites par le Conseil administratif depuis l'éta
blissement du projet de budget. Dans l'ensemble, ces modifications, qui se 
traduisent par une augmentation des charges de plus d'un million de francs, 
ont paru mal motivées. La commission a surtout mal compris les augmentations 
proposées pour divers postes 301, malgré la volonté affichée par le Conseil 
administratif de bloquer les effectifs de l'administration à leur niveau actuel. 

Si la commission des finances obtenait du magistrat des arguments plus 
convaincants, la commission sociale ne s'opposerait pas au rétablissement de 
certaines sommes. 

Sur le plan général, la commission a constaté que les coûts de fonctionne
ment du SEVE sont beaucoup trop élevés en cette période d'austérité: La 
commission ne s'estime pas en mesure de faire les coupes nécessaires mais 
invite le magistrat à se pencher sérieusement sur le problème en vue du budget 
1992. 
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La commission a également été frappée par l'irlcohérence de la répartition 
des tâches entre la Ville et l'Etat dans le domaine des subventions. Le tableau 
comparatif, qui ne contient malheureusement pas le budget total des associa
tions, montre qu'il n'existe pour l'heure ni règle ni méthode, fixant les tâches 
respectives de la Ville et de l'Etat. La commission se réjouit donc de connaître 
les résultats du groupe de travail Ville-Etat qui étudie la question. Ici encore la 
commission ne s'est pas crue autorisée à faire le ménage elle-même compte 
tenu des enjeux. Elle étudiera la question des compétences dans le domaine 
social au début de l'année prochaine. 

Enfin, la commission a été frappée par certaines inégalités de traitement au 
niveau des centres de loisirs. Ces inégalités existent également entre les diffé
rentes institutions de la petite enfance. Elle attend donc du magistrat des 
mesures de rééquilibrage à court terme. 

Rapporteur: M. Michel Ducret (commission de l'aménagement) 

Dans sa séance du 25 septembre 1990, la commission de l'aménagement a 
examiné le projet de budget 1991 du Service municipal de l'urbanisme, en 
présence de son chef, Mme Anni Stroumza, que l'on remercie pour ses 
explications. 

Mme Yvette Clivaz Beetschen prenait les notes de séance ; qu'elle en soit 
remerciée. 

Les différentes rubriques ont été passées en revue et quelques questions 
ont été posées. Mme Stroumza a cependant précisé que les questions concer
nant les traitements dépendent directement de l'Office du personnel et celles à 
propos des frais financiers sont gérées par le département de Mme Rossi. 

II a été répondu aux questions des commissaires, soit directement, soit par 
écrit sous forme d'annexés aux notes de séances (répartition du personnel, des 
traitements, mandats confiés à l'extérieur et liste de ces mandataires). 

Un commissaire souhaitant savoir ce que représentait l'éventuelle suppres
sion du «rattrapage» par rapport aux traitements versés pour le Service de 
l'urbanisme, il a été répondu que cela ressortissait au département des finan
ces. Un autre a demandé pour quelle raison l'Atelier de recensement du do
maine bâti (RDB), qui travaille presque exclusivement pour l'Etat, grève tou
jours le budget de la Ville de Genève. Bien que ne dépendant pas du même 
service, cette question a été transmise au magistrat délégué, M. Michel 
Rossetti. 

Ce dernier a répondu lors de la séance commune avec la commission des 
finances tenue le 16 octobre 1990. Il a confirmé que le RDB sera transféré à 



2672 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

l'Etat, dont le Département des travaux publics absorbera la partie des activi
tés liées à l'application de la LDTR et ce à dater du 1er janvier 1991. Seul un 
employé restera à la Ville de Genève et sera dès lors transféré dans le départe
ment des constructions et de la voirie. 

La commission de l'aménagement a d'autre part relevé l'importante aug
mentation de la cotisation à l'ASPAN. Elle a pris note que, dorénavant, le 
Service de l'urbanisme vendra les documents qu'il publie et que les éléments 
de la maquette de la ville ne seront plus prêtés à des privés, qui pourront 
toutefois venir en consultation. 

Il a encore été remarqué que la plus grosse part des dépenses hors person
nel inhérentes au Service municipal de l'urbanisme est constituée de mandats 
confiés à des tiers. Actuellement, ce service fait travailler beaucoup de monde 
à l'extérieur avec des moyens relativement peu importants. 

Face à l'hypothèse d'une réduction budgétaire, Mme Stroumza relève que 
c'est possible, mais précisément par réduction de ce volume de travail fourni 
au secteur privé. Cela entraînerait un changement de structure du service et 
ralentirait ou diminuerait les prestations actuellement assurées. 

Au bénéfice de ces explications, la commission ne peut qu'accepter le 
projet de budget du Service municipal de l'urbanisme. 

* * 
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V. Réflexions du rapporteur général 

1. De l'Etat et de la Ville (endettement) 

Genève 

a) Budget 

b) Dette totale 

c) Patrimoine financier 

Patrimoine administratif 

d) Intérêts (taux moyen) 

e) Intérêts dette administrative cantonale 

Intérêts dette totale Ville 
f) Montants libérés par l'échéance des 

amortissements 
g) Investissements 

h) Augmentation de la dette 

(en millions) 1989 
Canton Ville 

4000 600 
6,67 fois moins 

3800 1300 
2,92 fois moins 

1800 1000 
2000 300 

5% 5,4% 

180 

53 

240 60 

450 210 

210 150 

Ce petit tableau nous permet de faire quelques essais de constatations: 

Si nous prenons a) et g) nous voyons que la Ville qui a un budget 6 fois 
inférieur à celui de l'Etat se permet des investissements à hauteur du tiers 
de son propre budget de fonctionnement alors que l'Etat ne se permet que 
le 10e ! 

Si nous comparons a) et b) nous voyons que l'Etat qui est relativement 
endetté supporte un total à rembourser moins élevé que la valeur d'un seul 
budget alors que la Ville, elle, doit payer des intérêts pour une dette du 
double de son budget ! 

Pour 1991, les intérêts de la dette de l'Etat représentent 5,5% de son 
budget alors que ceux de la Ville se montent à 11% et peuvent s'estimer à 
191000 francs par jour, dimanches compris! 

Au rythme actuel, la dette de la Ville aura doublé entre 6 et 8 ans, tandis 
que notre budget, lui, doublera en 12 ans avec une inflation à 6% maxi
mum, plus vite si l'inflation est plus élevée. 
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Quel niveau d'endettement pouvons-nous supporter? 

Tenant compte des différents paramètres à disposition pour ces «essais», il 
apparaît qu'avec un taux moyen de 5,4% d'intérêts et pour rester dans une 
fourchette non inflationniste, un endettement maximum de 125 millions par an 
est supportable. C'est dire si la motion limitant les investissements à 100 mil
lions pour le patrimoine administratif était justifiée. 

Première conclusion: Ce n'est plus possible ! 

2. Du «cadeau» de 150 millions à valoir sur les amortissements 

Rien n'est plus pénible que d'avoir des interlocuteurs qui ne veulent pas 
comprendre ou feignent de ne pas comprendre pour saboter un projet qui part 
d'une intention louable. 

Quel projet et quelle intention? 

Il s'agit de remettre les finances de la Ville en équilibre, ceci est le projet, 
sans toucher aux impôts du contribuable, cela est l'intention. 

Et comment? 

Le Conseil administratif a obtenu une dérogation du Conseil d'Etat qui 
permet entre 1991 et 1995 d'entreprendre des restructurations et de fixer un 
plan de mesures sévères susceptibles de rétablir l'équilibre budgétaire. 

Cette suspension provisoire n'est ni un allongement des amortissements, ni 
un étalement, c'est au mieux une bouffée d'oxygène pour l'exécutif dans la 
mesure où il prend très rapidement les décisions que le peuple attend. Surtout 
celui qui paye! (surtout le «bon payeur») voir point 3. 

Deuxième conclusion: Ce n'est plus pareil ! 

3. De la fragilité du centime additionnel ou: La menace 1996 

Où allons-nous avec nos budgets de fonctionnement et nos dépenses qui 
grignotent le 10% alors que l'inflation est à 6% ? 

La réalité saute aux yeux, puisque les dépenses augmentent largement plus 
vite que les recettes, même une augmentation sensible des impôts en 1992 ou 
1993 ne résoudra pas les besoins formidables en finances du système adminis
tratif actuel. Dès lors, il faut changer quelque chose, soit par des coupures, soit 
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par des transferts, soit par des restructurations. En effet, avec une progression 
calculée à 8%, ce sont près de 155 millions qui manquent au budget 1995, soit 
13,5 centimes supplémentaires en quatre ans! Et cela sans apporter un seul 
bien-être de plus et en supposant que l'inflation à 6% permette une rentrée 
fiscale en rapport, ce qui n'est actuellement pas le cas. 

Sachant que le budget 1991 progresse de 10,1%, cela malgré les mesures 
sévères décidées et les sacrifices consentis, on peut se demander ce que sera le 
budget 1996, car cette année-là, la «dérogation du Conseil d'Etat» aura pris 
fin et le rythme normal des dépenses et recettes de la Ville devrait se 
retrouver. 

En l'état actuel des choses, si nous nous situons de plus en plus proches de 
l'Europe qui elle subit des difficultés économiques diverses, et dont nous de
vrons reprendre de près ou de loin les effets selon le principe : qui se rassemble 
se ressemble, les taux, comme les courbes, auront tendance à l'unité, mais 
cette unité sera celle de l'Europe et pas celle de Genève ! 

Toute proposition d'augmenter les impôts par des centimes additionnels 
supplémentaires est un leurre. Ce n'est que la preuve de l'incapacité à gérer, à 
prévoir, donc à gouverner. Le peuple de notre Ville devra s'en souvenir. 

Troisième conclusion: Ce n'est pas permis ! 
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4. De la fragilité du contribuable ou: la mobilité du «bon payeur». 

Tirées des statistiques de l'administration fédérale, nous prendrons pour 
exemple le revenu d'une personne mariée avec deux enfants et selon son gain, 
nous déterminerons le lieu le plus favorable d'imposition. 

Charge due aux impôts cantonaux, communaux et paroissiaux pour une per
sonne mariée avec deux enfants : 

Ville 25000 
Revenu brut du travail 

50000 150000 300000 500000 

Zurich . . . 209 2396 19683 58224 116732 

Berne . . . 278 3694 27487 69075 127264 

Lucerne . . 736 4057 24356 59087 105542 

Bâle . . . . - 3421 27780 70769 132299 

Lausanne 62 3978 22943 61893 121.892 

Neuchâtel 366 3554 25236 65375 113173 

Sion . . . . 835 3898 26734 64815 113895 

Genève . . 25 2371 28010 74809 143378 

Si nous avons un revenu inférieur à 25000 francs nous ne payons pas 
d'impôts, sauf la taxe cantonale minime, ce qui nous rend très attrayant, de 
même que la Ville de Bâle. Cette situation se maintient jusqu'à un revenu de 
50000 francs où Genève est encore la ville la moins chère fiscalement. 

Mais soyons sérieux, ces taxations sont toutes inférieures à la moyenne des 
impôts par habitant nécessaires pour couvrir les charges. 

Dès que nous dépassons la moyenne fiscale, nous sommes immédiatement 
la Ville la plus chère de Suisse. Avec 150000 francs le contribuable se déplace 
à Lausanne et économise 5067 francs ce qui lui paye l'abonnement de chemin 
de fer. Avec 300000 francs il peut «s'expatrier» à Zurich qui lui fera 
une réduction de 16585 francs et lui payera les voyages en avion. Mais avec 
un exceptionnel revenu de 500000 francs il s'installe à Lucerne avec gain de 
37836 francs ou 2 6 % ! 
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Remarques : 

1. Vous allez me dire un gain de 500000 francs cela ne «compte» pas! 
Attention ! pourquoi Genève se priverait-elle de ses hauts revenus alors que 
M. le conseiller d'Etat Olivier Vodoz nous déclarait que 441 personnes paient 
12% des impôts et que 42770 autres personnes ne payent rien? Or, moins de 
11% des contribuables se partagent plus de 50% de l'impôt total sur le revenu. 
Il s'agit d'être conscient que ce type de «bon payeur» est mobile et se com
prend dans une tranche de revenus imposables de 75000 francs à plus de 
100000 francs. Une brusque hausse de la taxe fiscale tant chez les personnes 
physiques que chez les personnes morales remet en question ou au moins fait 
réfléchir quant au lieu d'imposition. 

Les communes vaudoises avoisinantes ont des positions très alléchantes 
pour nos «bons payeurs» et nous devrions bien peser les conséquences d'une 
hausse si minime soit-elle pour le petit revenu avant d'avoir à subir encore plus 
fortement l'hémorragie déjà en cours. 

2. Retenons que la Ville de Genève contribue pour près de 65 % à l'as
siette fiscale des revenus des personnes physiques, 45% des fortunes. En ce 
qui concerne les personnes morales, c'est 78% des bénéfices et 83% des ca
pitaux qui étaient imposables sur la Ville en 1989, selon le mémento statistique 
du canton de Genève. 

Quatrième conclusion: Ce n'est pas pensable ! 

5. Des canards boiteux et des «casseroles» 

Ainsi, depuis quelque temps, selon les termes utilisés lors d'une interpella
tion relative aux mesures prises en vue d'éviter l'augmentation des impôts, 
chaque fois qu'une commission ou un commissaire creuse un peu un sujet et 
soulève le coin du tapis, il s'échappe un canard boiteux avec une casserole à la 
patte. 

Nous avons eu le cas du véhicule rail-route, nous avons eu celui de la 
construction du complexe sportif de la Queue-d'Arve, nous avons le problème 
du déménagement de l'informatique, celui des taxations du domaine public, du 
personnel temporaire au Service social, du Grand Théâtre et des autres trou
pes subventionnées. Il y a des solutions à trouver dans la plupart des cas mais il 
est regrettable que souvent nous soyons derrière l'événement alors que nous 
devrions nous trouver devant, par des mesures préalables, une gestion 
appropriée. 
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Dans sa réponse du 9 novembre au rapporteur général, le maire, M. Hedi-
ger, confirme que la convention signée par les cinq communes concernées par 
l'exploitation du centre des Evaux n'a pas été revue, notamment les frais parta
gés, qui le sont en proportion des habitants des zones avoisinantes. Les chiffres 
retenus sont ceux de 1972 ! Sachant l'évolution démographique qu'il y a eu 
depuis 18 ans dans cette zone, tant à Lancy, Onex, Bernex qu'à Confignon, il y 
a fort à parier que la séance extraordinaire du bureau de fondation fixée en fin 
de mois sera houleuse si pour autant le plan mentionné dans la convention est 
retrouvé. Là de nouveau, c'est par le truchement d'une lecture des réponses du 
département des sports et de la sécurité que le détail est apparu. Des cas de ce 
type, il doit y en avoir des dizaines, c'est pourquoi certains commissaires se 
sont demandés si une analyse du prochain budget, avec base zéro, ne permet
trait pas quelques substantielles économies. La place manque dans ce rapport 
pour décrire toutes les observations issues de l'étude de la présente proposi
tion. Mais le rapporteur général tient à disposition des conseillers municipaux 
qui le désirent plus de 500 pages de questions et réponses... 

«Les petits faits inexpliqués contiennent toujours de quoi renverser les 
explications des grands faits.» 

Paul Valéry 

Cinquième conclusion: Cela ne peut pas durer! 

6. Demain est un nouveau jour (proverbe chinois) 

Que devons-nous craindre et que pouvons-nous souhaiter? 

Ce qui est à craindre, c'est dans l'ordre, l'électoralisme. l'engourdissement 
de la réélection, l'étreinte du professionnalisme administratif contre l'enthou
siasme politique tant de l'exécutif que du législatif. 

Ce qui est à souhaiter, c'est une majorité fermement opposée à l'augmen
tation des impôts. 

Un exécutif engagé et décidé à y parvenir, même au prix d'une opposition 
populaire minoritaire. 

Une série de décisions prioritaires, soutenues politiquement, propres à 
rééquilibrer nos finances. 

Que voyons-nous? Malgré la menace criarde, malgré les indicateurs éco
nomiques qui ne clignotent plus mais qui nous éblouissent, le Conseil adminis
tratif attend depuis le mardi 28 novembre 1989, soit une année, pour proposer 
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non pas un audit qui permettrait l'examen à la loupe de la gestion de différents 
départements municipaux, mais seulement un diagnostic général, un «scan
ner» de l'administration» pour ensuite, mais seulement ensuite, décider des 
analyses plus détaillées et encore, avec une proposition qui transitera par les 
commissions du Conseil municipal puis, une fois votée et les analyses faites, 
devra selon le cas faire l'objet d'une nouvelle proposition de restructuration 
qui sera réétudiée en commission et négociée parallèlement avec les commis
sions du personnel... Anne, ma sœur Anne...! Quand donc aurons-nous un 
résultat? 

Avons-nous des pistes? 

1. Négociations avec l'Etat: 

- en 1842 la Ville représentait 95% du canton; 

- en 1930 la Grande Genève représentait 75% du canton; 

- en 1990 la Ville représente 42% du canton. 

Cette réalité doit être à la base de toutes les nouvelles études de partage 
des responsabilités Etat-Ville-communes. 

2. Recettes: désormais, toute recette est bonne à prendre, mais il faut agir 
avec méthode et assurer l'efficacité et l'exécution des solutions nouvelles. 
On les trouvera entre autres : 

- aux musées ; 

- à la Voirie (poubelles d'entreprises, etc.); 

- avec les terrasses (parisiennes ou non) ; 

- dans les diverses taxes administratives; 

- dans les fermages et contrats spéciaux (UGDO) ; 

- dans le matériel en prêt ; 

- dans les services gratuits qui peuvent être remboursés sans dommage 

(social par exemple). 

3. Economies: si nous économisons 5% des dépenses, salaires compris, nous 
économisons 30 à 32 millions par année. 

5% c'est quoi ? C'est un stylo acheté 1 franc au lieu de 1.05 franc ! C'est un 
contrat négocié à 10000 francs au lieu de 10500 francs. Ce sont des machines 
achetées pour 100000 francs au lieu de 105000 francs. 

En salaire, c'est aussi en production ; c'est donc tenter de réaliser un travail 
en 7 heures et 35 minutes au lieu de 8 heures. 
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En bref, tâcher de faire en 1 heure ce que l'on fait en 1 heure et 3 minutes. 
Est-ce impossible? 

4. Autres mesures : 

- contrôle de la gestion des stocks... ; 

- analyse des indemnités (plus de 230!); 

- analyse des fonctions ; 

- regroupement de directions. 

5. Restructurations: c'est le nœud du problème. 

Nous savons qu'avec 42% du budget consacré aux salaires, nous dépassons 
la norme du raisonnable en matière de collaborateurs (lire IV.6). Il faut donc 
opérer des coupures. Nous avons commencé par les abattoirs, nous devrons 
suivre par d'autres services ou fonctions de l'administration : la gérance immo
bilière, les pompes funèbres, le garage municipal et les ateliers, la Voirie, le 
contrôle des travaux et les études de construction, le contrôle des travaux 
d'entretien des bâtiments, l'entretien des installations et celui des parcs, la 
récupération des ordures, les tâches sociales qui incombent à l 'Etat; de plus, 
des études doivent s'engager relatives aux services suivants: police municipale 
et Service d'incendie et de secours. Tous les musées. 

En matière d'investissements, une renégociation du coût des travaux doit 
être menée avec rabais, sans diminution de qualité, la conjoncture actuelle 
devant profiter au contribuable, au moins dans ce domaine. 

Rémunérer toutes les suggestions du personnel proposant une économie et 
permettant un service équivalent à moindre coût. 

Sixième conclusion: Cela doit changer! 

Si demain est un jour nouveau, autant qu'il nous réserve un peu de soleil. 

« Verdict» du rapporteur général: 

Le taux d'inflation a dépassé la barre des 6 % en 1990, une hausse brutale 
et forte des taux hypothécaires a été décidée, les prochaines factures des Servi
ces industriels, de la redevance radio-TV, les tarifs postaux et les taxes d'hôpi
taux seront alourdis et vont sérieusement peser dans les négociations salariales 
qui amèneront une inévitable hausse des salaires. Bon nombre d'entreprises, 
malgré une activité satisfaisante, verront leur marge bénéficiaire se rétrécir. 

Face à une aggravation de la situation du crédit, les entreprises vont traver
ser une période de turbulence, augmentée d'une facture énergétique plus éle
vée. La hausse des frais de production se répercutera sur les marges. 
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Il ne faut donc pas augmenter les impôts et agir vite sur les économies à 
réaliser. Mais vite, afin d'obtenir des résultats dans les délais. 

Notre Ville de Genève, par une croissance débridée, a abouti à des distor
sions insoutenables à terme. Pour rétablir l'équilibre, il faut appliquer la bonne 
vieille méthode des instituteurs d'autrefois et taper sur les doigts de rélève 
récalcitrant jusqu'à ce qu'il comprenne qu'à vivre trop longtemps au-dessus de 
ses moyens il ne pourra pas chanter plus longtemps que l'été. 

* 

VI. Débats et conclusions de la commission des finances 

C'est pour le mardi 6 novembre que notre président, M. Albert Chauffât, 
avait inscrit la discussion générale sur le projet de budget 1991. 

Lors du tour de table proposé, les différents partis ont fait connaître leurs 
positions : 

Parti socialiste : 

- attend de voir des propositions d'économies substantielles (10 à 20 mil
lions) ; 

- ne peut accepter le budget en l'état ; 
- propose une augmentation de 2 centimes additionnels. Le Conseil adminis

tratif a besoin d'un encouragement pour faire quelque chose et bien que ce 
ne soit pas aux conseillers municipaux de faire ces propositions, l'idée est 
non seulement de refuser tous les postes nouveaux mais de diminuer le 
nombre de postes de fonctionnaires dans chaque département ; 

- dans certains services, en particulier la police municipale, 4 à 5 postes 
seront enlevés d'autorité, de façon à montrer au Conseil administratif la 
direction qu'on aimerait qu'il prenne; 

- dans les musées, un poste de conservateur sera enlevé; 
- aux Halles de l'Ile, les deux postes sont supprimés mais seront conservés 

dans les postes temporaires ; 
- cela est une position socialiste provisoire car l'assemblée générale ne s'est 

pas encore prononcée. 

Parti écologiste: 

- le projet de budget a été refusé ; 
- il faut aborder les choses sous forme d'enveloppes en estimant les augmen

tations pour les revenus et en indiquant les diminutions souhaitées dans les 
charges. 
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Parti Vigilance: 

- refusera le budget et présentera un rapport de minorité ; 
- dans certains services, notamment au niveau des cadres, le copinage existe 

qui coûte et ne rapporte rien. 

Parti du travail: 

- le parti n'a pas encore pris de position ; 
- à titre personnel, le représentant rappelle qu'il s'est toujours élevé contre 

une politique d'amortissements trop rapides; 
- s'opposera à la suppression des postes suggérée par les socialistes ; 
- n'est pas opposé à une augmentation des centimes additionnels en raison 

de la flexibilité de l'impôt ; 
- cependant, à la veille des élections, il faut se demander si on doit jouer 

avec cet argument alors que la majorité de la population y est opposée. 

Parti libéral: 

- acceptera le budget quoiqu'il ne plaise pas ; 
- recourir à une simple augmentation fiscale c'est augmenter la fuite des 

contribuables hors de Genève où la charge du personnel est 2 fois plus 
élevée que dans le canton de Vaud, 3 fois plus élevée qu'à Zurich, 5 fois 
plus élevée qu'au Tessin et 2 fois supérieure à la moyenne suisse ; 

- la question s'est posée de savoir si certains services ne pourraient pas être 
dissous, telle la police municipale ; 

- le groupe refusera tous les postes de travail nouveaux, sauf ceux vitaux 
pour l'informatique ; 

- des économies doivent encore être possibles dans le groupe 31 qui totalise 
64 millions. 

Parti radical: 

- le groupe est opposé à une augmentation des impôts; 
- le groupe est opposé à une augmentation du personnel et souhaite même 

des suppressions de postes ; 
- désire une révision des tarifs et une concertation avec l'Etat et les commu

nes aboutissant à des transferts ou des suppressions de services; 
- les contribuables ne doivent pas payer des impôts pour le superflu. 

Parti démocrate-chrétien : 

- le groupe donnera les moyens au gouvernement de la Ville de continuer 
son travail en 1991, mais le budget ne donne pas satisfaction; 
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- il n'est pas tenu compte par le Conseil administratif des remarques faites 
tout au long de l'année ; 

- le groupe est opposé à l'augmentation fiscale car avec 2 centimes de plus, il 
n'est pas sûr qu'on arrive à augmenter les revenus de la fiscalité ; 

- au lieu de pratiquer des réductions ici ou là, ne faudrait-il pas voir l'ensem
ble et retirer 1, 2 ou 3 % du budget global et laisser ensuite au Conseil 
administratif le soin de procéder à une répartition et d'envisager des aug
mentations de 2 ou 3 % sur les recettes non fiscales? 

Conclusions : 

La majorité des commissaires se déclare opposée au budget et propose soit 
le renvoi au Conseil administratif soit son refus. Néanmoins, plusieurs conseil
lers doivent encore consulter leur parti. 

VII. Votes 

Par 6 oui (3 libéraux, 2 radicaux, 1 PDC) contre 9 non (3 socialistes, 2 vi
gilants, 2 PEG et 2 Parti du travail), le projet de budget soumis à l'étude de la 
commission des finances - l'arrêté y relatif - n'est pas accepté. 

Il figure ci-dessous avec les chiffres corrigés selon les travaux de la commis
sion des finances. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu les articles 30, lettres a), b), c) et g), 74, alinéa 5, et 77 de la loi sur 
l'administration des communes; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Chapitre I - Budget administratif et mode de financement 

Article premier - Budget administratif 
1 Le budget administratif de la Ville de Genève pour 1991 comprend le 

budget de fonctionnement et le budget des investissements. 
2 II contient également le mode de financement et le compte de variation 

de fortune présumés. 
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Art. 2 - Budget de fonctionnement 
1 Les charges du budget de fonctionnement de la Ville de Genève sont 

arrêtées à 622564768 francs et les revenus à 622574132 francs. 
2 L'excédent de revenus présumé s'élève à 9364 francs. 

Art. 3 - Budget des investissements 
1 Les dépenses du budget d'investissements sont estimées à 197050500 

francs et les recettes à 1430500 francs. 
2 Les investissements nets présumés s'élèvent à 195620000 francs. 
3 Le budget des investissements est approuvé à titre de plan de trésorerie 

pour la part des crédits résultant d'arrêtés particuliers votés et sous réserve de 
ceux qui doivent l'être. 

Art. 4 - Mode de financement 
1 Les investissements nets de 195620000 francs sont autofinancés à raison 

de: 

Fr. 12728292.— par les amortissements inscrits au budget de fonctionnement 

Fr. 3600000.— par l'amortissement complémentaire 
Fr. 3000000.— par les taxes d'équipements 
Fr. 9364.— par l'excédent de revenus du budget de fonctionnement 
Fr. 19337656.- au total. 

2 Le solde non couvert au montant de 176282344 francs est financé par le 
recours à l'emprunt. 

Art. 5 - Compte de variation de la fortune 

L'augmentation présumée de la fortune de la Ville de Genève s'élève à 
9364 francs correspondant à l'excédent de revenus du budget de 
fonctionnement. 

Art. 6 - Amortissements complémentaires 

Si les résultats de 1991 sont favorables, le solde, compris avec l'autofinan
cement complémentaire porté au budget, servira à l'amélioration des 
amortissements. 
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Chapitre II - Centimes additionnels 

Art. 7 

Les centimes additionnels à appliquer en supplément des impôts cantonaux 
de l'exercice 1991, en conformité de la loi générale sur les contributions publi
ques, du 9 novembre 1887, articles 291 et suivants, sont fixés à 45,5. 

Art. 8 

Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au Conseil d'Etat pour le 
prier de prendre un arrêté approuvant, en ce qui concerne la Ville de Genève, 
le taux de 45,5 centimes additionnels pour l'exercice 1991. 

Chapitre III - Emprunts 

Art. 9 
1 Pour assurer l'exécution du budget administratif de la Ville de Genève, le 

Conseil administratif peut émettre en 1991 des emprunts publics ou d'autres 
emprunts à long terme, à concurrence du montant prévu à l'article 4 du présent 
arrêté, soit 176000000 de francs. 

2 Le Conseil administratif peut également renouveler sans autre, en 1991, 
les divers emprunts ou dépôts de la Caisse d'assurance du personnel qui vien
dront à échéance et procéder à tout remboursement anticipé si les conditions 
d'émission lui sont favorables. 

Chapitre IV - Amortissements 

Art. 10 

Le Conseil administratif est autorisé, en application de la dérogation accor
dée par le Département de l'intérieur, de l'agriculture et des affaires régiona
les, à réduire de 80% environ le montant des annuités d'amortissement résul
tant des arrêtés du Conseil municipal octroyant des crédits extraordinaires et 
dont la liste figure dans le projet de budget. 

B. M. Raoul Baehler, rapporteur (pour le Parti Vigilance). 

Préambule 

Notre groupe avait accepté le budget pour l'année 1990 du bout des lèvres 
afin d'encourager le Conseil administratif dans sa nouvelle composition à faire 
mieux la prochaine fois. 
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De par l'obligation faite par la loi sur l'administration des communes 
d'avoir un budget équilibré, c'est un artifice, dûment autorisé par le Départe
ment cantonal de l'intérieur, qui a permis cet équilibrage. Cette manœuvre 
nous coûtera cependant assez cher. Les tranches d'amortissement seront, en 
effet, étalées sur un plus grand nombre d'années avec pour conséquences des 
intérêts plus élevés. 

Cela dit nous n'approuverons pas ce projet de budget, même fortement 
remanié par la commission des finances et nous nous réservons de faire des 
propositions de diminution supplémentaire des dépenses ainsi que d'augmen
tation de recettes non fiscales par voie d'amendements ou par le dépôt d'une 
motion allant dans ce sens. 

Examen par la commission des finances 

Cette commission a consacré de très nombreuses heures à cet examen sans 
toutefois arriver à des corrections importantes amenant des économies. 

C'est à un vrai «pignotage» que la commission s'est livrée pour trouver des 
économies de bouts de chandelle. 

A l'avenir il faudra adopter une autre méthode de travail afin d'examiner 
les choses avec moins de minutie mais avec plus d'efficacité. 

Le projet de budget, tel qu'il ressort des travaux de la commission est le 
suivant : 

Propositions de réduction des dépenses 

a) Fonctionnement 

Nous pouvons approuver les rubriques 301 (traitements), 303 (assurances 
sociales), 304 (caisse de pensions et de prévoyance), 306 (prestations en 
nature). 

Par contre les postes 310 (fournitures de bureau, imprimés, publicité) de
vraient être diminués de 5% par rapport à 1990 de même que les postes 313 
(achat de fournitures et de marchandises) comme les postes 315 (entretien 
d'objets mobiliers par des tiers) et les postes 311 (mobilier, machines, véhicu
les, matériel) ou maintenus au niveau 1990. 

Pour ce qui concerne les subventions que donne la Ville, il y aurait lieu de 
les maintenir au niveau de celles de 1990 sauf en ce qui concerne le Service 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 2689 
Budget 1991 

social, les écoles et institutions pour la jeunesse et la délégation à la petite 
enfance dont nous approuvons les prévisions 1991. 

b) Investissements 

S'il est impossible de supprimer ou même de freiner les crédits votés, en 
particulier pour les constructions de logements, il faut à l'avenir se résoudre à 
plafonner les investissements à une dépense brute de 200 millions. 
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Le budget tel qu'il ressort des travaux de la commission des finances et des 
nouveaux ajustements se présente comme suit pour le fonctionnement : 

Charges Revenus 
Fr. Fr. 

Revenus 622574132.-
Charges 603186476.-

Amortissements, autofinancement, 
complément et taxes d'équipement . . 19378292.— 

622564768.- 622574132.-

Excédent des revenus 9364.— 

622574132.- 622574132.-

Avec la proposition de diminution supplémentaire exposée par Vigilance le 
projet de budget aurait la tenue suivante : 

Charges Revenus 
Fr. Fr. 

Revenus 622574132.-
Charges 602177276.-

Amortissements, autofinancement, 
complément et taxes d'équipement . . 19378292.— 

Autofinancement additionnel proposé 
par Vigilance 1009200.-

622564768.- 622574132. 

Excédent des revenus 9364.— 

622574132.- 622574132. 

Conclusions 

Comme nous l'avons exposé en préambule nous ne pouvons approuver le 
budget 1991. même remanié. Si nos propositions que nous considérons comme 
des amendements sont approuvées par le Conseil municipal nous nous réser
vons de revoir notre position sans préjudice du présent rapport. 
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C. Mme Marie-France Spielmann, MM. Jean-Pierre Lyon et Louis Nyffeneg-
ger, rapporteurs (pour le Parti du travail). 

Situation actuelle 

Après avoir, durant des années, présenté des budgets avec d'importants 
excédents de recettes, les comptes 1989 ont été bouclés, pour la première fois 
depuis la guerre, avec un déficit de 8 millions de francs. Selon les derniers 
pointages, les comptes 1990 présenteront, eux, un déficit de 30 à 50 millions de 
francs! Cette situation nouvelle résulte de la politique conduite par la majorité 
du Conseil municipal et du Conseil administratif dans le domaine financier, 
notamment en ce qui concerne : la fixation du nombre de centimes additionnels 
à percevoir, celle des investissements, des amortissements et de la dette. Une 
politique qui a conduit les finances de la Ville dans une impasse. Le projet de 
budget 1991 est lui aussi le fruit de cette politique. 

Origine de cette situation 

Au cours de ces dix dernières années, malgré une croissance fortement 
limitée des recettes fiscales et un volume total de dépenses en constante pro
gression, les centimes additionnels ont été abaissés de 4 unités! La fiscalité 
cantonale a subi plusieurs importantes modifications par l'introduction de 
barèmes rabais successifs puis de la suppression de la progression à froid des 
impôts qui déploiera pleinement ses effets dès 1991. De plus, et à l'instigation 
du député C. Haegi, alors responsable des finances municipales, le Grand 
Conseil a modifié la loi sur la taxe professionnelle avec pour conséquence une 
importante diminution des revenus de cette taxe pour la Ville. 

Devant cette situation, la majorité du Conseil administratif et du Conseil 
municipal ont continué à faire croître les dépenses, à un rythme plus élevé que 
les recettes. L'autofinancement a été insuffisant durant la période où la Ville 
enregistrait de fantastiques bonis, qui provenaient principalement des hausses 
automatiques d'impôts frappant les petits et moyens contribuables alors que 
les revenus supérieurs à 75000 F ont échappé à ce processus. 

Sur le plan des recettes et dans le domaine de la politique d'investissement, 
la majorité politique porte une lourde responsabilité dans cette gestion du 
court terme. L'Entente a mené les finances de la Ville dans l'impasse actuelle, 
elle qui n'a pas hésité pour des raisons de pure démagogie électorale à faire de 
la cosmétique budgétaire en lieu et place d'une politique responsable et tour
née sur l'avenir. 
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Le projet de budget 1991 de la majorité du Conseil administratif 
et de l'Entente 

Le projet de budget présenté par le Conseil administratif et défendu par 
l'Entente est à la fois irresponsable et électoraliste. Ce budget n'est équilibré 
qu'en apparence ; les comptes démontreront une nouvelle fois que les dépenses 
sont non seulement sous-estimées, mais le résultat sera encore aggravé par les 
constants dépassements de crédits qui caractérisent la gestion de l'exécutif, 
alors même que les recettes ne suivent pas les décisions de dépenses prises par 
la majorité. 

La gestion du court terme 

Le projet de budget présenté par la majorité se contente de gérer le court 
terme par une diminution exagérée des amortissements. La durée totale de la 
période d'amortissement restant la même, la diminution en 1991 se traduira 
dans 4 ans par une explosion de la charge financière liée aux intérêts de la 
dette. Les 150 millions d'amortissements non effectués entre 1991 et 1995 
viendront s'ajouter, dès 1996, aux amortissements courants. 

Il est possible d'augmenter la durée des charges d'amortissements, qui sont 
destinées à compenser la dépréciation des biens, si la durée et la nature des 
réalisations le permettent. 

Les buts fixés par le passage au nouveau modèle de comptes étaient préci
sément de permettre une meilleure définition entre le compte de fonctionne
ment et celui des investissements afin de mieux définir la nature des investisse
ments et déterminer ainsi la durée des amortissements en fonction de la 
dépréciation des biens. 

Les motivations d'une telle démarche peuvent être soit une accélération du 
rythme des investissements pour répondre aux besoins de la population, soit 
répondre à une nécessité conjoncturelle. Mais une telle mesure n'est ni juste 
et encore moins souhaitable si elle n'a pour motivation que de pallier un man
que de financement résultant d'une couverture insuffisante du compte de 
fonctionnement. 

C'est pourtant exactement l'opération proposée par la majorité. Assurer le 
court terme, passer les prochaines élections sans ajustement du nombre de 
centimes, après on verra ! Le rapporteur de majorité l'exprime avec cynisme 
lorsqu'il dit : 

«Ce sont près de 155 millions qui manqueront au budget 1995, soit 
13,5 centimes supplémentaires en quatre ans! Et ceci sans apporter un seul 
bien-être de plus. » 
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Voilà quelle sera la situation en cas d'acceptation du budget 1991 et si par 
malheur la population reconduisait la même majorité au printemps prochain 
que celle qui laisse aujourd'hui un si lourd héritage à notre collectivité ! 

Les comparaisons faites par le rapporteur de majorité concernant les char
ges d'amortissement et de la dette du canton et de la Ville ne tiennent pas 
compte du mode d'amortissement différent choisi par ces deux collectivités. 

La Ville a choisi avec d'autres communes d'amortir les charges d'inves
tissements sur la base du montant initial alors que le canton le fait sur la base 
de la valeur résiduelle des biens. Le tableau suivant démontre de manière 
simplifiée quelles en sont les conséquences respectives pour un même 
investissement. 

Exemple : valeur 1 million sur 10 ans 

Mode de calcul de la Ville de Genève: Vs d'un million. 

Mode de calcul de l'Etat: 25% de la valeur résiduelle. 
Ville Canîon 
Fr. Fr. 

lre année 100000.- 250000.-
2e année 100000.- 187500.-
3e année 100000.- 140625.-
4e année 100000.- 105468.-
5e année 100000.- 7 9 1 0 1 . -
6e année 100000.- 59326 . -
7e année 100000.- 44494 . -
8e année 100000.- 33370 . -
9e année 100000.- 25028 . -

10e année 100000.- 1 8 7 7 1 . -

Cet exemple démontre que le mode d'amortissement n'est pas comparable 
entre la Ville et le canton. 

En procédant à ce qu'il faut bien nommer des artifices comptables, la 
majorité fait la démonstration de son manque de sens civique et de courage 
politique pour répondre aux réalités financières. En lieu et place d'une politi
que d'avenir, la majorité n'est pas capable de proposer d'autres perspectives 
qu'une stérile et dangereuse fuite en avant face à ses responsabilités. 

Ces artifices comptables ont été autorisés par une dérogation accordée par 
le Conseil d'Etat, qui constitue une véritable mise sous tutelle de la Ville. En 
voulant tromper sciemment la population, l'Entente démontre son incapacité à 
sortir la Ville des chiffres rouges où elle Ta mise. Seule une politique responsa-
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ble de limitation des charges et de recherches de ressources nouvelles peut 
permettre de faire face. 

L'attitude de l'Entente est d'autant plus navrante et hypocrite qu'elle s'ins
crit dans des perspectives claires: un véritable travail de sape contre l'adminis
tration, une offensive généralisée contre la fonction publique avec l'objectif de 
privatiser, de vendre, de brader tout ce qui appartient encore au patrimoine de 
la Ville. Nous exagérons? Voyez donc plutôt le programme de la future ex
majorité. Le rapport sur le projet de budget précise clairement ces buts: 

«Il faut opérer par des coupures. Nous avons commencé par les Abattoirs, 
nous devrons suivre par d'autres services ou fonctions de l'administration: la 
gérance immobilière, les pompes funèbres, le garage municipal et les ateliers, 
la Voirie, le contrôle des travaux et les études de construction, le contrôle des 
travaux d'entretien des bâtiments, l'entretien des installations et celui des 
parcs, la récupération des ordures, les tâches sociales qui incombent à l'Etat; 
de plus des études doivent s'engager pour la Police municipale, le SIS et tous 
les musées ! » 

Ainsi les citoyens de la ville se réjouiront certainement d'avoir bientôt pour 
gestionnaires des logements de la Ville les régisseurs privés qui défrayent la 
chronique locale depuis des années. Et quelles heureuses perspectives que de 
voir bientôt nos parcs et nos rues surveillés par des milices privées et les 
Services sociaux, la Voirie, les pompiers, les musées, etc. tous soumis aux 
impératifs de la seule rentabilité financière, à la loi du fric. Une orientation 
dont on peut déjà percevoir les résultats dans le Centre-ville vidé de ses habi
tants pour faire place aux bureaux d'affaires. Les boulangeries, cordonneries, 
restaurants populaires ont fait place aux diamantaires et boutiques de luxe. 
Seuls à tirer profit de la situation une poignée de spéculateurs. Le Centre-ville 
a progressivement perdu son âme et son identité sacrifiées sur l'autel du roi 
fric. En prime la Ville de Genève leur offre avec l'argent des contribuables des 
trottoirs de luxe sur fond de gaine technique, près de 10 millions de dépasse
ment sur les crédits votés! 

Les seules perspectives d'avenir de l'Entente sont de se débarrasser le plus 
vite possible de toutes les activités et services sur lesquels elle a exercé durant 
des décennies un pouvoir sans partage tant au niveau national, cantonal que 
municipal! Cette triste perspective postule elle seule l'urgente nécessité de 
nouvelles perspectives politiques. 

Un budget de vérité 

Le Parti du travail a pour ambition de répondre de manière profondément 
novatrice aux tristes perspectives tracées par le projet politique de l'Entente et 
de son budget 1991 qui en est l'expression. L'objectif principal de la conver-
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gence des forces progressistes et écologistes est précisément d'offrir une réelle 
alternative à la gestion du court terme et à un budget sans perspective. Nous 
voulons prendre en compte les fantastiques potentialités de notre collectivité 
pour les mettre en valeur. 

Nous voulons un budget qui traduise une réelle volonté politique d'offrir 
de nouvelles impulsions créatrices à notre collectivité. Nous voulons un budget 
qui soit capable de mieux répondre aux défis de notre époque et aux besoins 
de notre population. Nous voulons gérer autrement notre ville, lui donner de 
nouvelles impulsions dans les domaines sociaux, du respect de la dignité hu
maine, de la solidarité, de la qualité de la vie en ville, d'une meilleure protec
tion de notre environnement, du développement des activités culturelles et 
sportives. Autant de postulat qui impliquent une administration municipale 
mieux gérée et des finances publiques saines. 

Pour y parvenir, il faut refuser la paralysie que nous prépare l'Entente et 
prendre tout de suite les premières mesures d'assainissement. L'héritage laissé 
par la majorité ne permettra hélas pas de redresser immédiatement une situa
tion qui résulte de plusieurs années de gestion. Il faudra du temps, cela aussi 
fait partie d'un nouveau langage: celui de la vérité et de la responsabilité. 
Toutefois l'impossibilité de réaliser tout, tout de suite ne doit pas empêcher de 
commencer, au contraire c'est là le sens de nos propositions. 

Notre démarche vise à mettre en œuvre une nouvelle conception de la 
gestion municipale. Il convient en premier lieu de définir les priorités, de faire 
l'inventaire des besoins. Puis de rechercher les moyens financiers nécessaires à 
leurs réalisations. Le taux d'imposition doit être flexible, adapté aux besoins 
réels de la population et en fonction des priorités dégagées, et déterminé en 
accord avec la population de la ville. Cette marge de manœuvre est indispensa
ble face aux investissements futurs - immeubles pour personnes âgées, pistes 
cyclables, modération du trafic, cheminements piétonniers, zones piétonnes, 
crèches et jardins d'enfants, recyclage des déchets, économies d'énergie. Elle 
permettra également d'échelonner dans le temps ces réalisations et une remise 
en cause de certains projets d'investissements tel que la protection civile par 
exemple. 

Conclusion 

Les élus du Parti du travail vous proposent. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, de renvoyer le projet de budget 1991 au Conseil admi
nistratif avec les recommandations suivantes : 

Gestion de l'administration 

Nous sommes tout aussi soucieux que l'Entente pour ce qui concerne une 
utilisation rationnelle des deniers publics. Ce qui nous différencie ce sont les 
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objectifs et les moyens choisis. A une politique de confrontation avec la fonc
tion publique nous faisons le choix du dialogue car à notre avis la recherche des 
nécessaires économies dans le compte de fonctionnement de la Ville se fera de 
manière plus efficace et plus rapide avec les collaborateurs du service public 
que contre eux. A la politique de bradage des services publics et de privatisa
tion de la majorité, nous opposons une administration moderne et efficace au 
service de toute la population. 

Dans ce but nous demandons au Conseil administratif: 

- de revoir son budget en donnant la priorité à une analyse sérieuse du 
fonctionnement des services. De la dotation en personnel, en fonction et 
temporaire, des moyens mis à disposition: informatique, aide à la gestion 
encadrement, formation; 

- de proposer des mesures de rationalisation et d'économie après audition 
tant du point de vue des personnes chargées de l'exécution des tâches que 
de la part des responsables et cadres des services que du point de vue des 
utilisateurs ou bénéficiaires des prestations. De vérifier l'adéquation de la 
notion de service public et de l'exécution des règlements et loi en vigueur ; 

- de faire des propositions concrètes d'améliorations et de rationalisation. 
Même si des mesures immédiates ne sont pas possibles elles doivent s'ins
crire dans une nouvelle politique. Nous pensons notamment à des trans
ferts de postes à l'intérieur de l'administration, au non-renouvellement de 
personnes quittant l'administration. Le nombre de postes actuellement va
cants permet de réaliser une bonne partie des buts visés sans augmentation 
du nombre de postes du budget et sans licenciement. Des tâches réalisées 
aujourd'hui à double entre l'Etat et la Ville telle que la protection civile 
par exemple peuvent faire l'objet d'importantes mesures de rationalisation 
voire de remise en cause ; 

- pour atteindre ces objectifs nous demandons au Conseil administratif de 
faire participer de manière positive et constructive l'ensemble des collabo
rateurs du service.public municipal et leurs organisations au maintien des 
prestations de qualité tant sur le plan de l'efficience que du coût. 

Economies des rubriques 31 : biens, services et marchandises 

Nous demandons au Conseil administratif de réduire ces rubriques du bud
get de 10%, soit 13 millions. Une telle mesure est parfaitement possible, les 
dépenses de cette rubrique recouvrant des achats fort divers et riches en gaspil
lage. Les économies porteront en priorité sur les postes suivants: véhicules, 
machines, mobilier, frais généraux, honoraires et prestations de services, pu
blicité, imprimés, loyers. La diminution prévue de la rubrique 314 est accepta
ble dans la mesure où le Conseil administratif a réellement l'intention de pré-
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senter des crédits extraordinaires pour entretenir le patrimoine immobilier. 
Cette méthode de soustraction de dépenses afférentes normalement au compte 
de fonctionnement a au moins l'avantage de donner au Conseil municipal le 
moyen de contrôler les crédits objet par objet. 

Rubriques 32 et 33 : intérêts passifs et amortissements 

Comme nous l'indiquons dans ce rapport, c'est à notre avis l'ensemble de 
la politique d'amortissement qui doit être réexaminée de manière sérieuse. Ce 
qui est loin d'être le cas avec la proposition faite par le Conseil administratif. 

La Ville a durant de nombreuses années conduit une politique d'autofinan
cement fort importante en regard de l'augmentation du patrimoine résultant 
des investissements. Des réalisations qui portent pour une part très importante 
sur des bâtiments: 345 millions pour les logements, 15,6 pour l'industrie, 
334 pour des écoles, 227 pour des bibliothèques, théâtres et musées ou pour 
des voiries 169 millions et des acquisitions de terrains 50 millions. La nature de 
ces investissements et surtout les dates relativement récentes de la plupart des 
constructions qui pèsent sur les comptes peuvent justifier partiellement les 
mesures proposées pour réduire l'effort d'amortissement. Mais si Ton examine 
dans le détail la nature régulière et le volume total des investissements, force 
est de constater qu'il deviendra tôt ou tard nécessaire de revoir le mode 
d'amortissement prévu, sinon le report des charges résultant de la politique 
d'investissements reportera non seulement de manière inacceptable les charges 
de la dette sur les générations futures mais paralysera toute possibilité de 
réalisation nouvelle. La proposition du Conseil administratif doit être accom
pagnée d'une analyse précise des conséquences de cette décision, une adéqua
tion entre les réalisations pour lesquelles il propose le gel des amortissements 
et la dépréciation de ces biens. Ce n'est qu'après une telle analyse que nous 
sommes prêts à entrer en matière sur une éventuelle modification des charges 
d'amortissements. 

Rubrique 40: impôts 

C'est certainement sous cette rubrique que l'on retrouve les racines mêmes 
des difficultés rencontrées par l'Entente pour le bouclement de son budget. 
L'on peut aussi mesurer l'impact de la modification faite par la loi sur la taxe 
professionnelle sous l'impulsion de M. Haegi alors responsable des finances 
municipales. Pour le budget 1991 ces recettes sont en diminution de près de 
6 millions de francs ! 

Les modifications fiscales proposées par les partis de l'Entente sur le plan 
cantonal prévoyaient l'intégration des centimes spéciaux pour les gros revenus 
dans les barèmes de base sans aucune compensation financière. Ce cadeau se 
paie très cher aujourd'hui sur le plan des recettes fiscales. D'autre part les 
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importantes modifications de la loi fiscale auraient nécessité une adaptation du 
montant des centimes additionnels de la Ville. Même avec une hausse du 
nombre des centimes les impôts auraient fortement baissé pour les contri
buables de la Ville du fait des importants changements de la loi fiscale. Au 
moment où les décisions concernant la fiscalité ont été prises au plan cantonal, 
les répercussions de ces changements sur les finances des communes étaient 
connues. Le conseiller d'Etat M. Robert Ducret s'était exprimé sur ce sujet 
devant la commission des finances de la Ville. Ses avertissements n'ont rencon
tré aucun écho dans les partis de l'Entente y compris chez les radicaux ! 

Alors que la gestion faite par l'Entente exige une augmentation du nombre 
des centimes additionnels elle refuse par pure démagogie électorale de procé
der aux ajustements indispensables. 

Le tableau suivant démontre quelles sont les conséquences de la hausse 
d'un centime aditionnel sur l'impôt annuel total : 

Fr. Fr. 
Revenu 60000 . - 150000.-
pour un célibataire 23.— 437.— 
pour un couple sans enfants 20.— 396.— 

On comprend ainsi mieux le but de maintenir le nombre de centimes. Un 
but qui est devenu la véritable obsession de l'Entente, du moins avant les 
élections du printemps prochain! Si, pour son plus grand malheur, la popula
tion de la ville permet à la majorité actuelle de continuer sur sa lancée, une 
chose est certaine : une fois les élections passées, après s'être fait réélire sur la 
promesse de ne pas augmenter la fiscalité, cette même majorité reviendra sur 
sa décision. Le rapport de majorité parle déjà d'une augmentation de 13 centi
mes en 5 ans ! 

Pour l'heure le renvoi de ce budget permettra à l'Entente de faire face à ses 
responsabilités. En ce qui nous concerne, nous estimons que pour réaliser le 
programme annoncé dans le rapport de l'Entente à l'appui de ce budget: 
moins cette majorité aura de moyens moins elle fera de dégâts! 

Une hausse des centimes ne peut s'inscrire, à notre avis, que dans le cadre 
d'une politique alternative d'un budget vérité. Elle doit aussi s'accompagner 
des nécessaires réformes de la fiscalité. Nous pensons notamment à la transpa
rence fiscale et à une nouvelle péréquation intercommunale. 

C'est dans cet esprit que nous vous invitons. Mesdames et Messieurs les 
conseillers, à retourner le budget au Conseil administratif pour qu'il y apporte 
les modifications indispensables pour répondre à une autre conception de la 
gestion des affaires publiques que celles des perspectives à court terme et sans 
avenir tracées dans ce projet de budget 1991. 
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D. MM. Albert Knechtli, Daniel Pilly et Daniel Sormanni, rapporteurs (pour 
le Parti socialiste). 

1. Situation actuelle 

Les comptes 1989 ont été les premiers depuis la guerre à être bouclés avec 
un déficit (8 millions). Selon les derniers pointages, les comptes 1990 
présenteront un déficit entre 30 et 50 millions ! 

Origine de cette situation 

Au cours de ces dix dernières années, la croissance des recettes fiscales a 
été fortement limitée. Les centimes additionnels ont été abaissés de 4 unités. 
Sur le plan cantonal, plusieurs rabais d'impôts sont intervenus, notamment en 
faveur des couples et des familles, sans compter la suppression de la progres
sion à froid, qui déploiera ses effets à partir de 1991. De plus, et à l'instigation 
du député Claude Haegi, alors responsable des finances municipales, le Grand 
Conseil a modifié la loi sur la taxe professionnelle avec pour conséquence une 
importante diminution des revenus de cette taxe pour la Ville. 

Devant cette situation, la majorité du Conseil administratif et du Conseil 
municipal a continué à faire croître les dépenses, à un rythme plus élevé que 
les recettes. Cette gestion à court terme, en particulier dans la politique d'in
vestissement, nous a menés à l'impasse actuelle. L'Entente bourgeoise porte 
une lourde responsabilité dans cette affaire, elle qui n'a pas hésité à supprimer 
la planification à long terme, préférant comme dans les temps anciens assassi
ner le messager de mauvais augure que d'écouter son message. 

2. Le projet de budget 1991 du Conseil administratif et de l'Entente 
bourgeoise 

Le projet de budget présenté par le Conseil administratif et défendu par 
l'Entente est à la fois irresponsable et électoraliste. Ce budget apparemment 
équilibré occulte en fait un déficit de 48 millions, camouflé par une diminution 
correspondante des amortissements. La durée totale de la période d'amortisse
ment restant la même, la diminution en 1991 se traduira par une augmentation 
dans 4 ans et par une explosion de la charge financière liée aux intérêts de la 
dette. Les 150 millions d'amortissements non effectués entre 1991 et 1995 
pèseront très lourd dès 1996, puisqu'ils viendront s'ajouter aux amortissements 
courants. Il s'agit d'une paralysie programmée. 

Peut-être serions-nous entrés en matière sur une politique d'amortissement 
différente. En effet, un étalement de la durée de l'amortissement est accepta-
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ble si cette durée correspond à celle de l'investissement. Il faut toutefois noter 
ici que la Ville a eu jusqu'à présent une attitude très réaliste dans ce domaine. 

Devant l'addition des déficits (plus de 100 millions, si on cumule 1989, 1990 
et 1991), le Conseil administratif n'a pas pris comme il aurait fallu le taureau 
par les cornes et n'a pas la volonté de traduire immédiatement dans les faits les 
mesures nécessaires que l'urgence impose. Nous ne donnerons que deux exem
ples pour illustrer ce propos. Entre comptes 1989 et projet de budget 1991, le 
total des subventions augmente de 29,6%, alors que l'inflation est d'environ 
9% sur la même période. Alors que le Conseil municipal avait voté une 
motion demandant une pause à l'augmentation du nombre de fonctionnaires 
municipaux, ces derniers ont augmenté de 37,5 postes fixes entre budget 1989 
et projet 1991. 

Ce subterfuge (report des amortissements) a été autorisé par une déroga
tion accordée par le Conseil d'Etat, qui constitue une véritable mise sous 
tutelle de la Ville. En voulant tromper sciemment la population, l'Entente 
démontre son incapacité à sortir la Ville des chiffres rouges où elle l'a mise. 
Seule une politique responsable de limitation des charges et de recherches de 
ressources nouvelles peut permettre de faire face. 

L'attitude de l'Entente est d'autant plus navrante et hypocrite qu'elle a 
prévu de proclamer après les élections que la hausse d'impôts est inévitable. 
En effet, le déficit sera alors tel qu'il faudra demander à la population plus de 
12 centimes additionnels supplémentaires pour le couvrir. Devant l'énormité 
de la somme, l'Entente aura alors beau jeu de proposer le démantèlement de 
l'administration qu'elle mijote: attaque contre la fonction publique, privatisa
tion de ce qui rapporte (Hôtel Métropole, gérance immobilière. Perle du Lac), 
remise en cause de la politique sociale, etc. 

3. Un budget alternatif de vérité 

La réalisation de notre programme dans les domaines sociaux, de la qualité 
de la vie en ville et culturels implique une administration municipale mieux 
gérée et des finances publiques saines. 

Pour y parvenir, il faut refuser la paralysie à court terme que nous prépare 
l'Entente et prendre tout de suite les premières mesures d'assainissement, 
même si les circonstances politiques empêchent ces mesures d'être complètes. 
Il faudrait en effet trouver 48 millions, à répartir entre économies et recettes 
nouvelles, ce qui est manifestement impossible dans l'immédiat. Toutefois, 
l'impossibilité de réaliser le tout tout de suite ne doit pas empêcher de com
mencer, contrairement à ce que nous propose le Conseil administratif. Avec 
nos propositions: de 16 à 18 millions d'économies et de 18 à 21 millions de 
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recettes nouvelles, les amortissements peuvent être partiellement réajustés à 
34 à 39 millions, soit environ les trois quarts de ce qu'il faudrait. 

Ce n'est pas de gaieté de cœur que nous en sommes arrivés à proposer une 
hausse d'impôt ! Si cette mesure peut paraître une solution de facilité résultant 
d'une mauvaise gestion, elle nous est malheureusement imposée par la réalité 
actuelle. En effet, si nous demandons le rétablissement des amortissements à 
leur niveau normal, ce n'est pas par goût de l'esthétique budgétaire, mais c'est 
pour conserver à notre Ville la marge de manœuvre indispensable aux inves
tissements futurs: immeubles pour personnes âgées, pistes cyclables, modéra
tion du trafic, cheminements piétonniers, zones piétonnes, crèches et jardins 
d'enfants, recyclage des déchets, économies d'énergie. Par contre, une remise 
en cause de la nécessité des investissements dans la protection civile est 
indispensable. 

De plus, le taux d'imposition doit être flexible, il a diminué lorsque c'était 
apparemment possible, il doit pouvoir augmenter lorsque c'est nécessaire. 
L'augmentation que nous proposons n'empêchera pas une diminution quand 
les mesures d'assainissement auront porté leur fruit. 

Conclusion 

Le Parti socialiste vous propose. Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, de renvoyer le projet de budget 1991 au Conseil administratif avec 
les recommandations suivantes: 

Rubrique 30 : charges de personnel 

Aucun poste nouveau (fixe et temporaire) par rapport au budget 1990. 
Non-reconduction de 5 postes : le nombre de postes vacants actuellement per
met de réaliser cet objectif par transfert de postes entre départements et donc 
sans licencier de fonctionnaires. Ce nombre de postes en moins est à la fois 
minime et symbolique. Il s'agit d'obliger le Conseil administratif à remettre en 
cause les dotations actuelles et les tâches y afférentes, condition essentielle 
pour arriver à une meilleure gestion. Nous pensons en particulier à la Police 
municipale, la protection civile et les musées. Par contre, les transferts de 
postes doivent permettre de respecter les priorités dans le domaine social. De 
plus, les transferts de postes ne sont admissibles que si la masse salariale glo
bale reste la même. Par exemple, un chef inutile est avantageusement rem
placé par deux employés au front ! L'économie réalisée est d'environ 1 million. 

Rubrique 31 : biens, services et marchandises 

Une économie de 10%, soit 13 millions, doit être trouvée sous cette rubri
que fort diverse et riche en gaspillage. Les économies porteront en priorité sur 
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les postes suivants: véhicules, machines, mobilier, frais généraux, honoraires 
et prestations de services, publicité, imprimés, loyers. La diminution prévue de 
la rubrique 314 est acceptable dans la mesure où le Conseil administratif a 
réellement l'intention de présenter des crédits extraordinaires pour entretenir 
le patrimoine immobilier. Cette méthode de soustraction de dépenses afféren
tes normalement au compte de fonctionnement a au moins l'avantage de don
ner au Conseil municipal le moyen de contrôler les crédits objet par objet. 

Rubrique 32: intérêts passifs 

Le réajustement des amortissements doit permettre de diminuer cette 
rubrique. Le chiffrage en est difficile, mais on peut rappeler que 10 millions 
d'emprunt en moins rapportent 0,7 million! 

Rubrique 33 : amortissements 

Plus 34 à 39 millions. 

Rubrique 36: subventions 

L'augmentation de cette rubrique doit être contenue dans des limites 
acceptables. Nous demandons une économie de 2 millions au moins. Les prio
rités en faveur des prestations sociales et de la petite enfance doivent être 
sauvegardées, de même que les subventions déjà fort modestes en faveur de la 
culture alternative et populaire. Toutefois, les usagers d'établissements de la 
petite enfance doivent participer aux frais selon leurs moyens financiers. 

Rubrique 40: impôts 

Augmentation de 2 centimes additionnels, soit une recette nouvelle de 
18 millions. 

Rubrique 43: revenus divers 

Les bénéficiaires directs des prestations de la Ville doivent aussi participer 
à l'effort général. Il est possible d'envisager rapidement de prélever des taxes 
d'entrées dans les musées, d'augmenter le prix d'usage des installations sporti
ves et culturelles par exemple. L'objectif à atteindre est une augmentation 
d'environ 20% de ce poste, soit 3,6 millions de recettes nouvelles possibles. 

E. M. Alain Vaissade, rapporteur (pour le Parti écologiste) 

La situation financière de notre municipalité est grave. Les comptes 1989 
ont été, pour la première fois depuis la Seconde Guerre mondiale, bouclés 
avec un déficit de 8 millions. Pour 1990, le déficit sera d'au moins 30 millions. 
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Le budget 1991 cache, à l'aide d'une astuce comptable, un déficit de 48 mil
lions de francs. 

Les origines des difficultés financières actuelles 

1. Les investissements de la municipalité ont crû démesurément ces 
10 dernières années, passant de 64,5 millions à 198,6 millions. Pour répondre à 
différents groupes de pression, la Ville a voulu tout réaliser en même temps et 
s'est refusée à procéder à des choix. Il faut rappeler qu'en 1987 le Conseil 
administratif proposait encore, dans le 11e Plan financier quadriennal, des 
investissements supérieurs à 200 millions par année. A ceux qui douteraient de 
la responsabilité du Conseil administratif dans la crise financière de la munici
palité, le groupe écologiste ne peut que recommander la lecture du 11e Plan 
financier quadriennal, rejeté par le Conseil municipal. Il est un bel exemple 
d'imprévoyance puisqu'il proposait un programme d'investissements totale
ment hors de rapport avec les ressources de la municipalité. 

La croissance du budget des investissements est également imputable à la 
non-maîtrise des coûts de construction, cette non-maîtrise a pris la forme d'une 
subvention déguisée aux milieux de la construction que rien ne justifiait. 

2. Les charges du budget de fonctionnement ont connu une croissance 
effarante. Les effectifs de l'administration ont explosé et le nombre de subven
tions accordées a considérablement augmenté. Il convient de souligner qu'une 
partie de ces accroissements sont dus au fait que la Ville a pris en charge des 
tâches cantonales. On ne peut nier d'autre part que certaines subventions aient 
été accordées par clientélisme. A Genève, les voix se sont achetées avec les 
deniers publics. 

3. Le Conseil administratif n'a pris aucune mesure pour minimiser les 
coûts de fonctionnement de l'administration municipale. Le gaspillage des res
sources matérielles est considérable. 

4. La politique de densification à outrance, connue sous le slogan «cons
truire la ville en ville» a eu des répercussions budgétaires énormes. La réalisa
tion d'équipements collectifs sur des parcelles très densifiées s'avère chaque 
jour plus coûteuse. 

5. Ces 10 dernières années, les recettes ont augmenté en valeur réelle 
malgré une baisse des centimes additionnels et l'octroi de certains barèmes-
rabais par le canton. La progression à froid remplissait régulièrement les cais
ses en augmentant la pression fiscale. Le peuple genevois et l'ensemble des 
partis politiques ont voulu la fin de l'accroissement sans contrôle de la pression 
fiscale. 
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Il est stupéfiant et scandaleux que le Conseil administratif n'ait pas su tenir 
compte de cette volonté et prévoir les mesures nécessaires au maintien de 
l'équilibre budgétaire. Circonstance aggravante, le député Claude Haegi, alors 
responsable des finances municipales, a fait modifier la loi sur la taxe profes
sionnelle avec pour conséquence une sévère diminution des revenus de cette 
taxe pour la Ville. Un modèle d'inconséquence au même titre que la suppres
sion par le Conseil administratif de la planification à long terme. Le Conseil 
administratif a préféré fermer les yeux sur les conséquences à long terme de 
son action. Chaque magistrat ne s'est soucié que du développement maximum 
de son dicastère dans une compétition absolument absurde. 

6. La dégradation prévisible des finances de la municipalité s'est accélérée 
à la suite de facteurs conjoncturels. La reprise de l'inflation et la hausse des 
taux d'intérêt ont alourdi les charges de la municipalité. La hausse des taux 
hypothécaires et les arrêtés fédéraux urgents, en donnant un salutaire coup 
d'arrêt à la spéculation, ont également diminué les ressources que la Ville 
percevait sur ces opérations spéculatives. 

Le Conseil administratif et PEntente sont responsables de la crise actuelle 

Dès leur entrée au Conseil municipal, les élus écologistes ont attiré l'atten
tion du Conseil administratif et des autres partis sur les risques encourus à long 
terme. Cela leur a valu de violentes critiques aussi longtemps du moins que la 
crise financière était moins évidente qu'aujourd'hui. Ils n'entendent en aucun 
cas assumer aujourd'hui la responsabilité d'une situation découlant d'une poli
tique qui ne fut pas la leur. 

Le Conseil administratif dans son ensemble est clairement responsable de 
la dégradation des finances publiques. L'Entente, parce qu'elle a toujours dis
posé de la majorité dans le Conseil administratif, porte évidemment une res
ponsabilité toute particulière. 

On peut craindre aujourd'hui que le Conseil administratif, avec sa majorité 
actuelle, gère aussi mal la rigueur qu'il a géré la prospérité. L'Entente, en 
laissant les finances se dégrader, prépare une opération thatchérienne : lorsque 
la banqueroute sera inévitable elle légitimera des mesures brutales dont le coût 
social et humain sera considérable. En menant la municipalité à la faillite, 
l'Entente prépare une ère de licenciements dans l'administration, de baisses 
des salaires et la vente à vil prix d'une partie du patrimoine de la municipalité. 
Certaines opérations de privatisation ne visent en fait qu'à faire baisser les 
salaires, convenables sans plus, de ceux qui assument un travail pénible, peu 
gratifiant mais indispensable, tel le personnel de la Voirie. 

La proposition N° 361 du Conseil administratif (étude de la privatisation 
partielle ou totale de certaines activités municipales), ainsi que le rapport de 
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minorité de l'Entente sur le budget 1991 montrent clairement une chose : l'En
tente a peur de réformer intelligemment l'administration municipale, de la 
rationaliser et se trouve donc acculée à démanteler cette administration. Parce 
qu'il est incapable de diriger une administration, le Conseil administratif pré
fère supprimer cette administration pour n'avoir comme interlocuteur que des 
sociétés privées. Quel aveu d'incompétence ! On se demande d'ailleurs com
ment le Conseil administratif, qui est incapable d'obtenir des prix équitables 
des entreprises du bâtiment, va s'y prendre pour négocier avec des entreprises 
privées dans d'autres secteurs. La privatisation prônée par l'Entente débou
chera sur ceci : la Ville ne verra pas ses charges diminuer mais certains s'enri
chiront en payant des salaires plus que modiques à leurs employés. 

Nous sommes en face d'une autorité qui veut se débarrasser de ses em
ployés parce qu'elle ne sait pas diriger et réorganiser son administration. Exa
gérons-nous? Est-ce là vaines polémiques? Non, il suffit de citer cet extrait du 
rapport des partis de l'Entente sur le budget 1991 pour s'en convaincre: 

«Nous avons commencé par les abattoirs, nous devrons suivre par d'autres 
services ou fonctions de l'administration: la gérance immobilière, les pompes 
funèbres, le garage municipal et les ateliers, la Voirie, le contrôle des travaux 
et les études de construction, le contrôle des travaux d'entretien des bâtiments, 
l'entretien des installations et celui des parcs, la récupération des ordures[...]» 

La tromperie du budget 1991 

Le budget 1991 est une tromperie parce qu'il vise à dissimuler, par des 
astuces de présentation, un déficit de 50 millions, camouflé par une diminution 
correspondante des amortissements. La durée totale de la période d'amortisse
ment restant la même, la diminution en 1991 se traduira par une augmentation 
dans quatre ans et par une explosion de la charge financière liée aux intérêts de 
la dette. Les 150 millions d'amortissement non effectués entre 1991 et 1995 
pèseront très lourd dès 1996 puisqu'ils viendront s'ajouter aux amortissements 
courants. Nous allons tout droit à la paralysie! 

Le report des amortissements serait éventuellement admissible s'il s'était 
accompagné d'un plan de redressement à court terme (4 ans par exemple), 
chiffré, démontrant que le retour à l'équilibre est possible. Nous sommes loin 
du compte. Le rapport à l'appui du Conseil administratif ne contient aucune 
proposition concrète et chiffrée. Il énumère simplement des solutions éven
tuelles qui doivent encore être étudiées comme si le Conseil administratif 
attendait d'être au pouvoir pour agir ! 

Mme Rossi a obtenu de M. Haegi une dérogation pour légaliser ce subter
fuge. M. Haegi, ancien ministre des finances et donc largement responsable de 
la situation financière actuelle, ne pouvait refuser à son successeur une ultime 
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tentative pour masquer la gestion catastrophique qui fut la sienne. Cette déro
gation représente une véritable mise sous tutelle de la Ville. 

Le Conseil administratif se soucie de l'environnement comme d'une guigne 

Le groupe écologiste ne saurait accepter un budget déficitaire ni caution
ner l'incurie du Conseil administratif. Le groupe écologiste est d'ailleurs entiè
rement fondé à refuser ce budget ne serait-ce que parce qu'il n'intègre aucune 
des revendications traditionnelles en faveur de la protection de l'environne
ment. Nous tenons à rappeler que le Conseil administratif manifeste un total 
désintérêt à l'égard de la protection de l'environnement : 

1. en quatre ans aucun projet global de modération du trafic n'a été mis en 
place ; 

2. le programme de pistes cyclables n'avance pas et les réalisations n'offrent 
le plus souvent aucune sécurité ; 

3. la Ville n'a pas amélioré le système de récupération des déchets. La récu
pération des déchets organiques n'a pas été introduite ; 

4. l'effort en matière d'économie d'énergie a été moins important cette légis
lature que sous l'ère Ketterer ; 

5. aucune installation pilote de production d'électricité solaire n'a été 
réalisée ; 

6. dans ses activités la Ville n'a fait aucun effort pour ménager les ressources 
et l'énergie. Elle n'a fait aucune information aux associations subvention
nées pour les inciter à songer à la protection de l'environnement dans le 
cadre de leurs activités ; 

7. la Délégation de l'environnement du Conseil administratif n'a strictement 
rien fait. 

En conclusion, le bilan écologique du Conseil administratif est proprement 
catastrophique. Les belles promesses électorales ne se sont pas matérialisées. 

Comment sortir de l'ornière 

On ne peut réparer en quelques mois les dommages d'une législature de 
laisser-aller. Si le Parti écologiste est certain que l'équilibre budgétaire peut 
être rétabli, il dit clairement qu'il faudra quatre ans pour redresser la situation 
léguée par le Conseil administratif actuel. Un plan de redressement est néces
saire et il sera indispensable d'agir sur les cinq paramètres principaux: 

- les frais de fonctionnement de l'administration; 

- les subventions; 

- les recettes non fiscales ; 
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- les recettes fiscales ; 

- les investissements. 

Ce plan de rééquilibrage budgétaire ou plan de redressement des finances 
publiques sur cinq ans du Parti écologiste se fonde sur les principes suivants : 

- il ne doit pas se faire contre le personnel mais avec son appui dans le cadre 
d'une large concertation et d'un dialogue continu avec la commission du 
personnel ; 

- le réexamen de l'opportunité réelle des prestations sur l'utilité desquelles 
des doutes peuvent être formulés ; 

- l'analyse des prestations de la municipalité devra distinguer quatre types de 
prestations : 
a) les services indispensables que la municipalité doit fournir gratuitement 

aux citoyens et qui doivent être financés par le recours à l'impôt, 
b) les services que la municipalité doit subventionner, les prestations étant 

partiellement payées par les utilisateurs, 
c) les services qui doivent être subventionnés en fonction du revenu des 

utilisateurs, 
d) les services qui doivent être payés au prix coûtant ; 

- la redéfinition de la répartition des tâches entre l'Etat et la Ville de Genève 
pour sortir de l'anarchie actuelle. 

Le court et le long terme 

Il faut en outre distinguer entre ce qui peut être fait dans le cadre du 
budget 1991 et les mesures qui exigent quelques délais. 

Voici, exposées sommairement, les propositions que le groupe écologiste 
peut faire pour chaque grande catégorie de dépenses ou de revenus. 

1. Charges de personnel 

a) Budget 1991 

Le groupe écologiste préconise la stabilisation absolue du nombre de pos
tes (fixes ou temporaires) au niveau de 1990. Aucune dérogation ne peut être 
acceptée. Le Conseil administratif doit apprendre les vertus du transfert des 
postes pour répondre à des tâches nouvelles jugées indispensables. La masse 
salariale doit également être stabilisée, c'est-à-dire ne pas augmenter plus for
tement que ne l'exigent l'indexation des salaires et le dernier accord sur le 
rattrapage. 
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b) Prochaine législature 

Il faut envisager une diminution du nombre de postes. Cette diminution se 
fera sans licenciements par le biais de la suppression des postes vacants. Cette 
diminution est liée à : 

- la suppression des hiérarchies pesantes et inefficaces; 

- la rationalisation du travail ; 

- la suppression de prestations manifestement superflues voire contre-
productives ; 

- le transfert de postes créés dans des domaines d'intervention qui ne relè
vent pas, en tout ou en partie, de la municipalité. 

Plus généralement, la Ville doit renégocier avec l'Etat et les communes le 
financement des prestations offertes à l'ensemble du canton, voire même de la 
région. 

2. Biens, services et marchandises 

a) Budget 1991 

Une économie d'au moins 10% doit être trouvée dans cette rubrique. Les 
économies porteront en priorité sur les postes suivants: véhicules, machines, 
mobilier, frais généraux, honoraires et prestations de service, publicité, impri
més, loyers. Nous rappelons également que les écologistes sont opposés à 
toutes formes d'entretien des chaussées qui ne s'intègrent pas dans une volonté 
de modération de circulation. 

b) Prochaine législature 

Après cette première diminution de 10%, nous estimons qu'il est possible 
par une politique affirmée de lutte contre le gaspillage, discutée et appliquée 
avec le personnel, de revenir à une enveloppe globale de 100 millions de 
francs. 

3. Report des amortissements 

Cette méthode n'est envisageable que s'il est démontrable que les reports 
des amortissements peuvent être compensés grâce aux effets d'un plan de 
redressement. Sinon, elle doit être proscrite. Le Conseil administratif n'ayant 
pas fait connaître son plan de redressement, les amortissements doivent être 
augmentés de 40 millions dans le budget de 1991. Ce réajustement permet de 
diminuer les intérêts des emprunts d'environ 2,5 millions. 
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4. Subventions 

L'augmentation de cette année est presque entièrement imputable à un 
effort accru en faveur de la petite enfance et des personnes âgées. L'objectif 
doit être le plafonnement du niveau global sans renoncer à l'augmentation de 
certaines d'entre elles. Pour atteindre ce résultat, il est nécessaire de: 

- faire un réexamen global de l'opportunité de chaque subvention puisque 
l'on découvre chaque année que des subventions budgétées sont accordées 
à des associations qui n'existent plus... ; 

- négocier avec l'Etat le transfert des subventions qui sont clairement de son 
domaine et non celui de la municipalité ; 

- freiner l'augmentation de certaines subventions en demandant un effort 
financier à ceux qui jouissent de revenus élevés et qui profitent de presta
tions d'associations subventionnées. L'alignement du tarif des garderies et 
jardins d'enfants sur le tarif des crèches (proportionnel au salaire) est un 
exemple parmi d'autres de ce type d'économies. 

5. Revenus des biens et revenus divers 

Comme précédemment, il faut examiner une participation financière des 
utilisateurs dans certains domaines. Une forte augmentation des ressources est 
possible si la Ville se montre rigoureuse dans ses relations commerciales (loca
tion de bureaux, d'arcades, de débits de boisson, droits de superficie ne 
concernant pas le logement social, etc.). Nous estimons qu'il est possible à 
court terme de parvenir à une augmentation d'au moins 20% du poste «Reve
nus divers». 

6. Impôts 

a) Budget 1991 

Le Conseil administratif doit prendre ses responsabilités et présenter un 
budget équilibré. S'il refuse de mettre en œuvre les solutions proposées ci-
dessus et se montre incapable de proposer un plan de redressement des finan
ces publiques, le Conseil administratif doit alors proposer l'augmentation des 
impôts. Dans les circonstances actuelles, il est certes douteux qu'il soit suivi, 
mais ainsi, la population genevoise connaîtra le prix réel de la gestion de 
l'équipe en place au Conseil administratif. Il est facile de différer la présenta
tion de la facture comme le fait le Conseil administratif. 

b) Prochaine législature 

Dans la perspective d'une nouvelle majorité, nous réaffirmons que ce n'est 
qu'une fois qu'un projet de redressement aura été établi et que ses effets 
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prévisibles auront été chiffrés que le recours à l'augmentation de la fiscalité 
pourra être pris en compte si elle s'avère nécessaire. C'est la crédibilité de 
l'autorité qui est à ce prix. Nous ne voulons pas que l'augmentation de la 
fiscalité finance le gaspillage des ressources. Il reste d'ailleurs à déterminer si 
cette augmentation des ressources fiscales passera par l'augmentation des cen
times additionnels ou par une augmentation induite par des décisions au 
niveau cantonal (en discussion actuellement au Grand Conseil) ou encore par 
des modifications de la péréquation fiscale. 

En conclusion, le groupe écologiste propose le renvoi du projet de budget 
1991 au Conseil administratif en lui recommandant fermement de proposer un 
nouveau budget inscrit dans un véritable plan de redressement des finances 
publiques chiffré permettant à notre municipalité d'accomplir ses tâches indis
pensables et d'assurer à l'avenir les investissements prioritaires. 

Le président. Je vous demande toute votre attention, car nous entrons 
dans la phase de procédure du budget et il y a toute une série de communica
tions utiles pour le bon déroulement de ces travaux. 

Les lettres qui se rapportent à des départements ou à des subventions 
régulièrement inscrites au budget, seront lues au moment où on abordera le 
département en question, en deuxième débat. Les lettres qui concernent l'en
semble du budget seront lues en début des travaux budgétaires ; je crois savoir, 
si je suis bien informé, qu'il n'y en a qu'une. 

Avant de donner la parole aux rapporteurs, je la donnerai à M. le maire 
qui l'a demandée pour faire une déclaration au nom du Conseil administratif. 

L'organisation des travaux va se dérouler de la manière suivante : il va y 
avoir d'abord le premier débat qui est un débat d'ordre général, où chaque 
parti s'exprimera, après les rapporteurs, sur le budget 1991. 

A l'issue du premier débat, et conformément à la volonté de quatre partis, 
un vote interviendra pour savoir, conformément à notre règlement, si nous 
passons au deuxième débat. 

Deux hypothèses de travail. Si le premier débat se termine là, nos travaux 
budgétaires sont donc terminés et, à ce moment-là, on examinera les solutions 
envisagées pour permettre à notre Ville de fonctionner. 

Si nous entrons dans le deuxième débat, nous prendrons le projet de bud
get 1991, que vous avez tous reçu, et nous l'examinerons page par page. 

Je vous signale, et c'est important, que la commission des finances et le 
Conseil administratif ont fait 370 modifications. Elles ne seront pas votées, 
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mais elles vous seront signalées lors de l'examen page par page. Il y a eu 
304 modifications au budget principal, c'est-à-dire dans les pages blanches et 
70 modifications dans les rubriques des pages jaunes. Donc, ces 370 modifica
tions ne seront pas votées, mais simplement signalées pour information, puis
qu'elles sont acquises par la commission des finances. 

Ensuite, concernant les amendements, je rappelle que les amendements 
doivent être déposés le plus rapidement possible sur le bureau par les 7 chefs 
de groupes, et que ces amendements doivent être écrits proprement, si possi
ble dactylographiés. Pour celles et ceux qui auraient, en cours de débat, des 
amendements à faire, le bureau acceptera exclusivement les formulaires 
d'amendements qui ont été imprimés pour la circonstance et qui se trouvent 
sur la table centrale. Ces feuilles d'amendement sont en nombre suffisant et 
vous devez comprendre que, pour faciliter le travail des mémorialistes qui 
doivent reprendre la totalité de ces amendements pour rédiger le Mémorial et 
pour les fonctionnaires du département des finances qui doivent suivre nos 
débats dans la salle à côté, pour les corrections budgétaires, il est important 
que nous ayons de l'ordre et de la clarté. 

Je profite au passage de remercier également les fonctionnaires du dépar
tement des finances qui consacrent leur samedi à nous aider à mettre de l'ordre 
dans les modifications de ce buget. 

Je rappelle que cette procédure est valable également pour le Conseil 
administratif et que les amendements qui seraient annoncés oralement, en 
cours de débat, par le Conseil administratif, doivent être transmis au bureau 
également sur les formulaires ad hoc. 

Voilà, je crois que l'essentiel vous a été dit dans le cadre de la procédure. 
Nous allons maintenant donner lecture d'une lettre de la commission du per
sonnel de la Ville de Genève adressée au Conseil administratif, elle concerne 
le débat budgétaire et n'a pas trait à un département précis. 

Lecture de la lettre: 

Monsieur le maire, 
Mesdames et Messieurs les conseillers administratifs. 

Nous accusons réception de votre lettre du 3 courant et vous en remer
cions. Nous attendons donc que vous nous convoquiez début février 1991 pour 
débattre du principe de l'allocation de rattrapage 1992. 

Le sujet principal de notre lettre concerne l'avenir de notre administration. 
En effet, le personnel est très attentif aux débats de nos élus concernant le 



SEANCE DU 15 DECEMBRE 1990 (matin) 2715 
Budget 1991 

budget 1991, les privatisations et les restructurations éventuelles. A ce titre 
nous pensons que le personnel reste un interlocuteur qui connaît bien l'admi
nistration. Nous pensons toujours qu'une «gestion des ressources humaines» 
dynamique est nécessaire. 

Par rapport à l'argument de la solidarité nous vous demandons ainsi qu'au 
Conseil municipal, le 15 décembre, de freiner par exemple certains investisse
ments et les subventions qui sont encore en augmentation. Ceci nous semble 
indispensable en période d'économies. 

En outre, notre commission a constaté lors de sa dernière séance avec un 
vif étonnement, pour ne pas dire plus, le démantèlement de l'atelier de recen
sement du domaine bâti. Le fait que notre commission ne soit pas consultée en 
la matière nous inquiète fortement. Nous souhaitons obtenir quelques explica
tions à ce sujet. 

Comme lors de notre dernière séance de négociation nous souhaitons que 
l'avenir sera toujours synonyme de dialogue et de considération mutuelle et 
pensons qu'un débat de fond sur notre administration entre le Conseil adminis
tratif et notre commission serait utile. 

Nous profitons de ce courrier pour vous informer que, pour respecter le 
tournus habituel, le bureau de notre commission sera composé dès le 1er jan
vier 1991 des personnes suivantes: 

Président: Michel Mermillod; vice-président: Pierre Von Auw; secrétaires: 
Jean-Pierre Aliprandi, François Curty. 

Dans l'attente de votre réponse et en vous souhaitant d'agréables fêtes de 
fin d'année, nous vous prions d'agréer. Monsieur le maire. Mesdames et Mes
sieurs les conseillers administratif, nos salutations respectueuses. 

Pour la commission du personnel de la Ville de Genève 
M. Mermillod J.-M. Tissot 

M. André Hediger, maire. Tout d'abord, en réponse à la lettre de la com
mission du personnel de la Ville de Genève, nous pouvons vous annoncer que 
nous lui avons proposé la date du 15 février 1991. Le Conseil administratif 
s'était engagé à la revoir Tannée prochaine pour discuter de la question du 
rattrapage et de l'indexation des salaires pour le budget 1992. 

Monsieur le président. Mesdames et Messieurs, au moment où vous vous 
apprêtez à débattre du projet de la Ville de Genève pour 1991, le Conseil 
administratif tient à faire la déclaration liminaire suivante: 

Le 11 septembre dernier, le Conseil administratif solidaire vous soumettait 
pour approbation un projet de budget dont il souhaite vivement aujourd'hui 
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l'approbation en dépit des critiques qu'il a pu susciter et des modifications dont 
il a fait l'objet au terme de la procédure d'examen par les commissions 
municipales. 

Pour résoudre la question de l'équilibre budgétaire auquel il s'est trouvé 
confronté, le Conseil administratif a délibérément refusé la solution de l'aug
mentation de la fiscalité communale, lui préférant celle d'un allégement tem
poraire de la charge de l'amortissement des investissements. 

Une augmentation de la fiscalité aurait constitué, de son point de vue, une 
solution inopportune et même insupportable, tant pour l'économie genevoise 
en butte à de grandes difficultés que pour de nombreux ménages qui doivent 
également faire face à des augmentations de toutes sortes, telles les hausses de 
loyer, de primes d'assurance maladie, etc. Par ailleurs, une hausse brusque de 
l'impôt risquerait d'inciter nombre de contribuables importants à élire domicile 
dans des lieux plus accueillants. A cet égard, il ne faut pas oublier que moins 
de 11% des contribuables paient plus de 50% de l'impôt total sur le revenu. 

En revanche, l'allégement des charges d'amortissements accordée par le 
Conseil d'Etat pour une période limitée de 5 ans donne le temps nécessaire au 
Conseil administratif de mettre en œuvre les différentes mesures susceptibles 
de redresser les finances municipales. 

Cette réduction temporaire des amortissements, loin de constituer un arti
fice comme d'aucuns l'ont qualifiée, est une mesure légale, parfaitement justi
fiée et adaptée à la situation budgétaire actuelle de la Ville de Genève. 

Le Conseil administratif s'engage, en application des options qu'il a défi
nies dans son rapport à l'appui du projet de budget, à prendre immédiatement, 
pour réduire les causes du déficit budgétaire, les mesures concrètes suivantes: 

1. Personnel 

Les dépenses pour le personnel vont être réduites progressivement pour les 
stabiliser à moins de 40% du total du budget. Dans cette perspective, les 
postes de travail devenant vacants par suite de mises à la retraite ou de démis
sions ne seront plus pourvus automatiquement; l'ouverture de procédures 
d'engagement de nouveaux titulaires fera l'objet d'une décision particulière du 
Conseil administratif qui souhaite promouvoir une gestion dynamique et plus 
efficace des ressources humaines dont dispose l'administration municipale. 

2. Dépenses du groupe 31 - biens - services - marchandises 

Les dépenses de ce groupe ont été déjà fortement réduites dans le budget 
1990 ainsi que dans le projet de budget 1991. Par rapport aux comptes de 
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l'exercice 1989, les crédits n'ont augmenté que de 3,8% alors que simultané
ment l'inflation progressait de près de 10 points. 

Partout où les économies sont encore possibles, des mesures seront prises 
pour qu'elles deviennent effectives, tout en évitant de frapper linéairement 
l'ensemble de ces dépenses dont une partie importante résulte en effet de 
l'exécution d'obligations contractuelles. 

3. Subventions et allocations 

L'augmentation de ce groupe de dépenses est la traduction des deux priori
tés retenues pour l'exercice 1991, à savoir l'aide aux personnes âgées ainsi que 
le développement et la revalorisation du secteur de la petite enfance. 

Les autres subventions, sous réserve de celles affectées au paiement des 
salaires, ont été stabilisées à leurs montants de 1990, lesquels avaient été ré
duits de 5 % . 

De nouvelles réductions, voire des suppressions pures et simples, vont être 
appliquées lors de l'élaboration du projet de budget 1992. 

4. Augmentation des recettes non fiscales 

Dans ce domaine de nombreuses mesures ont déjà été prises ou sont en 
voie de l'être. D'autres sont à l'étude et vont être appliquées dans le courant 
de l'année prochaine. 

Pour l'heure, il est difficile de chiffrer l'importance de ces recettes nouvel
les qui apparaîtront plus clairement dans les comptes des exercices futurs. 

5. Restructuration des services de l'administration 

Les missions et compétences des services seront réexaminées et redéfi
nies dans le cadre de l'étude générale qui devrait être incessamment confiée à 
des mandataires externes sur la réorganisation et la rationalisation de 
l'administration. 

Le Conseil administratif attend beaucoup de cette étude qui sera faite en 
collaboration étroite avec les responsables et le personnel des services. 

Voilà, Monsieur le président. Mesdames et Messieurs les conseillers muni
cipaux, les engagements que le Conseil administratif entend prendre, devant 
votre Conseil, avant que le débat budgétaire ne commence, pour redresser 
dans les délais les plus brefs les finances de la Ville de Genève. 
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Le président. Je vous remercie. Monsieur le maire. Avant de donner la 
parole au président de la commission des finances, je voudrais rappeler que les 
amendements qui sont déposés sont à remettre à M. Pierre Marti, premier 
vice-président, qui coordonne cette mise à jour, et que M. Bernard Vorlet, 
secrétaire, est chargé des relations avec la presse, c'est-à-dire de donner copie 
de tous les amendements à la presse pour que l'information suive. 

M. Albert Chauffât, président de la commission des finances (DC). Tout 
d'abord, Monsieur le président, après la déclaration du Conseil administratif, 
je voudrais, au nom de mes collègues du Conseil municipal, vous demander s'il 
est possible d'obtenir, au cours de la séance, une copie de cette déclaration qui 
serait fort utile pour l'avenir... 

Le président. Il en sera fait ainsi. Chaque groupe recevra une copie de 
cette déclaration, Monsieur Chauffât. 

M. Albert Chauffât. Je vous remercie. 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers, il est clair 
que cette première intervention de ma part, dans ce point de notre ordre du 
jour, je la fais en tant que président de la commission des finances et que d'ores 
et déjà je m'inscris. Monsieur le président, pour pouvoir donner mes impres
sions et la position de mon parti sur le budget de 1991, le moment venu, c'est-
à-dire après que tous les rapporteurs se seront exprimés. 

Cela étant précisé, je voudrais tout d'abord exprimer des paroles de recon
naissance envers tous les membres de la commission des finances que j'ai 
l'honneur de présider depuis le 1er juin dernier. En effet, cette commission a 
fait un travail énorme, et c'est ainsi que depuis très longtemps cette dernière 
siège sans discontinuer, deux fois par semaine, pour venir à bout des proposi
tions qui lui sont renvoyées. 

Et c'est ainsi que, déjà le 21 août dernier, la commission des finances 
reprenait ses travaux, après une courte pause estivale, pour terminer le compte 
rendu de 1989 et, un peu plus tard, commencer l'examen du projet de budget 
pour 1991 que nous avons terminé dans les délais qui ont été imposés par le 
bureau du Conseil municipal. 

Je voudrais saisir l'occasion pour vous remercier, Monsieur le président, 
vous et votre bureau, ainsi que notre secrétaire perpétuel, Jean-Daniel Efran-
cey, pour toute l'aide que vous nous avez apportée dans le cadre de l'étude de 
ce projet de budget de 1991. 
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Je remercie également les conseillers administratifs et tous leurs collabora
teurs pour leur disponibilité, pour leur travail. En effet, rien n'a été laissé au 
hasard, toutes les questions posées ont été honorées de réponses et de répon
ses souvent très détaillées. Merci aussi à notre rapporteur général pour son 
travail qui, compte tenu des difficultés de l'heure, a réussi très objectivement à 
nous présenter le document que vous avez devant vous aujourd'hui, dans les 
délais qui lui avaient été fixés préalablement et je sais par expérience combien 
sa tâche a été difficile. Merci donc, Monsieur le rapporteur Gilbert Mouron, 
pour ce travail. 

Merci aussi aux rapporteurs des diverses commissions des départements. 

Merci également aux rapporteurs des divers partis qui ont fait valoir leurs 
droits à la différence par rapport à la position de l'Entente, formée, comme 
chacun le sait, par les Partis libéral, radical et démocrate-chrétien. 

En effet. Monsieur le président. Mesdames et Messieurs les conseillers, 
c'est la première fois depuis le premier exercice financier de notre commune, 
soit en 1842, que quatre formations politiques sur sept proposent le renvoi au 
Conseil administratif du projet de budget, c'est donc du jamais vu et je dois 
dire, en tant que président de la commission des finances, m'élevant pour un 
instant au-dessus de tous les partis, que cela m'inquiète grandement, compte 
tenu que la situation économique et financière qui s'annonce est extrêmement 
difficile pour notre canton en général et notre ville en particulier. 

Comment deux formations politiques qui sont parties prenantes au gouver
nement de la Ville, en l'occurrence le Parti socialiste et le Parti du travail, 
peuvent-elles avoir une telle position de rejet face aux responsabilités qu'elles 
assument et qu'elles assumeront encore certainement dans l'avenir? C'est la 
crédibilité même de notre Ville que vous mettez en jeu. Songez que déjà en 
Suisse les commentaires vont bon train, tant sur notre canton que sur notre 
ville, et la grève de la fonction publique de ces derniers jours n'a pas amélioré 
l'image de marque de notre canton. 

Très bientôt nous allons nous retrouver sur le marché des capitaux avec un 
emprunt de près de 180 millions de francs. Croyez-vous qu'il sera couvert, 
voire même pris ferme par les banques, suivant le sort que nous réserverons au 
budget 1991 ? Je pose donc la question et c'est à chacun d'y répondre, selon sa 
conscience, lorqu'en fin de journée nous nous prononcerons sur ce budget 
1991. 

Voilà, Monsieur le président. Mesdames et Messieurs les conseillers, ce 
que je voulais dire en guise de première intervention dans le débat qui s'ouvre. 
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M. Gilbert Mouron, rapporteur général (R). Monsieur le président, Mes^ 
dames et Messieurs les conseillers municipaux, le rapporteur général doit faire 
part du travail qui a été accompli dans cette commission pendant la période 
d'étude. 

Tout d'abord, comme l'a fait le président de ce Conseil, je tiens à remer
cier infiniment M. Albert Chauffât, pour la célérité avec laquelle il a fait suivre 
les travaux de ce budget, ce n'était pas facile. Ce n'était pas facile, d'autant 
qu'assez rapidement nous avons su qu'il y aurait des rapports de minorité et 
qu'il fallait être particulièrement attentifs à la façon dont se déroulait l'étude 
de chaque objet. 

Je tiens à remercier également le président du Conseil municipal qui a pris 
en main le déroulement des opérations et a su prévoir les différentes alternati
ves qui pouvaient s'offrir et les a appréhendées. 

Je tiens à remercier aussi tous mes collègues de la commission, parce que le 
travail qui a été fourni était impressionnant et d'autant plus que, pendant toute 
l'étude, les participants qui ont déposé des rapports de minorité ont contribué 
à l'élaboration du rapport qui est maintenant fourni et qui s'appelle rapport de 
la commission. 

En ce qui concerne les rapports et les points de divergences, je vais en 
soulever quelques-uns maintenant et ensuite je pense que les partis politiques 
les reprendront ou les approfondiront. 

En ce qui concerne le groupe Vigilance, j'ai fait une petite remarque sur 
son rapport de minorité lequel ne correspond pas à ce que nous avons traité en 
commission. Le rapport de Vigilance dit que les tranches d'amortissement 
seront étalées sur un plus grand nombre d'années, avec pour conséquence des 
intérêts plus élevés. C'est faux. Nous n'avons jamais dit que les tranches 
d'amortissement seraient étalées, nous avons seulement dit que nous allions 
faire une interruption pendant un certain nombre d'années sur la part des 
amortissements, pour les reprendre mais dans le délai complet. Si un amortis
sement doit être fait en dix ans, il sera fait en dix ans, mais pendant la troi
sième, la quatrième et la cinquième année, il n'y aura pas d'amortissement, il 
est évident que cette part sera reportée sur la sixième, septième ou huitième 
année. Donc, voilà un des points que je voulais relever, il n'y a pas d'étalement 
des amortissements, contrairement à ce que beaucoup d'entre nous ont peut-
être pensé. 

Ensuite, je voudrais reprendre le rapport du Parti du travail qui est en 
contradiction avec le rapport général sur certains points : 

D'abord, il y a quelque chose qui m'a un peu étonné, c'est que l'ensemble 
des rapports de minorité, cela fait plutôt plaisir pour le rapport de la commis-
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sion, l'ensemble s'est basé sur le rapport de la commission et tout le monde en 
a repris les éléments, donc, les rapports de minorité ne sont pas a contrario du 
rapport de la commission. 

Tout au début, le Parti du travail dit: «Après avoir durant des années 
présenté des budgets avec d'importants excédents de recettes (ce qui est vrai), 
les comptes 1989 ont été bouclés, pour la première fois, avec un déficit.» 
Douze lignes plus bas, il dit «Malgré une croissance fortement limitée des 
recettes, les centimes additionnels ont été abaissés de 4 unités.» Il y a là une 
incohérence fondamentale. On se demande vraiment comment on a pu arriver 
à des réflexions pareilles, d'autant qu'il a été relevé qu'il n'y a pas eu régulière
ment des limitations de recettes fiscales puisqu'on dit: «Depuis 1981 (c'est 
donc moins de 10 ans) on avait des recettes supplémentaires. » Ce n'était pas 
des recettes supplémentaires, c'était du non-dépensé, par rapport au budget, 
de plus de 23 millions de francs, de plus de 32 millions et ces sommes qui ont 
été accumulées ont servi à pas mal de redistributions, notamment pour les 
grands travaux, notamment pour des subventionnements et ensuite pour ajus
ter à la baisse 4 centimes additionnels. Ces 4 centimes additionnels, si vous 
réfléchissez bien, à l'époque, ils valaient environ de 4 à 7 millions le centime, 
c'est-à-dire 28 millions de francs. Alors, il ne faut quand même pas dire que les 
partis de l'Entente qui, à l'époque, avec les partis du gouvernement ont voté 
ces diminutions, n'ont pas été cohérents. 

Dans le rapport de Mme Spielmann on lit: «L'autofinancement insuffisant 
de 150 millions de francs.» Mais, les 150 millions qui nous sont maintenant 
attribués par l'Etat sur des amortissements faits en sus, ne croyez-vous pas que 
cet autofinancement était largement suffisant? Et qu'actuellement ces 150 mil
lions (ce sont 15 à 16 centimes) nous permettent normalement d'aller large
ment jusqu'à 1995, et c'est tout à fait cohérent de la part du Conseil d'Etat 
d'admettre que ces 150 millions peuvent être utilisés pour le laps de temps 
nécessaire à un redressement. Redressement qui n'est pas du tout dû à une 
incohérence de gouvernement, mais à une situation conjoncturelle existante 
qui touche tout le monde à l'heure actuelle. Qui touche aussi bien l'économie 
que les pays de l'Europe, que la Suisse, et qui touchera toutes les entreprises. 
Donc, il n'y a eu ni diminution des amortissements, ni autofinancement insuffi
sant, il y a eu un report, et il est utilisé à bon escient. 

Plus loin, à la page 5 du rapport du Parti du travail, il est dit qu'on va aller 
s'approcher des régisseurs privés pour limiter la gérance immobilière ; dans ce 
cas, c'est le rapporteur général qui est directement visé. Alors, je vais vous dire 
que tous les immeubles de la CAP sont actuellement en mains de régisseurs 
privés et cela se passe très bien. Tous les immeubles de la CIA, tous les 
immeubles des grands établissements sont attribués à des régies privées, et cela 
se passe très bien. Pourquoi ne donnerait-on pas à des professionnels le travail 
qu'ils font bien pour d'autres? 
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En ce qui concerne la taxe professionnelle. On nous rétorque qu'on a 
diminué la taxe professionnelle et qu'on en a les effets maintenant. Eh bien 
oui. Mesdames et Messieurs, dans une période de conjoncture difficile, ce sont 
les mesures que chaque Etat prend. Il diminue la fiscalité des entreprises pour 
les maintenir en place et je peux dire que s'il y a une chose qui a été faite avec 
un peu de prévoyance bien établie, c'est bien celle d'avoir pensé, au bon 
moment, à une diminution de la taxe professionnelle, pour permettre, dans 
le moment de crise que nous allons traverser pendant une année ou deux, 
peut-être plus, d'alléger la taxe fiscale des entreprises afin qu'elles restent 
concurrentielles sur le marché. Alors, n'allez pas dire que c'était une mauvaise 
méthode que de diminuer cette taxe professionnelle. 

Plus loin, on parle de gaine technique et des nouvelles impulsions créatri
ces. D'une part, la Gaine technique, ce n'est pas tout à fait le problème de la 
Ville, elle est dans un contexte totalement différent et pas du tout lié à la Ville 
seule. Ensuite, les nouvelles impulsions créatrices, j'aimerais bien savoir de 
quoi il s'agit. 

Enfin, on parle du social qui est insuffisant. Je rappellerai que le social a 
passé de 9 à 45 millions, en huit ans, et que c'est justement le représentant du 
Parti du travail qui l'a relevé dans son rapport. Alors, dites-moi ce qui est 
insuffisant dans ce département, qui est celui qui a le plus augmenté? 

Mes impressions personnelles : je considère le rapport de minorité du Parti 
du travail, comme de la pusillanimité infantile. 

Le rapport écologiste est en constant parallèle avec le rapport général, il 
relève quelques points qui sont intéressants et je dois dire que je partage tout à 
fait l'avis de la page 4 soulignant que le Conseil administratif doit s'occuper 
activement d'un plan de redressement à court terme. Nous venons d'entendre 
une déclaration du Conseil administratif, nous souhaitons qu'elle soit valable 
et nous espérons que nous percevrons les effets, que nous les verrons et que 
nous pourrons surtout les chiffrer, parce qu'à ce niveau-là le travail de la 
commission des finances, effectivement, n'a pas pu aboutir aux effets d'un plan 
de redressement. 

Les écologistes disent qu'il n'y a pas la maîtrise des coûts de construction. 
C'est le premier différend qu'il y a dans l'arc-en-ciel des partis de l'opposition, 
puisque... 

Des voix. Il doit parler de son rapport. 

Le président. Allez-y, Monsieur Mouron, mais restez dans le contexte du 
rapport général... 
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M. Gilbert Mouron. Je vous rappelle que le rapporteur... (Remarque de 
M. Rigotti.) 

Le président. Monsieur Rigotti, laissez s'exprimer l'orateur. 

M. Gilbet Mouron. Je vous rappelle que le rapporteur doit faire un rapport 
et le rapport, c'est la contradiction qu'il y a entre les rapports des uns et des 
autres, c'est normal. C'est l'occasion ou jamais de montrer les différences, et le 
rapporteur est là pour montrer ces différences. Donc, c'est l'occasion ou jamais 
de le faire. 

Le président. Effectivement, historiquement, il n'est pas coutumier qu'un 
rapport général soit minoritaire, ce qui est le cas aujourd'hui, et il est normal 
que le rapporteur général dans ce cas explique sa position par rapport aux 
autres rapports minoritaires. Continuez, Monsieur Mouron. 

M. Gilbert Mouron. Merci, Monsieur le président. A la page 2 du rapport 
écologiste, on traite de la diminution des ressources que la Ville percevait sur 
les opérations spéculatives en rapport avec la hausse des taux hypothécaires et 
les arrêtés fédéraux urgents (AFU). Là, il faut aussi être précis, cela n'a jamais 
été le cas. La Ville ne perçoit aucune taxe de cette nature. C'est une petite 
erreur, mais il fallait quand même la relever. La Ville n'a jamais perçu des 
taxes sur les AFU ou sur quoi que ce soit. 

En réalité, le rapport du groupe écologiste essaye de dire que les groupes 
de l'Entente veulent faire des coupures dans le personnel ou dans la masse 
salariale. Alors, je dirais que dans aucun de nos propos il n'a été question de 
licenciement ou de baisse de salaire. Jamais ceci n'a été prévu. Des restructu
rations, oui, mais sans licenciement, sans baisse de salaire, bien au contraire. 

On nous dit qu'on va limiter le personnel de la Voirie. Là aussi, je m'in
surge contre ce propos et je déclare qu'il est improbable que les poubelles vont 
aller avec des patins à roulettes jusqu'aux Cheneviers. Donc, je crois que ce 
sont des réflexions qui sont un peu dans le vide. 

En dernier lieu, on parle de stabiliser la masse salariale. J'aimerais bien 
savoir comment entend faire M. Vaissade pour stabiliser la masse salariale, 
compte tenu des augmentations constantes du coût de la vie et des charges qui 
ne diminuent pas, si on ne fait pas de restructuration. 

Par contre, il y a des points qui sont cohérents, c'est-à-dire lorsque les 
écologistes disent qu'il faut avoir des priorités. Plusieurs partis l'ont dit, il faut 



2724 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

le reconnaître, nous l'avons dit également, même les priorités qui sont des 
priorités dégagées par le Conseil administratif peuvent être partagées, mais 
dans ces priorités il y a une limite et cette limite n'a peut-être pas toujours été 
entendue avec le même sens chez les uns et chez les autres. 

Ensuite, à la page 7, le groupe écologiste relève que les subventions budgé-
tées sont accordées à des associations qui n'existent plus et qu'il faut faire le 
réexamen de l'opportunité de chaque subvention. On est bien d'accord, mais 
ce ne sont que quelques gouttes dans un immense fond. Il ne faut pas oublier 
que dans ce poste on a passé de 12 à 17,6 millions de francs et que le mon
tant accordé à des associations qui n'existent plus représente peut-être 1000 ou 
2000 francs pour une ligne qui a été maintenue et que Ton peut effectivement 
enlever et c'est un peu dommage d'en faire des arguments. 

Par contre - et les écologistes le soulignent avec vigueur et nous en sommes 
satisfaits, quand ils disent que le Conseil administratif doit proposer l'augmen
tation des impôts - il est vrai que, dans les circonstances actuelles, il est certes 
douteux qu'il soit suivi. Cet avertissement vaut aussi bien pour le Conseil 
administratif que pour le reste du Conseil municipal, je crois que tout le monde 
partage cette idée, il est exclu d'imaginer que l'augmentation des impôts soit 
acceptée par le peuple. 

Ma dernière intervention sur le rapport du Parti écologiste concerne sa 
diatribe permanente contre le groupe socialiste, je le regrette un peu, mais je 
dois le dire en tant que rapporteur. Le Parti écologiste reproche au Parti 
socialiste d'avoir mal gouverné en ne s'occupant pas du projet global de modé
ration de trafic, de n'avoir pas établi de pistes cyclables et de réalisations de 
sécurité, de n'avoir pas amélioré le système de récupération des déchets, de 
n'avoir pas fait un effort en matière d'économie d'énergie, depuis l'ère Kette-
rer, ni d'installation pilote de production d'électricité solaire, et en plus, il 
reproche de n'avoir fait aucune information aux associations subventionnées 
pour les inciter à songer à la protection de l'environnement. Ce n'est peut-être 
pas tout juste, mais je regrette qu'il y ait déjà des dissensions fortes entre les 
écologistes et les socialistes. 

M. Laurent Extermann (S). Tu le regrettes? 

M. Gilbert Mouron. Je le regrette, parce qu'on peut approuver une 
cohérence. 

Maintenant, j 'aborde le dernier volet, c'est celui du Parti socialiste. Les 
socialistes, ce sont les prophètes de mauvais augure, ils proclament déjà 
qu'après les élections la hausse des impôts est inévitable. Or, le Conseil admi-
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nistratif l'a dit, et il vient de le redire, et nous les aurons tous à l'œil et à 
l'oreille, qu'il allait prendre des mesures pour éviter cela. Premièrement, parce 
que la conjoncture ne le permet pas, deuxièmement, parce que le peuple ne le 
veut pas, et troisièmement parce que les partis de l'Entente ne sont pas décidés 
à l'accepter. Alors, il faudra bien gouverner en prenant la mesure de ce qui est 
mis à disposition. 

Deuxièmement, j'ai remarqué - j e le dis dans ce sens - que les rapports de 
minorités, qui représentent entre eux une certaine majorité, sont un peu copiés 
les uns sur les autres, ou mixés (protestations) oui mixés, vous l'avez vu, les 
phrases sont entièrement copiées. Je regrette un peu cette situation. 

J'ai relevé les points principaux qui étaient en rapport avec le rapport de 
majorité et, Monsieur le président, je me permettrai de reprendre la parole au 
fut et à mesure que le rapport général sera mis en cause, s'il y a lieu, mais pour 
l'instant je crois qu'il est sage de rendre la parole et de vous permettre de 
continuer le débat. Merci. 

M. Raoul Baehler, rapporteur (V). J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt ce 
qui s'est dit, soit par le président de la commission des finances. M. Chauffât, 
soit par le rapporteur général de la majorité. 

Le rapport général est bien le reflet des travaux de la commission des 
finances et il propose certaines réductions qui sont tout à fait acceptables de 
notre part. 

La lecture des rapports de minorité, soit du Parti du travail, soit du Parti 
socialiste ou du Parti écologiste, nous fait craindre, s'ils étaient acceptés, une 
augmentation des centimes additionnels communaux qui seraient perçus tant 
sur les petits que sur les gros contribuables. Si l'on veut être social, je crois 
qu'il est difficile d'accepter ce genre de chose, je pense que ce ne serait évi
demment pas très social. 

Aussi, devons-nous sérieusement réfléchir pour prendre notre décision, et 
nous ne pourrons le faire qu'après le deuxième débat. Nous attendons le sort 
fait à nos propositions de réductions des dépenses et prendrons notre décision 
à ce moment-là. 

Le président. Dans votre rapport de minorité, nous avons tous lu qu'il y 
avait 68 amendements. Ces amendements sont-ils maintenus par le Parti Vigi
lance? (Approbation de M. Baehler.) 

Je vous rappelle, pour la bonne règle, que lorsque nous passerons au 
deuxième débat, tout à l'heure, il vous faudra, chaque fois que nous aborde-
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rons la ligne qui vous concerne, être très attentifs et prendre la parole pour 
nous rappeler qu'il y a un amendement de la part du Parti Vigilance. 

Mme Marie-France Spielmann, rapporteur (T). Dès sa présentation par le 
Conseil administratif, nous avons exprimé notre scepticisme par rapport au 
budget 1991. Nous avons qualifié ce projet comme un simple instrument de 
gestion du court terme, sans perspective d'avenir. En effet, dans l'exposé des 
motifs de son projet, le Conseil administratif avait clairement annoncé la cou
leur. Objectif prioritaire: maintien du nombre des centimes additionnels. Un 
objectif devenu une véritable obsession pour la majorité du Conseil adminis
tratif et des partis de l'Entente. En conclusion de notre intervention, nous 
avions précisé que, sans d'importantes modifications de son orientation géné
rale, sans prise en compte de la réalité économique, sans nouvelle impulsion, il 
n'était pas question pour les représentants du Parti du travail de voter ce 
budget, car nous avons une autre conception de la gestion des affaires publi
ques que les perspectives sans avenir tracées par ce projet de budget pour 
1991. 

Or, nous devons faire aujourd'hui le constat suivant : après les travaux de 
la commission des finances, le budget n'a pas été amélioré. Nous nous trou
vons face à un budget qui offre encore moins de perspectives que celui pré
senté par le Conseil administratif, à tel point qu'un retour à la case départ, au 
projet de budget initial, serait même un progrès sur le projet présenté aujour
d'hui par les partis de l'Entente. Vous comprendrez, dès lors, les motifs qui 
nous ont conduits à présenter un rapport de minorité. 

Je me limiterai, dans ce premier débat, à compléter le rapport de minorité 
présenté par notre parti par les observations suivantes : 

Dans le domaine de la culture, la liste en pages 71 à 73 du rapport de 
majorité illustre les orientations prises par la majorité de la commission. De 
nombreuses réductions ont été opérées, le plus souvent de manière parfaite
ment arbitraire, à tel point que la commission a même refusé les demandes 
d'auditions présentées par des associations et groupements. Rappelons aussi 
que, pour nombre d'activités culturelles, le blocage des subventions en période 
d'inflation constitue en fait une réduction de la subvention. 

D'autres réductions sont plus graves, car elles portent sur des objets nou
veaux. Je prendrai l'exemple du Théâtre Am Stram Gram, pour démontrer les 
conséquences des décisions prises par la commission. La subvention a été ré
duite de près d'un tiers, or nous venons de faire d'importants investissements 
par la construction d'un nouveau théâtre pour enfants. Après cette décision, 
refuser les sommes nécessaires à son fonctionnement, c'est en partie gaspiller 
les sommes consacrées à cette construction, qui pèse ainsi inutilement sur 
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notre budget par le poids de la dette et des amortissements. Il ne s'agit là pas 
d'un cas isolé, d'autres réalisations, à l'inauguration desquelles certains seront 
bientôt invités, auront à faire face aux mêmes problèmes. La nouvelle biblio
thèque, la piscine de Varembé, par exemple, ne pourront fonctionner confor
mément aux prévisions initiales en raison du manque de financement pour leur 
fonctionnement. 

Pas de nouvelle impulsion dans le domaine de la culture. Remise en cause 
de certaines activités. Voilà déjà des motifs importants de notre refus de ce 
projet, tel qu'il nous est présenté en conclusion des travaux de la commission 
des finances. 

Nous présenterons et voterons des amendements qui permettront de recti
fier ces décisions. 

En ce qui concerne la politique du personnel, rappelons tout d'abord que 
nous sommes tout aussi soucieux que l'Entente pour ce qui concerne une 
utilisation rationnelle des deniers publics. Ce qui nous différencie de l'Entente 
ce sont les objectifs et les moyens choisis. Pour réaliser les nécessaires écono
mies de notre compte de fonctionnement, pour améliorer les prestations à la 
population, nous faisons le choix du dialogue avec la fonction publique, une 
démarche bien plus efficace et plus rapide que la politique conduite actuelle
ment. Au bradage des services publics, à la privatisation voulue par la majo
rité, nous opposons une administration moderne et efficace au service de toute 
la population... 

Le président. Attendez, Madame. Cela ne peut pas durer, les personnes 
qui parlent dans les travées sont priées d'aller soit à la buvette, soit dans la 
petite salle. On ne va pas toute la journée faire ce genre de rappel. Chacun va 
devoir s'exprimer longuement dans cette enceinte toute la journée et ceux qui 
sont dans cette salle le sont pour écouter l'orateur. 

Mme Marie-France Spielmann. La mauvaise situation financière de la Ville 
de Genève résulte en grande partie de la gestion libérale des finances de la 
Ville. Certes, il faudra du temps pour redresser la situation actuelle, le plus 
grave serait de poursuivre sur la même voie sans prendre les mesures indispen
sables pour assurer une meilleure gestion de l'administration municipale. Une 
telle attitude conduit directement à la paralysie et ouvre la voie vers le déman
tèlement programmé par l'Entente, celui des activités de notre municipalité et 
des services à la population. Un programme de démantèlement dont les objec
tifs ont été parfaitement illustrés par le rapporteur de majorité. 

Lorsque j'aurai encore attiré votre attention sur les critiques que nous 
faisons dans notre rapport concernant l'attitude des partis de l'Entente face au 
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centime additionnel et à la politique des amortissements, vous aurez compris 
les motifs pour lesquels nous vous proposons de retourner ce projet de budget 
au Conseil administratif, pour lui permettre d'y apporter les modifications qui 
s'imposent, celles que nous avons définies en conclusion de notre rapport et 
qui permettront, avec les propositions des Partis socialiste et écologiste, de 
présenter, à ce Conseil, un projet de budget traçant de réelles perspectives 
d'avenir. Un budget capable de répondre aux défis de notre époque et aux 
besoins de notre population, car. Mesdames et Messieurs les conseillers, il 
existe d'autres perspectives que celles tracées par le rapport de l'Entente. Il est 
possible de gérer autrement notre Ville, de répondre aux besoins de la popula
tion dans les domaines sociaux par une meilleure protection de notre environ
nement et le développement des activités culturelles et sportives. C'est dans 
cet esprit que nous vous invitons à accepter notre proposition de renvoyer ce 
projet de budget au Conseil administratif. 

M. Daniel Pilly, rapporteur (S). Si le Parti socialiste a, cette année, conclu 
au refus du budget, ce n'est certes pas de gaieté de cœur. Cela fait longtemps 
que notre parti participe, même de façon minoritaire, mais participe tout de 
même, au gouvernement, et il est donc complice de la gestion que maintenant 
nous critiquons. Je crois qu'il ne faut pas avoir peur de le dire et si nous eh 
sommes arrivés à refuser le budget, c'est qu'il nous a paru que la mesure était 
comble pour deux raisons. 

La première, c'est que depuis plusieurs années notre parti essaie de rendre 
attentive cette assemblée aux conséquences de ses votes en matière d'investis
sements. Depuis plusieurs années, notre parti rappelle qu'on ne peut pas inves
tir et se priver de ressources. Eh bien, nous n'avons pas été entendus et le 
budget de cette année montre jusqu'à quel point nous n'avons pas été enten
dus. C'est la première raison de notre refus du budget cette année. 

La deuxième raison, c'est la perspective qui se cache derrière ce budget 
truqué. Mesdames et Messieurs, ce qu'on nous propose n'est pas innocent. 
Lors du débat d'entrée en matière, j'avais, avec quelque ironie, démontré 
qu'au fond le Conseil administratif était plein de bonnes intentions mais qu'il 
ne voulait pas les faire valoir avant les élections. Je crois que la situation est 
beaucoup plus grave que cela, et c'est pour cette raison que nous refusons le 
budget. 

En quoi la situation est-elle plus grave? M. Mouron, avec une certaine 
naïveté, l'a exprimé d'une façon éclatante dans son rapport. Dans son rapport, 
M. Mouron dit : «Dans quatre ans, avec ce qu'on nous propose aujourd'hui, il 
faudra demander 13 centimes additionnels.» M. Mouron l'a écrit. Tout le 
monde sait que 13 centimes additionnels ce n'est pas possible. Eh bien, c'est 
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voulu, cette affaire-là. On nous prépare la catastrophe, et à ce moment-là il 
sera plus facile aux partis de l'Entente, de démanteler une administration et 
des prestations qu'ils n'ont finalement jamais acceptées, piégés qu'ils étaient, 
comme nous tous, par la progression à froid. Devant ces prévisions, nous ne 
pouvons pas accepter un budget qui nous prépare cela. 

Vous avez tous pu lire notre rapport qui est assorti d'un certain nombre de 
recommandations. Il s'agit de suggestions au Conseil administratif, elles ne 
sont pas les seules possibles, il peut éventuellement trouver d'autres moyens, 
pourvu que ces moyens soient honnêtes. 

On pense, en particulier, à la question des amortissements. Il serait possi
ble de trouver quelque économie en étalant certains amortissements, mais le 
report qui nous est proposé est quelque chose de tout à fait inadmissible. 

Enfin, dans notre rapport de minorité, nous évoquons la fiscalité, sujet 
-difficile s'il en est, et je dois dire ici, personnellement, mon embarras à évo
quer ce problème. En effet, notre parti, au cours d'assemblées successives, a 
quelque peu fluctué sur sa vision des choses. Entre réclamer tout de suite des 
centimes additionnels et dire qu'il faut d'abord qu'on recherche des écono
mies, toutes les positions sont possibles. En l'état, nous ne ferons pas, ce soir, 
contrairement à ce que dit un journal de boulevard de la place, de propositions 
d'amendements sur les centimes additionnels. Pourquoi ne le faisons-nous 
pas? Parce que notre rapport conclut à des suggestions qui sont équilibrées. 
Or, si nous faisions, ce soir, la proposition d'augmenter de deux, de trois, de 
quatre ou de cinq centimes additionnels, il faudrait aussi que nous fassions les 
autres propositions, c'est-à-dire diminuer de 10% les postes 31, etc. Mais cela 
n'est pas possible par la technique budgétaire et ce n'est pas pour rien que nous 
avons opté pour le renvoi du budget. Alors, quand on renvoie le budget, on ne 
fait pas une partie des amendements et pas les autres. Ce qui veut dire qu'en 
deuxième débat nous soutiendrons quelques amendements mineurs, mais sur 
le fond du problème nous nous en tenons aux termes de notre rapport qui 
demande le renvoi au Conseil administratif avec, comme suggestion, mais c'en 
est une et il pourrait en trouver d'autres, d'augmenter la fiscalité parce qu'il 
nous semble tout de même qu'il est très difficile de présenter un budget équili
bré sans faire cette augmentation. Naturellement, si le Conseil administratif 
revient avec un budget équilibré de façon honnête et sans augmentation de la 
fiscalité, nous applaudirons des deux mains, mais ceux qui savent compter dans 
notre parti, et ils sont quelques-uns, ont le sentiment que ce ne sera pas possi
ble. Mais enfin, en l'état, nous ne proposerons pas dans le deuxième débat 
d'amendement à l'arrêté sur la fiscalité. 

Maintenant, puisque M. Mouron s'est permis de faire l'exégèse de nos 
rapports, il y a une chose qui m'a fait plaisir dans ce qu'il a dit. La seule chose 
qu'il a trouvé à reprocher au rapport du Parti socialiste, c'est de dire la vérité. 
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Tant mieux. M. Mouron n'aime pas tellement la vérité, apparemment, mais en 
nous reprochant d'être des prophètes de mauvais augure, des Cassandre, etc., 
il nous reproche en fait de dire la vérité tout simplement, alors, cela me fait 
assez plaisir. 

Un autre reproche de M. Mouron est de dire qu'au fond ces trois rapports 
des écologistes, des socialistes et du Parti du travail, c'est fou ce qu'ils se 
ressemblent. Mais, encore une fois, il a parfaitement raison. Ils se ressemblent 
tellement qu'ils se sont réunis aujourd'hui, dans une déclaration qui se trouve 
sur votre table et où on voit apparaître très nettement que ce qui nous rassem
ble l'emporte très largement sur ce qui nous divise. 

M. Alain Vaissade, rapporteur (PEG). Le groupe écologiste refuse ce bud
get pour plusieurs raisons. 

Premièrement, lorsque nous avons examiné la proposition du Conseil ad
ministratif, nous avons remarqué que, depuis 1980, les recettes ont progressé 
en moyenne de 26 millions de francs par an. Les charges ont progressé elles 
aussi, mais de 29 millions par an, c'est un taux de progression moyen. Donc, 
on voit que chaque année, et depuis 1980, un déficit de trois millions est créé 
virtuellement, bien sûr virtuellement, c'est un raisonnement très simple que je 
fais. Sur dix ans, on arrive à un trou de 30 millions de francs, c'est un hasard. 
Hasard, parce que, justement, c'est cette somme qui figure comme trou dans 
les comptes 1989. 

Cela signifie que les autorités n'ont pas su évaluer ni prévoir, c'est-à-dire 
qu'elles n'ont pas su gouverner cette municipalité. Que reste-t-il à court 
terme? Eh bien, il faut, évidemment, équilibrer ce budget. C'est l'entreprise 
que ce Conseil administratif a voulu faire. Pour équilibrer, il faut égaler les 
dépenses et les recettes et c'est une nécessité légale pour le budget. 

Pour diminuer les dépenses, on peut agir de différentes manières que cela 
soit sur les charges de personnel, les charges de fonctionnement, les subven
tions, l'endettement, mais là ce sera difficile, et les amortissements des inves
tissements déjà effectués. 

Que constate-t-on ? Faisons un peu le bilan de l'action du Conseil adminis
tratif. Pour équilibrer le budget, le Conseil administratif réduit de 80% le 
montant des annuités d'amortissement des crédits extraordinaires déjà votés, 
ce qui revient à augmenter la dette, et c'est un effet qui se comporte comme si 
on avait effectué un emprunt. Donc, en fait, on contourne la loi, puisque 
légalement on n'a pas le droit d'emprunter pour équilibrer le budget. 

Deuxièmement, un effet un peu plus grave, c'est que dans cinq ans il 
faudra réamortir plus que jamais les 150 millions de francs et le nouvel accrois-
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sèment des charges correspondantes - et ça c'est important, un des rapporteurs 
l'a dit tout à l'heure - c'est une augmentation de 13,5 centimes sur cinq ans. 

Troisième chose qui est, à notre avis, déplaisante, c'est qu'en contrepartie 
de la dérogation la Ville est mise sous tutelle par le Département de l'intérieur, 
avec des directives précises de privatisation, d'augmentation d'impôts et de 
suppression de certaines activités ; c'est dans le rapport du Conseil administra
tif. Je n'invente rien et j'énonce simplement les raisons qui font que nous 
refusons ce budget. 

Le quatrième inconvénient est que ce report des amortissements nous 
coûte 10 millions de francs sur les cinq prochaines années dans les charges de 
fonctionnement. Alors finalement, à ce jeu-là, la municipalité n'y gagne rien et 
elle y perd même son autonomie. Voilà, la première raison pour refuser ce 
budget. 

Nous aurions voulu que le Conseil administratif prenne ses responsabilités 
et prenne des décisions, puisque c'est un exécutif. Nous aurions voulu qu'il 
agisse sur la diminution des charges, sur l'amélioration des recettes non fiscales 
et une adaptation de la fiscalité, s'il y avait lieu. Mesdames et Messieurs les 
conseillers administratifs, j'ai bien entendu votre déclaration préliminaire, j 'y 
reviendrai par la suite. 

La deuxième raison pour laquelle nous refusons ce budget est due à l'image 
que cette municipalité donne à la population. La population se dit : «Comment 
se fait-il qu'il n'y ait plus d'argent maintenant?» Jusqu'à présent, j 'ai parlé de 
choses techniques, j'ai parlé de procédures comptables, etc. Mais l'homme de 
la rue ne raisonne pas de cette façon. Il se demande comment il se fait qu'il n'y 
ait plus d'argent. Alors, si on se met à sa place et qu'on veut lui donner des 
explications, il y en a trois. Elles sont déjà citées dans les remarques que j'ai 
faites précédemment et ce sont celles-ci : 

Les crédits qui ont été votés pendant dix ans dans cette assemblée ont été 
proposés en grande majorité par le Conseil administratif et ont été votés dans 
la plus parfaite inconséquence. 

Deuxièmement, les recettes n'ont jamais été adaptées à leur valeur réelle. 
C'est un oubli qui est regrettable. 

Troisièmement, le fonctionnement de l'administration n'a pas été contrôlé. 

Troisième raison pour refuser ce budget : on constate qu'aucune des reven
dications écologistes, en ce qui concerne l'environnement, n'y a été intégrée. 
La modération du trafic, les économies d'énergie ou l'emploi des énergies 
renouvelables, les crèches et jardins d'enfants sont encore dans le domaine des 
intentions, de même que les pistes cyclables, les zones piétonnes ou le recy
clage des déchets. 
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A ce propos, je vais faire une remarque à M. Mouron. Vous nous dites 
qu'on s'adresse au Parti socialiste pour justifier ce manquement. Non, on 
s'adresse au Conseil administratif, où l'Entente est majoritaire. Ne venez pas 
nous chercher querelle là-dessus. Nous, nous regardons un budget qui est 
proposé par le Conseil administratif. Cela m'étonnerait quand même que ce 
soit le Parti socialiste qui nous ait présenté ce budget qu'on refuse. 

Alors, nous avons proposé, dans notre rapport de minorité, plusieurs ma
nières de sortir de l'impasse actuelle. Cette situation est malsaine parce qu'il y 
a eu une mauvaise gestion pendant ces dix dernières années et d'autant plus 
que notre ministre des finances, le conseiller administratif responsable des 
finances, a fait modifier la loi sur la taxe professionnelle. En 1990, il s'agit d'un 
manque de 6 millions de francs qui accentue le déséquilibre de ce budget. 

Je ne reviendrai pas sur la description du plan de redressement que nous 
proposons sur une période de quatre ans, il est très bien détaillé dans notre 
rapport de minorité. 

Je terminerai en disant que, depuis ce matin, le Conseil administratif re
fuse un peu moins ce plan de redressement, mais il nous en propose seulement 
une ébauche. Le seul point qui soit chiffré concerne le personnel, les autres 
sont encore du domaine des intentions. Nous reconnaissons qu'il y a un effort 
en ce sens-là, mais ce n'est pas encore suffisant. 

Quant au point sur la restructuration des services, à mon avis, il y a une 
confusion qui est assez grave, parce que ce n'est pas une restructuration des 
services qu'on nous propose, mais des privatisations, et en ce sens-là, pour 
nous, cela ne suffit pas, parce que nous attendons de notre exécutif qu'il 
prenne des décisions et qu'il gouverne la Ville en agissant sur les leviers de 
commandes qu'il a à sa disposition. 

Mesdames et Messieurs, le groupe écologiste, pour ces raisons, refusera le 
projet de budget 1991. 

Le président. Nous entrons maintenant dans le cadre du premier débat. Je 
vous rappelle que le règlement pour le budget ne prévoit pas de limite du 
temps de parole, donc la règle des dix minutes ne s'applique pas, mais je 
demande à chacun d'être concis et clair dans son exposé et de ne pas abuser de 
son temps de parole. 

Premier débat 

M. Albert Chauffât (DC). Comme je l'ai déjà laissé entendre lors de ma 
première intervention, je suis extrêmement surpris de la présence de quatre 
rapports émanant de partis représentés dans cette enceinte, dont deux sont 
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présents au gouvernement de la Ville, à savoir le Parti socialiste et le Parti du 
travail. Du reste, si vous prêtez attention. Mesdames et Messieurs les conseil
lers, certains l'ont déjà relevé, on observe que trois de ces rapports sont à peu 
près les mêmes, et tout à l'heure M. le conseiller municipal Pilly en a donné la 
raison. Ils diffèrent seulement dans leurs directives au Conseil administratif 
afin de justifier le renvoi du budget à son expéditeur. 

Quant au rapport du groupe Vigilance, c'est la troisième ou quatrième 
version, légèrement remaniée par son auteur, qui, année après année, nous 
adresse les mêmes recommandations et on peut se demander pourquoi les 
représentants de Vigilance à la commmission des finances n'ont pas fait ces 
propositions dans le cadre de cette commission où on aurait pu, les uns et les 
autres, en discuter. 

Cela étant dit, j 'en viens aux trois autres rapports, ceux qui ont une autre 
tenue bien sûr. En ce qui concerne le Parti écologiste, c'est le parti d'opposi
tion par excellence. En effet, n'étant pas au gouvernement et venant d'arriver 
dans l'arène politique, il est normal qu'il se livre à une démolition en règle, en 
disant que le Conseil administratif et l'Entente sont responsables de la crise 
actuelle, que le budget de 1991 est une tromperie, que le Conseil administratif 
se soucie de l'environnement comme d'une guigne, bref. Et, ensuite, ce parti 
fait des propositions concrètes qui doivent certainement être tirées du manuel 
du parfait gestionnaire en économie publique, qu'en tout cas tous les membres 
de l'Entente ont lu, parce que vos propositions. Mesdames et Messieurs les 
écologistes, sont à peu de chose près celles que nous préconisons depuis pas 
mal de temps. Les preuves vous les trouvez à la page 100 de l'excellent rapport 
de M. Mouron, qui relate les prises de position de l'Entente, c'est-à-dire des 
Partis libéral, radical et démocrate-chrétien. Donc, avec un peu de volonté, le 
groupe écologiste pourrait, s'il le voulait, voter ce budget, mais certainement 
d'autres préoccupations vont l'en empêcher, notamment des préoccupations 
électoralistes, n'est-ce-pas. Monsieur Vaissade? Mais je pense que c'est de 
bonne guerre. 

Quant aux rapports des deux autres partis, du Parti socialiste et du Parti du 
travail, vous me permettrez de vous dire, et de dire à leurs auteurs respectifs, 
qu'ils ne manquent pas de culot. En effet, vous voulez faire porter le chapeau à 
l'Entente, au sujet de la situation financière de notre Ville, situation, il est 
vrai, qui devient inquiétante, mais vous oubliez une chose, c'est que vos deux 
partis sont membres à part entière du gouvernement et de ce fait ont pris des 
parts très importantes dans la gestion de cette Ville en assumant sans disconti
nuer d'importants départements comme celui des constructions, de la Voirie et 
celui des sports et de la sécurité. Alors, comment, aujourd'hui, osez-vous 
reprocher à l'Entente, présente au Conseil administratif et à celle présente au 
Conseil municipal, d'être responsable de la croissance des dépenses et de l'aug-
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mentation des investissements, comme si vous n'aviez pas poussé aussi à la 
roue en votant les crédits d'investissements dans le domaine du logement, de la 
culture, du sport et du social? Je ne vous le reproche pas. S'il s'est dégagé 
naturellement de fortes majorités dans le cadre de cet aréopage, c'est que ces 
équipements étaient une nécessité pour la collectivité de la Ville de Genève, 
qui d'ailleurs n'a jamais manifesté, ou presque pas manifesté par voie de réfé
rendum, son opposition à ces crédits d'équipements. Or, aujourd'hui, vous 
êtes mal placés pour tenir un pareil langage, car vous êtes sur le même bateau 
que l'Entente, vos responsabilités sont les mêmes et vous ne pouvez pas vous 
dérober. D'ailleurs, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux socia
listes et du Parti du travail, vos magistrats, dans le cadre du budget 1991, et 
tout à l'heure M. le maire a fait une déclaration très importante au sujet de ce 
budget 1991, eux, ne se dérobent pas. Ils prennent leur responsabilité et une 
responsabilité collégiale. Nous les avons entendus dans le cadre de la commis
sion des finances, et d'une façon générale ils n'ont à aucun moment contesté 
les options du Conseil administratif précisées dans le rapport à l'appui de leur 
projet de budget 1991. 

En effet, ils n'ont pas contesté le nombre de centimes additionnels fixés à 
45,5 centimes. Ils n'ont pas contesté la réduction du montant des annuités. Ils 
n'ont pas contesté le maintien du blocage de l'effectif du personnel, sous 
réserve, naturellement, d'exception. Ils ont donné leur aval pour une amélio
ration des recettes non fiscales, pour une diminution des charges par voie de 
rationalisation et de restructuration, voire de privatisation. 

Alors, on ne comprend plus comment des formations politiques, assumant 
des responsabilités gouvernementales, peuvent en arriver là et qualifier ce 
budget 1991, à la fois d'irresponsable et d'électoraliste. Cette attitude est de la 
pure démagogie (remarques sur les bancs de la gauche), c'est la fuite en avant 
avec tout ce que cela comporte pour le renom de notre municipalité. Tout à 
l'heure, j 'ai également rappelé que, dans un instant, dans quelques semaines, 
notre Ville va devoir emprunter quelque 180 millions de francs, et selon la 
situation, il faudra peut-être emprunter davantage car elle peut encore s'aggra
ver ces prochaines années. Les rentrées fiscales de 1990 et de 1991 vont-elles 
être celles que nous avons budgétisées ? Rien n'est moins sûr et personne ne 
peut l'affirmer aujourd'hui. Je crois qu'il faut aujourd'hui avoir le courage de 
prendre ses responsabilités et voter le budget 1991. 

Le Parti démocrate-chrétien donnera les moyens au Conseil administratif 
de continuer à gérer cette Ville de Genève pour 1991. Il votera ce budget, tout 
en demandant de la rigueur dans la gestion, de s'attaquer très vite à la réorga
nisation de notre municipalité et de revenir avec des normes acceptables en ce 
qui concerne la ligne budgétaire que représente le personnel, c'est 37 ou 38% 
et non pas 42% du budget. C'est, pendant quelque temps, la stabilisation des 
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subventions importantes, car si nous exigeons une restructuration de notre 
administration municipale, nous devons aussi l'exiger pour des institutions im
portantes que nous subventionnons. 

Dans le domaine des investissements, nous ne pouvons tolérer plus long
temps la façon dont on nous présente les demandes de crédits, surtout pour les 
constructions de tout genre. Nous exigeons que tous les dossiers soient con
duits avec rigueur, correction et rapidité. Voilà dans quelles conditions le Parti 
démocrate-chrétien votera ce budget 1991. 

Le président. Il est 10 h 01, je voudrais dire que nous levons cette séance 
pour la pause-café. Les six autres partis s'exprimeront à la reprise. A vue 
humaine, nous allons certainement entamer le deuxième débat avant le repas 
et il est très important que les chefs de groupes qui doivent transmettre des 
amendements au bureau le fassent après la pause-café, parce que M. Marti qui 
est préposé aux amendements en a reçu actuellement environ 150, mais il 
semble que tous les partis ne les ont pas encore remis. 

5. Pétitions. 

Le président. Nous avons reçu une pétition pour un marché au Petit-
Saconnex, elle sera renvoyée à la commission des pétitions. 

6. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

7. Interpellations. 

Néant. 

8. Questions. 

Néant. 

Le président. Je vous remercie, je lève cette séance et invite la presse, les 
fonctionnaires, le Conseil administratif et vous-mêmes à prendre le café aux 
Armures. Nous reprendrons notre séance à 10 h 30. 

Séance levée à 10 h 05. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Trente-deuxième séance 

Samedi 15 décembre 1990, à 10 h 30 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 10 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: MM. Alexis Barbey, André Hornung, 
Mme Christiane Marfurt, M. Denis Menoud, M™5 Sylvia Menoud-Poget, 
Andrienne Soutter et M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 4 décembre 1990, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour samedi 15 décembre 1990, à 8 h 30, 10 h 15, 
14 h 30, 17 h et 20 h 45. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Une demande m'a été formulée tout à l'heure, à la pause 
café: la radio souhaiterait pouvoir, plutôt que d'interviewer les uns et les 
autres, enregistrer directement les débats sur des points précis pour les trans
mettre sur les ondes. L'article 36 du règlement nous fait obligation de nous 
prononcer. Etes-vous d'accord que la radio puisse pratiquer de la sorte ? 

Mise aux voix, la proposition ci-dessus est acceptée à la majorité (une opposition). 

Le président. La radio est donc autorisée à enregistrer nos débats et à les 
transmettre sur les ondes. Vous savez que cela se fait couramment aux Cham
bres fédérales. Cela me paraît la moindre des règles démocratiques de pouvoir 
procéder de la sorte. C'est un avis personnel. 

3. Rapport général (L, R, DC) et rapports de partis (S, PdT, PEG, 
V) de la commission des finances chargée d'examiner le projet 
de budget de la Ville de Genève pour l'exercice 1991 (IM° 335 
A/B/C/D/E)'. 

Suite du premier débat 

M. André Roch (V). En réponse au reproche que nous fait M. Chauffât de 
présenter un rapport similaire chaque année, je peux lui répondre que depuis 
que nous sommes représentés dans ce Conseil nous nous rendons parfaitement 
compte de la mauvaise gestion qui nous amène à la situation actuelle. 

Dans chaque service, on tire la couverture à soi, sans réflexion, sans coor
dination. Depuis bien des années, nous, Vigilants, dénonçons cette déplorable 
gestion qui nous vaut la situation actuelle. A vous entendre - et c'est vrai -
nous sommes au bord du gouffre ! Et ce que vous demandez, c'est de faire un 
pas en avant ! Ce n'est pas de moi, j'ai lu cela quelque part, mais cela veut bien 
dire quelle est notre politique, ici, en Ville de Genève. 

1 Rapports, 2585. 
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Vigilance dit non à ce budget fantôme, présenté année après année. Nous, 
nous avons vu arriver la situation actuelle! Et c'est clair que les partis de 
l'Entente - ou les opposants - tous ceux qui sont représentés depuis beaucoup 
plus longtemps que Vigilance dans ce gouvernement sont un peu responsables 
de la situation actuelle. Il n'y a pas besoin d'être un fin politicien ou un super
comptable pour se rendre compte que le «je ne te rembourse pas aujourd'hui, 
je rembourserai demain, éventuellement après-demain, ou peut-être jamais», 
que cette façon de procéder ne peut que nous amener à la banqueroute. Alors, 
de grâce, Messieurs les conseillers administratifs, mettez-vous d'accord une 
fois pour toutes et gérez notre porte-monnaie budgétaire de la Ville d'une 
façon... je dirais paternelle, c'est-à-dire faites avec ce que vous avez! 

Augmenter les impôts, nous l'avons déjà dit, serait la panacée, pourquoi 
pas? Ce serait quelque chose de fantastique, si nous avions le double de ren
trées fiscales, mais je crois que, même avec ce double de rentrées fiscales, on* 
dépenserait le triple. Alors tout est à revoir, tout est à reconsidérer et, en ce 
qui nous concerne, comme vous l'a dit notre collègue Baehler, suivant ce que 
nous allons entendre, nous prendrons nos décisions. Or, pour l'instant, le 
budget, tel qu'on nous le présente, nous le refusons. 

M. Olivier Moreillon (L). Je ne peux pas commencer cette intervention 
sans adresser des remerciements mérités à notre président de la commission 
des finances, M. Albert Chauffât, quj a dirigé avec beaucoup de sérénité des 
séances pas toujours très calmes. Mes remerciements vont également à 
M. Gilbert Mouron, rapporteur général. Je sais, pour un rapporteur général, 
le travail que cela implique, la recherche personnelle que cela comporte et le 
temps, surtout, que cela prend. 

Cela étant dit, je formule tout d'abord le regret suivant: C'est qu'une 
partie de la commission des finances ait décidé, un soir, de claquer la porte. 
Parfois, il se passe des psychodrames en commission. Je n'ai jamais très bien 
compris la raison de cette rupture, surtout quand j'ai pris connaissance des 
mesures proposées par les partis qui avaient quitté la séance. Je continue de 
penser que nous aurions pu terminer l'examen de ce budget ensemble; un 
budget est quelque chose qui se travaille en commun et, quand il y a des 
divergences, démocratiquement, on vote et c'est la majorité qui l'emporte. Or, 
je n'ai pas bien compris - et je pense que je ne comprendrai jamais - cette 
raison de claquer la porte. Je pense que les propositions d'économies qui sont 
faites par les partis de la gauche sont aussi les nôtres, qu'il y a beaucoup de 
terrains communs. La seule chose qui nous divise, c'est la hausse de la fiscalité. 

Qui est responsable de l'impasse budgétaire actuelle? C'est la question que 
l'on se pose depuis 8 h 30 ce matin. Chacun, naturellement, dit: «C'est l'autre. 
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c'est le méchant d'en face.» Réfléchissons un peu et essayons d'oublier que 
l'on appartient à un parti politique et que l'on doit forcément attaquer ceux qui 
sont en face. 

A mon avis, l'impasse budgétaire actuelle provient du fait que, depuis des 
générations, ceux qui gèrent les collectivités publiques partent de ce principe 
complètement faux qu'il faut adapter les recettes aux dépenses ; on fait l'inven
taire, le catalogue des dépenses, sans du tout se soucier si on trouvera les 
recettes nécessaires et puis, après, le contribuable passe à la caisse. En agissant 
ainsi, en se disant qu'après tout les recettes sont illimitées, qu'on peut toujours 
augmenter les impôts s'il le faut, on ne fait jamais d'économies, on accumule 
les dépenses. 

C'est ce qui s'est passé à la Ville de Genève, comme pratiquement pour 
toutes les collectivités publiques, ces dix dernières années, qui ont été dix 
années de prospérité économique. 

D'autre part, lorsque l'on est conseiller administratif, j'imagine que l'on 
doit - et c'est un réflexe tout à fait humain - désirer avoir le plus de crédits 
budgétaires possible, parce que le pouvoir ne peut s'exercer qu'avec des crédits 
et que, par conséquent, on veut avoir un effectif maximum, des crédits maxi
maux et, naturellement, que l'on soit de gauche, de droite, du centre ou d'ail
leurs, on pousse le Conseil municipal à la dépense. C'est ce que ce Conseil 
administratif a fait ces dix dernières années et je pense que c'est un mauvais 
procès fait à l'Entente que de dire : «C'est vous qui avez fait cela», en oubliant 
que ceux de l'opposition ont pratiquement la même conduite que les autres. 

Pour les conseillers municipaux, c'est un peu la même chose, sauf qu'eux 
ne sont pas des professionnels, mais ils sont victimes du clientélisme; il y a 
ceux qui défendent le social, ceux qui défendent les beaux-arts, ceux qui défen
dent le sport et, pour finir, si l'on cherche les conseillers municipaux qui, 
véritablement, essaient d'avoir une vue d'ensemble des finances, eh bien, ils 
constituent une minorité, et c'est ainsi qu'ils ne représentent pas un poids 
suffisant pour éviter une situation comme celle dans laquelle nous sommes 
aujourd'hui, avec une trop sérieuse impasse budgétaire. Pourtant, les avertis
sements n'ont pas manqué ! Si vous relisez le Mémorial de ces dernières an
nées, régulièrement, des conseillers municipaux ont tiré la sonnette d'alarme, 
mais aussi le conseiller administratif en charge des finances, Claude Haegi, qui 
adressait un document écrit à tous les conseillers municipaux, disant que nous 
allions au-devant d'une très sérieuse hausse fiscale si nous ne savions pas mo
dérer et freiner nos dépenses. Mais ces avertissements sont restés lettre morte, 
tant l'envie est grande de dépenser et de faire toujours plus. 

La principale caractéristique de ce budget, c'est cette réduction de 48 mil
lions de francs, soit 80%, des amortissements. Je l'ai dit, lors de la prise en 
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considération de ce budget, en tant que libéral, réduire les amortissements de 
cette façon pour équilibrer un budget, indépendamment des autres circonstan
ces, ne nous plaît pas. Ça ne nous plaît pas, parce que nous avons toujours dit 
que les amortissements ne pouvaient pas être manipulés et qu'il ne fallait pas 
les utiliser à des fins politiques. 

Cependant, si Ton examine la situation actuelle et si on se donne la peine 
de redonner un coup d'oeil sur un document qui s'appelle «Techniques d'amor
tissement pratiquées par la Ville de Genève » - document que tous les conseil
lers municipaux, en tout cas à la commission des finances, ont reçu - on lit sous 
«Normes d'amortissement»: «Elles tiennent compte de la durée probable 
d'utilisation - logique ! - de l'importance des montants investis». Et il y a une 
troisième chose dont elles tiennent compte, c'est de la situation économique. 
Or je crois que, aujourd'hui, accepter cette réduction des amortissements dans 
la situation économique actuelle, c'est un moindre mal face à une hausse fis
cale. Parce que si on n'accepte pas cette réduction des amortissements, on 
pourrait essayer de compenser en partie par des économies supplémentaires ; 
mais l'autre partie devrait être compensée par une hausse d'impôts et, comme 
on l'a déjà rappelé, la pyramide fiscale à Genève est extrêmement pointue : les 
chiffres exacts du Département des finances et contributions montrent que 
11,8% des contribuables, donc personnes physiques, paient 51,5% des im
pôts; alors, sur une pyramide très pointue, si vous y mettez une charge trop 
lourde, eh bien, la pointe se casse! Cela veut dire que les contribuables, ceux 
qui gagnent le plus et qui paient le plus d'impôts, un jour, partiront. Cela me 
semble une menace extrêmement précise et réelle. 

D'autre part, je ne reviendrai pas sur le sondage qui est paru dans la 
presse, mais les Genevois, clairement, au mois de septembre cette année, à 
80%, se sont prononcés contre une hausse des impôts. 60% disent: «Il faut 
que la collectivité publique sache adapter ses dépenses à ses recettes et non pas 
le contraire.» Et même, ce qui m'a beaucoup frappé, c'est qu'à la question 
«Puisque vous êtes contre une hausse d'impôts, accepteriez-vous une diminu
tion des prestations de l 'Etat?», il y a encore une majorité de 48% de oui 
contre 44% de non. On peut aimer ou pas les sondages, mais celui-là est 
suffisamment clair pour que l'on sache que, véritablement, on ne peut procé
der à une hausse fiscale actuellement. 

Une autre raison encore de ne pas augmenter les impôts, c'est que le 
travail pénible auquel le Conseil administratif s'est engagé ne peut se faire 
qu'en bloquant les recettes. Ce n'est qu'en bloquant les recettes que l'on 
s'oblige soi-même à trouver des économies et à faire le ménage dans les finan
ces municipales. 

Deux ou trois autres réflexions encore sur les impôts : il est faux de croire 
qu'en augmentant le nombre de centimes additionnels on va nécessairement 
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augmenter les rentrées fiscales. Nous sommes dans une situation telle qu'il est 
parfaitement possible d'augmenter de deux ou de trois unités les centimes 
additionnels et de constater avec surprise que les rentrées fiscales continuent 
de stagner ou, même, diminuent à cause de la conjoncture. Deuxièmement, il 
faut éviter la fuite des contribuables, je vous l'ai déjà dit, et savoir aussi que si, 
un jour, ce Conseil municipal devait voter une hausse de la fiscalité, il y aurait 
peut-être un référendum, mais cela n'est pas grave, c'est la démocratie, mais il 
y aurait peut-être, un jour, un mouvement de mauvaise humeur tel parmi les 
contribuables qu'il y aurait spontanément une grève qui s'instaurerait parmi 
ces derniers ; cela s'est déjà vu à l'étranger, un groupe de contribuables qui 
décident de lancer un mouvement et font la grève de l'impôt, qui ne paient 
plus d'impôt. Alors, je vous laisse imaginer le désordre que cela peut apporter 
dans une collectivité publique. 

Un assainissement des finances publiques ne peut se concevoir qu'à travers 
une diminution des dépenses de fonctionnement et un plafonnement des inves
tissements. Une motion a été déposée dans ce sens-là, recommandant au Con
seil administratif de ne pas proposer plus de 100 millions de francs d'investisse
ments dans le patrimoine administratif, par année. A chaque séance du 
Conseil municipal, des documents sont remis à chaque conseiller, documents 
qui n'ont pas beaucoup de succès; je suggère au bureau de ce Conseil munici
pal de renoncer à distribuer ces documents, ou d'en distribuer un par groupe, 
mais pas plus, et d'installer derrière le bureau du Conseil municipal un tableau 
avec trois chiffres qui représenteraient en millions le nombre d'investissements 
votés depuis le 1er janvier. On pourrait commencer cela dans un mois. A 
chaque séance du Conseil municipal, les conseillers qui lèvent la main ver
raient qu'on a déjà voté 80, 90 ou 100 millions de francs d'investissements dans 
le patrimoine, tout le monde saurait exactement chaque mois où on en est. La 
seule façon de procéder, c'est véritablement d'avoir sans arrêt conscience de la 
limite de ses moyens. 

J'en viens maintenant aux mesures de réorganisation et de restructuration. 
Je ne peux quand même pas laisser passer certaines phrases qui ont été écrites 
dans les différents rapports de minorité. 

Dans le rapport du Parti du travail, à la page 5, on lit ceci : «Un véritable 
travail de sape contre l'administration, une offensive généralisée contre la 
fonction publique avec l'objectif de privatiser, de vendre, de brader tout ce qui 
appartient encore au patrimoine de la Ville. » C'est écrit. Quel procès d'inten
tion! Quand on lit cela, on doit admettre sans aucune polémique qu'actuelle
ment sur ces questions, le conservatisme est à gauche. Quel protectionnisme! 

J'aimerais vous lire quelques passages d'un programme politique: «L'ob
jectif est d'aller vers l'économie de marché; le droit de propriété doit être 
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réalisé par désétatisation et privatisation, transformation des entreprises d'Etat 
en sociétés par actions, adoption d'une loi sur l'entreprise privée prévoyant des 
exonérations fiscales pour les entrepreneurs, règle générale : détermination par 
l'offre et la demande.» C'est le programme Chataline qui est appliqué ou qui 
va être appliqué sous cette forme, ou sous une forme différente, par l'Union 
Soviétique. Faudra-t-il demander à M. Gorbatchev de venir lui-même vous 
expliquer ce qu'une privatisation peut avoir de bon? (Rumeurs.) 

Je prends maintenant le rapport du Parti socialiste. 

Une voix. Il est meilleur ! 

M. Olivier Moreillon. A la page 2 de ce rapport, on lit: «En voulant 
tromper sciemment la population, l'Entente démontre son incapacité à sortir la 
Ville des chiffres rouges où elle l'a mise. » Il vaut mieux sourire que s'énerver ! 

Lorsque j'ai lu cela, je me suis souvenu d'une histoire que M. Pilly nous 
racontait, avec son humour habituel, il y a un certain temps. Il nous disait: 
«Un socialiste, Mesdames et Messieurs, c'est une personne qui va dans un 
restaurant manger des huîtres. Elle n'a pas d'argent sur elle, elle sait qu'elle 
n'a pas d'argent, mais elle commande une douzaine d'huîtres en disant: «Je 
trouverai bien une perle dans une des huîtres pour payer mon repas ! Et puis, 
s'il n'y a pas de perle, je recommande une douzaine d'huîtres. » 

Alors, me souvenant de cette histoire, je me suis dit qu'aujourd'hui c'est 
vraiment ce qui se passe, mais qu'en plus de manger des huîtres et de ne pas 
payer l'addition les socialistes appellent le serveur et ils l'engeulent parce qu'il 
les a incités à manger des huîtres. Et, maintenant, c'est de notre faute si nous 
avons trop dépensé ! 

Prenons l'investissement le plus important que nous ayons fait ces derniè
res années ! C'était le 13 décembre 1988 ; couverture des voies CFF de Saint-
Jean, 53900000 francs! Alors, qui dépense et qui ne dépense pas? Le Parti du 
travail? Oui. Le Parti socialiste? Oui. Le PEG? Oui. Et nos collègues du 
PDC, également, oui. (Brouhaha.) 

Alors ne dites pas que c'est l'Entente unie qui dépense ! Vous avez tou
jours été du côté des dépenses, toujours, toujours, toujours! 

M. Manuel Tornare (S). Qui? Le PDC? 

M. Olivier Moreillon. Je parle au Parti socialiste. L'année passée, lors du 
budget 1990, la commission des finances avait trouvé toute une série d'écono-
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mies ; vous êtes revenus sur chaque proposition d'économie avec un amende
ment pour l'annuler. Alors, voyez-vous, je pense qu'il ne faut pas se compor
ter, quand on est à table - je reviens à table - lorsque l'addition est venue, 
dire : «Je n'ai presque rien mangé, par conséquent, je n'ai rien à payer» et ne 
pas reconnaître sa part de responsabilité. Nous sommes tous responsables ! Ne 
me dites pas: «C'est l'Entente qui est responsable et nous sommes purs et 
vertueux», parce que cela ne tient pas la route. 

Quant à Mme Spielmann, qui dit que la situation actuelle est le fruit de la 
gestion libérale, eh bien, la gestion qu'elle préconise, on a vu ce qu'elle faisait 
dans d'autres pays, et je ne peux pas comprendre que l'on critique cette ges
tion-là quand on a de si mauvaises références. (Rumeurs.) 

Le président. Poursuivez, Monsieur Moreillon ! 

M. Olivier Moreillon. Concernant le blocage du personnel, par contre, je 
trouve que le Conseil administratif n'a pas été assez sévère. 

Le document que nous avons reçu à la commission des finances montre 
qu'il y a actuellement 95 postes budgétés qui ne sont pas occupés. Sur ces 
95 postes, Mme la conseillère administrative Madeleine Rossi nous a précisé 
qu'il n'y en avait en fait que 18 qui étaient ni occupés par des temporaires, ni 
en procédure d'inscription. On en a donc supprimé 4 - ceux de la Police 
municipale - mais je pense quand même qu'il n'est pas normal que le Conseil 
administratif demande la création de 22 postes et demi, alors qu'il y a encore 
des postes budgétés qui ne sont pas occupés. 

Il faut absolument, même si un conseiller ne veut pas lâcher un poste, que 
la majorité du Conseil administratif fasse pression et opère des transferts jus
qu'à épuisement total dç ces postes votés. 

Enfin, personne n'a félicité le Conseil administratif pour certaines augmen
tations dans certains secteurs prioritaires, parce que peut-être que cela va de 
soi, ou parce qu'on est tellement blasé qu'on n'ose plus le dire. 

47% d'augmentation des subventions pour les crèches, 27% d'augmenta
tion des prestations municipales dans le domaine social, il faut le dire ! Et nous 
les votons, mais pas une seule personne ne relève ces chiffres ! Je trouve anor
mal de passer ainsi sous silence l'effort financier de la municipalité fourni dans 
les priorités qu'elle s'est choisies. 

Je formule également le vœu - puisque nous parlons de crèches - de voir le 
tarif des garderies rapidement révisé. Il n'est pas normal - il est même scanda
leux dans la situation actuelle - de demander un prix unique à tout le monde. 
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D'après les renseignements de Mme de Tassigny, le coût moyen par jour et par 
enfant dans une garderie est de 68,50 francs. La participation des parents 
et autres produits, quels que soient les revenus familiaux des parents, est de 
15,50 francs, soit, grosso modo, 23% ! Quand on pense que certaines person
nes mettent leur enfant dans une garderie pour permettre justement au con
joint de travailler et que, par conséquent, le groupe familial a deux salaires et 
deux revenus, il n'est pas normal que la Ville consente cet effort systématique
ment pour tout le monde, sans tenir compte du revenu du groupe familial ! Ce 
n'est pas une politique sociale ! 

Cela dit, le groupe libéral votera la prise en considération de ce budget. Il 
votera ce budget tel qu'il ressort des travaux de la commission des finances et 
tel qu'il figure à la page 48. Il le votera avec toutes les réserves que nous avons 
faites. Il le votera avec un taux d'autofinancement inférieur à 10%. Il le votera 
avec, entre autres, une augmentation de la dette - conséquence de la réduction 
des amortissements - de près de 13,5%. A ce sujet, j'aimerais vous donner 
l'information suivante : en 1990, les communes genevoises et le canton de 
Genève ont levé 30 % des capitaux levés par les collectivités publiques suisses 
en Suisse ! Genève a emprunté 30 % des fonds que les collectivités publiques 
suisses dans leur ensemble ont emprunté en 1990. C'est vous dire les besoins et 
l'endettement de notre canton et des communes, c'est vous dire également la 
nécessité qu'il y a à penser autrement, parce qu'on ne peut pas continuer à ce 
rythme bien longtemps. 

Alors - ce sera ma conclusion - nous déploierons tous nos efforts pour que 
ces mesures de réorganisation, d'assainissement des finances publiques portent 
leurs fruits le plus rapidement possible. Avec le budget 1991, nous achetons du 
temps - oh! très peu de temps - pour penser différemment. Puissions-nous 
l'utiliser à bon escient. 

M. Claude Miffon (R). Le groupe radical assumera ses responsabilités 
gouvernementales et votera la prise en considération de ce budget. 

Mes collègues Chauffât et Moreillon se sont exprimés pour leur groupe, et 
le groupe radical, qui participe à l'Entente, souscrit largement à ce qui a été dit 
par ses deux collègues. Je souhaiterais tout de même rappeler certains points 
importants de la politique financière de la Ville de Genève. 

Tout d'abord, en ce qui concerne l'endettement, nous souscrivons aux 
propositions d'amortissements qui sont contenues dans le budget et qui sont 
présentées par le Conseil administratif. Je rappellerai simplement à cet égard 
que le 2 mars 1988, déjà, le groupe radical, par la voix de M. Monney, avait 
présenté un postulat - postulat N° 308 - qui proposait l'étalement de ces amor
tissements. C'est dire qu'il y a plus de deux ans que nous avions déjà raison. 
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La fiscalité? Eh bien, nous sommes, vous le savez, opposés à toute aug
mentation des centimes additionnels en Ville de Genève, parce que c'est une 
attitude suicidaire. Même le maire de la ville, dans sa déclaration liminaire, l'a 
relevé, nous ne pouvons pas prendre la responsabilité de faire fuir les contri
buables de cette ville. Nous devons, au contraire, renforcer les mesures qui 
visent à attirer des entreprises sur le territoire de notre commune, sinon, nous 
ne pourrons plus, à terme, continuer la politique sociale que nous avons essayé 
de conduire au fil de ces dernières années. 

En ce qui concerne le budget de fonctionnement, et en particulier les 
charges de personnel, M. Moreillon l'a dit, il faut le diminuer, il faut trouver 
des économies ; c'est la seule voie possible. Si l'on refuse une augmentation 
d'impôts et si Ton refuse de diminuer les acquis salariaux des fonctionnaires, 
eh bien, nous devons trouver des économies sur le budget de fonctionnement. 

Comment ? En explorant la voie de la privatisation. Notre Conseil a récem
ment voté une motion dans ce sens et nous fondons de grands espoirs sur les 
résultats de cette étude confiée à certains consultants privés ; en rationalisant 
l'activité de services et en renégociant la répartition des tâches entre l'Etat et la 
Ville - la Ville de Genève, avec 42% de la population du canton, ne peut plus 
continuer, comme par le passé, à assumer des tâches qui lui ont été dévolues 
lorsque la loi de fusion a été votée dans les années trente ; en revoyant aussi les 
critères de la péréquation intercommunale - et je rappellerai également la 
motion N° 227 déposée par mes collègues Mouron et Monney et transformée 
en postulat N° 328 le 8 février 1989, qui visait à revoir ces critères. 

Un mot maintenant sur les rapports des minorités et la position défendue 
par les quatre rapports. 

A l'exception du rapport du groupe écologiste qui contient - cela a déjà été 
relevé - nombre de propositions qui rejoignent celles de l'Entente, et je m'en 
réjouis, je n'ai constaté dans ces rapports qu'une attaque contre la majorité 
gouvernante, contre l'Entente, comme si, Mesdames et Messieurs, la gauche, 
le Parti socialiste, le Parti du travail n'avaient jamais participé, ni par proposi
tion, ni par vote, à ces dépenses que nous avons effectuées les années précé
dentes. C'est de la mauvaise foi ! 

Mesdames et Messieurs de la gauche, si l'Entente, à l'époque des vaches 
grasses, s'était opposée aux propositions que vous faisiez - M. Moreillon a 
rappelé tout à l'heure le cas de la couverture des voies de Saint-Jean - vous 
auriez crié à l'injustice sociale! Alors, maintenant, il est facile pour ces deux 
partis alors qu'ils assument également des responsabilités gouvernementales, 
de nous mettre sur le dos le fardeau de la banqueroute. Regardez-vous dans 
votre propre miroir! 
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Un mot maintenant sur la déclaration commune qui a été déposée sur nos 
tables, ce matin, et qui n'a pas manqué de nous surprendre ; je veux parler de 
la déclaration commune rose-verte entre les partis écologiste, socialiste et du 
travail. Je sais bien que l'on sort de la période de l'Escalade, mais j'ai un peu le 
sentiment que vous avez oublié d'enlever le déguisement qui ne fait que mas
quer vos propres contradictions. 

Que contient cette déclaration, si ce n'est un certain nombre de proposi
tions d'assainissement qui viennent en particulier du rapport du Parti écolo
giste, et qui rejoignent les nôtres - je m'en félicite - et une position sur la 
hausse d'impôts, qui montre que ces trois partis ne sont pas d'accord entre 
eux? 

Ce n'est pas sérieux ! C'est vraiment se moquer du monde ! La voix de la 
sagesse, Mesdames et Messieurs, ce sont les propositions, les amendements 
qui sont effectués par la commission des finances, et c'est la position que suivra 
le groupe radical. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). A propos du rapport du Parti du travail et de la 
déclaration de Marie-France Spielmann, et suite aux différentes interventions 
qui ont été entendues ce matin, et surtout, celle du rapporteur général de 
l'Entente, une série de remarques doivent être faites. Monsieur le rapporteur 
général, vous interprétez certaines choses pour justifier l'incapacité de sortir 
les finances de la Ville de Genève. Je m'explique. Contrairement à M. Moreil-
lon, l'année précédente, qui les a commentés paragraphe par paragraphe, vous 
n'avez pas dit mot des travaux de la commission. Vous n'avez fait que des 
comparaisons qui, je peux le dire, n'ont rien emporté du tout sur votre idée et 
sur celle de la commission. 

Je prends un exemple. Vous critiquez. Mais il faut être clair: les finances 
de la Ville de Genève sont intimement liées avec ce qui se passe au Grand 
Conseil. Nous sommes tributaires, automatiquement, de cela. Et les partis qui 
sont dans cette salle sont représentés au Grand Conseil. Donc, il y a imbrica
tion, on ne peut pas le nier. Prenons - un orateur l'a déjà soulevé - la péréqua
tion intercommunale. Il faut absolument, au niveau de nos partis, prendre nos 
responsabilités, et nous l'avons fait ressortir, malgré vos petites remarques. 
Prenons tout ce qui a été voté au Grand Conseil concernant les allégements 
fiscaux, nous en sommes tributaires, Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux. Nous en subissons le contre-coup, quelque temps après. 

Les allégements fiscaux votés ces dernières années représentent actuelle
ment environ 250 millions d'économies faites par les contribuables, et égale
ment 250 millions de non-rentrée. Il faut en parler. On est obligé d'en parler, 
ici. Alors, Monsieur Mouron, je vous rappellerai que vous devriez un peu 
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relire dans le Mémorial les déclarations de M. Robert Ducret, sur ce problème-
là. Quand je vous ai entendu, je me suis demandé si vous étiez vraiment du 
Parti radical ou d'une fraction différente. 

Concernant la hausse des centimes, on essaie de faire comprendre qu'on 
est pour une hausse des centimes, et qu'on devra y venir après les élections. 
On parle de hausse, mais qui a descendu les centimes ici? Ce n'est pas de 
hausse qu'on devrait parler, mais de rétablissement des moyens de la Ville de 
Genève. Dans le public, c'est compris comme une hausse. Mais il faut dire qui 
a provoqué ce débat sur la hausse des centimes. Ce sont les motionnaires de 
quatre partis qui ont signé une motion demandant au Conseil administratif un 
allégement de la fiscalité genevoise. C'était le Parti radical, Vigilance, le Parti 
démocrate-chrétien et les libéraux ; et vous vous en rappelez très bien, il y a eu 
deux réductions des centimes. 

Il faudra quand même un jour discuter du rétablissement de la fiscalité à 
Genève, vu qu'il y a eu une baisse du rendement du centime, à la suite - et 
toujours en rapport avec le Grand Conseil - de la suppression de la progression 
à froid. On n'a pas pris les mesures qu'il fallait prendre. On s'est occupé de la 
progression à froid, mais on n'a pas adapté le rendement du centime. La Ville 
de Genève et les communes en subissent les conséquences. 

Concernant l'administration municipale, je pense qu'il faut revenir sur les 
blocages, les non-remplacements du personnel, etc. Est-ce que, par rapport à 
ce qui s'est passé le 10 octobre, le temps perdu, le climat qui s'est instauré dans 
le personnel de la Ville de Genève, est-ce qu'on pourra obtenir, en collabora
tion avec les représentants du personnel, une amélioration et une gestion de 
notre administration qui soit vraiment efficace ? 

Sans cette collaboration, nous n'aboutirons à rien. Ce ne sont pas les audits 
qu'on a votés lors de la dernière séance du Conseil municipal qui apporteront 
quelque chose ; je ne veux pas revenir là-dessus. 

Concernant le débat qui s'instaure dans cette salle aujourd'hui, on peut le 
dire, c'est une guerre de tranchées: chacun est sur ses positions, la salle est 
coupée en deux. Est-ce qu'on ne devrait pas se poser la question, par rapport à 
l'année passée, où nous avons eu une discussion politique, où il y avait un 
budget qu'on peut appeler «à deux piliers», avec une proposition du Conseil 
administratif de rentrée fiscale de 1,75 d'un côté, je ne vous le rappellerai pas, 
et de l'autre une réduction de 5 ou 10% des subventions. Nous avons eu dans 
ce débat-là, une discussion politique, les partis se sont exprimés, il y a eu toute 
une série de propositions. Il en est ressorti un budget. Mais, aujourd'hui, on se 
trouve devant un budget à un pilier. Il n'y a pas d'alternative. On n'y retrouve 
pas les idées qui ont pu être émises à fin juillet sur le problème du budget. 
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C'est un budget avec des œillères. Il faudra bien débattre de ce problème 
aujourd'hui. En écoutant les différents orateurs, est-ce qu'on n'aurait pas dû 
revenir au budget qui avait eu l'assentiment de tout le monde, le budget 
déposé au mois de juillet? Est-ce qu'on ne devrait pas revenir à ce budget 
initial? C'est une question qu'il faut se poser. Est-ce raisonnable ou déraison
nable? Voilà la question. Ce sont les partis qui en débattront. 

J'ai une petite remarque encore, concernant la taxe professionnelle. On a 
beaucoup pleuré sur la taxe professionnelle, la non-rentrée de cette manne 
fiscale. Je rappellerai une chose. Si vous avez lu les différents articles économi
ques sur le problème, vous savez que ce n'est pas la taxe professionnelle qui 
grève les affaires des entreprises, de l'artisanat, des petites entreprises de 
micromécanique ou d'électronique, c'est le problème des loyers, de trouver 
des terrains. Ces entreprises déménagent dans le canton de Vaud. Elles ont, au 
niveau des locations de terrain, au niveau des aménagements, beaucoup plus 
de possibilités. A Genève, le prix du terrain et des locations est tel que le 
problème est lié économiquement plus au privé qu'à une taxe professionnelle. 
Mais la municipalité en a subi les conséquences. Elle a été punie dans cette 
affaire. M. Haegi a pris ses responsabilités, mais n'a rien fait pour essayer de 
relancer, sur le plan privé, économique, ce problème de l'industrie et du 
tertiaire. 

Notre parti maintient sa position en disant que nous n'avons, pour l'ins
tant, aucune proposition de budget valable, et qu'il faut donner aux conseillers 
administratifs une série de remarques, qui se trouvent dans les différents rap
ports, et en faire la synthèse pour trouver des solutions. 

Je dirai juste un petit mot à M. Moreillon, qui m'a fait miroiter ce qui se 
passe à des milliers de kilomètres. Je lui renvoie la balle en lui demandant: 
M. Reagan et Mme Thatcher, qu'ont-ils fait dans leur pays? Quand on voit ce 
qui se passe! Le premier, la faillite économique; l'autre, on l'a jetée par la 
petite porte, parce qu'il fallait vite s'en débarrasser. Alors, que chacun regarde 
dans sa marmite et vous verrez que la soupe sera meilleure. 

M. Albert Schindler (PEG). Cela ne fait pas une année que j'ai rejoint vos 
rangs au sein de ce Conseil. Cela ne signifie pas que je ne m'intéressais pas à la 
chose publique avant, mais j'ai voulu vérifier de l'intérieur si ce que je croyais 
avoir déduit de la lecture de la presse était vrai. Hélas ! Hélas ! Oui, c'est vrai. 
Inconstance, même de la part de routiniers tel que M. Chauffât, manque de 
prévoyance, habileté politique, mais la prévoyance, savoir imaginer ce qui se 
passera lorsqu'on prend telle ou telle décision, non, non, cela n'a pas été fait. 

Je suis de formation scientifique, je sais que, si je prends une pierre dans la 
main et que je la lâche, elle va tomber. Je croyais que les économistes savaient 
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que, s'ils font des dettes, à un moment ou à un autre, ils devront les payer. Et 
on arrive au véritable problème, qui n'est pas celui du vote du budget dans 
quelques minutes ou dans quelques heures, mais l'échéance dans quatre ans, 
lorsqu'il s'agira de rembourser ces amortissements que Ton veut différer au
jourd'hui. On a entendu parler de «perles» tout à l'heure. On a entendu parier 
d'une espèce de «poule aux œufs d'or», qui s'appelle privatisation. On a admis 
qu'une étude soit faite à ce sujet, cela ne signifie pas que les résultats le 
permettront. Je crains bien que M. Miffon se trompe, s'il imagine que c'est * 
grâce à une éventuelle privatisation que, dans un certain nombre d'années, on 
pourra, suite aux décisions qui seront prises aujourd'hui, assumer devant la 
population locale les inconséquences que nous aurons eues. Cette politique du 
report des amortissements me semble malhonnête. Que dis-je, malhonnête? 
Frauduleuse ! C'est une escroquerie ! (Brouhaha.) Ne sachant pas aujourd'hui 
comment on fera, pour régler le problème dans quatre ans, oui, Mesdames et 
Messieurs, j'emploie le terme d'escroquerie. Ce n'est pas à biffer des lignes 
dans un budget ce à quoi je vous invite, c'est à réfléchir. A votre honneur, au 
mien, à notre honneur, finalement, de conseillers municipaux. Est-ce que l'on 
accepte aujourd'hui d'attacher un boulet aux pieds de nos concitoyens. Que 
dis-je, un boulet aux pieds? Là de nouveau, ce n'est même pas un boulet aux 
pieds, c'est du terrorisme. C'est une bombe à retardement... (Rires.) 

Le président. Poursuivez ! Poursuivez ! 

M. Albert Schindler. C'est une bombe à retardement qui éclatera au mo
ment où il faudra effectivement rembourser ces investissements. M. Mouron 
l'a bien dit, on ne va pas prolonger la période de remboursement. «Mais non ! 
Mais non! Inutile.» On va simplement augmenter. Alors d'aucuns, un peu 
plus honnêtes, ont évoqué le chiffre de 13 centimes. Si cela suffit. Cela reste à 
voir. 

Aujourd'hui, on peut prendre un certain nombre de décisions, relative
ment simples. La plus simple étant de renvoyer ce budget aux conseillers admi
nistratifs, afin qu'ils réétudient et qu'ils reviennent avec des propositions, qui 
ne seront pas ponctuelles, mais qui permettront aujourd'hui de prévoir ce qui 
se passera dans quatre ans, de prévoir ce qui se passera dans cinq et six ans. 

Voilà, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, j 'ai fait une expé
rience intéressante, qui était de vivre ici, depuis un certain nombre d'années. 
J'espère que, au-delà de la passion que vous avez pu noter dans mes propos, 
vous aurez quand même relevé des éléments raisonnables qui s'appellent la 
prévoyance, qui s'appellent la conséquence avec des décisions que l'on prend à 
certains moments. Je vous remercie d'y être attentifs. 
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M. Daniel Sormanni (S). Je crois qu'il a été dit que, finalement, le Parti 
socialiste ou l'ensemble des partis de ce Conseil municipal ont participé à la 
gestion municipale ces dernières années et ont contribué à la situation dans 
laquelle nous sommes. Il est clair que tous nous y avons participé. Mais, quand 
même, depuis plusieurs années - et peut-être qu'il y sera mis fin au mois de 
mars, nous le souhaitons en tout cas - ce sont les partis de l'Entente qui sont 
majoritaires, aussi bien au Conseil municipal qu'au Conseil administratif. Et je 
crois qu'à ce titre ils peuvent au moins reconnaître qu'ils ont participé à la 
gestion municipale et à la situation dans laquelle nous nous trouvons 
maintenant. 

Seulement, nous, nous avons aussi été un peu conséquents, puisque nous 
nous sommes toujours opposés à la baisse de la fiscalité, à la baisse des centi
mes additionnels. Et si nous avons^ participé aussi aux dépenses générales, eh 
bien, nous avons aussi prétendu qu'il fallait maintenir le niveau du centime 
additionnel. Je vous rappelle que c'est vous, Messieurs des partis de l'Entente 
qui, à partir de 1982, avez baissé à trois reprises le centime additionnel, de 
4 unités. 

Il faut peut-être bien démystifier ce que cela représente pour la population 
- parce qu'on parle d'un sondage d'augmentations d'impôts, on dit que les 
gens sont contre les augmentations d'impôts. C'est clair que personne n'aime 
payer des impôts, c'est normal. Mais il faut savoir combien cela coûte aux 
contribuables. Combien représente un centime additionnel? Eh bien, pour 
quelqu'un qui déclare un'revenu de 25000 francs annuel, un seul centime 
additionnel coûte 3 francs par année. 

M. Gilbert Mouron (R). Qui déclare ça? 

M. Daniel Sormanni. Et pour quelqu'un qui déclare 50000 francs, cela 
représente 33 francs par année d'impôts supplémentaires. Mesdames et Mes
sieurs. Eh bien, nous pensons que la population, en tout cas celle que nous 
défendons, peut accepter une légère augmentation du centime additionnel, 
mais par contre, vous, vous ne l'avez pas dit. Il est bien clair que les revenus 
que vous représentez, les entreprises, eh bien pour elles cela représente beau
coup plus. Et ça je crois que vous ne l'avez pas déclaré. (Brouhaha.) 

Le président. On écoute l'orateur. 

M. Daniel Sormanni. Mais bien sûr, je crois que la population acceptera en 
tout cas une légère hausse, c'est tout à fait possible. Evidemment, quand on 
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demande généralement à toutes les personnes si elles sont pour ou contre une 
hausse d'impôts, elles vous diront non. Mais si on leur explique ce que cela va 
leur coûter, eh bien, elles auront peut-être une attitude différente, si on leur 
dit: «Voilà, le choix est simple: ou on augmente légèrement les impôts ou 
bien, alors, on doit supprimer un certain nombre de prestations municipales. » 

Monsieur Moreillon, vous avez parlé du rendement des impôts. Vous di
tes: «Oh, peut-être qu'on risque d'augmenter les impôts, et puis finalement il 
n'y aura peut-être même pas d'augmentation des rentrées fiscales. » Peut-être, 
peut-être. Mais cela veut dire que si l'on n'augmente pas les impôts, alors les 
rentrées fiscales vont, elles, encore baisser, parce que le fait d'augmenter 1 ou 
2 centimes ne changera rien au rendement des impôts. Je crois que c'est clair 
que si l'activité économique ou le revenu des ménages des personnes qui sont 
taxées doit diminuer et que les centimes sont de 45 ou 47 centimes, eh bien le 
rendement global du centime baissera. 

Vous avez accusé la gauche d'être conservatrice. Dans certains domaines, 
évidemment qu'elle l'est, parce que nous voulons défendre un certain nombre 
d'acquis. Vous nous avez parlé, tout à l'heure, du secteur social. Nous applau
dissons des deux mains le fait que, en ce qui concerne la petit enfance, il y ait 
une très importante augmentation de subventions. Nous le reconnaissons 
aussi, Monsieur Moreillon. Mais en ce qui concerne le Service social, vous avez 
aussi oublié de dire, et on y reviendra probablement au deuxième débat qu'il 
ne s'agit pas d'augmentation, mais il s'agit de diminution. Les conséquences 
des votes des commissions et des rapports qui nous ont été faits, eh bien ce 
n'est pas le maintien de ce qui existe actuellement, ce n'est pas l'augmentation 
de ce qui existe actuellement au Service social, c'est le démantèlement du 
Service social qui commence, avec 38 postes en moins si on vote les diminu
tions qui ont été proposées par les commissions. Cela, ce n'est pas le maintien, 
je crois que vous devez le reconnaître. 

Quelques mots en ce qui concerne l'amortissement, et pour répondre à 
M. Miffon. Vous avez dit, tout à l'heure, que vous étiez d'accord avec le report 
des amortissements. J'aimerais vous rappeler que le Parti socialiste est égale
ment d'accord avec un allongement des amortissements, mais pas avec une 
suspension des amortissements pendant cinq ans qu'il faudra rattraper ensuite. 
Parce que cela c'est une paralysie programmée de l'administration pour pou
voir ensuite la démanteler. Ce ne sont pas quelques privatisations ici ou là qui 
boucheront ces trous importants, 50 millions cette année, 150 millions dans 
quelques années, si nous ne prenons pas des mesures aujourd'hui déjà. Je crois 
que ce ne sont pas les privatisations qui arrangeront ça. Peut-être qu'une ou 
deux permettront de faire un certain nombre d'économie, mais pas d'une telle 
importance, sur un budget de 600 millions. 
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Je terminerai en disant que finalement vous avez attaqué les trois partis qui 
ont une même vision, une convergence en ce qui concerne ce projet de budget. 
J'aimerais quand même vous dire qu'en ce qui concerne la fiscalité, on est à 
peu près d'accord, il s'agit simplement de savoir à quel moment il faudra 
proposer une augmentation de la fiscalité. C'est un peu différent de ce que 
vous avez annoncé. Pour toutes ces raisons. Mesdames et Messieurs, le Parti 
socialiste vous invite à renvoyer ce budget à son expéditeur. 

Le président. Merci M. Sormanni. Bien, les sept partis se sont exprimés sur 
les considérations générales en premier débat. Avant de donner la parole aux 
conseillers administratifs, je constate qu'on a encore - écoutez il ne faudrait 
pas qu'il y ait cinq orateurs par parti, je vois au Parti radical déjà MM. Hâm-
merli, Miffon, Mouron, enfin tout le Parti radical demande la parole. J'ai 
expressément demandé aux chefs de groupe, dans une séance de travail, que 
les considérations mineures soient exprimées en deuxième débat. Je vais don
ner la parole aux personnes inscrites. Je leur demanderai d'être concises, parce 
que les généralités politiques ont été développées par tous les partis. 

M. Jacques Hammerli (R). Mon excellent collègue M. Jean-Pierre Lyon, 
chef du groupe du Parti du travail, a émis quelques considérations à l'endroit 
du Parti radical, notamment de notre ami M. Robert Ducret, conseiller d'Etat 
durant douze ans et chef du Département des finances. Vous permettez, Mon
sieur le président, que j 'y réponde brièvement au nom des radicaux. 

M. Lyon faisait tout à l'heure allusion à la suppression de la progression à 
froid. Il faut préciser que la suppression de la progression à froid était l'objet 
d'une initiative du Parti du travail, tout comme il faut rappeler que M. Ducret, 
en fonction du pragmatisme qui caractérise les radicaux, avait très nettement 
montré son opposition face à cette suppression de la progression à froid, parce 
que M. Ducret, tout comme nous, pense qu'on ne peut pas exiger les mêmes 
performances d'un véhicule en réduisant sa cylindrée, et nous disons qu'il en 
va de même pour les finances de la collectivité. 

Il faut être conscient, Mesdames et Messieurs, qu'un certain nombre de 
bombes à retardement ont été amorcées ces dernières années, durant la pé
riode de prospérité économique. C'est ainsi que les différents services, tant à 
l'Etat que dans notre commune, ont connu un développement considérable, 
une augmentation de personnel et surtout ce qui constitue des charges futures 
- et nous en sommes tous coupables, si coupables il y a, car nous étions tous 
d'accord pour voter une série d'investissements - un accroissement des inves
tissements qui, ma foi, doivent également être amortis, et obèrent ainsi les 
budgets à venir. 
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Cela dit, puisque M. Lyon a - et il ne m'en voudra pas - fait une digression 
sur la vie internationale, en parlant de Mme Thatcher, de M. Reagan, je me 
permettrai simplement de lui rappeler que M. Marcel Cachin déclarait en 1950 
que le développement économique des républiques de l'Est européen se fait 
selon des plans minutieusement élaborés avec l'accord des peuples eux-mêmes. 
Aujourd'hui, chacun sait ce qu'il en est advenu. 

Je conclurai ainsi, Monsieur le président, suite à la déclaration de 
M. Sormanni. Nous radicaux, nous savons quelle est l'attitude des socialistes 
vis-à-vis de l'impôt: pour les socialistes, l'impôt sert à répartir la richesse 
commune, encore faut-il qu'il y ait toujours une richesse à répartir. 

M. Claude Miffon (R). Monsieur le président, je ne repartirai pas dans des 
considérations générales, mais j'aimerais juste répondre à M. Schindler, parce 
qu'il m'a pris à partie, de même que notre collègue M. Chauffât... 

Le président. D'accord... d'accord. 

M. Claude Miffon. ...et lui dire que l'économie et la politique vont parfois 
de pair, en ce sens que l'inflation des mots conduit généralement à une déva
luation des positions politiques - M. Schindler a parlé de terrorisme, d'escro
querie. Je trouve personnellement dommage que le Parti écologiste, qui a fait 
un travail sérieux - je me suis plu à le relever - perde une partie de sa crédibi
lité par des propos qui ont tout sauf de la rigueur scientifique nonobstant la 
formation de M. Schindler. 

M. Gilbert Mouron, rapporteur général (R). J'aimerais vous rappeler, 
Monsieur le président, que je prends la parole en tant que rapporteur, vous 
avez malheureusement confondu le parti et le rapporteur. C'est un peu dom
mage, parce que le rapporteur a aussi le droit de s'exprimer sur les propos des 
autres membres des autres partis. 

J'aurai juste deux remarques à formuler. La première, c'est qu'en ce qui 
concerne la taxe professionnelle, je le dis, et je le redis, il est utile que la taxe 
professionnelle diminue dans un moment de crise économique ou de difficulté. 
C'est avec beaucoup d'attention et beaucoup d'intérêt que les entreprises 
bénéficient de ce petit intérêt que l'Etat a eu en leur faveur. D'autre part, je 
vous rappelle que le Département des contributions publiques, à l'heure ac
tuelle, distribue des circulaires pour que les entreprises bénéficient de certains 
allégements, et cela existe, concernant à la fois les amortissements, à la fois les 
mesures de réserve de même que les provisions que les entreprises peuvent 
faire pour qu'elles puissent rester compétitives, pour qu'elles puissent garder 
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une marge de manœuvre pour maintenir le personnel en place. Je pense que ce 
sont des mesures qui sont plus sociales qu'autre chose, et économiques. 

En dernier lieu, j'aimerais faire une petite remarque au sujet des propos 
que M. Sormanni a tenus, concernant les augmentations et les diminutions 
fiscales. Je répète, et je l'ai déjà dit, puisque tout figure dans ce rapport, que 
quand une collectivité publique a un résultat de 23 millions de «non-dépensé», 
il n'est quand même pas cohérent qu'elle n'en fasse pas profiter le 
contribuable. 

Quand l'année suivante, malgré une diminution de 2 centimes, elle conti
nue d'avoir 32 millions de bénéfice ou, disons, de «non-dépensé» par rapport 
au budget, il est inconcevable qu'elle n'en fasse pas encore bénéficier le contri
buable. Et quand on diminue encore d'un centime, qui à l'époque représentait 
la somme de 4 millions environ, il est inconcevable que l'année suivante, après 
encore une fois 30 millions de «non-dépensé», elle n'en fasse pas, en tout sur 
trois exercices, bénéficier de 4 centimes la population. Il ne faut pas me racon
ter que ces centimes additionnels étaient à la baisse d'une façon négative. Bien 
au contraire, le peuple nous aurait reproché de ne pas être cohérents. 

Tin ce qui concerne l'augmentation, là, c'est un peu trop facile de dire que 
parce qu'on a un électorat qui est peut-être un peu moins argenté que d'autres, 
parce que cela va coûter 23 francs par personne, l'Etat va bien s'en tenir, et 
que cela ne sert à rien d'augmenter ou de diminuer les centimes. Ecoutez, si on 
devait compter sur l'électorat de M. Sormanni, à 25000 francs de revenu, pour 
alimenter les 328 millions que mérite notre ville pour être gérée, alors il fau
drait que l'on soit plus d'un million dans cette ville. Je crois que cela ne 
jouerait pas. Faites le calcul et vous verrez que si vous faites la division, vous 
ne pourrez pas avec des augmentations de 23 francs gérer cette Ville. On est 
peut-être bien heureux dans cette ville de Genève d'avoir quelques contribua
bles qui respirent comme les autres et qui ne coûtent pas davantage mais qui, 
eux, nous rapportent beaucoup plus. Et c'est avec ce surplus que nous pouvons 
faire tout ce que nous faisons de social et qui dépasse tout ce qu'on peut 
imaginer en Suisse. Faites le contrôle, M. Moreillon l'a très justement dit, des 
millions sont dépensés pour le social à Genève, plus que dans n'importe quelle 
autre ville. C'est presque indécent par rapport à ce qu'on voit faire dans 
d'autres villes et dans d'autres communes du canton. A croire que l'on doit 
attirer les gens. Mais il faut que l'on ait aussi des gens qui aient des revenus 
suffisants, pour se permettre ces libéralités ; qui sont peut-être justice, mais qui 
doivent néanmoins avoir une certaine mesure. Alors on ne peut pas suivre 
M. Sormanni lorsqu'il dit: «Parce que cela coûte 23 francs pour nous, et que 
cela coûtera plus pour les autres, alors augmentons les impôts ! » Mais ces gens-
là qui ont des revenus suffisants, ils sont aussi mobiles, et ils quitteront notre 
ville. Et ils iront soit dans une autre commune soit dans un autre canton. 
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Dernière chose, Monsieur le président, je me permets de dire que tout à 
l'heure dans mes propos, je me suis fourvoyé en parlant de Monsieur Spiel-
mann au lieu de Madame Spielmann, je lui adresse encore une fois des excuses 
si elle a pensé que je lui en voulais car c'est bien Mme Spielmann qui est la 
titulaire du rapport du Parti du travail. 

Le président. Merci, Monsieur Mouron. M. Lyon, mis en cause, a de
mandé la parole. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Ce n'est pas que j'aie été mis en cause, Monsieur 
le président, c'est qu'il existe un Mémorial, et il y a des choses qu'on ne peut 
pas laisser passer. 

J'ai interpellé le Parti radical, tout à l'heure, en disant que nous étions 
tributaires des lois fiscales, au Grand Conseil. J'ai la confirmation, suite à 
l'intervention de l'éminent chef de groupe, M. Hammerli, qu'il n'y a pas de 
contact avec les députés du Grand Conseil. Il a accusé le Parti du travail d'être 
responsable de la votation sur la progression à froid, alors je lui dirai que les 
partis de l'Entente ont fait un contreprojet, qui n'avait qu'un axe: la progres
sion à froid, sans se soucier du rendement du centime. Tandis que le Parti du 
travail avait mis deux axes : il changeait le barème, par rapport au rendement. 
Et vous ne seriez pas dans cette situation aujourd'hui si vous aviez appuyé 
l'initiative, totalement, sur la progression à froid du Parti du travail. Ainsi cela 
figurera dans le Mémorial, comme cela on verra qui connaît les problèmes du 
Grand Conseil et du Conseil municipal. 

Le président. Merci, Monsieur Lyon. Mme Sormanni, en sa qualité d'indé
pendante, puisque les sept partis se sont exprimés, pas les indépendants, a levé 
la main. Si c'est sur les considérations générales. Madame Sormanni, vous avez 
la parole. 

Mme Myriam Sormanni. Chers collègues, lorsque l'on demande à quel
qu'un s'il désire l'augmentation des impôts, évidemment, dans son intérêt pro
pre, il dira non. Lorsque l'on fait un sondage en demandant à la population si 
elle accepte une diminution des prestations, cette dernière répond oui. Mais 
qu'en est-il de quelqu'un, par exemple une personne âgée, qui se trouve avec 
des prestations amaigries, alors que ces dernières sont vitales pour elle, qu'en 
pensera-t-elle? Il n'y a qu'une solution à mon sens, c'est effectivement l'aug
mentation des impôts pour remédier à cela. 

Il y a une autre solution mais, enfin, lorsqu'elle sera prise, lorsque le 
Grand Conseil aura changé la loi sur l'administration fiscale, notamment en 
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ce qui concerne les indépendants, lesquels passent à Tas certaines dépenses 
importantes dans leurs frais généraux. Je pense que quand on aura aussi légifé
ré à ce niveau-là, on récupérera de l'argent. 

Dernière chose; les impôts à partir d'une certaine fortune, dans certains 
revenus, ne sont plus aussi exponentiels qu'au début. Donc, il faut arrêter de 
nous présenter tout le temps le spectre des grosses fortunes qui vont s'en aller. 
Si les gens gagnent beaucoup, ceux-ci ont aussi les moyens de payer plus 
d'impôts. 

M. Bertrand de Week (PEG). Considérant que ce budget est équilibré sur 
la base d'un trucage, comme nous l'avons expliqué dans notre rapport que 
M. Vaissade a commenté tout à l'heure et suite à la prise de position de 
M. Schindler, nous ne pouvons donc pas l'accepter. Nous demandons son 
renvoi au Conseil administratif et, pour cela, nous demanderons au terme de 
ce premier débat qu'il soit procédé à un vote à l'appel nominal. 

Le président. Vous êtes donc bien sûr suivi par cinq membres du Parti 
écologiste, cela va de soi! Je vous remercie, il y aura donc un vote à l'appel 
nominal. De toute façon, je l'aurais dit tout à l'heure, mais puisqu'on a été 
saisi d'une déclaration commune des partis socialiste, écologiste et du travail, 
signée des présidents de parti et de trois des chefs de groupe des partis égale
ment, pour moi il allait de soi qu'il y aurait un vote d'entrée en matière après le 
premier débat. La parole est maintenant à Mme la conseillère Madeleine Rossi. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Aujourd'hui, nous nous 
trouvons face à cinq rapports concernant ce projet de budget... 

Le président. Attendez, Madame! excusez-moi il y a des gens qui circu
lent, d'autres qui bavardent, alors que les choses que vous allez dire au nom du 
Conseil administratif sont importantes. Messieurs, s'il vous plaît, je vous de
mande de regagner vos rangs. Merci. 

Mme Madeleine Rossi. Ces rapports viennent d'être commentés par plu
sieurs d'entre vous. Ils nous placent devant une alternative : ou le renvoi du 
projet de budget au Conseil administratif, avec toutes les conséquences néga
tives que vous avez certainement évaluées, ou l'examen puis le vote de ce 
budget amendé. Le Conseil administratif souhaite que le bon sens l'emporte et 
qu'il vous conduise à opter pour la seconde solution. 

Si la majorité de votre Conseil devait nous renvoyer ce budget 1991, la 
Ville de Genève se trouverait confrontée à de sérieuses difficultés. Le vote de 
douzièmes provisionnels, limités dans le temps, ne résoudrait rien. Cette me-
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sure, en revanche, paralyserait le travail de notre administration. Des déci
sions prises trop hâtivement pourraient se révéler pernicieuses, voir 
impraticables. 

Quelques preuves: aucune commande, pour des travaux d'entretien, ne 
pourrait être faite. Elles seraient bloquées tant que le budget 1991 ne serait pas 
voté car nous devrions vivre mois par mois, sur des douzièmes provisionnels 
1990. Bien sûr, le courant pourrait être exécuté : changer les serrures, réparer 
une porte, poncer un parquet. Les contrats d'entretien de locaux ou autres qui 
viendraient à échéance ne pourraient pas être renégociés. La plupart des sub
ventions versées, par mois ou par trimestre, le seraient sur la base du budget 
1990. Donc, pas d'indexation de la partie salariale. Ce sont donc des effets 
pervers qui bloqueraient aussi le travail de l'administration fiscale. 

Mesdames et Messieurs, si ce budget était renvoyé, et que vous deviez 
voter les douzièmes provisionnels, l'administration fiscale cantonale, à partir 
du 3 janvier 1991, effectuerait son travail sur la base de 45,5 centimes addition
nels, derniers centimes votés en 1990. Il se trouve que si le budget n'était pas 
voté avant cela, des bordereaux seraient déjà envoyés à certains contribuables 
en mars - les premiers de listes - calculés sur 45 centimes additionnels et demi, 
et suivant vos décisions, de nouveaux bordereaux comportant 1, 2 voire 3 cen
times additionnels, seraient renvoyés ultérieurement aux mêmes contribuables 
et à nos frais. 

De plus, Mesdames et Messieurs, comment imaginer que ce budget soit 
voté sereinement en mars prochain au moment des élections municipales. Ce 
serait de la provocation. Et in fine qui est-ce qui en pâtirait? C'est Genève. 

Vous avez entendu tout à l'heure les déclarations du Conseil administratif 
par la voix de M. le maire. Elles comportent des mesures concrètes, immédia
tes. J'en reprendrai plus particulièrement une. Bon nombre de partis ici de
mandent la réduction linéaire de 10% du poste 31 «Biens, services et mar
chandises», réduction qui se chiffre à 13 millions de francs. Or, vous savez que 
ce genre de charges fait régulièrement l'objet de discussions au Conseil munici
pal comme dans les commissions. Il est tentant, voire séduisant, d'espérer 
économiser 13 millions de francs. Toutefois, il faut examiner objectivement le 
contenu de ces postes et les charges qu'ils comprennent. Celles-ci sont pour la 
plupart liées (contractuelles et légales). J'en énumère quelques-unes: les ser
vices et contrats avec l'Orchestre de la Suisse Romande ; les primes d'assu
rances ; les frais d'emprunts ; les taxes officielles PTT et autres ; les loyers que 
nous payons ; les abonnements d'entretien de sécurité pour les ascenseurs ; les 
rentes foncières. A l'énoncé de ces charges liées, imaginez ce qu'il resterait 
dans ce poste, par exemple pour que les services de ma collègue Mme Burnand 
puissent fonctionner. Pas grand-chose. D'autres charges ont déjà fait l'objet de 
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réductions substantielles par le Conseil administratif et les commissions depuis 
le dépôt de ce projet de budget, à savoir: les frais de réceptions; les frais 
d'études; les dons d'honneur; les expositions de projets et autres. Mais il est 
un élément important, un élément de comparaison, que M. le maire a visé tout 
à l'heure dans sa déclaration. Je voudrais un peu l'expliciter. 

Si l'on compare les comptes 1989 par rapport au budget 1991, il se trouve 
qu'en deux ans l'augmentation de ce poste est de 3,8% alors que, durant la 
même période, l'inflation a été de 10%. Ainsi, en francs constants, les estima
tions portées au budget 1991 sont inférieures de 6% par rapport à celles de 
l'année 1989. Cependant, pour encore mieux cerner ces dépenses, le Conseil 
administratif a encore décidé que tous les contrats arrivant à échéance seront 
non seulement renégociés - ce qui se fait aujourd'hui - mais feront l'objet de 
plusieurs appels d'offres, la plus performante coût/service devant l'emporter. 
La fréquence de certains entretiens sera également revue, sans pour autant, 
bien sûr, mettre en péril notre patrimoine. 

En l'état, il est difficile d'aller plus loin. Et si vous décidiez malgré tout 
d'une réduction linéaire de 10%, j'attire votre attention sur sa gravité et ses 
conséquences car vous mettriez sérieusement en péril le fonctionnement de 
notre administration en lui enlevant une bonne partie de ses moyens de travail. 

Il a été longuement débattu des difficultés financières que nous connais
sons aujourd'hui. Vous en connaissez les raisons, je les rappellerai brièvement : 
stagnation des recettes; suppression de la progression à froid; nombreuses 
autres réductions fiscales (barème rabais) auxquelles il faut ajouter les effets 
simultanés des hausses d'intérêts hypothécaires, de l'inflation, des arrêtés fédé
raux urgents - qui touchent même les investissements des caisses de retraite. 
De plus, de nombreux contribuables sont partis (2500 l'année dernière dans le 
canton de Vaud et à l'étranger). Pourquoi? L'exiguité de notre territoire, 
l'enchevêtrement de lois contraignantes, pour ne parler que de cela, font que 
ces contribuables trouvent ailleurs une fiscalité beaucoup plus attractive. Nous 
avons connu également une explosion des coûts dans le domaine social ce qui a 
conduit le Conseil administratif à faire des choix. Deux choix de priorité. Vous 
les connaissez. Ni les uns ni les autres ne les ont contestés. Il s'agit du troisième 
âge et de la petite enfance. Pour cette dernière, les infrastructures ressortissent 
de la volonté du Conseil municipal. 

Mesdames et Messieurs, au moment où tous les secteurs économiques sont 
confrontés à un début de récession, il serait suicidaire de vouloir pénaliser 
encore plus les entreprises par une augmentation des impôts. Et les personnes 
physiques, les ménages? Ils supportent également des hausses de loyer, des 
hausses de primes de toutes sortes, particulièrement des caisses maladie et 
autres. Nous n'avons pas le droit, aujourd'hui, dans le panorama économique 
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plus difficile, de prendre à la légère des décisions lourdes de conséquences. Ce 
n'est qu'avec une économie forte que la redistribution sociale peut se faire. 

Pour toutes ces raisons, il est donc impossible d'augmenter les impôts 
aujourd'hui. 

A l'explosion des coûts, à l'expansion du budget, il y a une autre raison : les 
investissements. Au moment de voter ce budget, il n'est pas inintéressant de 
connaître l'impact des décisions prises et que vous avez votées. En trois ans, 
1988, 89, 90, 446 millions de francs de crédits qui génèrent et généreront 
35,6 millions de francs de charges supplémentaires chaque année. Trente-cinq 
millions, c'est une bonne partie de la dérogation d'amortissement obtenue. 
C'est le constat aussi que la croissance des recettes n'a même pas permis d'ab
sorber l'augmentation courante des charges du budget. La plus grande partie 
de l'impasse budgétaire est la résultante sur le budget de fonctionnement de 
ces votes. Or, le Conseil administratif, lorsqu'il vous a présenté ce budget, il a 
bien dû prendre en compte l'implication du coût de ces décisions. Ces décisions 
et ces votes ont une origine. J'ai examiné, sur une période de dix ans, les 
motions, les résolutions, les postulats. L'inventaire de toutes ces demandes 
politiques, qui ont implicitement par la voie des investissements et du budget 
de fonctionnement fortement pesé sur ce budget, est hallucinant, Mesdames et 
Messieurs. Hallucinant. 

Quelques exemples: en 1980-81, 4 motions uniquement ont provoqué 
96 millions de dépenses, en 1981-82, 2 motions: 25 millions; en 1982-83, 
2 motions: 32 millions; en 1983-84, 2 motions: 30 millions; en 1984-85, 
2 motions: 40 millions. La liste en est hallucinante, Mesdames et Messieurs. 

Lorsque M. Pilly dit qu'il alerte depuis au moins dix ans, excusez-moi 
Monsieur Pilly, c'est l'hôpital qui se fout de la charité ! (Rires.) J'ai eu l'occa
sion de faire cet inventaire, et je me tairai quant à l'origine de ces motions 
dispendieuses. 

Voyez-vous, je constate que, lorsque l'assiette était bien pleine, vous 
dégustiez avec beaucoup de talent. Aujourd'hui qu'elle est vide, vous crachez 
dedans et en plus vous tirez sur les cuisiniers. (Brouhaha.) Je vous rappellerai 
que M. Raisin déjà - et le travail qui a été fait est absolument fantastique, et je 
réponds à M. Vaissade qui dit que depuis dix ans 3 millions par année n'étaient 
pas au budget, etc. - M. Raisin déjà rendait attentif ce Conseil municipal sur la 
portée financière des décisions qui étaient prises. D'autres encore ont alerté. 
M. Haegi l'a fait pendant de nombreuses années. Vous avez eu séance après 
séance, depuis trois ans, le baromètre financier. M. Moreillon a eu l'excellente 
idée de demander d'installer un tableau financier ici, en dessus du président du 
Conseil municipal. Cependant, lorsque je vois le travail d'information qui est 
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fait depuis trois ans, les explications données, au compte rendu, au budget, à 
chaque séance du Conseil municipal, je me demande même si ce tableau aura 
de l'effet. 

Ne venez pas dire, Mesdames et Messieurs, que vous ne le saviez pas. Ne 
venez pas dire que vous vous êtes réveillés un beau matin du mois de mars, il y 
a dix mois, avec un déficit de 8 millions - le premier de la Ville de Genève 
depuis la guerre - sans en connaître ni le début, ni le commencement des 
causes. 

La responsabilité, c'est facile de se la rejeter mutuellement; ce n'est pas 
constructif. C'est l'héritage d'une situation et d'une conjoncture. Condamner 
ceux du passé, ou endosser la situation actuelle comme étant le fait de celui-ci 
ou de celui-là, de celle-ci ou de celle-là, ne résout rien. Il faut l'analyser, la 
prendre en compte et tirer de là le char de la Ville qui est embourbé. Cela ne 
se fera certes pas sans éclaboussure : en terrain boueux, on en a parfois plein 
les bottes ! 

Nous sommes donc coresponsables. Il faut en convenir. C'est donc loyale
ment, tous ensemble que nous devons tenir compte de cette situation et mar
cher dans la même direction. Dans la même direction, c'est soutenir le Conseil 
administratif dans les efforts qu'il a entrepris et qu'il continue à entreprendre, 
pour pouvoir, dans les quatre ans qui viennent, remettre la Ville de Genève 
sur de bons rails. 

Enfin, je remercie, Mesdames et Messieurs, M. le président de la commis
sion des finances, les membres de la commission des finances, des autres com
missions et mes collaborateurs, qui ont accompli un énorme et excellent 
travail. 

Mesdames et Messieurs, le Conseil administratif vous demande aujour
d'hui de voter le budget 1991 tel qu'il ressortira de vos débats. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Dans le domaine de la petite 
enfance qui, vous le savez, constitue une des deux priorités du Conseil admi
nistratif - soutenue d'ailleurs par tous les groupes politiques - j'ai eu le plaisir 
de porter à votre connaissance, tout à l'heure, l'accord intervenu à l'unanimité 
entre les syndicats et les autres partenaires parties aux négociations sur la 
convention collective. Cet accord permettrait, je tiens à insister là-dessus, dès 
le 1er janvier 1991, d'obtenir une harmonisation du statut salarial du personnel 
qualifié et permettrait surtout de valoriser aussi, dès le 1er janvier 1991, un 
personnel sous-payé. Ceci concerne 450 personnes dans le domaine de la petite 
enfance et, il est bien entendu que, si le budget n'est pas adopté, cela reportera 
dans le temps, le moment où ces personnes sous-payées bénéficieront des 



2762 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

augmentations de salaire qu'elles attendent avec impatience. Je crois que, à 
l'issue du premier débat, il fallait que ce soit dit. Je tiens ici à remercier mes 
collègues du Conseil administratif d'avoir soutenu dès le départ les négocia
tions que j'ai conduites en leur nom. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. C'est au nom du Con
seil administratif également que je souhaite m'exprimer en ce qui concerne le 
rapport de minorité du groupe écologiste et tout particulièrement sur l'extraor
dinaire mauvaise foi dont il a fait preuve en parlant des problèmes de l'envi
ronnement et des décisions que le Conseil administratif n'aurait pas prises dans 
ce domaine. Extraordinaire mauvaise foi, disais-je, ou méconnaissance totale 
de ce qui s'est réellement réalisé. Les deux sont d'ailleurs inquiétantes. 

J'aimerais rappeler en préambule que les compétences dans ce domaine 
assortissent essentiellement de l'Etat de Genève, mais que la Ville de Genève 
ne s'est pas croisé les bras dans l'attente des décisions. Je rappellerai pour 
mémoire qu'elle a pour mission de participer, tant par le biais des services de 
mon collègue Michel Rossetti que des miens, à tous les travaux qui se font dans 
ce qui s'appelle actuellement le plan de circulation 2000 et que ces travaux ont 
pour but de créer en ville de Genève une situation assainie au cours de ces 
prochaines années, tant au niveau de la pollution atmosphérique que des pro
blèmes liés à la circulation et donc au bruit. 

J'aimerais rappeler au groupe écologiste qu'un immense travail s'est fait en 
étroite collaboration avec le Département de justice et police et celui des 
travaux publics, en ce qui concerne le développement des transports publics 
auquels la population genevoise a donné son accord, il y a quelques mois. 

J'aimerais rappeler que, sur le problème de la densification, le Conseil 
administratif a déjà eu l'occasion de s'exprimer et qu'il ne souhaite pas que 
cette densification de la cité urbaine se fasse au détriment d'une certaine qua
lité, et que nous avons eu l'occasion de le manifester et de le dire publique
ment à quelques reprises. 

J'aimerais rappeler au groupe écologiste, qui semble l'ignorer, que ce sont 
quelque quatre-vingts mesures de modération de la circulation dans tous les 
quartiers de la ville qui ont été prises ces trois dernières années et que toutes 
ces mesures de modération de trafic - qui ne sont d'ailleurs pas toujours faciles 
à faire comprendre à la population genevoise, voire à certains groupes politi
ques - l'ont été, parce que le Conseil administratif avait parfaitement cons
cience de la nécessité d'adapter dorénavant le trafic d'une agglomération ur
baine, qui se doit d'essayer de préserver la sécurité des plus faibles dans le 
trafic. 
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Ces quatre-vingts mesures, il semble qu'il n'y ait que le groupe écologiste 
qui ne se rende pas compte qu'elles ont toutes été adoptées en lien avec diffé
rentes associations de quartier ou de parents d'élèves. 

Je rappellerai au même groupe qu'en ce qui concerne les pistes cyclables je 
doute fort que l'un d'entre eux ait jamais pratiqué l'art du vélo. Parce que ce 
sont actuellement 18,64 kilomètres qui existent dans l'agglomération urbaine. 
Au cours de ces trois dernières années, ce sont plus de 10 kilomètres qui ont 
été réalisés par les services de la Ville de Genève, en étroite collaboration, 
d'ailleurs, avec l'Office des transports et le Département de justice et police. 

J'ajouterai enfin que, pour couronner cette action, j'ai eu l'occasion - et 
vous le savez fort bien - de témoigner clairement de la volonté du Conseil 
administratif de rechercher toutes solutions susceptibles de promouvoir une 
politique claire, et efficace surtout, en matière de récupération des déchets. Et 
vous savez fort bien aussi que c'est l'an prochain que démarrera, modestement 
il est vrai, une action de récupération de compost en ville de Genève. Cela dit, 
Mesdames et Messieurs, si certains d'entre vous ont des idées claires en ce qui 
concerne les surfaces nécessaires à ces tonnes de compost qu'il faudrait pou
voir traiter, eh bien, qu'ils veuillent nous l'annoncer, et l'action démarrerait 
dans de bien meilleures conditions et plus rapidement. J'ajouterai à ceci - et 
vous le savez bien aussi - que nous avons multiplié partout, en ville, partout où 
cela a été possible, avec des moyens en personnel qui n'ont pas augmenté, qui 
ont même diminué dans les Services de la voirie municipale, les points de 
récupération tant du verre que de l'aluminium. Cette action a été appréciée de 
la population genevoise. Ainsi, Mesdames et Messieurs, je souligne les efforts 
qui sont entrepris par divers services de l'administration, pour la protection de 
l'environnement, que ce soit le Service de l'aménagement de mon collègue, 
que ce soit le Service des espaces verts et de l'environnement - qui lui aussi a, 
dans sa sphère d'action, développé plusieurs actions intelligentes visant la pro
tection de l'environnement - que ce soit les services de ma collègue, Madeleine 
Rossi, qui essaient de promouvoir maintenant la récupération du papier et 
l'utilisation du papier recyclé, au même titre que ceux de mon collègue René 
Emmenegger, par le biais de la protection du patrimoine. La Ville de Genève 
a dans ce domaine une volonté évidente de développer des actions. Ne faites 
donc pas preuve de mauvaise foi, comme vous l'avez fait dans le cas du rapport 
de majorité. C'est donc au nom du Conseil administratif que je souhaitais 
apporter ces précisions. 

Le président. Je vais donner la parole à M. Alain Vaissade, pour le groupe 
écologiste, tout en vous rappelant qu'il est 12 h 05 et qu'à la fin du premier 
débat nous allons procéder à un vote à l'appel nominal. 
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M. Alain Vaissade, rapporteur (PEG). Effectivement, je voudrais répon
dre à Mme Burnand, je vois qu'elle a été assez impressionnée, voire choquée, 
par notre rapport. L'intention n'était pas d'en faire une attaque personnelle, 
Madame Burnand, nous nous sommes posé quelques questions simples. 

La pollution à Genève, a-t-elle diminué? Le nombre de voitures à Genève, 
a-t-il diminué? La sécurité, Madame Burnand? Mais on peut aller très loin. 
Quelles sont les améliorations, quelles sont les améliorations que la population 
a eues? Alors, vous en faites une affaire personnelle... (Brouhaha.) 

Le président. S'il vous plaît, on écoute l'orateur. Attendez un moment, 
Monsieur Vaissade, que ça se calme... Voilà. Allez-y! 

M. Alain Vaissade. Excusez-moi, je peux quand même répondre. Je vais 
être bref d'ailleurs, mais laissez-moi la possibilité de répondre rapidement à 
Mme Burnand, en lui disant que ce n'était pas une attaque personnelle. La 
seule chose, c'est que, Madame Burnand, vous avez confondu efficience et 
efficacité. Quelle est la différence entre l'efficience et l'efficacité? Vous vous 
êtes donné des moyens pour arriver à des réalisations, mais l'impact recherché 
n'a pas été atteint. C'est tout! 

En quatre ans, nous n'avons pas vu tellement de progrès, puisque le nom
bre de voitures a continué d'augmenter, et je peux vous répéter que les nuisan
ces sonores n'ont absolument pas diminué ; et les taux de pollution non plus. 
Les médecins ont lancé sans arrêt des appels et des alarmes pour dire qu'il y 
avait de plus en plus de personnes qui étaient malades. Que les taux de rémis
sion et de guérison étaient de plus en plus longs. Cela, tout le monde le sait. A 
partir de ce moment-là. Madame Burnand, nous faisons des remarques, nous 
voulons arriver à une qualité de vie, en ville, et nous l'avons manifesté dans 
notre rapport. Mais n'y voyez pas d'attaque personnelle. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. En relation avec l'interven
tion de ma collègue Jacqueline Burnand, j'aimerais quand même rappeler 
qu'en dépit de la conjoncture difficile, des circonstances difficiles que nous 
vivons, le Conseil administratif n'a pas hésité à soumettre à votre approbation 
deux propositions qui ont été rejetées, car jugées comme ne constituant pas des 
priorités. Je fais ici référence aux serres de La Grange, qui impliquaient - ceci 
à l'attention du groupe écologiste - le recyclage de l'eau, les économies d'éner
gie. Je fais aussi référence au problème des fumures. 

Mesdames et Messieurs, j'aimerais aussi rappeler que nous avons en ville 
de Genève un Service de chauffage qui est cité comme exemple dans toute la 
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Suisse. Je crois donc que les propos contenus dans le rapport du groupe écolo
giste sont des propos tout simplement non conformes à la réalité, et je le 
déplore au nom du Conseil administratif. 

Maintenant la dernière question que j'aimerais poser au groupe écolo
giste, puisque M. Vaissade s'inquiète de savoir si le nombre de voitures en ville 
de Genève a diminué, est celle de savoir si le nombre de voitures apparte
nant au groupe écologiste a diminué depuis le début de la législature. 
(Applaudissements. ) 

Le président. Bien. Un peu de sérénité. Nous avons tout dit et nous allons 
passer au vote. Monsieur Vaissade? Oui alors vraiment 30 secondes. 

M. Alain Vaissade (PEG). Je suis désolé, Monsieur le président... 

Le président. Ne soyez pas désolé, vous avez la parole. 

M. Alain Vaissade. Eh bien alors merci. Non, non, c'est trop facile, Mon
sieur Rossetti, les attaques comme ça, un petit peu primaires... 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Il ne s'agit pas d'attaques ! 

M. Alain Vaissade. Ecoutez, les nombres de... (Huées dans les rangs radi
caux.) Oui, oui, le Parti radical, allez-y sur les bagnoles. On sait que c'est à 
vous qu'on a affaire pour les voitures. Vous pouvez crier, cela ne m'empêchera 
pas de parler. Je reviens sur le problème des économies d'énergie. Monsieur 
Rossetti, regardez dans votre budget si les charges pour les consommations 
d'énergie ont baissé. Regardez l'augmentation ! Vous n'avez pas vu les chiffres 
pour dire des âneries pareilles ! 

Le président. Je vous rappelle que trois partis, à savoir le Parti du travail, 
le Parti socialiste et le Parti écologiste, ont demandé qu'un vote d'entrée en 
matière ait lieu au terme du premier débat, conformément à l'article 82 de 
notre règlement. Je vous rappelle également que M. de Week a demandé de 
procéder à l'appel nominal. Au cas où il n'y aurait pas une majorité pour 
l'entrée en matière, le débat budgétaire se terminerait là et il n'y aurait pas de 
deuxième débat. Bien entendu, on discuterait, le cas échéant, de douzièmes 
provisionnels, 

Mise aux voix à l'appel nominal, l'entrée en matière sur le budget est acceptée par 39 oui contre 
30 non et 1 abstention. 
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Ont voté oui (39) : 

Mme Marie-Louise Agel (V), M. Raoul Baehler (V), M. Norbert-Max 
Blauenstein (L), M. Roger Bourquin (V), M. Albert Chauffât (DC), M. Oli
vier Cingria (L), M. Michel Clerc (R), M. Michel Ducret (R), M. Jacques 
Dunand (L) ,M. Paul Dunner (DC), M. Giorgio Fossati (L), M. Pierre-Char
les George (R), M. Jacques Hâmmerli (R), Mme Suzanne-Sophie Hurter (L), 
Mmc Jacqueline Jacquiard (V), M. Albin Jacquier (DC), M. Fabrice Jucker 
(L), Mme Béatrice Junod (V), M. Bernard Lescaze (R), Mme Simone Maitre 
(DC), M. Claude Martens (V), M. Pierre Marti (DC), Mme Michèle Martin 
(L), M. Henri Mehling (DC), M. Homy Meykadeh (L), M. Claude Miffon 
(R), M. Olivier Moreillon (L), M. Gilbert Mouron (R), M. Pierre Muller (L), 
M. Jean-Louis Pfaeffli (L), Mme Marie-Charlotte Pictet (L), Mme Brigitte Polo-
nowski Vauclair (DC), M. Georges Queloz (L), M. Pierre Reichenbach (L), 
M. Guy Savary (DC), Mme Adonise Schaefer, M. Francesco Torti (V), 
M. Jean Tua (R), M™ Renée Vernet-Baud (L). 

Ont voté non (30) : 

M. Roger Beck (S), M. Alain Comte (T), M. Gérald Crettenand (PEG), 
M. Bertrand de Week (PEG), M. Gérard Deshusses (S), Mme Laurette Dupuis 
(T), Mme Hélène Ecuyer (T), Mme Magdalena Filipowski (PEG), Mme Alexan-
dra Gobet Winiger (S), M. David Hiler (PEG), M. Pierre Johner (T), 
M. Albert Knechtli (S), M. Bernard Lambelet (S), M. Jean-Pierre Lyon 
(T), M. Michel Meylan (T), M. Louis Nyffenegger (T), M. Daniel Pilly (S), 
M. Jean-Laurent Regamey (PEG), M. Aldo Rigotti (T), M. Albert Schindler 
(PEG), Mme Jeannette Schneider-Rime (S), M. Daniel Sormanni (S), 
Mme Myriam Sormanni, Mme Marie-France Spielmann (T), M. Manuel Tor-
nare (S), M. Alain Vaissade (PEG), M. Bernard Vorlet (S), Mme Nelly Wicky 
(T), M. Alexandre Wisard (PEG), M. Christian Zaugg (S). 

S'est abstenu (1) : 

M. Laurent Extermann (S), (invoquant l'article 30). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (9) : 

M. Alexis Barbey (L), M. André Hornung (R), Mme Christiane Marfurt 
(L), M. Denis Menoud (PEG), Mme Sylvia Menoud-Poget (PEG), M. André 
Roch (V), Mme Josiane Rossier-Ischi (S), Mme Andrienne Soutter (S), 
M. Pierre Widemann (V). 

Présidence : 

M. Jean-Jacques Monney (R), président, n'a pas voté. 
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Le président. Il nous reste encore un peu de temps. Nous allons procéder 
au deuxième débat, page par page. (Brouhaha.) Oui, oui, je vous rappelle que 
la convocation de la deuxième séance est à 14 h 30. Nous n'allons pas prendre 
2 h 45 de pause compte tenu des 360 modifications. (Brouhaha.) S'il vous 
plaît! Nous travaillons encore une demi-heure. 

MMe Myriam Sormanni. S'il vous plaît! Est-ce qu'il serait possible, Mon
sieur le président, de mettre la séance à 14 h et qu'on arrête maintenant? 

Le président. Ecoutez, on peut tout imaginer, mais il faut que le Conseil 
municipal soit d'accord. 

Mme Sormanni propose d'arrêter maintenant et de reprendre une demi-
heure plus tôt que prévu dans la convocation, soit à 14 h au lieu de 14 h 30. 

Mise aux voix, la proposition de Mn e Sormanni est acceptée à la majorité (quelques oppositions). 

4. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

5. Interpellations. 

Néant. 

6. Questions. 

Néant. 

Le président. Je vous souhaite donc un bon appétit et nous reprenons à 
14 h. 

Séance levée à 12 h 15. 
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148e ANNEE 2769 N°30 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Trente-troisième séance 

Samedi 15 décembre 1990, à 14 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 14 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Alexis Barbey, David Hiler, André Hor-
nung, Mme Christiane Marfurt, M. Denis Menoud, Mmes Sylvia Menoud-Poget, 
Andrienne Soutter et M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 4 décembre 1990, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour samedi 15 décembre 1990, à 8 h 30, 10 h 15, 
14 h 30, 17 h et 20 h 45. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

3. Rapport général (L, R, DC) et rapports de partis (S, PdT, PEG, 
V) de la commission des finances chargée d'examiner le projet 
de budget de la Ville de Genève pour l'exercice 1991 (N° 335 
A/B/C/D/EJ1. 

Le président. Je vais vous expliquer le fonctionnement et la manière de 
travailler en deuxième débat. 

Nous allons examiner le budget page par page. Au fur et à mesure, je vous 
indiquerai les modifications de sommes proposées et votées par la commission 
des finances. Ces modifications sont au nombre de 370, elles sont résumées 
dans le rapport de la commission. Aux pages 10 à 21, vous avez les modifica
tions proposées par le Conseil administratif et ratifiées par la commission des 
finances, et aux pages 38 à 46, celles proposées par les commissions spéciali
sées et ratifiées par la commission des finances. Lorsque je mentionnerai les 
modifications, à ce moment-là seulement, si quelqu'un a un amendement sur 
ces rubriques il doit l'annoncer. 

De plus, nous avons reçu 68 amendements du groupe Vigilance, ils figurent 
dans leur rapport de minorité. Pour vous éviter. Monsieur Baehler, de chaque 
fois lever la main, je les annoncerai au fur et à mesure. Cependant, je vous 
demande d'être très attentif, car si j 'en oublie un, il faudra me le signaler 
immédiatement. 

Je vous signalerai également les amendements des autres groupes. 

Deuxième débat 

Département de Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. 

Page 1, chapitre 01, poste 300 Autorités et commissions. 

M. Olivier Moreiilon (L). Hier, j 'ai cru comprendre que le Conseil admi
nistratif devait faire une modification pour ce poste, concernant les jetons de 
présence. 

' Rapports. 2585. 
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Le président. Oui, mais finalement il a été suggéré qu'il soit procédé, à 
partir d'un décompte exact, au centime, à une demande de crédit complémen
taire au mois de mai et nous nous sommes ralliés à cette suggestion. Il y avait 
un poste qui concernait le Mémorial et un poste qui concernait les jetons de 
présence. 

M. Olivier Moreillon (L). Donc, aujourd'hui, vous renoncez à l'augmenta
tion de 150000 francs pour le Mémorial et de 50000 francs pour les jetons de 
présence ? 

Le président. Pour l'instant, pour le budget, oui. 

Page 1, chapitre 03 Conseil administratif. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Mon intervention concerne les frais du Conseil 
administratif. Pourrions-nous avoir une déclaration concernant le Concert de 
l'ONU, car cela touche ce chapitre, le poste Honoraires et prestations de 
service ou Redevances d'utilisation. 

On a eu une série de remarques au sujet de la participation à ce concert de 
rONU. J'ai entendu que, vu que des frais avaient été engagés pour le concert 
de l'année prochaine et que des artistes avaient été engagés, on ne pouvait rien 
modifier aujourd'hui, mais j'aimerais que le Conseil administratif fasse une 
déclaration au sujet de ce concert qui coûte 80000 francs et auquel aucun 
ambassadeur ne participe. Les billets sont distribués par eux à leur concierge 
ou au 14e secrétaire d'ambassade. Il paraîtrait que l'on va supprimer ce concert 
et je pense que c'est ce qu'il y a de plus raisonnable. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Je regrette que mon col
lègue René Emmenegger ne soit pas là, car c'est lui qui a conduit cette négo
ciation qui d'ailleurs faisait partie des propositions émises par les chefs de 
service en ce qui concerne les économies à faire. 

Vous avez raison, Monsieur Lyon, les engagements pour 1991 sont pris, 
mais M. Emmenegger a conduit des négociations qui seraient valables à partir 
de 1992. 

En ce qui concerne les points plus particuliers, je souhaiterais que, tout à 
l'heure, mon collègue René Emmenegger vous réponde... (M. Emmenegger 
arrive dans la salle et Mme Rossi lui résume la question.) 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Le concert de l'ONU pour 
1991 est conclu. Les accords sont passés, les contrats signés, il aura donc lieu 
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l'an prochain. Cela n'a pas d'influence sur le budget que nous sommes en train 
de discuter. 

Quant à l'avenir, on peut revoir la formule, les décisions formelles n'ont 
pas été prises. Il faut savoir que ce concert, pour l'essentiel, fait partie des 
services d'orchestres que contractuellement nous avons l'engagement d'ache
ter à la Fondation de l'Orchestre de la Suisse romande et qui financent 
cette fondation. Vous savez qu'en moyenne un concert coûte quelque 200000 
francs, répétitions et tout compris. 

Ce qu'on appelle concert de l'ONU n'est pas réservé qu'aux diplomates, il 
est joué deux fois. Une fois pour le public genevois et une fois comme soirée 
officielle. Ces concerts ont un grand retentissement. Celui de cette année a 
même été si excellent que les organisateurs de l'exposition mondiale Télécom, 
qui aura lieu l'an prochain, m'ont écrit pour demander que l'Orchestre de la 
Suisse Romande, si cela est possible, puisse se produire à la cérémonie 
d'ouverture en automne prochain. Notre orchestre symphonique pourra donc 
participer à une émission mondiale, ce que, personnellement, je trouve excel
lent, bien entendu. Si cette demande nous a été faite, c'est notamment parce 
que l'Orchestre de la Suisse Romande se présente devant des organisations 
internationales. Alors, ce concert, ce n'est pas simplement pour faire plaisir à 
l'un ou l'autre diplomate, c'est une autre dimension. Tout d'abord, c'est pour 
le peuple genevois, pour le public genevois, puisqu'une soirée a lieu pour lui. 
Deuxièmement, c'est une carte, une image de Genève, une promotion de 
l'orchestre que nous ne pourrions pas obtenir, même en investissant des centai
nes de milliers de francs en publicité. Donc, pour 1991, pas d'incidence sur le 
budget. 

M. Olivier Moreillon (L). Je désire savoir quel poste du budget ces 
80000 francs concernent. 

Le président. Il s'agit du chapitre 03, Conseil administratif, poste 318, 
Honoraires et prestations de service. 

M. Olivier Moreillon. A cette ligne, il n'y a rien de budgété. Il doit s'agir 
du poste 317. Je vous demande sur quel poste... 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Cela ne dépend pas de la 
page N° 1. On parle du concert de l'ONU. Les services d'orchestres sont 
débités au poste des spectacles et concerts, page 36. Vous pouvez lire : Services 
d'orchestres symphoniques. Il y a des services d'orchestres symphoniques, des 
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services d'orchestres populaires. Tout est contenu dans ces rubriques-là, de 
même que le paiement des cachets, le paiement des solistes. 

Ce qui peut être concerné par la page 1, c'est l'invitation, qui passe sous les 
frais d'invitations, au poste N° 318 ou peut-être sous les frais divers, c'est 
possible. Donc, c'est une partie des frais de ce concert ONU, notamment parce 
que c'est l'événement spécial qui est consigné, mais pour l'essentiel c'est dans 
les services d'orchestres. 

Le président. Evitons peut-être de traiter des sujets qui ne seraient pas à la 
bonne page, mais c'est au Conseil administratif d'être présent et de veiller à ce 
qu'on traite les sujets au bon endroit. 

Page 3, rubrique 1100, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Avant de vous donner les totaux définitifs, je pense qu'il vaut 
mieux s'occuper des amendements. Nous avons une proposition du Parti Vigi
lance qui demande de réduire ce poste de 20600 francs. 

M. Raoul Baehler (V). Oui, Monsieur le président, c'est parfaitement 
exact. Je me suis basé sur ce qui a été fait hier soir au Grand Conseil. Concer
nant les postes 310, 311, 313 et 315, la plupart des amendements que le Parti 
Vigilance demande sont faits sur ce modèle. 

Mis aux voix, l'amendement Vigilance est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 3, poste 318 Honoraires et prestations de service. 

Mme Madeleine Rossî, conseillère administrative. Vous verrez, lors de 
l'examen de ce projet de budget, que ce poste est modifié dans tous les dépar
tements et pour tous les services. 11 s'agit de l'augmentation des taxes et affran
chissements postaux. Vous trouvez le détail à la page 20 du rapport de la 
commission des finances, sous la plume de M. Gilbert Mouron, rapporteur. Le 
total atteint 852475 francs, soit une augmentation d'environ 60000 francs. 
Parfois vous aurez 60 francs d'augmentation, parfois 120 francs ou encore 
300 francs. C'est effectivement l'estimation de l'augmentation des taxes PTT 
qui interviendra à partir du mois de mars. 

Page 5, rubrique 1103, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Pour ce poste, nous avons un amendement du groupe Vigi
lance qui demande une diminution de 1000 francs. 
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Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 5, rubrique 2103, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Pour ce poste, le groupe Vigilance propose une diminution 
de 135000 francs. 

Mmc Madeleine Rossi, conseillère administrative. Je souhaiterais que ce 
Conseil municipal ne compare pas seulement avec le budget 1990, mais égale
ment avec les comptes 1989. Ce centre vidéo est maintenant en pleine activité, 
il s'est adapté aux réalités. Je voudrais ajouter qu'en additionnant les deman
des des services nous étions, pour le poste 311, à 600000 francs demandés et 
nous l'avons réduit à 245000 francs. Cette somme est nécessaire au fonctionne
ment de ce service, lequel, je le rappelle, travaille pour les services qui font 
appel au centre vidéo. 

Avec une réduction de 135000 francs, le centre vidéo ne pourra plus fonc
tionner. Les membres de la commission des finances ont déjà reçu le respon
sable de ce centre, et si vous acceptez cette diminution, nous nous verrons 
contraints de renoncer à cette activité. 

M. Raoul Baehler (V). Comment se fait-il qu'on a réussi à faire tourner ce 
centre avec 110000 francs en 1990, et qu'il y ait une augmentation aussi extra
ordinaire d'une année à l'autre? Je sais bien qu'il y a des réajustements pour 
qu'il puisse travailler à plein temps ou à plein régime, mais cela me semble 
beaucoup. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Monsieur Baehler, au 
budget 1990, il y a effectivement 110000 francs. Quand le budget 1990 a été 
voté, vous n'aviez pas les résultats 1989, ils sont de 303860.90 francs. Nous les 
avons déjà réduits, puisque nous budgétisons 245000 francs. 

Mis aux voix, Vamendement du groupe Vigilance est refusé à la majorité 
(quelques abstentions). 

Page 7, rubrique 1107, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Le groupe Vigilance propose pour ce poste une diminution 
de 2500 francs. 

L'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques abstentions). 
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Page 8, rubrique 112, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

M. Raoul Baehler (V). A la page 8, nous avons proposé un amendement 
pour la rubrique 112, Office du personnel, poste 310. Nous demandons le 
maintien des chiffres à ceux de 1990, c'est-à-dire moins 3450 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 9, rubrique 1121, poste 307 Prestations aux pensionnés. 

M. Daniel Sormanni (S). Il ne s'agit pas d'un amendement mais d'une 
remarque concernant la ligne budgétaire 1121, poste 307, prestations aux pen
sionnés, donc de l'indexation des rentes des pensionnés de la CAP. Nous 
considérons que l'indexation des rentes devrait, plutôt qu'être à la charge du 
ménage municipal, être à la charge de la caisse de retraite. Néanmoins, il est 
évident que tout cela a des incidences financières. Vous avez vu qu'ici au 
budget il y a 9 millions de francs d'inscrits. Il est bien clair que nous ne mettons 
pas en cause l'indexation des rentes, mais nous désirons savoir quelle est l'inci
dence financière que pourrait avoir le transfert de cette charge à la Caisse 
d'assurance du personnel. Par conséquent, nous annonçons le dépôt d'une 
motion demandant qu'une étude soit faite pour connaître les incidences finan
cières sur le taux de cotisations d'un éventuel transfert de cette charge. 

Page 14, rubrique 1560, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publi
cité. 

Le président. Pour ce poste, l'amendement du groupe Vigilance demande 
une diminution de 1300 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 15, rubrique 1563, poste 313 Achats de fournitures et de marchandises. 

Le président. Pour ce poste, nous avons un amendement du groupe Vigi
lance qui propose une diminution de 15000 francs. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Je vous informe que de 
nouveaux immeubles ont été mis en service plus tôt. Il s'agit de ceux du rond-
point de la Jonction, ce qui, naturellement, entraîne quelques frais supplémen
taires, ne serait-ce que dans l'entretien, ou même l'achat d'ampoules électri
ques et autres. 
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Mis aux voix, l'amendement du groupe Vigilance est refusé à la majorité 
(quelques abstentions). 

Page 16, rubrique 1564, poste 313 Achats de fournitures et de marchandises. 

Le président. L'amendement du groupe Vigilance demande une diminution 
de 1100 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 16, rubrique 1564, poste 315 Entretien d'objets mobiliers par des tiers. 

Le président. Le groupe Vigilance, dans son amendement, propose une 
diminution de 1100 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

M. Daniel Pilly (S). Monsieur le président, sur la liste des amendements 
que nous avons reçue du groupe Vigilance, il y en a encore un pour la page 16. 

Le président. Je n'en vois pas d'autres, de quel poste s'agit-il? 

M. Daniel Pilly. Il s'agit de la rubrique 1563, poste 315. 

Le président. Nous venons de le voter. 

M. Daniel Pilly. Non, vous avez fait voter pour la rubrique 1564, poste 
315. 

Le président. Ah oui, excusez-moi. Monsieur Baehler, je vous demande 
d'être attentif et d'intervenir lorsque je lèse votre parti. 

M. Albert Knechtli (S). Nous, c'est pour pouvoir voter contre. 

Page 16, rubrique 1563, poste 315 Entretien d'objets mobiliers par des tiers. 

Le président. Je demande votre attention. Pour ce poste, le groupe Vigi
lance demande un abattement de 10000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 
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Page 18, rubrique 1570, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Pour ce poste, le Conseil administratif propose la somme de 
1715000 francs en lieu et place de 2560000 francs. 

De plus, le groupe Vigilance, pour ce même poste, propose une diminution 
de 60000 francs. 

M. Raoul Baehler (V). Monsieur le président, étant donné la proposition 
du Conseil administratif nous retirons notre amendement. 

Le président. Bien. Si, pour la page 18 il n'y a pas d'autres amendements, 
elle est approuvée. 

Page 19, rubrique 1570, poste 315 Entretien d'objets mobiliers par des tiers. 

Le président. Pour ce poste, le Conseil administratif propose de passer 
de 800000 francs à 1 million. Le groupe Vigilance propose, sur ce poste 
de 1 million accepté par la commission des finances, un abattement de 
100000 francs. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Comme j'ai eu l'occasion 
de le dire à la commission des finances, il s'agit d'un contrat qui a été conclu 
sur plusieurs années. En payant immédiatement 200000 francs, nous économi
sons 25% de ce contrat sur les trois années ultérieures. Il n'est donc pas 
souhaitable de réduire ce poste de 100000 francs, comme le demande le 
groupe Vigilance, alors que la négociation du contrat nous a conduits à écono
miser beaucoup plus. 

M. André Roch (V). Quel est le montant du contrat, s'il vous plaît? 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Monsieur Roch, je ne 
peux pas vous donner le montant exact du contrat. Ce que je sais, et j 'en 
ai donné l'explication il y a 15 jours ou trois semaines à la commission des 
finances, c'est qu'il y avait une augmentation de 200000 francs, immédiate
ment, pour pouvoir bénéficier d'une réduction de 25% qui se chiffrait à 
100000 francs par année, pour les trois prochaines années. J'ajouterai que, par 
la même occasion, la commission des finances m'a demandé s'il n'était pas 
préférable que la Ville de Genève ne fasse pas de contrats d'entretien pour la 
micro-informatique. Renseignements pris, il se trouve que les contrats d'entre
tien pour la micro-informatique ont été abandonnés. Les contrats qui font 
l'objet de notre discussion concernent uniquement les grands ordinateurs ainsi 
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que les programmes et autres matériaux importants de l'informatique 
générale. 

Mis aux voix, l'amendement du groupe Vigilance est refusé à l'unanimité. 

(Rires sur tous les bancs, car Vigilance n'a pas voté.) 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Mesdames et Messieurs, 
vous pouvez rire. Pour ma part, je remercie le groupe Vigilance d'avoir agi 
ainsi, après les informations que je lui ai données. 

Page 20, chapitre 158 Garage municipal: 

- Poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel; 

- Poste 313 Achats de fournitures et de marchandises; 

- Poste 315 Entretien d'objets mobiliers par des tiers. 

Le président. Pour la page 20, nous avons trois amendements du groupe 
Vigilance. 

Le premier concerne le poste 311, mais je constate qu'il y a une erreur. Il 
demande une réduction de 47800 francs, en déduction de 39000 francs, ce qui 
ferait un solde négatif. Donc, là il y a une erreur. 

Le deuxième amendement concerne le poste 313, il demande une réduc
tion de 50000 francs. 

Et le dernier concerne le poste 315, moins 5000 francs. 

Monsieur Baehler, pourriez-vous nous donner une explication pour le 
poste 311 qui comporte un solde négatif? 

M. Raoul Baehler (V). Monsieur le président, il s'agit d'une erreur d'im
pression parce que dans l'original nous n'avons pas la correction faite de cette 
façon-là. Donc, je renonce à cette proposition pour le poste 311. 

Le président. Cet amendement étant retiré par le groupe Vigilance, nous 
allons passer à celui concernant le poste 313. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Au moment où le 
Conseil administratif a décidé un moratoire pour l'achat des véhicules, il est 
clair que les frais d'entretien coûtent plus cher, d'où la proposition d'augmen-
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ter d'environ 80000 francs ce poste. Il ne serait pas souhaitable qu'il soit baissé 
de 500O0 francs, car en n'achetant pas de véhicules, nous devons naturellement • 
dépenser un peu plus pour l'entretien de ceux existants. 

Mis aux voix, l'amendement concernant le poste 313, soit une réduction de 
50000 francs, est refusé à la majorité (quelques abstentions). 

Mis aux voix, l'amendement concernant le poste 315, soit 5000 francs de 
moins, est refusé à la majorité (quelques abstentions). 

Page 21, rubrique 1590, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publi
cité. 

Le président. Nous avons un amendement de moins 1150 francs à la 
somme de 13300 francs. 

L'amendement ci-dessus est mis aux voix, le résultat étant flou, le président, 
sur demande de M. Moreillon, fait voter à nouveau et compter les voix. 

L'amendement est refusé par 31 non contre 28 oui (quelques abstentions). 

Page 21, rubrique 1591, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publi
cité. 

Le président. Là, nous avons également un amendement. Le montant du 
poste est de 567000 francs et le groupe Vigilance propose une réduction de 
40500 francs. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. En comparaison des 
comptes 1989, qui figurent à gauche de la page et qui totalisent 612545 francs, 
vous pouvez constater que nous avons déjà proposé une économie. 

Mis aux voix, l'amendement est refusé à la majorité (quelques abstentions). 

Page 21, rubrique 1591, poste 313 Achats de fournitures et de marchandises. 

Le président. Pour ce poste budgété à 90000 francs, le groupe Vigilance 
propose un abattement de 10000 francs. 

Mis aux voix l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 
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Page 21, rubrique 1591, poste 315 Entretien d'objets mobiliers par des tiers. 

Le président. Le budget prévoit à cette ligne 217000 francs et le groupe 
Vigilance demande une réduction de 2000 francs. 

Mis aux voix l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Le président. Nous en avons terminé avec ce département. Je vous avais 
dit que je ne ferais pas voter les totaux ni les sous-totaux puisqu'il pouvait y 
avoir des modifications, or j'ai constaté, tout au long de la lecture de ces pages, 
qu'il n'y en a pas eu, donc, les totaux initiaux de ce département sont inchan
gés. Je le dis pour les fonctionnaires qui sont dans l'arrière-salle et qui doivent 
tenir la comptabilité. 

Le budget du département de Mme Madeleine Rossi, pages 1 à 21, est adopté. 

Département de Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative 

Le président. Avant d'aborder le détail de ces pages, nous allons vous lire 
une lettre qui concerne ce département. 

Au préalable, j'aimerais saluer la présence de M. Florian Vetsch, député, 
qui nous fait l'amitié d'être à la tribune, ainsi que M. Roland Beeler, ancien 
conseiller municipal qui nous fait également l'amitié d'assister à notre débat 
budgétaire. Merci, Messieurs, de votre intérêt. 

Je donne la parole à notre secrétaire pour vous donner lecture de cette 
lettre émanant du Syndicat suisse des services publics. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 14 décembre 1990 

Concerne: Séance du Conseil municipal du 15 décembre 1990. 

Monsieur le président. 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux. 

Notre syndicat a pris connaissance dernièrement d'une information qui 
nous inquiète fortement. 

En effet, il semblerait qu'un poste de travail au service d'architecture soit 
supprimé dans le projet de budget 1991. 
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Ce service est actuellement au complet. 

Si notre information est exacte, les déductions qui pourraient s'imposer 
nous paraissent inadmissibles. 

Nous vous prions donc, lors de votre séance du 15 courant de bien vouloir 
veiller à ce qu'aucun employé de l'administration municipale ne soit licencié. 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs, nos salutations distinguées. 

Page 23, chapitre 212 Service d'architecture: 

- Poste 301 Traitement du personnel; 

- Poste 303 Assurances sociales ; 

- Poste 304 Caisses de pensions et de prévoyance. 

Le président. Pour la page 23, j'ai plusieurs amendements. 

Le premier amendement émane de M. Manuel Tornare, pour le Parti 
socialiste; il demande pour les postes 301, 303 et 304 le rétablissement des 
sommes originelles, soit au total plus 95900 francs. 

M. Manuel Tornare (S). Le Parti socialiste s'oppose à la suppression d'un 
poste. Il rappelle qu'à l'heure actuelle il y a 13 postes et demi au Service 
d'architecture. Il y a eu, comme vous l'a dit Mme Burnand en commission, un 
départ en juin dernier et une personne est gravement malade. On a donc 
engagé quelqu'un, cela ne correspond pas à une augmentation de postes dans 
ce service, mais simplement au remplacement de la personne qui est partie. 

Le groupe socialiste rappelle qu'il y a 100 millions d'investissements gérés 
par ce service. A l'heure actuelle, il y a 400 autorisations et 140 projets qui sont 
étudiés par ce service. 

Il est vrai qu'un flou entoure les propos de Mme Pictet en commission : je ne 
crois pas qu'elle ait parlé de licenciement, je la connais trop bien, je ne pense 
pas qu'à la veille de Noël elle ait pu proposer qu'un père de famille soit au 
chômage, elle n'a sûrement pas voulu ouvrir les feux d'une discussion sur un 
démantèlement de la fonction publique municipale, ce n'est pas son genre. 
Simplement, il y a une mauvaise traduction de ses dires qui s'est concrétisée 
par une suppression d'un poste que nous regrettons. Je crois que, si l'on veut 
véritablement parler de la fonction publique en matière municipale, il faut 
opérer une analyse sérieuse avant de jouer au tire-pipe et de viser ainsi 
Mme Burnand dans le collimateur. 

Donc, nous ne refusons pas une analyse globale et sérieuse, nous devrions 
également consulter la commission du personnel, nous ne l'avons pas encore 
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fait. Ne refaisons pas les erreurs qui ont été commises à l'Etat et en ville lors 
du rattrapage. Consultons les syndicats et la commission du personnel. C'est 
pourquoi. Mesdames et Messieurs, je vous engage à maintenir la somme origi
nelle qui était de 95900 francs comme l'a dit notre président. 

Le président. Sur les mêmes postes, avant de donner la parole à 
Mme Burnand, il y a un amendement pas tout à fait similaire, mais il va s'en 
expliquer, de M. Michel Ducret au Parti radical qui propose, si j'ai bien com
pris, un transfert de charges sur un autre compte. 

Page 24, chapitre 213, postes 301, 303, 304. 

M. Michel Ducret (R). Effectivement, cette proposition de supprimer un 
poste, si tant est qu'elle dénote une volonté de marquer le pas en fonction d'un 
désengagement municipal en matière de certaines constructions, a, toutefois, 
des conséquences assez graves puisque cela entraînerait le licenciement d'un 
architecte au Service d'architecture. C'est un licenciement qui serait décidé 
aujourd'hui 15 décembre 1990, et serait effectif le 1er janvier 1991. Outre que 
quelque peu non conforme aux simples lois du travail, il est surtout un peu 
abrupt sur le plan humain. 

Or, il s'avère que les Services immobiliers disposent d'un poste d'architecte 
qui est actuellement non pourvu. Bien que ce poste soit probablement néces
saire, il n'en reste pas moins qu'il semble, sur le plan humain, plus élégant de 
supprimer ce poste non pourvu, ce qui donnera d'ailleurs le temps de discuter 
et de restructurer ces services. 

Sur le plan comptable général, pas de changement. Le résultat sera le 
même que celui souhaité par l'amendement contenu à la page 38 du rapport de 
la commission des finances. Sur le plan humain, ce sera plus simple, cela 
permettra d'exaucer les vœux que M. Tornare a émis fort justement tout à 
l'heure, c'est-à-dire d'ouvrir un dialogue. 

J'aimerais toutefois préciser au Conseil administratif qu'il s'agit d'un arran
gement qui n'est pas un blanc-seing. Il y a la nécessité d'augmenter la sou
plesse de l'emploi entre les services; il y a aussi, certainement, la nécessité de 
revoir la manière et les buts du travail effectué. 

Toutefois, nous voulons, en tant que groupe radical, que ce soit avec la 
collaboration du fonctionnariat. C'est pourquoi, il y a là l'opportunité de mon
trer notre volonté, sans inciter à une mesure par trop draconienne, ce qui ne 
changera rien à notre volonté politique. 
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Le président. Donc, si je vous ai bien compris, vous maintenez ce poste, 
mais vous le transférez sous une autre rubrique? 

M. Michel Ducret (R). Je résume très simplement. On rétablit la somme 
de 95900 francs au chapitre 212, Service d'architecture, poste 301, Traitement 
du personnel, c'est-à-dire que là, on rejoindrait la proposition du groupe socia
liste ; mais cette même somme, on la déduit du chapitre 213. Service des bâti
ments, poste 301, Traitement du personnel. C'est exactement la même somme, 
puisqu'il y a actuellement un poste de degré équivalent non pourvu dans ce 
service. 

Le président. D'accord, il y a un rétablissement d'un côté et une diminu
tion de l'autre. 

Mme Marie-Charlotte Pictet (L). Je voulais répondre qu'étant rempla
çante dans une commission je ne pouvais pas avoir étudié très à fond le service. 
Par contre, nous avons tous constaté que, depuis quelque temps, la Ville de 
Genève donne tous les immeubles de logements en droit de superficie, il était 
donc normal d'estimer que le travail des architectes était moins important que 
lorsque la Ville construisait elle-même, c'est pourquoi j'avais proposé la sup
pression d'un poste d'architecte. Cependant je ne m'opposerai pas, à titre 
personnel, à ce qu'on prenne ce poste dans un département où il n'est pas 
pourvu, parce que, comme le disait M. Tornare, je ne pensais pas qu'on met
trait à la porte le 1er janvier quelqu'un travaillant depuis plusieurs années dans 
un service. 

M. Olivier Moreillon (L). En tant que rapporteur du département de 
Mme Burnand, je voulais signaler à l'assemblée que cette question avait été 
posée par la commission des finances et que la réponse figure à la page 60 du 
rapport. On voit que le Service d'architecture, d'après notre budget, comporte 
18 personnes (page 161 du budget). On nous dit, dans la réponse qui nous a été 
faite, que les droits de superficie concernent uniquement les terrains pour les 
opérations de logements et que le nombre de ces opérations ne dépasse pas 
une douzaine, alors que le nombre de dossiers gérés par le Service d'architec
ture est d'environ 140. Or, 12 sur 140, cela fait à peu près 8 ou 9 % et 8 ou 9 % 
de 18, cela fait un poste, un poste et demi. Donc, si l'on veut être logique, il est 
parfaitement normal d'essayer de supprimer un poste. Maintenant, le pro
blème est politique, parce que si le poste est pourvu, effectivement, on ne peut 
pas dire à la personne qu'elle n'a plus de travail depuis le 1er janvier. Mais 
enfin, il faut tout de même être attentif et logique: lorsque l'on change la 
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manière de procéder, on ne peut pas non plus continuer à avoir le même 
personnel, si on en a besoin de moins. 

Au Service des bâtiments, d'après le document de Mme Rossi, il y a trois 
postes qui existent et qui ne sont pas pourvus, Monsieur Ducret, trois postes. 

M. Albert Chauffât (DC). Je pense qu'il ne faut pas se laisser prendre par 
les sentiments. Des conventions de travail existent, on ne peut pas donner son 
congé à un fonctionnaire du jour au lendemain, il y a trois ou quatre, voire six 
mois de délai, et je pense bien qu'en six mois le Conseil administratif peut, si 
c'est un fonctionnaire qui donne satisfaction, le replacer dans un autre service 
du département de Mme Burnand. 

De plus, je signale qu'avec la nouvelle politique des droits de superficie, 
comme on vient de le dire, on peut quand même diminuer ce bureau, qui est, 
je vous le rappelle, un des plus importants de la place de Genève. Ce n'est pas 
d'aujourd'hui qu'on demande de diminuer ce service, cela fait deux ou trois 
ans, et c'est la raison pour laquelle je serai pour la suppression pure et simple 
de ce poste d'architecte. 

M. André Roch (V). Simplement pour vous dire que le groupe Vigilance 
est d'accord avec la proposition de M. Ducret. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Comme vous pouvez 
le penser, ce problème m'a beaucoup préoccupée. Au Service d'architecture, 
nous avons eu l'occasion d'en discuter à moult reprises. Si les budgets d'inves
tissements diminuent, il est évident que ce service s'amaigrira au fur et à 
mesure des départs, c'est une conséquence absolument normale et logique de 
la politique que le Conseil administratif souhaite mener. A ce propos, j 'ai 
d'ailleurs une liste qui me permet, actuellement déjà, de savoir à quelle date 
certains de nos collaborateurs nous quitteront, donc de pouvoir programmer 
les départs et de les annoncer. Cette politique que le Conseil administratif 
adopte, j'entends la suivre dans mon département. 

Mais il est impensable. Mesdames et Messieurs, qu'au 31 décembre je 
licencie une personne du Service d'architecture et que cette personne, père de 
famille et engagé à la Ville de Genève depuis un certain temps, se voit congé
diée avec les difficultés économiques que l'on connaît actuellement. 

Sachez, Mesdames et Messieurs, contrairement à ce que pense M. Albert 
Chauffât, qu'il existe deux personnes au Service d'architecture maintenant que 
nous pourrions licencier moyennant un préavis de trois mois. De ces deux 
personnes, l'une est engagée depuis maintenant deux ans à la Ville de Genève ; 
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la dernière l'a été récemment, c'est-à-dire au mois de novembre. Toutes les 
deux sont pères de famille et donc ont des responsabilités dans ce domaine. Il 
est impensable que la Ville de Genève se sépare d'un collaborateur de façon 
aussi abrupte. 

J'ajouterai à cela que pour l'instant, M. Tornare l'a rappelé tout à l'heure, 
le Service d'architecture continue à exercer un certain nombre de tâches, puis
que le budget des investissements, qu'on le veuille ou non - et je crois que vous 
le regrettez assez souvent ! - tourne tout de même à 99 millions de francs. Ce 
qui signifie qu'il faut gérer ces opérations et que toutes les demandes en préa
vis d'autorisation de construire qui transitent par le service nécessitent un 
important travail. 

Je répète volontiers que, dès l'instant où le départ naturel à la retraite d'un 
certain nombre de collaborateurs se fera, ce service connaîtra non pas une 
progression mais bien une diminution au cours des années à venir. Mais, 
comme chacun le souhaite ici, il n'est pas question, à mon sens", que sociale
ment nous permettions une telle iniquité. Ce serait à proprement parler 
scandaleux. 

J'ajouterai que je suis très étonnée de certaines prises de position aujour
d'hui. Vous déclarez, Monsieur Ducret, que je dispose d'un poste libre au 
Service des bâtiments. C'est parfaitement exact. En effet, ce poste est libre, et 
si le budget devait être voté tel que vous le souhaitez, je pourrais, en effet, 
supprimer un poste au Service des bâtiments, sans licencier une personne. 

J'aurais aimé. Mesdames et Messieurs, que vous examiniez la chose pour 
tous les départements de la Ville de Genève. Je trouve particulièrement extra
ordinaire que ce soit mon département qui soit visé. Et permettez-moi - avec 
l'assentiment de mes collègues, puisque nous sommes cinq à gérer la municipa
lité, ce qui n'est pas une tâche aisée en ce moment - de vous dire que sociale
ment nous avons des engagements et que nous entendons les respecter. 

Permettez-moi également de vous signaler que la disparition du Service du 
recensement du domaine bâti nous pose quelques problèmes. Nous nous de
vons de respecter un certain nombre d'engagements que nous avons pris en
vers nos collaborateurs. Les collaborateurs du Recensement du domaine bâti 
sont actuellement recasés, pour une partie, au Service des bâtiments, et nous 
examinons le dernier cas pour lequel il reste encore à trouver une solution, qui 
était, précisément, de l'engager au sein du Service des bâtiments. Ce fameux 
poste disponible ne l'était, en réalité, qu'entre guillemets, tant qu'une décision 
n'est pas intervenue et que ce poste libre - mon collègue le sait pertinemment 
bien - pouvait être réservé à cette personne. Si vous me supprimiez aujour
d'hui le poste du Service des bâtiments, je le dis franchement, je n'en mourrai 
pas. Il ne s'agit pas de licencier quelqu'un ; mais vous mettez peut-être en péril 
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une autre personne que nous sommes censés recaser et dont la profession est 
celle d'architecte. 

M. Olivier Moreillon (L). Il est évident que ce problème des postes votés 
mais non occupés a été évoqué lors du premier débat. Nous nous basons sur la 
lettre de Mme Rossi du 6 novembre 1990. Il y a, dans l'administration munici
pale, 18 postes vacants sur 95 de votés. Ils ne sont ni occupés par des temporai
res ni en procédure d'inscription. 

Il est clair qu'aujourd'hui le Conseil municipal devra prendre une décision 
au sujet de ces 18 postes. Il n'y a aucune raison de traiter un département 
différemment des autres. 

Mais, encore une fois, comprenez notre étonnement quand vous deman
dez, dans votre projet de budget, de créer 20 nouveaux postes et que vous en 
avez 18 inoccupés. Et c'est là, vraiment, où on ne soulignera jamais assez le 
danger de maintenir ces postes pour lesquels un crédit budgétaire est voté et 
qui ne sont pas occupés. Cela vous fait des coussins de sécurité et vous deman
dez encore de nouveaux postes! Alors, là, quand on se targue de faire une 
politique de blocage du personnel, il faut être conséquent et aller jusqu'au bout 
de ce qu'on dit. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. En référence à ce qui vient 
d'être dit par ma collègue Jacqueline Burnand, j'aimerais parler très briè
vement du Recensement du domaine bâti qui, en principe, va disparaître le 
31 décembre. Deux collaborateurs du Recensement du domaine bâti vont pas
ser à l'Etat, et ce dernier reprendra également la location des locaux. Une 
personne est sur le point d'atteindre l'âge de la retraite et, par conséquent, elle 
ne posera aucun problème. Un autre collaborateur est déjà recasé. Il ne reste 
plus que le cas d'une architecte qui est sur le point d'être résolu, car nous 
n'avons pas l'intention de la licencier. Je tenais à le préciser. 

Le président. La parole n'étant plus demandée nous allons passer aux 
votes qui vont se dérouler de la façon suivante : 

D'abord nous allons voter la proposition * qui est la même pour M. Tornare 
et M. Ducret, à savoir de remettre les 95900 francs à la page 23 sous les postes 
301, 303, 304. Ensuite, nous voterons la proposition de M. Ducret seul, celle 
de diminuer d'autant la page 24. 

M. Michel Ducret (R). Non, Monsieur le président, je ne suis pas d'accord, 
parce que nous ne voterons pas de la même manière sur le premier amende-
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ment si nous n'obtenons pas satisfaction sur le second. Je crois qu'il est impor
tant à ce moment-là de voter d'abord sur le second, c'est évident, parce que 
notre position ne sera pas la même. 

M. Gilbert Mouron (R). D'abord les suppressions et, ensuite, les ajouts, 
dans les balances. 

Le président. Attendez, on se calme. C'est un transfert. Alors, la proposi
tion la plus éloignée, c'est celle qui consiste à supprimer. On peut accepter 
votre proposition. Je rappelle, de toute façon, à ce Conseil municipal que, quoi 
qu'il advienne dans ces transferts, parce qu'il y en aura d'autres, il y aura un 
troisième débat et que s'il devait y avoir des ajustements finals à ce budget, ce 
serait lors du troisième débat. 

Alors, Monsieur Ducret, je vous donne satisfaction. A la page 24, nous 
allons voter d'abord la diminution de 95900 francs sur le chapitre 213, Service 
des bâtiments, postes 301, 303 et 304, et qui est l'équivalent d'un poste de 
travail d'architecte. 

Mi» aux voix, l'amendement de M. Ducret est accepté à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

Le président. La diminution de ces 95900 francs étant acceptée, nous pas
sons à la proposition de M. Tornare qui demande pour la page 23, chapitre 
212, Service d'architecture, postes 301, 303, 304 de rétablir ces 95900 francs. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Tornare est accepté à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

Page 23, chapitre 212, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Nous continuons. Toujours à la page 23, nous avons un 
amendement du groupe Vigilance. Pour le poste 310, il demande une diminu
tion de 6000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 25, chapitre 215, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Pour ce poste, le groupe Vigilance propose une diminution 
de 3900 francs. 
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Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 26, chapitre 250, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Pour ce poste, nous avons une modification approuvée par la 
commission des finances. Le montant passe de 466420 francs à 52000 francs. 

De plus, nous avons un amendement du groupe Vigilance qui demande 
une diminution de 6400 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé par 31 non contre 30 oui 
(quelques abstentions). 

Page 27, chapitre 250, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Nous avons pour ce poste un amendement du groupe Vigi
lance qui demande une diminution de 25000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus obtient 31 oui et 31 non, le président départage en sa 
faveur. L'amendement est accepté. 

Page 27, rubrique 2520, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Le groupe Vigilance propose pour ce poste une réduction de 
5000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté par 35 oui contre 29 non. 

Page 28, rubrique 2522, poste 314 Entretien des immeubles par des tiers. 

Le président. Ce poste est de 400000 francs et le groupe Vigilance de
mande une diminution de 50000 francs. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. J'attire votre atten
tion sur les obligations légales qui sont les nôtres en matière de marquages 
routiers. C'est-à-dire que, lorsque le Département de justice et police - l'Etat -
décide de créer, par exemple, une voie de bus ou qu'en collaboration avec 
nous il est créé une nouvelle piste cyclable, il faut bien avoir de quoi effectuer 
le marquage. Cette section de marquages routiers est donc essentiellement liée 
à des tâches qui sont, sur le plan de l'autorisation, de la compétence cantonale, 
mais, sur le plan de la réalisation, de la compétence communale. 
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De plus, j'attire votre attention sur le fait que tous les marquages routiers, 
je pense que vous l'avez remarqué, sont renouvelés à certaines échéances pré
cises. Pourquoi ? Parce qu'il existe des normes de sécurité et des règlements 
qui obligent les pouvoirs publics à revoir systématiquement ces marquages, de 
façon... (Brouhaha.) 

Le président. Un instant, Madame, on ne vous entend plus. Il y a beau
coup trop de bruit. Ceux qui veulent discuter sont priés d'aller dans les locaux 
ad hoc. 

Mme Jacqueline Burnand. De façon, disais-je, que les passages de sécurité 
pour les piétons, les lignes de stop, les voies de bus, les cassis qui sont signalés 
de cette manière, soient toujours nets. Ce travail incombe à cette section. Il y a 
fort à craindre que, si nous ne pouvons pas accomplir cette tâche parce que 
vous ne m'en donnez pas les moyens, l'Etat nous contraigne à le faire. Nous 
serions d'ailleurs attaquables sur le plan légal si les marquages routiers 
n'étaient pas faits de façon convenable et en respect des lois existantes. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Politiquement, cet objet n'est pas très im
portant, mais stratégiquement il l'est. 

Je constate que certains groupes sont en train de tourner leur veste, cela se 
fait à une, trois ou quatre voix près, et sur cet objet qui est vraiment insigni
fiant sur le plan politique je demande l'appel nominal. 

Le président. Et vous êtes suivi par 5 de vos collègues. 

M. Olivier Moreillon (L). Pourrait-on savoir, sur l'année 1990, ce qui a 
déjà été dépensé actuellement, c'est-à-dire quel est le solde des dépenses à ce 
jour? 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je ne puis absolu
ment pas vous dire, à l'heure actuelle, quelle somme a été dépensée. Ce que je 
sais, c'est que nous avions, aux comptes 1989, 399000 francs. Nous avons donc 
diminué ce poste, voulant être plus modeste pour le budget 1990 et nous 
sommes à 350000 francs. Il y a fort à parier qu'en raison du nombre de mar
quages qu'il a fallu effectuer cette année, comme toutes les années d'ailleurs, 
nous arrivions très largement à cette somme aux comptes budgétaires. Il est 
vrai qu'une suppression budgétaire nous mettrait dans l'embarras. 
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Le président. La parole n'étant plus demandée, nous allons voter à l'appel 
nominal. Je comprends, Monsieur Wisard, que c'est un bon moyen pour ras
sembler les troupes qui sont disséminées à gauche et à droite, mais il ne fau
drait pas qu'on en arrive à faire des appels nominaux à chaque page. 

Mis aux voix à l'appel nominal, l'amendement est refusé par 43 non contre 
22 oui et 3 abstentions. 

Ont voté non (43) : 

M. Olivier Cingria (L), M. Alain Comte (T), M. Gérald Crettenand 
(PEG), M. Bertrand de Week (PEG), M. Gérard Deshusses (S), M. Paul 
Dunner (DC), Mme Laurette Dupuis (T), Mme Hélène Ecuyer (T), M. Laurent 
Extermann (S), Mme Magdalena Filipowski (PEG), M. Giorgio Fossati (L), 
Mme Alexandra Gobet Winiger (S), M. Pierre Johner (T), M. Fabrice Jucker 
(L), M. Albert Knechtli (S), M. Bernard Lambelet (S), M. Jean-Pierre Lyon 
(T), M. Pierre Marti (DC), Mme Michèle Martin (L), M. Homy Meykadeh (L), 
M. Michel Meylan (T), M. Pierre Muller (L), M. Louis Nyffenegger (T), M. 
Jean-Louis Pfaeffii (L), Mme Marie-Charlotte Pictet (L), M. Daniel Pilly (S), 
M. Georges Queloz (L), M. Jean-Laurent Regamey (PEG), M. Pierre Rei-
chenbach (L), M. Aldo Rigotti (T), Mme Josiane Rossier-Ischi (S), M. Guy 
Savary (DC), M. Albert Schindler (PEG), Mme Jeannette Schneider-Rime (S), 
M. Daniel Sormanni (S), Mme Myriam Sormanni, Mme Marie-France Spiel-
mann (T), M. Manuel Tornare (S), M. Alain Vaissade (PEG), M. Bernard 
Vorlet (S), Mme Nelly Wicky (T), M. Alexandre Wisard (PEG), M. Christian 
Zaugg (S). 

Ont voté oui (22) : 

Mme Marie-Louise Agel (V), M. Raoul Baehler (V), M. Roger Bourquin 
(V), M. Albert Chauffât (DC), M. Michel Clerc (R), M. Michel Ducret (R), 
M. Jacques Dunand (L), M. Pierre-Charles George (R), M. Jacques Hàmmer-
li (R), Mme Jacqueline Jacquiard (V), M. Albin Jacquier (DC), Mme Béatrice 
Junod (V), M. Bernard Lescaze (R), M. Claude Martens (V), M. Henri Meh-
ling (DC), M. Claude Miffon (R), M. Gilbert Mouron (R), M. André Roch 
(V), Mme Adonise Schaefer. M. Francesco Torti (V), M. Jean Tua (R), 
Mme Renée Vernet-Baud (L). 

Se sont abstenus (3) : 

Mme Simone Maitre (DC), M. Olivier Moreillon (L), Mme Brigitte Polo-
nowski Vauclair (DC). 
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Etaient excusés à ta séance ou absents au moment du vote (11) : 

M. Alexis Barbey (L), M. Roger Beck (S), M. Norbert-Max Blauenstein 
(L), M. David Hiler (PEG), M. André Hornung (R), Mme Suzanne-Sophie 
Hurter (L), Mme Christiane Marfurt (L), M. Denis Menoud (PEG), Mme Sylvia 
Menoud-Poget (PEG), Mme Andrienne Soutter (S), M. Pierre Widemann (V). 

Présidence : 

M. Jean-Jacques Monney (R), président, n'a pas voté. 

Page 31, chapitre 254, poste 315 Entretien d'objets mobiliers par des tiers. 

Le président. Pour ce poste, nous avons reçu un amendement du groupe 
Vigilance qui propose une diminution de 35000 francs. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Vous vous souvenez 
sans doute qu'il y a deux ans le Conseil administratif avait pris une décision, 
celle de fermer bon nombre de toilettes publiques aux environs des parcs, des 
places de jeux pour enfants, pour des raisons que l'on connaît : prostitution et 
drogue. Cette décision, naturellement, ne pouvait pas être définitive, dans le 
sens où il nous semble absolument normal que la Ville de Genève soit équipée 
en matière de toilettes publiques. 

Nous avons donc pris la décision d'implanter, au gré de nos possibilités 
budgétaires, des toilettes à lavage automatique, qui présentent des garanties 
de sécurité pour ceux qui les fréquentent, et qui interdisent un certain nombre 
d'actes que la morale réprouve ! 

Ainsi, nous avons répercuté sur ce poste les sommes qui correspondent à la 
location de ces fameuses toilettes publiques que nous devons réimplanter aux 
endroits où nous avons fermé les autres. 

Ce poste comprend également l'entretien du matériel roulant, des machi
nes et de l'outillage et je désire vous rappeler, comme l'a fait tout à l'heure ma 
collègue Madeleine Rossi, que si nous avons veillé tout particulièrement à ne 
pas acheter de véhicules neufs par «fantaisie», il nous faut impérativement 
pouvoir garantir un entretien optimal sur nos véhicules et nos engins, de façon 
qu'ils fonctionnent à satisfaction. 

J'ose espérer que ce Conseil sera attentif à cette remarque et que nous 
pourrons, d'une part, tenter d'économiser le matériel en l'entretenant correc
tement et, d'autre part, continuer à implanter ces toilettes publiques comme la 
population genevoise le souhaite. 



2792 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (après-midi) 
Budget 1991 

M. André Roch (V). J'ai cru entendre, ou lire quelque part que les nou
velles toilettes publiques devaient être financées par de la publicité. Qu'en est-
il de ce mode de financement? 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Monsieur Roch, nous 
n'avons pas cherché à faire financer ces toilettes publiques par de la publicité, 
mais je vous dirai, aujourd'hui, que ce problème des sponsors, cette extraordi
naire facilité que nous aurions à trouver de généreux mécènes, pour toutes 
sortes d'actions, dans le domaine des bâtiments ou dans le domaine culturel, 
est une joyeuse tarte à la crème, car, maintenant, les financiers genevois sont 
comme d'autres, ils sont prudents. La récession guette et nous avons de plus en 
plus de peine, dans tous les domaines, à trouver des sponsors. Je gage qu'il 
nous serait extrêmement difficile de trouver des sponsors pour les toilettes 
publiques. Cela dit. Monsieur Roch, nous pouvons toujours essayer et nous 
vous donnerons le résultat de ces essais lorsque nous les aurons tentés. 

M. André Roch (V). Pour éclairer Mme Burnand. Ce n'est pas du sponso
ring que nous voulons, c'est le financement de ces toilettes par la publicité, 
comme cela se fait à Paris, à Milan, Rome, enfin partout ailleurs. 

M. Olivier Moreillon (L). Pour justifier beaucoup de ces augmentations, 
certains conseillers administratifs ont pris comme référence le montant qui 
était dans les comptes de 1989. 

Si, pour ce poste, on prend cette même référence, on doit constater que le 
crédit demandé pour 1991 augmente de 42% par rapport à 1989. Alors, je 
n'irai pas jusqu'à dire que ces toilettes publiques correspondent à un urgent 
besoin, mais enfin on peut quand même essayer de ralentir un petit peu les 
progressions budgétaires, et l'amendement du groupe Vigilance qui propose 
d'enlever 35000 francs en ramenant le montant à 450000 francs me semble 
quand même raisonnable, ce poste étant en progression par rapport au budget 
de 1990 de 435000 francs. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. J'insiste peut-être 
beaucoup, mais j'aimerais vous signaler un argument qui me semble tout de 
même imparable, c'est celui auquel je faisais allusion tout à l'heure : l'acquisi
tion de véhicules. 

Nos véhicules, lorsque de grosses réparations doivent être faites, sont don
nés à l'extérieur. Certaines grosses réparations sont, en effet, faites par des 
professionnels qui disposent de l'outillage nécessaire, ce qui immobilise évi-
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demment moins longtemps les engins. A la Voirie, nous sommes tout de 
même, tant du point de vue des équipes que du point de vue de l'outillage, peu 
armés pour faire face à ce type de réparations sur les véhicules que nous 
utilisons. Il est vrai que, puisque nous avons acheté moins d'engins, nous 
devons réparer davantage. Ces petites réparations ne pourront donc pas être 
faites à l'extérieur. 

J'aimerais que vous restiez cohérents et que nous ne soyons pas, comme 
c'est le cas souvent maintenant, attaqués de l'extérieur par des entreprises qui 
déplorent le fait que la municipalité procède elle-même à des réparations qui 
pourraient être faites par des privés. 

Mis aux voix, l'amendement du groupe Vigilance est refusé par 31 non 
contre 30 oui (3 abstentions). 

Le président. Nous avons terminé le département de Mme Burnand. 
La seule modification qui est intervenue en diminution est une somme de 
30000 francs à la page 27. Il y a également eu les transferts que nous avons 
opérés avec l'amendement de M. Ducret, mais ils ne changent pas l'équilibre 
de ce département. 

Le budget du département de Mmc Jacqueline Burnand, pages 22 à 32, est adopté. 

Département de M. René Emmenegger, conseiller administratif. 

Le président. Comme je l'avais dit tout à l'heure, les lettres qui s'attachent 
à des rubriques budgétaires du département sont données en lecture. Il y en a 
quatre: une de l'Association des agents de spectacles et de concerts en Suisse, 
une autre du Musée des beaux-arts de Berne, une troisième de l'Association 
genevoise pour le cinéma indépendant et la dernière du Centre d'art contem
porain de Genève. 

Lecture de la lettre de l'Association des agents de spectacles et de concerts en 
Suisse. 

Genève, le 11 décembre 1990 

Monsieur le président. 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 

Lors de notre dernière assemblée générale le 3 décembre à Berne, notre 
association a appris avec stupéfaction que la totalité de la somme d'argent 
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prévue pour les fêtes du 700e anniversaire de la Confédération suisse de 
Genève, soit 800000 francs, a été attribuée par M. Solari directement à l'AMR 
de Genève qui présentera un spectacle du 24 juin au 4 juillet soit 8 jours. 

Nous tenons à vous faire savoir notre désapprobation et notre étonnement 
que cette somme n'ait pas été attribuée au Service des spectacles et concerts de 
la Ville de Genève afin que ce Service puisse en faire une distribution équili
brée entre aussi bien les autres organisations musicales de Genève que les 
organisateurs privés de notre ville. 

De plus, nous nous insurgeons par le fait que le «Collectif Wilhelm Breu-
ker» a été engagé pour une grosse partie de ce spectacle alors qu'il s'agit de 
musiciens hollandais. Il est anormal que cette année du 700e on n'ait pas fait 
recours dans la majeure partie à des Suisses. 

En vous rappelant qu'il est difficile à nos organismes d'aller travailler à 
l'étranger, nous tenions à vous faire part officiellement de ces doléances. 

Nous vous remercions de votre aimable attention et vous prions de rece
voir, Monsieur le président, Mesdame et Messieurs les conseillers municipaux, 
l'expression de notre parfaite considération. 

Lecture de la lettre du Musée des beaux-arts de Berne. 
Berne, le 7 décembre 1990 

Monsieur le président. 
Mesdames et Messieurs les conseillers. 

En décembre 1989, le Conseil municipal de la Ville de Genève a supprimé 
les crédits d'achat des musées genevois. Cette décision politique qui projette 
une ombre préoccupante sur l'avenir a été l'objet de vives discussions à l'occa
sion de la dernière rencontre annuelle des conservateurs suisses de cabinets 
d'estampes, qui a eu lieu récemment à Berne. 

C'est en tant que collègues du conservateur du Cabinet des estampes de 
Genève, M. Rainer Michael Mason, que nous aimerions prendre position ici. 
Le Cabinet des estampes de Genève jouit, bien au-delà des frontières de sa 
ville, d'une très grande renommée. Or, par ses mesures budgétaires draconien
nes, le Conseil municipal de la Ville de Genève semble vouloir ignorer délibé
rément, voire remettre en question, l'excellent travail fourni depuis de longues 
années par le Cabinet des estampes. 

Nous considérons ces mesures comme éminemment contestables, car elles 
risquent d'entraîner des conséquences très graves. Pour le bon fonctionnement 
d'une institution telle que le Cabinet des estampes, il est d'une importance 
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capitale d'avoir une continuité dans sa politique d'achat. En effet, vous ne 
l'ignorez pas, son programme d'expositions dépend essentiellement des œuvres 
de ses propres collections. 

Au nom de tous les conservateurs suisses responsables de cabinets d'es
tampes (et travaillant en régulière collaboration avec le Cabinet des estampes 
de la Ville de Genève), nous aimerions exprimer ici notre profonde consterna
tion et notre crainte quant aux conséquences néfastes qu'entraîne votre sup
pression de budget. De plus, cette mesure risque fort de créer un précédent qui 
pourrait toucher durement d'autres institutions culturelles en Suisse. 

Veuillez agréer. Monsieur le président. Mesdames, Messieurs les conseil
lers, l'expression de nos sentiments distingués. 

Dieter Koepplin, Paul Tanner, Kunstmuseum Basel; Beat Stutzer, Bundner 
Kunstmuseum, Chur; Hortensia von Roda, Muséum zu Allerheiligen, Schaff-
hausen; André Kamber, Kunstmuseum Solothurn; Nicole Minder, Musée 
Jenisch, Vevey; Dieter Schwarz, Kunstmuseum Winterthur; Reinhold Hohl, 
Graphische Sammlung ETH Zurich; Ursula Perucchi, Kunsthaus Zurich; 
Bruno Weber, Zentralbibliothek, Zurich. 

Lecture de la lettre de l'Association genevoise pour le cinéma indépendant. 

Genève, le 12 décembre 1990 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers, 

Dès 1984, en inscrivant à sa ligne de budget deux crédits d'aide à la pro
duction cinématographique - le premier destiné à la relève, le second aux 
cinéastes confirmés - la Ville de Genève affirmait son rôle de pionnier en la 
matière au niveau national. Un exemple que d'autres villes suisses ont suivi 
depuis. 

Aujourd'hui, l'aide aux cinéastes confirmés est menacée. Déjà réduit de 
200000 francs à 190000 francs en 1990, ce crédit a toutefois permis à 14 longs-
métrages de fiction de voir le jour en 7 ans. Ces films signés, entre autres. 
Tanner, Soutter, Goretta, Godard, Reusser, etc., ont représenté Genève lors 
de festivals internationaux prestigieux : Cannes, Venise, Berlin, Moscou, Mon
tréal, Locarno, etc. 

Considérant que le budget moyen d'un film suisse de long-métrage s'élève 
entre un et deux millions de francs environ, la contribution de la Ville de 
Genève de 100000 francs par projet représente entre 5 % et 10% des coûts de 
production. 
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Cette contribution peut paraître modeste, elle est néanmoins indispensable 
si Ton considère les points suivants : 

- La participation de la Confédération est obligatoirement inférieure à 50% 
du budget d'un film. Tl est, par conséquent, nécessaire de réunir plusieurs 
partenaires pour produire un film : télévisions, fondations, cantons, copro
ductions, financements privés, etc. 

- Des auteurs, des producteurs, des techniciens, des comédiens et des entre
prises privées de services spécialisés résident ou ont leurs sièges à Genève. 
Après Zurich, Genève est devenue la place la plus importante en Suisse 
pour la production de films. Dans la perspective européenne, Genève 
occupe une place exemplaire en terme de moyens de production et de 
savoir-faire. 

- L'encouragement de la Ville de Genève constitue une contribution essen
tielle à la création cinématographique genevoise. Elle garantit à l'ensemble 
de la profession les moyens de poursuivre et de développer ses activités. 

- La vitalité de la production genevoise est le fruit d'une politique culturelle 
cohérente en matière de cinéma, reconnue par l'ensemble de la profession 
et citée en exemple dans toute la Suisse. 

- Supprimer ce crédit, c'est mettre en péril tout un secteur d'activité qui s'est 
donné petit à petit les moyens de travailler dans des conditions profession
nelles. Pour exempe de ce dynamisme, Genève compte aujourd'hui deux 
laboratoires cinématographiques, dont un s'est installé en août de cette 
année. 

- Supprimer ce crédit, c'est remettre en cause des emplois et fragiliser des 
entreprises de la branche nouvellement implantées à Genève. 

- Supprimer ce crédit, c'est remettre en cause sept ans d'efforts en matière 
de politique cinématographique. 

- En conclusion, rappelons que l'aide globale allouée au cinéma pour la 
production et la diffusion est inférieure au 1 % du budget global de la 
culture de la Ville de Genève. 

Considérant les points évoqués ci-dessus, nous espérons qu'ils vous per
mettront de mieux apprécier la nécessité de ce crédit. 

Veuillez recevoir. Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les 
conseillers, l'expression de nos salutations les meilleures. 

Les personnes citées ci-dessous soutiennent cette lettre ouverte. 

Michel Soutter, réalisateur; Alain Tanner, réalisateur; Jean-Bernard Menoud, 
réalisateur et caméraman; Jean-Luc Godard, réalisateur; Anne-Marie Mié-
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ville, réalisatrice; Claude Goretta, réalisateur; Léo Kaneman, réalisateur; 
Jacob Berger, réalisateur; Daniel Calderon, réalisateur; Jacques Sandoz, pro
ducteur, réalisateur; Pierre Maillard, réalisateur; Francis Reusser, réalisa
teur; Simon Edelstein, réalisateur; Vidéo-Films SA, Claude Richardet, pro
ducteur; Artimage SA, André Martin, producteur; Cinergie Films, Pierre-
André Thiébaud, Gérard Crittin, producteurs; Light-Night Production SA, 
Patricia Plattner, productrice, réalisatrice; Strada Films SA, Sophie Brandt, 
Christine Ferrier, productrices; Laboratoire Cinégram SA (Genève), Gérard 
Hervochon, directeur; Laboratoire Egli SA (Genève), Jean-Jacques Speirer, 
directeur; Aquarius SA, Studio son, Yannik Ebinger, Pierre Maulini, Denis 
Séchaud; Cinetec SA, Nicolas Meylan, directeur, Eric Gigandet, Eric Walter; 
Action-Light SA, Patrice Braillard, Hervé Braillard, directeurs; Michel 
Rodde, réalisateur; Sideral-Film SA, Jean-Claude Cadoux, producteur. 

Lecture de la lettre du Centre d'art contemporain. 

Genève, le 14 décembre 1990 
Monsieur le président, 

Le Centre d'art contemporain a appris que la proposition de budget du 
Centre d'art contemporain de 390000 francs a été diminuée de 90000 francs 
par les commissions spécialisées. 

Cette diminution est inquiétante pour notre association qui, après trois ans 
d'errance et après avoir dû précipitamment évacuer ses bureaux de la rue de 
l'Hôtel-de-Ville pour cause d'inondation, entendait faire de cette 2e année à la 
SIP celle de son installation définitive avec une activité digne de notre ville. 
Avant le vote définitif du budget, je vous serais reconnaissant d'attirer l'atten
tion des conseillers municipaux sur les points suivants : 

Le Conseil municipal lui-même a décidé de faire du Centre d'art contem
porain sa Kunsthalle, c'est-à-dire le lieu d'expositions et de confrontation de la 
création la plus actuelle au niveau local, suisse et international, il est donc 
important de lui donner les moyens matériels de remplir sa mission. Ceci 
d'autant plus qu'avec l'installation dans les très beaux espaces de la SIP, ses 
charges augmentent en même temps que ses surfaces d'expositions. Avec le 
budget initial, nous nous sentions en mesure d'aménager en 1991 un nouveau 
niveau d'expositions nous permettant enfin de présenter de la peinture ce que 
nous n'avons pas pu faire depuis plusieurs années. Il est donc de notre devoir 
de vous signaler qu'un budget diminué retarderait la réalisation de nos objec
tifs ce qui priverait notre cité et ses artistes d'être confrontés à des formes 
d'expression (peinture, photographie, média-mixte) qui sont essentielles 
aujourd'hui. 
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En vous remerciant de bien vouloir communiquer ces informations au 
Conseil municipal, et avec l'espoir que ces arguments pourront les inciter à 
revenir à la proposition du Conseil administratif qui les avait justement pris en 
compte dans son programme, je vous prie d'agréer. Monsieur le président, 
l'expression de mes salutations respectueuses. 

M. André Roch (V). Une fois de plus, il est triste de constater que nous ne 
sommes pas 80 mais 160 conseillers municipaux. 

Lors de l'étude d'un budget, on nous écrit de la Suisse entière. Il est assez 
agréable de savoir qu'on s'occupe de notre commune, il nous semble avoir des 
conseillers municipaux à Bâle, Berne, etc. J'aimerais savoir si les signataires 
ont envoyé par la même occasion un mandat ou un chèque pour renflouer un 
peu notre caisse... 

C'est trop facile, lors de nos sessions, d'envoyer du courrier et d'empiéter 
sur nos prérogatives. C'est à nous de décider de notre budget et non pas aux 
associations concernées. C'est quand même nous qui sommes mandatés pour 
gérer ce budget. Alors, si à chaque séance nous recevons du courrier pour 
influencer nos décisions... Je pense que ces lettres devaient être lues en com
missions et non pas en séance plénière. 

Le président. Monsieur Roch, j'ai bien entendu ce que vous venez de dire, 
mais je voudrais vous formuler trois observations. 

La première, c'est qu'en trois départements nous avons eu, en tout et pour 
tout, cinq lettres. Donc, nous ne sommes pas encore 160 conseillers munici
paux dans cette enceinte. 

Ma deuxième observation est pour attirer votre attention sur le fait que ces 
lettres nous sont parvenues pratiquement dans les 48 heures précédant les 
séances, parce que les gens ont eu connaissance des modifications, soit par la 
presse, soit par les documents officiels qui viennent d'être publiés. Ils ne pou
vaient pas intervenir avant. Donc, impossibilité de traiter cet objet dans les 
commissions. 

Troisième et dernière observation. Le bureau, unanime sur cet objet, 
ayant examiné ces lettres et constatant qu'elles étaient en rapport direct avec le 
vote, a estimé qu'il était bon que l'ensemble de cette enceinte ait les informa
tions qui lui permettent de prendre les décisions démocratiquement. Il est hors 
de question que qui que ce soit interfère ou décide à notre place, mais il est 
normal que nous soyons informés. 
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Il me semblait que lire ces cinq lettres, et le bureau me suit dans cette 
décision, était un acte normal de démocratie. 

M. André Roch (V). Je ne vous reproche rien, Monsieur le président et 
Messieurs du bureau, vous ne faites que nous informer sur des lettres. C'est le 
procédé qui est désagréable. Ce n'est pas vous qui en êtes responsables. Il faut 
que les gens qui nous écrivent, à la veille de sessions, ou de séances plénières, 
le fassent d'une autre façon, beaucoup plus tôt afin que nous puissions en 
discuter ailleurs qu'ici. 

M. Albin Jacquier (DC). Sans toucher au montant total des réductions 
proposées par les commissions des finances et des beaux-arts et qui s'élève à 
1247106 francs pour l'ensemble du département, voir page 37 du rapport de 
M. Mouron, donc, sans toucher à ce total, nous proposerons une série d'amen
dements qui permettent des diminutions de dépenses pour un montant d'envi
ron 570000 francs, et qui permettront, d'autre part, d'augmenter, pour un 
montant identique, d'autres postes. Il s'agit des propositions suivantes. 

Quatre diminutions interviendront - nous reviendrons sur les chiffres plus 
tard - sur les traitements du personnel temporaire du Grand Théâtre, sur les 
subventions versées à l'Ensemble vocal élans evoe, sur le Théâtre Mobile et à 
la garantie des spectacles d'été. Ce qui nous permet de revoir des subventions, 
pour équité : aux chorales classiques, au Prix Jean-Jacques Rousseau, à la salle 
polyvalente du Griitli, au Théâtre de Carouge, au Théâtre Am Stram Gram et 
à la promotion culturelle. Cela dans le but de retrouver une certaine équité vis-
à-vis de gens, et nous ici dans l'ensemble nous le souhaitons, nous ayant donné 
des preuves d'activités positives à l'égard du public genevois. Ce qui fait que 
notre argent nous revient sous forme de productions. Voilà le but de ces 
réflexions. 

Le président. Monsieur Jacquier, j 'en déduis que toutes ces suggestions ont 
bien fait l'objet d'amendements auprès du bureau pour qu'on puisse en pren
dre acte. 

M. Albin Jacquier (DC). Cela concerne tous les amendements que je vous 
ai remis tout à l'heure, Monsieur le président. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Comme mes collègues, je 
dois liminairement dire que, de notre avis, le budget présenté par le Conseil 
administratif était le plus adéquat, je n'ai pas dit parfait, j'ai dit le plus adé
quat, tant en ce qui concerne les dépenses que les ressources. 

Les commissions, et c'est normal, ont étudié ce budget et elles proposent 
des modifications. Il y a eu, je n'ose pas dire une majorité, mais enfin, il s'est 
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dégagé un rapport général avec quatre rapports de minorité. En examinant 
toutes ces propositions, et afin d'assurer l'essentiel, c'est-à-dire le vote aujour
d'hui du budget 1991, nous nous sommes efforcés de trouver des solutions pour 
que les diminutions proposées par les commissions ne conduisent pas à une 
mauvaise utilisation des sommes débloquées, parce qu'elles ne seraient pas 
bien équilibrées. 

Par rapport aux amendements qui ont été déposés sur le bureau, je donne
rai mon agrément, mais un agrément évidemment sans joie, puisque, à bien 
des égards, les diminutions qui ont été opérées nous paraissent regrettables. 
En ce qui concerne les amendements annoncés par M. Jacquier, d'ores et déjà, 
je me déclare d'accord. 

Le président. Pour la page 34 il y a plusieurs modifications ; nous devons 
prendre le détail dans les pages jaunes, page 110. M. Emmenegger va nous 
commenter ces modifications. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Se pose ici une question 
technique pour notre débat. Tout à l'heure, M. Mouron était intervenu à 
propos d'un transfert de crédit d'un poste à l'autre, le total n'étant pas modifié, 
et il avait, de façon pertinente en l'espèce, proposé que l'on décide d'abord de 
la réduction avant de consentir à l'augmentation. Or, si nous prenons les pages 
les unes après les autres, nous trouverons des augmentations avant que les 
diminutions aient pu être approuvées. Et, comme l'opération n'est pas unique, 
qu'elle va toucher une dizaine de postes, je me demande comment nous devons 
procéder. Faut-il voter d'abord toutes les diminutions, ce qui nous obligera à 
passer d'une page à l'autre, ou est-ce que chacun tient son compte et est-ce que 
l'on peut, en fonction de l'ordre chronologique et normal du budget, prendre 
nos décisions, augmentation ou diminution, en suivant? Je ne vous cache pas 
que, compte tenu de la déclaration que je viens de faire et de l'intervention de 
M. Jacquier, cela me paraît le plus simple. 

Le président. Oui, mais dans la réalité c'est quand même un peu plus 
complexe, parce qu'il y a des partis qui interviennent dans le débat, pour 
rétablir ce qui était à l'origine et nous sommes obligés de faire voter les amen
dements déposés par les partis. Alors, nous allons procéder de la manière 
suivante : je vais d'abord donner le chiffre inscrit au budget par la commission 
des finances, souvent en accord avec le Conseil administratif, quelquefois sans 
l'accord du Conseil administratif, ensuite, l'amendement qui se réfère au poste 
en question, qui est en général un rétablissement, et les votes départageront. 
On n'a pas d'autres solutions. On ne peut pas agir par consensus, ce sont les 
votes qui vont départager. 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (après-midi) 2801 
Budget 1991 

Page 34, chapitre 302, poste 365, Institutions privées (promotion d'activités 
culturelles artistiques, page jaune 110). 

Le président. A la ligne intitulée : promotion d'activités culturelles (artisti
ques), le chiffre passe de 330000 francs à 200000 francs, car la commission des 
finances a proposé un abattement de 130000 francs, et le Parti du travail 
demande de rétablir cette somme de 130000 francs. 

Mme Nelly Wicky (T). Nous trouvons que cette enveloppe est très impor
tante pour le magistrat, puisque c'est dans cette promotion qu'il peut aider les 
différents postes qui viennent ensuite. Nous pensons que cela joue un très 
grand rôle pour toutes les associations nommées à la page 110. Nous deman
dons le rétablissement de cette somme, c'est-à-dire plus 130000 francs. 

M. Bernard Lescaze (R). M. Emmenegger et M. Jacquier nous ont an
noncé qu'ils modifiaient également ce poste à la hausse. Je crois savoir que ce 
poste, pour eux, n'est pas modifié en le portant de 200000 à 330000 francs, 
mais de 200000 à 240000 ou 250000 francs. Il est bon que les gens, dans ce 
Conseil municipal, le sachent. C'est-à-dire qu'en réalité il y a deux proposi
tions de hausse, parce que les arguments que vient de développer Mme Wicky 
sont en partie exacts et le Parti radical sera également d'accord pour la hausse, 
mais la hausse qui a été proposée d'entente avec le magistrat, par le Parti 
démocrate-chrétien, le Parti libéral et le Parti radical. C'est-à-dire que sur ce 
poste il doit y avoir une hausse. Malheureusement, nous ne pouvons pas accep
ter le rétablissement intégral du chiffre, parce que justement nous tenons à 
rester dans l'enveloppe générale des économies, comme viennent de le décla
rer M. Emmenegger et M. Jacquier. Alors, le refus de la proposition de 
Mme Wicky ne va pas du tout impliquer qu'on en reste à 200000 francs, puis
que, tout de suite après, nous devrons voter sur la proposition de M. Jacquier. 

Le président. Je vous remercie. Monsieur Lescaze, de nous avoir rappelé 
ceci, parce que, sur le nombre d'amendements qui concernaient cette page-là, 
les 40000 francs n'avaient pas été joints. Dans l'ordre, l'amendement le plus 
éloigné est celui de 130000 francs, si cet amendement est accepté on s'arrêtera 
là, s'il est refusé on votera celui de 40000 francs proposé par M. Jacquier, et s'il 
est aussi refusé on en restera à 200000 francs. 

Mme Simone Maitre (DC). Ces 40000 francs ne sont pas tombés du ciel, 
c'est simplement le reliquat après les hausses et les diminutions. 
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M. Jean-Laurent Regamey (PEG). Je suis un peu étonné par cette gym
nastique qui consiste à prendre comme position dogmatique de toujours faire 
des équilibrages dans une certaine enveloppe. 

Je crois que la commission des beaux-arts, consciente des problèmes bud
gétaires, a proposé des coupes, donc des réductions. Maintenant on va voter 
sur les objets. Ce qui nous semble nécessaire et prioritaire, on va le maintenir 
ou le rehausser, et on va accepter les coupes dans ce qui nous semble non 
prioritaire. Je ne vois pas pourquoi le groupe PDC, ou un autre, doit imposer 
une espèce d'équilibrage en disant : «Si nous mettons 40000 francs, c'est juste
ment parce que dans notre conception personnelle cela correspond à un équili
bre.» Il propose 40000 francs et c'est terminé. On vote 40000 francs ou le 
rétablissement de la somme. Je crois qu'il n'a pas à nous imposer sa logique 
interne. Voilà pour une chose. 

La deuxième chose, c'est que je crois que cette enveloppe est extrêmement 
importante sous la forme qu'elle avait originellement, soit avec 330000 francs. 
Car, dans cette enveloppe, ce sont réellement des projets qui sont subvention
nés. Donc, ce n'est pas une enveloppe qui va s'évaporer en frais de fonctionne
ment administratif, etc., et je crois que c'est très important de garder de telles 
enveloppes. 

Le président. Personnellement, j'avais compris l'intervention de M. Jac
quier. Comme il devait y avoir de nombreuses modifications, M. Jacquier a 
expliqué - sans demander que vous votiez exactement comme lui - que les 
diminutions ou les augmentations se faisaient à l'intérieur d'un équilibre finan
cier. Je pense que c'était une information utile pour éviter qu'il y ait un cafouil
lage au moment des votes. 

Cela étant dit, et la parole n'étant plus demandée, je fais voter l'amende
ment du Parti du travail, qui propose de réintroduire 130000 francs, c'est-à-
dire de passer de 200000 à 330000 francs sur le poste promotion d'activités 
culturelles (artistiques). 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Le président. Cet amendement ayant été refusé, nous allons voter sur celui 
de M. Jacquier qui demande une hausse de 40000 francs. 

Mme Nelly Wicky (T). Monsieur le président, j'aimerais savoir ce que ces 
économies recouvrent, parce qu'on ne sait pas... 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (après-midi) 2803 
Budget 1991 

Le président. Madame Wicky, nous sommes dans le vote, le débat a eu 
lieu, on ne peut pas... 

Mme Nelly Wicky. On ne l'a pas fait, on ne sait pas du tout ce qui est 
compris dans cette économie-là. 

Le président. Ce n'est pas une économie, c'est une augmentation. On 
augmente le poste... 

Mme Nelly Wicky. Ils ont dit que c'était un équilibrage, qu'ils ont enlevé à 
certains et donné à d'autres. Alors j'aimerais savoir ce que c'est exactement, 
parce que moi-même par la suite j'ai aussi d'autres propositions à faire... 

Le président. Alors on aura un débat sur les propositions globales que 
M. Jacquier a formulées et qui portent sur une vingtaine d'objets. Maintenant 
je n'interromps pas ce vote-ci. On va liquider ce poste et après, on redonnera 
la parole à M. Jacquier pour qu'il explique bien comment fonctionnent ces 
équilibrages d'activités. 

Une voix. Il l'a dit. 

Le président. Oui, il l'a dit, mais cela n'a pas été bien compris. Votons 
l'amendement. 

Mis aux voix l'amendement consistant à augmenter de 40000 francs le poste Promotion d'activi
tés culturelles artistiques est accepté à la majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Le président. Monsieur Jacquier, je vous redonne la parole pour un com
plément d'information, il est important que vos collègues comprennent com
ment cet équilibrage fonctionne et quels ont été les critères de choix qui ont 
prévalu. 

M. Albin Jacquier (DC). Ces choix ont été opérés lors d'une séance de 
commission. Nous avions déjà demandé des équilibrages avec des postes qui 
nous paraissaient ne pas mériter tout ce qu'ils avaient, compte tenu de leur 
production. En cours de route, il s'est avéré que d'autres destinataires, par leur 
attitude et par leur déclaration, se sont montrés, eux aussi, n'ayant plus besoin 
de certaines grandes subventions. 
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De sorte que, si vous reprenez la couverture de la garantie des specta
cles d'été, les traitements du personnel temporaire du Grand Théâtre, le Théâ
tre Mobile et l'Ensemble vocal élans evoe, ceci fait un total d'environ 
570000 francs que nous pouvons redistribuer, sans modifier le chiffre définitif 
du rapport de la commission des finances et des beaux-arts de M. Mouron. 

Nous avons fait nos choix, comme nous l'avions déjà dit en commission, 
avec les chorales classiques, le Prix Jean-Jacques Rousseau, le Centre d'art 
contemporain, la salle polyvalente du Griitli, le Théâtre de Carouge, le Théâ
tre Am Stram Gram et Promotion culturelle, que nous venons de voter mainte
nant, en partant de l'idée que ces postes et ces activités méritaient de recevoir 
ces sommes, mais vous pouvez aussi les donner à d'autres, comme vous voulez. 
Mais là, nous n'entamons pas le budget. Nous restons dans une enveloppe 
d'équilibrage, mais simplement avec d'autres destinataires. 

Le président. Merci, Monsieur Jacquier, de vos explications. Cela dit, 
Monsieur Regamey, comme vous l'avez relevé tout à l'heure, il est clair que 
maintenant, pour toutes ces propositions, il y a non seulement un débat à 
chaque ligne budgétaire concernée, mais un vote où en son âme et conscience 
le Conseil municipal va trancher. 

Mme Nelly Wicky (T). Je vous fais remarquer qu'on en est à la page 110 qui 
se réfère à la page 34. Donc, je ne parle pas des spectacles d'été, etc., mais 
uniquement de la page 110 et je m'en tiendrai à elle. 

Il y a différentes propositions d'amendements du Parti du travail. Par 
exemple, on demande de maintenir la subvention du CARAR à 200000 francs, 
puisqu'il va s'installer et il faut lui donner la possibilité de fonctionner. 

D'autre part, on réclame aussi le rétablissement du Prix Jean-Jacques 
Rousseau, parce qu'on trouve que, lors de l'année du 700e c'est, vraiment un 
peu chipoter que de faire des procès d'intention et il est tout de même impor
tant pour Genève de garder ce Prix Jean-Jacques Rousseau. C'est tout pour les 
amendements de notre parti à cette page. 

Le président. Je vous remercie et je vais confirmer vos amendements. A la 
page 110, actuellement, il y a en tout et pour tout, à ma connaissance, 
4 amendements. 

Le premier, on vient de le voter. 

Ensuite, pour le Centre d'art contemporain, la commission des finances 
propose 301457 francs en lieu et place de 390000 francs. Pour ce même poste, 
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j'ai un amendement du Parti démocrate-chrétien, il propose une augmentation 
de 88543 francs, donc le réajustement à 390000 francs. 

M. Olivier Moreillon (L). Lorsqu'un groupe politique propose, en séance 
plénière, toute une série de modifications des subventions, nous pourrions au 
moins avoir l'ensemble de la série par écrit, sous les yeux. 

Bon, nous avons accepté la première modification de plus 40000 francs, 
mais, encore une fois, nous sommes^attachés au principe de l'enveloppe. Nous 
avons dit que nous étions d'accord pour ces modifications à la condition que 
l'enveloppe soit respectée. Vous allez nous faire voter, une par une, d'abord 
les augmentations, ensuite les diminutions, il n'y aura peut-être plus une majo
rité et on n'a pas sous les yeux la liste complète. M. Jacquier l'a lue, mais enfin 
on ne sait pas exactement les montants que cela concerne pour chaque poste. 
Ne serait-il pas possible de nous distribuer cet ensemble de modifications? 

Le président. A la question: peut-on distribuer la liste? Personnellement 
je ne l'ai pas, j 'ai des amendements, seul M. Jacquier peut très rapidement 
énumérer la liste des augmentations et des diminutions, chacun prend son 
crayon et les note. Dans les votes, je le confirme, il est absolument impossible 
de voter in globo. On ne va pas voter le package de M. Jacquier pour lui-
même, on doit voter proposition par proposition. Pour la bonne compréhen
sion des débats et pour éviter des perturbations. Monsieur Jacquier, donnez-
nous les sommes en plus ou en moins. 

M. Albin Jacquier (DC). Je redonne tout, parce que vous avez l'air de ne 
rien comprendre, je recommence au début, j 'ai horreur de prendre les trains en 
marche, c'est comme cela qu'on se casse une jambe. 

Diminution de : 

100000 francs pour le personnel temporaire du Grand-Théâtre; 

- 50000 francs, sur la garantie des spectacles d'été; 

- 370490 francs au Théâtre Mobile; 

- 40000 francs à l'Ensemble vocal élans evoe. 

Augmentation de : 

20000 francs répartis sur les quatre chorales du Cartel des chorales 
classiques; 

50000 francs pour le Prix Jean-Jacques Rousseau; 
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- 88543 francs pour le Centre d'art contemporain; 

50000 francs pour la salle polyvalente du Griitli ; 

132723 francs pour le Théâtre de Carouge ; 

- 200000 francs pour le Théâtre Am Stram Gram ; 

- 40000 francs pour Promotion d'activités culturelles (artistiques), que 

nous venons de voter. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Il y a une petite erreur, 
les 20000 francs pour les chorales classiques n'ont pas à être compris dans 
ce calcul puisqu'ils sont déjà dans les modifications approuvées par les com
missions. Il faut donc sortir ce chiffre sinon vous aurez une différence de 
20000 francs. 

M. Daniel Pilly (S). Je suis un peu effaré par la technique employée. On a 
une commission des beaux-arts, dans laquelle, sauf erreur, le Parti démocrate-
chrétien est représenté, non seulement par le"membre de la commission mais 
aussi par son propre magistrat. Alors, est-ce que pour cette série de modifica
tions, qui semble d'ailleurs rencontrer une certaine approbation de la majorité 
de ce Conseil municipal, c'est tout à coup votre magistrat qui s'est réveillé au 
dernier moment et qui vous les a proposées?... C'est invraisemblable de tra
vailler de cette façon. Vous avez la commission des beaux-arts qui, à la majo
rité, a fait toute une série de propositions et maintenant vous venez en faire 
d'autres, cela n'a pas été discuté, ce n'est pratiquement pas motivé, on n'en 
sait rien. Je trouve cela incroyable! Tout ce que cela démontre, c'est l'incom
pétence de votre magistrat, dans cette affaire. 

Le président. Monsieur Pilly, je comprends que sur le plan des commis
sions, des techniques parlementaires, tout cela peut être discutable. Par con
tre, je confirme qu'en deuxième débat tout conseiller municipal peut apporter 
toute modification à tous les postes budgétaires. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je remercie M. Pilly pour 
son attaque personnelle, il est fidèle à son personnage, je lui en donne acte. 
Dans ces cas-là, ce sont les auteurs qui profèrent ces accusations qui sont eux-
mêmes dépréciés. 

La commission des beaux-arts a consacré une séance spéciale pour exami
ner, avec moi, les modifications qu'elle a proposées. Chaque membre de la 
commission a reçu un commentaire écrit à propos de toutes ces modifications. 
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Il s'avère qu'aujourd'hui on se rend compte, par les votes émis et les positions 
prises lors de l'entrée en matière, que les amendements qui pourraient être 
acceptés par ce Conseil municipal devraient rester dans une enveloppe. 

Il s'est trouvé que M. Jacquier a déposé ces amendements, mais d'autres 
conseillers municipaux ont également proposé d'autres amendements, ils me 
les ont soumis aujourd'hui, c'est bien exact. Et, dans l'idée qu'un budget soit 
voté ce soir, je pense qu'il faut s'efforcer d'aller dans cette direction. Je redis 
ce que îe président a dit tout à l'heure, nous sommes en deuxième débat où 
tout le monde peut déposer des amendements, même le Conseil administratif, 
et ce Conseil municipal est seul souverain pour en décider. 

M, Jean-Laurent Regamey (PEG). Une simple remarque au niveau de la 
proposition de M. Jacquier visant à supprimer la ligne du Théâtre Mobiie de 
370490 francs : je ferai remarquer que cela a déjà été proposé dans les amende
ments de la commission. Donc, soit M. Jacquier accepte le transfert qui a été 
proposé en commission et cette proposition n'a plus lieu d'être, soit M. Jac
quier veut réellement supprimer ce montant et dans ce cas il faudrait le pren
dre sur la ligne Divers théâtres et troupes d'art dramatique. 

Donc, je ferai remarquer qu'au niveau formel ça ne joue pas d'enlever 
370490 francs au Théâtre Mobile puisque c'est déjà proposé dans les amende
ments de commissions. 

M. Bernard Lescaze (R). Pour la clarté du débat, je confirme ce qu'a dit 
M. Regamey. Bien entendu c'est dans les 370490 francs qui ont été rajoutés 
aux divers théâtres puisqu'il a été décidé par ces amendements, notamment, 
que sur cette somme de 370490 francs on redonnerait 200000 francs, si le 
Conseil municipal est d'accord, au Théâtre Am Stram Gram, par exemple. 
Cela pour dire qu'il y a une certaine logique dans cette démarche. 

Maintenant, j'aimerais rassurer notre collègue Pilly. La commission des 
beaux-arts a bel et bien discuté la plupart de ces modifications, celle concer
nant par exemple le personnel temporaire du Grand Théâtre a été longuement 
discutée. En commission elle n'avait pas passé la rampe et elle est reproposée 
aujourd'hui. Quant à celle du Théâtre Mobile, nous avons encore reçu le 
Théâtre Mobile le 29 novembre, puis nous en avons discuté, et il suffit de lire 
les journaux depuis une semaine pour voir qu'il y a encore eu des faits nou
veaux quijsont apparus, des échanges de lettres, dont je dois dire que, nous, 
nous avions eu connaissance à la fin du mois de novembre mais qui ont fait 
que, effectivement, nous pouvions en toute conscience et, cette fois-ci, en 
parfaite connaissance de cause, prendre des décisions plus fermes et plus préci
ses que celles que nous avions décidées à la fin du mois d'octobre. Les choses 
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évoluent et je soutiens entièrement le magistrat dans ce qu'il vient de dire sur 
ces propositions de modifications. Nous reviendrons sur celles-ci petit à petit. 

M. Laurent Extermann (S). Nous n'arriverons pas à nous mettre tous d'ac
cord, ni sur la procédure, ni sur les chiffres en deuxième débat. Allons donc de 
l'avant, avec des bavures, des erreurs ou des choses justes, et d'ici au troisième 
débat, qui ne devrait pas avoir lieu immédiatement après, nous pourrons digé
rer les chiffres, département par département, et cas échéant, après que les 
groupes se seront consultés, peut-être rectifier les choses qui ne seraient pas 
satisfaisantes. Maintenant il faut y aller, prendre les décisions et le troisième 
débat nous permettra de réparer les dégâts. 

Le président. Je partage tout à fait votre analyse. Je l'avais dit tout à 
l'heure, le troisième débat permet les rééquilibrages, s'il devait y avoir des 
dérapages aux yeux de certains. Une fois encore, le Conseil municipal est 
souverain. 

Alors, si vous êtes d'accord, maintenant que les explications ont été don
nées sur tous ces amendements, nous continuons notre travail. 

Nous passons à l'amendement proposé par M. Jacquier, concernant le 
Centre d'art contemporain. Cet amendement demande une augmentation de 
88543 francs, à savoir le rétablissement de la somme originelle qui était de 
390000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté à la majorité (quelques oppositions et nom
breuses abstentions). 

Le président. Nous avons un amendement du Parti du travail ainsi qu'un 
amendement de M. Jacquier qui demandent le maintien de la ligne du Prix 
Jean-Jacques Rousseau, à savoir 50000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

M. Albin Jacquier (DC). Monsieur le président, à propos du Prix Jean-
Jacques Rousseau, je voudrais qu'il soit noté au Mémorial qu'en 1991 ce prix 
devrait être délivré à un écrivain suisse, voire genevois, s'il s'en trouve un. 

Le président. C'est une suggestion, parce que nous ne sommes pas compé
tents pour... 
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M. Albin Jacquier. C'est précisément une suggestion que je fais. 

Le président. Je vous remercie de la suggestion, nous transmettons. 

Pour le CARAR, il est proposé un amendement du Parti du travail deman
dant de rétablir ce poste à 200000 francs, l'augmentation serait donc de 
50000 francs. 

Mme Nelly Wicky (T). J'ai déjà expliqué qu'il fallait leur donner une chance 
pour pouvoir s'établir. 

Mis aux voix, Vamendement pour le CARAR est refusé à la majorité (quel
ques abstentions). 

Le président. Toujours à la page 34 et pour le chapitre 302. Transferts à 
des tiers, subventions et allocations, poste 365, subventions et allocations, 
institutions privées, M. Lescaze, Mme Jacquiard. M. Johner, Mmes Schaefer, 
Sormanni, des Partis radical. Vigilance et du travail, ainsi que M. Savary, 
PDC, proposent le versement d'une subvention de 100000 francs à la Fonda
tion pour l'exploitation du Musée de l'automobile, de la moto et du cycle à la 
SIP. 

Mme Myriam Sormanni. Donner des locaux à la Fondation du Musée de 
l'automobile sans lui donner les moyens financiers d'exploiter son musée équi
vaut à donner une table et une chaise à un affamé avec une assiette vide. Ce 
musée fera, vous aurez l'occasion de le voir, bien plus d'entrées que le Musée 
d'art moderne et d'art contemporain réunis. 

De plus, M. Tua lègue sa collection, estimée à plusieurs millions de francs, 
à la Ville de Genève. Cette collection est un plus pour l'activité culturelle de 
Genève. J'invite donc le Conseil administratif de notre Ville à donner les 
moyens financiers à la Fondation pour l'exploitation du Musée de l'automobile 
de mener à bien ce dernier en lui accordantune subvention de 100000 francs. 

M. Jean Tua (R). Cette somme sera utilisée uniquement pour payer des 
surveillants et des nettoyeurs, ainsi que pour payer la publicité qui doit se faire 
sur le plan européen. 

Il y a trois musées à la SIP, il est impensable que le Musée de l'automobile 
ne touche pas de subventions. Je ne parle pas dans mon intérêt mais dans celui 
de la Ville, car les pièces de ce musée seront léguées à la Ville, comme je l'ai 
déjà dit, au lieu d'être vendues à l'étranger. J'aimerais dire que cette subven
tion est surtout nécessaire au départ. 
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Mme Jacqueline Jacquiard (V). Malgré les contradictions annoncées en 
commission quant à l'acquisition et surtout à l'affectation de la SIP, nous avons 
été mis un jour devant le fait accompli : ce sera, ou plutôt, c'est l'art contempo
rain et l'art moderne qui sont hébergés dans les locaux de la SIP, avec, en 
prime, 600000 francs pour s'installer. 

Premier choc pour beaucoup de personnes, placées du coup dans la masse 
sous-développée sur le plan artistique et intellectuel et qu'il faut éduquer, à 
grands frais d'ailleurs, pour ouvrir les yeux des ignares peu sensibles à la 
beauté de l'art contemporain qui, par ailleurs, a bien la liberté de s'exprimer. 

Pour notre groupe, l'acquisition des bâtiments a été décidée et approuvée 
pour deux raisons: la maintenance de bâtiments qui ont représenté la pointe 
de l'industrie de précision dans le monde ; le projet d'en faire un Musée de 
l'automobile, avec pour origine le don à la Ville de la collection importante de 
M. Tua. Un rappel du travail des ouvriers qui ont œuvré pour la réputation de 
Genève et de la Suisse, ainsi que les voitures construites au fil des ans par 
d*autres ouvriers et avec des salaires souvent modestes et dans une conscience 
élevée de bienfacture, quand ce n'était pas de la passion. 

Or, on constate que le Musée de l'automobile devient le parent pauvre de 
la SIP, puisqu'on lui refuse la somme nécessaire à la surveillance de ces voitu
res dont on sait à quel point elles sont prisées du public et des vandales. 

M. Guy Savary (DC). A titre personnel, j'ai signé l'amendement pour 
l'attribution de ces 100000 francs au Musée de l'automobile. 

Ayant, en son temps, soutenu la motion pour la création de ce musée - j ' en 
étais également le cosignataire - je rappelle qu'une majorité de ce Conseil a 
voulu ce musée. Alors, je pense que la suite logique veut qu'on lui donne un 
minimum de moyens pour exister, c'est pourquoi je vous invite à voter cet 
amendement. 

Mis aux voix, l'amendement demandant le versement de 100000 francs à la Fondation pour 
l'exploitation du Musée de l'automobile, de la moto et du cycle à la SIP, est accepté à la majorité 
(quelques oppositions et abstentions). 

Page 34, chapitre 303, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Pour ce poste nous avons un amendement du groupe Vigi
lance qui demande une diminution de 75000 francs. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Cette demande de réduc
tion touche directement la publication Halle Sud. Si elle est acceptée, il fau-
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dra arrêter cette publication et également supprimer le poste Revenus, de 
45000 francs, car je ne vois pas comment on pourra vendre une publication qui 
ne paraîtra pas. Il faut aussi réadapter tout le système que nous avons mis au 
point pour changer l'activité d'Halle Sud, la transférer éventuellement à la SIP 
comme les commissions l'ont demandé et nous l'étudions, mais il est évident 
que ce transfert à la SIP ne pourra intervenir que si un minimum de travaux 
sont effectués dans cette SIP et tout le monde dans cette assemblée sait que le 
crédit pour la mise au point du bâtiment sera présenté à la séance de janvier. 
Alors, finalement, le transfert, recommandé par la commission, peut-être bien 
qu'il sera possible, il dépendra encore des décisions du Conseil municipal. Par 
contre, nous demandons ici de ne pas suivre l'amendement Vigilance qui anti
cipe par rapport à nos propositions et qui empêcherait une activité qui, en tout 
cas au niveau des commissions, a été très largement reconnue comme valable. 

M. Raoul Baehler (V). On part tout à coup avec 175000 francs, on ne sait 
pas vraiment pourquoi 175000 et pas un peu moins ou un peu plus. J'estime 
personnellement que, dans une affaire pareille, on peut obtenir, puisqu'on 
parle de publicité, des sponsors qui seraient peut-être tout contents de mettre 
un peu d'argent dans cette affaire. 

Mis aux voix, l'amendement du groupe Vigilance est refusé par 36 non 
contre 29 oui (quelques abstentions). 

Page 38, rubrique 3113, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publi
cité. 

Le président. Pour ce poste, nous avons un amendement du groupe Vigi
lance qui demande une réduction de 5000 francs. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Juste une remarque pour 
que l'on sache de quoi il s'agit. Il s'agit de l'achat et de l'impression des billets 
que l'on vend aux auditeurs; il s'agit de l'impression des programmes; il s'agit 
de la publicité. Le tout est adressé aux concerts populaires, institution qui 
permet aux personnes qui n'ont pas trop d'argent de suivre des événements 
musicaux. 

La somme peut paraître relativement importante, mais elle touche aussi 
toute une série de concerts. 5000 francs ce n'est peut-être pas tout mettre en 
cause, mais il faut que vous sachiez qu'avant de vous présenter ce budget, aussi 
bien les services que le Conseil administratif ont déjà procédé à toutes les 
réductions qu'ils pensaient possibles. 
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Mis aux voix, l'amendement du groupe Vigilance est refusé à une large 
majorité (quelques abstentions). 

Page 39, rubrique 3120, poste 313 Achats de fournitures et de marchandises. 

Le président. Nous avons reçu un amendement pour ce poste. Le groupe 
Vigilance demande une diminution de 1000 francs. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Il faut savoir qu'il s'agit 
des produits de nettoyage. Alors, voulez-vous le Victoria Hall plus propre ou 
plus sale ? 

Mis aux voix, l'amendement est refusé à la majorité (quelques abstentions). 

Page 41, chapitre 314, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Pour ce poste, nous avons deux amendements et une propo
sition. La proposition est celle de la commission des finances, elle demande de 
ramener ce poste de 35300 francs à 26300 francs. 

L'amendement Vigilance propose une réduction de 15300 francs de ce 
poste et l'amendement du Parti du travail propose une augmentation de 
10000 francs. 

Nous allons d'abord voter sur l'amendement de Vigilance puis sur celui du 
Parti du travail. 

M. Raoul Baehler (V). Etant donné l'amendement prévu par la commis
sion des finances, je retire le nôtre. 

Mme Nelly Wicky (T). Je maintiens notre amendement, je pense qu'il est 
très important, car il touche les acquisitions. 

Mis aux voix, l'amendement du Parti du travail est refusé à la majorité 
(quelques abstentions). 
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4. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

5. Interpellations. 

Néant. 

6. Questions. 

Néant. 

Le président. Comme le prévoyait la convocation, nous suspendons notre 
séance durant vingt minutes de manière à pouvoir nous détendre un peu, 
respirer et boire le thé. Nous la reprendrons à 17 heures pour aller jusqu'aux 
environs de 18 heures, heure à laquelle nous aurons notre fête de l'Escalade. 

Séance levée à 16 h 40. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Trente-quatrième séance 

Samedi 15 décembre 1990, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: MM. Alexis Barbey, André Hornung, 
Mme Christiane Marfurt, M. Denis Menoud, Mmts Sylvia Menoud-Poget, 
Andrienne Soutter et M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 4 décembre 1990, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour samedi 15 décembre 1990, à 8 h 30, 10 h 15, 
14 h 30, 17 h et 20 h 45. 



2818 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (après-midi) 
Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal -

Budget 1991 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

3. Rapport général (L, R, DC) et rapports de partis (S, PdT, PEG, 
V) de la commission des finances chargée d'examiner le projet 
de budget de la Ville de Genève pour l'exercice 1991 (N° 335 
A/B/C/D/EJi. 

Suite du deuxième débat 

Département de M. René Emmenegger, conseiller administratif. 

Page 43, rubrique 3152, poste 365 Institutions privées (Chorales classiques, 
page jaune 112). 

Le président. Nous avons cinq amendements de M. Albin Jacquier et 
Mme Simone Maitre, du Parti démocrate-chrétien. Je demande à M. Jacquier 
de bien vouloir nous expliquer en quoi ils consistent, car ce n'est pas très clair. 
Le budget modifié par la commission des finances prévoyait déjà une augmen
tation de 5000 francs à chacune des quatre chorales, et j'avais ainsi 9940 francs 
pour toutes ces chorales. Alors, s'il s'agit de la même proposition, il n'y a pas 
besoin de voter, car elle est acceptée. 

M. Albin Jacquier (DC). Précisément, M. René Emmenegger a fait remar
quer tout à l'heure qu'en fait ces 20000 francs d'augmentation étaient déjà 
pratiquement accomplis - si l'on veut - et que les chorales toucheraient leurs 
5000 francs supplémentaires. 

C'était pour rétablir une équité entre des chorales qui nous donnent le fruit 
de leur travail et un groupe qui, lui, depuis trois ans, ne donne plus signe de vie 
et a la plus grande partie de cette indemnité. 

1 Rapports, 2585 
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Le président. Je confirme qu'à la page 112, pour le Cercle Jean-Sébas
tien Bach, sur proposition de la commission des finances, le montant a passé à 
9940 francs ; pour la Psallette de Genève, aussi 9940 francs ; pour la Société de 
chant sacré, aussi 9940 francs; pour le Motet de Genève, aussi 9940 francs; et, 
pour l'Ensemble vocal élans evoe : la somme passe de 60000 à 40000 francs. 
Ces propositions sont des modifications. 

Maintenant, M. Jacquier propose encore une réduction de 40000 francs. 
Monsieur Jacquier, pouvez-vous commenter? 

M. Albin Jacquier (DC). Etant donné les prestations de l'Ensemble vocal 
élans evoe, on préférait que ces 40000 francs profitent à une autre affectation 
dans le cadre de l'enveloppe. 

Le président. Alors il s'agit d'une suppression des 40000 francs restants. 
L'Ensemble vocal élans evoe qui avait 40000 francs serait à zéro. 

Mis aux voix, l'amendement du Parti démocrate-chrétien concernant l'Ensemble vocal élans 
evoe est accepté à la majorité (deux oppositions et quelques abstentions). 

Page 44, chapitre 316, poste 301 Traitement du personnel. 

Le président. Il y a deux amendements qui sont, paraît-il, les mêmes; 
l'un provient de Mme Simone Maitre et de M. Albin Jacquier et l'autre de 
MM. Bernard Lescaze et Jean-Laurent Regamey, pour le Grand Théâtre. 

Dans les deux cas. il est proposé une réduction de 100000 francs sur le 
poste «Personnel temporaire». 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

Le président. Je salue la présence de notre ancien collègue et ancien prési
dent du Conseil municipal M. Emile Piguet, qui nous fait l'amitié d'être avec 
nous ce soir. 

Page 46, rubrique 3171, poste 365 Subventions et allocations - institutions 
privées (Théâtre de Carouge et de l'Atelier, 
page jaune 114), 
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Le président. Il y aura plusieurs modifications pour l'art dramatique. Nous 
corrigerons les totaux par la suite. 

Il y a tout d'abord une proposition d'amendement du Parti démocrate-
chrétien pour le Théâtre de Carouge et de l'Atelier. Cette rubrique, ini
tialement à 1882723 francs, a été diminuée à 1750000 francs. L'amendement 
de Mme Simone Maitre et de M. Albin Jacquier propose un ajustement de 
132723 francs, c'est-à-dire le rétablissement du montant - cela fait partie du 
«package» dont a parlé M. Jacquier tout à l'heure. 

M. Bernard Lescaze (R). Monsieur le président, je ne fais pas de recom
mandation de vote. Puisque nous avons accepté, en effet, de rétablir cela dans 
un équilibre budgétaire, je dois dire simplement que, sur le plan politique, je le 
trouve regrettable, dans la mesure où ce n'était pas du tout pour pénaliser le 
Théâtre de Carouge, qui a 8500 abonnements et qui a beaucoup de succès, 
mais c'était pour faire comprendre à la commune de Carouge, et à travers elle 
à toutes les autres communes du canton de Genève, qu'elle devait également, 
maintenant, sérieusement prendre en considération l'aide à la culture par les 
communes. 

Nous ne pouvons plus, nous, seule commune de la Ville de Genève, nous 
qui n'avons que 168000 habitants sur les 380000 habitants du canton, prendre 
en charge tous les théâtres et toute l'activité culturelle. C'est pour cela que, 
personnellement, je regrette un petit peu cet amendement. II est vrai que si 
nous avions eu la certitude que la commune de Carouge payait, nous aurions 
voté la suppression d'un cœur léger. Malheureusement, nous n'avons pas cette 
certitude. Je crois que cela doit être un avertissement pour le Conseil adminis
tratif, de façon à continuer à négocier avec l'Association des communes et, 
notamment dans ce cas précis, avec la commune de Carouge pour que la part 
de la Ville de Genève qui est - je vous le rappelle - de plus de la moitié, 
diminue. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Par rapport à l'interven
tion de M. Lescaze, je rappelle que la commune de Carouge a accepté, depuis 
deux ans, d'augmenter sa contribution de 2 ,5% chaque année, ce qui fait 5% 
qui sont maintenant pris, en plus, en charge par la commune de Carouge. 
(Brouhaha.) 

Le président. Bien! On considérera que c'est un effort très minime. 

M. Jacquier et Mme Maitre vous proposent de rétablir ce montant à 
1882723 francs. 
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Mme Simone Maître (DC). Je crois qu'il n'est pas inutile de rappeler que la 
commune de Carouge entretient complètement ce théâtre. Cela n'est pas la 
moindre des choses. 

Mme Myriam Sormanni. J'aimerais quand même signaler une chose en ce 
qui concerne le Théâtre de Carouge. Son directeur est payé en tant que direc
teur, mais il est également payé en tant que metteur en scène et en tant que 
producteur. Cela fait un peu beaucoup ! Et Mme Lachère est son épouse ! 

M. Bertrand de Week (PEG). Nous croyons savoir que la commune de 
Carouge baisse ses centimes additionnels. Il me semble clair que la commune 
de Carouge peut aussi prendre davantage en charge son propre théâtre, parce 
qu'il y a dans ce canton des collectivités publiques communales qui ont des 
ressources plus importantes que la Ville et qui ont des matelas confortables. 
Nous considérons qu'il doit y avoir une redistribution intercommunale et, tant 
que la péréquation n'est pas rediscutée, cette redistribution peut se faire sous 
cette forme, telle que proposée maintenant. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). J'aimerais attirer l'attention de ce Conseil muni
cipal concernant cette subvention car, dans le poste suivant, on va voir qu'une 
production, à Genève, pour le Petit Casino, est supprimée - nous en discute
rons, je ferai un amendement. Mais je trouve un peu bizarre qu'à l'extérieur on 
maintient, on augmente, mais que pour une production Ville de Genève, au 
Petit Casino, on supprime! 

Mis aux voix, l'amendement du Parti démocrate-chrétien concernant le réta
blissement de la somme à 1882 723 francs est refusé par 36 non contre 20 oui 
(quelques abstentions). 

Le président. La somme demeure 1750000 francs. 

Page 46, rubrique 3171, poste 365 Subventions et allocations - institutions pri
vées (Théâtre Mobile, page jaune 114). 

Le président. Il y a un amendement de M. Jacquier qui propose la suppres
sion de la subvention au Théâtre Mobile, c'est-à-dire 370490 francs. 
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M. Jean-Laurent Regamey (PEG). Cet amendement figure déjà dans les 
amendements proposés par la commission. Je ne vois pas pourquoi on doit y 
revenir. 

Le président. Vous avez parfaitement raison ; cet amendement figurait déjà 
dans les propositions de la commission des finances. 

Monsieur Jacquier, cela a dû vous échapper. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, la proposition de la com
mission des beaux-arts, donc rapportée par la commission des finances, est de 
déplacer cette subvention de la ligne «Théâtre Mobile» pour l'intégrer dans la 
ligne «Divers théâtres et troupes d'art dramatique», mais elle figure toujours, 
un peu plus bas, sous la ligne «Divers théâtres et troupes d'art dramatique» de 
la rubrique 3172, parce que l'intention du Conseil administratif était de ne plus 
faire du Théâtre Mobile une troupe permanente. Si on veut supprimer la sub
vention au Théâtre Mobile, il faut donc l'enlever de la ligne «Divers théâtres 
et troupes d'art dramatique». 

Le président. Vous avez raison et cela sera voté ultérieurement. Il n'y a 
donc pas à voter pour la ligne «Théâtre Mobile», qui était une proposition de 
la commission des finances, acceptée. La ligne passe à zéro. Le transfert dont 
parle M. Moreillon est effectif, mais ce n'est pas le lieu de voter cela. 

Page 46, rubrique 3171, poste 365 Subventions et allocations - institutions 
privées (Théâtre Am Stram Gram, page 
jaune 114). 

Le président. La commission des beaux-arts proposait de diminuer la sub
vention au Théâtre Am Stram Gram de 200000 francs et de la ramener ainsi à 
550000 francs. Un amendement du Parti du travail et de MM. Bernard Lambe-
let, Jean-Laurent Regamey, Bernard Lescaze, Albin Jacquier et Mme Simone 
Maitre propose de rétablir la somme de 200000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus demandant de rétablir la subvention à 750000 francs pour 
le Théâtre Am Stram Gram est accepté à la majorité (4 oppositions et quelques abstentions). 

Page 46, rubrique 3172, poste 365 Subventions et allocations - institutions 
privées (deuxième production, page jaune 
114). 

t 
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Le président. La commission des beaux-arts et la commission des finances 
ont supprimé les 120000 francs alloués au Casino-Théâtre pour sa deuxième 
production. Par un amendement, le Parti du travail demande de remettre ce 
montant de 120000 francs. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). C'est pour montrer un peu de cohérence que 
nous avons présenté cet amendement. 

Tout à l'heure, vous avez très bien entendu, en début de séance, Mme Rossi 
nous dire qu'on ne peut pas-supprimer une production dont les contrats sont 
déjà signés pour l'année prochaine, mais qu'il faut le prévoir ultérieurement. 
Alors, j'attire votre attention sur le fait que nous avons signé un contrat - par 
l'intermédiaire du Conseil administratif - de trois ans avec un administrateur 
pour la gestion du Petit Casino, ainsi qu'avec un directeur artistique chargé 
d'une pièce - une production - plus la Revue. Il a planifié son travail pour une 
période de trois ans et, je vous le signale, il a déjà signé les contrats avec les 
artistes pour cette pièce de théâtre prévue en mars. 

Aussi, il n'est pas juste de supprimer cela quand on s'est engagé vis-à-vis 
d'une personne. Il faut l'annoncer bien à l'avance, comme on va le faire pour 
le concert de l'ONU. C'est pourquoi nous maintenons cette rubrique de 
120000 francs pour une deuxième pièce. Juridiquement, la Ville devra-t-elle 
payer des indemnités, puisque M. Naftule a déjà engagé la pièce qui se jouera 
au mois de mars et qu'il y a un accord afin qu'elle se joue également au 
Théâtre de Vidy? Le titre est «Comment élever votre fille en une semaine?» 
(Brouhaha.) 

Je souhaiterais que M. Emmenegger nous dise si nous risquons quelque 
chose ou si, M. Naftule ayant un contrat de trois ans - vous connaissez très 
bien les affaires - nous devrons payer une indemnité, et de combien? 

Je propose qu'on maintienne cette subvention de 120000 francs, mais que 
nous avertissions M. Naftule que, pour l'année prochaine, le Conseil municipal 
prendra peut-être d'autres dispositions. Nous n'avons pas le droit de couper 
comme cela, le 15 décembre, à quelques mois de la présentation de cette pièce 
au public ! Il faut réfléchir à cette affaire ! 

Vous avez signé un contrat de trois ans, Monsieur Emmenegger! Nous 
devons tenir notre engagement ! 

M. Bernard Lescaze (R). Je suis un tout petit peu surpris de ce que je viens 
d'entendre, parce que, d'abord, il est bien évident que les contrats qui peuvent 
être signés le sont sous réserve de l'accord du Conseil municipal pour les 
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budgets. Pour des sommes comme celles-là, qui dépendent exclusivement de la 
compétence du Conseil municipal, on ne peut pas engager la Ville à long 
terme. C'est vrai, d'ailleurs, pour tout le monde. 

Puis, en ce qui concerne la seconde production, j'aimerais quand même 
rappeler que, la première année d'ouverture du Casino-Théâtre, nous avons 
voté une subvention très importante de 500000 francs qui a servi, en partie, à 
l'excellent directeur du Casino-Théâtre pour compléter l'équipement qui était 
un peu défaillant et, pour une autre partie, à donner au directeur artistique des 
moyens pour jouer la première pièce de l'année, c'est-à-dire en décembre 
1989: «Double Mixte». 

Puis, en 1990, nous avons voté un budget qui comprenait ces 120000 francs 
pour la seconde production. Or, à ma connaissance, il n'y a pas eu de seconde 
production, puisqu'il y avait 360000 francs pour la Revue. Et j'apprends, main
tenant, qu'on essaie de nous faire croire que la seconde production c'était 
«Double Mixte» jouée en janvier. Alors, je ne suis pas tout à fait d'accord; s'il 
y a eu un spectacle créé - «Double Mixte» - en décembre 1989, en janvier 
1990, c'est la continuation et il n'y a pas à donner l'argent de 1990, il n'y a pas 
eu de seconde production. 

Puisqu'il n'y a pas eu de seconde production en 1990, on peut très bien la 
supprimer en 1991 et faire cette économie de 120000 francs. 

M. Jean-Laurent Regamey (PEG). Je voulais simplement compléter en 
rappelant qu'en commission des beaux-arts il était clair que le contrat sur trois 
ans était pour le fonctionnement de la salle et pour les 360000 francs de la 
Revue, mais que les 120000 francs de la deuxième production n'étaient pas 
compris dans ce contrat. 

D'autre part, si mes souvenirs sont bons, M. Emmenegger, lors de la 
séance commune de la commission des finances et de la commission des beaux-
arts, avait répondu que M. Naftule n'avait toujours pas prévu d'utiliser ce 
budget. C'est le souvenir que j'ai de cette séance. Aussi, j'aimerais bien savoir 
si, maintenant, les gens commencent à vite faire des projets pour pouvoir 
utiliser des lignes budgétaires. On peut aller très loin comme ça dans les 
dépenses. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. J'ai eu l'occasion de dire, 
au début de ce débat, que le budget qui npus paraissait le meilleur était celui 
présenté par le Conseil administratif. Je maintiens ce que j'ai dit, et il est vrai 
que la suppression de cette ligne va certainement poser des problèmes aux 
organisateurs de ce spectacle; c'est exact. Monsieur Lyon. 



SEANCE DU 15 DECEMBRE 1990 (après-midi) 2825 
Budget 1991 

Entre le souhaitable et le possible, il y a parfois une différence. Alors là, 
c'est un choix de la commission des finances et de la commission des beaux-arts 
de proposer la suppression de ce poste de 120000 francs pour deuxième 
production. 

Cela ne concerne pas l'année 1990, Monsieur Regamey ! Lorsque j'ai dit 
que ces 120000 francs n'avaient pas été utilisés, c'était sur l'année 1990. Ici, 
nous parlons 1991. C'est donc pour l'an prochain. Le contrat que nous avons 
passé est évidemment fait sous réserve du vote des subventions par le Conseil 
municipal, toutes nos conventions le prévoient, et c'est normal. Il n'y a que 
vous qui pouvez décider du budget. 

Ce qui arrive, par contre, c'est que nous devions prendre des engagements 
à plus long terme, parce qu'il n'est tout simplement pas possible de faire autre
ment. On a rappelé justement qu'il y a un contrat pour la gestion. Quant à la 
production, c'est sous réserve de la décision que vous allez prendre ce soir. 

Mise aux voix, ta proposition d'amendement du Parti du travail consistant à 
remettre la somme de 120000 francs pour la deuxième production est refusée à la 
majorité (quelques abstentions). 

Page 46, rubrique 3172, poste 365 Subventions et allocations - institutions 
privées (Divers théâtres et troupes d'art 
dramatique, page jaune 114). 

Le président. C'est donc là que le transfert de la subvention du Théâtre 
Mobile est venue se greffer et. Monsieur Jacquier, c'est là que votre amende
ment prend tout son sens, à savoir la diminution de 370490 francs de ce poste, 
ce qui signifie la suppression de la subvention au Théâtre Mobile. 

J'ai reçu un amendement allant dans le même sens de Mme Michèle Martin, 
MM. Olivier Cingria et Bernard Lescaze. Il est intitulé «Suppression de la 
ligne budgétaire Théâtre Mobile », ce qui n'est pas tout à fait exact ; la commis
sion des finances l'ayant déjà supprimée. Par contre, elle a été transférée à la 
rubrique «Divers théâtres et troupes d'art dramatique», ce que nous exami
nons maintenant, qui a passé à 1291990 francs. Les deux amendements de
mandent de ramener ce montant à 921500 francs, représentant l'ancienne 
somme. 

M. Jean-Laurent Regamey (PEG). Je crois qu'il est important que nous 
puissions garder certaines enveloppes, malgré tout. Lorsque ce transfert a été 
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décidé, c'était essentiellement pour ne pas verser de l'argent à fonds perdus 
dans une institution sans avoir la garantie qu'elle fournisse des spectacles, 
qu'elle tourne bien, etc. Mais, par contre, nous pensions que cet argent trans
féré dans une enveloppe permettrait de réaliser des projets, de soutenir des 
projets. Donc, je crois que la politique de soutenir les projets plutôt que de 
soutenir des institutions qui sont vacillantes est une bonne logique. Pour cette 
raison, je demanderai de ne pas enlever ces 370490 francs de la ligne 
concernée. 

IVfme Myriam Sormanni. Sur cette somme, je proposerai en tout cas d'obte
nir 45000 francs. Je vais vous expliquer. 

Le président. Obtenir pour qui ? 

Mme Myriam Sormanni. Pour le Théâtre Para-Surbeck. 

Le président. Mais je crois que c'est un autre problème. Si vous voulez 
ajouter quelque chose à Para-Surbeck, il faudra le signaler à la rubrique Para-
Surbeck. Maintenant, il faut nous dire combien vous voulez retrancher. 

Mme Myriam Sormanni. Mais il n'y a pas de ligne budgétaire ! La rubrique 
est comprise dans ce poste global. C'est pourquoi j 'en parle maintenant... 

Le président. Est-ce compris dans ce poste ? 

Mme Myriam Sormanni. Oui, tout à fait. (Brouhaha.) 

Ce n'est pas un amendement, puisqu'il n'y a pas de ligne. 

Le président. C'est-à-dire qu'au lieu de diminuer de 370490 francs, vous 
suggérez de ne diminuer que de 325490 francs, pour laisser 45000 francs à 
Para-Surbeck ? 

Mme Myriam Sormanni. Non. Je ne suis pas non plus pour enlever ces 
370490 francs, mais, de toute façon, sur ce montant, je voudrais qu'on puisse 
réserver 45000 pour le Théâtre Para-Surbeck et je vais vous expliquer 
pourquoi. 
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Le groupe Para-Surbeck accuse un déficit de 15 000 francs par spectacle, ce 
qui donne trois fois cette somme sur l'année, puisqu'il produit trois spectacles. 
Je propose donc qu'on lui accorde une augmentation de sa subvention de 
45000 francs, qui passerait ainsi de 75 000 francs à 120000 francs. 

Maintenant, je vais vous dire pourquoi : M. Para travaille effectivement à 
l'extérieur, il a un poste d'enseignant. Entre son poste d'enseignement et son 
activité de comédien, il travaille plus de 60 heures par semaine. M. Surbeck, 
quant à lui, s'occupe de tout ce qui est administratif, promotion, etc. 

Le 28 septembre 1990. la pièce «Madame Marguerite» a dû être annulée, 
parce que M. Para a eu un malaise cardiaque ; 70 spectateurs ont dû, ainsi, être 
renvoyés chez eux. Je voudrais juste dire, à propos de ce malaise cardiaque, 
qu'avec le nombre d'heures que M. Para travaille, il est peut-être logique qu'il 
soit tombé malade. 

Une voix. Le pauvre ! 

Le président. On écoute l'orateur ! 

Mme Myriam Sormanni. Para-Surbeck produit des spectacles d'excellente 
qualité, contrairement à ce qu'en a dit M. Skrebers dans sa lettre du 18 février 
1985. 

Monsieur Emmenegger, comment se fait-il que, depuis neuf ans, avec 
vingt-sept spectacles présentés, vous n'ayez assisté à aucun d'entre eux à ce 
jour? 

Dans la lettre que vous ont adressée Claude Para et Luc Surbeck, le 
21 octobre 1990, ils vous précisent qu'en trois ans leur salaire, en tant que 
comédiens, a passé de 3000 francs à 1500 francs par mois et cela sur douze 
mois. C'est d'ailleurs comme cela que nous avons pu, dans un autre courrier, 
leur répondre qu'ils étaient moins déficitaires; ils ont renoncé à une partie de 
leur salaire. 

Quant au nombre de spectateurs, il est passé de 4324 en 1988 à 5217 en 
1989, et à 7177 en 1990, dont 6000 actuellement pour «Madame Marguerite» 
dont la prolongation dure encore. 

La subvention de la Ville de Genève, par spectateur, est donc ainsi passée 
de 16,80 francs en 1988 à 6,25 francs en 1990. 

Le sondage qu'a effectué Radio-Nostalgie auprès d'une certaine partie 
de la population a révélé que 40% d'entre elle sait qui est Para-Surbeck. 
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La formule proposée pour Para-Surbeck depuis dix ans est le partenariat et 
non l'assistanat. Voilà pourquoi M. Para exerce une activité professionnelle, 
laquelle est un excellent motif pour certains de ne pas vouloir lui accorder une 
augmentation de la subvention. 

Que dire encore de l'argumentation selon laquelle la Ville prend en charge 
le loyer? Et quel loyer? 3500 francs par mois pour 40 m2 dont 24 m2 réservés 
aux spectateurs. Ce local - une cave, en l'occurrence - ne comprend ni chauf
fage central, ni fenêtre. Le chauffage est donc à la charge du théâtre. Cette 
négociation a été mal faite - par M. Skrebers - avec M. Camoletti, lequel 
loue également à un privé une surface commerciale d'une surface équivalente, 
laquelle possède un chauffage et des fenêtres, pour la somme de 1500 francs 
par mois. Aussi, à mon avis, l'argumentation disant que c'est compris dans la 
subvention tombe un peu mal. 

Para-Surbeck dérange. Pourquoi? Parce que ce ne sont pas des gens qui 
sortent de l'ESAD (Ecole supérieure d'art dramatique), organisme privilégié 
du département de la culture et des beaux-arts. Genève n'a plus les moyens de 
subventionner une école supérieure d'art dramatique, laquelle produit chaque 
année sur le marché genevois 50 nouveaux chômeurs - ils pourraient très bien 
aller étudier à Paris ou ailleurs. De plus, actuellement, des personnes sans 
aucune formation théâtrale ont été engagées au Théâtre de Carouge, lequel est 
déjà beaucoup trop subventionné. 

Que dire encore du gouffre à millions que représente la Maison des Jeunes 
avec ses 19 postes à plein temps pour 23 personnes qui y travaillent? En 
conclusion, je propose au département des beaux-arts et de la culture de ne pas 
privilégier exclusivement l'ESAD mais également un théâtre tel que Para-
Surbeck, qui est véritablement plébiscité par une grande partie de la popula
tion genevoise. 

J'invite donc le Conseil administratif à subventionner Para-Surbeck pour 
un montant annuel de 120000 francs. La différence est donc de 45000 francs. 
Cette somme pourrait être prélevée sur les 370490 francs retirés au p iéâ t re 
Mobile. Je vous invite également à donner, avec effet rétroactif, une indexa
tion de la subvention... (Brouhaha.) Cela ne fait rien, je continuerai de par
ler... Indexation qui n'a pas été pratiquée depuis quatre ans. Je propose donc 
d'augmenter la rubrique «Diversvthéâtres et troupes d'art dramatique» de ces 
sommes, puisqu'il n'existe pas de ligne propre pour Para-Surbeck. Voilà, j'ai 
terminé. (Brouhaha.) 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je crois que c'est normal 
que je dise deux mots à propos de l'intervention de Mme Lonfat. 
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Le président. Mme Sormanni ! 

Mme Myriam Sormanni. Ce n'est pas grave ! 

M. René Emmenegger. Excusez-moi, Mme Sormanni. C'est moi qui vous ai 
mariée, du reste; je devrais le savoir. (Rires et applaudissements.) 

C'est une intervention qui procède évidemment du bon cœur. 

Je réponds très brièvement. Vous savez que nous avons délibérément éta
bli une politique en matière d'art dramatique, notamment des théâtres perma
nents et que nous voulons en fixer le nombre et ne pas les augmenter. Le cas 
du Théâtre Para-Surbeck est un peu spécial, il comporte deux personnes seule
ment, ce n'est donc pas un théâtre qui travaille avec des comédiens engagés 
pour telle ou telle production. Le Théâtre Para-Surbeck est déjà subventionné 
depuis plusieurs années et il continuera à l'être, non pas à concurrence de 
40000 francs et quelques - enfin, on a parlé de 120000 francs avec indexation 
rétroactive, je laisse cela de côté, vous aurez tous compris - mais notre inten
tion est de renouveler les 75000 francs qu'il avait les années d'avant, c'est-à-
dire une stabilisation de sa subvention, comme pour les autres théâtres, sauf 
les exceptions que vous avez faites, vous. Mesdames, Messieurs. 

Quant aux locaux, ils sont effectivement pris en charge par la Ville et c'est 
un appui important que nous avons consenti avec ici un engagement à plus 
long terme, puisque nous avons dû signer un contrat de bail. 

Mme Myriam Sormanni. Je voudrais quand même dire que sous ces propos 
se cache - notamment dans la fameuse lettre du mois de février 1985, dans 
laquelle on dit carrément qu'il y a des spectacles de meilleure qualité - un parti 
pris que je veux dénoncer. Je n'ai rien contre vous, personnellement, Mon
sieur Emmenegger, mais je suis désolée, il se pratique une politique culturelle 
ici, à Genève, et on favorise certaines personnes, surtout les gens qui sortent 
de l'Ecole d'art dramatique. Je ne trouve pas cela normal. C'est vrai que 
MM. Para et Surbeck dérangent, on aimerait bien les voir disparaître de la 
circulation, parce qu'ils ne rentrent pas dans le moule, parce qu'ils ne veulent 
pas être absolument assistés pleinement pour qu'on tire sur des ficelles, comme 
sur des marionnettes. 

Je trouve qu'ils méritent ces 45000 francs, je ne suis pas d'accord avec 
votre argumentation et je reviendrai là-dessus par n'importe quel moyen. Je ne 
suis pas d'accord avec cela, c'est tout! 
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Mme Nelly Wîcky (T). Je voulais demander des éclaircissements à M. Albin 
Jacquier qui supprime la ligne pour le Théâtre Mobile. La commission des 
finances et la commission des beaux-arts avaient accepté que cette ligne soit 
versée dans l'enveloppe générale, soit pour les Montreurs d'images, le Théâtre 
du Loup, éventuellement le Théâtre Mobile - s'il fait quelque chose de bien -
et d'autres troupes. M. Jacquier veut-il supprimer cela complètement, l'enle
ver aux magistrats? 

Des voix. Non ! 

Mmt Nelly Wicky. Mais alors, de quoi s'agit-il? 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. L'amendement consiste 
exclusivement à tracer la somme qui était consacrée au Théâtre Mobile, soit 
370490 francs, c'est tout. 

Les Montreurs d'images et le Théâtre du Loup ne sont pas concernés, pas 
plus - je le répète - que la Compagnie Para-Surbeck, et j'ai annoncé tout à 
l'heure qu'elle continuerait à être soutenue, mais non pas comme un théâtre 
avec une ligne budgétaire - puisque nous ne le voulons pas, en tout cas, moi, je 
ne le veux pas dans le cadre d'une politique cohérente - et la démarche de ce 
théâtre n'est pas mise en cause, pas plus que celle des deux autres que vous 
avez cités. 

Quant à Mme Sormanni, je lui rappellerai respectueusement que l'Ecole 
supérieure d'art dramatique est un institut d'enseignement et qu'il est soutenu 
exclusivement par le canton. 

M. Jean-Laurent Regamey (PEG). (Signes dyimpatience.) Ai-je mal com
pris? Là, je commence vraiment à me poser des questions. On est bien en train 
de voter la non-acceptation d'augmenter la ligne «Divers théâtres et troupes 
d'art dramatique» des 370490 francs qui avaient été supprimés pour le Théâtre 
Mobile? 

Le président. C'est cela. 

M. Jean-Laurent Regamey. Donc, nous sommes bien en train de suppri
mer, à un niveau d'enveloppe, 370490 francs sur la globalité «Théâtre Mobile 
et divers théâtres et troupes d'art dramatique». Ne dites pas que nous ne 
faisons que supprimer la ligne du Théâtre Mobile ! 
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Mme Myriam Sormanni. Par rapport à son activité professionnelle, peut-
être que s'il avait davantage de moyens et pas de déficit, je pense que M. Para 
- entre autres - pourrait se permettre de travailler un peu moins car, même 
pour «Madame Marguerite», il ne faut pas calculer en nombre d'heures. 

Je cite «Madame Marguerite», parce que c'est le spectacle actuel. Je n'ai 
pas manqué un seul de leurs spectacles: ils sont tous extraordinaires. Or, deux 
heures de spectacle, quand on voit comment les comédiens jouent, on ne peut 
pas les calculer en temps réel à deux heures! De plus, outre ces activités, le 
lundi, ils travaillent quatre heures le matin, trois heures l'après-midi et, s'il y a 
relâche, ils donnent encore des cours à Lausanne, de 18 h à 22 h, etc. 

Je ne veux pas vous faire le détail de tous les jours, mais ces deux heures de 
spectacle, vous pouvez les compter comme six ou sept heures. 

Pour le moment, ils jouent, mais, dans quelques années, on ne sait pas s'ils 
le pourront encore, s'ils plairont encore au public, car ce n'est pas une place 
garantie à vie comme à l'Etat ou ailleurs. Ils ont de moins bonnes conditions, 
par exemple telles que le deuxième pilier, etc., et il est clair qu'ils doivent se 
constituer eux-mêmes leur retraite. Mais j'estime que si on veut ne pas priver 
la vie culturelle genevoise d'artistes tels qu'eux, on se doit de leur donner un 
coup de pouce. Ils ne peuvent pas continuer ce train de vie avec le nombre 
d'heures de travail qu'ils ont. Soyez un peu réalistes! Aucun d'entre nous 
n'accepterait de travailler autant qu'eux. 

Le président. Je répète: nous sommes à la ligne «Divers théâtres et 
troupes d'art dramatique», page jaune 114, qui était à mon budget pour 
1291990 francs. La proposition la plus éloignée, de M. Jacquier, est de réduire 
de 370490 francs qui était l'ancienne ligne «Théâtre Mobile» qui avait été 
transférée. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

Le président. Madame Sormanni, cet amendement ayant été accepté, je ne 
peux pas mettre au vote votre proposition. 

Page 46, rubrique 3172, poste 365 Subventions et allocations - institutions pri
vées (Subventions ou garanties pour spec
tacles d'été, page jaune 114). 
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Le président. Cette ligne a été augmentée des 161500 francs de la ligne 
suivante «Animation poétique d'été» qui a été supprimée. J'en déduis qu'il 
s'agit là d'un transfert, puisque cela colle exactement avec les chiffres. Mon
sieur Emmenegger, pouvez-vous me le confirmer? 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Oui, avec toutefois une 
demande, sauf erreur, par l'amendement qui a été déposé par Mme Simone 
Maitre et M. Albin Jacquier, de diminuer cette somme de 50000 francs. Elle 
avait été augmentée par la commission des finances, et nous proposons un 
transfert d'un même montant au Théâtre du Griitli que nous aurons à voter 
tout à l'heure. Cela fait partie du train général d'économies qui compense les 
autres augmentations de façon à avoir un budget équilibré. 

Le président. Je vous remercie, je n'avais pas reçu l'amendement. Il y a 
effectivement une proposition d'amendement de Mme Simone Maitre et 
M. Albin Jacquier pour une réduction de 50000 francs. La somme passerait de 
462500 francs à 412500 francs. 

M. Jean-Laurent Regamey (PEG). L'art et la culture sont essentiellement 
le mouvement, la vie. C'est pourquoi je tiens très fermement à garder des 
enveloppes intactes ou élevées, afin que l'on puisse appuyer des projets d'une 
manière ponctuelle et selon leur valeur. 

Je trouve dommage qu'on fasse l'amalgame entre les 50000 francs du Griit
li et les 161500 francs qui avaient été rajoutés sur cette ligne. Ce sont des 
objets que je ressens comme parfaitement distincts, l'un concerne le fonction
nement d'une institution, d'un bâtiment culturel - on en parlera plus tard - et 
l'autre concerne une enveloppe qui doit permettre aux magistrats d'aider ponc
tuellement les bons projets. Donc, je crois vraiment qu'il faut être clair là-
dessus. L'amalgame se fait et je trouve cela déplorable, mais, enfin, le vote va 
avoir lieu. 

Mis aux voix, l'amendement du Parti démocrate-chrétien concernant «Subventions ou garanties 
pour spectacles d'été» consistant à diminuer cette rubrique de 50000 francs afin d'en ramener le 
montant à 412500 francs est accepté à la majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Le président. Je voudrais saluer la présence, à la galerie, de notre ancien 
collègue et président du Conseil municipal, M. Claude Ulmann, qui nous fait 
l'amitié d'être avec nous ce soir. 
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Page 46, rubrique 3180, poste 365 Subventions et allocations - institutions pri
vées (Soutien aux cinéastes confirmés, 
page jaune 114). 

Le président. Cette ligne de 190000 francs avait été supprimée. Le Parti du 
travail propose de rétablir 100000 francs. 

Mme Nelly Wicky (T). Nous avons pensé qu'il était très important de main
tenir une certaine somme à disposition des cinéastes confirmés, car l'effort est 
vraiment minime. Quand Mme Rossi nous reprochait d'avoir fait de nombreu
ses propositions, c'était une chose que le Conseil administatif avait proposée -
les 200000 francs à l'époque - et on avait trouvé que c'était très bien. Mainte
nant, la somme est diminuée, mais je pense qu'on peut en tout cas mettre une 
ligne de 100000 francs. 

M. Jean-Laurent Regamey (PEG). J'appuie entièrement Mme Wicky. Je 
crois que le cinéma est quelque chose d'extrêmement important ; c'est un art 
parfaitement exportable qui apporte un très grand rayonnement à la Ville de 
Genève, et le fait d'avoir le label «Ville de Genève» sur des films, à la rubri
que cinéma, est une chose dont il ne faut pas se priver. 

De plus, je rappellerai qu'au niveau des gens qui cherchent des subventions 
tout le problème est de savoir si c'est la Confédération ou si c'est le canton qui 
doit prendre entièrement en charge ce genre de rubrique. Il est clair que la 
subvention cantonale et la subvention fédérale sont complémentaires et l'une, 
bien souvent, appelle l'autre. Aussi, je crois que ce serait une erreur de priver 
les créateurs de cette possibilité. 

M. Bernard Lescaze (R). Je crois qu'il faut quand même souligner que 
l'effort que fait Genève en faveur du cinéma restera - même si nous suppri
mons ces 190000 francs - extrêmement important, puisque nous donnerons 
plus d'un demi-million de francs pour le cinéma, près de 180000 francs pour 
Fonction Cinéma, pour l'encouragement à la production cinématographique, 
plus de 330000 francs - et je vais revenir là-dessus - ainsi que pour le Centre 
d'animation cinématographique. Aucune ville en Suisse, Mesdames et Mes
sieurs, ne consent un tel effort, aucune ville en Suisse! 

D'autre part, même si le cinéma coûte effectivement très cher à réaliser et 
à produire, il faut convenir qu'il est, par rapport aux arts plastiques, par 
exemple, favorisé sur le plan de la Confédération, puisqu'il est pratiquement le 
seul art qui bénéficie d'une loi fédérale, la Loi fédérale sur le cinéma qui est 
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d'ailleurs en revision, et qui permet à la Confédération d'avoir une base légale 
pour donner des subventions. 

Je vous rappelle d'ailleurs que le montant total de ces subventions fédé
rales pour l'ensemble du cinéma suisse, c'est 6 millions de francs, c'est-à-dire 
un franc par habitant! Alors que la seule petite ville de Genève avec ses 
168000 habitants, finalement, donne près de 4 francs par habitant, en plus, au 
cinéma. 

Je dois alors dire qu'il y avait un choix à faire dans cette période de vaches 
maigres et, comme nous sommes favorables à l'éclosion de la création - il a 
longuement été dit sur tous les bancs que nous voulions de la création - nous 
pensons qu'il y a un crédit qui ne devait pas être touché, c'est le crédit de 
330000 francs pour les jeunes cinéastes, parce que ce crédit-là permet de don
ner une quinzaine, une vingtaine de bourses de 10000 francs à 15000 francs, et 
permet à de jeunes cinéastes - qui n'ont pas les encouragements de la Télévi
sion, ni les encouragements de Berne - de trouver le moyen de démarrer dans 
la carrière cinématographique. 

En revanche, les cinéastes confirmés, certes, peuvent avoir besoin d'ar
gent, mais c'est moins nécessaire. Et quand on voit que parmi ces cinéastes 
confirmés, vous avez eu des gens aussi illustres que Jean-Luc Godard qui ont 
touché de l'argent, on peut se dire, malgré tout, que quelqu'un d'aussi re
nommé que Godard peut trouver de l'argent auprès des instances fédérales et 
auprès des producteurs privés. 

Voilà pourquoi, entre deux choix, nous avons préféré privilégier les jeunes, 
privilégier le montant le plus important que nous gardons intégralement et, 
malheureusement, supprimer le montant pour les cinéastes confirmés. D'ail
leurs, on nous a dit que ce n'était qu'une goutte d'eau dans les budgets, puis
que les budgets de ces films c'est plus d'un million de francs et que la part de 
Genève ne représentait, finalement, que le dixième pour ces films. 

Mis aux voix, l'amendement demandant le maintien de 100000 francs pour 
le soutien aux cinéastes confirmés est refusé à la majorité (quelques abstentions). 

Page 47, rubrique 3190, poste 365 Subventions et allocations - institutions pri
vées (Subvention d'exploitation de la Salle 
polyvalente du Griitli, page jaune 115). 

Le président. Il y a un amendement de Mme Simone Maitre et de M. Albin 
Jacquier proposant une augmentation de 50000 francs pour la subvention d'ex-
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ploitation de la salle polyvalente qui avait été réduite à 750000 francs. Je 
rappelle que le budget initial était de 800000 francs. La commission des finan
ces a proposé un abattement de 50000 francs et l'amendement de Mme Simone 
Maitre et de M. Albin Jacquier propose de le rétablir. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 48, chapitre 320, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Il n'y a pas de modification dans les pages jaunes. Par contre, 
il y a une modification de la commission des finances qui propose que le poste 
310, Fournitures de bureau, imprimés, publicité, passe de 1103800 francs à 
1108800 francs. 

Or, sur ce poste-là, il y a un amendement du Parti Vigilance demandant 
une diminution de 3800 francs. Cela fait partie du paquet des amendements de 
ce parti dans le rapport de minorité. 

M. André Roch (V). Nous retirons l'amendement. 

Le président. Je vous remercie. Le poste 310 reste à 1108800 francs, cela à 
l'attention des services financiers qui prennent des notes. 

Page 49, chapitre 321, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Il y a un amendement du Parti Vigilance consistant à dimi
nuer de 3500 francs le montant de 60900 francs correspondant au poste 310. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. J'ai une petite précision à 
apporter: je crois que l'on retrouvera, dans un ou deux amendements du 
groupe Vigilance, ce même problème. Il s'agit d'un crédit qui est nécessaire 
pour les acquisitions concernant le Musée Voltaire. 

Je vous rappelle que l'an dernier le Conseil municipal avait supprimé tous 
ces crédits d'acquisition en déclarant que c'était un moratoire. Le Conseil 
administratif a proposé de rétablir une partie de ces crédits d'acquisition, ce 
qui a obtenu l'aval de la commission des beaux-arts et de la commission des 
finances. 
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Mise aux voix, la proposition d'amendement du Parti Vigilance est refusée à 
la majorité (quelques abstentions). 

Page 49, chapitre 33 Bibliothèques et discothèques: poste 301, Traitements du 
personnel; poste 303, Assurances sociales; poste 304, 
Caisses de pensions et de prévoyance. 

Le président. Le Parti du travail propose le rétablissement des deux postes 
de travail à la Bibliothèque municipale pour une somme de 72400 francs in 
globo comprenant aussi bien les traitements du personnel, les assurances socia
les que les pensions. 

Mme Nelly Wicky (T). En commission des beaux-arts, nous avons discuté 
de la suppression de ces deux postes et il est apparu que c'était parce que la 
nouvelle bibliothèque de la Tour-de-Boèl aurait dû, au fond, avoir une entrée 
côté Vieille-Ville qui donnait sur la salle de lecture. 

Si nous proposons la non-suppression de ces deux postes, c'est que nous 
pensons qu'il est très important que la salle de lecture soit ouverte le matin. En 
effet, si vous vous promenez à la Madeleine, vous verrez que les personnes 
âgées préfèrent venir le matin lire les journaux. On nous a bien dit qu'elles 
n'avaient qu'à aller au bistrot mais, justement, certaines personnes n'aiment 
pas aller dans les cafés à cause de la fumée et, par contre, aiment aller à la 
bibliothèque. Aussi, nous vous demandons de rétablir ces deux postes; puis
que nous avons cette magnifique bibliothèque qui va s'ouvrir, il faut lui donner 
les moyens de fonctionner. 

M. Bernard Lescaze (R). Les motifs que donne Mme Wicky pour le main
tien de ces deux postes sont effectivement ceux que nous avions avancés, nous, 
afin de supprimer ces deux postes ; c'est-à-dire l'idée que la salle de lecture des 
journaux devrait être fermée le matin; puisque la bibliothèque ouvre entre 
12 h et 21 h et que la salle des journaux ouvrait entre 10 h et 21 h, on aurait pu 
supprimer ces deux heures. 

Toutefois, il est évident que l'ouverture ou la fermeture de la salle des 
journaux pendant ces deux heures le matin ne dépend pas de nous, mais de la 
direction de la bibliothèque ; si cette dernière décide de disposer autrement de 
son personnel, elle peut le faire. 

Ce qui est beaucoup plus important, c'est que M, Jacquesson, directeur des 
bibliothèques, a accepté en commission qu'en aucun cas l'entrée prévue sur la 
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Vieille-Ville ne sera ouverte au public - parce que, normalement, dans toute 
bibliothèque, il n'y a qu'une seule porte ; évidemment cette porte sera en bas, 
du côté des trams des Rues-Basses - et M. Jaquesson a lui-même reconnu qu'il 
s'agissait d'une erreur de conception de l'architecte. 

Maintenant, je me permets, malgré tout, de m'étonner de la proposition de 
Mme Wicky qui veut remettre ces deux postes, alors qu'il y a une déclaration 
commune des Partis socialiste, écologiste et du travail qui nous a été donnée ce 
matin, où je lis à la première page : «le nombre total de postes de travail dans 
l'administration municipale ne doit pas augmenter. » Alors, je comprends mal. 

Mme Magdalena Filipowski (PEG). Concernant la Bibliothèque munici
pale, j'annonce une motion visant à ce que l'horaire actuel des services de la 
Bibliothèque municipale soit maintenu dans la nouvelle centrale de la Tour-de-
Boël. 

Mme Nelly Wicky (T). Je ne voudrais pas instaurer un dialogue avec mon 
cher collègue de la commission des beaux-arts, mais je voudrais quand même 
dire que tous les habitants de la Vieille-Ville aimeraient bien qu'il y ait une 
ouverture côté Vieille-Ville et qu'il n'y ait pas besoin de faire tout le parcours 
pour descendre. 

Par ailleurs, on entend dire que toutes les bibliothèques ne doivent avoir 
qu'une entrée pour des raisons de sécurité, etc., mais il me semble pourtant 
qu'à la bibliothèque de la Madeleine, il y a deux entrées. Alors, il ne faut pas 
commencer à chipoter ! 

En ce qui concerne le personnel, je pense qu'on peut faire une rocade, 
mais en tout cas pas supprimer ces deux postes à la Tour"-de-Boël. 

Mise aux voix, la proposition du Parti du travait consistant à remettre la 
somme de 72400 francs in globo aux postes 301, 303 et 304 est refusée à la 
majorité (quelques abstentions). 

Page 49, poste 314 Entretien des immeubles par des tiers. 

Le président. Un amendement du Parti Vigilance propose une diminution 
de 42000 francs de ce poste. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. En fait, ce poste, en dépit 
de sa dénomination - j'ai eu l'occasion de le rappeler tout à l'heure - concerne 
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dans sa quasi-totalité les achats de livres. Et, là aussi, il y avait eu une réduc
tion de 5% l'an dernier, ce qui est évidemment presque mortel pour une 
bibliothèque dès l'instant où elle doit acheter des périodiques et doit obligatoi
rement renouveler ses livres. Donc, nous l'avons également expliqué en com
mission, ce poste ne doit pas être touché. 

Mise aux voix, la proposition du Parti Vigilance est refusée par 35 non 
contre 30 oui (quelques abstentions). 

Page 50, rubrique 3400, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publi
cité. 

Le président. Le Conseil administratif propose 500 francs d'ajustement ; on 
passerait de 40000 francs à 40500 francs. 

Toutefois, sur ce poste, un amendement du Parti Vigilance est déposé, 
consistant à diminuer ce montant de 10000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à une large majorité (quel
ques abstentions). 

Page 52, chapitre 341, poste 318 Honoraires et prestations de service. 

Le président. Il y a un léger ajustement du Conseil administratif qui fait 
passer ce poste de 187500 francs à 203460 francs. 

Nous avons reçu une proposition d'amendement du groupe Vigilance con
sistant à supprimer 5000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement du groupe Vigilance est refusé à la majorité 
(quelques abstentions). 

Page 53, chapitre 342, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. La commission des finances a diminué ce poste de 40000 
francs: nous passons de 53120 francs à 13120 francs. Un amendement du 
groupe Vigilance, toujours dans son rapport de minorité, proposait que cette 
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somme de 13120 francs soit encore diminuée de 10000 francs. Mais, Monsieur 
Roch, si nous diminuons de 10000 francs, il ne reste plus rien! 

M. André Roch (V). Nous retirons cet amendement. 

Le président. Je vous remercie. L'amendement du groupe Vigilance est 
donc retiré. 

Par ailleurs, M. le conseiller administratif Emmenegger souhaite intervenir 
sur le Musée de l'Ariana. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. J'ai pris note que l'amen
dement du groupe Vigilance est retiré. Reste l'amendement proposé par la 
commission des beaux-arts et approuvé par la commission des finances. 

Cet amendement, s'il est accepté, met en danger la mise en place de ce 
musée. Comme vous le savez tous, on ne peut pas commencer à aménager le 
musée le jour de l'ouverture. Vous avez - heureusement - accepté lors de la 
dernière séance les crédits qui non seulement permettent de continuer le chan
tier, mais encore autoriseront l'aménagement normal de ce musée pour lequel, 
je crois, une certaine unanimité s'était dégagée, même si le chantier en tant 
que tel avait été critiqué. Or. si vous ne permettez pas que dans les deux ans 
qui viennent nous puissions préparer l'ouverture, alors on aura investi dans le 
bâtiment et dans l'infrastructure et on ne pourra pas préparer les expositions. 

Donc, j'attire vraiment votre attention sur le fait qu'il ne faut pas procéder 
à cette réduction ; c'est tout l'avenir de ce musée qui est en jeu. 

Alors, sur le poste 310, je propose que l'on en reste à la proposition du 
Conseil administratif et qu'on n'enlève pas les 40000 francs proposés. De 
même je vous demande de ne pas accepter la diminution de 30000 francs 
opérée par la commission des finances sur le poste 318. 

Le président. Alors, plus 40000 francs pour le poste 310 et plus 30000 
francs pour le poste 318. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, si je tiens ma petite 
comptabilité des plus et des moins, je crois que nous avons parfaitement les 
moyens d'aller dans le sens souhaité par M. Emmenegger, parce que, en toute 
honnêteté, quand M. Jacquier a fait ses propositions, toutes les diminutions 
ont été acceptées, mais deux augmentations ont été refusées: les 50000 francs 
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du Grutli et les 132723 francs du Théâtre de Carouge qui ont été mis aux voix 
mais qui n'ont pas passé. 

Donc, comme nous avons encore un peu de marge, allons dans votre sens ; 
nous sommes parfaitement d'accord, parce que le principe de l'enveloppe est 
respecté. 

M. Bernard Lescaze (R). Il me semble que les comptes de M. Moreillon ne 
sont pas tout à fait exacts, parce que nous avons accepté 100000 francs pour 
le Musée de l'automobile, montant qui n'était pas prévu dans le paquet de 
M. Jacquier. 

M. Olivier Moreillon (L). J'ai dit, dès le départ, que je ne tenais que la 
comptabilité du «package» de M. Jacquier; je ne tiens pas la comptabilité de 
toute l'administration! Mais, dans le groupe de modifications de M. Jacquier, 
j'ai remarqué qu'il y avait deux augmentations qui n'avaient pas été acceptées, 
c'est tout ! 

M. Bernard Lescaze (R). Si je comprends bien, le groupe libéral accepte
rait qu'on dépense 100000 francs de plus ! Puisque le Musée de l'automobile a 
été accepté ! Alors, c'est vrai que nous n'avons pas accepté le Théâtre de 
Carouge et le Grutli, mais il ne nous reste plus du tout autant d'argent. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. M. Moreillon a raison. Du 
reste, si j 'ai fait cette proposition, c'est que je savais qu'il y avait cette possibi
lité. Avec vos décisions concernant le Théâtre de Carouge et le Grutli, c'est 
182723 francs qui ont été enlevés et il reste encore 82723 francs, si vous 
voulez, Monsieur Lescaze. Donc, les amendements que je propose sont parfai
tement couverts par ce principe de l'enveloppe dont on a parlé. 

Le président. Si jamais il y a une erreur, on pourra toujours, en consultant 
le «carnet du lait», revenir en troisième débat. 

Mme Simone Maître (DC). Je voulais vous dire qu'en dépit de tous ces 
comptes d'apothicaires, c'est parce que nous aimons l'Ariana, parce que nous 
voulons le voir rouvrir dans les plus brefs délais, avec tout ce qu'il faut, que 
nous votons cela! Ce n'est pas parce que, tout d'un coup, il est tombé de 
l'argent du ciel ! 
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Le président. Permettez-moi, très respectueusement, Madame, jte v o u s 

dire que si toutes les personnes de cette salle appliquaient les mêmes préceptes 
pour tous les gens qu'ils aiment, nous aurions un milliard de francs de budget, 
n'est-ce pas? 

Mme Simone Maître. Bien, Monsieur, j'ai compris la leçon. 

Mise aux voix, la proposition d'amendement de M. le conseiller administratif René Emmenegger 
consistant à rétablir la somme de 53120 francs initialement prévue, soit plus 40000 francs, est acceptée 
par 32 oui contre 27 non et quelques abstentions. 

Page 53, chapitre 342, poste 318 Honoraires et prestations de service. 

Mise aux voix, la proposition d'amendement de M. le conseiller administra
tif René Emmenegger consistant à passer de 79900 francs à 109900 francs, soit 
plus 30000 francs, est refusée par 34 non contre 28 oui. 

Page 53, chapitre 343, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Il y a pour ce poste un amendement du Parti Vigilance 
consistant à diminuer de 14600 francs la somme de 114600 francs. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je peux donner la même 
explication que pour l'Ariana. Je crois qu'il faut tout de même réfléchir. Beau
coup, ici, se lamentent de la durée du chantier, de la non-réouverture du 
musée, etc. Par un geste négatif, vous allez empêcher ou gravement entraver 
cette ouverture. 

M. Bernard Lescaze (R). Là, je suis un peu surpris, parce que M. Emme
negger, en commission des beaux-arts, jeudi dernier, nous a dit qu'il acceptait 
les amendements de la commission dés finances. Dans le petit document que 
vous avez reçu, à la page 9, il est indiqué que ces amendements sont acceptés. 

Le président. Il ne s'agit pas de cela, il s'agit là d'un amendement du Parti 
Vigilance qui n'est pas dans le rapport de la commission des finances et qui 
n'était pas prévu à l'origine. 

Mise aux voix, la proposition d'amendement du Parti Vigilance est refusée à 
la majorité. 
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Page 54> chapitre 344, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Il y a un amendement du Parti Vigilance proposant de sous
traire 4000 francs sur les 39000 francs initialement proposés. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Ce poste comprend en 
réalité, si vous prenez le budget à six positions, les publications destinées à la 
revente, qui sont visées par cet amendement. 

Vous constaterez qu'il y a, sauf erreur, 15000 francs de crédit prévus au 
budget. Autrement dit, cela va en diminuant, parce que nous n'avons plus de 
publications à vendre. Les publications de ce type sont rentées, puisque nous 
les vendons - elles ne se distribuent pas gratuitement, vous les retrouvez sous 
forme de revenus. 

Je trouve qu'il serait maladroit et vraiment injuste d'empêcher un musée 
d'éditer quelque chose qu'il peut vendre et qui, en réalité, ne coûtera pas. 

M. André Roch (V). Nous retirons cet amendement. 

Page 56, chapitre 348, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. La commission des finances a diminué ce poste de 
10000 francs et nous avons un amendement du Parti Vigilance qui demande 
une diminution de 2500 francs. Je pense qu'il va être retiré. 

M. André Roch (V). Nous retirons cet amendement. 

Le président. Bien, les fournitures de bureau sont donc réduites de 
42500 francs à 32500 francs. 

Page 56, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Ce poste figure au budget pour 93000 francs. Un amende
ment vigilant propose une diminution de 20000 francs. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Cela concerne les pro
grammes d'exposition et dans le cas du Cabinet des estampes, nous avions 
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rétabli le crédit d'acquisitions selon la norme communiquée aux différentes 
commissions. Les commissions l'ont admis. Le groupe Vigilance demande de 
diminuer ce montant et, moi, je vous demande de rester fidèles aux proposi
tions de la commission des finances. 

Mis aux voix, l'amendement du groupe Vigilance est refusé à la majorité 
(quelques abstentions). 

Page 57, chapitre 35, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Il y a un amendement du groupe Vigilance qui propose de 
diminuer de 28600 francs le poste 311 qui était de 128600 francs. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Même explication que 
pour le poste précédent : on trouve là le crédit d'acquisitions pour le Musée 
d'ethnographie, et je rappelle à ce propos que, l'an dernier, on avait fait une 
exception, puisqu'on lui avait laissé son crédit. Compte tenu de la situation 
particulière de cette institution, je demande aussi qu'on ne prenne pas en 
considération cet amendement. La commission des beaux-arts et la commis
sion des finances étaient du même avis. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Le président. Nous avons donc terminé le département des beaux-arts et 
de la culture. 

Le budget du département de M. René Emmenegger, pages 33 à 59, est adopté. 

4. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

5. Interpellations. 

Néant. 
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6. Questions. 

Néant. 

Le président. Il est 18 h 20. Nous allons maintenant casser la Marmite de 
l'Escalade et écouter une prestation musicale de l'Harmonie La Lyre puis une 
intervention de notre collègue Bernard Lescaze. A 19 h, cette prestation sera 
terminée. 

Nous reprendrons nos travaux à 20 h 30 avec le département des sports et 
de la sécurité. 

Séance levée à 18 h 20. 
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148e ANNEE 2849 N°32 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Trente-cinquième et trente-sixième séances 

Trente-cinquième séance-Samedi 15 décembre 1990, à 20 h 30 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 
Font excuser leur absence: MM. Raoul Baehler, Alexis Barbey, Roger 

Bourquin, André Hornung, Mmes Christiane Marfurt, Andrienne Soutier et 
M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 4 décembre 1990, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour samedi 15 décembre 1990, à 8 h 30, 10 h 15, 
14 h 30, 17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

3. Rapport général (L, R, DC) et rapports de partis (S, PdT, PEG, 
V) de la commission des finances chargée d'examiner le projet 
de budget de la Ville de Genève pour l'exercice 1991 (N° 335 
A/B/C/D/E)'. 

Suite du deuxième débat 

Département de M. André Hediger, maire. 

Page 63, rubrique 4110, poste 313 Achat de fournitures et de marchandises. 

Le président. Le poste est de 340000 francs et le groupe Vigilance propose 
une réduction de 20000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus obtient 28 oui et 28 non. Le président 
départage en votant non. L'amendement est refusé. 

Page 63, rubrique 4110, poste 314 Entretien des immeubles par des tiers. 

Le président. Il y a un amendement du groupe Vigilance proposant une 
réduction de 20000 francs. 

1 Rapports, 2585. 
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Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé par 30 non contre 28 oui 
(2 abstentions). 

Page 70, rubrique 4143, poste 365 Subventions et allocations - institutions 
privées (subventions pour encourager les 
mouvements juniors, page jaune 117). 

Le président. Il y a un amendement du Parti du travail. A l'origine, la 
subvention était de 1200000 francs; la commission des finances l'a réduite 
à 1140000 francs et l'amendement propose d'augmenter ce montant de 60000 
francs afin de le rétablir comme antérieurement. 

M. Aldo Rigotti (T). Concernant la diminution proposée pour le poste 
«Subvention pour encourager les mouvements Juniors», notre parti choisit le 
sport pour prévenir tout ce qui peut arriver à des jeunes qui ne sont pas 
entourés - je pense spécialement à la drogue et à la délinquance chez ces 
derniers. Ce Conseil prendra ses responsabilités, nous, nous les prenons et, je 
l'ai dit, nous demandons de maintenir la subvention à 1200000 francs telle que 
prévue dans le budget. 

Peut-être que quelques-uns parmi vous répondront que cela n'a rien à voir 
avec la drogue. Cela est faux : un jeune entouré par des moniteurs de sport, qui 
a une activité sportive - aussi bien qu'une activité culturelle - a un but dans sa 
vie, et cela est fondamental pour notre jeunesse. Je l'ai dit, notre parti est pour 
une jeunesse saine et notre choix est fait: oui à l'encouragement pour les 
mouvements Juniors. 

Les autres groupes prendront leurs responsabilités ; peut-être qu'ils préfé
reront augmenter les dépenses concernant le coût social des jeunes drogués, 
mais je vous avertis que cela coûte très cher, beaucoup plus que pour l'encadre
ment à de jeunes sportifs. 

Notre choix, au Parti du travail, étant fait, nous demandons que ce poste 
soit augmenté pour revenir au projet de budget prévu, soit à 1200000 francs. 

M. Albert Chauffât (DC). Je voudrais intervenir à ce point de l'ordre du 
jour, concernant le département discuté en ce moment, au sujet d'un entretien 
qu'aurait eu M. le maire avec les dirigeants du Servette FC. Lors de ce dernier, 
on aurait laissé entendre que la Ville de Genève serait prête à aider financière
ment le FC Servette, non pas la société immobilière du Servette, mais le FC 
Servette. Alors, je voudrais savoir s'il s'agit de rumeurs ou si elles sont confir-
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mées, parce que, dans la situation actuelle, je pense que la Ville de Genève ne 
doit pas - et ne peut pas! - subventionner le FC Servette pour toutes les 
raisons que vous connaissez. Enfin, j'aimerais avoir l'avis de M. le maire qui 
est en même temps le délégué aux Sports. 

M. André Hediger, maire. Je vais répondre tout d'abord à M. Chauffât 
avant de revenir aux mouvements Juniors. Monsieur Chauffât, ce ne sont que 
des rumeurs ! 

Le FC Servette a demandé à me rencontrer il y a trois ou quatre semaines, 
quand il a vu poindre ses premières difficultés financières. J'ai alors reçu une 
délégation de son comité dans mon bureau et je lui ai dit qu'il n'était pas 
possible que la Ville de Genève puisse aider le FC Servette financièrement, ce 
d'autant moins que, pendant de nombreuses années, leur club a eu de gros 
budgets de fonctionnement. Et ce n'est pas parce qu'il y a actuellement une 
période difficile qu'il doit se tourner vers la Ville de Genève. Par ailleurs, j 'ai 
fait part à ces personnes de toute l'aide que nous leur apportons avec les 
terrains de Balexert, même si, en partie, ces terrains appartiennent au 
Servette. 

Les personnes de ce comité ont demandé une seconde entrevue au Conseil 
administratif, qui les a reçues, et les mêmes points ont été soulevés, c'est-à-dire 
l'aide financière. Mes collègues pourraient confirmer - et je vais parler en leur 
nom - notre réponse : la situation présente est difficile et ce n'est pas la politi
que de la Ville de Genève d'aider des clubs qui sont en élite et qui doivent, à ce 
moment-là, être aidés par la «sponsorisation» privée. Voilà, je crois avoir 
répondu à votre question. 

Je reviens aux mouvements Juniors pour dire que, tout d'abord, s'il y 
avait une augmentation de 60000 francs par rapport à l'année passée, c'est que 
le mouvement Juniors est une subvention liée. Comme vous le savez, et je vous 
l'ai souvent expliqué aux commissions des finances et des sports, c'est le finan
cement d'entraîneurs cantonaux, c'est-à-dire le paiement des salaires de 23 
entraîneurs qui sont à tiers-temps, à quart-temps, à mi-temps ou à plein temps ; 
ils sont engagés par les associations cantonales de sport et je rappelle que nous 
aidons, avec cette somme de 1140000 francs, 23 associations. Aussi, ce n'est 
rien d'autre qu'une indexation des salaires, à raison de 5 % . 

Je trouverais dommage que vous m'enleviez cette indexation, ce d'autant 
plus que le mouvement Juniors non seulement fonctionne très bien mais éclate 
- j 'ai un certain nombre de chiffres, mais je ne veux pas vous assommer de 
chiffres ce soir. On peut dire que pour les 23 associations, on a recensé à peu 
près 10000 enfants parmi ceux âgés de 8 à 13 ans et, pour les juniors de 14 à 
19 ans, on en a recensé à peu près 9000. Cependant, dans ces chiffres-là, nous 
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n'avons pas tenu compte de l'organisation des associations, des clubs avec leurs 
entraîneurs pour les tournois scolaires, pour ce qu'on appelle les «Jeux 
scolaires». 

Un travail important est ainsi effectué ; pénaliser les entraîneurs serait 
donner un coup de frein au développement des mouvements Juniors. 

Dans un premier temps, dans le cadre de la préparation du budget auprès 
du Conseil administratif, j'avais inscrit 1300000 francs, parce que je pensais 
financer une association supplémentaire qui est le badmington. Maintenant 
que ce sport a son espace avec dix courts dans les halles de la Queue-d'Arve -
c'était un club très développé qui avait légèrement régressé lorsqu'il s'est 
retrouvé dans la halle de la patinoire - mais, maintenant qu'il a son emplace
ment à la Queue-d'Arve, ce club comprend 600 membres dont 300 juniors. Or, 
j 'en suis resté aux chiffres de 1990 avec indexation du coût de la vie et c'est 
pour cela que je vous demande, pour les salaires des entraîneurs, de bien 
vouloir accepter cette augmentation de 60000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement du Parti du Travail est accepté par 31 oui contre 25 non 
(3 abstentions). 

Pages 70 et 71, chapitre 42 : poste 301 Traitements du personnel, 
poste 303 Assurances sociales, 
poste 304 Caisses de pensions et de prévoyance. 

Le président. Le poste Traitements du personnel qui était de 8748334 
francs a été modifié à la baisse, soit 8464084 francs. L'amendement du Parti du 
travail est le suivant: rétablir les quatre postes d'agents municipaux, c'est-à-
dire une augmentation globale de 247650 francs. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Si nous avons déposé cet amendement, c'est un 
peu à la suite des différentes interventions qu'il y a eu dans ce Conseil munici
pal concernant la Police municipale. Il faudrait, une fois pour toutes... 
(Brouhaha.) 

Le président. On écoute l'orateur ! Allez-y, Monsieur Lyon ! 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Si nous avons déposé cet amendement, c'est 
pour réactiver le débat concernant la Police municipale et ses prérogatives. 

On en a longuement discuté ici : entre l'Etat et la Ville, il y a un conten
tieux qui n'est toujours pas éclairci sur cette affaire des prérogatives, et la Ville 
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de Genève a toujours plus de demandes sur les lois concernant les gardes 
municipaux. Il est important de provoquer cette discussion vis-à-vis du Conseil 
administratif qui doit aussi, en même temps, examiner l'analyse de ce départe
ment, car, par rapport aux demandes, on s'aperçoit que l'effectif n'est pas 
compensé. Soit on réduit les prérogatives de ces gardes municipaux et on 
pourra, une fois pour toutes, déterminer cet effectif, soit on l'augmente pour, 
justement, répondre à toutes ces demandes. 

C'est pour cette raison que nous avons déposé cet amendement, de même 
que pour avoir une discussion sur ce problème avec le Conseil administratif. 

M. André Hediger, maire. Je crois déjà m'en être expliqué devant les 
commissions, mais je vais le refaire. C'est vrai que cela fait déjà deux ans que 
nous sommes en discussion avec le Conseil d'Etat, notamment avec le repré
sentant du Département de justice et police, en vue de revoir la convention qui 
donne ses prérogatives et sa mission à la Police municipale. 

Comme vous le savez, le canton n'a jamais accepté que la Ville de Genève 
appelle sa police «Police municipale»; il estime qu'on aurait dû trouver une 
autre dénomination, car il pouvait y avoir confusion avec la police cantonale. 

Le canton ne veut pas donner de prérogatives supplémentaires à la Police 
municipale, mais c'est vrai que nous n'arrivons pas à avoir une discussion réelle 
et concrète là-dessus, parce que le canton veut continuer à dominer dans un 
certain nombre d'actions menées en Ville de Genève, actions préventives ou 
autres dans le cadre de la police. Je cite un exemple : la Police municipale peut 
«coller», verbaliser, une voiture qui est en stationnement sur un trottoir, mais 
si cette même voiture est à cheval soit sur le trottoir, sur une bande jaune ou 
un passage à piétons, elle ne peut pas le faire ou elle ne peut que mettre des 
amendes d'ordre qui passent par la police cantonale. Alors, c'est vrai que pour 
ces questions-là, nous n'arrivons pas à nous mettre d'accord lors des discus
sions que nous avons avec le Conseil d'Etat. La dernière date du printemps 
avec tout le Conseil d'Etat et, à nouveau, nous avons entendu «on va étudier, 
on va étudier...» mais nous ne voyons rien venir. 

Je pense que la question posée par M. Lyon est très importante. Dans cette 
république, il faudra vraiment que nous définissions les missions des agents 
municipaux et de la police cantonale, cela d'autant plus que cette dernière se 
plaint toujours de manquer de personnel. Or, elle ne veut pas confier à 
d'autres une mission plus importante ou de plus grandes prérogatives, et il y a 
donc là une contradiction immense. 

Je voulais vous proposer de maintenir ces quatre postes existants - je dis 
bien que ce ne sont pas quatre nouveaux postes, ce sont quatre postes existants 
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- pour un certain nombre de raisons : tout d'abord, tant que nous n'avons pas 
réglé les questions susmentionnées avec le canton, la question reste ce qu'elle 
est. Toutefois, ces quatre postes m'auraient été utiles pour les transférer dans 
d'autres services du département. 

Là, j'attire votre attention sur le fait que si je transfère deux de ces postes 
au Domaine public - étant donné que nous sommes dans le cadre d'une 
réorganisation du Service du domaine public et que, cette année, nous avons 
déjà fait un travail important avec le nouveau chef de service - ces deux per
sonnes pourraient faire un travail sur le terrain et, pour 1991, il nous serait 
possible de bénéficier d'une recette supplémentaire comprise entre 500000 et 
800000 francs. C'est quand même un travail important dans le cadre de la 
réorganisation ! 

Les deux autres postes, je voulais les transférer au Service des sports. A ce 
propos, j'ai encore cinq personnes des abattoirs à replacer ; nous avons replacé 
à peu près vingt-neuf personnes et il en reste cinq. Si je transfère ces deux 
postes au Service des sports, cela me permettrait d'avoir une équipe volante au 
Service des sports pour intervenir ponctuellement sur certaines installations 
tant que cela est nécessaire. Ces deux postes me seraient surtout utiles cet été, 
pour le bassin extérieur, lorsque nous ouvrirons la piscine de Varembé. 

Comme vous le savez, je n'ai pas prévu de personnel, puisque nous vou
lons faire l'opération Vernets. Vous aurez le crédit pour la rénovation des 
Vernets au mois de janvier ; ce point sera renvoyé en commission pour discus
sion et nous en reparlerons en mars. Or l'opération que nous avons discutée au 
Conseil administratif consistera en ceci : si nous pouvons commencer les tra
vaux aux Vernets à la fin août ou en automne 1991, tout le personnel des 
Vernets serait transféré à Varembé au moment où on commencerait les tra
vaux aux Vernets. Or, de la fin mai à la fin août, le bassin extérieur, existant et 
non compris dans les travaux, sera ouvert - c'était le chantier qui était au-
dessus. 

Je vous demande donc de maintenir ces quatre postes, deux au Domaine 
public et deux au Service des sports, pour Varembé. 

M. Albert Chauffât (DC). Cela fait une dizaine d'années que je suis le 
dossier de la Police municipale et je crois. Monsieur le maire, que, pour faire 
œuvre utile, il ne faut plus compter du tout améliorer ce service de la Police 
municipale. 

Je crois qu'au contraire il faudrait procéder à son démantèlement, parce 
que - on le voit année après année, contact après contact avec les autorités 
cantonales, avec la police cantonale - il n'y a absolument rien à faire ; la police 
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cantonale ne veut pas d'une double police, parce qu'on pense que la Police 
municipale ferait double emploi avec la police cantonale dans certains cas. 

Or, tel n'est pas le cas pour une majorité de ce Conseil municipal qui 
pensait que la Police municipale pourrait ressembler à la police qu'on connaît à 
Londres - les bobbies londoniens - ou aux îlotiers parisiens, bref, à une police 
au service d'une population, et je pense que, dans une ville comme Genève, 
cela manque d'une façon criante. 

Mais, la police cantonale ne veut pas de cela. Même les conseillers d'Etat 
qui ont changé à plusieurs reprises, M. Schmidt, M. Fontanet et M. Ziegler, 
n'ont pas voulu de ce genre de police, les chefs de police qui se sont succédé 
non plus. 

Alors, je crois qu'il ne faut plus insister. Je pensais qu'on pourrait faire de 
cette police une véritable police au service de la population, or, on ne le veut 
pas. 

Si on continue à maintenir ce service, c'est une police qui sera ridiculisée, 
comme elle l'est déjà dans certains cas, et cela me gêne beaucoup. 

Maintenant, il faut donc penser à autre chose : que ce service soit destiné à 
la communauté Ville de Genève dans le cadre des marchés, des parcs et pro
menades, de l'acheminement de commandements de payer, et vous récupére
rez en tout cas la moitié des effectifs pour améliorer le Service des sports et les 
services que vous venez de citer ! Je crois que ce sera la meilleure des solutions. 

Maintenant, il faut que le Conseil administratif fasse une croix sur sa Police 
municipale telle que beaucoup d'entre nous pensaient la développer. Quand 
on voit la position de la police cantonale, il faut cesser d'aller dans ce sens-là et 
mettre les effectifs à disposition d'autres services. Voilà mon sentiment actuel. 

M. Olivier Moreillon (L). Je pense que notre maire ne peut pas justifier la 
présence de ces quatre postes en disant que cela lui est pratique, parce qu'il 
pourra en transférer deux au Service des sports et deux au Service du domaine 
public. 

Il s'agit de quatre postes de la Police municipale et, comme l'a rappelé 
M. Chauffât, à cette question de Police municipale nous avons deux solutions: 
une solution par le haut ou une solution par le bas. La solution par le haut, 
c'était de véritablement valoriser la fonction de l'agent municipal, ce qui n'est 
pas possible de par la volonté de la police cantonale. Par conséquent, il ne 
reste plus que la solution par le bas, c'est-à-dire de revenir à la stricte applica
tion des obligations légales à laquelle la Police municipale est soumise. 
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Pour l'application de ces obligations légales, on ne va pas encore voter des 
augmentations d'effectif pour la Police municipale ! C'est précisément l'exem
ple même du service où l'on peut diminuer le personnel. 

Certains partis sont hostiles, quelles que soient les circonstances, à toute 
diminution de personnel; cela, nous l'avons bien compris, mais là, en l'occur
rence, je crois que le Conseil municipal commettrait une grave erreur en ne 
votant pas la suppression de ces quatre postes d'agents municipaux. 

M, André Hediger, maire. Monsieur Moreillon, je ne sais pas si je ne vous 
ai pas bien compris. Il ne s'agit pas de quatre postes nouveaux, mais de quatre 
postes existants non pourvus. 

Comme je l'ai dit, je pensais en transférer deux au Domaine public, ce 
qui me permettrait de continuer le travail commencé en renforçant le 
Domaine public où l'on manque de personnel et, à la clé, c'est entre 500000 et 
800000 francs de recettes nouvelles que nous obtiendrons grâce à ces deux 
postes. 

D'autre part, au Service des sports, je vous ai expliqué que c'était pour 
Varembé. Vous voulez à tout prix que, l'année prochaine, le chantier de 
Varembé soit terminé, mais nous ne pourrons pas ouvrir sa piscine extérieure 
par manque de personnel. J'avais gardé ces postes en attente de ce qui allait se 
passer. 

Je ne suis pas loin de penser - comme M. Chauffât, dans le temps - qu'il 
nous faut à tout prix redéfinir la mission de la Police municipale qui n'est pas 
calquée sur celle du canton. Il faut bien définir ses prérogatives, sa mission et 
son travail. On a déjà un relevé important du travail de la Police municipale -
surveillance des parcs, dans les rues, sur les marchés, pour l'ouverture et la 
fermeture des chaînes des rues piétonnes - qui est en augmentation avec l'ef
fectif actuel. En faisant bien le recensement des activités et en définissant bien 
leur mission, je pense qu'on pourrait trouver des solutions. 

Voilà pourquoi je vous demandais de me laisser la possibilité de transférer 
ces postes ailleurs. 

M. Jacques Hammerli (R). On parle de la Police municipale, pas du Ser
vice des sports, ni d'autre chose, en ce moment! 

Eh bien, la Police municipale, c'est l'illustration même de ce que je vous 
disais ce matin : pendant les années de prospérité économique, on a développé 
inconsidérément ce service, au mépris de la législation genevoise - qui est 
beaucoup plus restrictive à l'égard de la Ville de Genève - en passant par-
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dessus les conditions fixées par la loi de fusion de 1930 qui donne les pouvoirs 
de police au canton. 

Si on connaissait peut-être un peu mieux l'histoire genevoise, on éviterait 
de longs débats sur la Police municipale ! Car il n'y a pas de Police municipale. 
Il n'y a même pas de gardes champêtres en Ville de Genève ! Ces fonction
naires n'ont quasi aucune compétence puisque c'est encore l'Etat qui com
mande. Dès lors que l'Etat ne veut pas entrer en matière, il faut cesser une fois 
pour toutes de vouloir continuellement augmenter ou développer ce service. 

Il y a quelques années, la Ville a même acheté des véhicules et des appa
reils de transmission; or, ces véhicules ne sont pas prioritaires, ils n'ont même 
pas le droit d'utiliser les bandes dans lesquelles circulent les Transports publics 
genevois ou les véhicules de police ! 

Alors il faut arrêter de s'occuper de cette «police d'opérette» qui n'a quasi 
aucune compétence. Que la Ville de Genève la charge, par exemple - comme 
M. Ziegler le rappelait il y a quatre ans - d'accomplir une des tâches qui 
ressortit à la compétence des agents municipaux, c'est-à-dire la notification des. 
commandements de payer. 

Ce débat est l'illustration même de l'échelle de perroquet. On y traite de 
Police municipale, mais on nous explique: «Vous comprenez, j'inscris quatre 
postes ici, parce que j 'en ai besoin de deux dans un autre service. » Non ! Cela 
n'est pas de la gestion ! C'est vraiment du bricolage ! 

M. Olivier Moreillon (L). Je crois que le cahier des charges de la Police 
municipale est tout trouvé : il s'agit de surveiller les marchés, de fermer les 
chaînes des parcs et de notifier les commandements de payer. C'est tout ! Cela 
se limite aux strictes obligations légales, jusqu'au jour où la loi changera. 

Il ne s'agit pas d'imaginer qu'on puisse maintenant donner plus de préroga
tives à la Police municipale, puisque manifestement au niveau du canton, on ne 
le veut pas. Par conséquent, nous. Ville de Genève, devons en tirer la 
conclusion. 

Il ne faut plus investir dans ce service. C'est pour cela que je me battrai, ce 
soir, contre le maintien de ces quatre postes, et encore plus violemment quand 
j'apprends qu'on demande quatre postes vacants à la Police municipale en vue 
de les transférer ailleurs. 

Ayons le courage de nos opinions ! Si vous voulez plus de postes au Service 
des sports, demandez deux postes au Service des sports, mais ne justifiez pas 
quatre postes à la Police municipale parce que vous voulez les transférer 
ailleurs ! 
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On ne peut plus se permettre ce genre de fantaisies, et j'invite ce Conseil 
municipal à partir à la chasse - mais alors, à la chasse systématique - de tous 
les postes budgetés qui sont vacants. C'est là où l'on peut faire des économies. 
Il ne faut pas maintenir ces postes. Il n'y en a plus dix-huit, puisqu'on en a 
supprimé cinq ; mais il y en a encore treize qui sont budgetés, treize fonction
naires fantômes qui n'existent pas et qu'on va payer! 

Mme Nelly Wicky (T). Je n'ai pas fait l'addition des questions écrites et 
des motions au sujet de la sécurité, mais je constate que les mêmes partis, à un 
moment donné, avaient demandé davantage de contrôles dans les parcs, da
vantage de protection pour les enfants, etc., ce qui était le rôle de la Police 
municipale. Or, tout d'un coup, elle ne sert plus à rien... 

M. André Hediger, maire. Ce qui m'étonne, c'est qu'on a tenu de grands 
raisonnements à l'égard du Conseil administratif, par lesquels on lui disait : 
«Vous devez mettre de l'ordre, vous devez transférer des postes d'un service à 
l'autre. » Et, dès l'instant où je vous le propose, vous refusez ! Il y a quelques 
chose qui ne joue pas ! 

Vous nous avez conseillé - et nous l'avons accepté en tant que Conseil 
administratif - de faire ces rocades, ou ces transferts de personnel, à l'intérieur 
d'un service, ou d'un service à l'autre, pour ne pas augmenter l'effectif. En 
l'occurrence, je n'augmente pas l'effectif, je demande le maintien de quatre 
postes pour pouvoir les utiliser ailleurs. Si vous n'acceptez pas, cela veut dire 
que vous êtes en contradiction totale avec les grands raisonnements que vous 
avez tenus cet après-midi. 

M. Olivier Moreillon (L). Si, véritablement, vous aviez la volonté de faire 
des transferts de postes, vous n'auriez pas simultanément dix-huit postes va
cants, et vous ne nous demanderiez pas, en même temps, la création de vingt-
deux nouveaux postes! C'est l'un ou l'autre, mais pas les deux en même 
temps ! 

Et je me suis laissé dire aussi que les transferts de postes au sein du Conseil 
administratif n'étaient pas évidents, car certains conseillers administratifs ne 
voulaient pas lâcher un poste en faveur d'un autre service. Ce n'est pas aussi 
évident que cela! Par conséquent, puisqu'on ne veut pas quatre nouveaux 
postes à la Police municipale, à mon avis, il n'y a pas de discussion. 

M. Daniel Pilly (S). Je voulais juste dire au Conseil administratif que, s'il 
veut maintenant nous donner des leçons, il arrive trop tard. 
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Si, dans le cadre du budget 1991, il y avait eu ce transfert qui nous est 
proposé actuellement, peut-être y croirions-nous. Or, maintenant que le bud
get est attaqué, on vient nous dire: «Nous avons une solution de derrière les 
fagots. » Je suis désolé, nous n'y croyons plus. Alors, en ce qui me concerne, je 
refuserai cet amendement. 

M. Albert Schindler (PEG). Ce matin, j'ai parlé d'inconséquence, j'ai 
parlé d'imprévoyance et, maintenant - hélas! - je devrais parler d'incompé
tence. Pourquoi? Parce que le rôle de la Police municipale est parfaitement 
défini dans l'article 156 de la Constitution. 

Le président. Je vous rappelle que ce vote, c'est-à-dire 247650 francs votés 
in globo, modifierait la rubrique 301, Traitements du personnel, page 70, et les 
rubriques 303, Assurances sociales, et 304, Caisses de pensions et de pré
voyance, page 71. II s'agit là de quatre postes. Les responsables des finances 
feront les ajustements nécessaires si besoin est. 

Mis aux voix, l'amendement du Parti du travail est refusé à une large majo
rité (quelques abstentions). 

Page 71, chapitre 42, rubrique 310 Fournitures de bureau, imprimés, publi
cité. 

Le président. Il y a un amendement du Parti Vigilance proposant une 
réduction de 4400 francs sur un montant de 48300 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 71, chapitre 43 Service municipal abattoir et contrôle des viandes. 

M. Albert Chauffât (DC). Je souhaiterais avoir un renseignement. 

A la page 36 du rapport à l'appui, le Conseil administratif dit ceci : «En ce 
qui concerne l'entrepôt frigorifique, il devrait en principe être fermé à la fin 
décembre 1990, mais, des recours ayant été déposés au Tribunal des baux et 
loyers, le cas demeure incertain.» 
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Alors, comme nous sommes à quinze jour de la fermeture de ce complexe, 
je voudrais obtenir les dernières précisions de M. le maire, puisqu'il s'occupe 
de cela depuis un certain temps, et être sûr que le problème de Frigo II est 
réglé, qu'on n'y reviendra plus, qu'on ne le financera plus, que vous vous êtes 
mis d'accord sur des droits de superficie et que les énergies, entre autres, 
seront payées par les utilisateurs. 

Bref, je voudrais avoir la certitude que la Ville de Genève s'est désengagée 
complètement dans le cadre de ce complexe des abattoirs et que nous n'y 
reviendrons plus. 

M. André Hediger, maire. C'est peut-être difficile de répondre briève
ment, parce que ces dernières semaines, il y a eu passablement de discussions 
et de rencontres. A ce jour, je me devais. Monsieur Chauffât, de vous faire un 
rapport, mais vous avez posé la question avant. 

Alors, la fermeture des abattoirs aura lieu le 31 décembre de cette année. 
Le désengagement s'effectue dans de bonnes conditions, tout le personnel - j e 
viens de vous le dire - a été replacé, sauf cinq personnes. Parmi elles, les trois 
cadres principaux de la direction. Mais ces problèmes seront réglés en janvier 
ou en février, car ces cinq personnes resteront pour la liquidation durant les 
trois à quatre premiers mois de Tannée. 

Avec le service de Mme Rossi, nous avons déjà pu reloger le personnel qui 
avait des appartements sur place. D'autres personnes seront également relo
gées durant les premiers mois de l'année prochaine. 

Concernant le Département social romand qui tenait le réfectoire, ce der
nier cesse ses activités, en accord avec moi, le 31 décembre. Nous fermons 
donc les abattoirs le 31 décembre. 

Pour les locaux du Centre de ramassage des déchets carnés, ils seront donc 
repris par l'Association des communes, ce qui donne le CIDEC (Centre inter
communal des déchets carnés) - vous avez voté le crédit dernièrement. Cette 
partie-là continuera à fonctionner. 

Restait la question de Frigo II. Comme vous le savez, lors de négociations 
en début d'année, les bouchers m'ont demandé de pouvoir utiliser encore ce 
frigo. Le 5 avril 1990. dans la proposition 310 que je vous avais faite, je vous 
demandais - et vous étiez d'accord - que l'on mette, pour une année et demie à 
deux ans. Frigo II à disposition des bouchers afin qu'ils puissent entreposer 
leur viande. 

Les bouchers ont estimé que cette période ne suffisait pas, ils souhaitaient 
que ce laps de temps s'étende à huit ou neuf ans et, à ce moment-là. ils avaient 
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trouvé un accord avec les gares frigorifiques qui étaient prêtes à faire un inves
tissement à Frigo II. Il y aurait eu notamment davantage de congélation et une 
transformation en frigo, c'est-à-dire une modification du premier étage. Mais, 
j'ai refusé un accord portant sur neuf ans, aussi bien avec les bouchers qu'avec 
les gares frigorifiques. 

Je me suis inquiété de ne pas avoir de réponse des bouchers pendant 
plusieurs mois, mais ces derniers ont repris contact avec moi récemment. Ils 
ont également repris contact avec M. Claude Haegi qui a un peu joué le rôle de 
médiateur et de juge dans l'affaire du frigo. 

A ce jour, le contrat n'est toujours pas signé, il est entre les mains des 
bouchers. Ces derniers devaient constituer une nouvelle société qui, je l'ai 
appris hier, s'appellera «Marché de gros de la viande», parce qu'il me fallait le 
nom d'une société pour reprendre la gestion de Frigo II, comme je l'avais 
proposé, clé en mains. 

Ce sont les bouchers qui gèrent, paient les factures - aussi bien les frais 
d'eau et d'électricité - reprennent les assurances et entretiennent ce frigo. Ils 
se sont arrangés avec les gares frigorifiques, prêtes à assurer la maintenance, 
puisqu'elles ont du personnel hautement qualifié pour les diverses réparations 
et autres problèmes de ce genre. 

Toutefois, ils n'ont toujours pas signé la convention. Bien entendu, cela 
pose un gros problème. J'avais demandé aux bouchers - j e les ai attendus hier 
toute la journée dans mon bureau - qu'ils viennent signer cette convention et 
je n'ai eu qu'un téléphone et un fax de modification du contrat par leur avocat. 
Ils demandent des modifications tellement importantes qu'elles seront inaccep
tables pour moi si je suis la ligne politique définie par ce Conseil municipal. 

Par exemple, j'étais d'accord avec une voie d'accès pour aller au quai de 
déchargement et ils demandent maintenant l'ensemble du parking devant le 
frigo et le bâtiment attenant, ce qui signifie qu'ils souhaitent une sorte de 
parking en plein air. 

D'autre part, ils m'avaient demandé de pouvoir bénéficier de la concession 
que la Ville de Genève a auprès des Services industriels, avec une réduction de 
20% des tarifs électricité et eau. 

J'ai fait les démarches auprès de M. Ducor, président des Services indus
triels. Durant la phase des deux ans et demi à trois ans - temps durant lequel 
on maintiendra Frigo II avant que les bouchers trouvent une autre solution 
avec de futurs locaux et les gares frigorifiques, comme ils me l'ont laissé enten
dre - les Services industriels sont d'accord d'effectuer cette réduction de 20 %, 
à condition que la Ville garde le contrat. Mais la Ville refacturera les frais aux 
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bouchers, et dans la convention, j'ai demandé qu'il y ait au moins une garantie 
bancaire en vue d'avoir l'assurance qu'ils paieront ces factures et que, s'ils ne 
les paient pas, je puisse me retourner vers une banque, pour le premier trimes
tre en tout cas. J'avais demandé une garantie bancaire de 50000 francs. 

Concernant les assurances, les bouchers voudraient que nous - la Ville -
gardions nos assurances en tant que propriétaires du bâtiment, mais il y a toute 
une série d'autres assurances. J'ai proposé aux bouchers de refacturer ces 
assurances ; il y en a pour une somme de 17000 francs par an et ces derniers ne 
veulent pas les prendre en charge. 

Il y a toute une série de points comme cela. Ils demandent, par exemple, 
que la Ville de Genève paie l'eau et il y a 7000 francs d'eau actuellement par an 
pour Frigo II... 

Le président. Monsieur le maire, ne faites pas dans les détails, car ce n'est 
pas l'objet exact que nous traitons. 

M. André Hediger, maire. Excusez-moi, Monsieur le président, mais si 
cette convention n'est pas signée dans les trois jours à venir, dites-moi ce qui va 
se passer? Moi, je ferme le 31 décembre, que ce soit la halle d'abattage ou le 
frigo. 

Le's bouchers font tout pour que cette affaire traîne, ils mettent aussi une 
autre condition : si cet accord n'est pas signé à Genève, avec moi, ils ne signent 
pas avec Lausanne. Vous vous souvenez que j'ai effectué des démarches 
auprès de Lausanne - j'avais prévu de fermer avec un délai de six mois, dès 
juin pour le 1er janvier - et je vous ai demandé de fermer au 31 décembre, 
parce que Lausanne ne pouvait faire face aux changements que le 1er janvier. 

A ce jour, les bouchers disent: «Tant que nous n'avons pas signé la 
convention à Genève, nous ne signons pas avec Lausanne. » J'apprends égale
ment d'un responsable de Lausanne qu'ils n'ont toujours pas signé d'accord 
avec les bouchers, parce que Lausanne voudrait qu'ils s'engagent à aller abat
tre à Lausanne pour une période d'au moins huit ans - puisque Lausanne doit 
investir 5 millions à 6 millions de francs pour améliorer son abattoir - et les 
bouchers ne veulent pas s'engager. 

Alors, Monsieur le président, même si je parle longuement, nous nous 
trouvons devant un point d'interrogation important. Les bouchers ont fait en 
sorte, ces jours, de remplir - de bourrer - le frigo qui n'a jamais été aussi plein ; 
on trouve de tout! Le frigo était destiné à la viande, mais on trouve des 
crevettes, des cuisses de grenouilles, des homards, tout ce que vous voulez... 
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Pourtant, le 31 décembre, je ferme, et il y a pour un million de francs de -
excusez ce terme - « camelote » dans ce frigo ! 

Que va-t-il se passer? On va réassister à un chantage de la part des bou
chers sur la base de ce million de francs de marchandises, et la Ville de Genève 
sera fautive. Ces jours, j'apprends également qu'ils font encore venir des bêtes 
en quantité par wagons et par camions. Le 1er ou le 2 janvier, quand j'aurai 
fermé les halles d'abattages, puisqu'ils n'ont pas signé leur accord avec Lau
sanne, nous verrons peut-être dans nos rues des moutons, des cochons ou des 
bœufs galoper ou se balader... 

Alors, voilà où l'on se trouve. Dans une situation où la Ville de Genève 
et moi-même avons fait toutes les démarches et essayé de trouver des solu
tions pour tenter de réduire au minimum les frais de gestion de ce frigo. 
Nous demander davantage n'est pas possible ! Ils doivent payer l'eau, soit 
7000 francs par an, plus les 17000 francs d'assurance, et ils doivent aussi pren
dre une caution bancaire pour les frais d'électricité. 

Nous en sommes là et j 'espère. Monsieur Chauffât, avoir répondu à votre 
question. C'est une situation difficile qui traîne en longueur, comme cela a 
traîné au cours de toutes ces dernières années. 

Le président. Merci, Monsieur le maire. Comme vous avez un mandat 
suffisamment clair au Conseil municipal, vous serez ferme. Bien sûr, il faut 
essayer de faire en sorte que les choses se règlent le mieux possible, mais je ne 
crois pas que nous puissions aller au-delà, ce soir, sur des prises de position et 
sur l'abattoir. 

Le mandat que le Conseil municipal avait donné au Conseil administratif 
est suffisamment clair pour vous donner tous les moyens d'agir. Alors, agissez 
au mieux, mais il ne faut pas, non plus, tomber dans le chantage des bouchers. 

Page 74, chapitre 440 Service d'incendie et de secours. 

Le président. La commission des finances a modifié les postes 301, 303, 
304, à la baisse, soit : 

Poste 301 Traitements du personnel. 

14647663 francs deviennent 14424063 francs. 

Poste 303 Assurances sociales. 

2503625 francs deviennent 2480425 francs. 
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Poste 304 Caisses de pensions et de prévoyance. 

2208420 francs deviennent 2184120 francs. 

M. André Hediger, maire. Le Conseil administratif et moi-même avons 
prévu huit nouveaux postes pour le Service d'incendie et de secours et la 
commission des finances les a supprimés. Alors, je redemande à ce Conseil de 
bien réfléchir, notamment dans le sens de réintroduire ces postes. 

Je rappelle l'idée d'ouvrir la caserne II des Asters, sur la rive droite, dans 
un premier temps en vue de définir avec les communes un concept pour une 
deuxième caserne principale sur cette rive, et j'attire votre attention sur le fait 
que cette rive est la plus dangereuse sur le plan des sinistres. C'est celle où se 
trouvent tous les hôtels, y compris les zones industrielles qui se développent 
toujours plus. 

Je rappelle aussi que Team Consult, lui-même, dans son étude de 1984, 
avait déjà proposé qu'on ouvre la caserne II des Asters; ces dernières années, 
au cours des discussions que nous avons eues avec l'Association des commu
nes, avec M. Wellhauser, lors de la reconduction de la convention, aussi bien 
le Département de l'intérieur et de l'agriculture que l'Association des commu
nes avaient accepté le principe de l'ouverture de la caserne II aux Asters, et 
qu'elle soit ouverte la nuit, puisque c'est une zone très dangereuse. 

Dernièrement, il y a eu une lettre de l'Association des communes qui voit 
poindre aussi des difficultés financières, mais qui dit: «Il faut que la Ville de 
Genève renonce à ses huit postes.» C'est ce qui a conditionné en partie la 
décision de la commission des finances. 

Je pense qu'il est déraisonnable d'avoir une telle attitude, quand cela fait 
cinq ans qu'on attire notre attention sur les dangers qu'il pourrait y avoir sur 
cette rive. La seule solution est d'augmenter les effectifs des pompiers pour 
surmonter un gros pépin qui pourrait avoir lieu demain - et nous en avons eu 
quelques-uns ces dernières années, notamment des incendies importants, que 
ce soit le Palais Wilson, l'Hôtel Montbrillant... 

Il y a eu toute une série de gros sinistres. Imaginez, avec les problèmes 
de circulation, qu'il advienne un gros incendie, par exemple à la Zimeysa et 
près des nouveaux hôtels - tels que Holiday Inn, Môvenpick et autres! Nous 
devons assurer à tout prix cette sécurité, et c'est pour cela que j'ai demandé ces 
huit postes, en vue d'ouvrir la caserne II, la nuit. 

Le président. Merci, Monsieur le maire, mais vous n'avez pas déposé 
d'amendement. Formellement, avez-vous demandé un vote? Je ne peux pas 
faire voter s'il n'y a pas de demande. 
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M. André Hediger, maire. Je demande un retour au projet de budget 
initial pour les postes 301, 303, 304. 

Mis aux voix, l'amendement de M. le maire est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 78, chapitre 46, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Il y a un amendement du Parti Vigilance proposant une 
réduction de 3000 francs sur la somme de 23000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Le président. Nous avons donc terminé le département des sports et de la 
sécurité. 

Le budget du département de M. André Hediger, pages 60 à 78, est adopté. 

Département de M. Michel Rossetti, conseiller administratif 

Page 79 Département des affaires sociales, des écoles et de l'environnement. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. A titre liminaire, je vous rap
pelle que, dans le cadre du dépôt du projet de budget, le Conseil administratif 
a dégagé deux priorités, celles des personnes âgées et de la petite enfance, et 
que ces deux priorités ont été approuvées - on peut le dire - à l'unanimité sur 
tous les bancs. 

Il faut relever que ces deux priorités se retrouvent dans le département des 
affaires sociales, de l'urbanisme et de l'environnement, ce qui tend à prouver 
que le Conseil administratif est solidaire et qu'à travers mon département, 
c'est lui dans son ensemble qui en est valorisé. Mais, malheureusement - et je 
vous parle franchement - force est de constater que cette belle unanimité s'est 
effritée avec le temps, puisque aujourd'hui, à travers les propositions de dimi
nution, on assiste à une tentative de démantèlement du Service social. 
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J'aimerais vous rappeler qu'à travers les diminutions qui sont visées aux 
pages 44 et 45 de la commission des finances - et qui concernent les postes 1 à 7 
- ce sont 37 personnes du Service social qui sont visées, dont certaines sont 
engagées depuis 1972 ou 1974. Et ces 37 personnes, toutes ensemble, enca
drent 850 personnes âgées handicapées qui ne peuvent pas faire face seules à la 
vie quotidienne, sans parler des consultants des centres sociaux. Ces 37 per
sonnes - et j'insiste là-dessus - sont des collaborateurs de la Ville de Genève 
qui s'ajoutent aux douze personnes dont les contrats ont été résiliés pour le 
31 décembre. C'est dire que l'effort qui est demandé au Service social est 
insupportable, intolérable. Pour ne prendre qu'un seul exemple, celui des 
aides-ménagères, ce sont 23 aides-ménagères sur un effectif de 90 (c'est-à-dire 
un quart des aides-ménagères) qui devraient être licenciées à la fin de la pro
chaine période de trois mois. 

J'aimerais vous rappeler que les 90 collaboratrices de la Ville de Genève 
ont encadré les personnes nécessiteuses les plus faibles de notre ville pendant 
63000 heures, ce qui fait que plus de 15000 heures seraient perdues. 

En me référant à un texte que j'ai sous les yeux et qui est en quelque sorte 
le résumé de l'activité du Service social en 1990, je lis que les ménages suivis 
sont majoritairement constitués de personnes seules à 9 1 % , généralement de 
sexe féminin à 82%, d'origine confédérée à 5 2 % , et dont l'âge se situe entre 
75 et 89 ans. Et, pour me référer à un souvenir récent, je vous rappelle qu'à 
Palexpo, puisqu'on fêtait le 20e anniversaire des clubs d'aînés, la moyenne 
d'âge était de 82 ans pour 1200 personnes ! 

Eh bien. Mesdames et Messieurs, je ne crois pas que le Conseil municipal 
puisse abandonner celles et ceux qui ont besoin de la présence d'aides pour les 
laver, faire leurs commissions et leur ménage. C'est la raison pour laquelle le 
Conseil administratif vous demande instamment de restaurer les postes que la 
commission veut supprimer. 

J'ai un peu l'impression : et je vous parle franchement - qu'aujourd'hui -
pour reprendre une image sportive - nous avons entamé un combat de boxe 
qui, normalement, aurait dû se terminer au 15e round, et qui se prolonge d'un 
16e avec un absent. 

Je vous demande aujourd'hui d'intégrer dans le budget 37 personnes qui ne 
le sont pas, à la suite des circonstances que vous connaissez. Pourtant, ces 
37 personnes participent au dispositif d'encadrement des personnes les plus 
faibles, les plus défavorisées et les plus âgées de notre cité, une des deux 
priorités retenues par le Conseil administratif et aussi adoptées par le Conseil 
municipal, parce qu'à aucun moment je n'ai entendu des récriminations contre 
ces deux priorités. Et je ne crois pas que vous puissiez admettre que l'aide de la 
Ville se résume à des aides financières et que vous fassiez abstraction des 
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personnes, parce que les aides qui se déplacent sur le terrain sont souvent les 
seules personnes que voient certains aînés pendant la semaine. C'est la raison 
pour laquelle je demande, au nom du Conseil administratif... 

Je vous demande un petit peu de silence, et de cesser vos bavardages, 
parce que je crois que le sujet est important... 

Le président. Vous avez raison, il y a trop de bavardage. Attendez que 
toutes les personnes qui «batoillent» se taisent! 

M. Michel Rosseîti. Mesdames et Messieurs, je comprends votre impa
tience, vous aimeriez que la situation financière de notre Ville soit rétablie du 
jour au lendemain, ce qui, vous le savez, est impossible. 

Je crois, de même que mes collègues du Conseil administratif, que la 
rigueur doit s'inscrire dans un moyen et un long terme, parce que, par défini
tion, les mesures que nous allons prendre vont nécessiter un certain temps. Je 
vous demande donc d'être raisonnables et de faire confiance au Conseil 
administratif. 

Je vous ai présenté un budget plancher. Par conséquent, je ne peux pas 
dire que je vais économiser ici pour transférer là, et toutes les sommes que 
vous allez m'enlever sont des sommes qui vont manquer. Alors, évidemment il 
y a des conséquences qui sont mesurables et d'autres qui le sont moins, en 
particulier lorsqu'il s'agit de matériel; est-ce que les tondeuses, le camion, les 
excavatrices, etc., vont tenir encore une année? Peut-être ! Et je le souhaite ! 
Mais, en ce qui me concerne, la priorité doit être mise sur le Service social, sur 
les structures, c'est-à-dire sur ce dispositif qui fait la gloire et la renommée de 
notre ville. Cela ne veut pas dire que certaines choses ne doivent pas être 
repensées, mais elles doivent être repensées avec mesure, en prenant le temps 
nécessaire. Voilà ce que je voulais dire à titre de préambule. Je reviendrai sur 
chaque poste le moment venu. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur Rossetti, nous avons longtemps dis
cuté de ce problème ; nous y avons encore repensé aujourd'hui, toute la jour
née, et nous sommes arrivés à la conclusion suivante. 

Je vous rappelle d'abord que, d'après la déclaration de l'ancien chef du 
Service social, M. Rageth, dans un mémorandum du 31 août 1990 à votre 
attention, rappelle donc, en parlant des demandes dé crédits budgétaires sup
plémentaires, que ces demandes introduites visent à régulariser une situation 
causée par un vice de technique budgétaire. Je veux bien qu'on appelle cela un 
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«vice de technique budgétaire», mais je parlerais plutôt d'un abus dans la 
technique budgétaire. 

«Cette manière de faire, ajoute-t-il, dont l'Office du personnel est l'initia
teur, repose sur le principe des vases communicants selon lequel le non-
dépensé en personnel régulier compenserait les montants dépensés en person
nel temporaire, atteignant ainsi le point d'équilibre.» 

Pendant des années, la commission des finances a accepté cette manière de 
faire pour le traitement du personnel du Service social. Il y a eu quelques 
dépassements, ils étaient acceptables, eu égard aux montants généraux votés 
pour le traitement du personnel. Puis, il y a eu cette année 1989, qui est quand 
même très particulière et fait l'objet d'un rapport du Contrôle financier de la 
Ville de Genève. Dans les comptes 1989, on nous précise que le dépassement 
global, c'est-à-dire le disponible sur le traitement du personnel permanent, 
avec le dépassement sur le traitement du personnel temporaire et les intérimai
res, a littéralement explosé: 883926 francs de dépassement global! 

On en est arrivé là par la création de 47 postes de collaborateurs, donc 
temporaires, sans aucun crédit budgétaire. Je ne continuerai pas ma tirade, je 
l'ai déjà faite une fois aux comptes 1989 et j'ai dit ce que je pensais de cette 
manière de faire. 

Pour résumer ma pensée : le Conseil administratif de l'époque - vous êtes 
tout à fait en dehors de cette affaire - a roulé ce Conseil municipal, il l'a 
véritablement roulé, il l'a trompé ! On ne peut pas créer 47 postes sans avoir le 
crédit budgétaire ! 

Bon, on ne va pas revenir sur la façon de procéder de votre prédécesseur. 
Toujours est-il qu'aujourd'hui, après avoir été roulé, je trouve que la seule 
solution est de vous dire : «Si vous voulez régulariser la situation et trouver les 
710000 francs qui vous manquent - car vous allez déposer cinq amendements 
sur cinq postes 301 qui totalisent 710000 francs - eh bien, arrangez-vous main
tenant avec les postes existants non occupés, avec toute cette création de pos
tes que vous demandez, annulez les postes existants non occupés, récupérez le 
crédit, votons ce crédit pour régulariser la situation dans le Service social mais, 
en aucun cas, nous ne serons d'accord de voter 710000 francs de charges 
supplémentaires, parce qu'on a abusé de notre confiance en 1989.» 

Je crois que c'est vraiment la seule façon de raisonner. On nous a réelle
ment forcé la main et, aujourd'hui, on vient nous dire : «Ecoutez, il faut régu
lariser, parce que la situation est ainsi. » Je comprends très bien que vous ne 
puissiez pas revenir en arrière; quand on a un personnel temporaire qui tra
vaille dans des centres sociaux, on ne peut pas dire tout à coup aux personnes 
âgées: «C'était une erreur, on s'en va, on ne renouvelle pas les contrats des 
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temporaires.» Cela, je le comprends très bien, mais ce que je n'accepte pas, 
c'est qu'on nous a véritablement forcé la main. 

Alors, maintenant, je trouverais normal que ce Conseil municipal vous 
dise : « Mesdames et Messieurs du Conseil administratif, débrouillez-vous pour 
régulariser la situation, mais n'attendez pas de nous que nous votions un sup
plément de charges de 710000 francs ; vous auriez mieux fait de nous le deman
der avant de le faire ! » C'est uniquement ce que je veux vous dire et je pense 
que c'est la bonne façon de voir les choses. 

Mme Jeannette Schneider-Rime (S). Afin de gagner du temps, je ferai une 
seule intervention concernant les six amendements proposés par le groupe 
socialiste. Ces postes, on les trouve à la page 44 du rapport de M. Mouron. 
Mon collègue M. Sormanni interviendra pour chaque poste. 

C'est avec une grande inquiétude que nous constatons le démantèlement 
d'une partie du Service social de la Ville de Genève. En effet, nous remar
quons que le magistrat délégué se trouve pénalisé en partie pour avoir joué la 
transparence, en particulier en ce qui concerne le personnel. Si l'on ne rétablit 
pas ces postes dans le budget, il faut savoir que cela impliquera le licenciement 
de 37 personnes en fin d'année, cela en plus des douze postes temporaires déjà 
supprimés. 

En aucun cas le Parti socialiste ne prendra cette responsabilité vis-à-vis des 
personnes âgées et des plus démunis. Donc, je vous recommande d'accepter 
ces amendements proposés par le Conseil administratif, c'est notre devoir. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. J'aimerais simplement - je ne 
reprendrai pas la parole concernant les postes qui seront évoqués tout à l'heure 
- assurer le Conseil municipal que le Conseil administratif a beaucoup travaillé 
et qu'en partie les mesures qui pouvaient être attendues de sa part ont été 
prises, et je crois que cela vaut la peine de les récapituler très brièvement. 

Dans le domaine de la diminution des dépenses, j'ai proposé une diminu
tion de 500000 francs du poste «Activités surveillées». La suppression du 
Recensement du domaine bâti, acceptée par le Conseil administratif, implique 
une diminution de 200000 francs. Les licenciements du personnel temporaire -
les douze personnes auxquelles je faisais allusion tout à l'heure - de même que 
le regroupement des appareils de sécurité au sein de l'Hospice général, repré
sentent une économie de 367000 francs. Le matériel scolaire qui avait été 
récupéré et déclaré obsolète, c'est une économie de 150000 francs. 

J'ai dénoncé deux accords avec des crèches, notamment la crèche des 
Nations, ce qui devrait diminuer les dépenses de 200000 francs, le système 
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étant le suivant : la crèche des Nations occupe 50% des places, alors qu'elle ne 
paie en réalité qu'un quart, et je demande donc qu'elle paie sa part, à défaut de 
quoi les places seront réservées à la Ville de Genève. 

J'en viens, aux augmentations de recettes : les taxes des Pompes funèbres 
vont augmenter de 240000 francs, à peu près, à partir du 1er janvier de l'année 
prochaine ; le linge - la buanderie - va augmenter sans pénalisation pour les 
utilisateurs, étant donné que j'ai obtenu un accord avec l'OAPA qui rembour
sera la hausse intervenue ; les Cahiers de l'urbanisme seront payés, ce qui fait à 
peu près 300000 francs de recettes supplémentaires. 

A cela s'ajoute toute une série de mesures : au niveau du Service social - je 
crois que cela vous intéressera - j'ai pris la décision que ce dernier produirait 
dans les successions, à partir du 1er janvier de l'année prochaine, pour les 
allocations sociales. Je vous signale que la production dans les successions 
existait avant mais qu'elle a été abandonnée voilà une année ou deux pour une 
raison inconnue. 

J'ai demandé la révision de la convention avec l'Hospice général et, là, il y 
a peut-être quelque chose qui vous intéressera : dans les locaux propriété de 
l'Hospice général, nous louons des locaux pour héberger gratuitement l'Hos
pice général, ce qui me semble assez aberrant; j 'ai demandé la révision de la 
mission des Pompes funèbres, la dénonciation de onze conventions nous liant à 
des communes, la révision de la gratuité des obsèques - tout en insistant sur 
une chose, la dignité des obsèques qui doit être assurée quelle que soit la 
situation financière des personnes. 

Au niveau du SEVE, j'ai fixé comme objectif une réduction des bacs de 
30%. Nous essayons de susciter des partenariats; actuellement, il y a trois 
discussions en cours et j'espère qu'au moins deux aboutiront. 

Les négociations avec l'AMAF vont bon train et j'espère que les 90 aides-
ménagères pourront être regroupées au sein de l'AMAF l'année prochaine, 
donc au 31 décembre ; tous les points qui pouvaient encore être sujets à discus
sion ont été inventoriés, et l 'AMAF et la Ville de Genève, nous partons de 
l'idée que nous devrions pouvoir arriver à un accord. Je peux encore mention
ner la révision du règlement des prestations sociales, la fermeture de l'Etat 
civil le samedi que j'ai annoncée ce matin, au nom du Conseil administratif. 

Pour les Pompes funèbres, trois mesures: une permanence 24 heures sur 
24, la fermeture des centres funéraires entre 12 h 00 et 13 h 30 et, enfin, la 
conciergerie de Saint-Georges qui sera fermée le dimanche. 

Par ailleurs, vous savez très bien que la commission de la petite enfance est 
en train de plancher sur la révision des tarifs. Alors, tout cela est un premier 
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train de mesures qui doivent nous conduire à en adopter d'autres avec mes 
collègues du Conseil administratif. C'est la raison pour laquelle je vous de
mande de nous laisser le temps de travailler. En tout cas, les affaires sont en 
route et nous arriverons tous ensemble à l'objectif que nous nous sommes fixé. 

Le président. Merci, Monsieur le conseiller. Je considère que vous avez dit 
là l'essentiel sur votre département. 

Pour qu'on ne prenne pas un mauvais chemin dans ce débat budgétaire et 
vu le nombre d'orateurs inscrits, je leur demande d'être succincts sur les consi
dérations générales et de réserver tout ce qui concerne des points précis au 
page par page, puisque nous reprendrons la discussion chaque fois qu'il y aura 
des modifications. Et Dieu sait s'il y en a - c'est le département où il y en a le 
plus - et Dieu sait si le Conseil administratif va reproposer ses amendements. 

M. Homy Meykadeh (L). Je ne vais pas survoler l'ensemble des activités 
du Service social, tel que cela vient d'être décrit par M. le conseiller adminis
tratif, mais je me concentre un peu plus sur ce qu'a dit tout à l'heure mon 
collègue Moreillon. 

Ce qui m'a énormément surpris, c'est cette espèce de déviation de l'utilisa
tion du budget du personnel de l'aide sociale à domicile. En effet, j'ai obtenu 
confirmation à l'Office du personnel de la Ville de ce qui suit. Les services ont 
l'habitude depuis de nombreuses années de recevoir mensuellement un tableau 
sur l'utilisation du budget du personnel, si bien que, sur trente jours, si l'on a 
un dépassement de 20000, 30000, 40000 ou 50000 francs, il y a une sonnette 
d'alarme que l'on peut tirer et on peut corriger le tir. Mais je ne peux pas 
accepter et croire que le chef du Service social qui dirigeait ce service, avant 
que M. Rossetti prenne la direction du département, puisse dépenser environ 
800000 francs sans s'inquiéter de la raison d'un tel dépassement. Ce n'est pas 
possible! Cela n'est pas de la responsabilité de l'Office du personnel, c'est la 
responsabilité du Service social de gérer son budget. Alors, pour moi, c'est 
vraiment une énigme de voir que cette utilisation a été faite d'une manière 
aussi inconsidérée et aussi incontrôlée par le Service social. 

Deuxième point sur lequel je voulais insister également, puisqu'il y a trans
fert, en quelque sorte, du personnel de l'aide sociale à domicile de la Ville à 
l'AMAF. Je voulais attirer l'attention du Conseil administratif sur le fait qu'il y 
a un certain nombre de contrats temporaires, donc de trois, quatre, cinq ou six 
mois qui vont probablement aussi être transférés à l'AMAF. Alors, où est la 
rationalisation? Parce que je souhaitais précisément que ce transfert se ter
mine également par une rationalisation de l'utilisation de ce personnel et qu'on 
ait une diminution de personnel sur un certain nombre de quartiers, parce que 
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les deux services vont se confondre et vont réattribuer les secteurs et distribuer 
un peu mieux les tâches de chacune de ces aides à domicile. 

Tout cela m'inquiète un peu, car il me semble qu'il n'y a pas une organisa
tion suffisamment fine, suffisamment structurée. Par contre - et j'ai de bonnes 
informations, ne fût-ce que dans mon quartier - où les personnes âgées que je 
rencontre me disent qu'il y a un certain nombre d'heures de colloques invrai
semblables qui se développent dans ce service, ce que je ne comprends pas. 
Véritablement, les aides-ménagères doivent être chez les bénéficiaires, comme 
vous l'avez dit très justement, mais je ne peux pas admettre que l'on utilise tant 
d'heures pour des colloques qui ne servent pas à grand-chose ! 

Mme Mvriam Sormanni. A la Ville comme à l'Etat, hélas, on emploie du 
personnel temporaire, lequel, même après plusieurs années de travail, ne peut 
être alors nommé. Cette pratique devrait, dans la mesure du possible, ne pas 
être pratiquée au-delà du délai d'un an, car on a ainsi affaire à un remplace
ment de durée et on pourrait tenir compte de cette année de travail pour 
essayer d'intégrer les gens afin qu'ils soient nommés deux ans plus tard. 

M. Jacques Hàmmerli (R). M. Moreillon l'ayant longuement expliqué, 
je ne répéterai pas ce qu'il a dit, seulement, nous arrivons exactement aux 
conclusions inverses. Nous voterons le rétablissement des sommes pour le per
sonnel. Pour le personnel! 

Les personnes existent, la mission est réelle ; jusqu'à maintenant on nous a 
caché que ces personnes existaient et, en fait, si j'ai bien compris mon collègue 
Olivier Moreillon. il dit: «Continuez avec la pratique perverse, abusive, qui 
existait auparavant.» Il est inadmissible de pratiquer comme cela s'est fait. 
Alors, simplement, j'annonce, au nom de quelques collègues, le dépôt d'un 
amendement qui vise à geler, voire à tout simplement supprimer les postes 
actuellement encore vacants au budget 1991 de la Ville qui ne sont pas repour
vus, ni en voie de l'être. 

Le président. Soyez concret avec cette motion !'Parce que je vous rappelle 
que si c'est un amendement, il doit se rapporter à une rubrique avec une 
somme. On ne peut pas voter... 

M. Jacques Hammerîi. Monsieur le président, il y a. dans les coulisses, des 
fonctionnaires pour procéder aux calculs; mes collègues ont donné les posi
tions comptables. 
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Le président. On me dit que les responsables s'occupent de faire le calcul, 
alors, je vous remercie. Déposez votre motion et on verra tout à l'heure ce que 
cela implique. 

M. Olivier Moreillon (L). Sur ce point, je veux dire à M. Hâmmerli 
que nous sommes exactement sur la même longueur d'ondes, je dis: «Ne 
continuez surtout pas la pratique perverse ! », mais je souhaite simplement que 
les 710000 francs que nous recherchons maintenant, nous puissions les trouver 
ailleurs et que ce ne soit pas une dépense de 710000 francs en plus. Il faut que 
nous puissions faire une compensation en annulant des postes existants mais 
non occupés. 

M. David Hiler (PEG). En ce qui concerne notre groupe, nous savons que 
ce qui s'est passé en 1989 est proprement inadmissible. 

Nous savons aussi qu'il y a un double langage, que d'une part on nous parle 
de «personal stop» et que, d'autre part - par derrière - on engage en cachette. 
On nous dit que le transfert des aides-ménagères à l 'AMAF, c'est comme si 
c'était fait. Nous savons que ce n'est pas véritablement fait, qu'il y a des 
difficultés. 

Toutes ces critiques, nous les comprenons, mais nous n'allons à l'évidence 
pas faire payer les erreurs de M. Segond à des personnes qui travaillent, qui 
ont été engagées et qui font une œuvre utile. La garantie que nous attendions -
et je crois que maintenant, on Ta - c'est qu'on nous dise aujourd'hui: «Les 
transferts normaux de charge qui doivent se faire vers le canton dans le 
domaine social sont en train d'être effectués et les problèmes actuels de caisse 
de retraite qui bloquent ce transfert vont être réglés.» 

Du moment que nous le savons, nous voterons l'ensemble des amende
ments concernant le personnel et je crois qu'effectivement il y a eu - il faut 
l'admettre, même si nous sommes adversaires politiques - un effort d'écono
mie qui couvre largement les problèmes générés en 1989. Voilà pourquoi, 
après réflexion, après avoir bien étudié le dossier, nous sommes prêts à suivre 
les propositions de rétablissement des postes tels qu'ils avaient été mis dans 
l'annexe au budget. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). J'ai une question qui s'adresse à 
M. Michel Rossetti au sujet de l'intervention qu'il vient de faire. Je l'ai 
entendu dire qu'à partir du mois de mars la Ville de Genève produirait dans les 
successions concernant les prestations sociales. Alors, ma question est la sui
vante : est-ce que la Ville de Genève entend produire dans les successions pour 
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les prestations mensuelles qu'elle verse aux bénéficiaires - et qui, jusqu'à pré
sent, étaient des prestations de droit - pour les transformer en quelque sorte 
en des prestations d'assistance qui sont, elles aussi, remboursables sur le plan 
cantonal ? 

Parce que je crois qu'alors là c'est un changement absolument capital, non 
seulement pour les bénéficiaires actuels, mais pour les personnes qui s'apprê
taient à recevoir ces prestations mensuelles qui, sauf erreur de ma part, s'élè
vent à 150 francs par mois. Si ce ne sont pas celles-là qui sont visées, j'aimerais 
savoir si ce sont d'autres prestations qui revêtent effectivement un caractère 
d'assistance et qu'on pourrait aligner sur les prestations d'assistance de l'Hos
pice général au plan cantonal, si l'on veut faire un parallèle. 

Le président. Merci, Madame. Monsieur Rossetti, répondez peut-être, 
mais j'aimerais que l'on puisse aborder le page par page et les rubriques budgé
taires. Restons dans la logique de cette séance qui consiste à voter des crédits ! 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Très brièvement, et je me 
tiens à la disposition de Mme Gobet Winiger pour la renseigner en détail, je 
reviendrai simplement à la procédure qui a été abandonnée il y a deux ans, à 
peu près. Les productions existaient, elles ont été abandonnées sans aucune 
raison et je pense qu'il y a donc là une perte de recettes. Il n'y a pas de raison 
qu'il n'y ait pas un remboursement de la part de ceux qui le peuvent et qui 
héritent de ceux qui sont décédés. Donc, Mme Gobet Winiger, je vous donnerai 
exactement les renseignements que vous désirez et je me tiens à votre 
disposition. 

M. Daniel Pilly (S). Tout à fait spontanément, j 'ai eu l'occasion, il y a 
un certain temps, de dire que j'avais le sentiment qu'entre 20% et 40% du 
Conseil administratif avait compris que les choses changeaient. 

Je serai plus précis aujourd'hui. J'ai l'intime conviction que notre magistrat 
M. Rossetti a compris que les choses changeaient. Il vient de nous le dire tout à 
l'heure et je tiens à lui rendre hommage, parce que, manifestement, il se passe 
quelque chose dans ce département; manifestement, les propositions qui nous 
sont faites le sont en vertu d'une transparence et pour corriger une situation 
qui est anormale. Or, manifestement aussi, ces dépenses sont couvertes par 
des économies qui ne sont pas dans les nuages, mais qui sont concrètes. Je dois 
dire qu'il est rare que j'aie confiance en un magistrat mais, aujourd'hui et 
provisoirement, j 'ai confiance en M. Rossetti et je vous engage à voter ses 
amendements. (Applaudissements.) 
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Le président. Merci, Monsieur Pilly. Voilà qui fait chaud au cœur de 
M. Rossetti. 

M. Guy Savary (DC). Notre groupe accorde une attention spéciale au 
Service social, et notamment à l'aide à domicile pour les personnes âgées. 
C'est ainsi que notre groupe, le PDC, votera les 710000 francs avec, en com
pensation, comme l'ont dit M. Moreillon et d'autres préopinants, les places 
vacantes qui ne seraient pas repourvues. 

M. Olivier Moreillon (L). Je suis stupéfait des déclarations de notre collè
gue Daniel Pilly. Depuis 8 h ce matin, M. Pilly s'évertue à nous présenter ce 
budget comme étant un budget truqué avec un artifice, une astuce comptable, 
et, maintenant, pour 710000 francs, il vient nous dire très sérieusement 
qu'ayant fait tellement d'économies, nous pouvons sans autre forme de procès 
avaliser ce dépassement qui a eu lieu il y a deux ans. 

Enfin, c'est vous-même. Monsieur Pilly, qui disiez aujourd'hui que ce bud
get était artificiellement équilibré. Il n'est pas équilibré par les économies que 
nous avons faites, il est équilibré par 48 millions de francs d'économie sur les 
amortissements. Nous roulons sur les jantes! Nous n'avons plus de réserves! 

Il faut régulariser la situation, nous sommes tous d'accord et nous ne disons 
pas que nous ne voulons pas régulariser la situation, mais la seule différence 
entre vous et nous, c'est que nous disons: «Eh bien, écoutez, après tout, 
puisque vous nous avez gentiment possédés, ayons le fair-play et la délicatesse 
de trouver dans les postes existants et non occupés de quoi faire une compen
sation pour ne pas créer une charge supplémentaire de 710000 francs!» Mais 
nous n'avons vraiment pas les moyens de dire «puisque nous avons fait telle
ment d'économies». Cinq commissions ensemble ont trouvé 3,6 millions de 
francs d'économies sur 600 millions de francs ! 

Alors, n'allons pas crier victoire trop vite! Régulariser la situation, oui! 
Mais ayons quand même un peu de mémoire sur ce qu'on nous a fait aussi. On 
a tendance - peut-être que certains veulent soutenir leur ancien magistrat d'un 
point de vue politique - à avoir la mémoire un peu courte et, quand on nous 
roule dans la farine comme cela, moi, je n'oublie pas si facilement, même si 
c'est pour une bonne cause ! 

Le président. Je ne voudrais pas que l'on reparte dans un premier débat. 
Les propos de M. Pilly et de M. Moreillon ne sont plus de l'ordre du deuxième 
débat. 
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M. David Hiler (PEG). Puisque M. Moreillon a lancé une polémique, vous 
permettrez que nous fassions cela à plusieurs! Comme cela, il en lancera une 
ou deux de moins tout à l'heure. 

Le président. On arrête ! 

M. David Hiler. Non, Monsieur! Vous lui avez déjà donné la parole alors 
que je l'avais déjà demandée lorsqu'il parlait! Aussi, vous me laissez parler. 
Merci! Je l'ai déjà dit une fois au Parti socialiste: «Quand vous êtes dans la 
salle avec votre magistrat, les autres partis pourraient tous sortir, parce que 
vous faites toutes les répliques, le pour et le contre ensemble.» 

Alors, ce que je voulais dire. Monsieur Moreillon, vous êtes membre de 
l'Entente et vous nous faites systématiquement ce jeu ; il y en a un qui vient le 
cœur sur la main nous dire que les vieux vont mourir si on ne donne pas cette 
somme et puis, l'autre partie de l'Entente vient dire à M. Pilly: «Mais, si vous 
donnez cette somme, vous êtes un monstre de gaspillage. » Alors, le choix que 
vous créez par ces manœuvres systématiques, c'est soit: «On est à peu près en 
train de jeter les vieilles dames en bas du lit», soit : «Vraiment, on ne sait pas 
ce que c'est qu'un budget» et, le comble, c'est que c'est la même unité gouver
nementale qui systématiquement exerce ce genre de chantage. Alors, non! 
Arrangez vos problèmes dans l'Entente et ça ira beaucoup plus vite pour les 
débats ! 

Page 81, chapitre 510, poste 301 Traitements du personnel. 

Le président. Les modifications sont nombreuses et je vous demande 
d'être attentifs. 

Il y a un amendement de M. Rossetti et un amendement socialiste. Je 
rappelle préalablement que le poste était au budget pour 677560 francs. 

L'amendement proposé par le groupe socialiste d'abord : Mme Schneider-
Rime et M. Sormanni nous proposent sous cette rubrique une augmentation de 
100000 francs, c'est-à-dire de rétablir la somme proposée au budget par le 
Conseil administratif. 

Le deuxième amendement de M. Rossetti va dans le même sens et propose 
un ajustement de 100000 francs. 

Monsieur Rossetti, défendez votre amendement. 
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M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Au départ n'étaient pas inté
grées quatre personnes à 50% dans le budget. C'est ia raison pour laquelle le 
Conseil administratif, constatant qu'il y avait des temporaires qui n'étaient pas 
intégrés dans le budget, a fait une demande de rallonge. 

Alors, si ces 100000 francs ne sont pas votés, cela impliquera l'abandon du 
serveur télématique SESAME qui est un bottin social de 2000 adresses, inau
guré en 1989 et qui a donc des espaces spécifiques gérés avec la collaboration 
de certaines institutions; il est reconnu comme un instrument extrêmement 
performant. Ce serait donc l'abandon du dépannage de 33 structures et puis, 
enfin, ce serait mettre fin au secrétariat du sous-chef de service et de l'équipe 
technique. 

C'est la raison pour laquelle le Conseil administratif vous demande de 
rétablir le montant initial de 777560 francs, donc de voter la rallonge de 
100000 francs. 

M. Daniel Sormanni (S). C'est effectivement plus de 100000 francs par 
rapport au budget initial, à savoir donc 777560 francs. Je crois que ce poste 
comporte un certain nombre de salaires et il est absolument important, si on 
veut assurer la continuité au Service social, de voter cette rallonge demandée 
par le Conseil administratif. 

M. David Hiler (PEG). C'est simplement une précision technique: l'en
semble de ces amendements ne se réfèrent pas au budget initial, mais à un 
retour après les demandes de compléments du Conseil administratif. Pour 
cette raison, vous verrez toujours - par rapport au budget que vous avez sous 
les yeux - qu'on revient à l'initial. Les. amendements ont été rédigés justement 
à ce moment-là, parce que nous avons été surpris par le fait qu'ils ont été 
donnés extrêmement tard, avec des justifications à l'heure actuelle limitées. 
Aussi, chaque fois, ce ne sera pas dans le cahier que vous avez sous les yeux. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, nous avons déposé un 
amendement. 

Le président. Qui, nous? 

M. Olivier Moreillon (L). Il y a M. Miffon, sauf erreur, M. Hâmmerli, 
M. Mouron, M. Chauffât, je crois, et moi-même. Et cet amendement touche le 
poste 510-301. Il touche les cinq postes 301. 
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Le président. Je lis: «Amendement de MM. Miffon, Mouron, Chauffât, 
Moreillon, troisième débat». Je ne l'invente pas, c'est marqué noir sur blanc. 
Je suis désolé. 

Mis aux voix, l'amendement du Parti socialiste et du Conseil administratif consistant à modifier 
le poste 301, Traitements du personnel, en ajoutant 100000 francs, est accepté à la majorité (quelques 
oppositions et abstentions). 

M. Laurent Extermann (S). Pour éviter des surprises en troisième débat, 
pourrions-nous tirer au clair la réponse que vous venez de faire à MM. Moreil
lon et consorts concernant leur amendement? Je ne tiens pas à ce que nous 
revenions sur ce sujet à minuit et demi, dans un troisième débat. 

Le président. Oui. Qui veut s'exprimer sur cette réduction de 1291300 
francs, chiffrée par les Services financiers? 

Je répète: il s'agit d'une motion de MM. Miffon, Chauffât, Moreillon, qui 
dit sous plusieurs rubriques - elles sont nombreuses, je ne veux pas toutes les 
lire: «Proposition: suppression de 13 postes vacants, ni occupés par des tem
poraires, ni en procédure d'inscription, chiffrée à 1291300 francs. » Les signa
taires demandent qu'il soit procédé à une réduction globale pour la totalité des 
postes. 

M. Gilbert Mouron (R). Au sujet de cet amendement, je vous prie de 
corriger. Ce n'est pas une motion, c'est un amendement. 

Nous demandons la suppression de 13 postes qui sont actuellement 
vacants, qui - certainement avec toutes les bonnes excuses du Conseil adminis
tratif - pourront être occupés ou devront l'être. Mais, comme nous laissons le 
libre choix au Conseil administratif de faire tous les transferts voulus avec les 
personnes qui partent à la retraite ou qui quittent leur emploi, nous deman
dons la suppression de 13 postes sur les 2700 et quelques que compte l'adminis
tration. A partir de ce moment-là, nous avons les moyens de compenser le 
crédit supplémentaire qui est attribué à M. Rossetti. Voilà l'objet de notre 
demande. 

Le président. Nous avons bien compris, mais je voudrais dire que ce débat 
qui avait une valeur d'information pour M. Extermann n'est pas à traiter dans 
le département des affaires sociales. Il sera traité tout à l'heure, hors départe
ment, puisque c'est un sujet général. 
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Page 81, chapitre 510, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Le groupe Vigilance propose, à la somme de 98500 francs - il 
y avait eu une diminution de 151000 francs à 98500 francs - un abattement 
supplémentaire de 11000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé. 

Page 82, rubrique 5110, poste 301 Traitements du personnel. 

Le président. II y a un amendement de M. Rossetti et un amendement du 
Parti socialiste qui vont dans le même sens, pour rétablir 140000 francs, et 
porter ainsi le montant de ce poste à 1763730 francs. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Il s'agit de mon amendement 
N° 2. Il demande de rétablir une somme de 140000 francs sans laquelle nous 
devrions fermer le secrétariat du Centre des Grottes. Cela impliquerait l'aban
don de 280 clients. Il s'agit de cinq personnes à mi-temps ; quatre à 50 % et une 
à 60 %. C'est la raison pour laquelle. Mesdames et Messieurs, je vous demande 
de rétablir la somme de 140000 francs. 

M. Daniel Sormanni (S). L'amendement socialiste va dans le même sens. 

Le président. Je rappelle que l'amendement du Parti socialiste émane de 
M. Sormanni et de Mme Schneider-Rime. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté (quelques oppositions et abstentions). 

Page 82, chapitre 5110, poste 316 Loyers, fermages et redevances d'uti
lisation. 

Le président. Sur ce poste, qui avait passé de 615000 francs au budget à 
915000 francs par la commission des finances, c'est-à-dire plus 300000 francs, 
il y a deux amendements: l'un de M. Rossetti, pour une augmentation de 
120000 francs, et l'autre est le même, de Mme Schneider-Rime et de 
M. Sormanni. 
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M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Ce poste 316 se rapporte à 
deux opérations, «à double tiroir» si je peux utiliser cette expression. 

Je vous demande de vous référer aux deux priorités qui ont été détermi
nées par le Conseil administratif. La première opération concerne le regroupe
ment du Centre social de Saint-Jean - qui est actuellement au 11, chemin du 
Furet - à la rue de Saint-Jean. 

Dans ces nouveaux locaux, qui ont déjà été réservés par la Ville de 
Genève, seraient regroupés les locaux de l'Hospice général actuellement ins
tallés au quai du Seujet numéro 12, locaux qui deviendront donc libres et à la 
disposition de la Ville. L'objectif vise à regrouper au quai du Seujet les deux 
fédérations des crèches et des garderies dans un même local, ce qui nous 
coûtera moins cher, pour arriver peut-être, en les obligeant à se côtoyer, à 
fusionner à terme. C'est un espoir que j'ai exprimé d'ailleurs à l'une et à l'autre 
des fédérations. Installées dans un même local, ces personnes seraient appe
lées à mieux se connaître. Les réticences qui existent actuellement pourraient 
tomber et nous arriverions peut-être à économiser en structures. 

Simultanément, dans le cadre de cette opération de regroupement du Ser
vice social et de l'Hospice général à la rue de Saint-Jean, nous arriverions à 
libérer le chemin du Furet qui, par conséquent, serait disponible pour la créa
tion de la crèche - souh'aitée par des pétitions qui ont été acceptées par le 
Conseil municipal - dans des locaux appartenant à la Ville de Genève. Par 
conséquent, c'est à court terme que nous pourrions aménager une crèche, à 
partir de juillet ou du mois de septembre de l'année prochaine, dans ce quar
tier populaire qu'est le quartier de Saint-Jean, dans le cadre du budget qui 
pourrait être voté encore ce soir par le Conseil municipal, puisque nous avions 
prévu l'enveloppe dans le budget. Alors, Mesdames et Messieurs, le Conseil 
administratif estime que c'est une excellente opération, puisque d'une pierre 
nous ferions... 

Des voix. Trois coups ! 

M. Michel Rossetti. Oui, au fonds, trois coups, vous avez bien raison. 

Quant à la deuxième opération, elle concerne le regroupement du Service 
social qui est actuellement à côté de la buanderie, au 46 de la rue de Carouge. 
Il se regrouperait dans de nouveaux locaux, avec l'AMAF à qui nous avons 
l'obligation de fournir des locaux. Ce regroupement nous permettrait donc de 
libérer le local adjacent à la buanderie qui, par conséquent, n'aurait pas besoin 
de se déplacer. Cela nous permettrait de réaliser des économies et nous ferions 
là aussi une excellente affaire. 
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C'est la raison pour laquelle, Mesdames et Messieurs, je vous demande de 
restituer la somme demandée, c'est-à-dire 120000 francs, qui est peu impor
tante et qui nous permettrait de réaliser une double opération qui nous condui
rait à de substantielles économies à très court terme. 

M. Daniel Sormanni (S). Je crois effectivement que ce qui est proposé par 
le Conseil administratif est une bonne solution. Dans ce cas-là, il ne s'agit pas 
de personnel mais, en fait, d'un regroupement de centres sociaux, d'une ratio
nalisation des locaux du Service social, de façon à pouvoir rendre le service 
plus efficient. 

On nous propose quelque chose d'intéressant à ce niveau-là ; cela permet
tra de continuer à développer un peu les services sociaux. 

Cette crèche de Saint-Jean est réclamée depuis de nombreuses années et je 
crois qu'il s'agit d'une bonne solution. Je vous invite. Monsieur le président. 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, à voter ces amendements. 

M. Olivier Moreillon (L). Je constate qu'en arrivant au département 
numéro 5, visiblement, le magistrat adopte une attitude radicalement diffé
rente - si j'ose m'exprimer ainsi - de ses confrères. Les autres magistrats ont 
tous joué le jeu, certains ont proposé d'autres modifications, mais sont restés 
dans le cadre de l'enveloppe. 

Monsieur Rossetti, systématiquement, vous revenez sur chaque modifica
tion proposée par la commission sociale. Je veux bien que le poste 301 consti
tue une exception, parce que, là, vous êtes véritablement piégé. 

Mais quand on lit pour le 316: «La commission sociale estime qu'une 
augmentation de 300000 francs est suffisante au transfert des centres de Saint-
Jean et 46, rue de Carouge» etc., etc., il faut quand même faire confiance à 
votre propre commission. Vous ne pouvez pas faire cavalier seul et revenir en 
séance plénière sur toutes les modifications proposées par la commission so
ciale ! M. Hediger, lui, a compris; on a voté, c'est terminé. M. Emmenegger 
aussi a compris, mais, vous, vous ne jouez pas le jeu ! Vous revenez sur chaque 
modification et faites un amendement personnel. Cela devient agaçant, à la 
fin! 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, je 
n'ai pas à jouer le jeu ; moi, je fais de la gestion ! 

Je fais de la gestion, parce que la proposition que je fais au Conseil munici
pal va nous conduire à des économies substantielles. Vous, Monsieur Moreil-
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Ion, avec votre groupe, vous avez accepté les deux priorités admises par le 
Conseil administratif, et ces deux priorités ont été admises à l'unanimité, y 
compris par votre magistrat. N'est-ce pas? 

Mesdames et Messieurs, nous économisons au Furet ; la population, à deux 
reprises, a déposé une pétition. Cette dernière a été acceptée par le Conseil 
municipal, parce qu'il a estimé que la création d'une crèche-garderie à Saint-
Jean était une priorité, comme le Conseil administratif. 

Par conséquent, en vous offrant la possibilité de faire ce regroupement qui 
libère les locaux au quai du Seujet et qui, ainsi, va nous permettre de loger les 
fédérations en économisant un loyer, et de loger une crèche, sans faire les 
investissements très lourds que vous connaissez, dans une propriété de la Ville 
de Genève, eh bien, cela, c'est de la bonne gestion; nous économisons! Et 
nous économisons immédiatement. 

Et, la deuxième opération à la rue de Carouge, c'est encore de la bonne 
gestion, parce qu'en nous regroupant nous libérerons un local, ce qui permet
tra à la buanderie de rester sur place au lieu de devoir déménager, d'où écono
mies de frais supplémentaires. Mesdames et Messieurs, c'est un langage clair, 
c'est de la bonne gestion. Si la majorité de ce Conseil municipal exprimait un 
avis différent, eh bien, malheureusement, je serais obligé de revenir ultérieure
ment devant vous avec une demande de crédit qui serait beaucoup plus impor
tante que celle présentement sollicitée. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). C'est simplement une remarque. Monsieur le 
président. Tout à l'heure, on a entendu les membres de ce Conseil se féliciter 
des propositions de M. Rossetti. On a remarqué, depuis ce matin, pour les 
quatre autres départements, qu'il fallait absolument appliquer le système des 
vases communicants si on faisait, une modification. 

Depuis un petit moment, je m'aperçois - j e n'ai pas suivi le Service social -
que ce ne sont que des 100000, 120000, 300000 francs, etc. Alors, je demande : 
où sont ces fameuses économies? Parce que, par rapport aux autres magistrats, 
à la culture, etc., il faut jouer le même jeu. (Brouhaha.) 

J'aimerais donc qu'on m'explique. Quand on augmente de 100000 francs -
cela ne veut pas dire que je suis contre - j'aimerais qu'on m'explique où on les 
trouve, ces sous ! Je ne comprends pas bien. M. Pilly m'a dit que ce que faisait 
M. Rossetti était fabuleux. Alors, soit M. Pilly n'y a vu que du feu, soit je ne 
sais pas lire les chiffres. 

Depuis un petit moment, les sommes montent par centaines de milliers 
de francs. Où est la bonne gestion? Qu'est-ce qu'on gagne? Parce que 
si M. Hediger - excusez-moi. Monsieur le maire - agissait de la sorte... 
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Avec sa proposition de changer deux postes qui rapportaient entre 500000 et 
800000 francs, il faut voir ce qu'il a pris ! Voilà de la bonne gestion ! me dit-on, 
mais, maintenant, il faut m'expliquer. Monsieur Moreillon, je compte sur vo
tre réponse. 

Le président. Je vous remercie. Monsieur Lyon. Deux observations: la 
première pour dire que vous aviez un élément de réponse dans la bouche de 
M. Mouron qui, tout à l'heure, a expliqué pourquoi il proposait une motion 
d'économie de 1291300 francs pour compenser les dépenses supplémentaires 
de M. Rossetti. Ensuite, pour l'équilibre du budget, vous avez toujours le 
troisième débat pour remettre les pendules à l'heure, si nécessaire. 

M. Daniel Sormanni (S). Le Parti libéral n'arrête pas de nous dire qu'il est 
également pour le social et je crois qu'il a également voté les priorités du 
Conseil administratif, à savoir la petite enfance et l'aide aux personnes âgées. 
Finalement, que voit-on depuis le début? Que vous n'avez pas voté toutes les 
modifications nécessaires au budget, vous-mêmes l'avez reconnu. 

Alors, voilà finalement quelle est la conséquence, vous faites des écono
mies sur le dos des personnes les plus nécessiteuses de la ville de Genève. 
(Huées.) M. Rossetti a montré qu'il était prêt à prendre certaines mesures de 
rationalisation. Vous ne faites pas confiance au magistrat de l'Entente. Il nous 
a démontré depuis plusieurs mois qu'il avait empoigné le problème par le bon 
côté et, effectivement, il propose certaines modifications. De plus, ce person
nel est là, il est engagé depuis de nombreuses années et il assure un certain 
nombre de tâches. 

En ce qui concerne les locaux... (Protestations.) 

Le président. Restez dans le sujet, s'il vous plaît. 

M. Daniel Sormanni. Il a parlé sur le plan général, je parle sur le plan 
général. 

En ce qui concerne les locaux, je crois que tout le monde ici - il y avait une 
large majorité - a réclamé cette crèche pour le quartier de Saint-Jean et voilà 
qu'enfin on va peut-être pouvoir la réaliser sans véritablement ruiner les finan
ces municipales. Les projets de rationalisation sont bons, je crois que M. Ros
setti vous les a expliqués, je l'approuve entièrement et je vous invite à voter ces 
crédits. 
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Le président. Je vous rappelle que l'on doit voter sur une rubrique. Il faut 
éviter les dérapages et s'exprimer sur le poste 316, Loyers, fermages et rede
vances d'utilisation. Ceci sera sanctionné par un vote. Je vous rappelle qu'il y a 
eu des propositions de compensation tout à l'heure. 

M. Olivier Moreillon (L). Il faut répondre, parce que M. Sormanni, visi
blement, veut passionner le débat. 

Le président. Sur la rubrique, Monsieur Moreillon! 

M. Olivier Moreillon. Oui, je sais bien, mais enfin il nous a quand même 
attaqués en tant que parti politique, il faut quand même lui répondre. 

Effectivement, nous sommes piégés dans un tel débat. Que voulez-vous 
dire quand on parle du social? Nous sommes tout à fait d'accord de voter 47% 
d'augmentation pour les crèches, de voter 27% d'augmentation pour les pres
tations municipales, mais nous disons simplement que ce n'est pas parce que 
nous avons tous défini ces deux domaines comme étant des domaines priori
taires qu'on peut accepter n'importe quoi. 

Or, il semble que certains d'entre vous perdent tout sens critique dès que 
l'on touche ces domaines, parce que c'est du social et que c'est prioritaire: 
«Combien voulez-vous? et hop!.. .» Mais on ne va pas voter n'importe quoi 
sous prétexte que c'est prioritaire! Ce qui est extraordinaire, c'est qu'on perd 
le sens de la mesure. 

Or, là, il y a une commission spécialisée qui s'est penchée sur ce problème, 
qui a dit: «Ecoutez, Monsieur Rossetti, nous pensons que 300000 francs doi
vent suffire à la place de 420000 francs. » Dans tous les autres départements les 
conseillers administratifs ont joué le jeu, mais là, manifestement, on va revenir 
sur chaque poste et s'il y'a 5000 francs de photocopies, M. Rossetti va encore 
demander qu'on les rétablisse. 

Il faut quand même qu'il y ait une certaine collégialité au sein du Conseil 
administratif et il faut aussi faire confiance aux commissions spécialisées, sinon 
à quoi cela sert-il d'étudier le budget en commissions? A quoi cela sert-il? 

Le président. Ne nous échauffons pas. Je rappelle, parce que je n'ai peut-
être pas été assez clair, qu'un amendement signé de MM. Miffon, Mouron, 
Chauffât et Moreillon, propose une réduction budgétaire de 1291300 francs 
sur 13 postes vacants non utilisés. J'aimerais quand même que l'on n'oublie pas 
les amendements déposés sur ce bureau. 
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Mme Alexandre Gobet Winiger (S). Je suis très heureuse d'entendre ce que 
j'entends maintenant, parce que c'est la concrétisation exacte des propos de 
M. Michel Rossetti lorsqu'il est entré en fonctions. 11 nous a expliqué en com
missions, notamment à la commission du règlement, pour le règlement de la 
petite enfance, que c'était évidemment très bien de voter un règlement, mais 
que ce serait au moment du budget que l'on verrait si les partis qui votaient la 
main sur le cœur le règlement pour la petite enfance étaient prêts ou non à être 
conséquents avec eux-mêmes et à voter les sommes qui lui seraient nécessaires 
pour mettre en œuvre ce règlement. Eh bien. Messieurs, ce soir vous êtes 
devant vos réalités et le peuple appréciera. Nous demandons le vote nominal 
sur cet amendement. 

Le président. Etes-vous suivie par au moins cinq personnes? (Plusieurs 
mains se lèvent.) Donc, un vote à l'appel nominal aura lieu, mais j'attire votre 
attention sur le fait que nous dérapons quelque peu et que les débats vont se 
prolonger fort tard. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je regrette que le débat 
prenne cette tournure mais s'il la prend, c'est tout simplement parce qu'on n'a 
pas écouté ce que j'ai dit tout à l'heure. (Signes de protestation de M. Moreil-
lon.) Non, Monsieur Moreillon, vous n'avez pas écouté ce que j'ai dit, je vais 
donc le répéter et j'espère que vous allez comprendre. 

Le président. Non, Monsieur Rossetti, je crois que... 

M. Michel Rossetti. Non, Monsieur le président, je pense quand même 
pouvoir m'exprimer, parce que c'est désagréable d'expliquer les choses et de 
constater qu'elles ne sont pas prises en compte. 

J'ai dit, tout à l'heure, que le budget que j'avais déposé devant vous était 
un budget plancher et qu'il n'était donc pas possible de prendre ici pour mettre 
là. Ça, je l'ai dit. 

Ensuite, j 'ai dit qu'il ne fallait pas oublier que les deux priorités du Conseil 
administratif se trouvaient dans mon département et qu'il ne fallait pas impu
ter cet effort du Conseil administratif au magistrat en place (brouhaha) parce 
qu'en réalité à travers le magistrat en place et à travers le département des 
affaires sociales et des écoles, c'était tout le Conseil administratif qui s'en 
trouvait valorisé... 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (soir) 
Budget 1991 

2887 

Le président. Monsieur le magistrat, je vous interromps. Nous allons atten
dre le silence, car il est inutile de poursuivre si personne ne vous écoute et donc 
ne vous entend. 

M. Michel Rossetti. Je ne suis pas étonné que certains ne comprennent pas, 
s'ils n'écoutent pas. 

Donc, à travers le département des affaires sociales qui regroupe les deux 
priorités du Conseil administratif, c'est tout le Conseil administratif qui s'en 
trouve valorisé et je tiens, encore une fois, à remercier sincèrement mes collè
gues qui ont joué le jeu et qui n'ont pas tiré la couverture à eux, parce qu'ils se 
sont rendu compte que c'était l'intérêt général qui devait primer dans cette 
affaire. Moi, je suis le bénéficiaire des efforts de mes collègues. Ça, je l'ai dit 
aussi. 

Et, enfin, je tiens à préciser, et je l'ai dit aussi, que la crèche-garderie qui 
est planifiée au chemin Furet est déjà intégrée au budget de l'année prochaine. 
Par conséquent nous avons anticipé sur les événements et nous ne serons pas 
pris de court à l'ouverture de cette crèche-garderie au chemin Furet si vous en 
décidez ainsi. Mesdames et Messieurs, le Conseil administratif considère que 
c'est une excellente opération et qu'il ne faut pas la manquer. 

Le président. Nous allons procéder à l'appel nominal pour l'amendement 
de M. Rossetti, de Mme Schneider-Rime et de M. Sormani, demandant un 
ajout de 120000 francs pour le poste 316. 

Mis aux voix à l'appel nominal, l'amendement ci-dessus est accepté par 36 oui contre 21 non et 
13 abstentions. 

Ont voté oui (36) : 

M. Roger Beck (S), M. Alain Comte (T), M. Gérald Crettenand (PEG), 
M. Bertrand de Week (PEG), M. Gérard Deshusses (S), M. Paul Dunner 
(DC), Mme Laurette Dupuis (T), Mme Hélène Ecuyer (T), M. Laurent Exter-
mann (S), Mme Magdalena Filipowski (PEG), Mme Alexandra Gobet Winiger 
(S), M. David Hiler (PEG), M. Pierre Johner (T), M. Albert Knechtli (S), 
M. Bernard Lambelet (S), M. Jean-Pierre Lyon (T), M. Pierre Marti (DC), 
M. Michel Meylan (T), M. Louis Nyffenegger (T), M. Daniel Pilly (S), 
Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC), M. Jean-Laurent Regamey (PEG), 
M. Aldo Rigotti (T), Mme Josiane Rossier-Ischi (S), M. Guy Savary (DC), 
M. Albert Schindler (PEG), Mme Jeannette Schneider-Rime (S), M. Daniel 
Sormanni (S), Mme Myriam Sormanni, Mme Marie-France Spielmann (T), 
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M. Manuel Tornare (S), M. Alain Vaissade (PEG), M. Bernard Vorlet (S), 
M™ Nelly Wicky (T), M. Alexandre Wisard (PEG), M. Christian Zaugg (S). 

Ont voté non (21) : 

M. Norbert-Max Blauenstein (L), M. Albert Chauffât (DC), M. Olivier 
Cingria (L), M. Michel Clerc (R), M. Jacques Dunand (L), Mme Suzanne-
Sophie Hurter (L), M, Albin Jacquier (DC), M. Fabrice Jucker (L), 
Mme Béatrice Junod (V), M. Claude Martens (V), Mme Michèle Martin (L), 
M. Henri Mehling (DC), M. Olivier Moreillon (L), M. Pierre Muller (L), 
M. Jean-Louis Pfaeffli (L), Mme Marie-Charlotte Pictet (L), M. Georges Que-
loz (L), M. Pierre Reichenbach (L), Mme Adonise Schaefer, M. Francesco 
Torti, Mme Renée Vernet-Baud (L). 

Se sont abstenus (13) : 

Mme Marie-Louise Agel (V), M. Michel Ducret (R), M. Giorgio Fossati 
(L), M. Pierre-Charles George (R), M. Jacques Hàmmerli (R), Mme Jac
queline Jacquiard (V), M. Bernard Lescaze (R), Mme Simone Maitre (DC), 
M. Homy Meykadeh (L), M. Claude Miffon (R), M. Gilbert Mouron (R) . 
M. André Roch (V), M. Jean Tua (R). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (9) : 

M. Raoul Baehler (V), M. Alexis Barbey (L), M. Roger Bourquin (V), 
M. André Hornung (R), Mme Christiane Marfurt (L), M. Denis Menoud 
(PEG), Mme Sylvia Menoud-Poget (PEG), Mme Andrienne Soutter (S), 
M. Pierre Widemann (V). 

Présidence : 

M. Jean-Jacques Monney (R), président, n'a pas voté. 

Page 83, rubrique 5110, poste 318 Honoraires et prestations de service. 

Le président. Pour ce poste, nous avons un amendement du groupe Vigi
lance qui nous propose une diminution de 30000 francs. 

L'amendement ci-dessus est mis aux voix, le résultat étant contesté le prési
dent refait voter et prie le bureau de compter les voix. L'amendement est refusé 
par 31 non contre 28 oui (4 abstentions). 
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Mme Myriam Sormanni. Excusez-moi de vous interrompre. Il est quand 
même curieux, par rapport aux chiffres qui ont été donnés avant - et c'est 
chaque fois la même chose quand on fait voter à nouveau sur le même objet -
de voir qu'il y a des personnes qui changent de camp, je trouve cela 
scandaleux. 

Le président. Je partage votre sentiment, Madame, on évitera de faire 
deux votes et quand il y a un doute on comptera tout de suite. 

Page 83, chapitre 512, poste 366 Subventions et allocations - personnes physi
ques (cornets de Noël et actions de fin d'an
née, page jaune 120). 

Le président. Pour ce poste, un amendement du Parti du travail demande 
un réajustement de 80000 francs, portant ainsi la somme au niveau de 1990. 

M. Michel Meylan (T). Tout à l'heure, M. le conseiller administratif Ros-
setti a dit qu'il avait deux priorités : la petite enfance et les personnes âgées. 
C'est très bien, on ne peut que s'en féliciter. Alors pourquoi cette coupe som
bre dans cette subvention? Par conséquent, nous le Parti du travail, nous ne 
pouvons que déplorer cette économie mal placée. En effet, cette réduction 
pénalise une catégorie de gens qui est déjà défavorisée dans notre cité. Alors, 
nous demandons le rétablissement, pour le budget 1991, du même montant 
alloué cette année, c'est-à-dire 200000 francs. 

Le président. Votre amendement demande 80000 francs de plus et non 
150000 francs. Je vous rappelle que la somme était de... 

M. Michel Meylan. Non, ce n'est pas cela. La somme était de 
200000 francs pour le budget 1990, et le Conseil administratif l'a réduite à 
120000 francs pour le budget 1991. Donc, ta somme allouée aux cornets de 
Noël et actions de fin d'année est de 80000 francs en moins. 

Je veux encore apporter une petite précision. Justement, avec cette 
diminution de subvention, il ne sera plus prévu, pour l'année prochaine, de 
cadeaux sous forme de livres ou d'autres objets utiles, mais simplement une 
boîte de chocolats. Les gens ne sont pas tout à fait d'accord, parce qu'il y en a 
qui ne peuvent pas en manger. J'ai mené une enquête auprès de plusieurs 
personnes âgées à ce sujet, et bon nombre d'entre elles m'ont répondu qu'elles 
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préféraient nettement un objet plutôt que du chocolat. C'est ce qui m'a amené 
à faire cet amendement aujourd'hui. 

Le président. Donc, vous proposez que l'on reprenne le chiffre du budget 
de 1990 dans le budget 1991, ce qui n'avait pas été prévu. Plus 80000 francs. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Effectivement nous avons 
demandé une diminution de 80000 francs pour ce poste, en partant de l'idée 
qu'en commandant le cadeau suffisamment tôt, nous arriverions à obtenir des 
rabais. Cette année, il est vrai que c'était une boîte de chocolats. A midi, 
j'étais au Club des aînés Amat-Rothschild, et j'ai interrogé les gens. D'une 
façon générale, ils étaient très contents. Il y avait seulement le problème des 
diabétiques. Il est vrai qu'il y a toujours un problème et, dans le cas particulier 
avec le chocolat, les personnes qui ont le diabète ne peuvent pas en manger. 
Mais de la même manière, si l'on avait offert une couverture, il y aurait eu 
toutes les personnes qui n'en auraient pas eu besoin. 

Donc, je crois. Mesdames et Messieurs, que, véritablement, en s'y prenant 
suffisamment tôt, en commandant en gros et en étant plus critique dans le 
choix, nous pouvons faire une économie de 80000 francs sans porter atteinte à 
la valeur du cadeau. 

M. Pierre Johner (T). Vous êtes des assassins: donner du chocolat! 

Le président. S'il vous plaît, on ne crie pas dans la salle, si vous désirez 
parler vous demandez la parole. 

M. Michel Rossetti. Mais Tannée prochaine ce ne sera pas du chocolat. Je 
m'en rapporte à votre appréciation. Monsieur le président. Mesdames et 
Messieurs. 

Le président. Monsieur Johner, demandez la parole, si vous avez quelque 
chose à dire. 

Je salue l'arrivée de M. et Mme Menoud, l'heureuse maman, nous pouvons 
l'applaudir. Bravo, Madame Menoud, pour ce merveilleux petit bébé. (Ap
plaudissements nourris.) Bienvenue parmi nous. 

Mis aux voix, l'amendement proposé par M. Meylan, à savoir plus 
80000 francs pour les cornets de Noël, est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 
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Page 84, rubrique 5130, poste 301 Traitements du personnel. 

Le président. Nous avons reçu un amendement de M. Rossetti et du 
Parti socialiste, M. Sormanni et Mme Schneider-Rime, demandant plus 
120000 francs pour ce poste. Le débat général a déjà eu lieu, je propose qu'on 
ne le refasse pas chaque fois. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Très rapidement, le rétablisse
ment de la somme de 120000 francs permettrait d'intégrer une animatrice à 
50%, une autre à 60%, une infirmière à l'IEI (Immeuble avec encadrement 
infirmier) de Sainte-Clotilde à 80% et l'animateur du foyer Soubeyran à 70%. 
Si ces postes n'étaient pas repourvus, cela impliquerait l'abandon des gardes de 
nuit, en particulier de l'IEI Sainte-Clotilde, la fermeture de la salle à manger 
de Sainte-Clotilde et le refus d'un tiers des clients du foyer Soubeyran. 

M. Gilbert Mouron (R). Monsieur le président, le groupe radical, 
pour gagner du temps, pour éviter de se justifier chaque fois, acceptera les 
120000 francs qui sont à la page 44 du rapport général, les 300000 francs qui 
suivent et les 50000 francs. Cela nous fera avancer très vite pour ces trois 
prochains postes, en tous les cas le groupe radical les votera. 

Mis aux voix, l'amendement consistant à augmenter de 120000 francs le poste 301 est accepté à la 
majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Page 85, rubrique 5140, poste 301 Traitements du personnel. 

Le président. Pour ce poste, nous avons reçu plusieurs amendements 
demandant un ajustement de 300000 francs. Il s'agit d'un amendement de 
M. Rossetti, un du Parti socialiste par Mme Schneider-Rime et M. Sormanni. 
ainsi qu'un du Parti du travail. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Rapidement, cela concerne 
les 23 aides-ménagères dont j'ai parlé tout à l'heure. 

Mis aux voix, l'amendement demandant une augmentation de 300000 francs pour le poste 301 de 
la rubrique 5140 est accepté à la majorité (pas d'abstention). 

Page 86, chapitre 515, poste 301 Traitements du personnel. 
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Le président. Pour ce poste, nous avons également reçu trois amen
dements allant tous dans le même sens. Il s'agit de rajouter 50000 francs 
à la demande du Parti du travail, du Parti socialiste par M. Sormanni et 
Mme Schneider-Rime, ainsi que de M. Rossetti. 

Mme Laurette Dupuis (T). C'est la première fois que je prends la parole 
aujourd'hui, mais il est vrai que la buanderie est une chose nécessaire, car de 
plus en plus nous voulons garder les personnes à domicile, avec des aides-
ménagères, cela donne quand même une qualité de vie, la propreté et l'hy
giène y contribuent aussi. C'est pourquoi nous demandons de remettre 
50000 francs à ce poste. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Cela concerne une employée 
à 90% qui s'occupe de 60 clients. 

Mis aux voix, l'amendement concernant une augmentation de 50000 francs pour le poste 301 du 
chapitre 515 est accepté à la majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Page 90, chapitre 520, poste 314 Entretien des immeubles par des tiers. 

Le président. Nous avons pour ce poste un amendement de M. Rossetti qui 
demande plus 550000 francs. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je vous ai adressé le 27 no
vembre un rapport circonstancié qui vous précise les raisons pour lesquelles 
nous demandons cette augmentation. 

Cette note vous rappelle que nous avons 45 groupes scolaires qui font au 
total 70 bâtiments. Si l'on divise la somme budgétée par ce chiffre, cela fait 
6500 francs par bâtiment, dont 4300 francs seraient absorbés par des contrats 
d'entretien en vigueur, ce qui laisserait un solde de 2200 francs par immeu
ble pour des interventions rapides ou légères, ce qui est nettement insuffi
sant. C'est donc la raison pour laquelle je vous demande ce montant 
supplémentaire. 

J'insiste sur le fait qu'il ne s'agit pas de gros travaux mais de travaux 
d'entretien courant, débouchage de W . - C , remplacement de vitres, etc. Donc, 
2000 francs par immeuble ce n'est pas suffisant pour une année et c'est la 
raison pour laquelle le bon sens me conduit à vous demander cette enveloppe 
supplémentaire, parce que si je dois demander un crédit extraordinaire pour 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (soir) 2893 
Budget 1991 

déboucher les toilettes, réparer des stores ou remplacer des vitres, la procé
dure sera trop lourde. 

Mme M y ri a m Sormanni. Je voudrais juste poser une question. Ne serait-il 
pas possible d'utiliser une réserve de personnel de différents corps de métiers 
qui pourrait assurer un tournus dans ces bâtiments, plutôt que de faire des 
appels ponctuels? Car, avec le nombre de bâtiments que nous avons, je suis 
sûre que régulièrement des W.-C. ou des stores doivent être réparés. Je ne 
comprends pas, je trouve que cela est énorme. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Il s'agit quand même d'inter
ventions spécialisées, les concierges sont appelés le plus souvent possible à 
travailler personnellement pour des travaux d'entretien. C'est la raison pour 
laquelle nous faisons appel le plus souvent à des concierges qui sont déjà 
spécialisés dans la menuiserie, la plomberie, etc. Cette démarche nous écono
mise un certain nombre d'interventions mais évidemment pas toutes et nous 
nous voyons donc contraints d'avoir recours à des professionnels extérieurs 
appelés à se déplacer très rapidement lorsque le corps enseignant nous signale 
certains dangers ou défauts. 

Mme Myriam Sormanni. Vous n'avez pas répondu à ma question. La 
réponse n'est pas complète. Je vous demandais pourquoi la Ville de Genève 
n'engage pas quelques professionnels spécialisés dans différents métiers : 
menuisier, storiste, vitrier, plombier, etc. Des gens qui tourneraient, qui se
raient des volants et qui iraient d'un immeuble à l'autre. Je suis sûre qu'il y a 
assez de réparations et on gaspillerait moins d'argent avec ce système-là. Je 
veux une réponse à cette question précise. 

Le président. Je vous ai comprise. Madame, mais comme cela n'existe pas, 
vous n'avez qu'à faire une motion proposant la création de ce genre d'activités. 
Cela n'existe pas encore à la Ville. 

Mme Myriam Sormanni. Alors, on le fera. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. 11 faudrait engager du person
nel et cela reviendrait probablement plus cher. Madame Sormanni. Le pro
blème est là et vous savez que nous ne pouvons plus engager du personnel suite 
au «personal stop»... 
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Le président. Ceci est un autre débat. Monsieur le conseiller, il pourra 
avoir lieu sur une motion. 

Soyez attentifs, nous avons un vote important, il porte sur une somme de 
550000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Rossetti est refusé à la majorité (zéro oui 
et nombreuses abstentions). 

Page 94, chapitre 524, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Pour ce poste nous avons reçu un amendement du groupe 
Vigilance qui demande un abattement de 25000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté par 32 oui contre 29 non (quelques 
abstentions). 

Page 94, chapitre 524, poste 314 Entretien des immeubles par des tiers. 

Le président. Pour ce poste, le Parti Vigilance propose un abattement de 
20000 francs sur la somme de 700000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé par 36 non contre 32 oui. 

Page 94, chapitre 53, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Nous avons reçu pour ce poste un amendement de M. Ros
setti, il demande un ajout de 48000 francs. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Sur les cinq postes diminués 
des Espaces verts et de l'environnement, je demande uniquement le rétablisse
ment de la somme de 48000 francs qui est destinée au remplacement d'un 
camion qui, actuellement, ne remplit plus les critères de sécurité. Pour les 
autres postes, je suis prêt à admettre les amputations. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Rossetti est refusé à la majorité (zéro oui 
et quelques abstentions). 
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Page 95, chapitre 53, poste 365 Subventions et allocations - institutions pri
vées (Association suisse pour la sauvegarde et 
la protection de la forêt, page jaune 127). 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. J'ai déposé un amendement 
qui concerne la première ligne de la page 127, Association suisse pour la 
sauvegarde et la protection de la forêt. Il est demandé au budget 19000 francs, 
je propose la suppression de cette somme étant donné que les renseignements 
qui me sont parvenus sont sujets à caution. Par conséquent, je ne peux pas 
accepter de maintenir cette subvention. Par contre, j'essaierai ponctuellement 
d'encourager, à l'aide de mon enveloppe, une autre association qui s'appelle 
«Découvrir la forêt» et qui me paraît beaucoup plus intéressante et plus 
performante. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Rossetti est accepté à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

Page 95, chapitre 54, poste 310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité. 

Le président. Nous avons reçu un amendement du groupe Vigilance qui 
demande pour ce poste une diminution de 5000 francs sur la somme de 
25 500 francs prévue au budget. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé par 32 non contre 29 oui 
(quelques abstentions). 

Page 98, chapitre 552, poste 311 Mobilier, machines, véhicules, matériel. 

Le président. Nous avons un amendement du groupe Vigilance qui 
demande une diminution de 20000 francs sur ce poste dont la somme est de 
138000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé par 35 non contre 32 ouï. 

Le président. A la page 98, sous le chapitre 560, Administration, nous 
avions un amendement de M. Rossetti, mais je crois qu'il le retire. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Oui, Monsieur le président, je 
retire cet amendement pour faire plaisir à M. Moreillon. 
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Le budget du département de M. Michel Rossetti, pages 79 à 101, est adopté. 

Le président. Nous passons à la page 102, Hors départements municipaux. 
Oui, Madame Sormanni, sur cette page? 

Mrae Myriam Sormanni. Pouvons-nous faire une pause? (Brouhaha.) 

Le président. Non, pas tout de suite, mais après l'examen du chapitre 
«Hors départements municipaux», avant le troisième débat. II est 23 h 10, et 
on arrive au bout. Je crois. Madame, qu'il n'est pas opportun de faire une 
pause maintenant, il n'y a pratiquement pas de modification et cela ira assez 
vite. 

A la page 105, rubrique 8300, Amortissements et autofinancement complé
mentaire, il faut ajouter une nouvelle ligne budgétaire dans les charges. Il 
s'agit du poste 331. Amortissements - patrimoine administratif pour une 
somme de 3600000 francs. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, les 3600000 francs 
étaient le résultat auquel on arrivait avec les modifications qui avaient été 
décidées en commissions. Maintenant il faut recalculer ce montant, car on 
n'arrivera plus à 3600000 francs. 

Le président. Bien entendu, mais je n'ai pas terminé, et nous avons encore 
un amendement. 

Rubriques 1105, 1570, 213, 440, 571, postes 301 Traitements du personnel. 

Le président. Sur le budget, ainsi que sur les subventions et transferts à des 
tiers, en deuxième débat, on a presque terminé, mais je m'étais engagé, dans 
le deuxième débat, à traiter l'amendement général qui porte sur les postes 
vacants. Je vous relis cette proposition et j'aimerais qu'on épuise ce sujet, 
parce que cela permettra aux collaborateurs du Service financier de nous sortir 
des arrêtés propres. 

MM. Miffon, Mouron, Chauffât et Moreillon ont déposé un amendement 
qui porte sur diverses rubriques et concerne la suppression de 13 postes vacants 
ni occupés par des temporaires ni en procédure d'inscription. Ce poste chiffré 
représente une réduction au budget de 1291300 francs. Je donne la parole à 
Mme Rossi, puis aux signataires de l'amendement, de façon que l'on éclaircisse 
ce point. 
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Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. La commission des finan
ces avait effectivement voulu connaître le nombre de postes vacants. Au 
6 novembre 1990, 95 postes étaient vacants dont une grande partie faisait 
l'objet d'une procédure d'inscription. La liste des postes ne faisant à l'époque 
l'objet ni d'une procédure d'inscription ni d'une occupation par des temporai
res est la suivante : 

1,5 poste pour la planification à long terme, 6 postes informatique géné
rale, 3 postes bâtiments, 2 postes sapeurs du Service d'incendie et de secours, 
1,5 poste recensement du domaine bâti. 

Pour les postes qui concernent mon département, je souhaite vous donner 
une information plus détaillée. 

Lors du budget 1990, le Conseil municipal a regretté que la planification à 
long terme ait été abandonnée. Il a voulu qu'un poste et demi figure au bud
get, ce qui a été fait. Nous avons recherché la personne idoine pour occuper ce 
poste de planificateur. Nous n'avons pas encore trouvé le responsable de ce 
service car il y faut un profil de haut niveau. La commission des finances en a 
été informée. Au moment où nous trouverons cette personne nous devrons 
également engager une secrétaire à mi-temps. 

Jusqu'ici, ce poste figure donc dans les postes vacants. Il n'a rien coûté 
puisqu'il n'est pas encore pourvu. Si vous décidez ce soir de supprimer ce poste 
et demi, eh bien, Mesdames et Messieurs, il n'y aura pas de planification à long 
terme. Actuellement, nous avons une personne qui fait de la planification 
financière, mais il n'y a encore personne à la planification à long terme. Pour 
les six postes de l'informatique générale, l'explication vous a été donnée. Ces 
6 postes disponibles ne pourront être pourvus que lorsque l'informatique géné
rale disposera de locaux suffisants. Vous savez. Mesdames et Messieurs, que 
l'informatique devait déménager le 1er septembre 1990 et que, pour des raisons 
absolument indépendantes de notre volonté, nous avons dû différer ce trans
fert. L'informatique générale s'installera aux Schtroumpfs, pour autant que le 
Conseil municipal en vote le crédit d'installation. Faute de place, nous n'avons 
donc pas pu engager ces personnes et avons redistribué, voire différé certaines 
tâches dans le temps. Ces six collaborateurs sont absolument indispensables : il 
s'agit de 4 coordinateurs informatique pour chaque département. Un existe 
déjà au département des finances et nous devons encore en engager un pour 
chacun des quatre autres départements. Le cinquième poste concerne un admi
nistrateur des bases de données. Vous savez que trois bases de données sont 
envisagées : la base de données personnel, qui entrera en vigueur dans les mois 
qui viennent; la base de données comptables qui est programmée dans un an, 
un an et demi, puis la base de données patrimoine. Enfin, le dernier poste qui 
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est encore vacant, mais qui sera aussi ouvert au moment où le déménagement 
aura lieu, est celui d'un analyste. 

Mesdames et Messieurs, si vous prenez la décision de supprimer ces six 
postes, elle sera grave de conséquences. Dans le cadre de l'extension informa
tique, le Conseil municipal a demandé un serveur, une billetterie automatique. 
Des travaux sont en cours pour l'élaboration d'un catalogue des collections du 
Musée d'art et d'histoire ainsi que du Muséum. Les bibliothèques reliées par le 
système Sybil ont aussi une liaison municipale. Les prêts interbibliothèques, le 
serveur Sésame du Service social, tous travaux qui sont en train de se faire, via 
r iGVG ; l'informatisation du domaine public ; la gestion des chantiers et des 
opérations immobilières. Ce ne sont que quelques exemples des travaux qui 
sont en cours et pour lesquels des forces de travail étaient prévues au budget 
1990 déjà. 

Mesdames et Messieurs, ce Conseil municipal a voulu, a décidé, en 1983, la 
modernisation, l'informatisation de notre Ville. Tous ces travaux ont démarré 
en 1984. En six ans, on ne peut pas passer pratiquement de la plume d'oie à un 
système informatique performant sans forces de travail ni investissement. 

C'est pourquoi. Mesdames et Messieurs, avant de prendre cette décision 
très lourde de conséquence, je vous prie de bien vouloir réfléchir à sa portée. 

Quant aux trois postes du Service des bâtiments, ainsi que du Service 
d'incendie et de secours, mes collègues vous en donneront les informations. 

Mme Nelly Wicky (T), faisant une motion d'ordre. Monsieur le président, 
ce n'est pas à 23 h 20, qu'on va commencer à discuter. Après une journée 
pareille, c'est impossible et ce n'est vraiment pas correct de nous imposer cela 
à 23 h 20. On ne peut pas réfléchir à ce problème. Au dernier moment, on 
nous donne un papier, on n'était pas de la commission des finances, on ne 
savait même pas quels étaient les postes en cause, et comme on a un troisième 
débat, je propose que l'on renvoie le troisième débat et cette discussion impor
tante à mardi soir. 

Le président. Il y a une autre solution, parce que j'ai comme vous, en 
écoutant Mme Rossi, essayé de mesurer les conséquences. L'autre solution qui 
pourrait être aussi sage est de demander aux auteurs de l'amendement de le 
transformer en une motion qui ferait l'objet d'un débat politique. D'une part, 
le Conseil administratif aurait le temps de répondre à toutes les questions et, 
d'autre part, le Conseil municipal pourrait l'étudier sereinement. 

Vous proposez de renvoyer cela à mardi, c'est une possibilité. Mais, vu 
l'importance du débat, on pourrait aussi imaginer que cette motion fasse l'ob-
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jet d'un vrai débat du Conseil municipal, avec un vote qui aura des conséquen
ces budgétaires sur l'année 1991, puisque les postes ne sont pas repourvus. On 
pourrait donner l'ordre au Conseil administratif de ne pas les repourvoir pour 
l'instant et faire le débat en janvier, puisque la motion serait enregistrée pour 
janvier. C'est l'autre chemin qu'on pourrait prendre. 

Je m'adresse aux auteurs de l'amendement, parce que moi-même je n'ai 
pas à régler ce problème. Il est clair qu'à minuit les débats seront terminés, 
donc si on n'épuise pas maintenant la totalité de ces problèmes, je donne suite 
alors à la proposition de Mme Wicky qui consiste à revenir mardi. 

M. Claude Miffon (R). Monsieur le président, je suis absolument navré, 
mais il me semble que ce soir nous avons pris nombre de décisions qui sont 
importantes pour le budget de Tannée prochaine, nous n'avons pas pris que 
des décisions de seconde zone ; c'est la raison pour laquelle maintenant nous 
présentons un amendement et je vais m'en expliquer et je demande que cet 
amendement soit traité comme ceux qui ont été traités jusqu'à présent... 

Le président. Monsieur Miffon, je m'excuse, je suis saisi d'une motion 
d'ordre, je dois donner suite à la motion d'ordre, c'est-à-dire que maintenant je 
dois faire voter ce Conseil municipal sur sa volonté de poursuivre le débat sur 
l'objet, puisqu'il y a une demande de Mme Wicky qui est claire. Alors, sur la 
motion d'ordre, nous allons nous prononcer. 

M. Laurent Extermann (S). Monsieur le président, notre groupe appuie 
votre démarche pour la raison suivante : 

Si, comme c'est le cas maintenant, nous n'avons pas les moyens matériels 
et le temps pour digérer cette proposition intéressante, il est bien clair que 
dans le doute nous devrions dire non. Ce serait dommage, car on escamote un 
débat nécessaire et on élude, peut-être, une décision qui ne serait pas forcé
ment noir-blanc, tout accepter ou tout refuser. Peut-être y a-t-il des aménage
ments à trouver dans la proposition intéressante qui est faite? En discuter 
maintenant, ce n'est pas possible, nous soutenons ce renvoi à mardi. 

M. Olivier Moreillon (L). Je m'exprime à titre personnel, parce que je ne 
connais pas la position des autres motionnaires. 

Le président. Sur la motion d'ordre ? 

M. Olivier Moreillon. Oui, sur la motion d'ordre. 
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Effectivement, je trouve que le sujet est très sérieux, il est intervenu dans 
la discussion parce qu'on a rétabli ces postes 301 et que nous pensons que peut-
être il y a des compensations avec d'autres postes. Il n'est pas pensable de ne 
pas soutenir la PLT (planification à long terme), j 'ai toujours défendu la PLT, 
mais je pense que nous pourrions transformer cet amendement en motion très 
générale, demandant au Conseil administratif de vérifier, pas seulement sur 
ces 13 postes - parce que ce sont 13 postes dans la circulaire - mais dans 
l'ensemble des services, au 31 décembre de cette année, s'il n'y a pas moyen de 
compenser ces 710000 francs avec des postes qui ne seront pas repourvus en 
1991. Je pense que l'on doit étudier le problème d'une façon générale et sur
tout sereinement, parce qu'on ne peut pas maintenant jouer à ce jeu-là. Là, je 
partage tout à fait l'avis de Mme Wicky, car ce serait dangereux. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Je souhaite vous donner 
une information financière. Tout à l'heure, à la page 105, nous nous sommes 
arrêtés sur les 3600000 francs. Amortissement - patrimoine administratif. 

Pour pouvoir sortir de cette situation difficile et pour autant que ceux qui 
ont déposé l'amendement soient d'accord de traiter cela sous la forme d'une 
motion, je vous informe que les dépenses votées pour le Service social tout à 
l'heure se montent à 774053 francs. Elles pourraient être, dans un premier 
temps, déduites des 3600000 francs du poste Amortissement patrimoine admi
nistratif, page 105, poste 331. Ce qui fait qu'au lieu de 3600000 nous porte
rions la somme de 2825947 francs, et vous reviendriez en janvier avec votre 
motion. 

Le président. On a entendu votre message, mais on doit rester sur la 
motion d'ordre. Maintenant nous allons voter. Il y a une proposition de 
Mme Wicky, qui demande le report de ce débat à mardi, une proposition de 
M. Moreillon, qui demande de transformer l'amendement en motion, et une 
troisième de M. Miffon qui désire que l'on discute immédiatement de 
l'amendement. 

M. Olivier Moreillon (L). Il me semble qu'il faut régler cette affaire avant 
le vote du budget, parce qu'une fois le budget voté, on ne petit pas y revenir en 
janvier. Donc, si il y a report, c'est forcément à mardi prochain, il faut que 
le Conseil administratif puisse étudier cette affaire d'ici mardi, car une fois que 
le budget est voté, je ne vois pas très bien comment on peut revenir après. 

Le président. Donc, vous proposez, Monsieur... il faut que je vous 
comprenne... 
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M. Olivier Moreillon. Je ne propose rien, je pose la question. Pourra-t-on 
revenir en janvier avec des propositions de modifications budgétaires, alors 
que le budget 1991 sera voté? C'est la question que je pose. 

Le président. Revenir ne me paraît pas possible. Par contre, si le Conseil 
municipal donne l'ordre, après étude, de ne pas pourvoir les postes, bien sûr 
que l'argent ne sera pas dépensé et donc se retrouvera dans les comptes, sans 
avoir été engagé dans le budget. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Vous avez raison dans 
votre analyse. Si le Conseil municipal décidait en janvier, par le biais d'une 
motion, de ne pas repourvoir ces postes, nous pourrions les faire figurer au 
premier train de modifications de budget qui sera déposé au printemps, dans la 
colonne des revenus. 

M. Claude Miffon (R). Cet amendement est une proposition de véritable 
économie, c'est la raison pour laquelle nous ne pouvons accepter la proposi
tion de Mme Rossi de le transformer en motion. 

Il n'y a que deux solutions. Mme Wicky a fait une proposition de motion 
d'ordre et je me rallierai à la majorité de ce Conseil municipal. Nous pourrions 
discuter, mardi ou dans un autre débat, de cette motion, ou tout de suite, 
comme nous le proposons. Nous voulons maintenir cet amendement qui cons
titue une proposition de véritable économie et non une solution dilatoire visant 
à jouer sur les amortissements ou à discuter de mesures d'économies complé
mentaires au mois de janvier comme le propose Mme Rossi. 

M. Daniel Pilly (S). Je suis désolé, mais j'ai encore une troisième proposi
tion. Effectivement, cette proposition devrait être votée mardi - on a le troi
sième débat mardi - mais enfin il y a quelques personnes qui pensent qu'on 
peut le faire encore ce soir. Donc, si le troisième débat a lieu encore ce soir, je 
proposerai qu'on accepte cet amendement et que le Conseil administratif 
vienne au mois de janvier avec une proposition de modification budgétaire 
pour remettre ces postes s'ils sont nécessaires, suite à l'étude qui doit être 
faite, car il me paraît plus facile au Conseil administratif de revenir avec une 
proposition de modification du budget qu'à nous-mêmes de revenir sur une 
modification du budget. Alors, finalement, tout dépend du troisième débat, le 
fait-on encore ce soir? Personnellement, je suis prêt à le faire, mais, si on ne le 
fait pas, je pense que ma proposition est la plus raisonnable. 
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Le président. Je remercie M. Pilly de cette troisième voie, qui est effective
ment tout à fait réaliste, elle permet au Conseil administratif de revenir avec la 
justification de ces postes. 

Maintenant nous allons voter sur la motion d'ordre. Il y a deux hypothèses. 
La proposition de Mme Wicky qui demande de traiter cet objet sur le fond, 
tranquillement, mardi avec le troisième débat. Et puis l'autre proposition de 
M. Pilly, qui pense que l'on pourrait peut-être finir le budget ce soir, et à ce 
moment-là, voter cet amendement sur le fond, le Conseil administratif reve
nant à une date ultérieure avec des propositions de postes. 

Dans un cas, on finit ce soir le deuxième et le troisième débat ; dans l'autre 
hypothèse, on revient mardi. 

Mme Nelly Wicky (T). Monsieur le président, si vous faites voter ce soir, 
chaque conseiller administratif voudra défendre son histoire, chaque signataire 
voudra encore parler et je vous rappelle qu'on est ici depuis 8 h 30 ce matin. Je 
trouve vraiment qu'on est saturé et on ne fait pas du bon travail. 

Le président. Chaque conseiller vous a entendue et va prendre ses 
responsabilités. 

M. Jacques Hammerli (R). Le 3 décembre, le bureau et les chefs de grou
pes ont tenu une séance et il a été convenu que ce soir, si on arrivait vers 
23 h 30, et il est 23 h 30, vous suspendriez la séance et que le troisième débat 
aurait lieu ce soir encore. Ceci est la décision unanime du bureau et des chefs 
de groupes le 3 décembre. Je crois qu'il faut le répéter. 

Le président. Nous allons voter sur la procédure et le Conseil municipal, 
fort de ce vote, prendra ses responsabilités. 

La proposition la plus éloignée est celle de Mme Wicky. 

Mise aux voix, la proposition de Mme Wicky, demandant que le troisième 
débat se déroule mardi avec, notamment, la discussion de l'amendement de 
MM. Miffon, Mouron, Chauffât et Moreillon, est refusée à la majorité (quel
ques oppositions et abstentions). 

Le président. Cette proposition ayant été refusée, j 'en déduis que le troi
sième débat aura lieu encore ce soir. 
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Nous sommes saisis d'un amendement ainsi que d'une proposition de 
M. Pilly, qui demande de voter cet amendement et que le Conseil administratif 
revienne. 

Concernant cet amendement, pour en terminer avec le deuxième débat, je 
donne la parole à M. Chauffât, 

M. Albert Chauffât (DC). Je pose la question. Nous allons terminer vers 
les 2 heures du matin, est-ce que le Conseil municipal peut siéger un 
dimanche ? 

Le président. Nous l'avons fait l'année dernière. Monsieur Chauffât. 

M. Albert Chauffât. Oui, mais l'année passée, Monsieur le président, vous 
avez daté les arrêtés du samedi alors qu'il fallait les dater du dimanche ! 

Le président. Nous ne sommes pas encore à minuit et les propositions 
peuvent se traiter rapidement. Il y a une proposition de M. Pilly qui est extrê
mement claire et nous allons en discuter. 

Il a proposé de voter cette modification budgétaire et il a proposé au 
Conseil administratif de revenir, chacun ayant l'honnêteté ensuite d'écouter 
l'argumentation et les nécessités du Conseil administratif, pour réintroduire les 
postes indispensables et nécessaires. 

Mise aux voix, la proposition de M. Pilly, qui demande de procéder à la réduction de 
1291-300 francs, à charge au Conseil administratif de revenir si nécessaire, est acceptée par 47 oui 
contre 19 non (quelques abstentions). 

Le budget des postes Hors départements municipaux, pages 102 à 105, est adopté. 

M. Daniel Pilly (S). Il est bien entendu que la décision que nous venons de 
prendre implique que l'on attend du Conseil administratif une proposition de 
modification budgétaire au mois de janvier pour les postes qu'il considère 
comme indispensables et qui doivent faire l'objet d'une autre discussion. 

M. André Roch (V). Nous avions déposé un amendement concernant la 
page 92 et nous ne l'avons pas traité. Il s'agit d'une subvention aux institutions 
privées. 
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Le président. Monsieur Roch, vous avez certainement raison, je fais 
amende honorable et je vous propose d'y revenir dans le troisième débat, pour 
éviter des complications de procédure. 

IVfme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. J'avoue, Monsieur le 
président, avoir quelque peine à comprendre ce qui vient de se produire, étant 
donné que, tout à l'heure, le Conseil municipal a déjà, sur le Service des 
bâtiments, supprimé un poste. 

Il devrait, logiquement en rester deux vacants, erreur: l'un des postes a 
déjà été transféré au début du mois de décembre ; il est occupé actuellement 
par une femme qui vient - c'est un transfert interne - du Recensement du 
domaine bâti. 

En réalité, il n'y a qu'un poste vacant actuellement au Service des bâti
ments. L'un étant supprimé par vous, le deuxième étant occupé. Que dois-je 
faire en début d'année, puisque maintenant il m'en manque quatre? C'est 
complètement ahurissant, il faudrait quand même que je puisse payer les gens. 

Le président. Excusez-moi, mais il va y avoir un troisième débat. 

J'attire votre attention sur le fait que nous avons terminé le deuxième 
débat. On va nous donner l'arrêté avec les sommes précises sur lesquelles nous 
allons voter. 

Mme Myriam Sormanni. Je veux juste intervenir par rapport à ce qu'a 
évoqué M. Chauffât tout à l'heure : étant donné que l'assemblée a pris la 
décision de continuer le débat, il est clair que l'on va dépasser minuit. Alors, 
d'une part, on Ta fait l'année dernière et on va le refaire, mais, d'autre part, je 
demande, puisque que l'on siège depuis 8 h 30 ce matin, que l'on refasse une 
nouvelle liste de présences. Merci. 

Le président. C'était déjà prévu. 

M. Olivier Moreillon (L). J'aimerais apporter une précision concernant 
l'esprit de la motion. Cette motion vous demande, Mesdames et Messieurs du 
Conseil administratif, de faire le ménage en ce qui concerne les postes votés et 
non occupés. Vous revenez en janvier, vous nous dites : «On a pointé tous nos 
services, voilà ce que l'on peut faire. » Ce ne sera peut-être rien du tout, ce 
sera peut-être 200000 ou 300000 francs, mais je crois que c'est une occasion de 
faire le ménage. 
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Le président. Nous suspendons la séance pour quelques minutes, ensuite, 
en deuxième débat, nous voterons l'arrêté. 

Séance interrompue de 23 h 38 à 23 h 45. 

Le président. Je confirme, après contrôle par nos juristes, qu'aucune loi ni 
aucun règlement n'interdit de siéger le dimanche. Ce qui est interdit, c'est de 
convoquer une séance pour le dimanche et M. Reber, secrétaire général, qui 
connaît parfaitement ce sujet, nous le confirme. 

Ceci étant précisé, nous allons procéder au vote de l'arrêté, chapitre par 
chapitre, article par article, avec les sommes définitives qui nous ont été com
muniquées par les fonctionnaires du département des finances. Il est entendu 
que, tout à l'heure, nous aurons le troisième débat qui, lui, pourra porter sur la 
totalité des objets. Donc, les points litigieux qui pourraient subsister seront 
débattus lors du troisième débat. 

Le président annonce successivement les changements de chiffres dans 
l'arrêté. 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu les articles 30, lettres a), b), c) et g), 74, alinéa 5, et 77 de la loi sur 
l'administration des communes; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Chapitre I - Budget administratif et mode de financement 

Article premier - Budget administratif 

1 Le budget administratif de la Ville de Genève pour 1991 comprend le 
budget de fonctionnement et le budget des investissements. 

2 II contient également le mode de financement et le compte de variation 
de fortune présumés. 
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Art. 2 - Budget de fonctionnement 

1 Les charges du budget de fonctionnement de la Ville de Genève sont 
arrêtées à 622567521 francs et les revenus à 622574132 francs. 

2 L'excédent de revenus présumé s'élève à 6611 francs. 

Art. 3 - Budget des investissements 

1 Les dépenses du budget-d'investissements sont estimées à 197050500 
francs et les recettes à 1430500 francs. 

2 Les investissements nets présumés s'élèvent à 195620000 francs. 

3 Le budget des investissements est approuvé à titre de plan de trésorerie 
pour la part des crédits résultant d'arrêtés particuliers votés et sous réserve de 
ceux qui doivent l'être. 

Art. 4 - Mode de financement 

1 Les investissements nets de 195620000 francs sont autofinancés à raison 
de: 

Fr. 12728292.— par les amortissements inscrits au budget de fonctionnement 

Fr. 4120000.— par l'amortissement complémentaire 

Fr. 3000000.— par les taxes d'équipements 

Fr. 6611.— par l'excédent de revenus du budget de fonctionnement 
Fr. 19854903.- au total. 

2 Le solde non couvert au montant de 175765097 francs est financé par le 
recours à l'emprunt. 

Art. 5 - Compte de variation de la fortune 

L'augmentation présumée de la fortune de la Ville de Genève s'élève à 
6611 francs correspondant à l'excédent de revenus du budget de 
fonctionnement. 

Art. 6 - Amortissements complémentaires 

Si les résultats de 1991 sont favorables, le solde, compris avec l'autofinan
cement complémentaire porté au budget, servira à l'amélioration des 
amortissements. 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (soir) 2907 
Budget 1991 

Mis aux voix par assis/debout, le chapitre I ci-dessus est refusé par 37 non 
contre 34 oui, une abstention (opposition des Partis du travail, socialiste, écolo
giste et Vigilance, sauf un de ses membres qui accepte). 

Chapitre II - Centimes aditionnels 

Art. 7. - Les centimes additionnels à appliquer en supplément des impôts 
cantonaux de l'exercice 1991, en conformité de la loi générale sur les contribu
tions publiques, du 9 novembre 1887, articles 291 et suivants, sont fixés à 45,5. 

Art. 8. - Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au Conseil d'Etat 
pour le prier de prendre un arrêté approuvant, en ce qui concerne la Ville de 
Genève, le taux de 45,5 centimes additionnels pour l'exercice 1991. 

Mis aux voix par assis/debout, le chapitre II est refusé par 36 non contre 33 
oui, 2 abstentions (opposition des Partis du travail, socialiste, écologiste et Vigi
lance, sauf un de ses membres qui accepte). 

Chapitre III - Emprunts 

M. Albert Chauffât (DC). Monsieur le président, cela ne sert à rien de 
voter le chapitre III des emprunts, nous n'avons rien à emprunter puisque le 
budget est refusé. 

Le président. Vous avez raison. 

Chapitre IV - Amortissements 

Le président. Nous passons au chapitre IV - amortissements - comme il 
n'y en a pas, nous en avons donc terminé avec le deuxième débat. Les chapi
tres I et II sont refusés. 

Nous allons faire une pause de cinq minutes et nous passerons au troisième 
débat. 

Séance interrompue de 23 h 56 à 0 h 05. 
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Trente-sixième séance 

Dimanche 16 décembre 1990, à 0 h 05 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 0 h 05 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Raoul Baehler, Alexis Barbey, Roger 
Bourquin, André Hornung, Mmes Christiane Marfurt, Adonise Schaefer, An-
drienne Soutter et M. Pierre Wldemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

Troisième débat 

Le président. Je vous demande de regagner vos places. Je vous rappelle 
qu'en troisième débat nous allons passer rapidement les départements, puis 
nous passerons au vote final du budget. 

Je répète, je ne prends pas page par page mais par département. Un cer
tain nombre d'amendements sont arrivés. 

M. Albert Chauffât (DC). Je propose qu'à l'issue du troisième débat nous 
fassions un appel nominal. 

Le président. Etes-vous suivi par cinq de vos collègues ? (Plusieurs mains se 
lèvent. ) 

Il y aura donc, en troisième débat, sur demande de M. Chauffât, un appel 
nominal pour l'arrêté. 

M. Olivier Moreillon (L). Il faut que je vous fasse part d'un malentendu, 
cela a été trop vite à la fin du deuxième débat. Lorsque nous avons voté la 
suppression de ces 13 postes, en tout cas pour ce qui me concerne, j'ai voté oui 
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à une motion, parce qu'on a parlé d'une motion, et j 'ai cru que l'on votait la 
motion, avec réponse en janvier 1991, sans implications sur le budget directe
ment ce soir. C'est en fait ce que je voulais. 

Je fais maintenant, à titre personnel, la proposition que cet amendement 
soit retiré et transformé en motion. Le Conseil administratif y répondra en 
janvier. J'ai été abusé, je pensais voter une motion, mais cela a été très vite et 
c'est après qu'on m'a dit: «Mais c'est un amendement que vous avez voté.» 

D'autre part, pour le groupe municipal libéral nous n'avons aucun amen
dement à proposer et nous n'interviendrons pas dans le troisième débat. 

Le président. Comme il y avait un peu de brouhaha, je répète l'interven
tion de M. Moreillon. M. Moreillon, au nom du groupe libéral, n'a aucun 
amendement supplémentaire pour le troisième débat. D'autre part, il demande 
que nous revenions, tout à l'heure à la fin du budget, sur l'amendement 
concernant les 13 postes supprimés par voie d'amendement, lui-même ayant 
compris qu'il s'agissait d'une motion qui serait discutée en janvier. Alors, nous 
y reviendrons à la fin des départements. 

M. Albert Chauffât (DC). Le groupe démocrate-chrétien n'aura pas 
d'intervention dans ce troisième débat. 

M. Jacques Hammerli (R). Le groupe radical n'aura pas d'amendement en 
troisième débat. 

Département de Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative 

Le président. Il n'y a pas de modification pour les pages 3 à 21. 

Département de Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative 

Le président. Il n'y a pas de modification pour les pages 22 à 32. 

Département de M. René Emmenegger, conseiller administratif 

Page 34, chapitre 302 Transferts à des tiers, subventions et allocations, poste 
365, Subventions et allocations - institutions privées. 
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Le président. Nous avons un amendement de Mme Nelly Wicky qui de
mande le maintien de ce poste à 330000 francs, c'est-à-dire plus 130000 francs. 

Mme Nelly Wicky (T). Comme je l'ai dit en deuxième débat, il est très 
important que cette enveloppe soit à la disposition du magistrat, puisque cela 
aide quantité d'activités culturelles et artistiques. Il est vraiment très important 
que cette enveloppe ne soit pas diminuée. 

Mis aux voix, l'amendement de Mme Wicky est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page46, rubrique 3172 Fonds généraux pour l'art dramatique, poste 365, Sub
ventions et allocations - institutions privées. 

Le président. Nous avons également un amendement de Mme Wicky qui 
demande une augmentation de 370490 francs. 

Mme Nelly Wicky (T). Vous vous souvenez que nous avons enlevé sa sub
vention au Théâtre Mobile, et ensuite, on l'a placée dans l'enveloppe générale 
des divers théâtres et troupes d'art dramatique. 

La proposition faite par le Parti démocrate-chrétien de supprimer cette 
subvention met de nouveau en difficulté les différentes troupes qui pourraient 
avoir recours à cette enveloppe. Je trouve cela vraiment regrettable, puisque 
cette rocade avait été décidée en commissions des finances et des beaux-arts. 
Je trouve cela vraiment regrettable de supprimer cette somme. Cela pénalise 
quantité de petits théâtres. 

Mis aux voix, l'amendement de Mme Wicky est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 46, rubrique 3172, poste 365 Subventions et allocations - institutions 
privées (Deuxième production du Petit 
Casino, page jaune 114). 

M. Jean-Piere Lyon (T). Monsieur le président. J'avais présenté pour cette 
page 46, un amendement pour la deuxième production du Casino-Théâtre de 
M. Naftule. Je le maintiens. 
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Le président. En troisième débat? 

M. Jean-Pierre Lyon. Oui, j'ai le droit, j'ai été battu... 

Le président. Vous avez tous les droits, mais vous ne nous l'avez pas dit. 

M. Jean-Pierre Lyon. Il a été déposé, alors... 

Le président. En troisième débat, il faut le représenter. 

M. Jean-Pierre Lyon. Eh bien, je le représente. Il est sur votre bureau. Il 
s'agit de réintroduire cette ligne pour un montant de 120000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Lyon est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Page 47, rubrique 3190, Grutli, poste 365 Subventions et allocations - institu
tions privées. 

Le président. Nous avons pour ce poste un amendement.présenté par 
M. Jean-Laurent Regamey pour le groupe écologiste. Il demande de rétablir 
la somme initialement budgetée par le Conseil administratif, c'est-à-dire 
800000 francs, autrement dit plus 50000 francs. 

M. Jean-Laurent Regamey (PEG). J'ai été très étonné de ce qui s'est passé 
lors du deuxième débat concernant cette rubrique. Il était clair, en commission 
des beaux-arts, que l'amendement qui visait la suppression de 50000 francs de 
la ligne Subventions et garanties des spectacles d'été devait permettre de réin
jecter cette même somme de 50000 francs pour remettre à niveau la subven
tion du Grutli à 800000 francs. Donc, la remettre au niveau initial. C'était ce 
qui avait été clairement défini en commission. 

M. Emmenegger trouvait d'ailleurs qu'il s'agissait là d'une bonne solution, 
il l'a confirmé à la fin d'une séance aujourd'hui, où je l'ai entendu dire que ce 
serait une grave erreur d'enlever ces 50000 francs au Grutli. 

Notre groupe croit aussi qu'il s'agit d'une grave erreur et pour les raisons 
suivantes : 
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Le Grutli, qui est très populaire auprès des Genevois, doit permettre, lors 
de la première demi-saison 1991, la production de 14 spectacles locaux. La 
demande de subvention du Grutli s'élevait à 870000 francs, elle a déjà été 
nivelée à 800000 francs. Si on continue, si on persiste à vouloir la réduire à 
750000 francs, cela signifie la fermeture temporaire de cette maison et il est 
clair que les spectacles locaux et les artistes locaux vont cruellement pâtir de 
cette mesure. 

De plus, certaines associations, comme la MJC de Saint-Gervais, bénéfi
cient de certains avantages au Grutli, comme par exemple l'utilisation d'une 
salle de répétitions pour leurs propres spectacles qui sont montés à Saint-
Gervais. 

Donc, non seulement on pénalise les gens qui se produisent au Grutli, mais 
en plus on pénalise véritablement l'ensemble de la production locale 
genevoise. 

Je tiens encore simplement à rappeler que l'équipe pionnière de Marcel 
Robert sera remplacée, début 1991, par une équipe très compétente pour 
s'occuper de la gestion du Grutli et que tout cela va sans doute aboutir à un 
programme bien mené. 

Pour ces différentes raisons, je crois qu'il est absolument nécessaire de ne 
pas faire l'erreur d'enlever ces 50000 francs au Grutli. 

M. Albin Jacquier (DC). Simplement pour confirmer que, précisément, 
l'amendement que Mme Maître et moi-même avions présenté allait dans le sens 
de remettre ces 50000 francs au Grutli. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Regamey est refusé à la majorité (quel
ques abstentions). 

Département de M. André Hediger, maire 

Le président. Il n'y a pas de modification pour les pages 60 à 78. 

Département de M. Michel Rossetti, conseiller administratif 

Le président. Pour ce département, nous avions reçu un amendement du 
groupe Vigilance et je donne la parole à M. Roch, afin qu'il puisse me rappeler 
à quelle page j'ai omis de l'indiquer tout à l'heure. 
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M. André Roch (V). Il s'agit de la page 92, rubrique 5215, Institutions de 
formation, poste 365, Subventions et allocations - institutions privées, que l'on 
retrouve à la page 125. 

Il s'agit de supprimer la subvention à SOS Racisme suisse qui est de 
9500 francs. (Rumeur et brouhaha.) Les principaux intéressés viennent de 
manifester. 

Mis aux voix, Vamendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Le président. Il n'y a aucune modification pour les Hors départements 
municipaux des pages 102 à 105. 

En troisième- nous avons passé en revue toutes les modifications. Mainte
nant, nous revenons comme vous me l'avez demandé. Monsieur Moreillon, à 
la question des 1291300 francs. Nous avons voté, en deuxième débat, un 
amendement concernant la suppression de 13 postes budgetés et non occupés. 
M. Moreillon a expliqué qu'il avait mal interprété ou mal compris ce vote et il 
propose qu'il s'agisse d'une motion plutôt que d'un amendement. 

M. Laurent Extermann (S). Cela signifie, comme nous l'a expliqué notre 
collègue Moreillon, que si nous acceptons la motion cela annule la décision 
prise tout à l'heure, donc cela modifie effectivement le budget dans les hors 
départements. 

Le président. Nous sommes parfaitement d'accord pour autant que ce 
Conseil municipal le confirme tout à l'heure par un vote. La proposition de 
M. Moreillon consiste à transformer en motion l'amendement diminuant de 
1291300 francs le budget présenté actuellement. La motion serait elle-même 
enregistrée au bureau pour le débat du mois de janvier 1991. 

M. Claude Miffon (R). Le Parti radical restera cohérent avec sa volonté 
d'économies et maintient la proposition d'amendement. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président. J'ai le même souci d'éco
nomies que notre collègue M. Miffon, mais il faut être réalistes. Si nous gar
dons cette proposition sous la forme d'un amendement, cela veut dire que très 
rapidement, avant la fin de l'année, le Conseil administratif devra concrétiser 
la suppression de 13 postes et peut-être que cela ne lui sera pas possible. 



2914 SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

Ce que nous voulons, c'est que simplement il se penche sérieusement sur 
ce problème, qu'il fasse tout ce qu'il peut pour compenser, ne serait-ce que 
partiellement, les 710000 francs que nous avons demandés. C'est l'esprit de la 
motion. 

Je crois qu'on s'est mal compris tout à l'heure. Le fait d'avoir voté cela 
sous forme d'amendement a complètement changé le cours des débats et c'est 
pourquoi je réitère cette proposition de transformer l'amendement en motion. 

Le président. M. Moreillon a proposé que l'amendement voté tout à 
l'heure soit transformé en motion, qu'il ne soit pas intégré dans la diminution 
du budget et qu'il soit déposé sur le bureau pour une étude par le Conseil 
municipal. 

Mise aux voix, la proposition de M. Moreillon est acceptée à la majorité (quelques abstentions). 

Le président. Je demande au Service financier de modifier les arrêtés pour 
la somme de 1291300 francs. 

Mm€ Jacqueline Jacquiard (V). Monsieur le président, si vous permettez, 
j'ai une courte déclaration. 

Vigilance proposait le refus du budget, sauf si au cours des débats une 
volonté de faire des diminutions de postes se manifestait clairement. 

Nous sommes depuis vingt-trois ans opposés à toute augmentation d'im
pôts et pas seulement jusqu'aux prochaines élections, ayant toujours lutté pour 
des allégements en faveur des contribuables. 

A la suite des débats de ce soir, nous accepterons le budget. (Quelques 
applaudissements.) 

M. Denis Menoud (PEG). Je suis fort étonné par l'attitude du groupe 
Vigilance qui se prétend si genevois, si réaliste et si populaire. Alors que la 
plupart de ses amendements ont été refusés, tout d'un coup on apprend, par 
un tour de magie, qu'il change d'avis. 

Alors, j'aimerais savoir si Mme Jacquiard parle au nom du MPG, parce que 
le MPG est une chose... (Protestations.) 

Le président. Non, elle a dit: Vigilance... 
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M. Denis Menoud. Il faut être clair. Les Vigilants... (le bruit s'accentue.) 

Le président. On va vous répondre. 

M. Denis Menoud. Les vigilants ont un côté «populaire», ce qui n'est pas 
le cas du MPG et je suis fort surpris que toutes les fois, entre ce Conseil et le 
Grand Conseil, on se lance la balle. (Réflexions du Parti libéral.) 

Nous savons bien que le Parti libéral a travaillé le Parti Vigilance pour 
accepter l'ignominie, oui disons-le, l'ignominie... (Chahut.) 

Le président. S'il vous plaît, nous aimerions terminer ce débat. Alors, 
Monsieur Menoud, allez à l'essentiel, Mme Jacquiard a levé la main pour vous 
répondre. 

M. Denis Menoud. Enfin, je suis fort surpris et j'aimerais que la presse 
relève ce soir les pantalonnades soi-disant populaires des Vigilants qui défen
dent un grand discours genevois et qui, dans le fond, ne sont que les petits 
caniches de l'Entente. 

Le président. Monsieur Menoud, la presse est libre d'écrire ce qu'elle 
souhaite. 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). Merci, Monsieur le président. Je regrette 
de ne pas savoir aboyer, mais je peux vous dire que le MPG est de façon 
juridique nette au Grand Conseil et Vigilance aussi ici. Sinon nous ne l'aurions 
pas accepté, on n'aurait pas été acceptés. Beaucoup moins vite et beaucoup 
plus facilement que certains membres de chez vous qui sont restés trop long
temps alors qu'ils ne devaient pas y être. 

Ensuite de cela, nous n'avons pas tourné notre veste, puisqu'il y a vingt-
cinq ans que nous luttons pour les mêmes idées. Si nous ne faisons pas partie 
de l'Entente, c'est pour garder une complète liberté. Quant aux idées, si vous 
ne les connaissez pas encore, alors il faut vous renseigner un petit peu. 

En attendant les chiffres modifiés pour voter Varrêté, le président passe aux 
points suivants de l'ordre du jour (voir pages 2920 à 2922). 
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Le président. Je rappelle que l'arrêté va être voté à l'appel nominal. Je ne 
vais pas vous relire tous les textes, mais seulement les chiffres. 

(M. Menoud demande encore la parole et il y a un mouvement d'impatience 
dans la salle.) 

M. Denis Menoud (PEG). Je m'excuse de casser les pieds à tout le monde, 
mais j'aimerais savoir si les gens qui votent ici ce soir, notamment les Vigilants, 
sont Vigilants ou MPG? (Véhémentes protestations.) C'est trop facile de faire 
un discours au Grand Conseil, parce qu'au Grand Conseil ces mêmes gens du 
MPG refusent le budget. (Mouvement collectif d'indignation.) Huez, huez seu
lement, pas de problèmes. Simplement, je trouve inacceptable. Monsieur le 
président, que l'on puisse accepter que des gens se présentent dans un parti 
alors qu'au Grand Conseil, ils sont sous une autre couleur... 

Le président. On a réglé ce problème tout à l'heure, on ne va pas le régler 
deux fois. Monsieur Menoud. On a eu un premier débat à 8 h 30 ce matin et 
depuis 8 h 30 jusqu'à 12 h 15 nous avons traité tous les problèmes de fond 
concernant le budget. On n'a d'ailleurs pas pu faire autre chose que le premier 
débat de 8 h 30 à 12 h 15. Alors, tous ces problèmes, je peux vous le dire, ont 
été mis à plat. 

J'en viens au vote de l'arrêté. 

Le président annonce successivement les changements de chiffres au cha
pitre I. 

Mis aux voix à l'appel nominal, le chapitre I de l'arrêté est accepté par 37 oui contre 29 non et 
5 abstentions. 

Ont voté oui (37) : 

Mme Marie-Louise Agel (V), M. Norbert-Max Blauenstein (L), M. Albert 
Chauffât (DC), M. Olivier Cingria (L), M. Michel Clerc (R), M. Michel Du-
cret (R), M. Jacques Dunand (L), M. Paul Dunner (DC), M. Giorgio Fossati 
(L), M. Pierre-Charles George (R), M. Jacques Hàmmerli (R), Mme Suzanne-
Sophie Hurter (L), Mme Jacqueline Jacquiard (V), M. Albin Jacquier (DC), 
M. Fabrice Jucker (L), Mme Béatrice Junod (V), M. Bernard Lescaze (R), 
Mme Simone Maitre (DC), M. Claude Martens (V), M. Pierre Marti (DC), 
Mme Michèle Martin (L), M. Henri Mehling (DC), M. Homy Meykadeh (L), 
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M. Claude Miffon (R), M. Olivier Moreillon (L), M. Gilbert Mouron (R), 
M. Pierre Muller (L), M. Jean-Louis Pfaeffli (L), Mme Marie-Charlotte Pictet 
(L), Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC), M. Georges Queloz (L), 
M. Pierre Reichenbach (L), M. André Roch (V), M. Guy Savary (DC), 
M. Francesco Torti (V), M. Jean Tua (R), Mme Renée Vernet-Baud (L). 

Ont voté non (29) : 

M. Alain Comte (T), M. Gérald Crettenand (PEG), M. Bertrand de Week 
(PEG), M. Gérard Deshusses (S), Mme Laurette Dupuis (T), Mme Hélène 
Ecuyer (T), Mme Magdalena Filipowski (PEG), Mme Alexandra Gobet Winiger 
(S), M. David Hiler (PEG), M. Pierre Johner (T), M. Albert Knechtli (S), 
M. Bernard Lambelet (S), M. Jean-Pierre Lyon (T), M. Denis Menoud 
(PEG), Mme Sylvia Menoud-Poget (PEG), M. Michel Meylan (T), M. Daniel 
Pilly (S), M. Jean-Laurent Regamey (PEG), M. Aldo Rigotti (T), M. Albert 
Schindler (PEG), Mme Jeannette Schneider-Rime (S), M. Daniel Sormanni 
(S), Mme Myriam Sormanni, Mme Marie-France Spielmann (T), M. Manuel 
Tornare (S), M. Alain Vaissade (PEG), Mme Nelly Wicky (T), M. Alexandre 
Wisard (PEG), M. Christian Zaugg (S). 

Se sont abstenus (5) : 

M. Roger Beck (S), M. Laurent Extermann (S), M. Louis Nyffenegger 
(T), Mme Josiane Rossier-Ischi (S), M. Bernard Vorlet (S). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (8) : 

M. Raoul Baehler (V), M. Alexis Barbey (L), M. Roger Bourquin (V), 
M. André Hornung (R), Mme Christiane Marfurt (L), Mme Adonise Schaefer, 
Mme Andrienne Soutier (S), M. Pierre Widemann (V). 

Présidence : 

M. Jean-Jacques Monney (R), président, n'a pas voté. 

Le chapitre I est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu les articles 30, lettres a), b), c) et g), alinéa 5, et 77 de la loi sur 
l'administration des communes du 13 avril 1984 ; 

sur proposition du Conseil administratif. 
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arrête : 

Chapitre I - Budget administratif et mode de financement 

Article premier - Budget administratif 

1 Le budget administratif de la Ville de Genève pour 1991 comprend le 
budget de fonctionnement et le budget des investissements. 

2 II contient également le mode de financement et le compte de variation 
de fortune présumés. 

Art. 2 - Budget de fonctionnement 

1 Les charges du budget de fonctionnement de la Ville de Genève sont 
arrêtées à 622568821 francs et les revenus à 622574132 francs. 

2 L'excédent de revenus présumé s'élève à 5311 francs. 

Art. 3 - Budget des investissements 

1 Les dépenses du budget d'investissements sont estimées à 197050500 
francs et les recettes à 1430500 francs. 

2 Les investissements nets présumés s'élèvent à 195620000 francs. 

3 Le budget des investissements est approuvé à titre de plan de trésorerie 
pour la part des crédits résultant d'arrêtés particuliers votés et sous réserve de 
ceux qui doivent l'être. 

Art. 4 - Mode de financement 

1 Les investissements nets de 195 620000 francs sont autofinancés à raison 
de : 

Fr. 12728292.— par les amortissements inscrits au budget de fonctionnement 

Fr. 2830000.— par l'amortissement complémentaire 

Fr. 3000000.— par les taxes d'équipements 

Fr. 5311.— par l'excédent de revenus du budget de fonctionnement 

Fr. 18563603.- au total. 

2 Le solde non couvert au montant de 177056397 francs est financé par le 
recours à l'emprunt. 
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Art. 5 - Compte de variation de la fortune 

L'augmentation présumée de la fortune dé la Ville de Genève s'élève à 
5311 francs correspondant à l'excédent de revenus du budget de 
fonctionnement. 

Art. 6 - Amortissements complémentaires 

Si les résultats de 1991 sont favorables, le solde, compris avec l'autofinan
cement complémentaire porté au budget, servira à l'amélioration des 
amortissements. 

Le président. Nous allons maintenant voter le chapitre II - Centimes 
additionnels. 

Monsieur Chauffât, votre appel nominal s'applique-t-il également aux cen
times? (Signe de dénégation de M. Chauffât.) 

Mis aux voix, le chapitre II est accepté par 37 oui contre 22 non (6 abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

Chapitre II - Centimes additionnels 

Art. 7 

Les centimes additionnels à appliquer en supplément des impôts cantonaux 
de l'exercice 1991, en conformité de la loi générale sur les contributions publi
ques, du 9 novembre 1887, articles 291 et suivants, sont fixés à 45,5. 

Art. 8 

Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au Conseil d'Etat pour le 
prier de prendre un arrêté approuvant, en ce qui concerne la Ville de Genève, 
le taux de 45,5 centimes additionnels pour l'exercice 1991. 

Le président. Maintenant nous passons au vote du chapitre III - Emprunts. 

Mis aux voix, le chapitre III, article 9, est accepté par 37 oui contre 26 non (3 abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

+ 
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Chapitre III - Emprunts 
Art. 9. 

1 Pour assurer l'exécution du budget administratif de la Ville de Genève, 
le Conseil administratif peut émettre en 1991 des emprunts publics ou d'autres 
emprunts à long terme, à concurrence du montant prévu à l'article 4 du présent 
arrêté, soit 176000000 de francs. 

2 Le Conseil administratif peut également renouveler sans autre, en 1991, 
les divers emprunts ou dépôts de la Caisse d'assurance du personnel qui vien
dront à échéance et procéder à tout remboursement anticipé si les conditions 
d'émission lui sont favorables. 

Le président. Nous passons au vote du chapitre IV - Amortissements. 

Mis aux voix, le chapitre IV, article 10, est accepté par 37 oui contre 29 non (pas d'abstention). 

Il est ainsi conçu : 

Chapitre IV - Amortissements 
Art. 10 

Le Conseil administratif est autorisé, en application de la dérogation accor
dée par le Département de l'intérieur, de l'agriculture et des affaires régiona
les, à réduire de 80% environ le montant des annuités d'amortissement résul
tant des arrêtés du Conseil municipal octroyant des crédits extraordinaires et 
dont la liste figure dans le projet de budget. 

Le président. Le budget 1991 est donc sous toit ; je vous remercie de votre 
patience et de votre célérité. 

4. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. Nous avons donc reçu la motion qui a été déposée tout à 
l'heure, concernant la modification des postes et dont M. Moreillon a fait état. 
Elle portera le numéro 376. De plus, nous avons reçu les motions suivantes: 

- N° 377, de MM. Bernard Lescaze (R) et Jean-Pierre Lyon (T) : installations 
techniques du Grand Théâtre : les responsables dorment-ils du som
meil du juste ou du sommeil de l'inconscient? 
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- N° 378, de M. Daniel Sormanni (S): indexation des rentes aux pensionnés 
de la Ville de Genève (CAP) : à la charge de qui ? 

- N° 379, de Mmes Magdalena Filipowski (PEG), Jeannette Schneider-Rime (S) 
et Nelly Wicky (T) : horaire de la Bibliothèque municipale. 

Le président. Nous avons également reçu la résolution N° 539, de 
MM. Fabrice Jucker (L) et Bernard Lescaze (R) : du gazon pour la place 
Sturm. 

5. Interpellations. 

Le président. Les interpellations suivantes ont été déposées : 

- N° 828, de M. Daniel Pilly (S) : avec le transfert à l'Etat de l'atelier du 
recensement du domaine bâti, que peut encore faire la Ville pour 
aider les chômeurs des professions techniques du bâtiment? 

- N° 829, de M. Bertrand de Week (PEG): parade d'écoliers déguisés: 
20 francs à payer? 

- N° 830, de M. Alexandre Wisard (PEG): 15. rue Beauregard : pourquoi le 
Conseil administratif a-t-il répudié le legs d'une généreuse 
donatrice ? ! 

- N° 831, de M. Albert Knechtli (S) : ouverture de la maison des arts (Griitli) 
pendant les fêtes de fin d'année. 

6. Questions. 

Le président. Nous avons reçu sous forme de question écrite une sugges
tion de M. Alain Vaissade (PEG). Ce dernier propose la chose suivante : pour 
le budget 1992. il serait judicieux de mettre les rapporteurs à la table centrale, 
comme le Grand Conseil. 

Nous ne pouvons pas considérer cette demande comme une question 
écrite, car elle ne s'adresse pas au Conseil administratif. 

Nous passons maintenant aux questions orales. 

orale : 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. M. Wisard avait posé 
une question concernant le loyer payé par Radio-Lac. Il semble qu'il y ait des 
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bruits, des rumeurs qui circulent. Il vaut donc mieux que je réponde tout de 
suite à cette question. 

Radio-Lac est entré dans les locaux qu'elle occupe aux Halles de l'Ile le 
16 avril 1986. Elle n'a jamais bénéficié d'aucune réduction de loyer. Elle est au 
bénéfice d'environ 220 m2, et paie annuellement 58904 francs de loyer, sans les 
charges, ce qui r a i en t à 260 francs environ le m2. Je précise que la dernière 
révision des loyers a été effectuée le 1er mai 1990. Pour faire taire la rumeur, il 
était nécessaire de préciser les choses tout de suite. 

Le président. Je lève cette séance en vous souhaitant de très bonnes fêtes 
de fin d'année, un joyeux Noël et un bon retour dans vos foyers. Merci encore 
de votre aide. 

Séance levée à 0 h 45. 
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Suite du deuxième débat 2850 

Séance du dimanche 16 décembre 1990, à 0 h 05 : 

Troisième débat 2908 

4. Propositions des conseillers municipaux 2920 

5. Interpellations 2921 

6. Questions 2921 

La mémorialiste: 
Dominique Chevallier 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Trente-septième séance 

Mardi 15 janvier 1991, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Alexis Barbey, Gérard Deshusses, 
Mme Laurette Dupuis, MM. André Hornung, Jean-Laurent Regamey, Mme An-
drienne Soutter et M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 3 janvier 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 15 janvier et mercredi 16 janvier 1991, à 17 h et 
20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Le bureau ainsi que moi-même vous présentons nos meil
leurs vœux pour l'année 1991. 

J'excuse M. le maire, André Hediger, qui, par un téléphone, m'a prévenu 
que, retenu par une séance de représentation pour la Ville, il aura quelque 
retard à cette séance. Il arrivera aux environs de 18 h. 

Concernant notre ordre du jour, il y a de très nombreuses communications. 
Je vous demande votre attention. 

Tout d'abord, le Courrier de Genève m'a demandé, conformément au 
règlement, de vous soumettre la demande suivante : M. Jean-Luc Planté, pho
tographe, souhaiterait, en vue des élections municipales, prendre quelques 
photographies de cette enceinte à 17 h 30. J'ai dit que, en principe, comme 
nous le faisions toujours, le bureau était bien sûr d'accord. Mais le règlement, 
à son article 36, nous fait obligation de vous soumettre cette proposition. Je 
pense que vous êtes d'accord. Je ne veux pas faire formellement voter. 

Deuxième communication. Nous devons déplorer le décès de M. Charles 
Gorgerat qui a été président de ce Conseil municipal en 1946 et qui appartenait 
au Parti du travail. 

Je dois déplorer, également, la démission d'un conseiller municipal, 
M. André Hornung. Je vous donne lecture de sa lettre. 

«Monsieur le président, 

»Par la présente, je vous prie de prendre acte de ma démission de mes 
fonctions de conseiller municipal. Cette décision m'est dictée par la faculté. 

» Entré au Conseil municipal en 1981, je conserverai un souvenir lumineux 
des dix ans que j'ai passé en son sein. Je souhaite avoir ainsi apporté ma 
modeste contribution au bien commun. Ce n'est pas sans un serrement de cœur 
que je prends congé de toutes et de tous. 

» Veuillez croire. Monsieur le président, à l'assurance de mes sentiments 
dévoués. » 
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M. André Hornung est effectivement atteint dans sa santé de façon très 
grave, il appréciera d'avoir quelques témoignages de votre amitié. 

Troisième communication. Je vous informe que la séance d'information 
que nous avions prévue le 23 janvier 1991, qui devait être consacrée au concept 
de sécurité des bâtiments de la Ville, doit être reportée en raison de la maladie 
de l'ingénieur en sécurité chargé de cette étude. Cette séance aura lieu, nous 
l'espérons, dans le courant de février. La date précise vous sera communiquée 
très prochainement. 

Quatrième communication. Je demande maintenant à M. le secrétaire Ber
nard Vorlet de donner lecture de la lettre de la Fondation pour l'accueil et 
l'hébergement de personnes âgées. Celle-ci sera par la suite transmise aux 
commissions spécialisées qui étudient l'objet. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 8 janvier 1991 

Concerne: Avenir de la Fondation pour l'accueil et l'hébergement de person
nes âgées. 

Monsieur le président. 

Depuis sa création le 19 mars 1990, la Fondation pour l'accueil et l'héber
gement de personnes âgées, initiée par la Ville de Genève, a œuvré pour 
mettre en place les divers outils de gestion indispensables à l'exploitation des 
deux maisons qui lui ont été confiées, à savoir «Fort-Barreau» et «Les 
Tilleuls». 

La fondation qui bénéficie de l'apport et de l'expérience de personnalités 
connues parmi lesquelles figurent des représentants des partis siégeant au 
Conseil municipal, a régulièrement informé les autorités de ses travaux et plus 
particulièrement M. Michel Rossetti, conseiller administratif auprès duquel 
elle a trouvé un excellent accueil. De la sorte, le lien entre les autorités et le 
conseil de Fondation a été maintenu à satisfaction réciproque. 

Depuis que les dossiers de «Fort-Barreau» et des «Tilleuls» nous ont été 
transmis, nous n'avons eu qu'à nous féliciter de la qualité des travaux effectués 
par les services de la Ville de Genève, notamment par le Service d'architecture 
qui dirige le chantier de «Fort-Barreau», celui des bâtiments pour le chantier 
des «Tilleuls» coordonné par le Service social qui a mis sur pied un concept 
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original de prise en charge des pensionnaires sous la forme d'une importante 
étude de faisabilité qui présente le plus grand intérêt. 

Selon nos informations, «Fort-Barreau» financé en totalité par la Ville de 
Genève pour ce qui concerne l'immeuble et son équipement, pourra être inau
guré en mai 1992. 

Quant aux «Tilleuls», le chantier est pour l'heure au point mort ; les com
missions municipales doivent se prononcer sur l'opportunité du crédit complé
mentaire demandé par la proposition N° 343 de septembre 1990. 

Si le Conseil municipal devait prendre à l'égard du chantier des «Tilleuls» 
une décision positive, ce que nous souhaitons très vivement, les travaux pour
raient reprendre au printemps 1991. L'inauguration pourrait alors intervenir 
14 mois après la prise de décision, c'est-à-dire au mieux mi-1992. 

Comme vous le savez, les travaux sont déjà fort avancés. L'immeuble est 
chauffé et protégé contre toute intervention extérieure, sage précaution pour 
un investissement de plus de 10 millions. 

Outre le crédit complémentaire sollicité auprès des autorités municipales, 
la fondation prendra une participation à hauteur de 1800000 francs comme 
contribution à l'équipement intérieur. 

Face à l'échéance prochaine de cette décision, le conseil de Fondation ne 
vous cache pas sa préoccupation. En effet, la recherche de fonds, le recrute
ment de cadres et du personnel, la mise en place des principes d'organisation 
et de gestion de cet établissement doivent faire l'objet de décisions qui, dans 
une très large part, dépendent de préalables qui ne sont pas de notre ressort, 
mais relèvent de votre autorité. C'est vous dire que, pour l'instant, le conseil 
de Fondation se sent freiné dans son action. 

Voilà pourquoi nous exprimons le vœu que le Conseil municipal nous 
donne, dans un délai raisonnable, les moyens financiers nécessaires à la réali
sation des objectifs qui nous ont été fixés par les statuts qui nous régissent et 
que vous avez approuvés. 

Nous vous remercions d'avoir prêté attention à la présente et vous prions 
de croire, Monsieur le président, à l'assurance de notre parfaite considération. 

René Huber, président. 

Le président. Cette lettre concerne un point qui est traité à la commission 
des finances et à la commission des travaux. Elle leur sera donc transmise. 
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Cinquième communication. Lorsque j'ai annoncé la démission de M. Hor-
nung il m'a semblé que, ces derniers temps, il y avait eu beaucoup de mouve
ments dans notre Conseil municipal. 

J'ai demandé au secrétariat - et je pense que cette information est intéres
sante pour tous les partis - quels mouvements il y avait eus durant cette législa
ture. Il y a moins de quatre ans, ce Conseil municipal avait été renouvelé avec 
ses 80 conseillers. A ce jour, 23 changements sont intervenus pour des raisons 
diverses et multiples de départs, ce qui représente 28,75% de roulement. 

Je vous le signale parce qu'il semble que ce soit l'un des taux les plus élevés 
que nous ayons connus dans la rotation des conseillers. 23 conseillers depuis les 
dernières élections ont été remplacés ! Si les partis sont intéressés par le détail, 
le nombre, etc, - je ne veux pas vous les donner maintenant - je les tiens à 
votre disposition. 

Sixième communication. Je demande maintenant votre attention sur quel
ques modifications de l'ordre du jour. Il y aura tout d'abord, à la demande du 
bureau, l'adjonction d'un point 2 bis qui est en fait la résolution-exhortation 
sans débat concernant la Guerre du Golfe et pour la paix que nous souhaitons 
tous. 

Il y aura ensuite l'adjonction, que vous avez reçue par la poste, d'un point 
12 bis, intitulée: «Proposition N° 371 du Conseil administratif en vue de 
l'ouverture d'un crédit de 120000 francs destiné au financement du spectacle 
«Comment élever votre fille en une semaine» de Philippe Cohen, produit par 
Pierre Naftule au Casino-Théâtre et par le Théâtre Boulimie de Lausanne, les 
représentations devant avoir lieu du 29 janvier 1991 au 30 mars 1991». 

Ensuite, le point 9, rapport de la commission des pétitions N° 367 A, et le 
point 24, interpellation N° 826 de Mme Myriam Sormanni, concernent le même 
objet. Ils seront regroupés. Madame Sormanni, vous avez ainsi satisfaction. 

Le sort du point 13 concernant les réponses du Conseil administratif aux 
motions Nos 268, 269 et 315 relatives aux adjudications des travaux sera discuté 
au moment où l'on examinera ce point. Le bureau - compte tenu du fait que 
nous n'avons ni le rapport de la commission du règlement, ni la publication des 
règlements - est d'avis qu'il faudrait reporter ce point à la prochaine séance. 

Lorsque nous arriverons au point 13, je donnerai quelques informations et 
le Conseil municipal votera. Je ne veux pas engager un débat là-dessus, mais 
j'attire l'attention des chefs de groupe qu'ils sont priés d'examiner cette ques
tion pour la reprise du soir. 

Le point 21, interpellation N° 823 de M. Marti: «L'abattoir des petits 
bouchers» est retiré, M. Marti ayant obtenu la réponse qu'il souhaitait. 

» 
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Le point 22, interpellation N° 824 de MM. Claude Miffon et Bernard 
Lescaze, est retiré, car il fait double emploi avec le point 16, interpellation 
N° 821 des mêmes conseillers: «Qui a accepté la faramineuse facture de la 
fiduciaire mandatée pour les comptes du Grand Théâtre ? » Ayant déposé deux 
textes similaires pour traiter du même objet, MM. Miffon et Lescaze ont été 
d'accord de retirer l'un des deux points. 

Après un examen attentif, et compte tenu du fait qu'elle a été votée et 
acceptée lors du budget, la motion N° 376 (point 28) de MM. Claude Miffon, 
Gilbert Mouron, Albert Chauffât et Olivier Moreillon concernant la suppres
sion de 13 postes de travail vacants est épuisée ; elle est en mains du Conseil 
administratif qui doit nous répondre. Il n'y aura donc pas de débat sur cette 
motion. En écoutant les bandes et en examinant attentivement ce qui s'est 
passé ce soir-là, on a constaté que ce point avait fait l'objet d'un débat et qu'au 
vote il avait été accepté. Le Conseil administratif doit donc donner sa réponse 
au Conseil municipal. 

Voilà pour les modifications de l'ordre du jour. J'espère que vous avez pu 
suivre et prendre les notes qui s'imposaient. 

Mme Mvriam Sormanni. J'ai juste une question. J'ai été surprise l'autre jour 
de voir que dans la Tribune de Genève vous aviez republié l'ordre du jour du 
Conseil municipal. J'aimerais savoir pourquoi, vu qu'on avait décidé que cela 
paraissait uniquement dans la Feuille d'avis officielle. J'aimerais une réponse 
maintenant. Merci. 

Le président. Madame, vous avez parfaitement raison. Le bureau, tout 
comme vous, a été surpris de cette publication. J'ai réuni un bureau, pas plus 
tard que hier à midi, pour régler un certain nombre de points, dont celui-ci. 
Comme vous, j'ai posé la question au secrétariat. 

Alors, il semble que de sa propre initiative - et donc gratuitement - la 
Tribune de Genève nous ait publié un ordre du jour, puisque nous n'avons, à 
aucun moment, donné d'ordre à celle-ci. C'est donc une erreur de la Tribune 
de Genève. M. le secrétaire Jean-Daniel Efrancey me confirme que cette publi
cation sera gratuite. 

M. Manuel Tornare (S). Je voulais poser la même question et demander si 
vous aviez trouvé un sponsor. 
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Le président. Le sponsor est la Tribune de Genève qui est présente 
aujourd'hui à la tribune et à laquelle je transmets les remerciements de l'en
semble du Conseil municipal. (Applaudissements.) 

Si, à tour de rôle, un journal local veut publier l'ordre du jour de nos 
séances, on sera très reconnaissants... 

3. Résolution concernant la Guerre du Golfe (R 540). 

PROJET DE RÉSOLUTION 

A la veille d'une échéance dont les conséquences peuvent être dramatiques 
pour l'ensemble de l'humanité, le Conseil municipal de la Ville de Genève, 
réuni en séance ordinaire le mardi 15 janvier 1991, prie le Conseil fédéral de 
transmettre à toutes les parties en cause la déclaration suivante : 

La Ville de Genève lance un appel solennel à toutes les parties en cause 
afin qu'elles évitent par tous les moyens un conflit armé dont les conséquences 
seraient désastreuses pour des millions d'innocents de notre planète. Le 
Conseil municipal de Genève exhorte toutes les parties intéressées à trouver 
une solution pacifique, dans l'esprit du droit international, afin d'éviter une 
guerre horrible ! 

Le président. Il s'agit d'une résolution-exhortation dont vous avez reçu le 
texte et pour lequel il ne sera pas ouvert de débat. 

Il n'est pas besoin de faire un long plaidoyer ou un long discours sur la 
situation dramatique qui règne actuellement dans le cadre de la Guerre du 
Golfe. 

Au moment où je vous parle, la situation est extrêmement simple et claire : 
le Conseil de sécurité siège à huis-clos depuis 45 minutes, il débat sur la résolu
tion en six points de la France. Juste avant l'entrée du Conseil de sécurité, 
cette résolution a cheminé, puisque la Russie, les pays arabes - dont l'Algérie 
- ainsi que la France, bien sûr, sont pour l'acceptation de ce plan de paix de 
six points. 

Il y a un pronostic qui va dans le sens d'un report du délai. Nous ne savons 
pas ce qui va se passer exactement, mais la situation évolue et nous ne pouvons 
pas prévoir ce qui arrivera sur la scène du Golfe d'ici demain matin. 

Toutefois, la situation est suffisamment importante pour que, malgré la 
modestie de nos moyens, ce Conseil municipal ne reste pas insensible à la 
situation. C'est ainsi que le bureau, après consultation de plusieurs personnes, 
vous a proposé ce texte sous forme d'exhortation. 
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Comme je l'ai dit, nous n'allons pas engager un débat qui échappe complè
tement à ce Conseil municipal. Pour la forme et pour être certain que cette 
exhortation ait votre soutien, je vous demanderai de bien vouloir l'exprimer en 
levant la main. 

Mise aux voix, la résolution est acceptée sans opposition (une abstention). 

Elle est ainsi conçue : 

RÉSOLUTION 

La Ville de Genève lance un appel solennel à toutes les parties en cause 
afin qu'elles évitent par tous les moyens un conflit armé dont les conséquences 
seraient désastreuses pour des millions d'innocents de notre planète. Le 
Conseil municipal de Genève exhorte toutes les parties intéressées à trouver 
une solution pacifique, dans l'esprit du droit international, afin d'éviter une 
guerre horrible ! 

M. Albert Chauffât (DC). Je voudrais, question de procédure et car le 
temps presse, savoir comment vous allez acheminer cette résolution. Il faudrait 
bien qu'elle arrive aux autorités avant l'heure... 

Le président. Monsieur Chauffât, vous avez raison, c'est pourquoi nous 
avons mis ce point au début de notre ordre du jour, et que nous pensons -
comme vous l'avez bien compris - utiliser le seul moyen moderne qui nous 
permette de communiquer, c'est-à-dire le fax. Il n'y a pas d'autre moyen de 
communiquer actuellement! Je vous remercie. 

4. Rapport de la commission du règlement chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'adoption 
d'un arrêté lui déléguant les pouvoirs de passer les actes au
thentiques visés à l'article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur 
l'administration des communes du 13 avril 1984 (N° 212A)1. 

M. Bernard Lescaze, rapporteur (R). 

Introduction 

Le Conseil municipal votait déjà le 10 mai 1932 un arrêté général autori
sant le Conseil administratif à passer tous actes authentiques en vue de régula-

1 «Mémorial 147e année»: Proposition, 1266. Commission, 1268. 
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riser certaines annexions au domaine public pour autant que les dépenses ainsi 
occasionnées rentrent dans le cadre des crédits budgétaires, 

Cette décision a été renouvelée par le Conseil municipal le 6 juillet 1954, 
suite à l'entrée en vigueur de la loi sur l'administration des communes du 
3 juillet 1954. 

Cette délégation de compétence attribuée au Conseil administratif par le 
Conseil municipal depuis 58 ans n'a jamais été contestée. 

Le développement de la ville de Genève se concrétise par l'adoption de 
nombreux plans d'aménagement, de remembrements fonciers, de projets rou
tiers ou de projets déclarés d'utilité publique impliquant la négociation et la 
régularisation de plusieurs opérations foncières. 

Le 19 juillet 1989, le Conseil administratif demandait au Conseil municipal 
de confirmer la délégation accordée, conformément à l'article 30, alinéa 1, 
lettre k), de la loi sur l'administration des communes en invoquant les motifs 
susmentionnés. 

La commission du règlement a tenu séance sur cet objet les 1er décembre 
1989 et 2 février 1990. Les notes de séance ont été tenues par Mme M. Amstad. 
Un changement intervenu dans la composition de la commission du règlement 
explique le retard apporté à la rédaction du présent rapport. 

Discussion 

Lecture est faite à l'article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l'administra
tion des communes (ci-après LAC) dont le texte, conforme à celui de l'arrêté 
présenté comporte une délégation n'impliquant «comme prestations, à la 
charge de la commune, que des dépenses prélevées sur les crédits budgétaires 
ou hors budget». 

Or la délégation actuelle ne mentionne que les crédits budgétaires et ne 
s'étend pas à des dépenses hors budget. Plusieurs commissaires s'étonnent que 
la proposition du Conseil administratif n'ait pas souligné cette extension de 
compétence, certes prévue dans la LAC, qui s'applique cependant à des com
munes de taille très diverse. Un commissaire précise d'ailleurs que si cette 
disposition figure dans la loi, c'est précisément pour laisser aux communes la 
faculté de déterminer les compétences qu'elles entendent donner à leur 
exécutif. 

L'audition de M. Erhardt, secrétaire général adjoint, le 2 février 1990 ré
vèle que le Conseil administratif présente cette proposition à la demande du 
Registre foncier soucieux de régulariser la situation juridique : on constate par 
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rapport à la délégation telle qu'elle existe actuellement une « petite modifica
tion à apporter» de manière à rendre le projet d'arrêté conforme au texte de 
l'article 30 LAC. Cette petite modification concerne les dépenses prélevées 
hors budget. Le secrétaire général adjoint rappelle que cette délégation, révo
cable en tout temps, porte sur des opérations mineures qu'il serait fastidieux de 
traiter en Conseil municipal. 

Une commissaire fait observer qu'une éventuelle révocation interviendrait 
après la signature de l'acte contesté et serait donc inopérante. 

Un autre commissaire se montre réticent à accorder compétence au 
Conseil administratif sur des crédits hors budget. En effet, contrairement aux 
petites communes, les opérations foncières engagées en ville de Genève peu
vent comporter des dépenses importantes, pour la radiation de servitudes par 
exemple, sans commune mesure avec celles de communes rurales. Cette exten
sion possible des compétences de l'exécutif prévue par la LAC de 1954 doit 
être modulée suivant les réalités communales, car en Ville, une délégation de 
compétence pour des crédits hors budget pourrait porter sur des sommes très 
importantes et son abrogation éventuelle n'interviendrait qu'une fois les opéra
tions passées. Il serait donc préférable de ne ratifier la délégation que pour les 
dépenses prélevées sur les crédits budgétaires, afin d'éviter, comme le souligne 
un autre commissaire, que le Conseil administratif ne puisse ainsi anticiper une 
décision du Conseil municipal sur le vote d'un crédit extraordinaire. Toutefois, 
un commissaire souhaite que la version originelle du Conseil administratif soit 
maintenu, ne voyant pas pourquoi la Ville de Genève devrait agir différem
ment des autres communes. 

Conclusions et vote 

La plupart des commissaires sont conscients de la nécessité d'accorder au 
Conseil administratif la délégation de compétence demandée, pour autant 
qu'elle reste dans le cadre des crédits budgétaires. Les opérations foncières 
en ville de Genève, beaucoup plus onéreuses qu'en zone agricole doivent 
conduire à une certaine prudence quant à une délégation pour des dépenses 
hors budget. 

L'amendement portant suppression des mots «ou hors budget» au dernier 
paragraphe du projet d'arrêté est accepté par 8 oui, 4 non et 1 abstention. 

En conséquence, la commission vous propose à l'unanimité le projet d'ar
rêté suivant : 
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PROJET D'ARRÊTÉ AMENDÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l'administration des commu
nes du 13 avril 1984 ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - Le Conseil administratif est autorisé à passer tous actes 
authentiques concernant : 

1) les cessions au domaine public des terrains et hors-ligne provenant des 
propriétés voisines ; 

2) les échanges et aliénations de parcelles nécessitées par des corrections 
d'alignement ; 

3) les constitutions et radiations de servitudes et autres droits réels au profit 
de la commune ; 

à condition que les opérations visées sous chiffres 1), 2) et 3) résultent de plans 
adoptés par les autorités compétentes et n'impliquent comme prestations, à la 
charge de la commune, que des dépenses prélevées sur les crédits budgétaires. 

M. Bernard Lescaze, rapporteur (R). A moins que quelqu'un n'ait une 
question, je crois que les choses sont claires. Il s'agit d'un problème purement 
technique et pour ma part je n'ai rien à ajouter au rapport. 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'article unique de l'arrêté 
amendé par la commission est mis aux voix. Il est accepté à l'unanimité. 

L'arrêté est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l'administration des commu
nes du 13 avril 1984 ; 

sur proposition du Conseil administratif, 
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arrête : 

Article unique. - Le Conseil administratif est autorisé à passer tous actes 
authentiques concernant : 

1) les cessions au domaine public des terrains et hors-ligne provenant des 
propriétés voisines ; 

2) les échanges et aliénations de parcelles nécessitées par des corrections 
d'alignement ; 

3) les constitutions et radiations de servitudes et autres droits réels au profit 
de la commune ; 

à condition que les opérations visées sous chiffres 1), 2) et 3) résultent de plans 
adoptés par les autorités compétentes et n'impliquent comme prestations, à la 
charge de la commune, que des dépenses prélevées sur les crédits budgétaires. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

5. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de : 
- l'ouverture d'un crédit de 5883000 francs destiné à l'acquisi

tion du bâtiment sis rue de Zurich 28 et aux travaux d'entre
tien nécessaires à son affectation en classes de l'enseigne
ment primaire; 

- et de la constitution d'une servitude de superficie sur la 
parcelle N° 846, feuille 63 du cadastre de la commune 
de Genève, section Cité au profit de la Ville de Genève. 
(No 326 A) i. 

M. Gérard Deshusscs, rapporteur (S). 

1. Préambule 

La commission des travaux s'est réunie à trois reprises sous la présidence 
de M. Alexandre Wisard, soit le 29 août, le 19 et le 26 septembre 1990, afin 
d'étudier la proposition qui lui était soumise. Mme Jacqueline Burnand, con
seillère administrative, MM. Michel Ruffieux, directeur de la division des 

Proposition, 836. Commission, 842. 
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constructions, Jacques Perroud, chef du Service administration, opérations 
foncières, éclairage public, Robert Rapin, chef du Service des écoles et des 
institutions pour la jeunesse, ont assisté à tout ou partie des diverses séances. 

Que Mme Inès Suter-Karlinski, qui assurait la prise de notes, soit remerciée 
de son excellent travail. 

2. Rappel de la proposition 

L'Etat de Genève est propriétaire de l'immeuble sis rue de Zurich 28 qui 
abrite l'Ecole des arts décoratifs et dont le déplacement est prévu sur un ter
rain propriété de l'Etat, à la rue de l'Encyclopédie. 

Or dès la rentrée scolaire 1988, pour faire face à l'évolution des effectifs, le 
Service des écoles avait déjà loué trois classes dans ce bâtiment. Une qua
trième suivit dès 1989. 

A l'époque, et pour permettre l'utilisation de ces locaux par l'enseigne
ment primaire, des travaux indispensables, pour un montant de 194000 francs, 
avaient été effectués. Mais la progression des effectifs devant se poursuivre 
fortement, selon le GIEED, ces prochaines années, la Ville de Genève, qui 
doit résoudre ce problème crucial de manque de locaux scolaires, est entrée en 
négociations avec l'Etat en vue d'acquérir l'immeuble susmentionné. 

A la suite de ces négociations avec l'Etat, il en résulte l'opération foncière 
suivante : 

- l'Etat de Genève accepte de vendre les murs de l'école pour le prix de 
5658000 francs, soit 14670 m3 à 385 francs/m3; 

- l'Etat de Genève concède à la Ville de Genève une servitude de superficie 
gratuite s'exerçant sur la parcelle N° 846, feuille 63, section Cité, et sup
portant les murs de ladite école. 

Cette solution a été envisagée dans le but d'éviter à la Ville de Genève de 
supporter le coût du terrain situé en deuxième zone de construction où les prix 
sont très élevés. 

Par contre, l'Etat de Genève et la Ville de Genève s'engagent à procéder à 
un échange de terrain lorsqu'une possibilité susceptible de convenir aux deux 
collectivités se présentera. Lors de l'échange, la servitude de superficie sera 
radiée et la Ville de Genève deviendra propriétaire du terrain supportant son 
école. 

Il est bon de préciser que le bâtiment est utilisable sans qu'il soit nécessaire 
de réaliser une opération de rénovation complète, à court terme. 
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En effet, seuls des travaux de réfection et de rafraîchissement des classes 
sont indispensables, afin d'adapter les locaux aux besoins spécifiques de l'en
seignement primaire, comme cela a déjà été le cas pour les classes louées, soit : 
peinture des classes et de la cage d'escaliers, réfection des installations électri
ques, réparation des sols, pose de panneaux d'affichage, nouveaux tableaux 
noirs. 

Les travaux à réaliser pour aménager les huit classes qui seront libérées 
sont les suivants : „ 

Fr. 
- menuiserie : démontage d'éléments anciens, bancs dans les 

vestibules 45000 . -
- électricité: remise en état des installations existantes 

(branchement sonorisation + alarme/gong) 48000.— 
- agencement divers (panneaux d'affichage, rideaux obscur

cissants) 38000 . -

- vestibules: crochets-vestiaires, cimaises 25000.— 
- peinture 72000 . -
- mobilier et tableaux noirs 270000.— 

Total intermédiaire 498000 — 

A déduire, les travaux qui seront pris en charge, en urgence, 
sur le budget du Service des écoles, pour quatre classes, afin 
d'assurer la rentrée scolaire 1990-91 et en attendant l'achat de 
l'immeuble 249000. -

Solde à réaliser 249000.-

3. Budget prévisionnel d'exploitation 

a) Charges d'exploitation Fr. 

- Conciergerie 30000.— 
- Electricité, eau, gaz, téléphone 32000.— 
- Chauffage (entretien chaufferie au gaz) 2000.— 
- Entretien 71000 . -

Total 135000.-

b) Charge financière 

La charge financière annuelle, comprenant les intérêts au taux de 4,85% et 
l'amortissement au moyen de 30 annuités de 377720 francs, se montera à 
512720 francs. 
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4. Travail de la commission 

a) Séance du 29 août 1990 

Mme Burnand, conseillère administrative, présente brièvement cette opéra
tion foncière destinée à décharger les groupes scolaires du quartier des Pâquis. 
Elle souligne cependant que la réalisation de cette opération ne conduira pas à 
renoncer à la construction d'un nouveau demi-groupe scolaire dans le secteur 
concerné. 

Traitant de la proposition elle-même, Mme Burnand précise que la vente du 
bâtiment par l'Etat à la Ville de Genève est nécessaire, l'argent ainsi récupéré 
par ce dernier devant servir à la construction de la nouvelle Ecole d'arts déco
ratifs. Le prix de vente, insiste Mme Burnand, a été décidé sur la base d'une 
expertise menée par des spécialistes extérieurs aux services publics et qui 
confirme pleinement l'évaluation faite par les experts municipaux. 

M. Perroud, de son côté, précise encore que l'achat du bâtiment susmen
tionné par la municipalité est conditionné à une servitude de superficie qui est 
en fait une contrainte pour l'Etat. Cette servitude est d'ailleurs illimitée et 
inaliénable. 

Au terme de cette première séance, la commission des travaux décide, 
d'une part que cette proposition sera votée en trois arrêtés successifs, le pre
mier portant sur l'achaj du bâtiment, le deuxième sur les travaux à entrepren
dre et le dernier sur l'achat et/ou la réfection du mobilier; d'autre part, la 
commission choisit d'auditionner M. Roger Rapin, chef du Service des écoles 
et des institutions pour la jeunesse. 

b) Séance du 19 septembre 1990 

M. Rapin explique tout d'abord que ce sont les prévisions en matière 
d'effectifs scolaires dans le quartier des Pâquis pour la décennie à venir qui ont 
conduit à tenter cette opération d'achat. Documents à l'appui, M. Rapin mon
tre que le secteur des Pâquis accueille aujourd'hui 850 élèves et que la progres
sion annoncée ces dernières années s'est avérée. Il apprend à la commission 
des travaux que, selon les mêmes estimations, la population scolaire s'élèvera 
dans ce secteur à plus de 1500 unités, ce qui correspond à un groupe scolaire 
complet, un demi-groupe scolaire pouvant être réalisé dans la zone de Séche-
ron, si la construction d'immeubles de logements était décidée. 

Pour l'heure, insiste M. Rapin, il faut constater qu'un nombre important 
d'élèves scolarisés dans le quartier des Pâquis provient du secteur de Vermont 
où la situation est plus critique encore. 
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C'est pourquoi le Service des écoles a pour objectif prioritaire de récupérer 
complètement le bâtiment sis 28, rue de Zurich, qui permettra l'ouverture 
immédiate de quatre classes supplémentaires, soit l'absorption de plus de 
80 élèves. A moyen terme, il est aussi envisagé, dans le cadre du réaménage
ment de la place Chateaubriand d'installer quatre nouvelles classes et de trans
former les combles de l'école Necker pour offrir également quelques classes 
supplémentaires. Ces projets, s'ils peuvent être réalisés, permettraient de faire 
face à la situation. 

Concernant la proposition proprement dite, M. Rapin précise encore 
qu'elle contient un devis de travaux et de mobilier global, portant sur la réfec
tion et l'équipement des huit classes, soit la totalité du bâtiment de la rue de 
Zurich. Or, afin d'assurer la rentrée scolaire 1990-1991, les quatre premières 
classes ont été remises en état pour la somme de 114000 francs, conforme aux 
estimations faites, et prise en charge, en urgence, par le budget d'entretien du 
Service des écoles; ces quatre premières classes ont également été meublées, 
un crédit de 135000 francs ayant été voté par le Conseil municipal en juin 1990 
à cet effet. Sur ce dernier point, il est important de signaler qu'ayant renoncé à 
acheter des pupitres neufs et ayant choisi de réutiliser un matériel ancien le 
Service des écoles a réalisé une économie de l'ordre de 80000 francs, somme 
qui sera retournée au Conseil administratif. 

Cette option en matière d'équipement a conduit le Service des écoles à 
repenser également le choix initialement prévu d'acheter un mobilier totale
ment neuf pour les quatre dernières classes. Et c'est ainsi qu'une solution 
moins onéreuse et de plus fort sympathique a été trouvée, qui consiste à remet
tre au goût du jour une série de pupitres anciens que détient encore le Service 
des écoles. Le travail de restauration serait effectué, en cas d'acceptation du 
projet par le Conseil municipal, par une maison s'occupant de réinsertion phy
sique (PRO). L'économie ainsi réalisée serait de l'ordre de 225 francs par 
pupitre - un pupitre neuf valant 400 francs - ou de 24000 francs sur une somme 
de 135000 francs prévue dans un premier temps. 

M. Rapin assure encore à quelques commissaires inquiets que les pupitres 
dûment remis en état répondront aux différentes exigences médico-
pédagogiques. 

Un commissaire relève enfin que le Service des écoles a bien compris le 
souci qu'a le Conseil municipal de mener désormais une politique de rigueur et 
d'économie et l'en remercie, même s'il peut de son côté regretter que la pre
mière école de la Ville touchée par des mesures de restrictions budgétaires soit 
située dans un quartier dont on peut imaginer que les enfants sont bien moins 
privilégiés qu'à Champel ou Malagnou où l'on a construit jusqu'à il y a peu des 
écoles qui font les premières pages des revues d'architecture. Reste, selon ce 
même commissaire, à espérer que ces choix, en matière de mobilier notam-
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ment, parce qu'ils sont judicieux, ne seront pas ponctuels, mais qu'ils devien
dront la règle partout. 

Au terme de sa réflexion, la commission des travaux, à l'unanimité, rap
pelle qu'elle désire voter un projet d'arrêté divisé en trois parties, soit trois 
arrêtés distincts. 

c) Séance du 26 septembre 1990 

La commission des travaux reçoit du Conseil administratif une modifica
tion du projet d'arrêté dans le sens souhaité. La présentation du document ne 
suscite aucune discussion particulière. 

5. Conclusion et vote 

Au terme de leur étude, les membres de la commission des travaux, ayant 
reçu toutes les explications souhaitées, vous recommandent. Mesdames et 
Messieurs les conseillers, d'accepter les arrêtés I et II à l'unanimité des 14 
membres présents et l'arrêté III par 14 oui et 1 non, tous les membres de la 
commission étant présents. (Voir ci-après le texte des arrêtés adoptés sans 
modifications.) 

M. Alexandre Wisard, président de la commission des travaux (PEG). Je 
serai rapide. J'aimerais signaler deux ou trois choses qui me paraissent impor
tantes par rapport à cette proposition. 

Tout d'abord, le prix de vente du bâtiment et du terrain de 5650000 francs, 
tout cela pour douze classes: je dois dire que le prix est tout à fait correct. 

Deuxièmement, il faut quand même rappeler le problème aigu des effectifs 
scolaires dans le quartier des Pâquis. Des effectifs scolaires qui sont en cons
tantes hausses. 

Et, enfin, rappeler le manque de terrain disponible : le quartier des Pâquis 
est un quartier du XIXe siècle, extrêmement dense et dans lequel, malheureu
sement, la Ville de Genève ne maîtrise que peu, voire pas de terrain, sauf le 
site de Chateaubriand. Donc construire un groupe scolaire ou un demi-groupe 
scolaire pour faire face au problème d'effectif, cela paraît délicat. 

En résumé, il faut le dire, l'Etat fait une sacrée fleur à la Ville de Genève 
en lui vendant ce bâtiment à ce prix-là, dans ce quartier-là. Je pense donc que 
cette proposition ne devrait pas faire l'objet de grosses discussions. 
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Premier débat 

M. Paul Dunner (DC). Le groupe démocrate-chrétien acceptera bien sûr 
ce crédit, mais il le fera sans enthousiasme, au nom du simple principe un tiens 
vaut mieux que deux tu l'auras. 

Mieux vaut acheter aujourd'hui une école, comme l'a dit M. Wisard tout à 
l'heure, à bon compte que d'échafauder des projets dans ce quartier, à Wilson 
ou ailleurs. Mais tout de même, est-on vraiment conscient de ce que l'on fait? 
Nous sommes en train d'augmenter encore l'école du quartier, d'agrandir ce 
qui est déjà le plus grand centre scolaire primaire de Suisse. Il a été construit 
pour 600 élèves, on en compte maintenant 850. Avec les classes supplémentai
res, on va bientôt arriver à 1000. Genève souhaite-t-elle être inscrite, pour ce 
sujet, au livre des records? 

Quatre remarques pour illustrer notre propos. D'abord, le projet Wilson. 
Il était question, il y a quelques mois, au moment du vote en particulier, de 
construire un groupe scolaire à Wilson. Qu'en reste-t-il aujourd'hui? Plus 
grand-chose. Dans le rapport à la page 3, Mme Burnand parle prudemment -
ou disons le rapporteur au nom de Mme Burnand - d'un demi-groupe scolaire 
dans le secteur concerné. Tandis que M. Rapin, lui, est un peu plus précis et 
parle de quatre classes en tout et pour tout dans le secteur Chateaubriand. 

La deuxième remarque concerne les préaux. Lors de la première partie de 
l'acquisition de cette école de la rue de Zurich - n'oublions pas que quatre 
classes y fonctionnent déjà - il a fallu fermer une rue pour offrir aux enfants 
l'espace nécessaire à leurs ébats. Que va-t-il arriver maintenant avec les classes 
supplémentaires? Faudra-t-il fermer une rue supplémentaire? Laquelle? Je 
vous rappelle que le règlement des constructions scolaires demande de comp
ter 6 m2 par élève pour le préau, c'est-à-dire, ici, une surface supplémentaire 
de 500 m2. N'oublions pas que certains préaux, dans cette école, sont déjà sur 
les toits ! 

La troisième remarque concerne les restaurants scolaires. Actuellement 
250 enfants mangent chaque jour aux cuisines scolaires des Pâquis, dans les 
locaux que nous avons inaugurés récemment. Cela signifie deux services où se 
rassemblent 120 à 130 enfants. Or, si on prend un certain nombre de textes 
éducatifs, on se rend compte qu'un réfectoire ne devrait pas compter plus de 
trente à cinquante enfants, pour un repas. Y a-t-il donc des projets d'extension 
des réfectoires dans le quartier, de création d'un nouveau réfectoire? 

Et, quatrième remarque, la seule un peu positive de mon intervention, 
nous avons beaucoup parlé du manque de locaux pour l'éducation physique 
des élèves dans le quartier de la Roseraie ; ici aux Pâquis, il n'y a pas trop de 
problèmes, puisqu'une salle de gym existe, un bassin existe et qu'une 
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deuxième salle de gym - absolument indispensable - est en construction. Dans 
une année, lorsque cette salle sera prête, tout sera en ordre au niveau de la 
gymnastique. 

Malgré ces quelques questions, malgré ces réticences, en dépit de la con
centration excessive des élèves dans cette école, le groupe démocrate-chrétien 
votera tout à l'heure ce projet, tout en rappelant au Conseil administratif - et 
je crois qu'il le sait - qu'en matière de construction scolaire notre Ville n'est 
pas encore sortie de l'auberge ! 

En deuxième débat, l'arrêté I, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté 
sans opposition (deux abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ I 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif et l'Etat de Genève, 
propriétaire de la parcelle N° 846, feuille 63, de la commune de Genève, 
section Cité, en vue de : 
- l'acquisition par la Ville de Genève pour le prix de 5658000 francs du 

bâtiment sis sur ladite parcelle, 
- et de la constitution d'une servitude de superficie gratuite au profit de la 

Ville de Genève s'exerçant sur ladite parcelle ; 

vu la nécessité de réaliser le solde des travaux de rafraîchissement et 
d'adaptation des locaux aux besoins de l'enseignement primaire, estimés à 
225000 francs; 

vu le but poursuivi par cette acquisition, à savoir la mise à disposition 
d'une école primaire ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 
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Art. 2. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de 5658000 francs, 
frais d'acte, émoluments et enregistrement non compris, en vue de cette 
acquisition. 

Art. 3. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 2 au 
moyen de rescriptions, d'avances et bons de caisse à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 5658000 francs. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article 2 sera inscrite à l'actif du bilan de la 
Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
25 annuités. 

Art. 5. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier 
toutes servitudes à charge et au profit de la parcelle mentionnée dans l'accord 
visé sous l'article premier et qui seraient nécessaires à l'exploitation de l'école. 

Art. 6. - Cette acquisition ayant un but d'utilité publique, le Conseil admi
nistratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des droits 
d'enregistrement et des émoluments au Registre foncier. 

L'arrêté II, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté sans opposition 
(deux abstentions).' 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ II 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 114000 
francs pour effectuer des travaux de rafraîchissement et d'adaptation de locaux 
sis dans l'immeuble 28, rue de Zurich en classes primaires. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances et bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 114000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 10 annuités. 

L'arrêté III, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté sans opposition 
(deux abstentions). 



SEANCE DU 15 JANVIER 1991 (après-midi) 2945 
Proposition : collecteurs et amémagement de rues aux Genêts 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ III 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 111000 
francs pour remettre en état des pupitres d'élèves réutilisables et acheter le 
mobilier et les tableaux noirs nécessaires à la réfection de l'école sise 28, rue de 
Zurich. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances et bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 111000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 10 annuités. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, les arrêtés deviennent définitifs. 

6. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 5218000 francs destiné à la 2e étape des travaux 
de construction de collecteurs à régime séparatif eaux usées / 
eaux pluviales et de diverses artères aménagées en rue à mo
dération de trafic, dans le quartier des Genêts, en relation avec 
la réalisation de plans localisés de quartier (N° 339 A)1. 

M. Jean Tua, rapporteur (R). 

Sous la présidence de M. Alexandre Wisard, la commission des travaux 
s'est réunie le 10 octobre 1990 à la salle A des commissions pour l'étude de la 
proposition précitée. 

Assistaient à la séance: Mme Jacqueline Burnand, conseillère administra
tive, chef du département des constructions et de la voirie, MM. Michel Ruf-
fieux, directeur de la division des constructions, Bernard Court, chef du 

1 Proposition, 1381. Commission, 1404. 
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Service d'architecture, Jean-Pierre Bossy, chef du Service d'architecture, 
J. Arsich, collaborateur du Service d'architecture, Philippe Gfeller, chef du 
Service d'aménagement urbain, Claude Castella, chef du service études et 
constructions de la division voirie. 

Préambule 

Le 2 juin 1982 votre Conseil acceptait un crédit de 2430000 francs destiné à 
une première étape de construction de collecteurs et de chaussées dans le 
quartier des Genêts, en relation avec la réalisation de plans d'aménagements ; 
à ce jour, les travaux votés sont exécutés. 

Actuellement, la construction d'immeubles de logements se poursuit en 
plusieurs points du quartier : aux chemins du Point-du-Jour, des Colombettes 
et de la Rochette, notamment. D'autres requêtes en autorisation de construire 
sont à l'enquête. 

Dès lors, afin de prévoir la mise en place des équipements publics indispen
sables aux constructions immobilières en cours et futures, les services Voirie 
ont procédé aux études nécessaires à la deuxième étape des équipements fai
sant l'objet de la présente demande de crédit. 

Description des travaux 

A. Chaussées 

L'urbanisation d'un quartier tel que celui des Genêts, comprenant essen
tiellement un réseau de routes de desserte destinées plus particulièrement aux 
accès aux immeubles, se prête tout naturellement à la conception de rues à 
trafic modéré. 

D'autre part, l'existence de nombreux arbres de valeur et leur maintien 
contribueront à souligner le caractère résidentiel du quartier. 

Les caractéristiques techniques des nouveaux aménagements se trouvent 
dans la proposition. 

B. Canalisations 

Les nouveaux collecteurs prévus dans le cadre de ce projet seront réalisés 
en système séparatif eaux usées / eaux pluviales, conformément aux principes 
du plan directeur des égouts (PDE) de la Ville de Genève et en liaison avec 
ceux mis en place lors de la première étape de travaux. 
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A ce sujet, rappelons qu'un puits de chute des eaux pluviales a été cons
truit en 1984, à proximité de l'avenue Giuseppe-Motta et du chemin du Pré-de-
la-Bichette, afin de récolter l'ensemble des eaux pluviales du quartier des Ge
nêts et de les évacuer au Rhône, via la «galerie Rive-droite» existante sous 
l'avenue Giuseppe-Motta. 

Le détail des canalisations à construire se trouve dans la proposition. 

Discussion 

Le président donne la parole à M. Castella qui commente la proposition et 
nous présente les plans. 

M. Castella précise que compte tenu des chantiers de constructions immo
bilières en cours, les travaux débuteront par la mise en place des équipements 
d'assainissements et de services publics aux chemins des Colombettes, de la 
Rochette et du Point-du-Jour. Ils dureront environ 1 an et demi à 2 ans. 

Estimation du coût des travaux 

Le coût des travaux se monte à 5218000 francs. 

Les détails et le descriptif de ces travaux se trouvent dans la proposition de 
même que les plans. 

Budget prévisionnel d'exploitation 

L'entretien et le nettoiement de cet ouvrage seront assurés dans le cadre 
des budgets ordinaires de la division de la Voirie et n'entraîneront pas de frais 
supplémentaires. 

En outre, cet investissement étant financé par les comptes «Fonds d'équi
pement, contributions pour la construction de route» et «Fonds d'équipement, 
contributions d'écoulement et d'épuration», aucune charge financière ne grè
vera les budgets futurs de la Ville de Genève. Si tel n'était pas le cas, il faudrait 
tenir compte, dans le budget prévisionnel d'exploitation, d'une charge an
nuelle de 670840 francs (amortissement au moyen de 10 annuités, intérêts au 
taux de 4,85%). 

Conclusion et vote 

Au bénéfice des explications fournies, les membres de la commission des 
travaux, par 8 oui, 2 non sur 10 membres présents, vous recommandent. Mes-
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dames et Messieurs les conseillers, d'approuver le projet d'arrêté. (Voir ci-
après le texte de l'arrêté adopté sans modification.) 

M. Jean Ttaa, rapporteur (R). Ces travaux de collecteurs sont indispensa
bles, car il s'agit d'un nouveau quartier. D'autre part, je tiens à préciser que 
ces travaux vont durer plusieurs années, donc les 5 millions ne vont pas être 
dépensés en un an, mais en plusieurs années. Le groupe radical votera cet 
arrêté. 

La parole n'étant pas demandée en premier débat ni en deuxième débat, l'arrêté, mis aux voix 
article par article et dans son ensemble, est accepté à la majorité (3 oppositions). 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984, 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967 et 104 de la 
loi sur les eaux du 5 juillet 1961 ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi
naire de 5218000 francs destiné à la 2e étape des travaux de construction de 
collecteurs à régime séparatif eaux usées / eaux pluviales et de diverses artères 
aménagées en rue à modération de trafic dans le quartier des Genêts, en 
relation avec la réalisation de plans localisés de quartier. 

Art. 2. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera financée par un prélè
vement de 2433000 francs sur le compte «Fonds d'équipement, contributions 
d'écoulements et d'épuration» et un autre de 2785000 francs sur le compte 
«Fonds d'équipement, contributions pour la construction de route». 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 
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7. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 1220000 francs, dont à déduire une partici
pation financière de la Banque hypothécaire du canton de 
Genève de 416000 francs, soit net à la charge de la Ville de 
Genève 804000 francs, pour la remise en état des quais de l'Ile 
et des Moulins (N° 342 A)1. 

M. Guy Savary, rapporteur (DC). 

La commission des travaux a étudié la proposition N° 342 lors de sa séance 
du 10 octobre, sous la présidence de M. Alexandre Wisard. 

Ont participé aux délibérations: Mme Jacqueline Burnand, conseillère 
administrative ; M. Michel Ruffieux, directeur des constructions neuves ; 
M. Philippe Gfeller, chef du Service de l'aménagement urbain. 

Nous remercions Mme Suter-Karlinski pour la prise des notes de séance. 

Lors de la présentation du projet, M. Gfeller attire l'attention sur le fait 
qu'un simple bitumage du terre-plein en question correspondrait aux frais à la 
charge de la Ville de Genève (colonne 1, page 3 in fine de la proposition). 
Mais, ce site et le nouveau siège de la BCG méritent mieux ; la plus-value sera 
supportée par la banque. 

Les aménagements ont été approuvés par les commissions idoines. 

Discussion 

Un commissaire aimerait avoir l'assurance que le parking en surface sera 
supprimé et qu'il n'y aura plus de circulation à cet endroit. 

Il lui est répondu qu'il en sera ainsi, sauf pour les livraisons et la desserte 
de 40 places de stationnement (5 privées dans la cour et 35 en sous-sol pour 
l'établissement bancaire). 

L'accès de ce territoire sera contrôlé par des bornes mobiles, télécomman
dées par les usagers et les commerçants; ces bornes représenteront un test 
intéressant pour notre commune (par exemple, il en existe déjà à Gaillard, 
France). 

1 Proposition, 1694. Commission, 1701. 
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Un autre commissaire s'offusque de l'octroi de 35 places à la BCG au sein 
de laquelle notre municipalité se trouve majoritaire ; il estime que l'assainisse
ment de l'air implique des mesures urgentes de restriction des véhicules privés 
au centre de la ville (le préavis Ville de Genève favorable se trouve en 
annexe). 

Le revêtement n'est-il pas conçu d'une façon trop luxueuse? Des variantes 
ont-elles été étudiées ? Non, car les autorités et la banque ont trouvé un accord 
sans restriction sur la conception de ces travaux. 

Quid d'une réalisation en terre battue? Elle est inconcevable, car elle ne 
supporte pas les poids lourds (véhicules SIS, camions de livraisons, etc.). La 
Ville de Genève ne possède aucun terrain réalisé en cette matière ; son entre
tien représenterait une grande difficulté. 

Vote 

Les membres de la commission des travaux, par 9 oui et 2 non (11 person
nes présentes), vous proposent. Mesdames et Messieurs les conseillers, d'ap
prouver le projet d'arrêté. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans 
modification.) 

Annexe: Citée. 

ANNEXE 

Requête en autorisation de construire 

Dossier: N° 81000. 

Requérante: Banque hypothécaire du canton de Genève, 2, place du 
Molard, 1204 Genève. 

Mandataires : MM. M. Frey, Anken, Siebold, Siegle, Stampfle, architectes 
p.a. M. M. Frey, architecte, 32, avenue de Frontenex, 1211 Genève 6. 

Objet: Nouveau siège de la Banque hypothécaire. 

Parcelle: 6565. Feuille: 36. Commune: Genève, Cité. 

Lieu de l'objet: 17, quai de l'Ile, 14, quai des Moulins. 

Propriétaires de la parcelle: Ville de Genève. 

PRÉAVIS 
Favorable : 

Sous réserve des problèmes fonciers à régler avec la Ville de Genève. 



SÉANCE DU 15 JANVIER 1991 (après-midi) 2951 
Proposition : réfection quais de l'Ile et des Moulins 

Les requérants devront se mettre en rapport avec les Services immobiliers 
de la Ville de Genève, concernant les aménagements extérieurs. 

Au nom du Conseil administratif 
Le conseiller administratif délégué : 

Claude Ketterer 

Date: 21 juin 1984. 

Premier débat 

M. Olivier Moreillon (L). J'ai simplement la question suivante à poser à 
Mme la conseillère administrative Jacqueline Burnand : les travaux qui sont 
financés par ce crédit ont-ils déjà commencé ? 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. En effet, une partie 
des travaux financés par ce crédit ont démarré, pour la simple et bonne raison 
que nous devons impérativement mettre à disposition - ce sont les dispositions 
légales dans ce domaine - le terre-plein de l'Ile pour l'ouverture de la banque. 
Mais je dois avouer que pour l'instant nous avons fait que des travaux prélimi
naires et que l'aménagement n'est naturellement pas définitif, n'est pas ter
miné, de loin pas. 

M. Olivier Moreillon (L). J'aimerais simplement faire la remarque sui
vante : il faut absolument respecter un ordre logique, il ne faut pas faire démar
rer des travaux avant que le Conseil municipal ait voté le crédit. Cela me 
semble évident. Encore une fois, je tire la sonnette d'alarme sur cette manière 
de procéder, car à quoi cela sert-il que vous nous demandiez notre avis si vous 
avez déjà commencé les travaux, avant même que nous votions le crédit? 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Il faut bien compren
dre. Monsieur Moreillon, que l'avis du Conseil municipal, dans ce cas, s'ex
prime au plan esthétique. Nous aurions pu concevoir un aménagement infini
ment plus luxueux, différent de celui prévu. Celui-ci dans sa configuration a 
été accepté, et c'est de notre devoir et de nos compétences de le réaliser afin de 
permettre tout simplement aux véhicules d'accéder. Si nous ne l'entreprenions 
pas, ce serait l'Etat qui le ferait à notre place et qui nous enverrait les factures. 
Il fallait l'éviter à tout prix. 

Puisque j'ai repris la parole pour vous répondre, j'aimerais souligner ici le 
geste de la BCG qui est tout de même assez remarquable, puisque la Ville de 
Genève s'est révélée tout à fait décidé à n'effectuer que l'aménagement stricte-
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ment indispensable au passage des véhicules et des personnes. La BCG, qui 
souhaitait un aménagement de meilleure qualité, a financé, pour une grande 
part, cet ouvrage qui se situera aux environs de la banque. Rappelons toutefois 
que l'aménagement en question profitera à tous, et je souhaiterais pour ma 
part que d'autres privés en ville de Genève se comportent aussi élégamment, 
de façon que la population genevoise ne débourse pas trop mais soit tout de 
même mise au bénéfice d'aménagements de qualité. 

M. Paul Dunner (DC). J'ai également une question s'adressant à 
Mme Burnand. Au bas de la page 1, il est question des 35 places de parking. 
Peut-on préciser si ces places s'adressent au personnel de la banque ou aux 
visiteurs de la banque? A mon avis, c'est d'une assez grande importance pour 
le vote de tout à l'heure. 

Mmc Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Il faut bien compren
dre, Monsieur Dunner, que les 35 places accordées à la BCG l'ont été dans le 
cadre de l'autorisation de construire, délivrée il y a de nombreuses années, et 
que toute opposition qui aurait souhaité se manifester aurait dû l'être dans ce 
cadre. 

Les 35 places, eh bien, nous en prenons acte. Elles sont, sauf erreur de ma 
part, réservées au personnel de la banque et aux visiteurs. Je crois que ce sont 
des places mixtes, mais j'avoue franchement que c'est un sujet qui dépasse très 
largement le contexte dans lequel vous avez dû traiter la proposition. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Mon groupe aimerait tout d'abord mettre un 
petit bémol à l'aspect un peu exceptionnel de la contribution de la BCG, à 
savoir que, en commission, nous n'avons pas du tout été convaincus par le 
département de Mme Burnand qu'on n'allait pas rééditer ce qui a été fait en 
partie dans les Rues-Basses. On a l'impression que le type d,'aménagement 
choisi pour ce projet ne diffère que fort peu de tout ce que la Ville a fait au 
Centre-ville. Et je dois dire que le Parti écologiste était plutôt pour faire des 
choses plus simples, plus légères. 

En commission des travaux, on nous a dit: «Ecoutez, si on fait quelque 
chose de simple, de léger, c'est 800000 francs, mais vu - et c'est cela qui fait un 
tout petit peu bondir - la situation exceptionnelle en l'Ile, au cœur de Genève, 
et l'importance de la BCG, l'aménagement mérite plus.» Effectivement, le 
petit plus que l'on fait, c'est la BCG qui le finance en raison de 400000 francs, 
Bravo pour elle ! Je ne sais pas si actuellement elle n'aurait peut-être pas 
d'autres préoccupations que de débourser 400000 francs pour ce genre 
d'aménagement... 
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Je maintiens donc que nous ne sommes pas du tout convaincus par le 
département que ce qui va être fait change de ce que fait la Ville de Genève en 
général, il n'y a pas d'orientation vers la simplicité. Simplement, la différence 
par rapport à ce qu'on a fait avant, c'est qu'on fait participer les gens qui en 
seront bénéficiaires. Nous attendons de voir le résultat, mais pour le moment 
nous sommes tout à fait sceptiques. 

M. Aldo Rigotti (T). Notre groupe votera cette proposition, mais alors ce 
qui nous ennuie, c'est ce qui a été fait à la suite de ces quais, en aval de l'Ile, où 
on a posé des revêtements quand même luxueux, et que depuis des années et 
des années on demande de supprimer le stationnement sur ces revêtements et 
il n'y a toujours rien de fait. Depuis qu'on a réalisé un revêtement en petits 
pavés roses, il y a deux rangées de voitures qui stationnent journellement. Il y 
a des années qu'on demande à la Ville, qui elle-même doit demander à l'Etat, 
que les barrières soient fermées. Nous n'avons toujours pas obtenu satisfac
tion. Alors, je regrette quand même qu'on fasse des revêtements luxueux - j e 
parle aussi bien en aval qu'en amont - pour qu'ils servent de stationnement 
aux voitures. 

En deuxième débat, l'arrêté, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté 
sans opposition (quelques abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier, - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 804000 
francs destiné à la remise en état des quais de l'Ile et des Moulins. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 804000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient 
d'ajouter le montant du crédit de préétude de 100000 francs voté le 25 avril 
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1989, soit au total 904000 francs, sera portée à l'actif du bilan de la Ville de 
Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 5 annuités. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

8. Rapport de la commission des travaux chargée d'étudier la 
motion N° 2041 de MM. Manuel Tornare, Pierre-Charles 
George et Alexandre Wisard, acceptée par le Conseil munici
pal le 5 octobre 1988, demandant la sauvegarde des immeu
bles sis 25-27, rue de la Croix-d'Or (N° 366A). 

M. Gérard Deshusses, rapporteur (S). 

1. Préambule 

La commission des travaux s'est réunie à quatre reprises sous l'excellente 
présidence de M. Guy Savary, les 16 novembre 1988, 15 mars 1989, 10 et 
17 mai 1989. Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative, MM. Jean-
Pierre Bossy, chef du Service d'architecture, Michel Ruffieux, directeur du 
Service des constructions, ont assisté aux différentes réunions. 

Que Mme Suter-Karlinski, qui a assuré la prise de notes, soit remerciée de 
son précieux travail. 

2. Texte de la motion 

Sauvegarde des immeubles sis 25-27, rue de la Croix-d'Or 

Considérant : 

- la nécessité absolue de préserver le patrimoine architectural du Centre-
ville menacé depuis de nombreuses années ; 

- l'intérêt architectural et historique des immeubles 25-27, rue de la Croix-
d'Or, derniers exemples de bâtiments du XVIIIe siècle dans les Rues-
Basses, 

le Conseil municipal demandé au Conseil administratif d'intervenir auprès du 
Conseil d'Etat pour qu'il obtienne le classement de ces immeubles et exige une 
rénovation respectant les structures extérieures et intérieures de ceux-ci. 

1 «Mémorial 146e année»: Développée, 1678. Commission, 1683. 
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3. Travail de la commission 

a) Séance du 16 novembre 1988: 

Audition des motionnaires. 

M. Alexandre Wisard explique tout d'abord que le texte de la motion a été 
mal formulé puisque les deux immeubles mentionnés ne sont propriété ni de 
l'Etat, ni de la Ville de Genève. De ce fait les motionnaires proposent une 
modification de leur texte ne demandant plus au Conseil administratif que 
d'intervenir auprès du Conseil d'Etat pour obtenir le classement desdits 
immeubles. 

Texte de la motion modifié, les considérants restant identiques: 

«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'intervenir au
près du Conseil d'Etat pour qu'il obtienne le classement des immeubles sis aux 
numéros 25 et 27, rue de la Croix-d'Or. » 

En effet, selon M. Wisard, il semblerait que certains projets compren
draient la démolition de l'immeuble N° 25, dont l'intérêt architectural lui 
paraît indiscutable. 

Dans la discussion qui s'engage, il ressort que le Conseil municipal peut 
effectivement donner des préavis concernant des demandes de rénovation ou 
de démolition d'immeubles privés. M. Bossy présente alors un dossier très 
détaillé portant sur les deux immeubles impliqués, qu'il a établi pour la com
mission des travaux. Il est vivement remercié de cette initiative judicieuse et, à 
la demande générale, cette étude fort intéressante est jointe en annexe à ce 
présent rapport (cf. annexe 1). Ce document démontre que, tant du point de 
vue architectural que du point de vue historique, le maintien de ces bâtiments 
est d'une haute importance, et que leur classement est nécessaire. Ils sont 
désormais les rares témoins dans les Rues-Basses d'une histoire aujourd'hui 
révolue. La commission des travaux décide en conséquence d'auditionner 
M. Zumthor. 

b) Séance du 15 mars 1989: 

Audition de M. Zumthor, conseiller en conservation du patrimoine 
architectural. 

M. Zumthor explique que l'immeuble 25, rue de la Croix-d'Or date de la 
seconde moitié du XVIIIe siècle, tandis que le N° 27 est plus ancien encore. 
Les deux immeubles ont des façades néo-classiques. Ils présentent tous deux 
une architecture très sobre, très belle et typique de ce que fut l'architecture 
patricienne à Genève aux alentours de 1780. Ce sont les deux bâtiments les 
plus anciens dans le secteur. Ils sont d'importance et méritent d'être classés, ne 
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serait-ce que parce qu'ils témoignent désormais seuls de l'alignement primitif 
des Rues-Basses. Les fondations de ces immeubles recouvrent aussi des éta
blissements romains, voire antérieurs à l'époque romaine. Il s'agit donc égale
ment d'une situation archéologique fort ancienne. 

A la demande de la commission, M. Zumthor précise que le classement des 
bâtiments lui paraît préférable à leur mise à l'inventaire, dans la mesure où le 
classement est comminatoire et que, par la suite, toute intervention est sou
mise à examen, tout comme les éventuelles restaurations subventionnées. La 
mise à l'inventaire n'est en revanche qu'une mesure de préprotection qui peut 
être limitée dans le temps et qui ne présente pas de caractère contraignant. Au 
terme de la discussion, il est décidé d'auditionner les propriétaires des deux 
immeubles concernés. 

c) Séance du 10 mai 1989: 

Audition de M. Yves Delachaux, propriétaire de l'immeuble 27, rue de la 
Croix-d'Or, accompagné de M. Michel Châtelain, Gérard Châtelain et 
Pierre Helbling, respectivement ingénieur civil et architectes. 

M. Helbling indique tout d'abord que les intentions des propriétaires et des 
architectes répondent aux préoccupations des motionnaires et de la commis
sion des travaux, puisqu'une demande d'autorisation de construire a été déli
vrée pour effectuer une restauration de l'immeuble dans sa forme et son vo
lume actuels. Des bureaux sont prévus, selon cette opération, au troisième 
étage et des logements dans les quatrième et cinquième étages, comme dans les 
combles, en application stricte des lois et règlements en vigueur. Le sous-sol 
sera une nouvelle fois agrandi, pour répondre aux besoins du commerce sis au 
rez-de-chaussée et la cage d'escalier adaptée pour permettre l'installation d'un 
ascenseur. La façade sera conservée et restaurée dans sa conception actuelle. 
Les travaux devraient être terminés en octobre 1990. L'accord de la Commis
sion des monuments et des sites a été obtenu. 

Les membres de la commission des travaux se montrent très satisfaits des 
informations fournies et des choix opérés par les propriétaires de l'immeuble 
27, rue de la Croix-d'Or, soucieux de préserver un patrimoine architectural de 
première grandeur. 

Pour plusieurs commissaires, la décision de classer le bâtiment reste néan
moins judicieuse, afin de le protéger à long terme. Mais cette décision peut très 
bien être prise après que les travaux prévus auront été achevés. Ainsi tout 
retard dans la restauration envisagée sera évité. 

d) Séance du 17 mai 1989: 

Audition de M. Jean Opériol, régisseur de l'immeuble 25, rue de la Croix-
d'Or. 
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M. Opériol indique au préalable que les 3/5 de l'immeuble sont propriété 
de la société Beldona, commerçant, les 40% restants étant partagés entre des 
parents italiens, vivant dans le nord de la Péninsule et copropriétaires depuis 
fort longtemps. 

M. Opériol informe ensuite la commission des travaux qu'il y a environ 
quinze ans il a été envisagé de revaloriser le bâtiment dont le rendement était 
des plus modestes, tout en restant dans les capacités financières de l'immeuble. 
Le temps s'est écoulé en discussions et études diverses, en consultations avec le 
DTP et en interventions du Recensement du domaine bâti, si bien qu'actuelle
ment une rénovation très légère est souhaitée par les propriétaires. Cette opé
ration permettrait notamment de mettre le bâtiment hors d'eau - il pleut au
jourd'hui à l'intérieur de l'immeuble jusqu'à la hauteur du troisième étage - et 
d'apporter aux locataires un confort minimum, soit le chauffage central, l'eau 
chaude et si possible l'installation de salles de bains. 

Les propriétaires, insiste M. Opériol, sont très attachés à cet immeuble qui 
date de 1750, comme à son esthétique, et ils n'envisagent aucunement de 
demander sa démolition. Ils ne veulent pas non plus d'une surélévation de trois 
étages en matériaux contemporains, comme l'autoriserait d'ailleurs le Recen
sement du domaine bâti. Toute rénovation qui interviendrait serait donc douce 
et viserait à rendre seulement les appartements habitables. En conséquence, 
assure M. Opériol, les propriétaires ne s'opposent donc pas à une procédure de 
classement concernant leur immeuble. 

4. Conclusion et vote 

Au terme de son étude, la commission des travaux, satisfaite des informa
tions reçues, vous recommande, Mesdames et Messieurs les conseillers, par 
7 oui, 5 non, aucune abstention, d'accepter la motion intitulée «Pour la sauve
garde des immeubles 25-27, rue de la Croix-d'Or» modifiée comme suit, selon 
le souhait des motionnaires : 

(Les considérants restant identiques.) 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'intervenir auprès 
du Conseil d'Etat afin qu'il obtienne le classement des immeubles 25 et 27, rue 
de la Croix-d'Or, 

Annexe 1 - Rapport suite à la motion N° 204 du Conseil municipal demandant 
le classement des immeubles 25-27, rue de la Croix-d'Or. 
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ANNEXE 1 

Rapport suite à la motion N° 204 du Conseil municipal deman
dant le classement des immeubles 25 et 27 de la rue de la Croix-
d'Or. 

Histoire 

Ces immeubles sont les deux derniers témoins de la structure parcellaire 
des Rues-Basses avant les grands remaniements du XIXe siècle. 

Leurs fondations permettent de situer leur présence dans le parcellaire 
constitué au XIVe siècle déjà. Ces fondations reposent elles-mêmes sur des 
vestiges bien conservés de «l'enceinte réduite», première fortification édifiée 
fin XIIe début XIIIe siècle. Ces vestiges n'ont pu être conservés qu'en partie, 
suite aux travaux de la galerie technique. 

Les bâtiments, tels qu'ils se présentent, remontent vraisemblablement à 
la fin du XVIIe siècle, avec des transformations intervenues fin XIXe, début 
XXe siècle. 

Il apparaît donc que ces deux édifices possèdent en eux des traces qui 
rendent lisibles des étapes importantes de l'histoire urbaine de cette partie de 
la ville. 

En 1982, le Recensement du domaine bâti (RDB) rédigeait une expertise 
de l'immeuble N° 25 à la demande du Département des travaux publics (DTP). 
Suivait celle du N° 27 à la demande du bureau Suter & Suter en 1983. Aux 
chapitres des appréciations architecturales, ces rapports relevaient: pour le 
N°25: 

«... ayant par ailleurs conservé toute sa cohérence formelle au niveau de 
son organisation interne, mis à part les modifications relativement mineures 
intervenues au siècle passé, cet immeuble constitue un témoignage architectu
ral d'intérêt historique au sens de la Loi sur la protection des monuments, de la 
nature et des sites (LPMNS)» 

Puis, sous forme de remarque : 

«... L'appartenance de l'immeuble a un tissu d'origine médiévale et, de ce 
fait, le potentiel qu'il représente vis-à-vis de l'histoire économique et sociale de 
la ville et de son développement, lui attribue un intérêt allant bien au-delà des 
critères d'analyse propres à l'atelier RDB. » 

C'est pour ces raisons que le «Groupe de coordination Ville-Etat» du 
RDB a suggéré au Service des monuments et sites du DTP de prolonger et 
compléter l'analyse architecturale ici illustrée par un point de vue exprimant 
l'avis d'un historien de l'art» pour le N° 27: «... Devenu désormais exception-
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nel dans le secteur des Rues-Basses, cet immeuble constitue un témoignage 
architectural d'intérêt historique au sens de la LPMNS». 

Affectation 

Le N° 25 possède une arcade qui occupe le rez-de-chaussée et le 1er étage, 
tandis que les niveaux 2 à 6 sont encore occupés par des logements. 

Le N° 27 ne possède des logements que dans les deux derniers étages, le 
rez et les niveaux 1 à 3 étant destinés à la papeterie Delachaux pour son 
commerce et ses entrepôts. 

L'organisation en plan des deux édifices est la même : un appartement sur 
rue, un sur cour, entre les deux, la cage d'escaliers et la courette. Le manque 
d'entretien et le fait que certains logements ne s'ouvrent que sur les cours 
intérieures rendent plus que moyenne l'habitabilité actuelle. Elle peut être 
améliorée. Un remaniement du plan est possible, la création, par exemple, 
d'un seul appartement traversant par niveau, est envisageable. (Un projet de 
transformation du N° 27, qui nous avait été soumis pour préavis, proposait 
cette disposition.) Pour le N° 25, la suppression des logements ne s'ouvrant 
que sur la courette permettrait d'élever le niveau de confort. 

Etat des bâtiments 

Les analyses du RDB font état, pour le N° 25 : 

«... d'une structure porteuse en bon état et ne présentant aucun défaut, 
ainsi qu'un état général de second oeuvre pas trop dégradé.» 

Par contre, pour le N° 27, elles mettent en évidence un «type de détériora
tion lourde» résultant autant du manque d'entretien courant que des surchar
ges occasionnées par le stockage de marchandises à certains étages. (A noter 
qu'il existe un projet de transformation de l'immeuble voisin N° 19 qui prévoit 
la création de deux niveaux de sous-sol supplémentaires : ces travaux sont de 
nature à mettre en péril les deux immeubles qui nous occupent. Nous avons 
mis le DTP en garde à ce propos dans un préavis d'octobre 1987.) 

Conclusion 

Au vu des éléments historiques importants que contiennent ces édifices et 
des possibilités qu'ils offrent à une réhabilitation, il est de première importance 
de les maintenir en demandant leur classement. A noter, pour l'anecdote, qu'à 
l'heure où notre mandataire pour l'aménagement des Rues-Basses s'efforce de 
retracer scrupuleusement le plan Billon sur les trottoirs et les places, il paraît 
intéressant de renforcer cette image par ces deux pièces réelles du puzzle ! 
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Extrait du plan Billon 1726 
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Premier débat 

M. Pierre Marti (DC). Monsieur le président, ce n'est pas sur l'objet lui-
même que j'interviens, mais sur le temps qu'a mis ce rapport pour nous être 
présenté : nous voyons que la commission des travaux avait terminé ses travaux 
le 17 mai 1989 et nous recevons ce rapport seulement aujourd'hui. Il en est de 
même pour le rapport N° 212 A dont les travaux avaient été terminés le 
2 février 1990. Malheureusement, le rapporteur, M. Deshusses, n'étant pas 
présent aujourd'hui, il ne pourra pas me répondre, mais je soulève quand 
même cette question. 

Le président. J'appuie votre remarque, il est clair que les rapports doivent 
nous revenir dans des délais raisonnables. 

M. Manuel Tornare (S). Vous vous souvenez que, lorsque cet objet avait 
été proposé ici, nous avions distribué - certains d'entre nous - un document 
écrit par une historienne d'art, Mme Palfi, concernant ces deux immeubles, 
derniers témoins d'immeubles du XVIIIe siècle dans les Rues-Basses. Le mal a 
déjà été fait, me diront certains, on a détruit en ville de Genève plus que 
certains bombardements sur des villes allemandes pendant la dernière guerre. 
C'est dommage, on peut le regretter; d'où l'importance des défenseurs du 
patrimoine dans cette ville. 

Je vous invite à soutenir cette proposition, étudiée c'est vrai avec lenteur à 
la commission des travaux ; je vous demande de l'accepter, parce que les pro
priétaires ont eu une attitude extrêmement positive. J'ai moi-même été inter
rogé par la commission, en présence des propriétaires de l'immeuble, j'ai été 
surpris, parce que ce n'est pas monnaie courante de voir des propriétaires 
défenseurs du patrimoine ouverts à toutes sortes de propositions. C'est telle
ment rare dans cette bonne ville de Genève qu'il faut le souligner. 

M. Alexandre Wisard, président de la commission des travaux (PEG). Je 
suis comme vous, Monsieur le président, je regrette que ce rapport soit sorti 
relativement tard. Disons que cela ne change pas grand-chose, puisque vous 
avez pu constater que l'immeuble 27, rue de la Croix-d'Or, vient d'être rénové 
de façon, je dirais assez remarquable. La papeterie Delachaux a réouvert ses 
portes au mois de décembre. 

En ce qui concerne le numéro 25, nous n'avons toujours rien vu venir. Je 
répéterai, comme l'a dit mon collègue Tornare, qu'effectivement les proprié
taires sont d'accord que leur bâtiment soit classé. Cela peut leur donner des 
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aides, des subventions, mais relativement modestes dans le cadre de la 
rénovation. 

J'ai toujours un peu de difficulté à comprendre que l'on puisse s'opposer à 
ce genre de motion. J'aimerais bien qu'elle puisse faire l'objet d'une unanimité 
qui témoigne, de la part du Conseil municipal, d'un respect de l'architecture et 
de son histoire dans notre commune. 

Mise aux voix, la motion modifiée par la commission est acceptée à la majorité (une opposition et 
2 abstentions). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'intervenir auprès 
du Conseil d'Etat pour qu'il obtienne le classement des immeubles sis aux 
numéros 25 et 27, rue de la Croix-d'Or. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

9. Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
pétitions chargée d'examiner ta pétition de plusieurs clubs de 
hockey sur glace demandant la construction d'une patinoire 
supplémentaire en ville de Genève et, en urgence, une pati
noire provisoire (N° 360A/B)1. 

A. M. Michel Ducret, rapporteur de majorité (R). 

TEXTE DE LA PÉTITION 

Concerne: Demande de construction d'une patinoire supplémentaire en ville 
de Genève et en urgence une patinoire provisoire. 

Nous soussignés, amis, joueurs, patineurs, supporters du hockey sur glace, 
invitons nos autorités municipales à étudier et à réaliser une patinoire supplé
mentaire dans notre ville de Genève dans les meilleurs délais. 

1 Commission, 1247. 
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Tous les utilisateurs, tous les clubs du Centre sportif des Vernets ont 
constaté que depuis plusieurs années déjà, les équipements actuels ne répon
dent plus à la demande de leurs besoins. La formation des jeunes ne peut plus 
être assumée dans des conditions normales par manque d'heures de glace 
disponible. 

Les clubs suivants soutiennent cette pétition : 
Hockey-Club Genève-Servette 

Hockey-Club Jonction 
Hockey-Club Académique 

Club des patineurs de Genève 
Associations corporatives et inter-banques de hockey sur glace 

Fan's Club de Genève-Servette 
Ecole de hockey 

Amateurs du hockey libre 

Dans sa séance du 5 novembre 1990, la commission des pétitions s'est 
réunie sous la présidence de Mme Simone Maitre afin d'examiner cette pétition. 
Mme Yvette Clivaz-Beetschen prenait les notes de séance ; qu'elle en soit 
remerciée. 

D'emblée, la commission a, dans sa grande majorité, accueilli assez fraî
chement cette demande en raison des circonstances économiques que nous 
connaissons. En effet, et malgré la sympathie de plusieurs commissaires pour 
les activités sportives en général et le hockey sur glace en particulier, nous ne 
savons même pas avec quels moyens nous allons pouvoir trouver les fonds 
nécessaires à l'entretien des deux patinoires municipales actuelles, aux Ver-
nets: nous avons appris par la lecture de la presse que le conseiller administra
tif délégué, M. le maire André Hediger, ainsi que le chef du Service des sports, 
M. Pierre Benoît, estiment à plus de 12 millions de francs les investissements 
minimum à consentir pour ravaler ces équipements existants, cela sans parler 
d'une réelle revalorisationvd'usage (cf. article de presse dans «Jeudi» du 1e r no
vembre 1990). 

Un commissaire, s'exprimant à propos de cet article, le juge comme une 
pression inacceptable sur le Conseil municipal. 

Dès lors, plusieurs commissaires ont posé la question de l'opportunité d'ef
fectuer des auditions. L'un d'entre eux estime que c'est inutile, que les résultats 
et les difficultés de gestion des clubs de hockey, seuls pétitionnaires, ne justi
fient pas un nouvel investissement, avec les frais de fonctionnement inhérents 
et. qu'en outre, la Ville de Genève doit s'orienter plus vers le sport populaire 
et de jeunesse que vers la compétition professionnelle. Un autre renchérit en 
affirmant que par cette pétition, on veut faire reposer la responsabilité de la 
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demande d'engager plusieurs millions de francs de dépenses sur une commis
sion, introduisant ainsi «par la petite porte» un objet qui devrait suivre le 
cursus normal de la proposition du Conseil administratif, voire d'une motion 
ou d'une initiative communale. Il estime ce procédé scandaleux. Enfin, un 
autre commissaire estime que notre commission n'aurait même pas dû être 
saisie de cette pétition. 

Dans ces conditions, Mme la présidente de la commission a fait voter le 
principe de procéder à des auditions. C'est par 12 non, 1 oui, sans abstention, 
que la commission a refusé d'aller plus loin dans l'examen de cette pétition. 

Conclusions 

La Ville de Genève n'a pas, pour l'heure, les moyens financiers d'envisager 
la construction et l'exploitation d'une nouvelle patinoire, provisoire ou non. 

La commission juge cette demande utopique et invite le Conseil municipal 
à classer cette pétition. 

Mises au vote, ces conclusions sont approuvées par 12 oui et 1 abstention, 
sans opposition. 

B. Mme Hélène Ecuyer, rapporteur de minorité (T). 

Préambule 

Pour commencer, je me permets de citer l'article 11 de la Constitution 
genevoise du 24 mai 1847, reprenant d'ailleurs les dispositions de celle de 1842. 
issue des journées révolutionnaires de novembre 1841: «Le droit d'adresser 
des pétitions au Grand Conseil et aux autres autorités constituées est garanti. » 

La loi A 2 4 du 14 septembre 1979 règle l'exercice de ce droit, en particu
lier les articles suivants : 

Art. 3 

^ 'au tor i té qui reçoit une pétition l'étudié et peut pro- Etude de 
céder, dans les limites de ses compétences, aux auditions et a P€îlUon 

demandes de renseignements nécessaires. 
2 L'autorité peut conseiller au pétitionnaire de s'adresser à 

une autre autorité pour raison de compétence en la matière. 
3 Les autorités ainsi que leurs services doivent apporter 

leur collaboration à l'étude d'une pétition, dans les limites de 
la loi. 



SÉANCE DU 15 JANVIER 1991 (après-midi) 
Pétition : une patinoire supplémentaire 

Art. 4 
1 Après examen de la pétition, l'autorité doit, soit: 
a) donner suite à la pétition dans les limites de ses 

compétences ; 
b) la renvoyer à l'autorité compétente en la matière ; 
c) la classer. 
2 Ses conclusions sont précisées dans un rapport. 
3 L'autorité peut différer la publication de son rapport 

lorsque l'objet de la pétition est le même que celui porté de
vant les tribunaux. 

Ce préambule pour m'élever contre la pratique antidémocratique qui a été 
utilisée pour la pétition, objet du présent rapport de minorité: 

1. Les commissaires n'ont pas eu en mains le texte de cette pétition; ils se 
sont contentés d'une simple lecture du libellé par la présidente pour fonder 
leur décision. Je suis d'ailleurs dans l'impossibilité d'en donner le texte 
dans ce rapport. 

2. La majorité de la commission est convenue qu'en raison des difficultés 
financières de la Ville de Genève l'étude de cette pétition était superflue. 

Le Grand Conseil procède de la sorte: en tous les cas, il entend les péti
tionnaires. Jusqu'à ce jour, le Conseil municipal l'a également fait. 

Pour le cas qui nous préoccupe, le refus d'étudier la pétition demandant 
une nouvelle patinoire et d'auditionner les pétitionnaires discrédite complète
ment la mission confiée par la population à ses représentants les plus proches, 
les conseillers municipaux. 

Personnellement, je considère que la majorité de la commission a marqué, 
par son attitude, un réel mépris des préoccupations de la population. Ainsi, on 
ne saura jamais qui sont ces pétitionnaires, combien de joueurs, de clubs de 
hockey, juniors ou seniors, de patineurs amateurs ou confirmés ils représen
tent ; quelle est la fréquence de leurs entraînements ou de leurs matches ; quels 
sont leurs besoins et quelles solutions nous aurions pu y apporter. Cela est 
regrettable. 

Les élus se doivent d'être à l'écoute des problèmes et des vœux de la 
population. 

En effet: «La pétition (cf art. 57 Constitution fédérale et art. 11 de la 
Constitution genevoise) est une demande écrite adressée à une autorité sur un 
objet, quel qu'il soit (...). Contrairement aux autres droits, la pétition appar
tient à n'importe quelle personne résidant en Suisse: femmes, hommes, ado-
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lescents mineurs, les étrangers et les prisonniers qui retrouvent par ce biais une 
possibilité de s'exprimer civiquement (...).» (Mémento genevois 1981, p. 63.) 

En conclusion, je demande le renvoi de cette pétition à une autre commis
sion, celle des sports, puisque la commission des pétitions n'a pas été capable 
de faire son travail. Il en va de la crédibilité du Conseil municipal. 

M. Michel Ducret, rapporteur de majorité (R). Je crois que, très briève
ment, il s'agit simplement de rappeler une situation qui semble relativement 
claire. D'une part, la situation financière de la Ville de Genève et. d'autre 
part, les besoins financiers pour l'entretien de l'équipement de la patinoire 
actuelle ont fait que le refus d'aller plus loin dans l'étude de cette pétition a été 
quasiment unanime au sein de la commission. 

En outre, par rapport à ce besoin de patinoire, la voie de pétition nous a 
surpris. Certain commissaire - au singulier d'ailleurs - s'étonne du refus 
d'auditionner. En l'occurrence je crois qu'il s'agit simplement de répondre que 
la demande des pétitionnaires était claire, que le besoin n'est pas forcément 
contesté et qu'il n'était simplement pas opportun d'étudier la clause du besoin, 
puisque nos moyens, eux, sont clairement définis: ils'sont actuellement 
insuffisants. 

J'espère simplement que ceux qui sont partisans d'un équipement supplé
mentaire en matière de patinoire fassent tout ce qu'ils peuvent, au sein de leur 
groupe politique, pour que certaines communes, ayant actuellement dans leurs 
projets de construction d'une nouvelle patinoire dans le canton, soient soute
nues et que ces projets-là aboutissent en dehors des finances de la Ville de 
Genève. Je vous remercie de votre attention. 

Mme Hélène Ecuyer, rapporteur de la minorité (T). Cette pétition bat les 
records de vitesse pour ce qui est de son étude. Sans exagération, environ dix 
minutes. La présidente, Mme Maitre nous signale son existence et demande qui 
veut en faire le rapport. Ce sera bref: La Ville n'a pas de sou, on va la classer. 
Ah bon! Séance suivante, seule sa lecture nous en est faite, même le rappor
teur n'a pas eu le texte en mains, il a dû se le procurer lui-même au secrétariat. 
On passe au vote des conclusions: presque l'unanimité. Et les pétitionnaires 
dans tout cela? Les connaît-on? La commission ne va-t-elle pas les audition
ner? Bien, on va voter l'audition. Qui est pour? Une voix. Qui est contre ? Le 
reste des présents. L'affaire est dans le sac. 

C'est ainsi qu'on se moque d'un droit démocratique, le droit de pétition, et 
qu'on se coupe de la population. Combien de fois n'avons-nous pas entendu 
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ces mots : «De toute façon, ils font ce qu'ils veulent ! » ou bien : «Les pétitions, 
cela ne sert à rien, ils les mettent à la poubelle!»? 

Le rôle de la commission des pétitions est d'étudier, c'est-à-dire examiner, 
analyser les pétitions qui lui sont transmises, faire les auditions nécessaires et 
établir un rapport avec des conclusions sur lesquelles le Conseil municipal doit 
statuer. Dans ce cas, nous n'avons rien eu qui nous permette d'affirmer, tant à 
l'égard des pétitionnaires qu'à l'égard du Conseil municipal, que nous avons 
rempli notre rôle de commission à l'écoute de la population, population que 
nous sommes censés représenter, de ses vœux ou plaintes qu'elle exprime par 
le biais d'une pétition. 

Ces pétitionnaires nous les avons ignorés. Combien sont-ils? Qui sont-ils? 
Des gamins passionnés de hockey, des petits clubs corporatifs ou des amateurs 
de patinage artistique faisant leurs premiers pas sur la glace? Où s'entraînent-
ils ? Combien de fois pas semaine ? Quels sont leurs besoins ? Nous n'en savons 
rien, puisque nous ne leur avons pas demandé. 

Ainsi, par notre mépris, nous nous détachons des mêmes gens auxquels 
nous demandons de bien vouloir comprendre que nous traversons une période 
difficile, et patati ! et patata ! Et alors, il faudrait qu'ils nous croient quand bien 
même nous refusons de les entendre. Ce n'est vraiment pas sérieux. Pour qui 
se prend-on? C'est pourquoi je demande au Conseil municipal, vu la démission 
de la commission des pétitions, de renvoyer cette pétition à la commission des 
sports qui saura je l'espère lui accorder l'intérêt qu'elle mérite. 

Le président. Vous confirmez donc vos conclusions du rapport de 
minorité ! 

Mme Simone Maître, présidente de la commission des pétitions (DC). 
Madame Ecuyer... - si vous permettez. Monsieur le président? 

Le président. Je permets. 

Mme Simone Maître. J'ai bien reçu votre volée de bois vert. Vraiment, j 'en 
ai pris pour mon grade. Je dois vous dire que, comme je l'ai dit à la commis
sion, je ne me sens pas le courage de faire venir des gens, de leur donner 
certains espoirs que nous ne pourrons pas exaucer. Ils ont formé des vœux, 
c'est tout à fait légitime, mais, en ce moment-ci, nous sommes en période de 
vaches maigres et il n'en est même pas question. Voilà pourquoi j'ai pensé 
qu'on n'auditionnerait pas les pétitionnaires. 
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Premier débat 

M. Bertrand de Week (PEG). En étudiant cet objet dans notre caucus, 
sans entrer sur le fond de la question, nous nous sommes étonnés qu'un usage, 
habituellement en vigueur dans les enceintes de nos parlements, n'ait pas été 
respecté. Nous regrettons que la présidente de la commission des pétitions 
n'ait pas décidé de faire procéder à l'audition des pétitionnaires. Le résultat 
aurait vraisemblablement été le même, mais la commission aurait pu expliquer 
aux pétitionnaires les raisons pour lesquelles la Ville n'entre pas en matière, 
raisons tout à fait péremptoires dans la mesure où nous avons des priorités à 
effectuer. Notre groupe quant à lui considère qu'une patinoire supplémentaire 
à Genève n'est pas une priorité. Il n'en demeure pas moins qu'il y a des usages 
à respecter, quels que soient les pétitionnaires, et nous regrettons que cela 
n'ait pas été le cas. 

En conséquence, nous demandons le renvoi à la commission des pétitions 
pour examen et non pas à la commission des sports, car ce n'est pas son travail. 
L'objet n'émane notamment pas du Conseil administratif, mais nous deman
dons que la commission des pétitions consacre une séance ou un bout de 
séance à auditionner ces gens, à leur expliquer ce qui se passe. Ensuite, on 
pourra classer cette affaire. 

Mme Simone Maître, présidente de la commission des pétitions (DC). Une 
fois de plus, je pense que nous n'avons pas à entendre tout le monde. 

Deuxièmement, je profiterai peut-être de l'occasion pour faire comprendre 
à nos conseillers que je sens très bien qu'il y a des pétitions qui ont été susci
tées. Je pense que nous avons assez à faire. Nous ne pouvons pas susciter des 
pétitions pour le plaisir. Celle-là me paraissait manifestement envoyée là 
comme ça... Non, je ne suis pas d'accord. 

Mm* Christiane Marfurt (L). Sans vouloir discuter sur le fond du problème, 
j'assistais également à la commission des pétitions lorsque cet objet a été mis 
en discussion. Pour une fois qu'une commission fait son travail rapidement, 
c'est-à-dire prend une décision rapide, étant donné les circonstances, je vou
drais simplement rappeler ici que les membres de la commission des pétitions 
ont procédé par vote démocratique, se rendant compte qu'il était inutile de 
convoquer les personnes, puisqu'ils ont trouvé une majorité donc dans l'obliga
tion, pour l'instant, de renoncer à étudier plus loin cet objet. Je pense qu'il est 
inutile de délibérer longtemps sur le fond du problème, mais il faut tout de 
même rappeler que d'éviter des dépenses à une commission est important. 
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M. AIdo Rigotti (T). J'enlève le mot sport de cette pétition. Je ne veux pas 
parler de sport. Par contre, je suis un peu déçu qu'une pétition soit envoyée 
par ce Conseil municipal - c'est le Conseil municipal qui a décidé de l'envoyer 
à la commission des pétitions - à la commission des pétitions et que celle-ci ne 
fasse pas son travail. 

Argent ou pas argent, vous deviez recevoir les pétitionnaires, vous auriez 
pu leur expliquer qu'on avait de l'argent ou qu'on n'en avait pas, mais vous 
deviez les recevoir. C'était l'ordre que ce Conseil municipal vous avait donné. 
Vous n'avez pas fait votre travail. Je suis très déçu. 

M. Christian Zaugg (S). Une fois n'est pas coutume, je vole au secours de 
Mme Maitre. Elle a très bien présidé cette commission et n'a rien à voir avec ce 
qui s'est passé. C'est la commission des pétitions qui a décidé qu'il ne fallait 
pas auditionner les groupes pétitionnaires. Pourquoi ? Parce qu'elle n'a pas 
voulu porter sur elle le poids de l'engagement d'une dépense de l'ordre de 
40 millions, qui effectivement, comme quelqu'un l'a dit, nous semblait forte
ment suscitée. 

M. Michel Ducret, rapporteur de majorité (R). Je crois que Mme Ecuyer 
ferait bien de reprendre le rapport de majorité - de nette majorité - il est assez 
clair. 

Elle demande qui sont les pétitionnaires. Mais c'est écrit: «Les clubs sui
vants soutiennent cette pétition», c'est clair. La liste est là. La pétition, elle la 
connaît comme nous tous. Leur demande? Ce qu'ils souhaitent? Mais c'est 
aussi très clair, c'est écrit dans le texte de la pétition également. Ils demandent 
une patinoire provisoire d'urgence et une nouvelle patinoire à Genève! 

Quand on fait venir des gens devant une commission, c'est pour les audi
tionner, savoir leurs besoins, leurs nécessités; savoir ce qu'on peut faire pour 
eux. Ce n'est pas pour leur donner des explications de professeur: «Cher petit 
citoyen, voilà ce qu'il en est des braves autorités qui se penchent sur votre 
cas. » Ce n'est pas cela le problème ; on n'est pas dans une société paternaliste 
à ce point-là. 

Je crois simplement que, dans les conditions économiques que nous vivons, 
les faire venir eût été une «Schadenfreude». Pour la joie de les voir pleurer? 
Alors, je n'en vois pas tellement l'intérêt. Quant à l'explication, c'est le rap
port qui est fourni devant ce Conseil municipal, qui sera accepté ou non. Ceux 
qui n'acceptent pas ce mode de faire, eh bien qu'ils refusent le rapport, qu'ils 
demandent un renvoi ailleurs. Effectivement, c'est parfaitement démocratique 
et, le cas échéant, on le reprendra en commission, que ce soit aux pétitions ou 
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aux sports, on l'examinera. Mais je crois qu'il n'y a pas lieu de discuter plus 
longtemps de cet objet, passons au vote. En ce qui concerne le groupe radical, 
sa position est claire, nous soutenons le rapport de majorité. 

Mme Hélène Ecuyer, rapporteur de minorité (T). Tout d'abord, personne 
ne peut répondre aux questions que je pose dans cette pétition. Nous ne savons 
pas combien sont ces pétitionnaires, combien de personnes ils représentent. 
personne ne peut me répondre. 

Ensuite, je vous signale l'existence d'une petite brochure qui s'appelle «Le 
droit de pétition», éditée par le Secrétariat du Grand Conseil. Tout ce qui y est 
dit est applicable, par analogie, aux autorités communales. 

Alors, il y a un passage - je vais vous lire un petit bout de la loi, puisque 
vous ne semblez pas la connaître : « L'autorité qui reçoit une pétition l'étudié. » 
Etudier, cela veut bien dire examiner et analyser. Nous n'avons ni examiné ni 
analysé cette pétition. «L'autorité peut procéder dans les limites de ses compé
tences aux auditions nécessaires. » 

J'ai encore quelque chose à ajouter. Le rôle de la commission des pétitions 
est d'étudier toutes les pétitions qui lui sont transmises... 

Le président. Mais, Madame, les commissions sont maîtres de leurs métho
des de travail... 

Mme Hélène Ecuyer, ...doit examiner toutes les pétitions qui lui sont adres
sées. C'est seulement après examen qu'elle peut décider de son sort. Nous 
n'avons pas examiner cette pétition, nous ne l'avons même pas eue en mains. 

Le président. Ecoutez les orateurs ! M. Lescaze nous fait remarquer qu'il 
n'entend rien et il a raison. Il y a un brouhaha qui s'installe. 

Je voudrais, Madame, faire observer que, comme vos collègues l'ont expli
qué et vous-même d'ailleurs, il y avait sur certains points des insatisfactions. 
Certains, dont vous, ont proposé que cette pétition soit renvoyée à la commis
sion des sports - et on va voter tout à l'heure cette proposition - d'autres ont 
proposé qu'elle soit renvoyée à la commission des pétitions ; je pense qu'on ne 
va pas allonger ce débat pour savoir si la pétition a été traitée conformément à 
la procédure et au règlement... Je crois que ce Conseil municipal - par rapport 
au texte qui lui est soumis, rapport de majorité, rapport de minorité, discussion 
- va maintenant prendre une décision de savoir ce qu'on fait de cette pétition. 
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M. Aldo Rigotti (T). Monsieur le président, on ne demande pas qu'elle 
soit renvoyée à la commission des sports, c'est la commission des pétitions qui 
doit s'en occuper. 

Par contre, M. Ducret a dit une chose formidable. Il a bien accepté la 
pétition qu'on lui a envoyée ici, il a dit : «Mais on n'avait pas à l'étudier, parce 
qu'on n'a pas de sou. » Vous avez pris un jeton pour dire qu'on n'étudie pas 
l'affaire. Vous êtes sensationnel! 

Le président. Monsieur Rigotti, j 'attire votre attention sur le fait que votre 
collègue, rapporteur de minorité, Mme Hélène Ecuyer, a été très claire, non 
seulement dans son exposé, mais dans son rapport où elle dit: «Renvoi à la 
commission des sports.» N'est-ce pas? Alors voilà. C'est clair! 

Mme Hélène Ecuyer, rapporteur de minorité (T). Quelqu'un a proposé le 
renvoi à la commission des pétitions ! 

Le président. Oui, eh bien ça, le Conseil municipal votera. On peut voter? 
(M. Ducret lève la main.) Monsieur Ducret, un mot, mais j'aimerais qu*on ne 
perde pas une heure là-dessus. 

M. Michel Ducret, rapporteur de majorité (R). Tout de même, en tant que 
rapporteur, j'aimerais quand même relever un certain nombre de choses. Cette 
pétition a été étudiée. Elle a été analysée par la commission et si certains sont 
un peu lents, il ne faut pas le reprocher à l'ensemble de la commission. 

Si Mme Ecuyer ne peut se ranger à une décision qui est démocratiquement 
prise par la commission, eh bien tant pis ! Mais qu'elle ne dise pas que cette 
commission n'a pas fait son travail. Elle n'est pas d'accord. Elle fait un rapport 
de minorité. On vote démocratiquement sur ce sujet. C'est une chose, mais 
qu'elle n'injurie pas le travail de la commission. 

En deuxième débat, les conclusions du rapport de majorité demandant le classement de la 
pétition sont mises aux voix; elles sont acceptées à la majorité (quelques oppositions et abstentions). 
La pétition est donc classée. 
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10a) Rapport de la commission des pétitions chargée d'exa
miner la pétition de l'Association des restaurants scolaires 
de la Jonction (ARSJ) s'opposant à la décision prise par le 
Conseil administratif de confier la gestion du restaurant 
scolaire de l'école des Plantaporrêts à une nouvelle associa
tion (N°367A)1. 

M. Gérard Deshusses, rapporteur (S). 

1. Préambule 

La commission des pétitions, sous la bienveillante présidence de Mme Si
mone Maitre, s'est réunie les 25 juin, 27 août, 3 septembre, 17 septembre, 
5 novembre et 26 novembre 1990 afin d'étudier la pétition qui lui avait été 
soumise. 

Les auditions de Mmes Anne-Marie Lefèvre et Claire-Lise Zafallon, péti
tionnaires et membres de l'ARSJ, ainsi que de MM. Michel Rossetti, conseil
ler administratif, Roger Vugliano, président de la Fédération des cuisines et 
restaurants scolaires, Annen, vice-président des cuisines scolaires des Planta
porrêts, Yves Delieutraz et Bernard Saillant, respectivement président et vice-
président de l'ARSJ, ont été successivement effectuées. 

Que Mme Yvette Clivaz Beetschen, secrétaire de la commission, qui a 
assuré toutes les prises de notes et dont le travail s'est révélé fort utile, soit 
remerciée de sa tâche aussi difficile que nécessaire. 

2. TEXTE DE LA PÉTITION 

Les personnes signataires ont appris avec stupéfaction la décision du 
Conseil administratif de confier la gestion du restaurant scolaire des Planta
porrêts à une nouvelle association créée de toute pièce par les services de 
M. Michel Rossetti. 

Les signataires : 

- protestent contre cette décision autoritaire qui n'est dictée que par des 
intérêts partisans ; 

- constatent que la Ville de Genève ne respecte pas la parole donnée par ses 
magistrats, à savoir M. Guy-Olivier Segond; 

1 Pétition, 285. Commission. 423. 
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- constatent que la Ville de Genève ne fait aucun cas de l'avis exprimé par 
les associations du quartier et se permet une ingérence inacceptable dans la 
vie associative d'un quartier ; 

- exigent que la Ville de Genève intervienne auprès de l'Association des 
cuisines scolaires des Plantaporrêts pour que cette association respecte un 
fonctionnement démocratique et offre à toutes les personnes intéressées la 
possibilité d'en devenir membre. 

3. Travail de la commission 

a) Séance du 25 juin 1990 

Audition de Mmes Lefèvre et Zaffalon, pétitionnaires et membres de 
l'ARSJ. 

Les pétitionnaires rappellent tout d'abord que la décision de leur associa
tion de déposer une pétition sur le bureau du Conseil municipal découle du fait 
que le Conseil administratif a refusé leur recours portant sur le choix par ce 
même Conseil administratif d'une autre association pour assurer la gestion du 
nouveau restaurant scolaire de l'école des Plantaporrêts. 

En effet, selon les pétitionnaires, M. Guy-Olivier Segond, alors conseiller 
administratif, avait garanti à l'ARSJ que la gestion des locaux sis aux Planta
porrêts lui reviendrait et qu'elle pourrait ainsi poursuivre ses activités auprès 
des enfants. 

A ce propos, les personnes auditionnées rappellent que leur association 
s'était fixé à sa fondation des objectifs bien précis, qui ont été par la suite 
réalisés grâce à un engagement bénévole important et à la grande satisfaction 
des parents. 

C'est ainsi que les membres de l'ARSJ ont réparti l'ensemble des enfants 
dans trois restaurants différents, effectué quotidiennement deux services de 
repas et renoncé aux grandes tablées de 100 à 120 gosses au profit de petites 
unités constituées de 6 à 8 individus. 

Mais l'ARSJ a aussi développé des activités récréatives et ludiques à la 
suite des repas, assurant auprès des enfants une fonction de «maternage» la 
plus proche possible de ce qu'ils sont en droit d'attendre à la maison, et per
mettant aux plus jeunes, souvent fatigués par le nombre et le bruit, de faire 
une courte sieste réparatrice. 

Or, cet important travail, selon les pétitionnaires, n'a pas suffi à convaincre 
le Conseil administratif, qui a retiré sa confiance à leur association, dont la 
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gestion administrative laissait apparaître - mais de façon erronnée, seul le 
mode subventionnement de la Ville de Genève étant en cause - à l'époque un 
flou jugé gênant, et aurait préféré créer de toutes pièces une nouvelle associa
tion afin de lui remettre la responsabilité de l'exploitation du restaurant de 
l'école des Plantaporrêts. 

Les deux personnes auditionnées affirment que dès lors tout dialogue a été 
rompu entre le Conseil administratif et leur association, ce qui a conduit cette 
dernière à organiser la fameuse grève du mois de mai 1990 qui lui a été fort 
reprochée, mais qui avait pour but de débloquer une situation perçue comme 
insupportable. 

Les pétitionnaires insistent encore sur le fait que cette nouvelle association 
qui les a supplantés n'est pas ouverte aux parents, au contraire de l'ARSJ, 
mais qu'elle est réservée aux seules personnes qui travaillent dans le cadre 
dudit restaurant scolaire. 

Enfin, suite aux questions des commissaires, les pétitionnaires précisent 
que désormais le souci prioritaire de l'ARSJ, c'est que le système mis en place 
sous sa responsabilité et qui a été ressenti comme un progrès par les parents ne 
soit pas démantelé progressivement par les nouveaux responsables, mais bel et 
bien maintenu, l'intérêt des gosses ayant plus d'importance que quelque situa
tion conflictuelle que ce soit. 

b) Séance du 27 août 1990 

Audition de M. Michel Rossetti, conseiller administratif. 

M. Michel Rossetti affirme tout d'abord que la décision du Conseil admi
nistratif a été prise selon des critères bien précis. Il s'agissait d'assurer un 
encadrement de qualité aux enfants concernés, de proposer des repas à un prix 
modique, soit 6 francs, de donner la préférence à une association qui présente 
un équilibre dans son budget prévisionnel et préserve la diversité au niveau des 
membres qui la constituent. 

Il assure par ailleurs que la Ville de Genève a toujours cherché à éviter de 
s'immiscer dans la vie des associations de quartier. 

Répondant à diverses questions, M. Rossetti signale que selon les statuts 
de ce type d'association, les parents ne peuvent être admis comme membres, 
puisqu'ils ne sont pas bénévoles, ce qui n'empêche pas qu'ils soient en toute 
logique régulièrement informés des activités assumées par les responsables des 
différents restaurants scolaires. 

Le conseiller administratif affirme aussi qu'un désordre financier a bien été 
constaté dans les comptes de l'ARSJ, qui ne savait notamment plus quel était 
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le montant des subventions reçues à un moment donné. Cette association par 
ailleurs, ne privilégiant pas le bénévolat et préférant engager des profession
nels, occasionnait ainsi des frais supplémentaires qui ne pouvaient qu'être sup
portés par les parents. 

Enfin, M. Rossetti rappelle que l'ARSJ, avant même de faire grève, avait 
rrîenacé de cesser ses activités et avait de la sorte conduit le Service des écoles 
qui craignait d'être pris au dépourvu à faire des appels d'offre. Mais le conseil
ler administratif réfute vigoureusement avoir suscité toute association 
nouvelle. 

c) Séance du 3 septembre 1990 

Audition de M. Roger Vugliano, président de la Fédération des restau
rants scolaires. 

Selon M. Vugliano, il faut distinguer deux points. D'une part, l'ARSJ se 
plaignait de ne pas recevoir des subventions suffisantes et exigeait une aide 
accrue de la municipalité. Il avait d'ailleurs été sollicité à ce sujet par ladite 
association, mais avait refusé d'intervenir, considérant que c'était un problème 
isolé, tous les autres restaurants scolaires présentant une situation saine, et 
surtout qu'il ne devait pas s'engager dans un combat politique. 

D'autre part, selon M. Vugliano, la menace de cessation d'activité formu
lée par l'ARSJ a conduit M. Guy-Olivier Segond à faire un appel d'offre. 
L'Association de Plainpalais notamment avait été approchée pour fournir des 
membres susceptibles de créer une nouvelle association à la Jonction et d'assu
rer dès septembre 1990 la gestion du restaurant de l'école des Plantaporrêts. 

Dans ce contexte, la grève de mai 1990, organisée par l'ARSJ n'a fait que 
précipiter le mouvement, puisque, dès cette date, le Conseil administratif a 
confié - avec effet immédiat - la gestion des restaurants scolaires de la Jonc
tion à la nouvelle association en voie de création. 

Dans le cours de la discussion, M. Vugliano explique que les restaurants 
scolaires ne fonctionnent pas seulement sur la base du bénévolat, les volontai
res n'étant pas assez nombreux, mais aussi avec l'apport important de person
nes salariées. Ces dernières ont notamment la charge de confectionner les 
repas, d'effectuer les nettoyages et rangements divers, d'assurer les activités 
parascolaires et de surveillance. De ce fait, les bénévoles n'assumant que le 
service des repas aux enfants. 

Par ailleurs, M. Vugliano, parlant de la gestion financière de l'ARSJ, af
firme qu'une enquête du Service financier de la Ville a été demandée par le 
Conseil administratif, du fait que l'association affichait apparemment dans le 
cours de l'exercice 1989 un déficit de l'ordre de 17000 francs. Or, les résultats 
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de cette enquête ont prouvé que la gestion de l'ARSJ était parfaitement cor
recte et saine et que le bilan se soldait même par un bénéfice de 2000 francs. 

Audition de M. Annen, vice-président de l'Association du restaurant sco
laire des Plantaporrêts (ARSP). 

M. Annen remplace M. Bezençon, président et indisponible. Il explique 
tout d'abord que d'un point de vue strictement fonctionnel, il vaudrait mieux 
n'avoir qu'un seul restaurant scolaire à la Jonction, soit aux Plantaporrêts. 
cependant par souci d'offrir plus d'espace aux enfants, le restaurant de Carl-
Vogt reste ouvert. 

Il insiste sur le fait que son association n'est pas en conflit avec sa concur
rente malheureuse et que si aucune entrevue n'a été organisée entre les deux 
comités à ce jour, c'est qu'à l'époque où M. Delieutraz en avait fait la demande 
auprès de M. Bezençon, la nouvelle association n'était pas encore créée. 

M. Annen précise encore que son association n'a pas voulu évincer 
l'ARSJ, ni prendre sa place et qu'elle reste favorable au dialogue. D'ailleurs, 
toute personne disposée au bénévolat et qui le souhaiterait, peut devenir mem
bre de l'ARSP, y compris les membres de l'ARSJ. Et si les parents ne peuvent 
se voir octroyer ce droit, du moins ont-ils la possibilité de venir contrôler sur 
place de quelle façon se déroulent les activités assurées par l'ARSP. 

d) Séance du 17 septembre 1990 

Audition de MM. Yves Delieutraz et Bernard Saillant, respectivement 
président et vice-président de l'ARSJ. 

Dans un premier temps, M. Delieutraz fait un bref rappel historique évo
quant les conditions qui l'ont conduit avec d'autres personnes à créer l'associa
tion qu'il préside. Il s'agissait alors pour eux de remédier à une situation diffi
cile, due à la gestion controversée du restaurant scolaire de l'école de Carl-
Vogt par une association antérieure et aujourd'hui dissoute. 

Ayant obtenu du Conseil administratif l'autorisation d'exploiter ledit res
taurant, l'ASRJ a entamé un grand travail, modifiant certaines conceptions 
(voir audition du 25 juin), apportant de la sorte des avantages certains à une 
population scolaire souvent défavorisée, en parfait accord avec les parents. 
Une vie associative semble ainsi s'être progressivement développée dans le 
quartier, avec l'aide de divers autres groupements et associations, pour le 
bénéfice de tous. 

Cependant, un conflit au sujet de la gestion financière de l'ARSJ (voir 
auditions de M. Roger Vugliano et de M. Michel Rossetti), résolu finalement à 
l'avantage de l'ARSJ, a progressivement terni les relations entre les membres 
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de l'association et le Conseil administratif, les premiers menaçant à diverses 
reprises de cesser leur activité, le second craignant d'être pris de cours. La 
suite de l'exposé de M. Delieutraz sur ce point est connue (voir auditions 
précédentes). 

Cependant, il faut ajouter que parallèlement un autre conflit s'est déve
loppé entre les mêmes partenaires, au sujet cette fois du projet de budget 
prévisionnel d'exploitation du restaurant scolaire des Plantaporrêts. M. De
lieutraz a tout d'abord présenté au nom de son association un projet qui a été 
jugé par le Conseil administratif excessif et déséquilibré. Corrections et modifi
cations à la baisse ont été faites et envoyées aux services compétents, qui sont 
restés totalement cois. C'est que, selon M. Delieutraz, le Conseil administratif 
à cette époque (hiver 1990) prenait langue avec M. Bezençon pour créer une 
nouvelle association et lui fournir un projet de budget prévisionnel d'exploita
tion du futur restaurant, dont la gestion allait d'ailleurs lui revenir, en dépit des 
promesses faites en son temps à l'ARSJ par M. Guy-Olivier Segond. 

Revenant à l'objet de la pétition, MM. Delieutraz et Saillant affirment 
qu'ils n'ont pour l'heure aucune critique à formuler à l'adresse de la nouvelle 
association, et que tout compte fait, si elle maintenait toutes les innovations 
effectuées par ses prédécesseurs, ils seraient quant à eux pleinement satisfaits. 

Cependant les deux personnes auditionnées manifestent sur ce dernier 
point des craintes réelles, et c'est la raison pour laquelle leur association existe 
encore. Au nom des parents qui leur ont fait confiance et qui leur ont montré 
leur satisfaction, ils demandent instamment que les trois restaurants de la Jonc
tion restent ouverts, que les menus soient communiqués aux parents, et que la 
participation de ces derniers à la gestion de l'ASRP soit garantie. 

Documents fournis à la commission 

MM. Rossetti, Delieutraz et Saillant ont fourni de nombreux documents 
très divers et complets à la commission des pétitions qui en a pris connaissance 
et qui a estimé inutile de les mentionner en annexe, afin de ne pas alimenter 
plus encore une polémique aussi regrettable que stérile. 

Un travail de synthèse a néanmoins été soigneusement effectué par les 
commissaires, travail qui transparaît dans la discussion dont la relation suit. 

e) Séances des 5 et 26 novembre 1990 

Discussion 

La commission a pris connaissance avec intérêt, mais non pas sans surprise 
parfois, des motifs qui ont conduit l'ARSJ à cesser son activité et à rédiger à 
l'adresse du Conseil municipal la pétition précitée. 
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En effet, d'audition en audition, il est apparu nettement aux commissaires 
que différents malentendus et conflits étaient venus progressivement entacher 
les rapports entre l'ARSJ et le Conseil administratif. S'il n'appartient pas à la 
commission des pétitions de dégager des responsabilités en cette affaire, elle 
tient cependant à affirmer que, comme souvent dans ce genre de situation, les 
torts semblent partagés. 

C'est pourquoi la commission des pétitions regrette de devoir constater 
que la bonne volonté manifestée par des citoyens et la disponibilité affichée 
par des groupes de quartier n'ait pas pu en définitive être retenues par le 
Conseil administratif et utilisées valablement, alors même que notre municipa
lité a souvent exprimé le désir de voir se développer au mieux dans les diffé
rents secteurs de la cité une vie associative que le cadre urbain a contribué à 
détruire ces dernières années. En cela, la situation conflictuelle qui s'est déve
loppée à la Jonction entre deux associations rivales est non seulement déplora
ble, mais plus encore contre-performante, et même décourageante, puisqu'il 
apparaît manifestement qu'une occasion certaine a été perdue de contribuer à 
la réalisation de cette politique. 

La commission des pétitions a également pu constater que la gestion de 
l'ARSJ était saine, que les critiques formulées en un premier temps par les 
services financiers étaient infondées, que le bilan se soldait effectivement par 
un léger bénéfice. En revanche, elle ne peut que regretter le mouvement de 
grève qui a mis de fait un terme au travail de l'ARSJ. Cette décision a été 
d'autant plus malheureuse que le système mis en place sous la présidence de 
M. Delieutraz offrait aux enfants comme aux parents une série d'avantages 
certains. 

En conséquence, la commission des pétitions a appris avec satisfaction que 
l'ARSP, soit la nouvelle association, voulait maintenir les principales innova
tions apportées par les responsables précédents, par souci de préserver l'inté
rêt de la population concernée. 

Enfin la commission des pétitions relève que d'une année à l'autre, en 
dépit du souhait manifesté par M. Rossetti de voir affichés des prix de repas 
modiques, voire plus modiques que ceux pratiqués par l'ARSJ, le prix d'un 
repas est passé sans explication aucune de 6 francs à 6.50 francs. L'augmenta
tion peut paraître modeste, certes, quoique dans les conditions difficiles que de 
nombreux foyers connaissent aujourd'hui en ville de Genève, toute dépense 
supplémentaire vient grever sans doute aucun plus sévèrement encore des bud
gets déjà maigres. Mais cette augmentation montre surtout, qu'en dépit de tel 
ou tel pourcentage de gens bénévoles, la gestion d'un restaurant scolaire suit 
des règles incontournables et que le coût réel de ce type d'opération ne peut 
être comprimé à l'envi, et la compétence des deux associations semble donc en 
définitive bien comparable. 
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Au terme de ces considérations, la commission des pétitions estime qu'il 
n'y a pas de conflit réel majeur entre TARSJ et l'ARSP en ce qui concerne le 
fonctionnement des restaurants scolaires de la Jonction, que les rancœurs des 
uns et des autres devraient donc être dépassées, qu'un dialogue entre associa
tions devrait enfin s'établir sur des bases claires, et - pourquoi pas? - une 
collaboration constructive s'instaurer. C'est en tous les cas le souhait de la 
commission des pétitions qui, d'ailleurs, dans le but d'apaiser les esprits et de 
donner à chaque partie en cause les garanties nécessaires pour poursuivre un 
travail efficace auprès des enfants tout en préservant les progrès enregistrés, 
propose dans la conclusion ci-dessous une série de recommandations au 
Conseil administratif. 

4. Conclusions 

La commission des pétitions à l'unanimité (9 membres présents) demande 
d'accepter les recommandations suivantes à l'adresse du Conseil administratif, 
à charge pour lui de veiller à leur application et leur respect. 

Recommandations 

1. Vu le nombre d'enfants concernés, les deux restaurants scolaires de la 
Jonction, soit celui de Carl-Vogt et celui des Plantaporrêts sont maintenus 
ouverts. 

2. Dans ces deux restaurants, la prise des repas selon deux services successifs 
reste en vigueur, de même que la disposition des convives par petites 
tables. 

3. Le prix d'un repas est fixé en harmonisation avec les autres associations des 
restaurants scolaires. 

4. Une information aussi complète que régulière est donnée aux parents, 
concernant les activités de l'ARSP. 

Le président. Comme je vous l'ai dit tout à l'heure, nous allons regrouper 
ce point avec le point 24, interpellation N° 826 de Mme Sormanni, sur le même 
sujet. 

Vous pourrez. Madame Sormanni, intervenir tout de suite comme premier 
orateur. 
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10b) Interpellation de Mme Myrîam Sormanni : restaurants sco
laires de la Jonction et des Plantaporrêts: quel change
ment? (I826)i. 

Mme Myriam Sormanni. Pourquoi avoir mis en place un autre groupe que 
celui qui était déjà en place à l'époque, pour la gestion du restaurant scolaire 
des Plantaporrêts? Pour un soi-disant déficit financier, alors qu'il y eut un 
bonus de 2000 francs. Pour un soi-disant bénévolat, alors que le groupe actuel 
des radicaux..., car on sait très bien que ces derniers tiennent le bastion de la 
gestion des restaurants scolaires. Quoi qu'il en soit, je tiens à vous signaler que 
cet actuel groupe a réutilisé, au complet moins une personne, l'ancienne 
équipe de la Jonction, pour fonctionner pour ce restaurant scolaire. Laquelle 
est bel et bien salariée et non pas bénévole. 

Dès lors, pourquoi ce changement est-il intervenu, surtout lorsqu'on sait 
que le prix des repas est rigoureusement le même qu'auparavant? N'avons-
nous point ici un bel exemple de la politique des petits copains? Le seul 
reproche qui aurait pu être retenu à rencontre de l'ancienne équipe est leur 
lettre de menaces d'arrêter de fonctionner pour le restaurant scolaire de la 
Jonction. C'était juste une information que je voulais vous livrer, parce que je 
l'avais appris et puis... ancien groupe, nouveau groupe, c'est de toute façon 
exactement la même chose. Alors, pourquoi ce genre de chose? Et d'autres 
exemples similaires vont venir ultérieurement. Je trouve que la politique des 
petits copains, ça suffit! 

Premier débat sur la pétition 

M. Homy Meykadeh (L). Tout d'abord, je voulais remercier, malgré son 
absence, M. Deshusses qui a fait un rapport remarquable concernant cette 
pétition. 

En ce qui concerne le fond du problème, je voulais intervenir précisément 
parce que, au moment où la proposition du Conseil administratif était soumise 
à notre Conseil municipal, c'est la commission des travaux qui m'avait chargé 
de préparer le rapport concernant cet objet. En me rapportant aux travaux de 
cette commission à l'époque, j'ai constaté avec satisfaction que, au bout d'un 
certain nombre d'années où on avait promis... 

Le président. Attendez, Monsieur Meykadeh, je vous interromps une mi
nute parce qu'il y a un brouhaha qui fait que la moitié de ce Conseil municipal 
ne peut pas vous entendre et bénéficier de vos explications. 

1 Annoncée, 2492. 
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Alors celles et ceux qui sont dans les travées, s'il vous plaît, vous regagnez 
vos places. Celles et ceux qui souhaitent poursuivre leurs conversations, vous 
allez à la buvette. Et voilà, nous avons le silence. C'est à vous. 

M. Homy Meykadeh. Je voulais simplement évoquer ce qui avait été dé
cidé au sein de ce Conseil en son temps. En effet, lorsque nous avons débattu 
de ce problème-là, il s'est révélé que la première association des cuisines sco
laires de la Jonction avait été implantée dans les locaux de la Protection civile, 
vers les années 1970-71. Et depuis lors, le Conseil administratif n'a cessé de 
promettre à ce groupement de lui trouver d'autres locaux. Et les locaux qui ont 
été créés, précisément à Plantaporrêts, étaient destinés à cette association, 
donc il n'y a pas substitution d'une association à une autre. C'était bien l'asso
ciation des Plantaporrêts qui avait une sorte de préemption sur l'attribution de 
ces locaux. C'est ce qui a été fait. 

Mais en ce qui concerne le comportement de l'autre association, je dois 
dire qu'en tant que membre des cuisines scolaires des Eaux-Vives nous avons 
été profondément choqués qu'une association, pour faire valoir son point de 
vue, ait recouru, dans le cas particulier d'enfants, à une grève. Nous ne pou
vons pas l'admettre. Je ne pense pas que cela soit une manière de faire passer 
certains messages en faveur des enfants. Voilà ce que j'avais à vous dire. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je tiens tout d'abord à remer
cier M. Deshusses pour son rapport extrêmement objectif et qui écarte délibé
rément toute polémique. Je crois que c'était la bonne formule de ne pas polé
miquer, et j'étais venu ce soir ici en ayant pris la décision de ne pas répliquer, 
mais il y a des propos que je ne peux pas laisser passer. 

Mes propos s'adressent à Mme Sormanni. Je ne peux pas accepter, Madame 
Sormanni, que vous puissiez parler de politique de petits copains. Vous qui 
avez participé à un certain nombre de séances de la commission sociale -
puisque vous étiez à l'époque membre de cette commission - vous savez très 
bien que la décision qui a été prise à cette époque l'a été sur la base de six 
critères. Il n'y avait pas seulement le problème de la gestion financière, et vous 
le savez pertinemment, parce que vous avez reçu personnellement et comme 
les autres membres de la commission un rapport à ce sujet. Par conséquent, je 
ne peux pas accepter les propos qui sont les vôtres. J'adhère par contre totale
ment aux conclusions du rapport et en particulier aux recommandations qui 
figurent à la page 8. A ce sujet j'ai deux observations à faire. 

Ma première observation concerne la recommandation N° 1. Au mois de 
septembre, j'avais été effectivement interpellé par les responsables de la cui
sine des Plantaporrêts sur la question de savoir s'ils pouvaient fermer un des 
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restaurants. J'ai répondu catégoriquement : « Non, il n'en est pas question, les 
deux restaurants resteront ouverts.» 

Deuxième observation qui concerne la recommandation N° 3. Je lis, parce 
que c'est intéressant : « Le prix d'un repas est fixé en harmonisation avec les 
autres associations des restaurants scolaires. » C'est exactement ce qui s'est 
passé dans cette affaire. Le rapporteur et des membres de la commission se 
sont étonnés de constater qu'effectivement le repas avait passé de 6 francs à 
6,50 francs. Eh bien, cela a été fait à la suite d'une proposition des Franchises 
qui ont proposé d'harmoniser les prix à 6,50 francs et se sont ralliées à cette 
proposition les cuisines suivantes: Saint-Jean, Sainte-Jeanne-de-Chantal, Gei-
sendorf, de Budé, les Grottes, Trembley, Le Corbusier, les Allières et enfin les 
Plantaporrêts - Carl-Vogt 88, donc la nouvelle association. C'est précisément 
dans le cadre de la recommandation N° 3 de la page 8, Madame Sormanni, que 
le prix a changé. 

Voilà ce que je voulais vous dire, et j'espère que la prochaine fois, au lieu 
de faire une interpellation, vous aurez peut-être la courtoisie de me télépho
ner. Je vous donnerai tous les renseignements que vous souhaitez et d'autres 
encore, parce que je suis à la disposition, vous le savez, du Conseil municipal 
et de chaque conseiller municipal, pour les renseigner dans toute la mesure du 
possible. 

Mme Myriam Sormanni. Je voulais juste dire deux choses. D'abord, pour 
répondre à ce que disait M. Meykadeh, je trouve un peu léger de dire que faire 
grève n'était pas convenable vis-à-vis des enfants. Je tiens simplement à rappe
ler que cette grève a été organisée en accord avec les parents des enfants 
concernés. 

Pour M. Rossetti, je voulais juste dire une chose ; c'est que, à ce moment-
là, il y avait belle lurette que je n'étais de toute façon plus à la commission 
sociale. Mais je trouve quand même le procédé curieux, parce que j'ai quand 
même su à l'époque que, quand M. Sailland a essayé de contacter le futur 
président ou celui qui paraît-il devait être président de cette association, il 
n'était même pas au courant. Donc il y a quand même quelque chose. Ce n'est 
pas visé personnellement et uniquement contre vous, mais c'est clair que cela 
se pratique, et par beaucoup de gens ici. Ce serait bien que cela cesse. Il y a 
quand même des petits détails. Ce n'est pas normal, c'est tout ce que je voulais 
dire et je ne veux pas me disputer une heure pour cela. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Un mot pour dire à Mme Sor
manni que, si j'avais à reprendre une décision dans les circonstances de l'épo
que, je prendrais exactement la même. 
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En deuxième débat, les conclusions de la commission des pétitions sont mises aux voix ; elles sont 
acceptées à la majorité (2 abstentions). Beaucoup de conseillers n'ont pas voté. 

Le président. Vous ne votez ni oui, ni non, ni abstention ; on en déduit que 
vous êtes tous d'accord. 

Les conclusions sont ainsi conçues : 

CONCLUSIONS 

Le Conseil municipal adresse les recommandations suivantes au Conseil 
administratif, à charge pour lui de veiller à leur application et leur respect : 

1. Vu le nombre d'enfants concernés, les deux restaurants scolaires de la 
Jonction, soit celui de Carl-Vogt et celui des Plantaporrêts sont maintenus 
ouverts. 

2. Dans ces deux restaurants, la prise des repas selon deux services successifs 
reste en vigueur, de même que la disposition des convives par petites 
tables. 

3. Le prix d'un repas est fixé en harmonisation avec les autres associations des 
restaurants scolaires. 

4. Une information aussi complète que régulière est donnée aux parents, 
concernant les activités de l'ARSP. 

11. Rapport de la commission des pétitions chargée d'examiner 
la pétition de la Fondation Elapsoïdea pour la création d'un 
vivarium à Genève (N° 369 A)1. 

M. Norbert-Max Blauenstein, rapporteur (L). 

Le 17 septembre 1990, la commission a reçu les pétitionnaires, sous la 
présidence de Mme Simone Maitre. 

TEXTE DE LA PÉTITION 

Les activités proposées par la Fondation culturelle Elapsoïdea depuis 
10 ans déjà méritent d'être soutenues et nous prions les autorités concernées 
d'aider la fondation à réaliser ses objectifs. 

1 Commission, 285. 
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Un vivarium public serait un apport culturel et pédagogique bienvenu à 
Genève. 

(Suivent des signatures.) 

Exposé des pétitionnaires 

La Fondation Elapsoïdea se définit comme un organisme d'intérêt public 
destiné à faire connaître les reptiles, ainsi que la place historique et mythologi
que de cette espèce animale dans notre civilisation. 

Les pétitionnaires font également état d'échanges scientifiques avec l'Hô
pital cantonal ainsi qu'avec de nombreux instituts de recherches. 

Ils désirent depuis de nombreuses années créer à Genève un vivarium 
ouvert au public et aux écoles. 

Ils se sont déjà, par le passé, adressés à l'Etat et à la Ville de Genève, ainsi 
qu'aux communes, pour obtenir de leur part une subvention financière et des 
locaux adaptés à ce type d'activités. N'ayant perçu de la part de ces autorités 
aucune prise de position claire en ce qui concerne l'intérêt suscité par leur 
démarche, les pétitionnaires ont conclu que la solution résidait dans la 
construction d'un vivarium à leur compte, et dans ce but, ils ont obtenu un 
droit de superficie sur un terrain se trouvant face au Brico-Loisir de Meyrin, 
ainsi qu'un prêt bancaire auprès de la BCG d'un montant de 1360000 francs 
mais cela, à la condition que la fondation dispose d'un minimum de fonds 
propres de 220000 francs et c'est cette somme que la Fondation Elapsoïdea 
demande sous forme de subvention à la Ville de Genève. 

Conclusion de la commission 

La commission considère que l'activité de la Fondation Elapsoïdea est 
intéressante à plus d'un titre et s'étonne du peu d'intérêt rencontré auprès 
d'organismes à vocations culturelle et scientifique tel le Muséum d'histoire 
naturelle ou le Jardin botanique par exemple ; la commission n'a toutefois pas 
jugé utile d'entendre les responsables de ces institutions. 

La commission déplore aussi que cette fondation se soit heurtée à un syn
drome de non-décision des services qu'elle a sollicités, elle a perdu ainsi un 
temps considérable en démarches stériles. 

Considérant que la situation financière préoccupante de la Ville de Genève 
ne permet pas l'octroi de nouvelles subventions et que par ailleurs le terrain 
prévu pour ce vivarium se trouverait en commune de Meyrin, la commission 
propose de refuser cette demande de subvention. 
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M. Norbert-Max Blauenstein, rapporteur (L). Je crois qu'effectivement ce 
rapport est devenu imprécis par l'évolution qui a suivi les travaux de la com
mission des pétitions, puisque, dans un premier temps, les pétitionnaires se 
sont présentés chez nous pour présenter un rapport avec une demande de 
subvention d'environ, sauf erreur, 200000 francs. 

Pour votre information, je voudrais vous faire part de quelques précisions. 

Le président. Attendez! Attendez que le calme s'installe, parce que les 
explications que vous leur donnez sont dans leurs intérêts. Il faut donc que la 
salle s'arrête de chahuter. 

M. Norbert-Max Blauenstein. La Fondation Elapsoïdea a retenu toute l'at
tention de la commission des pétitions. Il faut le reconnaître, cette fondation 
est extrêmement sympathique et intéressante. Nous l'avons tous, autour de 
cette table, jugée ainsi. Seulement nous avons déploré, et le rapport le dit, à 
l'époque et en l'état, que cette fondation se soit fait promener à travers la 
République, en essayant de trouver la porte d'ouverture qui lui aurait permis 
de réaliser ses projets. 

Elle est arrivée finalement devant la commission des pétitions avec une 
demande de subvention qui a été refusée - vu l'état des finances de la Ville de 
Genève. La commission a rédigé son rapport, elle l'a voté, et il a été imprimé. 
Plus tard, nous avons appris que les pétitionnaires ne demandaient plus une 
subvention mais une garantie, que d'autre part ils avaient déjà obtenu certai
nes garanties et certains financements, et il était normal que, évidemment, ils 
remettent l'ouvrage sur le métier. 

En ce qui concerne le refus d'entrer en matière du Jardin botanique et du 
Muséum d'histoire naturelle. Sachez que j'ai rencontré M. Manhert, du 
Muséum d'histoire naturelle, et qu'il m'a précisé les points suivants. Si le 
Muséum d'histoire naturelle n'a pas pu s'intéresser à l'élaboration d'un viva
rium dans ses locaux, c'est d'abord pour une question de responsabilité; c'est 
deuxièmement pour une question de place ; troisièmement, il faut savoir qu'il 
est impossible, pour le Musée d'histoire naturelle, de concevoir que des tiers 
puissent gérer un vivarium indépendant à l'intérieur de son musée; et, en 
quatrième lieu, il tient à préciser que les musées européens évitent et n'ont pas 
pour politique de détenir des espèces dangereuses et mortelles dans leurs 
expositions. 

Le dernier point que M. Manhert me demandait de souligner est que fina
lement les membres de la Fondation Elapsoïdea étaient les bienvenus au mu
séum pour utiliser sa bibliothèque et les travaux scientifiques qui s'y prêtent. Je 



SÉANCE DU 15 JANVIER 1991 (après-midi) 2989 
Pétition : Fondation Elapsoïdea 

crois d'ailleurs qu'un fascicule et un travail ont été faits par un des membres 
d'Elapsoïdea avec l'aide du muséum. Ce qu'il faut quand même saluer. Il y a 
une collaboration qui est tout à fait bonne à ce niveau-là. 

Maintenant, en ce qui concerne le rapport; les conclusions du rapport 
disent qu'il faut rejeter la pétition. Il est bien évident que, pour ma part, en 
tant que rapporteur à l'époque, je proposais, enfin la commission proposait, de 
rejeter cette demande de subvention formelle. Ce rapport n'est que le reflet 
des travaux de cette commission. L'évolution des choses fait que. Messieurs et 
Mesdames les conseillers municipaux, je laisse à votre appréciation le fait de 
reprendre ce dossier et de le renvoyer en commission ou de le classer. 

Premier débat 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). Selon la pétition: «Un vivarium public 
serait un apport culturel et pédagogique bienvenu à Genève.» 

Les serpents sont à la mode. Que deviennent-ils? Comment vivent-ils? On 
ne le sait que trop rarement. Mais pour ce qui est des animaux exotiques, la 
preuve est faite que ce n'est pas la panacée. 

Il y a deux volets à cette pétition. Culturel? Quelle culture? Lorsqu'on a 
actuellement des possibilités de récits scientifiques, des photos et surtout des 
films à la télévision qui peuvent parfaitement remplir cette mission. 

Pédagogique? La question est la même, ou envisage-t-on de conduire les 
enfants des écoles à assister aux repas des reptiles, une fois par semaine, peut-
être par jour ou parfois par mois, selon leur race et leur dimension? Ainsi, ils 
verront des lézards, des souris, des rats, voire même des cobayes ou des lapins 
vivants, paralysés par la peur d'être engloutis par les serpents. Pédagogie né
cessaire? Je ne le pense pas. Et cela ne contribuera en aucune manière au 
respect de l'animal, respect qui devrait être inculqué à la base de tout ce qui 
vit. 

Il n'y a pas d'argent - ou si peu - pour recueillir des animaux abandonnés, 
perdus, blessés, qui existent, qu'élever des serpents et leurs victimes ne se 
justifie pas face à la connaissance des reptiles, qui peut intervenir autrement, 
de même que leur place historique et mythologique dans notre civilisation en 
rapport de la souffrance qu'elle provoque. Les humains n'ont-ils pas mieux à 
faire que cette sorte d'élevage ? Quant à la science, elle n'est pas sans ressource 
de ce côté-là. Alors que l'on tente de diminuer au maximum l'expérience sur 
les animaux, pourquoi instituer un nouveau fournisseur? 

M. Olivier Moreillon (L). Je ne me placerai pas sur le même plan que la 
préopinante. Je suis d'accord avec vous, Madame Jacquiard, la nature est 
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cruelle. Je reste persuadé que le plus cruel de tous les animaux reste l'homme 
et qu'à côté des reptiles l'homme est un animal bien plus dangereux. En ce 
15 janvier 1991, je pense que c'est peut-être l'occasion de le dire. 

Simplement, j'interviens afin de donner à ce Conseil municipal une infor
mation juste, qui n'est pas contenue dans le rapport de la commission: la 
Fondation Elapsoïdea ne demande pas une subvention. La Fondation Elapsoï
dea projette la construction d'un vivarium dont le coût est estimé à 1700000 
francs sur un terrain sis rue du Cardinal-Journet à Meyrin - en face de Brico-
Loisirs. Sur ces 1700000 francs, la fondation a réuni 340000 francs de fonds 
propres, à savoir: 50000 francs de la commune de Meyrin; 50000 francs de 
Balexert ; 200000 francs de la Loterie Romande et 40000 francs de privés. Il ne 
s'agit donc pas d'une fondation qui demande tout à la Ville, mais qui demande 
simplement une garantie de déficit pour le paiement des charges financières. 

Effectivement, j'ai reçu un courrier de la BCG me précisant ceci : 1700000 
francs - je l'ai dit - c'est le coût du vivarium, moins 340000 francs de fonds 
propres, il reste donc un emprunt à faire de 1360000 francs. La BCG fait les 
conditions suivantes : intérêts à 8 % : 108 800 francs ; amortissement annuel 5 % 
sur 20 ans: 68000 francs. La garantie que cherche la fondation pendant cinq 
ans, c'est une garantie à hauteur de 176800 francs. 

Il est évident que la Ville de Genève, dans la situation actuelle, doit se 
poser la question de savoir si elle peut accorder cette garantie ou pas. C'est 
parfaitement normal et ce d'autant plus que la fondation n'est pas située sur le 
territoire de la ville de Genève. Cependant, il me semble - et je parle à titre 
personnel - un peu dommage, puisqu'il manque juste ce dernier point, alors 
que la fondation a déjà accompli un travail extraordinaire dans la recherche de 
fonds, de simplement classer le dossier. 

Puisque le rapport de la commission des pétitions contient des inexactitu
des, je serais d'accord, ce soir, personnellement au moins, que l'on ne ferme 
pas le dossier sur un rapport qui est faux et que la commission puisse au moins 
écouter les représentants de la fondation. Ce que j'espère personnellement, 
c'est que concernant ce dernier élément manquant à la fondation, c'est-à-dire 
cette garantie pour le paiement des charges financières de 176800 francs, on 
trouve une solution. Pas forcément la Ville de Genève, la commune de Mey
rin, pourquoi pas? 

Les reptiles constituent un pôle d'attraction extraordinaire. Chaque expo
sition de reptiles affiche une fréquentation de visiteurs très élevée. Et nous 
avons là déjà une fondation qui possède une collection. Tout est en place. 
Alors, je souhaite simplement qu'on trouve une solution, parce que là il y a, je 
crois, quelque chose d'intéressant à exploiter pour Genève. 
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Si M. Manhert du Muséum voit cette fondation d'un mauvais œil, c'est 
parce que lui aussi aimerait avoir un vivarium dans son Muséum : c'est la loi de 
la concurrence. Et puis s'il y a un vivarium à Meyrin, mon Dieu, ce n'est pas 
dramatique pour le Muséum. 

Quant au Jardin botanique, j'ai également eu des contacts avec M. Spichi-
ger, la question est plus difficile qu'il n'y paraît. Il y a deux difficultés majeu
res, je vous le signale, pour le Jardin botanique. La première, c'est qu'il sera 
très difficile d'obtenir l'autorisation de construire quelque chose sur le terrain 
du-Jardin botanique avec toutes les servitudes qu'il y a à cet endroit. La se
conde chose, c'est que, évidemment, c'est assez difficile d'imaginer une coopé
ration entre une collectivité publique et une association privée au point de vue 
gérance. Il faut bien délimiter qui fait quoi. 

Je crois que, toujours à titre personnel, c'est la solution de Meyrin qui est 
de loin la meilleure, je rappelle que - pour vous montrer l'intérêt que porte 
l'Etat à la chose - l'Etat a donné un terrain, gratuitement, donc sans demander 
un droit de superficie. Il ne manque que cette garantie. 

Alors, je suis la proposition faite de renvoyer ce rapport en commission, 
parce qu'il y a des informations qui étaient inexactes. Personnellement, je 
serais d'accord de soutenir le projet. 

Le président. Mais vous ne le demandez pas? 

M. Olivier Moreillon. Mais cela a déjà été demandé. 

Le président. Ah! C'est demandé! D'accord. 

M. Michel Ducret (R). Pour le groupe radical, le manque de moyens ac
tuels impose des choix. Les choix culturels que nous effectuons sont principale
ment de préserver ce qui existe et ce qui concerne directement Genève ou 
l'enrichit culturellement. Pour nous, chaque centime compte, dans la situation 
actuelle, et doit être essentiellement attribué pour cela, en matière culturelle. 

Le travail et l'idée de la fondation sont sympathiques, mais il n'est pas 
coutume pour les pouvoirs publics de soutenir les hobbies de toute la popula
tion. Outre ce côté «attraction», que l'on retrouve d'ailleurs au vivarium 
d'Yvoire - qui n'est pas très loin de Genève - les principaux intérêts publics de 
cette proposition sont indéniablement d'ordre éducatif et d'ordre médical; 
nous ne le contestons absolument pas. Or, ces deux domaines sont du ressort 
de l'Etat, pour l'essentiel. 
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En conséquence, pour le groupe radical, la garantie demandée - puisque 
telle est maintenant la nouvelle formule - doit être assumée par l'Etat ou, 
alors, pourquoi pas, si l'aspect culturel domine réellement, par l'Association 
des communes genevoises, auquel cas la Ville de Genève pourrait être ame
née, à ce moment-là, à participer à cette garantie. 

Voilà la position de notre groupe. Je vous remercie de votre attention. 

M. Daniel Pilly (S). Notre groupe soutiendra le rapport tel qu'il nous a été 
présenté, c'est-à-dire n'entrera pas en matière sur cette pétition. En effet, 
comme vient de le dire M. Ducret, cet objet est tout sauf prioritaire pour la 
Ville de Genève. Pour une toute simple raison, c'est qu'il ne se trouve même 
pas sur notre commune. Il est à Meyrin, et je suis très surpris des propositions 
du Parti libéral - qui nous avait habitués à plus de rigueur - qui vient mainte
nant offrir une garantie à une fondation dont le siège n'est pas à Genève. 

Quant à l'intérêt culturel de l'affaire, sans partager la phobie des serpents 
de Mme Jacquiard, je ne vous cache pas que je ne pense pas que ce soit d'un 
intérêt renversant pour la culture des gens de Genève. Il y a des gens qui sont 
intéressés aux serpents comme il y en a qui sont intéressés aux cristaux, aux 
timbres-poste, aux boîtes d'allumettes ou à je ne sais quoi. C'est leur affaire. 
S'ils réunissent suffisamment de copains pour faire marcher cela dans une 
fondation, tant mieux pour eux, mais je trouve, très franchement, que cela 
n'est absolument pas d'intérêt public, d'autant plus que les animaux enfermés 
je n'ai jamais aimé cela personnellement, même si ce sont des serpents. 

C'est pour ces raisons que notre parti n'entrera pas en matière sur cette 
affaire et nous vous recommandons d'adopter les conclusions de la commission 
des pétitions, c'est-à-dire le classement de cette pétition, un point c'est tout! 

M. Alexandre Wisard (PEG). A quoi cela sert un serpent ? A rien du tout ! 
A quoi cela sert un Théâtre de Carouge? A rien du tout! De plus, dans les 
deux cas, ils ne sont pas situés sur le territoire de la commune et pourtant, 
nous, au Parti écologiste, nous sommes tout à fait disposés à suivre nos collè
gues libéraux, à savoir à renvoyer cet objet en commission des pétitions pour 
complément d'étude. 

C'est un sujet dynamique, c'est une fondation dynamique, Elapsoïdea. On 
se rend compte que le dossier a évolué pendant les travaux de la commission, 
malheureusement tout cela ne s'est pas fait en phase, et ce soir je trouverais un 
petit peu délicat de tout shooter d'un revers de manche. A ce niveau-là, j'aime
rais quand même critiquer l'attitude du Muséum d'histoire naturelle dans cette 
affaire, parce que je suis sûr que si la Fondation Elapsoïdea avait eu un soutien 
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plus net, plus déterminé, la position de certains groupes ce soir aurait changé. 
Je le regrette. Donc O. K. pour le renvoi en commission des pétitions. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Nous donnerons la position du Parti du travail 
concernant cet objet. Il faut dire qu'au départ il y avait une pétition précise 
demandant une subvention. Il y a eu toute l'affaire du budget, et vous savez le 
climat de sinistrose qui a régné ici. Une évolution dans la perception du projet 
d'Elapsoïdea s'est fait jour: un grand effort est fait, une compréhension est 
apparue, et nous estimons que cet élément ne ressort pas dans le rapport de la 
commission. Les précédents orateurs ont déjà évoqué ce problème et c'est 
pour cela que nous les soutiendrons, pour justement donner à la commission 
une nouvelle possibilité. 

Ce que nous demandons, c'est que la commune de Meyrin soit contactée 
par l'intermédiaire de la commission. C'est un point très inportant dont per
sonne n'a parlé ce soir. On a parlé de la commune, mais il faut absolument 
qu'un contact soit établi avec les responsables de la commune de Meyrin, parce 
que je sais - m'étant informé - qu'ils sont très intéressés à avoir un lieu culturel 
dans leur commune. 

Ce qui est important. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
c'est que depuis de nombreuses années nous parlons dans cette salle d'une 
meilleure répartition intercommunale au sujet des musées, au sujet de la cul
ture et d'autres problèmes. Je pense que pour démarrer la Ville de Genève 
pourrait donner un petit coup de pouce qui, d'après mes renseignements, se
rait très bénéfique et apporterait quelque chose de concret, car ceux qui s'oc
cupent de ce vivarium sont des gens capables. Et s'ils s'engagent à ne nous 
demander qu'une garantie, je sais qu'ils feront tout pour ne pas employer 
l'argent de la Ville de Genève. Si c'était d'autres personnes, on pourrait peut-
être s'inquiéter, mais on sait qu'un très gros effort est fait et nous soutenons, 
sans nous prononcer définitivement, le renvoi, comme Ta demandé le rappor
teur, de cette pétition en commission. 

Concernant les remarques de Mme Jaxquiard sur les petites bêtes enfer
mées, tout ça, je ne vous rappellerai pas le débat que nous avons eu, concer
nant le petit parc aux animaux du bois de la Bâtie. Quand on voit les animaux 
qui vivent dans ce parc du bois de la Bâtie, on peut se poser des questions. Ce 
ne sont quand même pas des animaux sauvages, les oies, les poules et les 
canards, à part les sangliers qui, et vous pouvez discuter avec le gardien, sont 
de bons gros cochons, très gentils. Concernant ce problème, je vous dirais, 
Madame Jacquiard, que tous les animaux qui sont dans le vivarium n'ont 
jamais connu la liberté. Ce sont des animaux qui sont nés dans d'autres viva
riums depuis de nombreuses années. Ils n'ont jamais vu l'Afrique, ni l'Amazo-
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nie. Je peux vous dire que si demain on les apportait dans ces régions, ce 
seraient des bêtes malheureuses, je pense que les musées contribuent parfois 
de façon très importante à la protection de certaines espèces. Alors nous 
acceptons le renvoi en commission. 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). « C'est un élevage, ils n'ont jamais connu la 
liberté», mais ceux qui vont leur être donnés comme nourriture, cela sera aussi 
de l'élevage. Alors, élever des animaux pour les donner vivants à des serpents 
qui n'apprendront rien à personne, pour le plaisir de la population, je n'admets 
pas cela. 

En ce qui concerne le bois de la Bâtie, souvenez-vous, je m'étais déjà, 
avec d'autres personnes, opposée à ce petit zoo de rien du tout, qui a coûté 
6 millions de francs. 

M. Olivier Moreillon (L). J'aimerais répondre, Monsieur le président, à 
M. Pilly pour lui dire d'emblée ceci : si ce soir nous devions voter cette garantie 
de déficit, je voterais non. Je voterais non, parce que je partage parfaitement 
votre avis que, dans la situation acuelle, la Ville de Genève ne peut pas accor
der une telle garantie de déficit pour une association qui n'est pas sur le terri
toire communal. 

Malgré le fait qu'il s'agit d'une garantie de paiement des charges financiè
res, cela nécessite une inscription au budget. Cela mobilise des fonds propres. 
Evidemment, ce n'est pas de l'argent qui quitte la caisse, mais c'est de l'argent 
qu'on ne peut pas utiliser pour autre chose et qu'il faut bloquer au bilan. Donc, 
à mon avis, il faut avoir des principes, et aussi sympathique que cette associa
tion puisse paraître, je ne voterai en tout cas jamais une telle garantie. 

Ce que je veux dire, c'est ï\ue nous avons dans ce rapport des informations 
erronées. Nous avons une fondation qui s'est fait promener pendant des an
nées par différents services de la Ville. Nous avons une association qui pré
sente un budget d'exploitation affichant un total de charges de 386000 francs et 
un total de recettes de 420000 francs. Donc, un budget équilibré avec un 
bénéfice de 34000 francs. 

Nous savons que ce budget a toutes les chances d'être respecté, vu le 
succès des reptiles. C'est une fondation, je l'ai dit, qui a 340000 francs de fonds 
propres. On a envie d'aider les gens qui s'aident eux-mêmes. Je veux dire que 
si on peut faire quelque chose, à défaut de donner cette garantie nous-mêmes, 
mais si on peut faire quelque chose en tant que Ville de Genève, donc la 
commune de Meyrin donne le dernier coup de pouce qui manque pour que 
tout cela se mette en place, alors je dis oui, faisons-le. Et comme j'ai le senti-
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ment que cet objet a été mal étudié et que je n'aime pas l'injustice, je demande 
que la commission des pétitions revoie et entende les représentants de la Fon
dation Elapsoïdea, afin de nous donner un rapport qui soit un véritable rapport 
et non pas un rapport inexact. 

Mme Simone Maître (DC). Il y a une chose qui n'a pas été relevée et qui 
pourtant a été discutée au sein de la commission. Il y a un vivarium à Yvoire, 
comme vous l'avez entendu. Il y en a aussi un à Lausanne, qui est très complet 
et très intéressant. Notre décision partait d'une nouvelle politique que nous 
devrions avoir: nous ne pouvons tout faire, nous ne pouvons tout savoir à 
Genève. 

M. Norbert-Max Blauenstein, rapporteur (L). Je crois qu'il y a deux choses 
qui se doivent d'être précisées dans ce qui a été dit par les différents orateurs. 
La première chose : les informations figurant dans le rapport sont fausses. 
Comme je l'ai déjà signalé, le travail de la commission s'est effectué, et le 
rapport n'a pas évolué avec les faits. Vous comprendrez que si ce rapport 
contient certaines informations fausses actuellement, c'est que la situation a 
évolué entre-temps, depuis que le rapport a été rédigé. C'est une précision qui 
doit être donnée. Donc ce n'est pas le rapport qui est en cause, ni le travail de 
la commission. 

D'autre part, en ce qui concerne la critique qui a été adressée aux direc
teurs du Muséum d'histoire naturelle et du Jardin botanique, permettez-moi 
de repréciser à nouveau: il n'y a pas eu désintérêt de leur part, mais simple
ment impossibilité, du point de vue place et du point de vue de la politique de 
détention de reptiles dangereux, d'assumer cette sécurité. 

Ensuite de cela, il existe d'excellents rapports entre les différentes fonda
tions scientifiques, Elapsoïdea en particulier, et le Muséum d'histoire natu
relle. Cela devait être précisé. 

Mme Hélène Ecuyer (T). Je n'ai pas grand-chose à ajouter à ce sujet, mais 
je voulais signaler que l'association Elapsoïdea faisait aussi quelques dépan
nages dans les cas où les gens qui se seraient procurés des serpents - ces 
serpents grossissent assez vite - et ne sauraient plus qu'en faire, ils peuvent les 
lui amener. 

D'autre part, ils font aussi des dépannages tels que, par exemple, une fois 
un marchand de poissons de mer avait reçu par erreur des serpents de mer 
dont il ne savait que faire, n'ayant pas l'équipement de sécurité nécessaire pour 
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les garder. C'est M. Ramadan, responsable de la Fondation Elapsoïdea, qui 
s'en est chargé. 

A relever aussi l'importance de cette association et son rôle pédagogique ; 
il y a un club de jeunes qui apprennent à connaître les serpents, à les soigner et 
à ne pas en acheter pour les garder chez eux. Ils apprennent. Par exemple, ils 
ont la possibilité d'avoir, avec l'équipement, un serpent pendant quelque 
temps chez eux avec toutes les garanties nécessaires sur le plan de la sécurité. 
Je voulais aussi signaler qu'il y aura une exposition de la Fondation Elapsoïdea 
au mois de février à Balexert, ainsi vous pourrez vous rendre compte vous-
mêmes de l'installation de ces animaux. 

Le président. Madame Sormanni, vous avez des éléments nouveaux? 
Parce que j'aimerais entendre les explications de M. Emmenegger. 

Mme Myriam Sormanni. J'en ai pour une seconde, je veux juste dire quel
que chose. 

Le président. Allez-y ! 

Mme Myriam Sormanni. Par rapport à une des déclarations de Mme Ecuyer, 
je trouve qu'on devrait être un peu plus sérieux et ne pas laisser n'importe qui 
acheter n'importe quel animal, que ce soit des chiens ou des serpents. C'est 
favoriser l'irresponsabilité des gens qui prennent des animaux et qui, quand ils 
ne savent plus qu'en faire, s'en débarrassent dans un vivarium. 

Le président. Bien, mais ce n'est pas le but même de cette pétition. Alors, 
Monsieur le conseiller administratif, donnez-nous la lumière sur les serpents et 
cette fondation. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je ne vais évidemment pas 
faire un cours d'erpétologie, mais je dois faire deux constats. C'est tout 
d'abord l'intérêt évident, sympathique, que la majorité de cette assemblée 
porte aux animaux en général et aux serpents en particulier. Cela me réjouit et 
montre qu'au-delà des graves préoccupations, vous êtes encore capables de 
vous pencher sur ces cas ponctuels et je vous en félicite. 

Ma deuxième observation est de remarquer combien certains groupements 
savent bien défendre leurs intérêts, savent procéder au lobbying adéquat, sa-
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vent prendre contact avec les conseillers municipaux susceptibles d'influencer 
une décision, et là, je crois que nous en avons le meilleur exemple. 

Ma troisième observation a trait au rapport de la commission des pétitions 
et aussi à quelques observations qui ont été faites ici. Ces observations selon 
lesquelles certains services de la Ville n'auraient pas joué leur rôle. Là je 
m'inscris absolument en faux contre cette affirmation et. Monsieur le rappor
teur. Monsieur Blauenstein, je vous remercie d'avoir bien voulu remettre les 
choses en place, et je vais moi-même aussi le redire, parce qu'il suffit de faire 
accroire ou de faire courir des légendes. Ni le Jardin botanique ni le Muséum 
ne se sont en quoi que ce soit désintéressés du travail de cette fondation. Bien 
au contraire. Le Muséum a souvent prêté son concours sous forme, effective
ment, de documentation, de conseils scientifiques, de mise à disposition de 
bibliothèque, et même d'instruments. Ensuite, ce qui est encore plus impor
tant, le travail ou l'action de cette fondation ne s'inscrit absolument pas dans 
l'axe principal du travail et des missions qui doivent être remplies, soit par le 
Muséum, soit par le Jardin botanique. En rien la présence de serpents ou de 
reptiles n'aide à la connaissance scientifique de la botanique qu'étudie notre 
Conservatoire et Jardin botaniques. Il en est de même au Muséum. 

Vous savez également que nous n'avons pas l'ambition de monter des 
ménageries ou de créer encore des zoos actuellement. La seule chose que le 
Conseil administratif avait retenue, il y a quelques années, était d'organiser 
une présentation de la faune régionale, dans une idée bien sûr didactique, dans 
l'idée d'apprendre à la population à respecter cette faune, dont on sait qu'elle 
est souvent en danger, et parfois par méconnaissance plutôt que par simple 
détérioration de notre climat qui, hélas lui-même, est aussi en cause. Mais, 
pour l'instant, c'est un projet que nous avons dû repousser dans le temps. 
Pourquoi ? Eh bien, je dois dire que cela a été soulevé par plusieurs orateurs, il 
s'agit d'un problème de choix. Je dois vous rappeler, à toutes et à tous, que 
vous avez demandé que ces choix soient faits. Eh bien, le Conseil administratif 
les a opérés. Dans ce domaine, nous ne pensons pas que ce soit la mission de la 
Ville d'intervenir. Cela n'est pas dans le travail des deux institutions qui ont 
été évoquées, cela n'est pas non plus dans nos obligations légales. Les derniers 
débats financiers que nous avons eus nous ont confirmés dans cette position et, 
aujourd'hui, je ne peux que le répéter. 

Je dois aussi dire que certaines informations qui ont été publiées sont 
inexactes. Par exemple, les représentants de cette fondation ont prétendu -
c'est un journal de la place qui le rapporte - que le Conseil administratif n'avait 
pas le droit de se prononcer tant que le Conseil municipal ne l'avait pas fait. 
Ah, la belle affaire! Qu'est-ce que cela veut dire? Le Conseil administratif 
vous a proposé un budget et il n'a pas proposé d'inscrire une subvention nou
velle. Ce en quoi, je crois qu'il a bien fait et il n'a pas été critiqué à ce sujet lors 
de la présentation du budget. 
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Quant à cette pétition, personnellement, et je crois que mes collègues me 
soutiendront, même si on n'en a pas débattu longtemps, nous souhaitons que 
la Fondation Elapsoïdea puisse trouver les moyens financiers dont elle a be
soin, puisque l'Etat de Genève, comme c'est aussi son devoir, puisque effecti
vement le rôle est essentiellement didactique voire de recherches médicales 
peut-être, que l'Etat puisse intervenir de façon supplémentaire. Que les autres 
communes, en l'espèce la commune de Meyrin, prennent aussi leur part à ce 
type d'opération, nous l'avons déclaré dans notre rapport sur la culture, vous 
l'avez demandé maintes et maintes fois ; il s'agit maintenant d'être logique avec 
ce que nous voulons et ce que nous avons exprimé. Alors, si le Conseil munici
pal veut renvoyer, encore, cette pétition en commission, il le fera - cela fera 
des jetons de présence - je ne crois pas qu'on apprendra grand-chose de plus. 
Du reste, je ne crois pas non plus que vous ayez toujours prétendu qu'il fallait 
débloquer de l'argent supplémentaire pour cette opération, à mon avis c'aurait 
été une erreur. 

Encore une fois, l'essentiel de mon intervention était de réfuter clairement 
les allégations selon lesquelles les Conservatoire et Jardin botaniques ou 
Muséum n'auraient pas rempli leur mission ou auraient fait en sorte que cette 
fondation ait été promenée d'un service à l'autre, cela n'est pas vrai. 

Deuxième débat 

Mises aux voix, les conclusions de la commission des pétitions demandant de refuser la pétition 
sont acceptées à la majorité (quelques oppositions et abstentions). La pétition est donc classée. 

12. Pétitions. 

Néant. 

13. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. Nous avons reçu la motion N° 380, préjudicielle à la proposi
tion N° 370, de MM. Jean-Pierre Lyon (T), Manuel Tornare (S) et Bertrand de 
Week (PEG): affectation différente de la somme de 88000 francs. On en dé
battra tout à l'heure parce qu'elle est liée à la proposition. 

Nous avons également reçu la motion N° 381 de Mme Jeannette Schneider-
Rime, MM. Christian Zaugg, Daniel Sormanni (S), Mmes Laurette Dupuis, 
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Hélène Ecuyer, M. Michel Meylan (T), Mme Magdalena Filipowski et M. Gé-
rald Crettenand (PEG) : création de places de crèche. 

14. Interpellations. 

Néant. 

15. Questions. 

a) écrites: 

Le président. Il a été répondu aux questions écrites suivantes : 

No 1171, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Gaspillage de papier. 

Peut-on connaître la consommation de papier utilisé par l'administration 
durant ces dix dernières années (statistiques, graphiques, brouillons, affiches, 
photocopies, plaquettes, offres d'emplois, etc.)? 

Connaît-on l'évolution financière (progression) ? 

Quelle quantité de m2 de forêt cela représente-t-il ? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

La consommation de papier par le Service des achats de la Ville de Genève 
s'élève à 10 millions de feuilles A4 par an; dont 5 millions sont utilisés pour 
des photocopies et 5 millions pour l'atelier d'impression. 

Nous ne disposons pas de données sur la surface de forêt que cette consom
mation de papier représente. 
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Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : 
Guy Reber 

Le 22 novembre 1990. 

No 1172, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Economies d'énergie, d'eau et de papier par l'administration 
municipale. 

Quelles mesures concrètes envisage le Conseil administratif pour stabiliser, 
voire réduire, la consommation de papier, d'eau, de fuel, d'électricité et de 
gaz? 

Quand ces mesures seront-elles effectives? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

La question, telle qu'elle est formulée, suppose qu'il y ait un gaspillage, ce 
qui n'est pas démontré. Néanmoins, la Ville de Genève veille à une consom
mation moindre en eau, papier, fuel, électricité et gaz. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

No 1173, du 17 janvier 1990 

de M. Denis MENOUD (PEG) 
Conseiller municipal 

Concerne: Egalité homme-femme dans l'administration. 

Le maire: 
André Hediger 
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Depuis quelques années le principe d'égalité homme-femme est entré dans 
la loi. 

Qu'en est-il en Ville de Genève, plus particulièrement au niveau des cadres 
et de leurs promotions? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Le Conseil administratif s'efforce depuis plusieurs années de mettre en 
œuvre le principe d'égalité entre hommes et femmes inscrit à l'article 4 de la 
constitution fédérale. 

Par exemple, toutes les inscriptions publiques ou restreintes sont ouvertes 
aussi bien aux femmes qu'aux hommes (la seule exception concerne l'engage
ment des fonctionnaires en uniforme du SIS). 

D'autre part, le classement des différentes fonctions dans les catégories de 
l'échelle des traitements est établi indépendamment du sexe. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : 
Guy Reber 

Le 22 novembre 1990. 

N° 1174, du 17 janvier 1990 

de M. Denis MENOUD (PEG) 
Conseiller municipal 

Concerne: Intoxication chimique de nos parcs. 

Pourrait-on connaître le nombre de kilos de produits chimiques (pesticides, 
fongicides, herbicides, engrais, etc.) qui sont utilisés annuellement pour «l'en
tretien» des gazons, massifs de fleurs, arbres, etc.? 

Pourrait-on également connaître les noms des divers produits et leur 
toxicité ? 

Ne serait-il pas possible de transformer quelques hectares de gazon de nos 
parcs en prairies dites «naturelles». 

Denis Menoud 

Le maire : 
André Hediger 
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

II n'est pas aisé d'obtenir un chiffre totalisant des kilos de produits chimi
ques, ce d'autant plus que certains se calculent en litres. 

Cependant, la législation fédérale a limité la quantité et la qualité des 
produits chimiques pouvant être épandus. 

La Ville de Genève applique et respecte scrupuleusement ces normes. 

La volonté politique de la Ville de Genève est de permettre l'accès des 
pelouses au public, or, les prairies dites naturelles ne peuvent l'être sous peine 
d'être détériorées par le passage des gens. Trois prairies sont néanmoins si
tuées en ville. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

No 1175, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Aménagements stupides à la rue de la Terrassière. 

Comment peut-on avoir eu une idée aussi stupide de construire un site 
propre du tram 12 de 5 cm de hauteur? 

Sait-on combien il y a eu d'accidents de motards? 

Quels ont été les coûts de ces travaux, y compris le «nouvel aménage
ment» du site propre? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

La décision de l'aménagement en site propre du tram 12 a été prise par le 
Conseil d'Etat puisque les transports publics sont concernés. 

Le coût des travaux a été de 70600 francs. 

L'Office cantonal des transports et de la circulation est sur le point de 
prendre une nouvelle décision afin de parer aux inconvénients relevés. 
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Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

No 1176, du 17 janvier 1990 

de M. Denis MENOUD (PEG) 
Conseiller municipal 

Concerne: Bâtisse qui menace de s'écrouler à la rue de la Terrassière. 

Un immeuble situé à la rue de la Terrassière, compris entre les rues de la 
Flèche et des Marronniers, menace de s'écrouler, à tout instant. 

D'ailleurs, vu le danger, la rue de la Flèche est interdite à la circulation 
depuis plusieurs mois. 

Attend-on un effondrement et d'éventuelles victimes avant d'agir? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

L'immeuble auquel il est fait référence n'est pas propriété de la Ville de 
Genève. 

Une autorisation de transformation a été délivrée aux propriétaires le 
8 février 1990. 

La question de la sécurité dans les rues et leur interdiction à la circulation 
n'est pas de la compétence de la Ville de Genève. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 
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No 1177, du 17 janvier 1990 

de M. Denis MENOUD (PEG) 
Conseiller municipal 

Concerne: Vols d'avions au-dessus de la ville la nuit. 

Quand les vols de nuit (jusqu'à minuit) au-dessus de la ville et à proximité 
vont-ils cesser? 

En cas de chute d'un avion sur un quartier fortement habité, qui sera 
responsable sur le plan politique ? 

Qui s'occupe de la sécurité des habitants dans un tel cas? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Le survol de la Ville de Genève par des avions et les autorisations afféren
tes sont de la compétence du Conseil d'Etat - Département de l'économie 
publique - en tant que bénéficiaire de la concession fédérale d'exploitation de 
l'aéroport à Cointrin. 

Quant à la sécurité des habitants sur le territoire de la ville de Genève, elle 
est assurée par les services concernés des administrations cantonale et 
municipale. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

No 1178, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Quelle politique du tourisme de M. Emmenegger? 

M. le maire de la Ville (en exercice) est responsable d'un dicastère où, 
semble-t-il, il est question de tourisme. 
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Quelle est la politique touristique de la Ville et de quels moyens dispose le 
Conseil administratif pour appliquer cette politique? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

La dénomination, relativement récente du dicastère interpellé, vise à ce 
qu'une passerelle relie la culture et le tourisme, éléments indissociables et 
nécessaires dans une cité internationale comme Genève. 

Ce but est aujourd'hui atteint dès lors que les relations entre l'Office du 
tourisme à Genève et la Ville de Genève se sont intensifiées ; pour exemple : la 
création des étés à thèmes. 

Cela étant, la Ville de Genève, par l'intermédiaire du budget du départe
ment de la culture et du tourisme, soutient financièrement l'Office du tourisme 
à Genève. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

No 1179, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Revêtement naturel des chemins dans les parcs. 

Le Conseil administratif envisage-t-il de transformer certaines promenades 
(actuellement goudronnées) en promenades recouvertes d'un revêtement 
naturel, donc plus perméable? 

S'il existe déjà des essais, peut-on savoir s'il est envisagé une extension de 
tels revêtements ? 

Denis Menoud 
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Plusieurs chemins se trouvent déjà recouverts d'un revêtement naturel, en 
pierres du Salève. Tel est le cas au parc Geisendorf et à la promenade Théo
dore-Weber. 

Leur principal défaut est leur inadaptation aux passages des poussettes 
pour enfants. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

N° 1180, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Stockage et transport de produits très toxiques. 

Il existe en ville de nombreux endroits où sont stockés des produits chimi
ques hautement toxiques (par exemple : chlore à l'usine de filtration des SI aux 
Pâquis). 

Quelles garanties envisage le Conseil administratif pour la population vis-
à-vis de ces lieux ? 

Quelles mesures de garantie sont demandées à la police, au SIS et aux 
convoyeurs afin d'assurer qu'aucun incident ne remette en cause la sécurité ? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Dans les lieux gérés par la Ville de Genève, et où se trouvent des dépôts de 
produits chimiques, les normes fédérales en la matière sont respectées. 

Pour ce qui est de l'exemple cité, ou d'autres similaires, la question relève 
du Conseil d'Etat, autorité compétente, qui veille également aux mesures de 
sécurité. 
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Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

N° 1181, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Publicité pour l'alcool et le tabac. 

Quand le Service des sports enlèvera-t-il les publicités pour les cigarettes et 
l'alcool dans les divers endroits «sportifs» dont la patinoire? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

L'affichage de publicités en ville de Genève est exclusivement réglé par la 
convention passée avec la SGA; cette convention va arriver à échéance. 

Il est effectivement prévu d'interdire expressément l'affichage de toute 
publicité pour le tabac et l'alcool dans le cadre du prochain contrat concernant 
l'affichage. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

N° 1182, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Interdiction de parcage des véhicules sur les trottoirs. 

Depuis le 1er juillet 1989, selon nos informations, il est strictement interdit 
de parquer un véhicule sur les trottoirs. Cette loi n'est pas appliquée. La police 
est particulièrement laxiste et n'applique pas la loi comme elle doit le faire. 
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Que pense faire le Conseil administratif pour que les trottoirs (domaine 
public) soient libres et peut-il demander au Conseil d'Etat que la police fasse 
son travail et n'ait pas d'état d'âme? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Tous les agents municipaux ainsi que la gendarmerie sont chargés de veiller 
à l'observation des dispositions réglementant l'utilisation, l'arrêt ou le parcage 
de véhicules sur les trottoirs de la ville de Genève. 

Le moyen à leur disposition est la perception d'amendes d'ordre ; les 
agents municipaux et la gendarmerie infligent régulièrement lesdites amendes 
d'ordre. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

N° 1183, du 17 janvier 1990 

de M. Denis MENOUD (PEG) 
Conseiller municipal 

Concerne: Aide concrète de la Ville à la commune de Bran en Roumanie. 

Peut-on savoir ce que le Conseil administratif envisage comme type de 
relations (de divers niveaux) et d'aides éventuelles, à la commune de Bran 
dans le cadre du « parrainage » de la Ville ? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Outre les secours d'urgence envoyés à la fin décembre 1989, la Ville de 
Genève a financé en mai 1990 le transport et le matériel suivant, à destina
tion de la commune de Bran: 300 pupitres (100 primaires et 200 enfantines). 
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300 chaises, 1000 cahiers, crayons, gommes et blocs-notes, ainsi que du papier 
et des machines à écrire plus utilisées par l'administration. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

No 1185, du 17 janvier 1990 

de M. Denis MENOUD (PEG) 
Conseiller municipal 

Concerne: Consommation de fuel par la Ville. 

Peut-on connaître la consommation totale de fuel domestique par les patri
moines administratif et financier de la Ville? 

Peut-on connaître également le coût total de la consommation de fuel pour 
l'année 1988? 

Quelle est l'évolution de la consommation sur 10 ans? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Le coût de la consommation pour 1988 a été de 1666732.60 francs pour 
4835 tonnes. 

L'évolution de la consommation de fuel de ces dernières années a été 
marquée par l'extension régulière du parc immobilier, par une utilisation plus 
intensive des locaux scolaires. 

Cependant, les améliorations thermiques de l'enveloppe des bâtiments 
ainsi que l'amélioration du rendement des installations ont largement com
pensé l'augmentation de consommation due aux volumes chauffés plus 
importants. 

En 1978, la consommation était supérieure à 6000 tonnes et ces mesures 
ont permis de diminuer en 10 ans la consommation à 4835 tonnes. 
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Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : 
Guy Reber 

Le 22 novembre 1990. 

N« 1187, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Service d'architecture : quelle utilité? 

Peut-on savoir à quoi sert le Service d'architecture et sa pléthore d'archi
tectes ? 

Quel est le but de ce service, si Ton sait que la plupart des mandats d'archi
tectes sont confiés à l'extérieur? 

Vu la réduction des crédits d'investissements, ce service sera-t-il 
restructuré ? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Le Service d'architecture sert principalement à gérer une grande partie des 
crédits d'investissements relatifs aux constructions (90 millions par an). 

Sa principale mission consiste à élaborer les programmes de construction 
avec les services utilisateurs, et à contrôler et représenter le maître d'ouvrage 
auprès des mandataires depuis l'avant-projet jusqu'au bouclement des comp
tes. Il élabore également les préavis communaux en matière d'autorisations de 
construire. 

La réduction des investissements permettra de mieux maîtriser les dossiers 
et de faire face aux travaux administratifs toujours plus nombreux particulière
ment à l'application des nouvelles directives du Conseil municipal. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le maire : 
André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 
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N° 1188, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Quel bilan (s'il existe) de la délégation de l'environnement. 

Peut-on obtenir un bilan synthétique des mesures concrètes de la délégation 
de l'environnement depuis sa création? 

Denis Menoud 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Dans le rapport de gestion à l'appui des comptes 1988, le Conseil adminis
tratif a rappelé quelles étaient les missions de cet organisme. Il a également 
indiqué les tâches et dossiers confiés à la délégation. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : 
Guy Reber 

Le 22 novembre 1990. 

N° 1189, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne : Boissons sans alcool moins chères dans les locaux loués à des tiers 
par la Ville. 

Lors d'un contrat de location d'un «débit de boissons» (estaminets, buvet
tes, etc.) à un tiers, la Ville exige-t-elle au moins qu'une boisson sans alcool 
soit moins chère que le premier prix d'une boisson alcoolisée (exemple: la 
bière)? 

Si ce n'est pas le cas, quand une telle clause sera-t-elle inscrite dans les 
contrats de la Ville ? 

Existe-t-il des dispositions légales à ce sujet? 

(Cette question concerne également la buvette du Conseil municipal.) 

Denis Menoud 

Le maire : 
André Hediger 
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

La législation cantonale établit l'obligation d'offrir un choix de boissons 
sans alcool à un prix inférieur, à quantité égale, à celui de la boisson alcoolisée, 
la moins chère (art. 48, loi sur la restauration, débits de boissons et héberge
ment: I 3 20). 

La Ville de Genève applique cette disposition et veille à ce qu'un choix de 
trois boissons non alcoolisées soit offert. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 22 novembre 1990. 

N° 1190, du 17 janvier 1990 
de M. Denis MENOUD (PEG) 

Conseiller municipal 

Concerne: Stationnement de véhicules interdit devant l'Hôtel de Ville. 

L'Hôtel de Ville est un des endroits les plus importants de la République. 

C'est le siège de l'exécutif cantonal, du Grand Conseil et du Conseil muni
cipal de la Ville. 

Or, systématiquement, des véhicules privés stationnent illégalement devant 
la porte dudit bâtiment. De plus, ces voitures anonymes peuvent receler un 
danger potentiel. (Par exemple: attentat à la bombe). 

Qu'attendent nos autorités pour faire respecter scrupuleusement l'interdic
tion de stationner, surtout lors de sessions parlementaires? 

Ne peut-on pas demander que durant les sessions parlementaires, les véhi
cules soient immédiatement enlevés? 

Denis Menoud 
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

La question relève de la compétence du Conseil d'Etat. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : 
Guy Reber 

Le 22 novembre 1990. 

b) orales: 

M. Bernard Lescaze (R). J'ai deux questions orales, qui toutes les deux 
s'adressent à M. Emmenegger. D'une part, je rappelle le règlement qui veut 
que les motions déposées par les conseillers municipaux reçoivent une réponse 
dans les six mois. Il y a maintenant quinze mois que j'ai posé, par l'intervention 
d'une motion N° 277, le problème de la billetterie informatisée. J'ai reçu cette 
semaine de la Banque Cantonale Vaudoise une publicité pour le système Bille-
tel, qui permet dans de nombreuses succursales de la Banque Cantonale Vau
doise d'acheter des billets de spectacles pour Yverdon, Monthey, Martigny, 
Lausanne, etc., directement liés au système que j'avais préconisé d'établir 
aussi à Genève. 

Alors, j'aimerais savoir où en sont les études pour Genève, étant donné 
que j'ai posé la question en octobre 1989, qu'on m'avait alors assuré que cela 
ne marcherait pas dans le canton de Vaud et que cela marche depuis une 
année. 

Ma seconde question, en tant que membre de la commission des beaux-
arts: j'ai été surpris, sans qu'il n'y ait eu aucune information à cette commis
sion - mais sans doute jugeait-on que c'était superflu - de recevoir comme tous 
les conseillers municipaux ce nouveau format du petit journal du musée. C'est 
sans doute très utile pour les caisses à chat, c'est beaucoup moins pratique 
pour les lecteurs. Je signale que je félicite le magistrat et ses services de, sans 
doute, se référer à la nouvelle réforme de l'orthographe, mais c'est rempli de 
fautes énormes. Par exemple, les fêtes pascales écrit «pasquales». Je félicite 
les services, mais enfin on paie quand même des gens pour cela. Le plus grave 
cependant me paraît l'éditorial, signé par le directeur du Musée d'art et d'his
toire et qui attaque très directement une partie importante du Conseil munici
pal qu'il accuse ouvertement de vouloir soumettre la culture aux lois du mar
ché, en sacrifier les activités non rentables du point de vue financier et en 
transférer la plus large part au secteur privé. 

Le maire : 
André Hediger 
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Je ne crois pas que beaucoup de gens, dans ce Conseil municipal, aient 
proposé de transférer au secteur privé d'innombrables activités culturelles. Je 
suis très surpris et c'est une question que je pose à chaud : comment se fait-il 
qu'on puisse écrire cela, même s'il y a une certaine liberté d'expression alors 
qu'au contraire nous nous efforçons de défendre les très nombreuses et utiles 
activités culturelles de la Ville ? 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Sur la première question 
des billetteries informatisées, nous avons effectivement fait les études et nous 
avons étudié particulièrement l'exemple vaudois. Du reste, M. Lescaze doit se 
souvenir qu'à l'époque il m'avait personnellement remis un rapport qui nous 
permettait de faire un tour d'horizon sur ce problème. Je ne me souviens pas 
avoir dit que cela ne marcherait jamais dans le canton de Vaud. Peut-être 
qu'une autre personne s'est exprimée ainsi, mais ce n'est pas moi. 

Les études conduisent effectivement à constater que ce système informati
sé devra être établi un jour ou l'autre, notamment à Genève. Il existe à plu
sieurs endroits. La question a été soumise à nos services qui s'occupent du 
problème de l'informatique. Comme dans toutes opérations, il y a toujours un 
aspect financier. Sans vouloir dévoiler le détail du prochain programme finan
cier quadriennal, je peux vous dire que dans le cadre des études financières 
auxquelles nous procédons, il est apparu que ce type d'investissement informa
tique devait être différé. 

C'est une première information, peut-être en collaboration avec vous, mais 
pour le moment nous sommes dans une incertitude qui empêche de vous don
ner une réponse qui soit vraiment précise. Alors, Monsieur Lescaze, je crois 
que même s'il y a un délai dans le règlement, il faut aussi voir les possibilités. 
Je pense qu'à l'occasion du prochain programme quadriennal - il devrait être 
présenté avant la fin de la législature - nous aurons l'occasion d'aborder plus 
en détail ce point. 

Quant au journal du musée, je l'ai reçu cet après-midi, comme vous, et je 
n'ai pas encore eu le temps de le lire. Je m'abstiens donc de faire le moindre 
commentaire. J'aurai l'occasion de revenir sur ce sujet. 

Le président. Donc vous reviendrez pour la séance de demain ! 

Mme Marie-Charlotte Pictet (L). Ma question s'adressait à Mme Burnand, 
mais le Conseil administratif la lui transmettra. Je voulais seulement savoir si la 
superbe brochure qu'on vient de nous distribuer était entièrement payée par la 
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publicité. J'ai remarqué qu'elle contient beaucoup de publicités. J'aimerais 
bien que Mme Burnand puisse nous confirmer que celle-ci couvre tous les frais. 

Le président. Il paraît que c'est mentionné expressément dans la lettre 
d'accompagnement. C'est donc une affaire réglée. 

M. Olivier Moreillon (L). C'est plus une question que j'adresse au bureau. 
J'avais fait la proposition, je crois en décembre lors du débat budgétaire, que 
l'on puisse en permanence voir le total des crédits que l'on vote depuis le début 
de l'année. Nous sommes dans cette première séance de 1991. Nous avons 
depuis 17 h voté pour plus de 12 millions de francs de crédits, sur trois objets. 
Je répète ma proposition, qui est une variante du carnet du lait de M. Pilly, 
comme, le carnet du lait, je ne crois pas que beaucoup le regardent: est-ce 
qu'on ne peut pas avoir un endroit dans cette salle où vous affichiez en perma
nence le nombre de millions votés depuis le début de l'année, pour qu'on sache 
où on en est, où on va et surtout quel plafond on ne veut pas dépasser? C'est 
seulement en ayant connaissance de cela qu'on se forcera soi-même à faire des 
choix. 

Cela peut être très simple, mais qu'on ait en permanence, quelque part 
dans cette salle, le montant des millions qu'on vote depuis le début de l'année. 

Le président. Oui, mais cela me paraît une proposition extrêmement sim
ple à résoudre. C'est notre première séance de l'année, donc vous faites bien 
de le rappeler et le bureau qui est interpellé là-dessus va s'occuper de ce 
problème et faire le nécessaire. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Effectivement, cette 
question qui avait été posée par M. Olivier Moreillon lors du budget n'est pas 
restée dans le tiroir aux oubliettes, puisque que je m'en suis enquise encore ce 
matin, pour voir où nous en étions. Je peux vous dire que le chargé de l'infor
mation élabore un projet de tableau et une proposition sera faite au bureau du 
Conseil municipal. 

Le président. Vous voyez, votre désir est déjà presque exaucé. 

M. Daniel Pilly (S). Pour poursuivre la même idée, je suggère aux conseil
lers administratifs d'emprunter à la cathédrale ces petits panneaux sur lesquels 
on affiche les numéros des cantiques et, ainsi, en les mettant les uns à côté des 
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autres, on pourrait écrire des millions. Ce serait formidable, ainsi la solution 
est toute trouvée pour le Service d'information. Je suis sûr que la cathédrale se 
fera un plaisir de nous prêter ces petits panneaux pour chacune de nos séances, 
avec les chiffres amovibles. Et puis on aura quelqu'un qui sera chargé de 
mettre les chiffres et à chaque vote de les changer. Ce serait extraordinaire. Je 
le fais très volontiers en tout cas. (Rires.) 

Le président. Monsieur Pilly, je vous rassure tout de suite, il n'y aura en 
tout cas pas les zéros, donc s'il y a des millions,... c'est uniquement les mil
lions, parce qu'on ne va pas aligner les chiffres sur toute la paroi murale qui est 
là derrière ! 

Bien, la parole n'étant plus demandée, je lève cette première séance et 
nous reprenons à 20 h 30 avec le débat sur la SIP. 

Séance levée à 18 h 55. 



SEANCE DU 15 JANVIER 1991 (après-midi) 3017 

SOMMAIRE 

1. Communications du Conseil administratif 2926 

2. Communications du bureau du Conseil municipal 2926 

3. Résolution concernant la Guerre du Golfe (R540) 2931 

4. Rapport de la commission du règlement chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'adoption d'un 
arrêté lui déléguant les pouvoirs de passer les actes authentiques 
visés à l'article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l'administra
tion des communes du 13 avril 1984 (N° 212 A) 2932 

5. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de : 

- l'ouverture d'un crédit de 5883000 francs destiné à l'acquisi
tion du bâtiment sis rue de Zurich 28 et aux travaux d'entre
tien nécessaires à son affectation en classes de l'enseignement 
primaire ; 

- et de la construction d'une servitude de superficie sur la par
celle N° 846, feuille 63 du cadastre de la commune de Ge
nève, section Cité, au profit de la Ville de Genève (N° 326 A) 2936 

6. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un 
crédit de 5218000 francs destiné à la 2e étape des travaux de 
construction de collecteurs à régime séparatif eaux usées/ 
eaux pluviales et de diverses artères aménagées en rue à modé
ration de trafic, dans le quartier des Genêts, en relation avec la 
réalisation de plans localisés de quartier (N° 339 A) 2945 

7. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un 
crédit de 1220000 francs, dont à déduire une participation 
financière de la Banque hypothécaire du canton de Genève 
de 416000 francs, soit net à la charge de la Ville de Genève 
804000 francs, pour la remise en état des quais de l'Ile et des 
Moulins (No 342A) 2949 

8. Rapport de la commission des travaux chargée d'étudier la 
motion N° 204 de MM. Manuel Tornare, Pierre-Charles George 
et Alexandre Wisard, acceptée par le Conseil municipal le 
5 octobre 1988, demandant la sauvegarde des immeubles sis 
25-27, rue.de la Croix-d'Or (N° 366 A) 2954 

http://rue.de


3018 SÉANCE DU 15 JANVIER 1991 (après-midi) 

9. Rapports de majorité et de minorité de la commission des péti
tions chargée d'examiner la pétition de plusieurs clubs de hoc
key sur glace demandant la construction d'une patinoire supplé
mentaire en ville de Genève et, en urgence, une patinoire 
provisoire (N° 360A/B) 2965 

10. a) Rapport de la commission des pétitions chargée d'examiner la 
pétition de l'Association des restaurants scolaires de la Jonction 
(ARSJ) s'opposant à la décision prise par le Conseil administra
tif de confier la gestion du restaurant scolaire de l'école des 
Plantaporrêts à une nouvelle association (N° 367 A) 2975 

10. b) Interpellation de Mme Myriam Sormanni: restaurants scolaires 
de la Jonction et des Plantaporrêts : quel changement ? (I 826) 2983 

11. Rapport de la commission des pétitions chargée d'examiner la 
pétition de la Fondation Elapsoïdea pour la création d'un viva
rium à Genève (N° 369 A) 2986 

12. Pétitions 2998 

13. Propositions des conseillers municipaux 2998 

14. Interpellations 2999 

15. Questions 2999 

La mémorialiste: 
Dominique Chevallier 







148e ANNÉE 3021 N°34 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Trente-huitième séance 

Mardi 15 janvier 1991, à 20 h 30 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : M. Alexis Barbey, Mme Laurette Dupuis, 
MM. André Hornung, Albin Jacquier, Mme Michèle Martin, M. Denis Menoud, 
Mmes Sylvia Menoud-Pogeî, Adonise Schaefer, M. Daniel Sormanni, Mme An-
drienne Souiter et M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 3 janvier 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 15 janvier 1991 et mercredi 16 janvier 1991, à 
17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

3. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 3000000 de francs destiné aux travaux d'amé
nagement nécessaires pour permettre l'installation du Musée 
d'art moderne, du Centre d'art contemporain et du Musée de 
l'automobile dans l'ancien bâtiment de la SIP, Nos 28-30, rue 
des Bains (N° 364). 

1. Préambule 

En acceptant l'amendement pour la motion N° 279 concernant l'installa
tion du Musée de l'automobile à la SIP, le Conseil municipal de la Ville de 
Genève a recommandé au Conseil administratif d'examiner la possibilité de 
faire cohabiter dans les anciens bâtiments C et D de la SIP les activités cultu
relles suivantes : 

- le Centre d'art contemporain de Genève ; 

- un Musée d'art moderne ; 

- un Musée de l'automobile ; 

- le dépôt des collections du Fonds de décoration ; 

- l'Artothèque de la Ville ; 

- une cafétéria. 

Dans le cadre de cette volonté, qui entend donner à ces bâtiments une 
fonction muséographique claire répondant aux besoins de la Ville en la 
matière, un projet d'aménagement a été étudié. Celui-ci devrait permettre aux 
diverses institutions qui l'occuperont un développement harmonieux de leurs 
activités propres dans le respect des bâtiments et des budgets. 

Le concept global d'aménagement définitif, s'il était réalisé dans sa tota
lité, représenterait une somme de 6877000 francs. 
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Toutefois, en raison des contraintes financières qui sont celles de la Ville 
de Genève, le Conseil administratif propose de ne retenir qu'une option de 
réhabilitation minimaliste qui consiste à exécuter des aménagements sobres et 
fonctionnels, en ne réalisant que les travaux d'entretien strictement indispensa
bles tout en répondant aux normes de sécurité exigées pour les locaux publics. 

Dans les grandes lignes, le programme du projet minimaliste est composé 
de: 

- un noyau central qui forme le lien public entre les diverses activités : un 
espace sur deux niveaux regroupant les services communs tels que récep
tion, librairie des musées et une cafétéria donnant sur une terrasse. Un 
parcours mènera depuis l'entrée du bâtiment, se situant du côté de la cour, 
au 1er étage, niveau de distribution des trois musées; 

- le Musée de l'automobile, avec sa bibliothèque et ses bureaux, occupera le 
sous-sol du bâtiment C, une grande partie du rez-de-chaussée des deux 
bâtiments et le 1er étage du bâtiment C ; 

- le 1er étage du bâtiment D et les niveaux supérieurs de l'ensemble seront 
attribués au Centre d'art contemporain et au Musée d'art moderne qui 
intégrera l'artothèque et le dépôt des collections du Fonds municipal de 
décoration. Leur installation sera gérée par la Fondation pour l'art mo
derne et contemporain. 

Au sein de cette structure réhabilitée économiquement, les activités sui
vantes prendront place : 

Le Centre d'art contemporain poursuivra son rôle de « Kunsthalle » gene
voise présentant des expositions temporaires d'art plastique de notre temps et 
en diffusant une documentation importante sur cet art permettant au public de 
se familiariser avec les recherches et les démarches artistiques actuelles. Par 
ailleurs, son installation dans des locaux adéquats lui permettra d'assurer la 
relève des Halles de l'Ile. 

Le Musée d'art moderne constituera l'indispensable prolongement du 
Musée d'art et d'histoire dont les collections s'arrêtent en 1950. Leurs rôles 
culturels auprès de la collectivité genevoise sont en effet comparables : pédago
gie et information ; recherches et analyses techniques et historiques ; collection 
et conservation. La spécificité de l'art moderne ne pouvant s'exprimer dans un 
musée traditionnel, le Musée d'art moderne trouvera à la SIP un instrument de 
travail adéquat qui permettra de promouvoir une meilleure compréhension des 
valeurs artistiques actuelles dans le contexte de la culture du XXe siècle. Même 
modestement aménagé, le bâtiment offrira en effet des conditions acceptables 
de présentation et de conservation de ce patrimoine artistique de la collectivité 
publique. 
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Musée de l'automobile 

M. Jean Tua, actuellement conseiller municipal de la Ville, a consacré sa 
vie à rassembler et à mettre en état des autos, motos et cycles d'avant la 
dernière guerre et il souhaite léguer sa collection à la Ville pour autant que 
cette dernière réalise ce musée en mettant des locaux à disposition. A ces 
véhicules s'ajoutent de nombreux livres, publications et prospectus d'époque 
qui constitueront une bibliothèque rare. 

L'importance de la collection Tua est bien connue ainsi que la tradition 
automobile genevoise (usines de construction. Salon, Touring Club, etc.). 

Comme pour le Centre d'art contemporain et le Musée d'art moderne, 
c'est une institution vivante, active, au service de la population genevoise, qu'il 
est envisagé de créer. La présentation des véhicules de deux et quatre roues se 
fera par rotation avec d'autres collections privées d'automobiles prêtées tem
porairement et l'accueil sera informatif et pédagogique. 

Le bâtiment de la SIP, édifice industriel aux vastes surfaces utiles et à 
l'excellent éclairage naturel, devrait se prêter fort adéquatement à ces trois 
fonctions muséales. 

2. Description générale de l'opération 

1. Etat actuel du bâtiment 

Le bâtiment industriel étage est composé d'une structure porteuse en 
béton armé comprenant des piliers en façade, une ou deux rangées de piliers 
au centre et un noyau avec cage d'escalier, monte-charge, ascenseurs et gaines 
techniques. 

Les dalles en béton plein ou nervure ont des revêtements en pavé de bois, 
chape ciment ou sol industriel. 

Tous les murs et plafonds en béton de décoffrage ont reçu une peinture 
blanche ou de couleur. Les grandes surfaces vitrées des façades sont conçues 
en simple châssis de profils en acier peint. Les panneaux vitrés fixes sont munis 
de petits guichets ouvrants avec ferrements industriels. 

Toutes les installations (électricité, chauffage, sanitaire) existantes répon
dent uniquement à une exploitation industrielle. Seules les machines de fabri
cation et les équipements mobiles ont été démontés lors du déménagement de 
la SIP. 

Les parois de division en boiserie vitrée sont restées en place et se trouvent 
réparties dans tous les niveaux en fonction de l'ancienne activité industrielle. 
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2. Travaux de réhabilitation 

L'ensemble des travaux envisagés correspond au stiict nécessaire et à une 
reconversion d'activités sans aménagements et finitions particulières pour les 
utilisateurs futurs désignés. 

Toutes les interventions prévues répondent à l'entretien indispensable du 
bâtiment après sa libération de l'activité industrielle, aux exigences de sécurité 
pour des locaux publics et à des aménagements liés uniquement à une réutilisa
tion des espaces sans attribution spécifique comme lieu d'expositions et de 
musée. 

Aménagements pour mise en sécurité 

Ce chapitre regroupe le minimum de travaux nécessaires avant de pouvoir 
assurer un fonctionnement public du bâtiment. 

Il est essentiellement constitué des travaux exigés pour la mise en sécurité 
du bâtiment. 

Travaux prévus 

- démontage des parois de séparations et des installations provenant de l'ac
tivité industrielle ; 

- installation de chantier ; 

- fouille pour introduction PTT ; 

- fermeture des cages d'escaliers pour désenfumage ; 

- création d'escaliers métalliques de secours du rez-de-chaussée au 4e étage ; 

- création de trémies et d'escaliers pour liaisons internes entre le sous-sol, le 
rez-de-chaussée et le 1er étage ; 

- installation de divers murs de séparation ; 

- divers gainages et garnissages ; 

- création de portes de secours en façade ; 

- raccordements de chantier; 

- démontage de diverses installations existantes liées à l'activité industrielle ; 

- révision des installations de courant fort existantes ; 

- introduction de lignes téléphoniques ; 

- dispositifs de sécurité contre incendie ; sonorisation et éclairage de 
secours ; 

- démontage de diverses installations sanitaires existantes ; 
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- création d'écoulements et de raccordements ; 

- installation d'appareils sanitaires; 

- installation d'abris selon normes ; 

- installation de portes antifeu dans les cages d'escaliers et entre les bâti
ments C et D ; 

- adaptation de barrières aux normes ; 

- mise en passe des serrures ; 

- installations d'abris selon normes ; 

- carrelages et faïences dans les nouveaux locaux sanitaires ; 

- quelques travaux de peinture dans l'espace d'entrée commun et dans la 
nouvelle cage d'escalier. Musée de l'automobile, après passage des divers 
corps de métiers. 

3. Estimation du coût des travaux 

3.1 Aménagements pour la mise en sécurité 

Fr. 

1. Gros œuvre 1 632663 . -

2. Gros œuvre 2 27000 . -

3. Installations techniques 1092892.— 

4. Aménagements intérieurs 1 393820.— 

5. Aménagements intérieurs 2 106366.— 

Total 2252741 . -

6. Divers et imprévus 15% 337959.— 

Total 2590700. -

7. Honoraires architectes 526285.— 

8. Frais secondaires 32500.— 

9. Fonds de décoration 51700.— 

Sous-total 3201185 . -

A déduire : 

Proposition N° 138 votée le 25 avril 1989, crédit d'étude 201185 . -

Total du crédit demandé . . . 3000000.— 
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Si cette solution est choisie, les 172000 francs du coût de l'entrée provisoire 
seront perdus par la suite. 

Coût au m3 

Surface totale du bâtiment 9540 m2 

Cube SIA après transformation 46600 m3 

Prix au m3 Fr. 65.—/m3 

5. Budget prévisionnel d'exploitation 

Ces réalisations entraîneront une dépense annuelle de 515000 francs cor
respondant aux subventions des trois principaux utilisateurs ainsi que les frais 
de chauffage et d'entretien des ascenseurs. 

Quant à la charge financière annuelle, comprenant les intérêts au taux 
de 4,85% et l'amortissement au moyen de 20 annuités, elle se montera à 
237680 francs, soit un total de 752680 francs. 

6. Programme des travaux 

L'exécution des travaux devrait suivre un programme par étage en fonction 
de l'urgence (entretien et sécurité), des besoins des utilisateurs désignés, des 
occupations provisoires (recensement fédéral) et de l'avancement du chantier 
voisin (Jaquet-Magnin). 

* * 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons. Mesdames et Mes
sieurs les conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-après: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
3000000 de francs destiné aux travaux d'aménagement nécessaires pour Tins-
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lallation du Musée de l'automobile, du Centre d'art contemporain et du Musée 
d'art moderne dans l'ancien bâtiment de la SIP, 28-30, rue des Bains (solution 
avec entrée provisoire). 

Art. 2. - Une somme de 51700 francs sera prélevée sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribuée au Fonds de décoration institué par l'arrêté du 
Conseil municipal du 10 février 1950. 

Art. 3. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 3000000 de francs. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient 
d'ajouter le montant du crédit d'étude de 201185 francs voté le 25 avril 1989, 
soit au total 3201185 francs, sera portée à l'actif du bilan de la Ville de 
Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 20 annuités 
qui figureront au budget de la Ville de Genève. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Le Conseil administratif 
peut, enfin diront certains, vous présenter un projet concret pour l'aménage
ment d'une partie des anciens immeubles de la SIP à la rue des Bains, dans le 
sens souhaité par le Conseil municipal. 

En effet, on le rappelle dans l'exposé des motifs, le Conseil municipal s'est 
prononcé au sujet d'une motion déposée par MM. Lescaze et Menoud, et il 
s'est déterminé sur la destination de ces bâtiments. Les suggestions du Conseil 
municipal dans l'ensemble peuvent être prises en considération. D'autant 
qu'elles ont été appuyées par les votes intervenus à propos du budget 1991. 

Le problème auquel a été confronté le Conseil administratif est évidem
ment celui de l'importance des investissements auxquels il faut procéder. Le 
choix politique effectué est de n'intervenir dans ces bâtiments que de la façon 
la plus modeste et également la plus utile. 

Le détail des travaux envisagés vous est donné dans l'exposé des motifs, je 
ne veux pas vous en donner la liste exhaustive, il vous suffit de la lire. Mais, 
dans l'ensemble, ce que le Conseil administratif propose comme intervention 
n'est destiné qu'à permettre l'utilisation par un large public des locaux en 
garantissant le minimum nécessaire indispensable du point de vue de la sécu
rité et du point de vue du fonctionnement. Sécurité, chacun comprendra ce 
que cela signifie, mais cela implique notamment que, non seulement les en
trées, non seulement les fenêtres, mais également tout ce qui concerne les 
accès à ce bâtiment puissent être aménagés de façon à éviter les dangers aux-
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quels on pourrait être exposé dans des locaux dont le cube est aussi important. 
Nous ne pensons pas seulement aux intrusions extérieures, aux vols, mais aussi 
à l'incendie, aux différentes mesures indispensables pour obtenir une autorisa
tion d'exploiter. Les aménagements couvriront aussi le programme d'utilisa
tion et c'est un crédit finalement de 3 millions qui est sollicité. 

Je ne cache pas à cette assemblée qu'il a fallu beaucoup d'efforts, beau
coup de discussions et d'études - Mme Burnand vous l'expliquera peut-être tout 
à l'heure - notamment avec les architectes mandatés, pour arriver à vous 
proposer un crédit qui soit limité à ce montant. Cela a été une volonté politi
que, elle s'est exprimée très largement à plusieurs reprises dans cette assem
blée, cela a été aussi celle du Conseil administratif. 

Alors, la question que d'emblée on doit poser, l'investissement demandé 
étant réellement modeste, sera-t-il suffisant? Sera-t-il de nature à permettre 
aux activités envisagées de se dérouler normalement? Le Conseil administratif 
le pense, il vous l'expliquera plus en détail en commission. Celle-ci pourra 
également entendre les associations concernées, se faire une idée plus précise 
du travail qui sera effectué dans les locaux. 

Il faut simplement, aujourd'hui dans ce débat d'introduction, se souvenir 
que le Centre d'art contemporain fonctionne déjà à la SIP et cela depuis de 
nombreux mois, que l'activité qu'il développe recueille l'appui d'un grand 
nombre de personnes, non seulement parmi les initiés ou les spécialistes, mais 
encore parmi le public; que ce Conseil municipal, lors du vote du budget, je 
l'ai rappelé tout à l'heure, a voté une aide financière à la Fondation pour l'art 
moderne et contemporain et à la fondation qui sera appelée à gérer le Musée 
d'art moderne. Ce Conseil municipal a aussi admis que la Fondation pour le 
Musée des vieilles automobiles et motocyclettes, qui est mis au point par votre 
collègue, M. Tua, méritait un appui financier puisqu'au budget une somme de 
100000 francs a été voté à cette fin. 

Le projet, comme je vous l'ai dit, s'inscrit donc parfaitement dans le cadre 
des décisions prises par le Conseil municipal. En ce qui concerne le Musée 
d'art moderne, j'ai reçu hier une confirmation de Me Jean-Paul Croisier, prési
dent de l'AMAM, concernant le fonctionnement de ce futur musée : la Fonda
tion du musée sera constituée prochainement, M. Philippe Nordmann, Jean 
Belloni et Pierre Mirabeau sont en train d'élargir le comité de cette fondation 
en faisant appel à des personnalités du monde économique et des milieux 
universitaires. Il y a donc une recherche effective de collaboration, de con
cours, pour mettre sur pied cette fondation qui, je vous le rappelle, doit trou
ver une grande partie des ressources, des subventionnements dont elle aura 
besoin. 
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Ensuite, le futur directeur du musée est aujourd'hui choisi, sa candidature 
doit encore être approuvée par les experts et le conseil de la Fondation. Le 
Musée d'art moderne sera inauguré dès que les travaux de sécurité auront été 
achevés. Dans l'intervalle, le directeur mettra au point la politique dont les 
lignes générales ont déjà été présentées et approuvées par le comité de l'Asso
ciation'pour un Musée d'art moderne. C'est dire qu'actuellement, au moment 
où ce crédit vous est présenté, toutes les mesures sont prises et mises en œuvre 
pour permettre un fonctionnement dans le cadre de ce qui a déjà été exposé 
dans cette salle et de ce que ce Conseil municipal a souhaité, notamment lors 
de l'acceptation de la motion de MM. Lescaze et Menoud. 

J'ajouterai que, pour ce futur musée, les collections qui sont aujourd'hui à 
disposition sont considérables. Tout ce que détient le Musée d'art et d'histoire 
a été inventorié, collationné sur ordinateur et la liste de toutes ces œuvres d'art 
a été transmise à l 'AMAM, étant précisé que la Ville de Genève confirme, par 
le truchement du Conseil administratif, et sous réserve bien sûr de la confirma
tion de l'accord par le Conseil municipal, la mise à disposition de toutes ces 
collections dûment inventoriées. 

Je rappelle également que le Musée d'art et d'histoire, celui de la rue 
Charles-Galland, est destiné à asssurer la conservation, le développement, 
l'étude, la présentation de toutes les collections jusqu'aux années 50 et que la 
séparation du patrimoine entre ce qui peut et doit être considéré comme mo
derne et contemporain et ce qui est plus historique se fixe à cette époque-là, 
donc à la fin de la dernière guerre, grosso modo les années 50. 

Cela correspond à la structure des collections dont nous disposons, et cela 
correspond aussi aux qualifications des personnes qui seront, soit chargées de 
continuer le travail du Musée d'art et d'histoire, soit chargées de gérer le futur 
Musée d'art moderne. 

Alors, c'est à la fois des bonnes nouvelles que je peux vous communiquer 
ce soir, avant que le débat général ne s'instaure et que vous acceptiez de 
renvoyer ce projet en commission, et c'est en même temps aussi un défi qu'il 
ne faut pas sous-estimer ou considérer comme très facilement et très rapide
ment réalisable. 

Il est évident que la Fondation pour l'art moderne et contemporain, de 
même que la Fondation pour le Musée d'art moderne, ont encore beaucoup de 
travail à effectuer. Elles ont notamment des ressources à trouver. Il en est de 
même pour le Musée des véhicules anciens, le travail pour M. Tua ne sera pas 
facile, mais enfin, une fois encore, je crois que nous devons émettre un vœu de 
succès, un message d'espoir et de confiance par rapport à une institution 
qu'une majorité de ce Conseil a voulue et qui, jusqu'à maintenant, a vraiment 
beaucoup manqué à Genève. 
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Préconsultation 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Ce soir, nous acceptons un renvoi en commis
sion, car il est important de dissocier ce qui va se passer dans ce musée et le 
problème des investissements pour l'infrastructure de ce bâtiment qui doit être 
adaptée à une forme choisie par une partie de ce Conseil municipal, le choix a 
été légèrement modifié en fonction du Musée de l'automobile qui est venu se 
greffer dans ce bâtiment. 

Ce soir, j'estime que le pouvoir politique ne doit pas faire un choix et 
décider du type de culture qu'on veut imposer à nos concitoyens. Il faut être 
ouverts et examiner cette affaire en fonction des possibilités de la Ville de 
Genève. 

Plusieurs questions se posent au niveau de l'aménagement de ce bâtiment. 
Je siégeais à la commission des travaux, c'est une petite anecdote, lorsque nous 
avons voté le crédit de 18 millions de francs pour l'achat de ce bâtiment, et 
aujourd'hui je suis étonné d'apprendre que 3 millions suffisent pour son amé
nagement. Je ne juge pas l'art contemporain. Il ne faudrait pas que l'on inter
prète la position du Parti du travail à ce sujet, mais je me demande si le Conseil 
administratif n'essaye pas de faire gober la mouche afin de commencer les 
travaux dans ce bâtiment, quitte ensuite à nous demander une rallonge. Parce 
qu'à l'époque la commission des travaux avait demandé au Conseil administra
tif quel était l'investissement à prévoir pour l'aménagement de ce bâtiment, 
afin de pouvoir renseigner le Conseil municipal sur le montant total de la 
facture. Je m'en souviens très bien, nous nous sommes réunis dans une salle de 
la caserne des pompiers de la rue du Vieux-Billard ; après avoir visité le bâti
ment de la SIP, qui était encore occupé par la Société des instruments de 
physique, il avait été dit qu'il fallait compter approximativement entre 5,5 et 
6 millions de francs pour un aménagement correct, sans exagération. Or, ce 
soir, il est fait mention de 3 millions de francs ! 

La semaine passée j 'ai eu le même désagrément à la commission des finan
ces lorsque nous avons discuté d'un projet de rénovation de la Maison des 
Tilleuls. Vous vous souvenez de quoi il s'agit. On en est à 16 millions de francs. 
Le Conseil municipal a voté un crédit de 10 millions, maintenant nous votons 
4 millions de dépassements et nous apprenons qu'au départ. 16 millions étaient 
nécessaires. 

Il faut se poser la question ce soir et annoncer le montant total de la 
facture, car, en acceptant le renvoi à la commission des travaux, on se donne 
bonne conscience vis-à-vis de la culture, mais est-ce qu'on ne se trompe pas? A 
la fin on aura un chantier à moitié terminé et pas un sou pour le finir, et les 
gens se demanderont si on gère mal ces 3 millions. Comment se fait-il que, de 
6 millions, on descende à 3 millions? Plusieurs années se sont écoulées, pou-
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vez-vous m'expliquer les hausses ou les baisses conjoncturelles? Est-ce que 
tout à coup il n'y aurait plus qu'un ou deux néons à changer, un coup de 
peinture à donner? J'ai lu le descriptif des travaux, c'est, à peu de chose près, 
ce qui était prévu au départ, sans fioriture. Aussi, je ne voudrais pas que l'on 
se retrouve avec un chantier inachevé et que les utilisateurs nous accusent 
d'être de mauvais gestionnaires, car nous nous acheminons vers un dépasse
ment de crédit. 

Le Parti du travail accepte le renvoi en commissions, car il estime qu'un 
certain nombre de détails doivent être étudiés. Nous demandons le renvoi de 
cette proposition à la commision des travaux et à la commission des beaux-arts. 
Nous encourageons l'ensemble des collègues de la commission des travaux à 
être très attentifs sur les coûts et la ventilation des postes. Il faudra étudier ce 
dossier dans le détail. 

Ce soir, Monsieur Emmenegger, vous devez rassurer les futurs utilisateurs 
qui, d'après ce que l'on comprend, veulent eux aussi faire un effort. Il faut 
aussi que le Conseil municipal soit bien renseigné. Expliquez-moi comment 
vous faites pour descendre de 6 à 3 millions de francs. Et dites-moi si les 
utilisateurs pourront travailler correctement, présenter ce qu'ils ont envie et 
accueillir leur public dans de bonnes conditions. Personnellement, Monsieur le 
président, sans vouloir remettre en cause le renvoi que l'ensemble du groupe 
du Parti du travail a accepté, j'émets des réserves et j'espère que Mme Burnand 
renseignera ce Conseil municipal en séance plénière. 

Le président. Le bureau vous suit sur le renvoi de cet objet à ces deux 
commissions. Je vous rappelle qu'il s'agit de l'entrée en matière et vous 
demande de ne pas faire l'ensemble du débat qui aura lieu en commissions. 

M. Homy Meykadeh (L). Je voulais juste poser une petite question d'ordre 
juridique à M. Emmenegger. Tout à l'heure, vous nous avez dit que des collec
tions du Musée d'art et d'histoire seront transférées au Musée d'art moderne. 
Etant donné que le Musée d'art moderne aura sa personnalité juridique pro
pre, j'aurais voulu savoir s'il s'agira de prêts qui peuvent revenir en tout temps 
au Musée d'art et d'histoire, ou de transferts définitifs au Musée d'art 
moderne ? 

M. Bertrand de Week (PEG). Ce n'est pas ce soir que nous allons faire le 
débat de fond sur l'ensemble des éléments contenus dans cette proposition, 
nous verrons cela en commissions puis au retour devant ce plénum. 

Toutefois, lorsque j'ouvre cette proposition aux pages 4 et 5, quel n'est pas 
mon étonnement, et je m'adresse en particulier au département des construc-
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tions et de la Voirie, parce que de nouveau. Madame Burnand, vos services 
nous font le coup de donner une liste de travaux prévus, dont certains par 
exemple: installation d'abris selon normes apparaissent deux fois de suite. 
Alors, est-ce qu'il y a des abris différents avec des normes différentes? Là on 
ne sait pas très bien. 

Ensuite, estimation du coût des travaux à la page 5, gros œuvre 1, gros 
œuvre 2, etc. On nous donne des montants, mais on ne sait pas ce que coûtent 
en détail les travaux prévus. 

Nous avions déjà, dans cette enceinte, il y a plusieurs mois à l'occasion 
d'une autre proposition, demandé que Ton nous donne le détail, poste par 
poste, franc par franc - c'était l'affaire du pavillon des sports de Champel, si 
ma mémoire est bonne, où vous aviez fait exactement la même chose, avec des 
travaux prévus et des montants très généraux. Nous voulons savoir exacte
ment, pour «installation d'abris selon normes», quels abris, quelles nonnes, 
quel prix. Un autre exemple : divers gainages et garnissages, de quoi s'agit-il? 
Nous voulons le détail de la proposition et nous voulons également le détail de 
la proposition par rubrique, puisqu'on nous explique aux pages 1 et 2 qu'il y 
aura un certain nombre d'activités dans ce bâtiment. Alors, quel est le coût des 
travaux pour chacune des activités? Centre d'art contemporain de Genève, 
combien? Musée d'art moderne, combien? Musée de l'automobile, combien? 
et ainsi de suite. Nous voulons absolument avoir le détail d'une proposition, 
sinon nous nous comportons comme une chambre d'enregistrement, ce que 
nous ne voulons pas être, ni devenir. 

M. Manuel Tornare (S). Monsieur le président, je crois que vous avez 
raison de dire qu'il ne faut pas entamer un débat. Aujourd'hui, le Parti socia
liste demande le renvoi de cette proposition à la commission des travaux. 

Vous savez ce que notre parti pense de l'art moderne, je ne suis plus le seul 
à en penser du bien, d'ailleurs, dans nos propositions électorales la mention du 
Musée d'art moderne figure en toutes lettres. Simplement, comme nous som
mes en période de crise - on l'a souvent répété - les utilisateurs de ce Musée 
d'art moderne ainsi que deux du Musée de l'automobile ont été d'accord de 
faire des efforts ; je crois qu'on ne veut pas d'un Musée d'art moderne trop 
sophistiqué. 

L'exemple, qui a été donné récemment, d'une rénovation d'une salle par le 
Centre d'art contemporain, est le bon exemple. C'est bon marché, c'est effi
cace, c'est plaisant à regarder, c'est ce qui se fait un peu partout dans le 
monde. Ce qui est intéressant, c'est ce qui est exposé, ce n'est pas forcément la 
sophistication du lieu, comme on a pu, malheureusement, le constater dans le 
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passé lorsque la Ville de Genève a fait certaines rénovations, comme celle du 
Grutli. 

Alors, Mesdames et Messieurs, le Parti socialiste demande le renvoi de cet 
objet à la commission des travaux seule. Je vous demande donc de voter ce 
renvoi, et si le débat devient un peu plus polémique, je reprendrai la parole. 

Mme Christiane Marfurt (L). J'ai écouté avec attention les propos de 
M. René Emmenegger, et il est clair qu'il est nécessaire de faire des travaux, 
ne serait-ce que par mesure de sécurité. 

J'aimerais simplement dire, et j'ai été très sensible aux propos de notre 
collègue Jean-Pierre Lyon, qu'il est vrai que ces dernières années nous avons 
eu des surprises, et je crois que le Musée de l'Ariana en est un exemple 
frappant. Or, permettez-moi de le dire : chat échaudé craint l'eau froide ! 

Cela dit, je crois que, dans l'intitulé du texte, il aurait été utile de mention
ner: destiné aux travaux d'aménagement simples et nécessaires, pour éviter 
toute ambiguïté, car je crains que tout à coup on découvre une complication ou 
un petit aménagement supplémentaire. Aussi je demanderais que l'on soit très 
attentif et que l'on n'abuse pas, de nouveau, de certains décors superflus. 

M. Bernard Lescaze (R). Il est évident que nous sommes simplement dans 
le cas d'un renvoi à une ou plusieurs commissions. Toutefois, comme certains 
orateurs l'ont déjà souligné, il est bon que la température de ce Conseil muni
cipal soit prise à l'occasion de cette entrée en matière et de ce renvoi en 
commission. 

Je dois dire que les propos tenus, tant par le représentant du Parti du 
travail que par celui du Parti écologiste, à cet égard, me paraissent tout à fait 
justifiés. 

C'est au début de cette législature, en juin 1987, que pour la première fois 
on nous a présenté un crédit d'acquisition pour ce bâtiment et c'est en fin de 
législature, quatre ans après, qu'enfin, le bâtiment ayant été acquis, l'affecta
tion étant à peu près définie, on nous propose un crédit de rénovation simple. 
Vous aurez pu remarquer qu'en effet le prix de 6877000 francs pour un con
cept global d'aménagement définitif figure dans ce rapport. On ne pourra donc 
pas, plus tard, regretter de n'avoir pas connu ces chiffres et il paraît dès lors 
important d'annoncer d'emblée qu'une partie des groupes dans ce Conseil est 
fermement décidée à s'en tenir au montant de 3 millions et non pas au concept 
idéal d'aménagement de 7 millions. 

Le Parti radical, pour sa part, renvoie ce crédit aux commissions des tra
vaux et des beaux-arts pour les raisons suivantes : 
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A la commission des travaux parce qu'il s'agit d'examiner attentivement la 
valeur des travaux faits pour 3 millions. Même si la sécurité est aujourd'hui un 
élément capital, nous nous étonnons de voir que l'on impose plusieurs escaliers 
de secours pour des sculptures et des toiles, alors que les centaines d'ouvriers 
qui ont travaillé pendant des dizaines d'années à la SIP ne bénéficiaient pas de 
ces escaliers de secours. Personnellement en tout cas cela m'étonne, je dirai 
même que cela me choque. 

Deuxièmement, il nous paraît important, et c'est pour cela que nous de
mandons le renvoi à la commission des beaux-arts, que ïe crédit de fonctionne
ment qu'on nous annonce à 515000 francs soit examiné avec beaucoup d'atten
tion, car trop souvent, ces dernières années, on a voté des projets avec des 
crédits de fonctionnement très vagues et on s'est aperçu, ensuite, que l'institu
tion qui avait été logée dans le bâtiment coûtait beaucoup plus cher. Pour le 
crédit de 515000 francs en particulier, on nous annonce qu'il correspond aux 
subventions des trois principaux utilisateurs, ce n'est évidemment pas le cas, 
dans la mesure où cette proposition, qui date du 20 novembre 1990, renvoyait 
à des utilisateurs qui, à l'époque déjà, avaient des subventions de près de 
700000 francs. Donc, là il y a une erreur dans les chiffres, erreur qui ne fait pas 
compte, mais nous entendons examiner très attentivement le budget de ces 
institutions. D'autant plus que, dans la proposition d'affectation, dont j'avais 
été le rapporteur, l'Association pour un Musée d'art moderne nous avait pré
senté un budget de 3 millions de francs. Alors, je veux bien croire que ce 
budget était gonflé, je veux bien croire qu'on arrive aujourd'hui à des budgets 
plus restreints ou à d'autres sources de financement, mais en tout cas le groupe 
radical examinera avec beaucoup d'attention également le crédit de fonction
nement nécessaire car il ne sert effectivement à rien, Mesdames et Messieurs, 
d'avoir un beau bâtiment, de l'entretenir et ensuite de ne pas avoir d'argent 
pour le faire fonctionner; ce serait comme si l'on s'achetait une belle voiture et 
qu'on n'ait ensuite plus du tout d'argent pour l'essence. Il n'est pas question 
qu'on fasse ce genre de dépenses inutiles, c'est pourquoi nous vous demandons 
le renvoi aux deux commissions : beaux-arts et travaux. 

M. André Roch (V). A première vue cette proposition, comme bien 
d'autres, me semble sous-estimée. Je crois que la commission qui serait à 
même de contrôler cette question avec beaucoup plus de précision serait la 
commission des finances. Je ne m'oppose pas à ce que la commission des 
beaux-arts examine également cette proposition, mais je pense qu'elle mérite
rait quand même une étude beaucoup plus approfondie par la commission des 
finances, car il y a de nouveau des flous dans cette proposition, ne serait-ce 
déjà que le budget de fonctionnement. Je propose donc le renvoi aux commis
sions des beaux-arts et des finances. 



3036 SÉANCE DU 15 JANVIER 1991 (soir) 
Proposition : aménagement de la SIP 

M. Jean Tua (R). J'étais avec mon collègue Jean-Pierre Lyon lorsqu'on a 
acheté ce bâtiment de la SIP et que Ton a vu qu'il y avait pour 6 à 7 millions de 
frais pour le réaménager complètement. 

Actuellement, les utilisateurs, dont je fais partie, ont admis, vu les finances 
et les restrictions budgétaires de la Ville, de faire le strict minimum et le strict 
minimum se résume à la sécurité. Je prends le cas des sols en ce qui concerne le 
Musée de l'automobile: au début nous pensions à des dalles, à des tas de 
choses, et les sols vont rester en pavés, comme à l'origine. On va faire le 
minimum, une couche de peinture, et uniquement ce que la sécurité impose. 

De l'avis des utilisateurs, il est préférable de voir des choses bien dans un 
bâtiment moins bien que l'inverse. 

Mme Simone Maître (DC). Le Parti démocrate-chrétien aimerait envoyer 
cette proposition à deux commissions : celle des travaux et celles des beaux-
arts, puisqu'il s'agit d'un crédit de fonctionnement. 

M. Fabrice Jucker (L). Simplement pour vous dire que le groupe libéral 
demande le renvoi de cette proposition aux deux commissions des travaux et 
des beaux-arts. 

Pour ma part, je dois dire que je me réjouis beaucoup de la rapidité à 
laquelle cette proposition arrive et surtout de sa modestie. 

Je crois qu'il faut rassurer M. Lyon. Ces derniers mois, on a mis beaucoup 
d'énergie dans ce Conseil municipal pour demander au Conseil administratif 
de nous faire des propositions beaucoup plus raisonnables, et ce soir, je dois 
dire que je m'en réjouis parce qu'elle semble parfaitement raisonnable. Il y a 
tout de même une petite chose qui m'inquiète, et là le groupe écologiste m'a 
coupé, si je peux dire, l'herbe sous le pied, cela concerne la manière de présen
ter ce programme. De la façon dont il est présenté, quelques doutes peuvent 
subsister, car non seulement des postes apparaissent deux fois, mais en plus il y 
a un véritable désordre dans la manière de nous les présenter qui ne donne pas 
beaucoup de sérieux à cette proposition. 

De plus, il me paraît absurde de prélever 50000 francs pour le fonds de 
décoration. En effet, on apprend dans cette proposition qu'il y aura également 
création d'un dépôt pour le fonds de décoration, dès lors je me pose la ques
tion de savoir si nous sommes astreints, en plus, à financer ce fonds ; du mo
ment que l'on fait un certain effort pour être minimaliste, essayons d'aller 
jusqu'au bout. 

J'aimerais également soutenir la proposition du groupe radical quand il 
demande de quelle manière la répartition va être faite au niveau du budget 
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prévisionnel. Nous avons entendu beaucoup de choses, à la fois du côté du 
Musée d'art moderne et du Musée de l'automobile. 

Personnellement je dois dire que, autant j'étais opposé à un Musée de 
l'automobile, autant ce soir j 'en suis presque content, puisque cela a l'air 
d'avoir accéléré les démarches. 

Il serait tout de même nécessaire et utile pour nous de savoir de quelle 
manière les 500000 francs vont être répartis entre les trois principales 
associations. 

M. Olivier Cingria (L). Au nom de mon groupe et en ma qualité de prési
dent de la commission des beaux-arts, je demande le renvoi de cette proposi
tion à la commission des beaux-arts tout en soutenant son renvoi également à 
la commission des travaux, étant donné que cet objet concerne la réalisation 
d'un ensemble destiné à une affectation culturelle dont il conviendra d'exami
ner aussi bien le contenu et la disposition des espaces intérieurs que les travaux 
qui s'y rapportent. 

C'est pourquoi, fort de l'expérience du dossier « Ariana», que nous avons 
examiné communément entre la commission des travaux et la commission des 
beaux-arts, nous sommes persuadés que ce double renvoi est opportun et 
qu'un examen concerté de cette proposition donnera les meilleurs résultats. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je n'aurai garde. 
Mesdames et Messieurs, d'allonger par trop un débat d'entrée en matière, 
mais je dois vous avouer mon immense perplexité à l'ouïe de certains propos 
tenus ce soir. 

Paradoxe : vous dénoncez souvent une politique que vous jugez excessive 
lorsque nous présentons un crédit qui vous paraît surestimé. Ce soir, c'est le 
contraire. On dit que ce crédit, effectivement minimaliste, paraît largement 
sous-estimé. Nous pataugeons totalement, parce qu'il est évident qu'il y a dans 
la présentation de cette proposition une volonté politique qui s'est manifestée 
clairement. 

Vous savez qu'à l'origine le projet d'un musée d'art contemporain à la SIP 
était infiniment mieux ficelé, selon les canons en vigueur il y a quelques années 
encore en matière muséographique et en matière de mise à disposition du 
public d'œuvres quelles qu'elles soient. 

Cette approche s'est fondamentalement transformée vu les difficultés bud
gétaires et, pour le Conseil administratif et pour certains membres de ce parle-
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ment, il s'agissait avant tout de mettre un lieu à disposition de la culture, de 
l'art contemporain et de le faire avec un minimum de moyens. 

Je m'attendais, ce soir, à ce qu'on nous dise «pari réussi» ; seul M. Jucker 
témoigne de sa satisfaction. M. Moreillon aurait pu enchaîner puisque, Mon
sieur Moreillon, vous qui faites souvent allusion au Plan financier quadriennal, 
c'est très exactement lui que nous avons voulu essayer de respecter. Mais il est 
évident aussi que la proposition n'était pas simple, que le pari n'était pas 
simple à tenir, pourquoi ? Parce que partir d'un projet global permettant une 
exploitation optimale d'un lieu aussi magique que l'est la SIP - parce que c'est 
un lieu magique et les gens qui l'ont fréquenté et qui le fréquentent le savent -
n'était pas chose aisée, et il a fallu en rabattre. Tout architecte, tout concep
teur, tout animateur également, d'un centre de cette importance aurait sou
haité avoir à disposition un instrument de travail optimal et cela aurait été, il y 
a quelques années encore, le souhait de l'ensemble de ce parlement. 

Nous avons donc travaillé sur des options minimalistes qui nous permettent 
d'assurer la sécurité du public, et là je me tourne vers M. Lescaze qui a posé 
cette question. Les normes légales en matière de sécurité pour un établisse
ment public comme un musée, où le taux de fréquentation peut être très élevé 
par moments, sont strictes ; ces normes légales sont adaptées dans le crédit que 
nous vous demandons. 

M. Lyon s'étonnait de cette différence considérable entre un premier pro
jet articulé aux environs des 10 millions et la somme d'aujourd'hui. Je viens de 
lui donner l'explication, à savoir que nous travaillerions sur un mode simple et 
que nous assurerions simplement la possibilité à des exploitants et à des usa
gers, c'est-à-dire à ceux qui vont fréquenter les lieux, d'avoir à disposition un 
minimum en ce qui concerne la sécurité bien sûr, les sanitaires et quelques 
éléments généraux. 

Je m'étonne davantage de l'intervention de M. de Week, mais je pense 
qu'il sera aisé d'y répondre en plénum. Si j'ai bien compris - si je n'ai pas 
compris vous me pardonnerez, Monsieur de Week - il faudrait quasiment que 
nous publiions la Bible. Or, la Bible, vous le savez, ressemble davantage à un 
annuaire téléphonique qu'à une proposition à remettre en plénum aux conseil
lers municipaux. Pardon de cette allusion involontaire au clergé, à la religion, 
elle n'était pas exactement mon propos, mais c'est tout de même une ancienne 
référence à ce fameux annuaire des travaux et de fait cet annuaire est impu
bliable en l'état. Vous savez fort bien, Monsieur de Week, vous qui êtes 
membre de la commission des travaux, que cette fameuse bible circule, dans 
les groupes et que chaque commissaire est à même de vérifier très exactement 
les postes inscrits. 



SEANCE DU 15 JANVIER 1991 (soir) 3039 
Proposition : aménagement de la SIP 

M. Jucker ajoutait tout à l'heure qu'il y avait sur la forme une sorte de 
«melting pot» fâcheux. Eh bien, si tel est le cas, là aussi les membres de la 
commission des travaux seront à même de redéfinir plus précisément, selon un 
schéma que vous pourriez adopter, la manière et le mode de présentation qui 
pourrait figurer ensuite dans le rapport de la commission. 

J'aimerais simplement dire à M. de Week que je m'étonne tout de même 
aussi de ce détail par activités qu'il souhaitait. Permettez-moi de vous signaler, 
Monsieur de Week, qu'il devient difficile de préciser avec exactitude si le 
Centre d'art contemporain, par exemple, dispose, dans une proposition de ce 
genre, d'un quart de chasse d'eau, d'un quart de sanitaire, si la sécurité doit 
être divisée et comment et que cela me semble être d'une parfaite inutilité. 

Nous possédons un bâtiment et nous devons en traiter globalement. Il me 
semble donc que les indications qui vous sont fournies correspondent parfaite
ment, en page 5 en tout cas, à ce qu'on peut souhaiter d'une proposition 
adressée à l'ensemble de ce Conseil. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je crois que j 'ai peu de 
choses à ajouter, si ce n'est que je désire répondre à la question de M. Meyka-
deh quant à l'utilisation des collections appartenant à la Ville. Bien entendu 
elles seront seulement prêtées, la Ville en demeure propriétaire. Il en est de 
même pour les collections du Fonds de décoration qui sont appelées aussi à 
participer au travail du futur musée d'art moderne. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Vous savez que je suis très minutieux pour le 
Mémorial. J'ai toujours parlé de 5 à 6 millions de francs. Mme Burnand a dit 
que j'avais annoncé un chiffre de 10 millions, alors j'aimerais que vous recti
fiiez votre déclaration en disant que M. Lyon a dit 6 millions de francs; c'est 
très important, le Mémorial. 

Le président. Bien, nous avons enregistré. 6 millions pour M. Lyon... 

M. Jean-Pierre Lyon. Non, elle a dit 10 millions, je ne suis pas sourd... 

Le président. Nous avons enregistré, cela figurera trois fois dans le 
Mémorial. 

M. Olivier Moreillon (L). Je suis toujours un peu surpris de voir avec 
quelle facilité on passe d'un extrême à l'autre. Manifestement, la présentation 
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de cette proposition pèche par sa simplicité, il n'y a pas beaucoup de détails, 
alors on nous rétorque que si l'on veut plus de détails, il faut nous fournir la 
Bible. Mais, entre cela et la Bible, il y a un abîme, il y a un juste milieu et c'est 
précisément ce juste milieu qu'on a beaucoup de peine à trouver, je suis au 
regret de le constater. 

Quand, par exemple, au point 3 de la page 5, on vous dit: «installations 
techniques, 1092892 francs», il faudrait quand même préciser de quelles ins
tallations techniques il s'agit. 

Notre excellent collègue Pierre Reichenbach se bat depuis des mois et des 
mois pour qu'on réintroduise le fameux CFC (code des frais de construction) 
qui représente les normes dans le domaine de construction. Pourquoi ne pas 
présenter un crédit de cette façon, avec les normes CFC? 

Il ne s'agit pas de nous fournir la Bible, mais je vous assure que lorsqu'on 
n'est pas des spécialistes et qu'il n'y a aucune explication, on se demande quel 
genre d'installations techniques vous allez faire pour plus d'un million de 
francs. 

Mise aux voix, la proposition est prise en considération et son renvoi à la commission des travaux 
est accepté à l'unanimité. 

Le renvoi de la proposition a la commission des beaux-arts est accepté à la majorité (quelques 
oppositions et abstentions). 

Le président. Si j'ai été attentif, nous devons également voter le renvoi à la 
commission des finances, sur demande de M. Roch. 

M. André Roch (V). Je retire cette proposition de renvoi aux finances. 

4. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit budgétaire supplémentaire de 88000 francs en 
faveur de la Fondation Princesse Margareta de Roumanie (N° 
370). 

En octobre 1990, le Conseil administratif avait proposé que le reliquat 
des Fêtes du 175e anniversaire de l'entrée de Genève dans la Confédération 
(88000 francs) soit attribué à titre de subvention unique et exceptionnelle au 
Musée international de la Croix-Rouge. Cette proposition a été refusée par le 
Conseil municipal le 31 octobre 1990. 
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A la suite de la motion 370 de Mmes Simone Maitre et Jacqueline Jacquiard, 
acceptée par le Conseil municipal le 5 décembre 1990, le Conseil administratif 
est chargé d'attribuer cette somme à la Fondation Princesse Margareta de 
Roumanie. 

Eu égard à cette motion, le Conseil administratif vous présente un arrêté 
conforme à cette demande. Il vous communique, en annexe, un document 
donnant toutes explications utiles quant aux buts poursuivis par cette 
fondation. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous soumettons. Mesdames et Mes
sieurs les conseillers, le projet d'arrêté ci-dessous: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre d), de la loi sur l'administration des communes, du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier, - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire de 88000 francs destiné à la Fondation Princesse Margareta de 
Roumanie. 

Art. 2. - Cette dépense sera portée dans les comptes de l'exercice 1991, 
chapitre 801.365 «Subventions et allocations», et sera couverte par la restitu
tion à la Ville de Genève, par le comité d'organisation du 175e anniversaire de 
l'arrivée des Suisses au Port-Noir, de la somme non dépensée de sa subvention. 

Fundatia Principesa Margareta a Romaniei 
Fondation Princesse Margareta de Roumanie 

Fondation privée sans buts lucratifs 

Buts de la fondation : 

- reconstruire et sauvegarder le patrimoine culturel, architectural, artistique 
et historique roumain ; 

- restaurer et mettre en valeur le patrimoine rural roumain et promouvoir 
des projets de développement intégré ; 
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- favoriser et encourager l'éducation, la formation scolaire et professionnelle 
du peuple roumain, promouvoir l'éducation civique et l'enseignement des 
droits de l'Homme ; 

- contribuer à l'amélioration du secteur de la santé et promouvoir toutes 
actions d'entraide humanitaire en Roumanie ; 

- promouvoir et développer toutes initiatives pour la protection de l'environ
nement et de l'écologie en Roumanie. 

Sources de financement: 

- contributions d'organisations ou de personnes privées pour l'accroissement 
du patrimoine de la fondation ; 

- sponsoring, mécénats d'organisations et personnes privées pour les projets 
de la fondation ; 

- dons, legs, héritages; 

- prêts d'institutions financières; 

- contributions d'organisations internationales et nationales ; 

- contributions d'associations et fondations à buts similaires ; 

- contributions d'entreprises intéressées à investir dans le développement de 
la Roumanie ; 

- prêts dans le cadre de la politique communautaire découlant des instru
ments financiers du Fonds social européen ; de la Banque européenne pour 
les investissements; du Fonds d'orientation agricole; etc. Ces prêts, qui 
pourraient être suscités par la fondation, seront gérés en accord avec les 
autorités et institutions roumaines. 

Types de projets 

Les projets d'intervention de la fondation seront présentés aux autorités et 
institutions intéressées de la Roumanie : 

A. Projets pilotes, expérimentaux, démonstratifs. 

B. Projets visant la formation professionnelle dans les différents domaines 
d'activité économique, avec l'acquisition de nouvelles informations et 
technologies provenant des pays de la CEE et d'autres communautés 
internationales. 

C. Projets visant le développement intégré - c'est-à-dire «plurisectoriel» se 
référant à des limites territoriales spécifiques. 

D. Projets échantillon (petites interventions qui seront réalisées comme 
«modèles»). 
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Champ d'activité 

La fondation exerce ses activités en Roumanie ou, pour la Roumanie, dans 
le reste du monde. 

Elle s'appuie notamment : 

sur les principes régissant les droits de l'Homme ; 

sur la philosophie de la politique d'assistance aux pays en voie de dévelop
pement entreprise par les organisations des Nations Unies. 

Elle agit aussi dans le contexte des objectifs, des instruments, des interven
tions financières et des directives émanant de la Communauté européenne. 

La fondation 

La Fondation Princesse Margareta de Roumanie est une fondation de droit 
privé, inscrite au Registre du commerce de Genève et placée sous la surveil
lance de l'autorité compétente. 

La fondation est apolitique. 

Un comité roumain pour la Fondation Princesse Margareta de Roumanie 
est en cours d'être enregistré officiellement en Roumanie. 

La fondation est exonérée, pour une durée indéterminée, des impôts sur le 
revenu et la fortune prévus par l'article 60 de la loi générale sur les contribu
tions publiques. (Arrêté du Conseil d'Etat de la République et canton de 
Genève du 24 septembre 1990.) 

La fondation a son siège à Versoix/Genève. 

Le conseil de Fondation est composé de cinq à sept membres. 

Font partie du conseil : S.A.R. la princesse Margareta de Roumanie, prési
dente ; Mme Danielle Maillefer, secrétaire générale; S.A.R. la princesse 
Sophie de Roumanie; M. Eric Sturdza, M. René Lejeune, M. Roberto Pirzio 
Biroli ; M. Staffan de Mistura; M. Jean-Marie Musy; Me Michaèl Flaks. 

Politique de la fondation 

La fondation est entièrement engagée pour la reconstruction de la Rouma
nie et le bien-être du peuple roumain, quels que soient les choix politiques du 
pays. Dès lors, elle s'oriente essentiellement vers des projets pilotes et 
démonstratifs pouvant encourager la formation et le développement de la 
population du pays. Elle souhaite s'engager également dans des projets à forte 
connotation symbolique (par exemple la reconstruction de monastères), afin 
de redonner aux Roumains le sentiment de leur histoire et de leurs racines. 
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La fondation souhaite contribuer, avec les autorités en place, les institu
tions internationales, les œuvres d'entraide humanitaire et les diverses organi
sations à buts similaires, au développement et à la mise en action des stratégies 
pour la reconstruction du pays. 

La fondation veut faire la liaison entre les besoins de la Roumanie et les 
institutions et fondations extérieures à buts similaires. En qualité de partenaire 
introduit dans le pays, la fondation s'engage, dans la mesure du possible, à 
assurer le bon acheminement de l'entraide humanitaire et la menée à terme 
des actions entreprises. 

Le président. Nous avons reçu une lettre de la fondation, que nous allons 
vous lire. D'autre part, vous avez tous reçu une motion préjudicielle signée de 
MM. Jean-Pierre Lyon et Bertrand de Week, nous en débattrons après la 
lecture de la lettre et avant la proposition elle-même. 

Lecture de la lettre : 

Genève, le 13 janvier 1991 

Monsieur le président, 

Nous avons l'honneur de nous référer à la séance du Conseil municipal de 
ce 15 janvier 1991 ainsi qu'au projet d'arrêté du Conseil administratif de la 
Ville de Genève proposant l'ouverture d'un crédit budgétaire de 88000 francs, 
destiné à la Fondation Princesse Margareta de Roumanie. 

Nous nous réjouissons de l'intérêt que porte le Conseil municipal de la 
Ville de Genève sur le sort des enfants défavorisés en Roumanie. 

Nous avons été interpellés par divers membres du Conseil municipal, qui 
n'étaient pas en possession du descriptif du projet, et qui étaient soucieux de 
connaître la destination exacte des fonds qui pourraient être affectés à notre 
fondation. 

Nous tenons à assurer le Conseil municipal que l'éventuelle dotation que 
cette autorité pourrait décider serait intégralement et exclusivement destinée 
au projet relatif à l'orphelinat de la section de dystrophiques de l'hôpital de 
Buhusi, en Roumanie. 

Ce projet a été établi conjointement avec l'Association France-Roumanie 
Solidarité et évalué par des spécialistes médicaux et sociaux. 
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Vous trouverez en annexe, pour mémoire, le descriptif de ce projet, une 
synthèse de celui-ci, ainsi que le budget. 

Comme il est d'usage, un rapport d'exécution sera bien entendu adressé à 
l'ensemble des donateurs, ainsi que la comptabilité détaillée. 

Comme toute fondation de droit suisse, nos comptes font l'objet d'un 
contrôle effectué par l'autorité de surveillance des fondations. 

Nous restons par ailleurs à votre entière disposition pour de plus amples 
renseignements que vous pourriez souhaiter. 

Nous vous prions de recevoir. Monsieur le président, l'assurance de notre 
haute considération. 

Le président. Comme le prévoit l'article 56 de notre règlement, nous 
devons épuiser la motion préjudicielle. Elle vise le crédit lui-même en deman
dant que la commission des finances étudie une autre affectation. 

PROJET DE MOTION PRÉJUDICIELLE 

Le Conseil municipal invite la commission des finances à étudier une 
affectation différente et plus concrète, sur le terrain, de cette somme de 
88000 francs. Par exemple, une répartition à déterminer pour soutenir l'orga
nisation du transport des volontaires pour acheminer 20 autobus et apporter un 
appui financier à l'orphelinat de l'hôpital de Buhusi, en Roumanie. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Mesdames et Messieurs les conseillers munici
paux, mon collègue Tornare retirant sa signature de notre motion 
préjudicielle, nous restons, M. de Week et moi-même, seuls signataires. 
(Corrigé au Mémorial.) 

Lorsque nous avons rédigé cette motion préjudicielle, suite aux événe
ments survenus en Roumanie, nous nous sommes posé la question fondamen
tale de savoir si la Ville de Genève n'était pas capable d'intervenir directement 
sur le terrain. 

Nous nous sommes demandé si le Conseil municipal, ainsi que le Conseil 
administratif qui possède des personnes capables au département des affaires 
sociales, ne pourraient pas gérer cette somme afin d'intervenir dans différents 
cas. J'ai soumis à mon collègue Bertrand de Week deux propositions, où la 
Ville est déjà au courant de ce qui se passe. 



3046 SEANCE DU 15 JANVIER 1991 (soir) 
Proposition : Fondation Princesse Margareta 

Il y a un nouvel élément. Les Transports publics genevois, suite aux déci
sions du Grand Conseil sur le programme du plan directeur des transports, 
doivent acheter et moderniser leur parc de véhicules. Il y a 20 autobus qui ne 
sont plus adaptés aux fréquences et aux vitesses en ville de Genève et ils seront 
déclassés au mois de juin. Il était prévu de les amener à la démolition chez 
Abbé et il est regrettable qu'ils n'aient pas été repris par d'autres villes de 
Suisse. Une équipe de volontaires a demandé aux Transports publics genevois 
de pouvoir disposer de ces véhicules et de leurs pièces de rechange. Les TPG 
et le conseil d'administration ont accepté et 40 personnes se sont proposées 
pour les acheminer bénévolement et sur leurs vacances jusqu'en Roumanie. 
Mais il y a un problème, il faut trouver de l'argent pour le mazout pour aller 
jusqu'en Roumanie par la route, et pour en revenir, soit en train, soit en avion. 
C'est une somme de 7000 à 8000 francs qu'il faut prévoir. 

La Ville de Genève, indirectement, est impliquée dans les Transports 
publics genevois, par l'intermédiaire de Mme Burnand, et je pense qu'on pour
rait faire, au niveau de l'infrastructure dans ce pays, un apport intéressant qui 
ne serait pas très onéreux pour la Ville de Genève. 

Alors, nous vous demandons de renvoyer cette proposition à la commis
sion des finances où j'apporterai tous les éléments nécessaires. 

La commission des finances devrait charger le Service social de la Ville de 
Genève, le département de M. Rossetti, de gérer l'ensemble de cette somme 
afin de pouvoir la répartir en Roumanie sur des problèmes spécifiques, car 
vous ne pourrez pas nous dire le contraire, Mesdames et Messieurs, les per
sonnes qui ont proposé de verser cette somme à une fondation ne pourront 
jamais nous dire combien d'argent est parvenu en Roumanie, tandis que le 
Service social pourra apporter la totalité de cette somme dans le pays et sur le 
terrain. 

Monsieur le président, je reste à la disposition de mes collègues pour don
ner d'autres éléments d'information. 

Préconsultation sur la motion préjudicielle 

M. Alain Vaissade (PEG). Je fais partie de ces conseillers municipaux qui 
étaient interloqués lors de la présentation de ce projet d'arrêté. Si vous le lisez 
bien, on nous proposait, et on nous le propose toujours d'ailleurs, d'attribuer 
cette somme à une fondation, mais sans aucune indication. Alors, j 'ai dû aller 
chercher l'information pour pouvoir me prononcer et pour pouvoir peut-être 
mieux prendre position. 

Il apparaît premièrement que cette somme de 88000 francs, dans la situa
tion financière de la Ville de Genève, est un peu comme un fantôme qui se 
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balade du « 175e anniversaire» au «Musée de la Croix-Rouge», pour finir à la 
«Fondation Princesse Margaret-i de Roumanie». C'est quand même un trajet 
peu ordinaire et il s'avère que ~ette fondation n'a pas spécialement demandé 
cette subvention. 

Comme cette somme n'est pas dépensée, qu'elle n'est pas budgétée pour 
1991, il est évident que quelqu'un peut la récupérer pour une œuvre, pour une 
fondation. En l'occurrence, le projet qui est défendu ici - maintenant nous 
avons un peu plus d'informations puisque nous en avons reçues dans ce Conseil 
municipal - est évidemment quand même louable. 

Nous connaissons la situation catastrophique de la Roumanie et en particu
lier celle des enfants qui sont orphelins et pour la plupart atteints du sida. 
Alors, devant ce projet louable, nous devons avoir des assurances sur son 
contenu et surtout sur sa destination. 

M. Lyon et M. de Week nous proposent une motion qui donne une autre 
destination que celle proposée par le projet d'arrêté. Dans ce sens-là, il me 
semble juste de ne pas continuer le débat - enfin pour les orateurs qui peuvent 
me suivre - mais de ne pas augmenter la somme d'informations et de renvoyer 
et la motion et le projet d'arrêté à la commission des finances. 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). Juste deux mots pour dire qu'après le vote 
sur la motion je vous expliquerai, encore une fois, les motivations de cette 
motion, parce qu'il semble que vous n'avez pas écouté quand cela a été fait. 

D'autre part, par cette motion. Messieurs de la motion préjudicielle, vous 
tentez, après coup, parce que vous n'êtes pas intervenus lors de la première 
proposition d'affectation, de mettre les bâtons dans les roues. Cette dispersion 
d'une somme modeste empêchera une réalisation complète pour des enfants. 
Toutefois, nous ne sommes pas des mendiants et la motion préjudicielle nous 
laisse un étrange sentiment vis-à-vis de ses auteurs. Pour le reste, je m'en 
expliquerai après le vote. 

Le président. Je voudrais rappeler à ce Conseil que, vu la nature des textes 
proposés, la suggestion de M. Vaissade est tout à fait raisonnable. On pourrait 
très bien imaginer et le renvoi de la motion préjudicielle et le renvoi de la 
proposition du Conseil administratif à la commission des finances pour une 
étude plus approfondie; en terme de procédure, ce n'est pas incompatible. 

Mme Simone Maître (DC). Je suis un peu surprise, car il me semble que 
vous devriez vous souvenir du processus de toute cette histoire. 
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A la suite d'une émission télévisée où nous avons vu des images insoutena
bles, Mme Jacquiard et moi-même avions eu un coup de cœur. Etant donné que 
ce Conseil municipal était en train de discuter de l'attribution d'une somme de 
88000 francs au Musée de la Croix-Rouge, nous avions pensé qu'il serait préfé
rable de l'attribuer aux enfants de Roumanie. 

A l'époque, ces images nous avaient terriblement choquées, mais nous 
n'en savions pas beaucoup plus. Nous vous en avions parlé et vous nous aviez 
dit de présenter notre demande sous forme de motion. Afin qu'elle soit un peu 
plus étayée, nous nous sommes renseignées, nous avons cherché où était cette 
Fondation et nous avons contacté les personnes qui s'en occupaient. 

Donc, en date du 5 décembre, nous vous avions présenté une motion et 
nous vous avions commenté les images vues à la télévision. Nous vous avions 
dit que ces enfants de Roumanie manquaient de tout, qu'ils n'avaient pas de 
jeux et même pas l'élémentaire pour pouvoir vivre plus ou moins décem
ment; que c'était un orphelinat pour enfants de zéro à cinq ans, qu'ils étaient 
malades et si l'on ne se dépêchait pas, la plupart d'entre eux seraient 
irrécupérables. 

A ce moment-là, on nous a dit qu'un projet d'arrêté serait présenté, nous 
l'avons préparé et vous pouvez constater que des pièces y sont annexées... 

Le président. Attendez, Madame, restez-en à la motion préjudicielle. 
Dites-nous s'il faut la voter ou pas... 

Mme Simone Maître. Franchement, je serais prête à dire merci à M. Lyon 
s'il veut acheminer ces autobus, en enlevant seulement 7000 francs. 

Le principal pour nous, c'est que les enfants aient ce qu'il faut. Je ne peux 
pas vous en dire beaucoup plus, tout cela est clair. Comment défendre un 
sentiment devant une assemblée où il faut des faits précis, et quand on vous 
parle d'argent? 

Je pourrais vous dire que cette somme, pour nous, n'est pas très impor
tante, mais là-bas elle est multipliée. Vous pouvez acheter des tas de choses et 
nous vous avons dressé une liste des objets de première nécessité. On peut 
vraiment faire des heureux avec pas grand-chose. 

Alors, Mesdames et Messieurs, si vous avez vu cette émission vous pouvez 
comprendre mais, naturellement, si vous ne l'avez pas vue, il faut que je vous 
donne quelques détails. Ce sont de petits êtres souffreteux qui n'ont connu de 
la vie que la souffrance, ils ont des visages gros comme le poing, mais ce sont 
déjà des visages de vieux, je crois que cela veut tout dire. Je ne peux pas vous 
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expliquer cela autrement, excusez-moi Mesdames et Messieurs, mais je suis 
très émue. 

Mme Marie-Charlotte Pictet (L). Je n'interviendrai que sur la motion 
préjudicielle pour vous rappeler que nous sommes opposés au principe de 
toujours chercher une nouvelle affectation à des sommes budgetées qui ne 
seraient pas dépensées. Nous pensons que nous retombons dans le travers que 
nous avions lorsque nous distribuions les bonis à une autre époque. Mais nous 
convenons que les deux motionnaires ont convaincu ce Conseil municipal de la 
nécessité de faire quelque chose pour les enfants de Roumanie dont le sort est 
absolument tragique. 

J'interviendrai à nouveau au moment où nous discuterons de la proposition 
elle-même, car nous avons appris des choses que nous ignorions au moment du 
dépôt de la proposition. 

M. Daniel Pilly (S). Vous avez pu constater que notre groupe est perplexe 
à propos de ce projet d'arrêté, mais pour l'instant il s'agit d'une motion 
préjudicielle que nous refuserons et je vais vous expliquer pourquoi. 

Dans toute cette affaire, je crois qu'il faut tout de même avoir un minimum 
de bonne foi. Effectivement, Mmes Maitre et Jacquiard, lors du débat sur le 
Musée de la Croix-Rouge ont annoncé leur proposition, il n'y a pas eu 
de réaction à ce moment-là. Ensuite, elles ont pris la peine de déposer une 
motion, elle a été acceptée, et la conséquence en est ce projet d'arrêté. 

Alors, maintenant, au tout dernier moment, on vient dire : «Non on n'est 
pas d'accord». Il est vrai que les dossiers que nous avons reçus à la maison, pas 
celui que nous avons reçu aujourd'hui, mais ceux qui nous ont été envoyés à la 
maison, sont un peu équivoques et ont créé une certaine perplexité, en tout cas 
dans notre groupe et je ne crois pas que nous soyons les seuls. 

Mais enfin, nous avons reçu aujourd'hui des compléments d'information et 
nous avons tout de même la possibilité de savoir très précisément quel est le 
projet de cette fondation. Cette fondation est constituée d'après le droit suisse, 
je veux dire par là qu'elle est contrôlée et contrôlable. On sait ce qu'elle va 
faire et il nous semble que ce n'est pas très fair-play, vis-à-vis de nos deux 
collègues, de modifier maintenant l'affectation, d'autant plus que la fondation 
en question n'a elle-même rien demandé. Elle se trouve prise, contre son gré, 
dans une polémique politique - puisque forcément ici on fait de la politique -
qu'elle n'a absolument pas cherchée. 

Alors je crois qu'il faut, pour une somme aussi petite, arrêter la 
controverse. 
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En l'état, en ce qui concerne la motion préjudicielle, je vous recommande 
de la rejeter et je me permettrai de reprendre la parole tout à l'heure pour 
proposer un amendement à l'arrêté lui-même. 

M. Manuel Tornare (S). Pour prolonger ce qu'a dit mon collègue Daniel 
Pilly, je crois que ce débat manque un petit peu de décence, c'est la raison pour 
laquelle le Parti socialiste a retiré son nom. Pourquoi? Parce qu'on a été piégé 
dès le départ. 

J'ai moi-même visité, au mois de février passé, ces orphelinats, et je dois 
dire que ce sont les visions les plus fortes que j'ai ressenties dans ma vie. Sans 
en faire état, ni dans la presse ni ailleurs, nous avons assuré une aide substan
tielle en Roumanie : des camions sont partis de Lausanne et ont distribué du 
matériel et des médicaments à certains orphelinats. 

Ah ! ces petites orphelines dont j'ai encore le souvenir, que je prenais dans 
mes bras, qui n'ont eu absolument aucune affection depuis leur naissance, ont 
un âge mental d'une année, elles sont encore dans des berceaux destinés à des 
enfants de 2 ans alors qu'elles en ont déjà 10. Excusez-moi je suis ému, mais il 
est vrai que ce que j'ai vu là-bas n'est pas soutenable, je voyage de temps en 
temps dans le tiers monde, je suis habitué à la souffrance, mais je n'ai jamais vu 
autant de désespoir. Je crois qu'en Roumanie, l'ère Ceausescu a accentué une 
médiocrité générale, il n'y a même pas d'espaces plaisants aux yeux, c'est 
quelque chose d'abominable. 

Alors, nous sommes piégés dans la mesure où c'est vrai que cette fondation 
a peut-être une connotation politique. Personnellement - et comme la plupart 
des Roumains - j e ne suis pas très enthousiaste vis-à-vis de cette famille royale 
qui est à mon sens un peu ridicule ! Une princesse qui ne sait même pas parler 
roumain et qui apparaît de temps en temps au balcon de l'Intercontinental à 
Bucarest, qui n'a aucune audience et qui, peut-être, essaye de redorer un peu 
le blason de la famille royale par des actions de ce genre... Mais, encore une 
fois, comme le disait Daniel Pilly, cette fondation n'a pas demandé à être ici au 
centre d'un débat polémique et c'est pour cela que je crois qu'il faut voter cette 
petite subvention de 88000 francs. Je reprendrai la phrase de Corneille qui 
disait à peu près ceci : «Peu importe ce que tu donnes, tout est dans la manière 
de donner», allons-y, votons! 

M. André Roch (V). Je veux parler de la motion préjudicielle. Bravo pour 
les 20 autobus que l'on pourrait donner à la Roumanie. Il faut 7000 à 
8000 francs pour livrer ces véhicules, nous sommes 80 conseillers dans cette 
salle, on met chacun 100 francs de notre poche et on fait une bonne action. 
Cela permettrait même de faire deux bonnes actions au lieu d'une. 
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Le président. Je vous invite à commencer la collecte. 

Mme Myriam Sormani. Je pense qu'il n'est pas nécessaire de faire une étude 
pour réexaminer l'affectation de cette somme de 88000 francs. 

Je ne sais pas si vous avez lu les journaux, mais vous aurez pu constater que 
le Conseil fédéral a débloqué une somme très très importante à l'occasion du 
700e, notamment il va donner 700 francs par rentier AVS. Quand je pense que 
dans ce même Conseil municipal on avait refusé la proposition de M. Sormanni 
proposant aussi d'affecter une certaine somme, je trouve que là, maintenant, 
on peut faire un geste. Le Grand Conseil l'a fait avant nous. Je n'ai rien de plus 
à dire. 

Le président. Je m'excuse de devoir dire qu'il n'est pas question de ne pas 
affecter cette somme, nous sommes là pour savoir de quelle manière on va 
l'affecter au mieux. Alors, premièrement on va épuiser la motion préjudicielle, 
puis on abordera la proposition du Conseil administratif. Personne ici n'a dit 
qu'on n'allait rien faire. Le problème est de savoir comment faire au mieux. 

Mme Simone Maître (DC). C'est urgent, ce n'est pas le moment d'envoyer 
cela en commission et il s'agit d'une petite somme. 

Je voudrais ajouter que ce que vous avez reçu était évidemment un peu 
court, mais ce n'était pas ma faute, j'avais donné un dossier complet et je ne 
sais pas pourquoi il n'a pas paru en entier. II est vrai que de vous donner les 
photos que j'avais, cela faisait peut-être un peu trop. 

On a beaucoup parlé de la fondation et des buts culturels qu'elle pouvait 
avoir ; aussi intéressants soient-ils, ce n'est pas notre propos. Je vous le répète, 
Mme Jacquiard et moi-même avons eu simplement un coup de cœur pour aider 
un orphelinat, c'est tout. Alors, s'il vous plaît. Mesdames et Messieurs, si vous 
pouvez faire vite, ce serait bien. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Monsieur le président, au sujet de la motion 
préjudicielle, l'intervention de M. Vaissade était la plus concrète car elle faisait 
gagner du temps, elle permettait d'examiner ces différentes propositions au 
sein d'une commission. 

Je pensais que les commissaires auraient pu auditionner les proposants de 
la motion préjudicielle. Nous serions venus avec tous les éléments concrets: 
c'est une affaire de moins de 10000 francs pour mener à bien cette opération. 
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Vous faites un choix, si aucune solution n'est trouvée, les bus iront chez 
Abbé, c'est réglé, terminé et je ferai comme M. Hàmmerli lorsqu'il est allé 
photographier les poteaux en aluminium, j'irai photographier les bus et je 
montrerai ces photos à mes éminents collègues. 

Je le dis ce soir, tout le monde est conscient des problèmes de ce pays. Je 
regrette l'intervention de M. Tornare, parce qu'on pourrait très bien, Mon
sieur le président, venir avec d'autres exemples qui ne sont pas plus brillants 
sur les enfants. Je lui dirai simplement qu'au Brésil il y a des enfants qui vivent 
sur des tas d'ordures toute leur vie et à ce sujet, je ne l'ai jamais entendu. 

Le président. Bien, maintenant nous allons voter sur la prise en considéra
tion de la motion préjudicielle. (M. Roch demande encore la parole.) Non, 
Monsieur Roch, nous n'allons pas discuter encore une heure durant sur une 
motion préjudicielle, nous allons voter afin d'épuiser cet objet. (M. Roch tente 
de parler de sa proposition de récolter 100 francs auprès de chaque conseiller.) 
Oui, Monsieur Roch, c'est une autre proposition, je vous ai dit tout à l'heure 
de faire le tour auprès de ceux qui veulent participer. 

La question est de savoir si ce Conseil municipal veut entrer en matière et 
renvoyer la motion préjudicielle à la commission des finances. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion préjudicielle et son 
renvoi à la commission des finances sont refusés à la majorité (quelques 
abstentions). 

Le président. Monsieur Rossetti, vous désirez faire une déclaration au 
sujet de la motion préjudicielle? Oui, mais on a déjà voté, on ne va pas y 
revenir. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. J'ai pris connaissance de la 
motion préjudicielle de MM. Lyon et de Week avec beaucoup d'attention et je 
suis prêt à étudier la réalisation du projet à travers le crédit dont je dispose au 
titre de la coopération. 

Le président. Bravo, tout le monde est positif, on ne peut qu'approuver. 
(Quelques applaudissements.) Merci, Monsieur le conseiller, je ne regrette pas 
de vous avoir donné la parole. 
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Préconsultation sur la proposition 

M. Daniel Pilly (S). Notre groupe acceptera cet arrêté moyennant un 
amendement qui précise l'affectation des fonds au projet qui nous a été détaillé 
dans la feuille que nous venons de recevoir. L'amendement consiste à ajouter à 
la fin de l'article premier: 

Projet d'amendement 

«Ce crédit sera affecté au projet orphelinat de Buhusi de ladite fonda
tion», c'est-à-dire au projet tel qu'il est décrit, avec un budget qui dépasse 
légèrement la somme que nous lui affectons. 

En effet, il paraît tout à fait clair que cette fondation veut affecter cet 
argent à ce projet, mais cette précision nous paraît indispensable, lorsque l'on 
dispose de fonds publics, pour éviter d'éventuels dérapages. 

C'est pourquoi je vous invite à voter l'amendement que vous propose le 
Parti socialiste, et qui permet simplement de préciser l'affectation telle d'ail
leurs que nous l'a présentée la fondation dans son complément de dossier que 
nous avons reçu aujourd'hui. 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). Nous sommes d'accord avec l'amendement 
de M. Pilly. Je voulais vous relire ma première intervention du 31 octobre. 
Monsieur Vaissade, je ne le ferai pas, mais il est clair que vous ne l'avez pas 
écoutée. Je voulais vous donner des détails supplémentaires qui étaient vrai
ment difficiles aussi à entendre, je ne le ferai pas, parce que je pense que tout 
est dit maintenant et que l'on peut voter sur ce sujet. 

J'aimerais seulement dire à M. Lyon, s'il veut bien m'écouter... 

Le président. Monsieur Lyon, Mme Jacquiard va vous adresser quelques 
mots, soyez attentif. 

Mme Jacqueline Jacquiard. Monsieur Lyon, vous avez fait allusion aux 
enfants du Brésil, je les suis comme vous, j 'en souffre comme vous, mais j'ai 
aussi ici une lettre... 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Ce n'est pas moi ! 

Mme Jacqueline Jacquiard. Non, c'est vous qui avez parlé des enfants du 
Brésil, vous permettez. 
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M. Jean-Pierre Lyon. C'est M. Tornare. 

Le président. Madame Jacquiard, adressez-vous au président, cela sera 
plus simple. 

Mme Jacqueline Jacquiard. Monsieur le président, vous pouvez transmettre 
à M. Lyon que j'ai ici une lettre d'un jeune Cambodgien - j 'en connais beau
coup car je m'en occupe aussi - qui me demandait 500 dollars tellement ils 
avaient faim, à cause de l'occupation du Cambodge, et sur cette lettre il y a un 
timbre sur la Révolution d'octobre en Union soviétique. Je m'occupe des 
enfants, pas seulement depuis que j'ai vu des choses insoutenables sur ceux de 
Roumanie. Je pense que M. Lyon aurait pu se passer de cette phrase sur le 
Brésil avec l'air de dire qu'on ne s'occupe que des Roumains. 

Le président. Lorsque l'on s'occupe de ce genre de problèmes, il n'y a pas 
à polémiquer. Il ne s'agit pas de dresser les pauvres des uns contre les pauvres 
des autres. 

\|me Marie-Charlotte Pictet (L). Je serai très brève. En effet, en étudiant 
les documents, nous étions inquiets du fait que les enfants n'étaient pas men
tionnés dans les buts de la fondation, buts qui sont d'ailleurs tous fort 
défendables. 

Dans ces documents, deux passages nous ont beaucoup inquiétés et la 
lettre que l'on nous a lue au début de cet objet nous rassure. En effet, dans le 
projet, il est écrit: «Ces prêts ou ces dons, qui pourraient être suscités par la 
Fondation, seront gérés en accord avec les autorités et institutions roumai
nes», or, actuellement, les autorités roumaines ne nous inspirent pas 
confiance. 

D'autre part, en page 2 il est noté: «En qualité de partenaire introduit 
dans le pays, la Fondation s'engage, dans la mesure du possible, à assurer le 
bon acheminement de l'entraide humanitaire.» Ce «dans la mesure du pos
sible» nous inquiétait énormément. Maintenant que l'on nous a lu la lettre où 
la fondation s'engage à nous donner tous les comptes de cette opération et que 
nous allons voter l'amendement de M. Pilly, je pense que nous avons des 
garanties : ces fonds seront bien employés pour l'orphelinat cité et nous aurons 
tous les comptes à la fin de l'opération. 

Mme Simone Maitre (DC). Je crois. Monsieur le président, que tout a été 
dit. Simplement, je voulais vous demander la discussion immédiate. 
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M. Jean-Pierre Lyon (T). Concernant la proposition proprement dite, le 
Parti du travail a laissé la complète liberté de vote aux membres du groupe et 
je vous explique pourquoi. 

Nous ne voulons pas financer un parti royaliste. On a abattu un roi, on ne 
veut pas en remettre un autre en place. Nous estimons que, par la motion 
préjudicielle que nous avons présentée tout à l'heure, c'était le Service social 
de M. Rossetti et son département qui géraient et qui intervenaient sur le 
terrain même. Vous n'avez pas voulu entrer en matière sur notre proposition, 
alors nous allons vous poser une série de questions. 

J'espère que mes collègues socialistes ont lu que le conseil de fondation est 
composé de... Vous êtes-vous posé la question de savoir qui est M. Jean-Marie 
Musy? C'est une question comme ça. Nous avons lu un article basé sur des 
idées d'extrême droite et je serai très réservé concernant les remarques qui 
avaient été faites sur ce sujet. 

Quant aux autres membres de ce comité, qui sont-ils? Par exemple. 
Me Michaël Flaks? C'est pour cela qu'il faut refuser la proposition de discus
sion immédiate de Mme Maitre. Il faut renvoyer ce dossier en commission afin 
que justement vous le découvriez et que vous puissiez poser les questions 
nécessaires. C'est la solution de facilité. Madame Maitre, vous voulez passer à 
côté des problèmes et vous verrez qu'ils ressortiront lorsque l'on saura cer
taines choses. 

Je n'en dirai pas plus. Nous, nous avions un projet très concret où le 
Service social pouvait intervenir et nous faire rapport et nous savions que 
l'argent arriverait sur place. Maintenant, vous n'avez aucune garantie que 
l'argent parviendra dans ce pays. 

M. Daniel Pilly (S). Juste deux choses. La première, il est possible qu'il y 
ait quelques réactionnaires attardés dans cette fondation. Mais enfin, tout de 
même, on ne peut pas toujours soupçonner le mal chez tout le monde. Et pour 
une fois que des gens réactionnaires font une bonne action, je ne vois pas 
pourquoi on ne les soutiendrait pas. 

La deuxième chose, Monsieur Lyon, vous avez énuméré une série de 
noms, le dernier que vous avez cité, il se trouve que nous le connaissons bien 
dans notre parti et c'est pour cette raison aussi que nous avons une certaine 
confiance dans cette opération, 

M. Alain Vaissade (PEG). Je crois qu'effectivement la volonté de 
Mme Maitre et de sa collègue, c'est de gagner du temps. Bon, j'ai compris, 
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l'intention est honorable et en fait nous sommes en train de faire le débat en 
plénière alors qu'on aurait pu le faire en commission. Je voudrais intervenir 
pour vous dire qu'en tout cas, nous ne nous préoccupons pas spécialement des 
personnes qui font partie du conseil de fondation, mais nous regardons plutôt 
le but visé et ce qui est louable, comme par exemple l'action humanitaire. 
Dans ce sens-là, nous avons demandé d'étudier le projet en commission des 
finances. Si les amendements sont suffisamment précis et acceptés, nous pour
rons reconsidérer éventuellement notre position. 

M. Olivier Moreillon (L). Je voudrais simplement vous donner lecture de 
quelques lignes de la lettre que j'ai reçue de Mme Danielle Maillefer qui fait 
partie du conseil de fondation. 

«Je tiens à te dire combien le conseil de fondation serait reconnaissant 
d'une contribution importante de la Ville de Genève à la cause des enfants 
roumains, et si c'est le cas, d'avance je' t'en remercie. Mais, si le Conseil 
municipal en décide autrement, de grâce que Ton ne salisse pas la Fondation 
qui ne le mérite pas et dont l'action est un encouragement pour les 
Roumains. » 

Je ne suis pas d'accord avec vous. Monsieur Lyon, ce n'est pas parce qu'on 
n'a pas les mêmes idées politiques qu'il faut toujours suspecter l'autre de ne 
pas être honnête. Je fais confiance à cette fondation et je voterai le crédit. 

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

Deuxième débat 

Le président. La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième 
débat, je fais voter l'amendement puis l'arrêté. 

L'amendement de M. Pilly demande de rajouter à l'article premier, à la fin 
du texte: «Ce crédit sera affecté au projet orphelinat de Buhusi de ladite 
fondation». 

Mis aux voix, l'amendement de M. Pilly est accepté à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

L'arrêté amendé, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté à la majorité 
(quelques oppositions et abstentions). 
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Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre d), de la loi sur l'administration des communes, du 
13 avril 1984 ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire de 88000 francs destiné à la Fondation Princesse Margareta de 
Roumanie. Ce crédit sera affecté au projet orphelinat de Buhusi de ladite 
fondation. 

Art. 2. - Cette dépense sera portée dans les comptes de l'exercice 1991, 
chapitre 801.365 «Subventions et allocations», et sera couverte par la resti
tution à la Ville de Genève, par le Comité d'organisation du 175e anniversaire 
de l'arrivée des Suisses au Port-Noir, de la somme non dépensée de sa 
subvention. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

5. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 120000 francs destiné au financement du spec
tacle «Comment élever votre fille en une semaine» de Phi
lippe Cohen, produit par Pierre IMaftule au Casino-Théâtre et 
par le Théâtre Boulimie de Lausanne, les représentations de
vant avoir lieu du 29 janvier 1991 au 30 mars 1991 (N° 371). 

Exposé des motifs 

Le Conseil municipal a décidé, lors de l'examen du budget 1991, de suppri
mer la subvention de 120000 francs proposée par le Conseil administratif pour 
la réalisation d'une deuxième production théâtrale au Casino-Théâtre (poste 
No 3172.365, page 114 du budget). 

Cette décision a fait suite à une proposition de la commission des beaux-
arts, approuvée par la commission des finances. Lors du débat, il a été notam-
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ment remarqué qu'un même montant de 120000 francs, voté pour l'exercice 
1990, n'avait pas été utilisé et que, par conséquent, il n'apparaissait pas oppor
tun de le renouveler en 1991. 

Or, sitôt après le vote du budget, M. Pierre Naftule, producteur désigné de 
ce spectacle, a informé le Conseil administratif que cette suppression de sub
vention causait un préjudice considérable car le spectacle concerné était en 
voie de réalisation. 

a) La subvention 1990 

M. Pierre Naftule a monté le spectacle d'ouverture du Casino-Théâtre 
«Double Mixte» de décembre 1989 à février 1990. La pièce a été à l'affi
che pendant 14 semaines. Il s'est avéré qu'il n'était pas possible, ni sou
haitable, de monter encore un autre spectacle indépendamment de la Revue 
prévue en automne. Cette Revue a rencontré un grand succès et a été vue par 
18421 spectateurs. 

b) Le spectacle 1991 

Pour 1991, M. Naftule a prévu, selon les accords passés avec la Ville, de 
monter une pièce en début d'année, la Revue devant se dérouler, comme à 
l'habitude, à l'automne. 

Le premier spectacle a été préparé dès octobre 1990. Les répétitions ont 
commencé à mi-novembre. Il s'agit d'une création. 

La pièce a été écrite et devrait être mise en scène par M. Philippe Cohen. 
Elle est intitulée «Comment élever sa fille en une semaine». 

Cette réalisation a été envisagée en coproduction avec le Théâtre Bouli
mie, dirigé par Lova Golovtchiner. Les contrats d'engagement du metteur en 
scène, de son assistant, des 4 comédiens, des constructeurs de décors, des 
régisseurs ont tous été signés. Il est à relever que toutes les personnes travail
lant à ce spectacle sont suisses. 

c) Le budget 

La coproduction a été établie en fonction du nombre de représentations et 
des capacités respectives des deux salles. La répartition des frais communs 
a été fixée à 50% pour Genève (Casino-Théâtre) et à 50% pour Lausanne 
(Théâtre Boulimie). 
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** = Casino-Théâtre exclusivement. 
* = Boulimie exclusivement (le Théâtre Boulimie dispose d'une subvention 

de fonctionnement, ce qui explique l'absence dans ce budget de frais de 
production, manutention et construction décor). 

1. Salaire Fr. 

Comédiens, musiciens 85000.— 
Metteur en scène, décorateur, éclairagiste 45000.— 
Régisseur lumière 3000. — ** 
Montage-démontage décor 1500.—** 
Production, administration, réservations 18000. — ** 

2. Technique 

Décor, accessoires, costumes 30000.— 
Défraiements (Lausanne-Genève) 5500.— 
Location micros-sono-lumières 18000. — ** 
Location de la salle 20000.-** 
Pompiers t 4500. — ** 
Frais généraux 5000 . -** 

3. Promotion 

Impression programme, litho 3000.— 

Affiches, affichage, pub presse 8000.—* 
Affiches, affichage, pub presse 14000. — ** 
Graphiste 5000 . -** 

4. Total dépenses 

Dépenses communes 168500.— 
= 84250.-** 
= 84250 . -* 

Dépenses Casino-Théâtre (en supplément) 89000.— 

Total dépenses Casino-Théâtre 173250.— 
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5. Recettes Fr. Fr. 

Recettes prévues à Genève (prix moyen 
du billet: 23 francs), 20 représentations 
(150 spectateurs de moyenne) 
3000 x 23 69000 . -
- droit des pauvres (13%) 8 9 7 0 . -
- droit d'auteurs (12%) 7 2 0 0 . -
Recette nette 52830.— 
Subvention 120000.-

Total recettes Genève 172830.-

Déficit Genève 420. 

d) Les conséquences 

Tous les contrats ayant été signés pour la totalité de la période et la plupart 
des techniciens engagés, la suppression de la subvention implique l'arrêt immé
diat de la production, car le Théâtre Boulimie ne pourrait assumer seul ce 
spectacle. Il en résulterait une perte approximative de 190000 francs (somme 
correspondant aux frais engagés jusqu'au 31 décembre 1990). 

En résumé, le spectacle de Philippe Cohen est déjà totalement lancé et le 
stopper serait une catastrophe, à la fois financière et humaine, pour tous ses 
protagonistes. Ce serait aussi du gaspillage puisque le public serait privé du 
spectacle et les frais de celui-ci dépensés en vain. 

Lors des débats en commissions et en séance du Conseil municipal, ces 
faits n'étaient pas connus. On pouvait légitimement penser que la suppression 
de la subvention de 120000 francs n'aurait pas de conséquence puisque l'on 
ignorait que les responsables du spectacle avaient dû prendre des engagements 
fermes, les représentations devant commencer le 29 janvier prochain. 

Le Conseil administratif observe que lorsqu'il s'agit de spectacles qui débu
tent dans le premier trimestre de l'année, les responsables sont obligés de les 
préparer avant que les budgets des pouvoirs publics soient adoptés. Dans cer
tains cas, ces engagements doivent même être pris longtemps à l'avance (par 
exemple, plus de deux ans pour le Grand Théâtre et presque autant pour 
l'Orchestre de la Suisse romande). 

Compte tenu des circonstances, il a été examiné si la subvention prévue au 
budget 1990 et qui n'est, en l'état, pas utilisée, pouvait être octroyée puis
qu'une grande partie du travail concernant la pièce a été réalisée en 1990. 
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Cependant, dans un esprit de transparence, et pour tenir compte des 
observations faites par le Conseil municipal, le Conseil administratif a préféré 
présenter une demande de crédit particulière afin qu'une décision puisse être 
prise en toute connaissance de cause. 

Le Conseil administratif a décidé en l'état la mise en réserve comptable des 
120000 francs inscrits au budget 1990. 

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil administratif vous prie. Mes
dames et Messieurs les conseillers, de bien vouloir approuver le projet d'arrêté 
ci-après : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre d), de la loi sur l'administration des communes, du 
30 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
120000 francs destiné à subventionner le spectacle «Comment élever votre fille 
en une semaine» de Philippe Cohen monté par Pierre Naftule au Casino-
Théâtre en coproduction avec le Théâtre Boulimie de Lausanne. 

Art. 2. - Cette dépense sera financée par la mise en provision dans les 
comptes 1990. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Ce projet que nous avons 
demandé de rajouter à l'ordre du jour fait suite à un malentendu qui s'est 
produit lors de la discussion et du vote des différents postes du budget. 

En effet, je rappelle que la commission des beaux-arts avait demandé que, 
dans le budget 1991, l'attribution pour un deuxième spectacle au Casino-Théâ
tre, à concurrence de 120000 francs, soit supprimée avec pour motif essentiel, 
principal et déterminant que celle concernant l'année 1990 n'avait pas été 
utilisée. C'est l'explication imprimée et envoyée à tous les conseillers muni
cipaux. Or, je rafraîchis très rapidement vos souvenirs: lorsque nous avons 
débattu le 15 décembre dernier de ce budget, il y avait cette proposition 
de supprimer ces 120000 francs pour 1991. Nous avons eu une intervention de 
M. Lyon qui a proposé un amendement en expliquant que le spectacle devait 
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être prêt, etc., mais nous avions été incapables de donner des renseignements 
précis à ce sujet, personnellement, je n'en possédais pas. 

Deux jours après le vote du budget, M. Naftule et M. Golovtchiner, les 
intéressés, sont venus me voir et ils m'ont exposé ce qui est contenu dans le 
bref exposé des motifs qui vous a été remis. En temps ordinaire, le Conseil 
administratif aurait pris sur lui de reporter le crédit de 120000 francs de l'année 
1990 à janvier 1991, compte tenu du fait que l'essentiel de la dépense a déjà été 
effectuée - et nous l'ignorions au moment du vote du budget - dès octobre 
dernier. Il arrive, non pas fréquemment, mais de temps en temps, pratique
ment quand même dans chaque exercice, que certains postes budgétaires doi
vent être reportés sur l'année suivante. Ce ne serait pas tout à fait orthodoxe si 
c'était systématique, mais dans tous les bilans et dans tous les comptes, même 
dans les comptes des sociétés privées, nous avons ce que l'on appelle des 
comptes de transition pour les assurances payées d'avance ou les frais généraux 
demeurant à régler, bref, nous avons ces postes transitoires. 

En l'espèce, le Contrôle financier est chaque fois consulté, quand nous 
avons ce type d'opérations et il faut son approbation pour que le Conseil 
administratif ose faire ce transfert. Or, ici nous avons eu un problème politique 
et un problème de conscience. 

Comme il y a eu un amendement exprès à ce sujet, qu'une explication avait 
été fournie au Conseil municipal et qu'il avait expressément refusé le cré
dit pour l'année 1991, le Conseil administratif a considéré qu'il aurait été 
maladroit de sa part de donner peut-être l'impression de passer outre à la 
décision du Conseil municipal. Alors, nous voulions vous donner cette explica
tion afin qu'il n'y ait pas d'ambiguïté et qu'en aucun cas l'exécutif se voie 
reprocher de n'en faire qu'à sa guise et de ne pas observer les règles compta
bles élémentaires. 

Alors que vous est-il proposé? Non pas de modifier en quoi que ce soit le 
budget 1991, mais de permettre précisément le transfert jusqu'en janvier d'un 
crédit de 1990, qui a été, de bonne foi, déjà engagé par les compagnies théâtra
les concernées, soit Pierre Naftule à Genève, et Lova Golovtchiner à Lau
sanne. Nous avons donné le détail du budget. Il s'agit d'une production d'un 
écrivain suisse, exécutée par des comédiens suisses. Il s'agit aussi d'une copro
duction entre Lausanne et Genève, cela arrive, contrairement à ce que certains 
tentent de faire accroire, ce n'est peut-être pas assez fréquent, mais ici on a le 
Théâtre Boulimie et on a le Casino-Théâtre. Il nous est apparu que c'était 
vraiment un des cas où l'on doit favoriser ce type d'opération.. 

J'ai pris sur moi d'ouvrir le débat à la commission des beaux-arts, lors de sa 
dernière séance, à ce sujet, parce qu'on m'a laissé entendre qu'il y avait des 
questions. J'ai présenté les explications que je vous demande maintenant. Il est 
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bien entendu qu'il est urgent de prendre une décision puisque le spectacle 
commence le 29 janvier. Donc, il peut y avoir un renvoi en commission, mais il 
faudra examiner cet objet d'ici à demain. A moins que, compte tenu du détail 
que représente cette opération, et aussi de la limpidité de ce qui vous est 
proposé, vous acceptiez d'entrer en discussion immédiate et de voter ces 
120000 francs qui concernent, une fois encore, l'exercice 1990 et qui seront 
justifiés au compte rendu de l'an dernier. Pour ma part, je demande la discus
sion immédiate. 

Préconsultation sur la discussion immédiate 

M. Alain Vaissade (PEG). Voilà encore un autre exemple. Dans la situa
tion catastrophique des finances de la Ville : 48 millions de francs de déficit, un 
peu plus certainement, on a encore un autre «spectre d'argent» qui vole dans 
cette salle. 

M. Emmenegger vient de nous faire une démonstration selon laquelle, 
effectivement, on aurait pu ne pas présenter une demande et s'arranger pour 
que cela aille à destination. Alors, à ce propos, je ne suis pas favorable à la 
discussion immédiate. Je préférerais que l'on examine cela en commission 
pour voir justement quelles sont les méthodes employées vis-à-vis de l'attribu
tion d'un crédit. 

A la page 2 de la proposition, on nous dit : «La pièce a été écrite et devrait 
être mise en scène par M. Cohen». «Devrait», cela veut-il dire qu'elle ne le 
sera pas? Je m'interroge là-dessus. 

On nous dit dans le paragraphe suivant: «Les contrats d'engagement du 
metteur en scène, de son assistant ont tous été signés. » Cela signifie que l'on 
peut signer des contrats si on n'a pas de crédit, c'est étonnant. 

Encore plus fantastique, on nous dit: «Il est à relever que toutes les per
sonnes travaillant à ce spectacle sont Suisses», ça c'est merveilleux, on se 
demande ce que cela vient faire là. 

Par rapport au fait que la somme est déjà engagée, alors que va-t-on faire? 
Eh bien, j'aimerais que la commission des finances y jette un coup d'œil, parce 
qu'il y a des méthodes qui ne me semblent pas orthodoxes, c'est vous qui l'avez 
dit, Monsieur Emmenegger, et j'aimerais que la commission des finances se 
penche là-dessus. 

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 
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Premier débat 

M. Bernard Lambelet (S). Il peut arriver qu'une commission du Conseil 
municipal prenne une décision hâtive et erronée parce qu'elle est séduite par 
une idée originale, parce qu'une majorité se joue sur quelques individus ou 
parce qu'elle ne dispose pas de tous les éléments lui permettant d'éviter un 
vote qu'elle regrettera après coup. 

Dans la plupart des cas, le temps qui s'écoule entre le vote de la commis
sion et celui du plénum permet d'aplanir les différends, de rectifier certaines 
opinions et le Conseil municipal* avec bon sens, corrige le tir, si la décision de 
la commission présente trop de risque. 

Début novembre, la commission des beaux-arts, lors de l'examen du bud
get, décide de refuser les 120000 francs pour la deuxième production de Pierre 
Naftule, estimant que la somme a déjà été versée en 1990 sans qu'un deuxième 
spectacle n'ait été présenté au Casino-Théâtre. 

Le 15 décembre, le Conseil municipal confirme cette décision, auparavant 
la commission des finances l'avait également approuvée. 

Comment se fait-il que dans le courant du mois de novembre et en décem
bre, la décision étant connue, l'information n'ait pas circulé dans les services, 
aux finances et au plénum, afin d'éviter un vote en catastrophe ce soir? Cela 
est dû à l'incurie de M. Emmenegger et de ses services, et je crois qu'il l'avoue 
lui-même dans la troisième page du document, avant-dernier paragraphe, où il 
dit: «Ces éléments n'étaient pas connus des commissions et du plénum.» 

Tout à l'heure, M. Emmenegger a fait allusion à l'amendement de 
M. Lyon. Il a dit: «Lors de l'amendement de M. Lyon, le 15 décembre, nous 
avons été incapables - donc nous le Conseil administratif - de donner les 
renseignements au plénum.» Incapables de donner les renseignements, alors 
que les contrats avaient déjà été signés, les répétitions déjà commencées, c'est 
quand même incroyable, des choses pareilles, alors que la commission des 
beaux-arts avait pris sa décision le 9 novembre. 

Mais enfin, le bon sens veut que nous votions ce crédit ce soir, même si l'on 
peut regretter d'être mis devant le fait accompli. En effet, nous n'en voulons 
pas à M. Naftule, bien que ce dernier ait affirmé à la presse que les socialistes 
étaient opposés à ce crédit parce que Mme Burnand avait été par trop égrati-
gnée dans la Revue. Cet argument vraiment léger nous a fait plutôt sourire. 
D'une part, parce que notre magistrat apprécie les pièces de Naftule et qu'elle 
n'a que faire des attaques qu'elle a subies, et d'autre part parce que les socialis
tes se sont abstenus sur la plupart des propositions concernant les beaux-arts 
lors du vote du budget. Nous estimions que ce budget n'était pas le nôtre et 
qu'il ne fallait pas reprendre tout le travail de la commission au plénum. 
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M. Naftule n'a pas voulu le comprendre et a interprété notre vote différem
ment, tant pis, nous le soutiendrons tout de même en votant ce crédit de 
120000 francs. 

M. Francesco Torti (V). Le groupe Vigilance se doit de fustiger l'attitude 
des responsables de la salle de spectacles dont on débat. Je m'explique: 

En date du 15 décembre, lors de nos débats sur le budget, M. Farine, alias 
Jack Yfar, déclarait à la cafétéria de cette assemblée que le crédit 1990 de 
120000 francs était totalement utilisé. 

En date du 21 décembre, dans un journal local, La Suisse, on trouve 
un article intitulé «SOS de Naftule», qui déclare textuellement que les 120000 
francs 1990 sont une économie pour notre commune. 

Attention, casse-cou. Par nos temps d'austérité et d'économies, ces mes
sieurs veulent faire planer un doute sur cette assemblée qui, par la suite, fera 
que tout crédit ou toute subvention pour eux seront refusés. 

Mais que M. Naftule ne se méprenne pas, car nous le groupe Vigilance, 
nous ne voulons pas être les fossoyeurs de la culture, du théâtre et des idées de 
M. Naftule, nous voterons ce crédit comme nous le demande le Conseil 
administratif. 

M. Alain Vaissade (PEG). On est presque dans une pièce de Naftule, en 
tout cas cela lui ressemble assez bien. Je l'ai connu il y a une dizaine d'années, 
lorsqu'il faisait ses débuts. C'est tout à fait lui, mélanger le théâtre et les 
comptes, c'était la même chose, mais on lui a toujours fait confiance parce qu'il 
avait du talent, alors ce n'est pas moi ce soir qui lui refuserai ce crédit puisque 
tout le monde, de toute façon, va le lui accorder. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Très brièvement, car je 
me dois d'apporter quelques réponses puisqu'on m'a posé des questions, je 
crois que c'est correct. 

M. Vaissade, de même que M. Lambelet, se sont étonnés du fait que les 
dépenses aient été engagées. Je comprends que l'on pose la question, mais 
nous l'avons rappelé dans l'exposé des motifs. Il faut savoir qu'il n'est pas 
possible de procéder autrement, si l'on veut que le calendrier qui s'achève le 
31 décembre ne comporte pas une rupture de trois ou six mois dans les 
programmations. 

Autrement dit, c'est dans la vie commune que tous nos subventionnés et 
notamment nos subventionnés professionnels partent de l'idée qu'un certain 
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budget sera reconduit l'année d'après. Il est bien entendu que nous disons 
chaque fois que c'est sous réserve du vote du budget par le Conseil municipal 
et nous indiquons même, dans nos explications, que pour certaines institutions 
qui existent depuis de nombreuses années, tels l'Orchestre de la Suisse ro
mande ou le Grand Théâtre, les engagements se prennent dix-huit mois ou 
deux ans à l'avance parce que tout simplement il n'est pas possible de faire 
autrement. 

Alors, nous mettons une restriction. Nous avons eu plusieurs fois l'occa
sion de l'expliquer au Conseil municipal - le Conseil administratif est souvent 
sollicité par exemple par le Grand Théâtre - nous autorisons la Fondation à 
prendre des engagements dans le cadre du budget de l'exercice précédent, de 
façon qu'il n'y ait en tout cas pas de prise d'engagement qui aille au-delà de ce 
qui a déjà été voté au cours du précédent exercice. C'est un principe de 
sécurité. 

Ici nous avons eu ce petit accident, c'est vrai. Vous nous dites que nous 
sommes incapables, que nous aurions dû être au courant. Je crois que vous 
êtes un peu excessifs, souvenez-vous que ce n'est pas la Ville qui organise 
directement ces spectacles. Toutes ces responsabilités sont déléguées à des 
tiers, à des associations, à des metteurs en scène, à des comédiens ; ce sont eux 
qui engagent d'autres personnes, qui signent des contrats de travail, la Ville de 
Genève n'a signé aucun contrat de travail, simplement les intéressés savaient 
qu'au budget 1990 le Conseil municipal avait voté ce crédit de 120000 francs 
et, sur la foi de ce vote qui était intervenu à fin 1989 déjà, eh bien en octobre, 
ils ont pris certains engagements. Personnellement je ne saurais les en blâmer. 

Ce que je peux regretter, c'est qu'effectivement, le 15 décembre, quand on 
a discuté de ce problème je n'étais pas au courant, mais comment est-ce possi
ble d'être au courant de tout ce qui se fait et notamment par le truchement de 
tiers, d'autant qu'à l'évidence, ici, ces derniers étaient de bonne foi? 

Alors, qu'on les aime, qu'on ne les aime pas, je pense que la raison veut 
que ce crédit soit accepté. Sans exagérer, je crois pouvoir dire que, si par 
hasard le Conseil municipal refusait ce crédit, cela plongerait ces deux théâtres 
dans une situation financière vraiment difficile. Ce serait hélas un gaspillage, 
puisque l'on aurait fait travailler des gens, dépensé environ 190000 francs et 
que, finalement, le spectacle n'aurait pas lieu, c'est-à-dire que le public en 
serait privé. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, notre ministre de la cul
ture ayant été l'objet de vives attaques, j'aimerais prendre sa défense et rappe
ler que le 6 décembre 1990, alors que je remplaçais un de mes collègues à la 
commission des beaux-arts, M. Emmenegger nous avait donné par écrit les 
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modifications que la commission des beaux-arts se proposait d'apporter au 
projet de budget 1991. 

Dans ces propositions, il y avait ces fameux moins 120000 francs pour le 
second spectacle du Casino-Théâtre et M. René Emmenegger commentait 
ainsi: «Selon le mandat confié par la Ville de Genève à M. Pierre Naftule, il 
est prévu que celui-ci ait la possibilité de réaliser une deuxième production au 
Casino-Théâtre, celle-ci est déjà programmée pour le mois de mars 1991» (en 
fait cela a été plus rapide puisque c'est déjà en janvier 1991). 

Il y a deux choses auxquelles il faut faire attention dans cette histoire. 
D'abord, je crois qu'il faut refuser le principe d'utiliser systématiquement sur 
un exercice la subvention d'un exercice antérieur, cela ne me semble pas être 
une bonne méthode, en tout cas du point de vue comptable. Et, deuxième
ment, il faut que vous compreniez que chaque fois que vous mettez le Conseil 
municipal en position de ne plus pouvoir dire non, vous déclenchez évidem
ment un mouvement de mauvaise humeur parce que nous avons toujours l'im
pression qu'on ne nous demande pas notre avis, mais qu'on nous met devant le 
fait accompli. 

Vous reconnaîtrez que, dans cette histoire, c'est quand même ce manque 
d'information qui est incroyable. Et aujourd'hui, pratiquement, on nous dit: 
«Si vous dites non, ce sont des engagements qui ont été pris, c'est de l'argent 
qui sera dépensé en pure perte» et je comprends personnellement la réaction 
de ceux qui disent que dans ces conditions il faut quand même accepter ce 
crédit pour ne pas pénaliser les intéressés. Peut-être certains d'entre nous 
l'accepteront, d'autres pas, mais il faut quand même marquer le coup et dire 
que ce genre de procédé est vraiment déplaisant, que l'information doit mieux 
circuler, et surtout, qu'il ne faut pas sans arrêt forcer la main des conseillers 
municipaux. 

M. Claude Miffon (R). Le groupe radical a le sens de l'humour, d'ailleurs 
il apprécie beaucoup l'humour de M. Naftule. Tout a été dit en ce qui concerne 
les arguments sérieux de ce débat et nous sommes pour ressortir ce crédit de la 
«naftuline» du budget 1990. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je pense que la nouvelle année a quand même 
du bon. 

Lors du débat du 15 décembre, on se souvient qu'il y avait 10 voix du Parti 
du travail pour soutenir ce projet de deuxième pièce de M. Naftule. 

La Revue a lieu en fin d'été début de l'automne, puis cette deuxième pièce 
prévue pour le début de l'année. Vous êtes d'accord, si l'on veut présenter une 
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pièce un 28 ou un 29 janvier, elle doit se préparer au moins un mois, voire 
même un mois et demi à l'avance. Lorsque nous avons discuté du budget la 
pièce était déjà en préparation. 

Ce qui m'étonne, c'est que ce soir le Conseil administratif a mieux défendu 
la proposition qui est présentée que lorsque l'on a étudié le budget. C'est le 
15 décembre que j'aurais aimé entendre l'intervention de M. Emmenegger, 
mais ce jour-là il n'a pas dit grand-chose. Il a laissé aller les choses. 

Je lui rappellerai son intervention, au début de l'étude du budget, sur le 
concert de l'OSR. Monsieur Emmenegger, vous avez dit: «Monsieur Lyon, 
nous ne pouvons pas supprimer les 80000 francs concernant le concert de 
PONU, car nous avons déjà pris des engagements. » Sachant que la pièce serait 
présentée à fin janvier, c'est de cette façon que vous auriez dû défendre 
M. Naftule. Vous saviez que, pour une pièce prévue en début d'année, les 
engagements sont pris quelques mois à l'avance. Je tenais à vous rappeler ces 
faits afin d'être concret dans cette affaire. 

Nous sommes pour le vote de cette proposition aujourd'hui même. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Juste un petit mot pour 
confirmer à M. Lyon que je n'étais tout simplement pas au courant et que je ne 
pouvais pas inventer une information qui ne m'avait pas été communiquée. 

En deuxième débat, l'arrêté, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté à 
la majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre d), de la loi sur l'administration des communes, du 
30 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
120000 francs destiné à subventionner le spectacle «Comment élever votre fille 
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en une semaine» de Philippe Cohen monté par Pierre Naftule au Casino-
Théâtre en coproduction avec le Théâtre Boulimie de Lausanne. 

Art. 2. - Cette dépense sera financée par la mise en provision dans les 
comptes 1990. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, Varrêté devient définitif. 

Le président. Nous arrivons au point 13 de notre ordre du jour. Il s'agit de 
la réponse du Conseil administratif à des motions qui ont été renvoyées à la 
commission du règlement. Cette réponse comprend les modifications votées 
par la commission du règlement qui a terminé ses travaux. Toutefois, nous 
n'avons pas encore le texte du rapport que doit rédiger M. Roch. 

Le bureau vous propose de reporter ce point de l'ordre du jour à la séance 
suivante afin que nous ayons la totalité des documents. 

M. André Roch (V). Le rapport sera fait pour la prochaine séance. 

Le président. Oui, si je fais cette proposition c'est bien parce que je sais 
que vous rendrez le rapport pour la prochaine séance. Etes-vous d'accord que 
l'on procède ainsi? (Plusieurs personnes acquiescent.) 

M. Pierre Marti (DC). Je suis tout à fait d'accord avec vous, il y a lieu de 
reporter ce point, mais j'ai simplement une question. Qu'en est-il de la mise en 
vigueur de ce règlement? Est-ce qu'il reste en vigueur, ou est-il suspendu 
jusqu'à la prochaine discussion? 

Le président. Ce sont deux problèmes différents. D'abord j'aimerais savoir 
si ce Conseil municipal est d'accord de reporter l'objet, si c'est oui on répondra 
à votre question. Si c'est non, elle ne se pose pas. 

Mis aux voix, le report du point 13 de l'ordre du jour à la prochaine séance est accepté à 
l'unanimité. 

Le président. Ce point est donc reporté. Maintenant se pose la question de 
M. Marti. A ce sujet j'interpelle Mme Burnand, puisqu'elle est en première 
ligne. M. Marti désire savoir si l'on peut suspendre l'application de ce règle
ment jusqu'à la prochaine séance, puisque nous avons reporté le vote de cet 
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objet, et comme je suis incapable de répondre à cette question je vous la 
soumets. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je ne pense pas que 
cela soit possible, puisque le règlement a été édicté, il a paru dans la Feuille 
d'avis officielle et il est vendu maintenant par le Secrétariat général. 

M. Pierre Marti (DC). Sans entrer dans le débat, j 'ai tout simplement 
un souhait à formuler: au moment où la construction genevoise va vers une 
conjoncture extrêmement difficile, je demande simplement que l'on modère ce 
règlement dans son application. Merci. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. C'était, Monsieur 
Marti, la volonté du Conseil administratif dans son ensemble, et j'ai eu l'occa
sion de le dire très clairement par voie de presse lorsque j'ai été interrogée à ce 
sujet. 

6. Interpellation de M. Jacques Hâmmerli: application de l'ar
ticle 46... (1818) \ 

M. Jacques Hâmmerli (R). Tout d'abord il faut que je précise qu'il s'agit de 
l'article du statut du personnel municipal. C'est ce que j'ai répondu la semaine 
dernière à M. Mermillod, président de la commission du personnel de la Ville, 
qui venait aux nouvelles. 

Selon les dispositions de l'article 46 du statut du personnel de l'administra
tion municipale, le Conseil administratif peut accorder à tout fonctionnaire 
ayant atteint le plafond de sa catégorie, pour autant qu'il justifie de qualités 
reconnues dans l'exercice des tâches qui lui sont confiées, des augmentations 
extraordinaires, dont le montant total ne peut dépasser la valeur de trois an
nuités de sa catégorie. Le nombre des augmentations extraordinaires ne peut 
être supérieur à huit, sauf si le fonctionnaire change ultérieurement de 
catégorie. 

Après cet énoncé de la teneur de l'article 46, j'aimerais obtenir des rensei
gnements sur deux axes. 

Le premier: le Conseil administratif peut-il renseigner ce Conseil muni
cipal sur les critères qui président à l'octroi de ces annuités extraordinaires? 

1 Annoncée, 2115. 
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Le Conseil administratif procède-t-il à des analyses des prestations ou des 
qualifications, comme on le fait dans le privé, et si oui quels sont les critères et 
sous-critères qui sont déterminants pour l'octroi de ces augmentations 
extraordinaires ? 

Pour ma part, j 'en vois un certain nombre qui pourraient porter sur la 
qualité du travail fourni, c'est-à-dire l'exactitude du travail, le soin dans l'exé
cution, les connaissances professionnelles du métier, l'utilisation de connais
sances professionnelles dans les secteurs voisins. 

Le deuxième critère pourrait être la quantité ou le rythme du travail 
fourni, la rapidité d'exécution, c'est-à-dire le respect des délais, l'efficacité 
dans le travail, le sens des coûts, de l'économie, etc. 

Le troisième critère pourrait être l'engagement et le comportement person
nel, c'est-à-dire la conscience professionnelle, l'esprit d'initiative, la disponibi
lité, la volonté de parfaire sa formation, la persévérance dans l'effort, la 
ponctualité. 

Et le quatrième critère pourrait être les rapports que Ton appelle profes
sionnels, c'est-à-dire le comportement face au public, le comportement à 
l'égard des collègues, l'échange d'informations, c'est-à-dire la volonté de s'in
former, de recevoir, de rechercher, de transmettre les informations, le com
portement à l'égard des chefs, avoir une attitude convenable, etc. Et, pour les 
cadres, l'encadrement du personnel, c'est-à-dire la planification des activités 
de son personnel, prévoir les problèmes, l'esprit de décision, c'est-à-dire l'apti
tude à prendre des décisions vite et bien, et enfin la surveillance et le contrôle 
des collaborateurs. 

Le deuxième axe consistera peut-être en une recherche et en un certain 
travail pour l'Office du personnel de la Ville de Genève. J'aimerais que le 
Conseil administratif renseigne ce Conseil municipal sur le nombre de fonc
tionnaires qui ont bénéficié de cette mesure au 1er janvier 1991. En nombre 
absolu par département et en pourcentage du nombre total des collaborateurs, 
toujours par département, et en coût par département en pourcentage de la 
masse salariale du personnel permanent. Il serait intéressant aussi de connaître 
ces mêmes chiffres pour 1990, de manière à établir une comparaison pour voir 
si éventuellement une échéance électorale peut avoir des effets sur la plus ou 
moins grande générosité du Conseil administratif. Je vous remercie. 

Le président. Vu la densité de votre interpellation, je pense qu'il sera 
difficile de répondre à toutes les questions ce soir. 

M. André Hediger, maire. M. Hâmmerli a posé un certain nombre de 
questions qui nécessitent une petite recherche. 
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Ce que je puis vous dire, Monsieur Hàmmerli, c'est que vous avez presque 
répondu à votre propre question, par rémunération que vous avez fait des 
critères qui sont pris en considération. Ce n'est même pas nous, ce sont les 
équipes de direction des services, avec les chefs de service, qui étudient tous 
ces critères pour pouvoir présenter au Conseil administratif, à chaque conseil
ler administratif, pour chaque département, des propositions afin que telle et 
telle personne puisse bénéficier de cette augmentation extraordinaire prévue à 
l'article 46 du statut du personnel de l'administration municipale. 

Je crois que vous avez répondu, ce sont les critères retenus, tous ces critè
res sont inscrits sur une feuille que les chefs de service doivent remplir et cela 
ne se fait pas à la légère, je peux vous le dire. Et moi-même ainsi que mes 
collègues, qui, en dernier ressort devons les signer, nous demandons encore 
toute une série de renseignements complémentaires. Vous seriez même étonné 
du nombre de décisions négatives chaque année, quand les critères ne sont pas 
remplis. 

Il y a la deuxième question. A mon avis. Monsieur Hàmmerli, et vous en 
conviendrez, le nombre pour chaque département, au 1er janvier 1991, c'est du 
ressort du Conseil administratif, c'est le travail de l'exécutif.- Permettez-nous 
de jouer notre rôle en tant qu'exécutif. Ce n'est pas au législatif de savoir 
combien il y a de fonctionnaires, de collaborateurs par service et par départe
ment. Vous avez les renseignements dans le budget au niveau de la globalité 
des salaires; quant à la décision, c'est un travail exclusivement de l'exécutif. 
J'attire votre attention là-dessus. Vous savez que je défends aussi bien les 
prérogatives du législatif que celles de l'exécutif, je n'empiète pas en tant 
qu'exécutif sur le législatif, permettez-moi de vous demander de respecter les 
prérogatives de l'exécutif. 

M. Jacques Hàmmerli (R). Bien entendu, je ne considère pas cette inter
pellation comme close. Je prends acte de la réponse qui m'est faite, réponse 
qui n'en est pas une, puisqu'on me dit qu'on ne veut pas me renseigner. 

Lorsqu'on dit que je pose les questions et que je fais les réponses, il est tout 
de même curieux que le président de la commission du personnel de la Ville, il 
y a une semaine, me déclarait que dans ce domaine c'était le flou le plus 
absolu, qu'il ne savait pas comment cela se passait, qu'il s'était renseigné au
près de ses collègues, membres de la commission du personnel. 

En fait, la base, pour prendre le vocabulaire de certains, n'a pas l'air d'être 
très au courant de la manière dont cela s'opère. Vous admettrez quand même 
que, dans le budget, c'est l'opacité la plus complète. On a des masses, on n'a 
pas le nombre, je ne vous demande pas le nom des gens, je vous demande le 
nombre et le rapport en pourcentage, c'est tout. On ne mettra pas de noms sur 
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la réponse. Il serait tout de même intéressant d'apprendre que dans un service 
on travaille beaucoup mieux que dans un autre, puisqu'on y obtiendrait des 
augmentations extraordinaires et que dans un autre on travaille moins bien, 
puisqu'on n'en obtiendrait pas. 

7. Interpellation de Mme Myriam Sormanni : utilisation incorrecte 
d'un insigne officiel à des fins privées. (I 819)1. 

Mme Myriam Sormanni. L'Association du restaurant scolaire des Plantapor-
rêts a contrefait, à mon sens, tout ou partie de l'insigne genevois. Or, d'après 
l'article 34.E.31 du 1er janvier 89, de la loi pénale genevoise sur 
la falsification de sceaux officiels, il y a sanction possible à cet état de fait, 
pouvant aller jusqu'à trois ans d'emprisonnement doublé d'une amende de 
5000 francs. Je propose donc au Conseil administratif de bien vouloir deman
der à l'Association des restaurants scolaires des Plantaporrêts de bien vouloir 
retirer ce sigle de leurs fomulaires d'inscription ainsi que de leurs bulletins de 
payement. 

Le Conseil administratif répondra ultérieurement. 

8. Interpellation de MM. Claude Miffon et Bernard Lescaze : qui a 
accepté la faramineuse facture de la fiduciaire mandatée pour 
les comptes du Grand Théâtre? (I 821) 2. 

M. Bernard Lescaze (R). Naturellement, Monsieur le président. Mesda
mes et Messieurs, je confirme et vous l'aviez déjà compris, qu'il s'agit de la 
même interpellation que celle qui est annoncée par erreur au point 22 de notre 
ordre du jour : nouvelle opérette au Grand Théâtre. « Les comptes fantastiques 
d'une fiduciaire». 

Lors de notre dernière séance, il a déjà été fait allusion à ce pro
blème. Outre la perte de plus de 900000 francs que nous avons subie, la 
Ville de Genève et la Fondation du Grand Théâtre ont reçu une facture de 
300000 francs d'une fiduciaire qui avait été mandatée, nous verrons dans quel
les conditions, pour examiner les comptes. Le tarif des fiduciaires étant à 
1200 francs par jour, cela signifie 250 jours de travail. Il semblerait, et je prie 
maintenant le Conseil administratif de me dire si cela est exact, qu'un devis 

1 Annoncée. 2342. 
2 Annoncée, 2342. 
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demandé par le Conseil administratif. Au vu de cette facture, le Conseil admi
nistratif a accepté de payer 50000 francs, c'est-à-dire 20% de plus que le devis, 
et la somme restante est à la charge, bien entendu, des contribuables, mais 
sous couvert de la Fondation du Grand Théâtre. 

Alors, j'aimerais savoir, d'une part, qui a demandé ce devis. Conseil admi
nistratif ou conseil de fondation? Qui l'a accepté? Conseil administratif ou 
conseil de Fondation? Qui va payer quoi et comment? Et quelques questions 
subsidiaires de surcroît. Pourquoi n'a-t-on pas engagé, à titre temporaire, un 
ou deux comptables pour faire le travail de reconstitution de la comptabilité 
puisque, semble-t-il, il n'existait plus de comptabilité? Est-il vrai d'ailleurs que 
nous n'avons pas pu remonter dans la comptabilité au-delà de fin 86, alors que 
toutes les entreprises, selon le Code des obligations, sont soumises à conserver 
une comptabilité en ordre pendant cinq ans? 

Bien entendu, cela c'est le passé, ce qui m'intéresse le plus, c'est l'avenir. 
Parce que nous parlons un peu trop, ces dernières années, de la façon dont la 
Fondation du Grand Théâtre est gérée et notamment son bureau. Il est vrai 
que nous poserons directement, lors de l'audition de cette fondation à la com
mission des beaux-arts, un certain nombre de questions. 

Mais j'aimerais déjà, puisque le Conseil administratif est l'organe de sur
veillance de la Fondation du Grand Théâtre, qui nous coûte 25 millions de 
francs par an, je vous le rappelle, savoir quelles mesures le Conseil administra
tif a demandé au bureau du conseil de Fondation de prendre ? Je dois dire que 
je ne suis pas le seul, dans ce Conseil, à être un peu agacé: au cours des 
dernières années, on nous a répondu que tout allait bien, jusqu'à ce que, tout 
d'un coup, au moment de la catastrophe, on découvre que tout allait mal! 

Alors, j'aimerais maintenant être assuré que cette Fondation est bien gérée 
et bien administrée, qu'on ne signe plus des chèques à 6 chiffres, mettons de 
plus de 100000 francs, à une personne, en bloc, à charge pour elle de répartir à 
nouveau les montants, ce qui ne se fait dans aucun théâtre, et que, désormais, 
on puisse continuer à assister à la saison du Grand Théâtre sans avoir peur qu'à 
nouveau le ciel, du moins le ciel financier, nous tombe sur la tête. 

Je pense qu'au moment où des échéances importantes, et nous en reparle
rons avec certains de nos collègues dans une autre interpellation, arriveront à 
propos du Grand Théâtre, il est essentiel qu'il y ait, là aussi, dans la gestion de 
cette institution, rigueur, précision, exactitude et bien entendu, mais cela, va de 
soit, honnêteté. 

Je dois dire que nous avons été très déçus, et je sais que la Fondation aussi, 
de découvrir cela, mais quand on sait comment l'accident, appelons-le comme 
cela, a été possible, on se rend compte qu'au-delà des personnes plus ou moins 
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honnêtes qui l'ont commis, il y avait un certain laxisme dans la gestion du 
Grand Théâtre et j'aimerais entendre à coup sûr, par la bouche du Conseil 
administratif, que les mesures, toutes les mesures ont été prises pour que ce 
laxisme ne se reproduise plus. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Cette interpellation, 
comme celle qui a été développée lors de la dernière séance, anticipe quelque 
peu les explications complètes et détaillées qui seront fournies à la commission 
des finances. 

J'ai pris contact avec le président de cette commission, M. Chauffât, et sauf 
erreur, lors d'une dernière séance, il a dû fixer une date pour entendre les 
représentants de la Fondation, ainsi que le Conseil administratif. Personnelle
ment, je viendrai et je serai accompagné par M. Burri, directeur du Contrôle 
financier. Nous viendrons avec tous les documents, expertises et observations. 
Chacun des commissaires les recevra, même si cela fait beaucoup de photo
copies, parce que, croyez-le, le Conseil administratif est bien désireux que 
toute la lumière soit faite, cela d'autant plus qu'il y a toujours en suspens, 
devant la commission des finances, l'approbation des comptes 1988-1989, que 
prochainement nous présenterons les comptes 1989-1990 et qu'il y aura en plus 
le budget pour la prochaine saison. Donc, tout va arriver en même temps, il y 
aura de nombreux documents. Je crois que d'un côté, cela est heureux pour le 
travail de la commission des finances, il lui sera possible d'y voir vraiment 
clair. 

Cela étant précisé, je n'entends pas me dérober ce soir simplement derrière 
des explications en commission. Je vais donc répondre à l'interpellation de 
M. Lescaze, très volontiers, simplement vous comprendrez que je ne vais pas 
aligner des dizaines et des dizaines de chiffres, dont il ne sortirait absolument 
rien ce soir, et afin d'être clair, je me permets de citer le rapport que le 
Contrôle financier a établi le 10 janvier, c'est donc récent. Le Conseil adminis
tratif l'a reçu, il en débattra du reste demain matin. 

Ce rapport fait tout un historique de l'affaire et je vais le citer par passage, 
je crois que c'est le plus simple, il est signé de M. Burri. 

Le Contrôle financier explique qu'il a fallu choisir une fiduciaire suffisam
ment importante pour disposer immédiatement d'un personnel qualifié, qui 
soit non seulement capable de procéder à un contrôle, mais encore à des 
vérifications détaillées pour examiner combien de délits ont été commis, quand 
et comment. En outre, cette fiduciaire devait prendre en charge la tenue cou
rante des comptes et le rattrapage des comptes qui n'avaient pas été tenus. 
Parce qu'en effet, malheureusement, lorsque cette affaire est apparue, l'on 
s'est peu à peu rendu compte que non seulement des montants avaient anor-
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malement disparu, mais que la comptable chargée de passer les écritures, pro
bablement perdue dans ses malversations, n'avait pas exécuté son travail. Si 
bien que les comptes de caisse et la comptabilité n'existaient pas, puisque 
pendant deux ou trois mois - je n'ai plus les dates exactes en tête, mais la 
commission les recevra - les écritures n'avaient pas été passées. 

Le Conseil administratif constatant cela et vu sa responsabilité d'autorité 
de surveillance a approuvé ce recours à une fiduciaire et, sur recommandation 
du Contrôle financier, a choisi la fiduciaire ATAG. Le Conseil administratif, 
c'est la première réponse à M. Lescaze, a donné un mandat très précis à la 
fiduciaire de contrôle, de supervision, en rapport avec le rôle d'autorité de 
surveillance du Conseil administratif, M. Lescaze est bien informé, le mandat a 
été donné sur la base d'une décision du Conseil administratif, d'une lettre de 
ce dernier, les honoraires se montant à 42000 francs. 

La fiduciaire a également été mandatée par la Fondation pour effectuer le 
travail relevant de la Fondation, qui comprenait la mise à jour des comptes, 
puisque pendant plusieurs semaines voire plusieurs mois les écritures n'avaient 
pas été passées, la tenue de la comptabilité courante, ainsi que les recherches 
et vérifications aptes à démontrer l'importance du préjudice, hélas subi. Ceci a 
été évidemment l'essentiel du travail de la fiduciaire. 

Cette dernière a réclamé des acomptes qui se sont avérés d'emblée élevés, 
plus élevés que le montant prévu au mandat passé notamment par le Conseil 
administratif, à concurrence de 42000 francs. Alors, nous avons discuté, Fon
dation du Grand Théâtre, Contrôle financier de la Ville, Secrétariat général, 
fiduciaire, et après avoir bien délimité les mandats, d'une part du Conseil 
administratif et d'autre part de la Fondation du Grand Théâtre, nous avons fait 
un examen général et le Conseil administratif a admis de porter le devis, et la 
facture par conséquent, de la fiduciaire de 42000 francs à 50000 francs, parce 
que cela correspondait au travail effectivement effectué. A ce jour, la Ville de 
Genève, le Conseil administratif, sur les dépenses diverses et imprévues, a 
versé 45000 francs, il reste encore à valoir sur cette facture de 50000 francs 
5000 francs. Le rapport de M. Burri, du 10 janvier, nous dit que le travail est 
effectué, que tout est en ordre et qu'on peut verser le solde de 5000 francs. 
C'est ce qui se fera, je pense, après la décision que nous prendrons demain et 
qui concerne les comptes Ville de Genève. 

En ce qui concerne la Fondation, le problème est plus important. J'ai ici 
sous les yeux le relevé de l'ensemble des prestations de la fiduciaire - ce 
document, je le rappelle, sera transmis à la commission des finances - le total 
de l'intervention comprend 372 jours, soit 446400 francs, ce n'est donc pas 
300000 comme vous le disiez. Monsieur Lescaze. Dans ce montant, n'oublions 
pas qu'il y a tout un travail comptable qui a été effectué par cette fiduciaire en 
dehors de son travail d'expertise. Et nous avons admis, avec l'accord du 
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Contrôle financier, que ce travail de la fiduciaire pouvait et devait être consi
déré comme un prêt de personnel. Comme l'entreprise Manpower ou Adia 
Intérim proposent le service d'un spécialiste, nous avons admis que la fidu
ciaire mettait à disposition de la Fondation du personnel pour tenir cette comp
tabilité. Parce que dans le personnel comptable, qui comptait six personnes, 
seules deux étaient opérationnelles après les événements. Deux étaient en 
prison, une troisième avait démissionné, la quatrième était un apprenti. 

Tout cela figure dans le rapport et je relève, à titre d'exemple, dans ce 
rapport du Contrôle financier que les trois employés écartés du Service comp
table du Grand Théâtre représentent ensemble un budget annuel d'environ 
200000 francs, charges non comprises. C'est-à-dire que, si pendant une année, 
ces personnes n'émargent pas au budget du Grand Théâtre, ce dernier se voit 
allégé de plus de 200000 francs, charges non comprises, de salaires non dépen
sés. Alors, ce poste peut être mis à contribution pour payer le salaire du 
personnel supplémentaire fourni par l'entreprise ATAG. Je sais que c'est un 
peu compliqué, mais je pense que M. Moreillon aura suivi ce que j'ai voulu 
vous expliquer. 

Je crois qu'il est plus simple de vous donner les conclusions du rapport 
de M. Burri, du Contrôle financier. Il y donne aussi quelques explications: 
«Les trois employés représentent ensemble un budget annuel d'environ 
200000 francs, charges sociales non comprises. Elles n'ont été que très partiel
lement remplacées par du personnel temporaire insuffisamment qualifié qu'il a 
fallu encadrer mais qui a néanmoins coûté environ 70000 francs. » M. Lescaze 
a posé la question : pourquoi n'a-t-on pas engagé du personnel supplémen
taire? On en a engagé, mais il était insuffisamment encadré, je vous rappelle 
que le chef comptable était à Champ-Dollon, que la caissière principale l'était 
aussi ; elle a été condamnée à cinq ans de réclusion et elle est toujours 
incarcérée. 

Il y a donc eu du personnel supplémentaire, mais évidemment ce n'était 
pas du personnel très qualifié. Par contre, celui fourni par la fiduciaire Tétait, 
mais il coûtait beaucoup plus cher. Je cite le rapport : «La fiduciaire ATAG a 
été contrainte de procéder à un travail très approfondi, à la demande des 
autorités municipales ; sa grande prudence et son sérieux la portait d'ailleurs à 
agir d'elle-même de la sorte. En outre, à leur arrivée en mars 1990, les révi
seurs ont trouvé une comptabilité 1989-1990 non tenue à jour, comportant des 
comptes de passage non épurés avec de nombreuses écritures peu ou pas docu
mentées et touchant la trésorerie. Nous avions, lorsque l'affaire a éclaté, pro
posé de faire appel à une grande fiduciaire qui avait de meilleures possibilités 
de mettre rapidement à disposition le personnel nécessaire à la réalisation 
d'une opération de grande envergure. En fait, la fiduciaire ATAG a dû utiliser 
un trop grand nombre de personnes. En effet, huit personnes ont travaillé sur 
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la révision en deux équipes qui se sont succédé et le seul élément permanent, le 
directeur du mandat (je ne donne pas son nom) n'a pu consacrer que 19 jours à 
cette tâche. » Donc, c'était vraiment une mission difficile pour cette fiduciaire. 

Conclusions: «La fiduciaire ATAG a assumé une mission délicate dont 
l'étendue et les conditions d'exécution extrêmement difficiles sont les causes 
principales du coût très élevé de son intervention. Elle a dû mobiliser, dans un 
délai très court, le personnel nécessaire et, indépendamment de la révision 
proprement dite, procéder non seulement à une réorganisation comptable, 
mais encore prendre totalement en charge le Service comptable à la dérive 
avec toutes les tâches et remises en ordre que cela a impliqué. Elle a accompli 
sa mission avec le sérieux et la conscience professionnelle qui caractérisent ses 
collaborateurs.» Ce document est signé René Burri, directeur. 

Les rapports. Il y a le rapport final d'expertise, deux rapports joints pour 
des explications et un rapport relatif à l'organisation comptable. Sur la ques
tion que M. Lescaze a posée sur l'avenir, il y a donc des propositions de la 
fiduciaire mandatée pour la réorganisation du Service comptable, les procé
dures mises en place au Grand Théâtre et également l'organisation du contrôle 
propre de la Fondation du Grand Théâtre. 

Ces mesures sont déjà actuellement en voie d'application, la Fondation du 
Grand Théâtre a nommé la nouvelle responsable de toute la comptabilité, je 
n'ai plus les dates en mémoire, mais cette personne doit bientôt entrer en 
fonction, sauf erreur le 1er février. Elle a déjà travaillé au Grand Théâtre, c'est 
elle qui a mis en place notamment le système informatique comptable, elle 
connaît donc très bien la situation et nous avons je crois la chance d'avoir là 
quelqu'un qui soit immédiatement opérationnel et qui puisse assumer la globa
lité des responsabilités que le précédent chef de la comptabilité a malheureuse
ment éludées comme chacun le sait. 

Alors, voilà. Monsieur Lescaze, Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux. J'ai évidemment beaucoup résumé les documents qui ont été 
remis aussi bien au Conseil administratif qu'au conseil de Fondation. Je 
réponds du reste aussi un peu à la place du conseil de Fondation. Ce que nous 
souhaitons, je le répète, c'est que la commission des finances puisse aller jus
qu'au fond des choses. Ces contrôles paraissent très élevés, mais je crois qu'ils 
étaient inévitables. 

Je rappelle que la Fondation du Grand Théâtre a pu faire état de ces 
expertises, en partie civile, devant la Cour d'Assises, que la Cour d'Assises a 
condamné les responsables à rembourser une grande partie, parce qu'il y avait 
une partie qui était difficile à prouver, des sommes qui ont été détournées. La 
fondation est au bénéfice d'un jugement condamnant ces personnes à rem
bourser. Bien sûr que la solvabilité des personnes en cause est plus que sujette 
à caution. 
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Je terminerai en disant que la fondation est aujourd'hui contrainte de pré
voir un plan d'amortissement pour les mancos provenant du détournement et 
des dépenses supplémentaires dues aux expertises qu'il a fallu diligenter. 

Il est bien entendu, et ça c'est la position du Conseil administratif, la 
fondation je crois l'a admis, que l'amortissement des dépenses supplémen
taires ne sera pas couvert par une augmentation ou une demande supplémen
taire de subventions. C'est sur les ressources propres de la fondation, la gestion 
de son budget, qu'il faudra amortir ces montants. Je peux déjà annoncer que 
280000 francs vont être proposés comme amortissement dans le cadre de 
l'exercice 88-89, qui est précisément à l'étude de la commission des finances, et 
nous présenterons à cette dernière une proposition de bilan rectifié pour la fin 
de cet exercice. Ultérieurement, chaque année, une annuité sera prévue, la 
direction et les responsables de la fondation s'étant engagés à faire les écono
mies suffisantes pour suivre ce programme de superaustérité, je crois qu'il faut 
l'appeler ainsi. Politiquement, je crois que c'était la seule façon de gérer ce 
dossier. 

Hélas, M. Chauffât nous le rappelait, ou des anciens de la fondation, 
lorsque la fondation avait été mise en place, elle avait aussi hérité d'un bilan 
négatif et elle était arrivée à se sortir de ce mauvais pas. Je souhaite que ce soit 
le cas cette fois, je suis même certain que ce sera le cas. connaissant la compé
tence des personnes qui sont aux responsabilités. 

Pour le surplus, la fondation a été victime d'un malheur, je l'ai dit déjà 
plusieurs fois. Si il y a des insuffisances, elles seront corrigées dans toute la 
mesure du possible, sur la base d'expertises fiables, mais hélas, et ce sera ma 
conclusion, contre la malhonnêteté organisée, il n'y a malheureusement pas 
beaucoup de remède. 

M. Bernard Lescaze (R). Simplement pour souligner devant ce Conseil 
que, pour la première fois, le magistrat a répondu d'une façon assez complète 
aux inquiétudes que nous avions. Sur ce premier point, je l'en remercie. 
J'apprécie aussi que ce dossier passe à la commission des finances, mais je 
regrette que, pendant la longue réponse du magistrat, les principaux caciques, 
M. Pilly, M. Moreillon qui maintenant est rentré, n'aient pas écouté, parce que 
lorsqu'on cherche des économies on doit évidemment s'inquiéter de ce qui 
s'est passé. 

Et je vais vous donner un exemple de mauvaise économie. Pendant long
temps, la fondation n'a attribué que 11000 francs, malgré les remarques du 
président actuel du Conseil municipal, à l'organe de contrôle. On voit que si 
on avait peut-être donné un peu plus d'argent aux contrôleurs, cela leur aurait 
peut-être permis de faire davantage de contrôles et on n'aurait pas eu ensuite 
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besoin de payer - parce que ça, c'est le fait nouveau que nous a donné 
M. Emmenegger - un demi-million à une fiduciaire qui a dû employer huit per
sonnes pour essayer de reconstituer et de rétablir une comptabilité qui n'aurait 
été interrompue que pendant trois mois. 

Aussi, je souhaite très vivement que la commission des finances examine 
cette situation. Elle sera d'ailleurs en parfaites mains, parce que l'on connaît 
l'honnêteté de M. Albert Chauffât, président de la commission des finances, 
qui saura transmettre à sa commission les remarques de M. Albert Chauffât, 
président du Conseil de fondation du Grand Théâtre. C'est aussi une situation 
dont il faut savoir tenir compte. 

Alors, pour ma part, je conclus sur ces mauvaises économies et surtout sur 
les paroles d'espoir de M. Emmenegger. en souhaitant que désormais la ges
tion du Grand Théâtre, qui n'est peut-être pas seulement la gestion de la 
comptabilité pure du service comptable et financier, nous évitera de tels désa
gréments. Parce que, finalement, ceux qui en pâtissent, ce sont les contri
buables et le public: on vient de nous le dire, la fondation devra prendre sur 
ses ressources propres, ce qui me paraît tout à fait normal, mais elle n'en a pas 
tellement, et même si la qualité des spectacles n'en pâtira peut-être pas, malgré 
tout il y aura augmentation des prix des places, etc. Tout cela est vraiment 
regrettable. 

Le président. Je vous remercie. Monsieur Lescaze, d'avoir rappelé que 
j'avais demandé avec insistance à deux reprises à la commission des finances 
que l'on fasse un effort supplémentaire avec les fiduciaires. Vous faites bien de 
le rappeler, parce que tout cela figure au procès-verbal et à l'époque la fonda
tion n'en voyait pas l'utilité. Le résultat, nous le connaissons. 

L'interpellation est close. 

Le président. Ce point de l'ordre du jour est épuisé, et le Conseil municipal 
aussi. Il ne reste que quelques points et demain nous terminerons vers 19 h. 

9. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. Nous avons reçu les motions suivantes : 

- N° 382, de M. Gilbert Mouron (R), Mme Suzanne-Sophie Hurter, MM. Oli
vier Moreillon (L), Jacques Hàmmerli (R), Albert Chauffât et Pierre 
Marti (DC) : hausse d'impôts : pas question ! 
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- No 383, de M. Gilbert Mouron (R), M™ Suzanne-Sophie Hurter, MM. Oli
vier Moreillon (L), Michel Ducret (R), Albert Chauffât et Pierre 
Marti (DC) : restructuration progressive de la Gérance immobilière 
municipale ; 

- N° 384, de M. Olivier Moreillon, Mme Suzanne-Sophie Hurter (L), 
MM. Gilbert Mouron, Jacques Hàmmerli (R), Pierre Marti et Albert 
Chauffât (DC) : pour un réel blocage du personnel ; 

- N° 385, de Mme Alexandra Gobet Winiger et M. Bernard Lambelet (S) : « Un 
concierge... une concierge» (égalité des droits). 

10. Interpellations. 

Le président. Les interpellations suivantes ont été déposées : 

- No 832, de M. Albert Chauffât (DC) : pourquoi la fermeture des bureaux 
d'état civil le samedi ? 

- No 833, de M. Albert Chauffât (DC) : le Conseil administratif comme 
le Conseil municipal envisagent-ils de célébrer comme il se doit le 
150e anniversaire de la constitution de l'autonomie municipale de la 
Ville de Genève? 

- N° 834, de M. Denis Menoud (PEG) : réponses aux questions écrites des 
conseillers municipaux: le Conseil administratif se joue-t-il de la 
tête du Conseil municipal ? 

- N° 835, de M. André Roch (V) : Tour de Champel : que devient le projet de 
sa sauvegarde? 

- N° 836, de M. André Roch (V): Maison de la Concorde: quelles sont les 
intentions du Conseil administratif concernant la Maison de la 
Concorde et son parc? 

- N° 837, de M. André Roch (V) : vérins du Grand Théâtre ; 

- N° 838, de M. Francesco Torti, Mme Béatrice Junod, MM. André Roch, 
Roger Bourquin, Mme Marie-Louise Agel (V) : où en sont les travaux 
d'études d'impact de la circulation en ville? 
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11. Questions. 

a) écrite: 

Le président. Nous avons reçu la question N° 1231, de Mmes Christiane 
Marfurt, Michèle Martin et M. Olivier Cingria (L) : journal du Musée d'art et 
d'histoire : quelle nouvelle formule ! 

b) orale: 

M. Guy Savary (DC). Récemment a eu lieu le recensement, avec beau
coup d'agents recenseurs. Un de ces agents, d'ailleurs mineur, a été interloqué 
et m'a demandé de poser la question suivante: pourquoi, au lieu de recevoir 
un chèque postal pour le dédommagement de cette activité, ont-ils reçu un 
N° de compte privé jeunesse auprès de l'UBS, accompagné d'une carte de 
compte? Le Conseil administratif peut-il me donner sa version des faits, car il 
me semble que c'est inciter la jeunesse à dépenser, même par anticipation, 
puisqu'il y a une carte de compte? 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Il se trouve que pour ce 
recensement nous avons dû engager 714 agents recenseurs. Ces 714 personnes 
ont touché des indemnités pour un montant total, y compris les charges socia
les, de 785000 francs. Le jour du recensement étant le 11 décembre, il fallait 
compter un petit délai pour rendre les 1400 mallettes. Certains agents recen
seurs les ont rendues aux alentours des 19-20 décembre. Seules 4 mallettes non 
recensées, en mains de 2 agents recenseurs, ont été récupérées il y a quatre 
jours. Le travail n'ayant pas été fait, il ne sera pas payé. 

Nous devions donc payer les agents recenseurs avant Noël, dans un très 
court laps de temps. Des contacts ont été pris avec certaines banques de la 
place; celle qui assurait le service le plus rapide a été choisie, de manière à 
pouvoir créditer des comptes ouverts au nom de ces gens et qu'ils puissent, 
naturellement, retirer immédiatement leur argent avant Noël. Cela a été fait 
dans les règles de l'art, et la banque qui pouvait nous assurer de faire les 
transferts le plus vite possible a été choisie. 

Le président. Il n'y a plus de questions, je lève cette séance, je vous sou
haite une bonne nuit et vous donne rendez-vous demain à 17 h. 

Séance levée à 23 h. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Trente-ne.uvième séance 

Mercredi 16 janvier 1991, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Raoul Baehler, Alexis Barbey, Roger 
Beck, Mme Lauretîe Dupuis, M. David Hiler, Mmes Béatrice Junod, Andrienne 
Soutter, MM. Pierre Widemann et Alexandre Wisard. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 3 janvier 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 15 janvier 1991 et mercredi 16 janvier 1991, à 
17 h et 20 h 30. 



3086 SÉANCE DU 16 JANVIER 1991 (après-midi) 
Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal 

Résolution : Palais Eynard - Mairie de Genève 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Certains doivent le savoir - mais je crois que cela vaut la 
peine d'être rappelé - demain est la 24e Journée mondiale de la paix, célébrée 
dans le monde entier par des cérémonies œcuméniques. 

Vous êtes tous cordialement invités à une méditation qui aura lieu demain 
soir à 18 h 30 en l'église Saint-Nicolas de Flue, 55, rue de Montbrillant, avec la 
participation de nombreux pasteurs, prêtres, y compris des éminences telles 
que Mgr Damaskinos, métropolite de Suisse. Je vous rappelle qu'il s'agit d'une 
liturgie œcuménique et j'ose espérer qu'au moment où elle se célébrera nous 
aurons toujours pu éviter la guerre du Golfe. 

3. Résolution de Mmes Nelly Wicky, Jacqueline Jacquiard, 
MM. Christian Zaugg, Albert Chauffât, David Hiler et Michel 
Ducret: Palais Eynard - Mairie de Genève (R538)1. 

PROJET DE RÉSOLUTION 

Considérant : 

- que le Palais Eynard est le siège de l'administration municipale ; 

- qu'il s'agit de l'un des plus beaux bâtiments de la Ville de Genève ; 

- que les citoyens genevois ont parfois de la peine à situer le siège de nos 
autorités municipales, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'entreprendre tou
tes les démarches nécessaires permettant de donner au siège de l'administra
tion municipale le titre suivant: «Palais Eynard - Mairie de Genève». 

M. Christian Zaugg (S). Comment se fait-il qu'une ville comme Genève, 
une ville qui compte dans le monde - on l'a vu récemment - n'ait pas de 
mairie ? 

1 Annoncée, 2431. 
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Il est temps, et nous sommes nombreux à le penser, de sortir du flou actuel 
pour aller vers plus de clarté dans le domaine de nos institutions. Certes, tout 
s'explique, nous savons bien que les choses ont pris naissance dans une struc
ture compartimentée, parfois éclatée - qui a pour nom « Conseil administratif» 
- mais qui semble aujourd'hui, et c'est heureux, plus solidaire qu'autrefois. 

Le Palais Eynard, qui est d'ores et déjà le siège de notre administration 
municipale, récemment restauré, est l'un des plus beaux édifices postnapoléo
niens qui soient. Il est magnifiquement posé en toile de fond dans le parc des 
Bastions qu'il décore et auquel il donne une harmonie et un charme à la fois 
cérémonieux et discret. 

Alors, faisons ensemble un pas vers une Genève qui accepte d'avoir une 
mairie digne de ce nom: une Genève qui accepte également, car c'est lié, la 
prééminence plus marquée d'un maire - et je vous renvoie à l'excellent dis
cours de notre ancien président Manuel Tornare - qui, pendant l'espace d'une 
année, primus inter pares, représente notre ville vis-à-vis de tous les milieux. 

Offrons donc aux citoyens de notre ville, qui sauront alors où s'adresser et 
où s'informer, une mairie au Palais Eynard qui portera - ou porterait, si vous 
en êtes d'accord - le titre de «Palais Eynard - Mairie de Genève». 

Préconsultation 

M. André Roch (V). Il est clair et net que je suis tout à fait d'accord avec 
cette résolution, mais j'aimerais faire plaisir à quelqu'un qui m'est cher et qui 
n'est pas dans cette salle, c'est M. Widemann, qui, en son temps, avait 
demandé que nous célébrions les mariages dans cette mairie. 

C'est donc en son nom que je dis que nous sommes parfaitement d'accord 
avec cette résolution. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Il y a une explication qui 
tient à la réalité pour que le Palais Eynard, d'abord, garde son nom - et vous 
ne proposez pas qu'il soit changé - et, deuxièmement, pour que nous appelions 
cet immeuble «Hôtel municipal» et non pas «Mairie de Genève». 

Pourquoi ? Tout d'abord, parce qu'il n'y a pas au Palais Eynard les services 
ordinaires ou habituels d'une mairie. Dans une mairie, il y a notamment l'état 
civil - on s'y marie, on peut faire des déclarations - il y a des services de 
renseignements, des services généraux qui, de par l'histoire, ne se trouvent pas 
à Genève au Palais Eynard. 

Au Palais Eynard - vous le savez comme moi - il y a des salles de commis
sions, des salons de réceptions, il y a la salle de séances du Conseil administra-
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tif et il y a le Secrétariat général, uniquement, purement administratif. Et 
c'était pour ne pas créer d'ambiguïté que l'on a appelé cela «Hôtel municipal», 
appellation qui vaut ce qu'elle vaut. J'ajouterai qu'il est hors de question que le 
maire y trouve ses bureaux; comme vous le savez, le maire change chaque 
année, il se tient dans son département - et c'est normal- et si l'on appelait ce 
lieu «Mairie», tout le monde se rendrait là-bas pour y rencontrer le maire, 
alors qu'il n'y aurait pratiquement pas de chance de l'y trouver. 

Mise aux voix, la prise en considération de la résolution est acceptée à la majorité (quelques 
oppositions et abstentions). 

La résolution est ainsi conçue : 

RÉSOLUTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'entreprendre 
toutes les démarches nécessaires permettant de donner au siège de l'adminis
tration municipale le titre suivant: «Palais Eynard - Mairie de Genève». 

M. Alain Vaissade (PEG). Par rapport à cette résolution, je ne sais pas à 
qui vous la destinez. A quelle instance? Est-ce au Conseil administratif? 

Le président. Oui, la conclusion le demande expressément. 

M. Alain Vaissade. Alors, comme vous avez fait voter la prise en considé
ration, ma remarque était la suivante : à plusieurs reprises, lorsque vous voulez 
entrer dans le Palais Eynard - que ce soit par le parc des Bastions ou en venant 
de la Vieille-Ville - vous êtes confrontés à différents obstacles ; si vous venez 
depuis le parc des Bastions, les portes en bas sont souvent fermées ; si vous 
venez de la Vieille-Ville, vous devez franchir une rue où la circulation est très 
intense. Vous avez bien sûr un passage-piéton un peu plus en contrebas, mais 
l'accès est vraiment difficile. 

En ce sens-là, j'avais une remarque à faire: serait-il possible de faciliter 
l'entrée au Palais Eynard à la population et d'y réfléchir? 

Le président. Votre remarque est transmise au Conseil administratif qui la 
prendra en compte lors de l'étude de cet objet, mais la résolution est close 
étant donné que nous avons voté. Il n'y a plus de débat sur cet objet. 
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4. Motion de MM. Jean-Pierre Lyon, Bertrand de Week, Manuel 
Tornare, Pierre Marti, Roger Bourquin et Michel Ducret: es
pace de verdure et de détente à la Cité Carl-Vogt: tenir les 
promesses faites aux habitants! (M373)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- que l'Etat de Genève a attribué un terrain d'environ 7000 m2 à la Ville de 
Genève, sur le périmètre de l'ancien Palais des expositions à Plainpalais; 

- que cette parcelle doit être aménagée en zone de verdure et de détente 
pour les habitants de la Cité Carl-Vogt en premier lieu et également de 
Plainpalais; 

- que le manque de décision du Grand Conseil, sur le réaménagement du 
dépôt des Transports publics genevois à la Jonction, ne permet pas de 
libérer le dépôt provisoire de Carl-Vogt qui occupe le futur espace de 
verdure et de détente pour les habitants, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à intervenir auprès de 
l'autorité cantonale pour que des décisions soient prises dans le sens que notre 
municipalité puisse aménager l'espace de verdure et de détente prévu sur les 
terrains de l'ancien Palais des expositions à Plainpalais. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je serai très bref. Je pense que la motion que 
nous avons signée avec nos collègues est très explicite. Tous les membres de la 
commission des travaux des précédentes législatures sont au courant du projet 
et de l'aménagement qui est prévu sur les anciens terrains du Palais des 
expositions. 

Vous savez qu'un aménagement a été prévu: l'université, qui est en train 
d'être construite, des bâtiments destinés au logement - de la fondation de 
l'Etat - soit 250 appartements environ avec parking pour habitants. Il était 
également prévu une zone de verdure et de détente de 7000 m2 environ. 

Dans ses projets, la Ville de Genève - vous vous en rappelez très bien -
avait prévu de faire une salle de spectacle d'environ 3000 places pour les 
besoins de la Ville ; vous connaissez les problèmes financiers de notre Ville, et 
je pense que ce projet sera légèrement retardé. Mais, concernant l'espace de 
détente et de verdure, on peut dire que ce sera quelque chose d'effectif. 

1 Annoncée 2431. 
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Or, ce qui se passe, c'est que les TPG occupent cet espace pour le station
nement provisoire des trolleybus, en attendant de réaménager la Jonction et, 
depuis une année, au Grand Conseil, on renvoie ce projet du Conseil d'Etat à 
la commission des travaux pour une série de modifications et d'études 
d'impact. 

Il se trouve que les habitants commencent à prendre possession de ces 
appartements et que la moitié d'entre eux a maintenant été louée et que l'autre 
moitié sera attribuée à la population vers la fin de l'année ou au début de 
l'année prochaine. 

Actuellement, ce bâtiment provisoire monte jusqu'au milieu du deuxième 
étage et les habitants ont un mur devant leurs fenêtres en attendant que des 
décisions soient prises au niveau politique; il a fallu. Mesdames et Messieurs, 
baisser de moitié les loyers des habitants du premier étage, en compensation 
des conditions peu correctes au niveau du bruit et de la salubrité. 

Le Conseil municipal, sans être maître du terrain, est partie prenante dans 
cette affaire - puisque ce terrain sera remis à la Ville de Genève pour être 
aménagé - et je pense que, vis-à-vis des habitants et de la population, notre 
devoir est d'intervenir en priant le Conseil administratif de demander au 
Conseil d'Etat de faire diligence dans cette affaire. 

A la suite du dépôt de cette motion, mes collègues et moi avons appris que 
le projet en vue de l'aménagement de la Jonction serait éventuellement voté 
lors de la séance de février. Il devrait être voté ! Mais on m'a dit que des 
compléments d'information sur cet objet ont été demandés à la commission. 

C'est pourquoi je pense que l'intervention du Conseil municipal pourrait 
faire avancer un peu les travaux des politiciens qui gouvernent le canton. 

M. Michel Ducret (R). Deux petits rappels. J'aimerais tout d'abord faire 
un rappel: il ne s'agit que de réaliser l'espace vert promis prévu, qui ne 
demande ni déclassement, ni rien d'autre. Il était déjà réservé dans le cadre du 
concours d'architecture pour l'aménagement du secteur et, à ce niveau-là, il 
n'y a donc rien de nouveau. Nous demandons simplement qu'il soit réalisé 
comme prévu. 

D'autre part, il n'est bien entendu pas dans l'esprit des motionnaires d'em
pêcher par cette motion la réalisation de la salle de spectacle souterraine - ou 
semi-enterrée - qui était prévue au milieu de ce parc. Je crois qu'il faut souli
gner cela, parce que certains ont fait cette remarque ; mais ce n'est pas du tout 
l'esprit de cette motion. Voilà ce que je voulais préciser. 
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Préconsultation 

M. Alain Vaissade (PEG). Le groupe écologiste accepte évidemment cette 
motion. 

J'avais une remarque à formuler à propos du troisième considérant, car il 
ne me semble pas tout à fait justifié, dans la mesure où le Grand Conseil, 
maintenant, a pris une décision et va donc entreprendre le réaménagement du 
dépôt des Transports publics à la Jonction. Ce troisième considérant n'est donc 
pas tout à fait exact et je voulais quand même le souligner pour ne pas induire 
en erreur les conseillers municipaux. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Monsieur le prési
dent. Mesdames et Messieurs, vous pouvez imaginer que le Conseil adminis
tratif n'est pas resté indifférent, ni au quartier dont il est question aujourd'hui 
par le biais de cette motion, ni à la motion elle-même. 

Il faut se souvenir, en effet, que le périmètre du Palais des expositions a 
fait l'objet d'un concours, M. Ducret le rappelait tout à l'heure. Aucun terrain 
n'a jamais été attribué à la Ville de Genève, il était simplement prévu dans le 
concours qu'à la demande de la Ville de Genève il soit, en effet, aménagé un 
espace de verdure et, cas échéant, une salle de spectacle. Celle-ci figure d'ail
leurs dans la plaquette du concours en question. 

Le Conseil administratif a naturellement l'intention de réaliser cette opéra
tion de la manière définie dans votre motion, mais il faut se souvenir que, 
d'une part, la salle de spectacle ne verra pas le jour avant des temps infiniment 
meilleurs du point de vue de notre trésorerie et que, d'autre part, il faudra sans 
doute acquérir le terrain en question, moyennant finances, deniers sonnants et 
trébuchants. 

Une chose que je voudrais signaler également, c'est que le Conseil admi
nistratif envisageait, de façon à pourvoir ce quartier d'un espace vert dont il a 
réellement besoin, un échange possible dans le cadre des discussions qui doi
vent avoir lieu maintenant en ce qui concerne la parcelle des abattoirs. C'est 
donc un des sujets que nous avons traités dans la lettre que nous avons envoyée 
récemment au Conseil d'Etat et nous espérons, par ce biais, pouvoir réaliser 
cet aménagement vert et ne pas débourser des sommes trop importantes. Voilà 
ce que je pouvais vous dire en l'état. 

Mise aux voix, la prise en considération de cette motion est acceptée à la majorité (quatre 
oppositions et quelques abstentions). 
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Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à intervenir auprès de 
l'autorité cantonale pour que des décisions soient prises dans le sens que notre 
municipalité puisse aménager l'espace de verdure et de détente prévu sur les 
terrains de l'ancien Palais des expositions à Plainpalais. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

5. Motion de Mme Marie-France Spielmann, MM. Daniel Pilly, Jac
ques Dunand, Bernard Lescaze, Denis Menoud et Albert 
Chauffât; collaboration de la CAP avec les banques cantonales 
genevoises (M374)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 
- la retenue dont ont su faire preuve nos banques cantonales (BCG et CEG) 

en matière de taux hypothécaires ; 
- la diminution de l'épargne au profit du 2e pilier ; 
- le rôle modérateur que les capitaux du 2e pilier peuvent jouer sur le marché 

hypothécaire ; 
- l'influence que le Conseil administratif peut avoir dans les organes diri

geant la CAP ; 
- la part importante du capital social de la BCG se trouvant en possession de 

notre commune, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de favoriser une 
collaboration, la plus importante possible, entre la CAP et nos banques canto
nales au niveau du placement de capitaux à moyen et long terme et en matière 
de gestion du portefeuille de la caisse. 

M. Daniel Pilly (S). Cette motion a pour objectif d'apporter une contribu
tion très modeste, mais tout de même efficace, si possible, au débat qui agite 
notre pays à propos des taux hypothécaires. 

1 Annoncée 2431. 
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Les banques se voient accusées d'augmenter les taux hypothécaires et se 
défendent - ma foi, je suis obligé de le dire - assez à juste titre en disant 
qu'elles ne peuvent pas prêter de l'argent moins cher que ce qu'elles trouvent à 
emprunter. 

Dans ce débat, les banques, pour se défendre aussi, se retournent vers la 
population en général, en disant: «Il n'y a plus d'épargne», et vers les caisses 
de pension en disant : «Les caisses de pension récoltent passablement de ce qui 
était autrefois de l'épargne. Cette épargne, elles la placent le mieux possible, 
mais, enfin, ces caisses de pension pourraient aussi prendre des responsabilités 
sociales et placer une partie de cette épargne dans le logement social. » Ce que 
les caisses de pension font, mais, malheureusement, les arrêtés fédéraux 
urgents ont limité ces placements à 30% de leur patrimoine. 

Résultat? On a d'une part les banques qui ne trouvent pas d'argent suffi
samment bon marché pour proposer des hypothèques bon marché et, d'autre 
part, des caisses de pension qui ont de l'argent à placer et qui, souvent, aime
raient bien contribuer à l'édification de logements sociaux, mais ne peuvent 
plus le faire, parce qu'elles ont déjà dépassé leur quota. D'où l'idée d'une 
collaboration entre caisses de pension et banques dans ce domaine particulier, 
comme dans d'autres. 

Or, il se trouve que nous avons la chance d'avoir à la fois une banque - la 
Banque hypothécaire - qui est la nôtre et une banque qui nous est assez proche 
tout de même, puisque des délégués de tous nos partis sont présents au conseil 
d'administration, c'est la Caisse d'épargne. Nous avons donc notre banque 
plus la Caisse d'épargne qui nous sont proches. 

En outre, par le biais des délégués du Conseil administratif, nous avons 
une certaine influence dans le comité d'une caisse de pension importante qui 
est la CAP. Aussi, par cette motion, nous demandons simplement à ces institu
tions d'essayer de développer au maximum leur collaboration pour résoudre 
une partie des problèmes sociaux qui se posent dans notre ville. 

Il ne s'agit donc pas de faire du favoritisme vis-à-vis de nos banques canto
nales - elles n'ont qu'à être concurrentielles, comme les autres - il s'agit sim
plement que notre main gauche n'ignore pas trop ce que fait notre main droite, 
en nous souvenant que nous sommes influents dans un comité qui place de 
l'argent et que, par ailleurs, nous possédons une banque. 

C'est le but de cette motion que je vous invite donc à accepter. 

Préconsultation 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. C'est une excellente 
motion, car elle me permet de vous faire part de la collaboration qui existe 
déjà entre la CAP et les banques cantonales. 
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Tout d'abord, en ce qui concerne les considérants - et M. Pilly l'a très bien 
dit - malheureusement, les caisses de prévoyance ont été bloquées dans le 
placement de certains capitaux, particulièrement dans la construction de loge
ments, à cause des arrêtés fédéraux urgents. Nous souhaitons qu'au moins en 
ce qui concerne - et nous en discutons à la CAP - les caisses de prévoyance 
cette restriction soit levée. 

Je voudrais vous rappeler que l'article 51 de l'ordonnance sur la LPP dit 
ceci : « L'institution de prévoyance doit tendre à un rendement correspondant 
au revenu réalisable sur le marché de l'argent des capitaux et des immeubles. » 
Il est bien évident que la CAP gère ses capitaux en fonction du marché et d'un 
rendement suffisant en prévision des rentes qu'elle devra servir. Accorder des 
prêts hypothécaires à des taux très préférentiels n'est pas exactement dans la 
ligne de l'ordonnance sur la LPP; cependant, la question étant posée, les 
caisses de prévoyance l'étudient. 

Je rappellerai aussi que la CAP est gérée paritairement et que, selon l'arti
cle 78 de ses statuts, le comité dispose des pouvoirs les plus étendus pour 
l'administration de la caisse ; il a notamment la compétence de gérer les biens 
affectés à la caisse, de placer les fonds disponibles, etc. La commission des 
finances de la CAP suit la gestion des fonds. 

Deux conseillers administratifs siègent à la CAP et ils ne se font pas faute -
en tout cas pour ma part, puisque je participe à la commission des finances -
d'intervenir. 

Quant à la motion elle-même, je vous informe que, jusqu'ici, la CAP inves
tit le tiers de sa fortune dans des placements immobiliers, le rôle d'une caisse 
de retraite étant principalement d'assurer la pérennité de ses rentes. Deux 
cinquièmes de sa fortune sont placés dans les administrations, et particulière
ment à la Ville de Genève. 

Or, il se trouve que la loi prévoit que seulement 20% de la fortune d'une 
caisse de prévoyance peut être placé dans l'administration de laquelle elle 
«dépend». Pour la Ville de Genève le pourcentage est actuellement d'à peu 
près 27% et nous avons dû préparer un plan de désengagement jusqu'en l'an 
2005, de manière à respecter à terme ce 20% prescrit par la loi. 

Quant à la collaboration avec les banques cantonales, je vous Pai dit, elle 
existe. Il faut savoir que les deux banques cantonales gèrent éhacune un porte
feuille très important, que tous les placements à court terme opérés par la CAP 
sont réalisés par l'intermédiaire de ces deux banques et qu'en plus la BCG gère 
un dossier titres de plusieurs dizaines de millions de francs. Par cette motion, 
vous visez aussi la souscription des emprunts publics que peuvent émettre la 
Banque hypothécaire ou la Caisse d'épargne ; croyez bien que ceci est à chaque 
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fois examiné et que des décisions ont toujours été prises dans ce sens, tout en 
précisant qu'elles dépendent aussi des disponibilités du moment. 

Mise aux voix, la motion est prise en considération à la majorité (deux oppositions). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de favoriser une 
collaboration, la plus importante possible, entre la CAP et nos banques canto
nales au niveau du placement de capitaux à moyen et long terme et en matière 
de gestion du portefeuille de la caisse. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

Le président. L'interpellation N° 822 de M. Hiler concernant la modéra
tion du trafic aux Pâquis et l'interpellation N° 825 de M. Tornare concernant le 
700e sont reportées au mois prochain. Il en est de même pour le projet d'arrêté 
N° 368 intitulé: «Commission des comptes et du budget». 

6. Motion de la commission des beaux-arts : pour le versement 
des subventions sous forme de tiers provisionnels (M375)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- la situation des finances de la Ville de Genève, laquelle nécessite une 
gestion rigoureuse ; 

- les conclusions de l'étude du budget 1991 du département des beaux-arts, 
de la culture et du tourisme rendues par la commission spécialisée (ad 
hoc); 

1 Annoncée, 2574. 
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- la possibilité de réaliser un apport substantiel d'intérêts grâce au provision-
nement des sommes versées sous forme d'acomptes ; 

- la volonté de stimuler l'aide aux projets, par l'installation d'un système de 
versement des subventions aux institutions et groupements bénéficiaires en 
fonction des prestations fournies et de l'intérêt suscité par ceux-ci auprès 
de la population ; 

- l'opportunité offerte par ce système de gérer le budget de cas en cas et de 
l'adapter selon les besoins, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à verser, dès 1991, toute 
subvention dont le montant excède 50000 francs sous forme d'acomptes tri
mestriels en tenant compte des cas particuliers (exemple: acquisitions). 

Mme Christiane Marfurt (L). Je pense que nous n'allons pas redévelopper 
cette motion, puisque tout le monde a reçu le texte. Elle a cependant le mérite 
assez exceptionnel d'être acceptée par toute la commission des beaux-arts, et 
je pense que c'est une chose importante. 

Trop souvent, on critique - peut-être à tort ou à raison - le travail de la 
commission des beaux-arts. Pourtant, sa tâche n'est pas facile, et combien de 
fois ne nous sommes-nous pas trouvés confrontés au problème de savoir si 
nous pouvions accorder une subvention, éventuellement à titre exceptionnel, 
voire accepter une somme dite «de rallonge» pour permettre à un spectacle 
d'être présenté ? 

Devant ce choix souvent très difficile, nous nous sommes rendu compte 
qu'il serait peut-être préférable de prévoir une autre forme de versement de 
subvention, et c'est à ce titre que la commission des beaux-arts a présenté cette 
motion, trouvant plus judicieux de présenter les subventions sous forme de 
tiers. Cela permettrait peut-être à une troupe qui n'a pas la chance de monter 
son spectacle - n'ayant plus d'argent pour le faire, mais après avoir présenté un 
bilan positif - de retrouver une certaine somme. 

Un spectacle qui ne pourrait pas, pour une raison ou une autre, être mis 
sur pied à Genève, le Conseil administratif pourrait lui retirer sa subvention. 
A ce moment-là peut-être une certaine somme pourrait être mise à la disposi
tion, par exemple, d'une publication pour les bilbiothèques, les musées, les 
concerts - enfin, que sais-je ? - et c'est à ce titre que la commission des beaux-
arts. Mesdames et Messieurs, vous demande ce soir d'accepter cette motion. 

M. Albin Jacquier (DC). Au sujet de cette motion, nous nous sommes 
trouvés - au moment où nous étudiions le budget en commission des beaux-
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arts - face à des situations qui nous ont surpris; par exemple, des troupes ou 
groupements subventionnés n'avaient plus une activité correspondant à l'ar
gent qu'on leur versait. Par ailleurs, d'autres troupes avaient, elles, des travaux 
qu'elles faisaient consciencieusement. 

Or, comme ce n'est pas le but d'une commission, voire même du Conseil 
administratif, de censurer un travail, de donner sur le plan qualitatif, nous 
avons pensé - pour ne pas avoir à se dire au moment du budget : « Mais ceux-là 
ne font plus rien depuis deux ans, pourquoi est-ce qu'on continue à leur don
ner de l'argent ?» - eh bien, qu'il faudrait qu'il y ait une réciprocité entre celui 
qui demande de l'argent et celui qui le reçoit, dans la manière de travailler, 
dans la manière d'apporter ou de retourner vers le public l'argent que le public 
lui donne. 

Parce qu'en fait c'est cela la subvention, c'est de l'argent qu'on demande 
au public. Et donc la troupe a le devoir de le retourner sous forme d'un travail 
ou d'une prestation. 

Ce n'est pas à nous de juger de la qualité de la prestation a priori - le public 
est là pour le faire, les critiques sont là également pour le faire - mais nous 
pensons que c'est un droit de regard qu'on peut offrir au Conseil administratif, 
afin qu'il puisse dire à un moment donné : «Mais on ne vous voit plus depuis 
deux ans sur les affiches» et, à d'autres: «Trois, quatre prestations par année 
justifient ce versement». 

Mais, pour qu'il y ait un maintien et une fidélité à l'égard de l'art - parce 
que l'art, ce n'est pas simplement des choses qu'on innove, ce sont des choses 
qui durent, auxquelles on s'attache - on a pensé que les tiers provisionnels 
motiveraient plus les gens à travailler avec l'argent qu'on leur donne. 

Préconsu Itation 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Cette motion est proba
blement le résultat d'une méconnaissance de la situation. 

J'ai déjà eu l'occasion d'expliquer à la commission des beaux-arts que les 
subventions n'étaient pas versées systématiquement et entièrement chaque an
née. Alors, je vais redire ici, en plénum, quel est le système actuellement 
employé. Il me paraît du reste préférable à celui qui est proposé dans cette 
motion. 

En ce qui concerne les subventions inférieures à 50000 francs, elles sont 
effectivement payées, lorsqu'elles sont votées par le Conseil municipal, sur la 
base du budget accepté et après contrôle des comptes des organismes concer
nés. A cet égard, la motion déposée est conforme, puisqu'elle dit, pour les 
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subventions inférieures à 50000 francs: «On peut les payer», comme c'est 
le cas actuellement. Il faut savoir que, pour les subventions supérieures à 
50000 francs, elles ne sont versées que par quarts, et même pas par tiers 
comme cela est demandé ; elles sont payées par trimestre et d'avance, le der
nier quart n'étant versé que si les comptes de l'exercice précédent ont été 
présentés et trouvés conformes après vérification par le Contrôle financier. 

Autrement dit, pour toutes les subventions supérieures à 50000 francs, il y 
a un contrôle dans le suivi de l'année, et l'argent n'est versé que par trimestre. 
C'est donc plus restrictif que ce qui est demandé ici, non pas dans l'idée de 
contraindre les personnes subventionnées, mais de permettre à l'administra
tion, au département, de suivre pas à pas l'activité des groupes concernés. 

Alors, je retiens l'intervention de M. Jacquier qui dit que ces activités 
doivent être surveillées, qu'il faut veiller à ce qu'elles soient efficaces et que 
l'usage des finances mises à disposition par la Ville doit être garanti dans le bon 
sens. Cela nous le faisons, et la pratique actuelle - les principes admis par le 
Conseil administratif - permet un meilleur contrôle que celle qui est préconi
sée dans cette motion. Je vous demande donc de ne pas la voter. 

Il y a effectivement d'autres exceptions: pour certaines subventions, le 
versement se fait par semestre, car cela tient compte des engagements de 
certains subventionnés qui doivent prévoir un programme non pas sur trois 
mois seulement, mais en tout cas sur six mois et, pour beaucoup d'entre eux, 
présenter un programme annuel. 

Je prends pour exemple les principaux subventionnés, vous les connaissez 
comme moi, dans le domaine de la culture, ce sont tous nos théâtres perma
nents; c'est l'Orchestre de la Suisse romande, c'est évidemment le Grand 
Théâtre. Dans tous ces cas, c'est chaque trimestre, c'est-à-dire par quarts, que 
la subvention est versée. 

Voilà, je crois, tout ce que j'avais à dire à ce sujet. La motion part d'un bon 
sentiment, je le répète, mais je crois que l'adopter serait être en retrait par 
rapport à la politique actuelle qui a prouvé son efficacité et qui permet, le cas 
échéant, d'accorder tout de même certaines exceptions. Nous avons vu que 
dans le courant des choses, il arrive que ce qui a été programmé longtemps à 
l'avance ne se déroule pas exactement comme cela a été prévu. 

Mise aux voix, la motion est prise en considération à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

Elle est ainsi conçue : 
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MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à verser, dès 1991, 
toute subvention dont le montant excède 50000 francs sous forme d'acomptes 
trimestriels en tenant compte des cas particuliers (exemple: acquisitions). 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

7. Interpellation de MM. Homy Meykadeh et Bernard Lescaze: 
naturalisation communale: devoir de vigilance ou trafic d'in
fluence (1827) i. 

M. Bernard Lescaze (R). Mesdames et Messieurs, nous arrivons au terme 
de la législature et, au terme de cette dernière, je pense, comme mon collègue 
Homy Meykadeh, qu'il est bon que nous fassions un bilan de la nouvelle 
procédure de naturalisation qui a été appliquée à partir de l'automne 1987. 

D'ailleurs, cette demande d'un bilan avait déjà été adressée, à la suite de 
divers incidents de procédure, par notre collègue Laurent Extermann, en sep
tembre 1989, par laquelle il exprimait très exactement le même avis que je 
viens de vous répéter maintenant, à savoir qu'il serait bon d'examiner dans 
quelle mesure la nouvelle procédure suivie avec une commission a quelque 
chose de valable par rapport à l'ancienne procédure. 

Je ne vous ferai pas un bilan comparatif des deux procédures ; je vous 
rappelle que la nouvelle avait été introduite à la demande de M: Paul-Emile 
Dentan, conseiller municipal libéral, et qu'à plusieurs reprises les conseillers 
municipaux se sont plaints de la nouvelle procédure par rapport à l'ancienne -
n'ayant pas connu l'ancienne, je ne peux pas le faire. 

En revanche, ayant été à deux reprises membre de la commission des 
naturalisations, n'ayant jamais manqué une des séances du Conseil municipal à 
huis clos, je peux malgré tout faire quelques observations sur ce qui s'y passe. 
Alors, je pense que la première mesure que nous devrions absolument exiger 
du Conseil administratif, c'est la liste des personnes qu'il a naturalisées, car, en 
effet, vous savez très bien que nous ne naturalisons qu'environ un tiers des 
personnes qui reçoivent la naturalisation à Genève. Je ne veux pas dire que 

1 Annoncée, 2574. 
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nous naturalisons les cas «difficiles«», d'ailleurs nous n'excluons pratiquement 
personne, mais tous les cas de naturalisation facilitée - «facilitée» au sens 
juridique du terme - passent par le Conseil administratif sans que nous en 
ayons connaissance, à moins de compulser les registres officiels. 

Et je crois qu'il serait très heureux que le Conseil administratif en fournisse 
la liste; d'abord, cela permettrait aux conseillers municipaux de se rendre 
compte que nous naturalisons beaucoup de gens et que, quand nous exprimons 
à huis clos quelques réserves sur un dossier plus ou moins bon, c'est que nous 
avons parfois de bonnes raisons de le faire, parce qu'en réalité la plupart des 
gens qui demandent la naturalisation l'obtiennent, et l'obtiennent même de 
façon relativement aisée - et c'est heureux. 

Alors, je crois que cette liste, qui est une simple information, il serait 
normal que la commission des naturalisations l'ait de même que l'ensemble du 
Conseil municipal. 

Je pense ensuite que le système du tirage au sort, tel qu'il avait été accom
pli lors de la première année de cette législature - c'est-à-dire un véritable 
tirage au sort - devrait être à nouveau maintenu. 

Le système qui, ensuite, a prévalu - et qui est très efficace, je rends hom
mage à M. Sarrasin, parce qu'il répartit très équitablement les dossiers entre 
partis et cet aspect-là du système pourrait être préservé - permet quand même 
à l'avance de savoir qui aura tel dossier, puisque c'est un système, je dirais, 
semi-automatique d'attribution des dossiers par ordre alphabétique. En consé
quence, je pense là qu'on devrait purement et simplement reprendre le sys
tème traditionnel du tirage au sort. 

Puis, je crois que nous devrions peut-être, à la commission du règlement, 
faire un examen sérieux des règles que nous nous imposons à nous-mêmes 
pour examiner le seul point qu'on nous demande d'examiner dans ces procédu
res en naturalisation, c'est le point de l'assimilation des candidats à la naturali
sation par rapport à la vie genevoise. On ne nous demande pas autre chose, 
mais, notamment pour examiner la capacité d'assimilation, je vous rappelle 
qu'il est fortement conseillé d'aller au domicile du candidat, et non pas à son 
bureau. Cela devrait devenir véritablement une règle impérative. 

Par contre, l'obligation de changer chaque année les commissaires de la 
commission des naturalisations me paraît une bonne obligation, dans la mesure 
où je crois que tout le monde a pu constater que, parfois, si un commissaire 
reste trop longtemps aux naturalisations, il y a, je ne dirais pas des pressions, 
mais des téléphones et des influences qui peuvent se manifester. 

Or, la naturalisation est quelque chose de sérieux et les conséquences juri
diques de la naturalisation en Suisse sont totalement différentes de celles qui 
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prévalent en France. Par exemple, quand quelqu'un est naturalisé en France, 
pendant dix ans, il ne peut exercer aucune fonction publique; en Suisse, à 
peine naturalisé, il peut être élu ! Et peut-être que, parfois, certaines personnes 
qui ont été elles-mêmes naturalisées et qui siègent dans ce Conseil l'ont oublié. 
C'est pourquoi je pense que si on veut conserver cet instrument de la naturali
sation afin d'assimiler les étrangers très nombreux qui habitent à Genève, qui 
parfois y sont nés, nous devons accomplir notre travail d'une façon sérieuse et 
réfléchie, et je crois que la suggestion qu'avait faite M. Extermann en 1989 - à 
l'époque je l'avais d'ailleurs soutenue - je crois qu'il faut maintenant sérieuse
ment la reprendre, et j'invite soit la commission des naturalisations, soit la 
commission du règlement, à faire le bilan de cette législature. Tel était l'objet 
de l'interpellation de M. Meykadeh et de moi-même. 

M. André Hediger, maire. Tout d'abord, plusieurs questions posées par 
M. Lescaze sont du ressort de la commission des naturalisations, du travail de 
certains d'entre vous. 

Je vous répondrai peut-être plus longuement une autre fois, car je dois 
vérifier un certain nombre de points par rapport aux questions que vous avez 
posées sur les naturalisations des jeunes étrangers et des confédérés. 

Les jeunes étrangers, ce sont les moins de 20 ans qui passent devant le 
Conseil administratif, et. Monsieur Lescaze, je dois vérifier, mais je crois bien 
que la liste, dès l'instant où ces jeunes ont été acceptés par le Conseil adminis
tratif, est publiée dans la Feuille d'avis officielle, ce qui veut dire qu'il n'y a 
qu'une photocopie à faire pour la commission des naturalisations. Cela n'est 
pas grand-chose. Ou il suffit d'être abonné à la Feuille d'avis. Or, je crois que 
vous l'êtes et vous la recevez ; ainsi, vous avez déjà tous les noms des candidats 
qui ont passé devant le Conseil administratif. Mais je suis prêt à vous apporter 
de plus amples renseignements et je vais encore vérifier. 

M. Homy Meykadeh (L). Je ne vais pas redire tout ce que M. Lescaze a dit 
avec beaucoup de justesse, mais je me permets simplement d'ajouter ceci : j 'ai 
fait partie de la commission des naturalisations l'année dernière et j'étais très 
surpris, d'emblée, de me trouver - lorsque j'ai dû m'occuper de un ou deux 
dossiers - sous des pressions extérieures à notre commission, et cela m'a incité 
à refuser, en accord avec la présidente de la commission, l'année dernière, 
Mme Dupuis... 

Le président. Monsieur Jacquier? 



3102 SÉANCE DU 16 JANVIER 1991 (après-midi) 
Motion : suppression de 13 postes vacants 

M. Albin Jacquier (DC). Nous abordons le travail de la commission des 
naturalisations qui doit être traité à huis clos, on n'aborde pas des questions 
qui doivent être traitées à l'intérieur de la commission. 

Le président. Vous avez raison. Je déclare donc le huis clos. 

Si vous le souhaitez. Monsieur Meykadeh, je mets ce point à la fin de 
l'ordre du jour, avec le huis clos. 

M. Homy Meykadeh. Oui, tout à fait. 

Le président. Ce point est donc déplacé à la fin de notre ordre du jour, 
nous le traiterons à huis clos. 

8. Motion de MM. Claude Miffon, Gilbert Mouron, Albert Chauf
fât et Olivier Moreillon : suppression de 13 postes vacants, ni 
occupés par des temporaires, ni en procédure d'inscription 
(M376)1. 

PROJET DE MOTION 

- Vu l'existence de 13 postes, dans différents services de la Ville de Genève, 
non occupés par du personnel fixe ou temporaire, et ne faisant pas l'objet 
d'une procédure d'inscription (cf. rubrique 1105.301, 2570.301, 213.301, 
440.301, 571.301); 

- vu rimpérieuse nécessité de procéder à des économies supplémentaires sur 
le budget de fonctionnement. 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 

1. à étudier la suppression de tout ou partie de ces postes ; 

2. à répartir les tâches prioritaires en découlant sur l'effectif existant ; 

3. à faire rapport au Conseil municipal sur les décisions qu'il aura prises. 

Le président. Cette motion - je vous l'ai dit hier en début de séance dans 
les communications - a été traitée dans la séance du 15 décembre, nous avons 
contrôlé, elle a été votée à une large majorité. Elle est donc en main du 
Conseil administratif qui doit nous proposer une réponse. 

! Annoncée, 2920. 
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M. Olivier Moreillon (L). J'aime bien votre sens de l'humour, mais il 
devait nous apporter une réponse aujourd'hui, avant de passer au point 29. 

Mme Rossi me l'a encore confirmé en privé, la réponse est prête. Alors, 
j'aimerais la connaître aujourd'hui. 

Le président. Ce n'est pas ce que le Conseil administratif m'a dit. 

M. Olivier Moreillon. J'ai reçu les assurances formelles que la réponse était 
prête ! 

Le président. C'est le bureau et le Conseil administratif qui traitent les 
affaires, alors on demande maintenant formellement une réponse au Conseil 
administratif. Pourriez-vous vous exprimer pour répondre à M. Moreillon. 

Monsieur Moreillon, une réponse à une motion est toujours une réponse 
écrite, jamais une réponse orale. Jamais! 

M. André Hediger, maire. Jusqu'à ce jour, nous sommes cinq au Conseil 
administratif, et non pas six, Monsieur Moreillon, et je suis étonné que vous 
soyez au courant que la réponse est prête. 

Il n'y a pas de réponse prête, si ce n'est que le Conseil administratif, 
aujourd'hui et lors de sa séance précédente, a traité, a discuté, a examiné ces 
places vacantes. Nous avons demandé à l'Office du personnel de nous faire le 
relevé de toutes les personnes, de tous les collaborateurs, qui vont partir à la 
retraite durant Tannée. 

Maintenant nous avons ces documents et, encore aujourd'hui, nous les 
avons tous examinés, mais nous n'avons pas encore de réponse à vous apporter 
car, département par département - même service par service - nous allons 
encore examiner des restructurations, des réorganisations. 

C'est pour cette raison que nous ne pouvons pas, aujourd'hui, vous appor
ter la réponse ; nous vous l'apporterons dans quelque temps. Tous les magis
trats - là, devant vous, les cinq - ont prévu, avec leurs chefs de service et leurs 
directeurs, dans les deux ou trois semaines à venir, des réunions pour examiner 
toutes ces questions-là. 

Voilà ce que je tenais, au nom du Conseil administratif, à vous apporter, ce 
soir, comme explication. Mais vous aurez la réponse dans trois ou quatre 
semaines. 
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M. Olivier Moreillon (L). Il s'agit de bien clarifier dans quel esprit cette 
motion a été faite et la raison pour laquelle elle a été si facilement acceptée par — 
l'ensemble de ce Conseil municipal, le 15 décembre 1990. 

Il s'agissait simplement de se dire : «Eh bien, après tout, nous devons, par 
la force des choses, avaliser une situation qui existe, et voter 710000 francs 
pour le personnel temporaire au Service social.» Or 710000 francs, cela fait 
grosso modo sept postes. Eh bien, cette motion n'est ni plus ni moins qu'un 
test pour le Conseil administratif. Sur 2500 postes de l'administration munici
pale, à peu près, trouvez-nous sept postes qui ne sont pas pourvus, qui ne vont 
pas l'être les prochaines semaines, de façon que nous puissions les enlever au 
budget pour compenser les 710000 francs que nous avons accordés en plus 
pour le personnel temporaire du Service social! C'est cela, la motion, ce n'est 
rien de plus que cela ! 

M. André Hediger, maire. On a compris ! 

M. Olivier Moreillon. Oui, mais ce que je voulais simplement vous faire 
dire, c'est que vous avez pris, le Conseil administratif a pris des engagements. 

Il y a maintenant deux ou trois ans que, chaque fois, vous appuyez lourde
ment sur le blocage du personnel. Alors, je dis que c'est aussi un test devant 
l'opinion publique qui permettra de savoir si vous êtes capables de trouver sept 
postes sur 2500. Parce que si vous n'êtes pas capables de trouver sept postes 
sur 2500, alors les mesures de restructuration commencent à être sérieusement 
compromises ! 

Le président. Monsieur Moreillon, je vous ai donné la parole, mais j'attire 
votre attention sur le fait que je n'ai pas ouvert le débat sur cet objet, mais il 
fallait le clarifier. 

Tout ce que vous venez de dire - nous l'avons contrôlé - figure intégrale
ment dans le Mémorial qui a été remis en mains du Conseil administratif pour 
qu'il se fasse une idée de toutes les interventions avant le vote, de façon qu'il 
nous soumette le rapport le plus complet et le plus précis. 

Je me suis engagé, au nom de ce Conseil municipal, à faire en sorte que ce 
point revienne rapidement à l'ordre du jour et, comme l'a dit M. le maire, dans 
une séance tout à fait prochaine vous aurez un rapport complet, circonstancié, 
sur la totalité de cet objet. 

Je n'ouvre pas un débat là-dessus. Cette motion est close et nous attendons 
une réponse. 
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9. Motion de MM. Bernard Lescaze et Jean-Pierre Lyon : installa
tions techniques du Grand Théâtre: les responsables dor
ment-ils du sommeil du juste ou du sommeil de l'inconscient? 
(M 377)1 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- qu'en 1987 déjà trois commissions du Conseil municipal (finances, beaux-
arts, travaux) ont demandé avec insistance un crédit pour la réfection ou la 
reconstruction de la machinerie de scène du Grand Théâtre ; 

- que la récente chute d'un contrepoids démontre que les cintres nécessitent 
aussi une révision approfondie ; 

- l'urgence qu'il y a, au vu de la sécurité des machinistes, des techniciens de 
plateau, des musiciens et des choristes, d'entreprendre des travaux que le 
Conseil administratif n'a cessé d'affirmer indispensables ; 

rappelant que les deux motionnaires soussignés sont déjà intervenus dans le 
même sens en 1989, avec son appui, 

le Conseil municipal, soucieux de la bonne marche du Grand Théâtre, 
inquiet de la passivité des autorités, prie le Conseil administratif de présenter 
au Conseil municipal, d'ici au 1er mai 1991, les crédits nécessaires au bon 
fonctionnement des installations techniques du Grand Théâtre, ainsi que le 
plan financier des coûts d'entretien du bâtiment et de la machinerie du Grand 
Théâtre dans son état actuel pour les trois prochaines années. 

M. Bernard Lescaze (R). Hier, vous avez enterré une fondation pour les 
serpents ; je suis désolé de sortir aujourd'hui un serpent de mer, celui de la 
mécanique de scène et des installations techniques du Grand Théâtre. 

Je serai très bref. Je vous rappellerai simplement quelques dates: le 2 juin 
1987, dans cette salle, le maire de Genève, M. Claude Haegi, au nom du 
Conseil administratif, déclarait qu'un crédit pour la rénovation de la mécani
que de scène du Grand Théâtre serait prochainement proposé, car «l'entretien 
du Grand Théâtre, disait-il, devra être assumé de façon correcte». 

En décembre 1988, à la suite de multiples interventions répétées de plu
sieurs de nos collègues sur tous les bancs, trois commissions de ce Conseil, la 

1 Annoncée. 2920. 
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commission des travaux, la commission des finances et la commission des 
beaux-arts, se réunissaient au Grand Théâtre et priaient le Conseil administra
tif de bien vouloir leur présenter au plus vite un projet de reconstruction de la 
mécanique de scène. La décision de ces trois commissions avait été prise à la 
quasi-unanimité des quarante-cinq conseillers municipaux présents, à l'excep
tion d'une partie des représentants du groupe écologiste et d'une partie des 
représentants de Vigilance. 

Je continue. Comme on nous avait promis que cela serait fait rapidement, 
et que nous ne voyions rien venir, le 8 mars 1989, toujours saisis d'un 
beau zèle, avec notre collègue Jean-Pierre Lyon nous avons refait la même 
demande. Nous avons reçu le 24 mai 1989, de Mme Burnand - après qu'on 
s'était demandé qui de M. Emmenegger ou de Mme Burnand avait en main 
le dossier - l'assurance que le projet était pratiquement sous toit dans les 
services de la Ville et que le Conseil municipal serait saisi de ce projet en 
septembre 1989. 

Ne voyant rien venir en septembre 1989, je suis réintervenu, avec mon 
collègue Laurent Extermann, le 11 octobre 1989. Ce jour-là, ce n'est pas 
Mme Burnand, c'est M. Emmenegger qui m'a répondu en disant à tout ce 
Conseil que le projet n'était pas loin d'être présenté. 

Nous sommes aujourd'hui en 1991; comme je viens de le dire tout à 
l'heure, nous arrivons au bout de la législature. Depuis, l'état de la méca
nique de scène du Grand Théâtre, vous le savez, a fait l'objet de diagnostics 
variés, les uns disant qu'elle était réparable, les autres qu'elle était irréparable. 
Depuis, d'autres installations techniques du Grand Théâtre ont montré en tout 
cas un défaut de surveillance, sinon d'autres déficiences, puisqu'un contrepoids 
s'est écroulé - on se demande comment - mais nous n'avons toujours pas le 
crédit. 

Alors, j'avais dit, lors d'une de ces interpellations, que je souhaitais que le 
Conseil administratif montre un certain courage. Aujourd'hui, le bruit court 
que, prochainement, on va nous présenter un crédit de 19 millions de francs, 
prochainement, au mois de mars! Mais comment pouvons-nous vous croire. 
Mesdames et Messieurs? Comment pouvons-nous vous croire? Il y a mainte
nant quatre ans que votre Conseil avait annoncé qu'il allait se préoccuper du 
problème et, quatre ans après, malgré des études, malgré six interventions de 
plusieurs collègues, rien ne se fait. 

Lorsque dans la population, la presse dit: «Le Conseil administratif rou
pille » - et cela vient du Journal de Genève, si vous voulez le savoir, et pas de la 
personne qui se trouve à la tribune - on est quand même forcé de croire qu'il y 
a quelque chose de vrai. Attendez-vous véritablement qu'il y ait mort 
d'homme, comme on nous le présentait, attendez-vous véritablement de faire 
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voter tous les crédits moins indispensables ou moins nécessaires pour nous 
prendre la gorge sous votre couteau? J'aimerais le savoir. 

Je suis quand même un peu stupéfait qu'il faille intervenir à plusieurs 
reprises, alors que vous saviez qu'il y a eu un moment favorable et qu'en tout 
cas pendant une période d'une année à une année et demie, vous aviez la 
majorité de ce Conseil pour vous voter un crédit important. 

Alors, je ne veux pas savoir qui maîtrise le dossier, je ne veux pas savoir si 
ce sont les beaux-arts, si ce sont les travaux. Ce que je constate, c'est que le 
Conseil administratif qui, à plusieurs reprises, a déclaré qu'il se sentait respon
sable, qu'il était l'autorité de surveillance du conseil de fondation - laquelle lui 
a réclamé cette mécanique - le Conseil administratif in corpore ne nous l'a, 
quatre ans plus tard, pas présentée. Alors, c'est un triste bilan sur un sujet qui, 
personnellement, me tient à cœur. 

Je pourrais vous dire, Mesdames et Messieurs les conseillers administratifs, 
que, sur d'autres points, je pourrais faire un bilan aussi accablant ; en relisant 
le Mémorial, on est parfois étonné de ce qu'on y trouve. 

J'aimerais maintenant avoir véritablement l'assurance que vous allez au 
moins présenter un projet, de façon que les commissions puissent s'en saisir et 
qu'on puisse vous donner, nous aussi, une réponse, oui ou non. 

La situation financière de la Ville s'est désormais singulièrement modifiée. 
Il n'est pas certain, effectivement, que nous puissions financer, de la même 
manière que nous l'imaginions il y a quelques années, ce projet, mais nous 
aimerions maintenant savoir exactement ce qu'il en est pour ne pas devoir 
revenir une septième fois, avant la fin de la législature, et constater que ce 
qu'on nous avait dit le 2 juin 1987 ne servait à rien. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je pense que mon collègue, M. Lescaze, a très 
bien fait le résumé de la situation et expliqué l'historique de cette affaire. 

Si nous avons été signataires de cette motion, c'est à la suite des événe
ments qui se sont passés au Grand Théâtre et nous avions déjà attiré l'attention 
sur la sécurité de ce bâtiment lorsque Mme Marguerite Schlechten avait cosigné 
une motion de plusieurs partis. 

A la suite de cette motion, il était ressorti un premier crédit de 
700000 francs qui nous laissait penser qu'on pouvait provisoirement - sans 
investir de grosses sommes - trouver une solution avec une personne qui 
connaissait très bien ce bâtiment et cette mécanique de scène. 

Avec la commission des travaux, nous sommes allés visiter l'installation à 
la suite de cette modification et, en effet, une certaine sécurité avait été trou-
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vée par cette transformation et ce crédit. Mais cela n'hypothéquait pas l'ave
nir, puisqu'on pouvait déjà annoncer qu'un crédit devrait être demandé pour 
revoir entièrement cette mécanique de scène. 

Si j 'ai signé au nom de mon parti cette motion avec M. Lescaze, c'est que le 
lendemain de l'accident survenu dernièrement, un des artistes m'a contacté en 
me demandant si le Conseil municipal était conscient de ce qui se passait là-
bas, car, m'a-t-il dit, quelques minutes après l'accident, il y avait à peu près 
80 personnes sur la scène, techniciens, artistes, etc. Est-ce que le Conseil 
municipal est tenu au courant? 

Les fêtes étaient proches et cela s'est passé après l'étude du budget, le 
15 décembre. Donc, il n'était pas possible de répondre et c'est pour cette 
raison que M. Lescaze et moi-même avons déposé cette motion. 

J'ai également été contacté par un technicien du Grand Théâtre qui com
mence sérieusement à s'inquiéter et se demande si, vraiment, on prend l'af
faire au sérieux. 

C'est pourquoi j'espère que ce soir nous aurons une discussion construc-
tive. C'est très important, nous ne cherchons pas de polémique avant les élec
tions. Je pense que si on relit le Mémorial on voit que le Conseil municipal est 
conscient de la situation et nous savons que des sommes importantes doivent 
être investies. 

Ainsi, il faudra discuter avec le Conseil administratif, non seulement ap
porter des réponses et des solutions, mais également prendre nos responsabili
tés et faire un certain nombre de choix. 

Faudra-t-il continuer le type de spectacles que nous présentons avec une 
machinerie telle qu'elle est conçue? Ne faudra-t-il pas revoir aussi le genre de 
spectacles en disant : « Nous laissons une scène fixe en attendant de trouver des 
solutions pour ce bâtiment?» 

Il faut répondre aux interrogations, car on peut très bien prévoir une scène 
fixe, comme cela se fait dans d'autres salles de spectacles, mais vous n'aurez 
pas le même genre de décors et l'animation que la population attend du Grand 
Théâtre. Il faudra des choix - à la suite de la situation financière de la Ville de 
Genève - pour résoudre ce problème. Mais ce qu'il faut, c'est apporter des 
réponses à ces problèmes surtout pour le personnel qui travaille au Grand 
Théâtre. Quelles mesures allons-nous prendre pour assurer sa sécurité? Le 
Parti du travail est conscient du problème concernant la sécurité du personnel 
et, j'insiste là-dessus, nous devons prendre nos responsabilités. 

On peut très bien prendre des mesures, comme je l'ai souligné. J'espère 
que le débat apportera des réponses et que le Conseil administratif participera 
et ne cherchera pas la confrontation dans cette affaire, cela est important. 
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Préconsulta tion 

M. Olivier Moreillon (L). Il y a deux points que j'aimerais soulever au 
cours de cette discussion. 

Le premier point, c'est que, malheureusement, les intervenants sur ce sujet 
mélangent deux affaires qui n'ont rien à voir l'une avec l'autre. 

La rupture du câble qui soutenait le contrepoids du rideau antibruit n'a 
absolument rien à voir avec l'éventuel remplacement de la mécanique de 
scène. La rupture de ce câble montre simplement que les contrôles d'entretien 
les plus élémentaires ne sont pas faits, qu'un poids de plus de deux tonnes peut 
coulisser avec des mouvements de torsion et, ainsi, exercer un travail de fati
gue sur le câble qui peut l'amener à se rompre. Cela n'a rien à voir avec le 
remplacement ou la restauration de la mécanique de scène, et je constate que, 
malheureusement, plusieurs personnes s'ingénient à utiliser ce fait, cet acci
dent, pour dire qu'on doit absolument se dépêcher de remplacer la mécanique 
de scène. Ce sont deux problèmes qui n'ont rien à voir. 

Concernant maintenant le problème de la mécanique de scène, il faut dire 
une chose, c'est que depuis des années nous parlons de remplacer cette méca
nique de scène et, depuis quelques mois, nous revenons avec insistance - en 
tout cas M. Chauffât - pour dire que cette mécanique de scène peut parfaite
ment être réparée, restaurée, à bien moindres frais évidemment que dans le 
cas d'un remplacement. 

Nous avons parlé d'une maison genevoise ; le Conseil administratif a claire
ment dit qu'il ne voulait pas en entendre parler, parce que c'était une maison 
qui a eu des problèmes dans le passé et, surtout, c'est une maison qui a eu le 
tort d'exécuter des commandes militaires. C'est dommage! C'est dommage 
d'être aussi buté, parce qu'on pourrait aller beaucoup plus vite à moindres 
frais. 

Le 12 septembre 1990, notre ex-collègue Pierre Dolder posait la question à 
Mme Burnand de savoir si elle serait d'accord que le Conseil administratif 
engage une étude, non pas sur le remplacement de la mécanique de scène, 
mais sur sa réparation, et mon ex-collègue terminait son intervention en di
sant : « Ma question était donc : allez-vous faire diligence, Madame ? » Mme Jac
queline Burnand: «Absolument!» Et ça continue, cela peut continuer encore 
pendant des années ! Eh bien, quand on prend des engagements, on les tient ! 

M. Alain Vaissade (PEG). Je comprends l'inquiétude des motionnaires, 
parce qu'à la suite de l'accident de la dernière fois, 2,5 tonnes qui tombent 
de 14 mètres, effectivement, c'est très dangereux - même 100 grammes; 
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100 grammes qui tombent depuis 14 mètres, c'est très dangereux s'il y a la tête 
de quelqu'un en dessous. 

M. Lescaze se demande comment un câble peut se casser, eh bien, il y a 
deux raisons, soit les torons sont rompus par une corrosion, soit c'est le sertis
sage qui lâche. C'est évident et, dans ce sens-là, M. Moreillon a parfaitement 
dit que l'entretien n'était absolument pas contrôlé, ni suffisant pour que de tels 
accidents arrivent, puisque les câbles sont garantis, en tout cas par les 
fabricants. 

Par contre, j'aimerais relever qu'il y a effectivement un amalgame entre cet 
accident de rupture d'un câble et la réparation de la machinerie ; ce sont deux 
choses complètement différentes et, en tant que membre de la commission des 
finances, j 'ai reçu une lettre du président René Schenker qui fait exactement la 
même confusion, le même amalgame. Il dit : «Vous avez vu, il y a un câble qui 
est cassé» et - j e ne veux pas relire sa lettre - cela signifie qu'il faut revoir le 
système de la mécanique de scène. C'est complètement faux ; il ne faut absolu
ment pas faire ce genre de conclusion. 

Avant de voter des crédits ou avant de demander «des crédits nécessaires 
au bon fonctionnement» - ce qui est vague dans cette motion - le groupe 
écologiste préfère avoir des études permettant de définir les crédits nécessaires 
à la réparation de ces installations. 

Le groupe écologiste a aussi d'autres priorités que de dépenser 35 millions 
de francs pour le changement de la machinerie et préfère, évidemment, la 
solution que M. Moreillon a proposée. Dans ce sens-là, nous pensons que s'il 
est nécessaire de pourvoir au remplacement de la machinerie, c'est à la Fonda
tion du Grand Théâtre de se débrouiller et de trouver d'autres moyens pour 
faire ce changement. 

En tout cas, dans l'attente des études qui pourront donc confirmer ou 
donner le montant des crédits nécessaires au bon fonctionnement, nous refuse
rons cette motion aujourd'hui. 

M. Daniel Pilly (S). C'est sans beaucoup d'illusions que notre parti sou
tiendra cette motion et ceci pour deux raisons. La première, c'est que la mol
lesse impuissante dans laquelle se complaît le Conseil administratif représente 
une telle force d'inertie que, comme l'a dit M. Lescaze, nous pouvons interve
nir ici pendant encore des années jusqu'à ce qu'il se passe quelque chose et 
qu'une petite pointe arrive à percer un épais matelas d'indifférence jusqu'à 
toucher quelques centres nerveux, s'il en existe encore. 

Deuxième raison pour laquelle nous n'avons guère d'illusions, c'est que 
dans le contexte actuel un crédit d'une quarantaine de millions de francs. 
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comme l'a dit M. Vaissade, n'a pas beaucoup de chances ; cela a peut-être une 
chance de passer le cap de cette salle, cela n'a aucune chance de passer le cap 
d'un éventuel référendum. Alors, malgré cela, nous continuons à demander 
que cette étude soit faite, mais - encore une fois - sans grandes illusions. 

D'autre part, comme l'ont relevé deux orateurs, il n'y a en effet aucune 
commune mesure entre le problème de la mécanique de scène et le problème 
de ce poids qui est tombé ; ce poids qui est tombé, c'est un défaut d'entretien 
ou de surveillance du câble qui le soutient - M. Lescaze l'a dit, M. Lyon aussi -
et, effectivement, une confusion qui est un petit peu désagréable est entrete
nue à ce propos. 

M. Bernard Lescaze (R). Ecoutez, mes chers collègues, je suis très inté
ressé par ce que j'ai entendu mais, si M. Moreillon veut vous faire croire qu'en 
ce qui me concerne personnellement j'ignore ce que sont des cintres et ce 
qu'est une mécanique de scène, cela veut dire qu'il n'a même pas pris le temps 
- malgré ses envolées - de lire attentivement le texte que j'ai rédigé avec 
M. Lyon. 

Je parle, d'une part, dans le premier considérant, du travail des trois com
missions qui ont demandé avec insistance un crédit pour la réfection - ce que 
vous appelez «réparation» en mauvais français, mais c'est la même chose, ou 
la reconstruction - de la mécanique de scène. 

D'autre part, je parle de la récente chute d'un contrepoids qui démontre 
que les cintres nécessitent aussi une révision approfondie car, malheureuse
ment, je ne suis pas certain qu'il ne s'agisse que d'un manque d'entretien. Le 
manque d'entretien, il est constatable, certes, avec la chute de ce contrepoids ; 
il est aussi constatable avec l'état actuel de la mécanique de scène et, quant à 
moi - sans en avoir la certitude, parce que je ne suis pas allé visiter les cintres 
du Grand Théâtre avec telle personne du personnel du Grand Théâtre, comme 
le Mémorial révèle que vous l'avez fait il y a quelques années - je n'ai pas le 
sentiment que les cintres soient en si bon état que cela. 

De ce point de vue là, je ne connais pas la lettre de M. Schenker, mais je 
pense qu'il n'a pas tout à fait tort et je crois qu'on ne peut pas, non plus, 
suspecter M. Schenker de faire une confusion. 

Nous déclarons simplement que cet incident montre que l'ensemble des 
installations techniques du Grand Théâtre, aussi bien la mécanique de scène 
que les cintres, nécessite maintenant plus qu'une étude approfondie, mais la 
présentation de projets. 

Je suis le premier à dire que, dans la situation actuelle de la Ville, il est 
probable que nous ne pourrons nous contenter que de payer les frais d'une 
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réparation, si la réparation est possible. Je demande simplement, comme 
M. Extermann - je l'ai rappelé tout à l'heure - comme M. Lyon, comme 
M. Dolder que j'ai oublié, en effet, parce que je ne suis pas arrivé jusqu'en 
septembre 1990 dans ma relecture du Mémorial - que, maintenant, on ait le 
courage de nous présenter quelque chose. 

Alors, moi je ne veux pas entrer dans le petit jeu des partis ; les uns atta
quant Mme Burnand, parce qu'elle est socialiste, et les autres reprochant la 
mollesse de M. Emmenegger, parce qu'il est démocrate-chrétien. 

Je n'entre pas là-dedans, je constate simplement que, à l'entrée de la légis
lature, le maire de Genève qui était libéral, M. Haegi, a annoncé qu'il y aurait 
un projet ; qu'à plusieurs reprises des conseillers municipaux ont demandé qu'il 
y ait un projet, et je constate qu'à la fin de la législature nous n'avons toujours 
pas de projet. 

Je ne vais pas jusqu'à dire que le Conseil administratif se moque des 
conseillers municipaux, parce que je n'ai pas tout à fait l'impression qu'on se 
moque de moi, parce que je pense que le problème est sérieux et que le 
Conseil administratif fait quand même des études sérieuses et ne dort pas sur 
son fauteuil. Mais, si j'avais l'impression qu'on se moque de moi, je me fâche
rais beaucoup plus, et peut-être ailleurs que dans cette enceinte. 

Je dis maintenant que tout le problème du Grand Théâtre, un des fleurons 
de notre politique culturelle, que nous posons depuis plusieurs années, mérite, 
au moins au niveau des installations techniques - que ce soient les cintres, en 
haut, ou la mécanique de scène, en bas - de nous être présenté une bonne fois, 
puisque, depuis plusieurs années, chaque fois que, moi, personnellement, 
j'interviens, on me répond que le Conseil administratif va en être saisi lors de 
sa prochaine séance et que le Conseil municipal en sera saisi quelques semaines 
plus tard. Et, je constate que rien ne se fait ! Voilà ce que je demande ! 

Effectivement, je ne vous demande pas de voter des crédits, je voudrais, 
avec M. Jean-Pierre Lyon, que le Conseil municipal, inquiet de la passivité des 
autorités - aucun des orateurs n'a dit que les autorités avaient fait preuve de 
dynamisme dans cette affaire - prie le Conseil administratif de nous présenter 
les crédits nécessaires au bon fonctionnement des installations techniques, que 
ce soient des crédits de réparation, que ce soient des crédits d'entretien, ainsi 
que le plan financier de ces coûts d'entretien pour les trois prochaines années, 
pour savoir si, l'année prochaine, on ne devra peut-être pas dépenser un mil
lion et demi de francs, parce que plus rien ne marchera. 

M. Moreillon sait très bien, en tant qu'ancien président de la commission 
des finances, qu'on dépense plus d'un million de francs par an pour le simple 
entretien du Grand Théâtre, que c'est très coûteux et que, maintenant, il n'y a 
plus possibilité de faire d'autres investissements. 
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Voilà, c'est quelque chose qui est plein de bon sens, qui est simple, mais 
que, maintenant, il nous semble qu'on devrait pouvoir obtenir. 

Je pense que vu l'ampleur des problèmes et vu que certains groupes ont 
toujours affirmé qu'ils attachaient beaucoup d'importance au Grand Théâtre -
alors que d'autres déclarent qu'effectivement, culturellement, cela ne les inté
resse pas, ce qui est leur droit le plus strict - j e pense qu'un appel nominal sera 
utile sur cette question. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Le débat de ce soir à 
propos du Grand Théâtre n'a au fond rien d'étonnant ; il est mis en lumière par 
les récents incidents qui auraient pu être graves et dont chacun ici connaît la 
portée, puisque la présidence de la Fondation du Grand Théâtre s'est expri
mée à ce sujet par voie de presse, en remettant un communiqué donnant tous 
les détails de l'incident survenu et que, par ailleurs, les présidents - sauf erreur 
de ma part - des commissions des travaux et des beaux-arts ont également été 
prévenus. 

Mais j'aimerais revenir sur toute une série d'interventions qui viennent 
d'avoir lieu et qui ne nous font guère justice ; elles ne font guère justice aux 
autorités tout court, parce que les uns et les autres, dans ce débat qui s'est 
instauré depuis 1987, avons eu largement l'occasion de discuter le problème de 
cet immense bateau qu'est le Grand Théâtre et, plus particulièrement, de sa 
machinerie de scène qui donnait, depuis bien des années déjà, des signes de 
vétusté. 

Qu'il me soit permis, en préambule, de régler son compte à une observa
tion que j'ai entendue à deux reprises ce soir, et qui est parfaitement fausse, 
celle d'un mauvais entretien de la mécanique. C'est faux, et c'est si faux que 
même les experts étrangers qui sont venus à Genève - la maison Biste & 
Gerling - ont reconnu l'excellent état d'entretien de cette mécanique de scène 
et ont félicité les services, tant de la Ville de Genève que du Grand Théâtre -
je vous rappelle qu'il y a des machinistes et des mécaniciens - de la qualité des 
prestations effectuées sur une machinerie vétusté dont nous avons largement 
eu l'occasion, dans le cadre des commissions qui se sont réunies il y a deux ans 
maintenant, de discuter le détail. 

Vous savez, et contrairement à ce qui s'est dit aussi, que l'incident survenu 
est dû, en réalité, à la vétusté de la machinerie de scène. A plusieurs reprises, 
au Grand Théâtre, nous avons déjà été victimes d'incidents de ce genre, qui, 
fort heureusement jusqu'à présent, n'ont provoqué ni blessés, ni morts. Mais 
c'est une situation précaire et nous le savons. 

Lorsque le Conseil administratif a présenté à votre Conseil, en 1987, un 
planning pour la réfection du Grand Théâtre, les commissions saisies du crédit 
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d'étude se sont exprimées clairement en demandant un certain nombre de 
variantes. Nous sommes donc repartis au dessin et nous avons demandé à la 
maison mandataire d'effectuer justement une étude de ces variantes possibles. 

Rappelez-vous, Mesdames et Messieurs: il n'avait jamais été question, à 
cette époque-là, de considérer la machinerie comme deux entités possibles, 
c'est-à-dire les cintres et la scène, mais bien de considérer la totalité de son 
fonctionnement et, donc, de traiter le crédit dans sa globalité, tout en essayant 
de trouver des variantes moins onéreuses. 

Quatre variantes ont été étudiées; nous avons eu l'occasion d'en discuter 
lors de la réunion des trois commissions, et toutes ces variantes nous ame
naient de toute façon à des coûts de construction considérables. 

Inutile de dire également, à propos de l'intitulé de cette motion: «Les 
responsables dorment-ils ou ne dorment-ils pas, du sommeil du juste?» que, 
pour ma part, cela fait un moment déjà que j'ai quelques insomnies à ce sujet. 
Le travail effectué dans le cadre de la Fondation du Grand Théâtre, effectué 
également dans le cadre des services, tant de la Ville que par les services 
techniques du Grand Théâtre, a été fait en fonction du dépôt devant ce Conseil 
d'une proposition de crédit. Pour éviter des insomnies aux responsables. 

Il s'agissait de l'année 1989. La proposition de crédit visant à reconstruire 
la mécanique de scène du Grand Théâtre pour un montant d'environ 40 mil
lions de francs a été élaborée jusqu'à la dernière virgule ; elle était prête à être 
déposée devant ce Conseil. 

Rappelez-vous aussi. Mesdames et Messieurs, que c'est l'année où nous 
demandions à la population genevoise une augmentation des impôts et que le 
Conseil administratif, ayant pris connaissance de cette proposition dont l'am
pleur était considérable - donc complète - a renoncé, sachant que la démarche 
n'avait aucune chance d'aboutir, ni devant ce Conseil, ni devant la population 
genevoise. C'était prendre un risque très grand que de proposer un crédit de 
40 millions de francs en connaissant les difficultés financières qui s'amorçaient 
à cette époque de façon déjà certaine. 

Cette décision a été prise à la majorité du Conseil. Mais, pour ma part et 
très souvent - mon collègue Emmenegger est là pour le dire - j ' a i rappelé qu'il 
était urgent d'envisager une autre solution ; cette formule a été immédiatement 
abordée. 

Si, au mois de novembre, le Conseil administratif renonçait à déposer 
devant ce Conseil une proposition de 40 millions de francs, il ne renonçait pas, 
sur ma proposition, à étudier une variante qui consistait à ne réparer que les 
cintres de ce théâtre. Parce qu'un théâtre, il faut le savoir, fonctionnera de 
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toute façon avec des cintres, et il lui faut impérativement cet équipement pour 
exister. 

Par contre, la scène actuelle, qui est une scène tournante permettant effec
tivement des jeux de décors intéressants - ces scènes tournantes, d'ailleurs, 
sont maintenant installées à peu près dans tous les théâtres d'Europe - cette 
scène tournante, mouvante, n'est pas obligatoire au fonctionnement du 
théâtre. 

Cette version des choses a été confirmée par la direction du Grand 
Théâtre, 

Nous avons donc demandé à nouveau une étude au bureau d'ingénieurs 
Biste & Gerling, de façon que nous puissions traiter cette mécanique hydrauli
que en deux temps, c'est-à-dire les cintres indispensables au théâtre, en aban
donnant la scène tournante, puisqu'un certain nombre de travaux d'entretien -
nous avons consacré plusieurs centaines de milliers de francs chaque année à 
l'entretien de cette mécanique de scène - permet de prolonger son 
fonctionnement. 

Seulement, c'est toujours la même histoire: on démarre dans une opéra
tion, convaincus qu'il faut effectivement réaliser quelque chose sans trop tar
der, et des éléments viennent contrarier les bonnes dispositions qui sont prises. 
A plusieurs reprises, on est intervenu pour dire que ce n'était pas du tout ce 
qu'il fallait faire, qu'il fallait choisir des options infiniment moins onéreuses, 
que tout était possible, qu'on pouvait bricoler, qu'il s'agissait de réparer, que 
des maisons de la place pouvaient effectuer ce travail pour quatre fois moins 
qu'il n'était prévu, et cela nous met toujours dans une situation extrêmement 
inconfortable. 

J'avais donc fait à cette époque une déclaration pour signaler que nous 
mandaterions une entreprise suisse qui pourrait sur la base d'un cahier des 
charges, nous fournir une expertise et nous proposer un crédit. 

La situation, maintenant, a évolué, et elle se dégrade toujours plus, tant 
pour la sécurité des employés et des artistes, bien sûr - ce qui est tout de même 
notre première préoccupation - que pour la maison. C'est ainsi que le Conseil 
administratif a décidé de vous proposer un crédit qui permettra la réfection des 
cintres du Grand Théâtre, et permettra à notre scène lyrique de fonctionner 
pendant de très nombreuses années, et ce pour un montant qui avoisinera 
19200000 francs; c'est la somme que nous avons portée au Plan financier 
quadriennal. 

Cette somme, vous êtes libres de l'accepter ou de la refuser, mais, sachez 
une chose, c'est qu'il n'est pas possible de continuer à bricoler, et ceux qui 
vous diront le contraire, ne les croyez pas! Il existe maintenant, au Grand 
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Théâtre, un directeur technique et un ingénieur hydraulicien spécialisé qui 
sont responsables de la technique de la maison et qui confirment les dires de la 
maison Biste & Gerling. Cette dernière est quand même le bureau d'ingé
nieurs le plus connu en Europe de ce point de vue. Je ne prendrai donc pas le 
risque, et mes collègues non plus, de continuer à étudier, à ergoter, à fantas
mer sur des possibilités inexistantes. 

Nous vous proposerons un crédit concernant la réfection des cintres du 
Grand Théâtre, qui permettra à cette maison de fonctionner pendant plusieurs 
générations, en espérant qu'il nous sera possible, un jour, peut-être, d'amélio
rer le système de la scène tournante. Au pire, nous bloquerons cette fameuse 
scène, mais nous pourrons toujours fonctionner avec le gril. C'est ce que je 
voulais vous signaler aujourd'hui. 

Qu'il me soit permis également, pour faire bon marché de certaines 
réflexions que j'ai entendues ici, d'apporter à M. Roch une précision, puisque 
M. Roch s'était inquiété à plusieurs reprises, par le biais de questions orales, 
de l'entretien des vérins effectué par la fameuse maison dont il a beaucoup été 
question. 

Monsieur Roch, vous me demandiez à l'époque s'il était exact que cette 
maison avait finalement donné ce travail à effectuer en sous-traitance hors du 
canton et si la charge financière que cela représentait pour la Ville de Genève 
était plus élevée? Eh bien, je peux vous répondre ceci, factures à l'appui 
naturellement - elles sont ici - c'est que cette fameuse entreprise meyrinoise, 
en 1984, nous facturait ce travail pour 31400 francs, en 1985 pour 56400 francs 
et que, maintenant, ce même travail dont nous assurons directement la gestion 
grâce aussi à l'ingénieur engagé au Grand Théâtre nous coûte très exactement 
19218 francs. Vous comprendrez peut-être mieux pourquoi je n'ai pas envie de 
renouveler des expériences de travail avec ladite maison. 

M. Jacques Hàmmerli (R). J'ai un peu de vergogne à reprendre la parole 
après l'exposé de Mme Burnand, mais je vais tout de même le faire. 

Mesdames et Messieurs, j'aimerais vous dire que, lorsque vous m'avez fait 
l'amitié et l'honneur de m'élire, en 1987, au premier tour, à la majorité abso
lue, dans cette Fondation du Grand Théâtre on s'y préoccupait de l'état de 
cette mécanique depuis plusieurs années déjà, tout au moins certains. 

Simplement, je m'étonne de ce que certains groupes politiques ne «man
quent pas de souffle» ou «ne manquent pas d'air». Parce qu'entre les discours 
de certains représentants du Conseil administratif au sein de la Fondation du 
Grand Théâtre et l'attitude de ses membres dans cette salle, il y en a, vrai
ment, qui ne «manquent pas d'air» ! A l'époque, le Conseil administratif, dans 
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son ancienne composition, n'a pas eu le courage politique de présenter une 
demande de crédit d'étude pour la réfection de cette mécanique. De cela, je 
dirais que c'est de la veulerie, car on n'a pas eu le courage de courir le risque 
d'un référendum, on n'a pas eu le courage de s'expliquer devant le peuple, sur 
la place publique. Chaque fois que j'intervenais, on me rétorquait: «Ce n'est 
pas le moment.» 

Eh bien, il arrive un moment où non seulement ce n'est pas le moment, 
mais où ça n'est plus le moment. 

Ainsi qu'il l'a été relevé, cette mécanique vieillit chaque jour, l'état de nos 
finances s'obère aussi chaque jour et, finalement, on en arrive à une situation 
de crise. On ne peut pas continuer à vouloir produire des spectacles au Grand 
Théâtre, à avoir un opéra avec une mécanique qui - passez-moi l'expression -
«fout le camp». Cela, c'était sur la place publique qu'on pouvait le déterminer 
par un vote populaire ! 

Je regrette d'avoir à répéter qu'il est curieux de constater l'attitude de 
certains groupes, ceux-ci feraient bien d'être attentifs lors du choix de leurs 
représentants, de manière qu'ils soient en parfaite harmonie avec leur groupe. 

M. Olivier Moreillon (L). J'aimerais revenir - puisque le motionnaire, 
M. Bernard Lescaze, nous y a invités - au texte même de la motion. Il y a un 
considérant, effectivement, que je ne peux pas approuver, mais comme on ne 
se prononce pas sur les considérants, cela n'a pas beaucoup d'importance. 
Néanmoins, le deuxième considérant induit en erreur: «La récente chute d'un 
contrepoids démontre que les cintres nécessitent aussi une révision approfon
die.» Je dirais simplement... 

M. Bernard Lescaze (R). Mme Burnand vient de le dire. 

Le président. Monsieur Lescaze, écoutez l'orateur, s'il vous plaît! 

M. Olivier Moreillon. Je n'ai pas écouté tout ce qu'a dit Mme Burnand, je le 
reconnais. Non ! Parce que j'ai l'impression que vous n'avez rien dit, Madame, 
je vous le dis franchement ! 

«La récente chute d'un contrepoids démontre que les cintres nécessitent 
aussi une révision approfondie.» Non! La récente chute du contrepoids 
démontre que les câbles ne sont pas révisés, ne sont pas contrôlés, mais, parce 
qu'un câble s'est rompu, on ne peut pas déduire que tous les cintres doivent 
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être changés, cela me semble logique. On peut être d'accord ou pas, mais, en 
tout cas, c'est mon raisonnement i 

La conclusion de la motion dit ceci : «de présenter au Conseil municipal les 
crédits nécessaires au bon fonctionnement des installations». Eh bien, le «bon 
fonctionnement des installations» c'est soit la réfection, comme le soulignait 
M. Lescaze, soit son remplacement. Mais, là, je ne comprends pas l'acharne
ment du Conseil administratif à ne pas vouloir envisager un crédit d'étude pour 
la réfection. 

Pourquoi faut-il toujours aller uniquement vers cette maison berlinoise -
qui est peut-être la meilleure, ou qui passe pour être la meilleure, mais qui est 
certainement la plus chère ? Pourquoi ne voulez-vous pas chercher ailleurs et 
élargir un petit peu vos recherches? Et votre obstination à ne pas vouloir 
prendre en compte d'autres offres, je la trouve regrettable; on pourrait payer 
moins cher, aller beaucoup plus vite et être beaucoup plus efficace. 

Vous voulez toujours mener cette politique grandiose - rien n'est assez 
beau, rien n'est assez cher pour Genève - et vous continuez à l'appliquer, 
surtout pour le Grand Théâtre, alors que depuis longtemps des hommes avisés 
- comme notre collègue Albert Chauffât, vice-président de la fondation, qui 
sait quand même de quoi il parle, quand il parle du Grand Théâtre - vous 
disent qu'il existe effectivement d'autres offres intéressantes que vous avez tort 
de ne pas vouloir prendre en considération. Alors, voilà, je le répète encore 
une fois, et je le répéterai encore d'autres fois. 

Le président. M. Chauffât vient d'arriver, il est ravi de vous entendre, 
Monsieur Moreillon. 

M. Olivier Moreillon. Alors, fournissez-nous un dossier précis, Madame, 
avec des pièces! Parce que vous accusez une société de malversations, vous 
lancez des bruits en l'air, comme ça, vous accusez notre collègue Albert Chauf
fât de copinage et vous n'avez jamais prouvé un seul de ces bruits. 

Apportez-nous les dossiers de la commission des finances et allons jusqu'au 
bout, regardons ces dossiers ensemble! 

Seulement, vous ne voulez pas prendre MTM en considération depuis 
l'époque où cette société a eu ces problèmes - parce que c'est une société qui a 
eu des problèmes, mais beaucoup de sociétés ont eu des problèmes, dans leur 
existence. Maintenant, ils appartiennent à un groupe solide, ils sont restructu
rés et on peut revoir la question pour savoir s'ils ne sont pas capables d'entre
prendre cette réfection du Grand Théâtre ; mais vous êtes restée figée à une 



SEANCE DU 16 JANVIER 1991 (après-midi) 3119 
Motion : installations techniques du Grand Théâtre 

époque qui date de plusieurs années, durant laquelle ils ont eu des problèmes, 
et vous ne voulez rien savoir. 

Je trouve dommage que. toujours, vous pratiquiez cette politique gran
diose ; rien n'est assez beau, on va à l'étranger, on va à Berlin, et c'est propre
ment scanda.eux de présenter 19 millions de francs alors qu'on pourrait faire le 
travail pour beaucoup moins. La maison MTM vous demande un crédit 
d'étude de 45000 francs. Or, vous avez 3,2 million de francs de crédit d'étude ! 
pourquoi ne pas, au moins, essayer un peu plus loin ? Pourquoi se cabrer dès le 
départ ? 

M. Jean-Pierre Lyon (T). J'aimerais dire à mes trois collègues MM. Mo-
reillon, Vaissade et Pilly que leurs remarques sont très pertinentes, mais qu'ils 
sont comme nous, ils sont devant l'expectative : combien va coûter la remise en 
état des installations techniques? Qu'on parle de cintres, de contrepoids, de 
machinerie, etc., nous sommes tous devant une interrogation complète sur 
cette affaire. 

Vous aurez pu le constater, le Conseil administratif a tous les éléments, il 
peut même nous donner le prix. Aussi, je pense qu'il faut absolument que le 
Conseil administratif fasse un rapport et réponde à cette motion, suite à toutes 
les interventions qu'il y a eu sur ce problème. 

Je suis sûr qu'à ce moment-là on pourra analyser les remarques qui ont été 
laites contre M. Chauffât, lorsqu'il était intervenu concernant le choix d'un 
autre mandataire. 

Je pense qu'il faut absolument - et je vous le demande Monsieur Moreillon 
- soutenir cette motion. Quel sera le débat? Concernant la déclaration du 
Conseil administratif, mais nous n'avons rien d'écrit. Mme Burnand connaît 
très bien le problème, mais il y a quelque temps - des conseillers municipaux 
l'ont du reste dit dans leurs internventions - il s'agissait d'une somme de 
40 millions de francs et, maintenant, on apprend que ce ne serait plus ce 
chiffre, mais une révision à 19 millions de francs. 

Bref! 40 millions de francs. 19 millions de francs, etc.. il faut absolument 
que le Conseil administratif réponde en détail à cette motion, avec une ventila
tion des frais qui seront occasionnés. Ensuite, les partis pourront prendre posi
tion. Le Parti du travail n'est pas encore prêt à accepter dans la situation 
actuelle. 

On entend tant de choses, au niveau du Grand Théâtre, du Conseil admi
nistratif, des différents partis du Conseil municipal - cela coûtera tant et tant -
mais vous n'avez rien entre les mains ! Il est important d'obtenir une réponse 
pour pouvoir valablement prendre position et faire, éventuellement, une 
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contreproposition, comme M. Chauffât l'avait fait. Concrètement, on l'a criti
qué, mais nous n'avons pas de contreproposition valable. C'est pourquoi, 
Monsieur le président, il faut absolument qu'on réponde à tout le problème 
soulevé dans cette motion. 

M. André Roch (V). Je serai bref. Je pense que la réponse que j'ai reçue 
de Mme Burnand est incomplète. On reviendra sur ma question orale en fin de 
séance, parce que j'avais demandé des précisions concernant ces vérins, et ce 
qu'on m'a donné comme réponse est complètement insuffisant et n'a rien à 
voir avec la motion. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Permettez-moi de dire 
deux mots en tant que représentant de la Fondation du Grand Théâtre, puis
que j'en fais partie. 

Tout d'abord, je tiens à rappeler que la Fondation du Grand Théâtre n'est 
pas responsable de l'entretien du bâtiment, pas plus qu'elle n'en est proprié
taire. Les buts de cette fondation sont de monter des spectacles lyriques et 
d'assurer des saisons dans ce domaine, et non pas de s'occuper de la machine
rie. Certains ont dit: «La fondation doit faire preuve de plus d'imagination.» 
Je dis, en l'état, non, ce n'est pas son rôle, la responsabilité est celle de la Ville 
de Genève. 

Du reste, les employés techniques du Grand Théâtre - et vous le savez tous 
- sont des fonctionnaires de notre Ville ou du personnel temporaire engagé par 
elle. Je dois aussi vous dire qu'en aucun cas l'entretien - Mme Burnand l'a dit, 
tout à l'heure - n'a été négligé ; tout ce qui a pu être raconté à ce sujet et qui 
tendrait à faire accroire qu'on ne se serait pas occupé, non seulement du 
personnel, mais de tous les usagers, voire du public, est faux. La direction est 
parfaitement consciente de ce problème, tous les ordres que l'on peut imaginer 
ont été donnés, de même que toutes les mesures qui paraissent opportunes ont 
été prises. 

Vous devez savoir, par exemple, que dans le cadre de l'élaboration des 
mises en scène, de la construction des décors, on tient compte de la vétusté des 
installations. Les poids des pièces qu'il faut déplacer ont été diminués au fil des 
années. Cela oblige à un peu d'imagination, cela impose des contraintes aux 
utilisateurs, mais ils le font actuellement. 

La commission du personnel du Grand Théâtre est aussi saisie de ce pro
blème. Nous sommes parfaitement conscients qu'il y a là un risque que nous 
n'avons pas le droit de courir et l'accident qui est intervenu il y a quelques 
semaines n'était pas dû à un défaut d'entretien, ça n'est pas vrai. Il faut aussi 
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que je vous rappelle que, dès l'instant où le Conseil municipal aura voté un 
crédit quel qu'il soit - Mme Burnand vous l'expliquera tout à l'heure - avec 
référendum ou pas, eh bien, entre le moment où le crédit aura été accepté et 
celui où le chantier pourra être ouvert, il va encore se passer environ deux ans. 
C'est un minimum. 

Donc, la fondation et la direction du Grand Théâtre comptent devoir tra
vailler encore pendant plusieurs saisons avec les installations actuelles. C'est 
dire l'importance de la surveillance de leur état et l'importance aussi des mesu
res de sécurité auxquelles il convient d'être attentifs et, de cela, la fondation en 
est pleinement consciente. Personnellement, j'ai beaucoup insisté pour qu'il 
soit vraiment pris garde à cette situation. 

M. Bernard Lescaze (R). Très brièvement, car effectivement je pense qu'il 
ne faut pas tourner en rond. Sur le dernier point de M. Emmenegger, à savoir 
le délai - ce qui est tout à fait exact - c'est bien pour cela que nous demandons 
un plan financier des coûts d'entretien du bâtiment et de la machinerie dans 
son état actuel pour les trois prochaines années. C'est précisément parce que 
nous avons pensé à ce problème. Mme Burnand a très clairement dit que, dans 
un théâtre, les cintres étaient indispensables et la mécanique du plateau l'était 
moins. Elle a aussi assez clairement dit - et c'est peut-être encore le point sur 
lequel nous, nous sommes encore incertains, mais je la crois, là, sur parole -
que les cintres n'étaient pas dans un bien meilleur état que la mécanique et que 
c'est pour cela qu'il fallait revoir complètement les cintres dans le crédit qu'elle 
nous propose. On ne peut donc pas dire que les cintres sont en parfait état et 
que c'est simplement un défaut de surveillance d'un câble qui a entraîné la 
chute du contrepoids ; il y a probablement une multitude de raisons. 

Tout à l'heure, un orateur a invoqué l'autorité du conseil de fondation sur 
le Grand Théâtre. Alors, malheureusement, je le dis carrément: je ne crois 
plus rien, à l'heure actuelle, de ce qui vient du conseil de fondation, ni de son 
bureau. 

J'ai été trompé à propos de la succession au conseil de fondation, on m'a 
menti ! 

Aussi, pour ma part, je ne crois plus rien et j'ai demandé l'audition de 
l'ensemble du conseil de fondation pour retrouver devant moi des partenaires 
crédibles et non des gens qui disaient «blanc» devant moi et «noir» dans mon 
dos. Je sais de quoi je parle, à ce sujet, je vous prie de le croire et si, un jour, 
j'ai l'occasion d'écrire mes mémoires, ce sera gratiné à ce propos. 

Le président. Mais, nous vous encourageons. Monsieur Lescaze; vos 
mémoires seront fort intéressants ! 
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Monsieur Chauffât, j'attire votre attention sur le fait qu'avant votre arrivée 
douze orateurs et Mme Burnand se sont exprimés sur la globalité du dossier. Il 
s'est dit beaucoup de choses. Pouvez-vous nous apporter les éléments percu
tants de la fondation? 

M. Albert Chauffât (DC). Percutants? Nous allons voir. 

Monsieur Lescaze, je crois qu'il faut toujours croire, c'est tellement triste 
de ne plus y croire. 

Voyez-vous, le Grand Théâtre, c'est comme une voiture; lorsque le cen
drier est plein, il y a deux solutions pour le vider: soit on change la voiture et 
vous avez un autre cendrier, soit - si on n'a pas d'argent - on vide le cendrier. 
Eh bien, c'est exactement ce qui se passe avec le Grand Théâtre. 

Plusieurs - dont Mme Burnand, conseillère administrative - se sont étonnés 
qu'au mois de juin j'aie pris l'initiative de retrouver les ingénieurs qui étaient à 
la base des constructions telles que nous les connaissons aujourd'hui au Grand 
Théâtre. Je n'avais pas fait cela ni derrière le dos du Conseil administratif, ni 
derrière celui du conseil de fondation. A deux reprises, j'ai avisé le bureau et le 
conseil de fondation de mes intentions. 

Cela est protocole. Madame, je pourrai vous fournir les justificatifs dès 
demain matin, parce que je n'agis pas comme cela, sans prendre mes précau
tions. Je suis trop prudent, surtout dans cette affaire-là. 

C'est la raison pour laquelle, lorsque nous avons fait un tour des installa
tions du Grand Théâtre, j'ai demandé aux ingénieurs si l'on pouvait remettre 
cette mécanique de scène en état. Il ne s'agissait pas de transformations,, mais 
de réparations; c'est-à-dire qu'on vidait le cendrier. 

Au bout de dix heures de visite des installations, on m'a dit qu'effective
ment, à première vue, on pourrait remettre les installations en état, mais qu'il 
fallait procéder à une étude qui pourrai! durer entre dix et quinze jours et qui 
coûterait 45 000 francs. 

Donc, pratiquement, compte tenu des crédits qui nous restaient encore, 
suite à ce que le Conseil municipal a vote, on pouvait très bien prélever 
45000 francs et procéder à cette étude. Il était ciair qu'on faisait une remise en 
état des installations, simplement, il n'y avait pas d'amélioration ; il y avait une 
remise en état, telle qu'elle existait en 1963, lorsque nous avons ouvert le 
Grand Théâtre. 

Lorsque j'ai demandé une fourchette de prix, on m'a dit: «C'est entre 7 et 
10 millions de francs, et il faudra se donner de la peine pour dépenser 10 mil
lions de francs.» Donc, quand j'ai entendu cela de la part de spécialistes, et 
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compte tenu de la situation de la Ville de Genève, vous pensez bien que j'ai 
tout de suite avisé le Conseil administratif et le conseil de fondation. Nous 
avons même eu un débat à ce propos, ici, au Conseil municipal. 

C'est pourquoi je crois qu'il faut savoir raison garder. Actuellement, même 
si on veut effectuer les travaux en deux étapes - c'est-à-dire 19 millions de 
francs dans une première étape, puis 16 millions de francs dans une deuxième -
vous pensez bien que la Ville de Genève n'est pas prête à investir de telles 
sommes en ce moment, compte tenu des choix et des urgences qui sont les 
nôtres, notamment dans le cadre des écoles. 

Je ne sais même pas si on pourrait obtenir un crédit de ? à 10 millions de 
francs pour restaurer cette installation, mais je pense que ce serait le minimum. 

On nous donne également des garanties qui vont jusqu'à dix années. Cela 
nous laisserait du temps et nous pourrions envisager des solutions qui permet
traient à ce moment-là de rénover complètement la mécanique de scène d'une 
façon générale. 

Voilà où nous en sommes actuellement. Si j'ai pris cette initiative au mois 
de juin, c'est parce que, pendant longtemps, on ne voyait absolument rien 
venir, ni des services de Mme Burnand, ni même des services intérieurs de la 
fondation, car tout le monde savait bien qu'on ne pouvait pas dégager une 
somme de 40 millions de francs - puisque l'on parlait de 40 millions de francs. 

Je pense qu'on ne peut plus continuer comme cela. Vous avez appris l'acci
dent qui est survenu, cela n'a rien à voir avec la vétusté de la mécanique de 
scène, mais on peut avoir des surprises et c'est la raison pour laquelle, suite 
à cet accident, il y a quelques semaines, lorsque nous nous sommes réunis -
Mme Burnand était là, le bureau du conseil de fondation également - lorsqu'on 
cherchait des solutions, j'ai dit que je n'en voyais plus qu'une : c'était de fermer 
le théâtre jusqu'à ce que l'on trouve le moyen de remettre en état cette mécani
que de scène, parce qu'on risque, tous les jours, tous les soirs, l'accident. 

Lorsqu'il y a eu le spectacle de fin d'année, lorsqu'on a vu monter ces 
décors, le spectateur qui n'est pas au courant de ce qui se passe dans les cintres 
ne pouvait rien y comprendre, mais celui qui sait - comme moi je le sais -
lorsqu'on a vu monter ces décors avec le monde qu'il y avait dessous, vous 
pensez bien qu'on en a tremblé i 

Aussi, je pense que maintenant on prend des risques, et vous ne pouvez 
plus aller plus loin dans l'exploitation de cette mécanique de scène ! 

11 faut à tout prix faire ce qui est nécessaire - même le minimum - avec des 
garanties, bien sûr ! Et là, nous avons à Genève - on l'a dit - une maison qui se 
chargerait de procéder à la remise en état de cette installation. Bien sûr, cette 
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maison, celle qui est implantée sur la place de Genève, a une tare ; comme on 
l'a dit, elle fabrique des pièces pour le char Léopard de notre armée. C'est 
peut-être pour cela qu'on ne veut pas discuter avec une telle entreprise, mais, 
lorsqu'on connaît les exigences de notre armée en matière de constructions 
mécaniques, je pense qu'on peut lui faire confiance. Moi, en tout cas je ferai 
confiance à MTM. 

Je vous le redis: actuellement, vous ne pouvez plus laisser la direction du 
Grand Théâtre exploiter cette machinerie de scène telle qu'on la connaît 
actuellement. 

M. Alain Vaissade (PEG). Je suis encore étonné. Monsieur Chauffât, de 
vous entendre, parce que vos propos sont alarmants. Je ne comprends pas 
qu'on ne ferme pas le Grand Théâtre dès ce soir, après ce que vous avez dit. Si 
cela n'est pas fait, c'est que cela peut tourner, croyez-moi, parce qu'il y a des 
personnes qui ont des responsabilités et qui l'auraient fait. Alors, soit on le 
ferme, soit on ne dit rien. 

Par contre, je voulais intervenir sur la motion. J'ai bien entendu les 
motionnaires et d'autres intervenants : il serait possible d'avoir toutes les infor
mations nécessaires justement à la compréhension de ce problème, si les étu
des et l'information arrivaient devant ce Conseil municipal. Alors, dans ce 
sens-là, pour répondre à votre souhait, Monsieur Lescaze et Monsieur Lyon, 
qui nous avez demandé d'accepter cette motion, nous pouvons l'accepter. Mais 
je vous proposerais l'amendement suivant : 

Projet d'amendement 

«Le Conseil municipal, soucieux de la bonne marche du Grand Théâtre et 
inquiet de la passivité des autorités, prie le Conseil administratif de présenter 
au Conseil municipal d'ici au 1er mai 1991 toutes les études justifiant les crédits 
nécessaires au bon fonctionnement etc. » 

Donc, j'ajouterais: «Toutes les études justifiant...» Voilà, Monsieur le 
président, je propose cet amendement. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je m'en veux, Mon
sieur le président, de réintervenir une fois, mais j'ai été extrêmement choquée 
des propos qu'a tenus tout à l'heure M. Moreillon. 
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Monsieur Moreillon, vous m'attaquez directement de façon que je trouve 
parfaitement injuste, voire scandaleuse. Vous parlez de malversations à propos 
d'une maison que j'aurais citée ; je n'ai jamais parlé de malversations, j'ai dit : 
«du mauvais travail» et «des mauvaises conditions d'exécution du travail qu'a 
fourni cette maison», dont vous avez cité le nom tout à l'heure. Je vous avais 
dit très clairement qu'il n'était en général pas dans nos habitudes de renouveler 
une expérience qui s'était révélée extrêmement déplaisante quelques années 
auparavant. La dernière correspondance que nous avions échangée avec la 
maison MTM date de 1986; cela n'est donc pas une histoire très ancienne. 

J'aimerais maintenant rappeler un certain nombre de points. Vous dites: 
«Les câbles sont totalement autre chose que la machinerie de scène». Mais, à 
quoi croyez-vous qu'ils servent? Les câbles font partie intégrante de la mécani
que de scène, ils font partie intégrante du théâtre et, donc, de sa bonne mar
che. Il est donc évident que les câbles qui ont été posés en même temps que 
toute la mécanique de scène, vers 1962, ne bénéficiaient pas de toutes les 
mesures de sécurité que nous souhaiterions actuellement. Bien que nous.entre-
tentons ces câbles de notre mieux, c'est surtout les ouvriers du Grand Théâtre, 
les machinistes et les mécaniciens qui se livrent à des contrôles les plus fré
quents possible, il ne leur échappe pas - et à nous non plus - qu'étant donné la 
vétusté de la mécanique en général nous ne sommes pas à l'abri - et nous ne le 
serons pas tant qu'elle ne sera pas refaite - d'incidents de ce genre, et ce 
malgré le travail que nous fournissons. 

Je rappellerai une chose pour clarifier le débat. Le Conseil administratif, 
très clairement, a dit : « Non au rapport, non aux études, non aux compléments 
d'études, non aux compléments d'enquêtes, non à des maisons qui iraient 
revoir si oui ou non on peut bricoler». Avec une personne et demie - parce 
que c'est le cas de MTM; ils ne sont guère plus maintenant car c'est une 
succursale d'une grande maison suisse alémanique - pourquoi pas, d'ailleurs. 

Nous avons en main un dossier qui nous permettra de présenter au Conseil 
municipal une demande de réfection des cintres du Grand Théâtre. Ce dossier, 
qui est de la compétence de l'exécutif, lequel d'ailleurs pourrait être poursuivi 
si des accidents survenaient, sera déposé devant ce Conseil le plus rapidement 
possible. Il est fait sur la base de rapports qui proviennent de gens fiables 
auxquels j'entends personnellement accorder ma confiance. C'est le cas de mes 
collaborateurs, ce sera le cas de mes collègues; nous vous présenterons ce 
crédit le plus vite possible, c'est-à-dire ce printemps encore, et vous jugerez si 
oui ou non l'opportunité existe de rénover la mécanique de scène du Grand 
Théâtre. 

Si vous le refusiez, d'ailleurs, je partagerais alors tout à fait l'avis de 
M. Chauffât. C'est une maison qu'il faudra fermer. Nous n'entendons pas, en 
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ce qui nous concerne, poursuivre et porter la responsabilité d'accidents pou
vant survenir dans le fonctionnement de celle-ci. 

J'aimerais simplement et pour terminer, vous dire que toutes les précau
tions ont été prises afin que les câbles soient remplacés partout et que ce 
problème a été réglé de façon satisfaisante. 

Une toute dernière chose - et ceci pour ajouter, peut-être, une note d'hu
mour - c'est que la seule bonne nouvelle de ce soir, c'est quand même que 
M. Lescaze nous ait annoncé la publication de ses mémoires. J'en suis pour ma 
part fort aise. 

Le président. Je partage votre avis. Madame. 

Mis aux voix, (-amendement de M. Alain Vaissade est accepté sans opposition (une abstention). 

Mise aux voix, la motion amendée est acceptée à F unanimité. 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

«Le Conseil municipal, soucieux de la bonne marche du Grand Théâtre, 
inquiet de la passivité des autorités, prie le Conseil administratif de présenter 
au Conseil municipal, d'ici au 1er mai 1991, toutes les études justifiant les 
crédits nécessaires au bon fonctionnement des installations techniques du 
Grand Théâtre, ainsi que le plan financier des coûts d'entretien du bâtiment et 
de la machinerie du Grand Théâtre dans son état actuel pour les trois prochai
nes années. » 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

10. Motion de M. Danie! Sormanni : indexation des rentes aux 
pensionnés de la Ville de Genève (CAP) : à la charge de qui? 
(M 3 7 8 ) \ 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- la charge induite au budget de fonctionnement de la Ville de Genève par 
l'indexation des rentes aux pensionnés ; 

1 Annoncée, 2921. 
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le droit légitime des pensionnés à voir leur rente indexée au coût de la vie ; 

- la bonne santé financière de la CAP ; 

que toutes les caisses privées et la plupart des caisses publiques prennent à 
leur charge l'indexation des rentes de leurs pensionnés. 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à demander à la CAP 
d'étudier l'incidence financière (notamment sur les cotisations) de la prise en 
charge des coûts de l'indexation des rentes aux pensionnés par la CAP elle* 
même, à présenter au Conseil municipal un rapport dans les plus brefs délais, 
afin que l'on puisse en tenir compte dans le projet de budget 1992. 

M. Oanie! Sormanni (S). Le texte de la motion est relativement clair. Je 
crois qu'effectivement l'indexation des rentes des pensionnés de la CAP est 
une charge au budget de la Ville de Genève. Pour la plupart des caisses publi
ques, sauf la CAP et également la caisse de la Police, cette indexation des 
rentes est prise en charge par les caisses elles-mêmes, notamment la CIA et la 
CEH. 

Le président. Attendez, Monsieur Sormanni ! Excusez-moi, mais il y a trop 
de bruit dans les travées. S'il vous plaît! J'aimerais bien qu'on se taise. On 
n'entend plus M. Sormanni. c'est dommage parce que cet exposé est 
intéressant. 

M. Daniel Sormanni. Donc, je crois que, en ce qui concerne les caisses 
publiques, seules la CAP et la caisse de la Police n'ont pas directement à leur 
charge l'indexation des rentes de leurs pensionnés. La CïA, la CEH assurent 
cela elles-mêmes. 

En ce qui concerne les caisses privées, il est évident que les caisses privées 
prennent cela à leur charge. Cela dit, il est vrai qu'un certain nombre de caisses 
privées n'assurent pas forcément automatiquement l'indexation des rentes. 
Tout cela est en fonction des règlements des caisses, des possibilités des caisses 
privées. Vous savez bien que, suivant les secteurs économiques, il y a des 
caisses qui existent depuis de nombreuses années et qui ont une certaine santé 
financière qui leur permet, sans autre, d'assurer l'indexation des rentes de 
leurs pensionnés. Par contre, il y en a d'autres qui, malheureusement, jusqu'à 
la votation fédérale, n'avaient encore rien mis sur pied et qui en sont encore au 
minimum prévu par la loi fédérale ou presque. Ces caisses-là n'assurent pas 
automatiquement l'indexation des rentes de leurs pensionnés. En ce qui me 
concerne je le regrette, mais c'est un état de fait. 
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Cela dit, quelle que devrait être l'incidence de ces coûts, je pense que cela 
doit être à la caisse de retraite de prendre en charge l'indexation des rentes de 
ses pensionnés. Bien entendu, tout cela entraîne des coûts. Des coûts qu'il faut 
étudier; voir dans quelles circonstances cela devrait entraîner une augmenta
tion des cotisations, cotisations qui sont réparties entre l'employeur et les 
employés. 

En 1989, l'indexation des rentes a coûté 15,4 millions. Mesdames et Mes
sieurs. Bien entendu, si l'inflation est faible ou proche de zéro cela ne coûte 
rien, mais malheureusement par les temps actuels cela coûte fort cher à la 
municipalité. C'est la raison pour laquelle je pense qu'il est opportun de voir et 
de demander à la CAP de procéder à une étude actuarielle afin de connaître 
quelles seraient les conséquences, sur le taux de cotisations, d'une éventuelle 
prise en charge de l'indexation de ces rentes par la caisse elle-même. 

En ce qui concerne la CIA, je crois qu'il est vrai que depuis 1978 la CIA 
prend à sa charge l'indexation des rentes qui, à l'époque, avait été acceptée 
voire même demandée par une partie de ses membres, en tout cas des syndi
cats. C'est clair que, compte tenu de l'évolution du coût, en ce moment peut-
être qu'ils s'en mordent les doigts, mais je crois que finalement cela a, au 
moins, le mérite d'indiquer clairement les incidences financières, les coûts 
véritables de la caisse de retraite par rapport à son taux de cotisations et aux 
rentes qu'elle doit verser. 

Au moins on sait que les rentes coûtent chaque année tant de millions ; 
nous avons tant de pensionnés et puis, ma foi, en fonction de cela, nous devons 
adapter le taux de cotisations si nous ne voulons pas baisser les prestations. 
Cela a, au moins, le mérite d'une certaine clarté. Et puis, s'il faut augmenter 
les cotisations, eh bien, on devra en passer par là. De toute manière les cotisa
tions dans les caisses publiques sont prises en charge à deux tiers par l'em
ployeur et un tiers par les employés et cela a, bien entendu et de toute ma
nière, des incidences pour la municipalité. 

La santé financière de la CAP, pour l'instant en tout cas, est bonne: un 
total de recettes de 130 millions ; des dépenses de 60 millions, dont 15 millions 
pour l'indexation des rentes. Cela devrait, a priori bien sûr, être possible d'in
tégrer l'indexation des rentes dans les coûts de fonctionnement de la CAP. 
Mais il est utile d'avoir une étude actuarielle et d'en obtenir le résultat rapide
ment - je ne pense pas que cela doit prendre des années - de façon que nous 
puissions en toute connaissance de cause décider ce que nous voulons faire : si 
nous voulons continuer à ce que ce soit le ménage municipal qui prenne en 
charge l'indexation de ces rentes - indexation qu'en ce qui me concerne je 
trouve légitime et que je ne remets nullement en cause - ou si nous voulons 
transférer cette charge à la caisse de retraite, en l'occurrence la CAP. 
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Encore une petite précision. Compte tenu de l'invite que je fais au Conseil 
administratif, je pense qu'il s'agit plutôt d'un postulat que d'une motion. Je 
vous propose, Monsieur le président. Mesdames et Messieurs, de transformer 
cette motion en postulat et je vous invite à l'accepter. 

Préconsultation 

M. Jacques Hammerli (R). Le groupe radical dit : «Bravo !» à M. Sorman-
ni et il soutiendra cette motion. Simplement le groupe radical annonce d'ores 
et déjà la couleur; il entend que désormais la CAP, dès l'instant où elle a sa 
personnalité juridique propre, prenne à sa charge les frais d'indexation. Il n'est 
pas normal que la Ville de Genève continue à payer les frais d'indexation de 
rattrapage. Ce n'est pas normal! 

Lorsque vous quittez votre activité, que vous êtes au bénéfice d'une rente, 
j'aimerais bien voir, dans le secteur privé, le rentier ou le pensionné retourner 
vers son employeur et lui dire: «Ecoutez. Monsieur l'employeur, maintenant 
vous êtes gentil, vous me faites l'appoint entre la rente de l'année passée et 
celle de cette année». Cela n'existe pas! Nous l'avons déclaré lors de l'affaire 
du rattrapage, nous pensions que les rentes et surtout la part patronale au 
financement de ces rentes étaient bien plus importantes, bien plus importantes 
que le rattrapage. Eh bien, vous en avez la démonstration ce soir. Monsieur 
Sormanni, notre groupe vous dit bravo et il vous appuiera; simplement il se 
permet de déposer l'amendement purement formel suivant; au lieu de «afin 
que Ton puisse en tenir compte dans le projet de budget 1992», nous disons: 

Projet d'amendement 

«et qu'il en tienne compte dans le projet de budget 1992». 

C'est-à-dire que, pour nous radicaux, nous ne voulons plus voir cette in
dexation dans le projet de budget 1992, budget de fonctionnement de la Ville. 
Pour nous, désormais, c'est à la CAP de prendre en charge ces frais. 

Mme Myriam Sormanni. J'ai juste une petite remarque qui sera très courte. 
Je viens d'entendre l'intervention de M. Hammerli et je suis quelque peu 
surprise qu'on se retrouve toujours devant un discours patronal qui dit que, 
parce que cela ne se fait pas dans le privé, on ne voit pas pourquoi dans le 
public on le ferait. Je trouve cela assez ridicule et lamentable. 
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Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Je pense que M. Sor-
manni a posé une question importante. Elle est importante, parce qu'elle a des 
prolongements évidents sur les finances de la Ville, mais également sur celles 
de la CAP et de ses adhérents. 

La santé financière de la CAP est bonne et nous ne pouvons naturellement 
pas prendre des décisions à l'emporte-pièce. C'est pourquoi- lors de la dernière 
séance du bureau de la CAP. j'ai déjà transmis votre motion - devenue postu
lat maintenant - à l'administrateur de la CAP. Il lui a été demandé d'effectuer 
une étude en collaboration avec l'actuaire. 

Une telle étude ne se fait pas en une semaine et les calculs actuariels 
tiennent compte de tous les affiliés au nombre de près de 700 aux Services 
industriels, environ 2000 à la Ville de Genève et 200 dans les communes. Avec 
trois partenaires, les choses ne sont donc pas si simples. 

Lorsque nous serons en possession de ce rapport, il s'agira, bien sûr, de le 
soumettre au comité de gestion de la CAP, puis aux Services industriels et aux 
adhérents, qui sont les communes genevoises. Ensuite, si modification il devait 
y avoir, une proposition serait soumise à l'approbation de votre Conseil 
municipal. 

Par rapport à ces contraintes légales et parlementaires il sera difficile d'en 
tenir compte lors de l'élaboration du projet de budget 1992 effectué durant les 
mois de juin et juillet. Les délais ne nous le permettront pas et je tiens à attirer 
votre attention sur ce point-là. L'étude demandée sera faite dans les meilleurs 
délais, mais cela n'est pas si simple. Dès que nous l'aurons, nous vous la 
transmettrons avec la position du comité de gestion de la CAP. 

Le président. La parole n'étant plus demandée, nous allons voter l'amen
dement de M. Jacques Hàmmerli, qui propose à l'avant-dernière ligne de 
rajouter... 

Monsieur Hàmmerli, on va voter ! Ah, vous voulez répliquer, mais n'allon
geons pas trop. D'accord, allez-y! 

M. Jacques Hàmmerli (R). Non non, je ne veux pas allonger, mais suite à 
ce que vient de dire Mme Rossi, les corrections du budget 1992 peuvent encore 
être apportées jusqu'au mois de novembre 1991. 

Le président. Mais bien sûr. 
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M. Jacques Hàmmerli. Et puis, si cela coûîe 15 millions cette année, 
15 millions cela fait deux centimes. Voilà aussi l'effort des fonctionnaires à 
l'amélioration des finances de la Ville de Genève. Ils ont déclaré qu'ils étaient 
prêts à faire des efforts, aussi on leur donne l'occasion de le faire. 

Le président. Mme Rossi voulait dire : «Autant que faire se peut, les études 
seront terminées en juin, si on n'y arrive pas. les correctifs éventuels peuvent 
encore être apportés en fin d'étude du budget après décision du Conseil muni
cipal.» C'est bien ce que j'ai compris. 

Nous allons voter l'amendement de M. Jacques Hàmmerli, qui demande 
de remplacer : afin que l'on puisse en tenir compte dans le projet de budget 1992 
par: qu'il en tienne compte dans le projet de budget 1992. 

Mis aux voix, Y amendement ci-dessus est accepté à ia majorité (une opposition et trois 
abstentions). 

Mis aux voix, le postulat amendé est accepté sans opposition (une abstention). 

Le postulat porte le numéro 342, il est ainsi conçu: 

POSTULAT 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à demander à la CAP 
d'étudier l'incidence financière (notamment sur les cotisations) de la prise en 
charge des coûts de l'indexation des rentes aux pensionnés par la CAP elle-
même, à présenter au Conseil municipal un rapport dans les plus brefs délais et 
qu'il en tienne compte dans le projet de budget 1992. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un rapport. 

11. Résolution de M M . Fabrice Jucker et Bernard Lescaze: du 
gazon pour la place Sturm (R539)1 . 

PROJET DE RESOLUTION 

- Attendu le manque d'espace vert et de détente dans certains quartiers de la 
ville ; 

1 Annoncée, 2921. 
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- attendu que la place Sturm est classée en zone d'espace vert et de détente, 
bien qu'occupée indûment par des baraquements depuis 35 ans ; 

- attendu le souhait maintes fois exprimé des habitants du quartier, 

sur proposition des soussignés, le Conseil municipal déclare que la place 
Sturm doit être transformée, dans les plus brefs délais et à moindres frais, en 
véritable espace vert, recouvert de simple gazon, afin d'être enfin conforme à 
la loi et aux vœux des habitants. 

Le président. Ecoutez l'orateur, cela ira plus vite ! 

M. Bernard Lescaze (R). Je vois que lorsqu'il s'agit d'espace vert aux 
Minoteries tout le monde écoute, mais lorsqu'il s'agit de la possibilité d'un 
espace vert à la place Sturm il y a quand même quelque ennui. C'est peut-être 
parce que la séance se prolonge. 

Le président. Mais non, on vous écoute. Monsieur Lescaze. 

M. Bernard Lescaze. Bien. J'aimerais simplement déclarer ceci: à plu
sieurs reprises, dans ce Conseil municipal, au cours de cette législature, on 
s'est plaint du manque d'espaces verts et nous avons déclassé des parcelles, qui 
avaient été acquises plusieurs années auparavant pour du logement. Je rap
pelle simplement le cas de la parcelle de Tarex acquise en 1979, transformée en 
espace vert en 1987 ; celle de Gourgas acquise en 1974 et transformée en 
espace vert en 1987. 

C'est M. Tornare qui un jour déclarait: «Il faut être écolo là où il est 
urgent de l'être.» Les deux motionnaires pensent qu'il est maintenant urgent 
de l'être à la place Sturm et non pas dans d'autres endroits de la ville. 

Nous constatons que la place Sturm est déjà un espace vert, qu'il n'y a donc 
pas besoin de la déclasser. Nous constatons également que la place Sturm est 
en mains de la Ville. C'est la Ville qui est propriétaire. D'autre part, nous 
constatons que la place Sturm est laissée à l'abandon depuis de très nombreu
ses années, il y a très exactement trente-sept ans que les baraquements provi
soires ont été construits. A l'heure actuelle, ils ne servent pratiquement plus à 
rien, puisque le Collège Calvin a vu son annexe construite. 

Nous nous étonnons beaucoup que le Conseil administratif n'ait pas songé 
à compléter le talus herbeux car. lorsque nous parlons de gazon, il s'agit bel et 
bien, en fait, simplement d'herbe, de façon à offrir aux habitants de la Vieille-
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Ville et des Tranchées, qui n'ont pas beaucoup d'espaces verts, un espace vert 
très bien orienté, très bien aéré. 

Bien entendu, me direz-vous, il y a quelque temps, le groupe écologiste 
avait proposé une transformation de la place Sturm. Le groupe écologiste avait 
proposé la transformation de la place Sturm en petits jardins familiaux. Ce qui 
aurait supposé des cloisons, des poulaillers, peut-être même des clapiers; 
c'était un projet impensable. En revanche, le nôtre, bon marché, propose 
qu'on transforme la place Sturm en espace vert. Réel espace vert, de façon que 
l'ensemble de la population puisse en profiter. 

D'autre part, je précise qu'il s'agit d'une résolution, par laquelle, simple
ment, le Conseil municipal manifeste sa volonté d'une façon claire, et que nous 
n'entendons pas donner des directives. 

Nous constatons maintenant que si l'on veut vraiment une politique des 
espaces verts, ce n'est pas en proposant de déclasser du terrain industriel en 
terrain d'habitation puis en espace vert, comme on a voulu le faire pas très loin 
de là, aux Minoteries, qu'il faut intervenir, mais c'est là où le terrain existe. 

M. Fabrice Jucker (L). Rapidement pour compléter. En effet, nous avions 
été extrêmement choqués le mois dernier lors de la présentation de la motion 
demandant que les terrains des Minoteries soient transformés en espace vert. 
Nous avons été d'autant plus choqués que cette proposition a été acceptée par 
notre Conseil municipal et que de cette manière, en principe, si tout allait bien 
et je devrais dire si tout allait mal, un peu plus de 200 logements ne seraient 
pas réalisés. 

Alors, il nous a paru urgent de vérifier, puisqu'il semble que la Ville de 
Genève ait tout à coup des carences extraordinaires en espaces verts, il nous a 
semblé extrêmement urgent de vérifier s'il n'était pas possible d'obtenir des 
espaces verts, mais qui ne remettent pas toujours en cause la création de 
logements pour notre ville. 

Préconsultation 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je vais. Monsieur le 
président, au nom de mon collègue M. Michel Rossetti aussi bien sûr, vous 
signaler que l'intention de la Ville de Genève n'était de toute façon pas, puis
que cet espace est une zone de verdure, de maintenir toutes les activités qui s'y 
déroulent actuellement. Néanmoins, nous sommes obligés de constater qu'il 
existe actuellement à la place Sturm des activités que l'on peut qualifier d'inté-
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rêt public, et qui consistent en des ateliers pour couturières que l'Etat a instal
lés là pour permettre justement la libération des classes de la rue de Zurich 
pour l'école des Pâquis. Il y a deux ateliers, deux classes, pour les classes 
d'accueil de la scolarité postobligatoire - ils auraient souhaité avoir quatre 
classes supplémentaires, mais on ne pourra pas les leur offrir - un collège pour 
adultes dont les cours sont donnés tous les après-midi et quelques matinées par 
semaine. M. Follmi qui a pris connaissance de cette résolution signalait que cet 
enseignement répondait a un réel besoin s'il en juge par l'augmentation du 
nombre des élèves. 

Nous nous devons d'ajouter que la future Ecole de commerce du Petit-
Saconnex permettra également, lorsqu'elle sera réalisée, de prendre en compte 
des besoins scolaires qui ne sont actuellement pas satisfaits du point de vue des 
locaux, par l'Etat. 

Dès que cela sera possible, il est tout à fait dans les intentions de la Ville de 
récupérer cet espace et de l'attribuer aux citoyens. 

Permettez-moi tout de même, puisque vous avez tout à l'heure fait un 
parallèle entre les Minoteries et ce projet, de vous signaler que la densité du 
quartier des Minoteries et celle de la Vieille-Ville ne sont absolument pas 
identiques et que là, si le Conseil administratif et votre Conseil municipal -
à ce que nous avons compris - ont souhaité voir se former une zone de ver
dure, c'est bien parce que la densité est infiniment supérieure à celle que nous 
connaissons en Vieille-Ville et que, d'autre part, il n'existe aucune surface 
verte actuellement dans le quartier en question. Le problème est tout à fait 
différent. 

Permettez-moi, enfin et pour terminer, de signaler que mon collègue 
M. Michel Rossetti vous fera parvenir un classeur par groupe - c'est dire que 
nous ne pourrons pas multiplier l'envoi de ce document - qui recense absolu
ment toutes les classes occupées à des fins autres que celles purement scolaires 
et ce à la demande de certains d'entre vous qui aviez déposé une motion. La 
remise de ce document s'effectuera ces tous prochains temps. 

M. Guy Savary (DC). Bien que ce quartier dispose de plus de verdure que 
le quartier des Minoteries, vous pensez bien que notre parti soutiendra, et avec 
joie, cette résolution. Je crois que cette résolution pourra d'ailleurs faire l'una
nimité de ce Conseil, puisqu'elle rejoint les vœux du Parti écologiste, qui vou
lait y mettre des jardins familiaux. Notre parti fait la proposition au Conseil 
administratif, pour concilier tous les intérêts ici représentés, d'y planter des 
choux d'ornement. 
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M. Alain Vaissade (PEG). Je vous rappelle que nous avions effectivement 
demandé d'agrémenter cet endroit avec des légumes et des fleurs. J'espère 
qu'il y aura toujours quand même des fleurs même si les légumes n'y sont pas. 
Mais j'aimerais aussi vous rappeler qu'il y a un petit problème, c'est que, à 
propos de simple gazon, vous savez. Monsieur Lescaze, que le gazon n'est pas 
une denrée fantastique, il nécessite de l'arrosage, des soins, etc. alors qu'on 
peut tout à fait planter du trèfle. 

Mise aux voix, la prise en considération de la résolution est acceptée sans opposition (une 
abstention). 

La résolution est ainsi conçue : 

RESOLUTION 

Le Conseil municipal déclare que la place Sturm doit être transformée, 
dans les plus brefs délais et à moindres frais, en véritable espace vert, recou
vert de simple gazon, afin d'être enfin conforme à la loi et aux vœux des 
habitants. 

Le président. Je reviens une seconde sur le point 27, interpellation N° 827, 
pour vous informer que M. Homy Meykadeh renonce à ce qu'il y ait un huis 
clos ce soir sur la question des naturalisations et qu'il interviendra lors de la 
prochaine séance des naturalisations, puisque nous traiterons de ces objets. Je 
vous remercie, Monsieur Meykadeh. 

12. Interpellation de M. Daniel Pilly : avec le transfert à l'Etat de 
l'atelier du recensement du domaine bâti, que peut encore 
faire la Ville pour aider les chômeurs des professions techni
ques du bâtiment? (1828)1. 

M. Daniel Pilly (S). Vous vous souvenez certainement que cet atelier de 
recensement du domaine bâti avait été mis en place à la Ville de Genève à la 
suite de la dernière crise qui était intervenue dans le bâtiment à Genève. En 
effet, notre Conseil avait, suite à une pétition du Syndicat, sauf erreur, des 
employés techniques du bâtiment, proposé, et le Conseil administratif l'avait 
mis en place, cet atelier de recensement du domaine bâti, puisqu'il permettait. 

1 Annoncée. 2921. 
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en cette période de chômage, de faire un travail fort utile de recensement 
qu'on ne fait en général pas dans les périodes de haute conjoncture, parce 
qu'on n'a pas le temps. 

Il se trouve que, vu les circonstances financières, notre municipalité a 
renoncé à cet atelier de recensement du domaine bâti pour le donner à la 
charge du Département des travaux publics. Alors, j 'ai à l'égard du Conseil 
administratif quelques questions. 

Première question : un certain matériel et même un matériel certain avait 
été accumulé par cet atelier au sujet du bâti en ville de Genève. Ce matériel, 
c'est des diapositives, des relevés, des plans, des choses comme cela qui sont 
importantes. J'aimerais savoir si ce matériel a été conservé par la Ville de 
Genève ou s'il a été transmis à l'Etat en même tant que l'atelier. 

Deuxième question : le recensement du territoire de la ville est naturelle
ment interrompu par le transfert de cet atelier au canton. Alors, j'aimerais 
savoir si ce recensement va continuer - le recensement systématique qui était 
fait à l'époque et que nous pourrions refaire maintenant, puisqu'il y a de 
nouveau une crise dans le bâtiment - eh bien, est-ce que ce recensement va 
continuer ou bien est-ce qu'il va être abandonné, c'est-à-dire que cet atelier 
cantonal ne va répondre qu'au coup par coup au moment où il y a un projet 
dans un quartier quelconque ? 

La troisième question et la dernière : cet atelier permettait d'engager, et 
c'est d'ailleurs comme cela qu'il fonctionnait, des employés techniques au chô
mage. On les engageait pendant huit mois, de façon à faire le pont entre deux 
périodes de chômage, ce qui a finalement permis à bien des gens de passer la 
mauvaise période qu'il y a eu, il y a un certain nombre d'années. Ma question 
est: est-ce que, dans les circonstances actuelles, la Ville de Genève a encore 
des fonds de chômage? Il ne m'a pas semblé en voir ni dans le bilan ni dans le 
budget, mais enfin peut-être y en a-t-il encore. Et s'il n'y en a plus, est-ce qu'il 
est envisageable de les réalimenter et de les utiliser dans ce domaine, en faveur 
des employés techniques du bâtiment, soit en s'entendant avec l'Etat pour que 
ces gens travaillent dans l'atelier qui a été remis à l'Etat, soit dans le cadre des 
services de la Ville de Genève? Voilà donc les trois questions que je pose dans 
cette interpellation au Conseil administratif. 

Le président. Alors trois questions très claires; qui peut répondre? C'est 
M. Rossetti qui répondra à la prochaine séance. 

Il est pris note de votre interpellation. Monsieur Pilly, et lors de la pro
chaine séance vous aurez une réponse circonstanciée de M. Rossetti. 
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Le point 33 de l'ordre du jour, interpellation de M. Bertrand de Week 
No 829, est reporté en février. 

Le point 34 de l'ordre du jour, interpellation de M. Alexandre Wisard 
N° 830, est reporté en février. 

13. Interpellation de M. Albert Knechtli : ouverture de la Maison 
des arts (Grùtli) pendant les fêtes de fin d'année (1831)1. 

M. Albert Knechtli (S). Je vais essayer d'être bref. La Ville de Genève a 
investi une somme considérable pour mettre en action la Maison des arts où on 
a dépensé plus de 30 millions. Cette maison a manifestement une vocation de 
produire et de diffuser - excusez-moi d'utiliser ce terme - de l'industrie des 
loisirs pour la population genevoise et, à partir de ce moment-là, c'est clair 
qu'elle ne peut pas fonctionner et qu'elle ne peut pas avoir les mêmes heures 
d'ouverture que le guichet des contributions publiques. 

J'en viens aux faits. Il se trouve que, sauf le Centre d'animation cinéma
tographique, la Maison des arts était fermée du 23 décembre au vendredi 
4 janvier 1991, période où les gens sont disponibles pour aller au spectacle. Et 
j 'en veux pour preuve que le centre d'animation, pendant ce temps-là, dans 
une maison totalement déserte, a réalisé 3567 entrées pour la diffusion des 
quarante films d'Hitchock. 

Alors, je trouve un peu singulier que, par exemple, le restaurant, qui est 
tout de même un élément d'animation important dans une maison comme le 
Grùtli, soit fermé du 23 décembre au 4 janvier. Le CAC a dû organiser une 
espèce de cantine populaire avec des sandwiches à disposition du public depuis 
17 h, sauf le 31 décembre parce que, là quand même, on n'a pas osé le faire. 

J'aimerais qu'à l'avenir, dans une maison qui manifestement est ouverte à 
la population genevoise, qui s'y rend bien évidemment lorsqu'elle ne travaille 
pas, c'est-à-dire pendant ses heures de loisirs, on trouve une animation corres
pondant au but qu'on s'est fixé lorsque l'on a créé cette Maison des arts à 
Genève. A l'avenir, on devrait au moins, si ce n'est exiger, en tout cas suggérer 
aux gens qui exercent leurs talents à l'intérieur de cette maison qu'ils veuillent 
bien considérer que leurs heures de travail ne sont pas forcément celles du 
guichet des contributions publiques. 

1 Annoncée, 2921. 
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M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je transmettrai également 
au service de Mme Rossi le texte de cette interpellation, car la gérance de cette 
maison dépend de la Gérance immobilière. 

Je réponds à M. Knechtli que je sais que ce problème a été évoqué par les 
utilisateurs du Grutli. Et selon les informations qui m'ont été fournies aujour
d'hui - puisque je savais qu'il y avait votre interpellation - il avait été convenu, 
paraît-il, que le restaurant pouvait être fermé, mais que le bar devait assurer 
une permanence en fin d'après-midi et en soirée. Je ne suis pas sûr que cela se 
soit passé ainsi. 

Il est évident que pour un restaurant tel que celui du Grutli, qui marche 
fort bien, il y a aussi une nécessité de pouvoir faire un arrêt dans l'année. Est-
ce que cela est opportun à ce moment-là? En effet, les faits semblent donner 
raison à M. Knechtli. En tout cas, je me réjouis qu'il y ait eu cette fréquenta
tion absolument remarquable du CAC, donc la maison n'était absolument pas 
fermée et elle prouve aussi son utilité. Quant au fond, c'est très volontiers que 
nous examinerons avec l'exploitant s'il est possible d'améliorer le système de 
fonctionnement. 

Le président. Il vous sera donc donné, Monsieur Knechtli, ultérieurement 
un complément d'informations par Mme Rossi. 

14. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. Nous avons reçu les motions suivantes : 

- N° 386, de MM. Olivier Cingria, Homy Meykadeh et Pierre Muller (L) : 
réduction de moitié de l'attribution au Fonds de décoration ; 

- No 387, de M. Gérald Crettenand (PEG), Mmes Alexandra Gobet Winiger (S), 
Marie-France Spielmann (T) et Brigitte Polonowski Vauclair (DC) : 
Gérance immobilière municipale : pour une prise en compte des de
mandes de location de tous les habitants de la ville de Genève ; 

- N° 388, de MM. Claude Miffon et Bernard Lescaze (R) : nouvelle utilisation 
culturelle pédagogique et lucrative des locaux de Halle Sud ; 

- No 389, de MM. Alain Vaissade (PEG), André Roch (V) et Pierre-Charles 
George (R): une cour Saint-Pierre sans parking d'automobiles. 
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15. Interpellations. 

Le président. Nous avons reçu les interpellations suivantes : 

- N° 839, de M. Claude Miffon (R) : tarif des empiétements sur ou sous le 
domaine public: inégalités de traitement entre les commerçants? 

- N° 840, de M. Guy Savary (DC) : agents recenseurs, mode de paiement 
curieux ! 

16. Questions. 
orales : 

M. Jacques Hàmmerli (R). J'ai pris connaissance de l'article paru dans la 
Tribune de Genève de ce mercredi 16 janvier : « Genthod/Citerne du SIS vide -
Pompiers à court d'eau». Je m'étonne tout de même des explications du com
mandant Légeret, oui je m'étonne que plus de deux tonnes d'eau puissent 
s'échapper d'un véhicule sans que personne s'en aperçoive. Cette eau s'est-elle 
évaporée? Et enfin deux tonnes, cela fait un certain nombre de kilos ou de 
litres. Comment - lorsqu'on se met au volant du véhicule - ne sent-on pas, à la 
puissance du démarrage, que le véhicule est allégé? Ce ne sont pas vingt kilos 
de patates, ce sont deux tonnes! Aussi, j'aimerais avoir lors d'une prochaine 
séance un peu plus d'informations et d'explications que ce qu'il y a dans la 
Tribune de Genève. Surtout qu'on vient de consentir, il y a quelques mois, 
d'importants investissements pour ce service. -

Le président. Bien, merci Monsieur Hàmmerli, votre question sera trans
mise à M. le maire qui est habilité à vous répondre. 

M. Pierre-Charles George (R). Juste une petite remarque. Le Conseil 
administratif, tout à l'heure, nous a dit que le Palais Eynard serait l'Hôtel 
municipal, mais alors il faudrait qu'il soit logique avec lui-même car, aujour
d'hui, dans mon journal préféré, je lis une annonce: «Tous les citoyens qui 
n'ont pas rendu leur recensement fédéral sont invités à contacter la Mairie 
(Palais Eynard)... » Alors, je pense que cela répond à l'interpellation de tout à 
l'heure. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). J'aimerais savoir si le Conseil adminis
tratif a examiné la possibilité de récupérer, dans les locaux de vote de la Ville 
de Genève, les bulletins de vote qui ne sont pas utilisés et que, lorsque nous 
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quittons les locaux, nous renvoyons comme cela, alors que nous pourrions 
parfaitement les utiliser comme papier de notes dans les séances de commis
sions ou ailleurs. Est-ce que vous avez essayé de voir si on pouvait récupérer ce 
papier? Il me semble que c'est peut-être une possibilité qui pourrait être envi
sagée pour nos commissions. 

Le président. Merci, Madame. On va vous répondre dans une pro
chaine séance, me dit Mme Rossi, parce que cela nécessite une recherche 
d'informations. 

M. André Roch (V). Comme je l'ai dit tout à l'heure, je n'ai pas eu de 
réponse à ma question orale du 20 novembre 1990 concernant les vérins du 
Grand Théâtre. Je maintiens donc l'interpellation N° 837 que j'ai déposée hier. 

Maintenant que le maire est arrivé, j'ai une question que je lui adresse. La 
question est la suivante : dans quel service travaille maintenant l'ancien respon
sable du Domaine public? A-t-il conservé son ancien salaire, puisqu'il a 
changé de service, et sur quel budget émarge son salaire? Est-ce que je pour
rais avoir des renseignements là-dessus? 

M. André Hediger, maire. Dans votre question. Monsieur Roch, vous 
faites allusion à M. Sahraoui. M. Sahraoui est à la Police municipale et on lui a 
donné des dossiers, il travaille donc momentanément là-bas, où des postes 
étaient vacants, j 'en ai utilisé un pour M. Sahraoui. En plus, on lui a donné 
d'autres dossiers de l'administration municipale. 

Le président. Satisfait, Monsieur Roch? 

M. André Roch (V). Oui, à moitié satisfait. Donc, si vous voulez, de chef 
responsable il a pris un emploi d'employé de bureau et est-ce qu'il a conservé 
le même salaire? C'est cela que je demandais. 

Le président. A-t-il le même salaire? telle est la question. 

M. André Hediger, maire. On l'a baissé, je crois, de deux classes. 

Le président. Voilà, Monsieur Roch, on l'a baissé de deux classes. 

Je crois que Mme Burnand voulait répondre à la première question de 
M. Roch. 
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Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Monsieur Roch, vous 
me disiez tout à l'heure ne pas avoir compris la réponse que je vous fournissais 
à propos des vérins du Grand Théâtre. 

La question que vous posiez est très claire, puisque j'ai ici la page du 
Mémorial. Vous disiez ceci : «J'ai entendu lors d'une audition dans une com
mission qu'on avait donné des vérins à chromer, à refaire à une entreprise 
genevoise, que cette entreprise genevoise a donné ces vérins en sous-traitance 
hors de notre canton et que la facture de réparation et du travail passait à plus 
que du simple au double. J'aimerais savoir qui a été chargé de ces travaux à 
Genève et avoir quelques détails concernant les vérins. » Détails concernant les 
vérins, non! Parce que, sur le plan technique, je ne peux pas vous donner des 
détails. En fait d'ailleurs je ne sais pas ce que vous voulez! Mais je vous 
répondais clairement que oui - il s'agissait donc de l'entreprise MTM - le 
chromage de ces vérins avait été donné à l'extérieur, donc que MTM avait 
sous-traité ce travail et qu'en 1984, en effet, cette maison nous facturait le 
travail 31400 francs; en 1985, 56400 francs, et que dès 1986 nous avons traité 
directement avec l'entreprise spécialisée de chromage et que la facture alors 
s'est élevée à 16659 francs; aujourd'hui à 19218 francs. Je crois donc avoir 
parfaitement répondu à la question que vous posiez. 

M. André Roch (V). Je vous remercie de cette réponse, mais je vais vous 
faire le calcul. Notre commune a perdu 140000 francs dans l'affaire. 

Le président. Mais, Monsieur Roch, si vous répondez comme cela à la 
suite de ce qu'on vous a dit... Etes-vous d'accord de retirer l'interpellation que 
vous avez déposée hier sur le même sujet? ' 

M. André Roch. Oui, alors je retire mon interpellation, bien sûr, puisque 
j'ai eu la réponse. Mais enfin, il faudrait quand même qu'on mette au clair le 
fait que nous avons perdu 140000 francs. 

Le président. Bien! Nous enregistrons. 

La parole n'étant plus demandée, il est 19 h 30, je vous souhaite à tous une 
excellente soirée. 

Séance levée à 19 h 30. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Quarantième séance 

Mardi 12 février 1991, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Michel Rosseiîi, conseiller administratif, 
Gérard Deshusses, Mmes Brigitte Polonowski Vauclair, Andrienne Soutter, 
Marie-France Spielmann et M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance: M. AndréHediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi et M. René Emmenegger, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 30 janvier 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 février et mercredi 13 février 1991, à 
17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Le président. Il a été demandé de pouvoir immortaliser, tout à l'heure, les 
deux prestations de serment. Comme le prévoit le règlement, cela doit être 
soumis au Conseil municipal et, avec votre permission, nous autorisons un 
photographe à prendre une photo des deux personnes qui prêteront serment. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Il s'agit d'une communi
cation du Conseil administratif au Conseil municipal concernant le projet de 
création d'une banque cantonale unique à Genève. 

Lors de la séance du Conseil administratif du 8 novembre 1990, ce dernier 
s'était engagé à informer ce Conseil municipal de l'évolution des travaux ten
dant à transformer les structures de la Banque hypothécaire du canton de 
Genève. 

Mercredi dernier, 6 février 1991, le Conseil administratif a reçu M. Domi
nique Ducret, vice-président de la Banque hypothécaire du canton de Genève, 
qui lui a donné les informations suivantes : il a rappelé les vœux politiques 
exprimés au travers d'inverventions parlementaires depuis plusieurs décennies 
en vue de la création d'une banque cantonale unique. Il a rappelé également 
qu'en février 1986, à la suite d'une résolution du conseil d'administration de la 
BCG reconnaissant l'intérêt que présenterait l'ouverture d'une banque canto
nale à Genève, la BCG a interpellé l'ensemble des communes genevoises à ce 
sujet. 

Le résultat de cette consultation confirmait la volonté exprimée par le 
conseil d'administration de la BCG. Les travaux d'étude entrepris se sont 
poursuivis et ont conduit dernièrement les organes des deux banques cantona
les à la résolution de regrouper à terme la Banque hypothécaire du canton de 
Genève et la Caisse d'épargne de la République et canton de Genève, cette 
concentration étant la mieux à même de faire face aux besoins de l'économie 
genevoise en général et des collectivités publiques en particulier. 

Les organes des deux banques sont désormais résolus à mener à terme dans 
une vision commune un projet de création d'une banque cantonale unique, de 
façon que les autorités municipales et cantonales puissent se prononcer sur le 
projet de fusion en 1992 et que le peuple genevois se détermine sur une révi
sion de la Constitution cantonale dans le courant de 1993. 

En conséquence, le Conseil administratif apporte son soutien au projet des 
deux établissements concernés et manifeste son souhait de voir aboutir les 
travaux devant conduire à la création d'une banque cantonale unique dont les 
collectivités publiques communes et Etat seront les partenaires majoritaires. 
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Convaincu que ce regroupement, par la présence d'un partenaire efficace, 
servira au mieux les intérêts de la collectivité genevoise, le Conseil administra
tif, conscient de l'importance de ce projet pour Genève, du fait bien évident 
que les intérêts de la Ville de Genève dans la future banque cantonale devront 
en tout état de cause être préservés, tiendra le Conseil municipal et la commis
sion des finances au courant de l'évolution de cette étude, étant entendu 
qu'une consultation Ville de Genève-communes sera entreprise avant que le 
projet ne soit soumis à l'examen et à l'approbation du Grand Conseil. 

Le Conseil administratif est satisfait de l'évolution positive de la situation, 
tant il est vrai qu'avec le Conseil municipal il s'est fréquemment préoccupé de 
cette question. 

M. Denis Menoud (PEG). C'est aller un peu vite en besogne que de faire 
preuve d'un enthousiasme aussi béat. Cela dit, le conseil d'administration a été 
informé du bout des lèvres - informé quand même - mais, en l'état, il n'y a pas 
eu de décision formelle du conseil d'administration concernant cette fusion. 

C'est avec plaisir, toutefois, que nous pouvons observer que le Conseil 
d'Etat et la Caisse d'épargne (qui étaient récemment peu favorables à une 
fusion), sur la route de Damas, n'est-ce pas, ont eu leur conversion, que nous 
espérons pas trop suspecte. 

Il est évident qu'une fusion des deux établissements pesant un bilan de 
12 milliards de francs pourrait, à plus long terme, assurer tous les paiements 
des communes et de l'Etat, ainsi que rationaliser le travail des deux établisse
ments. Il faut toutefois savoir que, sur le fond, une fusion, pourquoi? Il est 
évident que, d'un certain point de vue, les éléments d'éthique doivent préva
loir au cheminement de la fusion. Il faut limiter le petit crédit, véritable fléau 
social - et, de ce point de vue là, je pense qu'avec la Caisse d'épargne il faudra 
mettre les pendules à l'heure. Il est évident aussi qu'une banque cantonale doit 
être extrêmement vigilante et avoir des procédures internes pour éviter que 
l'argent sale soit recyclé - ce n'est pas le cas actuellement, mais il vaut mieux 
être prévoyant. 

D'autre part, une banque cantonale - toujours du point de vue éthique -
devrait éviter de procéder à des investissements dans des pays où les droits de 
l'homme sont manifestement bafoués, voire douteusement appliqués. 

Il est évident qu'une banque cantonale, de notre point de vue, ne saurait 
souscrire à des investissements dans le nucléaire ou dans l'armement. Par 
contre, ce qui se fait actuellement, des investissements pour les petites et 
moyennes entreprises, particulièrement... 

Le président. Attendez, Monsieur Menoud, on ne vous entend plus. S'il 
vous plaît, laissez l'orateur s'exprimer! Ecoutez ce qu'il vous dit! 
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M. Denis Menoud. L'avantage du micro, c'est qu'au moins on s'entend 
parler. 

Pour les investissements, le soutien aux petites et moyennes entreprises 
devra être poursuivi, particulièrement pour celles concernant le «high tech 
écolo», comme nous disons, notamment par le biais de Gesplan. Il est évident, 
aussi, qu'une banque cantonale favorisera le mécénat culturel et sportif et 
qu'elle devra aussi envisager une implantation régionale. 

Fusion? Oui. Mainmise sur la BCG par l'Etat? Non. 

A cela, s'ajoutent plusieurs problèmes: il s'agira de maintenir dans les 
proches discussions la prépondérance des communes, notamment de la Ville 
de Genève qui est, je vous le rappelle, propriétaire à 60% du capital de la 
BCG. Il est évident que ces droits de la Ville devront se retrouver dans le 
conseil d'administration, d'une part par la répartition des sièges, étant donné 
que nous apporterons une part importante du capital de départ et, d'autre 
part, en préservant les droits sociaux de la Ville par une éventuelle majorité de 
blocage au sein des organes. 

Le problème qui va se poser sera - bien évidemment, comme tout le 
monde s'en doute - celui de la direction générale. M. Delaraye prendra sa 
retraite d'ici une année à une année et demie, mais ce n'est pas pour cette 
raison que M. Fuess, directeur général de la Caisse d'épargne, pourra avoir des 
velléités hégémoniques sur la direction d'une future banque cantonale. Cela 
veut dire très précisément qu'il faut inévitablement envisager une mise au 
concours du poste de directeur général. 

Par ailleurs, concernant les cadres des deux banques, il est évident qu'il 
faudra faire une évaluation extrêmement précise des compétences profession
nelles de chacun, pour que chacun puisse être employé de façon optimale. 

En outre, le Conseil administratif a dit que le Conseil municipal sera 
consulté ; nous souhaitons surtout que le Conseil municipal puisse se pronon
cer en connaissance de cause. En ce sens-là, ultérieurement, quand les choses 
seront plus avancées, la commission des finances auditionnera tant la Caisse 
d'épargne, que la BCG et le Conseil d'Etat, car nous ne voudrions pas que, 
sous le biais d'une fusion, on fasse main basse sur le gâteau qu'est la BCG et 
que la Ville de Genève se retrouve une nouvelle fois le dindon de la farce. 

Le président. Il est clair qu'il va couler bien de l'eau sous les ponts avant 
que cette affaire ne soit réglée, et notre Conseil municipal, comme actionnaire 
majoritaire, sera largement consulté. 
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M. Bernard Lescaze (R). Nous nous félicitons, certes, au nom du groupe 
radical, de la déclaration du Conseil administratif; nous n'oublions pas que la 
Banque hypothécaire du canton de Genève a été fondée par des radicaux... 
(Brouhaha et bravos.) 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. C'est vrai. 

M. Bernard Lescaze. L'essentiel n'est pas de se tourner toutefois vers le 
passé, mais vers l'avenir; et l'avenir d'une banque cantonale passe effective
ment par la fusion de ces deux établissements qui, actuellement, ont un statut 
de banque cantonale et qui devront le préserver. C'est dire que les problèmes 
juridiques sont très importants. Il faudra effectivement - comme l'a dit le 
Conseil administratif et comme vient de le souligner le préopinant - veiller à 
sauvegarder les droits de la Ville de Genève qui, depuis des années, a consenti 
de très importants sacrifices pour le capital de la Banque hypothécaire du 
canton de Genève. 

Cela doit déjà être souligné, car les deux banques, dans la situation écono
mique actuelle, connaissent des moments qui ne sont pas délicats, mais qui 
pourraient, le cas échéant, le devenir. 

D'autre part, en ce qui concerne la Banque hypothécaire, il y a un certain 
nombre d'échéances personnelles - de problèmes de personnes qui se posent -
qui devront également être résolus, et être résolus dans une certaine transpa
rence. C'est pourquoi, tout en nous félicitant de ce projet d'union auquel nous 
collaborerons - parce que nous croyons à la nécessité d'une banque cantonale 
unique pour Genève - nous tenions d'ores et déjà à souligner que cela n'ira 
malheureusement pas sans quelques difficultés. 

M. André Hediger, maire. Monsieur le président, permettez-moi de 
m'adresser à vous pour vous demander d'intervenir auprès de la commission 
des finances, afin que cette dernière fasse diligence dans l'étude de là proposi
tion N° 341. Cette proposition a été déposée au mois de septembre et, à ce 
jour, le rapport n'est toujours pas revenu en séance plénière. 

Je vous rappelle que la proposition N° 341 concerne l'ouverture d'un crédit 
de 900000 francs destiné à couvrir les frais de préétudes et d'études engagés 
dans le 12e Programme financier quadriennal, qui comporte notamment des 
études diverses pour musées, théâtres, équipements de loisirs et également 
pour des écoles. 
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Ce retard est important - cinq mois - et paralyse en partie le Conseil 
administratif, qui voudrait pouvoir commencer les travaux rapidement. Je vous 
remercie d'intervenir. Monsieur le président. 

Le président. Par souci d'efficacité, pour éviter de s'envoyer du courrier, je 
voudrais d'abord donner la parole à M. le président de la commission des 
finances qui l'a demandée. Je crois savoir, et M. Chauffât va le confirmer, que 
ce rapport a déjà été déposé auprès de notre bureau, mais que nous attendons 
le rapport de minorité qui a été annoncé. M. Chauffât peut-il le confirmer? 

M. Albert Chauffât (DC). Oui, tout à fait. Monsieur le président. Je dois 
dire que je commence à en avoir assez du règlement de comptes entre le 
Conseil administratif et la commission des finances. 

Cela commence à bien faire, Monsieur le maire ! Vous comprenez? Parce 
que nous avons fait ce que nous avons pu. Nous avons eu le budget à étudier -
dans les conditions que vous savez - ensuite nous avons pris votre proposition, 
et cela fait trois semaines que le rapport de majorité est sur le bureau du 
Conseil municipal. 

Le président. Voilà. C'est ceque je venais de déclarer. Nous éviterons des 
courriers inutiles et cet objet sera discuté dans quelques semaines, dans cette 
enceinte. 

Mme Jacqueline Burnand a une autre communication à faire. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Plusieurs, Monsieur 
le président, plusieurs! 

La première concerne le pavillon provisoire qui devait être posé dans le 
quartier des Eaux-Vives, en vue de la restauration de l'école du 31-Décembre. 

Votre Conseil a voté un crédit de 3550000 francs en date du 13 février 
1990, destiné à la construction de ce pavillon scolaire provisoire au numéro 11 
de l'avenue de Chamonix. 

Plusieurs personnes, et notamment des associations d'habitants du quar
tier, se sont élevées contre cette réalisation sur un espace de verdure. 

Le Département des travaux publics ayant proposé un autre terrain, pro
priété de l'Etat, dans la cour de l'immeuble route de Frontenex 62, mes servi-
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ces ont déposé une requête en autorisation de construire dans ce sens. Si le 
Département des travaux publics nous délivre cette autorisation, comme nous 
l'espérons et comme il est probable, j'aurai donc le plaisir de remettre à mon 
collègue Michel Rossetti ce nouveau pavillon scolaire pour la rentrée d'août 
1991. 

Maintenant, en ce qui concerne un autre problème scolaire, en l'occur
rence l'école du Mail II, vous nous aviez demandé - de même que la commis
sion sociale par le biais de son rapport - et voté une somme supplémentaire, 
afin d'étudier une série de variantes pour l'école du Mail II, donc démolition-
reconstruction de ce bâtiment qui jouxte l'école ancienne que vous connaissez 
bien. 

Nous avons procédé à ces diverses études. La variante avec un sous-sol 
supplémentaire coûterait 2100000 francs de plus, soit à peu près 700 francs le 
m3 SIA, étant donné principalement sa construction dans la nappe d'eau 
superficielle. 

Les solutions avec un ou deux étages supplémentaires ne semblent pas 
raisonnables. On porter" ;t, en tffel, l'effectif de l'ensemble du Mail à trente 
classes, soit 600 élèves, ce qui est trop, pédagogiquement parlant. De plus, il 
manquerait naturellement de salles de rythmique, d'activités créatrices, d'ate
lier du livre. Enfin, les surfaces de préau ne seraient plus suffisantes. 

La variante prévoyant le renforcement des fondations, dans l'optique 
d'une surélévation future - si elle ne coûte que 100000 francs supplémentaires 
- doit être également abandonnée, car une intervention ultérieure imposerait 
une désaffectation de l'école pendant les travaux, ce qui semble difficilement 
réalisable, compte tenu du manque de classes dans ce quartier. 

Je me permets donc de vous signaler que votre Conseil sera saisi prochai
nement d'une demande de crédit de construction portant précisément sur l'op
tion initiale. 

Il est évident que je vais également transmettre toutes ces informations à la 
commission sociale et qu'une lettre parviendra à son président qui pourra la 
commenter auprès des membres et qui pourra, s'il le souhaite, procéder à une 
audition de mes services. 

Mme Jeannette Schneider-Rime (S). Je ne puis que regretter que le Conseil 
municipal ait accepté le crédit d'étude pour la construction d'un pavillon sco
laire aux Eaux-Vives, sachant pertinemment que la construction demandée 
était irréalisable en ces lieux pour toutes les raisons évoquées lors de la présen
tation de la demande de crédit. 
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En cette période de difficultés financières que notre commune connaît, 
encore une fois, on ne peut que regretter que la majorité de ce Conseil munici
pal ait accepté ce crédit d'étude ; c'est une dépense qu'on aurait pu éviter ! 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Il y a quelques communications et je demande votre 
attention. 

Au nom du bureau et de vous tous, je voulais renouveler nos sincères 
condoléances à Mme Simone Maitre et à M. Pierre Muller qui ont eu le chagrin 
de perdre tous les deux, dernièrement, leur maman. 

D'autre part, comme vous l'avez remarqué, il y avait tout à l'heure une 
certaine agitation dans le hall, elle est due à des pétitions d'une certaine impor
tance qui nous sont parvenues. L'une concerne les discothèques municipales. 
Une lettre à ce sujet nous est parvenue, signée par M. Tschopp et M. Rufi. 
Cette lettre dit ceci : 

«Monsieur le président, 

»La presse genevoise a abondamment parlé la semaine dernière de la 
décision du Conseil administratif de la Ville de Genève de fermer les discothè
ques de prêts des Minoteries et de Vieusseux. 

»Nous avons l'honneur de déposer sur le bureau du Conseil municipal 
une pétition munie de 6240 signatures demandant impérativement au Conseil 
municipal de faire pression sur le Conseil administratif afin qu'il revienne sur 
sa décision de fermer les discothèques municipales. 

»En vous souhaitant bonne réception de cette pétition, recevez. Monsieur 
le président, l'expression de nos salutations les meilleures.» 

Cette pétition sera donc traitée également au point 36, Pétitions. 

L'autre pétition, munie de 784 signatures, nous a été remise tout à l'heure 
par une délégation de différents corps de métiers, truelle à la main, casque sur 
la tête - vous l'avez vu - représentant 116 entreprises genevoises. Elle sera 
traitée parallèlement aux points 10 et 13 de l'ordre du jour. 

Cette pétition émanant des entreprises de la construction est intitulée: 
«Davantage de concurrence, oui, mais pas au plus mauvais moment, pas n'im
porte comment». 
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M. Bernard Vorlet, secrétaire, va maintenant vous donner lecture d'une 
lettre de la Commission provisoire dû personnel du Service social adressée à 
M. Michel Rossetti, conseiller administratif, concernant le transfert des aides-
ménagères. 

Lecture de la lettre de la commission provisoire du personnel du Service social 
Ville de Genève: 

Genève, le 28 janvier 1991 

Monsieur le conseiller. 

Suite à vos lettres des 25 mai et 22 juin 1990 concernant le projet de 
transfert du secteur de l'aide ménagère du Service social de la Ville, nous 
avons pris bonne note de votre décision de charger un groupe d'experts 
AMAF/Ville de Genève d'étudier la faisabilité de ce transfert. Le délai de 
remise de conclusions de ce groupe de travail avait été fixé à fin septembre 
1990. 

Comme vous aviez promis aux aides-ménagères du Service social ainsi qu'à 
leurs responsables de leur faire part des résultats de cette étape, nous nous 
inquiétons de ne pas avoir reçu de nouvelles à ce sujet. En effet, les aides et 
leurs responsables sont très inquiètes quant aux éventuelles conditions du 
transfert ; un grand nombre d'entre elles y est d'ailleurs opposé. C'est la raison 
pour laquelle nous vous prions, instamment, d'informer le plus rapidement et 
le plus complètement possible les personnes concernées par les tractations en 
cours. 

Nous sommes conscients de l'enjeu important des négociations qui s'amor
cent, raison pour laquelle nous sollicitons votre compréhension quant au souci 
exprimé au sujet de leur avenir par les nonante aides-ménagères de la Ville et 
leurs six responsables. 

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions de croire. Monsieur le 
conseiller, à l'expression de notre parfaite considération. 

Le président. Merci, Monsieur le secrétaire. 

Je vous informe que le bureau du Conseil municipal, il y a quelques jours, 
a reçu à dîner le bureau du Grand Conseil comme il est de tradition - une 
année, c'est le bureau du Grand Conseil qui invite la Ville et, l'autre année, 
c'est la Ville qui invite le bureau du Grand Conseil. 

Au cours de ce dîner, un échange de vues constructif a été fait, notamment 
sur l'organisation de nos travaux parlementaires, au niveau des bureaux, de 
manière à les rendre plus efficaces. C'est là que nous avons discuté du parking 
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Saint-Antoine - et nous allons y revenir dans une minute ; nous sommes reve
nus également sur la facture de la Ville de 4500 francs, considérée trop élevée, 
pour l'installation du drapeau sur l'Hôtel de Ville. Bref, on a fait le ménage et 
on a dressé l'inventaire d'un certain nombre de petits problèmes qui peuvent 
exister entre le Grand Conseil et la Ville de Genève. Je tenais à vous en 
informer. 

Autre communication : un échange de correspondance entre M. le maire et 
le bureau au sujet du parking Saint-Antoine fait que la situation s'est un peu 
dégradée. Le bureau, qui souhaite la transparence sur cet objet, vous donnera 
très rapidement lecture de trois petites lettres, afin que vous connaissiez la 
situation. 

M. André Hediger nous a écrit - à l'ensemble de ce Conseil municipal -
une lettre datée du 23 janvier, intitulée «Parking Saint-Antoine», disant ceci : 

Lecture de la lettre de M. Hediger: 

Genève, le 23 janvier 1991 

Monsieur le président. 

Je vous informe que le Conseil administratif a décidé de supprimer la 
surveillance du parking de Saint-Antoine durant les séances du Conseil 
municipal. 

Le Service de police municipale ouvrira la chaîne une heure et demie avant 
le début de la séance et la refermera le lendemain matin à la première heure, 
qu'il y ait ou non des voitures stationnées. 

Cette mesure nous est dictée par la diminution de l'effectif des agents, 
diminution dont les effets ne sauraient se répercuter sur les tâches prioritaires 
de la police municipale. 

Je suis persuadé que vous comprendrez cette décision et je vous remercie 
de bien vouloir en informer Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux. 

Veuillez agréer. Monsieur le président, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

Le président. Le bureau, dans sa séance ordinaire, s'est penché sur cette 
lettre et voici le contenu de notre réponse : 
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Lecture de la lettre du président du Conseil municipal: 

Genève, le 29 janvier 1991 

Monsieur le maire. 

J'ai bien reçu votre lettre du 23 janvier 1991 par laquelle vous me commu
niquez la décision du Conseil administratif de supprimer la surveillance du 
parking Saint-Antoine durant les réunions du Conseil municipal, en raison de 
la diminution de l'effectif des agents municipaux. 

Je vous informe que j'ai transmis votre courrier au bureau du Conseil 
municipal qui en a pris acte; à cette occasion, il a exprimé le désir de recevoir 
une liste exhaustive des tâches affectées aux agents et, le cas échéant, une liste 
de celles auxquelles la police municipale est contrainte à renoncer par manque 
de personnel. 

D'autre part, en raison de l'augmentation importante des tarifs postaux à 
partir du 1er février ainsi que des retards fréquents apportés dans la distribution 
du courrier, le bureau vous prie de bien vouloir examiner la possibilité de 
confier aux agents le soin de déposer dans la boîte à lettre des conseillers 
municipaux les documents relatifs aux séances plénières uniquement ; cela per
mettrait ainsi à la Ville de Genève de faire une économie non négligeable et le 
surcroît de travail ne devrait pas être trop important dans la mesure où cette 
distribution pourrait être faite dasns le cadre des rondes effectuées par les 
agents au sein des postes répartis dans les différents quartiers de la ville. 

En espérant qu'il vous sera possible de répondre favorablement à la pré
sente, je vous prie de croire. Monsieur le maire, à l'assurance de ma considéra
tion distinguée. 

Le président. Jusque-là, tout allait bien. Puis, la réponse de M. Hediger -
pour le Conseil administratif - à cette lettre, nous dit ceci : 

Lecture de la lettre de M. Hediger: 

Genève, le 11 février 1991 

Monsieur le président. 

J'accuse réception de votre lettre du 29 janvier dernier qui a retenu toute 
mon attention. 
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En ce qui concerne la liste exhaustive des tâches incombant aux agents, j'ai 
demandé au Service de police municipale de l'établir sous une forme appro
priée. Elle vous sera donc transmise ultérieurement. 

Quant à votre demande relative à la distribution des plis adressés aux 
conseillers, je doute que l'utilisation de la police municipale pour effectuer ce 
travail soit une solution adéquate. 

En effet, chaque service de notre administration a une mission bien spécifi
que et aucune économie globale ne se réalisera par le report de tâches d'un 
service à l'autre. 

J'ajoute que le coût de la formation et de l'équipement des agents munici
paux ne rend pas leurs prestations à ce point bon marché que l'on puisse y 
recourir en lieu et place d'affranchir des enveloppes. L'économie de taxes 
postales que vous visez me semble très aléatoire. 

Enfin, permettez-moi de vous rappeler que l'effectif de la police muni
cipale vient d'être réduit de 4 unités. Cette situation nous oblige à prendre des 
mesures de rationalisation très rigoureuses et il n'est pas envisageable de con
fier de nouvelles tâches aux agents. Lors de l'examen du budget 1991, de 
nombreux conseillers municipaux ont d'ailleurs souhaité que notre police s'en 
tienne aux activités relevant strictement de sa mission. 

Au cas où l'envoi par poste ne serait réellement plus possible, je vous 
suggère d'examiner dans quelle mesure les enveloppes pourraient être distri
buées lors des séances de commission. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, mes salutations les meilleures. 

Le président. Le bureau n'entend pas polémiquer dans cette affaire avec le 
Conseil administratif, bien entendu, mais je voudrais, au nom du bureau, rele
ver que, premièrement, il n'y a jamais eu suppression de quatre postes, car il 
s'agissait de quatre postes non repourvus depuis une année. On n'a pas mis de 
gens au chômage, on n'a simplement pas repourvu des postes qui n'étaient pas 
utilisés. Deuxièmement, le bureau n'est pas satisfait par cette réponse, car il 
considère que la distribution pourrait se faire dans les tournées ; enfin il attend 
la liste exhaustive des tâches supprimées par la police municipale. Nous l'exa
minerons attentivement et ferons une communication ou une contre-proposi
tion; nous tiendrons informé le Conseil municipal. Voilà pour les problèmes 
de police municipale. 

Par ailleurs, vous avez reçu la- liste des objets en suspens arrêtée au 
28 janvier 1991. 

Voici cette liste : 
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Liste des objets en suspens 
(Article 23 du règlement) 

Arrêtée au 28 janvier 1991 

Propositions dont la décision est ajournée 

No 356, du 3.3.1987 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
810000 francs destiné à l'équipement informatique des écoles primaires de 
la Ville de Genève (degrés 5P et 6P). (Séances du 23.6.1987 et du 
21.6.1988: Rapports de la commission sociale) 

N°251A, du 13.2.1990 

- Rapport de la commission ad hoc Wilson chargée d'examiner la pro
position du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
11225000 francs destiné à la construction de la couverture du quai Wilson. 

No 297 A, du 25.4.1990 

- Rapport de la commission de l'aménagement chargée d'examiner la propo
sition du Conseil administratif, sur demande du Département des travaux 
publics, en vue de l'adoption du plan localisé de quartier N° 27965 C-221 
situé à l'angle de l'avenue de France et de l'avenue Blanc, dans le quartier 
de Sécheron. 

Proposition renvoyée au Conseil administratif 

No 229, du 14.2.1990 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
800000 francs destiné à couvrir les frais d'étude du projet de construction 
du demi-groupe scolaire Le Prieuré à la place Chateaubriand. 

Propositions à l'étude des commissions 

Commission des travaux 

N° 154, du 2.6.1981 

- Proposition du Conseil administratif, sur demande du Département des 
travaux publics, en vue de l'approbation du plan de site de la Corraterie, 
N° 27439, et de son règlement. 

No 203, du 17.9.1985 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
5650000 francs destiné à la construction du nouveau pont de l'Ecole-de-
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Médecine, et de 4520000 francs destiné à ses abords et à la reconstruction 
complète de la rue de l'Ecole-de-Médecine, soit au total 10170000 francs. 

N° 345, du 31.10.1990. 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
3483000 francs destiné à la restauration des façades et des structures inté
rieures de l'immeuble Tour Blavignac, sis au 1, rue de la Tour. 

No 349 du 31.10.1990 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
2920000 francs destiné à l'acquisition de la parcelle 2008, feuille 77, com
mune de Genève, section Plainpalais, sise avenue Peschier 32, d'une sur
face de 2171 m2, propriété de l'hoirie Matter. 

No 363, du 5.12.1990 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un troisième 
crédit de 7000000 de francs destiné à des travaux d'aménagements, de 
maintenance et d'adaptation dans divers bâtiments publics. 

Commissions des travaux et des beaux-arts 

N° 364, du 15.1.1991 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
3000000 de francs destiné à des travaux d'aménagement nécessaires pour 
permettre-l'installation du Musée d'art moderne, du Centre d'art contem
porain et du Musée de l'automobile dans l'ancien bâtiment de la SIP, 
Nos 28-30, rue des Bains. 

Commission sociale et de la jeunesse 

No 129, du 16.10.1984 

- Projet d'arrêté de Mme Jacqueline Burnand et M. Laurent Extermann: 
interdiction de la circulation automobile dans le parc des Eaux-Vives. 

N°242, du 11.10.1989 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
200000 francs destiné au financement d'une étude sur la pauvreté en ville 
de Genève. 

Commission du règlement 

Séance du 8.3.1989 

- Initiative populaire municipale : pour la sauvegarde de l'Alhambra et la 
construction de logements bon marché. 
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No 334, du 12.9.1990 

- Projet d'arrêté de Mme Marie-Charlotte Pictet, MM. Bernard Lescaze et 
Claude Miffon: définition de la motion préjudicielle (révision de l'art. 56). 

No 365, du 5.12.1990 

- Projet d'arrêté de Mme Brigitte Polonowski Vauclair et M. Alain Vaissade : 
modification de l'article 120 du règlement du Conseil municipal : commis
sion de l'aménagement et de l'environnement. 

Commission de l'aménagement et commission du règlement 

No 180, du 24.5.1989 

- Projet d'arrêté de Mme Andrienne Soutter et M. Laurent Extermann: mo
dification du règlement transitoire régissant les plans d'utilisation du sol 
(PUS) de la Ville de Genève, visant à maintenir en ville les locaux artisa
naux, hôteliers et de petit commerce. 

No 259, du 29.11.1989 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'adoption d'un règlement 
général relatif aux plans d'utilisation du sol de la Ville de Genève. 

No 259, du 2.10.1990 

Propositions d'amendements du Conseil administratif à son projet de règle
ment général relatif aux plans d'utilisation du sol de la Ville de Genève. 

Commission des finances 

No 281, du 14.2.1990 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'approbation des comptes 
de la saison 1988-1989 de la Fondation du Grand Théâtre de Genève. 

No 341, du 2.10.1990 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
900000 francs destiné à couvrir les frais de préétudes et d'études à engager 
dès l'année 1991 pour les projets inscrits au 12e Programme financier 
quadriennal. 

No 361, du 5.12.1990 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
180000 francs destiné au financement d'une étude générale sur la réorgani
sation et la rationalisation de l'administration pouvant aboutir à une priva
tisation partielle ou totale de certaines activités municipales. 
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Commission des finances et commission des travaux 

N°343, du 2.10.1990 

- Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit com
plémentaire de 3990000 francs destiné à la transformation et à l'agrandis
sement de l'établissement pour personnes âgées «Les Tilleuls», rue Moil-
lebeau 1. 

Pétitions 

Commission des pétitions 

Séance du 30.3.1988 

- Pétition de l'AST, proposant une solution alternative au projet de garage 
souterrain sous la promenade Saint-Antoine. 

Séance du 27.4.1988 

- Pétition du Comité pour l'extension des zones piétonnes de la Vieille-Ville 
et des Rues-Basses, demandant la suppression des places de parking pour 
privilégiés en ville. 

Séance du 26.6.1990 

- Pétition de la Société des amis du Musée d'ethnographie pour la construc
tion d'un nouveau musée d'ethnographie à côté du Palais Wilson. 

Séance du 26.6.1990 

- Pétition de l'Association de la garderie-nursery des Sources demandant 
une meilleure hygiène canine au voisinage de la garderie des Sources. 

Séance du 11.9.1990 

- Pétition de la Société pédagogique genevoise concernant l'accueil des élè
ves dans lé quartier de Vermont. 

Séance du 15.12.1990 

- Pétition pour un marché au Petit-Saconnex. 

Commission des beaux-arts 

Séance du 22.6.1988 

- Pétition de l'Association pour le ballet, l'Association des écoles de danse et 
l'Association pour la danse contemporaine, qui demandent de définir une 
politique cohérente en la matière et de prévoir des lieux pour ces activités. 
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Commission des sports et de la sécurité 

Séance du 22.6.1988 

- Pétition des joueurs de tennis du stade de Champel, qui demandent de 
pouvoir poursuivre leur activité sportive, quelles que soient les transforma
tions qui seront apportées à la salle B du stade de Champel. 

Pétitions renvoyées au Conseil administratif 

Séance du 24.6.1987 

- Rapport N° 4A de la commission des pétitions, chargée d'étudier les péti
tions d'habitants du quartier de Villereuse demandant la non-démolition 
des maisons de la pointe Villereuse-Lachenal. 

Séance du 8.9.1987 

- Rapport N° 7 A de la commission des beaux-arts, chargée d'examiner la 
pétition du Syndicat suisse romand du spectacle, concernant l'emploi des 
comédiens et comédiennes en Suisse romande. 

Séance du 3.11.1987 

- Rapport N° 38 A de la commission des pétitions, concernant la pétition de 
l'Association des parents d'élèves des Pâquis, demandant la fermeture de 
la place Chateaubriand à la circulation, ainsi que diverses autres mesures 
dans le quartier des Pâquis. 

Séance du 1.12.1987 

- Rapport N° 47 A de la commission des pétitions, chargée d'étudier la péti
tion de l'Association des habitants du Centre et de la Vieille-Ville au 
sujet des nuisances dans le secteur Grand-Rue, Pélisserie, Boulangerie et 
Cheval-Blanc. 

Séance du 1.12.1987 

- Rapport N° 48 A de la commission des pétitions, chargée d'examiner la 
pétition du Parti socialiste genevois, demandant l'interdiction de toute cir
culation motorisée dans les parcs et sur les quais, à l'exception des services 
d'urgence. 

Séance du 16.12.1987 

- Rapport N° 51A de la commission des pétitions, chargée d'étudier les 
pétitions demandant : le rétablissement de la ligne TPG «la Ceinture» ; la 
création d'une ligne TPG desservant des quartiers défavorisés de la ville. 

Séance du 26.1.1988 

- Rapport N° 56 A de la commission des pétitions, chargée d'étudier la péti
tion de l'Association Ville de Genève du Parti démocrate-chrétien, deman-
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dant l'enlèvement immédiat des barrières installées à la place du Bourg-de-
Four et leur remplacement par des aménagements respectueux de 
l'environnement. 

Séance du 26.1.1988 

- Rapport N° 57 A de la commission des pétitions, chargée d'examiner la 
pétition lancée par la Pharmacie du Bourg-de-Four SA, portant sur l'enlai
dissement du Bourg-de-Four. 

Séance du 2.3.1988 

- Pétition de l'Association genevoise pour les droits de la femme, deman
dant d'intervenir auprès du Service de l'état civil en vue d'obtenir une 
application diligente du nouveau droit matrimonial. 

Séance du 26.4.1988 

- Rapport N° 89 A de la commission des pétitions, chargée d'étudier la péti
tion de l'Association suisse des transports, section Genève, l'Union gene
voise des piétons, l'Association d'habitants de la Jonction, VASPIC et l'As
sociation des parents d'élèves de la Jonction, demandant un aménagement 
modéré du pont et de la rue de l'Ecole-de-Médecine. 

Séance du 26.4.1988 

- Rapport N° 90A de la commission des pétitions, chargée d'étudier la péti
tion d'habitants s'opposant à l'abattage d'arbres sur les falaises du Rhône à 
la hauteur de la rue Beau-Site. 

Séance du 22.6.1988 

- Rapport N° 113 A de la commission des pétitions, chargée d'examiner la 
pétition lancée par les habitants du quartier des Eaux-Vives concernant la 
suppression des limitations de temps, ainsi que des parcomètres dans la 
partie basse du quartier. 

Séance du 13.9.1988 

- Rapport N° 119A de la commission des pétitions, chargée d'étudier la 
pétition des habitants du 5, rue du Léman, s'opposant à l'autorisation 
définitive parue dans la Feuille d'avis officielle du 20 mars 1987 - requêtes 
N° 84.686 et 2861 déposées par MM. A. Poncet et P. Schwarz sur les 
parcelles 3858, 3854, 3857, feuille 53, Genève-Cité, 7, rue Barton, bâti
ment administratif, garage souterrain privé - et demandant à la Ville de 
Genève de faire établir un plan d'utilisation du sol ainsi qu'un plan d'amé
nagement de cette zone de cour. 
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Séance du 1.11.1988 

- Rapport N° 133 A de la commission des pétitions, chargée d'étudier la 
pétition des employés de la salle des jeux de la Société d'exploitation du 
Casino de Genève SA. 

Séance du 1.11.1988 

- Rapport N° 135 A de la commission des pétitions, chargée d'étudier la 
pétition relative à l'accès aux immeubles du quai de l'Ile, de la place de 
l'Ile et du quai des Moulins. 

Séance du 1.11.1988 

- Rapport N° 136A de la commission des pétitions, chargée d'étudier la 
pétition de l'ASPIC intitulée : de l'air, de l'air ! 

Séance du 7.2.1989 

- Rapport N° 160 A de la commission sociale et de la jeunesse chargée d'étu
dier la pétition du Comité pour la sauvegarde de la place de jeux sise entre 
les rues des Voisins et Prévost-Martin. 

Séance du 7.3.1989 

- Rapport N° 164 A de la commission des pétitions chargée d'étudier la péti
tion lancée à l'initiative de parents dont l'enfant s'est piqué au pied avec 
une seringue et visant la prévention des risques de transmission de mala
dies par les seringues abandonnées sur la voie publique. 

Séance du 4.4.1989 

- . Rapport N° 163 A de la commission des pétitions chargée d'étudier la péti
tion contre l'approbation LER 958 délivrée par le Département des tra
vaux publics concernant l'aménagement de la rue du Conseil-Général en 
vue de la mise en site propre du tram. 

Séance du 5.4.1989 

- Rapport N° 175 A de la commission des beaux-arts chargée d'étudier la 
pétition du Centre d'art contemporain pour des locaux qui conviennent à 
ses activités. 

Séance du 5.4.1989 

- Rapport N° 177 A de la commission des pétitions chargée d'étudier la péti
tion des habitants du quartier du rond-point de Plainpalais se plaignant du 
bruit nocturne causé par les véhicules de la Voirie. 

Séance du 23.5.1989 

- Rapport N° 184 A de la commission sociale et de la jeunesse chargée d'étu-
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dier la pétition de l'Association jardin d'enfants et garderie de Frontenex 
demandant la rénovation de la villa 56, route de Frontenex. 

Séance du 23.5.1989 

- Rapport N° 185 A de la commission des beaux-arts chargée d'étudier la 
pétition de l'école de danse «Club Zou» concernant une demande de 
locaux. 

Séance du 21.6.1989 

- Rapport N° 198 A de la commission sociale et de la jeunesse chargée d'exa
miner la pétition de la Fédération genevoise des garderies et jardins d'en
fants demandant que le rapport « Petite enfance Ville de Genève » passe en 
commission. 

Séance du 12.9.1989 

- Rapport N° 220 A de la commission sociale et de la jeunesse chargée d'exa
miner la pétition de l'Association des parents d'élèves des Eaux-Vives rela
tive à l'école du 31-Décembre. 

Séance du 16.1.1990 

- Rapport N° 268 A de la commission sociale et de la jeunesse chargée d'exa
miner la pétition concernant la sécurité du préau supérieur de l'école des 
Grottes. 

Séance du 16.1.1990 

- Rapport N° 272 A de la commission sociale et de la jeunesse chargée d'exa
miner la pétition de la Société pédagogique genevoise relative aux condi
tions de travail des enseignants enfantins et primaires en ville de Genève. 

Séance du 16.1.1990 

- Rapport N° 273 A de la commission des pétitions chargée d'examiner la 
pétition demandant la sauvegarde de l'espace vert autour de l'église 
anglaise. 

Séance du 17.1.1990 

- Rapport N° 276 A de la commission des pétitions chargée d'examiner la 
pétition de l'Association des habitants du centre et de la Vieille-Ville inti
tulée: halte au tapage nocturne dans la Haute-Ville. 

Séance du 21.3.1990 

- Rapport N° 288 A de la commission sociale et de la jeunesse chargée d'exa
miner la pétition des locataires des immeubles avoisinant l'école des 
Vollandes. 
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Séance du 21.3.1990 

- Rapport N° 291A de la commission sociale et de la jeunesse chargée d'exa
miner la pétition de l'Association pour une crèche-garderie aux Pâquis. 

Séance du 16.5.1990 

- Rapport N° 306 A de la commission des pétitions chargée d'examiner la 
pétition de l'Association de soutien et de défense des intérêts de la Galerie 
Musée d'art oriental de M. Tan Phuoc Nguyen et de Mme Hélène Nguyen. 

Séance du 13.6.1990 

- Rapport N° 319 A de la commission des pétitions chargée d'examiner la 
pétition des habitants des rues des Rois et Coulouvrenière contre le bruit 
de divers établissements publics du quartier. 

Séance du 13.6.1990 

- Rapport N° 321A de la commission des pétitions chargée d'examiner la 
pétition de la «Pédale des Eaux-Vives» relative à l'aménagement de la rue 
Montchoisy. 

Séance du 30.10.1990 

- Rapport N° 353 A de la commission des pétitions chargée d'examiner la 
pétition de la Fédération des artisans et commerçants concernant les abus 
en matière de taxation des empiétements sur le domaine public. 

Séance du 15.1.1991 

- Rapport N° 367 A de la commission des pétitions chargée d'examiner la 
pétition de l'Association des restaurants scolaires de la Jonction (ARSJ) 
s'opposant à la décision prise par le Conseil administratif de confier la 
gestion du restaurant scolaire de l'école des Plantaporrêts à une nouvelle 
association. 

Résolutions concernant le Conseil administratif 

Séance du 5.6.1984 MM. Daniel Pilly, Jacques Hàmmerli 
- Cave canem. 

Séance du 29.1.1986 MM. Roger Beck, Paul-Emile Dentan 
- Réalisation rapide des projets de construction de logements sociaux prévus 

dans l'îlot 13 des Grottes. 

R520, du 30.11.1988 MM. Pierre Marti, André Roch, Alain Comte, 
Bernard Vorlet, Michel Rossetti, Yves Chassot, 
Jean Guinand 

- Répartition du bénéfice du Sport-Toto. 
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R521, du 13.12.1988 Commission des finances 

- Transformations, rénovations: incidence sur les loyers (Rapport 
N° 145 A). 

R522, du 18.1.1989 Mme Andrienne Soutter, M. Gérard Deshusses 

- Le Centre-ville, un grand blessé. 

R528, du 11.10.1989 M. Raoul Baehler 

- Déclassement en zone de verdure de la terre de Pregny. 

R534, du 24.4.1990 MM. Michel Ducret, Edouard Martin, Olivier 
Moreillon, Bernard Lambelet, Pierre Marti, 
Alain Vaissade, Mme Marie-France Spielmann 

- Desserte de Genève par la Compagnie générale de navigation sur le lac 
Léman (CGN). 

R536, du 26.6.1990 Conseil municipal 
- Mise en vigueur du règlement relatif aux conditions de subventionnement 

des institutions privées pour la petite enfance. 

R538, du 16.1.1991 Mmes Nelly Wicky, Jacqueline Jacquiard, 
MM. Christian Zaugg, Albert Chauffât, David 
Hiler, Michel Ducret 

Palais Eynard : mairie de Genève. 

R539, du 16.1.1991 MM. Fabrice Jucker, Bernard Lescaze 
- Du gazon pour la place Sturm. 

Résolutions à l'étude des commissions 

Commission du règlement 

Séance du 5.3.1985 MM. Paul-Emile Dentan, Jean-Jacques 
Monney, Guy Savary 

- Révision de la procédure en matière d'initiative municipale. 

R532, du 27.2.1990 MM. Laurent Extermann, Pierre Dolder 
- Pratique de la motion d'ordre dans le débat municipal genevois. 
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Commission des beaux-arts 

R537, du 12.9.1990 M™ Magdalena Filipowski, MM. Alain 
Vaissade, Jean-Laurent Regamey 

- Pour une politique claire de la culture à Genève. 

Résolutions concernant l'Etat 

Séance du 8.9.1982 MM. Daniel Pilly, Christian Zaugg, Jean-
Jacques Monney, Jacques Hàmmerli 

- Circulation à l'avenue Louis-Aubert. 

Séance du 4.6.1986 M. Roman Juon 
- Soutien du Conseil municipal au Conseil d'Etat pour son intervention 

auprès du conseiller fédéral Léon Schlumpf à propos des installations 
nucléaires proches de la frontière. 

Séance du 25.6.1986 Mme Jacqueline Burnand, MM. Albin Jacquier, 
Jacques Hàmmerli, Pierre Reichenbach 

- Parcage restreint dans les zones d'habitation. 

Séance du 4.11.1986 Commission des travaux 
- Zone piétonne des Rues-Basses. 

Motions concernant le Conseil administratif 

Séance du 3.12.1980 MM. Alain Kugler, Albin Jacquier, François 
La Praz, Louis Nyffenegger 

- Animation du Musée d'histoire des sciences. 

Séance du 18.2.1981 MM. Dominique Ducret, Albert Chauffât 
- La Ville de Genève concurrente de l'économie privée. 

Séance du 29.9.1981 M. Manuel Tornare 
- Art contemporain. 

Séance du 21.12.1983 Partis libéral, démocrate-chrétien et radical 
- Définition d'une politique en matière d'attribution de subventions. 

Séance du 4.12.1984 MM. Jean-Jacques Monney, Jacques Schâr, 
André Hediger, André Clerc 

- Statut de la CAP (affiliation du personnel des institutions subventionnées). 
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Séance du 29.5.1985 M™ Nelly Wicky, MM. Gérard Deshusses, 
Christian Zaugg, Pierre Marti 

- Création d'une bibliothèque municipale dans le quartier de Champel-
Malagnou-Florissant. 

Séance du 11.6.1985 M. Jean-Jacques Monney 
- Examen de la question des servitudes pour toutes les manifestations, spec

tacles et autres. 

Séance du 5.11.1985 Commission des beaux-arts 
- Transformations et construction de bâtiments culturels. 

Séance du 16.12.1985 Commission des finances 
- Règlement concernant l'utilisation des subventions. 

Séance du 17.12.1985 MM. Jean-Jacques Monney, Daniel Pilly 

- Revoir la répartition des charges du Théâtre de Carouge entre la Ville et la 
Commune de Carouge. 

Séance du 28.1.1986 Mme Marguerite Schlechten, MM. Jean-Claude 
Genecand, Marc-André Baud, Jean-Jacques 
Monney 

- Maison des droits de l'homme. 

Séance du 22.4.1986 Mme Marguerite Schlechten, MM. Manuel 
Tornare, Jean-Jacques Monney, Jacques Schar 

- Dotation pour l'acquisition et le développement de l'art contemporain. 

Séance du 2.12.1986 Mme Marie-Charlotte Pictet, MM. André 
Hornung, Albert Chauffât 

- Travaux confiés à des mandataires privés. 

M106, du 24.6.1987 Mmes Marguerite Schlechten, Marie-Charlotte 
Pictet, MM. Jean-Jacques Monney, Albert 
Knechtli 

- Pour que vive le nouveau Musée d'ethnographie. 

M118, du 7.10.1987 M. Jean-Jacques Monney 
- Affectation du Palais Wilson et de son périmètre en priorité à la Ville. 

M130, du 7.10.1987 Mme Andrienne Soutter, MM. Bertrand de 
Week, Manuel Tornare 

- Extension de la zone piétonne des Rues-Basses. 
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M131, du 26.4.1988 Commission des beaux-arts 

- Bibliothèque musicale du Grutli (Rapport N° 91 A). 

M135, du 4.11.1987 Mme Marie-France Spielmann, MM. David 
Hiler, Daniel Pilly, Jacques Hàmmerli, Albert 
Chauffât 

- Pour un urbanisme et des logements de qualité, la Ville doit acheter une 
parcelle aux Charmilles. 

M143, du 16.12.1987 M. Manuel Tornare 
- Pour des locaux de répétition destinés aux théâtres genevois. 

M156, du 15.12.1987 M. Jean-Jacques Monney 
- Somme de la réduction de la taxe professionnelle versée à l'auto

financement du budget 1988. 

M163, du 26.1.1988 Commission des finances 
- Les dépassements de crédits ne sont pas une maladie incurable. (Rapport 

No 55 A). 

M164, du 26.1.1988 Commission des finances 
- Pour la définition de principes et normes en matière de logement par la 

Ville. (Rapport N« 58 A). 

M165, du 29.3.1988 MM. Guy-Claude Geissmann, Jean-Pierre 
Lyon, Guy Savary 

- Plaine de Plainpalais. 

M185, du 22.6.1988 MM. Pierre Marti, Jacques Hàmmerli 
- Inventaire des terrains et immeubles propriété de la Ville de Genève. 

M187, du 26.4.1988 Commission des finances 
- Cession de terrains ou immeubles en droit de superficie à une coopérative. 

(Rapport No 88 A). 

M192, du 14.9.1988 M. André Roch 
- Maison de la Concorde, avenue de la Concorde. 

M194, du 14.9.1988 MM. Gérard Deshusses, Bertrand de Week, 
Jean-Jacques Monney 

- En faveur de l'aménagement d'un cheminement piétonnier conduisant du 
terminus de la ligne TPG 3 (Cité universitaire) à la Grande-Fin (installa-
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tions sportives de Vessy) et de la création d'une passerelle légère enjam
bant l'Arve. 

Séance du 4.10.1988 Commission des beaux-arts 
- Création d'un service de location pour les œuvres d'art de la Ville (Rapport 

N° 129 A). 

M204, du 15.1.1991 Commission des travaux 
- Sauvegarde des immeubles sis 25-27, rue de la Croix-d'Or (Rapport N° 

366 A). 

M205, du 28.11.1989 M. Alexandre Wisard 
- Réduction des quantités d'eaux usées : miction impossible ? ! (Rapport 

N° 266A). 

M217, du 14.2.1990 MM. Jean-Jacques Monney, Pierre Marti 
(amendement) 

- Construction de logements, droits de superficie (Rapport N° 280 A/B). 

M218, du 18.1.1989 Mme Sylvia Menoud-Poget 
- Pour une récupération éclairée. 

M219, du 13.12.1988 M. Jean-Pierre Lyon 

- Aménagement de la surface de la couverture des voies CFF du pont des 
Délices au pont de l'avenue d'Aire. 

M228, du 8.2.1989 M. Paul Dunner 
- Aménagements routiers: oui, mais pas à n'importe quel prix. 

M235, du 8.3.1989 MM. Bernard Lescaze, Jean-Pierre Lyon 
- Pour la reconstruction de la machinerie de scène du Grand Théâtre. 

M236, du 7.3.1989 Commission sociale 
- Une crèche ou garderie pour le quartier de Saint-Jean (Rapport N° 166 A). 

M239, du 26.4.1989 M. Manuel Tornare 
- Pour un mode de subventionnement différent de l'art lyrique léger. 

M242, du 25.4.1989 MM. Jean-Jacques Monney, David Hiler, 
Jean-Pierre Lyon, Daniel Sormanni 

- Pour favoriser les échanges d'appartements entre les locataires de la Ville. 
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M246, du 24.5.1989 Mmes Denise Adler, Christiane Beyeler, 
Alexandra Gobet Winiger, Hélène Ecuyer, 
Béatrice Junod, M. Paul Dunner 

- Recyclage du papier dans l'administration municipale. 

M256, du 21.6.1989 Mme Andrienne Soutter, M. Bernard Lambelet 

- Ramassage des réfrigérateurs pour la récupération des CFC. 

M261, du 16.5.1990 Commission sociale 
- Des espaces d'accueil pour nos tout-petits (Rapport N° 308 A). 

M264, du 13.9.1989 M. Daniel Pilly 
- Encouragement à la culture hors institution. 

M266, du 13.6.1990 Commission des finances 
- Maîtrisons l'endettement de la Ville (Rapport N° 317 A). 

M274, du 21.3.1990 Commission des sports 
- Révision de la convention d'exploitation du Tennis Club des Eaux-Vives 

(Rapport N°289A). 

M277, du 11.10.1989 M. Bernard Lescaze 

- Informatisation générale de la billetterie des spectacles, concerts et mani
festations artistiques genevoises. 

M279, du 14.2.1990 Commission des beaux-arts 
- Pour un musée de l'automobile: une solution rapide, peu coûteuse, au 

service de la population, à la SIP (Rapport N° 287 A). 

M280, du 13.9.1989 MM. Jean-Jacques Monney, Albert Chauffât, 
Louis Nyffenegger, Raoul Baehler 

- Impact des modifications de la fiscalité cantonale sur les finances de la 
Ville (Rapport N° 303A le 25.4.1990). 

M281, du 11.10.1989 MM. Laurent Extermann, Bernard Lescaze 
- Présentation par le Conseil administratif, en 1989, d'un crédit d'étude pour 

la mécanique de scène du Grand Théâtre. 

M284, du 29.11.1989 MM. Olivier Cingria, Daniel Rinaldi, Daniel 
Pilly, Michel Ducret, Albert Knechtli, Pierre 
Marti, Mme Michèle Martin 

- Encouragement à la compréhension, au développement et à la pratique de 
l'architecture contemporaine. 



3172 SÉANCE DU 12 FÉVRIER 1991 (après-midi) 
Communications du bureau du Conseil municipal 

M287, du 7.11.1989 MM. Homy Meykadeh, Guy Savary 
- Appartements pour familles nombreuses, 15, avenue De-Gallatin. 

M288, du 29.11.1989 MM. Pierre Marti, Albert Chauffât 

- Zones piétonnes. 

M290, du 7.11.1989 M. Jean-Jacques Monney 
- Enquête sur les réalisations de la galerie technique des Rues-Basses. 

M293, du 28.11.1989 Commission des finances 
- Pour la création d'audits en Ville de Genève (Rapport N° 263A). 

M296, du 13.6.1990 Commission des finances 
- Pour une définition des priorités en matière d'investissements: plafonne

ment annuel (Rapport N° 316A). 

M298, du 27.2.1990 M. Alexandre Wisard, Mme Andrienne Soutter 
- Sécurité des minipiétons dans la Vieille-Ville. 

M306, du 24.4.1990 MM. Bernard Lescaze, Jacques Hàmmerli 
- Statut du SIS et loi nouvelle sur les sinistres et catastrophes : vers une 

renégociation de la convention Etat-communes. 

M309, du 16.1.1990 M™ Alexandra Gobet Winiger, MM. Bertrand 
de Week, Jean-Pierre Lyon, Bernard Lescaze, 
Guy Savary 

- Echange de parcelles avec les Services industriels. 

M314, du 24.4.1990 MM. Edouard Martin, Claude Martens, Raoul 
Baehler, Jean-Christophe Matt, André Roch, 
Pierre Widemann, Roger Bourquin, 
Mme Jacqueline Jacquiard 

- Un musée d'art moderne de Suisse romande. 

M317, du 16.5.1990 M. Gérard Deshusses, Mme Andrienne Soutter 
- Pour libérer nos parcs, promenades et trottoirs des excréments canins. 

M318, du 14. 2.1990 M. Jean-Pierre Lyon 
- Recensement fédéral financé par l'autorité fédérale. 

M320, du 24.4.1990 M™ Michèle Martin, M. André Hornung 

- Pour mettre fin à la chienlit du stationnement motocyclettes et scooters en 
ville. 
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M321, du 16.5.1990 M. Edouard Martin 
- Pour la privatisation partielle ou totale de certaines activités municipales. 

M322, du 13.6.1990 MM. David Hiler, Alexandre Wisard 
Mauvais entretien des bords de l'Arve : cessons de tergiverser. 

M324, du 20.3.1990 Mme Jeannette Schneider-Rime 
- Terre-plein de l'Ile: participation de la BCG au coût de l'étude. 

M325, du 23.5.1990 Mmes Alexandra Gobet Winiger, Magdalena 
Filipowski, MM. Olivier Moreillon, Pierre Marti, 
Michel Meylan 

- Solidarité avec les plus défavorisés de notre commune à l'occasion du 
700e anniversaire de la Confédération. 

M327, du 23.5.1990 MM. Pierre Marti, Pierre Johner, David Hiler, 
Gérard Deshusses, Pierre-Charles George, Raoul 
Baehler, Olivier Moreillon 

- Pour le rétablissement d'une ligne de transport public «La Ceinture » et de 
lignes de desserte de quartiers défavorisés. 

M330, du 23.5.1990 MM. Pierre Marti, Albert Chauffât, Olivier 
Moreillon, Raoul Baehler, Gilbert Mouron, 
Fabrice Jucker, Mme Suzanne-Sophie Hurter 

- Plan localisé de quartier N° 27965-C-221 de Sécheron. 

M331, du 13.6.1990 M. André Roch 
- Manque de bancs sur nos grandes artères. 

M332, du 24.4.1990 
- Crédit de construction pour la modernisation et la rénovation du Musée 

d'art et d'histoire (Proposition N° 238). 

M333, du 25.4.1990 MM. Homy Meykadeh, Michel Meylan, 
Gilbert Mouron, Edouard Martin, Mme Denise 
Adler 

- Contrats de culture. 

M334, du 13.6.1990 Mme Alexandra Gobet Winiger, MM. Alain 
Vaissade, André Roch, Paul Dunner, Claude 
Miffon, Jean-Pierre Lyon 

- Récupérer le papier, c'est bien; le faire plus souvent, c'est mieux! 
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M335, du 13.6.1990 Mmes Christiane Marfurt, Nelly Wicky, Simone 
Maitre, MM. Fabrice Jucker, Olivier Cingria, 
Manuel Tornare, Daniel Rinaldi, Pierre 
Widemann 

- Expositions d'art contemporain aux Halles de l'Ile : maintien des activités 
de Halle Sud jusqu'à la fin de l'année 1990. 

M337, du 31.10.1990 Commission des beaux-arts 
- Pour une fondation en faveur d'un musée d'ethnographie dans le périmètre 

Wilson (Rapport N° 351 A) 

M338, du 13.6.1990 MM. Bertrand de Week, Alain Vaissade 

- Fêtes des promotions des classes enfantines et primaires: récupérons et 
recyclons les déchets. 

M339, du 13.6.1990 M. Gilbert Mouron 
- Halte à l'affichage sauvage sur les murs du Griitli ! 

M340, du 12.9.1990 M. Claude Miffon 
- Animation dans le quartier de Saint-Gervais : mise à disposition d'une 

place publique. 

M341, du 12.9.1990 Mmes Alexandra Gobet Winiger, Brigitte 
Polonowski Vauclair 

- Ouvrir la culture aux enfants des écoles: des abonnements, s'il vous plaît! 

M346, du 3.10.1990 Mmes Alexandra Gobet Winiger, Brigitte 
Polonowski Vauclair 

- Cafetiers aux terrasses: pas de lait, pas de perm! 

M348, du 12.9.1990 Mme Andrienne Soutter, M. Bernard Lambelet 
- Ligne de quartier par minibus à la Jonction. 

M350, du 26.6.1990 MM. Michel Ducret, André Roch, Bernard 
Lescaze, Bernard Vorlet, Claude Martens, 
Olivier Cingria, Fabrice Jucker 

- Pour un plan localisé de quartier satisfaisant à la rue Barton dans le quar
tier des Pâquis. 

M353, du 12.9.1990 Mme Marie-France Spielmann, MM. Pierre 
Widemann, Jean-Laurent Regamey, Laurent 
Extermann, Bernard Lescaze 

- Vie culturelle à Genève. 
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M356, du 3.10.1990 Mmes Nelly Wicky, Andrienne Soutter 

- Le problème énergétique des bâtiments scolaires: compétence 
communale. 

M358, du 3.10.1990 M. David Hiler 
- La Ville a besoin de cadres dirigeants compétents, dynamiques et mobiles. 

M362, du 31.10.1990 M. Fabrice Jucker 
- Réalisme et efficacité pour les projets de construction Ville de Genève. 

M366, du 20.11.1990 Mme Alexandra Gobet Winiger, MM. Gilbert 
Mouron, Guy Savary, David Hiler, Homy 
Meykadeh 

- Précision dans les compétences financières des responsables des services 
municipaux. 

M367, du 5.12.1990 Mme Suzanne-Sophie Hurter, MM. Claude 
Miffon, Fabrice Jucker, Albert Chauffât, Gilbert 
Mouron 

- Pour la prise en considération du transport professionnel privé de mar
chandises, de documents et de personnes ainsi que du transport profession
nel public dans l'élaboration de la politique des transports en ville de 
Genève. 

M368, du 5.12.1990 Mme Alexandra Gobet Winiger, MM. Alain 
Vaissade, Jean-Pierre Lyon, Guy Savary 

- Terrains des Minoteries : affaire à classer. 

M371, du 5.12.1990 M™ Michèle Martin, MM. Fabrice Jucker, 
Bertrand de Week 

- Pour l'introduction d'une composante environnement. 

M372, du 5.12.1990 M. Olivier Moreillon 
- Rapport financier complet sur le dossier de l'Ariana. 

M373, du 16.1.1991 MM. Jean-Pierre Lyon, Bertrand de Week, 
Pierre Marti, Manuel Tornare, Roger Bourquin, 
Michel Ducret 

- Espace de verdure et de détente à la Cité Carl-Vogt : tenir les promesses 
faites aux habitants ! 
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M374, du 16.1.1991 Mme Marie-France Spielmann, MM. Daniel 
Pilly, Jacques Dunand, Bernard Lescaze, Denis 
Menoud, Albert Chauffât 

- Collaboration de la CAP avec les banques cantonales genevoises. 

M 375, du 16.1.1991 Commission des beaux-arts 
- Pour le versement des subventions sous forme de tiers provisionnels. 

M376, du 16.1.1991 MM. Claude Miffon, Gilbert Mouron, Albert 
Chauffât, Olivier Moreillon 

- Suppression de 13 postes vacants, ni occupés par des temporaires, ni en 
procédure d'inscription. 

M377, du 16.1.1991 MM. Bernard Lescaze, Jean-Pierre Lyon 
- Installations techniques du Grand Théâtre : les responsables dorment-ils du 

sommeil du juste ou du sommeil de l'inconscient? 

Motions à l'étude des commissions 

Commission du logement 

M247, du 24.5.1989 MM. Michel Clerc, David Hiler, Albert 
Knechtli, Pierre Marti, Jean-Pierre Lyon 

- Réhabilitation des immeubles de la Ville. 

Commission des sports et de la sécurité 

M146, du 16.12.1987 MM. Michel Rossetti, Guy-Claude Geissmann, 
Claude Martens, Aldo Rigotti, Pierre Marti, 
Bernard Vorlet 

- Nécessité d'une salle d'athlétisme au stade de Champel. 

Commission sociale et de la jeunesse et commission des finances 

M364, du 20.11.1990 MM. Albert Chauffât, Gilbert Mouron, 
Olivier Moreillon 

- Réduction des dépenses des pompes funèbres officielles de la Ville de 
Genève et rationalisation de ce service. 

Commission de l'aménagement. 

M275, du 29.11.1989 MM. Alain Vaissade, Bertrand de Week 
- Vers une politique énergique des espaces verts. 
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M357, du 3.10.1990 Mmes Marie-France Spielmann, Andrienne 
Soutter, M. Alain Vaissade 

- Pour une expérience globale de stationnement favorable aux habitants 
dans le centre de la ville. 

M359, du 3.10.1990 Mme Magdalena Filipowski, MM. Bertrand de 
Week, Alain Vaissade 

- Smog d'été - smog d'hiver - smog d'été - smog d'hiver - smog... 

M360, du 31.10.1990 Mme Laurette Dupuis, MM. Paul Dunner, 
Bertrand de Week, Michel Ducret, Bernard 
Lambelet 

- Un tram pour la Jonction. 

Commission du règlement 

M283, du 29.11.1989 MM. Edouard Martin, Raoul Baehler, Jean-
Christophe Matt 

- Pour la création d'un règlement relatif aux subventions et allocations. 

M365, du 20.11.1990 M. Pierre Reichenbach 
- Amélioration de la procédure pour la présentation des propositions éma

nant du Conseil administratif. 

Motions concernant l'Etat 

Séance du 18.3.1975 M. André Clerc 
- Le coût des transports d'urgence en ville de Genève. 

Séance du 10.3.1981 Commission du règlement 
- Heures d'ouverture des locaux de vote en ville de Genève. 

Séance du 17.12.1986 Mme Jacqueline Burnand, M. Roman Juon 
- Dégradation catastrophique de l'air. 

Séance du 28.1.1987 M. Jacques Hàmmerli 
- Stationnement sauvage en ville de Genève. 

M117, du 8.9.1987 MM. Bernard Lescaze, Yves Meylan, Michel 
Rossetti, Bertrand de Week 

- Pour un urbanisme à taille humaine aux Charmilles. 
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M188, du 22.6.1988 Mme Myriam Lonfat 
- Pour une durée plus longue du feu vert pour piétons. 

M198, du 14.9.1988 MM. Paul Dunner, Michel Ducret, Aldo 
Rigotti, Mmes Denise Adler, Alexandra Gobet 
Winiger, Sylvia Menoud-Poget 

- Stationnement «15 heures» en ville de Genève. 

M231, du 8.3.1989 M™ Andrienne Soutter 
- Pour le maintien de l'Alhambra. 

M 289, du 29.11.1989 M. Paul Dunner 
- Des «Mouettes» dans la rade toute l'année. 

M312, du 14.2.1990 Mmes Alexandra Gobet Winiger, Andrienne 
Soutter, MM. Alain Comte, Jean-Pierre Lyon, 
Alain Vaissade, Bertrand de Week, Claude 
Martens, Roger Bourquin 

- Villereuse: respect de l'autonomie communale. 

M292, du 4.12.1990 Commission de l'aménagement 
- Pour une politique volontariste de parcage favorable aux habitants (Rap

port N° 362 A) 

Postulats concernant le Conseil administratif 

Séance du 23.11.1982 M. Jean-Jacques Monney 
- Création d'une plaquette sur les prix et bourses offerts par la Ville de 

Genève aux artistes et créateurs. 

Séance du 15.11.1983 M. Claude Ulmann 
- Institut national genevois. 

Séance du 21.12.1983 M. Jean-Jacques Monney 
- Etalement des dépenses d'investissement pour les musées. 

Séance du 27.6.1984 Mme Jacqueline Burnand 
- Parkings pour les habitants en ville de Genève. 

Séance du 12.2.1985 MM. Pierre Reichenbach, Michel Rossetti 
- Parking et politique de la circulation dans le périmètre sportif des Vernets. 
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Séance du 3.4.1985 MM. Albert Chauffât, Jean-Jacques Favre, 
André Hediger, Jacques Schâr, Laurent 
Extermann 

, - Superstructure du Grand Théâtre. 

Séance du 3.4.1985 MM. Albert Chauffât, Jacques Schàr 

- Avenir fiscal de notre commune. 

Séance du 23.4.1986 MM. Albert Chauffât, André Clerc, André 
Hediger, Jean-Christophe Matt, Pierre 
Reichenbach, Claude Ulmann 

- Utilisation de la salle du Grand Casino par les sociétés locales. 

Séance du 3.12.1986 M. Jean-Pierre Lyon 
- Etude d'implantation de parkings-habitants. 

Séance du 3.12.1986 MM. Pierre Marti, Guy Savary 
- Politique des parkings de la Ville de Genève. 

Séance du 4.3.1987 M. Roman Juon 

- Lutte contre le bruit. 

P310, du 20.6.1989 Commission des beaux-arts 
- Ateliers d'artistes et d'artisans (Rapport N° 194A). 

P318, du 5.10.1988 MM. Pierre-Charles George, Jean-Pierre 
Lyon, Pierre Marti, David Hiler, Olivier 
Moreillon, Manuel Tornare 

- Compagnie générale de navigation. 

P326, du 17.1.1989 Commission des finances 
- Dette de la Ville de Genève (Rapport N° 151 A). 

P334, du 5.4.1989 MM. Jean-Jacques Monney, Albert Knechtli 

- Mise en valeur des collections de nos musées. 

P338, du 24.4.1990 MM. Denis Menoud, Guy Savary 
- Inventaire des locaux scolaires utilisés par des sociétés. 

P341, du 5.12.1990 MM. Michel Ducret, Paul Dunner, David 
Hiler, Daniel Pilly 

- Pour une centrale d'alarme unique à Genève. 
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P342, du 16.1.1991 M. Daniel Sormanni 
- Indexation des rentes aux pensionnés de la Ville de Genève (CAP) : à la 

charge de qui ? 

Postulat à Tétude d'une commission 

Commission du règlement 

Séance du 28.1.1987 MM. Daniel Pilly, Gérard Deshusses 
- Transmission télévisée des séances du Conseil municipal. 

Postulats concernant l'Etat 

Séance du 30.6.1982 MM. Jacques Hàmmerli, Jacques-André 
Widmer 

- Legs Rothschild. 

Séance du 4.12.1984 MM. Paul-Emile Dentan, Jacques Schar, 
Laurent Extermann, Jean-Jacques Monney, 
André Hediger, Mme Jacqueline Jacquiard 

- Pour éliminer le trafic de transit dans la Vieille-Ville. 

Interpellations concernant le Conseil administratif 

Séance du 17.4.1984 M. Félix Dalang 
- Politique foncière au quartier des Grottes. 

Séance du 16.10.1984 M. Pierre Reichenbach 
- Il ne faut pas noyer le musée lémanographique dans les aquariums du 

Muséum d'histoire naturelle. 

Séance du 6.3.1985 MM. Manuel Tornare, Roman Juon 
- Un métro, travaux de la galerie technique des Rues-Basses. 

Séance du 8.10.1985 M. Gérard Deshusses 
- A quand l'ouverture de la galerie des sciences de la terre au Muséum 

d'histoire naturelle? 

Séance du 26.11.1985 M. Jean-Jacques Monney 
- Travaux dans les Rues-Basses. 
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Séance du 29.1.1986 M. Manuel Tornare 
- Subventions fédérales à la culture genevoise. 

Séance du 26.3.1986 M. Jean-Jacques Monney 
- Où reloger les activités du Palais Wilson? 

Séance du 26.3,1986 MM. Roman Juon, Gérard Deshusses 
- Liaison cycliste à travers la plaine de Plainpalais. 

Séance du 8.10.1986 Mme Marguerite Schlechten, M. Daniel Pilly 
- Prix des boissons dans les buvettes et restaurants dépendant de la Ville de 

Genève. 

Séance du 3.12.1986 M. Jean-Jacques Monney 
- Gaine technique: refus de payer par les TPG, ampleur des dépassements 

de crédit de ce chantier. 

Séance du 3.12.1986 Mme Christiane Marfurt 
- Politique des musées. 

Séance du 17.12.1986 M. Gilbert Mouron 

- Sécurité, toujours de la sécurité, encore de la sécurité. 

1704, du 9.9.1987 MM. Guy-Claude Geissmann, Guy Savary, 
Jean-Pierre Lyon 

- Réhabilitation de la plaine de Plainpalais: horizon 2000? 

1706, du 9.9.1987 M. Laurent Extermann 
- Les préavis en matière de construction vont-ils, eux aussi, être ôtés au 

département des constructions et de la voirie pour aller enfler le départe
ment des affaires sociales, des écoles et de l'environnement? 

1711, du 4.11.1987 M. Gérard Deshusses 
- Kiosque à musique du quai du Mont-Blanc: un effort s'impose. 

1725, du 30.3.1988 MM. Paul Dunner, Pierre Marti 
- De quelles facilités supplémentaires les TPG ont-ils besoin pour améliorer 

leurs prestations en ville de Genève ? 

1761, du 5.4.1989 Mme Alexandra Gobet Winiger 
- Interdiction de toute circulation automobile dans les parcs: à quand la 

réalisation du huis-clos? 
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1765, du 5.4.1989 MM. Albert Chauffât. Pierre Dolder 
- Pour une mairie de la Ville de Genève plus chaleureuse dans son accueil : 

quels sont les projets du Conseil administratif? 

1773, du 7.11.1989 Mme Alexandra Gobet Winiger, M. Roger 
Beck 

- TPG transfrontaliers : mission impossible ? 

1774, du 13.9.1989 M™ Alexandra Gobet Winiger 

- Pétition «Logements» du Centre de contact Suisses-immigrés: quelle 
application solidaire à la Gérance immobilière ? 

1782, du 29.11.1989 M. Albert Chauffât 

- La Ville est-elle encore gouvernée collégialement? 

1783, du 7.11.1989 M. Paul Dunner 
- A quand l'élargissement de la rue de la Servette? 

1784, du 7.11.1989 M. Albert Knechtli 

- Le Prix du mérite industriel. 

1785, du 7.11.1989 M. Bertrand de Week 
- Mise en site propre du tram 12: panne à la rue du Conseil-Général? 

1786, du 29.11.1989 M™ Myriam Lonfat, M. Daniel Sormanni 
- Postes à repourvoir dans l'administration municipale: y a-t-il des passe-

droits ? 

1787, du 24.4.1990 M. Albert Knechtli 
- Le Conseil administratif et les nouvelles technologies. 

1789, du 24.4.1990 M. Bernard Lescaze 
- Façons et malfaçons du Casin. 

1796, du 13.6.1990 Mme Denise Adler, MM. Guy Savary, Olivier 
Moreillon 

- Prévision des effectifs scolaires et recensement des locaux : le compte est-il 
bon? comment obtient-on ces chiffres? 

1813, du 31.10.1990 M. Michel Ducret 
- Absence de tout équipement sanitaire à la buvette du Jardin botanique. 
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1817, du 5.12.1990 M. Gilbert Mouron 
- Pour une information compréhensible relative à la pollution en ville de 

Genève. 

1818, du 15.1.1991 M. Jacques Hàmmerli 

- Application de l'article 46... 

1819, du 15.1.1991 Mme Myriam Sormanni 
- Utilisation incorrecte d'un insigne officiel à des fins privées. 

1828, du 16. 1.1991 M. Daniel Pilly 
- Avec le transfert à l'Etat de l'atelier du recensement du domaine bâti, que 

peut encore faire la Ville pour aider les chômeurs des professions techni
ques du bâtiment? 

1831, du 16.1.1991 M. Albert Knechtli 
- Ouverture de la Maison des arts (Griitli) pendant les fêtes de fin d'année. 

Interpellations concernant l'Etat 

Séance du 29.4.1981 M. Jean-Jacques Monney 
- Création d'un centre de réinsertion de drogués à Champel. 

Séance du 16.10.1984 M. Roman Juon 
- Pourquoi des opérations coup de poing contre les cyclistes en ville, alors 

que ce seraient des parkings qu'il faudrait? 

Séance du 5.3.1985 M. Roman Juon 
- Pour une véritable animation nocturne dans les Rues-Basses. 

Séance du 11.6.1985 M. Roman Juon 

- Les Pâquis, quartier sinistré? 

1734, du 14.9.1988 M. Guy Savary 
- Parking devant le siège principal de la Caisse d'Epargne. 

Interpellation concernant les Transports publics genevois 

Séance du 28.1.1987 M. Guy Savary 
- Billet combiné TPG/entrée à Palexpo. 
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Questions écrites concernant le Conseil administratif 

N° 1311 M. Jacques Torrent 
- Voirie et toxicologie (15.12.1981). 

N° 1001 Mme Germaine Muller 
- Appartements de la Ville de Genève (2.6.1983). 

N° 1151 Mme Adonise Schaefer 
- Parking promenade Saint-Antoine (6.3.1985). 

N° 1223 MM. Gérard Deshusses, Roman Juon 
- Liaison Champel-La Grande-Fin (25.3.1986). 

N° 1238 M. Roman Juon 
- Traversée de la rade par bacs (22.4.1986). 

N° 1266 M. Roman Juon 
- A quand le Prix d'architecture de la Ville de Genève? (8.10.1986). 

N° 1288 M. Roman Juon 
- Prix d'architecture (3.12.1986). 

N° 1004 M. Olivier Cingria 
- Extasis au Victoria Hall (23.6.1987). 

N° 1010 MM. Laurent Extermann, Jean-Pierre Lyon 
- Réorganisation de l'administration (24.6.1987). 

N° 1016 M. Pierre Widemann 

- Affectation provisoire du Collège des Casemates (8.9.1987). 

N° 1032 M. Jean-Jacques Monney 
- Chiffrage de l'incendie du Palais du désarmement (7.10.1987). 

N° 1044 M. Dominique Hausser 
- Les vieux objets en suspens: de qui se moque-t-on? (1.12.1987). 

N° 1053 Mme Béatrice Junod 
- Bruit matinal des véhicules de la Voirie procédant au nettoiement 

(14.12.1987). 
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N° 1054 M. Christian Zaugg 
- Concours de l'AGAI 1987 (architecture d'intérieur) (15.12.1987). 

N° 1063 Mme Denise Adler 
- Bilan énergétique et consommation d'eau des bâtiments de la Ville 

(27.1.1988). 

No 1073 M. Raoul Baehler 
- Gigantisme immobilier à la rue de Carouge (énorme projet de la Migros) 

(29.3.1988). 

N° 1087 M. Alexandre Wisard 
- Extension de la station d'épuration d'Aire (STEP) : participation finan

cière de la Ville (25.5.1988). 

N° 1102 Mme Denise Adler 
- Passages de sécurité à la Servette (4.10.1988). 

N° 1107 M. Alexandre Wisard 

- Bitumage de la rue Verdaine (1.11.1988). 

N° 1113 M. André Hornung 
- Remise en état de la mécanique de scène du Grand Théâtre (13.12.1988). 

No 1133 MM. Albert Chauffât, Guy-Claude Geissmann 

- Gare au GAR (25.4.1989). 

No 1136 M. Michel Ducret 
- Fluage de l'asphalte vers certains arrêts TPG (23.5.1989). 

N° 1140 M. Pierre-Charles George 
- Commission des naturalisations (20.6.1989). 

N° 1145 M. Olivier Cingria 
- Réaménagement de l'intersection place des Casemates/rue Eynard: à 

quand sa réalisation définitive? (21.6.1989). 

N° 1147 MM. Pierre-Charles George, Jean-Christophe 
Matt 

- Armoiries genevoises, objet de dérision! (13.9.1989). 

N° 1150 Mme Christiane Beyeler 
- Horloge, immeuble 110, rue de la Servette (13.9.1989). 
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N° 1157 Mmes Christiane Marfurt, Michèle Martin, 
M. Olivier Cingria 

- Politique d'action du Musée d'art et d'histoire avec le mécénat (7.11.1989). 

N° 1162 M. Gilbert Mouron 
- Quid d'un fonctionnaire qui exerce deux activités rémunérées? 

(19.12.1989). 

N° 1167 Mme Christiane Beyeler 

- Sécurité au chemin de la Forêt (16.1.1990). 

N° 1170 Mme Alexandra Gobet Winiger 
- Egalité des droits: gendarmerie et SIS, même combat (17.1.1990). 

N° 1184 M. Denis Menoud 
- Consommation d'eau de la part de la Ville (17.1.1990). 

N° 1186 M. Denis Menoud 
- Consommation d'électricité par la Ville (17.1.1990). 

N° 1191 M. Pierre-Charles George 
- Combien faudra-t-il abattre d'arbres aux Bastions pour répondre aux ques

tions écrites de notre collègue écologiste Denis Menoud? (13.2.1990). 

N° 1192 M. Jacques Hàmmerli 
- Pertes de recettes pour la Ville de Genève (13.2.1990). 

N° 1193 Mme Andrienne Soutter 

- Panneaux publicitaires (13.2.1990). 

N° 1194 Mme Alexandra Gobet Winiger 

- Parler chiffons (14.2.1990). 

N° 1200 M. Denis Menoud 
- Pollution de Peau potable (24.4.1990). 

N° 1201 M. Michel Ducret 
- Amendes et caisses de la Ville (25.4.1990). 

No 1203 M. Michel Meylan 
- Rue Gautier-rue des Pâquis : un non-sens ou un mauvais sens ? 

(16.5.1990). 
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N° 1204 M. Pierre-Charles George 

- Bancs (22.5.1990). 

N° 1205 Mme Sylvia Menoud-Poget 
- Ecole Ferdinand-Hodler, quelle sécurité? (22.5.1990). 

N° 1209 Mme Sylvia Menoud-Poget 
- Aménagement de l'esplanade se trouvant devant les immeubles sis rue de 

la Servette angle rue du Midi (12.6.1990). 

N° 1211 M. Claude Martens 
- But de la course du plénum au début septembre (27.6.1990). 

N° 1216 M. Guy Savary 

- Salles communales et conteneurs à verres (11.9.1990). 

N° 1217 M. Homy Meykadeh 
- Circulation à la route de Frontenex (11.9.1990). 

N° 1220 M. Bernard Lescaze 
- Containers aux abords des stades (3.10.1990). 

N° 1221 M. Bernard Lescaze 
- Gestion directe des fonds provenant du sponsoring (3.10.1990). 

No 1222 M. Michel Ducret 
- Trottoir est du boulevard Jaques-Dalcroze, entre le carrefour avec la rue 

de l'Athénée et le passage sous le pont de la promenade du Pin 
(20.11.1990). 

No 1223 M. Pierre Marti 
- Le règlement des immeubles de la Ville est-il condamné? (30.10.1990), 

No 1224 M. Olivier Cingria 

- Postes à pourvoir à la Ville de Genève: quelle politique? (30.10.1990). 

N« 1225 M. Michel Meylan 
- Changement de plaques: coût réel? (31.10.1990). 

N° 1226 Mme Alexandra Gobet Winiger 
- Si ce n'est la Ville, ce serait donc l'Etat? (Logements inoccupés de l'Etat) 

(4.12.1990). 
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N° 1227 Mme Josiane Rossier-Ischi 
- Suites cachées du débrayage (4.12.1990). 

N° 1228 Mme Josiane Rossier-Ischi, M. Bernard Vorlet 
- Reliquat des loyers, appartements et arcades artisanales et commerciales 

loués par la GIM en 1989-1990 (4.12.1990). 

N° 1229 M. Michel Ducret 
- Conciergerie de La Grange (5.12.1990). 

N° 1230 Mme Adonise Schaefer 
- Abri bus ligne N° 3 (5.12.1990). 

N° 1231 Mmes Christiane Marfurt, Michèle Martin, 
M. Olivier Cingria 

- Journal du Musée d'art et d'histoire : quelle nouvelle formule ! (15.1.1991). 

Questions écrites concernant l'Etat 

N° 1216 M. Georges Chappuis 
- Circulation routière (22.11.1977). 

N° 1237 M. Reynald Mettrai 
- Emplacements de jeux pour enfants au parc La Grange (31.1.1978). 

N° 1272 M. Reynald Mettrai 
- Légitime inquiétude (théorie de soins aux blessés) (6.6.1978). 

N° 1290 M. François Thorens 

- Politique d'attente au quartier des Grottes (26.9.1978). 

N° 1037 Mme Adonise Schaefer 
- Taxe de chiens pour personnes âgées et invalides (25.9.1979). 

N° 1145 Mme Adonise Schaefer 
- Accueil à la Maison de retraite du Petit-Saconnex (16.9.1980). 

N° 1162 M. Roman Juon 
- Sécurité des piétons à l'entrée de l'école des Casemates (17.9.1980). 

No 1281 Mme Simone Chevalley 
- Cycles et motocyclettes à la place du Molard (20.10.1981). 
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N° 1286 M. Alain Roux 
- Taxis/circulation entre l'aéroport et la ville aux heures de pointe - rue de la 

Servette à la hauteur de la rue Antoine-Carteret (10.11.1981). 

No 1296 M. Christian Zaugg 

- Esclandre à l'avenue Calas (1.12.1981). 

N° 1327 M. Roman Juon 
- Immeubles 8, 8bis, 10, rue de Coutance (19.1.1982). 

N° 1374 Mme Cécile Ringgenberg 

- Jardin botanique et promenades publiques (11.5.1982). 

No 1388 M. Roman Juon 
- Responsabilité du DTP dans les interdits de Genève-Plage (29.6.1982). 

No 1393 M. Manuel Tornare 

- Problèmes au Palais Wilson (30.6.1982). 

No 1036 M. Willy Trepp 

- Mesures à prendre à la place du Molard (18.10.1983). 

No 1070 M. Roman Juon 

- Accident d'un cyclomotoriste au boulevard Georges-Favon (20.3.1984). 

N° 1096 M. Pierre Reichenbach 

- Coordination entre le Département de justice et police et le Conseil muni
cipal (26.6.1984). 

N° 1127 M. Roman Juon 
- Parking de l'ancien manège (5.12.1984). 

N° 1148 MM. Roger Bourquin, Reynald Mettrai 
- Sécurité des cyclistes et cyclomotoristes à la rue des Minoteries de Plainpa-

lais (5.3.1985). 

N° 1190 M. Jean-Christophe Matt 
- «Prévenir vaut mieux que guérir» (26.6.1985). 

N° 1236 M. Guy-Claude Geissmann 

- Ex-prison de Saint-Antoine (22.4.1986). 

N° 1251 MM. Gérard Deshusses, Jean-Pierre Lyon, 
Pierre Marti, Pierre-Charles George 
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- Sécurité des deux-roues au chemin du Velours : à quand une amélioration à 
la hauteur du CO de la Florence? (8.9.1986). 

N° 1280 M. Roman Juon 

- Lutte contre le bruit (2.12.1986). 

N° 1292 Mme Adonise Schaefer 

- Course d'obstacles aux Eaux-Vives (16.12.1986). 

No 1298 M. Gilbert Mouron 
- Parking deux-roues aux abords de la gare de Cornavin (27.1.1987). 

N° 1301 M. Gilbert Mouron 

- Passage de sécurité à la rue des Franchises (28.1.1987). 

No 1021 M. Michel Meylan 
- Elargissement d'un virage au Petit-Saconnex (6.10.1987). 

N° 1026 Mme Andrienne Soutter 
- Passage protégé à la rue de l'Athénée (7.10.1987). 

No 1051 M. Guy Savary 

- Passage pour piétons aux abords de la patinoire des Vernets (14.12.1987). 

N° 1097 Mme Sylvia Menoud-Poget 
- Passage Jargonnant/Terrassière (4.10.1988). 

No 1151 M. Michel Ducret 
- Double voie réservée à la rue de Cornavin (13.9.1989). 

N° 1219 MM. Gérard Deshusses, Laurent Extermann 
- La double appartenance politique est-elle admissible au sein de ce Conseil 

municipal? Ne faut-il pas rester vigilant face à des liaisons douteuses? 
(3.10.1990). 

Questions écrites concernant les Transports publics genevois 

No 1029 M. Guy Savary 
- Distributeurs de cartes (7.10.1987). 

No 1033 M. Gilbert Mouron 

- Arrêt des TPG à la hauteur de l'Hôtel des finances (7.10.1987). 
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3. Prestation de serment de M. André Kaplun et de M. René 
Winet, conseillers municipaux, remplaçant MM. Alexis Barbey 
et André Hornung, démissionnaires. 

Le président. Le Département de l'intérieur et de l'agriculture nous a 
informés que MM. André Kaplun et René Winet acceptaient le mandat de 
conseillers municipaux. 

Je prie l'huissier de service d'introduire MM. Kaplun et Winet dans la salle 
et je demande à l'assemblée de se lever. 

J'ai autorisé le photographe à faire une photographie. 

M. André Kaplun et M. René Winet sont assermentés. 

Le président. Je vous remercie. Je vous souhaite la bienvenue au sein de ce 
Conseil municipal et je vous prie de regagner les bancs de vos groupes respec
tifs, M. Kaplun, le groupe libéral, et M. Winet, le groupe radical. 

Madame Jacquiard, avez-vous une question? 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). Oui, sur la prestation de serment. Lors 
de la prestation de serment de Mme Agel, il y avait eu une demande afin que 
Mme Agel soit photographiée; on n'a pas répondu, puis on a dit que, de toute 
façon, ce n'était pas possible. Alors, je m'étonne un peu qu'il y ait deux poids 
deux mesures dans ce parlement. 

Le président. Je ne me souviens pas de ce que j'appellerais «cet incident» ; 
je vais contrôler. 

Tout à l'heure, l'autorisation de prendre une photo m'a été demandée et 
j 'ai consulté ce Conseil municipal. Votre remarque est pertinente. Il ne devrait 
pas y avoir deux poids deux mesures. Je vous remercie. Madame, et je donne
rai réponse à la question que vous m'avez posée. 
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4. Rapports de la commission des finances et de la commission 
des travaux chargées d'examiner la proposition du Conseil 
administratif en vue : 

- du bouclement de divers crédits d'études et de construc
tions terminés sans demande de crédit complémentaire; 

- de l'ouverture d'un crédit complémentaire de 
4280032,70 francs, porté à 4720088,20 francs, destiné à 
couvrir les dépenses supplémentaires pour divers crédits 
d'études et de constructions terminés ; 

- de l'ouverture d'un crédit complémentaire de 
8430240,55 francs destiné à couvrir les hausses pour divers 
crédits d'études et de constructions terminés (N° 275 A)1. 

A. M. Olivier Moreillon, rapporteur de la commission des finances (L). 

Sous la présidence de M. Daniel Pilly, la commission des finances a inscrit 
cette proposition N° 275 du Conseil administratif à Tordre du jour des séances 
suivantes : 

Mardi 30 janvier 1990 

Désignation du rapporteur et détermination du plan de travail. 

Mardi 13 mars 1990 

Entrevue avec Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative respon
sable du département des constructions et de la voirie, M. Michel Ruffieux, 
directeur des constructions, MM. Jean-Pierre Bossy et Bernard Mercier, res
pectivement chef et sous-chef du Service d'architecture. 

Mercredi 4 avril 1990 

Entrevue avec M. Mario Cavaleri, chef du Service immobilier de la CIA, 
et avec M. Claude Henninger, directeur des Services financiers. 

Mercredi 2 mai 1990 

Entrevue avec M. Fabrizio Carlevaro, directeur du Centre universitaire 
d'étude des problèmes de l'énergie, M. Dominique Frei, vice-directeur du 
Service cantonal de statistiques, M. Roger Praplan du bureau d'architectes 
Grand, Praplan et Associés SA. 

1 «Mémorial 147e année»: Proposition. 3378, Commissions, 3392. 
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Mardi 22 janvier 1991 

Vote du projet d'arrêté modifié. 

La commission des finances adresse ses remerciements à Mme Andrée Pri-
vet qui a rédigé les notes de séance. 

PLAN DU RAPPORT 

1. Rappel de quelques notions fondamentales. 

2. Récapitulation des dépassements de crédits d'investissements terminés en 
1988 (tableau 1). 

3. Commentaires à propos du tableau 1. 

4. Récapitulation des dépassements sur montants adjugés pour les crédits 
d'investissements terminés en 1988 (tableau 2). 

5. Commentaires à propos du tableau 2. 

6. Examen des tableaux détaillés. 

7. Mission générale du Service d'architecture. 

8. Indice genevois des prix de la construction de logements. 

9. Remarque sur le mode d'amortissement des crédits demandés. 

10. Votes. 

11. Projet d'arrêté. 

1. Rappel de quelques notions fondamentales 

Pour les opérations de construction ou de rénovation, la différence entre le 
montant total des travaux (dépense effective) et le crédit voté (crédit initial) 
est composé de trois facteurs : 

- les hausses conjoncturelles I qui sont estimées par une indexation du coût 
entre la date d'élaboration du devis et les dates des offres (voir schéma) ; 

- les hausses contractuelles J ou légales qui sont des hausses effectivement 
payées en cours de travaux (voir schéma) ; 

- les dépassements engendrés par des travaux supplémentaires nécessaires à 
l'achèvement de l'ouvrage (imprévus) ou non nécessaires (modifications de 
programme). 

Il est donc important de rappeler que les hausses ne font pas partie des 
dépassements. 
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3. Commentaires à propos du tableau 1 

1. Après l'examen des différents crédits d'investissements terminés en 1988, 
la commission des finances a apporté les corrections suivantes aux résultats 
présentés dans la proposition N° 275 et dans le tableau détaillé y relatif: 

Allières 14y avenue 

Le 19 décembre 1984, le Conseil municipal a voté un crédit de 
11400000 francs (proposition du Conseil administratif N° 121 du 26 septembre 
1984), soit 9240000 francs pour l'école des Allières (dont 150000 francs d'attri
bution au Fonds de décoration) et 2160000 francs pour une construction de la 
protection civile (dont 40000 francs d'attribution au Fonds de décoration). 

Or, la totalité de l'attribution au Fonds de décoration, soit 190000 francs, a 
été imputée au compte de l'école des Allières. 

Sur demande de la commission des finances, le Contrôle financier a donné 
les instructions nécessaires pour que la comptabilité générale passe l'écriture 
de redressement, le compte de l'ouvrage de la protection civile n'étant pas 
encore bouclé. La dépense effective, la différence et le dépassement relatifs à 
l'école des Allières ont donc été diminués de 40000 francs et les pourcentages 
modifiés en conséquence. 

Vermont 33-35 

Le 2 juin 1982, le Conseil municipal a voté un crédit de 900000 francs 
destiné à couvrir les frais d'étude d'un projet de piscine couverte, d'un centre 
de protection civile et de la restructuration des installations sportives de 
Varembé. Ces frais d'étude se sont élevés à 960111 francs. 

Le 2 juin 1983, le Conseil municipal a voté un crédit de 6690000 francs, 
soit 5130800 francs destinés à la seconde phase du réaménagement du stade et 
3629200 francs, dont à déduire 2070000 francs de subventions cantonale et 
fédérale, pour la construction d'un centre de protection civile. L'article 4 de 
l'arrêté précisait: «Les dépenses nettes prévues à l'article premier, auxquelles 
il y a lieu d'ajouter la moitié du crédit d'étude de 900000 francs voté par 
le Conseil municipal le 2 juin 1982, seront amorties par prélèvement sur le 
compte Réserve des grands travaux et logements.» 

Le 26 janvier 1988, le Conseil municipal a voté un crédit de 
23215000 francs destiné à la troisième étape du réaménagement du stade de 
Varembé. L'article 4 de l'arrêté précisait: «Après addition de la moitié du 
crédit d'étude de 900000 francs voté par le Conseil municipal en date du 2 juin 
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1982, la dépense prévue à l'article premier sera amortie au moyen de 30 annui
tés qui figureront au budget de la municipalité de 1988 à 2017.» 

Cependant, la comptabilité générale a viré en 1988 ces frais d'étude, soit 
960111 francs, sur le compte du crédit voté le 26 janvier 1988 alors qu'il aurait 
fallu les répartir entre les deux crédits relatifs à Varembé (2 juin 1983 et 
26 janvier 1988). 

La commission des finances est d'avis qu'il faut appliquer la même 
clé de répartition pour le crédit d'étude et pour les frais d'étude. Or 
comme le Conseil municipal a voté le partage en parts égales du crédit 
d'étude, il convient donc d'observer la même ventilation pour les frais 
d'étude. La dépense effective, la différence et le dépassement relatifs à la 
2e étape du réaménagement du stade de Varembé ont donc été augmentés de 
480055.50 francs (la moitié de 960111 francs) et les pourcentages modifiés en 
conséquence. 

Baudit, Cercle, Grottes (Grottes îlot 9 b) 

Le tableau détaillé ne tient pas compte des 2381.20 francs de haus
ses contractuelles mentionnés dans la proposition N° 275. Le dépassement 
a été modifié en conséquence. De plus le total des montants adjugés est de 
2160960 francs. 

Mont-Blanc, quai 

Le tableau détaillé ne fait pas ressortir le dépassement final de l'opération 
(mention ERR). 

Pâquis 52, Palais Wilson 

Les hausses contractuelles de 55129.80 francs figurant dans la proposi
tion N° 275 se répartissent en 4734.80 francs de hausses conjoncturelles qui 
concernent des sondages ou travaux commandés après le vote du crédit et 
50395 francs de hausses contractuelles. C'est l'exception qui confirme la règle 
car en principe les seules hausses sur un crédit d'étude sont les hausses 
contractuelles. 

2. L'opération Ecole polyvalente de Châtelaine ne figure pas dans le tableau 
car, s'agissant d'une participation financière de la Ville de Genève à 
l'agrandissement de la salle omnisports Henry-Dunant, elle ne peut être 
assimilée à un crédit géré par la division des constructions. 

Le total des dépassements de 4719968.20 francs du tableau doit donc être 
augmenté de 120 francs pour obtenir le montant du premier crédit du projet 
d'arrêté. 
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3. Des trois demandes formulées par la commission des finances dans son 
rapport N° 104A1 relatif aux crédits d'investissements terminés en 1987, 
deux ont été satisfaites : 

- la suppression de la prise en compte des crédits complémentaires ou des 
autorisations de dépassement de crédit accordés par le Conseil administra
tif. Voir à cet égard dans la proposition N° 275 le crédit de 140000 francs 
du 23 mars 1983 et de 50000 francs du 16 janvier 1985 pour Impératrice 1, 
chemin, ainsi que le crédit de 70000 francs du 12 décembre 1984 pour 
Vermont 33-35 ; 

- l'indexation intégrale à l'indice zurichois. Voir Vermont 33-35. 

Seule l'utilisation du crédit disponible comme base dans le calcul des pour
centages n'a pas été retenue dans les résultats présentés par le Conseil 
administratif. 

4. L'introduction des signes + et — dans la proposition N° 275 n'est pas 
souhaitable car elle peut induire en erreur. Ainsi les hausses ont-elles des 
signes opposés dans la proposition et dans le tableau détaillé. 

5. Les crédits de construction et les crédits d'étude ont été séparés car la 
marge d'approximation est différente pour ces deux types de crédit. 

6. Concernant l'opération Louis-Favre 23 à 29, l r e étape, il est précisé dans la 
proposition N° 275: «Le devis a été établi très rapidement sur la base 
d'une estimation au m3 SIA et non sur un devis général détaillé, donc avec 
une précision de plus ou moins 25% selon les normes de la SIA.» La 
commission des finances s'étonne de la manière avec laquelle l'estimation 
de cet investissement a été réalisée et regrette qu'en 10 ans (1979-1988) le 
Conseil administratif n'ait pas trouvé le temps de demander au Conseil 
municipal un crédit complémentaire. 

7. A propos du dépassement moyen de 35,40% des crédits d'étude, la com
mission des finances a reçu de M. Jean-Pierre Bossy, chef du Service 
d'architecture, une note datée du 7 mai 1990 dont nous reproduisons l'ex
trait suivant : 

«L'estimation du montant des crédits d'étude est établie sur la base d'un 
avant-projet, financé, lui, par le compte de préétude. A ce stade, conformé
ment au règlement SIA 102 (article 4.1.4), l'estimation du coût de l'ouvrage est 
établie avec une marge d'approximation de plus ou moins 25 %. 

Le coût des études envisagées étant proportionnel au montant des travaux 
estimés à ce niveau, nous avons une imprécision nettement plus grande pour 
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un crédit d'étude quCpour un crédit de construction où l'estimation est établie 
à + ou - 10% (SIA 102 art. 4.2.5). 

Concernant les crédits d'étude de la proposition N° 275. il faut 
mentionner : 

Baudit, Cercle, Grottes (Grottes îlot 9 b) 

L'avant-projet avait été établi sur un périmètre plus grand, incluant égale
ment les parcelles échangées ultérieurement avec l'Armée du Salut, mais dont 
les frais inhérents n'ont pas été demandés à cet organisme. 

Le droit de superficie attribué à l'Hôpital cantonal universitaire de Genève 
(proposition du Conseil administratif N° 196 du 19 mai 1989) prévoit un rem
boursement des frais d'étude de 966000 francs). 

Mont-Blanc, quai 

En plus de l'étude menée à terme, plusieurs autres variantes ont été étu
diées, notamment une solution avec des bassins en eau traitée, qui a nécessité 
une analyse géotechnique poussée. En outre, l'étude des structures actuelles 
des bains a été vérifiée en détail afin d'examiner également la variante de 
conservation qui avait été repoussée à cette époque. 

Pâquis 52, Palais Wilson 

Le crédit d'étude voté concernait le projet de restauration de l'enveloppe 
du bâtiment (toitures, façades, renforcement des fondations et assainissement 
du sous-sol).. 

Des conseillers municipaux ont demandé à plusieurs reprises d'étudier la 
possibilité d'aménager le Musée d'ethnographie dans le Palais Wilson. En 
conséquence, il a été procédé à des sondages et études complémentaires 
de structure, ainsi qu'à un avant-projet sommaire pour pouvoir répondre 
aux motionnaires, études qu'il a bien fallu payer aux mandataires. Le Conseil 
administratif a même envisagé de demander un crédit complémentaire de 
550000 francs pour cette étude (selon extrait du Conseil administratif du 
26 février 1989). 

En outre, des travaux urgents de consolidation des structures pour un 
montant de 141020 francs ont été imputés sur ce compte. (Question du rappor
teur: est-il normal d'utiliser un crédit d'étude pour des travaux urgents de 
consolidation des structures?) Le droit de superficie, qui doit encore être né
gocié en détail, devrait demander un remboursement des études utilisables par 
le superficiaire. Aucun montant exact n'a encore été arrêté.» 
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8. Dans les conclusions de la proposition N° 275, il est fait état d'un dépas
sement réel de 2,50% du montant des crédits votés. Pour parvenir 
à ce résultat, le Conseil administratif a tenu compte de tous les comptes 
d'investissements bouclés en 1988, avec ou sans crédit complémentaire. 
La commission des finances relève que ce qu'il est intéressant de connaître 
pour le Conseil municipal, c'est le dépassement moyen des crédits d'in
vestissements terminés pour lesquels il est appelé à voter un crédit 
complémentaire. 

9. Le tableau 1 fait apparaître une différence de 22,22% pour les crédits de 
construction, dont 15,34% de hausses et 6,88% de dépassements, alors 
que pour les crédits d'étude la différence est de 45%, dont 9,60% de 
hausses et 35,40% de dépassements. 

Pour l'ensemble des crédits, la différence est de 23,44%, dont 15,03% de 
hausses et 8,41% de dépassements. 
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5. Commentaires à propos du tableau 2 

Dans ce tableau, la constante attribution au Fonds de décoration a été 
supprimée des colonnes F Crédit indexé, G Montants adjugés et H Dépense 
effective. Rappelons ce qu'écrivait le Contrôle financier dans son rapport d'ac
tivité 1987-1988 (pages 8 et 9) : 

«Pour être à même d'analyser valablement les résultats de l'exécution d'un 
projet de construction il faudrait, idéalement, disposer de trois piliers d'infor
mations correspondant chacun à un stade d'avancement et dont les éléments 
constitutifs seraient comparables entre eux, soit : 

1. un devis estimatif plus détaillé grâce à un renforcement de l'analyse prévi
sionnelle des coûts (crédit voté) ; 

2. le coût d'adjudication des éléments du devis estimatif sur la base aes prix 
de soumission (montants adjugés) ; 

3. un décompte final clairement comparable aux coûts dex stades 1) et 2) 
(dépense effective). 

L'utilisation d'une classification des dépenses et l'informatisation devraient 
faciliter la détermination de données comparatives. 

Les hausses conjoncturelles effectives correspondraient, par exemple, à 
l'écart entre les stades 1) et 2). 

L'écart entre les stades 2) et 3) indiquant les dépassements éventuels, y 
compris les hausses contractuelles (ou légales).» 

Si le tableau 1 compare les stades 1) et 3). le tableau 2 poursuit un double 
but: 

- comparer les montants adjugés au crédit indexé ; 

- calculer les dépassements sur montants adjugés entre les stades 2) et 3). 

Dans le tableau 1, le calcul des dépassements s'effectue en ayant introduit 
les hausses conjoncturelles qui représentent une indexation théorique basée 
sur l'évolution d'un indice. 

En revanche, dans le tableau 2 les dépassements sont obtenus à partir 
d'éléments connus avec précision: les montants adjugés, les hausses contrac
tuelles ou légalement effectivement payées, la dépense effective. 

Ce tableau 2 permet donc de contrôler, d'une part, dans quelle mesure le 
Conseil administratif n'adjuge pas des montants par trop supérieurs au crédit 
indexé (voir Louis-Favre 23 à 29, l r c étape et tous les crédits d'étude) et, 
d'autre part, il constitue un test pour les entreprises qui s'engagent sur la base 
de leurs soumissions. 



SÉANCE DU 12 FÉVRIER 1991 (après-midi) 3203 
Proposition : crédits d'études et de constructions terminés 

La note de M. Jean-Pierre Bossy du 7 mai 1990 apporte les explications 
suivantes : 

«Il faut préciser que la colonne G, Montants adjugés, recouvre une réalité 
différente selon le type de crédit et de plus, c'est davantage une notion juridi
que entre le maître de l'ouvrage et le mandataire ou l'entrepreneur qu'une 
notion comptable. 

Pour les crédits de construction, le montant adjugé de la colonne G corres
pond aux commandes contractuelles, mais il ne comprend pas certains frais et 
notamment : 

- consommations eau + électricité de chantier; 
- chauffage du chantier ; 
- factures sur compte prorata ; 
- hausses contractuelles. 

C'est la raison pour laquelle, malgré le meilleur suivi de nos chantiers par 
les mandataires, nous n'obtiendrons jamais un rapport de 100%.» 

Pourquoi 175,39% d'augmentation des montants adjugés par rapport au crédit 
indexé pour l'ensemble des crédits d'étude ? 

« Il s'agit principalement du montant des honoraires prévu dans les contrats 
des mandataires. Ceux-ci sont établis à l'origine de l'affaire, pour la totalité des 
prestations, y compris celles pour l'exécution des travaux, mais ils comportent 
deux clauses particulières : 

- le mandataire ne peut passer d'une prestation à l'autre sans l'ordre formel 
de notre service ; 

- il peut être mis fin au contrat à n'importe quel moment, sans indemnité ni 
compensation. 

Cette manière de procéder évite d'établir trois contrats avec les mandatai
res aux stades de la préétude, l'étude et l'exécution. 

Le montant adjugé de la colonne G n'est donc pas en rapport avec le crédit 
voté ; pour qu'il puisse correspondre, il faudrait établir un ratio différent pour 
chaque contrat, suivant le type de celui-ci, concernant ies prestations relatives 
à l'étude et à l'exécution. 

C'est la raison pour laquelle la différence exprimée dans la colonne K 
est nettement plus importante pour les crédits d'étude que pour ceux de 
construction. » 

Concernant ces crédits d'étude, la commission des finances constate, dans 
le tableau 1, un dépassement supérieur à 35% (voir page 7, commentaire 
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N° 7). Dans le tableau 2, elle s'étonne que le Conseil administratif ait pu 
adjuger pour 8,3 millions d'études sur la base de crédits votés par le Conseil 
municipal totalisant 3 millions ! 

Elle se réserve en conséquence 4e droit de revenir sur cette question en 
commission et en séance plénière. 

6. Examen des tableaux détaillés 

Ces tableaux détaillés, dont l'élaboration a nécessité un travail important 
des Services immobiliers, ne sont pas destinés à satisfaire les fantasmes de 
quelques dangereux maniaques sévissant à la commission des finances mais à 
permettre un meilleur contrôle de l'utilisation des crédits votés par le Conseil 
municipal. 

Leur examen relève de la compétence de la commission des travaux et il 
est regrettable que son rapport ne fournisse aucune explication des dépasse
ments observés. 

Quelques exemples qui pourront être justifiés en séance plénière par la 
conseillère administrative responsable : 

Opération Nature des lots 
ou corps d'Etat 

Crédit initial, Dépense effective Dépassement 
Fr. Fr. 0/ 

/o 
Louis-Favre 23 
à 29, l r e étape Men. ext./couv./ 

étanch. 725000. - 1869918. - 121,96 
» Finitions/ 

équipements 3450000. - 5613208 . - 29,79 
Allières 14, Terras./ 
avenue maçon./préfab. 2336250 . - 4104170,55 69,85 
Impératrice 1, 
chemin Maçon./BA/ 

préfab. 1616400.- 3145550. - 80,17 
» Faç. met./ 

vitrerie 903100. - 2011840. - 110,88 
» Honoraires 905900. - 1846850.- 68,23 

Vermont 33-35 Aménagements 
int. 1 476890. - 1342840.- 183,51 

Hans-Wildorf 4 Maçon./BA 2728000. - 4522906. - 56,22 
» Façades 774700. - 1630900.- 106,50 
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7. Mission générale du Service d'architecture 

Effectif: 18 postes, soit: 13,5 postes d'architectes responsables d'opéra
tions, 1,5 poste de secrétaire et 3 postes de cadres (chef, sous-chef et collabora
trice administrative). 

Mission et tâches principales : 

Assumer la responsabilité de la construction de tous les bâtiments édifiés 
par la Ville de Genève, soit logements, écoles primaires (y compris les locaux 
parascolaires), musées, bibliothèques, théâtres, bâtiments de loisirs, bâtiments 
sportifs et sociaux. Le Service d'architecture agit en tant que représentant et 
conseiller du maître de l'ouvrage, le Conseil administratif, qui mandate pour 
chaque opération un architecte privé. 

Procéder aux rénovations ou restaurations historiques des bâtiments qui 
appartiennent au patrimoine de la Ville (l'entretien et les rénovations non 
historiques sont de la compétence du Service des bâtiments). 

Préparer le préavis architectural pour toutes les autorisations de cons
truire, de transformer ou de rénover sur la commune de Genève, déposées par 
des privés ou des collectivités et transmises par le Département des travaux 
publics. Les critères de ces préavis reposent, pour les constructions neuves, sur 
l'aspect esthétique, l'habitabilité ainsi que sur le gabarit. Pour les demandes de 
rénovations et de restaurations, le Service d'architecture veille, en collabora
tion avec le Service de la conservation du patrimoine architectural, au maintien 
et au respect de ce dernier; il se préoccupe de la qualité de l'architecture des 
bâtiments situés sur le territoire de la Ville et de la conservation des bâtiments. 

Autres activités: 

Pratiquer une politique d'information et de concertation pour et avec la 
population concernée par une opération et cela par trois contacts : une pre
mière rencontre au moment de l'élaboration du principe et de l'idée, une 
deuxième lors de l'autorisation préalable, une troisième avant l'autorisation 
définitive. En outre, durant la réalisation, l'information sur le déroulement du 
chantier est faite par le biais de panneaux sur lesquels figurent des renseigne
ments, des explications et des dessins; ces indications sont réactualisées. 
Enfin, des publications et des expositions sont préparées pour présenter ce qui 
va être ou a été construit par le service. 

Cadre de travail: 

Les architectes responsables d'opérations collaborent étroitement avec les 
architectes et ingénieurs mandatés et de ce fait sont appelés à travailler sur les 
chantiers et chez les mandataires. 
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Professions et métiers : 

Architectes, personnel administratif. 

Moyens principaux : 

Informatisation partielle. 

Chiffres significatifs : 

En 1988 et 1989, le service pilotait 140 opérations dont une trentaine en 
chantier. Leur coût total est de l'ordre d'un milliard de francs, réparti sur 
plusieurs années; les budgets annuels d'investissements du Service d'architec
ture s'élèvent entre 80 et 100 millions de francs. 

Par an, le service prépare environ 250 à 300 préavis sur les autorisations de 
construire pour la partie architecturale. 

Remarques et signes particuliers : 

Pour les opérations de construction, la phase la plus délicate est la concep
tion et la mise au point du projet. En effet, c'est durant cette période que 
l'architecte responsable d'opérations du service doit veiller à la parfaite 
concordance entre les vœux des services exploitants et le projet de l'architecte. 
Il doit aussi s'assurer que le projet réponde aux critères généraux de la Ville : 
esthétique, qualité des matériaux, facilité d'entretien, isolation thermique et 
acoustique, coût, etc. Lors de la préparation du devis général et des soumis
sions, il doit vérifier si ces critères sont maintenus. De même pendant le chan
tier. Il veillera en plus au respect du crédit voté par le Conseil municipal. 

Pour les préavis sur les autorisations de construire, c'est la recherche de la 
qualité architecturale qui constitue la préoccupation première et cela afin que 
Genève soit agréable à vivre sur les plans de l'esthétique et de la qualité de 
l'habitat. Les collaborateurs du Service d'architecture se veulent un peu les 
gardiens du «musée de la rue». 

Processus : 

Le Conseil administratif décide, en général sur proposition d'un service 
exploitant, de réaliser un objet; le projet est introduit dans la planification à 
long terme (PLT), puis dans le Plan financier quadriennal (PFQ) ; un crédit de 
préétude est demandé. Lorsque ce dernier a été voté, un architecte est man
daté et prépare Favant-projet et l'estimation. Un crédit d'étude (pour les 
objets de plus de 10000000 de francs) est ensuite déposé devant le Conseil 
administratif puis devant le Conseil municipal. Si ce dernier l'approuve, les 
études sont poursuivies jusqu'à ce que l'autorisation de construire puisse être 
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déposée; le devis général est préparé, le crédit de construction est calculé. 
Celui-ci est alors soumis au Conseil administratif puis au Conseil municipal. Si 
le crédit de construction est voté, on établit les plans d'exécution et on peut 
commencer le chantier. Jusqu'au bouclement de tous les comptes, après la 
remise de l'objet, l'opération dure entre 5 et 10 ans. 

8. Indice genevois des prix à la construction de logements 

En 1965, 1972 et 1982 notamment, plusieurs initiatives furent prises en vue 
du calcul d'un indice genevois des prix de la construction. 

Alors que Lucerne publie un indice depuis 1914, Berne depuis 1918 et 
Zurich depuis 1932, Genève n'y est donc parvenu qu'en 1990. La commission 
technique qui a comblé cette lacune a présenté son travail lundi 29 janvier 
1990. 

Le mode de calcul adopté par Genève est calqué sur la formule zurichoise, 
qui a acquis une grande notoriété. Sommairement résumée, la méthode est la 
suivante : on choisit un immeuble et on demande, chaque année, aux entrepri
ses le prix qu'elles réclameraient pour construire un bâtiment identique. En 
comparant les offres année par année, on estime la hausse ou la régresion des 
prix de la construction. 

C'est pour mesurer l'influence pure des prix, dégagée de toute évolution 
liée à des modifications architecturales, techniques ou de qualité concernant la 
construction, que l'on se réfère à un immeuble type dont les caractéristiques 
sont gardées constantes dans le temps. 

C'est l'immeuble s'élevant 32-34. rue de la Gabelle à Carouge qui a été pris 
à Genève comme bâtiment témoin. Selon la commission qui s'est chargée 
d'étudier l'indice genevois, l'immeuble est, en effet, représentatif des objets 
construits à Genève dans la catégorie HLM au cours des années quatre-vingt : 
c'est un immeuble locatif édifié selon les normes de l'Office financier du loge
ment. Il satisfait aux règlements les plus récents, notamment en matière d'iso
lation thermique et phonique. Sa construction, enfin, peut être décrite de 
manière rigoureuse et standardisée dans les appels d'offres. 

Le premier «indice genevois des prix de la construction de logements» 
jamais calculé est établi au 1er avril 1989. A l'avenir, l'indice sera communiqué 
au mois de juin, pour le 1er avril toujours, de manière à le rendre comparable 
à l'indice zurichois, dont l'un des deux calculs annuels est également fixé au 
1er avril. 

Au 1er avril 1989 donc, l'indice s'est établi à 104 points (1 e r avril 1988 = 
100), traduisant une augmentation annuelle de 4 % . Ce résultat fait apparaître 
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une hausse des prix de la construction, dans notre canton, plus rapide que celle 
du coût de la vie. Durant la même période, en effet, l'indice genevois des prix 
à la consommation avait progressé de 3 ,3%. En revanche, l'indice zurichois 
des prix de la construction indiquait, lui, une progression de 5 ,3%, note la 
commission technique pour l'étude, le calcul et la publication de l'indice 
genevois. 

A signaler que cet indice distingue quatre groupes de dépenses. Les «tra
vaux préparatoires» (relevés, études géotechniques; déblaiement, préparation 
du terrain; protections, aménagements provisoires; installations de chantier; 
honoraires), qui ont progressé de 6,4%. Le «bâtiment» proprement dit (de 
loin l'ensemble de postes le plus important, comprenant excavation; gros œu
vre 1 et 2 ; installations électriques ; chauffage et ventilation ; installations sani
taires; installations de transport; aménagements intérieurs 1 et 2), qui a aug
menté de 3,6%. Les «aménagements extérieurs» (jardins; conduites de 
raccordement aux réseaux; honoraires), + 7 , 6 % . Et les «frais secondaires» 
(autorisations, taxes ; échantillons, maquettes, reproductions documents ; assu
rances; financement à partir du début des travaux; autres frais secondaires), 
12,3%. 

La commission technique à qui Ton doit cet indice a été constituée à l'ini
tiative et avec la participation de la Fédération des métiers du bâtiment. Elle 
est présidée par le professeur Fabrizio Carlevaro, directeur du Centre universi
taire d'étude des problèmes de l'énergie. Y sont également représentés le 
Service cantonal de statistique, l'Office financier du logement, le Département 
des travaux publics, le groupe d'architectes Interassar et l'Association gene
voise des ingénieurs. 

M. Michel Ruffieux a informé la commission des finances, dans sa séance 
du 13 mars 1990, que cet indice est actuellement à l'étude pour voir de quelle 
manière il fonctionne. Vraisemblablement, pour les affaires en cours, les Ser
vices immobiliers continueront avec l'indice zurichois et pour les nouvelles 
opérations ils utiliseront l'indice genevois. # 

Ce dernier est comparable avec celui de Zurich car il représente une réalité 
économique dans la construction à Genève. Seul ennui, il est encore annuel. Il 
faudra peut-être l'interpréter au milieu de l'année. H peut aussi encourager 
l'inflation dans le secteur de la construction. Au niveau des ouvrages pour la 
protection civile, largement subventionnés par la Confédération, il faudra voir 
si cette dernière reconnaît l'indice genevois. 

9. Remarque sur le mode d'amortissement des crédits demandés 

Une analyse détaillée du mode d'amortissement des 10 crédits complémen
taires de la proposition N° 275 a conduit la commission des finances, sur propo-
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sition des Services financiers, à proposer une modification du texte de l'arrêté 
afin qu'il soit très exactement le reflet des décisions prises en la matière par le 
Conseil municipal de 1979 à 1988. 

C'est ainsi que les deux crédits faisant l'objet du projet d'arrêté ci-après et 
totalisant 13150328,75 francs seront amortis de la manière suivante: 

Fr. 

Ajustement des annuités budgétaires (art. 2) 

Allières 14, avenue 889531.60 
Ecole polyvalente de Châte
laine 1 2 0 . -

Fr. Fr. 

889651.60 

Par la réserve grands travaux (art. 3) 

Impératrice 1, chemin 2723038.80 
Vermont 33-35 859773.70 
Hans-Wilsdorf 4 280679.55 3863492.05 

Partiellement par la réserve grands travaux, le solde par de nouvelles annuités 
budgétaires dès 1991 (art. 3) 

Louis-Favre 23 à 29, 1« étape 7041826.95 7041826.95 10905319.-

Dépenses portées dans les comptes 1990 (art. 4) 

Baudit, Cercle, Grottes 
(Grottes îlot 9 b) 152272.-
Mont-Blanc, quai 396834.— 
Pâquis 52, Palais Wilson 575588.55 
Volontaires 4, place 230663.60 1355358.15 

13150328.75 

10. Votes 

Au cours de sa séance du mardi 22 janvier 1991, la commission des finances 
a procédé à deux votes : 

1. par 15 oui, 0 non et 0 abstention, elle demande au Conseil administratif 
d'utiliser les tableaux 1 et 2 pour les prochaines présentations des crédits 
d'investissements terminés ; 

2. par 13 oui, 2 non et 0 abstentions, elle propose au Conseil municipal d'ac
cepter le projet d'arrêté suivant : 
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11. PROJET D'ARRÊTÉ AMENDÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi siir l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif: 

- un crédit de 4720088.20 francs destiné à couvrir les dépenses supplémen
taires pour divers crédits d'études et de constructions terminés ; 

- un crédit complémentaire de 8430240.55 francs destiné à couvrir les haus
ses pour divers crédits d'études et de constructions terminés. 

Art. 2. - Les annuités d'amortissement des divers crédits y relatifs seront 
modifiées en fonction des crédits complémentaires accordés par l'article 
premier. 

Art. 3. - Les dépassements des crédits amortis par la «Réserve grands 
travaux» seront prélevés sur cette réserve jusqu'à concurrence de son 
disponible. 

La partie non couverte de ces dépassements sera amortie par des nouvelles 
annuités inscrites dans le budget de fonctionnement dès 1991. 

Art. 4. - Les frais d'étude se rapportant à des projets non réalisés seront 
portés dans les comptes de l'exercice 1990. 

B. M. Claude Martens, rapporteur de la commission des travaux (V). 

Sous la présidence de M. Gérard Deshusses, la commission des travaux 
s'est réunie le 24 janvier 1990. Mme Inès Suter-Karlinski prenait les notes de 
séance. 

M. Bossy explique que cette procédure est nouvelle ; auparavant il fallait 
chercher ces données dans les comptes annuels. Cette proposition a pour but 
de présenter au Conseil municipal le décompte final de divers crédits d'études 
et de constructions terminés. 

Les variations conjoncturelles ont été calculées selon les directives de la 
commission des finances, sur la base de l'indice zurichois de la construction, 
avec indexation intégrale, c'est-à-dire calculé à la hausse et à la baisse. Les 
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signes (+ et —) utilisés correspondent aux habitudes comptables, ainsi un solde 
de dépenses négatif correspond à un bénéfice et vice-versa. 

M. Bossy nous explique ensuite ce que sont les hausses contractuelles et 
conjoncturelles : 

Les hausses contractuelles sont subséquentes aux contrats d'entreprises, la 
Ville de Genève pratiquant rarement la méthode des prix bloqués, ou bien 
pour une année seulement. Cela lui paraît plus correct en effet de ne pas 
demander aux entreprises, qui ne les connaissent pas, de bloquer les prix pour 
plusieurs années. Si les prix ne sont pas bloqués, le maître de l'ouvrage paie les 
hausses réelles (main-d'œuvre, matériaux) intervenant en cours de chantier en 
fonction des tarifs édictés par certains organismes professionnels. 

Pour les hausses conjoncturelles, il s'agit en fait de variations conjonctu
relles qui sont calculées, selon explications en page 1 de la proposition, soit à la 
hausse, soit à la baisse. La courbe de la variation de l'indice zurichois (il 
n'existe pas actuellement d'indice genevois) figure d'ailleurs en dernière page 
de la proposition. 

Les variations conjoncturelles sont calculées sur la base du montant du 
devis général estimatif et pendant la période qui conduit à la rentrée des sou
missions et au début des travaux. A partir de ce moment-là, les contrats seront 
passés avec les entrepreneurs et il s'agira des hausses contractuelles. 

Un commissaire demande comment il se fait qu'on boucle seulement main
tenant des comptes d'objets datant de 1981. 

La durée des opérations dépend de la dimension de l'objet, relève M. Bos
sy, qui croit pouvoir affirmer que les travaux de la Ville de Genève sont aussi 
rapides que ceux des privés. La différence existante provient de la procédure 
qui précède le début des travaux. En effet, pour un privé, à partir du moment 
où il a obtenu l'autorisation de construire, la décision à prendre l'est par un 
groupe restreint et cette décision intervient rapidement, alors que la Ville de 
Genève a des procédures démocratiques à suivre. Il est assez rare qu'un privé 
doive prévoir une procédure de décision de six mois. La Ville de Genève doit 
suspendre les activités du bureau d'architecte, ce qui pose des problèmes à ses 
mandataires qui doivent aller vite, s'arrêter complètement pendant six mois ou 
plus (même une année) selon les cas (devis général remis au Conseil adminis
tratif qui en discute, qui peut le renvoyer au Service d'architecture pour modi
fication ou qui le fait passer au Conseil municipal, puis renvoi en commission). 
C'est seulement à partir du moment où le Conseil municipal a voté le crédit 
que le service peut donner l'ordre à l'architecte de poursuivre son étude, c'est-
à-dire de préparer les plans d'exécution, d'envoyer et de recevoir en retour les 
soumissions. 
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A un autre commissaire, M. Mercier précise que le montant des hausses 
dépend de la période pendant laquelle l'objet a été traité, les hausses étaient 
très fortes en 1982 avant de descendre en 1983. Elles se sont stabilisées jusqu'à 
fin 1984 et on repris leur ascension en 1985. 

M. Bossy précise que la plupart de ces comptes ont été présentés dans les 
comptes rendus de ces dernières années. Le Conseil municipal est donc in
formé de ces dépassements. De plus, depuis une année, ces dépassements sont 
présentés au plénum. 

Au vote, les commissaires vous recommandent par 12 oui et 2 abstentions 
d'accepter ces deux crédits complémentaires. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons. Mesdames et Mes
sieurs les conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-après: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif: 

- un crédit de 4280032.70 francs destiné à couvrir les dépenses supplémen
taires pour divers crédits d'études et de constructions terminés ; 

un crédit complémentaire de 8430240.55 francs destiné à couvrir les haus
ses pour divers crédits d'études et de constructions terminés. 

Art. 2. - Les annuités d'amortissement des divers crédits y relatifs seront 
modifiées en fonction des crédits supplémentaires accordés par l'article 
premier. 

M. Olivier Moreillon, rapporteur de la commission des finances (L). Pour 
établir ce rapport et en particulier le tableau I, la commission des finances a dû 
apporter quelques corrections aux résultats proposés dans la proposition du 
Conseil administratif. 

C'est ainsi que le crédit relatif à l'avenue des Allières N° 14 a dû être 
modifié. Il y avait, à l'époque, un crédit de 9240000 francs pour l'école et un 
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de 2160000 francs pour un abri de la protection civile. Il avait été décidé 
d'attribuer, sur le crédit relatif à l'école, 150000 francs au Fonds de décoration 
et 40000 francs sur le crédit relatif à la protection civile. Or, une erreur a fait 
que les 190000 francs du Fonds de décoration ont été imputés uniquement sur 
le crédit de l'école, surchargeant ainsi la dépense, la différence et le 
dépassement. 

J'ai donc corrigé en conséquence ces trois colonnes et diminué de 
40000 francs les résultats proposés. 

La seconde correction a rapport à l'investissement Vermont 33-35. Je vous 
rappelle que pour cet investissement le Conseil municipal avait voté, à l'épo
que, un crédit d'étude de 900000 francs. En votant ce dernier, il avait été 
décidé de répartir ledit crédit en parts égales, de 450000 francs chacune, entre 
les deux crédits de construction relatifs à la deuxième et troisième étapes, votés 
les 2 juin 1983 et 26 janvier 1988. C'est ce qui a été fait. 

Sur ce crédit d'étude de 900000 francs, 960111 francs ont été engagés, mais 
les frais d'étude, eux, n'ont pas été répartis en deux parts égales sur les deux 
crédits de construction; ils ont été entièrement reportés sur le crédit du 
26 janvier 1988 relatif à la troisième étape, et rien n'a été reporté sur le crédit 
que nous examinons aujourd'hui, qui a donc trait à la deuxième étape. 

Alors, la commission des finances a d'abord décidé qu'il était logique d'ob
server la même répartition pour les frais d'étude que pour le crédit d'étude. Si 
on répartit un crédit d'étude sur deux crédits de construction, il est normal de 
répartir également les frais d'étude de la même manière sur les deux crédits de 
construction. 

Si on voulait adopter la répartition proposée par M. Bossy, responsable du 
Service d'architecture, c'est-à-dire répartir ces frais d'étude au prorata des 
crédits de construction, il faudrait alors répartir également ledit crédit d'étude 
au prorata des crédits de construction. Mais, pour ce faire, il faudrait changer 
l'article 4 des deux arrêtés et nous avons trouvé préférable, à la commission 
des finances, de répartir les frais d'étude comme le crédit d'étude en deux parts 
égales. 

Enfin, la troisième correction a trait au crédit d'étude Pâquis 52 - Palais 
Wilson. 

Dans la proposition N° 275, on parlait de 55129,80 francs de hausse 
contractuelle. En fait, ce montant se divise en deux: 4734,80 francs de hausse 
conjoncturelle - c'est, soit dit en passant, une exception, c'est la première fois 
que nous voyons un crédit d'étude soumis à des hausses conjoncturelles - et le 
reste, soit 50395 francs, de hausse contractuelle. 
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Autre particularité de ce tableau N° 1 à signaler: j'ai supprimé le crédit 
relatif à l'école polyvalente de Châtelaine, ne s'agissant pas d'un crédit 
de construction, ni d'un crédit d'étude, c'est simplement une participation 
financière de la Ville de Genève à l'agrandissement de la salle omnisports 
Henry-Dunant. Ce n'est donc pas un crédit géré par le département des 
constructions. 

Autre nouveauté, les crédits d'investissement ont été cette année séparés 
en deux types: les crédits de construction et les crédits d'étude. En effet, la 
raison principale, c'est qu'un crédit de construction, suivant la procédure mu
nicipale, autorise un dépassement de 10% alors qu'un crédit d'étude, étant 
élaboré bien avant le crédit de construction, peut supporter un dépassement de 
25%. 

Il n'était donc pas très logique de mélanger des crédits qui peuvent suppor
ter des dépassements aussi différents les uns des autres. Aussi, j'ai trouvé plus 
judicieux de regrouper les crédits de construction ensemble et les crédits 
d'étude ensemble. 

Pour parler maintenant de ces crédits, eh bien, voyons les crédits de cons
truction. J'aimerais juste dire quelques mots sur le premier, sur le crédit de 
construction se rapportant à Louis-Favre 23-29, ou l'ensemble immobilier que 
l'on a appelé les «Schtroumpfs», première étape. 

Nous avons là, effectivement, un dépassement de plus de 20%. La com
mission des finances s'est étonnée, à l'époque, de la façon dont le crédit avait 
été demandé; il l'a été non pas sur la base d'un devis général, comme c'est 
indiqué dans mon rapport, mais sur la base d'une estimation avec plus ou 
moins 25 %. 

Il est dommage que pour un investissement aussi important que Louis-
Favre 23-29 nous ayons procédé de cette manière et que nous arrivions en fin 
de parcours avec un dépassement de plus de 2200000 francs. 

Je pense qu'en dix ans le Conseil administratif avait le temps de demander 
un crédit complémentaire. Dix ans sont quand même suffisants, même si la 
procédure est longue, et cela reflète encore une fois les habitudes du passé que 
nous souhaitons de toutes nos forces voir supprimées pour l'avenir. 

A propos de ce crédit, il y a aussi une pratique que j'aimerais dénoncer une 
fois encore, pratique très utilisée à la Ville de Genève dans les années 80, qui 
consistait, quand le crédit de construction était jugé trop élevé par le conseiller 
administratif chargé des constructions - à l'époque - à obliger les architectes à 
baisser leur devis sciemment, volontairement, sachant que ces devis seraient 
dépassés, pour faire accepter le crédit par le Conseil municipal, quitte ensuite à 
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s'expliquer avec lui lors de la remise des comptes et lors du constat des célèbres 
dépassements. 

Cette manière de faire ne doit naturellement plus avoir cours au sein du 
Conseil administratif, car c'est toujours - et encore une fois - mettre le Conseil 
municipal devant le fait accompli. 

Lorsqu'on nous présente un crédit de construction, il s'agit de dire la vérité 
tout de suite, et non pas de sous-estimer volontairement les devis, par peur que 
ceux-ci soient refusés, en sachant pertinemment qu'ils seront dépassés. 

J'aimerais dire quelques mots aussi de la seconde section qui se rapporte 
aux crédits d'étude. Là, cela a été une assez grande surprise pour moi de 
constater que le dépassement moyen des crédits d'étude était de 3 5 % . Je sais 
que, pour un crédit d'étude, le dépassement peut être plus important que pour 
un crédit de construction, mais 35% c'est quand même plus important que je 
ne le pensais. 

Il y a un point d'interrogation sur les crédits d'étude qui concernent Bau-
dit-Cercle-Grottes. 

En effet, pour ces derniers, dans la proposition N° 196 qui a trait à la mise 
en droit de superficie de ce périmètre au profit de l'Hôpital cantonal, il est 
précisé dans les conditions du droit de superficie que l'Hôpital remboursera à 
la Ville de Genève les frais d'étude de 966000 francs. 

A ma connaissance, l'Hôpital n'a pas encore procédé à un tel rembourse
ment, bien que la Comptabilité lui ait facturé ces frais. 

Mais quand on peut lire dans les conditions du droit de superficie que la 
valeur du taux de la rente foncière pourra être momentanément ou durable
ment modifiée pour permettre à l'opération immobilière d'abord de se concré
tiser, puis de maintenir des logements à caractère social pendant toute la durée 
du droit, on peut mettre un très sérieux point d'interrogation sur ce rembour
sement de 966000 francs. 

D'autre part, pour le crédit d'étude Pâquis 52, Palais Wilson, on lit dans la 
proposition N° 275 que des travaux urgents de consolidation des structures ont 
été entrepris par le biais de ce crédit. 

Encore une fois, la commission des finances s'étonne qu'on utilise un crédit 
d'étude pour financer des travaux urgents. La loi sur l'administration des com
munes précise à l'article 48, lettre m), que le Conseil administratif est chargé, 
dans les limites de la Constitution et des lois, de prendre toutes les mesures 
provisionnelles dont l'urgence est commandée par les intérêts de la commune. 
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Il ne faudrait donc pas que les crédits d'étude deviennent des crédits 
fourre-tout par lesquels on finance non seulement différentes études, mats 
encore des travaux urgents, lesquels travaux urgents n'ont, du reste, pas besoin 
de crédit pour être entrepris si le caractère d'urgence est démontré. 

L'année précédente, la commission des finances avait présenté trois de
mandes quant à ces dépassements de crédits d'investissements terminés. Sur 
ces trois demandes, deux ont été satisfaites, à savoir les crédits complémentai
res accordés par le Conseil administratif - on n'en a pas tenu compte, à juste 
titre - et l'indexation intégrale à l'indice zurichois. Par contre, le Conseil admi
nistratif ne veut pas encore prendre en considération la troisième demande 
consistant à utiliser le crédit disponible comme référence. 

Le président. Excusez-moi, Monsieur Moreillon, mais il faudrait écourter 
un peu, car nous avons déjà dépassé les dix minutes. Je vous en remercie. 

M. Olivier Moreillon. Alors, je peux me rasseoir et, en tant que rappor
teur, je reprends tout à l'heure, si vous le voulez. 

Le président. Volontiers! Je pense que c'est préférable. 

Autre rapporteur sur cet objet: M. Claude Martens, pour la commission 
des travaux. 

M. Martens ne souhaitant pas s'exprimer, je redonne la parole à M. Mo
reillon, dans le premier débat, pour poursuivre son exposé. 

Premier débat 

M. Olivier Moreillon (L). Au Conseil municipal, c'est comme à la télévi
sion: on passe une page de publicité et on reprend. 

La conclusion de la proposition N° 275 était un dépassement de 2 ,5%. 
C'est d'ailleurs le seul pourcentage que l'on trouve dans toute la proposition. Il 
faut quand même faire quelques commentaires sur ce 2,5 %. Il prend en comp
te tous les crédits d'investissements terminés, tous les comptes bouclés, avec 
ou sans demande de crédit complémentaire. Mais, dans les comptes qui sont 
bouclés sans demande de crédit complémentaire, il y a, par exemple, des 
études arrêtées avant terme. Constituent-elles vraiment des investissements 
terminés si on les a arrêtées avant de les terminer? 

Je crois que ce qui intéresse le Conseil municipal, c'est : quel est le dépasse
ment moyen par rapport aux 13150000 francs que l'on va allègrement voter 
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dans quelques minutes? Or, ce dépassement moyen - vous l'avez dans le 
tableau I - est de 6,88% pour les crédits de construction, de 35,4% pour les 
crédits d'études et de 8,41% pour l'ensemble des crédits. 

Alors, je crois que donner un seul pourcentage - 2,5% - pour l'ensemble 
des crédits, avec ou sans demande, est une information incomplète, je dirais 
même plus, tendancieuse, parce qu'elle ne tient pas compte, véritablement, de 
toute la réalité. Elle tient compte de l'ensemble des crédits, c'est la première 
fois qu'on fait cela, mais elle ne donne pas le dépassement moyen des crédits 
pour lesquels le Conseil municipal est appelé à voter ce soir un crédit 
complémentaire. 

Un peu plus loin dans le rapport, vous trouvez un «Tableau II», qui a un 
double but. D'abord, ce tableau est destiné à comparer les montants adjugés 
au crédit indexé. Effectivement, il ne devrait pas y avoir trop de différence 
entre les montants adjugés et les crédits indexés. Mais, par contre, la surprise 
vient encore une fois des crédits d'études : nous constatons dans le tableau II 
que le Conseil municipal a voté pour environ 3 millions de francs de crédit 
d'études, mais que le Conseil administratif a adjugé pour plus de 8 millions de 
francs ! 

Je connais l'explication qui nous a été donnée par M. Bossy ; il nous a dit 
effectivement que, dans les crédits d'études, les honoraires des architectes 
étaient inclus non seulement pour l'étude, mais aussi pour toute la réalisation 
de l'objet, d'où cette grande différence entre les montants adjugés et le crédit 
voté. Il nous a également précisé qu'en tout temps le Conseil administratif 
pouvait mettre fin au contrat qui le liait avec les mandataires. Il nous a dit 
encore que ces mandataires ne pouvaient pas passer d'un stade des travaux à 
un autre sans l'aval du Conseil administratif. 

De tout cela, nous en avons connaissance - dont acte - mais le principe qui 
consiste, sur un crédit d'étude voté de 3 millions de francs, à adjuger pour 
8300000 francs d'étude est quand même un système qui nous semble un peu 
particulier et qui, en tout cas, ne donne plus pouvoir à ce Conseil municipal 
d'intervenir, dès lors que vous adjugez par avance toutes ces études. Il me 
semble, Madame la conseillère administrative, qu'il y aurait là une réflexion à 
poursuivre, pour voir si on ne peut pas - quitte à repasser devant ce Conseil 
municipal - respecter davantage l'enveloppe du crédit voté. 

Un autre but de ce tableau II est de calculer les dépassements sur montants 
adjugés. A partir du moment où les entreprises soumissionnent, à partir du 
moment où on leur adjuge des travaux, il y a un double engagement: il y a 
celui de l'entreprise qui s'engage à faire lesdits travaux pour un certain prix 
pendant un certain laps de temps et l'engagement du Conseil administratif qui 
est de les payer au prix fixé pour les travaux commandés. 
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Aussi, je crois que, le montant adjugé étant connu, la dépense finale étant 
connue, les hausses contractuelles ou légales payées étant connues - il n'y a 
aucune estimation, comme dans l'estimation des hausses conjoncturelles - on 
peut véritablement calculer dans quelle mesure les entreprises ont respecté 
leur engagement en calculant les dépassements sur montants adjugés. Elles 
s'engagent pour un certain montant, elles finissent avec un autre montant, 
entre les deux il y a les hausses contractuelles, mais il y a aussi un peu plus, et 
cet «un peu plus» c'est justement les dépassements. Le tableau II permet 
précisément de contrôler dans quelle mesure les entreprises respectent leurs 
engagements. 

Voilà pour les deux tableaux de ce rapport, Monsieur le président. 

Nous avons également examiné avec beaucoup de soin les tableaux détail
lés que le département des constructions prépare à notre intention. C'est un 
travail, nous le savons, qui nécessite beaucoup d'efforts, et surtout beaucoup 
de temps de la part des collaborateurs de Mme Burnand. Mais nous avons 
regretté, je dois le dire, que la commission des travaux, dans son rapport, n'ait 
pas donné davantage de précisions sur la ventilation de ces crédits et sur cer
tains, que je me suis permis de rappeler à la page 12 de mon rapport, où l'on a 
des dépassements parfois très importants. 

Je pense que la commission des travaux et la commission des finances, 
comme elles l'avaient fait l'année précédente avec M. Gérard Deshusses, 
pourraient se partager le travail et la commission des finances, examinant la 
procédure à suivre, pourrait ensuite déléguer à la commission des travaux le 
soin d'examiner chaque crédit dans le détail. 

Je regrette - je dois le dire - que le rapport de la commission des travaux, 
de la page 3 à la page 13, soit la photocopie de la proposition N° 275. (Sup
primé dans le Mémorial.) Je ne vois pas très bien l'utilité, dans un rapport de 
commission, de photocopier la proposition. A mon avis, cela n'apporte rien du 
tout. En revanche, c'est dommage que nous n'ayons pas eu d'explications sur 
les dépassements importants, que je me suis permis de rappeler à la page 12 de 
mon rapport. 

Nous arrivons donc avec un arrêté modifié à la dernière page du rapport. Il 
est essentiellement modifié à cause des moins 40000 francs pour l'école des 
Allières et plus 480055,50 francs pour Vermont 33-35, ce qui vous donne un 
nouveau montant de 4720088,20 pour le premier article. 

L'arrêté comporte également plus d'articles que l'arrêté originel, parce que 
nous avons tenu à distinguer les différents types d'amortissements possibles. 
Effectivement, certains de ces crédits vont être amortis, comme expliqué à la 
page 16, par un ajustement des annuités budgétaires. D'autres vont être amor-
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tis par la réserve «grands travaux» et, je vous le signale pour la petite histoire, 
le fameux crédit Louis-Favre 23-29 - 7041826,95 francs - qui sera amorti par la 
réserve «grands travaux» va solder celle-ci. Dès que l'on aura amorti ce crédit, 
la réserve sera à zéro. 

Enfin, quatrième mode d'amortissement, les crédits d'études sont, eux, 
amortis en les portant dans le compte de fonctionnement et vous avez quatre 
crédits d'études qui sont donc portés dans les comptes 1990. Les dépassements 
de ces quatre crédits totalisent 1355000 francs et il est bien clair que ce qui sera 
porté dans les comptes, ce seront les dépenses relatives à ces quatre crédits, 
c'est-à-dire 4367000 francs. 

Voilà, Monsieur le président. J'ai conscience que c'est un sujet un peu 
rébarbatif qui est plus un sujet de commission qu'un sujet de séance plénière. 
Je vous prie de m'excuser, j 'ai essayé d'être le plus bref possible. 

La commission a terminé ses travaux par deux votes ; avec le premier, elle 
vous recommande d'accepter l'arrêté modifié, pour les raisons que je vous ai 
données tout à l'heure et, pour le second vote, c'est un vœu qu'elle adresse à 
l'égard du Conseil administratif - vœu d'ailleurs unanime, puisqu'il y a eu 
quinze oui au sein de la commission - à savoir que, pour les prochains crédits 
d'investissements terminés, le Conseil administratif veuille bien reprendre les 
tableaux I et II tels qu'ils figurent dans le présent rapport. Je vous remercie. 

Le président. Merci, Monsieur Moreillon. Il était normal que, comme rap
porteur de cet objet, vous donniez des explications claires, complètes et détail
lées. Les orateurs suivants auront moins de temps pour s'exprimer. 

Mme Béatrice Junod (V). Nous avons devant nous les deux rapports 
concernant les crédits complémentaires d'un montant total de 12710000 francs 
- peut-être une bagatelle pour certains - mais, si l'on additionne le total des 
dépenses qui seront votées ce soir, nous arriverons à un montant de 27 millions 
de francs ! Environ 15 millions de francs ont été votés en janvier. Le calcul 
n'est pas compliqué, et à cette vitesse le montant dépensé d'ici à la fin de 
l'année atteindra facilement 250 millions de francs. 

Cela pour vous dire que le Conseil municipal n'a pas besoin d'un compteur 
et qu'il ne suffit pas de faire des motions contre une augmentation des impôts. 
Ce qu'il faut, c'est une gestion sérieuse. Le Conseil municipal a tout en main 
pour assainir les finances de la Ville, mais pas en acceptant des crédits complé
mentaires farfelus ! 

Un calcul rapide pour démontrer que quelque chose ne va plus : en 1988, le 
Conseil administratif, à travers la proposition N° 138, demandait un crédit 



3220 SÉANCE DU 12 FÉVRIER 1991 (après-midi) 
Proposition : crédits d'études et de constructions terminés 

complémentaire de 5,7 millions de francs au crédit déjà voté de 17,7 millions 
de francs destiné à couvrir les frais de préétudes et d'études engagés dans le 
Plan quadriennal 1986-1989. Ainsi, il s'agissait d'une nouvelle demande d'un 
crédit de 12,8 millions de francs pour couvrir les frais d'études et de préétudes 
pour 1989. 

Ensuite, nous avons reçu la proposition que nous avons devant nous, avec 
un montant de 5 millions de francs pour les crédits d'études et préétudes. J'ai 
additionné ces montants et j'arrive à une somme d'environ 36,4 millions de 
francs pour les années 1986-89, sans compter les crédits votés séparément au 
fur et à mesure - farfelus, M. Moreillon le précise bien. 

Pour quatre crédits d'études votés d'une somme de 3 millions de francs, le 
Conseil administratif a réussi à dépenser 8,3 millions de francs ! Quand on sait 
que la hausse contractuelle représente à elle seule 284000 francs, nous osons 
prétendre que quelque chose ne tourne pas rond. 

En suivant un chantier avec le personnel disponible, des augmenta
tions sont faciles à calculer et les demandes de crédits peuvent être faites, au 
plus tard, lorsque les travaux sont terminés. A ce sujet, j 'ai une question à 
formuler à Mme Burnand : quel est le décompte final des crédits votés et termi
nés en 1990? Pouvons-nous attendre une nouvelle proposition de crédits 
complémentaires ? 

Que de questions ! N'y a-t-il pas d'autres solutions que de voter ces propo
sitions? Devant ce fait accompli, parce que nous ne voulons pas être le pantin 
de la Ville, Vigilance s'abstient de voter. 

M. Alain Vaissade (PEG). Ce rapport a démontré que le problème à régler 
était particulièrement ardu, et nous pouvons quand même remercier M. Mo
reillon du bon travail qu'il a fait et qui nous permet d'y voir un peu plus clair. 
Ce rapport sépare donc bien, maintenant, les phénomènes des hausses 
conjoncturelles, structurelles et, surtout, par rapport aux dépassements. 

J'aimerais quand même apporter une information. A un moment donné, à 
la page 13, Monsieur Moreillon, vous parlez du rôle du Service d'architecture. 
J'aimerais signaler à cet effet que dans les préavis que ce service émet il est 
important de faire respecter l'article 160 c) de notre Constitution qui ne 
concerne pas seulement les économies, comme vous le mentionnez à la page 
14, mais qui mentionne aussi que l'emploi des énergies renouvelables, la con
servation de l'énergie et le respect de l'environnement sont du domaine com
munal. Donc, il appartient à notre commune de décider par ces préavis si nous 
voulons appliquer une bonne politique énergétique et si nous voulons protéger 
l'environnement. 
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Le groupe écologiste ne votera pas ce projet d'arrêté - comme les crédits 
ont de toute façon été dépensés, cela n'a pas tellement de signification - il ne le 
votera pas surtout parce que, pour le dépassement des crédits d'études, vous 
l'avez dit tout à l'heure. Monsieur Moreillon, de 3 millions de francs initiale
ment affectés, nous sommes arrivés à 8 millions de francs. 

Nous ne pouvons pas voter un tel dépassement. Et même si cela est symbo
lique, nous le savons, le groupe écologiste refusera ce projet d'arrêté. 

M. Olivier Moreillon (L). Je crois que je me suis mal fait comprendre à 
propos de ces crédits d'études. Je le répète, puisque c'est important, nous 
avons voté en gros 3 millions de francs de crédits d'études ; le Conseil admi
nistratif a adjugé des études pour 8300000 francs, mais nous n'avons pas dé
pensé 8300000 francs, nous avons dépensé pour finir 4367Q00 francs. Enfin, 
cela fait quand même 1300000 francs de plus, soit un dépassement de 35%. 

Je voulais rappeler autre chose. Monsieur le président, c'est que nous 
avions demandé, lors de la séance de janvier, que l'on affiche le total des 
crédits extraordinaires votés depuis le début de l'année. 

Le président. Le tableau est commandé. J'aurais aimé qu'on me le livre et 
qu'on le pose ici ce soir. 

M. Olivier Moreillon. Bien, mais il faut dire que c'est assez urgent, parce 
que si nous l'avons en juillet, cela ne servira plus à rien. Alors, je me permets 
d'insister, car je crois vraiment que c'est la seule façon de connaître continuel
lement le total des crédits que nous avons votés depuis le début de l'année. 

Le président. Je vous promets qu'à la prochaine séance vous l'aurez au-
dessus de vos têtes. 

Mme Rossi acquiesce du chef, parce qu'elle sait que ce tableau est com
mandé ; on a dû faire quelque chose sur mesure, mais du «sur mesure 
économique»! 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. J'aimerais, moi aussi, 
féliciter le rapporteur de la commission des finances de l'étude à laquelle il 
s'est livré pour tenter de comprendre un peu mieux les mécanismes qui régis
sent tout au moins la comptabilité des opérations de constructions, si ce n'est 
l'opération elle-même. 



3222 SÉANCE DU 12 FÉVRIER 1991 (après-midi) 
Proposition : crédits d'études et de constructions terminés 

Mais je dois également rappeler à votre attention un certain nombre de 
points. 

Tout d'abord, vous rappeler qu'une proposition soumise et renvoyée à une 
commission n'est qu'un devis général à plus ou moins 10%. Ce dernier a pour 
mission de fixer un cadre financier à l'opération, de vous permettre d'apprécier 
et de corriger le rapport entre le coût de l'objet proposé et l'utilité de celui-ci, 
d'obtenir, en fait, le crédit de construction et de servir, bien sûr, de base pour 
un contrôle financier durant la réalisation. 

Il est évident que diverses modifications techniques sont possibles lors de 
l'élaboration des plans d'exécution et de la mise en soumission, en restant 
toujours dans le cadre financier. Et, Monsieur Moreillon, je sauterai très rapi
dement à la page 12 où, je crois, vous reprochez à la commission des travaux 
un certain nombre de «lacunes» - dites-vous - dans l'appréciation de dépasse
ments qui ont eu lieu sur tel ou tel poste. 

Nous avions abordé ce problème en commission des finances, mais nous y 
avions renoncé rapidement, il y a déjà un certain temps. Ma mémoire est en 
général bonne et cela devait être en 1988, lorsqu'on a discuté ces problèmes de 
procédure. 

Nous avions donc expliqué à la commission des finances ce que nous avons 
développé ensuite à la commission des travaux qui l'a compris et n'a plus 
souhaité d'investigations sur ces points particuliers. Elle a compris qu'entre ce 
fameux devis général dont nous parlons et le plan d'exécution il peut y avoir un 
changement dans l'opération qui nous conduit, par exemple - et cela a été le 
cas de l'opération des Allières, je prends au hasard - à créer des façades en 
préfabriqué et à supprimer par là le poste peinture dans le crédit, c'est-à-dire 
que vous avez un balancement du crédit et que, dans ce cas-là, le solde devient 
un solde positif. 

Donc, l'exemple cité «Terrassement, maçonnerie, préfabriqué» avec un 
crédit initial de tant, une dépense effective de tant, qui ferait apparaître un 
dépassement de 69%, est en fait faux, puisqu'il est balancé par un compte 
«peinture» qui a disparu. 

C'est aussi évident pour Hans-Wilsdorf N° 4 où vous indiquez des dépasse
ments de 106,50% ou de 56,22%, alors que ces dépassements, en réalité, ont 
été totalement balancés, le compte du crédit étant positif. 

Je pense ainsi qu'il ne faut pas s'attacher, dans l'acte de construire, à un 
changement d'orientation, dès l'instant où ce changement d'orientation ne 
conduit pas à une augmentation ou à un dépassement de crédit sur le plan 
global. Il y a des modifications, tout architecte le sait et toute entreprise aussi. 
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qui sont obligatoires, dès l'instant où nous avons passé d'un devis général à des 
plans d'exécution. 

Mais j'aimerais revenir à un point qui me paraît important. Il est évi
dent. Mesdames et Messieurs, et je le dis une fois encore, que si nous voulions 
être absolument fiables il conviendrait alors non pas de déposer devant votre 
Conseil un devis général à plus ou moins 10 %, mais bien d'aller jusqu'à la mise 
en soumission ce qui, naturellement, nous coûterait aussi 50% d'honoraires en 
plus. C'est toute la difficulté qu'il y a à venir devant le Conseil municipal pour 
lui proposer ce fameux devis général, en sachant que celui-ci sera nécessaire
ment soumis à des modifications, car l'acte de bâtir c'est cela. Rien n'est fiable 
ni totalement définitif, dès l'instant où nous vous présentons un document qui 
ne l'est pas, qui n'est pas allé jusqu'à la mise en soumission, avec les contrats 
presque signés pour vous permettre d'apprécier. Dans ce cas-là, il est clair que 
nous aurions un crédit qui serait totalement fiable à la virgule près. Simple
ment, nous aurions dépensé des millions et nous ne l'avons jamais souhaité et 
ce Conseil non plus, je pense. 

J'aimerais relever - mais je ne vais pas fatiguer ce distingué auditoire, car 
nous avons eu une discussion assez longue à ce sujet, que je reprendrai volon
tiers en commission, si vous le souhaitez - qu'il y a dans le tableau que vous 
avez fourni un certain nombre d'inexactitudes, en tout cas des points sur 
lesquels nous ne sommes pas d'accord. Vous êtes en contradiction, lorsque 
vous parlez en page 2 du problème de rappeler les hausses conjoncturelles et 
contractuelles comme ne faisant pas partie d'un dépassement de crédit, avec 
vos tableaux I et II, avec également les alinéas 10 et 14 où il est précisé qu'il 
faut compter avec un crédit à indexer, et j 'en viendrai là pour abréger le 
traitement de l'objet. 

Je pense que, pour que ce Conseil municipal et sa commission des finances 
- sa commission des travaux aussi - puissent réellement comparer des coûts, il 
conviendrait de s'en tenir définitivement à un crédit indexé avec, à la fin, le 
crédit indexé «Dépenses effectuées», sans que nous fassions entrer ni le Fonds 
de décoration ni les variations de toutes sortes. Sans cela, on ne s'en sortira 
pas. 

Nous avons une méthode de calcul qui se présente de façon assez simple et 
qui devrait pouvoir être dorénavant déposée sous cet angle devant les commis
sions. Je me ferai un plaisir de la montrer très brièvement à M. Moreillon, tout 
à l'heure. Elle s'inscrit dans un contexte logique et facile à percevoir, celui 
d'un crédit indexé et celui de la dépense effective, par rapport à ce crédit 
indexé. Il conviendra donc de présenter ces tableaux lorsque nous aurons une 
série de nouveaux bouclements de comptes. 
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Il me paraît essentiel que la dépense finale - déduction faite du Fonds de 
décoration et des hausses contractuelles par rapport aux crédits indexés, donc 
sans le Fonds de décoration et sans hausse contractuelle - n'amène pas de 
distorsion dans les pourcentages, en introduisant des frais fixes - comme le 
Fonds de décoration - ou variables, mais sans rapport avec l'indexation, 
comme les hausses contractuelles. Elle permet une réelle comparaison entre 
dépenses et crédits indexés. 

Après toutes les hésitations que nous avons eues à adopter des procédures, 
complexes de toute façon, il faut tout de même qu'elles puissent être appré
hendées sans trop de difficulté. Nous y parviendrons. 

Je rappellerai que, pour toutes les constructions actuelles, nous continue
rons à adopter l'indice zurichois - vous posez cette question, je crois, dans 
votre rapport - mais que, par contre, pour les nouveaux crédits qui seront à 
déposer, ce sera l'indice genevois qui sera adopté, puisqu'il existe maintenant. 

Le président. Merci, Madame la conseillère. 

Monsieur Moreillon, c'est la troisième fois que vous demandez la parole; 
j'aimerais bien que nous avancions dans cet ordre du jour. Soyez très bref! 

M. Olivier Moreillon (L). Je pose juste une question de fond. Ce jeu de 
tableaux est un document quand même très important et long à établir. La 
question se pose de savoir si nous voulons continuer à demander ces tableaux 
au Conseil administratif, oui ou non? Parce que si vous nous les faites, ce n'est 
pas pour que nous ne les examinions pas dans le détail, sinon ce serait du 
travail perdu. 

Pour les investissements terminés en 1987, encore une fois, cela avait très 
bien joué et vous-même. Madame la conseillère administrative, vous aviez 
relevé à quel point les deux commissions pouvaient se compléter dans le réexa
men de ces crédits d'investissements. Simplement, malheureusement, cette 
fois-ci, il n'y a pas eu ce travail en détail. 

Je sais bien qu'il y a compensation d'un point à un autre puisque, le résul
tat final, vous l'avez dans les tableaux I et II quand il y a la compensation. Mais 
on peut quand même, en regardant les différentes natures des lots ou corps 
d'états, donner quelques commentaires sur la réalisation de certains investisse
ments qui peuvent être utiles pour ce Conseil municipal ou, alors, il faut arrê
ter de faire ces tableaux. Soyons logiques ! Ou on les fait et on les étudie ou, si 
on ne veut pas les étudier, on ne les fait pas. Mais, les faire pour ne pas les 
étudier, je trouve cela complètement ridicule. 
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Si la commission des travaux décide qu'il est dorénavant totalement inutile 
de voir les points sous lesquels il y a un dépassement et les points sous lesquels 
il y a un disponible, alors, à ce moment-là, ne faisons plus ces tableaux et 
étudions uniquement les choses d'une façon globale. 

Maintenant, dernier commentaire: je persiste et signe à dire que la réfé
rence, pour ce Conseil municipal, ce n'est pas le crédit indexé qui représente 
tous les aléas de l'indexation liés à l'indice zurichois ou à l'indice genevois. La 
référence pour ce Conseil municipal, c'est ce qu'il vote et ce qu'il vote s'ap
pelle «le crédit disponible». 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Monsieur Moreillon, 
votre appréciation sur le travail de là commission des travaux est destinée à vos 
collègues, elle ne me concerne pas directement. 

Mais cependant, à l'intention du Conseil, rappelons que le crédit demandé 
l'est sous forme de proposition. Il vous est naturellement possible en tout 
temps d'accepter, de refuser, et de vérifier, cas échéant si vous avez accepté la 
proposition. 

Pour le reste, si nous sommes dans le cadre du crédit que nous avons 
demandé, cela me semble être un problème de techniciens, un problème de 
mandataires, et je ne vois pas en quoi le fait d'avoir balancé un élément d'un 
poste à un autre - alors que nous sommes dans le cadre du crédit et que la 
construction demeure identique au fond - intéresse les commissaires. 

De ce point de vue là, nous avons eu des discussions avec les membres de 
la commission des travaux qui s'étaient déclarés tout à fait d'accord avec cette 
façon de voir les choses et qui ont posé des questions lorsque cela les 
intéressait. 

Deuxième débat 

L'arrêté amendé par la commission des finances, mis aux voix article par article et dans son 
ensemble, est accepté à la majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif. 
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arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif: 

- un crédit de 4720088,20 francs destiné à couvrir les dépenses supplémen
taires pour divers crédits d'études et de constructions terminés ; 

- un crédit complémentaire de 8430240,55 francs destiné à couvrir les haus
ses pour divers crédits d'études et de constructions terminés. 

Art. 2. - Les annuités d'amortissement des divers crédits y relatifs seront 
modifiées en fonction des crédits complémentaires accordés par l'article 
premier. 

Art. 3. - Les dépassements des crédits amortis par la «Réserve grands 
travaux» seront prélevés sur cette réserve jusqu'à concurrence de son 
disponible. 

La partie non couverte de ces dépassements sera amortie par de nouvelles 
annuités inscrites dans le budget de fonctionnement dès 1991. 

Art. 4 - Les frais d'étude se rapportant à des projets non réalisés seront 
portés dans lés comptes de l'exercice 1990. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

5. Rapport de la commission des finances, chargée d'exami
ner la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouver
ture d'un crédit de 4493000 francs brut, dont à déduire 
1500000 francs pris sur le crédit de 7200000 francs voté par le 
Conseil municipal le 25 avril 1989, soit net 2993000 francs, 
destiné au regroupement des locaux de l'informatique géné
rale de la Ville de Genève dans le centre artisanal situé angle 
rue du Grand-Pré/rue Louis-Favre (N° 337 A)1. 

M. Jacques Dunand, rapporteur (L). 

1. Rappel 

Le 14 septembre 1988 le Conseil administratif demandait en quatre lignes, 
aux termes de la proposition N° 123 (Mémorial 146e année, p. 1365 à 1369) 
parmi divers crédits de travaux, une somme de 1500000 francs pour «la trans-

1 Proposition, 1616. Commission, 1630. 
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formation intérieure de l'immeuble 31, rue Ernest-Pictet, pour l'aménagement 
des locaux pour le CTI». 

Le 25 avril 1989 les diverses commissions concernées rendaient leurs rap
ports (Mémorial 146e année, p. 4014 à 4040). On peut lire en ce qui concerne 
l'immeuble 31, rue Ernest-Pictet: 

«Il s'agit d'aménager, dans cet ancien bâtiment industriel, des bureaux 
nécessaires destinés au CTI qui se trouve très à l'étroit au 4, rue de l'Hôtel-de-
Ville. Cet aménagement est assez important, même si les solutions les plus 
économiques ont été envisagées.» 

Nous apprenons en outre qu'une somme de 500000 francs sur le montant 
demandé est destinée à la garantie de la sécurité et de la protection du matériel 
et des données. 

A aucun moment il n'a été précisé que le transfert du CTI dans l'immeuble 
Ernest-Pictet serait réalisé en deux étapes. 

2. Auditions 

Le 11 novembre 1990 la commission des finances a entendu Mmes Rossi et 
Burnand, conseillères administratives, accompagnées de MM. Rouiller, direc
teur adjoint du département des finances et services généraux, président de la 
CORI, Pellaton, chef de l'informatique générale, Ruffieux, directeur de la 
division des constructions, et Bossy, chef du Service d'architecture. 

Mme Suter-Karlinski a pris les notes de séance. 

Mme Rossi, conseillère administrative, a rappelé que, dans le courant de 
l'hiver 1989-1990, alors que les travaux devaient commencer, une expertise de 
l'immeuble 31, rue Ernest-Pictet, suite à la sécheresse intense de l'année 1989, 
faisait apparaître un affaissement des façades principales et une fissure de la 
dalle porteuse du 2e étage, contraignant le Conseil administratif à étudier une 
autre solution pour le logement de l'informatique municipale. 

Différents contacts avec la Gérance immobilière municipale ont laissé 
apparaître la possibilité de loger, à titre définitif, l'informatique générale dans 
des locaux encore non loués, angle rue du Grand-Pré, rue Louis-Favre (Centre 
artisanal des Schtroumpfs). 

3. Questions posées par la commission des finances. 

Quatre questions sont posées aux conseillères administratives : 
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3.1 En utilisant des locaux artisanaux pour installer l'informatique générale, la 
Ville n'enfreint-elle pas le règlement des PUS? 

La construction de l'ensemble des Schtroumpfs est antérieure aux PUS et 
échappe donc à cette réglementation. De toute façon l'objectif de ce règle
ment est principalement de favoriser à 70% la construction de logements. 

A l'origine, des locaux artisanaux avaient été prévus pour maintenir dans 
le secteur artisanat du quartier des Grottes. Mais, au fur et à mesure de la 
rénovation de celui-ci, la plupart des artisans ont trouvé à se reloger dans 
le secteur ou ailleurs, de telle sorte qu'actuellement les locaux proposés 
pour l'informatique générale n'ont effectivement pas trouvé de preneur. 
C'est donc faire preuve d'une saine gestion que de les affecter à une admi
nistration municipale. 

3.2 A fin 1988 le coût de l'installation de l'informatique générale dans l'im
meuble vétusté de l'avenue Ernest-Pictet était devisé à 1500000 francs. 
Deux ans plus tard, soit à fin 1990, la dépense prévue pour cette même * 
installation dans des locaux modernes s'élèvera à 4500000 francs. Com
ment explique-t-on cette différence que ne justifie pas l'élévation du coût 
de la vie ? 

Deux explications sont données : 
- La Ville de Genève a acheté l'immeuble Ernest-Pictet en 1971 dans 

l'intention de le démolir afin de construire du logement. C'est ainsi que 
lors de cet achat aucun sondage n'a été fait. Mais, entre-temps, certains 
ont trouvé que ce bâtiment avait une valeur architecturale et qu'il serait 
dommage de le démolir. L'entreprise occupant les locaux ayant fait fail
lite, l'accessibilité du bâtiment était difficile, les clés étant en main de 
l'Office des faillites. 

Il a été admis, dans un premier temps, que la structure du bâtiment était 
saine et l'aménagement de l'informatique dans l'immeuble n'a pas fait 
l'objet d'une préétude, par souci d'économie. Le problème n'a donc pas 
été appréhendé dans toute son ampleur. 

- L'installation à Ernest-Pictet était initialement prévue en deux étapes (ce 
qui n'a jamais été dit par le Conseil administratif dans le cadre de la 
présentation de la proposition N° 123). 

Or, la seconde étape aurait nécessité un crédit extraordinaire et complé
mentaire pour l'équipement technique nécessaire à long terme. Ainsi un 
poste de 500000 francs, nécessaire aux liaisons externes en fibre optique, 
aurait de toute façon alourdi le projet initial. 

3.3 Le total des honoraires d'architectes et d'ingénieurs s'élève à 794000 francs 
et représente le 22% du coût total de l'installation, soit 3579000 francs. 
Cela correspond-t-il aux normes usuelles? 
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Le montant des honoraires est élevé mais il ne faut pas oublier que nous 
travaillons dans le domaine très particulier de l'informatique. La Ville 
entend disposer d'un système performant qu'elle puisse dès le début utili
ser sans bavures. D'autre part, ce système doit être fiable et sûr puisqu'il 
contient toutes les données de l'administration. Il a donc été fait appel aux 
conseils d'un ingénieur de sécurité et télécommunication dont la facture 
s'est élevée à 260000 francs. 

Ordinairement, le montant des honoraires d'architectes et d'ingénieurs se 
situe à un ordre de grandeur de 15% à 18% du coût des travaux. 

3.4 II est précisé dans le rapport de la commission des travaux sur la proposi
tion N° 123 (Mémorial 146e année, p. 4030) que «le CTI a des exigences 
très spécifiques dues à la nature même de son matériel qu'on ne peut ni 
entreposer dans des sous-sols à cause des infiltrations possibles, ni aux 
étages supérieurs. La proposition N° 337 mentionne que la répartition des 
surfaces dans le Centre artisanal des Schtroumpfs comprend trois niveaux 
en sous-sols. 

Cela est-il compatible avec la sensibilité du matériel informatique et la 
sécurité requise ? 

D'une façon générale, pour un choix optimum de locaux destinés à abriter 
des installations et du matériel informatique on évite de choisir des surfa
ces en sous-sols ou en attique. 

Trois raisons ont cependant incité la CORI à retenir la proposition de loger 
l'informatique générale dans l'immeuble des Schtroumpfs. 

D'une part, il s'agit d'une construction moderne bien isolée, de sorte que le 
risque d'infiltrations dans les sous-sols est négligeable, d'autre part, la né
cessité d'installer enfin l'informatique de la Ville est impérative et urgente. 
Enfin, les conditions actuelles de stockage du matériel dont la valeur est 
évaluée à 50 millions de francs sont précaires. 

4. Discussion 

La commission des finances constate deux faits : 

4.1 En 1988, lors de la présentation de la proposition N° 123 de transférer le 
CTI au 31, avenue Ernest-Pictet, le Conseil administratif a délibérément 
celé au Conseil municipal qu'il ne s'agissait que d'une étape dans l'installa
tion du Centre informatique. 

4.2 Le Service des bâtiments chargé de l'étude de ce transfert a agi avec une 
incroyable légèreté. 
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Dans le premier cas, la commission regrette ce défaut de transparence peu 
compatible avec la relation d'absolue confiance qui devrait lier les deux 
Conseils. 

Dans le second cas, si le Conseil municipal devait, dans l'avenir, constater 
à nouveau une imprécision si grande dans l'analyse d'une étude, la commission 
est d'avis que le Service d'architecture devrait être sérieusement allégé. 

En ce qui concerne le taux des honoraires d'architectes et d'ingénieurs, il 
convient de relever que la conjoncture économique a changé et la commission 
des finances est d'avis que, dorénavant, chacun devant faire un effort, les taux 
usuels doivent être remis en question et qu'une place plus grande doit être 
lafssée aux principes de la concurrence. 

5. Conclusions 

Sur la base des explications ci-dessus et constatant l'impérieuse nécessité 
d'installer sans retard de façon complète et définitive le CTI, la commission 
des finances, par 9 oui, 1 abstention, 0 non, vous propose d'accepter l'arrêté. 
(Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans modification.) 

M. Jacques Dunand, rapporteur (L). Je vous signale d'abord une rectifica
tion en page 4 du rapport, chiffre 4.2, le «Service d'architecture» doit être 
remplacé par le «Service des bâtiments chargé de l'étude de ce transfert», etc. 
(Corrigé au Mémorial.) 

Cela étant dit, lors de l'examen de cette proposition, la commission des 
finances a eu passablement de sujets d'étonnement. Le premier résulte du fait 
que, primitivement, il était prévu d'aller dans le bâtiment de l'avenue Ernest-
Pictet, mais ce n'est qu'à la veille des travaux qu'on s'est rendu compte que 
l'immeuble était pourri ; nous en avons déduit que l'examen des services 
concernés avait été superficiel et léger. 

Le deuxième sujet d'étonnement était que pour transférer l'informatique 
dans un immeuble ancien on nous demandait en 1988 1500000 francs, alors 
qu'en 1990 on nous demande 4500000 francs pour le transfert dans un immeu
ble neuf. 

Lorsque nous avons posé des questions précises, nous avons d'abord reçu 
des réponses vagues et aux termes desquelles on nous disait: «Oui, peut-être 
bien que nous n'avons pas appréhendé le sujet dans toute son ampleur.» Puis, 
lorsque nous avons poussé les questions plus avant, on nous a dit, chose sur
prenante : «En 1988, pour l'avenue Ernest-Pictet, il ne s'agissait que d'une 
première étape pour laquelle nous vous demandions 1500000 francs.» 
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Or, si on reprend tous les procès-verbaux et les rapports rédigés à l'épo
que, jamais il n'a été mentionné devant ce Conseil qu'il s'agissait d'une pre
mière étape ! 

Pour ma part, je considère cela comme étant assez grave, parce qu'il s'agit 
d'un défaut de transparence entre les Conseils. Si le Conseil administratif doit 
demander un budget en deux parties, il doit préciser qu'il s'agit de la première 
tranche et il doit indiquer, ensuite, qu'il s'agit de la deuxième tranche. 

Cela dit, la commission des finances a reçu les renseignements qu'elle 
désirait concernant les chiffres articulés. Elle ne peut que vous recommander 
d'accepter le projet d'arrêté qui vous est soumis, car il est nécessaire mainte
nant que l'informatique soit mise en place et que l'administration municipale 
soit rationalisée. 

Premier débat 

M. Albert Knechtli (S). Notre groupe est satisfait de ce choix, et je dirai 
même qu'on l'a échappé belle avec les aventures de l'avenue Ernest-Pictet. 

L'informatique de la Ville va s'installer dans le quartier des Grottes, dans 
un immeuble qui lui convient; nous sommes satisfaits de ce choix. Cependant, 
cette opération libère deux positions auxquelles notre groupe est attaché, et 
nous souhaiterions avoir une réponse du Conseil administratif. 

Il semblerait qu'on libère un appartement, à la rue Calvin, à la faveur de 
cette opération, alors, pour nous, il est indispensable qu'il soit remis sur le 
marché du logement. 

Deuxième point, du fait qu'on ne s'installe pas à l'avenue Ernest-Pictet -
on a fait des études en deux temps qui ont déterminé que le bâtiment était 
totalement pourri, par conséquent à démolir le plus rapidement possible -
nous souhaitons que la Ville mette à disposition, dans les plus brefs délais, ce 
terrain en droit de superficie afin d'y édifier du logement. On peut construire 
dans cette zone des logements dont la population a cruellement besoin. 

M. André Roch (V). A nouveau, le service de Mme Burnand est dans le 
collimateur. J'en suis navré pour elle. Mais force est de constater que vous êtes 
bien mal entourée dans vos services. 

Une fois de plus, force est de constater l'incompétence des responsables du 
Service des constructions et d'architecture de notre commune ! Mesdames et 
Messieurs les conseillers administratifs, il faut vous entourer de gens capables ! 
Notre cité n'a plus les moyens de s'offrir des fonctionnaires qui, par leur inca
pacité ruinent notre commune. 
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Je m'explique : il y a quelques années, ce Conseil, sur proposition du 
Conseil administratif, achetait le magnifique immeuble 33, avenue Ernest-Pic-
tet en vue d'y installer un centre informatique. En 1988, nous, conseillers 
municipaux, votons un crédit de 1500000 francs pour aménager ces locaux. 
Nous apprenons que, sur ce montant, 500000 francs sont compris pour l'instal
lation des protections destinées à protéger le matériel informatique. 

Le 11 novembre 1990, nous apprenons de la bouche des mêmes experts qui 
nous ont fait acheter le bâtiment de l'avenue Ernest-Pictet qu'il est impossible 
d'installer en ces lieux notre centre infromatique : la baraque s'écroule ! Bel 
achat! Bravo les experts, et non les moindres, puisqu'il s'agit de hauts fonc
tionnaires qui, à plusieurs reprises, ont prouvé leur incapacité. 

Devis incomplets, devis sous-estimés, volontairement dans certains cas! 
Ces façons de procéder sont inadmissibles ! Le contribuable en a marre d'une 
aussi mauvaise gestion et de payer de telles bévues, et cela au détriment 
d'autres secteurs, comme le sport, les beaux-arts et le social! L'argent que 
nous dépensons inutilement dans ces erreurs, nous ne pourrons pas le reporter 
sur d'autres départements ! 

Il est dit dans le rapport que cet écroulement serait dû à la sécheresse - là, 
j'ai quand même ri un tout petit peu - et je pose la question : combien d'im
meubles ont résisté à cette sécheresse? A croire que seul le nôtre - cette 
magnifique acquisition - en a souffert. 

Non ! Il est grand temps de ne plus considérer les conseillers municipaux 
comme des bobets auxquels on peut tout faire avaler. Arrêtez le copinage et 
gérez comme il le faut vos départements respectifs, mais principalement celui 
de la construction dont presque toutes les propositions font l'objet de deman
des de suppléments de crédits ! 

Maintenant, il a fallu trouver un autre logement pour mettre notre infor
matique, soit le centre artisanal des Schtroumpfs. De l'achat de cette masure 
lézardée on en arrive aux Schtroumpfs et il est dit - ô ironie ! - dans le rapport, 
à la page 2, je cite : «C'est donc faire preuve de saine gestion que d'affecter ces 
bâtiments artisanaux à une administration.» C'est vraiment se payer notre 
tête ! Et celle des contribuables par la même occasion. Il faut un certain culot 
pour faire de telles déclarations ! 

Toujours à la page 2, Madame Burnand, vos explications quant à l'achat 
d'Ernest-Pictet, c'est encore plus beau: «La Ville de Genève a acheté l'im
meuble Ernest-Pictet en 1971 dans l'intention de le démolir afin de construire 
du logement. C'est ainsi que lors de cet achat aucun sondage n'a été fait.» 
Moi, je me vois mal en train de faire mes commissions et ne pas regarder si, 
dans le paquet, il n'y a pas une orange pourrie. (Rires.) 
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«Mais, entre-temps, certains ont trouvé que ce bâtiment avait une valeur 
architecturale...» Une ruine! Oui, pourquoi pas? Si on avait laissé le Grand 
Théâtre dans l'état où il était après l'incendie, peut-être qu'il aurait plus de 
valeur qu'aujourd'hui. 

«...Il serait dommage de le démolir. L'entreprise occupant les locaux ayant 
fait faillite, l'accessibilité du bâtiment - alors, c'est là que cela devient magnifi
que - était difficile, les clés étant en main de l'Office des faillites. » 

Je vois nos ingénieurs, nos techniciens, avec des échelles regarder par
dessus la haie le bâtiment avec des jumelles (rires) pour nous le faire acheter ! 
C'est du comique, mais c'est effroyable! 

«Il a été admis, dans un premier temps, que la structure - c'est comme le 
journaliste qui suppute, qui évoque «les milieux autorisés», etc. - d u bâtiment 
était saine et l'aménagement de l'informatique dans cet immeuble n'a pas fait 
l'objet d'une préétude - et là, je vous félicite. Madame Burnand - par souci 
d'économie. Le problème n'a donc pas été appréhendé dans toute son 
ampleur. » 

«L'installation à Ernest-Pictet était initialement prévue en deux étapes... 
Or, la seconde étape aurait nécessité un crédit extraordinaire...» 

Madame Burnand, je pense que des sanctions s'imposent dans vos services. 
Un privé qui ferait de telles bévues serait renvoyé sur-le-champ, et je doute 
qu'il obtiendrait gain de cause devant les Tribunaux des prud'hommes. 

Tout est bon pour nous faire avaler des couleuvres: «Les honoraires 
d'architectes et d'ingénieurs représentent 22% - et allez donc! - du coût total 
des installations. » Merci pour eux ! Mais qu'en pense le contribuable ? A lire le 
rapport, seul l'immeuble des Schtroumpfs était capable d'accueillir ces installa
tions dont M. Knechtli reconnaît le bien-fondé. 

M. Albert Knechtli (S). Absolument! 

M. André Roch. Et pour cause! Je ne le dirai pas ici, Monsieur... 

Alors, pourquoi avoir, dans un premier temps, acheté Ernest-Pictet? 

Enfin, pour terminer, j'aimerais que ce Conseil prenne conscience que si 
nous voulons sortir de l'endettement où nous sommes, il s'impose de revoir ces 
gestions boiteuses, cette incompétence que nous offrent les Services des bâti
ments, incompétence qui coûte très cher - mais très cher! - à nos contribua
bles. Un nettoyage s'impose dans ces services dont l'incapacité notoire est 
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prouvée. On nous présente des propositions mal évaluées - j e l'ai déjà dit - et, 
pour ces raisons, nous refuserons ce crédit. Non, pardon, nous disons: oui, 
mais. Excusez-moi, je suis ému parce que, vraiment, ça me bouleverse, une 
gestion pareille ! 

Le président. Ce n'est pas un refus, c'est donc un «oui», mais»! 

M. Michel Ducret (R). Cette proposition, sur le plan économique, fait 
effectivement preuve d'une saine gestion financière, et c'est à ce titre que le 
groupe radical la soutiendra. 

Toutefois - très personnellement, je le souligne - je ne saurais me joindre à 
cette position, cela pour une raison tout à fait différente : je ne conteste pas, en 
effet, le bien-fondé économique de l'opération, mais ces locaux ont été voulus, 
politiquement et ici-même, des locaux artisanaux. 

Pour ce type de locaux, on ne trouve guère preneurs, hélas, aux prix offerts 
par la Ville, qui sont ici, pour une fois d'ailleurs, ceux du marché. Beaucoup de 
privés que l'on a contraints, je dis bien contraints, à réaliser des locaux ou des 
bâtiments artisanaux sont dans la même situation : locaux vides - souvent de
puis plusieurs années - et interdiction de les louer pour d'autres activités, par 
exemple pour des bureaux, bien sûr, mais aussi pour des cabinets médicaux, 
des ateliers d'architectes ou d'ingénieurs, ainsi que de nombreuses autres acti
vités, alors que là - et à ces prix pour ce genre d'activités - il y a de la 
demande. Ce mixage est parfaitement possible; regardez l'exemple du bâti
ment Arcoop aux Acacias ! 

En outre, le rapport ne dit pas un traître mot de ce changement d'affecta
tion; sera-t-il, ou non, accepté par le Département des travaux publics? Cette 
question avait d'ailleurs été posée par le groupe radical lors de la prise en 
compte de la proposition. On se demande à quoi peuvent bien servir nos 
débats ! 

Quoi qu'il en soit, je ne peux cautionner une opération, quels qu'en soient 
les avantages financiers, qui est un passe-droit que la Ville de Genève s'ac
corde, ou se fait accorder, aussi longtemps que les mêmes avantages ne sont 
pas accordés au secteur privé pour des locaux vides depuis plusieurs années. Il 
n'y a en la matière pas de raison que la municipalité soit pareillement favori
sée ! Je suis d'ailleurs étonné de ne pas entendre dans cette enceinte les thurifé
raires des locaux artisanaux et les pourfendeurs des «conbinazione» immobi
lières s'élever contre cette manière de faire. Je vous remercie de votre 
attention. 
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Mme Josiane Rossier-Ischi (S). Je suis très surprise d'entendre M. Roch 
critiquer de manière aussi virulente les hauts fonctionnaires de la Ville de 
Genève, alors que lui-même gère si mal la commission des sports dont il est 
président. 

Dans le cas d'incompétence de la gestion d'une commission il n'y a, hélas, 
pas de possibilité de congédiement, il faut attendre la fin d'une législature. 
C'était ce que je voulais transmettre à M. Roch. 

Le président. Bien, je pense que ce n'est pas le lieu de régler des comptes. 
Mme Burnand prendra la parole pour ses fonctionnaires, tout à l'heure. 

M. Albert Schindler (PEG). Lors de la précédente séance de ce Conseil, 
MM. Lescaze et Miffon s'étonnaient de la faramineuse facture d'une fidu
ciaire. Je me réfère à l'interpellation N° 821 et sa semblable 824. 

Un membre du Conseil administratif, peut-être Mme Rossi, m'obligerait en 
m'évitant de déposer une interpellation similaire et en expliquant à ce Conseil 
le pourquoi du comment qui justifie des honoraires de 260000 francs. Pour 
avoir déjà confié des mandats à des experts en informatique, le Conseil admi
nistratif, peut-être Mme Rossi, devrait savoir que de tels tarifs n'ont pas cours 
dans la profession. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Ce que je trouve fabuleux dans ce parle
ment, c'est que sur des objets comme ceux-ci, quand les gens interviennent -
on est là-dessus depuis une heure - ils sont tous très fâchés puis, à la fin, ils 
disent tous oui ! Ça m'amuse. 

On peut refaire le débat que nous avons déjà eu le 20 novembre 1990 lors 
de l'acceptation de la proposition N° 330 en vue de l'ouverture d'un crédit de 
638000 francs destiné à divers travaux d'équipement dans la troisième étape de 
construction du groupe d'immeubles 31, 33, 43, rue Louis-Favre et 11, rue du 
Grand-Pré, puisque M. Ducret était déjà intervenu au sujet du changement 
d'affectation des locaux destinés à l'origine à des artisans. Il avait tout à fait 
raison de s'en étonner. Alors, on peut lui donner la nouvelle : l'autorisation 
pour le changement d'affectation a été accordée, cela a paru dans la Feuille 
d'avis officielle. Mme Burnand pourra confirmer. 

Il y a trois mois, nous avions déjà dit que l'artisanat était le parent pauvre 
de la Ville de Genève. J'avais rappelé tous les problèmes de changements de 
projets en ce qui concernait l'Usine, la Queue-d'Arve. Pour finir, on avait 
rabattu le seul projet artisanal de cette législature - de ces quatre ans - sur 
Louis-Favre et, aujourd'hui, on se rend compte que la Ville ne peut pas louer. 
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Mme Rossi avait parlé de 250 francs le m2 - il est vrai que la situation 
économique n'est pas forcément fameuse - et j'avais dit qu'il était vrai que 
l'artisanat était le parent pauvre pour les bâtiments Ville de Genève et que, ma 
foi, si 250 francs le m2 c'était cher pour du privé, ce n'était pas très cher pour la 
Ville. Donc, nous refuserons. 

M. Louis Nyffenegger (T). Au nom de mon groupe, je tiens à dire que 
nous serons favorables à la proposition qui nous est soumise, même si celle-ci a 
connu quelques accidents de parcours. 

Par ailleurs, je dois dire - et j'espère que vous le transmettrez à M. Roch -
que les propos qu'il vient de tenir à l'égard des grands commis de notre admi
nistration sont parfaitement inadmissibles. Depuis un certain temps, nous 
assistons de la part de ce parlement - je parle en mon nom prsonnel - à des 
attaques en règle, tant en ce qui concerne le Conseil administratif que certains 
grands commis de notre municipalité. C'est là une dégradation de nos mœurs 
parlementaires et cela m'inquiète énormément pour l'avenir de notre 
démocratie. 

Le président. Je vous remercie. Monsieur Nyffenegger. Je transmets à 
M. Roch et, pour une bonne part, je partage votre sentiment. 

Nous avons perdu un très grand commis en la personne de M. Krebs et 
c'est vrai que quelquefois nous devrions réfléchir à ce qui peut être dit sur les 
fonctionnaires. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Dans l'affaire qui 
nous occupe, il est évidemment facile de trouver un bouc émissaire, et comme 
mon département est en général en bout de course dans ces opérations, il est 
toujours facile de lui tomber dessus et de le qualifier de tous les noms que j'ai 
entendus ce soir. 

J'aimerais tout de même reprendre brièvement cette affaire et je me tourne 
tout particulièrement vers le conseiller municipal qui vient de tenir des propos 
si injurieux que c'en est vraiment incroyable. J'y reviendrai tout à l'heure. 

J'aimerais, Monsieur le conseiller municipal, que vous essayiez de com
prendre ce que vous avez à lire ou qu'à défaut vous puissiez entendre ce qu'il 
vous est donné à écouter. Parce que concernant la fameuse proposition, il faut 
se souvenir que la Ville de Genève, en 1971, bien avant la présence de la 
plupart d'entre nous dans cette enceinte, avait décidé d'acheter cet immeuble, 
en effet, pour le démolir et que, au cours des années, comme très souvent, les 
projets en Ville de Genève se sont modifiés. Ils se modifient en raison de 
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conjonctures qui changent ou de besoins de l'administration qui se font pres
sants, ou alors, comme cela a été le cas ici, de besoins divers exprimés dans le 
domaine industriel et qui ont permis une utilisation rationnelle, jusqu'à il y a 
fort peu, de ce fameux bâtiment Ernest-Pictet. Rien à reprocher jusque-là, je 
pense, aux autorités. Il se trouve, Mesdames et Messieurs, que l'informatique 
avait, comme vous le saviez, des nécessités d'extension et que ces dernières se 
fondaient sur une ou deux possibilités qui avaient été explorées par le prédé
cesseur de ma collègue Madeleine Rossi, M. Claude Haegi, qui, avec ses servi
ces, bien entendu, cherchait une solution favorable au déplacement de l'infor
matique générale. 

Le transfert de cette informatique générale à Ernest-Pictet est dû à un 
hasard. Pourquoi ? Parce que le bâtiment occupé à l'époque par SEM Electro
nique devait brusquement fermer ses portes en raison de la faillite de cette 
même entreprise. Sur ce, bien évidemment, mon collègue Claude Haegi, à 
l'époque, prend contact immédiatement avec nous pour demander de faire une 
estimation rapide des possibilités qu'offrait cet immeuble afin d'y installer 
l'informatique. 

Je ne vous cacherai pas qu'alors, Mesdames et Messieurs, il était même 
question de prélever les crédits sur le budget ordinaire, solution à laquelle je 
me suis personnellement refusée, étant donné l'importance des sommes. 

Il est parfaitement exact que mes services ont été appelés à faire une 
estimation rapide, puisque nous devions inclure cette somme dans la fameuse 
proposition multipack de crédits. Ils ont donc dû faire une étude extrêmement 
rapide. 

Monsieur Roch, il n'y a nul besoin de gloser; il s'agissait effectivement 
d'aller voir si ce bâtiment pouvait correspondre peu ou prou aux besoins de 
l'informatique générale, de tenter de cerner schématiquement les premiers 
besoins, les plus urgents, tant au niveau des structures d'accueil que d'un 
certain nombre de réseaux qu'il fallait créer, et de se faire une idée rapidement 
- c'est toujours ce mot-là qu'il faut retenir - de la somme à investir, afin que 
l'informatique ne souffre pas trop du retard qui existe toujours entre le mo
ment où l'on dépose une proposition et celui où on la vote. 

Aussi, de la part du Service des bâtiments, c'est une volonté de bien faire 
et d'essayer de cerner, dans des conditions extrêmement difficiles et en une 
semaine, un montant qui devait nous permettre en tout cas de démarrer l'opé
ration dans des conditions acceptables. 

Comme nous avons eu l'occasion de l'expliquer, c'est en fait un bâtiment 
acquis en 1971 pour être démoli, sans fondations, et dont on découvre, plus 
tard, pratiquement aux expertises, qu'un étage avait été rajouté, ce qui a natu-
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Tellement considérablement modifié la statique de l'immeuble. En plus, dès 
l'instant où SEM Electronique SA disparaît, et avec elle tous les appareils très 
lourds qui sont entreposés, cet allégement provoque une différence importante 
de la statique du bâtiment qui, liée à la sécheresse que nous avons connue à 
cette époque, provoque des fissures inquiétantes dans les structures. Il n'y a 
donc pas matière à faire un procès d'intention à un service, et cela simplement 
parce qu'on est en période préélectorale. 

Dans de telles conditions, si j'avais voulu respecter à la lettre une procé
dure conforme, j'aurais dû dire à mon collègue, qui s'inquiétait à juste titre des 
problèmes de l'informatique en Ville de Genève, qu'il devait renoncer à cette 
proposition faute d'avoir une étude parfaitement fiable effectuée par un man
dataire privé et qui permette d'avoir ce fameux devis estimatif détaillé qui aille 
de A à Z, ce que nous avons d'ailleurs fait dans une deuxième étape pour 
Louis-Favre et ce qui nous permet de proposer un crédit de construction, 
évidemment pas du tout dans les proportions de celui que nous déposions 
avant. 

J'ajouterai une chose: pendant que toutes ces tractations étaient menées, 
mon collègue Claude Haegi et moi-même avions un grand projet - et c'est pour 
cela que nous disions «transitoire» - qui permettait pendant quelques années 
de loger l'informatique générale à Ernest-Pictet, mais qui - et je vous en avais 
parlé dans ce plénum - nous permettait d'envisager l'avenir de façon beaucoup 
plus sereine en rachetant le bâtiment des Services industriels sur la rue du 
Stand. Cela autorisait le regroupement d'un certain nombre de services de 
l'administration ; cela permettait de libérer des appartements dans la Vieille-
Ville et cela résolvait, entre autres choses, le problème de l'informatique. C'est 
dire à quel point les choses se chevauchent et à quel point, parfois, il faut aller 
vite pour tenter de prendre la bonne décision au bon moment, connaissant les 
délais et les procédures qui sont les nôtres. Disons clairement que «mon» 
service des bâtiments a fait dans cette opération ce qu'il a pu, étant donné les 
contraintes et les difficultés. 

Je reviens sur la déclaration de M. Roch. Pour vous dire. Monsieur, que, 
de votre part, le discours que vous avez tenu ce soir est scandaleux ; il est 
insultant pour les fonctionnaires de l'administration et il est probablement 
diffamant. Je me permettrai donc, avec des collaborateurs - certains étaient à 
la tribune ce soir - de reprendre la bande enregistrée de vos déclarations et de 
voir avec eux dans quelle mesure ceux-ci ne souhaitent pas porter plainte 
contre vous. 

Je trouve parfaitement détestable cette façon de salir les gens et de salir les 
collaborateurs de la Ville de Genève. Quelqu'un y a fait allusion tout à 
l'heure ; il n'est pas du tout impensable qu'un haut fonctionnaire comme l'était 
M. Krebs - il en a souffert, et il l'a dit - soit parti en raison de cet état de 
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tension et de cette volonté permanente de salir des fonctionnaires de l'adminis
tration municipale. C'est absolument lamentable. 

Permettez-moi d'ajouter que si les mesures d'économies que vous êtes 
capable de proposer sont identiques au cas du crédit de l'école de Cayla -
lorsque vous proposiez d'engager une agente de police pour stopper les trains, 
en lieu et place de la passerelle - cela témoigne de l'attention que vous portez 
aux propositions que nous déposons. 

M. André Roch (V). Je suis navré que mes propos aient été interprétés de 
la sorte. Je n'ai pas injurié les fonctionnaires en général, j'ai fait allusion à 
certains. J'ai - je pourrais polémiquer sur le sujet - entendu certaines choses 
dans les commissions qui m'ont fait dresser les cheveux sur la tête, je n'en 
parlerai pas ici. Mais, si les fonctionnaires en question voulaient me faire un 
procès, je me ferais un plaisir de dire pourquoi j'ai certains doutes sur certaines 
acquisitions, sur certains calculs de projets et, sur cela, j'ai des éléments. 

Voilà, je ne veux pas polémiquer davantage, mais je n'ai été ni diffamant 
envers les fonctionnaires, je précise, mais certains fonctionnaires. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Je me dois de répondre 
tout d'abord à la question de M. Knechtli concernant l'appartement de la rue 
Calvin qui est encore occupé par une infime partie de l'Informatique générale 
de la Ville de Genève. 

Il est clair - et nous nous sommes engagés auprès du Département des 
travaux publics - que cet appartement, après le déménagement de l'informati
que, sera d'office restitué au logement et reloué. Nous avons encore dernière
ment dû le confirmer à M. Grobet qui nous le demandait. 

Je voudrais aussi répondre à M. Schindler. M. Schindler fait un lien entre 
le budget de l'Informatique générale de la Ville de Genève, voire des comptes 
rendus, avec le Grand Théâtre. Je crois qu'il faut bien séparer les choses: 
l'interpellation présentée lors de notre dernière séance à l'adresse du Conseil 
administratif visait un fait particulier qui avait eu lieu au Grand Théâtre où des 
mesures de protection avaient dû être prises. 

Lorsque M. Schindler parle d'honoraires de 260000 francs, fait-il allusion à 
des mandats d'experts? Fait-il allusion à des honoraires pour des mandats de 
contrôle ? Fait-il allusion à des mandats confiés pour la programmation ? Fait-il 
allusion à des mandats de maintenance «hard» ou «soft»? Fait-il allusion à 
des travaux de programmation? Voilà toutes les questions que je me pose en 
l'entendant. 
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Ce que je peux dire, c'est que le budget, aussi bien de mon département 
que celui de l'informatique générale, passe naturellement à l'examen de la 
commission des finances ; nous donnons toutes les réponses à la commission 
des finances, elles figurent dans le rapport à l'appui et l'Informatique générale, 
par son chef de service, gère parfaitement son budget dans le cadre naturelle
ment de ce qui est voté par ce Conseil municipal. 

Alors, je trouve que c'est, là également, nous faire un procès d'intention en 
liant deux choses qui sont complètement différentes, à savoir l'informatique et 
le Grand Théâtre. 

M. Albert Schindler (PEG). Bien que ce soit moi qui ai posé des questions, 
je m'en suis fait retourner un certain nombre. Je ne pourrai y répondre que 
dans la mesure de mes moyens. 

L'interpellation à laquelle je faisais allusion portait sur le montant d'une 
facture, et je pense qu'on peut comparer des factures à d'autres factures qui, 
les unes et les autres, jusqu'à preuve du contraire, se mesurent en francs. C'est 
le premier point. 

* 
Le deuxième point porte effectivement sur le rôle de l'ingénieur sécurité 

télécommunication. Vous me demandez de quels honoraires je parle, mais je 
vais vous le dire, j'ai lu votre proposition: «Honoraires ingénieur sécurité 
télécommunication: 260000 francs.» Alors qu'est-ce qu'un ingénieur en télé
communication et sécurité? Et, encore une fois, quelle est l'importance du 
travail qu'il a fourni qui puisse justifier, Madame, 260000 francs d'honoraires? 
Voilà, c'est clair, j 'espère. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Encore une fois, Mon
sieur le président. Mesdames, Messieurs, M. Schindler lie la facture d'une 
fiduciaire qui a dû entreprendre des travaux au Grand Théâtre à la suite d'un 
malheureux incident que vous connaissez tous. Par contre, j'ai mieux compris, 
il vise les 260000 francs d'honoraires d'ingénieur qui figurent en page 7 de la 
proposition du Conseil administratif. Il s'agit en fait d'un ingénieur qui a été 
mandaté par le Service des bâtiments pour la mise en sécurité de tout cet 
immeuble et, à ce propos, Mme Burnand va pouvoir vous répondre, puisqu'il 
s'agit d'un mandat confié par son département. 

En deuxième débat, l'arrêté, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté à 
la majorité (quelques oppositions et une abstention). 

Il est ainsi conçu : 
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ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
4493000 francs brut, dont à déduire 1500000 francs pris sur le crédit 
de 7200000 francs voté par le Conseil municipal le 25 avril 1989, soit net 
2993000 francs, destiné au regroupement des locaux de l'informatique géné
rale de la Ville de Genève dans le centre artisanal situé angle rue du Grand-
Pré, rue Louis-Favre. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances, ou de bons de caisse à émettre 
au nom de la Ville de Genève, à concurrence de 2993000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier, soit 2993000 francs net, 
sera portée à l'actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine adminis
tratif, et amortie au moyen de 10 annuités. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

6. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de : 

- l'échange de la villa sise avenue Louis-Aubert 3, propriété 
Ville de Genève, avec la villa sise chemin Edouard-Tavan 1, 
propriété Etat de Genève ; 

- l'ouverture d'un crédit de 800000 francs destiné au verse
ment d'une soulte à l'Etat de Genève. 

M. André Hornung, rapporteur (R). 

Séance du 29 juin 1990 

Le président A. Wisard ouvre la séance en présence de MM. J.-P. Bossy et 
J. Perroud du Service immobilier. 

1 Proposition, 473. 
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J. Perroud présente le projet, il signale d'emblée qu'une erreur d'impres
sion a eu lieu lors de la rédaction de la proposition au point N° 2, il faut lire 
Louis-Aubert 2, parcelle N° 3239 b fe 80, surface 1108 m2. Il remet aux com
missaires des plans de situation exacts. Il poursuit en précisant que lors de 
l'élargissement de la rue au cours des années 1975-1976, l'Etat propriétaire de 
la villa Gottret avait cédé à la Ville environ 600 m2 gratuitement pour permet
tre la construction de l'avenue Louis-Aubert. Ce qui compenserait en partie le 
déficit du terrain apparent entre les deux villas (1108 m2 pour Gottret, 1848 m2 

pour Maurer). 

Par ailleurs, il faut tenir compte du fait que la villa Maurer est classée. Si la 
Ville veut la reprendre, il y aura beaucoup à dépenser pour la remettre en état, 
une somme d'environ 2 millions est avancée ; de plus la Ville a déjà dépensé 
dans l'entretien et l'aménagement de la villa Gottret en crèche, quelque 
400000 francs. Cette somme serait évidemment perdue si l'Etat gardait son 
bien. La discussion se poursuit, et M. Perroud répond à un commissaire que 
lors de transfert de propriétés entre la Ville et l'Etat, il y a soit un échange de 
valeur, soit un échange de services. Dans le cas présent, c'est l'échange de 
services qui prévaut. Les commissaires ne sont pas très convaincus que tous ces 
arguments justifient une soulte de 800000 francs, et ils demandent une visite 
sur place en présence d'un représentant de l'Etat. Ils demandent également 
l'audition de Mme de Tassigny, des responsables de la Guidance infantile, de 
M. Perrot de l'Hospice général (la villa Maurer abritant 25 à 30 requérants 
d'asile) et du comité de gestion de la crèche de Champel. 

Séance du 29 août 1990 

Reprise de l'examen de la proposition sous la présidence de M. A. Wisard. 
Mme J. Burnand et M. J. Perroud assistent à la séance, comme à l'accoutumée 
Mme I. Suter-Karlinski prend les notes de séance. 

Audition de M. Christian Grobet, conseiller d'Etat 

D'emblée, M. C. Grobet précise qu'il attache une grande importance à 
l'aboutissement de cette tractation qui dure maintenant depuis fort longtemps 
et qui lui tient particulièrement à cœur. Il dit également qu'il existe des rap
ports de confiance entre la Ville et l'Etat, et que le Département des travaux 
publics conscient des besoins de la Ville a fait beaucoup d'efforts pour répon
dre le plus souvent possible favorablement aux nombreuses demandes de cette 
dernière. La liste est longue, dit-il et il ne cite donc que l'offre d'achat du 
bâtiment de la rue de Zurich. 

En ce qui concerne la villa Gottret, il fait un bref historique de cette 
affaire, il rappelle qu'au vu de la pénurie de logements pour étudiants, le 
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Conseil d'Etat souhaitait une rapide réalisation de la deuxième étape d'agran
dissement de la Cité universitaire, la première ayant été achevée autour des 
années 60. Cette deuxième étape était prévue le long de l'avenue Louis-Aubert 
et avait pour corollaire la démolition de la villa Gottret et de sa voisine occu
pée par un centre de désintoxication. Les terrains étant propriété de l'Etat, ce 
dernier les remettait en droit de superficie pour une somme symbolique de 
1 franc à la Cité nouvelle. Le plan du nouveau bâtiment fut modifié pour 
permettre le maintien de la crèche dans la villa Gottret. M. Grobet pensait que 
l'affaire était réglée, mais les dirigeants de la crèche en ont jugé différemment, 
arguant qu'il était insupportable de vivre entre ce nouveau bâtiment et l'ave
nue, que cela amputerait quelque peu le jardin réservé aux enfants. Ils ont 
même sollicité le Tribunal de première instance pour bloquer le chantier. En 
définitive, les besoins de logements estudiantins étant prioritaires, la décision 
de construire le bâtiment de la Cité nouvelle a été prise. 

M. C. Grobet a envisagé à ce moment de mettre la villa Maurer à disposi
tion de la crèche, cette maison devait être démolie pour permettre la construc
tion d'un grand ensemble immobilier. Toutefois, le Commission des monu
ments, de la nature et des sites a considéré que cette demeure présentait un 
certain intérêt et a fait modifier le plan de quartier pour la conserver. Il a 
donc négocié la cession de cette villa et du terrain à la Ville, pour en faire une 
zone de verdure (la villa et le terrain étaient mis en vente pour un montant de 
4,5 millions). L'ensemble est revenu à la Ville gratuitement grâce à l'interven
tion du Département des travaux publics. 

La crèche de Champel n'était tout à coup plus intéressée par la villa Mau
rer et comme par ailleurs, les services de la Guidance infantile récemment 
installés dans un immeuble voisin, recherchaient des locaux pour leur crèche 
restée à la rue Ferdinand-Hodler, ils ont demandé de pouvoir utiliser la villa 
Maurer. Il faut préciser également que si la villa devait accueillir la crèche de 
Champel, des transformations importantes devaient être faites pour un mon
tant proche de 2 millions, alors que les enfants de la Guidance étant plus âgés 
et moins nombreux, il y avait beaucoup moins à faire. 

Le Département des travaux publics a estimé la dépense à environ 
1,2 million, montant qui d'après lui justifie la soulte de 800000 francs deman
dée à la Ville. Un collaborateur du Département des travaux publics donne un 
aperçu des travaux à entreprendre pour rendre la villa Maurer habitable pour 
les enfants de la Guidance. Contrôle de la toiture, réfection des ferblanteries, 
des balcons et de la menuiserie des fenêtres, remise en état de l'installation 
électrique, ainsi que des sanitaires, rafraîchissement des peintures et des sols et 
création d'une installation d'éclairage de secours, plus quelques frais divers, 
total de l'estimation: 1,2 million. 
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M. C. Grobet reprend la parole et précise que si les travaux devaient 
coûter plus cher, il en supporterait les conséquences; par contre, si le coût 
s'avérait moindre, il rétrocéderait une partie du gain à la Ville. 

Un commissaire s'étonne d'une part de devoir payer une soulte de 
800000 francs, alors que les parcelles sont loin d'être égales, le terrain Gottret 
ayant une superficie de 1108 m2 et le terrain Maurer 1848 m2. 

M. Grobet est scandalisé par cette réflexion, il dit que l'Etat traite cette 
affaire depuis plus de 5 ans et que si la Ville n'en veut pas, il renonce à 
l'échange et qu'il exigera que la crèche de Champel libère la villa Gottret. Il 
rappelle qu'il n'a été possible d'obtenir la cession gratuite à la Ville de la villa 
Maurer que pour une utilisation publique sans but lucratif. Il en va de même 
pour la villa Gottret où une institution publique y sera maintenue. De plus, dit-
il, le jardin de la villa Maurer doit rester ouvert au public en fonction du plan 
localisé de quartier et que ne sera clôturé que la partie nécessaire à l'institution 
qu'elle abritera. Ce qui revient à dire et ce que la commission ignorait, c'est 
qu'une partie de la propriété sera restituée à la Ville. 

A un commissaire qui demande des éclaircissements, il précise qu'il s'agit 
là de la 3e zone de développement et que cette parcelle est devenue inconstruc
tible. Il est d'après lui certain qu'une servitude de non bâtir a été inscrite. Il y 
aura donc aménagement public par la prolongation d'une cheminement 
existant. 

Audition de M. G. Perrot, directeur de l'Hospice général 

Ce dernier, rappelons-le, avait obtenu en son temps, la mise à disposition 
par le Fonds général de l'université de la maison Maurer, celle-ci était parfaite
ment adaptée aux logements des requérants d'asile. Il avait été facile de l'amé
nager sans trop de frais. Elle a donc été habitée pendant quelques années par 
25 requérants avec une remarquable intégration dans le quartier, à l'école 
primaire ainsi que dans les paroisses protestante et catholique. Il regrette de 
voir disparaître cette capacité de logements et il se trouve dans une situation 
délicate. Toutefois, il ne peut rien dire de plus, la décision se prenant entre 
l'Etat et la Ville. Actuellement, en dehors de l'abri de protection civile où sont 
accueillies une centaine de personnes pour trois mois, il ne dispose de rien 
d'autre, aussi, il aimerait que la Ville puisse lui trouver des locaux de rem
placement. Il souligne également qu'actuellement 600 personnes sont logées 
par l'Etat, des privés ou des régies. La villa Maurer était à ses yeux la meil
leure formule, puisque le DAR rembourse tous les frais. La Confédération 
reconnaît à Genève 830 places, mais il n'y en a que 600. L'année dernière, 
1250 requérants ont été accueillis, 1600 cette année, le taux d'évolution pour 
Genève étant de 5,2%. En plus, il y a les pré-requérants dont le nombre 
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atteint 400 personnes. Pour compenser 50 places perdues (à ORT), l'Etat en a 
donné 50, que faire ! 

Audition de M. Mehan, directeur adjoint des Institutions universitaires et du 
professeur B. Cramer 

Le professeur Cramer expose la situation actuelle de son dicastère. Les 
bureaux sont actuellement à Crêts-de-Champel 41. Le jardin d'enfants théra
peutique (2-4 ans) dans un bâtiment administratif, sis rue Ferdinand-Hodler 
dans un local particulièrement inadéquat pour le recevoir, parois non insonori
sées, sans jardin, etc. L'unité de recherches, elle, est logée rue du 31-Décem-
bre, elle s'occupe de thérapie parents-enfants, elle est trop éloignée du centre 
(Champel) et les collaborateurs perdent beaucoup de temps en déplacements. 
Une autre équipe s'occupe de la déficience mentale chez les très jeunes en
fants, elle est également logée au 31-Décembre. Un regroupement de tout ce 
monde serait salutaire à la Guidance enfantine et le professeur souhaite ar
demment qu'il puisse se faire à la villa Maurer qui, avec son petit jardin, lui 
semble l'endroit idéal. Un commissaire demande combien d'enfants vont fré
quenter la villa. Il y en aura 8 à 12 à la journée, les autres équipes dites de 
recherches, développement mental, etc. ne voient les enfants que pour des 
consultations d'une heure environ, ils sont en moyenne une douzaine. Y aura-
t-il suffisamment de place, demande un commissaire. Le professeur Cramer 
répond qu'il est contraint d'imaginer qu'il y en aura assez. 

Audition M. Foëx, président de la crèche de Champel 

En premier lieu, M. Foëx déclare que lui et son comité souhaitent que cet 
échange de villas ne se fasse pas. Dès le dépôt du projet d'extension de la cité, 
une pétition avait été lancée pour demander un autre emplacement pour la 
crèche. Cette demande était motivée par le fait que le jardin de la villa Gottret 
allait être amputé des 2/3, et était pratiquement dans l'ombre toute la journée. 
Il est dès lors clair qu'une solution de relogement n'était pas facile à trouver et 
en définitif, MM. Segond et Grobet ont imaginé le transfert de la crèche à la 
villa Maurer. La Ville a chargé un bureau d'architecte d'établir un projet de 
rénovation-transformation. 

Les plans ont été approuvés par le Service des écoles, par les usagers et par 
le Service des constructions (le 22 avril 1986) et le déménagement devait avoir 
lieu autour du 11 mai 1987. Le 2 février 1989, le Conseil administratif a envoyé 
aux responsables de la crèche une note indiquant que le coût de la rénovation 
était trop élevé (surtout après une intervention de la Commission des monu
ments, de la nature et des sites qui voulait protéger cette maison) et que par 
conséquent, la crèche devait rester à la villa Gottret. Aussi souligne M. Foëx, 
depuis longtemps la villa n'est plus entretenue, une poutre est tombée, le toit 
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est en mauvais état et il y a des entrées d'eau. D'après lui, c'est 400000 à 
500000 francs qu'il faut investir rapidement car il n'y a pas eu de ponçage et 
vitrification des sols depuis longtemps. La cuisine a été nettoyée, et le potager 
changé après bien des réclamations. En fait, beaucoup de choses étaient envi
sagées, mais que le strict minimum fait, car on partait du principe que la crèche 
allait déménager. 

Les commissaires s'en vont avec M. Foëx visiter la villa Gottret et ensuite 
la villa Maurer. Après les visites, reprise des débats, Mme J. Burnand rappelle 
qu'il y a eu passablement de problèmes et de tensions au sein du comité de la 
crèche. Elle dit que si l'Etat a bien voulu céder la villa Maurer à la Ville c'est 
évidemment cette dernière qui doit la rénover. En travaillant avec les utilisa
teurs, le Service de la petite enfance dut bien constater que les exigences 
étaient importantes, entre autres l'installation d'un ascenseur intérieur, des 
sorties de secours, en définitif, cela ajouter aux demandes de la Commission 
des monuments, de la nature et des sites faisait que le devis était par trop 
élevé. Mme Burnand précise encore qu'il est facile de travailler avec Mme de 
Tassigny, car elle a une bien meilleure vision des besoins réels que ses prédé
cesseurs, elle ajoute que le Service des écoles a procédé à des travaux d'entre
tien pour un montant de près de 400000 francs, et il est faux de dire que cette 
maison a été laissée à l'abandon. 

Séance du 5 septembre 1990 

Audition de Mme de Tassigny 

Cette dernière nous dit qu'elle a repris le dossier dès son arrivée dans le 
service. Elle ne désire pas parler du passé, mais elle s'est rapidement rendu 
compte que cette affaire était très polémique. Elle précise que lors de sa visite 
de toutes les crèches, elle a constaté que certains travaux étaient à faire. Des 
crédits ont été demandés pour faire ces travaux de transformations légères 
d'entretien ou de réparation, par tranche. La crèche de Champel est dans le 
lot. 

Personnellement, Mme de Tassigny trouve que la villa Gottret a un cer
tain charme, le seul problème important étant l'ensoleillement de la cour. Il lui 
apparaît que l'on pourrait élaguer un arbre et envisager d'agrandir la cour 
quelque peu en demandant au voisin le déplacement de la clôture. Dans la 
villa, il y a quelques travaux à exécuter, il reste un montant de quelque 80000 
francs. Elle signale qu'avec l'aménagement d'un escalier extérieur, on pourrait 
utiliser le 2e étage pour une nursery. Il y a également la possibilité d'ériger un 
couvert léger le long de Louis-Favre, ce qui protégerait le jardin du bruit de la 
rue et ferait un préau couvert. En définitif, avec un peu d'imagination et 
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quelques moyens, la villa Gottret deviendra une crèche agréable à travailler. 
Pour répondre à un commissaire, elle dit que les unités de 40 à 50 enfants bien 
que plus coûteuses sont compte tenu de l'aspect financier et pédagogique, 
recommandables. 

Pour répondre à une dernière question, elle dit que la crèche de Champel a 
refusé environ 40 demandes, mais que le service va ouvrir une nouvelle crèche 
à l'avenue Dumas, en collaboration avec le Bon Secours. Cela permettra de 
résoudre une partie du problème de manque de place dans le quartier. Elle 
ajoute que la présence de parents dans les comités de crèche va quelque peu 
dynamiser ces derniers, 

Séance du 19 septembre 1990 

Reprise des débats par une intervention de M. J. Perroud qui a selon la 
demande de la commission pris contact avec les occupants de la villa voisine de 
Gottret. Plutôt que de faire une demande officielle de cession de terrain qui 
prendrait un temps considérable et compte tenu du fait qu'il est difficile de 
faire cohabiter sur la même parcelle, enfants en bas âge et toxicomanes, il 
souhaiterait que les voisins acceptent simplement que l'on déplace la clôture. Il 
semblerait que cela soit possible pour autant qu'une demande écrite soit faite 
par la commission. 

La recommandation d'entrer en discussion pour obtenir la jouissance de 
quelques mètres carrés de la parcelle voisine au profit de la crèche est acceptée 
par 13. oui, 1 non sur 14 présents. 

Ensuite la commission passe au vote de l'arrêté qui est accepté à l'unanimi
té par 14 oui. (Voir ci-après le texte de l'arrêté accepté sans modification.) 

Le président. Préalablement, j'attire votre attention sur une petite modifi
cation concernant ce point. Une erreur s'est glissée dans la rédaction de l'ar
rêté et, au deuxième paragraphe de l'arrêté, qui se trouve à la page 7, vous 
voudrez bien modifier - c'est très important - les numéros de parcelles pour 
éviter tout malentendu: «parcelles 3171 et 3239 b), fe 80» et non pas «parcel
les 3171 et 3242, fe 76 et 80». (Corrigé au Mémorial.) 

M. Alexandre Wisard, président de la commission des travaux (PEG). 
Simplement une information : vous avez tous constaté que ce rapport avait été 
déposé sur le bureau au mois de novembre. Il a été momentanément bloqué 
par le bureau du Conseil municipal simplement parce que la villa, propriété de 
l'Etat, qui devait faire l'objet de cet échange avait été mise en droit de superfi-
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cie au bénéfice de la Cité universitaire de Genève, et cet aspect-là des choses 
n'avait pas été réglé. 

Aujourd'hui, j'ai ici une lettre du Conseil d'Etat au Conseil administratif 
datée du 21 janvier ainsi qu'une lettre de la Cité universitaire adressée au 
Conseil d'Etat en date du 11 janvier 1991, qui nous montrent qu'effectivement 
il n'y a plus de difficultés sur le plan juridique à ce niveau-là. 

Le président. Je peux confirmer ce que vous déclarez. Monsieur Wisard, 
pour avoir suivi cette affaire de très près. 

Premier débat 

M. Olivier Cingria (L). Le groupe libéral acceptera cette proposition en 
émettant cependant une réserve au sujet du versement à l'Etat de Genève de la 
soulte de 800000 francs, car la fixation de ce montant lui semble pour le moins 
vague et arbitraire. Il estime que les explications données par le président du 
Département des travaux publics aux membres de la commission des travaux 
concernant la justification de cette somme ne reposent sur aucun critère écono
mique reflétant la valeur exacte des travaux de transformation-rénovation exé
cutés, laquelle, dans le cas présent, a été évaluée en se basant sur des paramè
tres approximatifs. 

Il souhaite qu'à l'avenir toute tractation immobilière de ce type s'accom
plisse sur la base de montants détaillés et précis chiffrant la valeur exacte des 
travaux exécutés ou à entreprendre sur des objets construits. 

M. Claude Miffon (R). Le groupe radical s'abstiendra dans ce vote, pour 
les mêmes raisons évoquées à l'instant par M. Cingria. 

On nous dit que dans le cas d'échanges entre l'Etat et la Ville il y a deux 
façons de procéder ; soit des échanges de valeurs, soit des échanges de services, 
et que dans le cas présent il s'agit d'un échange de services. 

Eh bien, c'est l'évaluation de ces services qui nous paraît pour le moins 
brumeuse. On nous parle d'une ancienne cession gratuite de 600 m2 lors de 
la construction de l'avenue Louis-Aubert, on nous parle également d'autres 
négociations qui seraient rentrées dans le calcul de cette soulte. Nous avons de 
la peine à obtenir une vue d'ensemble tout à fait claire et à être persuadés que 
la soulte de 800000 francs est une soulte correspondant à la réalité des choses. 

Nous souhaitons vivement - et c'est une interpellation directe à l'attention 
du Conseil administratif - qu'à l'avenir il y ait plus de transparence dans les 
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tractations entre la Ville et l'Etat de Genève. Pour toutes ces raisons. Mon
sieur le président. Mesdames et Messieurs, le groupe radical s'abstiendra. 

M. Olivier Moreillon (L). Je ne peux pas laisser passer ce point de l'ordre 
du jour sans relever ce que tout le monde a pu lire à la page 3 de ce rapport, 
c'est-à-dire la façon dont le Département des travaux publics traite avec la 
Ville. 

Nous sommes en face d'un accord entre la Ville de Genève et l'Etat, et il 
faut que vous sachiez. Monsieur le président, que si ce Conseil municipal n'est 
pas d'accord avec les termes de l'échange - c'est inscrit noir sur blanc dans le 
rapport - «Si la Ville n'en veut pas, M. Grobet renonce à l'échange et exigera 
que la crèche de Champel libère la villa Gottret.» 

Eh bien, permettez-moi de penser que lorsque l'on négocie de cette façon-
là, on ne négocie pas en position extrêmement libre et de partenaire responsa
ble; c'est un véritable diktat, un ukase, que M. Grobet impose à la Ville de 
Genève, et je tiens à m'élever fondamentalement contre cette manière de 
faire. 

Quant à la façon très subtile dont ces 800000 francs sont calculés, je pose 
la question et j'aimerais obtenir réponse - c'est dommage que Mme Burnand 
ait quitté la salle. Les 800000 francs c'est 1200000 francs d'aménagement 
dans la villa Maurer, qui sont donc à prendre en charge par la Ville, moins 
400000 francs de frais déjà effectués par la Ville dans la villa Gottret. Ques
tion : pourquoi est-ce à la Ville de Genève de prendre l'intégralité des frais 
d'aménagement de la guidance infantile dans la villa Maurer qui deviendra 
propriété de l'Etat? Pourquoi? 

J'ai l'impression que cette soulte a été calculée dans un café, sur un coin de 
table, où l'on a jugé cela pour 800000 francs. Ce n'est pas sérieux. Ce qui est 
encore moins sérieux, c'est de dire à la Ville : «Si vous n'acceptez pas, on va 
vider votre crèche de la villa Gottret.» C'est inadmissible et je tenais à le 
relever. 

M. Alexandre Wisard (PEG). J'adore les gens qui discutent tout le temps 
sans être dans les commissions. Surtout, ce que j'aime beaucoup, c'est de voir 
des projets qui sont discutés assez longuement - on a, je crois pouvoir le dire, 
bien travaillé sur cet objet - donc des objets bien étudiés qui obtiennent 14 oui 
au vote final et, après, tout à coup, les gens lisent un rapport et se disent: 
«Tiens, je pourrais me faire Grobet là-dessus!» 

Il faut être bien clair. Avant que M. Grobet ne vienne s'exprimer devant la 
commission des travaux, il y avait une majorité de gens qui n'auraient pas voté 



3250 SÉANCE DU 12 FÉVRIER 1991 (après-midi) 
' Proposition : échange de villas avec l'Etat 

la proposition, et j'aurais été le premier. Alors, ce soir, je ne veux pas me faire 
le défenseur de M. Grobet, il est assez grand pour se défendre tout seul, il 
prend déjà assez de place dans cette République, mais je crois qu'il a raison, 
parce que la Ville va y gagner avec cet échange. On va y gagner, il fallait être 
bien clair avec cela. 

Effectivement, dès le départ, la soulte de 800000 francs n'était peut-être 
pas une chose évidente pour tout le monde. M. Moreillon a attiré l'attention 
de ce Conseil sur ce point-là, c'est vrai, il avait raison, mais les arguments de 
M. Grobet ont été très justes, très percutants et, je le répète, la Ville y gagne. 

A voir l'état des bâtiments, à voir ce que l'on reçoit et ce que l'on donne, je 
dois dire que cette soulte est d'un montant tout à fait acceptable. Je crois que 
la majorité, voire la totalité de la commission des travaux en a été convaincue. 
Maintenant, si M. Grobet a tapé sur la table à la commission des travaux, il a 
eu raison ; c'est que cette affaire traîne depuis un moment et que lui, excusez-
moi, n'en a rien à foutre. A la limite, il peut tout arrêter demain et c'est la 
Ville qui y perdra. 

Alors, vous pouvez continuer à monter sur vos grands chevaux. Si vous 
voulez, discutez des heures, refusez cette proposition pour certains! Allez-y, 
allez jusqu'au bout de vos idées mais, nous, nous voterons cette proposition, 
nous la voterons des deux mains. 

M. Olivier Moreillon (L). C'est une des nombreuses questions qui reste
ront sans réponse, mais nous voterons quand même l'échange. Je tenais sim
plement à faire remarquer que cette question, nous l'avons posée à gauche et à 
droite, mais jamais quelqu'un ne nous a donné une réponse satisfaisante. C'est 
pourquoi, en désespoir, on la pose en plénière. Mais nous voterons quand 
même l'échange. 

Le président. Monsieur Moreillon, Mme Burnand est arrivée. Reformulez 
votre question, puisque la conseillère administrative est là pour vous écouter. 

M. Olivier Moreillon. La question était la suivante : dans le calcul de la 
soulte des 800000 francs, il est implicitement supposé que la Ville prenne à sa 
charge la totalité des frais d'installation de la guidance infantile à la villa Mau-
rer. Pourquoi est-ce à la Ville d'assumer ces frais d'installation de la guidance 
infantile, service de l'Etat, à la villa Maurer? 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Parce que. Monsieur 
le président - nous avons eu un très large débat à ce sujet en commission -
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nous sommes demandeurs. L'Etat, lui, ne demandait pas mieux que de 
conclure les accords qui avaient été passés par ce plénum, lorsqu'il avait voté le 
plan d'aménagement à l'époque. Et ledit plan d'aménagement demandait ex
pressément que la villa Maurer soit attribuée à la guidance infantile. 

Or, la Ville de Genève et les services de mon collègue souhaitaient éviter 
ce déménagement qui engendrait des frais afin de donner la villa Maurer à la 
guidance infantile. Ladite villa nous coûterait d'ailleurs une somme folle à 
restaurer. Comme vous le savez, il s'agit d'une maison qui figure à l'inven
taire; c'est donc un bâtiment d'une certaine qualité architecturale. 

De ce fait il valait mieux que nous ayons à payer une soulte pour l'installa
tion, telle que nous l'avons fixée d'entente avec l'Etat. 

Si, comme M. Grobet a eu l'occasion de le dire avec beaucoup de fermeté 
lors de son audition à la commission des travaux, vous ne souhaitez pas voter 
ce crédit, il nous a signalé franchement qu'il «reprendrait ses billes», c'est-à-
dire la villa Gottret. 

Alors, Mesdames et Messieurs, le choix était simple: soit nous accep
tions les termes du marché qui me semblent très avantageux pour la Ville de 
Genève, soit nous les refusions. 

Le président. Je vous remercie. Madame. Avec la seule différence que 
M. Grobet ne peut pas reprendre un bien qui ne lui appartient pas. 

En deuxième débat, l'arrêté, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté à 
la majorité (une opposition et quelques abstentions). 

Il est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif et l'Etat de Genève, 
respectivement propriétaires des parcelles 3171 et 3239 b), fe 80, commune de 
Genève, section Plainpalais, pour un échange des deux biens-fonds et le verse
ment d'une soulte en faveur de l'Etat de Genève de 800000 francs; 

vu le but poursuivi par cet échange, à savoir le maintien de la crèche de 
Champel et le logement de la Guidance infantile ; 
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sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 800000 francs, 
frais d'acte, émoluments et enregistrement non compris, en vue de la soulte à 
verser à l'Etat. 

Art. 3. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 2 au 
moyen de rescriptions, d'avances et bons de caisse à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 800000 francs. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article 2 sera inscrite à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
dix annuités. 

Art. 5. - Cet échange ayant un but d'utilité publique, le Conseil administra
tif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des droits d'enregis
trement et des émoluments au Registre foncier. 

Art. 6. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier 
toutes servitudes à charge et au profit des parcelles mentionnées dans l'accord 
visé à l'article premier. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

Le président. A la demande de M. Hiler, qui ne pourra pas être là tout à 
l'heure ni ce soir, nous allons traiter le point 11 qui est un rapport oral que lui 
seul peut faire. 

Par contre, pour le point 9, rapport N° 372 A, je ne peux pas accéder à sa 
demande, car il s'agira d'un long débat et il est déjà 19 h. 

7. Rapport oral de la commission sociale et de la jeunesse char
gée d'étudier la pétition demandant la création d'une place de 
jeux et d'un parc dans la partie supérieure du quartier du Petit-
Saconnex (N° 375 A)1. 

M. David Hiler, rapporteur oral et président de la commission sociale et de 
la jeunesse (PEG). Cet objet a été renvoyé à la commission sociale et c'est 
pour cela que je fais le rapport oral. 

1 «Mémorial 147e année»: Commission. 2510. 
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Cette pétition a été retirée entre le moment où vous l'avez soumise à notre 
étude et le moment où nous avons fait des auditions. Les pétitionnaires ont 
donc estimé, après avoir fait leur pétition, que cette dernière était sans objet 
au vu des éclaircissements qu'ils avaient obtenus de notre municipalité. C'est la 
raison pour laquelle nous n'avons pas poursuivi, mais, formellement, nous ne 
pouvions pas laisser cet objet en suspens et nous faisons simplement savoir que 
cette pétition est retirée. Nous vous en informons, car je ne crois pas que sur le 
plan formel nous devions encore voter son classement, mais cette pétition a été 
déposée, envoyée, et les pétitionnaires se sont estimés satisfaits. 

Cela dit, nous avons auditionné les services et, effectivement, nous som
mes arrivés à la même conclusion que celle des pétitionnaires. 

Je profite de vous informer sur un deuxième point, puisque j'ai la parole 
pour la commission sociale. Certains s'inquiètent peut-être de savoir ce qu'il 
est advenu de l'étude sur la pauvreté pour laquelle vous avez voté un crédit en 
1989l. Cette proposition est parvenue à la commission sociale, malheureuse
ment sans aucun justificatif; c'est-à-dire qu'il n'y avait pas d'étude prévue à 
cette époque. Nous avons donc demandé au Conseil administratif de nous 
décrire en gros de quel type d'étude il s'agissait. 

Le départ d'un haut fonctionnaire de la Ville au canton, le changement de 
magistrat et la volonté manifestée par le Conseil d'Etat de prendre en charge 
cette question du revenu minimum vital font que, pour le moment, il y a un 
flou qui ne sera pas éclairci avant un mois ou deux et, en conséquence, je vous 
annonce au nom de la commission sociale que cet objet ne sera pas traité par 
notre commission pendant la législature, faute des informations nécessaires. 

Toutefois, M. Rossettti est en train de faire avancer les choses, s'entretient 
avec M. Segond, a mandaté des gens à l'Université. L'idée - j e crois - était à la 
base de lancer un crédit sans même savoir quels étaient les universitaires qui 
allaient se charger de l'étude, et le crédit était en blanc. Aussi, le temps que 
nous ayons maintenant les informations fait que vous ne pourrez pas vous 
prononcer sur notre rapport d'ici la fin de cette législature. Je vous remercie. 
Monsieur le président. 

Le président. Je dois formellement faire voter le classement de la pétition 
pour une place de jeux et un parc dans la partie supérieure du Petit-Saconnex. 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, mis aux voix, le classement de 
cette pétition est accepté à l'unanimité. 

1 Mémorial 147e année»: Proposition N° 242, 1922. 
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Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Excusez-moi, Monsieur le président, je 
voulais tout de même apporter un complément à ce qu'a dit M. Hiler. 

Les habitants du Petit-Saconnex ont retiré cette pétition, parce qu'il y a eu 
un enchaînement avec le fait que, subitement, les services concernés par les 
créations des places de jeux et des parcs ont conçu un projet qui est en train de 
se réaliser maintenant au Petit-Saconnex et nous en sommes très heureux. 
C'est la raison pour laquelle les pétitionnaires ont retiré la pétition. 

8. Pétitions. 

Le président. Nous avons reçu les pétitions suivantes : 

- de l'Association des parents d'élèves des Cropettes demandant un préau 
couvert ; 

- de l'Ensemble vocal et orchestre Elans (EVOE) concernant leur subven
tion 1991 ; 

- de citoyens s'opposant à la fermeture des discothèques municipales des 
Minoteries et de Vieusseux. 

- d'entreprises de la construction: «Davantage de concurrence: oui! Mais 
pas au plus mauvais moment ! Pas n'importe comment ! » 

Ce sont les pétitions dont j'ai fait état tout à l'heure. Nous n'allons pas en 
donner lecture, sauf demande de six conseillers. Par contre, elles sont toutes 
les quatre renvoyées à la commission des pétitions. 

M. Bernard Lescaze (R). Monsieur le président, vous venez d'annoncer 
que l'ensemble des pétitions que vous avez reçues sont renvoyées à la commis
sion des pétitions ; il me semble quand même que celle concernant les discothè
ques, vu toute l'animation que certains se plaisent à entretenir autour de cette 
affaire, devrait être renvoyée à la commission des beaux-arts et non pas à celle 
des pétitions. 

Le président. Sur demande de ce Conseil, Monsieur Lescaze, nous pou
vons tout à fait faire voter l'envoi à une autre commission. Je mets aux voix 
votre proposition. 

Mis aux voix, le renvoi à la commission des beaux-arts de la pétition concernant les discothèques 
est accepté à la majorité. 
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9. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. J'annonce les objets déposés, il y en a plusieurs, dont quatre 
avec clause d'urgence. Ces clauses seront votées ce soir, à la séance de reprise. 
Si l'urgence est décrétée, les motions et le projet d'arrêté en question seront 
discutés demain. 

Nous avons reçu les motions suivantes : 

- N° 390, préjudicielle à la proposition N° 338, de M. Alain Vaissade (PEG) : 
sécurité des enfants à l'école du 31-Décembre; 

- N° 391, avec clause d'urgence, de MM. Albert Knechtli (S), Alain Vaissade 
(PEG) et Jean-Pierre Lyon (T) : disparition des discothèques 
municipales ; 

- N° 392, avec clause d'urgence, de MM. Alain Vaissade (PEG), Paul Dunner 
(DC) et Albert Knechtli (S) : et que fonctionne Télégenève ! 

- N° 393, avec clause d'urgence, de Mmes Nelly Wicky, Marie-France Spiel-
mann (T), Magdalena Filipowski, MM. Jean-Laurent Regamey 
(PEG), Manuel Tornare (S) et Bernard Lescaze (R) : bibliothèque 
municipale ; 

- N° 394, de M. Daniel Sormanni et Mme Jeannette Schneider-Rime (S) : pose 
de gabarits lors de constructions et de transformations sur le terri
toire de la Ville de Genève ; 

- N° 395, de M. Alain Vaissade (PEG) : Téléréseau raciste? 

- N° 396, de M. Alain Vaissade (PEG) : halte au bétonnage de la campagne 

Rigot! 

- N° 397, de M. Alain Vaissade (PEG) : Sécheron, des informations s.v.p. ! 

- N° 398, préjudicielle au rapport N° 374 A, de Mme Alexandra Gobet Winiger 
(S), MM. Pierrre Marti (DC) et Daniel Sormanni (S) : règlement sur 
les adjudications. 

J'annonce également un projet d'arrêté avec clause d'urgence qui devra 
être discutée ce soir: 

- N° 382, de MM. Alexandre Wisard (PEG), Bernard Lescaze (R), Mme Jean
nette Schneider-Rime (S), MM. Aldo Rigotti (T) et Guy Savary 
(DC): la Tour Blavignac, logements pour étudiants. 

10. Interpellations. 

Néant. 
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11. Questions. 

a) écrite: 

Le président. Il a été répondu à la question écrite suivante : 

N° 1218, du 12 septembre 1990 

de Mme Alexandra GOBET WINIGER 
Conseillère municipale 

Concerne: Passage piétonnier sous le pont du Mont-Blanc: hé, dealer... ! 

La conseillère municipale soussignée était allée se promener l'après-midi 
du Jeûne genevois sur les quais en famille. 

«Et si nous allions au Jardin anglais?» 

Las, il était impossible de franchir le passage sous voie qui passe le pont du 
Mont-Blanc : «dealers» et «clients» étaient si nombreux qu'il fallait forcément 
interrompre ces aimables négociations pour passer le pont. 

Certes, le phénomène n'est pas nouveau. Certes, il n'est pas l'heure d'acca
bler les malheureux représentants des forces de l'ordre cantonal déjà bien 
assez écartelés dans leurs tâches par les multiples et contraires politiques con
cernant la drogue et les drogués. Certes, les milices de certain groupe politique 
ont des relents déplaisants. Certes, les agents municipaux sont surchargés. 

Néanmoins, dans l'indifférence générale, la soussignée, à qui il chaut fort 
peu de savoir qui est compétent pour le faire, demande: 

- si les gardes de la Ville, respectivement les forces de l'ordre du Départe
ment de justice et police sont chargés d'assurer que le passage piétonnier 
sous le pont du Mont-Blanc est accessible aussi aux clients des cygnes et 
pas seulement à ceux des dealers ? 

- si tel n'est pas le cas, qui est chargé d'assurer le fatidique franchissement? 

- s'il est normal que des personnes âgées doivent se sentir obligées d'atten
dre, à l'entrée du tunnel, que passe une « armoire à glace » pour l'accompa
gner, de façon à protéger, par cette maigre astuce, leur sécurité? 

La soussignée veut croire qu'il lui sera à nouveau possible, à la Toussaint, 
d'aller se promener sans devoir acquitter une dîme ou se faire tatouer pour 
avoir le droit d'utiliser le passage dont il s'agit. 
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Comme en matière de Sida, ne faut-il pas que les autorités soient solidaires 
et qu'elles permettent non seulement aux dealers mais aussi aux simples pro
meneurs d'user des voies publiques? 

Alexandra Gobet Winiger 

RÉPONSE DU DÉPARTEMENT DE JUSTICE ET POLICE 

Le personnel du poste de police de Rive effectue régulièrement des contrô
les dans ce secteur, à différentes heures du jour et de la nuit. Les rondes 
effectuées n'ont toutefois pas permis de constater que le passage piétonnier 
sous le pont du Mont-Blanc était réellement et constamment obstrué, comme 
l'affirme Mme Gobet Winiger. 

Cela étant, les contrôles de police effectués au quai Général-Guisan, au 
passage piétonnier sous le pont du Mont-Blanc et à la promenade du Lac ont 
permis de procéder, entre les 1er janvier et 25 octobre 1990, à 83 arrestations 
pour trafic de haschisch et d'héroïne. De surcroît, plusieurs consommateurs de 
stupéfiants ont été déclarés en contravention. 

En outre, nous vous informons que nous avons donné pour consigne à nos 
services de police d'intensifier leurs contrôles dans le secteur concerné, afin de 
mieux sécuriser encore le passage piétonnier en question et ses alentours. 

Le conseiller d'Etat 
chargé du Département de justice et police : 

Bernard Ziegler 
Le 7 janvier 1991. 

b) orales: 

Mme Hélène Ecuyer (T). Hier, je suis allée à la Chancellerie d'Etat pour 
renouveler les cartes d'identité de mes enfants. Comme d'habitude, il y avait 
beaucoup de monde et, parmi tous les gens qui étaient là, il y avait plusieurs 
personnes âgées qui venaient faire un changement d'adresse sur leurs papiers 
d'identité. 

L'une d'entre elles était spécialement fâchée: sans avoir déménagé, habi
tant depuis près de vingt ans le 16, avenue Sainte-Clotilde. elle était obligée de 
faire tous les changements dans les différents services administratifs, de faire la 
queue simplement parce que sa rue avait changé de nom. 

Cela fait beaucoup de tracasseries pour ces personnes âgées. N'y aurait-il 
pas un moyen de prévoir, lorsqu'on change les noms des rues, de faciliter ces 
démarches aux personnes âgées? 
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Le président. M. le maire, en votre nom. Madame, transmettra votre ques
tion au Conseil d'Etat pour essayer d'améliorer la situation ; cela par pli 
exprès, par un agent municipal, demain matin à la première heure. 

Mme Laurette Dupuis (T). J'ai une petite question au nom des citoyens - de 
Monsieur Tout-le-Monde - de la Jonction : les piétons se demandent s'ils 
ne sont pas des contribuables à part entière, car les trottoirs sont très mal 
déblayés, de même que les arrêts de bus et passages pour piétons et, en ce 
moment, avec le gel qui s'est formé, je vous assure. Madame Burnand, que 
c'est très dangereux. 

jVfme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Comme vous avez pu 
le voir et le lire, l'action qu'a menée la Voirie en lien étroit avec des entreprises 
privées lorsqu'il est tombé de la neige, jeudi dernier, a été une action tout à fait 
remarquable et tout à fait réussie... (Contestation dans la salle.) 

Réussie, parce que contrairement à ce qui s'est produit au cours de ces 
dernières années, nous avons pu intervenir rapidement sur tous les axes de 
transports publics et que nous avons rapidement, aussi, fait front sur les gran
des pénétrantes de la municipalité. Nous avons pu permettre ainsi le passage 
des véhicules dans des conditions qui n'étaient pourtant pas idéales. 

Mais, comme nous avons eu l'occasion de le dire à plusieurs reprises, il est 
évident que lorsque la neige survient pendant la journée il n'est guère possible 
aux gens et aux automobilistes de ne pas prendre leur voiture, lorsqu'ils l'utili
sent dès le matin. De ce fait, le trafic des camions de la Voirie et des entrepri
ses privées qui sont chargés soit de saler les rues, soit de déblayer la neige, est 
rendu extrêmement difficile par une circulation dense en période ordinaire et 
qui l'est d'autant plus que les conditions climatiques sont mauvaises. 

J'ai entendu quelques rumeurs qui infirmaient les propos que je viens de 
tenir; c'est pourtant une chose qu'a relevée la presse - une fois n'est pas 
coutume - et personnellement je trouve que nous avons travaillé à satisfaction 
pour le déblayement de la neige, en tout cas des grandes voies d'accès. 

Madame Dupuis, en ce qui concerne les passages piétons auxquels vous 
faites allusion, c'est une des priorités que nous avons fixées pour nos services, 
mais il est vrai maintenant que l'action du gel rend la tâche encore plus difficile 
et que, pour éviter des frais considérables - chaque journée est une journée 
d'investissement très onéreuse, comme vous le savez - nous essayons de tra
vailler avec nos équipes régulières et, vous le savez aussi, celles-ci ne sont pas 
si importantes que nous puissions régler tous les problèmes d'un seul coup. 
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Le président. S'il vous plaît, nous avons très bientôt terminé, mais évitez le 
brouhaha ! Au fond de la salle les gens me font de grands signes et n'entendent 
pratiquement pas ce qui se dit, tellement il y a du bruit. Faisons silence encore 
quelques minutes ! 

M. Claude Miffon (R). J'ai également une question à l'attention de 
Mme Burnand et qui concerne la neige. 

J'aurais souhaité connaître la liste du matériel dont dispose la Voirie - si 
vous avez un inventaire, j'imagine que vous ne le connaissez pas par cœur, 
mais peut-être pouvez-vous nous communiquer demain soir le nombre 
d'heures et la quantité de matériel, d'engins, qui ont été utilisés lors des der
nières chutes de neige, s'il vous plaît. 

M. Michel Ducret (R). C'est encore une question sur la neige. 

Je dois dire que, personnellement, j 'ai constaté qu'il a fallu vingt-quatre 
heures dans mon quartier pour que le déblayage commence à se faire et, 
surtout, à faire sentir son effet. Et quel déblayage! Car, comme l'a dit 
Mme Dupuis tout à l'heure, aux arrêts TPG, il fallait enjamber des murs de 
neige pour accéder aux autobus ; passer un passage piétons était un véritable 
défi aux lois de la pesanteur. En tout cas, ce n'était pas satisfaisant. 

En ce qui concerne le déblayage de la glace sur les trottoirs, il est vrai que 
c'est à charge des propriétaires des immeubles, de leur régie et de leur 
concierge mais, par contre, ce n'est jamais effectué dans quantité d'endroits. 

Alors, ma question est simple : que fait la police municipale à ce sujet? Elle 
n'intervient jamais, pas plus en ce qui concerne les poubelles qui séjournent 
deux fois vingt-quatre heures sur la rue. En ce qui concerne la neige, on a déjà 
posé plusieurs fois cette question dans ce Conseil municipal ; on n'a jamais 
satisfaction ! 

Les gens râlent dans tous les coins et j'ai vu passer des agents municipaux 
devant des tas de neige, devant des poubelles entassées, mais jamais plus ils ne 
sortent de leurs voitures pour interpeller les services d'immeubles ! Depuis 
qu'ils utilisent des voitures, c'est une véritable catastrophe sur ce plan-là. Voilà 
ce que j'ai à dire, merci ! 

Le président. Cela fera partie de la liste exhaustive que le bureau a 
demandée. 
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La parole est à M. Moreillon, mais on attend que le silence se fasse 
auparavant. 

M. Olivier Moreillon (L). J'ai une question pour Mme Rossi. Dans les 
journaux, cette semaine, est parue une annonce de cotation du prochain 
emprunt de l'Etat de Genève avec un taux de 5,5%, alors que l'Etat de Vaud, 
lui, lance un emprunt à 6,75%. 

Ce taux plus bas que les autres a été rendu possible par le jeu des options 
qui sont attachées à ces obligations et qui permettent de participer à l'évolution 
du marché boursier. 

C'est la première fois que l'on voit une collectivité publique, je crois, lan
cer ce genre d'emprunt ; alors, la Ville de Genève envisage-t-elle d'utiliser dans 
la situation actuelle un tel mode de financement ? 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Comme M. Moreillon, 
nous avons appris que le canton de Genève émettait un emprunt à option avec 
un taux facial de 5,5%. 

A votre question de savoir si la Ville de Genève envisage de lancer un tel 
emprunt, je vous répondrai que, dans l'immédiat, non, il n'en est pas encore 
question. 

La Ville de Genève entretient des contacts étroits et permanents avec ses 
prêteurs habituels et nous planifions naturellement, selon nos besoins et selon 
la situation du marché des capitaux, le type d'emprunts à émettre. 

Quant à la question de connaître le prix exact, il est clair qu'il y a dans tout 
emprunt à option une prime de risque qui doit être payée, dans le cas particu
lier à la Caisse d'épargne, et je ne peux pas vous répondre quant au taux exact 
et particulier de cette prime de risque car je ne la connais pas. 

Je pense que c'est une question qu'il faudrait poser directement au Conseil 
d'Etat, voire par le truchement du Grand Conseil, puisqu'il s'agit d'un em
prunt de l'Etat et que la Ville de Genève n'a pas l'habitude de s'immiscer dans 
les décisions que prend l'Etat. 

En ce qui nous concerne, nous suivons toutes propositions nouvelles du 
marché mais, pour l'instant, il n'est pas question d'émettre un emprunt à 
option. 

M. André Roch (V). Ma question s'adresse au conseiller administratif 
concerné : j'ai reçu dernièrement de l'Association dès intérêts de Champel une 



SÉANCE DU 12 FÉVRIER 1991 (après-midi) 3261 
Questions 

brève information qui nous parle du site du Bout-du-Monde. Il est dit dans ce 
papier -j 'aimerais savoir si Mme la conseillère est au courant: «Le Bout-du-
Monde constitue indiscutablement un des plus beaux sites du quartier (...). 
hélas, ce site remarquable est en train de se détériorer par le développement 
rapide et excessif d'un dépôt de machines, matériaux de construction ainsi que 
de baraquements, camions et autres objets hétéroclites. » Je vous fais grâce de 
la suite. Je voudrais savoir si c'est une installation définitive et si on a reçu 
cette information. 

M. André Hediger, maire. Excusez-moi, Monsieur Roch, je n'ai pas bien 
compris ce que c'était. Vous parlez d'un dépôt de chantier; s'agit-il d'un chan
tier Ville de Genève ou de l'entreprise qui est à côté de Val-Fleuri ? Il y a une 
entreprise qui est à coté de Val-Fleuri, qui a un terrain et entrepose ses grues 
démontées, ses engins et autres. De quoi s'agit-il? 

Le président. M. Roch a dit que c'était un terrain en contrebas de Val-
Fleuri ; il s'agit d'une entreprise privée qui est sur son terrain et qui y met son 
matériel. 

M. André Roch (V). Je vous remercie, je pourrai renseigner les personnes 
concernées. 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). Dans un tout autre ordre d'idées, bien que, 
contrairement à mes collègues, je puisse dire avoir trouvé cette fois le travail 
de la Voirie exceptionnel, si quelque chose manquait ce jour-là, c'était la 
police ; on n'a pas vu une seule casquette ! J'ai mis deux heures et quarante 
minutes depuis le Grand-Pré et je suis arrivée pour la fin de la séance du Grand 
Conseil, car il y avait une ambulance bloquée. Je sais bien que cela n'est pas de 
votre ressort, mais quelque chose était vraiment grave de ce point de vue là. 
Par contre, la Voirie, dès le lendemain, a fait un travail remarquable. 

Par ailleurs, j 'ai une question qui s'adresse à M. le maire: pourrait-il faire 
distribuer davantage de graines dans les emplacements pour les oiseaux qui ont 
faim, qui ne trouvent ni à manger, ni à boire? Cela dure depuis passablement 
de temps et c'est assez tragique de voir certains oiseaux. 

M. André Hediger, maire. Oui, Madame Jacquiard, je communiquerai 
votre demande à M. Rossetti, car dans son dicastère figure la somme budgé
taire - de 150000 francs, je crois - pour l'achat de graines pour les oiseaux. Je 
le lui dirai. 
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M. Michel Ducret (R). J'ai une petite question concernant M. André 
Hediger. 

J'aimerais bien connaître l'ordre de service exact - nouveau - de l'agent 
municipal chargé de la surveillance de la salle ; je trouve un peu bizarre que le 
véhicule de la police municipale soit garé en stationnement défectueux sur la 
descente de la Treille, alors que nous-mêmes sommes obligés de nous garer à 
Saint-Antoine et, maintenant, sans même la garantie d'avoir encore nos places 
réservées. 

C'est tout de même curieux qu'on immobilise un véhicule de la police 
municipale pendant sept heures pour venir surveiller notre salle ; cela ne me 
paraît pas très judicieux. Aussi, je serais heureux qu'on nous précise un peu les 
modalités de cet ordre de service. 

Le président. Monsieur le maire, souhaitez-vous répondre ultérieurement? 

M. André Hediger, maire. Je n'ai pas, Monsieur le président, à répondre à 
la rogne du Parti radical, ni à M. Ducret qui, toute la soirée, s'en prend à la 
Police municipale. J'ai apporté des explications en commission sur le travail de 
la Police municipale, et vous êtes bien au courant. Vous êtes en train d'en faire 
un problème politique ; continuez comme cela - vous vous faites déjuger - et 
on verra bien ! 

Pour ma part, en ce moment, je suis en train de faire une étude pour une 
réorganisation de la mission de la Police municipale et j'avance gentiment. 
Continuez vos critiques! Moi, j'ai réglé durant quatre ans un certain nombre 
de problèmes, que ce soit au Service des sports, aux abattoirs, que ce soit dans 
le domaine public. C'est facile, lorsqu'un service a une faiblesse, de s'en pren
dre à lui. On pourrait faire la même chose avec d'autres services de la munici
palité, mais ce sont vos petits copains et vous n'osez pas le faire ! 

M. Michel Ducret (R). Je suis absolument ravi. Monsieur Hediger, je suis 
vraiment ravi d'apprendre qu'il y a des faiblesses dans la Police municipale, de 
votre propre aveu ! Ce n'est pas du tout ce que je voulais dire. Je suis vraiment 
désolé pour elle, mais ce n'était pas du tout une attaque contre la Police 
municipale. 

Je suis aussi ravi que, de votre propre aveu. Monsieur le maire, vous 
reconnaissiez qu'il y a des services ayant des faiblesses ; on attend des rapports 
du Conseil administratif à ce sujet, on se réjouit. 
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Ce n'est pas contre la police municipale que j 'en ai, mais contre une cer
taine politique. Quand on dit à nos conseillers municipaux qu'ils doivent aller 
se garer à Saint-Antoine, qu'il ne faut pas encombrer la Vieille-Ville avec des 
voitures inutiles, et que je vois la Police municipale montrer le mauvais exem
ple, je ne suis pas d'accord. Ce n'est pas une attaque contre la Police munici
pale, mais contre une certaine gestion des choses! 

Quand, tout à l'heure, j'ai parlé des poubelles et de la neige, ce n'était pas 
une attaque contre la Police municipale ; je lui demande simplement de faire 
son travail normalement, c'est tout! Et je me dis que, peut-être, quand les 
agents municipaux vont en voiture, quand ils viennent ici en voiture, ils ne sont 
pas au service des citoyens, car les citoyens attendent que la Police municipale 
soit présente dans la rue et qu'elle ne fasse pas des promenades en voiture ! 

Vous faites des procès d'intention; je pense que vous vous trompez. Mon
sieur le maire. Par contre, ce que je remarque, c'est que vous avouez publique
ment qu'il y a des faiblesses dans votre administration, et nous l'enregistrons! 

M. Guy Savary (DC). Ma question s'adresse à Mme Burnand: où en 
sommes-nous quant aux travaux et à l'affectation de l'immeuble qui se trouve 
derrière le 35, rue de Carouge, en face de l'église Saint-François? 

On prévoyait d'y mettre la maison de quartier puis une crèche. Mainte
nant, c'est tout muré et, la maison protestante étant édifiée, qu'en est-il de ce 
petit bâtiment? 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Monsieur le conseil
ler municipal, il est toujours destiné à une crèche, mais le problème posé - cela 
vous intéressera, je l'imagine - est le suivant: nous sommes en présence d'un 
bâtiment d'une certaine qualité architecturale du point de vue historique. Si 
nous voulons y implanter une crèche, c'est un crédit d'une importance considé
rable qu'il faut investir. 

Rappelez-vous une affaire qui vous occupe en ce moment : celle des Til
leuls. C'est un peu le même genre de problème, à savoir que la valeur de 
conservation existe en tant que telle et que d'autre part il nous faut l'aménager 
en équipement public. 

En fait, nous ne voudrions pas qu'il y ait un amalgame entre crèche, donc 
équipement public, et coût inconsidéré des travaux. Ce qui m'a donc permis de 
m'adresser à M. Christian Grobet, chef du Département des travaux publics, 
pour lui demander un subventionnement possible pour cette restauration 
particulière. 
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Je verrai la réponse qui nous sera faite, mais je puis vous dire que pour un 
cube construit, nouveau, à l'intention d'une crèche, ce serait environ 2 millions 
de francs et que le crédit que nous devrions déposer pour cette maison s'élève
rait à 3500000 francs. Donc, la différence est considérable et je souhaiterais 
que le Département des travaux publics en tienne compte. 

Mme Marie-Louise Agel (V). Je m'adresse à Mme Burnand concernant les 
travaux publics. Comment se fait-il que lors des travaux pour la mise en site 
propre du tram 12 entre la place des Augustins et la rue Blanche nous ayons 
oublié l'écoulement des eaux pluviales? 

En effet, à la rue de Carouge, la pluie provoque de grandes flaques sur ce 
tronçon et, si les voitures roulent assez vite elles éclaboussent les piétons se 
trouvant sur les trottoirs. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. J'examinerai, Ma
dame, avec attention votre question et je verrai dans quelle mesure nous pou
vons remédier aux inconvénients que vous venez de citer. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je n'ai pas de question à poser, mais j'attire 
simplement l'attention du bureau. 

Nous ne sommes pas représentés au bureau de ce Conseil municipal mais, 
depuis que vous êtes président, Monsieur Monney, j'ai plusieurs fois attiré 
votre attention : pouvez-vous tâcher de respecter l'heure de nos fins de séan
ces, soit 19 h et 23 h? ' 

De nombreuses personnes ont des rendez-vous ou prévoient quelque chose 
entre les séances, aussi je vous demande, Monsieur le président, de prévoir 
vingt minutes pour nos questions. Vous savez très bien qu'à la première séance 
il y a toujours de nombreuses questions. Vous verrez qu'en fin de séance il n'y 
en a presque plus. Alors, prévoyez-les à la première séance du mardi à 18 h 30 
et, pour une fois, nous serons sûrs de finir à 19 h! J'ai un rendez-vous cela 
devient effroyable, on ne sait plus à quelle heure on va finir! 

S'il vous plaît. Monsieur le président, puisque nous ne sommes pas repré
sentés au bureau, essayez de réglementer cela jusqu'à la fin de cette 
législature. 

Le président. Merci, Monsieur Lyon. Chacun, dans cette salle, est libre 
d'apprécier votre intervention - c'était d'ailleurs la dernière - mais j'ai fait 
observer après chaque orateur le nombre de minutes que nous avions consa-
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crées à ce genre de questions. Je suis comme vous, je suis impatient en fin de 
séance lorsque nous n'avons fait que cinq points, car - j'attire votre attention -
ce soir, sur quarante points, nous n'en avons traité que cinq ! J'aurais souhaité 
que nous allions un peu plus vite. 

Ce n'est pas vrai qu'il y a une quantité de questions en première partie; 
bien souvent, c'est en fin de soirée - lorsqu'il n'y a presque plus personne sur 
les bancs - qu'on assiste à quinze ou dix-huit questions. J'ai regardé mes notes ; 
les questions de la première partie sont entre trois et six. Aujourd'hui, il y en a 
onze, la douzième avec vous. Il se trouve que ce soir, c'est particulièrement 
long. 

A l'avenir, c'est à vous de vous discipliner pour avoir des questions moins 
nombreuses, plus brèves, ou de les garder pour la fin de la séance. 

La séance reprendra à 20 h 45 sous la présidence de M. Pierre Marti, 
premier vice-président. Je vous remercie. 

Séance levée à 19 h 30. 

\ 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Quarante et unième séance 

Mardi 12 février 1991, à 20 h 45 

Présidence de M. Pierre Marti, vice-président 

La séance est ouverte à 20 h 45 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Albert Chauffât, Olivier Cingria, Gérard 
Deshusses, David Hiler, Mme Christiane Marfurt, M. Jean-Jacques Monney, 
Mme Andrienne Soutter et M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 30 janvier 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 février et mercredi 13 février 1991, à 
17 h et 20 h 30. 
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Motion : discothèques municipales 

1. Communications du Conseil administratif. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). J'ai écouté très attentivement les communica
tions du Conseil administratif lors de notre séance de 17 h, de nombreux points 
ont été évoqués, mais je m'attendais aussi à une communication concernant la 
piscine des Vernets. 

Vous avez pu lire dans la presse que l'on parle de fermer la piscine durant 
une année, puis durant l'année des travaux. Vu qu'environ 300000 personnes 
fréquentent cette piscine dans le quartier de Plainpalais, est-ce que le Conseil 
administratif peut nous donner sa position? S'il ne peut pas le faire ce soir, 
j'aimerais qu'il le fasse demain lors des communications du Conseil administra
tif. Nous sommes à la veille des élections et il est très important d'avertir la 
population de ce qui se trame. Merci, Monsieur le président. 

M. André Hediger, maire. Suite à l'article paru dans la Suisse, je m'atten
dais à cette question. 

Monsieur Lyon, si vous êtes d'accord, ce soir je ne ferai aucun rapport, car 
ce point doit encore être discuté par le Conseil administratif à sa séance de 
demain. Mais je m'engage à vous donner ces informations dans les « Communi
cations du Conseil administratif» de notre séance de demain soir. Je vous 
communiquerai la décision du Conseil administratif au sujet de la piscine des 
Vernets et de celle de Varembé. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Nous commencerons nos travaux avec la série de motions qui 
ont été déposées munies de la clause d'urgence. 

3. Motion munie de la clause d'urgence de MM. Albert Knechtli, 
Alain Vaissade et Jean-Pierre Lyon : disparition des discothè
ques municipales (M391). 

Le président. Je demande à l'un des motionnaires de développer la clause 
d'urgence. Nous discuterons uniquement de l'urgence. (Mme Pictet se plaint de 
ne pas avoir reçu le texte de la motion. Le président en donne lecture.) 

M. Albert Knechtli (S). J'imagine que ce Conseil municipal souhaite obte
nir des éclaircissements, et ce le plus rapidement possible, sur la discussion de 
principe du Conseil administratif de supprimer les discothèques municipales. A 
la séance précédente, une pétition munie de 6200 signatures a été déposée sur 
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le bureau du Conseil municipal, demandant expressément que cette décision 
soit reportée. Ce qui m'importe, en tant que motionnaire, et je pense que mes 
collègues s'exprimeront aussi là-dessus, c'est que l'on obtienne rapidement des 
explications et c'est la raison de la clause d'urgence. Je pense que dans ce 
Conseil municipal personne ne contestera la nécessité d'être informé plus com
plètement sur cette affaire. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Si jamais le Conseil municipal acceptait la clause 
d'urgence, je pense qu'il serait important de donner rapidement le texte à tous 
les conseillers municipaux. Il est très désagréable de ne pas avoir le texte sous 
les yeux. 

Par rapport au climat qui est en train de s'instaurer en ville de Genève 
sur les discothèques municipales, il est important que le Conseil municipal 
obtienne des réponses sur cette affaire et accepte la clause d'urgence. 

Le président. Oui, Monsieur Lyon, si l'urgence est votée, nous distribue
rons sans autre les photocopies de cette motion. 

Mise aux voix, la clause d'urgence est acceptée à la majorité (quelques oppositions et une 
abstention). 

Le président. La clause d'urgence étant acceptée, nous discuterons de cette 
motion demain à 17 h et nous en distribuerons immédiatement le texte. 

4. Motion munie de la clause d'urgence de M m e s Nelly Wicky, 
Marie-France Spielmann, Magdalena Filipowskî, M M . Jean-
Laurent Regamey, Manuel Tornare et Bernard Lescaze: Biblio
thèque municipale (M393). 

Les conseillers n'ayant pas reçu le texte de la motion, le président en donne 
lecture. 

Mme Nelly Wicky (T). Cette motion fait partie du même groupe de 
réflexions que celle concernant les discothèques. Pour cette raison, je voulais 
vous demander s'il était possible de la lier à la précédente vu qu'elle concerne 
le même département et qu'elle engendre les mêmes préoccupations. Nous 
avons demandé la clause d'urgence, car des travaux sont déjà en cours, et nous 
aurions aimé pouvoir en discuter avant que les aménagements soient 
terminés. 



3272 SÉANCE DU 12 FÉVRIER 1991 (soir) 
Motion : bibliothèque municipale 

Le président. Avant de passer la parole aux personnes qui l'ont demandée, 
j'ainerais simplement informer ceux qui sont arrivés avec un peu de retard que 
nous ne discutons que de l'urgence. Les textes seront distribués immédiate
ment après le vote, si l'urgence est acceptée. Il n'y a absolument rien dans le 
règlement qui stipiile autre chose. 

Préconsultation sur la clause d'urgence 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, vous ne pouvez quand 
même pas demander aux conseillers municipaux de voter l'urgence d'une 
motion que vous avez lue très rapidement. Nous devons avoir le texte sous les 
yeux pour nous prononcer en faveur de l'urgence ou pas. Traitez peut-être un 
autre point de l'ordre du jour et revenez sur ces questions après, quand nous 
aurons reçu le texte. Nous n'avons rien sous les yeux et il est difficile de se 
prononcer sur l'urgence dans ces conditions. 

Le président. Monsieur Moreillon, je pense que votre proposition est tout 
à fait valable. Je demande à M. Efrancey de faire distribuer toutes ces motions 
ainsi que le projet d'arrêté munis de la clause d'urgence. Nous en discuterons 
en fin de séance vers 22 h 45, d'une façon très ponctuelle. 

M. Albert Knechtli (S). Monsieur le président, je voudrais juste intervenir, 
car il me semble que nous ne sommes pas dans le même débat, même si les 
sujets sont très proches. 

Je vous rappelle que le crédit concernant le déménagement de la discothè
que des Minoteries à la Madeleine a été discuté en commission des finances, il 
sera certainement proposé à ce Conseil municipal lors de la séance de mars, 
et que notre motion avec clause d'urgence est dictée par une pétition qui 
demande expressément qu'on ne ferme pas la discothèque des Minoteries et 
celle de Vieusseux. Alors, je veux dire, il ne faut pas mélanger les bidons, en 
quelque sorte. L'opération de la Madeleine, je m'excuse, mais comme on l'a 
comprise à la commission des finances, consiste à transférer la discothèque des 
Minoteries à la Madeleine. Or, je peux vous dire qu'il y a eu 6200 personnes 
pour refuser la fermeture des Minoteries mais que, si on veut insister dans ce 
sens-là, la prochaine fois il y en aura 12000. 

Le président. Je vous rappelle l'article 46 du règlement du Conseil 
municipal : 
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«1. Le proposant peut demander que sa motion soit ajoutée à l'ordre du 
jour de la séance en cours s'il y a urgence, ou qu'elle soit portée à l'ordre 
du jour de la séance suivante. Dans le premier cas, le texte de la motion doit 
être distribué immédiatement aux conseillers municipaux et aux conseillers 
administratifs. 

»2. L'assemblée décide s'il y a urgence. 

»3. A la séance annoncée, le proposant donne lecture de sa motion et la 
développe. 

»4. La délibération a lieu conformément aux dispositions du Titre VIII. » 

Donc, si l'urgence est acceptée, nous discuterons de la motion demain. 
Pour l'instant, je vous demande de suivre la proposition de M. Moreillon : nous 
allons photocopier et distribuer les textes de ces diverses motions et du projet 
d'arrêté munis de la clause d'urgence et nous reprendrons cette discussion à 
22 h 45 afin de voter les clauses d'urgence. (Voir vote de l'urgence aux pages 
1330 et 1331.) 

M. Aldo Rigotti (T), faisant une motion d'ordre. Je vous ferais remarquer 
qu'il y a une troisième motion avec clause d'urgence, il faudrait aussi la 
distribuer. 

Le président. Monsieur Rigotti, si vous étiez attentif... 

M. Aldo Rigotti. Je suis attentif, vous n'avez pas annoncé que vous alliez 
distribuer la troisième. Je suis très attentif. 

Le président. Monsieur Rigotti, j'ai simplement dit que nous allions distri
buer les diverses motions avec clause d'urgence, ainsi que le projet d'arrêté. 
Diverses, c'est au pluriel. 

5. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 4460000 francs, dont à déduire une participa
tion de : 

- l'Etat de Genève de 195000 francs, 
- la commune de Carouge de 2585000 francs. 
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soit net à la charge de la Ville de Genève: 1680000 francs, 
destiné à la construction d'un collecteur d'eaux pluviales à la 
route des Acacias (tronçon quai des Vernets - limite commu
nale) (IM°336Ap. 

M. Gérard Deshusses, rapporteur (S). 

1. Préambule 

La commission des travaux s'est réunie le 10 octobre 1990 sous la prési
dence bienveillante de M. Alexandre Wisard pour étudier la proposition sus
mentionnée. Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative, et MM. Mi
chel Ruffieux, directeur de la division des constructions, Philippe Gfeller, chef 
du Service de l'aménagement urbain, et Claude Castella, chef du Service des 
études et constructions de la division de la Voirie, assistaient à la séance. 

Que Mme Inès Suter-Karlinski, qui prenait les notes de séance, soit remer
ciée de son indispensable travail. 

2. Rappel de la proposition 

Uensemble du bassin versant du réseau d'assainissement de la route des 
Acacias s'étend sur les communes de la Ville de Genève (environ 12 ha) et de 
Carouge (environ 15 ha). Si le secteur de bassin situé sur le territoire de la 
Ville peut être considéré comme construit, celui situé sur Carouge est en plein 
essor. C'est pourquoi cette dernière poursuit la réalisation systématique des 
infrastructures en collecteurs à régime séparatif sur son territoire ; ces nouvel
les canalisations sont en partie raccordées à un collecteur à régime unitaire 
existant sous la route des Acacias et dont la section hydraulique est 
insuffisante. 

Les services de la Voirie ont donc procédé aux études nécessaires, visant à 
la mise en place sous cette artère, d'une nouvelle canalisation destinée à la 
reprise des eaux pluviales issues du bassin versant, situé respectivement sur les 
deux communes, et de son écoulement dans I'Arve, conformément au plan 
directeur des égouts (PDE). 

Le coût de cette construction de ce nouvel équipement sera financé pour 
partie par: 

1 Proposition, 1405. Commission, 1412. 
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- l'Etat de Genève : à titre d'écoulement des eaux pluviales provenant du 
tronçon cantonal de la route des Acacias situé au-delà de la limite du 
territoire de la Ville de Genève ; 

- la commune de Carouge : proportionnellement à la surface du bassin ver
sant situé sur son territoire et dont l'écoulement est prévu par l'intermé
diaire du collecteur de la route des Acacias à construire sur le territoire de 
la Ville de Genève. 

Le projet faisant l'objet de la présente demande de crédit comprend la 
construction d'un collecteur d'eaux pluviales entre le quai des Vernets et 
la limite communale du territoire de la Ville de Genève, sur une longueur de 
695 m. 

Les caractéristiques techniques de cette nouvelle canalisation sont les 
suivantes : 

- 0 140 cm sur une longueur de 568 m, à une profondeur variant entre 
3,30 m et 5,40 m; 

- 0 120 cm sur une longueur de 42 m, à une profondeur moyenne de 3,20 m ; 

- 0 100 cm sur une longueur de 85 m, à une profondeur moyenne de 3,20 m. 

L'exutoire de ces futures eaux pluviales dans l'Arve existe déjà sous forme 
d'un collecteur de section ovoïde 210/250 cm, situé derrière le mur de culée de 
la rive gauche du pont des Acacias. 

Afin de réserver la mise en séparatif des collecteurs dans les rues latérales, 
des tronçons de canalisations d'eaux pluviales seront mis en attente, au droit 
de ces rues, perpendiculairement au collecteur projeté. 

La canalisation envisagée sera construite au centre de la chaussée actuelle, 
sauf en ce qui concerne un tronçon de 80 m à l'amont du quai des Vernets, 
pour lequel la construction sera effectuée par la méthode dite de «pousse-
tube», partiellement en sous-sol d'une parcelle privée, arborisée et utilisée 
pour le stationnement et l'accès à des bâtiments existants côté Jura de la route 
des Acacias. 

Le choix d'un tel tracé, sur cette partie de projet, a été dicté, d'une part, 
par l'occupation du sous-sol du domaine public (collecteurs, services publics, 
ouvrages divers sur égouts) et, d'autre part, en raison de la circulation impor
tante au carrefour pont et route des Acacias/rue Caroline/quai des Vernets et 
du Cheval-Blanc. 

La plus grande partie du tracé du nouveau collecteur sera donc exécutée en 
fouille ouverte blindée. La nature du sous-sol est composée de gravier et de 
limon sablo-argileux avec la présence d'une nappe aquifère. Cette connais-
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sance du sous-sol a été rendue possible par une étude géotechnique préalable 
permettant de prévoir des mesures particulières d'exécution avec, notamment, 
un rabattement provisoire de la nappe phréatique pendant les travaux. 

Concernant le déroulement du chantier, hormis le tronçon de canalisation 
prévu réalisé en «pousse-tube», le déroulement du chantier sera organisé par 
tronçons de 72 m de longueur comprenant 3 sous-tronçons de 24 m (rabatte
ment de la nappe phréatique, mise en place de palplanches nécessaires au 
blindage et creuse de la fouille, pose des tuyaux et remblayage). 

Tronçon après tronçon, la.durée totale des travaux est estimée à 22 mois. 

Ce scénario a été mis au point d'entente avec les services de la circulation 
du Département de justice et police et les transports publics. 

3. Budget prévisionnel d'exploitation 

L'entretien et le nettoiement de cet ouvrage seront assurés dans le cadre 
des budgets annuels de la division de la Voirie et n'entraîneront donc pas de 
charges d'exploitation supplémentaires. 

En outre, cet investissement étant financé par le compte «Fonds d'équipe
ment, contributions d'écoulements et d'épuration», aucune charge financière 
ne grèvera les budgets futurs de la Ville de Genève. Si tel n'était pas le cas, il 
faudrait tenir compte dans le budget prévisionnel d'exploitation d'une charge 
annuelle de 215990 francs (amortissement au moyen de 10 annuités, intérêts 
au taux de 4,85%). 

4. Travail de la commission 

M. Castella présente rapidement la proposition. Il rappelle qu'un projet de 
réaménagement de la rue des Acacias est en cours, comprenant notamment la 
création de pistes cyclables, mais qu'il est momentanément stoppé, en raison 
des études des transports publics (TC 2000) qui envisagent la mise en place 
d'une ligne de tramways (la ligne 13) sur cette même artère. 

En conséquence, il ne s'agit pour l'heure que de parer au plus pressé, soit 
la construction d'un collecteur d'eaux pluviales. 

A un commissaire inquiet, M. Castella confirme que la Ville de Genève 
met en place à chaque fois que cela lui est possible un système de collecteurs à 
régime séparatif, mais que cette opération est bien plus aisée en périphérie de 
la cité qu'en son centre où le tissu urbain est plus serré. 

A un autre intervenant, M. Castella souligne que les raccordements des 
rues latérales sont pris en compte dans la présente demande de crédit et que la 
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Ville de Genève est maître de l'ouvrage dès l'instant où les travaux sont réali
sés sur son territoire, et qu'il en va de même pour la commune sarde. Cette 
dernière, qui est d'ailleurs demanderesse, soucieuse qu'elle est de raccorder au 
mieux sa 3e zone industrielle au réseau de collecteurs construits ou à cons
truire, doit présenter sous peu une demande de crédit analogue à son Conseil 
municipal, conclut M. Castella. 

5. Conclusion et vote 

Au terme de cette présentation, les membres de la commission des tra
vaux, ayant reçu toutes les informations souhaitées, vous invitent, Mesdames 
et Messieurs les conseillers, par 9 oui, 1 abstention, sur 10 membres présents, à 
accepter le projet d'arrêté. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans 
modification.) 

Premier débat 

M. Bertrand de Week (PEG). Notre propos est de nous exprimer au sujet 
de l'aménagement de surface qui résultera de la réalisation de ces canalisa
tions, puisqu'une fois que les canalisations seront posées il conviendra de réali
ser un aménagement de surface. 

Pour notre part, nous ne sommes absolument pas d'accord avec ce qui 
figure dans cette proposition où il est stipulé que l'aménagement de surface 
sera réalisé conformément à ce qui existe actuellement et que la réalisation 
d'une piste cyclable, prévue notamment par l'initiative sur les pistes cyclables 
qui a été plébiscitée par le peuple il y a quelques mois, est reportée aux 
calendes grecques. 

Il est urgent d'aménager une piste cyclable sur la route des Acacias, 
comme sur d'autres artères, cette route des Acacias est extrêmement chargée, 
c'est un des axes les plus lourds de Genève, c'est une pénétrante importante et 
elle permet de relier une partie de la zone, la couronne suburbaine, notam
ment le secteur de Lancy et plus loin aussi ce qu'on appelle la «Champagne», 
à la ville et la sécurité des cyclistes qui voudraient se déplacer de Lancy jusqu'à 
Genève est actuellement extrêmement précaire. Il est dissuasif d'emprunter la 
route des Acacias pour se rendre en ville et il n'y a guère de voies de 
remplacement. 

Nous ne comprenons pas qu'au moment où l'on veut réaliser des tranchées 
importantes pour construire des égouts en système séparatif dans la route des 
Acacias la municipalité ne saisisse pas l'occasion de réaliser une piste cyclable 
conformément à l'initiative plébiscitée par le peuple, je l'ai dit tout à l'heure. 
L'excuse avancée par les services compétents est de dire... (Intense brouhaha.) 
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Le président. Un instant, Monsieur de Week, je prie les personnes qui 
discutent d'aller à la salle Nicolas-Bogueret. 

M. Bertrand de Week. ...est de dire - c'est au bas de la page 3 du rapport : 
«Le projet de réaménagement de la rue des Acacias est momentanément 
stoppé, en raison des études des transports publics (TC 2000) qui envisagent la 
mise en place d'une ligne de tramways (la ligne 13) sur cette même artère. 
«Or, on sait que la ligne 13, dans un premier temps, devrait être réalisée entre 
Plainpalais et la gare Cornavin, avec une prolongation sur Sécheron. Il y a déjà 
des oppositions des milieux que nous connaissons face à la réalisation de cette 
ligne 13. La réalisation d'une autre branche de la ligne 13, de Plainpalais à la 
Praille, voire jusqu'à Lancy, n'est pas encore agendée. Je crois donc qu'il est 
urgent de réaliser cette piste cyclable comme prévu, parce que la réalisation de 
la ligne 13 n'est ni pour demain ni pour après-demain ; au rythme où vont les 
choses ce sera peut-être pour dans cinq ou dix ans. Ce n'est donc qu'un pré
texte. Pour cette raison, tant que la municipalité ne profitera pas de réalisa
tions telles que la création d'égouts pour aménager des pistes cyclables comme 
le peuple l'a souhaité au terme d'une votation populaire, nous nous oppose
rons à cette réalisation. 

En deuxième débat, l'arrêté, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté à 
la majorité (quelques oppositions et une abstention). 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984 et 104 de la loi sur les eaux du 5 juillet 1961 ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
4460000 francs, dont à déduire une participation de l'Etat de Genève de 
195000 francs, et de la commune de Carouge de 2585000 francs, soit net à la 
charge de la Ville de Genève 1680000 francs, crédit destiné à la construction 
d'un collecteur d'eaux pluviales à ta route des Acacias (tronçon quai des Ver-
nets - limite communale). 

Art. 2. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif. 
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Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera financée par un prélè
vement de 1680000 francs sur le compte «Fonds d'équipement, contributions 
d'écoulements et d'épuration». 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

6. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 9233000 francs pour la rénovation de l'école du 
31-Décembre et de sa salle d'éducation physique (No 338 A)1. 

M. Homy Meykadeh, rapporteur (L). 

La commission des travaux, sous la présidence de M. A. Wisard, s'est 
réunie le 14 novembre 1990, en présence de M. Michel Rossetti, conseiller 
administratif, chargé du département des affaires sociales et des écoles, accom
pagné de M. A. Nasel, sous-chef du Service des écoles, et M. Gfeller, chef du 
Service des aménagements urbains. 

Préambule 

Indiscutablement, un des plus anciens édifices scolaires de notre ville méri
tait un meilleur entretien et de meilleurs soins, méritait mieux que l'état de 
délabrement où on le trouve aujourd'hui ! 

Durant ces dernières années, plusieurs projets de réhabilitation avaient été 
élaborés et aussitôt abandonnés, notamment celui datant de 1970 qui proposait 
la démolition pure et simple de ce bâtiment auquel les habitants de notre ville 
en général et ceux du quartier des Eaux-Vives en particulier sont si attachés. 
Bref, dès que le principe de la conservation de cette école a été admis, il a fallu 
envisager un nouveau projet, tenant compte, en particulier, des possibilités 
qui, peu à peu, se sont fait jour, pour arriver à un aménagement relativement 
important du quartier délimité par la rue du 31-Décembre, l'avenue Pictet-de-
Rochemont, l'avenue de Chamonix, la rue Viollier et la route de Frontenex. 

Pour des raisons financières, une série d'ouvrages, tels que le poste sani
taire de la protection civile et un bassin de natation, ont été abandonnés lors de 
l'élaboration du 11e Programme financier quadriennal. 

1 Proposition. 1370. Commission, 1380. 
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Toutefois, le principe de la rénovation de l'école a été accepté par le Con
seil municipal au mois d'avril 1989, et la proposition y relative votée le 20 mars 
1990. 

Sans revenir sur les éléments qui figurent déjà dans la proposition 338 du 
Conseil administratif, il convient de relever que la population du quartier était 
intervenue auprès du Conseil municipal par une pétition demandant précisé
ment la restauration des bâtiments dont l'état de vétusté suscitait de légitimes 
inquiétudes chez de nombreux parents. 

A la suite de cette pétition et de son acceptation par le Conseil municipal et 
le Conseil administratif, ce dernier, par l'entremise du Service des écoles, a 
procédé aux travaux les plus urgents, notamment l'isolation phonique des 
fenêtres, etc. 

La présente proposition a pour but d'assainir l'ensemble du bâtiment et de 
l'adapter aux règles pédagogiques et, en passant, de récupérer quelques locaux 
supplémentaires. 

L'audition de M. A. Nasel 

Du fait de certaines indécisions et atermoiements, jamais des travaux d'une 
certaine importance n'ont été entrepris dans ce bâtiment dont la plupart des 
locaux ne répondent plus aux besoins actuels en matière de pédagogie. 

M. Nasel informe la commission que cette école abrite actuellement deux 
appartements dans les combles, dont l'un est occupé par le concierge et l'autre 
par une dame quasi centenaire qui l'habite depuis de nombreuses années. 

Lors de l'élaboration de ce projet, la question du maintien de ce deuxième 
appartement s'est posé. Toute réflexion faite, il a été jugé préférable de le-
maintenir et le mettre à la disposition d'un concierge «volant» qui n'aurait pas 
une école fixe, mais qui travaillerait selon les besoins et les demandes des 
différentes écoles. D'ailleurs, du fait de sa situation dans les combles, l'utilisa
tion des surfaces de cet appartement n'est pas sans difficultés. 

Il est bien évident que la locataire actuelle continuerait à habiter son 
appartement tant qu'elle le souhaiterait. 

A une question du rapporteur, il est répondu qu'étant donné l'état irrécu
pérable du matériel le montant de 169000 francs est destiné aux locaux spécifi
ques, telle la salle de rythmique et de gymnastique. 

Il est précisé par ailleurs que le Service des écoles procède à un examen 
approfondi et détaillé du mobilier qui sera réutilisé si sa remise en état est 
considéré comme rentable. 
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L'audition de M. Gfeller 

La parole est ensuite donnée à M. Gfeller qui informe la commission que 
des études sont en cours depuis un certain temps déjà en vue d'assurer la 
sécurité des enfants à la suite de l'intervention de leurs parents. 

Plusieurs variantes sont à l'étude avec le Département de justice et police 
en vue de rendre la circulation de la rue du 31-Décembre la moins dangereuse 
possible et d'éviter le stationnement anarchique sur cette artère. Mais la solu
tion de ce problème est d'autant plus compliquée que la sortie des élèves a lieu 
presqu'aux mêmes heures que celles où la circulation générale est la plus 
dense ! 

Bien entendu, la principale préoccupation des études en cours consiste en 
la protection des enfants à leur sortie d'école ; et ce qui rend cette recherche 
particulièrement ardue, c'est que ce secteur de la ville présente un ensemble de 
voies identiques qui rendent le report de la circulation impossible ! De ce fait, 
la solution envisagée réside dans une série de mesures ponctuelles, notamment 
une avancée des trottoirs ou la création d'un îlot, etc. 

Un commissaire est convaincu que l'on peut trouver des solutions pouvant 
amener les gens à changer leur comportement. 

A la question du rapporteur, M. Gfeller répond que pour dégager les 
trottoirs il sera nécessaire de poser les classiques piquets et bornes qu'il aime
rait pourtant aussi voir disparaître. Il signale, par ailleurs, qu'une étude est en 
cours sur le stationnement et les possibilités de contrôle du stationnement en 
ville. Celle-ci est effectuée par un ingénieur lausannois, tout en relevant au 
passage qu'il n'y a pas de stationnement sauvage à Lausanne ! 

Une commissaire note que 11 locaux annexes pour 8 classes, c'est 
disproportionné. 

Programme de travail 

Durant les travaux envisagés, un pavillon provisoire sera installé à quel
ques centaines de mètres de l'école, entre la gare des Eaux-Vives et la route de 
Frontenex, pour accueillir les élèves. 

Ces travaux devraient débuter en juillet 1991 et s'achever au mois de mai 
1993. 

Budget prévisionnel d'exploitation 

Etant donné que le bâtiment existe et que le poste de concierge est pourvu, 
aucune charge d'exploitation supplémentaire n'est à prévoir. 
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Quant à la charge financière annuelle comprenant les intérêts au taux de 
4,85% et l'amortissement au moyen de 20 annuités, elle se montera à 785160 
francs. 

Mise aux voix, la proposition N° 338 est acceptée par 7 oui et 3 abstentions 
sur 10 votants. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons. Mesdames et Mes
sieurs les conseillers, à approuver le projet d'arrêté. (Voir ci-après le texte de 
l'arrêté adopté sans modification.) 

Le président. Concernant ce sujet, nous avons reçu de M. Vaissade une 
motion préjudicielle N° 390, je pense que vous l'avez tous reçue et que vous en 
avez pris connaissance. (Plusieurs conseillers disent ne pas l'avoir reçue.) Il y a 
un problème d'intendance, nous reprendrons ce point tout à l'heure, puisque 
cette motion n'a pas encore été transmise. (Brouhaha et excitation dans la 
salle). 

Je sais que nous sommes à deux mois des élections, que chacun veut se 
faire entendre mais, s'il vous plaît, faites-le les uns après les autres, au moins 
quelques personnes vous écouteront. (Le brouhaha s'accentue.) 

Si vous désirez aller en récréation, je lève la séance pendant cinq minutes, 
le temps de faire des photocopies et de distribuer la motion. 

Séance interrompue de 21 h 15 à 21 h 20. 

PROJET DE MOTION PREJUDICIELLE 

Considérant que : 

- la proposition ne règle pas la sécurité des enfants utilisateurs de l'école ni 
de leurs accompagnants qui peuvent être âgés comme le sont par exemple 
leurs grands-parents ; 

- contrairement à ce qui est dit dans le rapport, la recherche de protection 
n'est pas ardue. Pratiquement toutes les écoles ont devant elles des passa
ges pour piétons et élèves surélevés, sauf aux Eaux-Vives ; 

- qu'il n'est pas vrai que le report de la circulation est impossible; 80% du 
trafic est un trafic de transit ; 

- qu'il est honteux de ne pas se préoccuper de la sécurité de nos jeunes 
citoyens et de leurs aînés ; 
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- qu'il n'est pas prévu de rendre le parc arborisé affecté à l'école actuelle
ment squatté illégalement par l'entreprise Ambrosetti pour faire passer ses 
employés et ses fils électriques, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 

- à installer un passage protégé surélevé pour les élèves comme cela se fait 
dans la majorité des écoles ; 

- à prendre toutes les mesures pour supprimer le stationnement autorisé ou 
parasite de voitures à proximité de l'entrée de l'école ; 

- à rendre cette partie de la rue du 31-Décembre en rue résidentielle et 
arborisée et non pas installer des bornes stupides sur le trottoir; 

- à rendre à l'école son parc et à créer une liaison entre ce parc et le futur 
jardin d'enfant implanté dans la «Fermette». 

M. Alain Vaissade (PEG). Ce rapport nous fait état de la rénovation de 
l'école du 31-Décembre et nous devons remercier son auteur pour la précision 
de ses remarques. Nous remercions également le Conseil administratif de nous 
faire cette proposition, puisque c'est une école dont nous avons besoin dans le 
quartier et dont la rénovation s'impose. 

Après une première lecture de ce rapport, je me suis aperçu qu'en fin de 
compte, si l'on étudiait attentivement l'audition de M. Gfeller, il y avait quel
ques inquiétudes à avoir, parce qu'on n'a aucune garantie quant à la sécurité 
des enfants qui fréquentent cette école. Actuellement, cette sécurité n'est pas 
très bonne. 

Je ne sais pas si vous savez où se trouve l'école du 31-Décembre. Elle se 
situe entre l'avenue Pictet-de-Rochemont et l'avenue de Frontenex, donc à la 
frontière de la rue du 31-Décembre. Actuellement, cette rue sert à évacuer le 
trafic de transit provenant de la route de Malagnou, les voitures roulent cou
ramment devant cette école à des vitesses proches de 60 voire 70 km/h, surtout 
lorsque le feu vert est sur le point de passer au rouge. 

C'est une question d'urgence : il faut rénover rapidement cette école. Res
tons-en là, votons ce projet d'arrêté (de toute façon je le voterai), mais il est 
quand même important de prendre en considération la sécurité des enfants 
dans cette restructuration d'école. 

Vous savez aussi que le jardin d'enfants va s'installer au lieu dit «La Fer
mette», les travaux vont commencer. Donc, nous avons ici tout un quartier qui 
doit être relié à un parc qui existe actuellement et qui normalement est affecté 
à l'école. En fait, ce parc sert, actuellement, en partie pour les travaux du 
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Théâtre Am Stram Gram, ce qui est normal, mais il y a une partie qui est 
utilisée par l'entreprise Ambrosetti, qui a carrément tracé dans le parc un 
chemin pour ses employés, afin, qu'ils puissent aller des bureaux à la maison 
mère, et en plus elle a fait passer des fils électriques pirates au-dessus du parc. 

Si nous votons ce projet d'arrêté, nous devons aussi avoir une vision d'en
semble, c'est-à-dire que les abords de l'école doivent être protégés pour les 
enfants et leurs accompagnants qui sont parfois leurs grands-parents. 

Le sens de la motion préjudicielle est le suivant : garantir, lors de la rénova
tion de l'école du 31-Décembre, que les accès soient de toute sécurité pour les 
enfants en bas âge ainsi que pour leurs accompagnants qui bien souvent sont 
des personnes âgées. II faut garantir aussi que les utilisateurs du jardin d'en
fants, qui sera de l'autre côté et qui est séparé par un mur épais, puissent 
accéder au parc de cette école et que surtout les enfants de cette école puissent 
accéder à leur propre parc, dans lequel M. Segond avait d'ailleurs planté un 
arbre pour symboliser que c'était le parc de l'école, mais, actuellement, les 
enfants n'y vont pas. 

Le sens de cette motion préjudicielle n'est donc pas de suspendre l'ar
rêté. Personnellement, je voterai le projet d'arrêté pour la rénovation, mais le 
Conseil administratif doit prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir 
ce que je viens de vous exposer. 

Préconsultation sur la motion préjudicielle 

M. Guy Savary (DC). J'ai une question sur le formalisme. Comment 
allons-nous faire si la motion préjudicielle est refusée? Est-ce que tout s'ar
rête ? Cette motion préjudicielle n'est-elle pas une simple motion ? Si on lit le 
titre, elle est préjudicielle, donc, si on l'accepte tout va très bien, mais si on la 
refuse, comment va-t-on faire? 

Le président. C'est exactement la question que je voulais poser à M. Vais-
sade. Cette motion n'est pas préjudicielle, elle apporte un certain nombre 
d'éclairages, mais selon ses dires et ses déclarations, elle ne modifie absolu
ment pas le projet d'arrêté. 

M. Alain Vaissade (PEG). Si vous lisez le règlement: «La motion 
préjudicielle est une motion qui doit être résolue préalablement à la proposi
tion principale.» Il n'est pas question qu'une motion préjudicielle bloque un 
projet d'arrêté; par contre, elle peut apporter un complément d'informations 
ou d'actions et marquer une volonté du Conseil municipal par rapport au 
projet d'arrêt. C'est dans ce sens-là qu'elle est préjudicielle. 
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S'il ne vote pas cette motion, cela veut dire que le Conseil municipal trouve 
que le projet d'arrêté lui convient parfaitement et qu'il n'a pas besoin de ces 
compléments d'informations ou d'actions. Dans ce sens-là, elle ne bloque pas 
le projet d'arrêté. 

Par contre, si le Conseil municipal accepte cette motion préjudicielle, lors
que le Conseil administratif, avec le projet d'arrêté, entreprendra la rénova
tion de l'école du 31-Décembre, il prendra garde aux mesures qui sont recom
mandées par le Conseil municipal. C'est dans ce sens-là qu'elle est 
préjudicielle. 

M. Michel Ducret (R). J'aimerais quand même relever qu'il y a deux ou 
trois choses qui sont assez difficiles là-dedans. Je ne veux pas développer main
tenant des arguments, mais il me semble que si cette motion était acceptée 
comme préjudicielle à la proposition N° 338, il faudrait renvoyer l'ensemble du 
paquet en commission. Cela me semble la seule action possible, dans la mesure 
où la motion est bien préjudicielle. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je pense que, par rapport au règlement, 
M. Vaissade est obligé de faire une motion préjudicielle, car cette motion est 
un complément à la proposition N° 338. Elle invite le Conseil administratif à 
tenir compte de certains éléments lorsqu'il rénovera cette école. Si vous faites 
une simple motion, vous êtes obligés de prendre toute la procédure de 
la clause d'urgence. Alors, il faut comprendre la position de notre collègue 
M. Vaissade concernant la protection des enfants. 

Je pense que tout le monde est conscient que l'on peut faire quelque chose 
pour améliorer la sécurité des écoliers lors de leurs déplacements entre la 
maison et l'école. On peut voter cette motion préjudicielle, afin que le Conseil 
administratif, lors de la rénovation de cette école, prenne des mesures pour la 
protection des élèves et des écoliers de la ville de Genève. Je pense que l'on ne 
risque pas grand-chose et nous aurons été conscients, au niveau de ce Conseil 
municipal, de la sécurité des enfants de l'école du 31-Décembre. 

M. Daniel Pilly (S). Quant au fond, notre parti acceptera cette motion, 
parce qu'elle est évidente. Quant à la forme. Monsieur le président, vous avez, 
me semble-t-il, l'art de soulever de faux problèmes. Une motion préjudicielle 
ne peut avoir d'influence que sur le vote de celui qui la propose. Si, personnel
lement, je propose une motion préjudicielle et qu'elle est refusée, éventuelle
ment je peux, par la suite, être motivé pour refuser l'arrêté concerné, mais les 
autres, qui ont accepté ou refusé la motion, font ce qu'ils veulent; donc, cela 
n'est absolument pas lié. La seule chose qui est éventuellement liée, c'est le 
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vote de celui qui a proposé la motion. Alors, s'il vous plaît. Monsieur Marti, 
on a déjà assez de peine comme cela, n'en rajoutez pas! 

M. Horay Meykadeh, rapporteur (L). Etant donné que je suis le rappor
teur de ce point, je voulais simplement relever une chose. Ce problème a 
préoccupé la commission des travaux et, à la page 3 du rapport, M. Gfeller, un 
des collaborateurs de Mme Burnand, nous répond «qu'une étude est en cours 
sur le stationnement et les possibilités de contrôle du stationnement en ville -
et notamment dans ce secteur. Celle-ci est effectuée par un ingénieur lausan
nois, tout en relevant au passage qu'il n'y a pas de stationnement sauvage à 
Lausanne ! » On nous a donné la garantie que cette étude est en train de se 
faire, alors je ne vois vraiment pas ce qu'apportera la motion préjudicielle de 
M. Vaissade. 

M. Michel Ducret (R). Si, maintenant, on débat de la motion elle-même, 
j'aimerais quand même dire plusieurs choses. Il y a des affirmations contenues 
dans cette motion qu'on ne peut pas laisser passer sans réagir. 

Quand M. Vaissade affirme qu'il n'est pas vrai que le déplacement de la 
circulation est impossible, que 80% du trafic est un trafic de transit, il dit vrai, 
80% du trafic dans cette rue est un trafic de transit, mais il faut bien le faire 
passer quelque part, ce trafic, en attendant de trouver des solutions plus géné
rales. C'est un peu le genre de situation où on dit: «Plus ici, mais ailleurs, 
devant les autres. » Je trouve qu'il est un peu facile et léger de traiter ce genre 
de problème d'une manière aussi cavalière. 

Dans les considérants de la motion, il est dit «qu'il n'est pas prévu de 
rendre le parc arborisé affecté à l'école, actuellement squatté illégalement par 
l'entreprise Ambrosetti pour faire passer ses employés et ses fils électriques». 
J'aimerais quand même relever que l'entreprise Ambrosetti, à ma connais
sance, est locataire des lieux depuis 1954, après avoir été le propriétaire de 
l'ensemble de la maison et du parc. Le parc n'est pas, comme dit M. Vaissade, 
le parc de l'école, mais bien le parc de la maison. Il a été négocié, d'entente 
avec l'entreprise et surtout avec les locataires de la maison, il y a de nombreu
ses années, avec M. Ketterer, un passage au fond du parc devant la maison 
pour accéder à la partie dite «préau» qui n'était plus utilisée, et qui l'est 
actuellement par la construction du Théâtre pour enfants. Ce passage existe ; 
et s'il y a de nombreuses années qu'il n'est plus utilisé, c'est parce que les 
maîtres ne veulent pas emmener leurs élèves aussi loin de l'école et, surtout, 
parce que les chers petits s'y saliraient les pieds et souilleraient les classes, et 
les concierges ne veulent donc pas que les enfants aillent là-bas. Ce sont des 
choses que j'ai entendues, ce n'est peut-être plus vrai aujourd'hui, tant mieux. 
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M. Alain Vaissade (PEG). Je me dois de répondre à M. Ducret qui affirme 
que mes affirmations sont fausses, donc je lui dis que ce n'est pas vrai et j 'en 
terminerai avec cela. 

Par contre. Monsieur Miffon, revenons sur la motion préjudicielle. Vous 
avez à l'article 56 du règlement du Conseil municipal : « La motion 
préjudicielle est une motion se rapportant à un objet figurant à l'ordre du jour, 
elle doit être résolue préalablement à la proposition principale.» 

Vous dites qu'il est nécessaire qu'il y ait des éléments pour pouvoir voter. 
Monsieur Miffon, vous avez trois enfants, je vous souhaite bonne chance et 
j'espère que vous faites des prières chaque jour pour leur sécurité, c'est ce que 
je fais, même en n'étant pas croyant. (Murmures.) Bon, je ne pensais pas que 
cette petite remarque provoquerait... Bien, alors je passe et j'enlève ceci. 
Mais, Monsieur Miffon, c'est un élément nouveau, la sécurité. 

Cette invite n'est pas faite dans la précipitation. Monsieur Miffon, pre
nez vos responsabilités, puisque vous avez prêté serment en entrant dans ce 
Conseil municipal - j'étais là et je vous ai bien entendu - vous avez prêté 
serment de servir l'intérêt public. Monsieur. 

Alors, par rapport à cela, je sais que mes interlocuteurs sont toujours à ma 
droite et évidemment que le problème est profondément politique, comme le 
disait Mme Gobet, puisqu'il s'agit des voitures. Qui défend les voitures dans ce 
Conseil municipal? Vous le savez bien. En l'occurrence, moi je préfère défen
dre la sécurité des enfants. J'ai une volonté d'agir en tant que conseiller muni
cipal, j 'ai prêté serment pour donner une qualité de vie aux habitants, tout en 
ne détériorant pas l'économie de cette Ville et ça je le précise. (Brouhaha et 
applaudissements de M. Moreillon.) 

M. Olivier Moreillon (L). C'est bien la première fois! 

Le président. S'il vous plaît, laissez l'orateur parler. 

M. Alain Vaissade. Merci, merci. Monsieur Moreillon. Bien sûr que c'est 
évident. Dans ce sens-là, j'agirai à chaque fois dans ce Conseil municipal pour 
faire respecter une qualité de vie en ville. 

M. Claude Martens (V). J'ai la chance d'habiter depuis cinquante ans, 
dont cinq comme élève, à proximité de cette école, je crois bien la connaître. 

Installer un passage protégé surélevé, même deux, c'est facile. Des passa
ges qui prolongent le préau à niveau, qui traversent la route de Frontenex ou la 
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rue du 31-Décembre, c'est facile, ça ne coûte pas cher, ça ne fait que déplacer 
le problème de quelques mètres ou quelques dizaines de mètres, 150 au 
maximum. 

Je pense que la mesure la plus profitable, pour protéger nos enfants, est de 
les éduquer face au trafic. 

Prendre toutes les mesures pour supprimer le stationnement autorisé ou 
parasite de voitures: excellente idée ! Et il n'y a pas que l'école du 31-Décem
bre, il y a d'autres écoles aussi et pour cela je propose une petite mesure pas 
chère: éduquer les parents à stationner court et au bon moment. 

Troisième invite de la motion: rendre cette partie de la rue du 31-Décem
bre en rue résidentielle. Comme je l'ai dit à la commission des travaux, voilà 
un quartier qui a encore été épargné par les saboteurs du trafic, pourvu que 
cela dure. C'est une rue absolument essentielle et si vous voulez ralentir et 
gêner le trafic vous augmenterez la pollution de l'air, pour les gosses et pour 
les habitants. 

M. Bertrand de Week (PEG). Nous apprécions que M. Martens fasse le 
relais du PAG (Parti des automobilistes genevois), alias UDL (Union pour la 
défense des libertés). Quant à nous, nous pensons qu'il serait judicieux d'édu-
quer les automobilistes. 

Pour en revenir à ce que disait M. Miffon, le PEG n'a pas attendu aujour
d'hui pour parler de modération de circulation, pour parler de sécurité des 
enfants, que ce soit devant les écoles, que ce soit devant les parcs, etc. Le 
PEG, depuis qu'il est dans cette enceinte, c'est-à-dire depuis bientôt quatre 
ans, à chaque occasion, lorsqu'il y a un aménagement urbain, qu'il s'agisse 
d'une construction, d'une rénovation, d'une route ou autre chose, demande 
que des mesures de modération de circulation soient prises. Jusqu'à aujour
d'hui, ces demandes n'ont guère été suivies d'effets, et pour cause, avec la 
majorité qui nous gouverne ! 

M. Alexandre Wisard (PEG). Je vais être très rapide. Je renonce, parce 
qu'il y a eu transmission de pensées avec Mme Gobet Winiger : elle a dit exacte
ment ce que je voulais dire. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je m'en voudrais, 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, de me prononcer sur la forme, 
parce qu'il me semble qu'il y a là un débat qui, au fond, ne nous concerne pas. 
J'aimerais simplement reprendre quelques points de cette motion. 
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Miffon. Vous avez des enfants, j 'en ai aussi eu qui ont été à l'école, nous 
sommes tous conscients que c'est un très gros problème. 

Cette motion ne coûte absolument rien, elle interroge, et le Conseil admi
nistratif nous donnera des réponses. Vous savez, dans l'ordre du jour, il y a 
une rubrique «Réponses du Conseil administratif». A ce moment-là, chaque 
groupe, chaque parti, pourra faire des remarques s'ils ne sont pas satisfaits. 
C'est un genre de proposition et le Conseil administratif devra y répondre. Je 
suis certain que, lors de l'étude de cette proposition, des études ou des remar
ques ont été faites au sujet de la sécurité. 

Rappelez-vous, lors du dépôt de la proposition sur le recensement, j'avais 
déposé une motion préjudicielle, et vous avez prouvé par A + B que l'on 
pouvait très bien voter le crédit. Alors, ne venez pas ce soir me dire que la 
motion va empêcher le vote de la proposition. Elle n'empêche rien du tout, 
M. Vaissade Ta dit clairement. 

Il faut savoir prendre ses responsabilités. Je dit qu'il faut absolument trou
ver des solutions. Ce n'est peut-être pas les bonnes solutions, il y a peut-être 
d'autres moyens plus efficaces pour la sécurité des enfants. 

Nous le disons ouvertement, votons cette motion, nous aurons des répon
ses, et votons également le projet d'arrêté, M. Vaissade ne s'y oppose pas. 
Personnellement, je n'hésiterai pas, et Parti du travail n'hésitera pas, à voter 
cette motion ainsi que le projet d'arrêté. 

M. Claude Miffon (R). Monsieur le président, j'ai été pris à partie, vous 
me permettrez de répliquer. 

C'est précisément. Monsieur Lyon, parce que cette motion n'empêche pas 
le vote de l'objet principal qu'elle n'est pas préjudicielle. 

Vous m'accusez de ne pas être constructif. J'essaie, tout au contraire 
d'être... 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Ce soir, ce soir. Monsieur 700e! 

M. Claude Miffon. Je vous en rends grâce. Je disais, j'essaie d'être cons
tructif tout en restant rigoureux. J'ai le sentiment que ce n'est pas parce que 
nous sommes en période préélectorale qu'on doit bâcler le travail. J'adhère 
pleinement, et si M. Vaissade voulait bien supprimer les trois dernières invites, 
je suis prêt à voter sur le siège le passage protégé. 
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Cela dit, je m'étonne quand même que, tout à coup, le Parti écologiste se 
réveille et dépose ce soir une motion préjudicielle. Pourquoi n'a-t-il pas fait ces 
remarques concernant la sécurité en commission? On aurait peut-être pu, dans 
le cadre même de l'arrêté, proposer ces amendements et tenir compte de cette 
sécurité pour les enfants - et une fois encore je me plais à relever que je 
considère qu'elle est prioritaire et primordiale - mais de venir tout à coup avec 
une motion soi-disant préjudicielle et, j'insiste, avec des considérants, M. Du-
cret l'a rappelé, qui ne correspondent pas à la réalité et qui font une sorte de 
procès d'intention à une entreprise de la place, je ne peux y souscrire sans 
réserve. 

C'est la raison pour laquelle je souhaiterais que cette motion soit envoyée 
en commission. Cela ne prendra pas beaucoup de temps, on peut même la 
traiter en priorité, il suffit d'une séance pour qu'on examine ce problème et 
qu'ensuite le Conseil municipal dise exactement ce qu'il souhaite demander 
au Conseil administratif, s'agissant de la sécurité des enfants pour l'école du 
31-Décembre. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Cet objet a été traité en commission à 
la fin de l'année dernière. Je peux attester, ayant fréquenté cette commission, 
comme tous les représentants des groupes sur ces bancs, que la question de la 
sécurité avait été traitée lors de la séance de commission, mais que des élé
ments n'avaient pas pu être éclaircis. Vous aviez tous des représentants, peut-
être que la mémoire reviendra à ceux qui étaient présents à la séance de 
commission. 

Maintenant soyons clairs au sujet de la proposition qui est contenue dans la 
motion préjudicielle. Nos collègues ont posé la question : «et la fermeture de la 
rue?» Nous n'avons pas entendu le «non» du technicien, du spécialiste, du 
serviteur de l'Etat, qui venait nous parler de cet objet. Nous avons entendu 
une réponse qui était une réponse de compromis: «C'est-à-dire que oui, bien 
sûr, on aurait pu fermer, mais enfin cela suscite des oppositions, alors vous 
voyez, on va peut-être réduire d'une piste, et puis on va peut-être faire ça en 
tracé sinueux...» Bref, la question de la sécurité était en jeu. Mais il est vrai 
qu'il n'appartenait pas au service de l'administration de prendre une décision 
éminemment politique, parce que c'est ici que nous prenons des décisions 
politiques et c'est ce que nous amenons ce soir sur la table en soutenant cette 
motion préjudicielle. 

J'aimerais donc dire qu'il en a été question et que ce soir c'est une question 
purement politique, les solutions techniques ont été envisagées. Si nous disons 
oui, c'est possible, c'est faisable, on pourra fermer la rue et les enfants seront 
en sécurité. Vous avez compris que le groupe socialiste vous invite à voter oui 
à la motion. 
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mais ce préau dans le parc existe et il est à la disposition de l'école qui ne 
l'utilise pas. 

C'est tout ce que je veux relever. C'est bien beau de mettre des affirma
tions dans la motion. La liaison existe, mais elle n'est pas utilisée. Il faut dire 
des choses qui sont vraies. Ici, il y a des affirmations qui ne le sont pas. Je veux 
bien que l'on débatte sur un sujet, mais il faut en débattre avec des vérités et 
non pas avec des mensonges. 

M. Bertrand de Week (PEG). Depuis le début de la législature, on nous 
parle d'études, ce sont toujours des études, toujours des études, encore des 
études et des études en veux-tu en voilà. Cela suffit! Merci beaucoup. Mon
sieur Gfeller, de nous avoir signalé qu'il y avait une étude en préparation. 
Maintenant on veut des actes. 

Il y a une école qui va être rénovée, il y a des enfants qui ont besoin de 
sécurité lorsqu'ils sortent de cette école. Actuellement, cette sécurité n'est pas 
assurée. 

Le sens de la proposition de mon collègue Vaissade n'est rien d'autre que 
d'assurer la priorité aux enfants, sur les véhicules, devant une école. Et ce qui 
est léger, pour reprendre les propos de mon collègue Ducret, ce n'est pas de 
présenter cette motion préjudicielle, mais de ne pas assurer la sécurité des 
enfants au sortir d'une école. 

Je crois que, compte tenu de ce type d'impératif, il est parfaitement possi
ble de dévier la circulation en descendant un bout sur la rue Pictet-de-Roche-
mont, à la hauteur de la place Jargonnant, de faire tourner à droite la circula
tion et de la faire monter la route de Frontenex, ainsi le transit est modifié. 
Tant pis si cela doit causer quelques désagréments à des véhicules qui atten
dront un peu plus longtemps. La priorité, c'est que les enfants aient de bonnes 
conditions de sécurité lorsqu'ils sortent de l'école ou lorsqu'ils s'y rendent. 
Quand est-ce qu'une fois, dans cette enceinte et dans les autres enceintes de ce 
canton, on le comprendra? Où sont les priorités? 

M. Claude Miffon (R). M. de Week veut des actes, nous voulons aussi des 
actes, mais nous ne voulons pas de précipitation. 

Tout d'abord, cette motion n'est juridiquement pas préjudicielle. On a eu 
un long débat à la commission du règlement pour savoir ce qui est préjudiciel 
et ce qui ne l'est pas. Une motion est préjudicielle lorsqu'il est nécessaire d'en 
voter les conclusions pour voter le fond. Or, manifestement, ce n'est pas le cas. 

Cela dit, dans cette motion, je pense qu'il y a un point sur lequel on peut 
être d'accord et que pour ma part je suis prêt à voter tout de suite. Il s'agit du 
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point qui concerne la sécurité des enfants, soit l'invite qui demande d'installer 
un passage protégé surélevé pour les élèves comme cela se fait dans la majorité 
des autres écoles, bien que cela n'existe encore pas partout. Personnellement, 
j'ai trois enfants en bas âge. L'aîné va à l'école Le-Corbusier, il doit traverser 
la route de Malagnou, il n'y a pas de passage protégé et c'est probablement 
encore bien plus dangereux qu'à la rue du 31-Décembre. 

Les trois autres invites. Mesdames et Messieurs, je pense qu'elles sont 
dictées par la précipitation. 

«Prendre toutes les mesures pour supprimer le stationnement autorisé ou 
parasite de voitures à proximité de l'entrée de l'école.» Les voitures station
nées, par définition, ne roulent pas, elles ne mettent donc pas en danger la 
sécurité des enfants. Au surplus, si l'on crée un passage surélevé et protégé à 
cet endroit-là, il n'y aura plus de problèmes de voitures en stationnement. 

«Rendre cette partie de la rue du 31-Décembre en rue résidentielle et 
arborisée.» Je ne sais pas très bien ce que c'est qu'une rue résidentielle et 
arborisée. J'aimerais bien que l'on m'explique avant de voter cette invite. 

«Rendre à l'école son parc et créer une liaison entre ce parc et le futur 
jardin d'enfants implanté dans la «Fermette». Peut-être. Pourquoi pas? Mais 
encore une fois, c'est un élément qui mériterait d'être étudié. 

Compte tenu de toutes ces réflexions, je ne vois pas, nonobstant la période 
préélectorale, pourquoi tant de précipitation. Les propositions de M. Vaissade 
ont le mérite d'exister, elles méritent d'être étudiées, et je fais la proposition 
que cette motion soit renvoyée en commission pour que l'on puisse étudier 
chacune de ces invites et conclure sur l'opportunité de créer une rue résiden
tielle, sur l'opportunité - de cela j 'en suis d'ores et déjà convaincu - de créer un 
passage surélevé protégé ainsi que sur l'opportunité de l'ensemble des autres 
invites. Mais je ne vois pas pourquoi on nous demande, au nom de la sécurité 
des enfants - qui est au demeurant un problème très important - de voter dans 
la précipitation une motion que Ton prétend être préjudicielle. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je ne voulais pas réintervenir, car la position du 
Parti du travail est claire. Cette motion préjudicielle étant un complément à la 
proposition, nous aurions eu toute une série de réponses du Conseil adminis
tratif sur ce problème. 

J'ai été surpris. Monsieur le président, de l'intervention de M. Miffon, qui, 
jusqu'à preuve du contraire, a toujours essayé d'être constructif mais qui, ce 
soir, cherche des problèmes juridico-réglementaires pour dire que la motion 
n'est pas préjudicielle. Il faut savoir prendre ses responsabilités. Monsieur 
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Je ne parlerai pas non plus du vote précédent, qui démontre l'excitation élec
torale, où les gens s'excitent comme des poux et en même temps donnent dans 
la dilution la plus totale. C'est une simple question que j'aimerais poser à 
Mme Burnand. 

J'aimerais savoir si dans le cadre de cette réfection du patrimoine, le 
Conseil administratif a pensé, dans l'enveloppe de ces 9 millions bien évidem
ment, à maintenir les niaiseries datant du XIXe siècle qui figurent sur cette 
école très ancienne, avec ces petites sentences extrêmement allumées, du 
genre: «Le travail rend libre», «La crainte de Dieu est le début de la sa
gesse», «Le travail ennoblit», «Dieu et Patrie»... Le rapport est tellement 
peu clair, que tous les doutes sont permis. 

M. Alexandre Wisard (PEG). J'aimerais vous dire, à titre personnel, qu'il 
est exclu de renvoyer cet objet à la commission des travaux. 

Je crois qu'il y a un groupe ici qui veut transformer ce parlement en Mup-
pet-Show. C'est assez mal vu, il y en a marre ! Vous avez deux commissaires -
excusez-moi. Monsieur le président, vous transmettrez à qui de droit - chaque 
groupe a des commissaires dans les commissions, et si les gens faisaient leur 
boulot cela irait peut-être un petit peu mieux. 

Quand j'entends Vigilance qui dit : «On n'est pas contre les écoles», il faut 
arrêter maintenant ! Cela fait quatre ans que vous refusez tous les crédits sco
laires, que vous refusez tous les crédits pour les crèches. Je vous ressors les 
Mémoriaux, je n'ai pas que cela à faire, M. Lescaze l'a fait, il pourra peut-être 
vous en parler, il s'est tapé les 12000 pages; mais il faut arrêter. Maintenant, 
on bosse aussi un petit peu en commissions. On se bagarre ici en plénum, mais 
vouloir tout reprendre à zéro... A la limite, vous ne proposez rien, sauf de 
reprendre à zéro alors qu'il n'y a pas eu un amendement en commission. Je 
m'excuse, le Conseil municipal Muppet-Show, cela suffit ! (Applaudissements.) 

Mme Laurette Dupuis (T). M. Wisard me rassure un peu, parce qu'en 
entendant toutes ces âneries, ce soir, j'ai pensé que la commission des travaux 
avait été oubliée. 

Pour ne pas contrarier M. Menoud, peut-être bien qu'on laissera ces ins
criptions, ma foi, les arts publics... On classe bien parfois des ruines, on peut 
aussi classer cette école. 

Ensuite, j'aimerais bien que M. Torti aille visiter l'école du 31-Décembre, 
il verra si c'est du luxe. Par exemple, la petite pissotière du coin, elle date de je 
ne sais quand, il y a les courants d'air et bien d'autres choses encore. Alors, ces 
travaux sont à faire. Merci. 
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M. Christian Zaugg (S). Monsieur le président, peut-on voter? 
(Applaudissements. ) 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je me devais de ras
surer M. Menoud. Monsieur Menoud, les inscriptions auxquelles vous faisiez 
allusion seront très soigneusement préservées. Nous hésitions même, éventuel
lement, à les recouvrir d'une légère pellicule d'or, de façon qu'elles apparais
sent d'une manière plus évidente à l'œil des élèves! (Applaudissements.) 

Deuxième débat 

Le président. En deuxième débat, nous allons d'abord voter le renvoi en 
commission. Monsieur Torti, vous vouliez renvoyer cet objet à la commission 
des travaux, je pense. 

M. Francesco Torti (V). Oui, Monsieur le président. 

Mis aux voix, le renvoi du rapport à la commission des travaux est refusé à 
la majorité (quelques abstentions). 

L'arrêté, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté à la majorité (quelques 
oppositions et une abstention). 

II est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
9233000 francs destiné à la rénovation de l'école du 31-Décembre et de la 
salle d'éducation physique, sise 63, rue du 31-Décembre, sur la parcelle 708, 
feuille 19, section Eaux-Vives de la commune de Genève. 
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Le président. Nous passons maintenant au rapport de la commission des 
travaux. 

M. Homy Meykadeh, rapporteur (L). J'aimerais compléter mon rapport 
en précisant que l'ensemble de cette étude a été confiée à MM. Boecklin et 
Petrovitch, architectes, le tout étant géré par le Service d'architecture que 
dirige M. Bossy. 

En ce qui concerne le volume et l'importance de l'édifice, l'école a un 
volume de 12645 m3 et la salle de gymnastique 5620 m3, soit un total de 
18265 m3, ce qui nous fait un prix de 505,50 francs le m3. 

Je voulais également attirer votre attention sur les difficultés rencontrées 
avec les habitants du quartier pour l'implantation des pavillons provisoires... 
(Brouhaha.) 

Le président. Un instant. Monsieur Meykadeh. A nouveau, il y a une 
dizaine de personnes qui se baladent dans cette salle. S'il vous plaît, des salles 
sont prévues pour les dialogues, nous ne pouvons plus nous entendre! 

M. Homy Meykadeh. Je disais donc que ces difficultés proviennent égale
ment du fait qu'aucune garantie concernant les arbres qui ont été plantés sur le 
terrain appartenant à l'Etat, au bout de l'avenue de Chamonix, n'a satisfait la 
population, cela d'autant plus que l'abattage, ces derniers jours, des arbres du 
plateau de Frontenex, pour réaliser le projet de l'école Pré-Picot, au mois de 
juillet, a encore aggravé les choses et n'a pas rassuré la population. Là égale
ment, de ce fait, nous allons probablement au-devant de quelques difficultés. 

Premier débat 

Le président. J'ouvre le premier débat en signalant qu'il a été déposé un 
amendement du groupe Vigilance qui demande : 

«Retour en commission des travaux afin de revoir la dépense de 
9233000 francs à la baisse. Nous estimons que, bien étudiée, la rénovation de 
l'école du 31-Décembre peut être effectuée avec un maximum de 6 à 7 mil
lions. Trop de classes parascolaires, trop de luxe! Revoir le cas du deuxième 
logement, pourquoi l'attribuer à un concierge «volant»? N'a-t-il pas de loge
ment ordinaire?» 

Je regrette, mais cela n'est pas un amendement à un quelconque arrêté. Si 
vous avez un amendement à faire, veuillez le formuler d'une façon différente. 
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M. Francesco Torti (V). Nous ne sommes pas opposés à la réfection de 
l'école du 31-Décembre, mais... Il y a un grand mais. Une fois de plus, nous 
venons de débattre d'une motion préjudicielle, parce que les travaux d'étude 
n'ont été faits qu'à moitié. Rien n'a été prévu pour les alentours, nous venons 
de nous battre pour ce sujet. 

Dans le rapport, qui est très vague, on lit qu'un certain M. Nasel, sous-
directeur des écoles, propose que le deuxième appartement soit attribué à un 
concierge «volant», je ne savais pas qu'être concierge d'école donnait des 
ailes. D'accord, ce n'est qu'un projet, mais ce n'est pas prévu dans le 
financement. 

Nous lisons qu'il y a 11 classes parascolaires pour 8 classes effectives. Du 
luxe et du luxe! Mesdames et Messieurs, pour éduquer nos enfants, on a 
besoin d'écoles qui soient propres, fonctionnelles, solides. Nous n'avons pas 
besoin de luxe. Nous estimons que l'on pourrait étudier cette rénovation à 
moindres frais. 

Je vous propose, Mesdames et Messieurs, de renvoyer ce projet en com
mission afin que, en même temps, on puisse étudier les alentours que 
M. Vaissade voudrait bien. 

M. Georges Queloz (L). Je ne m'oppose pas du tout à la rénovation de 
cette école, je pense même qu'elle est urgente, mais j'aimerais tout d'abord 
poser une question à M. Rossetti. J'aimerais savoir s'il entend entreprendre 
des démarches, par le biais de l'Association des communes, pour revoir le 
cahier des charges qui nous est soumis en matière d'équipements scolaires. 

Cette proposition évoque l'image suivante : on a eu l'habitude d'aller man
ger le menu gastronomique et aujourd'hui on a de la peine à s'habituer à un 
menu plus courant avant de ne pouvoir se payer plus que le plat du jour. On 
nous demande aujourd'hui 9233000 francs, plus 677488 francs, ce qui fait 
9910488 francs à dépenser pour cette école. Mais, Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, cela représente une dépense, pour 8 classes, de 
1200000 francs par classe ! 

Je constate, par exemple, que pour le mobilier scolaire on nous demande 
aujourd'hui 184000 francs, il y a déjà eu 425000 francs de votés, cela fait 
3700 francs par élève. Dans la proposition qui nous est soumise, on estime à 
468 francs le coût du m3 SIA, mais nulle part il n'est mentionné le nombre de 
m3 et je suis un peu étonné. 

M. Denis Menoud (PEG). Je ne parlerai pas des 9 millions et quelques 
francs qui pourraient être compris comme de la prévarication institutionalisée. 
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Tout d'abord, lorsque M. Vaissade, en déposant ce texte, dit qu'il est 
honteux de ne pas se préoccuper de la sécurité de nos jeunes citoyens et de 
leurs aînés, j'ajouterais que, si c'était le cas, pour nous, ce serait franchement 
scandaleux. Ni mes services, ni le Département de justice et police, à qui 
incombe tout de même la compétence de ce point de vue là, n'ont témoigné 
d'un mépris quelconque à l'égard de ces classes de la population. Partout où 
c'est possible, partout où nous le pouvons, nous intervenons de façon absolu
ment systématique. 

Dans les considérants, vous dites qu'il n'est pas prévu de rendre le parc 
arborisé à l'école. C'est faux. Il suffit de se reporter aux discussions qui ont eu 
lieu il y a moins de quatre ans. me semble-t-il, lorsque vous avez voté le théâtre 
pour enfants. Ce projet prévoyait très expressément cette liaison qui existe 
déjà, comme le rappelait M. Ducret, et donnait toutes les garanties sur une 
utilisation possible du parc en question. Celui-ci - pour les raisons évoquées 
par M. Ducret, qui connaît le sujet mieux que moi - n'est volontairement pas 
utilisé par les maîtres ou les élèves. Il n'empêche que ce parc est bel et bien à la 
disposition des enfants du quartier et des enfants de l'école. 

En ce qui concerne l'invite qui est faite au Conseil administratif, étant 
donné que de toute façon c'est un sujet qui est à l'étude maintenant, c'est 
volontiers que je l'accepterai, en vous rappelant toutefois que l'école du 31-
Décembre, contrairement à ce qu'on pourrait penser, est l'une des écoles les 
plus sûres de notre ville, étant donné que les enfants qui s'y rendent emprun
tent des feux et que ces feux règlent parfaitement la sécurité. Il n'y a eu à 
déplorer, je l'avais vérifié à l'époque, aucun accident sur cette artère, précisé
ment parce que les enfants qui l'empruntent peuvent traverser via les feux de 
circulation qui sont installés. 

M. Albert Schîndler (PEG). Puisqu'il semblerait que le problème se pose 
maintenant entre les défenseurs du trafic et les défenseurs de la sécurité des 
enfants, pour être parfaitement au clair, j'aimerais que le vote soit fait à l'appel 
nominal. 

Le président. Etes-vous suivi par cinq personnes? (Plusieurs mains se 
lèvent. ) 

Bien, nous allons passer immédiatement à l'appel nominal pour le vote de 
cette motion préjudicielle. Je vous rappelle qu'il y a déjà trois quarts d'heure 
que nous en débattons. 

Mise aux voix à l'appel nominal, la motion préjudicielle est refusée par 
35 non contre 31 oui. 
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Ont voté non (35) : 

Mme Marie-Louise Agel (V), M. Raoul Baehler (V), M. Norbert-Max 
Blauenstein (L), M. Roger Bourquin (V), M. Michel Clerc (R), M. Michel 
Ducret (R), M. Jacques Dunand (L), M. Giorgio Fossati (L), M. Pierre-Char
les George (R), M. Jacques Hâmmerli (R), Mme Suzanne-Sophie Hurter (L), 
Mme Jacqueline Jacquiard (V), M. Albin Jacquier (DC), M. Fabrice Jucker 
(L), Mme Béatrice Junod (V), M. André Kaplun (L), M. Bernard Lescaze (R), 
Mme Simone Maitre (DC), M. Claude Martens (V), Mme Michèle Martin 
(L), M. Henri Mehling (DC), M. Homy Meykadeh (L), M. Claude Miffon 
(R), M. Olivier Moreillon (L), M. Gilbert Mouron (R), M. Pierre Muller (L), 
M. Jean-Louis Pfaeffli (L), Mme Marie-Charlotte Pictet (L), M. Georges Que-
loz (L), M. Pierre Reichenbach (L), Mme Adonise Schaefer, M. Francesco 
Torti (V), M. Jean Tua (R), Mme Renée Vernet-Baud (L), M. René Winet 
(R). 

Ont voté oui (31) : 

M. Alain Comte (T), M. Gérald Crettenand (PEG), M. Bertrand de Week 
(PEG), M. Paul Dunner (DC), Mme Laurette Dupuis (T). Mme Hélène Ecuyer 
(T), M. Laurent Extermann (S), Mme Magdalena Filipowski (PEG), Mme 

Alexandra Gobet Winiger (S), M. Albert Knechtli (S), M. Bernard Lambelet 
(S), M. Jean-Pierre Lyon (T), M. Denis Menoud (PEG), Mme Sylvia Menoud-
Poget (PEG), M. Michel Meylan (T), M. Louis Nyffenegger (T), M. Daniel 
Pilly (S), Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC), M. Jean-Laurent Regamey 
(PEG), M. Aldo Rigotti (T), M. Guy Savary (DC), M. Albert Schindler 
(PEG), Mme Jeannette Schneider-Rime (S), M. Daniel Sormanni (S), 
Mme Myriam Sormanni, M. Manuel Tornare (S), M. Alain Vaissade (PEG), 
M. Bernard Vorlet (S), Mme Nelly Wicky (T), M. Alexandre Wisard (PEG), 
M. Christian Zaugg (S). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (13) : 

M. Roger Beck (S), M. Albert Chauffât (DC), M. Olivier Cingria (L), 
M. Gérard Deshusses (S), M. David Hiler (PEG), M. Pierre Johner (T), 
Mme Christiane Marfurt (L), M. Jean-Jacques Monney (R), M. André Roch 
(V), Mme Josiane Rossier-Ischi (S), Mme Andrienne Soutter (S), Mme Marie-
France Spielmann (T), M. Pierre Widemann (V). 

Présidence : 

M. Pierre Marti (DC), président, n'a pas voté. 
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Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 9233000 francs. 

Art. 3. - Un montant de 130000 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribué au Fonds de décoration institué par l'arrêté du 
Conseil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient 
d'ajouter les montants des crédits d'étude de 327488 francs voté le 25 avril 
1989 et 350000 francs voté le 20 mars 1990, soit au total 9910488 francs, sera 
portée à l'actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administra
tif, eî amortie au moyen de 20 annuités. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

7. Rapport de la commission sociale et de la jeunesse chargée 
d'examiner la motion IM° 2701 de Mme Myriam Sormanni, 
acceptée par le Conseil municipal le 11 octobre 1989, intitulée : 
soutien au projet de la fin de la faim pour l'an 2000 (IM° 372 A). 

Mme Denise Adler, rapporteur (PEG). 

1. Préambule 

La commission sociale et de la jeunesse a étudié cette motion au cours des 
séances du 29 mars et du 10 mai 1990, sous la présidence de Mme Brigitte 
Polonowski Vauclair, en présence de M. Rossetti. Mme Inès Suter-Karlinski 
s'est chargée de prendre les notes de séance, nous la remercions pour son 
travail. 

2. Rappel de la motion 

Considérant que : 
- pour 1 kg de viande, il faut 16 kg de céréales; 
- un steak de 100 g contient 14 à 17% de protéines; 
- le soya ou tofu en contient 50% par 100 g; 
- nous importons en énormes quantités des céréales en provenance du tiers 

monde ; 

1 «Mémorial 1471-' année»: Développée, 2086. Commission, 2088. 
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- dans ces pays, les populations souffrent de faim de façon chronique ; 

- de plus, les céréales sont payées aux producteurs à des prix trop bas, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'entreprendre tou
tes mesures utiles afin d'informer la population par voie d'affiches ou autres 
afin que cette dernière sache en toute connaissance de cause quelle peut être sa 
contribution afin de venir en aide aux êtres humains qui souffrent de manque 
de nourriture, conduisant trop souvent à la mort, alors que dans nos pays 
industrialisés, on est malade de trop manger et de «mal bouffe». 

3. Etude de la motion 

En guise d'introduction, Mme Lonfat présente le vidéo-film «La famine et 
la faim chronique et persistante : une distinction de vie ou de mort», édité par 
«Le Projet Faim», et met à disposition des commissaires un résumé du com
mentaire accompagné de quelques réflexions. L'idée de la motionnaire serait 
de faire de l'information sur cette action au moyen d'affiches et de spots publi
citaires TV notamment. Lors de la séance suivante, les commissaires reçoivent 
une documentation plus complète sur les activités de l'organisation «Le Projet 
Faim», une liste des réalisations soutenues par la Ville de Genève de 1985 à 
1989 dans ce domaine, à noter qu'il n'est pas toujours évident de distinguer les 
projets qui ont trait à la lutte contre la faim; en effet, on peut aborder ce 
problème de multiples façons, qui vont de l'aide directe (développement de 
l'agriculture), à l'aide indirecte (par la formation, l'éducation, le développe
ment de l'artisanat, les soins de santé primaires, etc.). Le détail des subven
tions accordées à la coopération au développement se trouve dans les rapports 
de gestion annuels à l'appui des comptes. 

4. Discussion 

Beaucoup d'informations circulent déjà sur ce sujet, régulièrement traité 
dans les médias et abordé aussi dans les écoles, par exemple par l'action «bol 
de riz» qui a lieu chaque année. Un commissaire propose de participer à une 
action semblable lors de la pause d'une séance de Conseil municipal, en pré
sence de la presse ; cette idée aurait l'avantage de sensibiliser sans grever le 
budget. Plusieurs commissaires souhaitent que la Ville de Genève s'engage 
encore davantage dans le soutien d'actions concrètes, et non pas dans une 
simple information, mais il est rappelé que le texte de la motion ne va pas dans 
ce sens. Par ailleurs, la Ville intervient toujours dans ce domaine sur l'avis de 
la Fédération genevoise de la coopération, un éparpillement n'est pas 
souhaitable. 
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5. Votes 

Des commissaires ayant demandé qu'on poursuive l'étude de cette motion 
par diverses auditions, il est procédé aux votes suivants: 
- l'audition de M. et Mme Pradervand est refusée par 8 oui, 8 non; 
- l'audition de Mme Magnin est refusée par 8 oui, 8 non. 

Finalement, les conclusions de la motion sont refusées par 10 non, 6 oui. 

6. Conclusion 

La majorité de la commission sociale propose de refuser la motion N° 270. 

Annexes mentionnées. 
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ANNEXE II 

Projets liés plus directement à la lutte contre la faim 

1985 Fr. 

Forage et équipements de puits à 
Saaba 

Appui au développement agricole 

Programme de viande séchée locale 
pour combattre la famine 

1986 

Centre de développement rural 
Wanasthali à Poona 

Programme agro-nutritionnel dans les 
bidonvilles de Manille 

Acquisition de charrues 

Autodéveloppement villageois de la 
zone de Sinthiou-Boubou 

Formation technique pour la fabrica
tion et la récupération de pièces de re
change pour la machinerie agricole à 
Chinandega 

Centre de formation pour les jeunes 
agriculteurs 

1987 

Extension du projet d'autodévelop-
pement villageois de la zone de Sin
thiou-Boubou 

Extension du projet de formation tech
nique pour la fabrication et la récupé
ration de pièces de rechange pour la 
machinerie agricole à Chinandega 

Scolarisation et formation de paysans 

Burkina-Faso 38000 . -

Nicaragua 60000 . -

Mali 30000 . -

Total 128000.-

Fr. 

Inde 47950 . -

Philippines 103200.-

Madagascar 46000 . -

Sénégal 

Sénégal 

Nicaragua 

Colombie 

195 6 0 7 . -

Nicaragua 200000.-

Cameroun 50000 . -
Total 642757. -

Fr. 

128155.-

100000. 

24900. 
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- Construction de dix puits avec pompes 
manuelles Madagascar 

- Développement rural Bolivie 

- Centre nutritionnel d'urgence pour 
enfants Bénin 

- Projet Faim 

Total 

Fr. 

88000. 

60000. 

10000. 

15000. 

426055. 

1988 

Développement de la zone rurale de 
San Pèdre 

Appui aux agriculteurs de Peasagro-
Mazuko 

Etude sur le milieu rural haïtien 

Développement agricole dans la 
Chaîne des Cahos 

Extension du projet de centre de déve
loppement rural à Poona 

Développement rural du Canto d'An-
toetra 

Coopérative agricole à Ruyumba 

Extension du projet d'autodévelop-
pement villageois de la zone de Sin-
thiou-Boubou 

Appui à la formation de petits produc
teurs 

Implantation d'une unité de produc
tion agricole diversifiée 

Centre d'encadrement des paysans de 
Borna 

1989 

Haïti 

Fr. 

33000. 

Extension du projet de développement 
agricole dans la Chaîne des Cahos 

Pérou 33350 . -

Haïti 37390 . -

Haïti 32848 . -

Inde 40000 . -

Madagascar 35000 . -

Ruanda 32000 . -

Sénégal 123611 . -

Argentine 17278 . -

Uruguay 60000 . -

Zaïre 35000 . -

Total 479477. -

Fr. 

Haïti 6 4 8 6 5 . -
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Projet hydraulique du centre de for
mation rurale et sanitaire de Moissala Tchad 
Extension du projet d'autodévelop-
pement rural de Sinthiou-Boubou Sénégal 

Programme agricole de San Pedro y 
Misiones Paraguay 
Lutte contre la déforestation et reboi
sement 
Ecoles et réservoirs d'eau à Samangan 

Malaisie 
Afghanistan 

Total 
Total final 1985-1989 

Fr. 

19300. 

90663. 

3500. 

10420. 
63500. 

252248. -
1 928537.-

ANNEXE III 

Total Total Faim Total % 
coopération au développement 

1985 823600.- 128000.- 15,5% 

1986 805650. - 642757.- 80 % 

1987 955753 . - 426055 . - 44,5 % 

1988 1149992.- 479477. - 41,7% 

1989 1233789.- 252248. - 20,4% 

Total 4968784. - 1928537.- 40 % 

Les pourcentages sont calculés, par rapport au total de la coopération au 
développement. 
Les secours d'urgence de l'aide humanitaire n'entrent pas dans le cadre de 
programmes réels de lutte contre la faim. 

ANNEXE IV 

Observations 

Le détail des subventions accordées à la coopération au développement et 
à l'aide humanitaire, entre 1985 et 1989, se trouve dans les rapports de gestion 
annuel à l'appui des comptes. 
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Il est délicat de faire une distinction stricte et objective entre les différents 
projets d'aide au développement et de déterminer quels sont ceux qui ont trait 
directement à la lutte contre la faim. En effet, cette dernière peut revêtir 
différentes formes qui vont de l'aide directe (développement de l'agriculture 
locale, formation de paysans), à l'aide indirecte (formation pour la fabrication 
et la récupération de pièces de rechange pour la machinerie agricole). Pour 
prendre un autre exemple : une région des hauts plateaux du Pérou se trouve 
dans l'incapacité de pourvoir à son alimentation en raison de son terrain peu 
arable et doit donc s'approvisionner à l'extérieur. Dans ce cas-là, la lutte con
tre la faim peut prendre la forme d'une aide à la production et à la vente de 
l'artisanat local qui permettra à la région concernée de disposer de moyens 
financiers nécessaires à son approvisionnement. De même, les projets de santé 
primaire ont très souvent des répercussions sur une alimentation plus saine et 
plus adaptée et constituent, là aussi, l'un des moyens de lutter contre la faim. 

Cette liste ne tient pas compte des programmes d'aide humanitaire, dont la 
nature exacte est encore plus difficile à déterminer. En effet, dans tous les cas, 
que ce soit lors de tremblements de terre ou d'inondations, l'aide humanitaire 
consiste à apporter des secours d'urgence qui englobent aussi bien l'aide ali
mentaire que l'aide médicale, ou d'autres types de secours qui varient en fonc
tion des besoins. 

Enfin, on ne peut associer l'aide alimentaire dans le cadre de secours d'ur
gence à un véritable programme à long terme de lutte contre la faim. 

Premier débat 

Mme Laurette Dupuis (T). Nous avons examiné le rapport sur la motion de 
Mme Sormanni-Lonfat et nous demandons qu'il soit revu et corrigé, parce qu'à 
chaque vote il y a 8 non et 8 oui alors que la commission ne comprend que 
15 membres. 

Le président. Vous avez raison, Madame Dupuis, mais nous vous donnons 
l'explication suivante: la commission comprend bien 15 membres; Mme Sor-
manni, qui a siégé en tant que motionnaire, a le droit de vote comme 
indépendante. 

Mme Hélène Ecuyer (T). Elle n'a pas le droit de vote! 

Le président. L'article 126, de notre règlement... 

M. Aldo Rigotti (T). Alors, on se met à 50 pour signer une motion et on a 
droit à 50 voix... 
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Le président. Je vous prie d'écouter. Monsieur Rigotti, avant de vous 
échauffer. L'article 126 de notre règlement stipule : 

« 1. Les conseillers municipaux auteurs d'une proposition font partie de la 
commission avec voix consultative, sauf s'ils sont membres de la commission 
ou s'ils remplacent un commissaire de leur groupe. 

»2. Si l'auteur d'un projet n'appartient à aucun groupe, il fait partie de la 
commission en surnombre et avec voix délibérative.» 

Je pense que le problème est réglé. 

En deuxième débat, les conclusions de la commission demandant de refuser la motion sont mises 
aux voix, elles sont acceptées à la majorité (4 oppositions et 3 abstentions). La motion est classée. 

Mme Hélène Ecuyer (T). Je voulais savoir si le vote portait sur les conclu
sions de la motion ou sur la motion elle-même, parce que cela change 
énormément. 

Le président. Le vote était clair, j'ai demandé de voter les conclusions de la 
commission qui, elle, refuse la motion. 

M. Alexandre Wisard (PEG). J'ai juste une proposition. Monsieur le prési
dent. Il est 22 h 15, c'est clair que le point 10 de notre ordre du jour devrait 
être logiquement lié au point 13. Vous nous avez annoncé en début de séance, 
à 17 h, que plusieurs lettres seraient lues, notamment de la Fédération patro
nale de la construction, des ingénieurs et de plusieurs groupements. Ne serait-
il pas plus raisonnable de se réserver la première partie de demain, de 17 à 
19 h, pour discuter de ce nouveau règlement sur les adjudications? J'ai l'im
pression que la salle est relativement vide, les gens sont fatigués. C'est une 
proposition. 

Le président. Monsieur Wisard, vous faites une proposition, je ne pense 
pas que nous devrions la suivre. Il est certain que nous arriverons à terminer 
cet objet dans la demi-heure qui suit. 

Je vous rappelle simplement que demain nous aurons à traiter un certain 
nombre de motions urgentes et d'autres objets assez gratinés. Si vous voulez 
terminer vendredi soir, je le veux bien, mais enfin nous n'y arriverons pas 
autrement. Il faut faire un tout petit effort, je suis certain que si tout le monde 
y met du sien, nous arriverons à terminer le point 10 à 22 h 45. 

La présidence est assurée par le 2e vice-président, M. Pierre Reichenbach, 
M. Pierre Marti désirant s'exprimer sur ce sujet. 
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8. a) Rapport de la commission du règlement chargée d'exami
ner la motion N° 3151 de Mme Alexandra Gobet Winiger et de 
M. Daniel Sormanni, acceptée par le Conseil municipal le 
24 avril 1990, intitulée: règlement sur les adjudications 
(suite) (N° 374A). 

M. André Roch, rapporteur (V). 

TEXTE DE LA MOTION 

Considérant : 
- l'ouverture de principe des mandats municipaux à des entreprises 

étrangères au canton ; 
- le fait qu'à ce jour le Conseil administratif n'a pas procédé aux adaptations 

réglementaires correspondantes ; 
- le souci qu'en pratique l'ouverture préconisée ne porte pas atteinte aux 

conditions sociales des ouvriers genevois, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de modifier le rè
glement sur les adjudications comme suit : 

Article 7, al. 1, amendé: 

Les soumissionnaires doivent être établis en Suisse depuis un an au moins 
et... 

Article 7, al. 3, nouveau: 

Le soumissionnaire doit présenter toutes les garanties de capacité profes
sionnelle et de solvabilité. Il s'engage à respecter les conventions collectives de 
travail du canton de Genève et à disposer du personnel, du matériel et de 
l'outillage nécessaires à la bonne exécution du travail faisant l'objet de la 
soumission. 

Article 15, al. 1, nouveau: 

Le maître n'est pas obligatoirement lié par l'offre la plus basse. En cas 
d'offres anormalement basses, il demande au soumissionnaire de produire 
l'état effectif des conditions et de justifier ses prix par des circonstances indé
pendantes des salaires payés ou des conditions de travail imposées aux 
ouvriers. 

Article 15, al. 3 : 
Lettre a) l'offre la plus avantageuse, toutes conditions d'appréciation équiva

lentes, est retenue. 

1 «Mémorial 147e année»: Développée, 4605. Commission, 4614. 
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Lettre b) en cas d'offres d'égale valeur, la préférence est accordée aux entre
prises établies et domiciliées en ville de Genève ou, à défaut, dans le 
canton. 

Lettre c) devient b. 

Lettre d) devient c. 

Lettre e) devient d. 

Mesdames et Messieurs les conseillers, 

Sous la présidence de M. Jean-Jacques Monney, la commission du règle
ment s'est réunie le 30 novembre 1990 afin d'étudier la motion 315. 

Le président informe la commission que le Conseil administratif a répondu 
aux motionnaires dans le sens des questions demandées. 

Ce nouveau règlement devait entrer en vigueur le 1er janvier 1991, ce qui 
est fait à ce jour. Les articles repris sont : 

- l'article 7, alinéa 1, qui devient article 13, alinéa 1; 

- l'article 7, alinéa 3, qui devient article 13, alinéas 2 et 4. 

A l'article 15, alinéa 1, un commissaire fait remarquer que la motion sti
pule : « Le maître n'est pas obligatoirement lié par l'offre la plus basse » et qu'il 
manque l'article indiquant au soumissionnaire des réserves sur les conditions 
sociales. 

L'un des commissaires n'apprécie pas d'être placé devant le fait accompli 
par le Conseil administratif. Le même commissaire demande que les entrepri
ses extérieures à notre canton qui feraient des offres plus basses devraient 
justifier leurs conditions sociales d'entreprise. 

Un autre commissaire précise qu'en parlant de conditions sociales ne se
raient pas seulement pris en considération les salaires, mais aussi la durée du 
travail, le nombre d'ouvriers et le plan de travail, afin que le Conseil adminis
tratif ne soit pas abusé par des entreprises qui feraient des offres au détriment 
des conditions sociales. 

Un commissaire demande que le règlement soit plus strict et donne impé
rativement Tordre d'analyser les offres jugées trop basses. 

Différents commissaires voudraient un règlement encore plus astreignant 
concernant les garanties sociales offertes par les entreprises soumissionnaires; 
il est même demandé que soit auditionné un juriste (?). 

Le même commissaire demande que le terme «ouvriers» figurant dans la 
proposition du Conseil administratif soit remplacé par celui de «travailleurs». 
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M. Monney, président, fait remarquer à la commission que le règlement du 
Conseil administratif va, de toute façon, entrer en vigueur le 1er janvier 1991. 

Un motionnaire fait remarquer que nous devons nous prononcer sur la 
motion, et non pas sur la proposition du Conseil administratif car, effective
ment, ce dernier a la compétence réglementaire, bien que le règlement nous ait 
été soumis à titre d'information. 

Après étude, la commission décide par onze voix et trois abstentions de 
modifier l'article 15, alinéa 1, de la façon suivante: 

«Le maître n'est pas obligatoirement lié par l'offre la plus basse. En cas 
d'offres anormalement basses, il demande au soumissionnaire de produire 
l'état effectif des conditions sociales et de justifier ses prix par des circonstan
ces indépendantes des salaires payés ou des conditions de travail imposées aux 
salariés de l'entreprise.» 

La commission du règlement acceptera l'unanimité des membres présents 
le nouveau règlement modifié comme suit : 
1. le terme «ouvriers» est remplacé par celui de «travailleurs»; 
2. l'article 15, alinéa 1, est modifié comme cité plus haut. 

8. b) Réponse du Conseil administratif aux motions : 
- N° 2681 de la commission des travaux, acceptée par le 

Conseil municipal le 20 juin 1989, demandant de modifier 
le règlement relatif aux mises en soumission et aux adju
dications des travaux; 

- N° 2692 de la commission du règlement, acceptée par le 
Conseil municipal le 21 juin 1989, demandant, par une 
modification du règlement, un registre des mandatai
res et fournisseurs de la Ville et une liste des adjudi
cataires ; 

- IM° 3153 de Mme Alexandra Gobet Winiger et de M. Daniel 
Sormanni, acceptée par le Conseil municipal le 24 avril 
1990, intitulée : règlement sur les adjudications (suite). 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Faisant suite à la volonté du Conseil municipal d'ouvrir le marché des 
travaux à l'ensemble des entreprises suisses, le Conseil administratif a adopté 

1 «Mémorial 147e année»: Acceptée, 614. 
2 «Mémorial 147e année»: Acceptée, 736. 
3 «Mémorial 147e année»: Commission. 4614. 
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un nouveau règlement concernant la mise en soumission et l'adjudication des 
travaux lors de sa séance du 14 novembre 1990. 

Ce règlement entrera en vigueur le 1er janvier 1991. 

Cela étant, compte tenu de la conjoncture actuelle, il est essentiel de conti
nuer à soutenir les entreprises genevoises. 

Aussi, afin de permettre aux entreprises locales d'être concurrentielles et 
d'assurer aux travailleurs le respect de leurs droits sociaux, le nouveau règle
ment impose à tous les soumissionnaires le respect de la législation et des 
conventions en vigueur dans notre canton. 

Le nouveau règlement introduit également un émolument d'inscription 
pour éviter que des entreprises s'inscrivent, alors même qu'elles ne sont mani
festement pas en mesure d'exécuter les travaux demandés. Le versement d'un 
émolument est pratiqué depuis longtemps par certaines collectivités publiques, 
il ne constitue donc pas une restriction importante. 

En outre, le règlement a été également restructuré et certains articles con
cernant la procédure de mise en soumission complétés. 

En revanche, la proposition de tenir une liste des adjudicataires à l'inten
tion du Conseil municipal ne figure pas dans le règlement puisqu'il s'agit d'une 
obligation de portée interne à l'administration. 

Enfin, le Conseil administratif a adressé une lettres* la commission des 
cartels, l'informant de cette décision d'ouverture et l'invitant à agir auprès 
d'autres cantons et communes pour qu'une même politique soit adoptée. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : La vice-présidente : 
Guy Reber Jacqueline Burnand 

Le 22 novembre 1990. 

Annexes: Texte motion N° 268. 
Texte motion N° 269. 
Texte motion N° 315. 

TEXTE DE LA MOTION N° 268 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'appliquer une 
politique en matière de soumission et d'ajudication fondée sur les principes 
suivants : 
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1. renoncer à établir des conditions d'admission excluant des entreprises suis
ses, solvables et offrant des garanties de sérieux; 

2. choisir l'offre la plus avantageuse dans les limites du prix équitable ; 

3. donner à prix égal la priorité aux entreprises genevoises, 

le Conseil administratif modifiera le règlement susmentionné en ce sens. 

TEXTE DE LA MOTION N° 269 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à adopter la modifica
tion suivante au règlement municipal concernant la mise en soumission et 
l'adjudication des travaux: 

Art. 19, al. 2 (nouveau) 

Règlement d'application et registre 

Il tient à jour un registre des mandataires et fournisseurs de la Ville et 
publie à la fin de chaque année civile une liste des adjudicataires, y compris les 
montants attribués à l'intention du Conseil municipal. 

TEXTE DE LA MOTION N° 315 

Considérant : 

- l'ouverture de principe des mandats municipaux à des entreprises 
étrangères au canton ; 

- le fait qu'à ce jour, le Conseil administratif n'a pas procédé aux adaptations 
réglementaires correspondantes ; 

- le souci qu'en pratique l'ouverture préconisée ne porte pas atteinte aux 
conditions sociales des ouvriers genevois, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de modifier le 
règlement sur les adjudications comme suit : 

Art. 7, al. 1 (amendé) 

Les soumissionnaires doivent être établis en Suisse depuis un an au moins 
et... 

Art. 7, al. 3 (nouveau) 

Le soumissionnaire doit présenter toutes les garanties de capacité profes
sionnelle et de solvabilité. Il s'engage à respecter les conventions collectives de 
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travail du canton de Genève et à disposer du personnel, du matériel et de 
l'outillage nécessaires à la bonne exécution du travail faisant l'objet de la 
soumission. 

Art. 15. al. 1 (nouveau) 

Le maître n'est pas obligatoirement lié par l'offre la plus basse. En cas 
d'offres anormalement basses, il demande au soumissionnaire de produire 
l'état effectif des conditions et de justifier ses prix par des circonstances indé
pendantes des salaires payés ou des conditions de travail imposées aux 
ouvriers. 

Art. 15, al. 3 

Lettre a): l'offre la plus avantageuse, toutes conditions d'appréciation 
équivalentes, est retenue. 

Lettre b) : en cas d'offres d'égale valeur, la préférence est accordée aux 
entreprises établies et domiciliées en ville de Genève ou, à défaut, dans le 
canton. 

Lettre c) devient b). 

Lettre d) devient c). 

Lettre e) devient d). 

Le président. Le bureau souhaite lier ces deux points. A l'ordre du jour de 
notre dernière séance, nous avions déjà inscrit la réponse du Conseil adminis
tratif à ces motions, mais nous avions dû renoncer à la traiter, car nous 
n'avions pas encore reçu lé rapport de la commission du règlement. 

D'autre part, je me permets de rappeler aussi que Mme Gobet Winiger 
devait fournir un appui au rapporteur et que, malheureusement, tout n'a pas 
pu se passer comme convenu, Mme la motionnaire n'étant pas disponible au 
moment de l'élaboration du rapport et de sa lecture en commission. 

On m'a dit. Madame Gobet Winiger. que le secrétaire général avait cher
ché à vous contacter ainsi que le président, mais que, malheureusement, vous 
n'étiez pas disponible à ce moment-là. Ce sont les informations que j 'ai. Je suis 
désolé, mais je ne peux pas vous en dire plus. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Monsieur le président, je suis désolée, 
j'avais indiqué à mon collègue Roch - je regrette qu'il ne soit pas là - que 
j'étais à sa disposition pour l'aider à rédiger son rapport. A aucun moment, à 
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aucun moment, M. Roch ne m'a contactée lorsqu'il a désiré faire son rapport. 
Le Secrétariat général m'a contactée au moment où M. Roch l'a déposé et j 'ai 
estimé qu'il assumait ses responsabilités dès lors qu'il déposait son rapport à 
notre Secrétariat général et que je n'avais plus à intervenir dans la rédaction du 
texte qu'il avait pris sur lui de déposer. 

Nous avons coutume, à la commission du règlement, de donner lecture des 
rapports à nos collègues avant de les présenter au Secrétariat général. En 
l'occurrence, c'est quelque chose qui n'a pas été fait et ce rapport a été déposé 
auprès du Secrétariat général sans avoir été lu à la commission du règlement. 
Ce sont les précisions que je tenais à apporter. 

Le président. Madame Gobet Winiger, je vous remercie de ces précisions. 
Monsieur Bourquin, je ne voudrais pas ouvrir le débat sur cette affaire. C'est 
une petite mise au point que je pensais intéressante, et que Mme Gobet Winiger 
pouvait nous fournir. 

Concernant cet objet, je rappelle que le Conseil administratif a tenu comp
te des conclusions de la commission dans son nouveau règlement. C'est-à-dire 
que les conseillers municipaux ont reçu, sous pli séparé, le règlement ainsi que 
d'autres modifications. 

Pour essayer de cerner le problème, nous allons tout d'abord vous donner 
lecture de deux lettres. 

Lecture de la lettre de la Fédération patronale de la construction : 

Genève, le 8 février 1991 

Monsieur le président. 

Notre fédération, qui regroupe à ce jour 450 entreprises, parmi les petites 
et moyennes entreprises de la construction à Genève, n'est pas restée insensi
ble à la décision du Conseil administratif de la Ville de Genève de modifier le 
règlement concernant la mise en soumission et l'adjudication des travaux du 
bâtiment et du génie civil, dans le sens d'ouvrir les soumissions aux entreprises 
établies à l'extérieur de notre canton. 

Cette position nous inquiète à double titre. En premier lieu, Genève fait 
une fois de plus figure de précurseur. Il n'existe aucune réciprocité dans les 
autres cantons et cette mesure est prise au plus mauvais moment. Le secteur de 
la construction traverse une crise extrêmement grave. De nombreuses entre 
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prises se trouvent en difficulté, plus particulièrement les petites et moyennes 
entreprises que nous représentons. 

Le deuxième sujet d'inquiétude concerne les attestations de l'OCIRT, qui 
doivent être jointes aux soumissions. La politique en matière de salaires et 
d'assurances sociales est supérieure à Genève par rapport à la plupart des 
autres cantons de Suisse. Dans la pratique, comment l'OCIRT peut-il vérifier 
que les entreprises extérieures à notre canton respectent, à l'égard de leur 
personnel, les usages en vigueur à Genève? Il est utopique de penser que 
l'OCIRT sera à même de vérifier dans les cantons de Saint-Gall ou du Tessin 
par exemple, si les entreprises appliquent bien des horaires de travail et les 
prestations sociales en vigueur à Genève. 

Le nouveau règlement de mise en soumission n'est pas réaliste. En plus des 
arguments développés ci-dessus, il ne tient pas compte du fait que les travaux 
effectués pour le compte de la Ville sont pourvoyeurs de revenus et par consé
quent de ressources fiscales qui échapperont aux caisses publiques en cas d'ad
judication à l'extérieur. 

Cette question doit faire l'objet d'une réflexion sur le plan national et dans 
le souci de respecter les principes d'équité. Nous demandons qu'en l'absence 
de toute réciprocité, l'adjudication aux entreprises extérieures à notre canton 
soit supprimée de ce règlement. 

Nous vous remercions de votre attention et, dans l'espoir d'une suite posi
tive à notre requête, nous vous présentons. Monsieur le président, l'assurance 
de notre haute considération. 

Le secrétaire général : 
Jean-François Ansermet 

Lecture de la lettre de DEFI (Défense d'une économie forte et imaginative) : 

Genève, le 6 février 1991 

Lettre ouverte 

Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux. 

Le secteur de la construction est en crise à Genève. Les entreprises ne sont 
pas opposées à une ouverture des marchés publics sur le plan national, qui 
pourrait nous préparer à l'Europe de demain. 

Toutefois, il nous apparaît inopportun et dangereux pour l'économie, l'em
ploi et la fiscalité genevois d'ouvrir le droit de soumissionner pour les travaux 
de la Ville aux entreprises suisses. 
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En suspendant cette décision, les graves questions que sont notamment la 
réciprocité de la part des autres cantons et le respect des prestations sociales 
fixées dans les conventions collectives de travail en vigueur à Genève pour
raient être discutées et réglées. 

De plus, la situation économique est suffisamment préoccupante pour ne 
pas l'aggraver au plus mauvais moment. 

En vous remerciant de prendre en considération notre mise en garde, 
veuillez agréer. Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, l'expression de nos sentiments distingués. 

Pour DEFI : Roland Andrey 

Le président. Je vous fait part d'une pétition des entreprises de la construc
tion : «Davantage de concurrence, oui, mais pas au plus mauvais moment et 
pas n'importe comment». 

Je vous propose de discuter de cette pétition lorsque nous serons au point 
de l'ordre du jour des pétitions. 

Enfin, nous avons une motion préjudicielle N° 398, elle a été rédigée par 
M. Pierre Marti, Mme Alexandra Gobet Winiger et M. Daniel Sormanni. 
Comme vous en avez reçu le texte, je ne pense pas devoir vous la relire et je 
vous suggère simplement de croire qu'elle est bien fondée, puisqu'elle traite de 
l'objet. 

PROJET DE MOTION PRÉJUDICIELLE 

Considérant : 

- qu'une grave récession touche de plein fouet depuis une année l'industrie 
genevoise de la construction, avant le reste de la Suisse (le 1er octobre 
1990, les réserves de travail avaient baissé de 48% à Genève contre 2 % 
seulement en moyenne suisse, alors qu'elles avaient augmenté de 17% à 
Zurich) ; 

- que l'Office cantonal de l'emploi enregistre plus d'un demi-millier de chô
meurs complets et une hausse très importante du chômage partiel dans les 
métiers du bâtiment ; 

- que le nouveau règlement de soumission et d'adjudication promulgué le 
1er janvier 1991 par le Conseil administratif ouvre le marché des travaux de 
la Ville aux entreprises établies en Suisse depuis une année seulement 
(art. 13, al. 1) sans tenir compte des conditions impératives suivantes: 

a) réciprocité de la part des communes et des cantons suisses ; 
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b) garantie que les entreprises étrangères au canton appliquent réellement 
les conditions de travail et les prestations sociales fixées par les conven
tions collectives de travail genevoises ; 

c) que l'on doit tenir compte du rabais implicite de 10% à 15% que 
l'entreprise genevoise rétrocède sous forme d'impôts (impôts sur le 
revenu et les bénéfices des employeurs, des travailleurs, taxe profes
sionnelle communale, etc.); 

d) que les 1500 entreprises genevoises de la construction présentent un 
large éventail qui garantit le fonctionnement d'une saine concurrence, 
notamment dans la période de récession actuelle ; 

e) qu'en période de récession, le Conseil administratif devra tenir compte 
de la situation des entreprises du canton, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

1. jusqu'à résorption du chômage dans les métiers du bâtiment, de suspendre 
l'article 13, alinéa 1, du règlement concernant la mise en soumission et 
l'adjudication des travaux du bâtiment, du génie civil et des fournitures qui 
s'y rapportent, du 1er janvier 1991 ; 

2. de compléter l'article 13, alinéa 1, dudit règlement ainsi : «En cas de chô
mage complet et partiel dans l'industrie locale de la construction, le 
Conseil administratif suspend le présent article en réservant les appels d'of
fres aux entreprises établies depuis un an au moins à Genève.»; 

3. de modifier l'article 15, alinéa 1, de la façon suivante : «Le maître n'est pas 
obligatoirement lié par l'offre la plus basse. En cas d'offres anormalement 
basses, il demande au soumissionnaire de produire l'état effectif des condi
tions sociales et de justifier ses prix par des circonstances indépendantes 
des salaires payés ou des conditions de travail imposées aux salariés de 
l'entreprise. » 

M. Pierre Marti (DC). Comme vous avez tous reçu cette motion 
préjudicielle et que les considérants sont suffisamment précis pour que vous 
compreniez le pourquoi de cette motion préjudicielle, je ne m'attarderai pas 
trop. 

Effectivement, nous avons déjà eu, il y a environ un mois, une déclaration 
de Mme Burnand nous disant que lorsque ce nouveau règlement serait mis en 
vigueur elle s'appliquerait à faire très attention à la période de récession que 
nous vivons actuellement dans le bâtiment. Mais cela n'est qu'une déclaration, 
ce n'est pas dans le règlement. Et, malheureusement, cette récession peut 
arriver encore une autre fois. 
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Je pense que lorsque les motionnaires ont présenté un certain nombre de 
modifications de ce règlement, ils étaient bien loin de penser que les réformes 
qu'ils voulaient à ce règlement tomberaient durant cette période extrêmement 
difficile. Ce vote précédent, à mon sens, était fort désastreux, par le fait que 
beaucoup de conseillers municipaux, fonctionnaires et même assurés de l'em
ploi, n'ont pas compris tous les divers enjeux économiques et sociaux des 
entreprises et surtout des travailleurs exerçant à Genève. 

Heureusement, tous ces derniers jours, vous avez tous pu recevoir 
une information exhaustive, tant lors des diverses séances en commission 
que par des notes, des lettres et encore maintenant par une pétition signée 
par 116 entreprises du bâtiment, c'est tout de même quelque chose de très 
important. 

Je vous rappelle que la récession que nous connaissons fait suite aux trois 
arrêtés fédéraux urgents d'août 1989, qui précédèrent les quatre hausses suc
cessives du taux d'intérêt hypothécaire, cumulés aux blocages administratifs du 
département ou des diverses commissions de l'Etat, sans oublier tous les re
cours que l'on connaît dans le bâtiment, recours qui sont très souvent pure
ment d'un égoïsme étroit, et maintenant encore avec la crise du Golfe. 

Sachez qu'actuellement nous connaissons une des plus fortes récessions 
dans le bâtiment que nous ayons jamais connues depuis de très nombreuses 
années voire des décennies. 

Si je vous parle aujourd'hui, c'est que je le vis également et que je sais ce 
que cela veut dire que de regarder des ouvriers en face et de leur dire ^Mes 
sieurs, je regrette, mais dans un mois nous n'aurons plus assez de travail et 
vous serez mis au chômage. » Nous en sommes là actuellement et, malheureu
sement, le Conseil administratif a choisi ce moment-là pour mettre en place et 
en vigueur ce nouveau règlement. 

Je pense que nous devons y réfléchir et c'est la raison pour laquelle nous 
vous proposons cette motion préjudicielle. Nous devons examiner certains 
points, qui n'ont pas été suffisamment étudiés lorsque vous avez rédigé ce 
règlement. Contrairement à ce que certains pourraient croire, je ne veux pas 
protéger ni surprotéger les entreprises de Genève. 

Il s'agit principalement d'une condition impérative, c'est-à-dire la récipro
cité de la part des communes et des cantons suisses. Sachez que mon dossier 
comporte un certain nombre de lettres que des entreprises genevoises ont reçu 
de La Tour-de-Peilz, de Lausanne et d'autres cantons leur disant: «Nous 
regrettons, mais vous ne pouvez pas soumissionner sur notre commune, étant 
donné que vous n'êtes pas inscrits au registre du commerce du canton de Vaud 
ou du canton de Fribourg. Nous sommes tout à fait d'accord, nous ne voulons 
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pas bloquer cela, mais pourquoi tout à coup Genève ouvrirait-elle toutes ses 
portes alors qu'elles nous sont fermées ailleurs? 

Nous demandons également une garantie que les entreprises étrangères qui 
viennent travailler à Genève appliquent scrupuleusement les conditions de 
travail et les conditions sociales fixées par les conventions collectives qui sont 
en vigueur ici. Il y a de très grandes différences. 

N'oublions pas que, même lorsque nous sommes en période de récession, 
on doit tenir compte, dans l'adjudication des travaux du rabais implicite fiscal 
de 10 à 15 %, qui est sous la forme d'impôts directs sur le revenu et sur les 
bénéfices des entreprises, des travailleurs et également la taxe professionnelle. 

Pour toutes ces raisons, cette motion demande de suspendre l'article 13, 
alinéa 1, du présent règlement entré en vigueur depuis le 1er janvier 1991, 
jusqu'à résorption du chômage dans les métiers du bâtiment. Pour cela, nous 
demandons de compléter cet article ainsi: «En cas de chômage complet et 
partiel dans l'industrie locale de la construction, le Conseil administratif sus
pend le présent article en réservant les appels d'offres aux entreprises établies 
depuis au moins un an à Genève.» 

Nous demandons également ce qui a été demandé par la motion de 
Mme Gobet Winiger et de M. Sormanni, à savoir de modifier l'article 15, alinéa 
1, de la façon suivante : «Le maître n'est pas obligatoirement lié par l'offre la 
plus basse. En cas d'offres anormalement basses, il demande au soumission
naire de produire l'état effectif des conditions sociales et de justifier ses prix 
par des circonstances indépendantes des salaires payés ou des conditions de 
travail imposées aux salariés de l'entreprise. » 

Je crois que c'est vraiment faire preuve de sagesse que de voter cette 
motion préjudicielle, surtout dans cette période de récession et vous l'aurez 
certainement tous compris sur ces bancs. Merci. 

[Vfme Alexandre Gobet Winiger (S). Nous avons eu l'occasion de marquer 
notre préoccupation, lorsqu'il s'est agi d'ouvrir les adjudications, pour que 
cette ouverture se fasse avec un contrôle étroit des conditions sociales qui 
seraient réservées aux personnes extérieures à Genève, afin de ne pas 
prétériter les travailleurs genevois qui sont au service des entreprises. Par la 
situation que vous a décrite M. Pierre Marti il y a quelques instants, nous 
avons d'autant plus de raisons de craindre que ce soient les salariés qui fassent 
les premiers les frais de la mise en vigueur d'un règlement qui a été promulgué 
sans une concertation élargie des partenaires sociaux, et c'est la raison pour 
laquelle nous appuyons cette motion préjudicielle. 
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Le président. Je souhaiterais faire une petite mise au point. Madame et 
Messieurs les motionnaires. Vous parlez de l'article 15, alinéa 1, mais, si j'ai 
bien compris, d'après le nouveau règlement, il s'agirait plutôt de l'article 18, 
alinéa 3. Est-ce bien juste? 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Evidemment. Nous nous référions à la 
précédente version, puisque nous demandons la mise en suspens. 

M. Daniel Sormanni (S). Juste quelques mots pour préciser que la commis
sion du règlement a examiné ces problèmes liés aux adjudications des travaux, 
non pas parce qu'elle a étudié le règlement du Conseil administratif qui est de 
la compétence exclusive du Conseil administratif, mais parce qu'elle a étudié la 
motion que Mme Alexandra Gobet Winiger et moi-même avions déposée et qui 
avait été acceptée par le Conseil municipal le 24 avril 1990, c'est la raison de ce 
rapport. 

J'aimerais également préciser que j'avais proposé à M. Roch ma collabora
tion pour la rédaction de ce rapport et que j'ai aussi été surpris de voir qu'il a 
été déposé avant que nous ayons pu prendre contact ensemble. 

M. Marti a cité un certain nombre de choses qui sont justes, mais je ne 
partage pas tout à fait son analyse en ce qui concerne la crise dans le bâtiment. 
C'est clair qu'il y a une crise dans le bâtiment. Je crois qu'il est un petit peu 
facile de dire que tout cela est lié aux AFU (arrêtés fédéraux urgents) qui sont 
effectivement la conséquence d'un certain nombre de choses qu'il n'est pas 
besoin de développer plus avant ici. 

Dans le bâtiment à Genève, à travers tout ce qui s'est passé - les affaires 
immobilières, la spéculation immobilière, disons-le - il fallait bien que. mal
heureusement, il y ait une intervention, puisqu'il y avait de l'abus. Je crois que 
les entreprises du bâtiment sur le canton de Genève ont peut-être voulu jouer à 
la grenouille qui a voulu être aussi grosse que le bœuf, puisqu'on a continué à 
faire venir un certain nombre de travailleurs de l'extérieur de notre pays tout 
simplement parce qu'il y avait surchauffe dans le bâtiment. On voyait toujours 
plus grand, toujours plus grand, et à un moment donné, eh bien, c'est trop 
grand. 

D'autres choses se sont greffées, il y a la crise du Golfe bien entendu, et on 
arrive à un redimensionnement des entreprises du bâtiment sur le canton de 
Genève. Il est évident que cela est douloureux pour les travailleurs, parce que 
c'est toujours eux qui, en réalité, paient la facture de cette démesure. 

En conséquence, il est clair que, a priori, comme le nouveau règlement le 
propose - de toute manière, quoi qu'on puisse en penser, c'est inéluctable -
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nous devons et nous devrons ouvrir plus largement nos frontières cantonales 
et, peut-être, d'ici quelques années, même encore plus loin. Je crois que c'est 
une exigence, notamment par rapport à ce qui se passe en Europe et à la 
construction européenne, mais il est clair qu'on ne doit pas forcément le faire 
la tête dans un sac. 

Effectivement, je crois qu'il est bon qu'il puisse y avoir une certaine réci
procité, à savoir que, si d'autres entreprises peuvent venir soumissionner à 
Genève, celles de Genève doivent pouvoir soumissionner dans les autres 
cantons. 

Ce qui nous préoccupait, lorsque nous avons déposé la motion, c'était bien 
entendu la protection des travailleurs, car, comme je l'ai dit tout à l'heure, ce 
sont eux qui paient toujours l'addition au bout du compte. L'idée était d'avoir 
des contrôles renforcés des conditions de travail, et bien entendu on souhaite 
que les entreprises extérieures au canton appliquent les conventions collectives 
de travail. Elles ont l'attestation de l'OCIRT, mais cela n'est pas suffisant, on a 
constaté un certain nombre d'abus. Je crois que je l'ai même dit à la commis
sion du règlement, j 'ai un exemple concret, mais je pense qu'il est inutile de le 
citer ici. On s'est aperçu que des entreprises avaient l'attestation de l'OCIRT 
et qu'elles n'ont respecté ni les salaires ni les horaires. C'est trop facile, mais 
ceux qui paient l'addition, ce sont les travailleurs. Bien entendu, on ne peut 
pas mettre un policier ou un contrôleur derrière chaque entreprise ou chaque 
ouvrier, mais on essaie le mieux possible de contrôler et d'éviter les abus. C'est 
le but de la motion et c'est la raison pour laquelle. Mesdames et Messieurs, je 
vous invite à l'accepter. 

Préconsultation sur la motion préjudicielle 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Le problème qui est soulevé ce soir par la mo
tion préjudicielle et le rapport de la commission du règlement, dans la situation 
actuelle, donnent matière à réflexions. 

Le Parti du travail pense que ce règlement est de la compétence du Conseil 
administratif, mais il y a des apaisements que le Conseil municipal a la possibi
lité de donner. Il y a des problèmes dans la construction. Mon collègue Sor-
manni l'a dit tout à l'heure, certaines entreprises ont doublé leur capacité en 
fonction de certains travaux, comme l'agrandissement de l'aéroport et d'autres 
chantiers très importants, mais on savait aussi que dans le futur il n'y aurait 
plus de chantiers de cette envergure. On ne peut quand même pas punir l'en
semble de ces entreprises, mais il faudra tout de même trancher. 

Le Parti du travail a accepté la proposition de Mme Gobet Winiger de 
modification de ce règlement, parce qu'il s'agissait du problème lié à la péré-
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quation intercantonale. Depuis plus de vingt-cinq ans, nous n'avons pas réussi 
à résoudre le problème fiscal des gens qui habitent dans le canton de Vaud et 
qui travaillent à Genève. Les ministres des finances vaudois et genevois n'ont 
jamais réussi à s'entendre. Ce sont les mêmes partis qui gouvernent à Genève 
et dans le canton de Vaud et ils ne sont pas capables de se mettre d'accord sur 
ce problème. Vous pouvez lire un article de M. Ducret qui a très bien souligné 
la mésentente totale qui règne entre Genève et Vaud, et si l'on songe qu'ils 
sont tous du même parti, le Parti radical pour ne pas le citer... 

Nous pensons que la commission du règlement a travaillé dans un mauvais 
esprit, et je m'explique. Nous étions en train d'étudier ce problème, la commis
sion a auditionné les personnes, elle a rédigé le rapport et, dans le même 
temps, nous avons reçu à la maison le nouveau règlement adopté par le 
Conseil administratif. J'ai trouvé cette méthode, je ne dirais pas malhonnête, 
ce serait exagéré, mais que c'était passer par-dessous la jambe de la commis
sion - j e pense que c'est plus gentil. Le Conseil administratif aurait très bien pu 
venir à la commission avec ses propositions pour ce règlement. Il n'était pas 
obligé d'accepter tout ce que le Conseil municipal avait proposé dans l'arrêté, 
mais il aurait pu s'expliquer. J'ai trouvé que par rapport aux initiants de l'arrê
té c'était un petit peu cavalier. 

Je pense que dans la situation actuelle on doit apporter un apaisement, cela 
ne plaira certainement pas au Conseil administratif, mais il faut être conscient 
qu'il y a des ouvriers, des personnes qui gagnent leur vie à Genève, qui y 
paient des impôts et on doit en tenir compte. 

Nous demandons que la motion préjudicielle de M. Marti, la lettre des 
entreprises de la construction, le rapport et la proposition de Mme Gobet Wini-
ger soient renvoyés intégralement à la commission du règlement afin que nous 
en discussions tranquillement, que nous auditionnions la personne responsable 
de cette affaire au Conseil administratif et que, ensuite, on revienne avec tous 
ces éléments devant ce Conseil municipal. 

Il est important que la voix de la sagesse l'emporte, à !a suite de la situation 
économique qui se passe à Genève. Je pense qu'on gagnera du temps avec 
cette proposition, car ce n'est pas ce soir qu'on résoudra et qu'on réussira à 
gagner la guerre de tranchées qui pourrait s'instaurer dans cette affaire. 

Le président. Merci, Monsieur Lyon. J'ajoute qu'il serait aussi bien que la 
pétition soit analysée par la commission du règlement. 

M. Jacques Hàmmerli (R). J'irai droit au but, je voulais faire exactement 
la même proposition que M. Lyon. Donc, nous demandons également et nous 
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soutenons le renvoi de la motion préjudicielle et du rapport de la commission 
du règlement, qui n'a de rapport que le nom, à ladite commission du 
règlement. 

Ceci dit, quelques inexactitudes ont été énoncées par notre collègue, 
M. Lyon, lorsqu'il déclare que les entreprises genevoises ont développé leur 
capacité, de manière à absorber tous les travaux; certes, elles l'ont dévelop
pée, toutefois elles étaient bien incapables d'absorber les travaux des collecti
vités cantonale et municipale, voire fédérale (sur le territoire de ce canton); 
pour preuve, les travaux de l'autoroute de contournement sont étalés sur dix 
ans. Aussi, il ne faut pas raconter n'importe quoi. 

Mme Magdalena Filipowski (PEG). J'aimerais rappeler que l'initiateur 
pour la modification de ce règlement était le Parti écologiste. En mai 1988, 
suite à l'étude du 11e Plan financier quadriennal, on s'apercevait déjà que la 
situation du point de vue financier serait difficile pour notre commune et notre 
parti a avancé l'idée d'ouvrir les adjudications sur toute la Suisse. 

La Suisse est un très petit pays et il me semble que cette ouverture corres
pond à un esprit et il n'y a pas de raison de faire du protectionnisme dans cette 
matière. Il est vrai qu'en mai 1988 il y avait la haute conjoncture et que la 
situation a changé depuis. Un règlement ne se fait pas pour un printemps, 
parce que la situation paraît difficile, mais doit régler la vie économique pour 
des époques de hautes et de basses conjonctures. S'il y a une situation excep
tionnelle, ce sera au Conseil administratif de prendre des mesures. 

Du point de vue de la politique économique, nous, aujourd'hui, nous sou
tenons encore l'esprit de l'ouverture par rapport aux autres cantons. C'est pour 
cela aussi qu'il nous semble que l'article 18 qui détermine les critères, tels que 
l'offre la plus avantageuse du point de vue financier, tels que la garantie de 
solvabilité, de correction en affaire, de satisfaction lors des derniers travaux 
ainsi que d'assurer une rotation équitable entre les soumissionnaires, donne un 
cadre d'actions favorable à la politique économique de notre Ville. 

Dans le deuxième alinéa, la préférence est donnée aux entreprises domici
liées dans notre ville et dans notre canton, dans le cas où l'offre est égale à une 
offre présentée de l'extérieur. 

Maintenant, il y a le troisième alinéa, qui a aussi été étudié à la commis
sion, mais, malheureusement, il l'a été après avoir été adopté par le Conseil 
administratif. Personnellement, lors de cette étude, je me suis prononcée 
contre la teneur de cet alinéa pour différentes raisons. 

Premièrement, il est en complète opposition avec le principe énoncé dans 
le premier alinéa. En règle générale, on énonce d'abord un principe et ensuite 
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on propose une exception. Pour que le principe continue d'être valable, il faut 
que l'exception soit très précise. Or, dans l'exception de l'alinéa 3, que voyons-
nous? On nous dit: «Le maître n'est pas lié par l'offre la plus basse. En cas 
d'offres paraissant anormalement basses...» Que veut dire «anormalement 
basse»? Quel est le critère? Est-ce que «anormalement basse» veut dire tout 
simplement que chaque offre qui vient du dehors sera plus basse par rapport à 
l'offre cantonale? Est-ce que c'est ça le critère, ou à quels critères est-ce qu'on 
va recourir à ce moment-là? On nous dit qu'à ce moment-là la commune peut 
- si l'on suit la motion préjudicielle ce ne serait pas «peut» mats ce serait une 
obligation pour notre Ville - demander aux soumissionnaires de produire l'état 
effectif des conditions sociales et là, de nouveau, l'état effectif des conditions 
sociales, qu'est-ce que cela veut dire? 

Dans le même règlement, à l'article 14, on parle d'une manière très claire 
des conditions sociales et des conventions collectives, de même que des assu
rances sociales. Donc, s'il y a lieu de faire de la politique sociale pour le 
personnel employé, c'est dans l'article 14 et non pas dans l'article 18 qui se met 
en contradiction par rapport au principe qui est un principe dans l'intérêt de 
cette Ville. 

Maintenant parlons du contrôle qui ne se ferait que lorsque les autres sont 
anormalement bas. Cela veut dire quoi? Que, de nouveau, on ne va pas 
contrôler une situation où l'offre ne serait pas très basse, ce qui ne veut pas 
dire du tout que dans ce cas-là les employés sont protégés. Alors, est-ce que 
par ce règlement nous cherchons à protéger les travailleurs des entreprises? 
Est-ce que nous cherchons à protéger l'intérêt de la Ville? 

Je crois qu'il faudrait y mettre un tout petit peu de clarté afin de ne pas 
mélanger tous ces objectifs dans les mêmes articles, parce que l'on risque 
d'avoir un protectionnisme, une fermeture, par rapport au reste de la Suisse, et 
de ne plus savoir quel intérêt nous défendons. 

Le président. Chers collègues, je vous demande de ne pas faire ici un débat 
de commission. Si nous devons renvoyer cet objet à la commission du règle
ment, ce sera assez tôt de le faire après. 

M. Bernard Lescaze (R). Quelques réflexions à titre personnel. J'aimerais 
quand même rappeler que ce règlement d'adjudication est de la compétence, 
et personne ne l'a contesté jusqu'à présent, du Conseil administratif et de lui 
seul. Si nous discutons d'une motion préjudicielle sur ce règlement qui a été 
adopté par le Conseil administratif, c'est parce que ce dernier, dans une pre-
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mière phase, a bien voulu, à notre demande ou du moins à la demande de la 
majorité de ce Conseil municipal, modifier son règlement d'adjudication. 

Je veux bien croire que certaines circonstances économiques ont changé. 
Je pense, malgré tout, que la modification faite par le Conseil administratif va 
dans le bon sens. 

Je vous rappelle que c'est notre collègue Hiler qui, le premier, avait ouvert 
les feux à ce sujet. On ne peut pas se gargariser de libéralisme économique, on 
ne peut se gargariser d'ouverture vers l'Europe et refuser l'ouverture aux 
entreprises suisses, car ce sont celles-ci et seulement celles-ci qui sont visées. Il 
n'a jamais été question, dans l'esprit du Conseil administratif, d'ouvrir les 
adjudications à des entreprises françaises. Mais ne vous faites pas d'illusions, 
cette ouverture, si la Suisse s'amarre plus profondément à l'Europe, et c'est 
mon souhait personnel, cette ouverture sera inéluctable. Ce sera peut-être 
dans dix ans, mais il faudra le faire. 

Alors, aujourd'hui, que défendons-nous? Nous voyons de façon très sur
prenante une très curieuse coalition d'intérêts où tous déclarent défendre des 
objectifs de politique sociale, des objectifs hautement respectables, mais des 
objectifs qui, malgré tout, je l'affirme, sont aujourd'hui circonstanciels, peut-
être même électoralistes. Je suis très frappé de voir que, sur ce point en tout 
cas, qui est important, la fameuse Alternative 91 arrive parfaitement divisée, 
car le discours de Mme Gobet Winiger est totalement à l'opposé de celui de 
Mme Filipowski. 

Alors j'aimerais simplement rappeler qu'il me paraît, en effet, sage de ne 
pas poursuivre le débat, de renvoyer ces deux motions en commission du 
règlement pour qu'elles soient une nouvelle fois traitées et de nous souvenir 
que c'est nous qui avons demandé au Conseil administratif d'opérer ces modifi
cations et que ce règlement est de la compétence exclusive du Conseil adminis
tratif. Nous pouvons, certes, donner quelques conseils, quelques injonctions, 
mais nous n'avons pas à nous mêler des affaires de la gestion courante du 
Conseil administratif, car nous discréditons, à ce moment-là, les autorités 
municipales tout entières. Nous avons suffisamment à faire avec nos propres 
compétences pour ne pas nous mêler de celles d'autrui, surtout quand autrui a 
agi dans le sens que voulait la majorité du Conseil municipal. Il est clair que les 
majorités peuvent changer et il est clair qu'à ce moment-là nous revoterons et 
nous redonnerons des indications au Conseil administratif qui pourra changer. 

Toutefois, je pense que l'ouverture et le libéralisme économique sont des 
principes que nous devons défendre aussi bien en politique qu'en économie et, 
pour ma part, je déclare à titre personnel que le règlement tel qu'il a été fait 
par le Conseil administratif va réellement dans le bon sens. On ne peut pas non 
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plus, sans arrêt, réclamer des économies financières et, au moment où celles-ci 
sont possibles, tout à coup faire marche arrière. 

Je regrette profondément la tournure qu'a prise ce débat. Je souhaite le 
renvoi de ces deux motions en commission, de façon qu'on examine calme
ment, hors des périodes électorales, ce problème. 

M. Paul Dunner (DC). Je ne reviendrai pas sur les difficultés actuelles, 
elles ont déjà été évoquées. Je n'entrerai pas non plus dans le débat pour 
savoir si ce sont les travailleurs ou si ce sont certains, et j'insiste sur le terme de 
certains, patrons qui seront le plus touchés par ce qui se passe actuellement. 

Le groupe démocrate-chrétien accepte le renvoi de ces motions, de l'en
semble de ces documents (on parlait aussi de la pétition) à la commission du 
règlement. Mais à une exception près: nous souhaiterions un vote sur l'invite 
N° 1. Il nous semble qu'il y a urgence à bloquer le règlement du Conseil 
administratif. Il peut y avoir des débats au sein de la commission, c'est clair. 
Ces débats peuvent prendre un certain temps. Il s'agirait pour nous, ce soir, de 
dire au Conseil administratif que, dans l'attente des décisions de la commission 
du règlement, le point 1, donc l'article 13, est suspendu. Le groupe démocrate-
chrétien vous prie de vous exprimer sur la suspension de l'article 13 et de 
demander ladite suspension. 

Le président. Je vous rappelle que le point de l'article 13 que vous men
tionnez a déjà été publié dans la FAO et est déjà en application, c'est là 
l'ambiguïté. On ne peut pas revenir en arrière, je pense que cela n'est pas 
possible. 

Mroe Jacqueline Jacquiard (V). Quelques mots seulement pour vous dire 
que Vigilance accepte le renvoi en commission du rapport et de la motion 
préjudicielle. En remarquant simplement qu'il ne faut pas grand-chose de 
changé dans la République pour que tout à coup on pense qu'il y a des patrons 
et que ces patrons sont responsables aussi du bien-être des ouvriers, ce qu'ils 
ont souvent assumé dans les heures difficiles pendant lesquelles on n'a pas 
porté grande attention à eux. Ils se sont privés pour garder leurs ouvriers et 
maintenant il ne s'agit pas seulement de soutenir les travailleurs, comme vous 
dites, mais bien les ouvriers. La seule phrase du rapport que nous n'acceptions 
pas, c'était justement celle de supprimer le mot «ouvrier». C'est un mot qui est 
beau; des travailleurs, nous en sommes tous, et je vous rappelle que, dans 
certaines usines, un ouvrier spécialisé est beaucoup plus considéré qu'un chef, 
qui a un grand titre et qui est moins payé. 
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M. Fabrice Jucker. (L). Voilà une situation difficile aujourd'hui, mais je 
crois qu'il faudrait tout de même rester clairs sur ce sujet. D'emblée, j'aimerais 
remercier mon collègue Lescaze d'avoir réagi à l'ambiance générale qui pré
vaut dans ce Conseil actuellement sur ce sujet. 

J'aimerais rappeler que c'est vraiment la majorité de notre Conseil qui a 
demandé au Conseil administratif de faire une proposition dans ce sens et cette 
proposition a été faite et je remercie le Conseil administratif à ce propos. 

Je crois que les considérations concernant la protection des ouvriers du 
bâtiment sont respectées dans la proposition du Conseil administratif. Mais je 
crois aujourd'hui qu'il est faux de ne pas vouloir considérer que la situation de 
Genève, effectivement, est difficile et que ces difficultés évoluent peut-être 
plus rapidement que chez nos voisins. Cette situation, contrairement à ce que 
certains ont l'air de croire aujourd'hui, on peut penser également qu'elle favo
rise Genève aujourd'hui, j 'en veux pour preuve que, dans le secteur privé des 
adjudications, il a toujours été possible de faire appel à des entreprises exté
rieures. Il a certainement été fait usage de cette possibilité quelquefois. 

Aujourd'hui, à mon sens, il est pratiquement impossible de concevoir 
qu'une entreprise étrangère au canton puisse obtenir des travaux sur le canton 
de Genève et vous savez très bien pourquoi. Effectivement, aujourd'hui, la 
situation est extrêmement difficile, elle est très tendue. Les entreprises font 
des efforts exceptionnels pour obtenir des contrats. Dans ces conditions, il ne 
faut pas imaginer que nos voisins pourront venir prendre les marchés que la 
Ville de Genève pourrait leur proposer. 

Je pense qu'il est une chose importante et que malheureusement nous ne 
pouvons pas régler nous-même, c'est la question de la réciprocité. Je pense 
que, si nos entreprises genevoises sont d'accord d'accueillir en concurrence 
leurs voisins, elles-mêmes devraient pouvoir aller chez nos voisins et, juste
ment, aujourd'hui, ce serait une chose qui serait tout à fait favorable, parce 
qu'avec les prix qui sont pratiqués à Genève je pense qu'elles seraient très 
concurrentielles. Je pense que si on devait renvoyer en commission l'ensemble 
de la proposition, il faudrait peut-être réfléchir de quelle manière nous pour
rions avoir des négociations avec les autorités voisines afin que cette récipro
cité puisse être établie et proposée. 

Je propose, au nom du groupe libéral, de renvoyer en commission l'ensem
ble des deux ou trois motions, je ne sais plus combien il faut en compter, sur ce 
sujet. 

M. Pierre Marti (DC). Protectionnisme à tous crins, ce n'étaient pas mes 
propos. Libéralisme économique à tous crins, non plus. Je pense que, l'ouver-
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ture, nous la voulons tous. En tant que conseiller municipal, je la veux égale
ment, mais pas à n'importe quel prix, ni n'importe comment, ni à n'importe 
quel instant. Ce n'est pas du tout un discours électoraliste. Je crois que la 
proposition qui vous est faite, c'est simplement d'avoir un garde-fou. Certaine
ment que si nous travaillons très rapidement à la commission du règlement, 
nous pourrons venir dans deux mois avec une proposition qui sera suivie. 
naturellement, je l'espère, d'un nouveau règlement, puisque nous ne sommes 
pas maîtres de ce règlement. Mais je suis absolument certain que Mme Burnand 
dans sa grande sagesse saura appliquer très sagement le règlement actuel. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je ne voulais pas réintervenir sur ce point, mais 
le Parti du travail est très satisfait de l'intervention de M. Bernard Lescaze. 
Nous nous en souviendrons, et lorsqu'il fera ses petites incursions dans le 
Conseil administratif nous lui rappellerons la bonne leçon qu'il nous a donnée 
ce soir. 

M. Pierre Marti, vice-président, reprend place à la présidence. 

M. Daniel Sormanni (S). Il est clair que le principe de l'ouverture et, je 
dirai, de la liberté est une bonne chose. Mais la liberté doit se faire avec les 
mêmes règles pour tous, parce qu'autrement ce n'est plus de la liberté, c'est du 
n'importe quoi, et je crois qu'on est obligé d'avoir un certain nombre de garde-
fous. 

Motion électoraliste, non. Monsieur Lescaze. Cette motion a été déposée 
il y a près d'une année et ce n'est pas de notre faute si elle arrive seulement 
maintenant à la séance plénière du Conseil municipal. C'est tout simplement 
parce que malheureusement la commission du règlement n'a pu la traiter avant 
pour des raisons, en tout cas en ce qui me concerne, qui m'échappent ou que je 
ne veux pas savoir, ou que je ne veux pas dire ici. Mais en tout cas elle n'a pas 
été déposée à des fins électorales. 

Il est clair que nous souhaitons, et je crois que nous le souhaitons tous ici, 
faire des économies pour la Ville de Genève. Mais, Mesdames et Messieurs, 
jamais le Parti socialiste ne sera d'accord que ces économies pour la Ville de 
Genève se fassent sur le dos des travailleurs, c'est la raison pour laquelle nous 
avions déposé cette motion. 

Mme Alexandre Gobet Winiger (S). Je renonce. Monsieur le président. 
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Le président. Comme il n'y a plus d'intervenant, je serais tenté de proposer 
un vote groupé. A première vue, tous les groupes sont d'accord de renvoyer à 
la commission du règlement la motion préjudicielle, les motions, la pétition 
ainsi que le rapport de M. Roch. Je pense que l'on peut grouper le tout et 
voter en une seule fois. 

Mis aux voix, le renvoi des points cités à la commission du règlement est accepté sans opposition 
(une abstention). 

Le président. Plusieurs motions ont été déposées avec la clause d'urgence 
et nous allons nous prononcer. 

Nous avons déjà voté celle concernant les discothèques, de M. Knechtli, et 
nous avons effleuré le problème de celle de la Bibliothèque municipale, de 
Mmes Wicky, Spielmann, Filipowski et de M. Regamey. 

Nous allons nous prononcer sur l'urgence de la motion N° 392. Vous en 
avez tous reçu le texte et je ne pense pas qu'il soit nécessaire de le relire. 

9. Motion munie de la clause d'urgence de M M . Alain Vaissade, 
Paul Dunner et Albert Knechtli, intitulée : et que fonctionne 
Télégenève! (M392). 

M. Alain Vaissade (PEG). Monsieur le président, permettez-moi de m'ex-
primer sur la clause d'urgence. 

L'intitulé de la motion est: «Et que fonctionne Télégenève!» Vous savez 
que nous allons avoir les élections le 24 mars et j'aimerais que l'on puisse 
utiliser les installations du téléréseau et de Télégenève ; que la presse puisse les 
utiliser aussi ; et que les partis politiques aient un temps de parole sur l'an
tenne. Evidemment, pour parler de la clause d'urgence, l'objectif est relative
ment simple. Puisque le prochain Conseil municipal ne se réunit que les 12 et 
13 mars 1991, si cette motion n'est pas acceptée maintenant en clause d'ur
gence, elle ne sera traitée que le 12 ou le 13 mars, et cela sera un peu tard par 
rapport aux élections du 24 mars. C'est dans ce sens-là que je demande au 
Conseil municipal d'accepter la clause d'urgence. 

M. Jacques Hammerli (R). Je ne comprends pas très bien pourquoi il y 
aurait urgence sur la motion concernant la Bibliothèque municipale. Il y a un 
rapport de la commission des finances qui a été déposé au Secrétariat et qui 
sera discuté à la prochaine session, les 12 et 13 mars 1991.... 
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Le président. Monsieur Hâmmerli, vous ne parlez pas du même objet. 
Nous parlons maintenant sur l'urgence de la motion «Et que fonctionne 
Télégenève ! » 

M. Jacques Hâmmerli. Alors, vous me redonnerez la parole lorsque l'on 
parlera de la Bibliothèque, s'il vous plaît. 

Mise aux voix, la clause d'urgence pour la motion «Et que fonctionne Télé
genève! » est refusée par 27 non contre 25 oui. 

Le président. Maintenant nous devons nous prononcer sur la clause d'ur
gence de la motion concernant la Bibliothèque municipale, dont le sujet a déjà 
été effleuré au point 4 de notre ordre du jour. (Voir page 3271.) 

M. Jacques Hâmmerli (R). Cet objet est lié à la proposition N° 341, que 
M. le maire nous a aimablement rappelée en tout début de séance, en en 
demandant le rapport. Le double du rapport est là (M. Hâmmerli brandit un 
dossier.) Il a été déposé au Secrétariat général, la commission des finances a 
bouclé ses travaux le 15 janvier, le délai de remise des documents pour la 
séance de ce jour était fixé au 11 janvier, je ne pouvais déposer un rapport 
avant. 

Dans ce rapport, figure un crédit demandé par le Conseil administratif sur 
le point 41.16 du 12e Programme financier quadriennal: Madeleine 16, aména
gement d'une discothèque, estimation du coût de la réalisation : 1 million de 
francs; crédit d'étude complémentaire ou nouveau demandé: 60000 francs; 
résultat du vote à la commission des finances: objet refusé par 8 non, 2 oui et 
5 abstentions. 

Alors, je ne comprends pas pourquoi j'ai été interpellé par différents jour
nalistes, tout comme je ne comprends pas comment fonctionne le Conseil 
administratif. Lorsque nous avons auditionné Mme Burnand et M. Rossetti, on 
n'a pas parlé de cet objet, le sujet a été à peine effleuré. Le Conseil administra
tif nous a dit que cet objet n'était pas une de ses priorités urgentes. Puis, 
paraît-il, M. Emmenegger aurait fait des déclarations, à la suite desquelles les 
journalistes commencent à nous questionner. Et ce soir, s'il voulait être franc, 
il le dirait. 

M. Knechtli s'est dit que ce serait là un excellent sujet électoral, alors il y a 
urgence. Mais pas du tout, il sera assez tôt d'examiner cet objet les 12 et 
13 mars 1991. 

Comment voulez-vous que nous fonctionnions régulièrement et normale
ment lorsque ce soir, après deux séances, nous n'avons traité que 10 points 
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de notre ordre du jour qui en compte une quarantaine? Vous voulez nous 
embouteiller. Un rapport a été déposé et on s'en expliquera au mois de mars. 

Mise aux voix, la clause d'urgence de la motion concernant la Bibliothèque 
municipale est refusée à la majorité. 

Le président. La dernière urgence concerne le projet d'arrêté N° 382 de 
Mme Schneider-Rime, MM. Wisard, Lescaze, Rigotti et Savary, intitulé: la 
Tour Blavignac: logements pour étudiants. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Urgence, urgence, tout est relatif. Simple
ment, cet objet est actuellement bloqué à la commission des travaux, je vois 
qu'à nouveau il est 23 h 10, il y a très peu de monde et l'ambiance ne se prête 
nullement à discuter de l'urgence de ce projet d'arrêté. Je vous suggère de 
remettre cela à demain. Cette proposition n'a rien d'électoraliste, puisque c'est 
le mot clé de cette soirée de février. 

Le président. Bien, nous renvoyons cette discussion à demain. Maintenant, 
nous allons terminer notre ordre du jour. 

10. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. Nous avons reçu les motions suivantes: 

- N° 399, de MM. Michel Ducret et Claude Miffon (R) : changement de politi
que en matière de déneigement des rues ; 

- N° 400, de MM. Christian Zaugg (S), Mme Jacqueline Jacquiard (V), 
MM. Michel Meylan (T), Guy Savary (DC) et Pierre-ChaMes George 
(R); le choléra sévit au Pérou, une aide ponctuelle de la Ville de 
Genève. 

Nous avons également reçu un projet d'arrêté N° 383, de Mme Myriam 
Sormanni, intitulé: prélèvement d'un impôt communal sur les chiens. 

11. Interpellations. 

Néant. 
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12. Questions. 

orales : 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. J'ai quelques répon
ses à des questions orales, Monsieur le président. 

La première était, je crois, une question posée par Mme Gobet Winiger et 
concernait les mesures de modération de circulation et l'aménagement du car
refour au chemin des Coudriers-avenue de Trembley. Oui. Madame, des me
sures de modération de la circulation sont prévues. Un premier projet de 
création de seuils de ralentissement au chemin des Coudriers avait été refusé 
par l'Office des transports et de la circulation. Fort justement, il demandait 
d'avoir une conception d'ensemble. A l'occasion de la construction de la nou
velle école de commerce, un aménagement d'itinéraire cyclable et de modéra
tion de la circulation est étudié actuellement par un bureau d'ingénieurs et il 
est possible, suivant le résultat des études de circulation de l'ensemble des 
quartiers autour de l'avenue de Trembley, que ce carrefour soit traité sous 
forme de giratoire. 

La deuxième question était posée par M. Pierre-Charles George. Il s'in
quiétait des problèmes de la levée du papier au moment de la grève. Je 
peux lui répondre qu'il est inexact de dire que la levée du papier du mercredi 
10 octobre n'a pas été effectuée. En effet, la reprise du travail a eu lieu à 13 h 
et les équipes de la récupération ont collecté le papier jusqu'à 16 h. De plus, il 
est faux de prétendre que le ramassage de ce papier le mercredi 10 a été 
acheminé pour être incinéré, il a été déchargé chez les récupérateurs habituels. 

Pour l'avenue Beau-Séjour, le chemin Maurice-Roch, une question avait 
été posée, je ne sais plus par qui, mais la réponse est la suivante : des travaux 
ont été effectués sur ce chemin, ils ont pour but d'assurer la continuité du 
trottoir de la place Reverdin et de l'avenue Beau-Séjour. 

En ce qui concerne la question posée par M. Pierre Reichenbach à propos 
du dragage des bains des Pâquis, je lui rappelle que ce dragage était bel et bien 
prévu, y compris dans le projet démolition-reconstruction, mais qu'il aurait été 
rendu infiniment plus simple des l'instant où il s'agissait d'un filet et non pas 
d'une barrière en dur posée dans la rade. Il n'empêche que ce dragage devra 
être fait dès l'instant où la restauration de ces bains sera effectuée. 

Le président. Etant donné qu'il n'y a plus de questions orales, je lève cette 
séance et vous souhaite un bon retour dans vos foyers tout en vous donnant 
rendez-vous pour demain 17 h. 

Séance levée à 23 h 20. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Quarante-deuxième séance 

Mercredi 13 février 1991, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: MM. Gérard Deshusses, David Hiler, 
fyfmes Christiane Marfurt, Andrienne Soutier et M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi et MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 30 janvier 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 février et mercredi 13 février 1991, à 
17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

M. André Hediger, maire. Hier soir, M. Jean-Pierre Lyon a posé une 
question et je me suis engagé à lui répondre dans les communications de la 
séance d'aujourd'hui. Sa question concernait la piscine des Vernets et la future 
ouverture de la piscine de Varembé. 

Après discussion, le Conseil administratif a arrêté que la piscine des Ver-
nets restera ouverte jusqu'à ce que commencent les travaux. Dans quelques 
mois, la proposition de rénovation de cette piscine vous sera soumise, elle sera 
envoyée en commission pour étude, elle reviendra en séance plénière pour être 
votée et après le délai référendaire nous mettrons les travaux en soumission, ce 
qui fait qu'un certain temps se passera avant qu'ils commencent. L'essentiel est 
que cette piscine puisse rester ouverte jusqu'à ce que débutent les travaux. 

Pour la piscine de Varembé, les travaux finiront ce printemps. Des péti
tionnaires, en son temps, avaient demandé qu'on ne ferme pas le bassin exté
rieur durant les travaux ; mais, après explication avec ces pétitionnaires, rappe
lez-vous, ils avaient accepté la fermeture du bassin extérieur pendant deux ans, 
à l'endroit où il y avait le chantier. Je m'étais engagé auprès d'eux et la réponse 
que je leur avais fournie était que la troisième année le bassin extérieur de 
Varembé serait réouvert, c'est-à-dire qu'il sera ouvert le 1er juin 1991. 

La piscine intérieure sera ouverte à la fin août, mais ce sera une ouverture 
réduite, vu que nous n'avons ni le personnel ni les postes de travail - nous ne 
les avions pas prévus au budget, pour une multitude de raisons que vous con
naissez bien - les heures d'ouverture de la piscine extérieure seront : le lundi de 
9 h à 14 h, le mardi de 12 h à 18 h, le mercredi de 17 h à 20 h, le jeudi de 14 h à 
20 h, le vendredi de 9 h 30 à 14 h. 

La piscine sera ouverte uniquement au public - donc ni aux clubs ni aux 
classes d'école, étant donné que nous continuons de tourner avec les Vernets -
ce qui nécessitera 7 postes de travail. Ce matin, nous avons longuement discuté 
de ces postes de travail ; il faudrait donc 7 postes pour ces heures d'ouverture 
que je viens de vous donner. Pour le bassin extérieur, il faudrait 3 postes dès 
l'ouverture, au mois de juin, et 7 après pour l'ensemble du complexe. Nous 
prévoyons d'engager des temporaires et du personnel sur le Fonds de 
chômage. 

Voilà la réponse que je tenais à vous donner, qui lève les inquiétudes des 
clubs et de la population qui étaient très soucieux de voir la piscine des Vernets 
fermée très longtemps, avant que démarrent les travaux. 
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2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Hier soir, vous avez voté une clause d'urgence pour la mo
tion concernant les discothèques municipales (M 391). Cet objet sera traité en 
premier point des motions. 

La clause d'urgence du projet d'arrêté N° 382 de MM. Alexandre Wisard, 
Bernard Lescaze, Mme Jeannette Schneider-Rime, MM. Aldo Rigotti et Guy 
Savary sera votée encore ce soir, avant la fin de nos travaux, c'est-à-dire aux 
environs de 18 h 50. Si elle est acceptée, le projet d'arrêté sera discuté ce soir. 
Voilà pour les clauses d'urgence. 

M. Jacques Hammerli (R). Hier soir, en fin de séance, l'urgence a été 
refusée pour la motion sur les discothèques. Il vous faut consulter... 

Le président. Non, non. Il y a une erreur. Monsieur Hammerli. Ce n'est 
pas l'urgence sur les discothèques qui a été refusée, mais celle sur les bibliothè
ques. On a contrôlé. Vous confondez bibliothèques et discothèques. La mo
tion concernant les bibliothèques sera débattue à l'ordre du jour suivant. 

M. Jacques Hammerli. Mais non, ce n'est pas vrai ! 

Le président. Autre information. On ne peut pas parler d'une communica
tion du bureau, mais suite à réchauffement des esprits hier soir provoqué par 
la déclaration de M. Roch, j'ai pris la peine d'aller écouter la bande enregis
trée. Je tiens à dire à cette assemblée et à Mme Burnand que le ton de M. Roch, 
c'est vrai, est agressif, et on peut le relever, mais le contenu et le texte ne 
parlent de personne en particulier, ne donnent pas de faits, ne donnent pas de 
chiffres, ne donnent pas de précisions. A mon sens, je considère qu'on est resté 
dans l'expression démocratique d'un parlement qui s'exprime sur des problè
mes d'ordre général. Lorsque M. Roch a parlé de certains fonctionnaires - au 
pluriel - et qu'il a émis des doutes sur les compétences de certains fonctionnai
res, cela avait un caractère général, mais cette appréciation n'engage que votre 
président qui a pris la peine d'écouter la bande. Je tenais à le dire, ici, pour 
lancer un appel au calme, à la veille des élections municipales. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Monsieur le prési
dent, je n'ai pas, comme vous, eu le temps aujourd'hui d'écouter ladite bande, 
mais je ne manquerai pas de le faire et je réserve effectivement mon opinion, 
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comme je le disais hier soir. A ce propos, j'aimerais simplement rappeler une 
chose, c'est que lorsque des débats d'une aussi médiocre qualité s'instaurent 
dans un parlement comme celui-ci, c'est de toute façon regrettable. 

D'autre part, j'aimerais souligner un aspect des choses qui a peut-être 
échappé au conseiller municipal M. Roch, c'est que les fonctionnaires ne sont 
pas en mesure de se défendre et que dans l'enceinte législative et exécutoire le 
débat doit rester au plan politique. Si des observations sont à faire, elles sont à 
me faire, afin que je puisse les transmettre. Un certain nombre de déclarations 
seront à vérifier, puisqu'elles portent quand même des accusations étayées, 
dites-vous; par des preuves. Eh bien, ces preuves, j'aurai l'occasion de vous les 
demander. 

Le président. Merci, Madame, la bande est donc à votre diposition, je vous 
le confirme. Monsieur Roch, vous voulez répliquer? 

M. André Roch (V). Je n'ai rien à ajouter, si ce n'est que je me rallie à ce 
qu'a dit M. le président. 

M. Alain Vaissade (PEG). Je voulais intervenir à propos des motions qui 
ont été déposées avec la clause d'urgence. Je trouve regrettable qu'il n'y ait pas 
eu une équivalence de traitement entre toutes les motions, puisque normale
ment on aurait dû traiter les clauses d'urgence en début de séance hier soir. 
C'est ce qui s'est fait pour une d'entre elles, mais deux autres ont été traitées 
en fin de séance et celle du projet d'arrêté le sera aujourd'hui. Je le regrette un 
peu. parce qu'en fin de débat, évidemment, l'assemblée est fatiguée et n'en
tend peut-être pas les bons arguments ; ce fut en particulier le cas pour la 
motion N° 392 que j'avais déposée en urgence. Elle ne pouvait qu'être urgente, 
puisqu'elle concernait l'utilisation du téléréseau pour la campagne électorale et 
qu'il n'y a plus qu'une séance du Conseil municipal d'ici aux élections. 

Le président. Monsieur Vaissade, je dois attirer votre attention et celle de 
l'ensemble de ce Conseil municipal sur l'article 45, qui précise de façon ex
presse - et cela n'a pas été respecté hier soir - que. toute motion doit être 
déposée au plus tard au début de la séance. La plupart des objets ont été 
déposés en cours de séance. Nous avons eu l'extrême gentillesse d'accepter ces 
objets en cours de séance, mais il était impossible de traiter les urgences au 
début de la même séance, ni en fin de séance. 

Ce soir, j'ai dit qu'on allait faire voter l'urgence du projet d'arrêté vers 
18 h 50, pour permettre à chacun d'avoir le texte sous les yeux, de l'avoir bien 
lu, bien compris. 
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M. Vaissade parle de la clause d'urgence qu'on va voter tout à l'heure. Il 
aurait souhaité qu'on traite toutes les clauses d'urgence de la même manière, 
c'est-à-dire hier et pas en fin de séance. 

Alors, on va traiter la dernière clause d'urgence à 18 h 50. Mais il faut aussi 
demander à ce Conseil municipal de ne plus déposer des clauses d'urgence en 
cours de séance. C'est au plus tard à 17 h que les motions, arrêtés et objets 
doivent être déposés selon l'article 45 que je vous invite à relire. 

3. Proposition du Conseil administratif en vue de: 
- l'octroi à la Société coopérative Résidence Club Le Perron 

d'un droit de superficie sur des parcelles rue Albert-Richard/ 
rue du Mandement; 

- la désaffectation d'une partie de la parcelle b, feuille 80 du 
cadastre de la commune de Genève, section Cité, sise rue 
Albert-Richard/rue du Mandement (IM° 373). 

En accord avec sa décision d'attribuer des droits de superficie à des fonda
tions, des coopératives, des associations et des institutions de prévoyance sou
haitant construire du logement à caractère social, le Conseil administratif a pris 
la décision d'octroyer un tel droit à la Société coopérative Club Le Perron pour 
la construction d'un immeuble HLM destiné à de jeunes salariés ayant terminé 
leur apprentissage et/ou leurs études et débutant dans la vie professionnelle. 

Les membres de cette société coopérative d'habitation sont pour l'essentiel 
les membres fondateurs, les institutions professionnelles ou de prévoyance qui 
apporteront leur concours financier, les futurs locataires. Son conseil d'admi
nistration est présidé par M. Pierre Wyss-Chodat (voir statuts en annexe). 

Le périmètre adopté pour mener à bien l'opération comprend : 

la parcelle N° 5705 de 421 m2 appartenant au domaine privé Ville de 
Genève ; 

une partie de la parcelle b de 330 m2 appartenant au domaine public Ville 
de Genève et qui devra être désaffectée et incorporée au domaine privé 
Ville de Genève. En effet, la surface occupée par les sous-sols empiète sur 
cette parcelle. 

Le droit de superficie sur la parcelle ainsi obtenue sera grevé d'une servi
tude de passage au profit de la Ville de Genève qui s'exercera sur la partie de 
l'ex-domaine public, d'après une assiette qui sera à déterminer en relation avec 
les aménagements extérieurs autres que ceux nécessaires à l'immeuble. 
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Le futur bénéficiaire reprend le projet initialement mis au point par la Ville 
de Genève et au bénéfice d'une autorisation préalable de construire. 

Le projet comprend : 

- 3 niveaux de sous-sol avec 42 places de parking-habitants, dépôts, caves et 
abris ; 

- rez-de-chaussée: accueil, salles de rencontre et de loisirs, administration, 
commerces et restauration (270 m2) ; 

- 1er, 2e, 3 e , 4e, 5e étages et attique affectés à l'habitation (studios et 
2 pièces). 

Les conditions du droit de superficie qui est soumis à votre examen sont, 
pour l'essentiel, les suivantes: 

- durée : 99 ans ; 

- le prix de la rente foncière est fonction de la valeur du terrain retenue dans 
le plan financier OFL. Cette valeur est soumise à un taux identique à celui 
du taux hypothécaire pratiqué par la BCG ; 

- la valeur de ce taux pourra être momentanément ou durablement modifiée 
pour permettre à l'opération immobilière d'abord de se concrétiser, puis 
de maintenir des logements à caractère social pendant toute la durée du 
droit;-

- la révision de la rente est quinquennale ; 

- à l'échéance du droit de superficie et en cas de non-renouvellement par 
suite du refus de la Ville de Genève, celle-ci sera redevable d'une indem
nité équitable ; 

- remboursement des frais d'étude et autres débours déjà payés par la Ville 
de Genève, soit 681700 francs. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Mes
sieurs les conseillers, à approuver les projets d'arrêtés ci-après: 

PROJET D'ARRÊTÉ I 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et la Société coopérative Résidence Club Le Perron en vue de l'octroi pour une 
durée de 99 ans d'un droit de superficie distinct et permanent au sens de 
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l'article 779, alinéa 3 du Code civil suisse, sur les parcelles 5705 et b, feuille 80, 
du cadastre de la commune de Genève, section Cité, pour la construction d'un 
immeuble de logements HLM destiné à de jeunes salariés; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier 
sur les parcelles 5705 et b formant domaine public, feuille 80 du cadastre de la 
commune de Genève, section Cité, toutes servitudes nécessaires à la réalisa
tion et à l'exploitation du complexe projeté. 

PROJET D'ARRÊTÉ II 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre m) de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984 ; 

vu l'article 11 de la loi sur le domaine public du 24 juin 1961 ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Le Conseil municipal approuve la désaffectation d'une 
partie de la parcelle b, feuille 80 du cadastre de la commune de Genève, 
section Cité, d'une surface de 330 m2 formant domaine public et son incorpora
tion au domaine privé Ville de Genève. 

Art. 2. - Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de demander 
au Conseil d'Etat de déposer auprès du Grand Conseil le projet de loi approu
vant la désaffectation de ladite parcelle. 

Annexes: Plans. 
Statuts de la société coopérative. 
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STATUTS 

de la 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE «RÉSIDENCE CLUB LE PERRON» 

TITRE I 

Dispositions générales 

Article premier 

Constitution 

Sous la raison sociale «Résidence Club Le Perron» il est constitué une 
société coopérative (ci-après désignée par «Le Club» et dont les sociétaires 
sont désignés ci-après par «les membres») régie par les présents statuts et par 
le titre XXIX du Code des obligations. 

Art. 2 

Le siège du Club est à Genève. 

Art. 3 

Le Club a pour but de favoriser l'acquisition, la construction ou la location 
dans le canton de Genève et les régions limitrophes, notamment sur une par
celle sise rue Albert-Richard sur la commune de Genève, de logements desti
nés en particulier aux jeunes salariés et de favoriser leur mise à disposition de 
ses membres, à défaut leur location à des tiers et de procéder à toutes opéra
tions financières y relatives. 

Art. 4 

Durée du Club 

La durée du Club est indéterminée. 

Art. 5 

Bénéficiaires des prestations du Club 

Les résidences du Club sont louées en priorité à ses membres. 

Les conditions de locations sont régies par les dispositions légales et les 
usages en vigueur ainsi que par les règlements internes au Club. 
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TITRE II 

Capital social et qualité de membre 

Art. 6 

Capital social 

Le capital social du Club se compose des parts sociales émises. 

Art. 7 

Parts sociales 

Le capital social du Club se compose de parts sociales de cent (100), cinq 
cents (500), mille (1000), cinq mille (5000) et dix mille (10000) francs qui 
doivent être entièrement libérées. 

Les parts sociales sont nominatives, extraites d'un registre à souches, nu
mérotées et signées par l'administration et elles sont incessibles. 

Art. 8 

Acquisition de la qualité de membre du Club 

Toute personne physique ou morale peut devenir membre du Club sur 
demande écrite et après acceptation de la demande par l'administration du 
Club, qui en cas de refus n'est pas tenue d'indiquer ses motifs. 

Art. 9 

Obligations attachées à la qualité de membre du Club 

L'acquisition de la qualité de membre du Club implique la souscription 
d'une part sociale de cent (100) francs au moins ainsi que l'acceptation des 
statuts et règlements du Club. 

Art. 10 

Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre du Club n'est pas transmissible et se perd par la 
démission, l'exclusion et le décès du membre. 

Art. 11 

Démission 

Un membre ne peut démissionner du Club que pour la fin d'un exercice 
annuel moyennant un avis donné six mois à l'avance, sous réserve du cas prévu 
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à l'article 843, al. 2 CO. La démission doit être notifiée par lettre recomman
dée à l'administration du Club. 

Art. 12 

Exclusion 

Un membre peut être exclu du Club : 

a) lorsqu'il porte atteinte aux intérêts du Club ou viole intentionnellement les 
statuts ou les règlements du Club ; 

b) s'il doit être poursuivi pour le paiement des parts sociales souscrites ou une 
créance envers la société ; 

c) pour d'autres justes motifs. 

L'exclusion est prononcée par l'administration du Club et elle est notifiée à 
l'intéressé par lettre recommandée. 

Tout membre exclu peut faire appel à l'assemblée générale dans le délai de 
30 jours dès réception de la notification. 

Le recours au juge, dans un délai de trois mois conformément à l'article 
846 CO est réservé. 

Art. 13 

Décès 

Le décès entraîne la perte de la qualité de membre. Les héritiers peuvent 
demander à devenir membres du Club selon les règles générales et obligations 
prévues aux articles 8 et 9 ci-dessus; l'administration se réserve cependant le 
droit d'exiger que toutes les parts sociales dont le défunt était titulaire soient 
reprises par un seul des héritiers. 

Art. 14 

Remboursement des parts 

Les parts sociales sont remboursées aux membres sortants ou exclus ou aux 
héritiers d'un membre décédé qui n'ont pas acquis la qualité de membre pro
portionnellement au capital social, sur la base de l'actif net de la société -
réserves non comprises - à la date de sortie, dans un délai de trois ans au plus 
après cette date. 

Art. 15 

Responsabilité sociale 

Les membres du Club ne sont tenus que des prestations statutaires. Le 
patrimoine social répond seul des obligations du Club, toute responsabilité 
personnelle des membres étant exclue. 
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TITRE III 

Comptes et répartition du bénéfice 

Art. 16 

Exercice social 

L'exercice social du Club débute le premier janvier et finit le trente et un 
décembre de chaque année. 

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de l'inscrip
tion du Club au Registre du commerce pour finir le trente et un décembre 
1991. 

Art. 17 

Bilan et comptes de profits et pertes 

Il est dressé chaque année en conformité des dispositions légales un bilan 
et un compte de profits et pertes, arrêtés à la date du 31 décembre. 

Art. 18 

Utilisation du bénéfice net 

Il est prélevé sur le bénéfice net une somme égale au cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve général. Ce prélèvement cessera lorsque ce 
fonds aura atteint le cinquième du capital social, il reprendrait son cours si la 
réserve venait à être entamée. 

Le solde du bénéfice net est réparti conformément aux décisions de l'as
semblée générale, sur le préavis du conseil d'administration. Les dispositions 
impératives de la loi sur les réserves doivent être respectées. 

Art. 19 

Intérêt sur les parts sociales 

L'intérêt sur les parts sociales décidé par l'assemblée générale est payé à 
l'époque fixée par le conseil d'administration. 

L'intérêt qui n'a pas été réclamé par un membre du Club dans les cinq ans 
dès son exigibilité est prescrit de plein droit au profit du Club. 

L'intérêt versé sur les parts sociales ne doit pas dépasser les limites autori
sées par l'article 859 al. 3 CO ni celles prévues par les lois genevoises encoura
geant la constitution de logements à caractère social, mais ne pourra dépasser 
cinq pour cent l'an. 
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TITRE IV 

Organisation du Club 

Art. 20 

Organes du Club 

Les organes du Club sont : 

a) l'assemblée générale ; 

b) l'administration ; 

c) l'organe de contrôle. 

Art. 21 

Assemblée générale 

L'assemblée générale est le pouvoir suprême du Club et ses décisions sont 
obligatoires pour tous les membres même non présents ou non représentés. 

Les décisions de l'assemblée générale qui violent la loi ou les statuts peu
vent cependant être attaquées par l'administration ou par chaque membre 
dans les conditions prévues par le Code des obligations. 

Art. 22 

Compétences de l'assemblée générale 

L'assemblée générale des membres du Club a les compétences suivantes : 

1. adopter et modifier les statuts; 

2. nommer et révoquer les administrateurs; 

3. approuver le compte de profits et pertes, le bilan et le rapport de gestion, 
déterminer l'utilisation du bénéfice net et en particulier fixer l'intérêt à 
verser sur les parts sociales; 

4. donner décharge à l'administration ; 

5. fixer les indemnités de l'administration et de l'organe de contrôle; 

6. délibérer sur les propositions de sociétaires, qui doivent être présentées à 
l'administration un mois avant la date de l'assemblée ; 

7. statuer comme organe de recours en cas d'exclusion et prendre toutes 
décisions qui lui sont réservées par la loi ou les statuts. 

Art. 23 

Convocation de l'assemblée générale 

L'assemblée générale ordinaire doit être convoquée par l'administration 
dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice annuel. 
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Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée en tout temps 
par l'administration et s'il y a lieu par l'organe de contrôle ainsi que dans les 
cas prévus par la loi. 

L'assemblée générale est convoquée par lettre quinze jours au moins avant 
la date de sa réunion. La convocation portera mention des objets portés à 
l'ordre du jour et précisera que les comptes, bilan, rapport de l'organe de 
contrôle et propositions d'utilisation du bénéfice net ainsi que les propositions 
de modification des statuts sont à disposition des membres au siège du Club dix 
jours au plus tard avant l'assemblée générale. 

Aucune décision ne peut être prise sur des objets qui n'ont pas été portés à 
l'ordre du jour, sauf sur la proposition de convoquer une assemblée générale 
extraordinaire. 

Art. 24 

Les débats de rassemblée générale 

Les débats de l'assemblée générale sont dirigés par le président du conseil 
d'administration ou à son défaut un autre administrateur. 

Le président désigne le secrétaire. Les scrutateurs sont désignés par l'as
semblée. Le procès-verbal de l'assemblée mentionne les décisions prises, les 
nominations ainsi que les déclarations dont les sociétaires demandent l'inscrip
tion et doit être signé par le président et le secrétaire de l'assemblée. 

Art. 25 

Droit de vote 

Chaque membre jouit d'une voix à l'assemblée générale et peut se faire 
représenter pour l'exercice de son droit de vote par un membre de sa famille 
ayant la capacité civile. 

Une procuration écrite doit être donnée au représentant. Les personnes 
qui ont pris part à la gestion, de quelque manière que ce soit, ne peuvent 
prendre part au vote relatif à la décharge de l'administration. 

Art. 26 

Votations et élections 

L'assemblée générale prend ses décisions et procède aux élections à la 
majorité absolue des voix exprimées, pour autant que la loi et les statuts ne 
prévoient pas d'autres règles. Les votations et élections ont lieu au scrutin 
public à moins que l'assemblée générale n'en décide autrement. 



3352 SÉANCE DU 13 FÉVRIER 1991 (après-midi) 
Proposition : parcelles rue Albert-Richard/rue du Mandement 

Art. 27 

Composition de l'administration 

Le Club est administré par un conseil d'administration composé de 3 mem
bres au moins, pris parmi les membres et nommés par l'assemblée générale. 

La majorité des membres doivent être de nationalité suisse et avoir leur 
domicile en Suisse. 

Si les corporations de droit public apportent un appui à la société, en 
application d'une loi d'encouragement à la construction de logements sociaux, 
elles sont autorisées à désigner un représentant dans l'administration, en plus 
de ceux élus par l'assemblée générale (art. 926 CO). 

Art. 28 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions des administrateurs est de 4 ans. Ils sont indéfini
ment rééligibles. Le conseil désigne en son sein un président, un secrétaire et 
un trésorier. 

Art. 29 

Décisions de l'administration 

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des 
membres présents, pourvu toutefois que ceux-ci forment la majorité du 
conseil. 

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Art. 30 

Procès-verbal des séances 

Il est tenu un procès-verbal des décisions du conseil d'administration. Le 
procès-verbal de chaque séance est signé par le président et le secrétaire. Il 
doit mentionner les membres présents. Les décisions du conseil d'administra
tion peuvent également être prises en la forme d'une approbation donnée par 
écrit à une proposition, à moins que la discussion en soit requise par l'un des 
membres. Elles doivent être inscrites dans le procès-verbal 

Art. 31 

Pouvoirs de l'administration 

L'administration a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion du Club. 
Elle exerce tous les droits qui ne sont pas réservés à l'assemblée générale et 
aux autres organes sociaux. 
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Art. 32 

Délégation de compétence par l'administration 

L'administration peut confier tout ou partie de la gestion et la-représenta
tion du Club à un ou plusieurs administrateurs ou à des tiers qui ne sont pas 
nécessairement membres du Club. Elle nomme les fondés de pouvoir et les 
autres mandataires du Club. 

Art. 33 

Représentation de l'administration 

L'administration désigne les personnes autorisées à représenter et obliger 
le Club vis-à-vis des tiers et leur confère la signature sociale, individuelle ou 
collective. Un membre au moins du conseil d'administration, domicilié en 
Suisse, doit avoir qualité pour représenter le Club. 

Art. 34 

Organe de contrôle 

L'assemblée générale désigne un organe de contrôle chargé de lui soumet
tre un rapport écrit sur le bilan et les comptes, ainsi que sur les propositions du 
conseil d'administration relatives à la répartition du bénéfice. L'organe de 
contrôle est nommé pour la durée d'un an et est immédiatement rééligible. 

La fonction d'organe de contrôle peut être exercée par une société fidu
ciaire. L'organe de contrôle doit être représenté à l'assemblée générale 
ordinaire. 

TITRE V 

Liquidation du Club 

Art. 35 

Liquidation par le conseil d'administration 

En cas de dissolution du Club pour d'autres causes que sa faillite ou une 
décision judiciaire, la liquidation en est opérée-^ar le conseil d'administration, 
à moins de décision contraire de l'assemblée générale. 

L'un au moins des liquidateurs doit être domicilié en Suisse et avoir qualité 
pour représenter le Club. 

Art. 36 

Restriction des pouvoirs des organes sociaux en cas de liquidation 

Pendant la liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont restreints aux 
actes qui sont nécessaires à cette opération et qui, de par leur nature, ne sont 
point du ressort des liquidateurs. 
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L'assemblée générale conserve le droit d'approuver les comptes de la liqui
dation et d'en donner décharge. 

Le ou les liquidateurs sont autorisés à réaliser de gré à gré, s'il le jugent à 
propos et sauf décision contraire de l'assemblée générale, les immeubles qui 
pourront appartenir au Club. Ils peuvent, en vertu d'une délibération de l'as
semblée, transférer à des tiers, contre paiement ou autre contre-valeur, l'actif 
et le passif du Club en liquidation. 

L'actif disponible, après l'extinction du passif, est en premier lieu employé 
à rembourser le capital social versé. 

Le solde éventuel est réparti suivant décision de l'assemblée générale. 

TITRE VI 

Dispositions diverses 

Art. 37 

Publication 

Les publications du Club sont faites dans la Feuille d'avis de la République 
et Canton de Genève sous réserve de celles qui doivent être faites dans la 
Feuille officielle suisse du commerce ou d'autres organes de publication 
légaux. 

Art. 38 

For 

Toutes les contestations qui pourront s'élever pendant la durée du Club ou 
sa liquidation, soit entre les membres et le Club ou ses administrateurs et 
organe de contrôle, soit entre les membres eux-mêmes, en raison des affaires 
du Club, seront soumises aux tribunaux du Canton de Genève. 

Les membres fondateurs : 
Le président : Le secrétaire : 

Pierre WYSS-CHODAT Eric ISELI 

Les autres membres : 
1. André JORAND 
2. Christophe KARPINSKI 
3. Jean-Luc RICHARDET 
4. André ROGET 
5. Hubert SAINI 

Genève, le 20 novembre 1990. 
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Préconsultation 

M. Jacques Hammerli (R). Le groupe radical est favorable à l'octroi de 
droits de superficie et il demande que cette proposition soit renvoyée à la 
commission du logement. Toutefois, notre groupe fait remarquer qu'après le 
temps des copains voici venu le temps des camarades. Vous n'avez qu'à pren
dre connaissance de cette proposition, on n'y trouve quasiment que des cama
rades, camarades qui fondent un club! C'est curieux. Est-ce une manière dé
guisée ou travestie d'obtenir ensuite des mandats? Nous nous en étonnons et 
nous ferons les remarques et poserons les questions idoines en commission. 

M. Alain Vaissade (PEG). En examinant cette proposition, j'ai remarqué 
qu'il n'y avait pas d'indication en ce qui concerne le nombre de logements. Il 
n'y a pas d'indication non plus sur le nombre de personnes que ces logements 
peuvent recevoir. Ce serait bien de les avoir pour que la commission puisse 
traiter cet objet. 

Sur le fond, nous sommes d'accord avec cette proposition, le groupe écolo
giste est d'accord d'accorder des droits de superficie pour développer le plus 
possible de logements. 

Enfin, j'aurais encore une remarque à faire pour le travail en commission. 
Cela concerne les trois niveaux de sous-sol pour des places de parc. Vous savez 
que ce sont des logements qui vont être réservés à des jeunes salariés, donc des 
personnes qui n'ont pas beaucoup de revenus, qui commencent leur vie profes
sionnelle. Dans ce sens-là, il est plus intéressant de créer des logements dans 
des immeubles sans places de parc, puisque le loyer, à ce moment, est beau
coup plus réduit. 

M. Albert Knechtli (S). Juste pour répondre à M. Jacques Hammerli qui 
n'en attendait pas moins. Il se trouve que, camarades ou pas, les gens qui font 
partie de ce club - ce n'est pas un club, en fait, c'est une société coopérative, 
Monsieur Hammerli, si vous avez lu les statuts - sont des gens qui ont une 
pratique de la construction de logements en société coopérative et si vous les 
avez lus jusqu'au bout, ces statuts, vous vous apercevrez que cette société 
coopérative ne poursuit pas de buts lucratifs, ce qui est louable dans les cir
constances où on se trouve. Cela dit, je dois dire qu'elle utilise la politique du 
Conseil administratif qui a consisté, il y a quelque temps, à mettre à disposition 
en droit de superficie pour des coopératives ou des fondations des terrains où 
la Ville ne peut plus construire. J'irais même jusqu'à dire que vous en portez 
une part de responsabilité, nos amis d'en face. 
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M. Jean-Pierre Lyon (T). Le Parti du travail est assez satisfait de cette 
proposition, vu que notre municipalité ne construit plus de logements, il faut 
espérer trouver des solutions avec des associations, des coopératives ou des 
fondations. 

Juste une précision peut-être, pour mon très éminent collègue M. Hâm-
merli, qui a toujours été pour la précision : il y a des camarades rouges et des 
camarades roses! Vous auriez dû être un peu plus précis. Merci, Monsieur 
Hâmmerli. 

M. Jacques Hâmmerli (R). Oui, je n'ai pas poussé la réflexion plus loin, 
mais pour être membre de ce club, il faut avoir la carte du PS, à voir les 
signataires. 

M. Fabrice Jucker (L). Alors, «les bancs d'en face» vont effectivement 
répondre au groupe socialiste qu'ils sont très contents de cette manière de faire 
depuis quelques années. Nous l'avons souhaitée et nous pensons que c'est une 
bonne façon et que la Ville de Genève s'est, d'une certaine manière, quelque 
peu désengagée mais, en même temps, au niveau de la construction, elle peut 
encourager la création de logements et notamment de logements sociaux. . 

Pour notre part, si nous soutenons ce type de projet, nous aimerions tout 
de même que, en commission - en commission du logement en l'occurrence -
ce soit l'occasion de se poser quelques questions. 

La première question serait pour nous de savoir quelles sont les demandes 
qui sont actuellement en cours. Puisqu'on nous présente une demande, il serait 
intéressant de savoir si finalement cette manière de procéder est une bonne 
manière et s'il y a effectivement beaucoup de demandes d'octroi de droit de 
superficie. C'est la première chose que j'aimerais que la commission puisse 
indiquer dans son rapport. 

La deuxième chose qui est un peu inquiétante, quand on lit la proposition 
du Conseil administratif, c'est que, d'une certaine manière, on nous propose 
des logements sociaux, on nous indique que le prix du terrain est basé sur le 
plan OFL (le plan de l'Office financier du logement) mais, en même temps, on 
nous dit que la Ville de Genève pourra renoncer ou diminuer en tout temps le 
montant de sa rente pour permettre effectivement d'avoir du logement social. 
Alors là, pour ma part, si d'une part le projet a été établi sur un plan financier 
de l'Office financier du logement pour répondre à des critères sociaux et que, 
d'autre part, la Ville de Genève devrait encore, dans un deuxième temps, faire 
une proposition de diminution de rentes, je pense qu'il doit y avoir à quelque 
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part une erreur ou, en tout cas pour notre municipalité, ce n'est pas la bonne 
manière de gérer ses avoirs. 

Le troisième point qu'il conviendrait encore de regarder en commission, 
c'est peut-être, comme cela a déjà été dit, la nature de la coopérative. J'ai 
toujours pensé qu'une coopérative était un ensemble de futurs locataires qui se 
mettaient ensemble pour réaliser un objet immobilier, des appartements, qu'ils 
vont habiter eux-mêmes. Je crois qu'à Genève nous avons quelques très bons 
exemples de cette manière de faire. Mais quand on voit les statuts de la coopé
rative Résidence Club Le Perron - et. Monsieur Knechtli, pour ma part je les 
ai effectivement lus, j'ai lu aussi qui sont les signataires - on s'aperçoit que ces 
gens-là ne peuvent pas habiter plusieurs appartements. Et, comme on les a 
déjà vus dans d'autres coopératives, on s'aperçoit qu'effectivement la notion 
de coopérative est en train de changer quelque peu. Et là, c'est de la promo
tion de coopérative - ou je ne sais pas comment la qualifier - et j'aimerais 
qu'on se pose la question de la définition de la coopérative. D'autre part, la 
coopérative qui vous est proposée est une coopérative pour de jeunes salariés. 
Alors, pour ma part, je soutiens tout à fait les jeunes salariés et j'imagine que, 
dans la tension actuelle du marché du logement à Genève, ils puissent avoir 
des difficultés. Mais je trouve un peu dommage - et il faudrait se demander si 
c'est véritablement raisonnable - de créer des logements spécifiques à Genève 
pour des jeunes salariés qui, je le pense, vont très rapidement changer de 
situation, c'est-à-dire que très rapidement ils fonderont peut-être une famille, 
ils auront d'autres salaires suite à une progression professionnelle, et, finale
ment, au lieu de répondre au besoin prépondérant de la population en termes 
de logements sociaux, qui sont des logements de trois, quatre, cinq pièces, on 
va créer des deux-pièces et des studios qui ont été largement décriés dans cette 
République. Voilà ce que j'entendais dire pour le groupe libéral et j'aimerais 
bien que, lors de l'examen de la commission du logement sur ces trois points, 
réponse nous soit donnée. Je vous remercie. 

M. Albert Knechtli (S). Je vous remercie, Monsieur Jucker, de ces pre
miers propos. Cela dit, je crois que les statuts sont clairs et j'aimerais qu'on 
puisse avoir une transparence aussi évidente quant aux fondateurs, au niveau 
des sociétés immobilières où c'est parfois plus difficile de savoir qui fonde la 
société et à quoi elle sert. 

Je trouve louable que des gens, la plupart du temps non rétribués dans le 
cadre de ces comités de sociétés coopératives, s'organisent pour répondre à un 
but - parce que les statuts sont clairs, il y a un but au départ, ils sont régis par 
le Code des obligations. A partir de ce moment-là, je ne crois pas qu'il faut 
leur faire des reproches s'ils s'occupent d'appartements qu'ils créent et qu'ils 
n'habitent pas. Je pense et imagine bien que les organisateurs de cette coopé-
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rative ont certainement largement les moyens d'habiter ailleurs que dans les 
logements sociaux. Et je trouve louable qu'ils aient choisi ce but et ce mode de 
fonctionnement. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je suis heureuse. 
Monsieur le président. Mesdames et Messieurs, que cet objet soit renvoyé à la 
commission du logement, où il pourra être répondu, sans doute, à toutes les 
questions, puisque vous avez tout loisir d'auditionner les promoteurs/coopéra-
teurs - si je puis dire - de ce projet. 

J'aimerais tout simplement dire que, si je n'avais pas un sens si aigu de mon 
devoir envers vous, je serais ce soir auprès d'autres promoteurs/coopérateurs, 
dont le président est M. Jules Mabut, qui vient d'établir avec brio un planning 
d'avant-projet fait par des architectes afin, précisément, de concevoir une 
construction coopérative sur une parcelle propriété Ville de Genève. C'est dire 
à quel point l'appartenance politique éventuelle de tel ou tel coopérateur nous 
importe peu et que nous sommes ouverts absolument à toutes les religions dans 
ce domaine. 

Mise aux voix, la proposition est prise en considération et son renvoi à la commission du loge
ment est accepté à l'unanimité. 

4. Réponse du Conseil administratif au postulat de Mme Denise 
Adler, MM. Bernard Lescaze, Jean-Pierre Lyon, Daniel Pilly et 
Guy Savary, accepté par le Conseil municipal le 5 avril 1989, 
intitulé : extension des compétences de la Ville de Genève en 
matière de préemption pour l'acquisition d'immeubles à des 
fins d'intérêt public (P333) 1. 

TEXTE DU POSTULAT 
Considérant : 

- que le droit de préemption en matière immobilière n'est reconnu aux com
munes genevoises - et donc à la Ville de Genève - que pour la construction 
de logements; 

- que la législation cantonale impose cependant aux communes certaines 
tâches qu'elles ne peuvent exécuter sans disposer des immeubles nécessai
res (par exemple : la construction d'écoles) ; 

- que, plus généralement, les communes assurent d'autres tâches d'intérêt 
général que celles de pourvoir au logement (par exemple : créer une garde
rie d'enfants répondant aux besoins des familles) ; 

1 «Mémorial 146e année»: Développé, 3996. 
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- que les communes ne disposent donc pas, aujourd'hui, des moyens juridi
ques leur permettant de réaliser certaines de leurs tâches ; 

- qu'il s'agit ici d'une lacune de la loi à combler au plus vite, 

le Conseil municipal charge le Conseil administratif: 

1. d'étudier quelle(s) modification(s) il convient d'apporter à la législation 
cantonale pour accorder aux communes genevoises en général et à la Ville 
de Genève en particulier, un droit de préemption légal pour toute acquisi
tion d'immeuble à des fins d'intérêt public. 

2. de lui présenter un rapport à ce sujet. 
Denise Adler, 
Bernard Lescaze, 
Jean-Pierre Lyon, 
Daniel Pilly, 
Guy Savary 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Il convient de rappeler qu'actuellement les communes disposent d'un droit 
de préemption en vertu de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires (art. 2 LGL), pour la construction de logements d'utilité publique, et 
de la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire (art. 
19, al. 6, LALAT), pour la création d'équipements publics. 

Un élargissement du droit de préemption communal en dehors des cas déjà 
prévus par le droit en vigueur est cependant impossible à instituer. 

En effet, le droit de préemption est assimilable quant à ses effets à une 
mesure d'expropriation et ne peut donc être exercé que dans certaines condi
tions. Il faut notamment démontrer qu'il existe un intérêt public spécial 
reconnu par le législateur. Or, le Tribunal fédéral a très clairement précisé que 
l'existence d'un intérêt public devait être établie dans chaque cas particulier. 

En conséquence, une généralisation du droit de préemption pour toute la 
surface du territoire communal ou cantonal ne répondrait pas au critère de 
l'intérêt public défini par le Tribunal fédéral et constituerait donc une violation 
inadmissible des garanties constitutionnelles de la propriété et de la liberté du 
commerce et de l'industrie. 

En outre, il convient de relever que le droit de préemption ne constitue pas 
une mesure suffisante pour mener une politique à long terme, puisqu'il ne peut 
être exercé que ponctuellement, soit à l'occasion d'une vente entre tiers. 

Cela étant, afin de doter les autorités municipales des moyens nécessaires à 
l'exécution de leurs obligations nous avons envisagé un amendement de la 
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LALAT, laquelle ne permet pas actuellement de réserver suffisamment à 
l'avance les terrains indispensables à la réalisation d'équipements publics. En 
effet, cette loi prévoit que le droit de préemption ne peut être utilisé qu'en 
rapport avec des équipements déjà existants ou en prévision de projets con
crets et uniquement à l'intérieur des quatre premières zones de construction. 

En conséquence, nous avons chargé Me Pierre-Louis Manfrini d'élaborer 
un projet de loi modifiant la LALAT ainsi qu'un exposé des motifs. (Cf. en 
annexe) 

En substance, le projet de loi proposé instaure une nouvelle zone distincte 
réservée aux équipements publics, accorde aux communes une participation 
importante dans la procédure d'adoption des plans de zones d'équipements 
publics et prévoit un droit de préemption. 

Ce projet de loi a été approuvé par le Conseil administratif le 14 novembre 
1989 et communiqué à l'Association des communes genevoises qui lui a réservé 
un accueil favorable et a décidé de soumettre ce texte, pour préavis, à l'ensem
ble des communes genevoises. 

Enfin, le Conseil administratif a adressé le 8 janvier 1991 ce projet de loi au 
Conseil d'Etat pour qu'il soit soumis au Grand Conseil. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : 
Guy Reber 

Le 18 janvier 1991. 
ANNEXE 

Projet de loi modifiant la loi d'application de la loi fédérale 
sur l'aménagement du territoire (L 117) 

(zones d'équipements publics) 

Article 1 

La loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire est 
modifiée comme suit : 

Art. 12, al. 2 (nouvelle teneur) 

Les zones instituées à l'alinéa 1 sont de 4 types: 

a) les zones ordinaires ; 

b) les zones de développement ; 

c) les zones protégées ; 

d) les zones d'équipements publics. 

La vice-présidente : 
Jacqueline Burnand 
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Art. 12, al. 6 (nouveau) 

Zones d'équipements publics 

Afin de satisfaire les besoins de l'Etat, des communes, d'établissements ou 
de fondations de droit public, le Grand Conseil peut délimiter des périmètres 
réservés à la réalisation d'équipements publics. 

Art. 15 (nouvelle teneur) 

Toute modification des limites des zones définies à l'article 12 est soumise à 
l'approbation du Grand Conseil conformément aux dispositions des articles 16 
à 16 A. 

Art. 16A (nouveau) 

Procédure applicable à l'adoption des plans 
de zone d'équipements publics communaux 

1 La création, respectivement la modification des limites de zones d'équi
pements publics destinées à la réalisation d'équipements publics communaux 
est soumise à l'approbation du Grand Conseil à la demande des autorités 
municipales. 

2 Les périmètres destinés à la réalisation d'équipements publics commu
naux sont établis sur la base des études directrices menées à cet effet par les 
communes en collaboration avec l'autorité cantonale. 

3 Ils sont ensuite soumis à une enquête publique de 30 jours par voie de 
publication dans la Feuille d'avis officielle et d'affichage dans la commune. 
Pendant la durée de l'enquête, chacun peut prendre connaissance du projet de 
loi à la mairie et adresser à celle-ci ses observations. 

4 Les périmètres sont approuvés par le Conseil municipal, puis transmis 
par la commune au Conseil d'Etat afin qu'il élabore un projet de loi dont la 
procédure d'adoption est régie par l'article 16, alinéas 4 et 6, de la présente loi. 

Art. 19, al. 6 (abrogé) 

CHAPITRE VII 

Zones d'équipements publics (nouveau) 

Art. 30A (nouveau) 

Zones d'équipements publics 

1 Les périmètres des zones d'équipements publics sont définis en fonction 
des terrains probablement nécessaires à la construction d'équipements publics 
dans les quinze ans à venir. 
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2 Sont notamment considérés comme équipements publics: les bâtiments 
administratifs, écoles, hôpitaux, équipements sociaux, musées et institutions 
culturelles, installations des services publics, cimetières, installations collecti
ves de la protection civile. 

3 Toute création de zone d'équipement public ou modification des limites 
de celle-ci ouvre à l'Etat ou aux communes intéressées, selon l'affectation de la 
zone, un droit de préemption. Ce droit est annoté au Registre foncier. 

4 Le bénéficiaire du droit de préemption, selon l'affectation de la zone, 
peut exercer ce droit dans un délai de 75 jours à compter de la date de dépôt de 
l'acte au Registre foncier. La procédure prévue aux articles 11 et 12 de la loi 
générale sur les zones de développement industriel est applicable par analogie. 
La décision de l'Etat ou de la commune d'exercer son droit de préemption 
peut faire l'objet d'un recours au Tribunal administratif. 

5 Le Grand Conseil peut en outre déclarer d'utilité publique, au sens de 
l'article 3 de la loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, du 10 juin 
1933, l'acquisition de tout ou partie des terrains compris dans la zone. 

Art. 2 

L'article 30, alinéa 1, de la loi sur l'administration des communes est modi
fié comme suit : 

lettre y (nouveau) 

y) les périmètres des zones d'équipements publics communaux. 

Commentaire à l'appui d'un projet de loi modifiant la loi d'application 
de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire 

en matière de zones d'équipements publics 

1. But de la législation 

La réalisation des divers équipements publics dont les collectivités ont 
besoin requiert nécessairement de celles-ci qu'elles soient en mesure de dispo
ser des terrains nécessaires à cet effet. La maîtrise du sol sur lequel seront 
implantés par exemple des écoles ou des musées n'est pas chose facile, loin 
s'en faut. La rareté des terrains à bâtir complique sérieusement la tâche des 
autorités. Il est ainsi indispensable que communes et Etat soient en mesure de 
réserver suffisamment à l'avance les terrains indispensables à la construction 
d'équipements publics. Il sied de noter qu'il s'agit là d'une des fonctions que le 
législateur fédéral a assignée à l'aménagement du territoire. Communes et 
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cantons doivent intégrer dans leur planification de l'occupation future de l'es
pace leurs propres besoins. 

L'expérience démontre que les communes ne peuvent se contenter d'ac
quérir de gré à gré ou par voie d'expropriation les parcelles nécessaires au 
moment où elles sont sur le point de commencer la construction d'un bâtiment 
public. 

Adopter une telle attitude c'est faire preuve d'imprévoyance, c'est prendre 
le risque de ne pas disposer des terrains ou de les acquérir à un prix plus élevé 
que celui pratiqué sur le marché. La législation genevoise est en l'état fort 
discrète en la matière. Certes, l'article 19, alinéa 6, de la loi d'application de la 
loi fédérale sur l'aménagement du territoire (ci-après «LALAT») mentionne 
la possibilité d'affecter les terrains compris dans la zone à bâtir à la réalisation 
d'équipements publics, toutefois les périmètres ne peuvent être définis par le 
Grand Conseil qu'en fonction «d'équipements existants ou en prévision de 
projets concrets». 

Cette formulation limite singulièrement les possibilités des collectivités de 
réserver suffisamment à l'avance les espaces dont il est à prévoir qu'à moyen 
terme ils seront occupés par des équipements publics. Le présent projet de loi 
vise à corriger la réglementation cantonale sur ce point. Simultanément, il 
désire permettre aux communes de disposer d'un véritable pouvoir d'initiative 
et de codécision en matière de création sur leur territoire de zones réservées à 
des équipements publics communaux. 

2. Commentaire article par article 

2.1 L'article 12 de la LALAT est modifié afin d'attribuer aux périmètres 
d'équipements publics le statut de zone au même titre que les zones ordi
naires de construction ou les zones de développement. Pour mémoire, il 
faut noter qu'en l'état les périmètres d'équipements publics sont intégrés 
dans les zones ordinaires (art. 19, al. 6, LALAT). Le nouvel alinéa 6 de 
l'article 12 fixe l'objectif général des zones d'équipements publics dont la 
création requiert l'approbation du Grand Conseil. Le libellé proposé est 
sur ce point proche de celui utilisé par la loi en vigueur. Il est toutefois 
précisé que lorsque le parlement approuve la création d'une nouvelle zone 
d'équipements publics, il lui incombe d'en préciser l'affectation ainsi que le 
régime d'aménagement des terrains (gabarit, distances entre les construc
tions et aux limites, indice d'utilisation du sol maximum, etc.). Le procédé 
est en réalité le même que celui qui est utilisé lorsque le Grand Conseil 
crée une nouvelle zone de développement. En général, le parlement se 
réfère aux normes de construction prévues par la loi pour les diverses zones 
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à bâtir (troisième zone ou quatrième zone pour ne citer que les cas les plus 
fréquents). Ces normes de construction sont définies dans la loi sur les 
constructions et installations diverses (LCID). 

2.2 La modification de l'article 15 est purement rédactionnelle et est destinée à 
réserver la procédure spéciale prévue pour la création de zones d'équipe
ments publics communaux. 

2.3 L'article 16A nouveau vise à instituer une procédure particulière pour la 
création de zones d'équipements publics destinés à répondre aux besoins 
des communes. En la matière, s'il est logique que le dernier mot incombe 
au Grand Conseil, il est non moins naturel que l'initiative incombe aux 
autorités municipales. C'est elles qui doivent définir leurs besoins qu'elles 
connaissent d'ailleurs mieux que les services de l'administration cantonale. 
C'est aux communes de délimiter les terrains réservés sur leur territoire à 
la construction future de bâtiments publics, notamment les écoles. La pro
cédure prévue indique que les zones d'équipements publics communales ne 
sont créées par le parlement que sur saisie de l'autorité municipale. Les 
communes se voient ainsi confier la responsabilité de procéder aux études 
directrices nécessaires en collaboration avec les services cantonaux, puis 
d'établir un véritable projet de création de zone d'équipements publics et 
de soumettre celui-ci à une première enquête publique. Cette enquête doit 
permettre à l'autorité communale de recueillir les observations éventuel
les. Le projet après approbation par le Conseil municipal est transmis au 
Grand Conseil via le Conseil d'Etat. Il est alors transformé en projet de 
loi qui suit la procédure d'adoption déjà en vigueur à teneur des alinéas 4 
à 6 de l'article 16 LALAT. 

2.4 II sied de préciser que la création des autres zones d'équipements publics 
(non communaux) suit la procédure «normale» stipulée par l'article 16 
LALAT. 

2.5 L'article 19, alinéa 6, de la LALAT est abrogé en raison des modifications 
contenues dans le projet. 

2.6 Le projet de loi intègre un nouveau chapitre VII qui suit la systématique de 
la LALAT. L'article 30A nouveau est censé cerner de plus près le régime 
juridique des zones d'équipements publics. Les éléments suivants méritent 
d'être relevés: 
a) Le libellé de l'alinéa 1 est fondamental. Il permet la création des zones 

«en fonction des terrains probablement nécessaires à la construction 
d'équipements publics dans les quinze ans à venir». Cela signifie un 
changement important par rapport au régime en vigueur qui limite le 
recours à cet instrument au seul cas des «équipements existants ou en 
prévision de projets concrets». Cette formulation était à l'évidence 
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trop restrictive et se situait aux antipodes d'une planification raisonna
ble du territoire. Il faut rappeler ici que la loi fédérale sur l'aména
gement du territoire, à l'article 15, lettre b, stipule expressément que 
pour définir les zones à bâtir il faut considérer les nécessités de cons
truction dans les quinze ans. Comme l'a souligné l'Office fédéral de 
l'aménagement du territoire, la durée de quinze ans vise à constituer 
des réserves de terrains à bâtir en présumant que ce terme coïncide 
avec une certaine «probabilité» de réalisation (Etude relative à la loi 
fédérale sur l'aménagement du territoire, p. 199 et 200 et les références 
citées). L'on terminera par noter que cette approche a été confirmée 
expressément par la jurisprudence du Tribunal fédéral qui a admis que 
les collectivités réservent les terrains nécessaires à long terme (ATF 
114 la p. 335 ss; 88 I p. 295 ss). Les juges ont même admis qu'une 
commune réserve les parcelles destinées à une installation sportive 
trente ans à l'avance ! 

b) L'alinéa 2 de l'article 30 A vise à donner une définition non exhaustive 
de la nature et du type d'équipements publics pouvant donner lieu à la 
création d'une zone ad hoc. Le texte donne les principaux exemples en 
la matière. L'article 19, alinéa 6, de la LALAT actuel est totalement 
insuffisant sur ce point. Le libellé proposé s'inspire des normes adop
tées par d'autres cantons qui ont légiféré sur les zones d'équipements 
publics. 

c) A l'instar du droit en vigueur, l'alinéa 3 de l'article 30 A institue un 
droit de préemption légal de l'Etat ou des communes sur les parcelles 
situées en zone d'équipements publics. L'article 19, alinéa 6, LALAT 
se bornait toutefois à autoriser le Grand Conseil de créer un tel droit 
de préemption. Si l'on veut permettre aux communes et aux collectivi
tés publiques en général de se procurer les terrains nécessaires à la 
construction d'équipements publics, il est indispensable de généraliser 
ce droit de préemption dans les zones d'équipements publics. Un tel 
droit de préemption légitimé par un intérêt public est parfaitement 
constitutionnel à teneur de la jurisprudence du Tribunal fédéral (voir 
ATF 88 I p. 248 ss). Les communes, respectivement l'Etat, ne pourront 
toutefois l'exercer que pour la construction dans, un avenir plus ou 
moins proche d'un équipement public déterminé (voir à ce sujet les 
principes posés par la jurisprudence : ATF 102 la p. 369 ; 98 Ib p. 417). 
Il faut enfin noter que communes et Etat ne sont pas simultanément 
titulaires du droit de préemption. La titularité dépend de l'affectation 
de la zone d'équipements publics. Ainsi seules les communes dispose
ront du droit de préemption sur les parcelles sises en zone d'équipe
ments publics communaux. Mutatis mutandis cela est vrai aussi pour 
les zones destinées à la réalisation d'équipements publics cantonaux. 
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d) Pour la procédure applicable à l'exercice du droit de préemption, le 
projet de loi renvoie aux dispositions de la loi générale sur les zones de 
développement industriel (art. 11 et 12). Ces dispositions s'appliquent 
uniquement par analogie. Il convient ici de rappeler que le Tribunal 
fédéral dans un arrêt G du 20 janvier 1988 a jugé que le droit de 
préemption ne pouvait être exercé que si les particuliers avaient eu 
l'occasion de faire valoir leurs moyens avant que la décision n'inter
vienne et que d'autre part un recours au juge est ouvert. C'est dans cet 
esprit que le projet contient une disposition qui formellement prévoit le 
recours au Tribunal administratif contre la décision cantonale ou com
munale d'exercer le droit de préemption. 

M. Laurent Extermann (S). Monsieur le président, il faut quand même 
dire quelques mots sur cette fort intéressante réponse. II est d'usage, en pé
riode préélectorale, de n'avoir pas de mots assez vifs à l'égard de l'exécutif qui 
méprise la volonté du législatif, qui fait traîner les choses, qui n'en fait qu'à sa 
tête, bref, qui est indigne de sa fonction. Eh bien, à ce point de notre ordre du 
jour, nous ferons une exception et nous signalerons notre satisfaction à avoir 
une réponse qui, non seulement, a été assez rapidement donnée, mais dont la 
substance est tout à fait gratifiante. 

En effet, non seulement le Conseil administratif a compris quelle était la 
visée des postulants, mais en plus, constatant que ce qu'ils suggéraient comme 
méthode n'était pas possible, il a fait l'effort de trouver un remarquable juriste 
qui lui propose une méthode qui, elle, correspond exactement au but pour
suivi. Il nous reste maintenant à souhaiter que cette excellente proposition 
trouve grâce aux yeux du législatif cantonal. En effet, nous savons que 
M. Guy-Olivier Segond et M. Claude Haegi auront à cœur de défendre ce 
point de vue. Ils ont souffert de l'absence de cette disposition dans la politique 
suivie en Ville de Genève. 

Il reste aux partis politiques ici représentés à faire le relais pour que toutes 
les communes, et pas seulement celle de la Ville de Genève, trouvent un appui 
auprès des partis respectifs pour que nous ayons enfin cette compétence néces
saire à remplir les nombreuses tâches que la communauté attend de nous. 

J'insiste et remercie donc une fois de plus le Conseil administratif de son 
excellente réponse et je forme le vœu que, tous, nous fassions le relais pour 
que le Grand Conseil entre en matière assez rapidement et nous donne ces 
compétences, à toutes les communes, dont nous avons grand besoin. 

Le président. Merci, Monsieur Extermann. Monsieur Vaissade, c'est sur 
cet objet? Parce que, normalement, je ne donne la parole qu'aux postulants... 
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Oui, je sais, mais je le dis parce que je vois que le débat est en train de 
démarrer. Alors, une remarque de M. Vaissade et après j'interromps cette 
discussion. 

M. Lescaze aura le droit de parler, parce qu'il est signataire, mais je ne 
donnerai plus la parole dans l'enceinte, sinon on va y passer la soirée. 

M. Alain Vaissade (PEG). Si vous me le permettez, je parlerai au nom de 
Mme Denise Adler, qui n'est pas ici pour répliquer à la réponse. 

Le président. Ah! D'accord. 

M. Alain Vaissade. D'abord, avant d'adresser des compliments au Conseil 
administratif, on pouvait les adresser à ceux qui ont fait ce postulat, parce qu'il 
est le bienvenu. C'est la première chose à dire. 

On peut adresser, en effet, des remerciements au Conseil administratif, 
pour avoir fait diligence, mais je ne partagerai pas tout à fait les fleurs que 
M. Extermann lui attribue généreusement, parce qu'il y a quand même un 
inconvénient. Je vais vous l'exposer. Par contre, c'est vrai que le travail de 
M. Manfrini est remarquable, dans le sens que c'est un juriste qui a parfaite
ment compris la situation, puisqu'il est professeur de droit administratif et qu'il 
connaît parfaitement le système pour ce qui doit être construit à Genève, et les 
lois de l'aménagement qui s'y réfèrent. Mais ce projet a quand même l'incon
vénient d'être dans la même problématique centralisatrice qui gère justement 
l'aménagement du territoire à Genève. De nouveau, on a une loi, par l'article 
16 A qui est proposé, qui nous fait dépendre du Grand Conseil et du Conseil 
d'Etat. Donc, on est toujours sous la tutelle du Grand Conseil et du Conseil 
d'Etat. Je sais que cela est difficile d'y échapper. 

Vous savez qu'une initiative a été déposée pour demander l'autonomie 
communale. Alors, comme M. Extermann, je demande qu'on appuie effective
ment ce projet de loi, mais qu'on attire aussi l'attention de toutes les commu
nes, par leur représentant au Grand Conseil, pour qu'elles puissent gérer leur 
territoire comme elles l'entendent dans le sens de l'autonomie communale. 
Cela est très important. 

Voilà la position du groupe écologiste que je voulais exposer au nom de 
Mme Denise Adler, qui a toujours prôné l'autonomie communale. 

M. Bernard Lescaze (R). Très rapidement, pour remercier le Conseil ad
ministratif - une fois n'est pas coutume - d'avoir fait, et rapidement, son 
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devoir en nous donnant cette réponse. Sans entrer entièrement dans les consi
dérations de MM. Extermann et Vaissade, je dois dire que, pour ma part en 
tant que déposant de ce postulat, je suis satisfait et même très satisfait de la 
réponse. Bien sûr, l'autonomie communale n'est pas encore chose établie à 
Genève. Bien sûr, on peut regretter que notre commune n'ait pas davantage la 
maîtrise de son sol. Mais, malgré tout, il faut savoir raison garder. Nous som
mes un petit canton, un petit territoire et il convient peut-être de ne pas trop 
développer les querelles de clocher, les égoïsmes de village, et finalement, si 
cet aménagement du territoire peut être vu d'une manière cantonale, de façon 
à ne pas léser la propriété privée, eh bien, c'est une bonne chose, parce que 
malgré tout la solution qui nous est proposée consiste en la création d'un 
nouveau type de zone. Et cette zone - disons cette nouvelle qualification juri
dique d'une zone - permet quand même de faire un certain nombre de choses 
qui portent atteinte aux droits des propriétaires. C'est pourquoi je crois que le 
Conseil administratif, par cette réponse, va dans la bonne voie et qu'il appar
tiendra aux députés d'accepter cette modification de la loi sur l'aménagement 
du territoire, mais je comprends qu'on ne puisse pas forcément être enthou
siastes à l'idée de cette réponse. L'essentiel c'est qu'elle fait avancer les choses. 

Le président. Voilà, ce point est terminé. (M. Jucher demande encore la 
parole.) Monsieur Jucker, je ne veux pas donner la parole à toutes les person
nes qui veulent s'exprimer sur cet objet, puisque cela n'est pas prévu... Vous 
êtes signataires? 

M. Fabrice Jucker (L). Non, nous sommes justement les seuls à ne pas être 
signataires. 

Le président. Il aurait fallu signer à l'époque ! 

M. Fabrice Jucker. On peut quand même donner un autre point de vue. 

Le président. Mais non, c'est une réponse du Conseil administratif et il n'y 
a pas de position à donner. On ne va pas installer un débat sur une réponse du 
Conseil administratif. 

Le point 15 de notre ordre du jour, interpellation N° 822 de M. David 
Hiler, est reporté à la prochaine séance. 

Le point 16, interpellation N° 825 de M. Manuel Tornare, a été retiré. 
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5. Interpellation de M. Bertrand de Week: parade d'écoliers 
déguisés: 20 francs à payer? (I829)1. 

M. Bertrand de Week (PEG). En guise de préambule, je regrette que 
M. le maire André Hediger ne soit pas là, puisque cette affaire relève du 
Service du domaine public dont il a la responsabilité et j'aurais souhaité qu'il 
puisse répondre. 

Le problème qui se pose est le suivant: il y a des enfants qui, régulière
ment, chaque année à l'occasion de la Fête de l'Escalade, dans différents 
quartiers, font de petits cortèges. C'est notamment le cas des enfants des éco
les des Grottes et des Cropettes qui se déguisent et qui font, à l'occasion de 
l'Escalade, un petit cortège dans le quartier. 

Pour ce faire, le maître en question demande une autorisation au Service 
du domaine public, comme cela est l'usage. Jusqu'à maintenant, l'autorisation 
était octroyée et la parade pouvait avoir lieu et cela gratuitement. Si je précise 
«gratuitement», c'est parce que la mauvaise surprise est arrivée le 4 décembre 
1990, sous la forme d'une lettre que j'ai ici «Réponse du Service du domaine 
public» qui donne l'autorisation de la parade et qui demande à ces enfants et 
leurs maîtres de payer 20 francs pour pouvoir défiler dans leur quartier. Je lis : 
«Point 10, émolument : 20 francs à nous régler dans les 30 jours, au moyen du 
bulletin de versement annexé. Point 11, recours: toute contestation de la pré
sente décision peut être adressée par écrit, dans un délai de 30 jours, au Ser
vice du domaine public.» Voilà de la bureaucratie bien mal placée, pour des 
enfants qui, chaque année, avaient pris l'habitude avec leurs maîtres de défiler 
déguisés à l'occasion du cortège de l'Escalade. N'est-ce pas pénaliser d'une 
manière ou d'une autre une manifestation de culture populaire que d'empê
cher ces enfants, ou du moins les dissuader, en leur faisant payer 20 francs? 

Est-ce que faire payer 20 francs pour des enfants qui défilent ainsi, c'est 
une manière de mettre des sous dans la caisse de la Ville qui en est tant 
démunie? Je crois que c'est frapper à une mauvaise porte. J'aimerais savoir, 
dans un premier temps, pourquoi cette pratique s'est instaurée de faire payer 
dorénavant des émoluments pour ce type de parade d'enfants, d'écoliers, qui 
se déguisent à l'occasion de l'Escalade et qui défilent avec leurs maîtres dans 
leur quartier. Je regrette qu'il en soit ainsi et, pour ma part, je souhaite que ce 
ne soit qu'un dérapage et que cela ne se reproduira pas à l'avenir. 

Je remercie le Conseil administratif de me répondre maintenant. 

Le président. Qui souhaite répondre à M. de Week? Personne ! Monsieur 
de Week, vous avez un choix de conseiller? 

1 Annoncée, 2921. 
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M. Bertrand de Week. Oui, je regarde dans le blanc des yeux M. le conseil
ler administratif Rossetti, en charge des écoles, puisque, bien qu'il s'agisse 
d'une manifestation qui relève du Service du domaine public, elle est organisée 
par un maître de l'école des Cropettes, avec sa classe. Alors, je crois qu'il y, 
aurait peut-être moyen de s'entendre entre le Conseil administratif et le Ser
vice du domaine public pour que cela ne se reproduise pas. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Il n'est pas dans mon inten
tion, bien entendu, d'empiéter sur le dicastère d'un collègue, de M. le maire, 
qui est absent ayant été appelé d'urgence au quai Capo-d'Istria, à la suite 
d'une explosion avec incendie. C'est la raison pour laquelle. Monsieur de 
Week, M. le maire n'est pas là pour vous répondre personnellement. Par 
conséquent, je prends note de votre interpellation et j 'en saisirai les services de 
mon collègue dans la perspective de trouver la meilleure solution. 

6. Interpellation de M. Alexandre Wisard: 15, rue Beauregard: 
pourquoi le Conseil administratif a-t-il répudié le legs d'une 
généreuse donatrice?! (I830)1. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Puisque M. Hediger est en train d'éteindre 
le feu, j'aurais bien voulu que Mme Burnand soit présente - j e ne pense pas que 
la Tour Blavignac se soit effondrée - il m'a semblé que Mme Burnand est partie 
en direction de la buvette... 

Le président. On va la chercher. 

M. Alexandre Wisard. Très bien. Vous avez peut-être lu dans la presse le 
gros de cette «affaire» - affaire entre guillemets, puisque le mot est un peu 
exagéré, mais bref. Vous avez déjà pu lire aussi la problématique, les réponses 
du Conseil administratif - M. Emmenegger s'est déjà exprimé dans les quoti
diens genevois à ce sujet, Mme Burnand également. J'aimerais quand même 
rappeler un peu ce qui s'est passé avec cet immeuble 15, rue Beauregard. 

Tout d'abord, il faut savoir que, lorsque la Ville de Genève reçoit un legs, 
celui-ci est soumis à la loi sur l'administration des communes (LAC), qui date 
de 1984. Dans cette LAC, deux articles de loi concernent les legs, il s'agit de 
l'article 30, lettre j , et de l'article 48, lettre i. Je n'entre pas plus dans les 
détails. 

Lorsque cette loi sur l'administration des communes a été adoptée par le 
Grand Conseil en 1984, je suis allé rechercher, dans le Mémorial du Grand 

1 Annoncée, 2921. 
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Conseil, le rapport de la commission ad hoc. Il était stipulé que ; «Le Conseil 
municipal n'est pas appelé à se prononcer sur le refus d'un legs, par souci de 
discrétion.» Cela, je l'accepte; cela me paraît tout à fait logique, la Ville de 
Genève et les autres communes ne reçoivent plus beaucoup de legs. Il est 
évident qu'en plus, quand les exécutifs les refusent, il ne faudrait pas trop que 
cela se sache.-Par contre, en cas d'acceptation d'un legs, effectivement, la 
décision du Conseil administratif doit passer devant le Conseil municipal, puis
que cela implique, généralement, des dépenses supplémentaires. 

L'immeuble 15, rue Beauregard, a été légué par Mme Heilbrunner, selon 
une convention et un règlement établis en 1951. Ce règlement a été modifié en 
1976 et a été cosigné par MM. Claude Ketterer, maire de Genève, et Gaston 
Choffat, alors directeur adjoint du Service immobilier. Cette Mme Heilbrunner 
- que je ne connais pas et que je remercie à titre posthume - a donc légué à la 
Ville l'immeuble 15, rue Beauregard, et un deuxième bâtiment situé en France 
voisine à Collonges-sous-Salève. C'était donc la convention modifiée en 1976. 

En 1988, Mme Heilbrunner, hélas, décède. La Ville a donc possibilité d'ac
cepter cet immeuble 15, rue Beauregard. 

En février 1989, l'association des habitants locale, à savoir l'Association 
des habitants du Centre et de la Vieille-Ville, écrit à M. Claude Haegi pour lui 
dire qu'elle a appris, effectivement, que la Ville de Genève avait la possibilité 
de recevoir ce bâtiment, qu'elle avait aussi entendu parler des conditions con
tenues dans la convention, à savoir que l'immeuble devait être un bâtiment à 
destination d'artistes ou d'artisans - donc, le 15, rue Beauregard - et qu'elle 
soutenait tout à fait ce projet. Cette lettre est partie le 14 février 1989. Nous 
avons reçu très rapidement une lettre en retour, de M. Haegi, deux semaines 
après, fin février 1989, qui nous dit: «Pour faire suite à votre lettre, je vous 
informe qu'à ce jour nous n'avons, à la Ville de Genève, aucune connaissance 
de l'éventuel héritage auquel vous faites allusion. » Vous en pensez ce que vous 
voulez, mais je trouve tout de même un peu bizarre qu'en 1989 M. Haegi 
n'était pas au courant qu'un legs d'un immeuble faisait l'objet d'une conven
tion passée avec M. Ketterer, maire en 1976, convention qui est toujours 
valable. 

Fin 1989, ce qui est encore plus étonnant, c'est que la Ville de Genève 
renonce à ce legs. Tout à coup, la Ville de Genève s'est rendu compte qu'elle 
pouvait recevoir quelque chose et puis elle a renoncé. 

J'ai entendu dire qu'elle a renoncé parce que le bâtiment était en mauvais 
état ; il fallait le restaurer, cela coûtait trop cher, les conditions de la conven
tion étaient beaucoup trop difficiles. Et je vois que cet immeuble a été vendu 
en mai 1990 à une personnalité de la Vieille-Ville qui lui s'en contente très 
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bien. Ce bâtiment a été vendu, sauf erreur, pour 700000 francs, non pas par la 
Ville bien sûr, mais par les héritiers. 

Excusez-moi si le développement de l'histoire est un peu long, mais je crois 
qu'il fallait être précis à ce niveau-là. 

Tout ceci amène trois quesitons. La première: «Comment la Ville, après 
avoir passé une convention... 

Le président. Attendez, Monsieur Wisard, parce qu'il y a du brouhaha. 
Mesdames et Messieurs, écoutez les trois questions, car c'est maintenant le 
cœur de l'interpellation. On vous écoute. Monsieur Wisard. 

M. Alexandre Wisard. Je comprend que cela n'intéresse personne ; on re
çoit tellement souvent des legs qu'on refuse... 

Donc trois questions. La première: comment la Ville, après avoir passé 
une convention - et j'espère qu'il y a quand même une toute petite continuité 
politique au Conseil administratif, même quand M. Ketterer n'est plus là et 
que quelqu'un d'autre le remplace ou qu'une autre équipe arrive - donc, com
ment la Ville, après avoir passé une convention avec la donatrice, peut-elle 
changer d'avis quelques années plus tard? C'est tout de même un peu bizarre, 
il faudra développer cet aspect-là. 

Deuxièmement, j'aimerais quand même avoir le détail des éléments de la 
convention qui liait Mme Heilbrunner et la Ville de Genève. 

Enfin, j'aimerais savoir qui a effectué des expertises sur l'état du bâtiment 
et sur les coûts envisagés pour le réhabiliter, puisque, là, on m'a aussi articulé 
un prix de 2 millions, et je crois qu'on ne doit quand même pas se moquer du 
monde. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je vais d'abord faire un 
petit historique, très bref, en me basant sur ce que M. Wisard vient d'indiquer. 

Il est vrai qu'une généreuse donatrice a discuté avec des représentants du 
Service immobilier de la possibilité de léguer sa fortune à la Ville. Il est vrai 
aussi que cette donation n'était pas faite sans conditions et que toute une série 
de charges y étaient afférentes. 

Je peux déjà répondre à une première question de M. Wisard. M. Ketterer 
n'a pas accepté cette donation, puisqu'il n'en avait tout simplement pas le 
pouvoir, et, comme vous l'avez très justement rappelé tout à l'heure, seuls le 
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Conseil administratif dans certains cas et le Conseil municipal dans d'autres 
sont habilités à faire ce type d'acceptation. 

Vous l'avez aussi rappelé, le Conseil municipal intervient lorsqu'il y a ac
ceptation d'une donation ou d'un legs accompagnés de charges. C'est-à-dire 
que la Ville se trouve être engagée elle-même à des prestations en dehors de ce 
qu'elle reçoit ou en contrepartie de ce qu'elle reçoit. Lorsque la donation ou le 
legs sont faits sans conditions, à ce moment-là, l'exécutif est compétent pour 
accepter le don généreux qui peut être fait. Entre parenthèses, cela arrive 
souvent, il est même très fréquent que, dans nos musées ou ailleurs, nous 
recevions des donations d'oeuvres d'art ou autres et nous les acceptons prati
quement à chaque fois, avec reconnaissance, parce que ces dons sont faits sans 
contrepartie pour la Ville, c'est de la générosité et c'est même comme cela que 
la plupart de nos collections, dans tous les musées, ont été constituées. 

En l'espèce, il y a eu discussion vous ai-je dit, mais non pas acceptation du 
legs. Il s'est trouvé que la donatrice est décédée et que la Justice de paix a 
informé la Ville du testament. Il est apparu à ce moment-là qu'une étude était 
nécessaire. Je vais vous donner les éléments que nous avions à l'époque, élé
ments qui sont réels, qui ont été établis par le Service immobilier, c'est exact, 
et aussi en partie par des experts du musée, puisqu'une partie de la donation 
concernait des œuvres d'art. Cette donation comprenait : un immeuble, 15, rue 
Beauregard, à Genève; un immeuble, route du Fer-à-Cheval, à Collonges-
sous-Salève; des presses à graver et quelques œuvres picturales. 

L'étude à laquelle on a procédé, concernant l'immeuble 15, rue Beaure
gard, a fait apparaître que la construction en question ne disposait pas du 
confort minimal : pas de chauffage, pas de sanitaires ; le cubage de l'immeuble : 
880 m3 ; la création éventuelle d'ateliers d'artistes - qui était une des conditions 
posées par la donatrice - était subordonnée à la création de jour, c'est-à-dire 
que l'immeuble n'a pas de fenêtre ou d'ouverture qui permettent d'obtenir un 
éclairage naturel. Vu la situation du bâtiment, il était hors de question de 
prévoir des ouvertures sur les façades. La seule chose qui pouvait être envisa
gée, c'était de prévoir des jours dans la toiture. Une estimation des travaux a 
été faite et, à l'époque, il fallait compter un investissement de 1 million pour 
mettre en état de fonctionnement l'immeuble de la rue Beauregard ; immeuble 
dans lequel on n'aurait pu créer que deux ateliers d'artistes. Autrement dit, 
accepter l'immeuble, c'était prendre l'engagement d'investir 1 million pour 
créer seulement deux ateliers d'artistes, avec l'hypothèque de n'avoir pas 
l'autorisation de pratiquer les fameux jours auxquels j'ai fait allusion. A cela 
s'ajoutait le fait qu'il fallait assurer l'entretien complet des immeubles. Les 
chauffer, les assurer et les mettre à la disposition, gratuitement, des 
utilisateurs. 
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La même étude a été faite pour l'immeuble Collonges-sous-Salève, valeur 
d'estimation 400000 francs français; estimation des investissements nécessai
res, parce que ces immeubles étaient en mauvais état, 300000 francs suisses. 
Devant ces conditions, le Conseil administratif a encore examiné si les œuvres 
artistiques, les peintures, les presses, etc., avaient une valeur. Les experts que 
nous avons envoyés - nous n'avons pas dépensé pour des expertises extérieu
res, nous avons demandé à nos spécialistes d'aller voir sur place - ont constaté 
que ces œuvres n'avaient, en tout cas, aucune valeur marchande notable, elles 
n'étaient qu'un souvenir. Il ressortait donc clairement de l'examen de cette 
opération que si la Ville de Genève acceptait, elle devait consentir 1,4 million 
à 1,5 million d'investissement en capital et, ensuite, assurer constamment l'en
tretien de ces immeubles qu'elle n'aurait jamais pu louer, qu'elle aurait tou
jours dû mettre gratuitement à disposition. 

Je vous le rappelle, nous étions en 1989; je vous rappelle également les 
difficultés budgétaires que nous connaissions ; je vous rappelle les impératifs 
du programme quadriennal, les desiderata de ce Conseil municipal et aussi la 
volonté du Conseil administratif de gérer au mieux, financièrement et au point 
de vue patrimonial, les avoirs que nous pouvons posséder. Dans ces condi
tions, il est apparu qu'une opération aussi onéreuse, pour si peu de services, 
n'était pas souhaitable. Le Conseil administratif en tant que tel a donc décidé 
de ne pas accepter - à son corps défendant et en le regrettant - l'acte qui était 
généreux, à cause des investissements et des obligations considérables que cela 
impliquait. Obligations que nous aurions dû porter au budget ordinaire en ce 
qui concerne le fonctionnement, l'amortissement, la surveillance, etc. Et voilà 
pourquoi votre sœur est muette, c'est toute l'histoire. 

Alors, nous allons remercier encore, comme vous l'avez fait M. Wisard, 
cette personne, qui a fait ce testament en faveur de la Ville. Ce sentiment était 
plus que louable, je le respecte infiniment. Personnellement, comme responsa
ble des affaires culturelles, j'aurais été très heureux de pouvoir procurer quel
ques locaux gratuits à des peintres et à des sculpteurs, mais à des conditions 
financières pareilles, cela n'était pas possible. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Je remercie M. Emmenegger pour ces préci
sions, mais il y a quand même quelque chose qui coince dans cette histoire. On 
ne peut pas signer une convention quand on gouverne en 1951, la revoir, la 
modifier en 1976, c'est M. Ketterer - il est loin depuis quatre ans M. Ketterer ! 
ce n'est pas les australopithèques de la politique, c'est quand même relative
ment frais - la modifier et la resigner en 1976, avec des conditions. On savait 
qu'on devrait entretenir ce bâtiment, on savait qu'on aurait peut-être des diffi
cultés pour y aménager des ateliers d'artistes. 
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Il y a un truc que je ne comprends pas ici : on se file un coup de marteau sur 
la main, ensuite... on n'a pas de pansement! Il fallait peut-être prévoir dès le 
départ. Je ne fais pas la critique à M. Emmenegger ni à Mrae Burnand - sauf 
erreur, vous n'étiez pas là en 1976 - ce sont les gens qui vous ont précédés qui 
ont adopté cette convention, mais cela est extrêmement regrettable, parce que 
je pense que Mme Heilbrunner - je ne veux pas me mettre à sa place - devait 
être contente de léguer ces deux bâtiments et ces toiles à la Ville. Je trouve 
cela extrêmement regrettable. 

Je pense que quand même la Ville aurait pu accepter les deux bâtiments -
et ce qui m'intéressait c'était surtout celui du 15 rue Beauregard - quitte à les 
mettre en «stand by», comme on dit, et attendre peut-être des jours meilleurs, 
pour voir ce qu'on pouvait en faire. Là, manifestement, la Ville a renoncé à 
augmenter son patrimoine, parce que si M. Emmenegger a dit tout à l'heure 
que la Ville recevait souvent des legs, c'est vrai, ce sont des objets petits ou 
grands pour les musées, c'est très bien, mais recevoir des bâtiments, je me 
demande combien on en a reçu ces vingt dernières années. Je reste quand 
même très déçu. 

Le président. M. Emmenegger, qui était là en 1975, va vous répondre. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Ce n'est pas moi qui ai 
mené ces discussions, je le précise. J'ajoute, peut-être n'ai-je pas été assez clair 
tout à l'heure, qu'aucune convention n'a été signée. Il y a eu des projets, mais 
aucune convention signée. S'il avait fallu établir un pacte successoral, car cela 
aurait été le cas, nous aurions dû passer devant notaire et le Conseil adminis
tratif aurait dû se prononcer. Comme il y avait des charges, le Conseil munici
pal aurait dû, au préalable, être nanti. Rien de tout cela ne s'est passé. Finale
ment, il y a eu un testament. Il n'y a que cela, et le testament impose des 
charges. 

Alors, pour répondre à votre observation, Monsieur Wisard, il n'était pas 
possible de faire un «stand by» - disons en français d'attendre. Lorsqu'on 
accepte une donation pour cause de mort avec des charges, on doit exécuter 
ces charges, sinon on ne peut pas accepter, ce n'est pas possible. Dès l'instant 
où la Ville de Genève acceptait ces immeubles, elle devait, dans un délai 
raisonnable mais rapide, procéder aux travaux et les mettre à disposition des 
artistes, sinon elle n'aurait pas respecté la clause successorale et aurait encouru 
des sanctions du fait qu'elle avait pris un engagement. Lorsque vous acceptez 
une donation - ici c'était une succession complète - vous pouvez même être 
tenu, Monsieur Wisard, au-delà des charges ou des actifs de cette succession. 
Dans le jargon, on dit que vous êtes tenu «ultra vires». Par exemple, si vous 
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héritez de 100000 francs et qu'après contrôle il y a 300000 francs de dettes, 
c'est vous qui devrez payer les 200000 francs de dettes, même le surplus de 
dettes qu'il y a. C'est pour cela que, en cas de succession - et vous devez le 
savoir - il y a la possibilité du bénéfice d'inventaire par exemple, où on de
mande l'inventaire des biens. On a un délai pour le contrôler et on peut accep
ter, sous bénéfice d'inventaire, c'est-à-dire qu'on peut être éventuellement 
tenu de restituer tout ce qu'on a reçu, mais pas de payer le surplus de dettes 
qu'on ignorait. Or, en l'espèce, nous n'avons pas été jusque-là, vu les condi
tions posées - je vous ai rappelé le montant des investissements et je vous ai 
aussi dit que la Ville aurait dû mettre à disposition, pour toujours, car ce 
n'était pas pour dix ans ni pour cent ans, elle aurait dû pour toujours mettre ces 
locaux gratuitement à la disposition d'artistes, condition qui dépendait directe
ment du legs. Nous étions tenus pour des décennies et des décennies. Si les 
conditions avaient été différentes, bien sûr que l'examen aurait pu être conti
nué et, comme je vous l'ai dit, le Conseil municipal aurait été consulté, mais la 
situation était malheureusement tellement limpide que le Conseil administratif 
a très rapidement pris sa décision. 

Le président. Bien, je vous remercie. Vous voulez encore intervenir Mon
sieur Wisard? Bon rapidement pour qu'on puisse passer au point suivant. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Oui, une dernière fois et rapidement. 
M. Emmenegger a parlé donc d'un legs avec conditions, qu'il fallait immédia
tement appliquer, dans un délai raisonnable... Je constate en tout cas que pour 
l'Ariana le délai n'a pas été très raisonnable, Monsieur Emmenegger, pour 
retaper l'Ariana... (Brouhaha.) Excusez-moi, mais quand la Ville l'a reçu, n'y 
avait-il pas des charges qui étaient inhérentes? Bon, on retape l'Ariana, on va 
le terminer cette année. Donc, tout est très relatif. 

Deuxièmement, je me permets quand même maintenant de vous lire ce 
que j'ai trouvé au Registre foncier... Non, je ne lâche pas, excusez-moi ! «Je 
lègue à la Ville de Genève l'immeuble sis 15, rue Beauregard, en vue de créer 
des ateliers destinés à des artistes à condition que soient respectés la conven
tion et le règlement établis d'entente avec le Service immobilier, par les soins 
de M. Gamper, notaire, en date du 12 juin 1951, revus et modifiés par 
M. Claude Ketterer, maire de Genève, M. Gaston Choffat, adjoint au Service 
immobilier, en novembre 1976. » Je persiste et signe en disant que la conven
tion a été mal définie par le pouvoir politique et qu'il savait pertinemment, en 
signant ces documents, qu'il ne pourrait pas accepter ce legs. 

Le président. On ne peut pas aller plus loin, sur cet objet. Si vous voulez 
modifier quelque chose au cours des choses, il vous faut éventuellement dépo
ser une motion. 
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M. Alexandre Wisard. C'est fait, c'est fait, c'est dommage! c'est tout! 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Monsieur le président, je 
n'ai pas de dispute avec M. Wisard, mais je ne peux pas laisser dire des choses 
qui sont inexactes. 

Vous venez de lire le texte du testament, je l'ai ici. Alors, je vous répète 
que le Conseil administratif n'a accepté aucune convention ni aucun règle
ment. C'est la testatrice qui a bien voulu écrire qu'elle voulait telle convention, 
qu'elle avait discuté avec un des services de la Ville, mais la Ville en tant que 
telle n'a pas accepté, le Conseil administratif n'a pas délibéré du problème, n'a 
pas pris de décision. Sur cela il faut être absolument au clair. Quelqu'un est 
libre d'écrire ce qu'il veut dans son testament. Autre chose est de savoir si les 
conditions qu'il met ont été acceptées. En l'espèce, cela n'a pas été accepté. 

Votre allusion à M. Revillod est parfaitement déplacée, il n'y avait pas de 
condition de réparer l'Ariana en 1990. 

Le président. Merci, mais il n'y avait pas non plus de fragmentation de la 
parcelle. 

L'interpellation est close. 

7. Motion de MM. Albert Knechtli, Alain Vaissade et Jean-Pierre 
Lyon: disparition des discothèques municipales (M 391)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- le rôle pionnier joué par la Ville de Genève en matière de discothèques 
municipales ; 

- l'activité déployée par les discothèques municipales en matière de conser
vation de documents sonores ; 

- l'importante fréquentation en constante augmentation des discothèques 
municipales ; 

- la nécessité de maintenir une activité culturelle populaire qui a fait ses 
preuves, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de revenir sur la déci
sion de principe prise en janvier 1991 de supprimer les discothèques municipa-

1 Annoncée, 3255. 
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les, de fournir un exposé des motifs qui l'ont incité à prendre cette décision et 
de présenter un rapport circonstancié sur l'activité des discothèques 
municipales. 

M. Albert Knechtli (S). Monsieur le président, à propos de la procédure : 
la clause d'urgence a été votée et j'avais adressé, lundi après-midi, au président 
du Conseil municipal, une demande pour qu'on puisse voter sur la clause 
d'urgence. Alors, je crois que, sur le déroulement de nos séances et sur le 
règlement, la chose est en ordre. 

Le président. Excellente procédure. Monsieur Knechtli. Vous n'avez pas 
oublié que vous avez été président de ce Conseil municipal. 

M. Albert Knechtli. Il est vrai que dans cette affaire je ne suis pas tout à fait 
neutre - je suis même juge et partie - un utilisateur qui ne veut pas que l'on 
casse sa chose. Que cela soit clair au départ. 

Souvenez-vous, à la suite du succès de la discothèque des Minoteries, nous 
étions quelques-uns dans ce Conseil municipal en 1981 à avoir souhaité que se 
crée sur la rive droite un établissement similaire, peut-être plus petit au départ, 
pour essayer de répondre à cet engorgement de la discothèque des Minoteries. 
Une opportunité s'est produite à l'époque, puisque cette discothèque s'est faite 
à Vieusseux. Il y avait des locaux à louer, la Ville n'avait pas besoin de les 
construire, on a donc pu agir très rapidement. 

La discothèque de Vieusseux a subi exactement le même sort que celle des 
Minoteries, c'est-à-dire qu'elle a été guettée et victime du succès. Et, à partir 
de révolution de ces deux discothèques, je crois que chaque année, au compte 
rendu, on a pu voir les problèmes qui se posaient. 

Je dois dire que le vote de principe du Conseil administratif - il s'explique
ra plus tard - sur la suppression à terme de ces discothèques ne pouvait 
qu'amener les utilisateurs à s'organiser. Comme je vous l'ai dit tout à l'heure, 
je suis un utilisateur et on s'est organisé pour exercer une pression sur le 
Conseil administratif pour qu'il revienne sur sa décision. Nous nous étions fixé 
un objectif et nous pensions qu'en une semaine si nous arrivions à 2000 signa
tures, c'était déjà un exploit. Mais nous ne pensions pas que le mouvement qui 
s'est déclenché permettrait d'amener plus de 6000 signatures sur le bureau de 
ce Conseil municipal. Lorsqu'on analyse ce résultat, il me semble que, sur le 
premier objectif que s'est fixé la motion, c'est-à-dire de revenir sur la décision 
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de principe, le premier but est atteint et il n'est en tout cas pas question de 
supprimer ces deux discothèques dans les prochains mois, voire dans les pro
chaines années. 

Cela dit, si on analyse ce résultat et si on regarde bien le texte de la pétition 
signée par 6200 personnes, on s'aperçoit qu'il y a une volonté très nette de 
garder, à cette forme de culture populaire, une décentralisation. Je crois qu'à 
l'avenir il faudra remettre complètement en cause tout ce qu'on imaginait au 
niveau de la centralisation. Et, si on souhaite désengorger, en quelque sorte, 
ces deux discothèques, de la fréquentation importante qu'elles accusent, il 
faudra imaginer d'en créer une troisième. Cela me paraît être le seul moyen, et 
ce n'est en tout cas pas en recentralisant un moyen de culture populaire qui a 
fait ses preuves dans les quartiers et qui est fréquenté par les gens qu'on va 
régler le problème - j e crois qu'on se trompe lourdement. Et, cela dit, les gens 
ne le voudront pas, parce qu'au travers de cette pétition c'est non seulement la 
volonté de garder les discothèques qui s'exprime, mais c'est la volonté de 
garder les lieux où elles se trouvent. Je crois qu'il ne faut pas se tromper là-
dessus, les discussions qu'on a pu avoir cette semaine avec les gens sont claires, 
et cela a encore été déclaré hier soir dans le petit reportage qu'a fait la Télévi
sion Suisse Romande aux Minoteries sur ce sujet en interrogeant deux person
nes. Alors, j'imagine qu'à partir de cela, le premier objectif étant atteint, pas 
question de fermer ces discothèques dans les prochains mois, voire dans les 
prochaines années. 

Ce qui m'intéresse ce soir - j e pense que mes deux collègues aussi - c'est de 
savoir à quel type d'analyse s'est livré le Conseil administratif pour prendre 
une décision de ce genre. A la commission des finances, on nous a présenté un 
groupe de personnes chargées en quelque sorte de venir donner un coup de 
main au Conseil administratif pour savoir ce qu'il faudra rationaliser, suppri
mer, centraliser, décentraliser, j'ose espérer que ce n'est pas un des premiers 
effets du travail des experts, parce qu'alors, c'est raté. Je suis très intéressé à 
savoir ce qui vous a fait prendre une décision de principe de ce genre. Cela dit, 
il est urgent, compte tenu du développement des discothèques et de l'engoue
ment qu'elles représentent au niveau du public, qu'on ait un rapport circons
tancié. Je sais qu'il existe énormément d'arguments, de chiffres pour démon
trer que cette activité culturelle ne doit en tout cas pas être supprimée ; elle 
doit, à mon avis, être aidée, parce qu'elle est populaire et parce que c'est une 
des seules activités culturelles qui procurent quelques rentrées d'argent, car on 
demande 1 franc par disque et qu'en 1990 on a avoisiné les 200000 prêts. Aussi 
je dois dire que, là, politiquement, les gens ont de la peine à comprendre et 
j'espère que, ce soir ou dans les jours ou les semaines qui viennent, on aura 
quelques explications pour savoir ce qui vous détermine à prendre des déci
sions que je qualifierais, à un mois des élections municipales, de très impruden
tes sur le plan politique. 
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Préconsultation 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Qu'il me soit permis 
de dire en préambule que c'était à mon collègue M. André Hediger, maire de 
la Ville, qu'il convenait ce soir de donner la parole, mais ayant été appelé en 
ville pour un incendie, semble-t-il important, d'un immeuble de logements, il 
m'a donc priée de m'exprimer à sa place, au nom du Conseil. 

Comment imaginer un instant, Mesdames et Messieurs, connaissant les 
déterminations qui sont celles de M. René Emmenegger dans ce domaine des 
discothèques qui lui est très cher, que le Conseil administratif ait songé à les 
faire disparaître? Alors, la réponse est simple. Non, le Conseil administratif 
n'entend pas se désengager des discothèques, il attend au contraire, puisqu'il a 
déposé dans ce sens au mois de septembre un crédit d'étude, que le Conseil 
municipal vote le déménagement de la discothèque des Minoteries afin de la 
transférer à la place de la Madeleine. Nous espérons que ce vote pourra inter
venir au mois de mars, puisqu'on nous a signalé le dépôt de cette proposition 
pour cette date. 

Aucune décision de privatisation ou de désengagement ne sera prise tant 
que nous n'aurons pas le rapport d'experts que nous attendons et dont vous 
devrez également voter le crédit pour leur engagement. Tant que nous 
n'aurons pas cette radiographie de l'administration que nous souhaitons, il 
n'est pas question que nous prenions des décisions à l'emporte-pièce qui visent 
la privatisation ou la suppression de tel ou tel secteur d'activités. 

Le président. Merci, Madame. On fait de la politique préventive... 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Juste en préambule. Monsieur le président, con
cernant l'intervention de Mme Burnand sur le déménagement de la discothèque 
des Minoteries. 

Hier soir, une partie de ce Conseil-municipal avait présenté une motion 
avec clause d'urgence qui évoquait le maintien de la discothèque des Minote
ries et demandait d'en créer une nouvelle dans la future bibliothèque de la 
Tour-de-Boël. 

Mesdames et Messieurs, nous aurions dû lier - comme un des intervenants 
l'a dit hier soir - ces deux motions. C'était une grave erreur d'avoir refusé, par 
électoralisme, la clause d'urgence, à quelques semaines des élections. Nous en 
reparlerons, puisque la clause d'urgence a été refusée, dans un mois, mais nous 
prévenons tout de suite le Conseil administratif que nous refuserons tout dé
mantèlement de ces discothèques. Le Conseil administratif s'est exprimé, nous 
en sommes satisfaits. 
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Concernant la proposition pour une étude générale de l'administration 
pouvant aboutir à des privatisations, notre parti avait été opposé à celle-ci, il 
s'associera du reste au rapport de minorité rédigé par un autre parti et deman
dant de refuser cette proposition. Nous n'avons pas d'argent à dépenser, nous 
avons fait des propositions, lors du budget, de restructurations et d'aménage
ments de la municipalité en collaboration avec les organisations du personnel 
et nous sommes sûrs que c'est le seul moyen qui sera favorable et qui créera un 
bon climat. 

Le Parti du travail remercie M. Knechtli qui a été le moteur dans cette 
affaire et qui a attiré l'attention des différents groupes sur un éventuel déman
tèlement des discothèques. Nous espérons également que le Conseil adminis
tratif, qui va finir son mandat cette année, aura la sagesse de ne pas empiéter 
sur les futurs conseillers administratifs, car il serait regrettable que des déci
sions contraires interviennent dans la prochaine législature pour remettre les 
choses en place. Pour l'instant, en tout cas, nous espérons que l'ensemble de ce 
Conseil municipal est conscient de l'importance des discothèques qui concer
nent un nombre important d'habitants et de jeunes de notre cité. 

Le président. Avant de donner la parole à M. Jacquier, j'aimerais quand 
même que les motionnaires éclaircissent un point. Dans votre conclusion. 
n'est-ce pas. Messieurs Knechtli, Vaissade et Lyon, vous dites: «La décision 
de principe - en parlant du Conseil administratif - prise en janvier 1991 - donc 
on comprend que le Conseil administratif a pris une décision de principe -
de supprimer les discothèques municipales...» et j'entends de la bouche de 
Mme Burnand que ce n'est pas le cas. 

Ainsi, je ne voudrais pas qu'on fasse un débat surréaliste où les uns disent : 
« Retirez la décision que vous avez prise » et les autres : « On ne peut pas retirer 
une décision qu'on n'a jamais prise.» J'aimerais qu'on soit clairs au Conseil 
administratif et qu'on soit également clairs dans les conclusions, car faire voter 
une conclusion qui demande de revenir sur une décision qui n'existe pas, cela 
me paraît assez difficile. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Ecoutez, je crois 
avoir été très claire tout à l'heure. Le Conseil administratif n'a pas pris, en 
janvier, la décision de supprimer ou de désengager les discothèques. 
(Brouhaha.) 

Le président. Voilà qui est clair. Il faudrait soit retirer soit modifier la 
conclusion, car je ne veux pas faire voter une conclusion qui ne s'applique à 
rien du tout, n'est-ce pas? 
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M. Albin Jacquier (DC). J'apprends donc, avec satisfaction, que le Conseil 
administratif n'envisage pas de fermer les discothèques, mais il faudrait quand 
même se rendre compte que, au niveau des bibliothèques et des discothèques, 
nous sommes responsables de la formation artistique de la population. Je 
pense que la diffusion à travers les discothèques est une chose essentielle. Et si 
M. Knechtli a pris la parole d'une manière assez claire sur ce domaine, je dois 
vous dire que pour ceux qui siègent ici depuis douze ans, lorsqu'il a fallu 
envisager l'installation d'une vidéothèque, eh bien, nous avons eu des entre
tiens très valables dans ce domaine. Alors, maintenant, je ne vois pas pourquoi 
tout à coup on recule. Au contraire, gardons ces deux discothèques et enchaî
nons sur le désir qu'il y a d'en avoir une troisième - Dieu merci - une sur la 
rive droite ; une sur la rive gauche, très loin du côté de Plainpalais/Carouge ; et 
une au centre-ville. C'est la panacée d'avoir trois discothèques. N'envisageons 
pas de fermer quoi que ce soit. 

D'autre part, soyez précis, je ne sais pas qui a lancé le bruit, mais on a lu 
dans toute la presse qu'on allait fermer les discothèques. Alors, que celui qui 
l'a lancé fasse son mea-culpa et nous informe. Mais, nous, nous sommes entiè
rement contre ce système qui est un système qui va à rebours de ce que la 
Ville, en tant que telle, doit apporter à la formation de ses citoyens et de ses 
habitants. 

Le président. Merci, Monsieur Jacquier, pour votre enthousiasme que je 
partage, mais la question qui est posée c'est: y a-t-il ou n'y a-t-il pas un faux 
bruit? puisque le Conseil administratif dit qu'il n'a jamais pris la décision de 
supprimer les discothèques. Qui de MM. Knechtli, Vaissade et Lyon veut nous 
donner une information? 

M. Albert Knechtli (S). Monsieur le président, si vous voulez qu'on aille 
jusqu'au bout, on va y aller. Cela dit, je dis solennellement que je suis satisfait 
que le Conseil administratif nous annonce ce soir qu'il est revenu sur sa déci
sion de principe. Et maintenant, je vais vous donner des détails. 

Vous croyez que le personnel qui a été totalement perturbé dans les deux 
discothèques - je les connais tous - l'a été parce qu'il y a eu un article dans la 
presse? Ou parce qu'un conseiller municipal s'intéresse à cette affaire? Pas du 
tout ! C'est parce que réellement vous aviez l'intention de fermer les discothè
ques municipales à terme, après une analyse, c'est vrai. Le personnel ne s'est 
pas agité pour rien au niveau des discothèques. Alors excusez-moi, mais 
j'aimerais que ce soir vous admettiez que vous avez fait une erreur politique et 
qu'on en reste là. 
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M. Jacques Hâmmerli (R). Je vais répéter partiellement ce que j'ai déjà dit 
hier soir. Pour vous. Monsieur le président, ce sera une nouveauté, puisque 
vous étiez retenu par les obligations de votre charge à la séance de relevée. 

Le 7 septembre 1990, le Conseil administratif a déposé la proposition 
N° 341. Cette proposition a été étudiée les 20 décembre 1990, 8 et 15 jan
vier 1991. Cette proposition N° 341 demande l'ouverture d'un crédit de 
900000 francs destiné à couvrir des frais d'études et de préétudes pour les neuf 
objets du 12e Programme financier quadriennal. Ces objets ont été examinés 
par la commission des finances, certains font l'objet de commentaires dans le 
rapport que j'ai été chargé de rédiger. Le problème des discothèques, point 
41.16 de cette proposition, Madeleine 16, aménagement d'une discothèque: 
coût estimé: 1 million; crédit d'étude demandé: 60000 francs, a obtenu sans 
discussion - sans discussion, j'insiste là-dessus et je vous défie de trouver trace 
de quoi que ce soit dans les notes de séances de la commission des finances - le 
résultat de vote suivant: proposition refusée par 2 oui, 8 non et 5 abstentions. 

Vous parliez tout à l'heure de débat surréaliste, c'est une querelle byzan
tine, c'est du vent, il n'y a rien là-dedans. Il y a des gens qui se sont agités, qui 
interprètent. On reparlera de cette proposition dans un mois. Je ne comprends 
pas pourquoi on perd encore du temps, hier soir, ce soir, de plus on est 
dérangé à la maison par les journalistes. Qui a lancé ces faux bruits? Vous 
venez d'entendre Mme Burnand, au nom du Conseil administatif, qui dit qu'il 
n'y a pas eu de décision. Dont acte. Donc cette motion est non avenue, on n'a 
pas, pour l'instant, à en débattre. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Qu'il me soit permis. 
Monsieur le président. Mesdames et Messieurs, au nom du Conseil administra
tif, de vous dire que la période que nous vivons n'est pas une période facile. 
C'est une période angoissante qui nous oblige à repenser toute une série d'acti
vités, pour les raisons que vous connaissez bien. 

Nous avons dû, à plusieurs reprises, et vous l'avez fait spontanément à 
d'autres, repenser un certain nombre d'activités, pour divers services. Je vous 
prie de croire que les discussions, car elles existent - et cela je ne le nierai pas -
régulièrement tenues au sein du Conseil administratif sont nombreuses et tou
chent toute une série de secteurs. Bien des décisions seront à prendre peut-être 
dans les années à venir, mais - comme je le disais en préambule - elles ne 
seront pas prises sans que cette radiographie de l'administration nous facilite 
une vision d'ensemble nous permettant d'abord de restructurer avant de sup
primer. C'est la première chose. La deuxième étant qu'il est évident que le 
Conseil administratif proposera un plan d'action au Conseil municipal le mo
ment venu si besoin est. 
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M. Denis Menoud (PEG). Je veux dire que le problème est quand même 
assez grave. D'une part, les motionnaires affirment qu'une décision a été prise. 
D'autre part, le Conseil administratif prétend que cela n'est pas vrai. Alors, 
écoutez, il faut faire la preuve de vérité. Il faut demander tout simplement les 
extraits des procès-verbaux du Conseil administratif qui traitaient de cette 
question, pour savoir qui raconte les bobards, parce qu'on a fait signer une 
pétition à 6200 personnes soit sur du vent, soit sur une chose qui est vraie et 
alors le Conseil administratif mentirait, ce qui est tout à fait possible. Je veux 
dire qu'en politique on sait bien que la vérité est une chose extrêmement 
relative. D'autre part, il faut demander aussi les extraits des procès-verbaux 
des réunions entre le magistrat et les chefs de ce service qui ont eu trait à ces 
décisions-là. J'aimerais que le Conseil administratif s'engage sur l'honneur à 
nous fournir ces procès-verbaux et à dire qu'effectivement ils n'ont jamais 
décidé cela, et après, en fonction des pièces, on pourra juger qui a dit la vérité 
et qui a menti. 

Le président. Merci, Monsieur Menoud, mais on n'en est pas à faire des 
procès entre le Conseil municipal et le Conseil administratif. On en est à 
prendre des décisions politiques qui soient fondées sur des éléments fiables. 

M. Claude Miffon (R). Je suis un peu étonné de la tournure que prend ce 
débat. Je me demande si nous sommes devant un tribunal - l'intervention de 
M. Menoud semblerait le faire croire - ou dans une assemblée politique. 

Cette motion a posé un objectif politique. Cet objectif est atteint. Alors, 
que demande le peuple? Que demande le Conseil municipal? Même s'il y a eu 
des discussions au sein du Conseil administratif. Messieurs, laissez au moins à 
celui-ci la possibilité de sauver la face. Pour moi, peu importe, mais ce que je 
trouve grave, c'est que si chaque fois que le Conseil administratif discute d'une 
restructuration ou d'une amélioration d'un service cela doit donner lieu à la 
séance suivante à une motion préjudicielle, alors, je prétends ce soir que notre 
exécutif ne pourra plus faire son travail dans la sérénité qui lui est nécessaire 
pour atteindre les objectifs d'économies que la majorité de ce Conseil munici
pal lui a fixées. (Applaudissements des libéraux et des vigilants.) 

Le président. Une grande majorité partage votre analyse, Monsieur 
Miffon. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Dans ses interventions, le Conseil administratif 
ne s'est pas opposé à la motion, il a renforcé sa position et il s'est engagé à ne 
pas fermer les discothèques municipales. 
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M. Miffon fait une intervention en nous rendant responsables de quelque 
chose. Il faut dire qu'il y a une grande partie de la population - vous avez pu le 
constater, en une semaine plus de 6200 signatures - qui est concernée, pas 
uniquement le Conseil municipal, c'est quelque chose de social, cela intéresse 
beaucoup de jeunes. Vous avez constaté que le Conseil administratif ne com
bat pas la motion, il a donné sa position en disant : « Nous n'avons jamais posé 
ce problème, on retire les billes.» Mais il n'y a pas de fumée sans feu, Mon
sieur Miffon ! Vous êtes d'accord, vous savez très bien - cela fait déjà quelque 
temps que vous êtes dans ce parlement - qu'au moment où on parle de quelque 
chose, il y a eu une étincelle à un endroit. 

Alors, Mme Burnand n'a pas dit qu'elle refusait cette motion. Est-ce que 
quelqu'un l'a entendu? J'espère que vous n'irez pas écouter la bande demain 
pour me contredire. Nous, notre position, c'est : nous voulons le maintien d'un 
acquis sur les discothèques municipales, on le vote et ainsi on saura si le 
Conseil municipal veut le maintien ou non d'un organe de notre municipalité. 
Nous estimons que Mme Burnand n'a pas dit qu'elle refusait cette motion, elle 
a fait une polémique par rapport à certains dires. Nous disons que le renvoi de 
cette motion au Conseil administratif ne coûte rien, ce vote déterminera si 
l'ensemble des partis est d'accord avec le maintien ou non des discothèques. 
Comme cela des polémiques seront évitées avant les élections municipales. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). J'ai une question à poser à M. Chauf
fât, en sa qualité de président de la commission des finances. Une partie des 
informations qu'on a obtenues à ce sujet provenaient d'une audition du Con
seil administratif à laquelle la commission des finances a procédé sur cet objet 
et c'est de là que nous avons eu une partie des informations. Alors, comme il y 
a une controverse apparemment sur les déclarations du Conseil administratif, 
j'aimerais que le président de cette commission nous dise, lorsque le Conseil 
administratif s'est exprimé à ce sujet, ce qu'il a déclaré. 

Le président. Monsieur Chauffât, vous êtes interpellé directement, est-ce 
que vous pouvez nous éclairer ? 

M. Albert Chauffât (DC). Eh bien, je n'ai aucune déclaration à faire, 
Monsieur le président. 

M. Albin Jacquier (DC). Simplement, pour résumer le tout, je voudrais 
que nous soyons assurés que les deux discothèques ne disparaîtront pas et que 
le mois prochain on s'emploiera à ouvrir la troisième discothèque, à engager 
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tous les travaux là-dessus. Parce que ce n'est pas possible de vivre dans une 
ville où il n'y a plus d'art, plus de promotion artistique et plus de musique. 

M. Albert Knechtli (S). Ce soir, le conseiller administratif qui aurait dû 
s'exprimer longuement sur cette affaire est resté muet. Ce qui détermine en 
tout cas qu'il y a eu un débat au Conseil administratif, puisqu'il ne parle pas... 
Ça y est, il va parler. Cela va être intéressant, parce que je sais que M. Emme-
negger est un défenseur de cette histoire et je sais qu'on ne partage pas entière
ment son avis au Conseil administratif. Quand un conseiller administratif ne 
s'exprime pas, il joue le jeu de la collégialité, et il a raison ! Cela dit, j'aimerais 
bien qu'il nous parle un peu des discothèques auxquelles il est attaché et qu'il 
défend. Cela, c'est le premier point. 

Le président. M. Emmeneger a levé la main. 

M. Albert Knechtli, Deuxièmement, il faut être clairs ! Que vous n'ayez pas 
pris de décision, que vous en ayez discuté, que vous étiez partagés, que vous 
ayez même voté, le résultat, et j 'en suis content, c'est que ce soir vous nous 
avez fait une déclaration - comprenne qui pourra - il n'y aura pas de fermeture 
de la discothèque des Minoteries et pas de fermeture de la discothèque de 
Vieusseux. Et, lors de la prochaine séance du Conseil municipal - parce que je 
tiens à cette forme d'expression, parce que je souhaiterais que la troisième 
s'ouvre aux Eaux-Vives - je me battrai bec et ongles pour qu'on la fasse à la 
Madeleine. Mais cessez quand même de nous prendre pour des pingouins! 

M. Georges Queloz (L). J'ai juste une question. J'aimerais savoir si la Ville 
paie des droits d'auteurs à la SUISA (Société suisse pour les droits des auteurs 
d'ceuvres musicales). Si tel n'est pas le cas, je voudrais qu'on réalise qu'on 
pénalise les artistes, les musiciens et les compositeurs. Merci. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. On a bien voulu dire que 
je n'ai jamais caché mes sentiments, c'est vrai ! Je pense que ces discothèques -
on dit discothèque par erreur, on devrait dire médiathèque - jouent un rôle 
essentiel à Genève, et ce serait plus qu'une erreur que de commencer à les 
démanteler, ce serait une faute. J'ai eu l'occasion du reste de le dire publique
ment, parce qu'interrogé par des journalistes je n'ai pas caché mes sentiments. 

Maintenant, il est vrai qu'il faut aussi laisser à l'exécutif son temps de 
réflexion et son droit de délibération. Je crois que cela est vraiment essentiel et 
M. Miffon est fort justement intervenu tout à l'heure. Comment voulez-vous 
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que nos institutions puissent fonctionner si un exécutif n'a pas le droit de 
s'exprimer, d'avoir peut-être parfois des états d'âme, de faire des propositions 
opposées et finalement de prendre des décisions ? 

Alors, ce que je peux vous dire, c'est qu'actuellement il n'est pas question 
de fermer ces discothèques. Je crois que c'est clair et je ne mens pas. Il est 
évident que la décision appartiendra au Conseil municipal. Pour 1991, vous 
avez voté un budget qui comporte le fonctionnement de ces deux discothèques. 
Elles fonctionneront donc en 1991. Vous aurez bientôt les propositions 1992, 
donc une autre occasion de vous prononcer. Vous aurez aussi le prochain 
Programme financier quadriennal. On verra s'il est possible d'y inclure un 
crédit pour l'aménagement d'une discothèque à la Madeleine. Et puis, nous 
aurons le résultat de la délibération concernant le crédit d'étude, le rapport de 
M. Hàmmerli, et je pense qu'au mois de mars on saura ce qu'il en est: ou ce 
Conseil municipal vote les 60000 francs de crédit que le Conseil administratif a 
demandés et que je soutiens, ou bien il ne les vote pas. De là viendra finale
ment la décision. 

Alors, je crois être parfaitement clair. Monsieur Knechtli, il est inutile 
d'essayer de faire des procès d'intention - du reste, je vais vous donner mon 
sentiment : je suis très heureux qu'il y ait ce débat, ce que je souhaite c'est qu'il 
ne dévie pas, parce qu'au moins je suis conforté dans mes convictions. 

Le président. Merci beaucoup. Je crois que tout le monde est très heureux 
d'avoir des éclaircissements. 

M. René Emmenegger. Excusez-moi, il y a aussi la question concernant la 
SUISA. Nous ne payons pas de droits d'auteurs à la SUISA, pas davantage 
que nous le faisons pour l'exploitation de nos bibliothèques. Il faut savoir que 
c'est une tradition plus que séculaire, en tout cas en ce qui concerne les biblio
thèques, il y a des siècles qu'elles existent et depuis des siècles nous ne payons 
pas de droits d'auteurs ni pour la détention de livres, ni pour le prêt de ces 
livres. 

Il y a actuellement, au plan fédéral, une révision de la loi sur les droits 
d'auteurs qui a été préparée en fonction de la Convention de Rome qui traite 
notamment de cette question. Un premier projet a été présenté aux Chambres 
qui prévoyait le paiement par les bibliothèques d'un certain droit d'auteur. 
Cela allait même assez loin, il était question de taxer même les photocopies 
d'oeuvres que nous pouvons avoir. Cela pourrait avoir des conséquences assez 
graves financièrement pour les organes responsables des bibliothèques ou des 
discothèques - que ce soit de la lecture ou de la musique, finalement le pro
blème demeure le même. Ces institutions, on l'a souvent rappelé, d'abord 
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permettent l'enseignement, deuxièmement permettent la recherche et sont 
aussi une source de conservation. Ce n'est pas simplement la diffusion d'une 
idée ou l'usage de la création d'un autre. Ces institutions ont aussi un rôle de 
propagande. Il est très fréquent qu'une personne - puisqu'on parle de disco
thèque ou de médiathèque - emprunte certains disques, les trouve bons et aille 
les acheter. Nous n'avons, jusqu'ici, eu aucun problème avec les éditeurs de 
disques ou avec les discaires ou libraires, mais la question peut effectivement 
avoir des développements et elle pourrait avoir, notamment en ce qui concerne 
la Ville pour toutes ses bibliothèques et discothèques, des conséquences finan
cières non négligeables. 

Le président. Voilà, tout a été dit sur ce problème des discothèques et je 
fais voter la prise en considération de la conclusion. 

Mme Marie-Charlotte Pictet (L). Excusez-moi, Monsieur le président, mais 
nous ne pouvons pas voter les conclusions qu'on nous propose. 

Le président. Ils n'ont pas retiré la motion. Madame. J'ai posé deux fois la 
question aux motionnaires. En termes réglementaires, s'ils souhaitent qu'on 
vote une conclusion qui va dans le même sens que le Conseil administratif, on 
ne fait que renforcer un avis qui a été pris. Je suis obligé de faire voter, 
Madame. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est acceptée à la majorité (quelques 
oppositions et abstentions). 

La motion est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de revenir sur la 
décision de principe prise en janvier 1991 de supprimer les discothèques muni
cipales, de fournir un exposé des motifs qui l'ont incité à prendre cette décision 
et de présenter un rapport circonstancié sur l'activité des discothèques 
municipales. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 
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8. Motion de M. Christian Zaugg, Mme Jeannette Schneider-
Rime, M. Daniel Sormanni, Mmes Laurette Dupuis, Hélène 
Ecuyer, M. Michel Meylan, Mmes Magdalena Filipowski, Brigitte 
Polonowski Vauclair et M. Gérald Crettenand : création de pla
ces de crèche (M381)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant que : 

- les familles ne sont plus constituées autour d'une mère disponible au foyer 
24h/24, mais la moitié des femmes mariées travaillent à l'extérieur. Un 
ménage sur dix est assumé par une mère seule avec enfant. La grande 
majorité d'entre elles exerce une activité professionnelle ; 

- les femmes ne veulent plus choisir entre maternité et activité profession
nelle, mais concilier les deux. D'ailleurs, la Constitution leur garantit l'éga
lité des droits ; 

- les enfants ne sont plus entourés par de nombreux frères et sœurs, cousins 
et tantes, mais ils grandissent au sein d'un noyau familial restreint. Tout 
aussi restreint est l'espace vital tant dans les appartements qu'autour des 
habitations ; 

- la crèche n'est plus l'institution charitable destinée aux enfants pauvres ou 
à problèmes, mais un lieu de vie enfantine que des parents responsables 
choisissent volontairement pour ses qualités éducatives. 

Que cette évolution nous plaise ou non, elle est bien réelle. Nous craignons 
que ce soient les enfants qui en fassent les frais si la collectivité ne répond pas 
aux nouveaux besoins des familles. 

Le domaine de la petite enfance est de la compétence des communes. Dans 
notre commune, comme dans toutes les autres, les listes d'attente pour entrer 
en crèche sont beaucoup trop longues : actuellement, seul un enfant sur quatre 
est admis. Les familles sont alors contraintes de se rabattre sur des modes de 
garde de rechange comme les familles d'accueil, les voisines, etc. Souvent 
précaires et instables, ces modes de garde ne présentent ni la sécurité ni la 
qualité recherchées par les parents. 

Selon une étude effectuée par le groupe parents-petite enfance qui se 
fonde sur une récente enquête du Service de la recherche sociologique, il 
manque dans notre commune au moins 1280 places en crèche. 

Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de présenter rapide
ment un projet pour la création d'au moins 1280 nouvelles places en crèche. 

i Annoncée, 2998. 
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M. Michel Meylan (T). Si je suis signataire de cette motion, c'est que 
j'estime que la Ville de Genève peut faire encore un effort en ce qui concerne 
les infrastructures de la petite enfance de notre cité. 

En effet, comme il est stipulé dans cette motion, d'après une enquête 
menée par le Service de la recherche sociologique, il manque de nombreuses 
places de crèche, à peu près 1300, ce qui est énorme, c'est le moins qu'on 
puisse dire. On constate actuellement que les parents envoient de plus en plus 
leur progéniture à la crèche ou au jardin d'enfants. Et, phénomène nouveau dû 
aux nouvelles conceptions de la vie, les parents ne veulent plus seulement que 
leurs enfants soient gardés, mais également qu'ils apprennent à vivre en 
groupe. 

Cela dit, il faut quand même relever que la Ville de Genève a fait un effort 
considérable ces dernières années en ce qui concerne les investissements dans 
les infrastructures de la petite enfance. Il faut encore souligner que huit institu
tions ont été construites ou sont sur le point d'être achevées - je pense en 
particulier aux Grottes, au Grand-Pré, aux Crêts-de-Champel, etc. - donc cela 
fait déjà pas mal. Mais, comme le secteur de la petite enfance est une priorité, 
je pense qu'on peut quand même aller encore plus loin dans ce sens. 

Il y a encore une chose qu'il faut mettre en évidence.... 

Le président. Attendez un petit moment, parce que tout le monde y va de 
son histoire. Messieurs, s'il vous plaît, regagnez vos places. Voilà, c'est à vous, 
Monsieur Meylan. 

M. Michel Meylan. Un tiers des enfants qui sont accueillis dans les institu
tions subventionnées par la Ville de Genève sont domiciliés sur le territoire des 
autres communes. Cela fait un gros pourcentage, cela sous-entend que certai
nes de ces communes doivent cesser de dormir sur leurs lauriers et doivent se 
secouer les plumes afin d'arrêter de profiter des infrastructures de la Ville. 
C'est vraiment une solution de facilité. Donc, en conclusion, il faut vraiment 
que ces communes prennent leurs responsabilités. 

Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC). J'aimerais rappeler d'abord à ce 
Conseil municipal que pendant à peu près un an la commission sociale et la 
commission du règlement se sont penchées sur le sujet de la petite enfance 
pour que finalement ce Conseil municipal vote, à une très large majorité, un 
règlement qui concerne la petite enfance en ville de Genève. Ce qui prouve 
bien qu'ici la plupart des conseillers municipaux connaissent bien ce problème. 
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D'autre part, au dernier vote du budget, il a été voté un certain nombre de 
millions supplémentaires pour ce domaine, ce qui démontre bien la volonté 
municipale de prendre en compte l'urgence, d'une part, de donner un meilleur 
salaire au personnel de la petite enfance et, d'autre part, d'augmenter le nom
bre de places de crèche dans notre ville. Il est vrai qu'il y a à peu près seule
ment 1300 places de crèche dans notre ville et qu'il en faudrait encore à peu 
près autant. Je vous rappelle qu'une place de crèche pour un enfant coûte 
environ 10000 francs par année, ce qui veut dire que 1280 places de crèche cela 
revient à 12800000 francs, sans compter les investissements qui sont d'environ, 
sauf erreur, 8 à 10 millions. Alors, il est évident que cette motion ne demande 
pas que, immédiatement, le Conseil administratif et le Conseil municipal vo
tent 25 millions de crédit pour ouvrir 1280 places de crèche, mais il est vrai 
qu'il faut prendre en compte l'évolution de la société. 

A Genève, un ménage sur deux divorce. Il y a de plus en plus de familles 
qui sont isolées et qui n'ont pas de grands-parents, de frère, de sœur. Il y a peu 
d'enfants par famille. Les appartements sont petits, les petits enfants ne peu
vent pas se promener dans la rue. Chose encore plus importante - et nous 
allons en fêter les dix ans - nous avons voté l'égalité entre les hommes et les 
femmes, et les messieurs et dames qui sont ici présents savent «quels progrès» 
on a fait depuis cinquante ans. 

Nous avons droit, nous les femmes, à une formation et à exercer une 
profession. Payer la formation pour les jeunes filles, cela ne veut pas dire après 
les laisser à la maison. Les jeunes femmes qui sont formées pour une profes
sion ont des talents qu'elles veulent exercer et qui sont profitables à la société. 
L'épanouissement d'une femme, ce n'est pas seulement à la maison. D'autre 
part, un enfant, vous savez, se fait à deux ! Les messieurs doivent aussi savoir 
que la tâche d'élever un enfant se partage et que, s'ils s'épanouissent à l'exté
rieur de la maison, leur femme peut elle aussi s'épanouir à l'extérieur de la 
maison, et peut-être qu'eux aussi pourraient consacrer un certain temps à 
l'intérieur de la maison. 

Tout cela pour dire que maintenant il faut aider les enfants à être pris en 
charge, non plus seulement par la famille, mais aussi à l'extérieur. Le Service 
de la recherche sociologique avait donc fait une recherche sur les besoins et 
avait montré qu'il y avait à peu près 1200 demandes non satisfaites. 

De plus, j'ai eu la chance de participer hier, ainsi que M. le conseiller 
administratif Michel Rossetti, à une rencontre organisée par le bureau de 
l'égalité entre hommes et femmes, sur les problèmes de la petite enfance. A 
cette rencontre, il y avait tous les représentants des communes: les magistrats 
et responsables de ces domaines, les responsables des communes et les respon
sables du canton, les responsables de la protection de la jeunesse... Je ne veux 
pas vous citer tous les gens qui y étaient présents. C'était non seulement très 
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intéressant, mais il a été mis en évidence que dans toutes les communes tout le 
monde est très sensible à ce problème et les communes ont décidé, elles aussi, 
de consacrer des priorités à ce problème. Et les 1200 places de crèche que nous 
demandons, ici en ville de Genève, n'ont rien à voir avec les places qui sont 
nécessaires dans le canton. Elles ne se remplacent pas. 

Je voudrais également parler de l'amendement qui a été déposé à cette 
motion, sauf erreur, par le Parti libéral, le Parti radical et le Parti démocrate-
chrétien, qui demandent simplement, à la fin de la conclusion, que le Conseil 
administratif présente un programme général au lieu d'un projet pour la créa
tion de 1280 nouvelles places de crèche. 

Je pense que c'est raisonnable, car faire 1200 places de crèche tout de 
suite, c'est bien évidemment impossible, mais un programme... 

M. Jacques Hammerli (R). J'ai une motion d'ordre quant au déroulement 
des débats. Monsieur le président, c'est la première fois que je vois qu'un 
amendement qui n'a pas encore été formellement annoncé et défendu est déjà 
attaqué. A ce stade, Monsieur le président, vous devez arrêter le débat. Si en 
préconsultation Mme Polonowski veut s'exprimer sur l'amendement, elle le 
fera, mais elle n'a pas à le faire pendant le développement. S'il vous plaît, 
veuillez faire respecter Tordre dans cette salle ! 

Le président. Ecoutez, cela vient d'arriver à l'instant même. Comme vous. 
Monsieur Hammerli, je découvre... 

M. Jacques Hammerli. Gela a été déposé à 17 h. 

Le président. Mais il ne s'agit pas de cela. En effet, pour l'instant, 
Mme Polonowski devrait se contenter de présenter la motion, puisqu'on n'a pas 
ouvert le tour de préconsultation, on en est au développement de la motion 
par les motionnaires, mais il faut nous laisser le temps de la réaction. Madame, 
il faut terminer le tour des motionnaires, ouvrir le tour de préconsultation et, 
après, le débat s'installera sur d'éventuels amendements, il y en aura d'autres 
d'ailleurs; M. Hammerli a raison sur la procédure. 

Mme Brigitte Polonowski Vauclair. Excusez-moi ! Alors, je reprendrai la 
parole après et je vous recommande de voter cette motion. 
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Le président. M. Lyon a souhaité hier soir que nous terminions à 19 h très 
précisément. Si on veut respecter l'horaire je demanderai à chacun d'être con
cis sur cette motion. Merci. 

Mme Hélène Ecuyer (T). Je n'ai pas grand-chose à ajouter à ce qu'ont dit 
mes prédécesseurs. Toutefois, je voudrais signaler que les autres modes de 
garde, s'ils sont encore valables, sont néanmoins en diminution. C'est-à-dire 
que la demande est beaucoup plus forte que l'offre. En effet, il y a de moins en 
moins de familles d'accueil par rapport au nombre de demandes. Si j'interviens 
sur ce problème des familles d'accueil, c'est que je suis exactement au courant 
de ce qui se passe, puisque j'accueille, moi-même, en étant agréée par le 
Département de l'instruction publique et le Service des placements familiaux, 
une petite fille depuis huit ans. Ces placements sont tout à fait sûrs, puisque 
pour pouvoir accueillir un enfant il faut subir une enquête par un assistant 
social qui vient chez vous et qui regarde comment est votre appartement, 
comment est la chambre où l'enfant devra jouer, l'environnement du quartier 
et décide de combien d'enfants vous pouvez garder. Il est évident que, lorsque 
vous avez des enfants en bas âge et que vous ne travaillez pas, vous êtes tout à 
fait d'accord avec ce mode de garde et vous acceptez de garder un ou deux 
enfants chez vous. Mais le problème se complique lorsque vos enfants sont 
scolarisés. A partir de ce moment, si vous commencez à avoir du temps libre 
pendant que vos enfants sont à l'école, vous n'acceptez pas facilement de 
prendre d'autres petits enfants en bas âge et de recommencer à pouponner des 
nourrissons. Alors, vous continuez de garder l'enfant que vous avez gardé tout 
petit et vous n'offrez pas de place supplémentaire pour d'autres enfants... 

Le président. Attendez, Madame Ecuyer, on ne vous entend plus du tout. 
Attendez un instant que vos collègues se calment. Il y a une dizaine d'orateurs 
qui demandent la parole, alors maintenant, on est parti jusqu'à 19 h 15, rien 
que dans ce débat. Donc soyez brefs et écoutez l'orateur. 

Mme Hélène Ecuyer. De plus, chaque année, on demande à ces familles si 
elles peuvent garder des enfants pendant les vacances scolaires, ce qui impli
que un certain nombre de contraintes. Les mamans qui l'ont fait pendant 
plusieurs années, au bout d'un certain temps, arrêtent et renoncent à garder 
d'autres enfants pour qu'elles aussi aient un peu plus de liberté et puissent faire 
autre chose que du «baby sitting». 

M. Daniel Sormanni (S). Je crois que Mme Polonowski Vauclair a dit l'es
sentiel et je partage tout à fait son opinion. Je crois qu'effectivement l'objectif 
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de cette motion est que le Conseil administratif présente - maintenant que la 
commission de la petite enfance est en place, qu'elle travaille et qu'elle planche 
notamment sur les prix de pension des crèches et des garderies et je crois 
pouvoir vous dire qu'elle travaille vite et bien sur ce domaine - eh bien, que le 
Conseil administratif, maintenant, propose disons un plan d'envergure pour 
l'avenir, pour la création de nouvelles places de crèche. Je crois que c'est cela 
finalement l'objectif de la motion : savoir où nous allons. Qu'est-ce que nous 
allons pouvoir réaliser? Comment? Quand et avec quels moyens? C'est la 
raison pour laquelle je vous invite à accepter cette motion. 

M. Gérald Crettenand (PEG). J'ai signé cette motion en tant qu'homme 
solidaire des femmes qui veulent travailler à plein temps, parce que la crèche 
est la seule institution qui permette à une femme de travailler à plein temps, 
alors que les autres institutions de la petite enfance ne permettent que des 
temps partiels et on sait très bien que, des temps partiels, cela va dans certai
nes professions au niveau salaire, mais dans d'autres cela ne permet pas de 
vivre. 

La majorité de ce Conseil municipal a accepté, dans le règlement sur la 
petite enfance, que la construction et le subventionnement par la Ville de 
crèches soient une priorité. C'est donc une priorité aussi au niveau budgétaire. 
Il est clair que l'invite est un peu vague, elle parle de «rapidement», elle parle 
de «1280» places. Cette invite demande à être précisée et certainement des 
amendements seront déposés après, qui permettront d'aller dans ce sens. 

M. Magdalena FiHpowski (PEG). Le Conseil municipal s'est penché lon
guement sur les problèmes liés à la petite enfance lors de l'étude de deux 
versions de règlement, ainsi que des divers amendements qui ont été proposés, 
de même qu'à l'écoute des personnes qui se sont présentées devant les commis
sions pour être entendues concernant ce sujet. Le règlement relatif aux condi
tions de subventionnement des institutions privées pour la petite enfance est 
entré en vigueur le 1er août 1990 et il est important, maintenant, quelques mois 
plus tard, de dire que nous ne nous sommes pas dessaisis de ce sujet sur lequel 
nous nous sommes penchés longuement et qu'il continue à être une préoccupa
tion importante pour nous. 

J'ai signé cette motion et je trouve qu'il y a deux éléments qui retiennent 
l'attention. Premièrement, c'est le fait qu'elle parle des crèches, alors que 
notre règlement parlait des institutions très diversifiées. Je pense que mainte
nant, au moment de la récession économique, il est plus urgent, plus important 
qu'à n'importe quel autre moment de voir qu'un cuisinier qui prépare les repas 
se préoccupe de servir les desserts après que tout le monde ait reçu le plat 
principal. Donc, le premier élément, c'est le fait que la motion insiste sur les 
crèches. 
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Le deuxième élément, c'est que le chiffre de 1280 places de crèche est 
avancé. Personnellement, je trouve que c'est un élément important, car c'est 
un élément concret. Nous ne parlons pas dans le vide, nous ne parlons pas de 
souhaits ni de désirs, mais nous parlons d'une réalité qui est ressortie d'une 
étude que ce Conseil municipal avait demandée sur cette question. 

J'aimerais dire autre chose ; c'est que ce règlement s'inscrit aussi dans le 
cadre de la législation fédérale et de la législation cantonale qui touchent ce 
domaine, mais que l'exécution et l'application reviennent à la Ville. Dans 
notre règlement, dans son premier article qui détermine le but, nous nous 
sommes engagés à encourager la création de pouponnières, crèches et garde
ries ouvertes à tous et sans but lucratif. Nous avons aussi déterminé que la 
petite enfance allait constituer la priorité des autorités communales. Ce n'est 
pas seulement parce que nous l'avons mis dans le premier article de ce règle
ment, mais aussi, parce qu'il n'y a aucune autre autorité qui s'en occupe. Si 
dans d'autres domaines, social ou autre, il y a des compétences qui se répartis
sent à des niveaux différents, pour la petite enfance il n'y a que la commune 
qui peut faire quelque chose et c'est une raison de plus pour que cela soit une 
priorité, parce que, si nous ne savons pas intervenir là où nous sommes les 
seuls compétents, cela voudrait dire que nous ne sommes pas compétents. 

Préconsuliatio n 

M. Jacques Hàmmerli (R). Ce soir, on a l'illustration de ce qu'est un 
régime d'assemblée. Ainsi, le dixième de ce Conseil municipal, qui est un 
parlement de milice, se substitue à l'exécutif et à la machine coûteuse, impor
tante et surtout compétente de l'administration municipale. Dans cette motion 
- motion qui touche un sujet réel, mais qui enfonce en quelque sorte des portes 
ouvertes - nous avons entendu trente minutes de débat. C'est long, mais hor
mis Mme Polonowski qui a effleuré le sujet, pas un mot sur la détermination des 
coûts, sur les délais. Je pense, quant à moi et au nom de l'Entente, que les 
conclusions de cette motion chargeant le Conseil administratif de prendre une 
mesure ou de présenter un projet d'arrêté - le Conseil administratif qui est 
équipé pour avec son administration, un service qui a déclaré que : «hormis les 
personnes âgées, dans le domaine social, la petite enfance constituait une de 
ses priorités» - ces conclusions sont malheureuses. Elles sont à la fois précises 
et imprécises. Pourquoi 1280 nouvelles places de crèche? Pourquoi pas 1281 
ou 1279? Pourquoi pas 3000? Pourquoi uniquement la Ville de Genève - la 
Ville de Genève qui est une des 45 communes de notre canton - alors que des 
relations avec les autres communes sur cet objet des crèches devraient s'instau
rer. Aussi je vous propose, Monsieur le président, selon l'amendement de 
l'Entente qui a été déposé hier soir à 17 h sur votre bureau, les conclusions 
suivantes : 
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Projet d'amendement 

«Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de présenter un 
programme général prenant en compte des solutions alternatives telles que 
crèches familiales et en partenariat sous toutes ses formes.» 

Je terminerai simplement par quelques mots, à titre plutôt personnel, je 
trouve que certains des considérants sont insultants pour le père de famille que 
je suis. 

M. Pierre Muller (L). Compte tenu de la priorité que représente la petite 
enfance, il nous paraît utile de rappeler ici un certain nombre de faits qui 
méritent que nous réfléchissions sur les conséquences qu'entraîne cette 
motion. 

Pour mémoire, nous voudrions relever que la subvention à la petite en
fance a été multipliée par deux de 1988 à 1991 et par trois, si l'on compte à 
partir de 1984. C'est dire l'effort consenti par la Ville de Genève dans ce cas-là. 
En ce qui concerne le budget 1991, 17,6 millions par rapport aux 12 millions de 
1990, on note une augmentation de 46%. 

1280 nouvelles places de crèche représentent la création de 25 nouveaux 
établissements, dont le coût d'aménagement est de l'ordre de 300000 francs 
par unité. 100 places de crèche entraînent des frais de fonctionnement de 
l'ordre du million. Est-ce à dire que, si l'on voulait créer soudainement 1280 
places de crèche en ville, il faudrait que la Ville de Genève dépense 20 millions 
l'année prochaine? C'est tout à fait impensable dans le contexte actuel des 
finances. Et là, je me permets de me référer à la dernière séance du budget du 
15 décembre 1990 où le Parti du travail, par la voix de Mme Spielmann, avait 
fustigé la politique financière de l'Entente qui avait mené la trésorerie de la 
Ville à sa perte. De plus, elle ajoutait que l'Entente disposait de l'argent sans 
se préoccuper de ses moyens financiers. Dès lors, je crois qu'il est temps de 
revenir à plus de réalisme et de souligner, ici, le caractère démagogique et 
électoraliste de cette motion de l'Alternative 91. Néanmoins, nous compre
nons, comme nous l'avons explicité au début, la priorité de la petite enfance. 
Nous sommes parfaitement d'accord sur la clause du besoin, afin que parents 
mariés, couples non mariés ou familles monoparentales puissent recourir à ce 
genre d'institution qui offre en principe toutes les garanties de sécurité, de 
confort et d'encadrement professionnel adéquat. Mais nous pensons aussi 
qu'une réflexion sur des structures différentes, par exemple : crèches d'entre
prise, institutions allégées, pourrait amener des solutions intéressantes. Alors, 
de grâce, pas de mesures coup de poing, mais des solutions qui puissent conve
nir à la situation financière de notre municipalité, sans oublier le fait que les 
utilisateurs devront en payer le juste prix. 
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Le président. Merci, Monsieur Muller. J'attire quand même l'attention de 
ce Conseil municipal, selon un vœu de M. Lyon hier soir, sur le fait que depuis 
18 h 30 nous traitons de cet objet et que vu le nombre d'orateurs cela risque de 
se prolonger encore bien tard. Donc, pour ceux qui souhaiteraient écourter, je 
vous demande d'être concis dans ce débat. 

Mme Béatrice Junod (V). A une époque où on parle de privatisation dans 
beaucoup de pays, de l'URSS en passant par l'Afrique et jusqu'en Amérique 
du Sud, la Ville de Genève fait le contraire. Elle, elle municipalise. Le résultat 
ne se fait pas attendre. Le montant que coûtent les crèches à la Ville dépasse 
de loin les montants dépensés dans les autres pays européens. Nous sommes 
les premiers à dire que l'enfant représente le futur, que l'enfant devrait figurer 
en première place de nos préoccupations, loin de nous de vouloir faire des 
économies sur le dos des enfants, si c'est pour leur bien-être, alors on dit oui. 
D'ailleurs, un proverbe chinois dit: Une enfance pleine d'amour permet de 
supporter presque toute une vie un monde glacial. 

Dans notre politique familiale, et c'est malheureux, la famille est évincée 
de notre vocabulaire. Une politique familiale ne passe pas par la création des 
crèches uniquement. Une politique juste - et je l'ai dit à plusieurs reprises - est 
de ne pas oublier qu'il y a des femmes qui veulent rester à la maison, surtout 
les premiers temps, pendant un à deux ans après la naissance, et je les 
comprends. 

J'aimerais que, lorsque la commission sociale étudiera cette motion, elle 
cherche également d'autres solutions, peut-être pour une minorité, selon les 
dires de ce soir, et des solutions nous sommes sûrs qu'il y en a. Il y a des 
cantons moins riches et ils ont fait un effort pour moins payer, parce qu'ils ont 
moins à investir. Et n'oubliez pas la famille lorsque vous traiterez cette motion. 

M. Alain Vaissade (PEG). Avant d'intervenir, j'ai entendu qu'un amende
ment avait été déposé. Pourriez-vous répéter la teneur du texte? 

Le président. Je vous le relis avec plaisir! L'amendement déposé au nom 
de l'Entente, pour le Parti libéral, par M. Olivier Moreillon, pour le Parti 
radical, par M. Jacques Hàrnmerli et le Parti démocrate-chrétien, par 
M. Pierre Marti dit ceci: 

«Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de présenter un 
programme général prenant en compte des solutions alternatives telles que crè
ches familiales et en partenariat sous toutes ses formes. » 
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M. Alain Vaissade (PEG). Merci. Je vais aussi intervenir pour en proposer 
un autre, mais auparavant j'aimerais signaler que le coût que représentent la 
création de ces 1280 places et le fonctionnement de celles qui existent actuelle
ment correspondrait à ce que coûte le Grand Théâtre. Celui-ci coûte actuelle
ment 30 à 33 millions avec l'OSR, et la municipalité a décidé d'investir cet 
argent parce qu'elle tient à ce projet. Si ce Conseil municipal décidait de faire 
la même chose par rapport à la petite enfance, parce que c'est son projet et sa 
priorité, il pourrait le faire. Dans ce sens-là, le Conseil municipal devrait donc 
se décider sur cette motion qui prévoit ces 1280 places, recensées - j e vous le 
rappelle - dans un rapport du Service de la recherche sociologique. Donc, si ce 
Conseil municipal veut créer 1280 places, il peut le faire. Maintenant, ce serait 
à définir rapidement et je ne pense pas qu'en une année on pourrait y arriver, 
ne serait-ce que pour trouver le personnel, les lieux, etc., cela pose d'autres 
problèmes. Mais, politiquement, le Conseil municipal pourrait se déterminer. 

Toutefois, par rapport à l'amendement qui a été proposé par l'Entente, je 
propose un autre amendement qui est une voie médiane, qui sera accepté ou 
pas par cette assemblée, mais qui laisse une possibilité de tempérer la volonté 
de ce Conseil municipal. 

Projet d'amendement 

«Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de présenter, par 
année, un projet pour la création de 4 institutions pour la petite enfance». 

Je propose cet amendement, pour avoir plusieurs possibilités de voter tout 
à l'heure. Nous voterons soit l'amendement de l'Entente, qui propose un pro
jet général sans donner de chiffres, ce qui n'est pas précis, et tout le monde 
peut y mettre tout ce qu'il veut et en particulier le Conseil administratif; soit 
l'amendement que je propose, qui demande moins d'investissement que la 
motion, c'est-à-dire 4 institutions par année. Si ces amendements sont refusés 
et que la motion est acceptée, eh bien, on considérera que ce soir le Conseil 
municipal veut mettre l'essentiel de son action sur la création de toutes les 
institutions qu'il faut pour répondre à la demande. Monsieur le président, je 
vous apporte cet amendement. 

Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC). J'aimerais reprendre la parole 
pour répondre à quelques questions qui ont été posées. D'abord, cette motion 
ne demande pas la création de 1280 places de crèche tout de suite, ni même 
cette année, elle demande que le Conseil administratif présente un projet pour 
la création de ces places de crèche et le Conseil administratif est libre de 
présenter ou 4 crèches par année ou 4 crèches plus un partenariat avec des 
crèches d'entreprise, etc. Enfin, le Conseil administratif vous le dira sûrement 
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tout à l'heure, cette motion est simplement une affirmation du Conseil munici
pal qui encourage le Conseil administratif à poursuivre ses efforts dans la 
création de ces places qui sont indispensables. 

D'autre part, pourquoi cette motion ne parle-t-elle que de crèches? Parce 
que c'est de crèches que nous avons besoin. Les solutions alternatives sont tout 
à fait valables, mais elles sont moins intéressantes et moins demandées, les 
1280 sont des demandes de places de crèche. Si vous voulez avoir plus de 
renseignements, vous pouvez consulter les travaux de M. Troutot, le chercheur 
qui a dirigé cette recherche du Service sociologique, qui explique extrêmement 
bien comment il est arrivé à ce chiffre de 1280. Et hier, à la rencontre de toutes 
les personnes intéressées par ce problème, M. Troutot a encore expliqué que 
cette demande était certainement encore un peu plus importante aujourd'hui 
et ne ferait que croître, puisque maintenant l'évolution sociologique de notre 
société fait qu'on inscrit actuellement 20% des enfants qui ne sont même pas 
encore nés. Il y a donc un besoin très important de places de crèche et ce ne 
sont pas des besoins de crèches familiales ou de mères gardiennes ou d'autres 
choses. L'enquête a été faite pour savoir si les demandes non satisfaites se 
reportaient sur d'autres solutions et c'est toujours des deuxièmes choix et s'il y 
a une place de crèche on préfère la crèche, donc, c'est une motion qui de
mande des places de crèche, c'est bien entendu. 

Ensuite, quelqu'un a dit que c'était de l'électoralisme, eh bien, tant mieux 
si c'est de l'électoralisme. Je veux dire que tout le monde ici, ceux qui se 
représentent comme les autres, dans tous les partis, tout le monde a envie 
d'être élu s'il se représente. Donc, il n'y a aucun problème, vous pouvez tous 
voter cela et vous pourrez tous être élus, si c'est électoraliste. 

Quelqu'un a aussi dit que c'était une motion de l'Alternative verte. Je vous 
prie de m'excuser, mais je ne fais pas partie de l'Alternative verte. 
(Brouhaha.) 

J'aimerais encore souligner deux choses. La première chose c'est que, 
effectivement, le partenariat avec les entreprises me semble très important, et, 
hier, nous avons entendu Mme Siebold-Bujard qui est directrice de la Caisse 
cantonale genevoise de compensation* qui vient de créer une crèche d'entre
prise il y a dix-huit mois accueillant également les enfants de l'extérieur, et qui 
nous a expliqué à quel point les entreprises devenaient sensibles à cela. C'était 
non seulement une amélioration des conditions de travail, mais cela permettait 
d'économiser beaucoup d'argent pour les entreprises, puisque cela assurait la 
stabilité du personnel, que l'offre d'emploi était plus attractive. Et, d'autre 
part, lorsqu'une femme s'en va, cela coûte très cher de former la remplaçante. 
Alors, je pense qu'effectivement le partenariat avec les crèches d'entreprise 
fait partie de ce projet. 
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Et puis je voudrais vous rappeler que la Ville de Genève dépense en crè
ches 75 francs par enfant, mais que nous dépensons pour les personnes âgées, 
et heureusement et j 'en suis heureuse, 250 francs par jour. 

Le président. Il est 19 h 05, je vais donner la parole à Mme Wicky, à 
M. Moreillon et nous écouterons le conseiller administratif M. Rossetti. Si tout 
n'a pas encore été dit et que quelqu'un pense qu'il y a un élément à ajouter à ce 
débat, je redonnerai éventuellement la parole, mais il faut qu'on active mainte
nant pour terminer cette motion. 

Mme Nelly Wicky (T). Tout d'abord, je dois vous faire un aveu, c'est moi 
qui ai déposé cette motion sur le bureau du Conseil municipal et il y avait deux 
feuillets. Le premier était le résumé et la motion qui demandait au Conseil 
administratif de faire une étude pour créer des places de crèche sans mention
ner de nombre. Cette partie-là, je ne sais pas par quel mystère, est tombée et 
on n'a donné que l'argumentation, c'est-à-dire la deuxième feuille qui était 
dessous, donc, c'est ma faute si le nombre de 1280 a donné des sueurs froides 
aux collègues d'en face. 

Je voulais quand même dire que cette action est une démarche pour conti
nuer le choix des priorités, en aucun cas ce n'est une attaque contre le conseil
ler, mais un appui qui continue. Cela, je pense que M. Rossetti l'a très bien 
compris. 

Parallèlement, des actions ont été lancées dans les communes et on a déjà 
des résultats. Par exemple : à Thônex, une pétition a été déposée ; à Carouge, 
une association s'est créée pour une nouvelle crèche; à Versoix, un crédit 
d'étude a été voté pour la création d'une crèche ; à Plan-les-Ouates, une solu
tion provisoire a été trouvée. Bref, cela bouge aussi dans les communes. Ce 
que nous reprochaient toujours nos collègues, c'est que les communes ne fai
saient rien, mais vous voyez que l'action «parents-petite enfance» a été aussi 
lancée tous azimuts dans toutes les communes. 

A ceux qui disent que cette motion est électoraliste, je répondrai que vous 
avez tous reçu Tan passé ces documents cfu Groupe parents-petite enfance et ce 
n'est pas d'aujourd'hui que nous nous préoccupons des crèches, puisque le 
Parti de travail a lancé en automne 1962 toute une enquête, très intéressante, 
que je tiens à votre disposition et que nous avons distribuée dans tous les 
quartiers de la ville. 

Le Groupe parents-petite enfance a fait un grand travail depuis quatre ans. 
Même si le programme est énorme, il doit rester une des priorités. Je répon
drai à M. Muller que si les entreprises faisaient leur travail et s'il y avait 
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suffisamment de crèches d'entreprise, cela soulagerait certainement la Ville de 
Genève. 

Je veux encore lancer une boutade : si le Conseil municipal avait un sys
tème de garderies et de crèches, on n'aurait pas perdu vraiment des éléments 
très importants qui ont dû quitter le Conseil municipal pour cause de mater
nité. Plusieurs collègues de notre groupe, à la naissance du deuxième enfant, 
ont dû renoncer complètement à militer au sein du Conseil municipal. Pour
quoi ? Parce que les horaires ne correspondent pas du tout aux horaires d'une 
mère de famille. 

Maintenant, j'aimerais bien aussi que M. Hàmmerli me dise ce qui a pu le 
blesser dans les arguments. Je ne vois pas ce qui peut être blessant quand on 
dit qu'il faut qu'il y ait partage du père et de la mère dans le foyer. Les jeunes 
couples l'ont compris et on voit cela fréquemment, mais tout le monde n'a pas 
la chance de pouvoir travailler à mi-temps, cela est regrettable, mais c'est ainsi. 

Je voulais également dire, parce que j'ai vu des réactions dans certains 
groupes, que la mère actuellement travaille souvent pour payer le loyer. Alors, 
il ne faut pas hocher la tête, c'est la réalité et vous avez certainement suivi les 
dernières émissions de la télévision sur ces problèmes très graves de loyer ou 
bien même de ceux qui se sont lancés dans l'achat d'une maison et qui doivent 
y renoncer, tout cela a changé. 

Donc, je vous recommande d'accepter cette motion, je n'irai même pas 
jusqu'à accepter 4 crèches par an, parce que je sais quel problème cela repré
sente déjà d'en ouvrir une, mais je pense que le Conseil administratif avec 
Mme de Tassigny nous présenteront un programme pour les futures crèches. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, après avoir écouté atten
tivement toutes les interventions, je me suis posé la question suivante : en quoi 
l'approche de ce problème par le mouvement Alternative 91 ou par l'Entente 
genevoise est-elle fondamentalement différente? Ce n'est pas du tout sur la 
nécessité des crèches. Personne dans cette enceinte ne remet en cause le besoin 
des crèches. Je pense que certains sous-estiment peut-être la rapidité avec 
laquelle notre société a changé et aujourd'hui, d'ailleurs même en tant 
qu'hommes politiques, nous n'avons pas le droit de porter un jugement de 
valeur; faut-ils mettre son enfant dans des crèches ou non, ce n'est pas du tout 
le problème. Nous constatons un besoin et nous sommes chargés d'y répondre. 
C'est tout. 

Mais alors où vraiment nous différons, les deux groupes de ce Conseil 
municipal, c'est qu'Alternative 91 constate un besoin, demande qu'on y ré
ponde, mais se fiche complètement de ce que cela va coûter. C'est cela qui 
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m'affole. C'est cela qui m'affole, parce que nulle part les motionnaires n'ont 
parlé - je m'excuse de revenir toujours et encore sur l'argent - du coût 
financier. 

Or, je crois qu'être responsable, et ce Conseil municipal est responsable, 
c'est quand même se préoccuper de savoir si nous avons les moyens de faire 
tout ce qu'on demande dans ces motions. Parce que nous arrivons en fin d'an
née et on nous reproche ensuite de mener une politique suicidaire et de mener 
cette municipalité à la ruine. On ne peut pas tout faire. Tout à l'heure, 
M. Vaissade disait : «Mais on donne 30 millions à des privilégiés pour subven
tionner le Grand Théâtre, etc. » Il aurait dû aller jusqu'au bout de son raison
nement. Il aurait dû dire : «Je propose la fermeture du Grand Théâtre et qu'on 
donne ces 30 millions pour qu'on ouvre immédiatement les crèches afin de 
répondre tout de suite au besoin.» Politiquement, cela aurait été beaucoup 
plus logique et beaucoup plus courageux, au lieu de toujours demander, de
mander, en sachant que nos moyens sont limités... On ne peut pas faire ce 
qu'on ne peut pas faire et je crois que, dans le domaine des crèches, la société a 
changé tellement vite que nous n'avons pas eu le temps de nous adapter à ce 
changement, mais cela viendra. 

Personne dans ce Conseil municipal ne conteste le besoin des crèches. 
M. Muller a rappelé tout à l'heure l'énorme effort que nous avons fait depuis 
quelques années, je crois qu'il n'y a pas un autre secteur dans l'administration 
municipale qui ait subi une pareille croissance des subventions comme celui de 
la petite enfance. Mais lorsqu'on dit rapidement - parce que les motionnaires 
veulent que l'on présente rapidement un projet afin de pouvoir l'adopter -
vraiment ce n'est pas une attitude politiquement responsable. Alors, proposez 
la suppression de quelque chose d'autre, mais, de grâce, ayez une attitude 
responsable par rapport à l'ensemble des finances de la cité. 

Le président. Deux personnes ont été mises en cause: M. Hâmmerli veut 
répondre à Mme Wicky. 

M. Jacques Hâmmerli (R). Très volontiers. Monsieur le président. Je n'ai 
pas dit blessant, j'ai dit insultant. Insultant, Monsieur le président, lorsque 
dans les considérants on écrit : «La crèche n'est plus une institution charitable 
destinée aux enfants pauvres ou à problèmes, mais un lieu de vie enfantine que 
les parents responsables choisissent volontairement pour ses qualités éduca
tives. » A contrario, je suis un parent irresponsable, pas capable d'éduquer mes 
enfants, je ne leur donne aucune valeur, je suis un nul. Cela est insultant et 
blessant. Mme Polonowski, tout à l'heure, parlait des familles monoparentales, 
des divorces, si ce sont là des échecs, la vie n'est pas faite uniquement 
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d'échecs. On souligne toujours ce qui va mal, mais il y a aussi des réussites, il y 
a des couples qui s'entendent parfaitement, qui éduquent leurs enfants - qui 
ont cette chance - mais cela n'est voulu que par les concessions mutuelles de 
l'une et de l'un. Jeter le discrédit sur les autres est inadmissible pour moi et 
intolérable. Mais enfin, je dirais qu'un oiseau sale ne fait jamais que salir son 
nid. 

Le président. Bien, merci. C'est donc votre interprétation de ce texte, mais 
on ne va pas reprendre le débat sur l'interprétation des textes. 

Il y avait encore M. Vaissade qui considérait avoir été légèrement mis en 
cause par M. Moreillon. Alors, rapidement sur le Grand Théâtre. 

M. Alain Vaissade (PEG). Monsieur le président, rapidement, puisque 
vous le souhaitez. J'ai bien aimé l'intervention de M. Moreillon qui est intéres
sante, c'est juste la fin qui me fait réagir. 

Tout à l'heure, j'ai dit: «C'est le Conseil municipal qui déciderait», évi
demment que si c'est un gros vaisseau de prestige que l'on veut faire pour la 
petite enfance à 30 millions de francs par an, c'est sûr que c'est le Conseil 
municipal qui va décider, et pas seulement Alain Vaissade. Bien sûr que le 
Conseil municipal, s'il décide de voter 30 millions de francs, va s'en donner les 
moyens. Vous pensez personnellement qu'il faut supprimer quelque chose, 
vous avez raison, c'est votre optique, mais d'autres personnes peuvent imagi
ner d'autres solutions. Alors, en ce sens-là, vous m'avez accusé d'irrespon
sable, je vous réponds : j'ai proposé un amendement qui demande 4 institutions 
par an; ce qui signifie 1,2 million de francs de revenus supplémentaires pour la 
petite enfance. Si c'est une priorité que ce Conseil municipal détermine, celui-
ci prendra cet engagement; il trouvera les ressources, mais ce n'est pas à moi 
de faire le travail jusqu'au bout pour trouver ces 1,2 million de francs, quand 
bien même je suis responsable... (Remarque de M. Moreillon.) 

M. Alain Vaissade. Ça, c'est à déterminer. Ne m'accusez pas d'irresponsa
bilité, c'est à déterminer, et c'est à ce Conseil municipal de voter. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. En prenant connaissance de 
cette motion qui exprime sans aucun doute le grand intérêt de ses auteurs pour 
la petite enfance, j'ai quand même éprouvé le sentiment, au départ, que ces 
derniers s'étaient fixé un objectif sans s'occuper des moyens. Heureusement, 
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les propos qui se sont échangés après m'ont fait comprendre que, peut-être, 
l'objectif était plus nuancé que celui exprimé dans le texte même de la motion. 
Je crois que la Ville de Genève n'a pas à rougir de son effort dans le domaine 
de la petite enfance. 

La Ville de Genève est un moteur. Elle est considérée comme un moteur 
par les différentes communes et, hier encore, j'entendais un conseiller adminis
tratif d'une grande commune se plaindre de l'élan qui avait été donné à la 
petite enfance par la Ville de Genève et exprimer la crainte que les autres 
communes ne puissent pas suivre. Alors, appui au conseiller administratif à 
travers la motion : merci ; aller de l'avant : oui d'accord, mais allons de l'avant 
ensemble, dans la mesure de nos moyens et au rythme de nos possibilités. Je 
crois que les chiffres parlent d'eux-mêmes. Si vous prenez la rubrique du bud
get N° 5610 : Crèches, garderies et jardins d'enfants, le budget 1990 a passé de 
12900000 francs à 18300000 francs, chiffres arrondis. C'est un effort considé
rable. Devront encore être prises en considération les conséquences de la con
vention collective que nous sommes en train de négocier et qui, je l'espère, 
pourra être signée d'ici la fin du printemps. Cette convention collective va 
entraîner, pour la Ville de Genève, des dépenses supplémentaires qui figure
ront naturellement au budget de l'année prochaine. Alors, plutôt que d'articu
ler le chiffre de 1280 places qui me semble arbitraire, plutôt que de se fixer 
pour objectif la création de 4 institutions par année, je préférerais que l'on 
adopte l'idée d'un rythme de croisière en se promettant de faire mieux, si on le 
peut. Je préférerais donc qu'on se fixe pour objectif de créer, tous types d'ac
cueil confondus, une centaine de places supplémentaires par an, ce qui repré
sente à peu près deux à trois institutions. 

Pour cette année, la commission sociale le sait, nous espérons que 3 institu
tions ouvriront leurs portes, à Saint-Jean, aux Pâquis et à Champel dans le 
cadre d'un partenariat. Par ailleurs, mon département travaille sur deux autres 
projets de partenariat avec des grandes entreprises - et j'espère que ces parte
nariats aboutiront. En outre, j'espère être en mesure de déposer devant le 
Conseil municipal une proposition allant dans le sens de la création d'une 
crèche maternelle, qui est un moyen alternatif plus léger, mais sans oublier 
bien sûr les crèches traditionnelles qui sont revendiquées par la population. 

Alors, Mesdames et Messieurs, soyons raisonnables tout en étant décidés 
d'aller de l'avant. Soyons décidés d'aller de l'avant, mais au rythme de nos 
moyens, et ce que je vous demanderai, c'est de faire confiance au Conseil 
administratif. Si je suis décidé d'aller de l'avant, je ne pourrai pas par contre 
vous présenter un programme allant au-delà des moyens financiers de notre 
municipalité, mais en dépit de cette phrase que je prononce, je suis persuadé 
que le programme qui vous sera soumis sera un programme ambitieux faisant 
même envie aux autres municipalités. 
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Mme Josiane Rossier-Ischi (S). C'est juste une remarque de demi-fin 
de soirée qui s'adresse à M. Moreillon. En pensant à la dernière séance du 
Conseil municipal et en parlant de responsabilités, je pense que M. Moreillon 
préfère les serpents aux mères de famille et aux enfants, parce qu'il a défendu 
avec beaucoup d'acharnement la subvention pour les serpents. 

M. Olivier Moreillon (L). Vraiment, je me demandais sur quel sujet la 
discussion allait déraper. Reprenez la bande sonore - puisqu'on passe notre 
temps à écouter la bande sonore, maintenant, c'est très à la mode - j'ai dit 
textuellement que jamais je ne voterai une subvention pour Elapsoïdea, mais 
que par contre je trouvais sympathique ce mouvement et que j'espérais qu'il 
trouve une solution. 

Le président. Monsieur Sormanni... Madame par galanterie, puisque vous 
êtes inscrits les deux, n'est-ce pas? 

Mme Myriam Sormanni. Il y a déjà des solutions pour avoir des places de 
crèche immédiatement, j 'en ai déjà parlé à l'époque, j'avais l'air de déranger, 
mais cela ne fait rien, je continue. Il y a une solution qui est W première et que 
j'ai vécue personnellement pour ma fille, c'est que dans la crèche de la Jonc
tion où elle était, l'année où elle avait l'âge d'aller à l'école, sur douze enfants 
la directrice en a récupéré six pour les garder un an de plus. C'est une situation 
qui n'est pas normale et je l'ai dit à l'époque à la directrice, elle m'a répondu : 
«Mais je n'ai pas de place pour les petits.» Je lui ai répondu: «Ecoutez, vous 
ouvrez une aile pour les petits et vous renvoyez les grands. » Je suis désolée, je 
lui ai dit textuellement cela et je le maintiens. 

Il y a aussi une autre solution pour avoir des places et pour avoir de 
l'argent, en 1985 j 'en ai parlé à MM. Fôllmi, Boillat et Segond - je n'étais pas 
encore au Conseil municipal à l'époque - et je leur ai dit que, si déjà on 
harmonisait les tarifs - c'est ce que veut faire la commission de la petite en
fance - si on arrêtait de prendre en garderie des enfants de femmes qui ne 
travaillent pas - elles n'ont qu'à s'organiser entre elles - on libérerait des 
places pour les enfants de celles qui travaillent. De même, si on aménageait 
aussi les horaires un peu mieux - parce que des horaires comme 8 h 30-11 h 30, 
excusez-moi, mais même pour la femme qui ne travaille qu'à mi-temps de 8 h à 
12 h, ce n'est pas possible. Alors, il faudrait en harmoniser les tarifs, en pre
nant les gens vraiment nécessiteux, les familles monoparentales aussi bien sûr, 
mais c'est clair que pour un couple dont les deux personnes travaillent, qui ont 
des salaires conséquents - à l'époque la brochure «Berger» parlait déjà d'un 
revenu moyen de 4900 francs par mois - les gros salaires rapportent plus, donc 
financièrement c'est plus intéressant pour les crèches. 
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Alors, voilà ce que je voulais dire et ce que je propose, mais de toute façon 
des places on en a besoin. Quand M. Rossetti nous dit, effectivement, quel
ques centaines par année, s'il nous en manque déjà plus de 1000 aujourd'hui, il 
nous en faudra combien? Il nous faudra trois, quatre ans, dix ans pour y 
arriver! Et puis, en attendant, le problème continue, donc il faut qu'on trouve 
une solution, c'est évident. 

D'autre part, j'aurais voulu juste dire quelque chose à M. Moreillon, mais 
je vous laisse le lui dire. Monsieur le président, c'est que la comparaison avec 
le Grand Théâtre me chiffonne en effet, parce que de toute façon on sait qu'on 
ne peut pas toucher à cette institution, c'est évident qu'on ne va pas raser le 
Grand Théâtre pour y mettre une crèche, je trouvais sa remarque un peu 
ridicule. 

Le président. Surtout pas le raser, parce que cela ferait une très grande et 
très belle crèche. 

Monsieur Sormanni, souhaitez-vous vous exprimer? Non, très bien. Voilà, 
il y a eu vingt orateurs, ce débat a duré plus d'une heure, on a terminé. 

Il y a deux amendements, alors bien sûr ils s'excluent. Je vous relis l'amen
dement de l'Entente : «Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de 
présenter un programme général prenant en compte des solutions alternatives 
telles que crèches familiales et en partenariat sous toutes ses formes. » 

L'amendement proposé par M. Vaissade est le suivant: «Le Conseil muni
cipal charge le Conseil administratif de présenter, par année, un projet pour la 
création de 4 institutions pour la petite enfance. » 

Alors, nous passons au vote, si l'amendement de l'Entente n'est pas ac
cepté, nous ferons voter l'amendement de M. Vaissade. 

Mis aux voix, l'amendement proposé par l'Entente est accepté par 41 oui contre 21 non et 
quelques abstentions. 

Mise aux voix, la motion amendée est acceptée à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de présenter un pro
gramme général prenant en compte des solutions alternatives telles que crè
ches familiales et en partenariat sous toutes ses formes. 
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Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

Le président. Vous conviendrez avec moi qu'à 19 h 25 il est hors de ques
tion que nous fassions voter maintenant la clause d'urgence du projet d'arrêté 
N° 382 comme je l'avais promis. Nous la ferons voter à la reprise, comme 
premier point de notre ordre du jour. Je vous prierais donc d'être à l'heure. 

9. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. La motion suivante a été séposée : 

- N° 401, de A/M. Paul Dunner et Pierre Marti (DC) : inventaire et politique 
des espaces verts et de détente. 

10. Interpellations. 

Le président. Les interpellations suivantes ont été déposées : 

- N° 841, de M. Fabrice Jucker (L) : réponse du Conseil administratif au pos
tulat N° 333 intitulé: «Extension des compétences de la Ville de 
Genève en matière de préemption pour l'acquisition d'immeubles à 
des fins d'intérêt public. » 

- N° 842, de M. Bertrand de Week (PEG) : verre recyclé: le prix s'effondre. 
Que compte faire la Ville ? 

11. Questions. 

a) écrite: 

Le président. La question écrite suivante a été déposée : 

- N° 1232, de M. Pierre Johner (T): avenir des aides-ménagères du Service 
social de la Ville de Genève. 

b) orales: 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). J'ai été contactée par des habitants du 
quartier des Eaux-Vives, qui avaient suivi de très près, il y a trois ans, le 
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rapport de la commission des pétitions concernant la suppression des station
nements 15 heures. Ces habitants rapportent que de nombreuses corrections 
de chaussées ont été effectuées, des corrections de parking également, qu'ef
fectivement on a ôté cette signalisation 15 heures, ainsi que l'avait promis le 
Département de justice et police, mais que, une fois la chaussée terminée, on a 
reposé exactement ces stationnements 15 heures dont l'ingénieur de la circula
tion nous avait dit qu'ils seraient retirés dans le courant de l'année 1988. Alors, 
ces habitants du quartier des Eaux-Vives aimeraient savoir exactement ce que 
le Département de justice et police a fait et ce qu'il a l'intention de faire pour 
tenir les engagements qu'il a pris auprès de la Ville de Genève au sujet du 
stationnement 15 heures. 

Le président. Merci, Madame. M. le maire me fait savoir qu'il va s'enqué
rir auprès du Département de justice et police pour vous donner la meilleure 
réponse possible. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Ma question s'adresse à M. Rossetti. J'avais 
fait avec mes collègues, plus précisément Mmes Polonowski Vauclair, Spielmann 
et M. Lescaze, une motion en 1988 (M 212)1 consacrée à la réhabilitation de la 
terrasse Agrippa-d'Aubigné qui se trouve à deux pas d'ici, dans sa partie supé
rieure. Nous avions reçu une réponse très favorable du Conseil administratif, 
le 7 décembre 1988, à savoir que cette terrasse allait être un peu plus surveil
lée, réaménagée et surtout qu'on allait disposer dessus des jeux mobiles, parce 
que dans le temps il existait des jeux du style toboggan, carrousel qui un jour 
ont disparu. On ne sait pas où ils sont passés et ils ne sont jamais réapparus au 
moins depuis quinze ans. 

On a donc eu une réponse positive. Or, je m'y suis rendu il y a quelques 
jours: c'est difficile de parler de surface verte, de zone verte, c'est vraiment 
une zone brune et les jeux ne sont pas toujours pas là. Est-ce que M. Rossetti 
pourrrait s'en occuper, avec mes services, puisque le printemps va arriver, et 
c'est quand même un espace vert intéressant, cette terrasse Agrippa-
d'Aubigné? 

Le président. Merci, Monsieur. M. Rossetti examinera cette question. 

Nous reprendrons à 21 h précises, avec la clause d'urgence. Le bureau 
examine dès maintenant la possibilité d'une séance supplémentaire, car d'ores 
et déjà il ne nous paraît pas possible d'aller suffisamment loin dans cet ordre du 
jour. Je vous souhaite un bon appétit. 

Séance levée à 19 h 30. 

«Mémorial 146e année»: Développée, 1713. 
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148e ANNÉE 3413 N°39 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Quarante-troisième séance 

Mercredi 13 février 1991, à 21 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 21 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: Mme Jacqueline Burnand, vice-présidente, 
MM. Gérard Deshusses, Bertrand de Week, David Hiler, Albin Jacquier, 
Albert Knechtli, Mme Christiane Marfurt, M. André Roch, Mmes Andrienne 
Soutter, Renée Vernet-Baud et M. Pierre Widemann. 

Assistent à la séance: M. André Hediger, maire, Mme Madeleine Rossi, 
MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 30 janvier 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 février et mercredi 13 février 1991, à 
17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Avant d'aborder le point 20, nous devons nous prononcer sur 
la clause d'urgence, concernant le projet d'arrêté N° 382. Distribué hier, le 
projet d'arrêté de MM. Alexandre Wisard, Bernard Lescaze, Mme Jeannette 
Schneider-Rime, MM. Aldo Rigotti et Guy Savary, au nom de la commission 
des travaux, demande, notamment, d'ouvrir un crédit de 100000 francs, des
tiné à couvrir les frais d'études de l'affectation de l'immeuble Tour Blavignac 
en logements pour étudiants, avec un article 2 sur la dépense. 

Qui souhaite s'exprimer au nom des signataires de l'arrêté? Monsieur 
Wisard, je vous rappelle qu'on s'exprime non pas sur le fond, mais sur l'oppor
tunité de la clause d'urgence. Merci. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Nous demandons l'urgence, car cet objet est 
suspendu à la commission des travaux, qui ne veut pas aller plus loin sans 
savoir ce qu'on va faire avec ce bâtiment. Je crois que je ne peux pas être plus 
rapide en ce qui concerne l'urgence ! 

M. Aldo Rigotti (T). Monsieur le président, je voudrais vous dire pourquoi 
on dépose ce projet d'arrêté. 

Le président. Avec plaisir. 

M. Aldo Rigotti. Lors de la séance de la commission des travaux du 23 jan
vier 1991, où nous avions à étudier une proposition de 3483000 francs pour la 
restauration des façades et des structures extérieures du bâtiment, nous avons 
décidé, comme l'a dit le président de la commission des travaux M. Wisard, 
qu'on ne pouvait pas accepter cette proposition qui ne laisse que des murs et 
un toit, puisqu'on restaure les façades et le toit en laissant complètement vide 
l'intérieur. Et puis, la commission des travaux a accepté à l'unanimité la propo
sition que j'avais soumise de faire dans cet immeuble des logements pour 
étudiants, ce qui nous permettrait d'avoir des subventions cantonales pour 
l'enveloppe de ce bâtiment - il y a des subventions cantonales pour les façades 



SÉANCE DU 13 FÉVRIER 1991 (soir) 3415 
Motion : hausse d'impôts : pas question ! 

et le toit - et une subvention fédérale pour les logements. Parce que, en effet, 
c'est quelques jours avant cette séance que le Conseil fédéral a pris la décision 
de subventionner les communes qui construiraient des logements pour étu
diants. Cette décision a donc été prise par le Conseil fédéral à la fin du mois de 
janvier. Alors, je pensais qu'on pouvait profiter, pour une fois, de toucher des 
subventions fédérales, c'est-à-dire celles pour les logements d'étudiants - puis
qu'on ne peut rien faire d'autre dans ce bâtiment - et les subventions cantona
les pour les façades. 

Et, bien entendu, pour étudier cette proposition, il faut qu'on vote un 
crédit d'études. 

Le président. Je remercie M. Rigotti. 

Pour être tout à fait complet et exact. Monsieur Rigotti - c'est un sujet que 
je connais bien - la LAU (Loi d'aide aux universités) prévoit effectivement des 
subventions. 

Le Conseil national a voté, il y a quatre semaines, le nouveau projet de loi, 
article 2, qui permettrait à notre municipalité d'avoir 35% de rétrocession. Les 
crédits ont été débloqués et le Conseil des Etats planche actuellement sur le 
sujet. 

Mise aux voix, l'urgence de cet arrêté est acceptée à la majorité (une opposition et quelques 
abstentions). 

Le président. Cette clause d'urgence étant acceptée, l'arrêté sera discuté 
tout à l'heure. 

3. Motion de M m e Suzanne-Sophie Hurter, M M . Olivier Moreillon, 
Albert Chauffât, Pierre Marti , Gilbert Mouron et Jacques Hâm-
merli: hausse d'impôts: pas question! (M382) 1 . 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- les difficultés économiques que traversent actuellement nos commerces et 
entreprises ; 

1 Annoncée, 3080. 
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- les difficultés de paiement qu'éprouvent un grand nombre de nos conci
toyens contribuables, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à présenter un pro
jet de budget 1992 sans proposition d'augmentation des impôts (centimes 
additionnels). 

M. Gilbert Mouron (R). Cette motion pourrait paraître électoraliste, si 
cette idée n'avait pas déjà été soutenue depuis près de sept ou huit ans par la 
majorité des motionnaires. 

«La hausse d'impôts: pas question!», le titre est certainement un peu 
flagorneur, mais il a été repris des articles des journaux d'il y a quelques 
semaines. 

Monsieur le président, je vais d'abord rappeler les difficultés économiques 
que traversent nos commerces et entreprises. Et, à ce sujet, je pense que, 
même si on enfonce des portes ouvertes, il est quand même bon que nos 
conseillers aient quelques idées. S'ils les connaissent déjà, tant mieux, s'ils ne 
les connaissent pas, elles auront un effet supplémentaire. 

Renseignements pris au 25 janvier 1991, Genève compte 4302 chômeurs -
un élément qui est quand même assez intéressant - plus 200 à 300 demandeurs 
d'emploi. A l'heure actuelle, en février, on doit approcher les 4500 à 5000 
demandeurs d'emploi sur la place de Genève. C'est dire combien la situation 
est difficile; c'est dire qu'une mutation s'est faite dans l'économie; c'est dire, 
également, que cela est inquiétant, parce que le chômage cela veut dire des 
entreprises qui tournent mal; des entreprises qui tournent moins bien, c'est 
une partie des bénéfices qui ne se font pas, donc des impôts qui ne rentreront 
pas. Si ces impôts ne rentrent pas pour 1991 - puisque c'est sur la base des 
résultats de 1990 qu'on aura les résultats en 1991, pour le budget de 1990 on a 
encore un petit espoir - pour 1992, année pour laquelle le budget doit être 
préparé, nous avons tout lieu d'être pessimistes et non seulement il s'agira de 
ne pas augmenter le budget, mais il s'agira probablement de le diminuer de 
façon drastique et, là, il va y avoir des difficultés assez importantes. C'est 
pourquoi nous aurons besoin de serrer les coudes dans ce Conseil municipal 
pour tenter d'obtenir les résultats escomptés. Le Conseil administratif doit 
prendre des mesures très sévères, ce n'est pas facile, car chacun a des options 
politiques bien marquées et il n'est pas évident de trouver comment - sans 
augmentation d'impôts, parce que le peuple ne peut pas se le permettre -
arriver à une solution. 

Concernant les difficultés de paiement qu'éprouvent un grand nombre de 
nos concitoyens contribuables, eh bien, vous l'avez vu, elles sont importantes. 
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Il y a des gens qui ont des petites hypothèques et qui n'arrivent pas à en payer 
les intérêts. Il y a de nombreuses difficultés au niveau des petits crédits et la 
situation des contribuables de la Ville, comme du Canton, n'est pas facile. 
C'est évidemment pour cela que le groupe des motionnaires a proposé cette 
motion, pour renforcer la position du Conseil administratif et le soutenir dans 
l'idée de ne pas augmenter les impôts, idée partagée, semble-t-il, par la grande 
majorité de nos collègues. 

En ce qui concerne les pistes à suivre, lorsqu'on dit ce qu'il ne faut pas 
faire, il est aussi utile de dire ce que l'on peut essayer de faire. Je serai très 
bref, mais je relèverai cinq points, très courts - qui ne font jamais qu'une ligne 
sur mon papier - pour abaisser les coûts d'une manière permanente. Abaisser 
les coûts fait déjà partie, et vous le savez, des options du Conseil administratif, 
qui vous a demandé un crédit de 180000 francs et qui doit obtenir... 

Le président. Ecoutez l'orateur. 

M. Gilbert Mouron. Qui doit obtenir un résultat. Il s'agit d'organiser et de 
réorganiser, après analyses et études, et probablement de procéder à des dé
graissages de structures. Il s'agit, en deuxième point, de comprimer les charges 
et de réduire les effectifs, là où c'est possible, avec un redimensionnement des 
frais généraux. En troisième point, il s'agit de maîtriser les coûts et de les 
réduire. Maîtriser les achats, les stocks et contrôler les coûts réels. C'est peut-
être un des points les plus difficiles. Il faut faire appel à des conseils extérieurs, 
c'est d'ailleurs l'objet de la proposition N° 361 qui donnera le départ au coup 
de scanner sur l'ensemble de l'administration. 

Alors, deux choses sont importantes. II faut d'une part essayer de faire 
participer le personnel au résultat à obtenir, au but à atteindre, faire participer 
les syndicats, le personnel, la direction. Il faut trouver une solution pour les 
intéresser également, comme on le fait dans une entreprise normale au partage 
des gains. Mais, évidemment, il ne s'agit pas d'aller rechercher des bénéfices, il 
s'agit d'intéresser les gens, comme on le fait dans certaines entreprises, de leur 
dire : « Si vous arrivez à trouver des solutions plus efficaces... » Il faut donc que 
le personnel d'une façon ou d'une autre soit intéressé à la chose, ce qui d'ail
leurs ne manquera pas d'augmenter la capacité du personnel. C'est d'ailleurs 
considéré comme un facteur de réussite. 

D'autre part, il y a des éléments à ne pas perdre de vue : il ne faut pas 
croire que la comptabilité analytique est une solution primordiale, ni que les 
plans à long terme sont les solutions clés, mais il faut plutôt que chacun se 
mette au travail. Ensuite, il faut faire attention aux transferts qui ne diminuent 
pas les coûts, c'est connu. Il faut également faire attention aux investisse-
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ments : certains sont peut-être obligatoires, mais d'autres ne sont peut-être pas 
nécessaires. Pour finir, il faut savoir que toutes les réductions ont une limite. 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, je vous donne tous ces 
détails, parce que je suis attentif - comme tous les motionnaires - à la réussite 
de ce budget de 1992. Il en va de la suite du travail du Conseil municipal mais 
surtout, comme vous l'avez vu, même si ce n'est pas directement en rapport, il 
y a des contribuables qui quittent Genève et il faut bien entendu y faire atten
tion, parce que le bon contribuable qui quitte Genève, c'est aussi des impôts 
qui ne rentrent pas et, bien sûr, à long terme, des fonctionnaires pas payés. 

Préconsultation 

M. Albert Chauffât (DC). Je pense qu'on n'a pas besoin de faire de dessin 
à ce Conseil municipal pour démontrer que la situation financière, tant du 
Canton que de la Ville, devient de plus en plus inquiétante. Mais je ne pense 
pas qu'il faut peindre le diable sur la muraille, car nous avons - et Dieu merci -
les moyens d'y remédier. Je pense qu'il faut aussi, avec ces moyens, avoir la 
volonté politique de le faire, car je pense que les uns et les autres qui êtes dans 
ce Conseil municipal vous pouvez vous rendre compte dans vos milieux de 
travail que la situation se détériore à la vitesse grand V. Et cela ne servirait à 
rien d'augmenter la fiscalité... 

M. Daniel Pilly (S). C'est de votre faute! 

M. Albert Chauffât. Bien sûr que c'est de notre faute! Alors, pourquoi 
voulez-vous le pouvoir, maintenant que... (Brouhaha.). 

Le président. Allez-y Monsieur Chauffât ! Allez-y, mais en restant dans le 
sujet. 

M. Albert Chauffât. Je pense qu'il faut se montrer responsables les uns et 
les autres, parce que vous avez aussi tiré à la corde pendant une vingtaine 
d'années. Vous nous y avez aidés et je dois dire que je me félicite des réalisa
tions qui ont été faites grâce à nous, grâce à vous, mais je pense que vous avez 
aussi participé aux dépenses. Je ne veux pas vous le reprocher ni aux uns, ni 
aux autres, mais la situation est telle que, ma foi, il faut prendre des disposi
tions pour y faire face. 

Alors, je pense, je le disais tout à l'heure, que cela ne vaut pas la peine 
d'augmenter, disons, même de 1 ou 2 centimes additionnels, parce que cela ne 
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veut pas dire que vous aurez plus d'argent demain qu'aujourd'hui. La preuve, 
c'est que le rendement des centimes additionnels de 1990 - il n'y a pas besoin 
d'être grand clerc pour le savoir - pour les personnes physiques va être certai
nement inférieur à 1989 et celui des personnes morales également. 

Monsieur Pilly, vous hochez la tête. Eh bien, je pense que les résultats vont 
bientôt tomber. Et il n'y a qu'à voir les difficultés que connaît le Département 
des finances, actuellement, pour finir d'encaisser des bordereaux de l'année 
dernière et même la taxe professionnelle. Il n'y a pas besoin d'être grand clerc 
pour vous dire que le rendement de la taxe professionnelle va également être 
inférieur à celui de l'année précédente. Alors dans ces conditions-là, nous 
devons prendre nos dispositions et nous avons le temps de le faire. Il y a 
longtemps quand même que l'Entente genevoise - puisque maintenant il y a 
une Entente et une Alternative 91 - que l'Entente est en train de tirer la 
sonnette d'alarme. Et, aujourd'hui, les trois ou quatre motions que nous vous 
présentons visent uniquement ce but-là. Vous pouvez rire et invoquer le Bon 
Dieu, Monsieur Sormanni, mais les choses sont ainsi. 

Une voix. Bravo ! 

Le président. Merci, Monsieur Chauffât. Le message est: «Tant va la 
cruche à l'eau qu'à la fin...» 

M. Daniel Pilly (S). Je suis vraiment très inquiet. Je pensais que l'obses
sion névrotique de l'Entente vis-à-vis de la fiscalité leur avait passé. Malheu
reusement, je me rends compte que la pathologie dure et je crois qu'il n'y aura 
que le 24 mars pour les guérir. 

Je suis non seulement inquiet, mais je suis tout de même un peu surpris. 
Vous êtes les chantres d'une économie libérale, d'une économie du toujours 
plus, d'une économie du développement, d'une économie des bénéfices, d'une 
économie de l'augmentation, et que nous proposez-vous pour notre Ville? 
Vous nous proposez non pas, comme nos sages amis écologistes, la croissance 
zéro ; vous nous proposez une dépression, une récession. Parce que vous n'êtes 
pas sans savoir que, pour le budget 1992, toute autre chose restant égale, nous 
devons trouver 10 millions de plus, puisque le «truc» accordé par M. Haegi, 
qui était de 50 millions cette année, n'est plus que de 40 millions pour 1992. 
Donc, vraiment, toute autre chose restant égale, on doit trouver, pour 1992, 
10 millions de plus, c'est-à-dire un tout petit peu plus qu'un centime 
additionnel. 

Alors, vous nous proposez effectivement la récession et vous nous la pro
posez d'une façon un peu névrotique qui justement m'inquiète, par une espèce 
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de discours incantatoire, mais sans faire de proposition véritablement sérieuse. 
J'attends toujours de vos rangs la proposition qui nous fera gagner non seule
ment ces 10 millions, mais encore le découvert prévu du budget 1992, si j 'en 
crois ce que disent MM. Chauffât et Mouron quant aux recettes fiscales. Je ne 
vois rien. Vous nous proposez quoi? Dans un point, vous nous proposez de 
limiter le personnel. Limiter le personnel, c'est la croissance zéro, ce n'est pas 
la dépression! J'aimerais que vous nous proposiez de diminuer le personnel, 
cela ce serait sérieux. Mais, au contraire, je regarde Tordre du jour, M. Chauf
fât - qui dit qu'il faut être sérieux, qu'il faut faire des choix, n'est-ce pas? -
M. Chauffât, au point 24 de l'ordre du jour, se plaint d'une des seules mesures 
qui a été prise : la fermeture de l'Etat civil le samedi. Alors voilà, M. Chauffât 
se plaint d'une des seules mesures d'économie qui a été prise, et moi, que 
voulez-vous, si même l'auteur de cette motion - l'un des auteurs de cette 
motion - se plaint des rares initiatives du Conseil administratif, j 'ai l'impres
sion que vous dites un peu n'importe quoi. Et puis, Monsieur Chauffât, vous 
ne vous arrêtez pas là! Au point 25, vous nous proposez ni plus ni moins que 
de faire la fête. Pour fêter quoi? Le 150e anniversaire de l'autonomie munici
pale de la Ville de Genève. Mais je vous en prie, je vous en prie ! Si les temps 
sont si durs et si, comme le dit M. Mouron, les chômeurs, en longues files, 
attendent de recevoir la soupe populaire, eh bien, si on en est là, ce n'est 
vraiment pas le moment de nous proposer de faire la fête pour le 150e anniver
saire de la constitution de l'autonomie communale. Qu'est-ce qu'on en a à 
fiche? Je vous en prie, avec la gravité des temps, cela n'a vraiment aucune 
importance. 

Il y a encore autre chose - et ceci est plus sérieux. Mesdames et Messieurs 
- qui m'inquiète. Vous avez décidément une vision de l'impôt qui est une 
vision d'Ancien Régime. Pour vous, l'impôt, c'est encore le droit du prince 
d'exploiter le peuple afin de satisfaire ses fantasmes de grandeur. Mais je suis 
désolé, depuis une certaine Révolution française - dont je sais que certains 
démocrates-chrétiens ne l'ont pas encore acceptée - depuis une certaine révo
lution radicale, l'impôt c'est autre chose. L'impôt, c'est le moyen de réaliser 
collectivement un certain nombre de choses qui tiennent à cœur à la collectivité 
et qui sont, ni plus ni moins, que la marque d'une civilisation. Quand une 
collectivité décide d'entreprendre quelque chose, eh bien, cela passe par l'im
pôt depuis ces révolutions et en particulier depuis la bienheureuse révolution 
radicale du siècle passé, A l'époque, les radicaux avaient des projets, malheu
reusement maintenant leur seul projet, c'est de ne pas avoir de projet et je 
trouve cela assez grave. 

L'impôt que vous avez l'air de traiter comme la calamité - un peu comme 
la peste au Moyen Age, n'est-ce pas - c'est non seulement un moyen de réali
sation collective mais, en plus, c'est un moyen qui est solidaire. On l'a dit je ne 
sais pas combien de fois, mais je me permettrai de le répéter: 1 centime 
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additionnel pour un petit revenu, c'est 3 francs par année ; pour un revenu 
moyen, c'est 33 francs par année et pour un revenu élevé - comme le mien -
c'est 109 francs par année. J'ai essayé de faire un calcul et vous suggère d'aller 
proposer ce calcul à vos électeurs. J'ai regardé le budget du département de la 
culture: 126 millions, c'est l'équivalent de 14 centimes additionnels. Je vous 
suggère donc d'aller vers vos électeurs et, si c'est un petit contribuable, vous 
lui direz : «Pour 42 francs, c'est-à-dire une vingtaine de kilos de spaghettis, est-
ce que pour vingt kilos de spaghettis supplémentaires vous êtes d'accord de 
renoncer à tout ce qui se fait en matière culturelle à Genève ? » Je ne sais pas ce 
qu'il répondra, on verra. Au moyen contribuable, vous irez lui dire : « Pour 462 
francs, c'est-à-dire le prix d'une veste de qualité moyenne... électorale...» 
(Rires.) Vous lui demanderez s'il préfère avoir la possibilité de s'acheter une 
veste de plus ou bien s'il préfère profiter de ce que le département des beaux-
arts et de la culture est en mesure de lui offrir. Puis, vous irez aussi vers le gros 
contribuable et lui demanderez: «Si, pour le prix d'un honnête manteau à 
1526 francs, disons un manteau d'homme...» Je ne parle pas des habits de 
l'une des motionnaires qui nous permettraient alors de mettre un opéra dans 
chaque quartier, mais... (rires) je parle de manteau honnête, comme ceux que 
je porte et qui, si je pouvais en avoir un de plus, me priverait du Victoria Hall, 
du Grand Théâtre, des musées, du Jardin botanique, du Muséum d'histoire 
naturelle et de tout ce que fait le département de la culture. Je serais curieux 
de savoir quelle serait la réponse de vos électeurs, si vous leur posiez la ques
tion en ces termes-là. 

Il est possible qu'ils vous répondront: «Effectivement, le Grand Théâtre, 
je n'y vais jamais; le Jardin botanique, je m'en fiche et je préfère m'acheter un 
manteau supplémentaire ou une veste ou vingt kilos de spaghettis. » Si cela est 
le cas, c'est qu'effectivement il existe dans cette ville une majorité qui pense 
que ce que nous avons collectivement réalisé est exagéré; qu'il y en a trop, 
qu'il faut en faire beaucoup moins; que tout cela est parfaitement inutile ; que 
nous n'en avons pas besoin. Mais si cette majorité existe, alors j'aimerais bien 
la voir, parce qu'on vient d'avoir, tout à l'heure, une pétition munie de 6000 
signatures, non pas pour supprimer les discothèques, mais pour les garder. Le 
jour - parce que j'aimerais tout de même vous rappeler que vous n'êtes pas là 
pour protéger une minorité de gros contribuables, mais pour représenter le 
peuple - eh bien, le jour où j'aurai le sentiment, mais le véritable sentiment, 
appuyé éventuellement par une pétition de 6000 signatures, que tel ou tel 
service, ou telle ou telle activité est inutile, alors à ce moment-là, je serai bien 
obligé d'entrer en matière, parce que nous sommes là, en effet, pour faire ce 
que le peuple veut. Jusqu'à présent, je n'ai pas eu le sentiment que le peuple 
pensait qu'il fallait supprimer les services, comme vous nous le proposez... 

Le président. Encore trente secondes. Monsieur Pilly. 
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M. Daniel Pilly. Oui, Eh bien, je vais encore utiliser mes trente secondes et 
même un peu plus. 

Deux derniers points. Vous êtes toujours à vous plaindre de la fiscalité de 
la Ville de Genève, mais j'aimerais tout de même qu'il soit dit, ici, que 27 com
munes de notre canton ont un impôt municipal plus élevé que le nôtre. Alors, 
aussi bien la proposition démocrate-chrétienne que celle des radicaux, de faire 
payer les autres communes, risquent de finir par un magnifique auto-goal. 

Un tout dernier point. Il est assez difficile de s'y retrouver dans les cinq 
points de M. Mouron : ce sont des choses relativement vagues et il me semble 
que cela fait longtemps qu'il répète à peu près la même chose et qu'on n'a 
toujours rien vu. 

Enfin, pour terminer, puisque l'horloge me rappelle, je vous invite à refu
ser cette motion qui n'a qu'une valeur démagogique. 

Le président. La parole est à M. Jean-Pierre Lyon. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). il y a les motionnaires. Monsieur le président. 

Le président. Les motionnaires se sont exprimés. Nous en sommes mainte
nant à la préconsultation. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Monsieur le président, concernant ces motions 
Nos 382, 383, 384, il y avait un choix à faire. Est-ce qu'on répondait ou bien est-
ce qu'on laissait les trois partis majoritaires développer leurs motions et faire 
leurs petites salades entre eux? Je pense qu'il est important, de temps en 
temps, de répondre. 

Chaque fois que l'Entente nous présente des motions de ce type-là, c'est un 
vrai plaisir de rappeler qu'au Grand Conseil ce sont les mêmes partis qui sont 
majoritaires. Vous vous rappelez très bien la position que vous avez eue, Mes
sieurs les libéraux, démocrates-chrétiens et radicaux, sur la progression à froid. 
Ce qui me fait plaisir, c'est que nous sommes confortés par les positions de 
M. Ducret qui avait exactement la même position que le Parti du travail et qui 
attirait votre attention sur le barème fiscal. Vous n'avez rien voulu entendre, 
vous avez pris le bon côté de la suppression de la progression à froid et voici, 
aujourd'hui, où on en est ! 

Concernant ces problèmes, je dirai simplement,, lorsque j'entends 
M. Chauffât, du Parti démocrate-chrétien, qu'une des grandes communes du 
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canton de Genève, gérée par le Parti démocrate-chrétien, a augmenté ses 
centimes à 50 centimes et supprimé le rattrapage ; il n'y a pas eu d'opposition, 
rien du tout. C'est la commune de Bernex, commune démocrate-chrétienne, 
très connue dans le canton. Je me promenais et j'ai lu sur le tableau d'affichage 
les comptes rendus de la séance du Conseil municipal: augmentation à 50 
centimes; suppression du rattrapage. Est-ce que quelqu'un a entendu quelque 
chose à ce sujet? Rien du tout. Ici, vous avez exactement agi dans le sens 
contraire. Alors sur le problème de cette motion proprement dite - on inter
viendra après sur les autres - j 'ai été content d'entendre M. Mouron. Si cette 
année, le 24 mars 1991, il n'y avait pas les élections, est-ce que ce soir vous 
nous auriez développé votre «machin»? Est-ce que vous nous auriez déve
loppé cela, avec le 24 mars sans élection? 

M. Gilbert Mouron. Huit ans que je défends cette idée. 

M. Jean-Pierre Lyon. Non, Monsieur Mouron. Cela fait quarante ans que 
vous êtes au pouvoir... (Rires.) Quarante ans que, ces trois partis, vous êtes au 
pouvoir et vous aviez la possibilité de prévoir la situation dans laquelle on se 
trouve aujourd'hui. Vous n'avez eu personne de capable pour la gestion... 

Le président. Vous le vieillissez. Monsieur Lyon. 

M. Jean-Pierre Lyon. Non, non, je parle des quarante dernières années, 
parce qu'avant ce n'étaient pas tout à fait les mêmes alliances. 

Alors Monsieur Mouron, c'était fantastique, votre présentation de la mo
tion. On y a entendu: «Cela va être fini, les combines», «on va partager.» 
Mais vous rendez-vous compte? C'est la révolution. On va enfin s'occuper du 
peuple, des contribuables. Vous l'avez entendu! Je ne vais pas vous dire, 
comme M, le président: «Je vais aller écouter la bande», mais cela figurera 
dans le Mémorial, ce sera fantastique. 

Mesdames et Messieurs, il faut nous expliquer. Vous êtes au gouverne
ment fédéral, vous êtes dans de nombreux cantons avec la même configura
tion, expliquez-moi pourquoi, en Suisse alémanique, ils n'ont pas les problè
mes qu'on a à Genève. Expliquez-moi, si ce n'est pas du téléguidé, de votre 
propre politique, de provoquer des crises du côté de Genève, parce qu'à Ge
nève cela rouspète un peu trop. Cela, vous ne nous l'expliquez pas. Vous nous 
dites: «Il faut prévoir, etc.», mais dans vos trois motions, qu'est-ce que vous 
proposez? Rien du tout. Rien du tout pour l'avenir. Vous ne proposez absolu
ment rien, sauf supprimer des postes, faire un blocage irréfléchi, dire qu'il ne 
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faut pas de hausse d'impôts. Et cela veut dire que si jamais pour la prochaine 
législature ce sont d'autres personnes qui sont aux commandes, vous leur pré
parez de sacrées surprises lorsqu'ils vont faire les comptes. Vous allez laisser 
un héritage, c'est votre aveu complet, un héritage en faillite. Prouvez-nous le 
contraire ! Je sais que les orateurs des trois grands partis vont nous donner des 
réponses, mais l'héritage, c'est le 0,0. Alors, Monsieur le président, nous vote
rons contre cette motion. 

Le président. Merci, Monsieur Lyon. Donc les quatre premiers orateurs se 
sont exprimés durant trente-cinq minutes, j'espère que les huit suivants 
condenseront un peu leur exposé sans quoi on pourra lever la séance à la fin 
des interventions. 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). Electoraliste, on ne peut pas nous le repro
cher, je crois. Pour revenir tout dernièrement sur le vote du budget que nous 
voulions refuser, vous savez très bien que, à cause des propositions de trop 
fortes dépenses de la part de la gauche, nous avons changé de position et voté 
le budget... (brouhaha) pour éviter une hausse d'impôts qui se dessinait déjà 
dans les prochains mois. 

D'autre part, nous avons toujours été contre les hausses d'impôts et contre 
les nouveaux impôts. La vignette routière, la TVA et combien d'autres ont été 
notre combat? Nous avons même demandé la baisse des impôts que nous 
avons obtenue en période de haute conjoncture, avec le Parti démocrate-chré
tien, par la bouche de M. Chauffât. Nous avons tenu toujours la même posi
tion et nous nous sommes suffisamment exprimés au cours de ces vingt-cinq 
ans. D'ailleurs, connaissant nos idées, on ne nous a pas demandé d'être cosi
gnataires, tellement c'était évident, je suppose. Bien sûr nous soutiendrons 
cette motion. 

Le président. Je vous remercie. Madame Jacquiard, pour la clarté et la 
concision de votre exposé. 

M. Gilbert Mouron (R). J'aimerais apporter quelques éclaircissements 
après ces propos, assez véhéments, de notre collègue socialiste et de notre 
collègue du Parti du travail. Monsieur le président, vous avez - comme chacun 
le sait - suivi depuis plusieurs années le fait que nous voulons maintenant 
éviter le gaspillage. Alors la situation est claire - on ne va pas chercher le 
pourquoi ni le comment, quand on éternue on cherche son mouchoir, on ne va 
pas commencer à regarder s'il y en a un autre qui éternue à côté et pourquoi il 
le fait - j e crois que la première chose à faire, c'est de prendre les mesures pour 
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trouver les solutions et, vous le savez fort bien, elles dépendent du Conseil 
administratif. Ici, nous avons donné des pistes. Nous avons d'autres projets et 
le Conseil administratif a des idées. Il en a déjà données et, maintenant, il faut 
suivre son projet. Cette motion a pour but de l'encourager et le renforcer dans 
cette position. C'est tout! On sait que ce n'est pas facile, on veut lui donner 
l'appui du Conseil municipal. 

Quand vous dites qu'on ne sait pas ce que pense la population, moi, je 
peux vous le dire, M. Pilly. A propos de test, j 'en ai fait deux en l'espace de six 
mois auprès de la population du Petit-Saconnex, eh bien, à 96%, les gens ne 
veulent pas d'augmentation des impôts. (Brouhaha.) C'est très clair, à deux 
reprises je leur ai posé la question et c'est une opération qui a été faite très 
sainement: la population ne veut pas d'augmentation, même pour des acquis 
sociaux, même pour des opérations, il faut être clair. (Brouhaha.) 

Ensuite, en ce qui concerne les impôts, c'est trop facile de parler de kilos 
de spaghettis, Monsieur Pilly, je crois qu'il faut regarder qui paie quoi. Vous le 
savez, on l'a dit à plusieurs reprises, il y a un petit nombre de la population qui 
paie une grande part des impôts. Alors, c'est trop facile de dire que, sur les 
90000 contribuables de la ville, il y a des gens qui paieront 3 francs et que ce 
n'est rien. Ces gens, avec 3 francs, croyez-vous qu'ils sont en train de payer les 
fonctionnaires? Vous croyez qu'avec 25000 francs de revenu et 25 francs d'im
pôts vous payez les fonctionnaires ? Est-ce que vous croyez que vous payez les 
crèches et les subventions aux personnes âgées avec les revenus à 50000 francs 
et leurs 4000 francs d'impôts par année? Mais qu'est-ce que vous croyez. 
Monsieur Pilly? Les contribuables qu'on a la chance d'avoir, ce sont les «bons 
contribuables» qui nous permettent de payer les surplus, c'est-à-dire les fantai
sies qu'on s'est permises pendant trop longtemps. Mais, comme vous le pensez 
bien, on a tous été responsables pendant un temps, maintenant, on a le rhume 
et il faut le soigner. 

Monsieur le président, vous le voyez très bien, la partie des contribuables 
qui est payante à Genève, qui est le «bon contribuable», eh bien écoutez, cela 
représente un supplément en moyenne de plus de 1000 francs par personne, 
pour 1 centime. Et avec 1 centime, on le sait, on ne fait rien, parce que, 
actuellement - et de source sûre, puisque je me suis renseigné à la haute 
direction des contributions et pas plus tard qu'hier - il y a dans le tertiaire, qui 
est la force vive des rentrées fiscales de Genève, peut-être que le Conseil 
administratif ne le sait pas encore, il y a 25% de revenu brut en moins. Ce qui 
veut dire que - si ce n'est pas sur 1990, ce sera sur 1991 - vous aurez des 
rentrées fiscales bien moindres. Bien entendu les banques ont distribué beau
coup moins et distribueront beaucoup moins de gratifications. Ce qui veut dire 
que tous ces revenus inférieurs vont être automatiquement moins taxés et 
rapporteront moins. La taxe professionnelle va diminuer, etc., et je crois que 
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c'est trop facile. Mais oui. Monsieur Pilly, c'est trop facile, vous ne vous ren
seignez pas et vous croyez qu'avec des gens qui paient 33 francs on va faire 
marcher et fonctionner la Ville. 

Monsieur le président, je le répète, la situation est difficile. Nous voulons 
éviter le gaspillage et nous voulons donner un appui au Conseil administratif. 
Nous espérons que cette motion sera votée avec une forte majorité de telle 
façon que le Conseil administratif ait les mains libres et puisse trouver des 
solutions fiables pour notre municipalité. (Applaudissements.) 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président... (Remarque de Mme Du-
puis.) C'est amusant ce genre de discussion, parce que chacun sort ses vieux 
fantasmes... 

Le président. Monsieur Moreillon, adressez-vous au président. 

M. Olivier Moreillon. Je peux parler de ce que j'ai dans la tête devant 
vous... On va tout se dire ! On va tout se dire ce soir, n'est-ce-pas? On va tout 
se dire ! Pourquoi est-ce que nous avons ces fantasmes névrotiques, 
obsessionnels... 

Le président. Pas d'aparté, s'il vous plaît, parce qu'on n'en sortira plus. 

M. Olivier Moreillon. Je ne fais pas d'aparté. Je vous le dis à vous! 

Le président. Très bien, je transmets. (Rires.) 

M. Olivier Moreillon. Pourquoi est-ce que nous avons cette fixation de ne 
pas augmenter les impôts? D'abord ce n'est pas nouveau: décembre 1990, 
pendant 17 heures, nous avons combattu une hausse d'impôts : décembre 1989, 
idem. L'Entente chaque fois a fait bloc contre une hausse d'impôts, pourquoi? 
Est-ce que c'est parce que nous voulons absolument protéger des contribuables 
fortunés particulièrement avares et qui ne désirent pas jouer la solidarité, 
comme le dit avec un immense sourire M. Pilly? Non. La raison est beaucoup 
plus sérieuse, elle est la suivante : depuis des années, les charges de la Ville de 
Genève augmentent plus rapidement que ses recettes. Si on disait simplement 
que l'on va résoudre le problème de l'équilibre budgétaire 1992 en augmentant 
les impôts, on se tromperait totalement. Le problème est beaucoup plus grave 
que cela, il est structurel. Il faut vraiment se dire qu'on ne peut faire le ménage 
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et remettre de l'ordre là où on doit en mettre qu'en bloquant les recettes. 
Durant dix ans, grâce à la prospérité économique de notre pays, on a pu, 
pratiquement, reconduire d'une année à l'autre le budget de l'année précé
dente. On a même diminué les impôts à deux reprises - ce n'est peut-être pas 
ce qu'on a fait de mieux, nous dit la gauche depuis un certain temps - mais je 
suis convaincu que, si l'on veut faire de l'ordre dans un ménage ou dans une 
administration, il faut savoir à un moment donné bloquer les impôts, parce que 
si vous ne bloquez pas les impôts, vous ne vous obligez pas. vous-mêmes, à 
faire de l'ordre. Faire des économies n'est pas du tout un phénomène naturel, 
c'est tout sauf un phénomène naturel et c'est pour cela qu'il faut se donner les 
moyens d'y être forcés. 

Quand vous dites que la population accepterait très volontiers une hausse 
d'impôt parce que, après tout, cela ne représente qu'un ou deux paquets de 
cigarettes - ou je ne sais quels exemples on a trouvés... 

Une voix. Spaghettis... 

M. Olivier Moreillon. Spaghettis, si vous voulez. 

Vous n'aimez pas ce sondage, mais celui-ci est quand même éloquent: 
80% des gens disent : «Vous avez assez d'impôts, débrouillez-vous avec ce que 
vous avez, faites le ménage chez vous avant de nous réclamer plus d'impôts.» 
60% des gens disent que la collectivité doit savoir adapter ses dépenses à ses 
recettes et non pas ses recettes à ses dépenses. Il y a même une majorité, 48 %, 
qui dit: «Nous sommes prêts à accepter une diminution des prestations de 
l'Etat.» 

Je crois qu'il faut être conscient qu'à Genève le 10% des gens paient, à eux 
seuls, le 50% des rentrées fiscales. Augmenter l'impôt, cela signifie l'augmen
ter en 1992, en 1993, en 1994, chaque année, si vous ne procédez pas aux 
réformes structurelles dont nous avons besoin. Et vous aurez 10% de contri
buables qui, tranquillement, vont aller dans le canton de Vaud, où ils seront 
peut-être assaisonnés différemment sur le plan fiscal, et nous perdrons 50% 
des rentrées fiscales, nous perdrons ces contribuables intéressants. Pour vous, 
il n'y a qu'à augmenter l'impôt et tout est résolu ! 

J'aimerais dire aussi un mot à notre collègue M. Jean-Pierre Lyon. Quand 
je l'entends - un communiste - venir critiquer la gestion libérale, après les 
18 mois que nous avons vécus... (Remarque.) Non mais, Jean-Pierre, sérieuse
ment, quand on voit l'Allemagne de l'Ouest et de l'Est, quarante ans après... 
Franchement, je rigole... 
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Le président. Pas d'aparté, s'il vous plaît. 

M. Olivier Moreillon. Vous êtes en retard de deux générations. (Vifs ap
plaudissements libéraux.) Je veux bien que le régime libéral ne soit pas parfait, 
on ne l'a jamais prétendu tel, mais quand vous venez présenter des modèles 
économiques qui datent du début du siècle, je me dis franchement que plus le 
mensonge est gros, mieux il passe. (Applaudissements.) 

Le président. Je vous remercie, Monsieur Moreillon. S'il vous plaît, modé
rons nos manifestations, le débat sera encore fort long. 

M. Alain Vaissade (PEG). Je voudrais d'abord répondre aux motionnaires 
sur les arguments qu'ils ont avancés, en particulier à M. Mouron. Vous faites. 
référence à un rapport sur la privatisation. Je vous rappelle. Monsieur Mou
ron, que nous n'avons pas encore pris de décision et nous n'avons pas encore 
reçu les rapports des commissions, dans cette assemblée, donc vous ne pouvez 
pas vous en inspirer pour étayer votre motion. 

Au passage, à mes collègues socialistes, je signalerais que, pour nous, la 
croissance doit être qualitative et non pas la croissance zéro. C'est une petite 
remarque, mais qui est importante. 

Si maintenant j'ai à me prononcer par rapport à cette motion, je trouve 
qu'elle est quand même un peu en avance sur les élections municipales, puis
que. Mesdames et Messieurs, vous avez la majorité avec le Parti Vigilance, 
donc vous ne risquez rien. Avez-vous donc vraiment besoin de cette motion 
pour empêcher une hausse d'impôt, avez-vous tellement peur de perdre les 
élections? 

Quant à nous, le groupe écologiste, nous trouvons parfaitement juste, et 
nous rejoignons un peu M. Moreillon sur certains points, de ne pas augmenter 
les impôts si on peut équilibrer naturellement le budget 1992, mais sans faire ce 
que vous avez fait pour le budget 1991. Ce dernier est artificiellement équilibré 
par un report d'amortissements qui correspond en fait à un emprunt. Pour ne 
pas augmenter les impôts, vous avez augmenté l'endettement de la Ville de 
Genève. Cela, ce n'est pas correct, vous n'avez pas pris les bonnes décisions. 

Le groupe écologiste en tout cas recommande à ce Conseil municipal le 
plan de redressement qu'il a déjà présenté lors de la discussion sur le budget 
1991 pour assainir les finances municipales. Ensuite de quoi, on pourra ajuster 
ou non les impôts. Pour ces raisons, le groupe écologiste vous propose un 
amendement à cette motion. Je reprends donc l'invite qui est dans cette mo
tion et la termine par l'amendement suivant : 
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Projet d'amendement 

«Pour autant qu'un plan de redressement chiffré ait été appliqué pour 
assainir les finances municipales.» (En ce sens-là, je rejoins M. Moreillon.) 
« Ce plan de redressement est établi sur quatre principes : 

»1. Les dépenses de fonctionnement sont plafonnées grâce à la redéfini
tion de certaines activités, au transfert possible de telles autres à l'Etat, à la 
diminution drastique des frais liés aux achats de biens et de services et de 
marchandises, au réexamen des subventions reconduites par l'habitude. 

»2. L'organisation de l'administration est améliorée par la formation con
tinue, l'encouragement à la mobilité et au travail à temps partiel à tous les 
niveaux, à la décentralisation des prises de décisions, à la débureaucratisation. 

»3. La stricte limitation des investissements...» (en cela, nous rejoignons 
une motion qui avait été votée par le Conseil municipal), mais «...avec des 
priorités bien définies. » Il ne suffit pas de plafonner les investissements. 

»4. L'augmentation des recettes non fiscales par une redéfinition politique 
des prestations que la municipalité doit proposer à la population.» 

Ce point N° 4 est très important, parce que c'est un débat politique qui doit 
avoir lieu dans cette assemblée. Un débat politique sur ce que doivent être les 
prestations de la municipalité par rapport à la population, comme on l'a vu à 
propos des pompes funèbres de la Ville de Genève. C'est à ce moment-là que 
le débat politique va être intéressant. 

Mesdames et Messieurs, cet amendement justifierait à la limite le sens de 
votre motion, mais pas seulement un arrêt des hausses d'impôts érigé en prin
cipe. Nous, nous n'avons pas ce principe. Nous ne sommes pas obnubilés par 
les impôts. Si les impôts doivent être augmentés, parce que des prestations 
sont nécessaires à la population et qu'il faut équilibrer le budget de la Ville de 
Genève, nous le ferons. Si, au contraire, on arrive grâce à un plan de redresse
ment à éliminer tout ce gaspillage qui a eu lieu en Ville de Genève depuis des 
décennies, eh bien, dans ce cas, nous n'augmenterons pas les impôts. En ce 
sens-là, nous vous recommandons d'accepter cet amendement, si vous voulez 
que nous votions votre motion. 

Le président. Merci, Monsieur Vaissade. Vous faites un amendement éco
logiste ou alternatif? Ecologiste. Vous voulez bien le déposer sur le bureau, 
s'il vous plaît. Merci. 

M. Bernard Lescaze (R). Il semble que, dans ce Conseil municipal, cer
tains aient la mémoire courte. Quand j'entends dire que les partis de l'Entente 
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n'ont pas de projet, quand j'entends tout d'un coup suggérer, de la part d'un 
autre parti de l'Alternative 91, qu'on pourrait faire ceci ou cela pour augmen
ter les ressources fiscales, je me dis: «Mais ces gens ont vraiment la mémoire 
courte. » 

J'aimerais rappeler ici, notamment au Parti socialiste et au Parti écologiste, 
que les radicaux ont proposé une motion en faveur d'une conception globale 
des déchets. Problème important et qui, d'après vos programmes respectifs qui 
fleurissent aujourd'hui dans les journaux, vous intéresse et vous concerne par
ticulièrement. J'aimerais rappeler qu'à la clef de cette conception globale des 
ordures il y avait la perception éventuelle d'une taxe et, qu'avant même de 
l'avoir étudiée, vous avez refusé - après, il est vrai, une ou deux séances à la 
commission des travaux où on n'a pas convoqué le motionnaire - vous avez 
refusé ce projet qui aurait rapporté plusieurs millions à la Ville, projet qui 
marche dans de nombreuses communes de Suisse alémanique. Et je rappellerai 
cet exemple de Suisse alémanique au Parti du travail, parce qu'il y a d'autres 
exemples qu'il semble ignorer à ce sujet. 

Je rappellerai aussi que mon parti a proposé d'étudier une modification de 
fond de la structure du centime additionnel et des indices qui permettent de le 
calculer. Il n'est pas normal qu'alors que la population de la ville vieillit on ne 
prenne pas en compte dans ce calcul le nombre de personnes âgées, le nombre 
d'institutions sociales. Je n'ai pas vu de soutien efficace, je n'ai pas vu de 
soutien enthousiaste, de la part des partis de l'Alternative 91. Et d'ailleurs, 
dans les priorités du Parti écologiste, telles que j'ai pu les voir, on ne parle que 
de la petite enfance et on ne parle pas des personnes âgées. Il est vrai que le 
Parti socialiste y fait une légère allusion, mais c'est une partie importante de la 
population et c'est cette partie qui va nous coûter de plus en plus cher que vous 
semblez ignorer totalement. 

J'aimerais encore dire que le parti que je représente a accepté une augmen
tation du tarif des abonnements au Grand Théâtre, que vous critiquez tant, 
augmentation qui fera certainement du bruit, mais je rappellerai, à ce propos 
et à propos de la culture, au Parti du travail ainsi qu'aux autres membres de 
l'Alternative 91, qu'à Zurich, Zurich qui a une majorité de gauche, comme 
vous l'appelez, l'Opéra de Zurich est dans une crise financière grave. Quant au 
Schauspielhaus, c'est-à-dire la comédie de Zurich, si vous lisez un peu les 
gazettes alémaniques, vous verrez qu'elle en est réduite à licencier des comé
diens et des techniciens. Voilà la politique que vous voulez que nous suivions ! 
Eh bien, c'est intéressant de le savoir. 

En vérité, et j'aimerais encore donner un dernier exemple, lors de la dis
cussion du budget dans la commission à laquelle j'ai participé, l'Entente, en 
suivant son programme, a proposé de nombreuses stabilisations ou diminu-
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tions de subventions. Pas une seule n'a été acceptée par le Parti socialiste, par 
le Parti du travail, par le Parti écologiste. Bien au contraire, ces trois partis 
n'ont eu de cesse, tout au long des travaux de cette commission, alors qu'ils 
connaissaient la situation difficile de la Ville, de nous demander sans arrêt des 
augmentations pour leurs amis, pour leurs clients et pour je ne sais qui encore. 
Il n'y a pas eu une baisse que vous ayez acceptée et il n'y a eu que des 
propositions d'augmentations que nous avons eu beaucoup de peine à conte
nir, mais nous y sommes parvenus. 

J'aimerais maintenant vous dire ceci : il y a septante ans, dans ce Conseil 
municipal, il y avait aussi une crise financière et déjà à ce moment-là on se 
plaignait que la Ville de Genève avait l'administration la plus coûteuse du 
monde. C'étaient des interjections qui se produisaient à l'époque sur tous les 
bancs du Conseil municipal. Je ne sais pas si, aujourd'hui, Genève a l'adminis
tration la plus coûteuse du monde, ce que je sais par contre, c'est que cette 
administration est effectivement coûteuse et que nous devons désormais veiller 
à ce qu'elle ne coûte pas davantage. Et je regrette un peu que les représentants 
du Parti socialiste, du Parti du travail, du Parti écologiste, de cette prétendue 
Alternative qui, en réalité, n'offre rien d'autre qu'une faillite financière, je 
regrette que les partisans de cette alternative se comportent, vis-à-vis de la 
population, en cette période de difficultés économiques, comme la définition 
exacte de ce que déjà dans l'Antiquité on appelait des démagogues, c?est-à-dire 
des gens qui offrent à l'enfant... 

Une voix. C'est l'hôpital qui se fout de la charité. 

Le président. Ecoutez l'orateur. 

M. Bernard Lescaze. Des gens qui offrent les services d'un pâtissier au lieu 
des services d'un médecin. Il est évident que le démagogue pâtissier a plus de 
succès que le médecin, mais je crois, comme tout le monde, qu'en réalité 
l'enfant a besoin de médicaments. Et, aujourd'hui, il s'agit de dire la vérité, de 
ne pas offrir des confiseries et des sucreries à votre clientèle électorale, mais de 
permettre que l'ensemble de cette activité de la Ville continue et pour cela il 
faut des remèdes sérieux, ce que, je regrette, vous n'avez pas offert. 
(Applaudissements. ) 

Le président. Je vous remercie, Monsieur Lescaze. 

Monieur Vaissade, étant donné le contenu substantiel de votre amende
ment, je l'ai fait distribuer à chaque chef de groupe ainsi qu'à la presse, de 
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façon que les gens puissent avoir un texte clair, parce que votre amendement 
est long. Mais on n'en est pas encore là... 

M. Alain Vaissade (PEG). Non mais, Monsieur le président, vous avez fait 
distribuer tout un texte. Il y avait la partie de l'amendement que j'avais soi
gneusement pliée. Il ne fallait pas distribuer toutes mes notes, etc. Le Conseil 
municipal n'en a rien à faire. 

Le président. On ne se prononcera pas sur vos notes, je vous le promets, 
mais uniquement sur les quatre points de l'amendement. 

M. Jacques Hammerli (R). Nous constatons que M. Vaissade sait bien lire 
le rapport général de mon collègue M. Mouron, que vous avez chahuté tout à 
l'heure. Tout ce qu'il propose dans son amendement figure dans le rapport de 
M. Mouron. Donc en fait d'auto-goal, quand on prend cette image footballisti-
que chez M. Pilly, l'auto-goal est dans le camp de l'Alternative 91 : la balle au 
milieu, on réengage. 

Dans cette affaire, il faudrait peut-être encore rappeler à M. Lyon - parfois 
je ne sais pas s'il écoute ou s'il n'écoute pas - le 15 décembre, lors du vote du 
budget, je lui ai rappelé gentiment, sereinement, que M. Robert Ducret, chef 
du Département des finances, était contre la suppression de la progression à 
froid. Mais, en démocrate, M. Ducret s'est plié à la volonté populaire et a 
appliqué votre initiative, Mesdames et Messieurs du Parti du travail, parce que 
c'est vous qui l'avez lancée, l'initiative sur la suppression de la progression à 
froid. Vous avez lancé cette initiative, le peuple vous a suivis, seulement vous 
avez joué là les apprentis sorciers, parce que vous réduisez la cylindrée - je 
prenais cette image déjà le 15 décembre - d'un véhicule automobile et vous lui 
demandez les mêmes performances qu'avec une cylindrée supérieure. Cela 
n'est tout simplement pas possible. On pourrait également reprendre les ter
mes de M. Hiler dans cette enceinte qui disait qu'augmenter l'impôt, c'est en 
quelque sorte donner une prime à la paresse et ne pas contraindre le Conseil 
administratif et l'administration à procéder à un réexamen de fond, un réexa
men sérieux. 

Nous ne refusons pas l'amendement de M. Vaissade, puisque M. Vaissade 
est comme le coucou: il prend les idées de l'Entente, cela revient baptisé 
«Alternative 91». Mais vous n'avez rien inventé. Mesdames et Messieurs de 
l'Alternative 91. Dans un sujet aussi grave, nous demandons l'appel nominal... 

Le président. Non, non, je vous corrige. Ce n'est pas l'Alternative 91. J'ai 
demandé à M. Vaissade, il m'a bien dit que c'était un amendement écologiste. 
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M. Jacques Hâmmerli. Alors, c'est très bien. C'est encore mieux, Mon
sieur le président. Les écologistes sont sur le chemin de Damas. (Rires.) 

M. Denis Menoud (PEG). Monsieur le président, ce débat est fort amu
sant, c'est amusant de voir à quel point cette Entente décatie, peu sûre d'elle-
même, sans avenir, décadente... (brouhaha) sombre dans la schizophrénie la 
plus totale. Quand j'écoute votre discours, j'ai l'impression que l'Alternative 
91 est au pouvoir depuis quarante ans. Mais non, c'est vous qui êtes au pou
voir. C'est vous qui avez mis la Ville en faillite, ce n'est pas nous, surtout et 
encore moins les écologistes. 

Franchement, quand j'entends M. Lescaze qui nous fait des théories sur les 
démagogues, etc., je me dis que. Monsieur Lescaze, vous devriez mettre un 
miroir devant vous, vous auriez une image saisissante de qui vous êtes. 

Soyons clair sur une chose. C'est évident que tout le monde est contre les 
hausses d'impôts. Quand vous demandez à des enfants: «Veux-tu une sucre
rie?», tout le monde dira oui, et personne ne veut les caries, c'est l'évidence 
même. Dans l'absolu, le point de vue se tient tout à fait. Toutefois, il y a une 
réalité qui est incontournable, c'est la banqueroute de la Ville et la banque
route de la Ville, c'est la banqueroute de l'Entente ! Qui dirige les finances? 
C'est le Parti libéral. Ce n'est pas le Parti communiste, nous ne sommes pas en 
Allemagne de l'Est, ici, M. Moreillon, c'est le Parti libéral. Qui a réduit les 
rentrées fiscales? C'est le Parti libéral - M. Haegi et la taxe professionnelle, ce 
n'est pas une invention - vous le savez bien. Et la solution que vous nous 
proposez aujourd'hui, après votre bilan catastrophique où les chiffres rouges 
l'emportent largement sur les chiffres noirs, eh bien, votre solution relève pour 
une part de la malhonnêteté intellectuelle, rappelez-vous les histoires des 
amortissements étalés où vous allez nous laisser une facture de 150 millions 
dans quatre ans. Vous ne vous en souvenez pas? Les cadeaux que vous faites 
aux banques par les intérêts que nous allons payer en plus? Merci, la gestion 
libérale ! 

L'autre solution de l'Entente : le démantèlement de l'administration, parce 
que c'est cela l'alternative de l'Entente - enfin l'alternative, ce n'est pas l'alter
native, c'est une espèce de thatcherisme à la sauce calviniste mal digéré, com
plètement idéologique, complètement en dehors de la réalité, c'est une plai
santerie. Vous proposez quoi? Privatiser la Gérance immobilière municipale 
qui est, paraît-il, si mal gérée. Eh bien, elle dépend d'un magistrat libéral, 
jusqu'à preuve du contraire, Monsieur Moreillon. Les auto-goals sont toujours 
admirables dans un match de football. D'autre part, c'est clair que, pour vous, 
faire un cadeau aux régisseurs tombe sous le sens. C'est la nature même de 
votre politique. Vous proposez aussi de privatiser les parcs et promenades. 
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Qu'allez-vous proposer à la place? Des parcs pouilleux? Eh bien, très bien, 
vous qui parlez de l'image de Genève à toutes les sauces, à l'Office du tourisme 
genevois, très bien, assumez cela. Vous proposez quoi? Privatiser la Voirie. 
Evidemment que, pour vous, c'est plus agréable de voir des requérants d'asile 
Tamouls vider nos poubelles, cela coûtera bien moins cher. Voilà votre politi
que ! Vous proposez quoi? Privatiser les Pompes funèbres. Eh bien, la logique 
de votre position sur les Pompes funèbres, c'est demain la fosse commune pour 
les pauvres, comme pour Mozart. Voilà ce que vous nous proposez. Vous nous 
proposez des solutions irresponsables, irréalistes, pour camoufler votre gestion 
à la petite semaine, absolument lamentable. 

Et je trouve incroyable d'entendre MM. Moreillon et Lescaze. A vous 
entendre, on croirait que c'est nous qui avons gouverné. Mais absolument pas. 
Nous ne sommes que les pauvres victimes de votre politique inepte... 
(Brouhaha.) Nous avons été obligés, devant le danger qui menace la cité, de 
faire une Alternative 91. Voilà la réalité. Ce n'est pas de gaieté de cœur que les 
écologistes se sont alliés avec un groupe plutôt qu'avec un autre. Vous nous y 
avez poussés tellement vous êtes incapables de gérer les finances. Il n'y a qu'à 
voir, d'ailleurs, ce qui se passe concrètement au Conseil d'Etat et au niveau du 
Grand Conseil. 

Vous le savez tous, malheureusement la presse qui vous est inféodée a 
mal... (Rires.) Je pense en particulier au Journal de Genève qui se plaît à faire 
des diatribes sur l'Alternative 91. Mais qu'est-ce que nous proposons? Nous 
sommes des gens pragmatiques et réalistes. A propos des impôts M. Vaissade 
vient de le rappeler, nous voulons d'abord un état des lieux, parce que si nous 
arrivons au pouvoir - ce que je souhaite vivement - ce qu'on va trouver dans 
certains départements ne va pas sentir très bon et nous en sommes tous con
vaincus. Nous proposons des investissements à long terme. Enfin, je ne vais 
pas vous relire le programme de l'Alternative 91, car je ne voudrais pas pren
dre trop de votre temps. 

Toujours est-il que pour conclure. Monsieur le président, il est évident 
qu'une hausse d'impôts, nous y sommes opposés - non pas dans l'absolu, c'est 
vrai - mais que, toutefois, face à la facture que vous nous laissez, pour mainte
nir les acquis sociaux et pour développer les options écologistes, eh bien, en 
effet, il est possible que nous devions passer à la caisse. Et nous le ferons en 
toute responsabilité devant tout le monde. 

Pour finir, quant à la position de M. Moreillon, je dirai que les chantres du 
FMI n'auront pas, je l'espère, les coudées franches dans le prochain Conseil 
administratif. 
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Le président. Merci, Monsieur Menoud. Nous avons bien reçu vos messa
ges. Les orateurs qui suivent vont s'exprimer pour la seconde fois, je leur 
demanderai donc d'être un peu plus brefs dans la deuxième intervention. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Ce qui est regrettable ce soir, Monsieur le prési
dent, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, c'est qu'on nous dit: 
«Ceux qui refusent cette motion veulent les hausses d'impôts. » Mais il faudrait 
être clair, il faut d'abord voir le futur budget, voir quelle sera la configuration 
de ce Conseil municipal, avant d'accuser des gens. 

J'aimerais quand même expliquer à M. Hàmmerli, qui nous expose sa 
politique à la sauce radicale, qu'il y avait un contreprojet à l'initiative, et le 
Grand Conseil a voté un contreprojet qu'il a fabriqué, sans rentrées fiscales, 
sans rien. Mais, cela, vous ne voulez pas l'avouer. Et c'est là-dessus que 
M. Ducret, en séance plénière, et c'est dans le Mémorial du Grand Conseil, 
attirait l'attention des différents partis, en disant qu'il n'y avait pas de proposi
tion sur les rentrées fiscales, qu'on avait éliminé cette partie. Et M. Hàmmerli 
raconte que c'est à cause d'une initiative du Parti du travail que tout est arrivé. 
Ce n'est pas vrai. L'initiative avait un volet concernant la modification du 
barème et des rentrées fiscales et le rendement du centime. Je suis satisfait que 
cela figure dans le Mémorial. 

J'aimerais dire un grand merci à mon ami Bernard Lescaze. Je me permets 
de lui dire ceci : je pense qu'on peut le remercier pour la réclame et la pub qu'il 
a faites pour Alternative 91, c'était vraiment sympathique. C'est reconnaître 
que c'est quelque chose de valable. Merci, M. Lescaze. 

Concernant M. Moreillon et son intervention, il ne fallait surtout pas don
ner des leçons sur ce qui se passe dans les autres pays. Parlons de vos amis 
Reagan et compagnie. Les USA: 180 milliards de dettes! Des municipalités. 
Monsieur Moreillon, mises sous tutelle; 80000 sans-abris à New York. Dites, 
c'est cela que vous voulez à Genève ? Alors, arrêtez ! Regardons notre ménage 
municipal et n'allons pas trop loin, parce que ce n'est pas brillant. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, je crois que celui qui a eu 
le mot de la fin dans cette histoire, c'est un communiste. Il s'appelle M. Ar
mand Magnin et il vous disait: «Pourquoi est-ce que vous revendiquez le 
pouvoir maintenant? Les caisses sont vides. Il y a plus de coups à prendre que 
de compliments à recevoir.» Et c'est vrai. Le pouvoir demain, que ce soit 
vous, que ce soit nous, sera pénible à exercer, parce qu'il y a des difficultés 
financières qu'on ne peut pas contourner. 
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Mais pourquoi les difficultés financières ? Parce que pendant dix ans on a 
vécu au-dessus de nos moyens. Pourquoi est-ce qu'on a vécu au-dessus de nos 
moyens? Parce qu'on a sans arrêt, pas seulement vous, aussi de notre côté, 
l'ensemble de ce Conseil municipal, on a sans arrêt lancé des motions toujours 
plus, toujours plus, toujours plus. Ensuite, cela devient des acquis, on ne 
revient jamais en arrière. Quand on veut essayer de diminuer un peu la charge 
de personnel, il y a des Monsieur Menoud qui se lèvent pour crier au démantè
lement de l'administration municipale, parce qu'on a perdu complètement le 
sens de la mesure. 

Je dirai à M. Menoud qu'il parle comme un enfant gâté de la croissance. 
Les écologistes, dans cette histoire, sont les enfants gâtés de la croissance. Ils 
veulent bénéficier d'une économie forte, mais en ne prenant aucune mesure 
qui puisse faciliter la croissance économique. Vous voulez tout! Vous voulez 
les avantages sans les inconvénients. Votre croissance qualitative, je sais ce que 
cela veut dire, j 'y souscris personnellement, parce qu'il ne faut pas défendre 
une croissance anarchique, mais il faut quand même qu'il y ait croissance et il 
n'y a plus de croissance. En ce moment il y a une diminution et une récession. 
Il faut le savoir et il faut s'adapter. Nous ne pouvons plus, aujourd'hui, raison
ner comme dans les années 80: toujours plus, des droits acquis, etc., on y va 
gaiement. Malheureusement chaque fois qu'on essaie d'avoir ce discours, on se 
fait contrer: «On veut démanteler l'Etat, etc.», et on tient des propos absolu
ment disproportionnés. 

Je voulais simplement vous rappeler, Monsieur Lyon, qu'en 1936 il y avait 
une autre alternative à Genève qui était au pouvoir. Je vous rappelle son 
héritage... (Applaudissements.) 

Le président. Pas d'altercation, s'il vous plaît. Le débat n'est pas terminé. 
Pour une première intervention. Monsieur Raoul Baehler, vous avez la parole. 

M. Raoul Baehler (V). Je dois dire que je préfère entendre les âneries de 
M. Menoud que d'être sourd. 

Cela dit, je livre à votre réflexion la constatation suivante - constatation 
que nous avons faite à la commission des finances du Grand Conseil : savez-
vous qu'à Genève on paie deux fois plus d'impôts qu'à Zurich, et quatre fois 
plus qu'à Zoug? Et l'Alternative 91 voudrait encore envisager d'aggraver la 
situation. Je vous conseille d'y réfléchir. 

M. Jacques Hâmmerli (R). M. Lyon me fait un mauvais procès, quand il 
dit que je m'attaque uniquement à l'initiative du Parti du travail ; je connais 
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tout cela, le contreprojet, etc. Mais l'initiative du Parti du travail, c'était sup
primer la progression à froid, puis ce qui n'était pas clairement dit, mais qui 
était le fond, c'est-à-dire faire payer les riches - pour reprendre les slogans -
faire payer les riches. On sait que 0,6% de la population de ce canton paie le 
12% des impôts, 5,6% le 40% ; soit plus de la moitié des impôts de ce canton 
sont payés par mojns de 7% des contribuables. Ces gens sont éminemment 
mobiles, et l'initiative du Parti du travail aboutissait à faire fuir les gens qui 
sont fiscalement intéressants et qui permettent, par leurs impôts, une solidarité 
avec ceux qui n'en paient pas et qui ont aussi droit au bien-être de la commu
nauté. Aussi il faut tout dire et ne pas travestir la vérité. 

M. Alain Vaissade (PEG). JTai bien entendu les intervenants, en particu
lier radicaux, par rapport à ma proposition d'amendement. Messieurs, je vous 
laisserai à vos remarques, je ne veux pas du tout entrer dans la polémique dans 
laquelle vous voulez nous entraîner. Votre jeu est assez simple, votre jeu con
siste à dire: «Vous, les écologistes, les propositions que vous faites depuis 
quatre ans, en fin de compte, sont assez sensées, ce sont presque les nôtres. » 
Cela pour faire croire en fin de compte que nous ne pouvons pas faire une 
alternative, c'est-à-dire Alternative 91. Vous êtes en train de dire cela. Nous 
n'allons pas entrer dans votre genre de politique. Nous disons les choses sim
plement, sincèrement. Nous avons bien réfléchi par rapport à cette motion; 
cette motion, c'est simplement: «Halte aux impôts!» mais d'une manière sè
che. Nous, nous disons: «Non, ce n'est pas ainsi que nous voyons la politique 
de la municipalité.» Nous ne disons pas non, mais nous voulons que les per
sonnes soient responsables et prennent en charge la gestion de cette commune 
et prennent des décisions politiques, parce que le Conseil administratif est là 
pour ça, c'est lui le garant, c'est lui qui donne les jugements de valeur politi
que. Nous voulons qu'il y ait une action à ce niveau-là, donc nous n'allons pas 
entrer dans le jeu : «Vous avez dit ceci, vous êtes cela, vous n'êtes pas capables 
de faire une alliance ou vous n'êtes pas capables d'être cohérents.» Nous 
sommes cohérents et nous avons fait Alternative 91 justement pour vous le 
montrer. 

M. Louis Nyffenegger (T). Je pense que ce soir on aurait pu faire l'écono
mie d'un débat qui risque de se poursuivre avec les deux motions suivantes, si 
nous n'étions pas à la veille de prochaines élections. Mais hélas, la vérité est 
têtue, «plus têtue qu'un lord-maire» disait Churchill, et je voudrais quand 
même rappeler quelques notions sur la fiscalité que nos collègues libéraux 
semblent oublier. 

L'ancien ministre des finances municipales, M. Haegi, prédécesseur de 
Mme Rossi, avait parlé de la flexibilité de l'impôt. Il avait dit que c'était un 
instrument moderne de fiscalité et que nous ne pourrions pas y échapper. 
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Après les 4 centimes de déduction qui avaient eu lieu à un moment où les 
affaires pouvaient le permettre, il considérait que la situation actuelle devenait 
impossible et qu'il fallait réajuster. Cette notion n'est pas née au sein de l'alter
native de la gauche, mais elle appartient à quelqu'un qui connaissait bien l'état 
de nos finances. 

Je vous rappelle aussi que M. Ducret, l'ancien grand argentier cantonal, 
avait dit qu'en 1990, grâce aux modifications des lois fiscales cantonales, 250 
millions d'économie seraient réalisés par les contribuables. Et M. Mouron dit 
toujours que nous écorchons les contribuables dans notre collectivité ! 

Enfin, il y a des répercussions dont vous, et le Conseil administratif, n'êtes 
pas responsables, c'est le taux d'inflation considérable qui renchérit énormé
ment les dépenses de notre ménage municipal, ce qui n'était pas encore le cas il 
y quelques années en arrière. Nous allons contracter bientôt des emprunts qui 
vont être à un taux très élevé, que nous n'avons pas non plus connu ces derniè
res années, et toutes les propositions d'économie - auxquelles nous ne sommes 
pas toujours opposés - n'aboutiront dans notre budget qu'à des résultats déri
soires. Notre municipalité ne pourra plus faire face à ses obligations et, au lieu 
d'expliquer courageusement les réalités auxquelles nous sommes confrontés, 
vous allez contribuer à nous plonger dans un trou. Vous serez responsables du 
démantèlement de nos institutions culturelles et sportives, comme M. Lescaze 
l'a rappelé en ce qui concerne les Zurichois. 

En tout cas, nous ne voulons pas nous associer à cette politique et nous 
refuserons, même si électoralement ce n'est peut-être pas payant, nous refuse
rons la motion qui nous est présentée. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, ceci pour vous dire que le 
groupe libéral - et je crois, d'après les contacts que j'ai eus, les trois partis de 
l'Entente - acceptera l'amendement écologiste avec une petite réserve : 
comme nous désirons, tout autant que vous sinon plus, que ce plan de redres
sement chiffré, dont vous parlez, réussisse, nous accepterons l'amendement à 
la condition que vous enleviez : « Pour autant qu 'un » et le remplaciez par : « En 
appliquant un », parce que nous pensons déjà que ce plan de redressement 
réussira. Nous savons que, si nous le mettons comme hypothèse, la solution 
d'augmenter les impôts sera toujours la solution de facilité. 

Aussi je dépose l'amendement suivant : 

Projet d'amendement 

«En appliquant un plan de redressement chiffré pour assainir les finances 
municipales.»-
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Amendement qui remplace: «Pour autant qu'un plan de redressement 
chiffré ait été appliqué pour assainir les finances municipales. » 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Ce n'est pas la première 
fois que, dans cette enceinte, nous vivons ce genre de débat. Beaucoup de 
choses se sont dites dont je relèverai par exemple le mot faillite qui a été 
prononcé à plusieurs reprises. J'ai le sentiment que l'on cherche aujourd'hui à 
se protéger d'avoir, à un moment donné, certaines responsabilités en parlant 
déjà d'un héritage de faillite. Et pourquoi veut-on se protéger? Parce que, 
quelque part, on se sent responsable. Comme à une époque M. Pilly brandis
sait son carnet du lait, eh bien, moi, je vais continuer à brandir l'inventaire que 
je vous ai brandi lors du vote du budget 1991 : les motions, les résolutions, les 
postulats, avec leur coût depuis 1980. J'en ai le détail. 

Dans le particulier, je suis très étonnée d'entendre de la part d'un membre 
de la commission des finances que c'est le Parti libéral qui, en dirigeant le 
département des finances, a mis la Ville de Genève en faillite. Ce membre 
éminent de la commission des finances connaît parfaitement le fonctionnement 
de mon département, sait parfaitement que le département des finances est en 
quelque sorte un entonnoir. Que le département des finances reçoit les recet
tes, hélas encore bien modestes, qu'il doit payer les dépenses de tous les dépar
tements, qu'il doit tenir les comptes et qu'il doit savoir négocier les emprunts 
et placer les capitaux. Ce membre de la commission des finances connaît par
faitement le système et sait que les finances sont bien gérées, puisque le résul
tat, non seulement du placement des capitaux, mais d'autres opérations faites 
par mon département, s'est à chaque fois avéré bénéfique pour la Ville de 
Genève. 

J'en viens maintenant à des considérations générales, car les résultats de 
l'année 1990 ont été évoqués tout à l'heure. Mesdames et Messieurs, on sup
pute beaucoup aujourd'hui. Je dois vous dire que, même si l'on entend parfois 
certaines tendances, aujourd'hui encore, 13 février, je n'ai pas connaissance 
des résultats et, comme j'ai déjà eu l'occasion de le dire à certains, ces résultats 
ne seront connus qu'à la fin du mois de février. 

Je rappelerai que, lors du débat du budget 1991, une déclaration a été faite 
au nom du Conseil administratif. Elle visait la politique fiscale de la Ville de 
Genève et surtout l'économie genevoise en butte à de grandes difficultés. Mes
dames et Messieurs, c'était notre débat du 15 décembre 1990. Depuis ce jour, 
les choses ont encore changé. Les indicateurs économiques, avancés pour 
1991, sont au rouge et ce n'est pas un ou deux secteurs, mais tous les secteurs 
qui sont touchés, à des degrés divers certes, mais ils sont tous touchés. 
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Tout à l'heure, le chômage a été évoqué ; il est vrai qu'à la fin du mois de 
janvier il y a 4302 chômeurs complets, et dans ce chiffre ne figure pas le 
chômage partiel des entreprises et ce n'est pas M. Sormanni qui me démentira. 
Dans ce chiffre, également, ne figurent pas les frontaliers qui sont retournés 
chez eux. C'est dire qu'une augmentation de 100%, en un an, doit nous faire 
réfléchir quant à l'évolution de l'économie. 

Je n'apprécie pas beaucoup que l'on vienne dire que l'on provoque la crise 
à Genève, alors qu'elle n'existe pas ailleurs. Mesdames et Messieurs, comme 
moi, vous lisez la presse. Et quand on se rend compte des difficultés, non 
seulement du canton de Vaud, mais aussi bien à Bâle, qu'à Berne et Zurich, et 
qu'on voit que, dans les prévisions pour les collectivités suisses pour les années 
1992 et 93, c'est quelque chose comme 4,3 milliards de déficit qui sont prévus, 
je crois quand même que nous avons tous, les uns et les autres, de quoi réflé
chir. Le souci qui a été exprimé ici est absolument partagé par tous. 

Il a été naturellement question des plans, des mesures et autres, et je 
constate que les intentions du Conseil administratif figurant dans le rapport à 
l'appui du budget 1991 ont été parfaitement comprises, en tout cas par la 
majorité de ce Conseil municipal, puisque les uns et les autres reprennent soit 
dans des motions, soit dans des résolutions, les propositions faites. Nous de
vons, il est vrai, dans la solidarité - j 'ai déjà eu l'occasion de le dire - entre
prendre, et continuer pour celles qui sont en route, des réformes structurelles 
et des mesures de rigueur. Pour pouvoir conduire tout cela, il faut évidemment 
une volonté politique. 

Je souscris également à la proposition de prévoir un plan à quatre ans. 
Mesdames et Messieurs, vous savez que ce n'est pas seulement un plan à 
quatre ans que nous faisons dans le cadre des finances de la Ville et qui accom
pagne toujours le Plan financier quadriennal, mais nous avons aussi des projec
tions décennales. Je me dois de rappeler une fois encore qu'il y a plus de 
quinze ans que nous avons un Plan financier quadriennal en Ville de Genève, 
alors que l'Etat de Genève n'en est qu'au début. 

Mesdames et Messieurs, je voudrais encore ajouter qu'il faut une volonté 
politique pour aller tous dans la même direction, que cette volonté politique je 
l'ai, elle est partagée par le Conseil administratif et que dans ces conditions 
cette motion, comme vous le souhaitez, sera naturellement traitée dans le 
cadre du budget 1992. Pour le surplus, elle est un appui dans la volonté que 
nous avons de bien gérer les finances de la Ville de Genève. 

Le président. Merci, Madame la conseillère. Vingt orateurs, 1 h 30 de 
débat sur cet épineux problème de la fiscalité, nous pouvons passer au vote. Je 
vous rappelle qu'il y a un amendement en quatre points de M. Vaissade et un 
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amendement sur l'amendement de M. Moreillon qui bifferait: «Pour autant 
qu'un» et le remplacerait par: «En appliquant un». 

Monsieur Vaissade, vous vous êtes concertés? Si vous déposez l'amende
ment avec la modification, nous évitons un vote supplémentaire, n'est-ce-pas? 

M. Alain Vaissade (PEG). A vrai dire, on essaie de saisir la finesse des 
modifications qui sont demandées... 

Le président. Une des formulations est précise et l'autre est vague, donc 
c'est simple. 

M. Alain Vaissade. «Pour autant qu'un plan de redressement.» A mon 
avis, l'erreur vient de l'emploi du verbe: «Ait été appliqué pour assainir les 
finances municipales.» Nous pensons qu'il faut mettre «soit appliqué», mais je 
crois que M. Moreillon tenait à remplacer «Pour autant qu'un» par «En appli
quant un ». Là, on ne comprend pas bien et on pense que notre formulation va 
bien. 

Le président. Donc, vous maintenez votre position. 

M. Olivier Moreillon (L). Nous maintenons pratiquement le même amen
dement avec cette différence, c'est que, pour nous, il n'y a pas deux solutions, 
à savoir: si on réussit le plan de redressement, on n'augmente pas les impôts; 
si on ne réussit pas le plan de redressement, on augmente les impôts. Pour 
nous, il n'y a qu'une seule solution, nous demandons au Conseil administratif 
de réussir son plan de redressement. Aussi, nous tenons à ce qu'on écrive: 
«En appliquant un plan de redressement», la suite est la même. Si on laisse: 
«Pour autant que», on risque de nous dire: «On n'a pas réussi à appliquer le 
plan, donc on augmente les impôts.» 

Le président. J'ai compris, c'est : «En appliquant un plan de redressement 
chiffré et après on biffe: «ait été appliqué». 

M. Olivier Moreillon. Vous l'avez sous les yeux. 

Le président. Je l'ai sous les yeux, mais les autres ne l'ont pas sous les 
yeux. Il faut que les choses soient claires et que vous vous expliquiez de façon 
que tout le monde comprenne bien ce que vous voulez. 
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Monsieur Menoud, sur ce sujet? Sur l'amendement de l'amendement, 
parce qu'autrement on va partir tous azimuts. 

M. Denis Menoud (PEG). Non, non. Ce n'est pas du tout une question de 
sémantique. Ce n'est pas une question d'améliorer le français de l'amende
ment. L'amendement de M. Vaissade est particulièrement clair. Et ce que 
nous propose le Parti libéral, par la voix de M. Moreillon, c'est bien précis: il 
nous dit qu'il veut absolument qu'un plan soit fait, ce sera celui-là ou aucun 
autre ne sera appliqué. Mais attention! Si votre plan, parce que vous seriez 
reconduit dans votre majorité, cela veut dire démanteler l'administration, c'est 
totalement hors de question pour nous. Nous ne pourrons en aucun cas y 
souscrire. Donc, cela dépend bien de la nature concrète d'un plan et pas de 
votre plan. 

Et la question, je voudrais vous le dire tout de suite, elle n'est pas sémanti
que, cela d'autant plus que nous-mêmes nous ne sommes pas au pouvoir, nous 
ne sommes pas l'exécutif, donc nous ne pourrons pas proposer directement un 
plan de restructuration quelconque. C'est pourquoi, en l'état, nous ne pouvons 
en tout cas pas vous faire confiance sur votre soi-disant sémantique, qui en fait 
cache des arrière-pensées politiques extrêmement précises. 

Le président. Bien, tout a été dit, nous allons pouvoir voter sur l'amende
ment de l'amendement, selon la proposition de M. Moreillon qui dit: «En 
appliquant un plan de redressement chiffré pour assainir les finances 
municipales.» 

Mis aux voix, l'amendement sur l'amendement de M. Vaissade est accepté par 36 oui, 29 non et 
3 abstentions. 

Le président. Maintenant nous votons l'amendement complet avec les 
points 1 à 4 que chaque groupe à reçu, de M. Vaissade, avec le petit amende
ment de M. Moreillon que nous venons d'accepter. 

Mis aux voix, l'amendement amendé est accepté par 33 oui, 26 non et 3 abstentions. 

Le président. Nous continuons avec le point 21 de notre ordre du jour... 
Pardon ! 

M. Olivier Moreillon (L). Mais il faudrait tout de même voter la motion. 
Monsieur le président. 
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Le président. Vous avez tout à fait raison. Excusez-moi, c'est la fatigue. 

M. Jacques Hammerli (R). Monsieur le président, dans ma première inter
vention j'ai demandé le vote à l'appel nominal, vu l'importance de tout ceci. 

Le président. Vous êtes suivis par 5 collègues. Nous passons donc au vote 
nominal sur la motion ainsi amendée. 

Mme Jacqueline Jacquiard. (V). Je veux simplement dire que cette fois 
nous nous abstiendrons, contrairement à ce que j'ai déclaré précédemment, 
parce que dans les points 2 et 4 il y a des points qui ne nous satisfont pas du 
tout et nous n'étions pas pour cet amendement. 

Le président. Merci, Madame, c'est votre droit le plus strict. 

Mise aux voix à l'appel nominal, la motion amendée est acceptée par 35 oui contre 27 non et 
3 abstentions. 

Ont voté oui (35) : 

Mme Marie-Louise Agel (V), M. Raoul Baehler (V), M. Norbert-Max 
Blauenstein (L), M. Roger Bourquin (V), M. Albert Chauffât (DC), M. Oli
vier Cingria (L), M. Michel Clerc (R), M. Michel Ducret (R), M. Jacques 
Dunand (L), M. Paul Dunner (DC), M. Giorgio Fossati (L), M. Jacques Ham
merli (R), Mme Suzanne-Sophie Hurter (L), M. Fabrice Jucker (L), M. André 
Kaplun (L), M. Bernard Lescaze (R), Mme Simone Maitre (DC), M. Claude 
Martens (V), M. Pierre Marti (DC), Mme Michèle Martin (L), M. Henri Meh-
ling (DC), M. Homy Meykadeh (L), M. Claude Miffon (R), M. Olivier Mo-
reillon (L), M. Gilbert Mouron (R), M. Pierre Muller (L), M. Jean-Louis 
Pfaeffli (L), Mme Marie-Charlotte Pictet (L), Mme Brigitte Polonowski Vauclair 
(DC), M. Georges Queloz (L), M. Pierre Reichenbach (L), M. Guy Savary 
(DC), M. Francesco Torti (V), M. Jean Tua (R), M. René Winet (R). 

Ont voté non (27) : 

M. Alain Comte (T), Mme Laurette Dupuis (T), Mme Hélène Ecuyer (T), 
M. Laurent Extermann (S), Mme Magdalena Filipowski (PEG), Mme Alexan-
dra Gobet Winiger (S), M. Pierre Johner (T), M. Bernard Lambelet (S), M. 
Jean-Pierre Lyon (T), M. Denis Menoud (PEG), Mme Sylvia Menoud-Poget 
(PEG), M. Michel Meylan (T), M. Louis Nyffenegger (T), M. Daniel Pilly (S), 
M. Jean-Laurent Regamey (PEG), M. Aldo Rigotti (T), Mme Josiane Rossier-
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Ischi (S), M. Albert Schindler (PEG). Mme Jeannette Schneider-Rime (S), M. 
Daniel Sormanni (S), Mme Myriam Sormanni, Mme Marie-France Spielmann 
(T), M. Manuel Tornare (S), M. Alain Vaissade (PEG), M. Bernard Vorlet 
(S), Mrae Nelly Wicky (T), M. Christian Zaugg (S). 

Se sont abstenus (3) : 

M. Gérald Crettenand (PEG), Mme Jacqueline Jacquiard (V), Mme Béa
trice Junod (V). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (14) : 

M. Roger Beck (S), M. Gérard Deshusses (S), M. Bertrand de Week 
(PEG), M. Pierre-Charles George (R), M. David Hiler (PEG), M. Albin 
Jacquier (DC), M. Albert Knechtli (S), Mme Christiane Marfurt (L), M. André 
Roch (V), Mme Adonise Schaefer, Mme Andrienne Soutter (S), Mme Renée 
Vernet-Baud (L), M. Pierre Widemann (V), M. Alexandre Wisard (PEG). 

Présidence : 

M. Jean-Jacques Monney (R), président, n'a pas voté. 

La motion est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à présenter un projet 
de budget 1992 sans proposition d'augmentation d'impôts (centimes addition
nels) en appliquant un plan de redressement chiffré pour assainir les finances 
municipales. Ce plan de redressement est établi sur quatre principes: 

1. Les dépenses de fonctionnement sont plafonnées grâce à la redéfinition 
de certaines activités, au transfert possible de telles autres à l'Etat, à la diminu
tion drastique des frais liés aux achats de biens et de services et de marchandi
ses, au réexamen des subventions reconduites par l'habitude. 

2. L'organisation de l'administration est améliorée par la formation conti
nue, l'encouragement à la mobilité et au travail à temps partiel à tous les 
niveaux, à la décentralisation des prises de décisions, à la débureaucratisation. 

3. La stricte limitation des investissements avec des priorités bien définies. 

4. L'augmentation des recettes non fiscales par une redéfintion politique 
des prestations que la municipalité doit proposer à la population. 
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Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

Le président. Avant de passer au point suivant, je vous informe que, comp
te tenu de l'avancement de nos travaux, le bureau convoque une séance extra
ordinaire pour finir cet ordre du jour le mardi 26 février 1991 à 17 h - et 20 h 30 
pour le cas où on n'aurait pas fini à 19 h, cela va de soi - dans cette salle. Je 
vous remercie d'en prendre note. 

M. Albert Chauffât (DC). Je ferai une motion d'ordre. Compte tenu que 
vous venez de convoquer une séance supplémentaire et que les deux points 
suivants de l'ordre du jour vont entraîner un débat assez important, je me 
demande si on ne pourrait pas arrêter notre séance ici, passer aux questions et 
reprendre à 17 h, le jour que vous venez de fixer. Monsieur le président. On 
me signale que c'est les vacances scolaires... 

Le président. Non, non, les vacances scolaires c'est la semaine prochaine, 
la séance supplémentaire est prévue après les vacances scolaires. Monsieur 
Chauffât, si je vous comprends bien, vous voudriez qu'on arrête le débat ici, 
mais on n'est même pas sûrs, au rythme où nous allons, de terminer le mardi 
26 février. Donc, maintenant, il faut traiter encore un, deux ou trois points, en 
tout cas jusqu'à 23 h, pour être certain de finir mardi 26. 

M. Laurent Extermann (S). Monsieur le président, nous avons subi des 
assauts d'éloquence sur le premier point. Nous pensons que nous sommes 
maintenant blindés pour liquider les deux points suivants. 

Le président. C'est mon avis, je vous remercie. Nous roulons pour le 
point 21. 

4. Motion de Mme Suzanne-Sophie Hurter, MM. Olivier Moreillon, 
Albert Chauffât, Pierre Marti, Gilbert Mouron et Michel Du-
cret: restructuration progressive de la Gérance immobilière 
municipale (M 383) \ 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- que des solutions doivent être trouvées aux difficultés actuelles et futures 
de nos finances ; 

1 Annoncée, 3081. 
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- que les décisions à prendre ne doivent si possible pas être abruptes ; 

- que les régies professionnelles peuvent gérer nos bâtiments locatifs sans 
coûts supplémentaires et en respectant notre politique sociale d'aide 
personnalisée ; 

- que d'autres organismes, tels la CAP, la CIA, etc., l'ont déjà fait; 

- que la Ville diminuera ainsi le nombre de ses salariés et de ses cotisations 
aux caisses de prévoyance tout en maintenant un office de contrôle et 
d'attribution des logements; 

- qu'il n'est pas nécessaire d'attendre une étude spéciale ou un audit pour 
amorcer ce désengagement qui s'effectuera progressivement, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à confier la gérance de 
nos bâtiments locatifs aux régies de la place, au fur et à mesure des départs au 
sein du service. 

M. Albert Chauffât (DC). Je vais être bref pour essayer de finir avant 23 h. 
La Ville de Genève gère actuellement 5000 logements, environ, et cette ges
tion coûte chaque année à notre municipalité près de... 

Le président. Attendez, Monsieur Chauffât, je dois vous interrompre, 
parce que je constate qu'une personne, à la galerie, enregistre les débats. 

Madame, vous êtes très aimable d'interrompre votre micro. Il est stricte
ment interdit au sens du règlement, article 34, d'enregistrer nos débats. Merci, 
Madame. 

M. Albert Chauffât. La «CIA» de la Gérance immobilière municipale, 
peut-être ! 

Je rappellerai que cette gestion coûte environ 4 millions à notre municipa
lité par année. Il est vrai que ce service ne gère pas uniquement le secteur du 
logement, il y a la gestion des salles communales et également certains établis
sements publics que tout le monde connaît. Je m'empresse. Madame la con
seillère administrative Madeleine Rossi, de vous dire que mes collègues et moi-
même, associés dans cette démarche, n'avons rien contre ce service dont le 
chef et les collaborateurs font extrêmement bien leur travail. 

La démarche que j'entreprends - que nous entreprenons ce soir - tend vers 
le but de la restructuration de notre administration municipale, parce que, 
si notre commune veut survivre, compte tenu des difficultés financières que 
nous connaissons, c'est par là que nous devons commencer. Bien sûr, il n'est 
pas question de tout renverser d'un coup. Nous devons y aller progressive-
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ment, mais nous devons commencer et avoir la volonté politique de faire quel
que chose tout de suite. Et je sais que le département des finances, que dirige 
Mme Rossi, a cette volonté politique. 

Des solutions existent. Pourquoi, par exemple, ne pas confier immédiate
ment à des régies privées le soin de gérer toute une série de logements qui 
vont, par exemple, être mis sur le marché ces prochaines années? Pourquoi ne 
pas le faire? Ce serait une expérience qui, à n'en pas douter, vous permettrait. 
Mesdames et Messieurs du Conseil administratif, d'envisager la suite avec une 
sécurité, car je sais, et mes collègues motionnaires aussi, par les contacts que 
nous avons eus avec certaines régies professionnelles, que celles-ci peuvent 
gérer nos bâtiments locatifs sans coût supplémentaire et, surtout, elles s'enga
gent - et ceci est important - à respecter la politique sociale d'aide personnali
sée. Ainsi, la CAP ou la CIA: je rappelle que ces deux caisses de retraite 
donnent à gérer leurs immeubles au privé. Et c'est ainsi que je suis persuadé 
que la Ville de Genève diminuera le nombre de ses collaborateurs et les char
ges sociales qu'engendrent ces derniers, car je rappelle, Mesdames et Mes
sieurs les conseillers, que la raison de cette intervention, et d'autres aussi, c'est 
que nous avons constaté, dans le cadre du budget 1991, que la ligne budgétaire 
consacrée au personnel représente 42% de notre budget de fonctionnement. 
Or, cela est inadmissible. Nous ne pouvons pas dans une collectivité comme la 
nôtre nous permettre d'avoir un taux aussi élevé pour le personnel. Nous 
devons le diminuer, avec le temps bien sûr, entre 35 et 37%. Je pense que ce 
qu'on vous propose ce soir, en vous présentant cette motion, c'est déjà de 
commencer et d'avoir la volonté politique de diminuer cette ligne budgétaire 
dès le budget 1992. 

Voilà ce que nous vous proposons. Certains disent que l'Entente ne fait pas 
de proposition, mais constatez et avouez quand même que depuis un certain 
temps on vous a fait des propositions. La preuve, le démantèlement des abat
toirs qui vous a économisé 1 million... 

Le président. Silence dans les rangs, s'il vous plaît! 

M. Albert Chauffât. Vous la bouclez. Monsieur Sormanni, oui? 

Le président. S'il vous plaît, écoutez l'orateur! 

M. Albert Chauffât. Monsieur le président, vous voyez, j'avais raison. On 
aurait dû arrêter, parce que c'est vraiment intenable. Les gens sont sous pres
sion, on ne sait pas pourquoi, mais enfin, je constate, et puis la mauvaise foi y 
est aussi ! 
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Alors, j 'en terminerai par là. Je vous demanderai de bien vouloir voter la 
motion qui vous est présentée ce soir. 

Le président. Je vous remercie. Monsieur Chauffât. Je demanderai, effec
tivement, à ce Conseil municipal de respecter les orateurs qui s'expriment. 
Nous gagnerons du temps. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, j'aimerais juste dire que 
nous avons déposé un amendement à cette motion. Cet amendement est extrê
mement important, il dit ceci: 

Projet d'amendement 

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à confier - et c'est là 
que l'amendement prend sa place - s'il s'avère qu'un tel transfert est dans 
l'intérêt de la Ville de Genève... » Le reste est le même. 

Nous ne désirons pas renvoyer cette motion en commission. Nous désirons 
la soumettre au Conseil administratif, avec cette hypothèse : «s'il s'avère qu'un 
tel transfert est dans l'intérêt de la Ville de Genève», parce que nous ne le 
savons pas. Nous ne le savons pas, mais nous demandons simplement au Con
seil administratif d'explorer cette voie qu'il a lui-même décrite dans son rap
port à l'appui comme étant la première des mesures qui pourrait être prise. 
Cette motion est donc un encouragement du Conseil municipal à explorer cette 
voie. 

Le président. Merci, Monsieur Moreillon. M. Moreillon a déposé un 
amendement, au nom de l'Entente, signé du Parti libéral par M. Moreillon, du 
Parti radical par M. Hâmmerli, du Parti démocrate-chrétien par M. Marti, que 
je vous lis : 

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à confier, s'il s'avère 
qu'un tel transfert est dans l'intérêt de la Ville de Genève, la gérance de nos 
bâtiments locatifs aux régies de la place, au fur et à mesure des départs au sein 
du service. » Ce qui sous-entend que le Conseil administratif doit d'abord étu
dier l'opportunité d'un tel transfert. 

Préconsultation 

M. Denis Menoud (PEG). Monsieur le président, nous pourrions souscrire 
au titre de la motion, au titre uniquement: «Restructuration progressive de la 
Gérance immobilière municipale.» Restructuration en douceur, pourquoi 
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pas? Nous sommes tout à fait ouverts. Par contre, et c'est là où il y a une 
malhonnêteté intellectuelle, à laquelle vous nous avez habitués depuis long
temps, c'est la contradiction qu'il y a avec l'invite. Vous ne demandez pas une 
restructuration, vous demandez la privatisation de la GIM, c'est tout à fait 
différent. Vous dites une chose, puis exactement l'inverse. Je remarque une 
chose. Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers munici
paux, ce soir, et depuis quelque temps déjà, l'Entente a décidé de déclarer la 
guerre à l'administration. L'Entente a décidé de déclarer la guerre aux usagers 
de la Ville de Genève. Et toutes leurs motions, ce n'est que cela, uniquement 
cela. Voilà donc le seul programme de l'Entente, rien d'autre. Alors, l'imagi
nation, degré zéro, c'est la Sibérie, c'est l'hiver nucléaire. 

Parce que, voyez-vous, nous aurions pu souscrire. Monsieur le président, si 
effectivement cela avait été un postulat pour restructurer. Pourquoi pas? Nous 
sommes prêts à entrer en matière, nous sommes des gens ouverts. Si effective
ment on nous disait: «On va faire une analyse de l'institution», nous dirions 
pourquoi pas, entrons en matière, prenons des experts. Il en existe de fort 
compétents, universitaires. Nous aurions pu voir les manques à combler, les 
points forts à dynamiser - nous sommes tous d'accord avec cela - et, ensuite 
seulement, adapter la structure en fonction des objectifs qui découleraient de 
cette analyse. Mais ce n'est pas du tout cela qu'on nous propose, pas du tout. 
Ce que nous propose l'Entente ce soir, c'est - pour sortir du marasme et des 
miasmes dans lesquels ils nous ont mis - des cadeaux aux régisseurs, et ce n'est 
strictement rien d'autre, en pénalisant les locataires de la Ville de Genève. 
Cela suffit. Messieurs de l'Entente, nous en découdrons le 24 mars. 

Mme Laurette Dupuis (T). Je suis un peu époustouflée après tous ces élans : 
je t'en veux, je ne t'en veux pas; t'es en face, t'es à côté... Mais, enfin, 
j'aimerais juste demander à M. Moreillon qu'il veuille bien demander aussi que 
cela ne porte pas préjudice aux locataires, parce que dans la... (Remarque.) 

Monsieur Mouron, je ne vous ai pas demandé votre avis! 

Parce que, jusqu'à maintenant, je dois dire que nous sommes bien gérés. Il 
y a quand même plus de trente ans que je suis locataire de cette régie, ce n'est 
pas parce que j'ai un ancien loyer que j'ai peur d'un nouveau régisseur, mais 
j'estime que nous sommes bien traités. Nous avons encore une économie sur le 
chauffage. Je ne sais pas ce que le privé pourrait donner, parce qu'en ce 
moment je vois passablement de personnes avec des augmentations abusives, 
de gauche et de droite. Des gens aux petits revenus qui pleurent, MM. Mouron 
et Moreillon, et je vous promets que c'est vrai. Alors, s'il vous plaît, explorez 
aussi un peu le porte-monnaie des petites gens. 



3450 SÉANCE DU 13 FÉVRIER 1991 (soir) 
Motion : restructuration progressive de la GIM 

M. Alain Vaissade (PEG) J'ai déjà fait cette remarque tout à l'heure. 
Monsieur le président, vous savez que la commission des finances s'est réunie 
pour examiner un prérapport sur les privatisations. D'ailleurs, Monsieur le 
président, je demande au bureau si ce rapport de majorité est enfin arrivé. Le 
mien, le rapport de minorité, je l'ai rendu il y a déjà quinze jours ou trois 
semaines... 

Le président. Oui, il est arrivé. On me le confirme. 

M. Alain Vaissade. Très bien. Donc, je trouve regrettable qu'on traite 
cette motion avant qu'on ait décidé, nous le Conseil municipal, si on interve
nait sur les privatisations ou pas. Même si l'Entente, qui a la majorité avec 
Vigilance, le vote, c'est égal, mais il aurait fallu qu'il y ait une décision. Là, 
je trouve dommage - parce que ce n'est pas une restructuration, mon collègue 
M. Menoud l'a bien dit, c'est une privatisation dont il s'agit - qu'on ne se soit 
pas prononcé sur ce rapport, d'autant plus que le rapport des experts qui ont 
été mandatés par le Conseil administratif dit expressément qu'en aucun cas 
une privatisation n'apportera une solution au problème des finances municipa
les. En aucun cas! Je veux bien vous développer mon rapport de minorité, je 
l'ai ici. Cela va me prendre un certain temps, mais je trouve regrettable, dans 
le fonctionnement. Monsieur le président, qu'on traite d'une privatisation 
avant d'avoir eu en main les rapports de majorité et de minorité. Je trouve cela 
regrettable, parce que ce n'est pas un bon débat que nous pouvons avoir ce 
soir. Nous sommes obligés d'anticiper sur un point qui est à l'ordre du jour 
d'une prochaine séance. 

Le président. Merci, Monsieur Vaissade. J'attire quand même votre atten
tion sur le fait que l'amendement qui est présenté laisse ce texte au stade de 
l'étude, puisqu'il s'agit de voir à travers une étude si c'est intéressant ou non. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je pense que le débat sur la motion N° 382, 
point 20 de notre ordre du jour, a déjà passablement engagé les combats entre 
les deux groupes. 

On pourrait appeler cette motion-ci, la motion : « Salut les copains ! » Naef, 
L'Huillier, etc.. Parti radical, Parti libéral. Parti démocrate-chrétien, c'est la 
grande équipe. Depuis un moment, on voit de nombreux signataires dans ces 
motions mais il y a les fameux trois chevaliers de l'Apocalypse : MM. Chauffât, 
Moreillon et Mouron, les meneurs de toute l'affaire. Ils sont courageux, mais 
pas téméraires, parce que qu'est-ce qu'ils nous ont proposé? Comme je l'ai dit 
tout à l'heure, vous regarderez bien les trois motions, ce sont de grandes idées. 
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mais pas de solutions, pas de concret dans cette affaire, aucun chiffre. 
M. Chauffât ne'nous a donné aucun chiffre. Dans vos motions, il n'y a aucun 
chiffre. Messieurs. M. Chauffât nous a dit : «Dès que les gens partiront, on ne 
sait pas comment, mais on va donner les immeubles petit à petit aux régies. » Il 
ne nous dit pas combien cela va rapporter aux régies, parce que cela va rappor
ter gros. C'est comme le jeu à la télévision française «Cela va rapporter gros». 
Et peut-être que c'est le financement des campagnes électorales des partis par 
les locataires de l'ancienne régie municipale. On pourrait tout savoir, cela 
devient de plus en plus intéressant, cette affaire, et juteuse. 

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, nous, en tout cas, nous 
estimons que vous n'êtes pas corrects et que vous ne faites pas de proposition. 
Comme je vous l'ai dit tout à l'heure, même si vous riez lorsqu'on rappelle vos 
quarante ans au pouvoir, vous n'attaquiez pas quand le Parti radical a fait le 
grand arrosage des subventions à tous les petits copains, dans les associations, 
etc. Vous ne nous présentez pas des motions en disant : «Cela, c'était à l'épo
que où tout marchait, il faut l'enlever.» Vous n'osez pas avant les élections. 
Mais là c'est facile, contre une partie des fonctionnaires qui sont dans un petit 
service, mais qui rapporte bien. Il rapporte bien ce service à la Ville de Ge
nève. On veut le démanteler, je vous le répète, ce que les régies se mettront 
dans la poche, cela coûtera plus cher que ce que le personnel fait en ce mo
ment. Vous ne nous avez pas apporté les chiffres d'ailleurs. 

Deuxièmement, on attend vos propositions concrètes: «On va supprimer 
ceci, cela et cela», aux associations que vous avez arrosées. Allez, un peu de 
courage avant le 24 mars! Nous voterons donc contre cette proposition, car 
vous avez convaincu le Conseil municipal qu'il fallait faire une étude sur les 
départements et en ce moment vous êtes en train de vous parjurer. Messieurs. 
Vous vous parjurez, parce que vous avez essayé de combattre le Parti écolo
giste et le Parti du travail sur ces fameux 180000 francs et cela prouve, comme 
je l'ai dit lors de la prise en compte de ces 180000 francs, que c'est de l'argent 
jeté par les fenêtres. Et maintenant - M. Vaissade vous l'a dit, il voulait vous 
lire son rapport de minorité, il aurait mieux fait - vous nous avez de nouveau et 
encore une fois trompés, vous, les trois partis de l'Entente. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, j'aimerais vous demander 
de rappeler à M. Lyon qu'en commission des finances les deux partis qui ont 
voté contre les 180000 francs pour faire des études, c'étaient le Parti du travail 
et le Parti écologiste. Ils sont persuadés, tous les deux, qu'il n'y a absolument 
rien à changer dans l'administration, que tout baigne, que tout va pour le 
mieux dans le meilleur des mondes. 

Par cette motion, nous aimerions simplement rappeler au Conseil adminis
tratif ses engagements et les possibilités du plan d'assainissement qu'il a énu-
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mérées dans son rapport à l'appui. Il n'y a rien de nouveau dans ce que nous 
disons. Cela figure dans le rapport à l'appui. 

J'aimerais simplement dire à Mme Dupuis que, dans les considérants, il est 
bien mentionné : «En respectant notre politique sociale d'aide personnalisée. » 
L'amendement que nous avons fait, «s'il s'avère qu'un tel transfert est dans 
l'intérêt de la Ville de Genève», implique son contraire. Si ce n'est pas dans 
notre intérêt et si cela coûte plus cher de payer les régies pour faire le travail de 
la Gérance immobilière municipale, pour ce qui concerne uniquement la loca
tion d'immeubles, eh bien, il faut y renoncer. C'est vite vu. Ce n'est pas une 
privatisation pour une privatisation, c'est une mesure que nous demandons 
d'explorer pour essayer d'alléger les finances de la Ville. C'est tout! Il n'y a 
absolument rien, dans cette motion, qui remette en cause le principe fonda
mental de l'aide personnalisée que nous avons toujours soutenue en Ville de 
Genève. 

Le président. Merci, Monsieur Moreillon. Les positions étant faites dans 
les deux camps, le dialogue est assez difficile. 

M. Jacques Hàmmerli (R). Depuis hier on parle toujours des rapports à 
venir sur lesquels le Conseil municipal se prononcera au mois de mars. Mais on 
va quand même en dire deux mots. M. Vaissade a ouvert les feux, M. Lyon a 
poursuivi, il faudrait aussi que ce Conseil municipal sache - enfin vous devriez 
le savoir, puisque ce sont vos commissaires à la commission des finances qui 
vous renseignent finalement - qu'Alternative 91 ne veut pas entendre parler de 
la fameuse étude proposée par le Conseil administratif sur une restructuration 
de l'administration municipale. Et puis, à propos des risques qu'on invoque 
toujours pour combattre une motion qui est somme toute assez anodine : si 
l'amendement est accepté - amendement qui, je vous le rappelle, dit: «S'il 
s'avère qu'un tel transfert est dans l'intérêt de la Ville de Genève» - j e ne vois 
pas quel risque on court. Il ne faut pas non plus raconter des sornettes. Il vient 
d'être dit que l'aide personnalisée n'est pas remise en question. Les régies ne 
pratiquent pas le prix qu'elles veulent, il y a des tarifs et l'étude du Conseil 
administratif dirait ce qui est dans l'intérêt financier de la Ville. Ce ne sont pas 
les régies qui fixent arbitrairement les loyers, c'est le propriétaire qui demande 
à la régie, le propriétaire restera la Ville de Genève. C'est donc une mauvaise 
querelle. 

M. Michel Ducret (R). J'aimerais tout de même préciser à certains qu'il ne 
s'agit absolument pas, dans l'esprit des motionnaires, de démonter l'édifice 
social que représente le système des loyers dit «Ville de Genève», comme l'a 
souligné tout à l'heure M. Olivier Moreillon. Les économies ne sont pas à faire 
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sur le dos des locataires, bien au contraire. Si les résultats d'une telle privatisa
tion sont positifs, c'est autant de moyens qui seront à disposition pour faire 
plus de logements en ville pour que les loyers de ces logements restent le plus 
bas possible, pour les gens qui ont de petits moyens. Ce sont bien là les buts, et 
non pas autre chose. 

Quant aux remarques de M. Lyon, il devrait savoir que la gestion d'im
meubles ne rapporte pas gros, elle est simplement très sévèrement tarifiée et, 
en outre, un gros client potentiel comme la Ville sera largement en position de 
force pour négocier ces contrats. Voilà ce que j'avais à dire. 

Le président. Merci, Monsieur Ducret, pour votre intervention brève. 

M. Daniel Sormanni (S). Je crois qu'effectivement à quelques semaines 
des élections, on peut dire que c'est quand même - bien que cette motion ait 
été quelque peu amendée - un joli cadeau des relais politiques pour les régis
seurs. Je crois qu'effectivement, même s'il a été dit que les motionnaires sou
haitaient maintenir la politique sociale de la Ville de Genève, il est clair qu'il 
ne suffira pas de dire aux régisseurs: «Nous voulons maintenir notre système 
Ville de Genève.» Il faudra établir un certain nombre de conventions avec 
lesdits régisseurs. Il faudra que ces conventions soient bien précises et puis il 
faudra contrôler ces conventions. 

Alors, Mesdames et Messieurs, il faudra bien maintenir un service immobi
lier, en tout cas une partie de la Régie municipale, pour contrôler le travail que 
feront les régisseurs que nous aurons mandatés. Et, quoi qu'on puisse en pen
ser, sur une partie du mandat de ces régisseurs, eh bien, il s'agira d'un double 
travail. Oui, d'un double travail. Mesdames et Messieurs. J'ai eu l'occasion de 
le constater en tant que membre du comité de la CIA où ce système fonc
tionne, nous avons un cahier des charges extrêmement précis et très complet, 
plusieurs pages A4, vis-à-vis des régies, et ces régies sont nombreuses, une 
quarantaine, qui assurent donc la gestion des différents immeubles de la CIA. 

Je peux vous dire que ce n'est pas une sinécure. Les régies, il faut les 
contrôler, il faut toujours être derrière, il faut vérifier le travail qu'elles font et 
s'il se fait dans l'esprit que souhaite la caisse de retraite, en l'occurrence les 
propriétaires des immeubles. Tout cela entraîne donc des frais. Mesdames et 
Messieurs. Il y a un service immobilier relativement important dans cette 
caisse de retraite pour contrôler le travail des régies qui souvent ne convient 
pas, parfois il faut aussi se séparer desdites régies. Alors, le gain éventuel, je 
suis persuadé qu'il n'y en a pas, que c'est un double travail, que c'est une 
complication et que nous n'aurons rien à gagner à avoir des doubles structures 
de ce genre. 
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Et puis, bien entendu, tout cela a un coût car c'est évident que les régies ne 
vont pas faire ce travail gratuitement. Je crois que le tarif des régies, sauf 
erreur, c'est 3,5% de l'état locatif. En conséquence, le groupe socialiste s'op
posera à cette motion. 

Le président. Merci, Monsieur Sormanni. Pour une deuxième et brève 
intervention, Monsieur Alain Vaissade. 

M. Alain Vaissade (PEG). Oui, Monsieur le président, mais chaque fois 
on me cherche et on me fait dire ce que je ne pense pas et que je n'ai pas dit. 

Monsieur Moreillon, vous pouvez m'interpeller, mais vous dites des choses 
fausses et avec une certaine mauvaise foi. A la commission des finances, nous 
n'avons jamais dit que nous ne voulions pas changer l'administration, au con
traire, nous voulons changer l'administration et nous voulons la restructurer. 
Nous n'avons pas voté ce rapport pour la seule raison que la conclusion de ce 
rapport, que vous n'avez pas entre les mains, dit: «L'élément politique in
fluençant nécessairement tout débat sur la privatisation, il nous semble que, 
d'entamer une étude sur ce qui est privatisable et sur ce qui ne l'est pas, risque 
d'aboutir à un résultat décevant. » Et ça, ce sont les experts qui ont été payés, 
on ne sait pas combien - parce que j'ai posé la question en commission des 
finances et on n'a pas été capable de me dire combien avait coûté ce rapport -
qui le disent. En conclusion de ce prérapport, ils disent bien que la privatisa
tion n'apportera aucune solution. 

Quant à nous, nous pensons que cette motion entreprend une privatisation 
pour régler une crise budgétaire, mais qu'elle est aussi précipitée que celle 
d'augmenter les impôts sans mettre d'abord en action un plan de redresse
ment. C'est la même logique. Vous voulez privatiser sans réfléchir. Et ce 
rapport justement, que nous n'avons pas ici mais que j'ai vu, vous invite plutôt 
à redéfinir les prestations que la municipalité doit accorder à la population. 
Cela passe par là. C'est un débat politique et ce n'est pas avec une petite 
motion, comme celle-là, que vous allez changer quoi que ce soit. D'autant que 
vous avez mis un amendement à la fin qui montre bien que vous avez peur et 
que vous n'êtes pas si sûrs de vous quant aux bonnes opérations financières 
que vous pourriez mener avec cettte privatisation ; votre conclusion démontre 
que cette motion est à refuser. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. A nouveau un débat pas
sionné. Ce qui me fait dire que, dans le fond, pas mal de personnes dans cette 
enceinte méconnaissent la Gérance immobilière municipale et ce qui s'y fait. Il 
est bon de le préciser. 
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La Gérance immobilière municipale, c'est la gestion d'environ 5300 loge
ments, un parc éminemment social avec une aide personnalisée qui figure au 
budget 1991 de la Ville de Genève pour 9200000 francs et dont bénéficie plus 
de la moitié de nos locataires. La gestion de l'aide personnalisée uniquement, 
c'est 2600 dossiers à contrôler en une année, une année et demie pour revoir 
cette aide personnalisée en fonction des revenus à la hausse ou à la baisse. 
Voilà déjà quelque chose de particulier à la Ville de Genève, qui n'existe ni à 
la CIA, ni à la CAP, ni dans le parc HLM, ni dans le parc HBM que je connais 
bien, et j 'y reviendrai. La Gérance immobilière, c'est aussi la gestion de salles 
communales, des milliers de locations par année, à des sociétés avec un règle
ment qui consent certaines gratuités, c'est aussi les fermages; les droits de 
superficie; diverses locations; la gestion de tous les locaux du patrimoine ad
ministratif. Un immeuble de logements comporte souvent, au rez-de-chaussée, 
des locaux qui sont à la disposition de l'administration ou des services sociaux 
ou autres et cela aussi fait partie de la gestion de la Gérance immobilière. Bien 
d'autres tâches encore de locations diverses et aussi tous les travaux qui tou
chent au budget, etc. Voici rénumération des tâches assumées par la Gérance 
immobilière et le parc social des logements n'en est qu'une partie. 

La question qui est posée ce soir n'est pas nouvelle. Elle fut déjà posée lors 
de l'examen du budget 1981, par la commission des finances. Un rapport lui 
avait été fait et, à l'époque, ce rapport concluait ainsi: «La présente étude 
laisse apparaître que la gestion des immeubles locatifs par le Service des loyers 
et des redevances est moins onéreuse qu'une gestion confiée à des régies pri
vées, » C'était il y a dix ans. Depuis, le parc a pratiquement doublé. Nous ne 
pouvons donc pas faire n'importe quoi n'importe comment. 

Dans son message, avant de partir, malgré toutes les alertes qu'il avait 
faites dans le cadre de ce Conseil municipal, dans ce message qui s'appelait 
«Alerter pour gagner», mon prédécesseur avait émis quelques idées, dont la 
privatisation ou la démunicipalisation ou la rationalisation de la Gérance im
mobilière municipale. Idée d'ailleurs reprise dans le cadre des études qui sont 
entreprises par le Conseil administratif et qui devront être confirmées par les 
experts. Nous aurons l'occasion de revenir à ce mandat. 

Le problème soulevé n'est pas simple et il y a encore d'autres alternatives à 
examiner. Personne, dans cette enceinte, n'a pensé qu'on pouvait, comme 
dans d'autres communes - encore faut-il l'examiner dans ses contingences 
financières - imaginer la création d'une fondation communale. Cette fondation 
communale naturellement présenterait certains avantages, mais aussi des in
convénients. Le premier inconvénient étant bien sûr le transfert de la propriété 
des immeubles de la Ville de Genève à cette fondation, avec, naturellement, 
les impôts et les taxes qui s'y rattacheraient. Il fut un temps, il y a dix ans, où 
l'Etat nous faisait des cadeaux, aujourd'hui il n'en fait plus. 
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J'ajoute que, consciente de mes responsabilités, je n'ai pas attendu cette 
motion pour entreprendre des études internes, pour continuer l'organisation 
de ce service en attendant une éventuelle rationalisation, s'il est prouvé que les 
pistes que nous avons ne sont pas les bonnes. Il y a également, dans le cadre de 
ce service, des ressources humaines qu'il ne faut pas ignorer. J'ajouterai que ce 
genre de motion crée aussi des problèmes au sein du personnel et des inquiétu
des. Nous avons fait à nouveau des déclarations lors du budget 1991, en ce qui 
concerne le personnel, et nous aurons l'occasion de reprendre ce débat lors de 
votre prochaine motion. Nous avons déjà en main tous les plans de retraite de 
ces prochaines années, mais de grâce, laissez-nous travailler. Donnez-nous le 
temps qu'il faut pour étudier et venir devant vous, vous faire des propositions 
correctes, honnêtes qui tiennent compte des intérêts de la Ville de Genève. 

Mesdames et Messieurs, ce discours je l'ai déjà tenu, je continuerai à le 
tenir. Le Conseil administratif a des responsabilités de gestion. Je les assume et 
je gère mon département et mes services ; je tiens à continuer à le faire non 
seulement dans la sérénité, mais sérieusement, comme j'ai l'habitude de traiter 
tous les problèmes qui sont de ma responsabilité. 

M. Gilbert Mouron (R). Monsieur le président, je serai très, très bref. 
C'est simplement pour apporter une précision, comme on l'a déjà fait, mais je 
le répète. En effet, quand on a parlé de restructuration progressive, il aurait 
fallu dire: «et partielle». Mme la conseillère administrative a très justement dit 
que la gestion immobilière de la Ville représentait des tas d'autres choses, mais 
il faut s'attacher à ce que nous avons demandé. Nous ne nous occupons ni du 
fermage, ni des salles de gym, ni des conciergeries. Nous demandons la gé
rance de nos bâtiments locatifs. Notre conseillère administrative a très bien 
répondu, et on aurait peut-être dû dire : «partielle», car nous n'entendons pas 
du tout nous attaquer à la Gérance immobilière municipale, nous essayons 
seulement d'éliminer une partie des choses qui pourraient être faites peut-être 
aussi bien, après études, par des services privés professionnels. C'est tout ! 

Le président. Je vous en prie, on ne va pas prolonger ce débat jusqu'à 
minuit. 

M. Christian Zaugg (S). Monsieur le président, en tout cas les partis de 
l'Entente n'ont pas fait d'économie sur le papier ce soir. 

Le président. Monsieur Lyon, très brièvement! 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Très bref, Monsieur le président. C'est l'appel 
nominal que je demande. 
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Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Il y a une précision que 
j'ai oubliée de vous donner. Lorsque je vous ai parlé du parc des HBM du 
canton, je voulais faire un parallèle avec la gestion de la Gérance immobilière. 

S'il s'avérait que la gestion du parc social de la Ville de Genève devait être 
confiée au privé, nous devrions garder une cellule pour les inscriptions ; une 
cellule pour l'établissement et le contrôle de l'aide personnalisée; une cellule, 
naturellement, en tant que commission d'attribution de logements pour avoir 
les contacts avec les régies, leur donner les ordres en ce qui concerne le choix 
des locataires, etc. Et, cela aussi, nous devons le prendre en compte dans 
l'étude sur les coûts. 

Le président. La parole n'étant plus demandée, nous allons faire voter 
d'abord l'amendement, étant entendu, Monsieur Lyon, que nous ferons voter 
ensuite la motion dans son ensemble à l'appel nominal. 

L'amendement de l'Entente dit ceci : 

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à confier, s'il s'avère 
qu'un tel transfert est dans l'intérêt de la Ville de Genève, la gérance de nos 
bâtiments locatifs aux régies de la place, au fur et à mesure des départs au sein 
du service.» 

Mis aux voix, l'amendement de l'Entente est accepté par 32 oui, 24 non et 3 abstentions. 

Mise aux voix à l'appel nominal, la motion amendée est acceptée par 29 oui, 26 non et 
5 abstentions. 

Ont voté oui (29) : 

Mme Marie-Louise Agel (V), M. Raoul Baehler (V), M. Norbert-Max 
Blauenstein (L), M. Roger Bourquin (V), M. Albert Chauffât (DC), M. Mi
chel Ducret (R), M. Jacques Dunand (L), M. Paul Dunner (DC), M. Jacques 
Hammerli (R), Mme Suzanne-Sophie Hurter (L), Mme Jacqueline Jacquiard 
(V), M. Fabrice Jucker (L), Mme Béatrice Junod (V), M. André Kaplun (L), 
Mme Simone Maitre (DC), M. Claude Martens (V), M. Pierre Marti (DC), 
Mme Michèle Martin (L), M. Homy Meykadeh (L), M. Olivier Moreillon (L), 
M. Gilbert Mouron (R), M. Pierre Muller (L), M. Jean-Louis Pfaeffii (L), 
Mme Marie-Charlotte Pictet (L), M. Georges Queloz (L), M. Pierre Reichen-
bach (L), M. Guy Savary (DC), M. Francesco Torti (V), M. Jean Tua (R). 

Ont voté non (26) : 

M. Alain Comte (T), M. Gérald Crettenand (PEG), Mme Laurette Dupuis 
(T), Mme Hélène Ecuyer (T), M. Laurent Extermann (S), M. Pierre-Charles 
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George (R), M. Pierre Johner (T), M. Bernard Lambelet (S), M. Jean-
Pierre Lyon (T), M. Denis Menoud (PEG), Mme Sylvia Menoud-Poget (PEG), 
M. Michel Meylan (T), M. Louis Nyffenegger (T), M. Daniel Pilly (S), 
M. Jean-Laurent Regamey (PEG), M. Aldo Rigotti (T), Mme Josiane Rossier-
Ischi (S), M. Albert Schindler (PEG), Mme Jeannette Schneider-Rime (S), 
M. Daniel Sormanni (S), Mme Marie-France Spielmann (T), M. Manuel Tor-
nare (S), M. Alain Vaissade (PEG), M. Bernard Vorlet (S), Mme Nelly Wicky 
(T), M. Christian Zaugg (S). 

Se sont abstenus (5) : 

M. Olivier Cingria (L) (invoquant l'art. 30), M. Giorgio Fossati (L), 
M. Bernard Lescaze (R), M. Claude Miffon (R) (invoquant l'art. 30), M. René 
Winet (R). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (20) : 

M. Roger Beck (S), M. Michel Clerc (R), M. Gérard Deshusses (S), 
M. Bertrand de Week (PEG), Mme Magdalena Filipowski (PEG), Mme Alexan-
dra Gobet Winiger (S), M. David Hiler (PEG), M. Albin Jacquier (DC), 
M. Albert Knechtli (S), Mme Christiane Marfurt (L), M. Henri Mehling (DC), 
Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC). M. André Roch (V), Mme Adonise 
Schaefer, Mme Myriam Sormanni, Mme Renée Vernet-Baud (L), M. Pierre 
Widemann (V), M. Alexandre Wisard (PEG). 

Présidence : 

M. Jean-Jacques Monney (R), président, n'a pas voté. 

La motion est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à confier, s'il s'avère 
qu'un tel transfert est dans l'intérêt de la Ville de Genève, la gérance de nos 
bâtiments locatifs aux régies de la place, au fur et à mesure des départs au sein 
du service. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 
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5. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. Nous avons reçu les motions suivantes : 

- N° 402, de M. Pierre-Charles George (R), Mme Brigitte Polonowski Vauclair 
(DC), M. Alexandre Wisard (PEG), Mme Marie-France Spielmann 
(T): La Coop est-elle encore un magasin social? 

- N° 403, de MM. Bernard Lescaze, Jean-Jacques Monney, Jacques Hâmmerli 
(R): pour la création immédiate d'une Fondation intercommunale 
de la culture. 

6. Interpellations. 

Néant. 

7. Questions. 

écrites : 

Le président. Nous avons reçu la question écrite suivante : 

- N° 1233, de M. Manuel Tornare (S) : loyers locaux des halles de sports de la 

Queue-d'Arve ? 

Je vous souhaite une excellente nuit et vous donne rendez-vous le 26 fé
vrier 1991 à 17 h. 

Séance levée à 23 h 20. 

t 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Quarante-quatrième séance 

Mardi 26 février 1991, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Roger Beck, Laurent Extermann, Pierre 
Johner, Mme Andrienne Souttery MM. Bernard Vorlet, Pierre Widemann et 
Alexandre Wisard. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetîi et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 14 février 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 26 février 1991, à 17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. J'excuse pour quelques minutes M. André Hediger et 
Mme Jacqueline Burnand qui ne seront pas là en début de séance. 

Par ailleurs, M. René Emmenegger, qui ne pourra être présent après 19 h, 
m'a demandé de traiter les points de l'ordre du jour concernant son dicastère, 
c'est-à-dire les points 12 et 14. 

Dans les communications, j'aimerais d'abord soumettre à votre approba
tion la demande formulée par Mme Nadia Braendle, réalisatrice à la Télévision 
romande, qui prépare les documents pour les prochaines élections municipa
les, comme c'est de tradition tous les quatre ans. Sa demande porte sur deux 
choses: pouvoir faire quelques plans généraux pendant notre séance, c'est-à-
dire maintenant; puis, à la pause, après avoir contacté les chefs de groupes, 
pouvoir filmer les groupes respectifs dans leurs bancs. 

Selon l'article 36, alinéa 2, le Conseil municipal est maître et souverain 
pour décider des photographes, de la télévision et de l'usage que l'on fait de 
nos séances. 

Mise aux voix, la proposition de filmer quelques séquences est acceptée sans opposition (une 
abstention). 

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, j'ai le 
douloureux devoir de vous informer qu'il y a quelques jours André Hornung 
nous a quittés dans la force de l'âge, et nous en sommes aujourd'hui tous très 
peines. 

André Hornung était un homme de contact, de chaleur, et son amitié le 
liait à beaucoup d'entre nous. Il avait su se faire une place de choix dans ce 
Conseil municipal. Son amitié, il l'a accordée à ses collègues du Conseil muni
cipal où il était entré en janvier 1982 et qu'il ne quittait plus jusqu'en février 
1991, c'est-à-dire à notre dernière séance. Grande était son audience par le 
jugement juste qui le caractérisait et par son franc-parler qui ne laissait per
sonne indifférent. 

Travailleur assidu, André ne manquait jamais une séance et s'engageait 
sans compter pour le bien de notre ville. Il assura successivement la présidence 
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de la commission des travaux, puis de la commission des pétitions et, lorsqu'il 
nous a quittés, il présidait la commission des naturalisations. 

André ne faisait jamais de longs discours, vous le savez, mais au moment 
voulu il savait dire quelques mots bien sentis avec une franchise un peu 
abrupte qui déconcertait parfois ceux qui ne connaissaient pas son esprit 
tenace, lorsqu'il s'agissait de défendre les intérêts de la Ville de Genève. 

La vie est quelquefois bien cruelle, car notre ami André, qui était encore 
en bonne santé au mois d'octobre, nous a été enlevé par un geste brutal du 
destin que rien ne laissait prévoir. La mort l'a enlevé alors qu'il était très actif, 
et sa disparition est ressentie d'autant plus durement par chacun d'entre nous 
qu'il laisse un sentiment d'amitié et de franche camaraderie dans ce Conseil. 

Au nom du Conseil municipal, je présente mes sincères condoléances à sa 
femme Violette et à toute sa famille. Je vous invite à vous lever pour observer 
une minute de silence en mémoire d'André. 

L'assistance se lève en signe de deuil. 

Le président. Par décision du bureau, toutes les propositions qui seront 
déposées ce soir par les conseillers municipaux seront traitées dans les séances 
d'avril. L'ordre du jour du mois de mars est déjà imprimé et l'expédition des 
documents est déjà en cours ; il n'y a donc pas de possibilité de rajouter des 
points à cet ordre du jour qui, je tiens à le signaler au passage, est tellement 
chargé de points importants que je ne suis pas sûr, d'ailleurs, que nous arri
vions à l'épuiser au mois de mars. 

J'annonce également à chacun que la prochaine séance des naturalisations 
aura lieu le 20 mars; veuillez en prendre note. L'ordre du jour vous parviendra 
ultérieurement. 

Autre communication: j'ai reçu tout à l'heure la motion N° 404, avec 
clause d'urgence, de Mme Alexandra Gobet Winiger (S), MM. Alain Comte (T), 
Alain Vaissade (PEG) et Claude Martens (V) : Villereuse : pour faire respecter 
l'autonomie communale et la volonté populaire. 

Puisque vous n'avez pas reçu le texte de cette motion et qu'il est normal 
que chacun puisse en prendre connaissance, je le ferai distribuer durant la 
séance pour que chacun l'ait sous les yeux et puisse prendre position sur la 
clause d'urgence que nous voterons avant la fin de cette séance. 

De plus, nous recevons à l'instant la résolution N° 541, avec clause 
d'urgence, de M. Alain Vaissade (PEG), Mme Alexandra Gobet Winiger (S), 
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MM. Alain Comte (T) et Claude Martens (V) : pour un respect des droits 
démocratiques et de l'autonomie communale. 

Le Conseil municipal prendra position sur le bien-fondé de l'urgence en fin 
de séance. 

3. Interpellation de M. David Hiler : plan global de modération du 
trafic et expérience pilote aux Pâquis : le Conseil administratif 
a-t-il perdu la clé du tiroir? (I822)1. 

M. David Hiler (PEG). J'aimerais d'abord - puisque ma dernière inter
pellation portait sur le papier recyclé - profiter de ce que j'ai la parole 
pour remercier le Conseil administratif pour les efforts faits depuis, qui sont 
constants et bien réels, et je m'en réjouis. 

Le problème que j'aimerais soulever aujourd'hui risque d'être un petit peu 
moins simple à résoudre dans des délais aussi brefs. Il arrive à chacun des 
conseillers municipaux, j'imagine, juste avant de se coucher de se dire : «Mais, 
au fond, où en sommes-nous sur ce dossier?» C'est ce qui m'est arrivé concer
nant ce qu'on a appelé «la conception globale de la circulation». 

L'historique est le suivant : dès notre entrée au Conseil municipal comme 
groupe, nous avions déposé une série de motions demandant des mesures 
ponctuelles de modération de la circulation. A ce moment-là, on nous a 
répondu: «Seulement autour des écoles; pour le reste, il faudra une concep
tion globale», ce qui est assez raisonnable, me semble-t-il. 

Par la suite, on nous a demandé un crédit, moitié pour la traversée de la 
rade, moitié pour une étude de la conception globale de la circulation. Il en est 
résulté en mai 1989 ces deux volumes bleus qui annonçaient un petit peu la 
couleur et qui donnaient, à l'époque, un calendrier. Je m'intéresse surtout au 
calendrier concernant le quartier pilote, qui était en principe, nous avait-on 
dit, le quartier des Pâquis. 

Alors, au printemps 1990, on devait être en phase III, c'est-à-dire que pour 
le quartier test le projet doit être retenu, il doit y avoir une estimation des 
coûts et un calendrier de réalisations, c'est ce qu'on nous annonçait en 
1989. 

Jusqu'ici nous n'avons rien vu, mais je sais que ce travail a été entrepris, 
puisque lors du débat sur Wilson nous avions eu un exposé en commission ad 

1 Annoncée, 2431. 
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hoc lors duquel on nous avait dit: «Oui, c'est compatible avec le projet que 
nous avons retenu», et on nous en avait donné quelques lignes directrices et 
montré quelques rues. C'était encore un peu embrouillé et c'était en l'absence 
de Mme Stroumza. 

Aujourd'hui, je me fais un peu de souci, non seulement pour cette expé
rience pilote où je ne vois rien venir, mais pour la conception globale, car s'il y 
a eu un rapport - et un gros - sur la traversée de la rade - ce qui ne la fait pas 
avancer, me direz-vous, cela je le sais, mais ce n'est pas tellement mon pro
blème - en revanche, rien ne nous donne le résultat d'une étude sur la concep
tion globale de la circulation, sinon un document de la République et canton 
de Genève. Mais comme je ne pense pas que nous payions les études de la 
République et canton de Genève et qu'il s'agit d'un manifeste du Conseil 
d'Etat, je ne pense pas que ce soit la réponse attendue. Or cela devient impor
tant, parce que, dans le petit fascicule que le Conseil administratif a fait sortir 
sur la ville, on nous donne, déjà des lignes directrices, notamment le concept 
classique de modération de trafic par îlots, de repérer un maillage. 

Ce qui revient à dire qu'on se pose toujours la question de la hiérarchie des 
voies de circulation, et s'il y a des zones dans le plan cantonal, on ne sait 
toujours pas quelle est cette hiérarchie, où en sont les études, et cela fait 
maintenant quatre ans. Or, il y a quand même un certain nombre de mandats 
qui ont été confiés à gauche et à droite pour faire des études d'opérations 
ponctuelles, et il serait temps, je crois, que nous disions à la population: 
«Voici dans quelle direction nous allons à l'horizon de l'an 2000» et même un 
peu plus loin, puisqu'il y a des transformations morphologiques pour ce genre 
de choses-là. 

Mes questions sont simples ; quand verrons-nous - et là je m'adresse donc à 
M. Rossetti, chargé de l'urbanisme - ce projet de quartier pilote avec une 
estimation des coûts et un calendrier de réalisations? Etes-vous à bout tou
chant ou avez-vous abandonné ? La question suivante est un peu plus difficile : 
quand pensez-vous avoir cette vue globale de la hiérarchie des réseaux de 
circulation qui, seule, peut vous permettre de commencer la modération de 
trafic par îlots? Et quand pensez-vous avoir, cette fois encore, un calendrier et 
une estimation des coûts de réalisation? Il est entendu que les travaux de 
transformation s'étendront sur plus de dix ans, mais nous aimerions avoir 
aujourd'hui la vision globale qui permettra à tous les partis de savoir où nous 
allons et jusqu'à quel point chaque parti peut se rallier à cette vision. Voilà mes 
deux questions. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Ce sujet étant extrêmement 
technique, il est évident que je ne vais pas répondre in petto à l'interrogation 
de M. Hiler. 
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J'espère cependant pouvoir renseigner à bref délai la commission compé
tente sur l'état de la situation et je souhaite aussi que nous ayons une discus
sion élargie sur les objectifs que la Ville doit se fixer. 

Le président. Monsieur Hiler, souhaitez-vous répliquer? 

M. David Hiler (PEG). Non ! Je me réjouis de vous entendre à la commis
sion sociale, et je pense que la commission de l'aménagement sera intéressée. 
Cela dit, pour la bonne forme, je vous remercie de donner dans une prochaine 
séance la réponse devant ce plénum. Merci. 

4. Motion de Mme Suzanne-Sophie Hurter, MM. Olivier Moreillon, 
Albert Chauffât, Pierre Marti, Gilbert Mouron et Jacques Ham-
merli: pour un réel blocage du personnel (M384)1 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- que la charge du personnel dépasse 42% du total des charges du budget 
1991; 

- qu'il existe en permanence un solde de postes non occupés ; 

- la volonté répétée du Conseil administratif de bloquer l'effectif global du 
personnel, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à présenter un projet de 
budget 1992 sans création de nouveaux postes. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, je vous rappelle la séance 
du 15 décembre de l'année passée, séance consacrée à l'examen du bud
get 1991. Durant cette dernière, un crédit budgétaire supplémentaire de 
710000 francs avait été demandé par le Conseil administratif afin de régulariser 
des dépassements observés sur des postes de personnel temporaire. 

Cette demande a suscité des débats très nourris au sein de cette assemblée. 
Il a même été question, un temps, de demander par effet de compensation au 
Conseil administratif qu'il supprime un certain nombre de postes, de façon que 
l'ensemble des crédits réservés au personnel ne soient pas augmentés. Pendant 

1 Annoncée, 3081. 
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quelques minutes, le 15 décembre en fin de soirée, l'existence de notre brave 
République a semblé en danger, parce qu'on avait demandé la suppression 
d'une dizaine de postes et, manifestement, cela a créé un vent de panique 
parmi les conseillers administratifs. 

Nous avons donc transformé notre amendement en motion. Nous atten
dons toujours que notre maire, ou le Conseil administratif, veuille bien nous 
donner une réponse quant à la question de savoir, pour les 710000 francs de 
crédit budgétaire supplémentaire que nous avons dû voter pour le budget 1991 
- parce qu'on nous a mis devant le fait accompli - s'il est possible de trouver 
une compensation, s'il est possible de supprimer sept postes au budget 1991. 

Si l'on regarde la statistique des postes au 31 octobre 1990, on constate que 
95 postes étaient vacants. Il y en avait encore dix-huit qui étaient vacants et qui 
n'étaient pas en passe d'être pourvus en novembre 1990. Quoi qu'il en soit, je 
demeure pour ma part convaincu que chaque conseiller administratif sait qu'il 
a dans son département un, deux, trois, quatre - ou plus - postes qui sont 
vacants et qui vont le rester, mais aucun d'entre eux ne veut dévoiler à ses 
collègues l'existence de ces postes et chacun attend que l'autre fasse le premier 
pas. 

Alors, disons les choses clairement, cette motion que nous avons déposée -
qui est revenue à la séance de janvier - n'a toujours pas reçu de réponse et ce 
serait une grave erreur de votre part de croire que l'affaire en restera là. Nous 
reviendrons inlassablement - ou ceux qui nous suivront, si nous ne sommes 
plus là dans quelque temps - sur cette question de savoir si oui ou non on peut 
compenser ces 710000 francs et supprimer sept postes. 

En fait, le problème est plus important et dépasse celui du personnel per
manent mais temporaire. Il réside dans le fait que le budget de la Ville de 
Genève comporte plus de 42% de charges de personnel, que manifestement ce 
pourcentage est trop élevé, que lorsqu'un poste est créé, même s'il n'est pas 
occupé, il est déjà très difficile de le supprimer ; s'il est occupé, il est réellement 
impossible de le supprimer avant que le fonctionnaire en question prenne sa 
retraite. Il est donc particulièrement important d'être attentif à ce que, année 
après année, budget après budget, de nouveaux postes ne soient pas créés dans 
les cinq départements. 

Notre motion d'aujourd'hui ne fait donc que reprendre une idée que nous 
avons développée au cours de la séance budgétaire du 15 décembre de l'année 
passée et, pour terminer ma brève intervention. Monsieur le président, j'ajou
terai que je dépose un complément à cette motion. 

Je vous prie de noter qu'à la fin de la conclusion - «Le Conseil municipal 
invite le Conseil administratif à présenter un projet de budget 1992 sans créa-
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tion de nouveaux postes» -j 'ajoute : «permanents ou temporaires», parce que 
nous savons maintenant comment le Conseil administratif pallie par du person
nel temporaire le manque de nouveaux postes permanents. Donc, il faut bien 
qu'on se comprenne, c'est l'ensemble des postes qui doit absolument être blo
qué dans la situation financière de la Ville de Genève. 

La parole n'étant pas demandée en préconsultation, mise aux voix, la motion complétée par 
M. Moreillon est prise en considération à la majorité (opposition du Parti du travail et quelques 
abstentions). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à présenter un projet 
de budget 1992 sans création de nouveaux postes permanents ou temporaires. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

Le président. En l'occurrence, il s'agit d'en tenir compte pour le budget. 

5. Motion de Mme Alexandra Gobet Winiger et M. Bernard Lam-
belet: un concierge... une concierge (égalité des droits) 
(M 385)i. 

PROJET DE MOTION 

Considérant l'inégalité consacrée par le cahier des charges pour l'engage
ment des concierges d'écoles, qui ne permet pas à une femme d'assumer la 
responsabilité d'une conciergerie scolaire en Ville de Genève ; 

vu la réponse inexacte fournie par le Conseil administratif à la question 
NÛ 1173, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'adapter le cahier 
des charges des concierges d'écoles à l'égalité des droits. 

1 Annoncée, 3081. 
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' M. Bernard Lambelet (S). Je tiens tout d'abord à vous demander de rem
placer dans les conclusions le terme «accepter» par «adapter», il s'agit d'une 
erreur. (Corrigé au Mémorial.) 

J'ai sous les yeux le cahier des charges des concierges d'écoles et je vais 
vous lire quelques phrases significatives ; 

«Art. 2. - Au moment de leur engagement, les concierges doivent être 
mariés, la collaboration de leur épouse étant requise pour l'entretien de 
l'école.» 

«Art. 25. - Une indemnité forfaitaire est versée aux épouses des concier
ges pour les dérangements qu'elles subissent et les petits services qu'elles peu
vent être appelées à rendre dans le cadre de l'école, à la condition qu'elles 
n'exercent aucune activité à l'extérieur, même à temps partiel.» 

Nous sommes en 1991, Mesdames et Messieurs, l'égalité des droits date de 
1981 ! Vous avez là quelque chose de surprenant et je pense que vous serez 
d'accord avec moi qu'il est nécessaire d'adapter ce cahier des charges aux 
réalités d'aujourd'hui. 

Les concierges d'écoles primaires forment un bastion masculin en Ville de 
Genève, tout cela paraît désuet. D'abord, il y a des femmes concierges dans 
d'autres communes, et avouez que la charge de concierge d'école primaire 
n'exige pas une force physique telle que l'on doive exclure les femmes à plein 
temps de cette fonction. De fait, les concierges font déjà appel à des aides 
lorsqu'ils ont des charges trop lourdes à porter. 

Ce règlement est certes du ressort du Conseil administratif. J'espère qu'il 
saura le mettre à jour rapidement. 

Puisque je parle du Conseil administratif, j'ajouterai qu'il n'a pas répondu 
avec exactitude à l'une des questions écrites de M. Menoud. Lorsque ce der
nier vous a questionnés sur l'égalité des droits des fonctionnaires de la Ville, 
vous n'avez cité que l'exception des sapeurs-pompiers. Je pense que vous aurez 
l'occasion d'entendre M. Menoud à ce sujet lors de son interpellation N° 834. 
Je vous remercie. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Maintenant que mon collègue Lambe
let vous a exposé notre préoccupation, j'aimerais demander au Conseil admi
nistratif de réfléchir lorsqu'il refondra le cahier des charges. Les conjoints, les 
épouses existent lorsqu'il y a du travail à faire, lorsqu'il faut respecter le secret 
professionnel, mais avec quels droits, quelle indemnisation personnelle, quelle 
prévoyance professionnelle, quelle protection sociale? Va-t-on continuer à 
profiter des conjoints sur le compte du dévouement conjugal? 
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Bien sûr, je ne veux pas préjuger de la mentalité des personnes qui rédige
ront un nouveau cahier des charges, mais je prie le Conseil administratif d'ima
giner qu'il a affaire à un couple où madame est titulaire et où monsieur est 
auxiliaire, et je suis sûre que les dispositions jailliront toutes seules pour recon
naître un statut bien à lui à ce personnage et pour que son travail soit considéré 
à sa juste valeur. Merci. 

La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la motion est mise aux voix, elle est acceptée 
à la majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'adapter le cahier 
des charges des concierges d'écoles à l'égalité des droits. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

Le président. Avant de passer au point suivant de l'ordre du jour, je sou
haiterais faire une communication que j'ai omise. Je voudrais d'abord excuser 
M. Bernard Vorlet, notre secrétaire, qui est en vacances, puis vous signaler 
que plusieurs collègues m'ont fait part du fait qu'ils étaient impérativement 
retenus à 20 h et que beaucoup souhaitaient éviter de devoir prolonger cette 
séance trop tard. 

Cela est entre vos mains, car vous seuls pouvez décider de l'avancement de 
la séance, et je tenais à vous dire qu'après la reprise il n'y aura pas beaucoup 
de monde dans cette salle. 

6. Interpellation de M. Albert Chauffât: pourquoi la fermeture 
des bureaux de l'état civil le samedi? (I 832)1 

M. Albert Chauffât (DC). Bien sûr que j'attends un peu tout le monde au 
contour, parce que j'ai deux interpellations ce soir et que chacun pourrait 
croire qu'elles vont pousser à la dépense. Or, vous verrez que ce n'est pas du 

1 Annoncée, 3081. 



SÉANCE DU 26 FÉVRIER 1991 (après-midi) 3471 
Interpellation : fermeture des bureaux de l'état civil 

tout le cas, car on peut très bien rationaliser un service, on peut très bien fêter 
quelque chose sans dépenser beaucoup d'argent. 

En ce qui concerne ma première interpellation, je dois dire qu'il y a quel
que temps M. le conseiller administratif Michel Rossetti a pris la décision de 
rationaliser et, par là, de compresser certaines dépenses de ses services, 
comme le lui demandait la majorité de ce Conseil municipal. Par exemple, il a 
fermé purement et simplement les portes de l'état civil de la Ville de Genève le 
samedi. Cela veut dire que le samedi, depuis le 1er janvier, la mairie des Eaux-
Vives n'ouvre plus ses portes et que les fiancés qui tiennent à cette matinée de 
fin de semaine peuvent aller se faire photographier ailleurs, aux mairies de 
Bellevue, de Cartigny, de Gy, voire de Soral ou d'ailleurs, où leur mariage 
pourra être signé très volontiers un samedi. 

Je n'ai, Monsieur le conseiller administratif, rien contre le fait que vous 
ayez pris une telle décision et une telle mesure, bien au contraire ! Ce que je 
vous reproche, c'est que vous ayez choisi le samedi comme jour de fermeture, 
ce qui me laisse à penser que vous avez été mal conseillé par vos services et 
qu'une véritable étude de rationalisation n'a pas été faite. C'est comme si la 
Migros, la Coopérative, le Grand Passage, dans un esprit de rationalisation, 
fermaient leurs magasins un samedi. 

En effet, s'il se célèbre mille mariages à Genève, des 2400 célébrés dans le 
canton, cela représente à peu près la moitié des mariages qui sont célébrés 
dans notre canton. Or, sur ce millier - vous ne pouvez pas me dire le contraire 
- un bon nombre de ces mariages étaient signés le samedi. Pourquoi? Parce 
que le samedi, jour chômé, est le jour de la semaine qui, en principe, convient 
le mieux à ce genre de fête de famille. C'est par excellence celui que l'on 
choisit pour inviter des amis, compte tenu d'une grande disponibilité des uns et 
des autres, car, je le répète, le samedi est le dernier jour ouvrable où l'on ne 
travaille plus, ou presque plus, à Genève. 

Alors, Monsieur le conseiller administratif, il faut que vous reconsidériez 
cette question et demandiez une étude sérieuse qui nous conduise à savoir quel 
jour de la semaine le Service d'état civil, si cela devait s'avérer nécessaire, 
devrait être fermé. Je pose la question : est-ce qu'un service d'état civil comme 
celui de la Ville de Genève peut être fermé un jour ouvrable ? Est-ce qu'une 
certaine ouverture ne serait pas possible ? 

Et puis, Monsieur le conseiller administratif, aussi un conseil: je pense 
qu'au moment de l'élaboration du budget de 1992, que vous allez certainement 
entreprendre dans quelques jours, il faudra non seulement compresser les dé
penses de ce service, mais songer aussi à augmenter les recettes qui, depuis des 
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années, sont d'une grande stabilité: toutes les taxes et les émoluments du 
Service de l'état civil devraient être revus, ce qui n'a pas été le cas depuis fort 
longtemps. 

Alors, j'attends vore réponse, en tout cas sur la question du samedi, et 
peut-être pourrez-vous aussi me faire connaître la situation pouvant résulter 
d'une augmentation éventuelle des recettes de ce service. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je m'attendais à beaucoup de 
choses, mais vraiment pas à ce que M. Chauffât fasse cette interpellation, lui 
qui a signé successivement trois motions: la motion 382: «Hausse d'impôts, 
pas question ! » la motion 383 : « Restructuration progressive de la Gérance 
immobilière municipale» dans le sens, probablement, d'économies, et la mo
tion 384: «Pour un réel blocage du personnel». 

Lors de la dernière séance du Conseil municipal, en prenant la parole sur 
la motion 382, «Hausse d'impôts; pas question!», j 'ai relevé avec beaucoup 
d'attention un certain nombre de propos de M. Chauffât, et je le cite: «Pas 
besoin de vous faire un dessin, la situation financière de la Ville et du canton 
est de plus en plus inquiétante. Nous assistons à une détérioration de la situa
tion financière à la vitesse grand V. » Et M. Chauffât de nous parler du centime 
additionnel, du rendement des personnes morales, du rendement de la taxe 
professionnelle, et il ajoutait : «Mais nous avons les moyens d'y remédier, nous 
devons prendre les dispositions pour y faire face. » 

Alors, Mesdames et Messieurs, je pars de l'idée qu'en signant ces trois 
motions et en développant en particulier la motion 382 M. Chauffât répondait 
lui-même à l'interpellation qu'il a faite aujourd'hui. 

Ce que j'aimerais souligner, c'est qu'il n'y a pas besoin d'étude très compli
quée pour prendre une décision du type de celle que j'ai prise au sujet du 
samedi. D'autres grandes villes de notre pays ont supprimé les services de 
l'état civil le samedi, en particulier Bâle, Lugano, Berne. Zurich est en train de 
prendre, sauf erreur, une mesure identique et, par conséquent, vous aurez 
bien compris qu'en supprimant les services de l'état civil le samedi il s'agissait 
de faire une économie, pas une économie extraordinaire, mais une économie 
quand même, car il n'y a pas de petites économies et finalement ce sont les 
petits ruisseaux qui font les grandes rivières. 

J'ai annoncé la couleur avant de prendre cette décision. J'ai informé la 
commission sociale et, sauf erreur, le Conseil municipal, de l'imminence de 
cette mesure ; il n'y a pas eu de réaction et, la mesure ayant été prise, force est 
de constater qu'elle n'a conduit personne à se plaindre. Au contraire, tout s'est 
très bien passé. 
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Je suis allé sur place vérifier les propos que je tiens aujourd'hui. Le public a 
bien réagi et a compris. Par conséquent, je pense que la décision qui a été prise 
était la bonne, et devra être suivie par d'autres, du même type d'ailleurs, dont 
certaines, vous le savez, vous ont déjà été annoncées. 

Aussi, Mesdames et Messieurs, je considère que la décision, en résumé, est 
une bonne décision et que le Conseil administratif, appuyé par une forte majo
rité du Conseil municipal, doit poursuivre dans le même sens. 

M. Albert Chauffât (DC). La réponse de M. Rossetti ne me donne pas du 
tout satisfaction, parce que je vous considère comme un homme très intelli
gent. Monsieur le conseiller administratif, et je pensais que vous auriez été plus 
loin dans votre raisonnement. Or, cela n'a pas été le cas. 

Vous nous dites qu'il n'y a pas eu de plaintes, que tout le monde est 
content. Mais bien sûr que tout le monde est content, parce que, sachant que 
l'état civil de la Ville de Genève est fermé, on va dans les communes périphé
riques, et ce sont les communes périphériques genevoises qui assument la 
responsabilité que la Ville de Genève devrait avoir en cette matière. Aussi, je 
ne comprends pas, on rejette la tâche dévolue à la Ville sur d'autres commu
nes ! Surtout que c'est plus de mille mariages qui sont célébrés par année en 
Ville de Genève, dont en tout cas la moitié pourraient être célébrés le samedi ; 
on m'en a fait la remarque à plusieurs reprises ! C'est pourquoi je pense qu'il 
faudrait quand même revoir la question. Vous verrez que les gens sont mécon
tents; allez les interroger et vous verrez! 

Bon, l'histoire veut que ce soit comme ça ! Vous avez pris votre décision -
je dois dire que c'est une mauvaise décision - sans qu'une étude, une appro
che, ait été faite! Vous vous êtes dit: «Le samedi, bon, ça fait un bon week-
end pour tout le monde, on va faire comme ça», mais vous ne vous êtes pas 
préoccupé des gens qui ont besoin du Service de l'état civil ce jour-là. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Monsieur le président, vous savez que le règle
ment permet à notre assemblée de demander une discussion sur une interpella
tion. Je ne vais pas la demander, mais pouvez-vous communiquer à notre 
éminent collègue M. Chauffât qu'il aurait dû faire une motion ou une résolu
tion sur cette affaire? Le débat aurait pu avoir lieu dans cette salle. Je regrette 
qu'il ait choisi l'interpellation. C'est dommage! 

Monsieur Chauffât, vous devriez demander la discussion sur votre 
interpellation. 
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Le président. Il vous a entendu, mais il a choisi la voie de l'interpellation. 

L'interpellation est close. 

7. Interpellation de M. Albert Chauffât: le Conseil administratif 
comme le Conseil municipal envisagent-ils de célébrer, 
comme il se doit, le 150e anniversaire de la constitution de 
l'autonomie municipale de la Ville de Genève? (I833)1. 

M. Albert Chauffât (DC). En votant en juin 1842 par 4844 oui contre 
530 non, les électeurs de Genève acceptèrent une Constitution qui institua, 
entre autres, l'autonomie municipale pour la ville de Genève. En effet, il y 
aura cent cinquante ans en juin 1992 que notre commune a pris cette décision 
populaire et a été dotée d'un pouvoir exécutif, autrement dit d'un Conseil 
administratif, composé à l'époque de 11 membres, et d'un Conseil municipal, 
composé à l'époque de 81 personnes. 

Comme je suis très attaché à l'histoire de mon canton en général et à celle 
de ma ville en particulier, il m'arrive souvent de me plonger dans des écrits 
relatant ce passé et, il y a quelques semaines, je feuilletais le Mémorial de 
notre Conseil municipal relatant le débat de la séance du 12 mai 1942, séance 
présidée par M. Charles Duboule et dont l'ordre du jour était exclusivement 
consacré à la célébration du 100e anniversaire de la création de notre Conseil 
municipal et du Conseil administratif, c'est-à-dire le 100e anniversaire de la 
constitution de l'autonomie communale de la ville de Genève. 

Or, l'année prochaine, soit en 1992, l'autonomie communale aura 150 ans, 
et comme un 150e se fête, le but de mon interpellation est une question au 
Conseil administratif: comment entend-il commémorer dignement cette date 
historique ? 

Bien sûr, on pourrait, comme ceux de 1942, tenir en cette salle tout simple
ment une séance solennelle, avec des discours et récits historiques par un 
historien de notre canton et de notre ville - et Dieu sait si, rien que dans ce 
Conseil municipal, nous en avons! - mais je rappellerai qu'à cette époque le 
monde était plongé dans une guerre épouvantable dont seul notre pays fut 
épargné et que l'ambiance de la fête n'y était pas. Bien sûr qu'aujourd'hui vous 
pourriez me dire que les choses n'ont pas beaucoup changé, une guerre a 
même éclaté dont on ne connaît pas l'issue. 

1 Annoncée, 3081 
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Mais quelle que soit la situation, et parce que nous éprouvons tous un 
sentiment légitime de fierté à gérer le bien public, ce dont nous avons été 
investis par la volonté populaire - conseillers administratifs et vous, mes chers 
collègues, compris - et surtout un sentiment de vive reconnaissance pour ceux 
qui ont acquis ce droit au prix de sacrifices et de luttes, je crois que nous avons 
le devoir de célébrer très dignement ce 150e anniversaire de notre constitution 
et de rendre ainsi un hommage à ceux qui, en 1842, voulurent indépendante 
notre ville et démocratiques notre gouvernement et son Conseil municipal. 

Bien sûr, je ne suis pas pour que cette commémoration cause des dépenses 
somptuaires, mais je pense que des solutions devraient être trouvées, de façon 
à marquer cette date historique. Pourquoi ne pas envisager, comme ceux 
d'alors, une manifestation ici, dans cette salle, permettant l'évocation de ces 
pages historiques de notre ville? 

Je laisse le Conseil administratif à son imagination et je pense que d'ici là 
on pourra nous présenter quelque chose de tout à fait valable. Enfin, le but 
devrait être que notre Ville, notre Conseil municipal, notre Conseil adminis
tratif, n'oublient pas ce qui s'est passé il y a cent cinquante ans. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Le problème de cet anni
versaire - très respectable - a déjà été évoqué dans cette salle il y a plusieurs 
années. Le Conseil administratif, lui-même, a étudié cette question il y a déjà 
deux ans, en 1988. Son secrétariat a fait une recherche historique avec l'archi
viste, puis une commission de travail a été désignée pour faire des proposi
tions. Cette commission a établi un projet comportant plusieurs suggestions de 
manifestation - il s'agissait de propositions normales dans de telles occasions, à 
savoir faire une publication, utiliser des moyens modernes comme la vidéo 
pour pouvoir informer le public et marquer l'événement et, enfin, monter 
une exposition à la Maison Tavel, qui est le musée du Vieux-Genève, la plus 
ancienne maison de notre Vieille-Ville. 

Nous aurions pu, à cette occasion, manifester très dignement cet événe
ment, en permettant en même temps au public - jeune ou moins jeune - de 
revoir cette page de notre histoire. 

Il y a eu un «hic», si vous me permettez l'expression, c'est que le groupe 
de travail chargé de cette étude est arrivé à la conclusion que cela entraînerait 
une dépense estimée, à l'époque, - c'était en 1988 ou 1989 - à 250000 francs. 

Compte tenu de cette situation, le Conseil administratif a alors décidé en 
juillet 1989 qu'il était hors de question de demander un tel crédit au Conseil 
municipal - souvenez-vous, il n'y a pas si longtemps, nous avions déjà des 
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inquiétudes budgétaires. Ce dossier a donc été refermé dans la mesure où il 
obligeait à des dépenses non négligeables. 

Je rappelle qu'est intervenu ensuite le débat concernant le 700e anniver
saire de la Confédération et que quelques remarques ont été faites, et des 
décisions prises, concernant la limitation des dépenses envisagées pour mar
quer les événements importants tels que l'anniversaire de la Confédération ou 
celui de notre commune. 

Nous ne pouvons pas non plus chaque année passer notre temps à défiler 
et à marquer par des festivités des séries d'événements, si respectables soient-
ils; alors, le vœu du Conseil administratif est que tout d'abord les festivités du 
700e anniversaire telles qu'elles ont été prévues se déroulent dans de bonnes 
conditions, que la population genevoise y participe très activement et en nom
bre. Pour ce 150e anniversaire, je retiens la suggestion de M. Chauffât - c'est 
du reste le point de vue qu'en 1989 le Conseil administratif avait déjà émis -
c'est qu'il y a d'autres façons de fêter l'événement. 

Nous avons aussi procédé à la lecture du Mémorial et vu comment on avait 
marqué le 100e anniversaire. Il nous a semblé - c'était en 1989, et nous allons 
reprendre évidemment le problème - qu'une séance solennelle et digne pou
vait parfaitement marquer l'événement. Nous examinerons aussi si dans le 
cadre du musée du Vieux-Genève - également en collaboration avec les archi
ves, tant cantonales que municipales - il est possible de présenter une exposi
tion sans pour autant engager des frais qui, aujourd'hui, seraient hors de pro
pos. Mais nous remercions M. Chauffât de son interpellation pour nous 
rappeler ce problème qui ne nous a pas laissé indifférent. 

M. Albert Chauffât (DC). Pour terminer, mes chers collègues, j'aimerais 
quand même vous recommander la lecture du Mémorial N° 1 de la 100e année, 
relatant la commémoration du 100e anniversaire du Conseil municipal et du 
Conseil administratif de la Ville de Genève ; la lecture est très intéressante et 
vous verrez qu'avec presque rien on a quand même marqué l'événement. 

L'interpellation est close. 

8. Interpellation de M. André Roch : Tout de Champel : que 
devient le projet de sa sauvegarde? (I835)1. 

M. André Roch (V). Je voudrais simplement demander ce qu'il en est - où 
en sont les travaux - concernant la Tour de Champel. J'aimerais entendre une 

1 Annoncée. 3081. 
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réponse; ce que l'on a décidé de faire, ce que l'on peut faire et ce que Ton 
envisage de faire. Voilà mon interpellation, j'attends tout simplement une 
réponse. 

Le président. Quid de la Tour de Champel? C'est presque une question 
orale ! 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Nous n'avons pas jus
qu'à ce jour la possibilité de porter la restauration de la Tour de Champel sur 
un plan financier quelconque, mais j 'en ai discuté tout récemment dans le 
cadre de la commission des travaux. 

Nous veillerons à porter les 450000 francs nécessaires à la restauration de 
la tour avec un projet minimal - comme vous le souhaitiez - soit dans le cadre 
des crédits d'investissements qui vous sont demandés chaque année et dont le 
montant est approximativement fixé à 7 millions de francs - soit par le biais 
d'un crédit d'investissement séparé. 

L'Association des intérêts de Champel nous a interpellés récemment à ce 
sujet et j 'ai dû lui répondre que, financièrement, la Ville n'était pas à même de 
procéder en ce moment à la restauration comme elle l'aurait souhaité il y a 
quelques mois. 

M. André Roch (V). Je remercie Mme la conseillère administrative de sa 
réponse. 

L'interpellation est close. 

9. Interpellation de M. Denis Menoud : réponses aux questions 
écrites des conseillers municipaux: le Conseil administratif se 
joue-t-il de la tête du Conseil municipal? (I834)1. 

Le président. Je vois que M. Menoud a retrouvé le chemin de son banc. 
Monsieur Menoud, le point 8 était à vous; souhaitez-vous interpeller? 

M. Denis Menoud (PEG). Monsieur le président, je repousse cette inter
pellation. Je ne voudrais pas qu'en période électorale on puisse interpréter de 
manière abusive les remarques afférentes au Conseil administratif. Donc, je 

1 Annoncée, 3081. 
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me réserve, après le 24 mars, une interpellation de «derrière les fagots». Je 
vous remercie. (Note de la mémorialiste : le 26 mars, par téléphone, M. Menoud 
retire son interpellation.) 

10. Interpellation de M. André Roch: Maison de la Concorde: 
quelles sont les intentions du Conseil administratif? Ne pour
rait-on pas la remettre à des privés? (I836)1. 

Le président. Le titre par lui-même est déjà très évocateur. Monsieur 
Roch, vous pouvez développer. 

M. André Roch (V). En son temps, j'avais déposé la motion N° 1922 qui 
demandait la sauvegarde de cet immeuble d'une certaine valeur architecturale 
et j 'en avais même fait des photos. 

Habitant le quartier, je me rends compte que de jour en jour cet immeuble 
se dégrade, à tel point que j'ai l'impression que si on n'entreprend absolument 
rien - ou si on ne veut pas entreprendre quelque chose - cette maison sera 
condamnée. Alors, aujourd'hui se pose la question de savoir si on a l'intention 
de faire un ravalement léger, de sauvegarde, de cette maison ou si, dans les 
intentions cachées, on entend la démolir pour reconstruire quelque chose 
d'autre. 

A l'époque déjà, j'avais montré les photos de cet immeuble et dit qu'il 
s'agissait d'un bâtiment d'une certaine valeur architecturale qui pourrait très 
bien jouer le rôle de maison de quartier, par exemple, parce qu'il y a un grand 
parc. 

J'attends une réponse sur ce qu'on entend faire et je vous dis, par rapport 
aux photos que j'ai faites il y a deux ans, que l'immeuble se dégrade à la vitesse 
grand «V». 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Vous avez de la suite 
dans les idées, Monsieur Roch, et je vous en félicite. 

Effectivement, la réfection de cette maison figurait au dernier plan finan
cier quadriennal pour un montant de deux millions et demi de francs. C'est 
vous dire que ce bâtiment mérite d'être restauré dans les règles de l'art. A 

1 Annoncée, 3081. 
2 «Mémorial 146e année»: Développée, 1417. 
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l'intérieur il y a des fresques qui doivent également être conservées et 
restaurées. 

Dans les projets de l'époque le Service de la petite enfance et une crèche 
devaient occuper ce bâtiment. Lors de l'examen du Plan financier quadriennal 
que nous venons de faire, mon collègue, M. Rossetti, a déclaré que le Service 
de la petite enfance et une crèche ne s'installeraient pas dans cet immeuble. 

Le Conseil administratif a donc sorti cette dépense du Plan financier qua
driennal. Il y a trois semaines, j 'ai pris ce dossier en mains, de manière à 
examiner deux possibilités: l'une qui pouvait être le contrat de prêt à usage de 
douze ans, tel que nous l'avons fait ailleurs, à une fondation ou à une organisa
tion qui s'engage à restaurer la maison. Il se trouve qu'il y aurait aussi la 
possibilité - pourquoi pas ? - d'octroyer un droit de superficie qui pourrait être 
de trente, quarante, cinquante ans. J'ai déjà des contacts avec certains orga
nismes qui seraient intéressés à la restauration de cette villa. 

C'est vous dire. Monsieur Roch, que le Conseil administratif s'occupe de 
cette maison et que, bientôt, nous pourrons vous faire des propositions. Cette 
maison doit être conservée par rapport au site et surtout par rapport à sa 
valeur historique. 

M. André Roch (V). Je suis satisfait et. Madame la conseillère administra
tive, je vous remercie beaucoup de votre réponse. 

L'interpellation est close. 

11. Interpellation de Mmes Béatrice Junod, Marie-Louise Agel, 
MM. Francesco Torti, André Roch et Roger Bourquin : où en 
sont les travaux d'études d'impact de la circulation en ville? 
(1838)1. 

M. André Roch (V). Il y a quelque temps, il a été voté un projet pour une 
étude d'impact de circulation sur notre commune. Or, à ce jour, nous sommes 
toujours sans réponse. 

Si nous avions une réponse, un jour, cela nous permettrait de savoir où l'on 
doit modifier le trafic, le ralentir éventuellement, le déplacer, et je pense que 
tout ce qu'on fait - boucher les rues, les fermer à la circulation, faire des 
«saute-mouton» - est un peu prématuré tant qu'on n'a pas le résultat des 
études d'impact. 

1 Annoncée, 3081 
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Le président. Madame Burnand, pouvez-vous répondre à M. Roch au 
sujet des études d'impact en matière de circulation? (Signes négatifs de 
Mme Burnand.) Il a développé sa question d'une façon très claire et j 'ai pensé 
que vous alliez lui répondre. 

Non? Bien. Personne ne peut vous répondre, Monsieur Roch. Alors nous 
en restons là. 

M. André Roch (V). Je vous remercie de cette réponse ; elle est éclairante ! 
Dans ce cas, nous déposerons une question écrite. 

12. Motion de MM. Olivier Cingria, Homy Meykadeh, Pierre Mill
ier : réduction de moitié de l'attribution au Fonds de décora
tion (M386)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant que la situation financière de notre municipalité ne lui permet 
plus d'assumer - aussi largement que par le passé - certaines tâches dont 
l'exécution ne revêt pas un caractère absolument indispensable, 

le Conseil municipal prie le Conseil administratif de bien vouloir examiner 
la possibilité de réduire de moitié l'attribution au Fonds de décoration pour les 
«travaux de construction» et de supprimer celle destinée aux «travaux de 
restauration». 

M. Homy Meykadeh (L). Je voulais remercier M. Emmenegger d'avoir 
bien voulu me fournir les chiffres que je lui ai demandés. 

En effet, depuis une dizaine d'années, ces chiffres montrent que nous som
mes à peu près à quinze millions et demi de francs de crédit pour ce Fonds 
municipal de décoration. Je dois dire que cela nous paraît important, bien 
entendu, mais comme nous le disons d'ailleurs dans notre texte de motion, 
étant donné la situation financière de la Ville, il serait peut-être avantageux 
pour nos finances municipales de réduire à 1% les subventions qui vont à 
ce fonds et de supprimer complètement les attributions sur travaux de 
restauration. 

Par contre, un problème m'a surpris, c'est que M. Emmenegger nous dit 
que nous avons actuellement dans la trésorerie générale exactement un mon-

1 Annoncée, 3138. 
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tant de 5473000 francs de fonds de décoration ; alors, étant donné la situation 
financière de la Ville, ne serait-il pas possible de réduire ce montant et de 
supprimer totalement l'attribution sur travaux de restauration ? 

M. Emmenegger précise qu'il y a dans ces montants une somme destinée à 
l'aménagement des espaces de Saint-Jean - bien entendu, nous avons voté ce 
crédit - c'est certain; par contre, ce qui m'étonne, c'est la zone de Pré-1'Evê-
que et de la place Jargonnant, lorsque viendra l'aménagement routier du par
king de cette place Jargonnant, puis de l'aménagement de la place des Nations. 
C'est une chanson d'avenir, en quelque sorte, nous n'avons rien en caisse! 

Nous n'avons reçu aucun budget à cet effet, si bien que nous nous tien
drons simplement aux principes que nous avons énoncés dans notre motion, 
soit la réduction de 1% de cette attribution. 

Préconsultation 

M. Louis Nyffenegger (T). On ne peut pas dire que le groupe libéral n'a 
pas d'esprit de suite. En effet, en 1974, votre ancien collègue, M. François 
Duchêne, souhaitait déjà une réduction du taux de perception en faveur du 
Fonds de décoration ou, éventuellement, que ce taux soit modulé en fonction 
des constructions prévisibles. Mme Girardin avait répondu au nom du Conseil 
administratif, en mars 1976, disant qu'il fallait tenir compte de l'évolution de la 
situation et que, sur la base du plan quadriennal alors en prévision jusqu'à fin 
1980, les prélèvements en faveur du fonds n'atteindraient que 600000 francs, 
d'où l'opposition du Conseil administratif d'abaisser le taux de 2 % . 

Qu'en est-il actuellement? M. Meykadeh vient de déclarer que le montant 
à disposition du fonds s'élève à 5 millions et demi de francs. 

A fin 1981, j'avais rédigé un rapport de majorité de la commission des 
beaux-arts après examen d'une proposition visant à modifier le fonctionne
ment du fonds. Je ne rappellerai que ce qui concerne le taux de percep
tion. J'avais indiqué les fluctuations des montants à disposition entre 1974 
et 1980, soit sur sept ans. En 1974, le sommet s'élevait à un peu plus de 
3700000 francs et le minimum, en 1978, à moins de 1700000 francs, soit une 
diminution de plus de 2 millions de francs en quatre ans ! A l'unanimité de la 
commission des beaux-arts, moins trois abstentions, les commissaires s'étaient 
prononcés pour le maintien du taux de prélèvement à 2% et, en séance plé-
nière, le Conseil municipal avait confirmé ce point de vue. 

Aujourd'hui, personne ne peut ignorer la volonté commune du Conseil 
administratif et du Conseil municipal de limiter sérieusement les investisse-
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ments à venir en raison des impératifs financiers, ce qui va porter sérieusement 
atteinte à l'alimentation du fonds. Autre facteur dont il faut tenir compte : en 
1985 - toujours suite à la motion dont j'étais le rapporteur - le Conseil adminis
tratif a étendu les achats du Fonds de décoration aux œuvres mobiles. En 
principe, notre groupe s'opposera à la proposition des motionnaires visant à 
réduire de moitié l'attribution au Fonds de décoration sur les travaux de cons
truction. Quant à l'idée de supprimer complètement toute perception sur les 
travaux de restauration importants, voilà qui est encore une autre affaire. 

Je tiens quand même à vous rappeler que les investissements vont être 
considérablement réduits et que la Ville ne construit plus en propre des loge
ments, ce qui va tarir l'alimentation du Fonds de décoration. Mes camarades 
appartenant à la commission des travaux ont attiré mon attention en me signa
lant que, lors des projets de rénovations importantes, la Commission des mo
numents, de la nature et des sites intervient parfois. Avec les années qui pas
sent, des modifications peuvent survenir en cours de route, et encore faut-il 
tenir compte des hausses légales, si bien que le Conseil municipal vote après 
coup des suppléments au crédit initial. Evidemment, sur ce supplément, il y a 
un pourcentage qui retombe dans le Fonds de décoration. Sur cette question-
là, peut-être que notre groupe entrerait en matière si cette motion devait être 
renvoyée à une commission. 

M. Manuel Tornare (S). Décidément le Parti libéral en matière de politi
que culturelle a de fort mauvaises idées ! Même le Journal de Genève ne le 
soutient plus - vous le savez depuis quelques mois! - dans ce domaine-là. 

Nous rappellerons que le Fonds de décoration est né dans l'esprit de Léon 
Nicole, et surtout grâce à notre collègue Pierre Jacquet. Vous vous souvenez 
de cet excellent conseiller municipal qui a siégé pendant plus de vingt ans sur 
nos bancs. Il serait triste de supprimer le Fonds de décoration. C'est, à mon 
avis, un élément essentiel dans la vie culturelle d'une cité, c'est aussi pour nos 
artistes un moyen de gagner leur vie qui n'est pas négligeable. 

Il y a quelques mois, nos collègues libéraux siégeant à la Fondation du 
Grand Théâtre avaient demandé un rapport à la Faculté des sciences économi
ques sur les retombées financières de celui-ci. Cela avait fait un peu sourire les 
économistes parce que les retombées financières existent pour n'importe, quel 
producteur économique - la mafia aussi a des retombées financières sur une 
ville ou certains lieux en Italie ou ailleurs! On pourrait donc aussi, si on le 
voulait, analyser les retombées financières du Fonds de décoration lors de 
l'attribution de travaux à des artistes, ce serait peut-être intéressant de calculer 
les retombées économiques en cas de suppression de ce fonds. 
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Le Parti socialiste ne soutiendra pas cette motion du Parti libéral. En 
revanche, comme l'a dit notre président, il propose un amendement qui est le 
suivant: «Le Conseil municipal prie le Conseil administratif de bien vouloir 
examiner la possibilité de supprimer l'attribution au Fonds de décoration pour 
les travaux de restauration», uniquement, donc. C'est un petit pas que nous 
faisons vis-à-vis du Parti libéral pour bien montrer que nous sommes conscients 
qu'il y a aussi des difficultés économiques dans notre région. Mais quant à la 
suppression pure et simple du Fonds de décoration, non, le Parti socialiste 
n'approuvera pas cette suppression. Quant au pourcentage, je rappelerai que 
2% est le chiffre en vigueur dans toute la Suisse, dans toutes les villes de 
Suisse. 

Mesdames et Messieurs, je vous invite à refuser cette motion du Parti 
libéral tout à fait scandaleuse et à soutenir l'amendement proposé par le Parti 
socialiste. Je vous remercie. 

M. Homy Meykadeh (L). Je ne sais pas ce qu'a de scandaleux une motion 
qui demande, étant donné la situation financière actuelle de la Ville, de ré
duire de 1 % l'attribution à ce fonds de décoration - et nous avons tenu comp
te, précisément, des économies réalisables actuellement sur les finances de la 
Ville. 

En ce qui concerne le complément d'information que nous souhaitons, 
nous demandons que cette motion soit adoptée par notre Conseil municipal et 
envoyée à la commission des beaux-arts pour de plus amples informations. 

M. Alain Vaissade (PEG). L'objectif de cette motion est clair, le Parti 
libéral cherche à équilibrer le déficit budgétaire et cherche des économies un 
peu partout. 

Comme l'a dit M. Tornare précédemment, c'est évidemment aux crédits 
destinés aux activités culturelles que l'on s'en prend. Le groupe écologiste 
pense - et nous l'avons déjà dit dans d'autres séances - que l'équilibre budgé
taire passe par un plan de redressement global. Il ne s'agit donc pas, au gré des 
séances du Conseil municipal, par-ci, par-là, de dire : «Ah, si on prenait 
500000 francs là, un million ailleurs», etc. Nous ne pensons pas que nous 
allons équilibrer les finances municipales ainsi, nous pensons qu'il faut avoir un 
plan global de redressement. C'est pour cela que nous refusons cette motion 
s'attaquant aux crédits destinés aux activités culturelles. 

Mais bien sûr nous étudierons les différentes propositions d'amendement 
qui sont présentées, si cet objet est renvoyé en commission, comme cela a été 
proposé. 
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M. Olivier Moreillon (L). J'aimerais faire remarquer à l'orateur précédent 
que si, pour notre part, nous soutenons également un plan de redressement 
global des finances de notre municipalité, force nous est de constater que c'est 
avec de"s propositions précises qu'on fait avancer les choses et pas en répétant : 
«Il faut avoir un plan de redressement global.» 

Faites-nous des propositions concrètes! Maintenant, nous n'avons plus le 
temps de rester dans le vague en disant : «Il faut envisager un concept général 
d'économies avec l'aide de l'administration municipale.» On peut continuer 
dix ans comme cela, mais on est au bord de la faillite et il faut maintenant faire 
des propositions concrètes ! 

M. Tornare, naturellement, défend son secteur chéri de la culture en 
disant : «Mais vous tombez sur le seul secteur le plus important de la vie de la 
cité. » Tous les secteurs sont à vous ! Il n'y a aucun secteur où faire des écono
mies sera facile ! Nous avons lancé des motions, nous continuerons à le faire 
dans tous les départements : Sport ! Culture ! Social ! 

Chaque fois, on observe les mêmes réactions: «Mais pourquoi ici? Ne 
pouvez-vous pas le faire ailleurs?», c'est chaque fois la même chose. Alors, un 
plan de redressement général, je veux bien, mais un plan de redressement 
général commence par des propositions précises dans tous les départements, et 
aucun secteur ne doit y échapper. 

M. Jacques Hâmmerli (R). Tout à l'heure, nous avons entendu s'exprimer 
les membres d'Alternative 91. Il y a quand même dans le langage de M. Tor
nare des termes qu'on ne peut laisser passer : comparer un opéra à la mafia ! 
Pleurnicher continuellement, sempiternellement - de la part de M. Vaissade -
sur les prétendues attaques de l'Entente concernant la culture ! Il y a des 
choses qu'il faut rectifier ! 

Ces dix dernières années. Mesdames et Messieurs les conseillers munici
paux - c'est dans le Mémorial, dans le rapport concernant le postulat sur la 
culture - cette Ville a consenti plus de 270 millions de francs d'investissements 
culturel! Mesdames, Messieurs, la culture alternative telle qu'elle se pratique 
au Grutli: 30 millions de francs! L'achat de la SIP: 21 millions de francs! 
L'UGDO: près de 5 millions de francs! Alors, ne venez pas dire que nous ne 
faisons rien pour la culture! Ce n'est pas vrai, c'est un mensonge éhonté! 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Il a été rappelé que ce 
fonds dit «de décoration» est actuellement gratifié de plus de 5 millions de 
francs et qu'il est alimenté, en principe, par un prélèvement de 2% sur les 
travaux votés par le Conseil municipal. 
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J'ai eu l'occasion aussi de dire au proposant, M. Meykadeh, que cette 
«réserve du Fonds de décoration» était d'une grande utilité pour la Ville et 
pour ses finances. En effet, dans l'aménagement de notre ville, il y a toute une 
série de réalisations actuellement en cours ou prévues dans les années à venir 
qui, obligatoirement, nécessiteront des investissements au niveau de l'aména
gement esthétique, artistique, social des lieux. 

J'ai donné une série de grands projets, soit envisagés, soit en cours de 
réalisation - c'est effectivement la couverture des voies CFF de Saint-Jean, où 
l'on n'imagine pas laisser une dalle de béton sans rien. Il faudra créer un autre 
environnement urbain pour que ce soit viable, tout simplement, et si possible 
beau. 

J'ai cité la zone du Pré-1'Evêque, place Jargonnant ; il y a là tout un projet 
d'aménagement routier. Il y avait même, et il y a peut-être encore, un projet 
de parking. Le Fonds de décoration a déjà procédé à une étude globale de la 
zone, de façon que ces travaux dans la région des Eaux-Vives, lorsqu'ils seront 
effectués, ne le soient pas au hasard, ne représentent pas, par exemple, une 
vilaine saignée en béton dans un quartier qui a son caractère et qui doit aussi 
être respecté. 

J'ai rappelé le problème de la place des Nations qui est irrésolu depuis pas 
mal d'années. On peut citer la zone Wilson, à propos de laquelle le Conseil 
municipal a déjà voté un arrêté. Il est prévu d'y réaliser un musée d'ethnogra
phie, également des réalisations d'ordre social, voire culturel. Et on n'imagine 
pas que l'emplacement Wilson soit laissé à l'état brut après le chantier. C'est 
l'entrée de Genève, beaucoup l'ont dit, c'est vraiment la zone privilégiée de la 
rade et on sait d'ores et déjà que pour aménager dignement et correctement 
des emplacements comme celui-là, il faudra que ce que l'on appelle le «Fonds 
de décoration» - grâce à des artistes, etc. - puisse intervenir et qu'il en ait les 
moyens. 

On peut faire un peu comme la cigale et dire : « Nous y pourvoirons lorsque 
le problème se présentera»; on peut, au contraire, agir un peu comme la 
fourmi et dire: «D'ores et déjà, nous prenons les précautions pour nous doter 
des moyens de faire ces réalisations. » Et ces moyens sont de deux ordres, bien 
sûr qu'ils sont financiers - nous en parlerons tout à l'heure, je ne veux pas être 
long - mais ils dépendent aussi et surtout de la conception de ces aménage
ments, de la préparation de ces travaux. 

Je ne sais pas si ce projet ira en commission ou s'il sera refusé - personnel
lement, je n'y suis pas tellement favorable, comme vous pouvez bien le penser 
- mais, si nous devons aller en commission, c'est bien volontiers que nous 
donnerons tous les détails à ce sujet. Permettez-moi simplement, maintenant, 
de rappeler les objectifs de ce Fonds de décoration. Disons que, pour objectif 
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principal, le Fonds de décoration a celui de donner un sens à notre ville, à son 
aménagement urbain, à son développement, de faire en sorte que cela ne soit 
pas fait de façon sauvage, et pas uniquement en fonction des voies de commu
nication ou simplement du point de vue utilitaire ; il est important de garder à 
Genève sa personnalité, son ambiance, en respectant son histoire et en mon
trant qu'aujourd'hui encore on est capable de se préoccuper de l'aspect de 
cette ville, comme ceux qui nous ont précédés en général l'ont fait. 

Comment peut-on réaliser cet objectif à propos duquel - je crois - tout le 
monde sera d'accord? Tout d'abord, il faut absolument que, dans l'élaboration 
des projets, le Fonds de décoration, dans le cadre des préoccupations qui sont 
les siennes, puisse être associé, si possible dès le départ, à la conception, à 
l'élaboration des projets. Le Fonds de décoration n'est pas simplement une 
excuse ; il ne doit pas être un moyen de cacher ou d'utiliser au mieux ce qui a 
été raté, il n'est pas chargé de créer plus ou moins des appendices en sculpture, 
en peinture, pour faire en sorte que, finalement, ce ne soit pas trop moche. 
Non, le véritable but, c'est que dès le départ, il puisse participer à la concep
tion des projets, même d'urbanisme, pas seulement de construction, parce que 
la façon dont certains immeubles sont disposés, la façon dont certaines voies 
sont aménagées, eh bien, conditionnera très profondément et pour très long
temps l'avenir de la ville. 

Donc, nous devons être persuadés - je crois qu'il faut le répéter ce soir -
que ce qu'on appelle «le Fonds de décoration» n'est pas un joujou pour faire 
plaisir ou pour faire joli, c'est vraiment un instrument d'aménagement à long 
terme, essentiel pour l'image et pour la vie de Genève. Du reste, à ce propos, 
je dois relever que la dénomination de «Fonds de décoration» prête à équivo
que: elle a été choisie il y a quelques dizaines d'années, «décoration» c'est 
joli, c'est ce que je disais tout à l'heure, c'est «cacher ce qui est laid». En 
réalité, cela va plus loin et il faudrait trouver un autre nom. Je ne suis pas en 
mesure ce soir de vous faire une proposition, parce que cela n'a pas été le 
centre de nos préoccupations, mais je crois que pour le public, pour les respon
sables politiques, il importerait de donner une meilleure dénomination, de 
façon qu'il n'y ait pas d'équivoque quant à la mission dont ce fonds est chargé. 

Je dirai que le fonds a pour ambition de défendre, bien sûr, l'art local, les 
artistes de chez nous, mais il se situe aussi dans la perspective d'un élargisse
ment au niveau régional, voire national. Il ne s'agit pas - de nouveau - de 
trouver, par le truchement du Fonds de décoration, une excuse pour aider 
certains artistes - bien sûr cela leur rend souvent service - mais le but final est 
plus élevé. 

C'est dire que les tâches qui sont dévolues à cet organisme sont réellement 
importantes et qu'en prenant la décision d'amputer les moyens mis à disposi
tion nous serions cigales plutôt que fourmis. 
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Alors, est-ce que l'on peut améliorer la situation des finances de notre ville 
en faisant certaines coupes sombres dans ce domaine? Bien sûr que tout est 
possible, nous savons bien combien l'équilibre budgétaire est difficile et quel
les sont nos préoccupations. Je rappellerai simplement que le volume des tra
vaux est maintenant contrôlé de façon drastique, qu'il va être prochainement 
diminué de manière considérable, que l'établissement du prochain programme 
quadriennal nous pose énormément de problèmes pour les deux ou trois pro
chaines années, et que nous prévoyons déjà qu'en tout cas dans trois ou quatre 
ans les investissements dits «grands travaux» vont baisser de façon vertigi
neuse. Ils vont être résumés - et vous le savez tous - aux travaux considérés 
comme absolument indispensables, relevant du domaine scolaire, de la 
sécurité. 

A part quelques domaines où il faudra de toute façon faire des investisse
ments importants, pour le reste, c'est vraiment un moratoire considérable. 
Cela aura automatiquement pour conséquence de diminuer aussi de façon 
importante les ressources affectées au Fonds de décoration. Et alors, si le 
volume des travaux baisse de façon importante, si, simultanément, on soustrait 
les travaux de rénovation et si, en plus, on diminue de moitié le pourcentage -
je n'ai pas encore fait de projection, une étude le montrera éventuellement - il 
est évident que ce fonds n'aura plus les moyens de poursuivre les tâches qui lui 
sont assignées. 

Cette motion est rédigée dans des termes tout à fait prudents, puisqu'elle 
demande au Conseil administratif d'étudier. J'en prends note et en donne acte 
à M. Meykadeh. Mais, je suis obligé de dire: «Attention, casse-cou!» 

Je note aussi que vous ne demandez pas un vote immédiat - heureusement 
- et que ce problème mérite un examen plus approfondi. Mais d'ores et déjà, je 
vous rappelle que plusieurs réalisations importantes, actuellement en cours ou 
prévues ces prochaines années, auront besoin d'un apport important de la part 
de ce fonds. 

M. Manuel Tornare (S). Je crois que ni M. Hàmmerli, ni M. Moreillon 
n'ont compris ce que je voulais dire. Il y a un aspect financier à la question et 
un aspect culturel. Alors, Monsieur Moreillon, dans l'aspect financier, il y a de 
l'injection d'argent dans le circuit économique ; c'est pour cela que j 'ai parlé du 
Grand Théâtre et que j'ai parlé de la mafia. Franchement, vous ne comprenez 
pas ce qu'on raconte ! Il y a de l'injection dans le circuit économique, c'est-à-
dire qu'il y a des artistes qui vont recevoir de l'argent, qui vont pouvoir vivre 
de cet argent et le dépenser! C'est dans ce sens-là que je le disais. 

Il y a aussi un investissement - vous devriez le savoir, vous, le banquier, 
Monsieur Moreillon - à long terme ; quand on achète des tableaux, des instal-
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lations, il y a un investissement à long terme ! Les Malevitch qu'on a achetés au 
Cabinet des Estampes pour 250000 francs - vous me l'aviez reproché - savez-
vous combien ils valent maintenant? 850000 francs! C'est un investissement! 
J'aimerais bien que, comme... (brouhaha). 

Le président. Silence! Ecoutez l'orateur! 

M. Manuel Tornare. La spéculation, ce n'est pas moi qui la fais, c'est moi 
qui vous l'offre, c'est différent! 

Alors, l'investissement à long terme, c'est une chose que, malheureuse
ment, les banquiers privés genevois ne comprennent pas toujours; en Suisse 
alémanique, à Bâle ou à Zurich, on comprend mieux ces choses-là dans le 
monde de la banque. 

Il y a un aspect culturel que j'ai soulevé tout à l'heure - M. René Emme-
negger également - qui n'est pas négligeable, et je ne reviendrai pas là-dessus. 

Quant à mon dada chéri - la culture - Monsieur Moreillon, bien évidem
ment je ne nie pas que c'est mon dada chéri, mais je souhaiterais que le Parti 
libéral, comme au 19e siècle, renoue un peu avec cette tradition, plutôt qu'il 
fasse du populisme, comme on l'a vu dernièrement à propos du Musée d'art 
moderne. 

C'est quand même dommage que quelqu'un d'aussi brillant et intelligent 
que vous, Monsieur Moreillon - que j'ai toujours estimé, je ne vous renvoie 
pas l'ascenseur, mais c'est vrai - dise souvent des sottises, en commission des 
beaux-arts par exemple, sur le Musée d'art moderne ou lors de la visite du 
bâtiment ! 

Ce que l'on reproche au Parti libéral, c'est de faire du coup par coup et de 
ne pas faire un inventaire des besoins, et de s'en prendre - par hasard ! - à un 
symbole. Je l'ai dit tout à l'heure, c'est un symbole ! Le Fonds de décoration a 
été créé en grande partie par Léon Nicole et notre collègue socialiste Pierre 
Jacquet ; ce n'est pas pour rien qu'on s'en prend au Fonds de décoration, que, 
petit à petit, on grignote certains acquis culturels ou sociaux proposés par la 
gauche. 

J'aimerais bien voir aussi le Parti libéral proposant des restrictions dans 
d'autres domaines, mais je ne le vois pas. 

S'il vous plaît, revenez à de meilleures intentions! Soyez un peu plus di
gnes dans votre appréciation de la politique culturelle, comme vous l'avez été 
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autrefois! Vous avez quand même fait, à un certain moment de l'histoire de 
Genève, l'honneur de notre République, dans ce domaine-là je précise bien! 

Le président. Merci, Monsieur Tornare. La parole est d'abord à M. Mo-
reillon qui a été mis en cause. 

M. Olivier Moreillon (L). Merci, Monsieur le président. J'avais une ques
tion toute simple à poser, mais je ne peux pas ne pas répondre à M. Tornare 
sur certains points qu'il a soulevés. 

Manifestement, ce qui est fondamental aujourd'hui c'est que de moins en 
moins de conseillers municipaux veulent discuter de politique municipale dans 
le cadre d'un ensemble. Il y a les fanatiques des beaux-arts desquels vous faites 
partie, et vous refusez absolument de voir l'enveloppe financière générale; 
vous faites un étalage des besoins sans vous préoccuper du financement. 

Nous disons que si aujourd'hui on peut faire quelques économies sur le 
Fonds de décoration alors que la situation financière est difficile, c'est peut-
être plus facile de les faire là que sur les personnes âgées ou les crèches ! 

Il y a des priorités! Vous ne pouvez pas éviter les priorités, mais ne dites 
pas que c'est toujours la culture qui trinque ! Fixez aussi des priorités ! Faites 
aussi des choix ! Vous n'en faites jamais, vous voulez toujours tout avoir ! Et on 
ne peut plus tout avoir. Alors, le Fonds de décoration, qui a encore 5 millions 
de francs en réserve, n'est pas mort, il peut quand même vivre sur ces réserves. 

Il y a quelques années, on avait diminué l'attribution au fonds d'acquisition 
des œuvres d'art pour les musées, eh bien, aujourd'hui, l'opération est un peu 
la même pour le Fonds de décoration, et la question que je voulais poser à 
M. Emmenegger - j 'en terminerai par là - est : existe-t-il une relation entre le 
Fonds de décoration et les fonds d'acquisition pour œuvres d'arts dans les 
musées? Ou - autre manière de poser la question: pouvez-vous nous dire si 
l'achat de ces oeuvres d'art a été financé par le Fonds de décoration? 

Le président. Bien sûr, cela va de soi ! Mais M. Emmenegger va vous 
répondre. 

M. Olivier Moreillon. Eh bien, d'après le règlement du Fonds de décora
tion, il y a des fonds pour les musées et il y a un Fonds de décoration ! Mais 
cela, c'est la cuisine interne! 
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M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je réponds à M. Moreil-
lon: les acquisitions du Fonds de décoration ne sont pas dans les musées 
actuellement. Nous avons expliqué que, dans le cadre de notre projet concer
nant le Musée d'art moderne, la collection du Fonds de décoration sera mise à 
disposition de cette nouvelle institution qui, je l'espère, pourra prochainement 
prendre place à la SIP. 

Nous avons demandé à ce sujet un crédit de 3 millions pour adapter notam
ment le bâtiment. Donc, actuellement, cette collection est à part - ce n'est pas 
pour les musées - mais, à l'avenir, nous pensons qu'elle sera mise à disposition 
de la fondation qui s'occupera de la promotion d'art moderne. 

Le président. On peut même dire que c'est l'embryon de la collection de 
l'art moderne ; il faut le dire, sinon on ne va rien y comprendre ! 

M. Bernard Lescaze. (R). Je suis un peu surpris de la tournure que prend 
ce débat. Ce n'est pas le lieu, ici, d'entamer une discussion sur l'ensemble de la 
politique culturelle, et je trouve que les attaques qui viennent notamment du 
groupe écologiste sur la politique culturelle qu'aurait suivie l'Entente sont 
totalement déplacées. Si nos collègues écologistes font actuellement des pro
grès en matière de culture, il faut nous en féliciter; il n'est que de lire leur 
programme pour voir qu'ils avaient beaucoup de chemin à faire durant ces 
quatre dernières années et qu'ils l'ont fait en partie probablement sous l'in
fluence aussi des discussions que cette Entente a menées à la commission des 
beaux-arts. 

J'aimerais en revenir simplement au texte même de la motion. Ce n'est pas 
parce que l'on propose une diminution des ressources actuelles du Fonds de 
décoration que l'on lance une attaque contre la politique culturelle. Il y aurait, 
en effet, beaucoup à dire sur la politique culturelle qui a été menée ces dix 
dernières années, et peut-être qu'un jour nous le dirons, mais ce n'est vraiment 
ni le moment, ni le lieu. 

Aujourd'hui, nous avons affaire à une motion bien précise concernant l'at
tribution au Fonds de décoration et il est juste de dire que les crédits de 
construction ont considérablement enflé au cours des dix dernières années, 
alors que le nombre des artistes - notamment des artistes genevois - ne s'est 
pas accru d'une telle façon. Aussi, je crois que maintenant, même si le Fonds 
de décoration se voyait amputé, malheureusement en raison de la situation 
financière, d'une partie de ses ressources, il resterait suffisamment d'argent 
pour pouvoir continuer à faire fleurir à Genève une création culturelle. 

J'aimerais quand même que l'on sache que ce fonds avait envisagé - et je 
ne* parle pas des options artistiques - l'acquisition d'une sculpture très chère 
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d'un grand sculpteur contemporain, mais qui n'avait rien à voir avec Genève et 
qu'on aurait mise à la place des Nations. 

A ce moment-là, je viens et je pose la question : est-ce vraiment le rôle du 
Fonds genevois - du Fonds municipal - de décoration que d'acheter une telle 
sculpture ? 

Eh bien, là, les réponses peuvent varier. J'aimerais aussi qu'on se sou
vienne qu'il existe un Fonds cantonal de décoration qui dispose, lui aussi, de 
moyens importants, et que s'il est juste de soutenir les plasticiens, il est beau
coup d'autres artistes qui ne bénéficient pas du Fonds de décoration. Si on veut 
avoir une politique globale en faveur des créateurs à Genève, il serait normal 
de ne pas non plus oublier les musiciens, les écrivains qui, jamais, n'ont de 
ressources du Fonds de décoration de la Ville de Genève. 

Je comprends bien qu'au moment où on veut faire un Musée d'art 
moderne, on s'efforce de trouver toutes les ressources nécessaires pour alimen
ter la collection de ce musée - au passage je note qu'on nous a dit, au moment 
où on voulait le faire, qu'on avait déjà quantité de choses à exposer - mais je 
crois que cette motion est juste, que cette motion, dans la situation actuelle de 
la Ville, est parfaitement admissible. 

Nous avons des priorités à défendre - et nous le disons au nom du groupe 
radical - ces priorités se situent dans l'action sociale que nous devons entre
prendre pour les plus défavorisés de notre population. 

La plupart des gens dans ce Conseil n'ont aucune idée de l'évolution démo
graphique de la ville, et notamment de l'effort soutenu que nous devrons faire 
au cours des dix prochaines années en faveur des personnes âgées. Je vous 
rappelle simplement qu'au cours de ces dix dernières années le nombre de 
nonagénaires, c'est-à-dire de gens dépendants pour la plupart et dont les en
fants atteignent eux-mêmes 65 ans, soit l'âge de l'AVS, le nombre des nonagé
naires a décuplé. Alors, oui, notre priorité, elle est là! 

Puis, notre seconde priorité, en ce qui concerne la vie culturelle, c'est de 
renforcer les points forts de la vie culturelle genevoise. Et si le Fonds de 
décoration est utile, ça n'est peut-être pas le point le plus fort de l'action 
culturelle menée à Genève, et personne ne peut croire un seul instant que la 
diminution du pourcentage affecté lors de chaque construction nouvelle au 
Fonds de décoration le met en péril, d'autant moins que, comme vient de le 
relever Olivier Moreillon, la réserve dont dispose ce fonds est très 
considérable. 

Le président. La parole n'étant plus demandée, trois votes vont inter
venir : d'abord l'amendement de M. Tornare dont je vais vous donner connais-



3492 SÉANCE DU 26 FÉVRIER 1991 (après-midi) 
Motion : locaux de Halle Sud 

sance, puis la prise en considération de la motion et, enfin, la proposition de 
M. Meykadeh pour renvoyer éventuellement la motion - si elle est acceptée -
à la commission des beaux-arts. 

Je vous relis l'amendement de M. Tornare : 

Projet d'amendement 

« Le Conseil municipal prie le Conseil administratif de bien vouloir exami
ner la possibilité de supprimer l'attribution au Fonds de décoration pour les 
travaux de restauration.» 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est refusé à la majorité (quelques 
abstentions). 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est acceptée par 31 oui contre 27 non et 
4 abstentions. 

Mis aux voix, le renvoi de cette motion à la commission des beaux-arts est accepté à la majorité 
(quelques oppositions et abstentions). 

Le président. Nous devons épuiser le point 14 de l'ordre du jour, car 
M. Emmenegger m'a fait savoir qu'il ne serait pas là à la reprise, vers laquelle 
il semble que nous nous acheminions. 

Cette reprise sera décidée par vous-mêmes, dans la mesure où, tout à 
l'heure, nous voterons sur trois clauses d'urgence et, selon le résultat, nous 
saurons si nous revenons ou non. 

13. Motion de MM. Claude Miffon et Bernard Lescaze: nouvelle 
utilisation culturelle, pédagogique et lucrative des locaux de 
Halle Sud (M388)'. 

PROJET DE MOTION 

Vu l'innocupation actuelle des locaux de Halle Sud ; 

vu l'intérêt de mettre en valeur ce lieu original et convivial au centre de 
Genève ; 

1 Annoncée, 3138. 
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vu l'opportunité d'y maintenir des activités de type culturel susceptibles 
d'attirer un large public; 

vu les difficultés financières de la Ville de Genève et la nécessité de déga
ger une rentabilité même modeste de ces locaux ; 

vu l'existence de modes d'expression culturelle capables sur un plan com
mercial de dégager les ressources financières nécessaires à leur présentation, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 

1. à confier la gestion de Halle Sud au Service de la gérance immobilière 
municipale en coordination avec le département des beaux-arts et de la 
culture ; 

2. à chercher pour l'exploitation de ces locaux un partenaire disposé à créer 
un centre d'exposition multimédiatique, présentant les nouveaux courants 
de l'expression contemporaine, permettant de mettre en contact le public 
genevois avec les différents modes d'expression modernes dans leur appli
cation et leur interaction; ceci dans une perspective à la fois culturelle, 
pédagogique et commerciale ; 

3. à négocier avec ledit partenaire l'utilisation des locaux de Halle Sud en 
contrepartie d'un loyer adapté aux impératifs de gestion du concept 
susmentionné. 

M. Claude Miffon (R). L'utilisation des locaux de Halle Sud place la Ville 
de Genève devant une double responsabilité. 

La première responsabilité est celle de ne pas maintenir vide ou en sous-
occupation, comme c'est le cas actuellement, un lieu qui est exceptionnel par 
son originalité, qui est adapté à l'organisation d'événements culturels et qui 
devrait constituer un forum de rencontres pour toutes les catégories de la 
population. 

La deuxième responsabilité est celle de trouver un type d'activité qui, tout 
en répondant au premier objectif, permet une certaine rentabilisation - même 
modeste - du lieu, et non l'inscription d'une ligne de subventionnement dans le 
budget de la Ville. 

Le journal Le Courrier, que j'apprécie par ailleurs beaucoup, titrait en 
annonçant la motion, il y a quelques semaines, lors de la dernière session: 
«Que faire à Halle Sud? De la culture qui rapporte, pardi ! » De la culture qui 
rapporte; oui, de la culture qui rapporte du public! 

En d'autres capitales européennes. Mesdames et Messieurs, il existe des 
concepts qui permettent d'allier l'expression culturelle contemporaine en utili-



3494 SÉANCE DU 26 FÉVRIER 1991 (après-midi) 
Motion : locaux de Halle Sud 

sant les supports les plus variés à l'exercice d'une activité commerciale permet
tant à l'organisation qui gère ces lieux de rentabiliser les locaux où elle se 
trouve. 

Certains modes d'expression culturelle, notamment les modes d'expression 
culturelle d'avant-garde, doivent être subventionnés, parce que difficilement 
commercialisables. C'est le cas, par exemple, de l'art moderne, à l'exception 
de quelques artistes très connus qui vendent leurs pièces plusieurs dizaines ou 
centaines de milliers de francs. 

D'autres modes d'expression culturelle exigent des subventions, parce que 
leur fonctionnement coûte très cher; c'est le cas, par exemple, du Grand Théâ
tre ou de la musique symphonique. 

Il y a, enfin, des modes d'expression qui allient le graphisme, l'illustration, 
le design mobilier, la mode, le dessin, les accessoires, les vêtements, qui font 
intervenir, suivant la nécessité, la vidéo, l'architecture, la bande dessinée, la 
musique, le cinéma, tout à la fois. Ces modes d'expression peuvent attirer un 
large public, présenter un intérêt du point de vue pédagogique, tant auprès des 
jeunes qu'auprès de la population en général, et comporter des éléments com
mercialisables qui permettraient d'assurer l'existence de l'organisation qui les 
produit. C'est ce concept que nous souhaitons voir appliquer aux locaux de 
Halle Sud. Je vous remercie. 

Préconsultatio n 

M. Albert Schindler (PEG). Je vous remercie de me donner l'occasion de 
m'exprimer sur ce sujet. 

Il va de soi que le titre de cette motion me satisfait totalement, avec toute
fois quelques remarques légères que je vais vous soumettre. 

En particulier le mot «culturelle»; l'adjectif «culturelle» n'implique pas 
nécessairement la culture de l'intellect, mais aussi la culture d'une région, et 
nous ne pouvons pas oublier que notre ville est le centre d'une région, d'une 
terre, et que cette terre est bonne et porte des fruits magnifiques! 

«Pédagogique»; l'art contemporain veut éduquer l'oeil et le regard, géné
ralement, mais je vous avoue avoir, en ce qui me concerne, quelque peine à 
reconnaître ma vision du monde dans celle qui m'est parfois proposée. Je 
préfère les efforts du Jardin botanique, par exemple, pour développer un jar
din des senteurs. Mais le goût, le bouquet, le parfum, qui veille à la connais
sance ou à l'éveil de ces talents? 

Le dernier adjectif «lucrative» me semble raisonnable. 
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C'est pourquoi, fort de ces quelques remarques que je vous ai soumises, eh 
bien, je vous inviterai à éliminer les invites un à trois et à les remplacer par: 
«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à encourager la création 
d'une halle aux vins. » Je vous remercie. 

Mme Nelly Wicky (T). J'ai lu avec curiosité la motion de nos collègues 
Lescaze et Miffon, et aussi avec une certaine inquiétude. 

Que cachent ces mots «centre d'exposition multimédiatique» ou «les nou
veaux courants de l'expression contemporaine»? 

On a chassé Mme Cornu de Halle Sud pour cause de double emploi ; on a 
maintenant à la SIP un centre où il y aura, justement, différents modes d'ex
pression modernes. 

A l'époque, le Parti du travail avait soutenu l'idée de conserver les Halles 
de l'Ile et d'en faire un centre artistique et attrayant pour la population. Per
sonnellement, j'avais déjà émis l'idée de chercher une collaboration avec le 
Département de l'instruction publique, afin de créer un lieu où les élèves 
pourraient voir travailler les artistes. J'ai remarqué le vif intérêt des jeunes 
pour des manifestations où les artistes font des démonstrations de leur savoir-
faire; je pense à la poterie, au tissage, à la gravure. 

Si l'on veut que les gens se déplacent, il faut les attirer par des présenta
tions de différentes formes artistiques: pourquoi les ateliers ne seraient-ils pas 
ouverts au public ? 

Qu'il y ait, en plus, une forme de rendement commercial, je ne sais pas ce 
que les motionnaires ont en tête, mais je souhaite que cela soit bien clair, car je 
me méfie, au vu des dernières expériences. Je pense à la remarque d'un ancien 
directeur des études pédagogiques qui nous disait: «A force d'être dans le 
vent, on finit par être une girouette.» 

Nous acceptons le renvoi de cette motion à la commission des beaux-arts. 

M. Bernard Lambelet (S). Le groupe socialiste a examiné cette motion 
avec intérêt. Il est vrai que parler des Halles de l'Ile, c'est évoquer un serpent 
de mer; voilà dix ans que ce lieu a été rénové, avec une nouvelle vocation, et 
voilà dix ans qu'il «péclote». 

Il est donc nécessaire de revoir les choses et des motions ont déjà été 
votées à ce sujet. Reste à savoir si des conseillers municipaux sont compétents 
pour traiter d'un tel sujet et s'il ne vaudrait pas la peine de prendre l'avis 
d'experts, spécialistes d'animation de lieux - en effet, de tels experts existent. 
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Le deuxième paragraphe de l'invite de MM. Miffon et Lescaze laisse une 
impression d'ambiguïté et de manque de cohérence; quand on parle de «cen
tre d'exposition multimédiatique permettant de mettre en contact le public 
genevois avec les différents modes d'expression modernes dans leur applica
tion et leur interaction» tout cela est bien beau, mais on a de la peine à saisir 
où les motionnaires veulent en venir. 

Les socialistes restent favorables à l'installation du CARAR aux Halles, 
mais ils souhaitent que cette association améliore sa gestion et s'entoure de 
personnes compétentes. Nous avons peur que ce soient les mêmes personnes 
qu'autrefois qui gèrent ce lieu. 

Il est donc nécessaire de reprendre ce dossier, et c'est pourquoi nous vous 
proposons de renvoyer cette motion pour étude à la commission des beaux-
arts, dans un souci de rigueur et de sérieux. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Encore les Halles de l'Ile, 
bien sûr ! Notre problème est de comprendre ce que désirent les motionnaires, 
je dois le dire. 

Dans le texte qui nous est présenté, pour le point 1, je peux dire à 
MM. Lescaze et Miffon que cela est déjà fait. Compte tenu du vote du budget 
de cette année, le Conseil administratif a pris les mesures adéquates pour gérer 
ce lieu conformément aux décisions prises ici. 

Le CARAR a été doté d'une certaine subvention et utilisera, cette année, 
la halle nord, c'est la décision du Conseil municipal. La commission des finan
ces nous a demandé d'examiner s'il était possible d'installer le CARAR à la -
SIP; nous faisons cette étude. Un crédit d'aménagement vous a été demandé 
et nous verrons, pour la suite, si, effectivement - c'était du reste une des 
intentions du Conseil administratif - il est possible de rassembler à la SIP la 
totalité, ou la plus grande part, des activités concernant les arts visuels contem
porains. Cela, le Conseil municipal, je crois, l'a approuvé en votant le budget. 

Donc, Monsieur Miffon, votre point 1, nous l'avons déjà décidé et, de 
façon interne au Conseil administratif, nous avons décidé que la Gérance im
mobilière serait chargée d'établir les contrats de location, etc., et que mon 
département collaborerait avec elle pour le choix des utilisateurs. Le but est 
notamment de pouvoir retirer certains loyers de la mise à disposition de ces 
locaux - cela a été demandé dans cette assemblée - et le Conseil administratif 
travaille dans cette voie. Jusqu'ici, tout va bien, si je puis dire. 

Par contre, où ça devient un peu plus difficile, c'est le point 2 de votre 
motion. Je vous ai écouté attentivement tout à l'heure, le texte est remarqua-
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blement écrit, mais j'avoue que je ne comprends pas bien ce qu'il signifie et 
l'article du Courrier auquel vous avez fait allusion reflète pratiquement les 
sentiments qu'a le Conseil administratif. 

S'il était possible, Monsieur Miffon, de trouver un ou des organismes 
concernés ou s'occupant d'expositions multimédiatiques représentant les nou
veaux courants de l'expression contemporaine et qu'en plus ces organismes 
arrivent à dégager des ressources économiques et à payer à la Ville un loyer 
qui soit correct, je m'en réjouirais ; le Conseil administratif en serait extrême
ment heureux. 

Or, nous cherchons - nous ne sommes peut-être pas tout à fait comme 
sœur Anne, parce que nous avons de la constance dans notre volonté - mais, 
depuis pas mal de semaines, aucun candidat n'a encore été trouvé, ni ne s'est 
pointé à l'horizon. Alors, je vous pose la question : avez-vous une suggestion ? 
Si, vraiment, cet organisme existe, donnez-nous son nom ou, s'ils sont plu
sieurs, donnez-nous leurs noms; c'est très volontiers que nous prendrons 
contact avec eux et que nous verrons s'il est possible d'organiser là une anima
tion et une exploitation culturelle tout en en tirant profit. Comme je vous l'ai 
dit, le Conseil administratif en serait fort heureux. 

M. Claude Miffon (R). Je tiens d'abord à remercier M. Emmenegger de 
son entrée en matière positive en ce qui concerne notre motion. Pour tenir 
compte des explications qu'il nous fournit, je vous propose un amendement, 
celui de supprimer les invites Nos 1 et 3, pour ne maintenir que l'invite N° 2. 

Monsieur Emmenegger, il n'y a pas de fumée sans feu et si j'ai déposé cette 
motion avec mon collègue Lescaze, c'est parce qu'il y a à Genève des gens qui 
seraient prêts à mettre en œuvre un tel concept. Et, pour vous donner plus de 
précisions, je peux même vous dire que de telles expositions ont déjà eu lieu, 
qui répondent à ce concept. 

En 1987, il y a eu une exposition « Vanity» sur la mode italienne ; en 1989, 
il y a eu une exposition sur Charlélie Couture, artiste qui chante mais qui, 
aussi, dessine, a plusieurs cordes à son arc et commercialise certaines de ses 
œuvres d'art. Il y a d'autres projets qui pourraient être mis sur pied, et je suis 
persuadé que comme, par exemple, au Centre Baubourg à Paris, on pour
rait utiliser les Halles Sud pour mettre sur pied un concept de ce type suscepti
ble d'attirer un large public. Ce lieu est un lieu merveilleux - en ce qui me 
concerne - or, la photo qui figurait dans l'article du Courrier avait ceci de 
symptomatique qu'elle montrait les Halles de l'Ile vides, à l'exception d'un 
seul «pékin» qui se trouvait là par hasard. C'est dommage et il serait souhaita
ble, tout au moins certains jours, ou à certaines heures de la journée, que ce 
véritable forum au cœur de la cité devienne un lieu de convivialité. 
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Alors, si vous le souhaitez, c'est volontiers que je vous mettrai en rapport 
avec le ou les partenaires qui sont capables à la fois de créer une animation 
culturelle intéressante et de vous payer un loyer. 

M. Olivier Moreillon (L). L'objet de cette motion portait sur les Halles 
Sud et non pas sur les Halles Nord, mais, puisque M. René Emmenegger parle 
également des Halles Nord, je me dois encore une fois de tordre le cou à un 
mensonge qui a cours dans cette enceinte, à savoir que le Conseil municipal 
aurait voté le principe de réinsertion du CARAR dans les Halles Nord. 

J'ai fait une recherche avec M. Bosson, votre directeur: la commission des 
beaux-arts a admis le principe de réinsertion dans l'étude du budget 1990; 
la commission des finances, quant à elle, a voté exactement le contraire en 
demandant qu'on installe le CARAR à la SIP plutôt que dans les Halles Nord, 
mais jamais - au grand jamais - le Conseil municipal n'a voté ce principe de la 
réinsertion du CARAR dans les Halles Nord. Cela dit, ce n'est pas grave, c'est 
le privilège de l'exécutif; si vous le décidez, ce sera ainsi - c'est de la compé
tence de l'exécutif - mais ne faites pas croire que c'est pour répondre à une 
demande du Conseil municipal. Le Conseil municipal a voté beaucoup de 
choses là-dessus, mais il n'y a jamais eu un vote clair sur le principe même du 
CARAR dans les Halles Nord. 

Par contre, ce que je souhaite - ce que nous souhaitons avant tout - c'est 
que ces Halles soient animées, qu'il y ait du monde, que ce soit pour y acheter 
des bouteilles de vin ou que ce soit pour un marché alimentaire ou une exposi
tion artistique, mais qu'il y ait du monde, que ce ne soit pas un désert, un 
désert culturel ou un désert tout court ! 

M. Manuel Tornare (S). Excusez-moi, Monsieur le président, mais je suis à 
nouveau consterné par ce que j'entends de la part de l'Entente en matière de 
politique culturelle. Je crois que l'absence de M. Bernard Lescaze est plus ou 
moins voulue; il veut peut-être se dissocier de ces propos-là. Oui, ce doit être 
diplomatique ! Vous vous substituez aux artistes. Monsieur Miffon ! A quand la 
programmation de la Comédie ou du Théâtre de Poche par des conseillers 
municipaux? Non, s'il vous plaît, soyons sérieux! 

Vous parlez de Paris ; jamais, en France, que ce soit la mairie de Paris ou le 
Ministère de la culture, ne se substituent à des artistes ou à des directeurs de 
musées, de galeries, etc. ! Il y a une politique culturelle que nous insufflons ici, 
c'est-à-dire que nous donnons des moyens à des artistes, et il y a une politique 
artistique indépendante qui est menée par des artistes ou des acteurs culturels. 



SEANCE DU 26 FEVRIER 1991 (après-midi) 3499 
Motion : locaux de Halle Sud 

Cela fait des années que je dis qu'il faudrait revoir le concept général des 
Halles de l'Iles, Monsieur Moreillon, de haut en bas, du restaurant aux ateliers 
d'artistes. Je le répète depuis 10 ans ! 

Bref, revoir tout cela pour qu'il y ait plus de vie. Et ce n'est pas en se 
substituant à des spécialistes. Monsieur Miffon, qu'on arrivera à rendre ces 
Halles de l'Ile vivantes ; on va vers un nouvel échec en pratiquant cette politi-
que-là! Je m'étonne que vous, qui en général avez de bonnes idées, proposiez 
cela. C'est contraire à tout ce que vous préconisez pour le 700e, Monsieur 
Miffon ! 

Le président. Merci, Monsieur Tornare. Trois votes vont intervenir; 
d'abord l'amendement de M. Schindler qui demande que les Halles de l'Ile 
soient réservées à la création d'une halle aux vins. (Brouhaha et rires.) 

Une voix. Santé ! 

Le président. S'il vous plaît ! Nous voterons la motion amendée dans 
laquelle sont supprimées les invites 1 et 3, il ne reste que l'invite numéro 2. 
Puis, éventuellement le renvoi de la motion à la commission des beaux-arts. 

Mis aux voix l'amendement de M. Albert Schindler est refusé par 34 non 
contre 28 oui et 4 abstentions. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion amendée par 
M. Claude Miffon est refusée par 29 non contre 28 oui et 7 abstentions. 

Le président. Maintenant, j'ai un problème à vous soumettre : la Télévision 
va faire les portraits des groupes politiques, cela hors séance évidemment, ce 
qui prend cinq minutes par groupe, soit trente-cinq minutes. Or, beaucoup 
d'entre vous ont fait savoir qu'ils ne pourraient pas rester pour la reprise, il 
vous faut donc décider si on fait cela après le vote des clauses d'urgence, 
auquel cas on prolongera la pause de ce soir de vingt à trente minutes - ou si 
on le fait au début de la prochaine séance. 

Vous êtes maîtres de la décision et j'aimerais que vous vous prononciez là-
dessus. 

A une large majorité, il est décidé que les groupes seront photographiés à la fin de la séance 
présente. 
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Le président. J'en viens aux trois objets avec clause d'urgence, étant 
entendu qu'il n'y a pas de débat sur le fond mais uniquement sur l'opportunité 
de l'urgence. 

Vous avez reçu les textes suivants et en avez pris connaissance. 

- N° 404, motion avec clause d'urgence, de Mme Alexandra Gobet Winiger (S), 
MM. Alain Comte (T), Alain Vaissade (PEG) et Claude Martens 
(V) : Villereuse : pour faire respecter l'autonomie communale et la 
volonté populaire (suite) ; 

- N° 541, résolution avec clause d'urgence, de M. Alain Vaissade (PEG), 
Mme Alexandra Gobet Winiger (S), MM. Alain Comte (T) et Claude 
Martens (V) : pour un respect des droits démocratiques et de 
l'autonomie communale ; 

- N° 542, résolution avec clause d'urgence, de M. Bertrand de Week (PEG) : 
pour une campagne électorale propre. 

Le président. Concernant Villereuse, je crois utile de vous informer qu'à 
ma connaissance la votation a été fixée par le Conseil d'Etat le 2 juin. Je peux 
vous donner cette information, puisque cela ne préjuge pas sur le débat ou sur 
les conclusions. Concernant la première motion sur l'autonomie communale, 
je donne la parole à Mme Gobet Winiger. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Nous avons pris connaissance de l'arrêt 
du Tribunal fédéral du 11 janvier 1991 qui indiquait clairement que la suspen
sion de la votation populaire n'était pas justifiée par le contenu de cette initia
tive, pas plus que par la délibération que nous avions votée il y a un an, et le 
Tribunal fédéral a conclu à ce que le Conseil d'Etat prenne une décision ten
dant notamment à la mise en votation. 

Si nous vous demandons ce soir, en urgence, d'approuver la motion, c'est 
que vous savez qu'il y a bientôt un an que la délibération du Conseil a été 
votée et, d'autre part, vous savez qu'un certain nombre des aspects de la 
problématique de Villereuse ne sont pas encore joués. 

Nous regrettons la mise en suspens de la délibération du 16 janvier 1990, et 
s'il est vrai que des rumeurs circulent concernant le fait que le Conseil d'Etat 
daignerait fixer la votation, aucun arrêté n'a été publié à ce jour, raison pour 
laquelle nous maintenons l'urgence. Merci. 

Mise aux voix, la clause d'urgence concernant cette motion est acceptée par 33 oui contre 30 non. 
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Le président. Je donne maintenant la parole à M. Vaissade afin qu'il justi
fie l'urgence de la résolution N° 541. 

M. Alain Vaissade (PEG). J'ai appris avec satisfaction de la part de notre 
président que la votation aura donc lieu le 2 juin de cette année. C'est très 
bien ; cependant, cette résolution demande au Conseil municipal de s'expri
mer, justement à l'intention du Conseil d'Etat, et de manifester quand même 
son intention et sa volonté pour le respect des droits démocratiques. En ce 
sens-là, une résolution n'implique pas de mesure, mais est une déclaration du 
Conseil municipal. Et tant que nous n'aurons pas de confirmation dans la 
Feuille d'avis officielle que cette votation aura lieu, nous préférons que le 
Conseil municipal s'exprime et nous maintenons donc le caractère de 
l'urgence. 

Le président. Evidemment que cela n'a pas pu passer dans la Feuille d'avis 
officielle, mais nous avons pris langue avec le Conseil d'Etat et l'information 
que votre président vous donne est sérieuse. 

Le résultat du vote par assis/debout est de 34 oui contre 34 non. Le président 
tranche en faveur du non. La clause d'urgence concernant cette résolution est 
ainsi refusée. 

(Note de la mémorialiste: cette résolution est retirée par ses auteurs le 
27 février 1991.) 

Le président. Maintenant, la parole est à M. Bertrand de Week au sujet de 
la clause d'urgence de la résolution N° 542. 

M. Bertrand de Week (PEG). Je ne tiens pas à aborder le fond de la 
résolution, je tiens simplement à dire ici que la campagne électorale a com
mencé, que le journal d'un parti représenté dans cette enceinte a déjà publié 
certains propos et dessins qui sont à la limite de la diffamation. 

Je crois qu'il est souhaitable, vu les enjeux représentés par cette élection, 
vu aussi le sérieux que nous souhaitons montrer à la population - et pour le 
crédit des institutions, en définitive - que la campagne porte sur des argu
ments, sur des idées, et pas autrement. C'est dans cet esprit que je propose 
cette résolution, afin qu'il y ait une sorte d'engagement pris par chacun des 
partis politiques, avant le début de la campagne électorale proprement dite. A 
mi-mars, il sera peut-être trop tard. 

Mise aux voix, la clause d'urgence concernant cette résolution est refusée à la 
majorité (quelques abstentions). 
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Le président. Cette résolution n'est donc pas considérée comme urgente. 
Toutefois, elle est enregistrée pour la séance de la mi-avril. (Note de la mémo
rialiste: M. Bertrand de Week, par téléphone du 4 mars 1991, retire sa 
résolution.) 

Concernant les prises de vue de la télévision, j'ai fait préparer par le 
bureau les noms des sept partis à tirer au sort. Voici l'ordre dans lequel vous 
serez filmés par la télévision : le Parti socialiste à 19 h 20, le Parti radical à 
19 h 25, le Parti démocrate-chrétien à 19 h 30, le Parti libéral à 19 h 35, le Parti 
Vigilance à 19 h 40, le Parti écologiste à 19 h 45 et le Parti du travail à 19 h 50. 

14. Pétitions. 

Néant. 

15. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. J'annonce le dépôt des motions suivantes : 

- N° 405, de MM. Alain Vaissade (PEG), Jean-Pierre Lyon (T), Manuel Tor-
nare (S), Bernard Lescaze (R), Mme Brigitte Polonowski Vauclair 
(DC) et M. André Roch (V) : 1er Mai aux Bastions ; 

- N° 406, de MM. Pierre Reichenbach (L), Albert Chauffât (DC), Bernard 
Lescaze (R) et André Roch (V) : recettes nouvelles au Service des 
sports et application des tarifs de location de véhicules et de locaux 
à la protection civile ; 

- N° 407, de MM. Pierre Marti (DC), Olivier Cingria (L), Gilbert Mouron 
(R), Claude Miffon (R) et Francesco Torti (V) : regroupement des 
effectifs des Services d'architecture et des bâtiments. 

16. Interpellations. 

Néant. 
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17. Questions. 

a) écrites: 

Le président. Les questions écrites suivantes ont été déposées : 

- N° 1234, de Mme Béatrice Junod, MM. Roger Bourquin, André Roch, Fran-
cesco Torti et Raoul Baehler (V) : plan global de la circulation ; 

- N° 1235, de M. Francesco Torti, Mmes Marie-Louise Agel, Jacqueline Jac-
quiard, MM. Roger Bourquin, Claude Martens, Mme Béatrice 
Junod et M. Raoul Baehler (V) : quand terminera-t-on la Galerie 
des Rues-Basses? 

b) orales: 

M. Bertrand de Week (PEG). Il ne s'agit pas d'une question orale, mais 
simplement d'une information. Je vous signale au nom du groupe écologiste 
que la majeure partie d'entre nous ne pouvant rester jusqu'à 19 h 50, nous ne 
serons pas là pour la prise de vue. 

Le président. Mais nous pouvons faire une rocade ; nous réglerons cela 
tout à l'heure ! 

M. Jacques Hammerli (R). Je suis un peu excédé par les comparaisons 
ineptes qui paraissent dans la presse genevoise, ces jours, à propos du Servette 
et de l'aide que devrait lui octroyer la Ville. 

Comparaison inepte quand on compare un orchestre comme l'Orchestre de 
la Suisse romande, un opéra comme le Grand Théâtre de Genève, avec ce club 
de football ! 

L'Orchestre de la Suisse romande et l'Opéra de Genève dans leur «ligue», 
s'il s'agissait de football, seraient des clubs européens en passe de gagner des 
coupes d'Europe, alors que le Servette FC ne joue, mon Dieu, que dans un 
championnat de troisième, voire quatrième zone. 

Et j'aimerais connaître - puisque certains fonctionnaires de la Ville ont 
aussi été irrités - les prestations financières qu'offre notre ville à ce club de 
football professionnel qui pratique le sport-spectacle, mais qui n'a pas de voca
tion de formateur pour notre jeunesse. D'ailleurs, il y a fort peu de Genevois 
qui jouent dans cette équipe, ou de gens sortis de ce canton. 
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Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Il se trouve que, dans un 
article paru dans la presse du 15 février, mon attention a été attirée par la fin 
de cet article qui disait ceci: «Petite constatation pour terminer, Etoile-Ca-
rouge reçoit environ 250000 francs par année pour son mouvement junior et 
150000 francs pour la première équipe de la part de la Ville de Carouge. La 
Ville de Genève subventionne Servette à raison de 47000 francs en tout et 
pour tout, et le club grenat verse 160000 francs au droit des pauvres. » 

Voyant ce chiffre de 47000 francs, je me suis souvenue que nous avions 
traité, à la commission des finances, d'un crédit d'installation pour le stade. 
Une recherche a été faite pour connaître exactement ce que la Ville de Genève 
avait déjà donné comme aide au club du Servette. Cette note a été remise à 
chaque conseiller administratif lors de notre dernière séance pour information. 

Voici l'aide de la Ville de Genève depuis 1951. 

En 1951 déjà, le Conseil municipal a accordé un crédit de 500000 francs à 
la société immobilière du Servette FC pour l'aménagement des tribunes ; en 
1955, un prêt de 75000 francs a été accordé pour la création d'un éclairage ; en 
1961, une importante transaction immobilière a été effectuée, permettant la 
création en commun - Ville-Société immobilière du Servette - du stade d'en
traînement à Balexert; le 23 novembre 1976, le Conseil municipal a voté un 
crédit de 1500000 francs en vue de l'aménagement du stade des Charmilles -
agrandissement de la toiture de la tribune B, réfection des gradins, améliora
tion de l'éclairage. Le 2 novembre 1982, le Conseil municipal a voté un nou
veau crédit de 1600000 francs destiné à la couverture des tribunes C et D, 
pelouse du stade des Charmilles. D'autre part, le 10 novembre 1981, le Conseil 
municipal a également voté un crédit de 130000 francs destiné à l'amélioration 
de l'éclairage du stade de Balexert. L'amortissement d'une partie de ces crédits 
s'étant effectué avec la participation du Sport-Toto. 

A cela s'ajoute l'aide pour subvention indirecte de fonctionnement. Selon 
le chef du Service des sports, voici les informations: mise à disposition du 
Servette FC à Balexert de trois terrains sur quatre. Ces terrains sont propriété, 
à raison de 5 5 % , du Servette et 45% à la Ville. Le coût d'exploitation peut 
être approximativement évalué comme suit: personnel, 75% de trois person
nes, 200000 francs ; entretien 100000 francs, total 300000 francs. En plus, mise 
à disposition occasionnelle du stade de Vessy pour l'entraînement de l'équipe 
du Servette. 

Troisième point: appui à l'entretien du stade des Charmilles, engrais, 
roulages occasionnels de la pelouse, etc.; ces deux dernières prestations 
sont difficilement évaluables. Les prestations indirectes sont donc d'environ 
400000 francs par année. Cette somme vient évidemment s'ajouter aux charges 
financières résultant des divers crédits d'investissement que je viens d'énumé-
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rer de 1977 à 1986 ; annuités de 5 % sur dix ans pour 1500000 francs qui étaient 
calculées à 185000 francs par année, et, de 1983 à 1992, sur les 1600000 francs 
qui avaient été votés, - annuités annuelles, donc - de 197300 francs. 

Voilà le rapport remis par le directeur du département des finances et 
communiqué au Conseil administratif la semaine dernière. 

M. Jacques Hàmmerli (R). Je remercie Mme la conseillère administrative. 
Je crois que ces choses devaient être dites une fois pour toutes, parce que. je 
trouve déplacée l'attitude de ce club de football dont les dirigeants se faisaient 
- vous me passerez le terme - «reluire» lorsque les affaires immobilières 
allaient bien et, aujourd'hui qu'elles vont un peu moins bien, ce serait à la 
collectivité de prendre en charge des salaires faramineux de joueurs... Non ! Il 
y a des limites qui ne doivent pas être franchies et des mises au point qui 
s'imposent. (Applaudissements sur les bancs écologistes.) 

Le président. Merci. La reprise est fixée à 21 h 10. 

Séance levée à 19 h 25. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Quarante-cinquième séance 

Mardi 26 février 1991, à 21 h 10 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 21 h 10 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. René Emmenegger, conseiller administra
tif, Roger Beck, Olivier Cingria, Michel Clerc, Bertrand de Week, Laurent 
Extermann, David Hiler, Pierre Johner, Mme Simone Maitre, M. Albert Schind-
ler, Mme Andrienne Soutier, MM. Bernard Vorlet et Pierre Widemann. 

Assistent à la séance: M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Bur-
nand, vice-présidente, Madeleine Rossi et M. Michel Rossetti, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 14 février 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 26 février 1991, à 17 h et 20 h 30. 
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Motion : Gérance immobilière municipale 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

3. Motion de M. Gérald Crettenand, Mmes Alexandra Gobet Wini-
ger, Marie-France Spielmann, Brigitte Polonowski Vauclair: 
Gérance immobilière municipale: pour une prise en compte 
des demandes de location de tous les habitants de la ville de 
Genève (M387p. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- que les besoins de logements sociaux sont exprimés en particulier par les 
familles et les personnes à bas revenu ; 

- que le rôle d'une collectivité publique est de satisfaire en priorité ces 
besoins ; 

- que les demandes de location auprès de la Gérance immobilière munici
pale ne peuvent être déposées, à part les citoyens genevois et confédérés, 
que par des étrangers résidant à Genève depuis leur naissance ; 

- que le Conseil municipal en date du 5 novembre 1986 (suite à un rapport 
de la commission des pétitions signé par M. Roger Bourquin) a renvoyé la 
pétition d'associations d'immigrés au Conseil administratif lui demandant 
de mettre tous les requérants de logements sociaux sur le même pied ; 

- que le Conseil administratif n'a pas modifié à ce jour la réglementation en 
vigueur dans le sens prescrit, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'accéder enfin aux 
vœux du législatif en modifiant les normes d'attribution des logements de la 
Ville de Genève en se référant par exemple à celles fixées à l'article 6, alinéa 1, 
du règlement cantonal d'exécution de la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires (deux ans de séjour et domicile fiscal à Genève). 

1 Annoncée, 3138. 
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M. Gérald Crettenand (PEG). Le débat autour de cette motion va certai
nement prendre une autre tournure ce soir, puisque le règlement sur les attri
butions de la Ville a été modifié dans le sens des lois existant sur le plan 
cantonal. 

On a pris une voie un peu détournée, parce que j'ai appris après le dépôt 
de cette motion au mois de janvier, par une lettre datée du 20 décembre 1990 
adressée au colloque «Pauvreté et précarité», que le règlement avait été 
modifié. 

Or, à ce jour, ce règlement n'est pas encore sorti, l'information donnée aux 
demandeurs de logements n'a pas été - à ma connaissance - modifiée, alors 
que depuis le début de l'année on admet des gens domiciliés à Genève depuis 
deux ans. Le formulaire «Information aux demandeurs de logements» reste le 
même; on parle toujours de personnes de nationalité étrangère résidant à 
Genève depuis leur naissance. S'il s'avère que le règlement a été modifié, et 
qu'on puisse le voir de nos propres yeux, il est clair que cette motion n'a plus 
de sens et qu'elle sera retirée. 

J'aimerais encore poser deux questions à Mme Rossi : le Conseil administra
tif peut-il nous expliquer quelles sont les raisons qui l'ont amené à modifier 
cette pratique, alors qu'un refus avait toujours été opposé à ceux qui étaient 
intervenus à ce sujet, bien qu'à l'époque la majorité du Conseil administratif 
était pour un changement? C'était, semble-t-il, le conseiller administratif pré
cédant Mme Rossi - M. Haegi - qui était contre. Des discussions ont-elles eu 
lieu avec le canton? Y a-t-il eu de nouveaux accords pris avec l'Etat? 

Deuxième question : qu'envisage d'entreprendre le Conseil administratif 
pour faire connaître cette nouvelle pratique - que je salue chaleureusement et 
qui est un acte tout à fait courageux - auprès des services sociaux - car, 
semble-t-il, à ce jour, même le Service social de la Ville de Genève n'est pas au 
courant - ainsi qu'auprès de la population? 

Je remercie par avance Mme Rossi de ses explications. 

Préconsultation 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Effectivement, aux ques
tions de M. Crettenand je répondrai en reprenant l'origine de ce règlement. 

Durant quelques années, il est vrai, notre règlement excluait les personnes 
de nationalité étrangère qui n'étaient pas nées à Genève. Cependant, une 
nuance : dans la disposition de l'article 3, lorsque les disponibilités de logement 
le permettent, toutes demandes émanant de contribuables domiciliés dans le 
canton de Genève peuvent être enregistrées. 
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Cela étant, le Conseil administratif a été questionné, à la fin du mois de 
juin, par le comité d'organisation du colloque «Pauvreté et précarité» lequel 
demandait si les logements sociaux de la Ville de Genève pouvaient être acces
sibles à toute personne de condition modeste, domiciliée à Genève, sans dis
tinction de nationalité. 

Cette lettre m'a été renvoyée et j 'ai demandé à mes services de revoir le 
règlement du Conseil administratif. On va d'ailleurs vous le distribuer pour 
que vous ayez le texte sous les yeux. 

Le 12 décembre 1990, le Conseil administratif a accepté, sur ma proposi
tion, de modifier l'article 3 de ce règlement en le calquant sur le règlement 
d'exécution de la loi générale sur le logement et la protection des locataires. 

Voici la nouvelle teneur de l'article 3 : «Les personnes qui désirent louer 
un logement doivent s'inscrire auprès de la Gérance immobilière municipale et 
être, depuis deux ans au moins, titulaires d'une attestation pour Confédérés et 
d'une autorisation d'établissement ou d'un permis de séjour, et avoir leur 
domicile fiscal dans le canton ainsi qu'être assujetties à l'impôt à Genève.» 

En consultant le texte qui vous a été distribué, vous constaterez que le 
nouvel article 3 a été calqué exactement sur le règlement d'exécution de la 
LGL. 

A la suite de cette modification, nous avons pu répondre le 20 décembre au 
colloque «Pauvreté et précarité». 

Je ne connais pas les discussions qui ont eu lieu au sein du Conseil adminis
tratif avant mon arrivée. Par contre, il se trouve que je connais particulière
ment bien la loi générale sur le logement et la protection des locataires, de par 
mes fonctions antérieures, et c'est pourquoi j'ai décidé de modifier cet arti
cle 3, de manière que le parc social de la Ville de Genève soit accessible à tout 
le monde, pour autant, bien sûr, qu'on ait deux ans de séjour et son domicile 
fiscal à Genève. 

Quant à l'information, vous m'étonnez lorsque vous dites que le Service 
social de la Ville de Genève ne la connaît pas, car l'extrait de la décision du 
Conseil administratif du 12 décembre a été remis, comme d'habitude, aux 
chefs de services concernés et, particulièrement, à tous les directeurs de dépar
tement. Vous avez raison de soulever le problème de l'information ; il est clair 
que je vais vérifier dès demain que cette dernière circule. 

Ce que je peux vous dire, c'est que par le fait même que les quotidiens de 
notre République en ont parlé il se trouve que non seulement des demandes 
nous sont parvenues, mais que le 21 janvier j'ai reçu du « Rassemblement pour 
une politique sociale du logement» une lettre qui me remerciait d'avoir pris en 
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compte la demande du colloque «Pauvreté et précarité» et d'avoir modifié cet 
article 3 du règlement. 

J'aurais souhaité donner cette information en primeur à la commission du 
logement. Malheureusement, elle n'a pas siégé au mois de décembre; ce n'est 
que lors de sa première séance d'hier soir que j'ai pu le faire. Il me paraissait 
normal d'informer tout d'abord la commission du logement avant le Conseil 
municipal. 

Je crois. Monsieur Crettenand, avoir répondu à vos questions. S'il en est 
d'autres, je reste à votre disposition. 

M. Gérald Crettenand (PEG). Monsieur le président, je retire ma motion. 

4. Motion de MM. Alain Vaissade, André Roch et Pierre-Charles 
George: une cour Saint-Pierre sans parking d'automobiles 
(M 389)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant que la cour Saint-Pierre est encore une des dernières cours 
devant une cathédrale occupée en permanence par des voitures, en Europe, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à intervenir et à prendre 
toutes les mesures pour supprimer le stationnement de véhicules dans la cour 
Saint-Pierre. 

Le président. Avant de donner la parole à l'un des motionnaires, je vou
drais vous lire une lettre qui se rapporte à cette question. 

Lecture de la lettre de l'Association Post-Dada : 

Monsieur, Madame, 

Au nom de l'Association Post-Dada et de sa politique pour une améliora
tion des conditions de l'habitat dans la Vieille-Ville, je vous fais part du soutien 
inconditionnel de nos membres à la motion de MM. Vaissade, Roch et George 
pour que la cour Saint-Pierre ne soit plus une place de stationnement pour 
voitures. 

1 Annoncée, 3138. 
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Veuillez agréer, Monsieur, Madame, l'expression de mes salutations 
distinguées. 

Post-Dada 
p.o. Fabien Friederich 

M. Alain Vaissade (PEG). Il y a quelques semaines, au début du mois de 
janvier, une manifestation pour la paix s'est déroulée sur le parvis de la cathé
drale ; nous étions plusieurs centaines au milieu des voitures et j'entendais 
autour de moi quelques personnes qui regrettaient, indépendamment des cir
constances qui nous réunissaient, de devoir s'appuyer sur les voitures, d'em-
poussiérer leurs manteaux dessus, et qui constataient que c'était l'une des 
dernières places d'Europe où, devant une cathédrale, il y avait encore des 
voitures. 

Suite à ces remarques nombreuses et variées, je me suis dit qu'il était 
normal que je rapporte ces interrogations devant le Conseil municipal. J'en ai 
discuté avec M. George qui m'a dit qu'effectivement il s'activait pour suppri
mer les places de parking sur le parvis de la cathédrale. 

Dans ce sens, l'objectif de cette motion est clair. Il ne s'agit pas d'une lutte 
contre la voiture et les parkings, telle que je peux la mener parfois, il s'agit 
plutôt de rendre à la place son aspect culturel que les voitures envahissent en 
quelque sorte. Pouvons-nous avoir devant la cathédrale un parvis libre comme 
il existait il y a des décennies, voire des centaines d'années? 

M. Pierre-Charles George (R). Dans toutes les villes d'Europe, notam
ment aussi les villes suisses, les parvis des cathédrales ont été déblayés de leurs 
voitures. Je pense que c'est une occasion unique - maintenant qu'on a restauré 
la cathédrale, qu'on a dépensé un certain nombre de millions pour la protéger 
- d'éloigner ces voitures. 

Ce n'est pas dans mes habitudes de vouloir supprimer des places de parc, 
mais je dois dire que c'est tout d'abord une demande du conseil de Fondation 
des Clefs de Saint-Pierre, qui a écrit à la Ville de Genève. Mme Burnand nous a 
répondu qu'elle était tout à fait d'accord avec cette position. Nous avons égale
ment consulté un certain nombre d'organismes, tels la Commission des monu
ments, de la nature et des sites ainsi que les pompiers et la police, qui ont tous 
trois donné un préavis favorable. 

La Ville de Genève va donc déposer un projet, puisque cette place lui 
appartient, mais nous apprenons que le Napoléon du Conseil d'Etat - vous 
savez de qui je parle... (Plusieurs personnes dans l'assemblée réclament des 
noms) ... ne serait pas d'accord avec cette position, car il a prévu de faire un 
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échange avec certains collègues de son parti pour arriver à construire le par
king de Saint-Antoine. 

Je pense que la motion que je vous demande de voter est une motion de 
soutien au Conseil administratif et, en particulier, à Mme Burnand qui va se 
trouver en face de Napoléon et va devoir lutter. J'espère que ce ne sera pas 
une bataille perdue et qu'elle n'ira pas à Sainte-Hélène, mais qu'elle sera 
toujours présente dans notre Conseil; et, peut-être, le Napoléon sera-t-il ren
voyé dans une île qui pourrait être l'île Rousseau ! 

M. André Roch (V). Il est clair que tout a été dit par mes deux collègues 
sur cette question. Je suis fier d'avoir signé cette motion avec eux et je suis 
content de venir en aide à Mme Burnand... (Rires.) 

J'ai appris par un collègue de parti qu'il y a six ou sept ans - à l'époque je 
ne faisais pas encore partie de ce Conseil - ce problème de parking devant la 
cathédrale avait déjà été soulevé. Le groupe Vigilance a toujours été contre ce 
parking. 

Préconsultation 

M. Fabrice Jucker (L). Le Parti libéral est tout à fait favorable à ce qu'on 
pourrait appeler un embellissement de la cour Saint-Pierre. Effectivement, je 
pense que libérer enfin cette place du stationnement pourrait être une très 
bonne chose. 

Néanmoins, et notre soutien au Conseil administratif n'est pas en cause, 
nous n'aimerions pas lui donner ce qu'on pourrait qualifier d'oreiller de 
paresse. Effectivement, nous avons souvent demandé des parkings en ville de 
Genève, des parkings à l'extérieur de la ville également. Je vous rappelle, pour 
la énième fois, notre proposition de 10000 parkings pour Genève, qui seraient 
à la fois des parkings à l'extérieur, ce qu'on appelle des parkings d'échange, 
mais également des parkings pour habitants. Et, notamment dans notre cité de 
Genève, force est de constater que depuis de nombreuses années, on s'oppose 
systématiquement à tous les projets de parkings qui sont proposés. Je vous 
rappelle l'Observatoire; il y a actuellement Saint-Antoine, dont on reparle à 
nouveau, peut-être un projet à déterrer. 

Nous ne pouvons donc pas accepter la motion telle quelle qui, en même 
temps, permettrait de laisser persister le manque de parkings à Genève et qui 
empêcherait en même temps de ne pas réaliser ce type de parkings. 

C'est pourquoi nous aimerions soutenir cette motion, mais tout en ap
portant un amendement que nous jugeons très important et qui consisterait à 
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rajouter en bas de l'invite faite au Conseil administratif: «Cette mesure ne sera 
toutefois exécutoire qu'avec la création simultanée d'un nombre minimum de 
places équivalent dans le périmètre de la Vieille-Ville.» 

Pour ma part, je pense qu'il n'est pas possible de continuer d'empêcher 
toute création de stationnements en ville de Genève, et je dois dire que je suis 
content d'entendre que le président du Département des travaux publics sou
haite avoir cela comme monnaie d'échange pour enfin réaliser le parking de 
Saint-Antoine. 

Je dépose, Monsieur le président, cet amendement sur votre bureau. 

M. Albert Chauffât (DC). Personnellement, je soutiendrai le Napoléon du 
Conseil d'Etat, parce qu'on commence à en avoir assez de ces interdits. 

L'interdit dont il est question ce soir part naturellement d'un bon senti
ment, mais il faut comprendre aussi qu'il y a un certain nombre 
d'automobilistes qui, pour leurs affaires, doivent se rendre dans la Vieille-
Ville. 

Comme l'a dit tout à l'heure M. Jucker, passablement de projets de par
kings sont restés & l'état de projet, voire même abandonnés ; je pense à Saint-
Antoine, à la place Jargonnant, au Pré-1'Evêque, à Plainpalais. 

Certains parkings pourraient être réalisés et, quand tous ces parkings le 
seront, eh bien, on pourra examiner la possibilité de supprimer celui qui existe 
- le seul encore d'une certaine importance - devant la cathédrale. 

Pour ma part, je suis pour le maintien du parking devant la cathédrale tant 
qu'il n'y aura pas de parkings aux alentours de la Vieille-Ville. 

M. André Roch (V). La motion est claire, elle demande seulement de 
supprimer le parking devant la cathédrale, elle ne demande pas d'interdire de 
construire des parkings ailleurs. 

Je pense qu'on sème le doute et la confusion sur nos intentions. En ce qui 
me concerne, je n'ai jamais été contre la construction de parkings. Nous som
mes l'une des seules villes à avoir un parking devant une cathédrale. C'est dans 
ce but que Vigilance a demandé la suppression de ce parking. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. J'aimerais signaler 
aux motionnaires qu'en parallèle aux références historiques qui font honneur à 
M. George, je devrais pour ma part utiliser la mythologie et déclarer que je 
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suis Circé, puisqu'il semble que le Napoléon du Département des travaux 
publics - c'est vous qui le qualifiez ainsi, je me garderai bien d'une telle appré
ciation ! - aurait connu alors son Waterloo ! Il paraît bien que l'autorisation est 
accordée et que les travaux devraient démarrer incessamment, d'ici à une 
semaine ou deux, m'a-t-on dit. 

Le président. Nous allons voter. Je rappelle à ce Conseil municipal que sur 
la motion proposée par MM. Vaissade, Roch et George est venu se greffer un 
amendement de M. Jucker, qui est le suivant: 

Projet d'amendement 

«... cette mesure ne sera toutefois exécutoire qu'avec la création simulta
née d'un nombre minimum de places de stationnement équivalent dans le 
périmètre de la Vieille-Ville. » 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté par 34 oui contre 23 non et quelques 
abstentions. 

La motion amendée est prise en considération à la majorité des voix (4 oppositions et 
1 abstention). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à intervenir et à pren
dre toutes les mesures pour supprimer le stationnement de véhicules dans la 
cour Saint-Pierre. 

Cette mesure ne sera toutefois exécutoire qu'avec la création simultanée 
d'un nombre minimum de places de stationnement équivalent dans le périmè
tre de la Vieille-Ville. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

Le président. L'interpellation N° 839, intitulée : tarif des empiétements sur 
ou sous le domaine public : inégalités de traitement entre les commerçants ? de 
M. Claude Miffon, a été retirée sur sa demande. 
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5. Interpellation de M. Guy Savary : agents recenseurs : mode de 
paiement curieux! (I 840)1. 

M. Guy Savary (DC). Cette interpellation n'est pas une attaque contre les 
banques en général, ni contre une banque en particulier. Le problème de cette 
interpellation ne se trouve pas à ce niveau-là ; il s'agit du mode d'indemnité à la 
suite du recensement fédéral. 

Nous aurions pu imaginer qu'à la fin de ces travaux l'agent reçoive un 
chèque à encaisser à la Caisse municipale ou auprès d'une agence bancaire. 
Or, l'instrument de paiement a été l'ouverture systématique et obligatoire d'un 
compte personnel, avec carte de crédit à l'appui, auprès de l'UBS. 

C'est un tout jeune agent recenseur qui a attiré mon attention sur ce fait. 
Selon ses propres paroles, il trouvait curieux que notre municipalité, d'une 
façon réelle et d'une façon symbolique, pousse à la tentation financière par 
l'ouverture d'un compte de ce genre. Je remercie le Conseil administratif de 
nous donner des éclaircissements sur cette question. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. J'ai déjà eu l'occasion 
de répondre oralement à M. Savary et je vais peut-être compléter les explica
tions que je lui avais données lors de la dernière ou avant-dernière séance du 
Conseil municipal. 

Il se trouve que nous devions payer 700 agents recenseurs qui ont fonc
tionné en ville de Genève avant Noël. Le délai de règlement était très court, 
entre le 14 et le 20 décembre ; cela faisait 6 jours. Les Services municipaux 
n'étaient pas en mesure de préparer et d'effectuer ces paiements, compte tenu 
des exigences fixées. 

Je précise encore que les 700 agents recenseurs ne touchaient pas tous le 
même montant, puisque certains avaient pris un, deux, voire trois îlots, et que 
le paiement variait aussi en fonction du nombre de ménages recensés. 

Renseignements pris par mon directeur de département auprès de diverses 
banques, les frais d'établissement de chèques se seraient élevés à environ 
10 francs par chèque. Dès lors, nous avons pris contact avec une grande ban
que de la place. Elle a proposé à la Ville de Genève d'assurer sans frais la 
rémunération des agents recenseurs de la Ville au moyen du système que vous 
venez de décrire, c'est-à-dire l'ouverture d'un compte. 

1 Annoncée, 3139. 
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Il était prévu initialement que cette banque contacterait individuellement 
chaque bénéficiaire par lettre. En réalité, les agents recenseurs n'ont reçu de la 
part de cette banque qu'une carte bancaire. 

Par contre, dans une information absolument complète donnée à chaque 
agent recenseur, il avait été fait mention du mode de rétribution tel qu'il avait 
été prévu. Je cite: «Le règlement de votre indemnité sera effectué par l'inter
médiaire de l'UBS, dans une succursale de votre choix. Nous fournissons 
aujourd'hui même à cette banque la liste de nos agents recenseurs. Cette ban
que va vous écrire et vous proposer l'ouverture d'un compte si vous n'en 
possédez pas déjà un chez elle. L'indemnité pourra être retirée par vos soins 
dès le lundi 14 décembre 1990. » 

La banque a renoncé à joindre une lettre explicative à la carte bancaire du 
fait de la circulaire adressée par le bureau du recensement à chaque recenseur 
à fin novembre. 

Juridiquement, la proposition de l'UBS n'engageait aucun des bénéficiai
res. Chacun avait la possibilité - ils le savaient, cela leur avait été dit - soit de 
faire créditer un compte existant auprès de l'UBS du montant de son indem
nité, soit d'accepter la proposition de l'UBS avec l'ouverture d'un compte, soit 
d'ordonner le transfert du montant de son indemnité à un compte ouvert dans 
une autre banque, soit de retirer le montant auprès de l'UBS. 

Aucuns frais ne devait être à la charge des bénéficiaires pour l'usage de 
Tune ou l'autre des possibilités offertes par ladite banque. 

A notre connaissance, le système mis en place a très bien fonctionné. Nous 
avons eu quelques questions orales ou écrites, quelques rares protestations 
quant au mode de paiement retenu par la Ville et, après explications, les 
personnes ont été satisfaites. Nous avons bien sûr, pour ce recensement, fonc
tionné au meilleur coût et cela dans le cadre des engagements que j'ai pris 
devant votre Conseil municipal lorsque vous nous avez accordé ce crédit. 

M. Guy Savary (DC). Je ne veux pas prolonger ce débat, mais je ne suis 
pas tout à fait satisfait de la réponse de Mme Rossi. 

Il y a quelques années, plusieurs centaines de voitures ont été endomma
gées par la grêle, dont la mienne. Que s'est-il passé? Nous avons défilé devant 
les spécialistes qui ont constaté les dégâts. Ensuite, ces experts établissaient un 
chèque et nous pouvions, dix minutes après, aller encaisser le dédommage
ment à la banque. 

Alors, j 'ai imaginé qu'on pouvait très bien concevoir un système identique 
pour le recensement. Pourquoi? Lorsque les agents recenseurs se sont présen-
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tés à différents postes de contrôle, à la fin de leurs travaux, on savait exacte
ment combien d'îlots, combien de ménages ils avaient contactés et à combien 
se montait la rémunération du travail. L'agent recenseur pouvait donc recevoir 
déjà à la SIP son chèque et aller auprès d'une banque pour l'encaisser. Il me 
semble, par analogie à ce qui était arrivé lors de cette fameuse grêle, que le 
mode de rémunération aurait pu être le même. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. On ne peut pas comparer 
ce qui n'est pas comparable. 

Ce sont 700 agents recenseurs qui devaient, jusqu'au 11 décembre, rendre 
leur travail; il y en a qui l'ont rendu un peu plus tard, car ils n'avaient pas 
terminé leur travail dans les délais impartis. 

Je rappelle que la liste des paiements a été remise à l'UBS le 14 décembre 
pour être payée jusqu'au 20 décembre ; il y avait donc exactement six jours 
pour régler tous les agents recenseurs qui ne recevaient pas le même montant, 
et nous avons pratiqué de cette manière-là car c'est la banque qui nous a fait la 
meilleure offre. 

Avoir une circulation de chèques dans le cadre du recensement, c'est une 
responsabilité que je n'ai pas voulu prendre. L'approche a été la bonne et nous 
avons économisé 10 francs par chèque, soit 7000 francs. 

L'interpellation est close. 

6. Projet d'arrêté de Mme Jeannette Schneider-Rime, 
MM. Alexandre Wisard, Bernard Lescaze, Aldo Rigotti et 
Guy Savary: la Tour Blavignac: logements pour étudiants 
(N° 382)i. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Considérant : 

- que la commission des travaux étudie actuellement la proposition N° 345 
ouvrant un crédit de 3483000 francs destiné à la restauration des façades et 
structures intérieures de l'immeuble Tour Blavignac ; 

- qu'aucune affectation n'est actuellement déterminée, voire envisagée, 
pour ce bâtiment ; 

1 Annoncée, 3255. 
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- qu'une majorité de la commission des travaux refuse ce crédit sans affecta
tion claire ; 

- que cette même majorité de la commission des travaux désire que le bâti
ment soit affecté rapidement en logements pour étudiants, qui font actuel
lement cruellement défaut ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre a) de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
100000 francs destiné à couvrir les frais d'études pour l'affectation de l'immeu
ble «Tour Blavignac» à des logements pour étudiants. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 100000 francs. 

Art. 3. - Les frais d'études prévus à l'article premier seront provisoirement 
portés à l'actif du bilan de la Ville de Genève. 

Par la suite, ils seront soit intégrés au crédit de construction et amortis en 
même temps que celui-ci, soit, en cas de non-réalisation du projet, soumis au 
Conseil municipal sous la forme d'un arrêté qui figurera dans les comptes 
rendus annuels et en fixera les modalités d'amortissement. 

Le président. Je vous donne lecture d'une lettre de la Maison de quartier 
de Plainpalais. 

Lecture de la lettre : 

Genève, le 22 février 1991 

Monsieur le président, 

Nous avons pris connaissance avec stupéfaction de l'arrêté de la commis
sion des travaux du Conseil municipal du 12 février 1991. La teneur dudit 
arrêté a de quoi nous interloquer lorsque nous lisons à propos de la Tour 
Blavignac, au point 2 du document, «qu'aucune affectation n'est actuellement 
déterminée, voire envisagée, pour ce bâtiment». 



3522 SÉANCE DU 26 FÉVRIER 1991 (soir) 
Projet d'arrêté: Tour Blavignac: logements pour étudiants 

En effet, dans sa lettre du 28 mars 1988, dont vous trouverez copie ci-
jointe, le Conseil administratif a pris formellement l'engagement de réserver ce 
bâtiment à la future Maison de quartier de Plainpalais. 

Nous rappelons à ce propos qu'en 1987-88, le comité de l'association et 
l'équipe d'animation ont travaillé, avec les architectes mandatés par la Ville de 
Genève, sur les plans d'aménagement intérieur du bâtiment. Cette étude a 
abouti à une proposition d'aménagement adéquate de la Tour Blavignac. 

Au vu des problèmes financiers de la Ville de Genève, la Maison de quar
tier a compris que le projet Blavignac soit malheureusement différé. Par 
contre, l'engagement pris par le Conseil administratif (cf. lettre précitée) n'a 
pas été remis en question. 

Dès lors, comment se fait-il que la commission des travaux 

- semble ne pas avoir connaissance de cette affectation ; 

- passe sous silence toute l'étude déjà effectuée et pour laquelle une somme 
importante a déjà été dépensée. 

Nous tenons encore à rappeler que nous sommes depuis presque cinq ans 
dans des locaux provisoires loués par la Ville, dont l'aménagement n'est pas 
prévu pour durer. 

Le transfert dans la Tour Blavignac signifierait, outre une mesure impor
tante d'économie (la location du 4, Hugo-de-Senger étant élevée), la possibi
lité d'avoir un projet plus global pour le quartier: la proximité de la place de 
jeux Saint-François et du jardin de la future crèche et la possibilité de regrou
per les différentes générations feraient de ce périmètre le «cœur du quartier», 
souhaité tant par les habitants que par la Maison de quartier. 

En espérant que ces quelques précisions permettront à la commission des 
travaux de revoir son appréciation concernant l'affectation de la Tour Blavi
gnac, et en restant bien entendu à votre entière disposition, nous vous prions 
de croire, Monsieur le président, à nos sentiments dévoués. 

Pour la Maison de quartier: 

Pierre Durrenmatt, Claire Dufour, 
président vice-présidente 

M. Alexandre Wisard, président de la commission des travaux (PEG). 
J'aimerais faire un petit rappel des faits. D'abord, je remercie ce Conseil 
municipal d'avoir voté la clause d'urgence de ce projet d'arrêté. Il l'a votée 
le 13, on discute de cet objet le 26, on n'est pas à deux semaines près, cela ne 
change rien. 
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Cela dit, j'aimerais quand même rappeler que le crédit d'étude concernant 
le maintien de la Tour Blavignac a été voté en mars 1990; c'est un crédit 
d'étude de 200000 francs qui était censé reprendre les structures et les façades. 
Ensuite, nous avons eu une proposition, déposée au mois de septembre 1990, 
de 3500000 francs qui faisait suite au crédit d'étude, proposition qui, effective
ment, permettait de maintenir cette Tour Blavignac en l'état, en retapant les 
façades et les structures. 

Cet objet est actuellement à l'étude à la commission des travaux et je dois 
dire que ce qui a surpris la très large majorité, voire l'unanimité, de cette 
commission, c'est que le département des constructions nous a dit: «Ecoutez, 
pour le moment nous n'avons pas d'affectation pour cette Tour Blavignac. » 
Aussi quand j'entends la teneur de la lettre de la maison de quartier, je me 
demande encore qui dirige cette ville ! 

Le département nous a dit - j'espère que Mme Burnand écoute - qu'il n'y 
avait pas d'affectation ; c'est vrai ! Il y a eu un Plan financier quadriennal en 
1988, le onzième, qui a été refusé. Depuis, plus rien pour cette Tour Blavi
gnac, plus d'affectation précise ! Devant la commission des travaux on a bien 
précisé: «On va casser l'intérieur des structures, on va poser des arceaux 
métalliques pour éviter que tout s'effondre, mais on ne sait pas trop ce qu'on 
va mettre dedans, on n'a pas encore décidé.» C'est la réalité; là, je crois que 
les membres de la commission des travaux ne peuvent pas me désavouer. Aussi 
la commission des travaux a-t-elle dit : «Ecoutez, c'est exclu de voter ce crédit 
de 3500000 francs sans savoir ce qu'on va mettre dedans, c'est exclu de faire 
des travaux; on va attendre quatre ou cinq ans, et peut-être qu'un jour le 
Conseil administratif aura une idée ou aura peut-être un peu de courage pour 
nous proposer une solution. » 

La commission des travaux a un peu joué au Conseil administratif, en se 
disant : «Puisqu'on ne veut pas voter cet objet la tête dans le sac, c'est nous qui 
proposons une affectation. » Je sais bien qu'on inverse un peu les rôles, je 
comprends que cela gêne, que cela dérange le Conseil administratif, mais une 
très large majorité, de nouveau, s'est dégagée en commission des travaux pour 
dire: «Vu la situation actuelle dans le domaine du logement pour étudiants -
et, Monsieur le président, vous n'allez pas me contredire - installons ici des 
logements pour étudiants, la typologie du bâtiment s'y prête relativement 
bien; proposons au Conseil municipal un crédit en urgence, un crédit d'étude 
de 100000 francs et partons dans cette voie du logement pour étudiants. » 

C'est donc l'objet de ce projet d'arrêté. Parce que je ne vous cacherai 
pas, Mesdames et Messieurs les conseillers, que la commission des travaux ne 
votera pas ce crédit de 3500 000 francs, ce qui veut dire que ce bâtiment 
va encore plus se dégrader, je ne sais pas s'il faudra le démolir, mais cela me 
paraît politiquement extrêmement délicat. 
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Voilà un peu le problème. Effectivement, la commission des travaux joue 
au Conseil administratif, parce que le Conseil administratif ne joue pas son 
rôle de diriger cette ville. 

Le président. Mme Burnand souhaite s'exprimer, car elle a été directement 
mise en cause par le président de la commission des travaux. Je lui donne donc 
la parole. 

M. Bernard Lescaze (R). Monsieur le président, j 'ai demandé la parole et 
j'aimerais que Mme la conseillère administrative réponde après, car je risque 
aussi de la mettre en cause. 

Préconsultation 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je reprendrai volon
tiers la parole, Monsieur Lescaze, pour vous répondre si besoin est. 

Je suis littéralement suffoquée par ce que j'entends ce soir. Monsieur le 
président de la commission des travaux, vous faites preuve de mauvaise foi et 
c'est le moins qu'on puisse dire. 

J'aimerais refaire un petit historique de l'affaire Blavignac. D'une part, 
Monsieur le président de la commission des travaux, je ne m'exprime pas en 
tant que conseillère administrative chargée du département des constructions, 
mais au nom du Conseil administratif. J'aimerais vous rappeler que le prédé
cesseur de mon collègue Michel Rossetti, à l'époque, avait souhaité restaurer 
la Tour Blavignac et en faire une maison du quartier de Plainpalais. De nom
breux contacts - M. Rossetti pourra le confirmer s'il le souhaite - avaient été 
pris entre l'Association de quartier, la Maison de quartier, et les services de M. 
Segond. 

Cela dit, le département que je préside avait été sollicité pour faire une 
première étude, à la fois de restauration du bâtiment et pour y installer cette 
fameuse maison de quartier. D'ailleurs, la preuve en est - il suffit de feuilleter 
avec régularité vos documents aux pages vertes, et cela n'aurait pas dû vous 
échapper étant donné la couleur des pages en question ! - que dans le Plan 
financier quadriennal figuraient toujours non seulement la restauration de la 
Tour Blavignac, mais encore son aménagement en maison de quartier, et cela 
de façon extrêmement claire. 

Lorsque la situation du bâtiment s'est dégradée, nous avons souhaité main
tenir la tour parce que c'était le vœu du Conseil municipal qui s'était exprimé 
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clairement à ce sujet et, d'autre part, de la population genevoise qui ne souhai
tait pas voir disparaître ce signe d'un temps passé, et d'une personnalité tout à 
fait singulière qui est celle de M. Blavignac. Rapportez-vous pour cela aux 
déclarations que j'avais faites à l'époque à ce sujet. D'autres l'ont fait mieux 
que moi, d'ailleurs, puisqu'une exposition a entre-temps été organisée pour 
parler de ce M. Blavignac. 

Lorsque nous nous sommes rendu compte que la tour menaçait de s'effon
drer, nous avons dû prendre des mesures de sécurité d'urgence. C'est pour cela 
que le Conseil administratif a souhaité déposer devant le Conseil municipal 
une proposition qui permette au moins le maintien de la Tour Blavignac. 
Quant à l'aménagement intérieur, le Conseil administratif, vu l'impasse finan
cière que vous connaissez, a décidé de le remettre à des temps meilleurs. Le 
Conseil administratif a purement et simplement souhaité sauver le bâtiment, 
un point c'est tout. 

Lorsque vous m'avez auditionnée à la commission des travaux, nous avions 
présenté très clairement le plan de restauration du bâtiment de la Tour Blavi
gnac en vous disant : « Pour ce qui concerne l'aménagement intérieur, nous ne 
demandons pas de crédit, étant donné que. Plan financier quadriennal oblige, 
nous n'aurons pas les moyens d'investir.» Lorsque certains membres de la 
commission des travaux se sont inquiétés de ce manque de dispositions préci
ses, c'est moi, Monsieur Wisard, qui ai insisté pour vous rappeler que la mai
son du quartier avait été prévue à cet endroit-là. C'est un problème politique 
qui vous incombe. Vous décidez ou non que c'est à la maison de quartier qu'on 
va attribuer ces locaux, ou alors qu'on fait des logements. Le Conseil adminis
tratif s'est toujours manifesté très clairement de ce point de vue là. Par contre, 
j'ai très expressément dit que si vous souhaitiez qu'on étudie quoi que ce soit à 
l'intérieur du bâtiment, il fallait m'en donner les moyens, parce que je n'avais 
pas de fonds pour étudier un aménagement intérieur de la Tour Blavignac. 

Vous proposez un projet d'arrêté de 100000 francs pour nous permettre 
une étude de logements d'étudiants à cet emplacement. Très bien, pour moi la 
chose est claire : si le Conseil municipal souhaite mettre des logements à l'inté
rieur de la Tour Blavignac, il en décidera ainsi. Il me fallait les sous pour faire 
l'étude, c'est tout. 

Alors, ne refaisons pas l'histoire. Je comprends que vous soyez gêné main
tenant d'avoir manqué à la parole que vous aviez pu donner à des associations 
de quartier. Quant à l'option du Conseil administratif, elle a toujours été 
clairement définie ; nous l'avons reculée dans le temps pour des raisons finan
cières, un point c'est tout. Si vous souhaitez que l'on étudie un projet, vous 
m'en donnez les moyens ce soir. Avec 100000 francs, nous arriverons à propo
ser un aménagement, mais sachez quand même. Mesdames et Messieurs, 
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qu'après l'étude il faudra ensuite que vous acceptiez un crédit de construction. 
Et c'est ce que le Conseil administratif avait voulu éviter dans un premier 
temps. 

M. Bernard Lescaze (R). J'aimerais ramener un tout petit peu de sérénité 
dans ce débat. (Brouhaha.) 

Aidez-moi ! 

J'ai assisté moi-même à ces délibérations de la commission des travaux et, 
évidemment, on a l'impression que nous n'avons pas assisté les uns et les 
autres à la même séance. 

De quoi s'agit-il? Nous avons été saisis d'un projet de restauration de la 
maison Blavignac pour un montant élevé, et ce montant ne couvrait que la 
restauration extérieure, sans aménagement intérieur - on ne mettait même pas 
des planchers. Sans faire d'histoire, on doit quand même rappeler que lorsque 
la Ville a acheté, il y a vingt-cinq ans, la maison Blavignac, c'était pour la 
démolir, afin d'élargir le boulevard du Pont-d'Arve. L'urbanisme a changé, les 
temps ont changé et, aujourd'hui, on garde cette maison. Est-il admissible, 
dans la situation financière que connaît la Ville, de consacrer trois millions et 
demi de francs à rénover une maison pour la fermer tout aussitôt pendant cinq 
ans au moins? - c'est ce que les services de la Ville nous ont déclaré à la 
commission des travaux. La commission des travaux ne le pense pas. Elle le 
pense d'autant moins que ni elle, ni l'ensemble du Conseil municipal, n'a fait la 
moindre promesse à quelque association que ce soit. 

Il est possible que le Conseil administratif, d'ailleurs dans une autre forma
tion que celle d'aujourd'hui, ait fait des promesses, semble-t-il - la lettre que 
nous venons de recevoir le rappelle - mais il est bon de rappeler également à 
ces associations qu'en définitive c'est le Conseil municipal qui vote les crédits, 
c'est le Conseil municipal qui décide des affectations. D'autre part, je dois 
quand même dire - pour venir à la rescousse de M. Wisard qui, en fait, n'en a 
pas besoin - que, malgré tout, la prise de position de la Ville en faveur d'une 
maison de quartier, à la commission des travaux, a été beaucoup plus timorée 
et beaucoup plus modeste que celle à laquelle nous assistons aujourd'hui. Et je 
me demande quels sont les mouvements divers ou les échéances proches qui, 
tout d'un coup, raniment des énergies singulièrement défaillantes lors de la 
séance de la commission des travaux. Il y a là des mystères qui ne sont peut-
être qu'électoraux et il y a là, peut-être, des promesses qu'on avait oubliées et 
qui, tout d'un coup, reviennent, rappelées par ceux qui les avaient reçues. 

Ce que j'aimerais aussi dire maintenant c'est que ce crédit de 100000 francs 
permettra d'éviter une pratique que nous avons trop souvent connue, qui est 
celle du «saucissonnage» des crédits. 
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Nous avons eu deux ou trois crédits pour l'Ariana, deux ou trois crédits 
pour le Griitli; eh bien, nous ne voulons plus cela! Nous voulons connaî
tre l'addition globale, et je tiens quand même à préciser que ce crédit de 
100000 francs permet de faire effectivement une étude pour du logement étu
diants, mais que de l'avis même des architectes, sans longues études, il ne 
faudra pas plusieurs millions supplémentaires pour faire cette quarantaine de 
logements étudiants, mais environ un million à un million et demi de francs. 

Alors, finalement, le choix que nous avons à faire, c'est allons-nous accep
ter 3500000 francs pour n'en rien faire et conserver cet immeuble dans un 
patrimoine administratif qui ne rapporte rien ou, au contraire, dépenser 
4500000 francs à 5000000 de francs, rendre service aux étudiants qui ont 
besoin de logements - parce que cette maison est magnifiquement placée entre 
Uni I, Uni II, Uni III, l'ancienne Université de la rue de Candolle et l'Ecole de 
chimie - et, en même temps, incorporer ce bâtiment à notre patrimoine finan
cier, ce qui permet également de financer d'une certaine manière la rénovation 
de l'ensemble de l'immeuble. 

Je dirais d'ailleurs que cette affectation en logements étudiants est d'autant 
plus heureuse que la Commission des monuments, de la nature et des sites a 
refusé l'installation d'un ascenseur et que, donc, le seul escalier disponible sera 
l'escalier en colimaçon de pierre qui figure dans la tour, ce qui signifie que l'un 
des arguments essentiels de l'Association de la maison de quartier de Plainpa-
lais ne peut pas être retenu, à savoir que cette maison doit accueillir différentes 
générations et permettre la communication entre les générations - car les per
sonnes âgées ne pourront jamais dépasser, dans cette maison, le rez-de-chaus
sée. En conséquence, cette maison n'est en réalité pas adaptée pour une mai
son de quartier. 

Si le Conseil administratif tient à tout prix à tenir la promesse faite par ses 
prédécesseurs - ce dont on peut se féliciter, parce que les maisons de quartiers 
sont utiles, mais il y aurait d'autres promesses que le Conseil administratif a 
faites dans le passé et qu'il n'a jamais tenues - alors, je lui rappelle qu'il y aura 
bientôt un échange de parcelles à la rue Goetz-Monin qui permettra à la Ville 
de construire un immeuble de logements dans lequel le rez-de-chaussée pour
rait, par exemple - puisque la rue Goetz-Monin est peu passante, donc peu 
propice au commerce - se révéler utile pour une maison de quartier, si vrai
ment celle-ci devait quitter les locaux qu'elle occupe actuellement à la rue 
Hugo-de-Senger. En réalité, il y a beaucoup de solutions possibles. 

Ce que nous regrettons infiniment, c'est que le Conseil administratif soit 
arrivé avec une proposition incomplète, peut-être pas bâclée, mais mal ficelée 
et que, finalement, il ne l'ait pas vraiment défendue. Nous regrettons que ce 
soit visiblement sous la pression d'éléments extérieurs qu'il cherche mainte
nant à rattraper une solution qui, à l'évidence, est une mauvaise solution, alors 
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que celle que l'ensemble des groupes du Conseil municipal proposent est une 
bonne solution. Car je tiens à dire ici que le groupe libéral est favorable à cette 
solution et que c'est un peu par erreur, je crois - ou par omission - que le nom 
d'un représentant du groupe libéral n'a pas été mis sur ce projet d'arrêté. 

Il y avait en réalité unanimité à la commission ; très justement Mme Jac-
quiard est en train de me rappeler que le groupe Vigilance a effectivement, à la 
commission des travaux, également voté cette proposition. Aussi, je crois que 
c'est faire un mauvais procès à ce Conseil que d'essayer de nous culpabiliser 
avec des promesses que nous n'avons jamais faites, en faveur de gens dont 
nous respectons tout à fait le travail mais qui, finalement, ne sont pas davan
tage prioritaires que des étudiants qui manquent de logements. 

Dans la situation financière de la Ville, je crois que le projet d'arrêté qui 
vous est soumis est un bon projet d'arrêté et je vous engage à le voter. 

M. Guy Savary (DC). A ce stade de la discussion, j'aimerais poser la 
question suivante au Conseil administratif, et notamment à Mme Burnand. 

Je n'ai pour ma part pas compris, lors des travaux de la commission des 
travaux, que l'affectation était prévue pour la maison de quartier, même si 
antérieurement - et je m'en souviens - il y avait eu des quasi-promesses, des 
tractations dans ce sens. D'ailleurs, dans tout le quartier, entre la crèche, la 
maison de quartier et d'autres réalisations, il y a eu un énorme charivari. 
Aussi, à la commission, on en est arrivé à se demander à quelle affectation 
nous allions aboutir à Blavignac et, à l'unanimité, tous les groupes représentés 
se sont finalement ralliés à la proposition du logement étudiants, parce que, vu 
le contexte, la typologie de ce quartier, vu le nouveau bâtiment qui se construit 
autour de cette tour, vu encore les autres raisons valables, finalement, on a 
pensé que la meilleure solution était vraiment du logement étudiants, d'autant 
plus que les subventions fédérales pourraient être sollicitées. 

Alors, j'aimerais que Mme Burnand nous confirme avoir bien dit - peut-
être ai-je oublié ou pas entendu - que le Conseil administratif avait l'intention, 
même à long terme, d'y affecter la maison de quartier, parce qu'à ce moment-
là nous aurions dû nous départager: est-ce la maison de quartier ou est-ce 
autre chose, en l'occurrence le logement étudiants? Nous aurions dû avoir un 
débat entre plusieurs affectations. Mais la proposition, c'était de maintenir 
les structures, pour que la maison ne s'écroule pas et, après, comme l'a dit 
M. Lescaze il y a quelques secondes, on la fermait pendant X années, parce 
qu'on ne savait pas quoi faire de cette maison. 

C'est pourquoi, à la commission des travaux, on s'est refusé à aller dans ce 
sens-là. On a dit: «Nous voulons peut-être accorder ce crédit, mais nous vou-
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Ions savoir d'emblée quelle en est l'affectation», et c'est au cours des travaux 
de la commission que, finalement, a surgi l'idée d'en faire du logement étu
diants, à défaut d'autres propositions. 

Or, forcément, si l'idée politique, en tout cas du Conseil administratif, 
c'était d'en faire une maison de quartier, cela changeait les données du pro
blème et, à ce moment-là, si Mme Burnand nous répète que telle était l'inten
tion, peut-être pourrait-on même renvoyer cela en commission pour étudier 
quelle est l'affectation la plus utile et la plus judicieuse. 

Je rappelle qu'il faut visiter le quartier et visiter l'emplacement particulier 
de cette tour, car on ne peut pas y mettre n'importe quoi, en tout cas pas du 
logement pour familles. Donc, une étude précise sur la meilleure affectation de 
cette maison est indispensable. Or, puisqu'il n'y avait aucune proposition pen
dant les travaux de la commission, finalement sur la proposition d'un commis
saire ici présent, nous nous sommes ralliés aux logements étudiants, parce que, 
en fait, nous n'avions pas entendu que c'était la maison de quartier qui avait la 
préférence. 

Le président. Vous avez évoqué le fait qu'on pourrait peut-être avoir des 
subventions fédérales - sans intervenir dans le débat, parce que ce n'est pas le 
fait du président - c'est une information utile ; depuis le vote de la nouvelle loi 
d'aide aux universités par le Conseil national, il est acquis que le 35% des 
subventions pour le logement de jeunes en formation et d'étudiants est directe
ment attribué aux collectivités publiques, mêmes privées d'ailleurs, qui font du 
logement d'étudiants. A une époque où notre Ville a besoin d'argent, je crois 
qu'il faut rappeler que cette aide fédérale est acquise et que plus de 60 millions 
de francs ont été votés par le Conseil national à ce sujet. 

M. Aldo Rigotti (T). Je serai très bref, je crois que mes collègues de la 
commission des travaux ont dit ce qu'il en était, mais je tiens quand même à 
répéter que si on a fait cette proposition - j e peux bien le dire, c'est moi qui l'ai 
faite - c'est parce qu'à la séance on nous a dit qu'on ne savait pas du tout quoi 
faire de cette maison. On allait refaire les murs et rien d'autre. Dedans, il n'y 
aurait même pas eu une seule dalle, il n'y aurait eu que les quatre murs, aussi 
avons-nous refusé de verser plus de trois millions de francs sans savoir ce qu'on 
allait faire dans cette maison. 

Puis, je tiens quand même à le rappeler, le projet d'étude qu'on a demandé 
pour des logements d'étudiants - puisqu'on aura, je le rappelle, les subventions 
cantonales pour les façades et la subvention fédérale pour les logements -
c'était deux jours avant que cet arrêté soit fait au Conseil fédéral. C'est pour 
cela que j'ai eu cette idée. J'avais demandé que dans le projet d'étude, on nous 
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dise exactement combien on allait toucher de subventions, cantonale et fédé
rale et, après, on verrait, on discuterait. 

De toute façon, notre groupe refusera de voter plus de trois millions de 
francs sans savoir ce que Ton veut faire dans cette maison. 

M. Gérard Deshusses (S). Madame la conseillère administrative, votre 
belle virulence à propos de l'affectation de la Tour Blavignac et son attribution 
à la Maison de quartier de Plainpalais, nous aurions aimé l'entendre à la com
mission des travaux! Or, dans cette commission, ce fut le silence, le silence 
total! Vous n'avez pas parlé d'affectation, vous n'aviez rien à offrir. 

Par conséquent, les membres de la commission se sont interrogés et ont 
trouvé une solution : attribuer cette maison au logement pour étudiants. Cette 
solution est bonne ! Elle est bonne, parce qu'elle est moins onéreuse ; elle est 
bonne, parce que le bâtiment, de la sorte, garde son affectation première, et 
elle est bonne, parce que les étudiants manquent actuellement de logements 
dans notre ville. Et, de cette façon, nous contribuons à trouver une solution à 
ce problème. 

Puis, Madame la conseillère administrative, vous nous avez dit en commis
sion que si nous ne votions pas ce crédit, eh bien, vous pensiez démolir cette 
tour! Vos propos sont ici, dans les minutes de notre commission; je peux 
les citer. Alors, Madame, soyons clairs! Si vous refusez, si ce Conseil refuse 
l'affectation que nous proposons, eh bien, nous ne voterons pas ce crédit, un 
point c'est tout. 

M. Alexandre Wisard (PEG). Notre collègue Deshusses a dit en partie ce 
que je voulais dire. C'est vrai que parfois, en entendant le Conseil administra
tif, je me demande si la commission des travaux est composée de quinze oligo-
phrènes ou de quinze amnésiques ; je ne sais pas si on était à la même commis
sion avec le Conseil administratif. 

Cela dit, Mme Burnand dit que je suis caractérisé par une certaine mauvaise 
foi. Bon, vous savez, moi je ne vis pas de la politique, je n'ai aucune ambi
tion politique, je fais cela un peu pour m'amuser, cela n'ira pas plus loin. 
Seulement, j'aimerais quand même rappeler la page 3 de la proposition de 
3500000 francs. Il s'agit d'un projet de restauration et d'aménagement de la 
Tour Blavignac en maison de quartier de Plainpalais qui avait été mis au point 
en septembre 1987 et août 1988, mais la poursuite de l'étude a été reportée, 
suite à la décision du Conseil municipal relative au 11e Plan financier quadrien
nal. Excusez-moi, c'est un petit peu long, c'est comme ça. 
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Eh bien, en commission, le département s'est basé sur ces éléments de la 
proposition et n'a absolument pas défendu l'option maison de quartier -
M. Deshusses a raison. On ne l'a pas entendu, le département, on l'a entendu 
à la fin ! Ah oui, on l'a entendu ! Il me semble que c'était juste après les votes ; 
Mme Burnand a dit: «Il faudrait peut-être faire attention, parce qu'on pensait 
mettre une maison de quartier. » Or, dans toute la discussion qui a duré une 
heure et demie, rien sur la maison de quartier. Mais c'est vrai que les membres 
de la commission des travaux sont partis de l'idée que, pour le Conseil admi
nistratif, eh bien, la maison de quartier, c'était terminé, qu'elle allait peut-être 
trouver un autre emplacement - ou autre chose - mais que dans la Tour 
Blavignac, eh bien, il n'y aurait pas de maison de quartier de Plainpalais. 

Je crois qu'en politique il faut faire preuve aussi d'un certain charisme ; on 
ne peut pas tout le temps naviguer au trouillomètre ou au clientélisme, je ne 
suis pas d'accord ! J'aime bien les maisons de quartier, je fais partie de celle de 
la Vieille-Ville, je me bats pour elle mais - et je suis vraiment désolé pour les 
intéressés - si la Tour de Blavignac n'accueille pas la maison de quartier de 
Plainpalais, il ne faudra pas dire que c'est la faute du Conseil municipal, mais 
que c'est la faute du Conseil administratif. 

M. Olivier Moreillon (L). Monsieur le président, cette histoire, on pourrait 
en faire un sketch pour la Revue, parce que j'ai l'impression que le dossier 
Blavignac est en passe de rejoindre le dossier Ariana, le dossier de la Queue-
d'Arve, le dossier des Tilleuls, les grands dossiers qui font l'étonnement de qui 
ne connaît pas bien notre République. 

Nous avons déjà voté 1400000 francs en frais d'études et en frais de répara
tions d'urgence, de restauration d'urgence, pour cette Tour Blavignac! Lors
que nous avons voté le crédit auquel se référait M. Wisard tout à l'heure, il y 
avait, sauf erreur, un crédit de 400000 francs qui était demandé, qui avait été 
refusé j>ar la commission des finances. Au dernier moment, le Conseil adminis
tratif a demandé que l'on garde quand même 200000 francs pour faire des 
travaux d'urgence, ce qui lui a été accordé. Mais, auparavant, il y avait déjà eu 
plusieurs crédits votés pour cette Tour Blavignac! Il y a déjà eu, en tout cas, 
entre 1000000 et 1500000 francs, plus les 3500000 francs, cela fait déjà cinq 
millions de francs pour une tour dont on ne sait toujours pas quoi faire ! C'est 
typiquement genevois, comme histoire ! Je suis persuadé qu'on ne trouve pas 
cela ailleurs ! 

Et aujourd'hui, on nous demande de nous prononcer sur 100000 malheu
reux francs de crédit d'étude avant qu'on n'ait le rapport de la commission des 
travaux; tout va à l'envers! Je veux bien qu'on vote ces 100000 francs, parce 
que c'est ridicule de ne pas les voter quand on a déjà voté 5 millions de francs 
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pour cette Tour Blavignac, mais cela montre une seule chose - je suis sévère, 
mais je le dis - cela montre une carence et une vacance du pouvoir en Ville de 
Genève qui sont alarmantes ! 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je me suis peut-être 
emportée tout à l'heure, mais il y a quand même des choses particulièrement 
désagréables à entendre. 

J'aimerais répéter que mon rôle au sein du Conseil administratif est celui 
de construire et, en général, sur la base d'un programme qui est remis par un 
utilisateur. L'utilisateur en question, c'était à l'époque le Service social présidé 
par M. Guy-Olivier Segond - qui avait clairement fait savoir son intention au 
Conseil administratif de créer à l'intérieur de la Tour Blavignac une maison de 
quartier. Or, je l'ai rappelé tout à l'heure, étant donné l'urgence qu'il y a à 
restaurer le bâtiment, mon devoir - notre devoir - était essentiellement de 
sauvegarder la tour, puisque chacun voulait la maintenir, quitte à la laisser 
effectivement fermée pendant quelques années avant d'y installer la fameuse 
maison de quartier. 

Et, quand on dit que jamais je ne me suis exprimée à ce propos, c'est faux ! 
J'ai là le procès-verbal que M. Deshusses citait tout à l'heure - mais on n'était 
pas à la même page - qui cite mes propos : «Il était prévu au départ, après que 
le maintien de la tour aura été décidé, d'installer une maison de quartier dans 
cet immeuble, avec ascenseur, cet équipement étant très attendu par le quar
tier. Toutefois, en raison des difficultés financières de la Ville de Genève, ce 
projet a dû être abandonné momentanément, parce qu'il impliquait des frais 
de fonctionnement», etc. Alors, ne dites pas que je n'ai pas signalé la chose, je 
l'ai fait ! 

Maintenant, il est évident que si la commission des travaux l'avait souhaité, 
elle aurait pu fort bien auditionner soit mon collègue Michel Rossetti, soit 
l'Association de quartier ou la maison de quartier. Cela n'était pas mon pro
blème ; mon problème est de restaurer la tour, de façon qu'elle tienne debout. 
Si le Conseil municipal souhaite des logements pour étudiants, c'est d'accord. 
Je vais même aller plus loin: cet aménagement sera moins lourd que celui 
qu'aurait nécessité une maison de quartier. Je le dis franchement aujourd'hui, 
il serait plus simple pour nous de mettre des logements pour étudiants. La 
lettre de la maison de quartier, maintenant, sème le trouble dans ces rangs, 
mais ne rejetez pas la responsabilité du changement d'orientation sur moi. 

Si vous aviez souhaité auditionner la maison de quartier en question ou les 
services de mon collègue, libre à vous de le faire ! Moi, je n'ai pas la mission de 
parler et de débattre des problèmes de maisons de quartier, je m'en excuse, il 
est clair que cela n'entre pas dans mes compétences. 
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La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté est mis aux voix 
article par article et dans son ensemble. Il est accepté à la majorité (1 opposition et quelques 
abstentions). 

Il est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre a) de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
100000 francs destiné à couvrir les frais d'études pour l'affectation de l'immeu
ble «Tour Blavignac» à des logements pour étudiants. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptiohs, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 100000 francs. 

Art. 3. - Les frais d'étude prévus à l'article premier seront provisoirement 
portés à l'actif du bilan de la Ville de Genève. 

Par la suite, ils seront soit intégrés au crédit de construction et amortis en 
même temps que celui-ci, soit en cas de non-réalisation du projet, soumis au 
Conseil municipal sous la forme d'un arrêté qui figurera dans les comptes 
rendus annuels et en fixera les modalités d'amortissement. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

7. Motion de Mme Alexandra Gobet Winiger, MM. Alain Comte, 
Alain Vaissade et Claude Martens : Villereuse : pour faire res
pecter l'autonomie communale et la volonté populaire 
(M 404)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 
- l'adoption par le Conseil municipal, en 1990 déjà, d'une motion et d'une 

résolution demandant au Conseil administratif d'obtenir la mise en vota-
tion de l'initiative de Villereuse ; 

1 Annoncée, 3463. 
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- que lesdites propositions ordonnaient en outre au Conseil administratif de 
recourir en violation de l'autonomie communale si le Conseil d'Etat tardait 
à statuer sur la mise en votation ; 

- que ce nonobstant, l'exécutif communal n'a pas jugé utile d'attaquer l'ar
rêté du Conseil d'Etat suspendant la mise en votation, pas plus qu'il n'a 
pris de conclusions lorsque le Tribunal fédéral l'y a invité. 

Considérant l'arrêt du Tribunal fédéral du 11 janvier 1991, notifié le 
14 février 1991, qui renvoie le dossier de la mise en votation de l'initiative de 
Villereuse au Conseil d'Etat pour fixation du scrutin ou rejet de la délibération 
communale du 16 janvier 1990 ; 

que cette décision donne les indications claires en faveur de la recevabilité 
de ladite délibération, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

- d'exiger du Conseil d'Etat la mise en votation de la délibération commu
nale dans un délai de trois mois; 

- d'engager toutes les procédures judiciaires propres à faire respecter cette 
volonté du Conseil municipal (déni de justice, autonomie communale); 

- de s'abstenir de toute opération ou proposition propre à influencer l'exécu
tion du vote populaire, en particulier l'échange avec les promoteurs de la 
bande de terrain propriété de la Ville à Villereuse, qui a déjà été rejeté par 
deux fois. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Je crois que vous connaissez tous l'ob
jet, alors, je vais me limiter à développer les éléments nouveaux contenus dans 
l'arrêté du Tribunal fédéral. 

Ce qui est important dans cette affaire, c'est que contrairement à tout ce 
que nous avions entendu comme avis éclairés jusqu'à l'année dernière, il sem
ble que l'initiative de Villereuse est tout à fait recevable - la délibération en 
tout cas - bien que des autorisations de construire aient été délivrées, c'est la 
première chose. 

La deuxième, c'est qu'il en découle que la mise en votation est non seule
ment loisible pour le Conseil d'Etat, mais que le Tribunal fédéral, même s'il y 
met les formes, encourage vivement le Conseil d'Etat à prendre une décision et 
à mettre en votation cet objet. Donc, voilà l'objet de la première invite; la 
deuxième concerne des procédures judiciaires propres à faire respecter l'appli
cation de notre délibération communale. 

J'ai entendu tout à l'heure le président nous dire que la votation avait été 
fixée au 2 juin; je m'en réjouis. Ce n'est pas que je sois méfiante, mais nous 
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avons déjà fixé deux fois la date de cette votation et il n'en demeure pas moins 
que le Conseil d'Etat, pour toutes sortes de raisons, a fini par suspendre la 
délibération, de sorte que, cette fois-ci, nous nous montrons un peu plus 
fermes que l'année dernière, puisque Tannée dernière, nous avions prié le 
Conseil administratif de recourir si le Conseil d'Etat mettait la délibération en 
suspens. Il se trouve que, pour des raisons qui lui sont propres, il n'a pas suivi 
cette invite. Nous nous voyons donc dans l'obligation, cette année, de rede
mander que le Conseil administratif défende l'autonomie communale s'il pre
nait l'envie au Conseil d'Etat de suspendre à nouveau cette votation ou de se 
prononcer négativement. 

Ensuite, il y a le problème des autres arrêtés que nous avions votés et 
refusés l'année dernière, qui concernaient notamment l'échange de parcelles et 
le contre-projet. Ce dernier tombe; reste l'échange de parcelles. 

Il va de soi que si nous demandons le respect de la volonté des initiants et 
des personnes qui ont signé, nous souhaitons également, si cette délibération 
est mise en votation, qu'elle ne soit pas vidée de son sens et que nous ne 
prétentions pas ou ne préjugions pas du résultat de la votation par des facultés 
de propositions qui appartiennent soit au Conseil administratif, soit au Conseil 
municipal. 

Nous voulons donc que le peuple puisse librement se rendre aux urnes le 
plus vite possible - si c'est le 2 juin, eh bien, ce sera parfait - et il me semble 
qu'alors, après la votation, en ce qui nous concerne, nous nous en rapporte
rons à la volonté populaire. Mais nous ne voulons pas que pour cette votation 
les dés soient pipés. 

Préconsultation 

M, Fabrice Jucker (L). Pour notre part, nous nous sommes opposés à la 
clause d'urgence; nous allons aussi nous opposer à cette motion. Nous nous 
opposons à cette motion, parce qu'il a été clairement annoncé que le Conseil 
d'Etat allait proposer une votation, et que, peut-être, cette dernière aurait lieu 
le 2 juin. 

Bien sûr, je pense que nous ne sommes pas là - en tout cas pour ce qui est 
du groupe libéral - pour nous opposer aux droits des citoyens, et si cette 
votation doit avoir lieu - et nous y sommes favorables - nous ne pouvons par 
contre pas accepter votre motion, car finalement, c'est encore revenir aujour
d'hui avec des propositions, que vous faites maintenant régulièrement, des 
propositions où, systématiquement, on s'oppose à la réalisation. A la réalisa
tion de quoi? Encore une fois à la réalisation de logements, en l'occurrence 
quelque 250 ou 270 logements. 
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A nouveau, on voit le même acharnement répété à gérer cette crise du 
logement; alors, j'aimerais tout de même qu'on sache que cette nouvelle 
alliance rouge-rose-verte - et en l'occurrence vigilante, malheureusement -
persiste à s'opposer à toute réalisation; nous l'avons vu récemment avec le 
terrain des Minoteries et nous retrouvons cette obstination ce soir. 

De ce fait, nous nous opposons clairement à votre motion, mais nous 
respectons tout à fait les droits des citoyens et nous vous donnons rendez-vous 
le 2 juin. 

M. Alain Vaissade (PEG). Que ne faut-il pas entendre de notre collègue 
libéral ! 

Qui a la majorité au Conseil d'Etat? Qui a refusé justement de mettre en 
votation? C'est votre propre parti, au Conseil d'Etat, ainsi que l'Entente! 

Alors, pour une fois, effectivement, les Vigilants tiennent leur parole, 
c'est-à-dire qu'ils défendent cette affaire de Villereuse; eh bien, tant pis pour 
vous, Messieurs, tant pis pour vous, pour une fois! 

Dans ce cas, ce Conseil municipal a voté les motions N°s 512, 138, 291 et 
312, un postulat N° 317 et une résolution N° 533, pour demander que les droits 
populaires soient enfin respectés. Alors, que voulez-vous de plus? Vous venez 
nous dire, Monsieur Jucker, avec des histoires sans fin... Vous êtes perdant, 
pour une fois, tant pis pour vous! Mais cette motion est juste, puisqu'il s'agit 
de faire respecter les droits démocratiques, ce que le Conseil d'Etat, dirigé par 
vos partis, a refusé. 

Le président. Merci, Monsieur Vaissade. Ne nous chipotons pas trop, puis
que dans trois mois le peuple arbitrera ; il est souverain dans cette affaire. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Juste pour mémoire, je me réfère à 
mes propos concernant les logements de luxe et les logements qui répondent 
aux besoins prépondérants de la population. 

Je ne peux pas laisser passer cette accusation, selon laquelle notre alliance 
découragerait des logements ; ce que nous ne voulons pas, ce sont des loge
ments de luxe et, soyons clairs, aux Minoteries et à Villereuse, il n'y a pas un 
seul logement social de prévu, pas un ! Je vous mets au défi de m'en montrer 
un! 

M. Fabrice Jucker (L). C'est inadmissible. Madame Gobet Winiger! 
Enfin, vous transmettrez, Monsieur le président; elle a travaillé longuement 
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sur ce sujet, avec nous-mêmes, en commission de l'aménagement, et vous 
savez très bien qu'il y avait un minimum de 60% de logements sociaux dans 
tout le périmètre de Villereuse. Il faut tout de même le dire, et vous continuez 
à vous obstiner, à vous acharner, contre la réalisation de ces logements. 

Le président. Je vous remercie. On ne va quand même pas se jeter à la 
figure les pourcentages de logements sociaux ! 

Mise aux voix, la motion est prise en considération par 28 oui contre 20 non. 

Elle ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

- d'exiger du Conseil d'Etat la mise en votation de la délibération commu
nale dans un délai de trois mois ; 

- d'engager toutes les procédures judiciaires propres à faire respecter cette 
volonté du Conseil municipal (déni de justice, autonomie communale); 

- de s'abstenir de toute opération ou proposition propre à influencer l'exécu
tion du vote populaire, en particulier l'échange avec les promoteurs de la 
bande de terrain propriété de la Ville à Villereuse, qui a déjà été rejeté par 
deux fois. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

Le président. Avant de passer à la fin de l'ordre du jour, je vous donne une 
information : la séance de la commission du règlement initialement prévue 
vendredi, pour auditionner M. Widmer - auquel M. Grobet aurait dû donner 
son autorisation - doit, contre notre volonté, être reportée pour des raisons qui 
regardent le Département des travaux publics. 

8. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 
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9. Interpellations. 

Le président. Nous avons reçu une interpellation N° 843, de M. Albert 
Knechtli (S) : gouverner, c'est prévoir et non pas mentir ! 

10. Questions. 

orale : 

M. Francesco Torti (V). Monsieur le président, par votre intermédiaire, 
j'aimerais poser une petite question à Mme Gobet Winiger. (Brouhaha.) 

Le président. Ce bruit n'est pas possible ! Le minimum de respect pour 
M. Torti veut que ce Conseil municipal cesse ses mouvements de cartables et 
écoute l'orateur. Nous n'avons pas terminé la séance. 

M. Francesco Torti. J'ai ici la question N° 1218 qui nous a été remise avec 
les documents et, sur une ligne, je lis: «Les milices de certains groupes politi
ques ont des relents déplaisants.» J'aimerais que Mme Gobet Winiger nous 
indique quel est le groupe politique qui est visé. Merci. (Rires.) 

Le président. Madame Gobet Winiger, je dois donc vous transmettre la 
question de M. Torti : quel groupe politique est visé dans... s'agit-il d'un tract? 

Monsieur Torti, pouvez-vous nous répéter de quel document il s'agit? 

M. Francesco Torti. Oui, il s'agit de la question N° 1218 posée par 
Mme Gobet Winiger le 12 septembre 1990, Elle concernait le chemin piéton 
sous le quai du Mont-Blanc où il y avait eu des incidents. Il est précisé : 
«Certes, les milices de certains groupes politiques ont des relents déplaisants. » 

J'aimerais savoir qui est visé. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Il s'agissait de groupes qui avaient fait 
des descentes à l'égard des drogués dans le passage sous le Mont-Blanc, et la 
question portait sur les bagarres qui avaient eu lieu avec ces drogués. 

M. Francesco Torti. Monsieur le président, je ne me déclare pas satisfait. 
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Le président. Alors je vous invite à aller prendre un petit verre, tout à 
l'heure ; on réglera cela autour d'une table, ce sera beaucoup plus simple. 

\|me Alexandra Gobet Winiger (S). Il s'agit de rixes provoquées par des 
gens qui affichaient une idéologie nazie sur leurs blousons. Je ne sais pas si 
vous voulez les détails vestimentaires, je crois que c'est clair. 

Le président. Voilà, merci. Je vous souhaite une excellente nuit. 

Séance levée à 22 h 35. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE G E N È V E 

Quarante-sixième séance 

Mardi 12 mars 1991, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Giorgio Fossati, Jean-Laurent Regamey, 
Mme Andrienne Soutter, MM. Pierre Widemann et Alexandre Wisard. 

Assistent à la séance: M. AndréHediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 27 février 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 mars et mercredi 13 mars 1991, à 17 h et 
20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Monsieur le prési
dent, Mesdames et Messieurs, le Conseil administratif vous informe que ïa 
proposition concernant les échanges de parcelles et portant le N° 386 est reti
rée de l'ordre du jour du Conseil municipal, à la demande des promoteurs 
immobiliers, partenaires dans l'opération. Cette décision fait suite à une cor
respondance du Département des travaux publics dont nous vous donnons 
lecture. 

Lecture de la lettre : 

Genève, le 11 mars 1991 

Concerne: Terrain de la Pointe de Villereuse. 

Monsieur le maire. 
Mesdames et Messieurs les conseillers administratifs. 

Je considère de mon devoir de vous communiquer copie de ma lettre de ce 
jour à Me François Bôlsterli, avocat des promoteurs de la Pointe de Villereuse. 

Si l'autorisation de construire N° 84811, qui a été délivrée le 7 novembre 
1986, a été renouvelée le 8 novembre 1990, je me dois de vous informer que 
cette autorisation n'est plus exécutoire et ne peut plus être invoquée par les 
promoteurs dans la mesure où l'autorisation de démolir sur laquelle elle était 
fondée est dorénavant rattachée, suite à une demande des promoteurs, à 
l'autorisation de construire N° 89050 délivrée le 24 janvier 1990. 

Je reste, toutefois, prêt à envisager un projet portant à nouveau sur l'en
semble du périmètre initial dans la mesure où il comprendrait 70% de loge
ments au moins, conformément aux exigences du règlement transitoire de la 
Ville de Genève sur le plan d'utilisation du sol. 

Je pense qu'il serait utile de porter la présente à la connaissance du Conseil 
municipal à l'occasion du projet d'échange foncier qui lui sera soumis lors de sa 
séance du 12 mars et qui porte sur la bande de terrain propriété de la Ville de 
Genève longeant la rue de Villereuse. 
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Veuillez agréer. Monsieur le maire. Mesdames et Messieurs les conseillers 
administratifs, l'expression de ma considération distinguée. 

Christian Grobet 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je vous donne main
tenant lecture de la missive adressée à l'avocat des mandants. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 11 mars 1991 

Concerne: Dossier M 2869 
Démolition immeuble 19, rue Adrien-Lachenal-Villereuse V/Réf. 
FB/db. 

Maître, 

Je reviens sur ma lettre du 16 novembre 1990 concernant l'objet 
susmentionné. 

Par ma prise de position, les conditions de l'autorisation de démolir N° 
2869 délivrée le 7 novembre 1986 en vertu de la loi sur les démolitions, trans
formations et rénovations de maisons d'habitation (ci-après LDTR) ont été 
modifiées, afin que cette autorisation, avec la dérogation y relative, soit doré
navant rattachée à l'autorisation de construire N° 89050 confirmée par le ré
cent arrêt du Tribunal fédéral du 11 janvier 1991. C'est dire que l'autorisation 
de démolir précitée ne saurait plus être invoquée dans le cadre de 
l'autorisation N° 84811, qui a été renouvelée à trois reprises malgré sa non-
conformité au règlement transitoire sur le plan d'utilisation du sol, afin que vos 
mandants ne se trouvent pas privés de toute autorisation dans l'attente qu'ils 
soient fixés sur le sort de l'autorisation N° 89050. 

Je vous rappelle que les autorisations de construire délivrées pour le péri
mètre concerné ne sont valables que dans la mesure où elles se fondent sur une 
autorisation de démolir délivrée en vertu de la LDTR et sur l'une des déroga
tions exigées par ladite loi. 

Or, à la suite de ma décision du 16 novembre 1990 modifiant à la demande 
de vos mandants l'autorisation de démolir N° 2869 - décision prise postérieure
ment à celle prorogeant l'autorisation de cosntruire N° 84811 - l'autorisation 
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de construire N° 89050 s'est substituée à cette dernière dans le cadre de 
l'autorisation de démolir précitée. Il en résulte que l'autorisation de construire 
N° 84811, bien que renouvelée, n'est plus exécutoire et ne peut plus être 
invoquée, dès lors qu'elle ne repose plus sur l'autorisation de démolir N° 2869. 

Je tenais à vous faire part de ce qui précède dans la mesure où la presse a 
laissé entendre que vos mandants envisageaient de faire usage de l'autorisation 
N° 84811 si le Conseil municipal devait approuver l'échange foncier portant 
sur la bande de terrain dont la Ville de Genève est propriétaire le long de la 
rue de Villereuse. Il est, par contre, bien entendu que mon département est 
prêt à examiner favorablement un projet qui engloberait la bande de terrain 
pour autant que ce projet comporte, conformément aux exigences du règle
ment transitoire sur le PUS, 70% au moins de logements, à l'instar de ce que 
vos mandants avaient eux-mêmes envisagé à un moment donné avant que le 
précédent projet d'échange foncier n'échoue. 

Veuillez agréer. Maître, l'expression de ma considération distinguée. 

Christian Grobet 

Mme Jacqueline Bumand, conseillère administrative. Maintenant, je vous 
donne lecture de la lettre qui m'est parvenue à la suite de ces intéressants 
courriers et qui émane de la Compagnie financière de promotion immobilière. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 12 mars 1991 

Concerne: Terrain de la Pointe de Villereuse. 

Chère Madame, 

Nous nous référons dans la présente à nos nombreux entretiens et nous 
attendions avec vous la décision du Conseil municipal sur la ratification du 
protocole d'accord concernant l'échange de terrain Villereuse Saint-François 
que nous avions envisagé. 

Nous nous permettons respectueusement de rappeler qu'une des condi
tions essentielles de cet échange, pour nos mandants, résidait dans la possibi
lité de pouvoir exploiter sans délai la première autorisation de construire qui 
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leur avait été délivrée, permettant la réalisation du projet A comportant 50% 
de logements et 50% de locaux administratifs. 

Par notification recommandée à notre avocat, Me Bolsterli, le président du 
Département des travaux publics, M. Grobet, nous a rendus attentifs au fait 
que l'autorisation A n'était plus exploitable en l'état puisque l'autorisation de 
démolir est maintenant rattachée à l'autorisation de construire du projet B 
confirmée par le récent arrêt du Tribunal fédéral du 11 janvier 1991. 

Dans ces conditions, nos clients, au bénéfice d'une autorisation définitive 
de construire et de démolir entrée en force, se limiteront à exécuter 
l'autorisation précitée. 

Un des éléments essentiels du protocole d'accord projeté étant irréalisable, 
la proposition d'échange est retirée. 

Nous vous remercions de la précieuse collaboration que nous avons pu 
entretenir avec vos services et vous prions de croire, chère Madame, à l'assu
rance de nos sentiments distingués. 

Compagnie financière de promotion immobilière 

Le président. Donc, au vu des trois lettres qui viennent de vous être lues, 
je vous prie de bien vouloir noter que le point 15 de l'ordre du jour, soit la 
proposition N° 386, est retiré. 

M. Michel Ducret (R). Vu la complexité de ce courrier, chaque groupe 
souhaiterait en avoir une copie de manière à pouvoir comprendre ces diffé
rents éléments. Je vous remercie par avance. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Au nom du Conseil adminis
tratif, j 'ai le plaisir et l'honneur de vous faire part des conclusions du groupe de 
travail Etat-Ville qui a étudié la traversée de la rade, en vous précisant d'em
blée que cet après-midi je me suis concerté avec M. Christian Grobet pour 
savoir s'il n'était pas opportun de mettre sur pied une séance d'information 
commune: Grand Conseil, Conseil municipal, au cours de laquelle vous seriez 
informés plus en détail par les experts. Mais en l'état je vais vous donner ces 
conclusions qui se fondent sur quatre groupes de considérations fondamentales 
et qui sont les suivantes: 

1. Le site de la rade, le respect des contraintes écologiques et de navigation 
de la CGN (Compagnie générale de navigation sur le Léman). 

2. Les objectifs de développement des transports publics et de rééquilibrage 
de la circulation. 
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3. La volonté de réduire la circulation sur les quais et dans le centre de 
Genève. 

4. Les problèmes techniques et environnementaux d'insertion de nouvelles 
voies urbaines et de chantiers dans les zones d'enserrements urbanisées. 

A partir de là, le groupe de travail démontre que, premièrement, toutes les 
variantes urbaines sont dépassées, c'est-à-dire aussi bien la petite traversée que 
les moyennes traversées dans leurs variantes A et B, et deuxièmement, que 
seule une traversée périurbaine est une solution d'avenir pour la ville et l'ag
glomération, une traversée en pont à deux kilomètres à l'amont du pont du 
Mont-Blanc. 

Première question : pourquoi les traversées urbaines de la rade sont-elles 
dépassées, d'après le groupe d'experts? 

Ce groupe estime que les solutions de petite et de moyenne traversées 
auraient pu, tout au plus, résoudre les problèmes de circulation des années 60 
à 80, mais qu'aujourd'hui, les circonstances ayant changé, il y a lieu de se 
porter sur une autre solution parce qu'il y a saturation du réseau routier et que 
cette saturation s'est étendue au-delà de la moyenne ceinture pour différents 
motifs que je vais vous résumer. 

Il y a tout d'abord le développement des transports publics qui doit être 
prioritaire dans le centre de Genève. Il y a ensuite les exigences environne
mentales d'insertion de nouvelles voies urbaines qui ont été fortement renfor
cées et on pense ici en particulier aux problèmes d'évacuation de l'air vicié des 
tunnels et des tranchées couvertes qui posent un problème important, aigu, en 
milieu urbain. Et puis, enfin, il est fait allusion aux oppositions, qui sont 
croissantes, aux grandes voiries urbaines en raison des nuisances, des chantiers 
et des perturbations de la circulation. 

Deuxième question: pourquoi seule une traversée périurbaine est-elle une 
solution d'avenir? 

Parce que la solution des problèmes de transport et de circulation ne doit 
plus se concevoir seulement au niveau de la ville, qui doit être envisagée au 
niveau plus important de l'agglomération. Dans cette mesure, il est dit qu'une 
implantation périurbaine de la traversée de la rade permettra d'apporter un 
soulagement plus important de trafic sur les longs kilométrages d'artères urbai
nes, qui sont surchargées, grâce à un captage de trafic qui se situera donc 
beaucoup plus en amont ; d'éviter le conflit majeur entre un surcroît de trafic 
routier sur l'avenue de France et le projet de ligne de tramway 13 ; d'offrir une 
diffusion diversifiée du trafic en rive gauche ; d'assurer la viabilité constructive 
du projet en le localisant hors des zones densément urbanisées et à fort trafic ; 
et, enfin, d'assurer une viabilité environnementale du projet, en réduisant les 
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atteintes au fond lacustre et aux parcs et en résolvant naturellement le pro
blème de la ventilation de la traversée. 

Excusez-moi d'être peut-être un peu long, mais je crois qu'il est nécessaire 
que vous soyez orientés en détail sur ces conclusions qui pourront être déve
loppées à une autre occasion. 

J'en viens maintenant aux recommandations du groupe Etat-Ville, qui sont 
les suivantes. Premièrement, il faut écarter les propositions de petite et 
moyenne traversées urbaines de la rade, parce que ces solutions sont obso
lètes, parce qu'elles répondent mal à l'évolution actuelle et future des déplace
ments dans l'agglomération genevoise, parce que ces solutions sont technique
ment très difficiles à réaliser et enfin parce que, même en tunnel ou en 
tranchée couverte, ces solutions posent des problèmes environnementaux 
majeurs. 

Il faut donc choisir une solution périurbaine de traversée et cette traversée 
doit être en pont. La suggestion est de construire un pont qui serait implanté 
selon l'axe Gatt/Genève-Plage et serait prolongé, par un tunnel de raccorde
ment, au carrefour Frontenex/La Gradelle et un arc de liaison urbaine avec le 
secteur Malagnou/moyenne ceinture. Cette liaison implique une réorganisa
tion de la circulation en utilisant au maximum le réseau routier existant. 

Les principales raisons de ce choix en pont sont que, d'abord, cette solu
tion permettrait d'apporter un meilleur soulagement des quais en captant un 
trafic en amont de la ville et qu'elle est moins difficile à réaliser puisque se 
situant à l'écart des zones qui sont très urbanisées; et enfin, qu'elle a la meil
leure viabilité environnementale ne portant atteinte ni au fond lacustre ni aux 
parcs. 

Le groupe d'experts termine en préconisant un pont qui permet, simulta
nément, le passage de la circulation automobile, des lignes express de bus 
régionaux et locaux, des deux-roues et des piétons pour leurs promenades. 
Enfin, le groupe d'experts estime nécessaire de développer toutes les synergies 
et complémentarités possibles entre le projet de la traversée périurbaine de la 
rade, circulation 2000 et TC 2000, afin de maîtriser globalement les problèmes 
de mobilité. 

Mesdames et Messieurs, à propos de la concertation à laquelle j'ai fait 
allusion tout à l'heure, M. Christian Grobet doit interroger en ce moment 
même le président du Grand Conseil, et peut-être que nous pourrons vous en 
dire davantage ce soir encore ou, au pire, demain, à la séance de 17 h. 

A ma connaissance, d'après les dernières informations qui m'ont été com
muniquées cet après-midi, il n'y a pas encore eu de convocation d'une séance 
extraordinaire du Grand Conseil... (L'huissier tend un papier à M. Rossetti.) 
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On me dit que M. Grobet et M. Lusti sont au bout du fil, alors je vous quitte et 
je vous renseigne tout à l'heure. 

M, Jean-Pierre Lyon (T). J'ai écouté attentivement les communications du 
Conseil administratif et je constate que certaines traditions se perdent. Les 
autres années, lorsque la commission des finances avait les premiers éléments 
sur les comptes rendus de l'année précédente, nous avions toujours une com
munication du Conseil administratif lors du plénum qui suivait cette séance de 
commission. Vous pouvez lire le Mémorial, nous avons toujours eu cette com
munication et on nous disait que les comptes nous seraient transmis ultérieure
ment dans le détail. 

Ce soir, j 'ai bien écouté et je me dis que, si en tant que membre de la 
commission des finances c'est normal que je sois informé, l'ensemble du 
Conseil municipal a aussi droit à cette information officiellement. Il est regret
table que le Conseil administratif ne nous fasse pas cette communication afin 
que les groupes puissent faire certaines petites remarques sans entrer dans le 
détail. 

Il y a de quoi se poser des questions. Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux. Est-ce que le travail que l'on fait sur l'étude du budget est laissé 
pour compte ? 

Le président. Monsieur Lyon, Mme Rossi va vous donner cette information 
puis peut-être que vous reprendrez la parole, je crois que c'est plus simple. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Je me suis posé la même 
question que M. Lyon et ai contrôlé ce qui s'était fait les années antérieures. Il 
y a toujours eu une conférence de presse et une information à la commission 
des finances. L'information au Conseil municipal se donnait plus en détail lors 
du dépôt des comptes. Or, le dépôt des comptes rendus est agendé pour la 
séance du début mai 1991. C'est bien volontiers que je vais vous répondre et 
informer votre Conseil municipal. 

La presse s'en est fait l'écho, la Ville de Genève a enregistré de bons 
résultats pour les comptes 1990, avec un excédent de revenus de 29 millions de 
francs qui se décomposent de la manière suivante : 
- plus-value fiscale nette : 15 millions de francs ; 
- autres revenus: 12 millions de francs; 
- économies nettes sur les charges : 2 millions de francs. 

Une explication plus en détail. Les impôts bruts représentent 20,7 millions, 
moins les pertes sur débiteurs 5,6 millions. Cela veut dire que, pour la seconde 
fois, puisque les comptes nous sont fournis avec plus de détails, nous notons le 
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fait que nous enregistrons une perte de 5,6 millions, mauvais payeurs, actes de 
défauts de biens, faillites d'entreprise et autres. 

Le revenu fiscal d'années antérieures s'élève à environ 12 millions de 
francs, produit fiscal de personnes qui payent avec des arrangements. Dans les 
prévisions qui ont été faites, la différence pour l'année 1990 est de 3 millions de 
plus, par rapport à 400 millions de francs environ, cela ne représente même pas 
1% de différence. 

Revenu des biens : 7 millions de francs de plus. Il se trouve que dans le 
revenu des biens, par exemple, nous sommes majoritaires au capital de la BCG 
et que c'est en janvier 1991 que les autorités de la BCG ont décidé d'augmen
ter le dividende de 1 % ; cela fait aussi partie de ces revenus. 

Revenus divers : 3 millions de francs. Ce sont les remboursements d'assu
rance et la facturation de travaux à des tiers. 

Toujours dans le revenu des biens il y a également le placement de la 
trésorerie qui a rapporté 4 millions de francs de plus. 

Dans les charges. Le poste 31, que vous connaissez bien - il fait chaque 
fois l'objet de beaucoup de discussions lors de l'étude du budget - accuse 
7,3 millions de francs de moins de charges. Ce qui me fait dire que les consi
gnes d'économie données à l'administration ont porté leurs fruits, puisqu'on a 
économisé 7,3 millions sur ce poste. 

Dédommagement à des collectivités publiques: c'est 0,5 million. 

Les charges en plus: 11,5 millions. 

Le personnel : 2,9 millions de francs de plus. Malgré le fait qu'il y a eu une 
forte augmentation de l'indice du coût de la vie, plus l'allocation supplémen
taire de renchérissement, le tout pour 6,8 millions, les charges du personnel 
ont augmenté de 2,9 millions. 

Les intérêts passifs bien sûr - si d'un côté nous plaçons des capitaux avec 
des revenus meilleurs, nous empruntons aussi à des taux plus élevés - c'est 
400000 francs de plus. 

Les amortissements: 1,8 million de plus. 

Divers: 0,8 million de francs. 

Voilà les premiers résultats. 15 millions nets de recettes fiscales supplé
mentaires dont 12 millions proviennent d'années antérieures. Les autres reve
nus: 12 millions, et des économies nettes sur les charges: 2 millions. 



3550 SÉANCE DU 12 MARS 1991 (après-midi) 
Communications du Conseil administratif 

Ces 29 millions d'excédent de recettes iront naturellement à l'amortisse
ment de la dette. 

Voilà les premiers renseignements que je puis vous donner, étant entendu 
que des renseignements complémentaires vous seront fournis lors du dépôt des 
comptes. 

M. Alain Vaissade (PEG). Je remercie Mme Rossi de nous donner ces 
informations. Stupéfaction! Lorsqu'on apprend par la presse qu'il y a 29 mil
lions de francs supplémentaires, on peut quand même s'interroger sur ce qui se 
passe dans la gestion des affaires municipales. 

Je vous rappelle qu'il était prévu un manque de 30 millions de francs, nous 
avions demandé quelles étaient les raisons de ce manque et on ne nous avait 
absolument pas répondu. Maintenant, il y a un excédent. Bien, c'est mieux 
qu'un manque, ça c'est vrai, mais que veut dire cet écart de 60 millions en 
quelque sorte sur un budget de 600 millions? Cela fait 10%. Que se passe-t-il 
dans la gestion des affaires municipales? Où se dirige-t-on? 

Je vous rappelle que le budget 1991 a subi quelques graves coupes budgé
taires à la suite des résultats alarmants qui avaient été prédits sur ces comptes. 
La situation, à mon avis, ne va pas mieux. Que va-t-il se passer par rapport au 
budget 1992? 

Toutes ces questions nous donnent quelques inquiétudes et nous voudrions 
avoir quelques éclaircissements là-dessus. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Sans entrer dans le détail des chiffres de ces 
comptes, il y a tout de même certaines remarques à faire. 

La commission des finances a consacré un grand nombre de séances à 
étudier dans le détail le budget afin de l'équilibrer et nous y avons également 
consacré, en 1989 de même qu'en 1990, un samedi entier dans cette salle, mais 
aujourd'hui on peut se poser la question de savoir sur quelles bases nous 
l'avons fait. 

Il faut se rendre à l'évidence que l'Etat, qui fournit les éléments du rende
ment du centime, n'est pas à même de donner ces éléments à la commission 
des finances. Alors, en 1989, on a raboté toutes les subventions et on a même 
essayé de nous proposer 1,75 centime. Ensuite, rappelez-vous la proposition 
de M. Haegi, puisque c'était son dernier budget dans cette salle, on a réduit, 
on a bloqué complètement les effectifs. Le poste permanent avait besoin d'un 
certain nombre de sapeurs pour la sécurité de notre ville. Je ne vous rappelerai 
pas l'affaire de la centrale, où on nous a expliqué qu'il fallait économiser. Bref, 
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on peut ressortir toute une série de faits, et on peut même se poser la question 
de savoir si les services peuvent fonctionner normalement. Personnellement, je 
dis que nous avons étudié un faux budget. Voilà, un point c'est tout. 

Sans entrer dans le détail, il faut se rendre à l'évidence que les partis 
politiques ont affirmé des choses sur le ménage de la Ville de Genève et qu'ils 
étaient complètement à côté de la plaque. Il faut le dire honnêtement. Quand 
on voit, comme Ta dit M. Vaissade, environ 60 millions d'écart, c'est quand 
même grave. 

S'il n'y avait qu'une dizaine de millions on pourrait dire qu'il y a eu des 
revenus supplémentaires auxquels on ne s'attendait pas, mais discuter d'un 
budget avec un écart de 60 millions... 

Monsieur le président, je pense qu'au moment des comptes il faudra vrai
ment étudier cela dans le détail et trouver des solutions avec le Département 
des finances de l'Etat de Genève. Il faut le dire, à l'Etat et au Conseil adminis
tratif, ce sont les mêmes partis qui gouvernent, qui sont majoritaires, alors 
c'est à eux de proposer des solutions. 

Si, avec les moyens actuels, ordinateurs et autres, on n'est pas capable de 
faire des projections trimestrielles, c'est grave. Monsieur le président, et il faut 
changer. 

M. Albert Chauffât, président de la commission des finances (DC). En 
tant que président de la commission des finances, je ne suis pas du tout surpris 
du boni qui a été réalisé. 

Souvenez-vous que ce boni est basé sur des déclarations de revenus qui ont 
eu lieu en 1989, et en 1989 c'était encore l'euphorie générale, la situation s'est 
aggravée dans l'année 1990, donc on pouvait s'attendre, je ne dirai pas à un 
boni de cette ampleur-là, mais tout de même, à un boni. Un contrôle existe sur 
les dépenses, vous avez vu que la marge est très faible, il y a eu des économies, 
donc, pratiquement, notre administration a bien géré ce budget. Mais sur les 
recettes nous n'avons pas de prise du tout, parce que qui connaît à l'avance le 
rendement du centime additionnel? Ce n'est pas possible. Ce n'est pas la 
première fois, dans les finances municipales, que ce fait arrive et peut-être que 
je souhaite qu'il arrive encore. Nous ne sommes pas du tout maîtres des recet
tes de la fiscalité. Nous ne connaissons ni les tenants ni les aboutissants. 

Par contre, on peut faire naturellement des projections, comme le fait la 
commission qui est chargée d'élaborer le rendement du centime additionnel. 
Mais, encore une fois, vous ne pouvez pas dire à l'avance et avec exactitude ce 
que vous allez encaisser. Donc, je crois qu'il faut savoir raison garder et pren-
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dre ce boni comme il doit être pris, c'est-à-dire un résultat fiscal découlant 
d'une période normale. 

M. Jacques Hammerli (R). Mon intervention sera très brève. D'abord 
29 plus 15 font 46 quand on sait compter et non pas 60. Alors, cette manière de 
compter de M. Vaissade me donne quelques soucis, si par hasard arrivait... 

M. Alain Vaissade (PEG). Non, 44, pas 46. 

M. Jacques Hammerli. 44 millions et non pas ce que vous disiez tout à 
l'heure. Il y a des gens qui ne veulent pas entendre et qui ne veulent pas lire. 
Comme vient de le dire M. Chauffât, le rendement du centime est basé sur les 
comptes de 1989 des entreprises. Vous savez tous. Mesdames et Messieurs, 
que les entreprises ont jusqu'à fin octobre pour rendre leurs comptes, donc la 
taxation ne peut intervenir que dans les dernières semaines de l'année, voire 
même en janvier de l'année suivante, le produit étant affecté à l'exercice 
couru. Alors, il ne faut pas raconter n'importe quoi et induire la population 
volontairement en erreur. Quand on parle de la centrale d'alarme du SIS, vous 
savez tous pertinemment de quoi il retourne, il s'agit simplement d'une partici
pation de l'Etat et des communes qui n'était pas à la hauteur de ce que l'on 
pouvait attendre. 

M. Denis Menoud (PEG). La première question, c'est une parenthèse, 
concerne la déclaration de M. Rossetti sur la traversée de la rade. Nous som
mes toujours heureux, la veille des élections... 

Le président. Non, non. Monsieur Menoud. Pour la clarté des débats, vous 
restez sur le budget et on reviendra à la rade juste après. 

M. Denis Menoud. Bon, alors revenons sur ces comptes. Monsieur le prési
dent, le groupe écologiste, en 1990, lorsque nous avons reçu ces comptes, a 
posé une question extrêmement simple à ce Conseil municipal et au Conseil 
administratif. Nous avons dit : il manque tant de millions sur les personnes 
morales, nous souhaiterions avoir des explications. A l'époque, nous n'avions 
pas vu des entreprises d'une certaine envergure quitter Genève, il ne semblait 
pas que des queues s'organisaient devant d'éventuelles soupes populaires, le 
chômage n'était pas en progression, etc. Au contraire, les journaux annon
çaient à longueur de semaines des bénéfices et des bilans très favorables pour 
les sociétés. Rappelons que c'était surtout le centime additionnel des person
nes morales qui accusait un manque. 
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Evidemment, le Conseil administratif, à cette époque-là, ne nous a pas 
répondu. Nous avions demandé de pouvoir auditionner M. Vodoz et ses servi
ces en commission, pour savoir l'origine de ce manco. Malheureusement, la 
commission n'a pas voulu suivre notre avis. 

Nous avons pu auditionner M. Vodoz et M. Lôsli pour le budget 1991 et 
c'est à ce moment-là que nous avons pu poser enfin notre question :*quid des 
rentrées fiscales 89? Evidemment, la première réponse que nous avons reçue, 
d'un haut fonctionnaire de l'Etat, M. Lôsli en l'occurrence, fut que le manco 
des personnes provenait du fait que les entreprises avaient versé des hauts 
salaires. Evidemment, la commission n'a pu se retenir d'avoir un sourire nar
quois devant une explication aussi inepte, et lorsque nous avons voulu en 
savoir plus, il nous a été répondu: «Secret fiscal». 

Maintenant on vient claironner qu'il y a 29 millions de boni. C'est une 
excellente chose. Mais il est vrai aussi que l'on avait informé la commission des 
finances qu'il y aurait un trou de 30 millions. Donc, Monsieur Hâmmerli, cela 
fait bien un écart de 60 millions, un peu moins de 10 %, car le budget est de 610 
millions de francs. 

Alors, qu'est-ce que cela veut dire ? Cela veut dire que l'on induit l'auto
rité politique en erreur et ceci est extrêmement grave. Cela veut dire que 
des fonctionnaires d'Etat se retranchent derrière le secret fiscal, fournis
sent des éléments totalement erronés à une commission des finances qui doit 
aborder le budget et les comptes et, forcément, qu'est-ce qui arrive? Au 
budget 1991, les gens commencent à s'étriper - façon de parler, c'est une 
image - les uns proposent la privatisation, d'autres commencent à dire que 
peut-être il faudrait hausser les impôts, tout cela à cause de l'inefficacité 
d'un service de l'Etat et c'est très grave. Je souhaite que l'on n'occulte 
pas cette chose-là avec des cocoricos électoralistes concernant ces 29 millions. 
Je vous remercie. 

Le président. Chers collègues, je voudrais attirer votre attention sur le fait 
que nous sommes dans les communications du Conseil administratif. Ce sujet 
n'est pas à l'ordre du jour, le débat de renvoi en commission aura lieu dans 
quelques semaines. Je vous l'accorde, nous sommes à quelques jours d'une 
échéance électorale, mais il n'est pas nécessaire qu'un débat s'installe sur ce 
sujet. Nous sommes au stade des communications et j'aimerais interrompre ce 
débat pour donner la parole à Mme Rossi afin qu'elle puisse répondre à tous les 
intervenants. S'il manque une information, après l'exposé de Mme Rossi, je 
redonnerai la parole à celui qui voudra encore poser une question. 
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Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Je m'attendais à cette 
réaction. Comme nous sommes à quelques jours d'une échéance politique il y 
en a qui ont intérêt à créer le doute dans les esprits. 

La difficulté, c'est de faire comprendre que c'est la bonne santé des affaires 
de 1989 et d'années antérieures qui, pour partie, se retrouve dans les comptes 
1990. La deuxième chose que vous voulez ignorer, ce sont les autres revenus 
pour 12 millions de francs. Une bonne gestion de l'administration a eu pour 
effet, toutes causes confondues, 2,2 millions d'économies. Ça, c'est la réalité. 
Lors du déficit 1989 de la Ville de Genève, notre rôle fut de l'apprécier et de le 
reporter sur le budget 1990. Le report de cette situation nous donnait à penser 
que nous aurions une distorsion de 25 millions. Nous n'avons cependant pas 
proposé à votre Conseil municipal de modifier le budget voté en décembre 
1989. Les résultats se sont avérés meilleurs. Pour ma part je n'en fais pas une 
gloriole électorale, je dis la vérité. Ce qui me navre c'est que vous nous repro
chez que des économies aient été faites dans le cadre de l'administration et que 
des rentrées fiscales supplémentaires aient eu lieu alors que nous ne les maîtri
sons pas. 

J'ajouterai que toutes les communes genevoises sont dans la même situa
tion que la Ville de Genève, à des degrés divers bien sûr et, croyez-moi, j'ai eu 
l'occasion d'en parler à certains maires que j'ai rencontrés ces derniers jours, 
ils en sont très contents et leur Conseil municipal avec eux ! 

M. Fabrice Jucker (L). Je pense qu'il est important que chaque parti puisse 
s'exprimer rapidement sur un sujet aussi important que le budget. 

Nous pensons qu'il est intéressant de constater que la variation sur les 
rentrées fiscales a été la partie la plus importante dans cette rentrée supplé
mentaire. C'est intéressant parce que très souvent on parle de la variation de 
ces rentrées fiscales et, aujourd'hui, l'intervention de notre Conseil administra
tif aurait pu être diamétralement opposée, on aurait pu nous indiquer un défi
cit supplémentaire de 15 millions. Alors, si 7 millions ont été économisés dans 
les frais de l'administration on ne peut que s'en réjouir ; nous pouvons être 
satisfaits du travail que nous avons accompli tous ensemble pour cette rigueur 
budgétaire dont je pense que nous devons la poursuivre. Pourquoi la poursui
vre? Parce que le budget 1991 présentait, et vous le savez très bien, un déficit 
de quelque 48 millions de francs. Si*ce budget 91 est aujourd'hui équilibré, 
c'est que nous avons eu l'autorisation exceptionnelle du Conseil d'Etat de 
déroger à l'amortissement normal ; il est donc véritablement urgent que ce 
supplément puisse aller à l'amortissement. 
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Election : Taxe professionnelle communale 
2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. M. Rossetti n'ayant pas encore obtenu tous les renseigne
ments sur la traversée de la rade, je lui redonnerai la parole plus tard. 

Chacune et chacun a pu observer que nous inaugurons aujourd'hui le 
tableau d'affichage qui complète le «carnet du lait» de M. Pilly. Vous vous 
souvenez de la demande de MM. Pilly et Moreillon, ils souhaitaient qu'un 
tableau soit mis en place pour afficher régulièrement le montant des investisse
ments votés dans ce Conseil municipal. Ce tableau a été installé en fin d'après-
midi et nous le retrouverons à toutes nos séances. Il a coûté 1200 francs, 
puisqu'il a fallu le faire sur mesure et je remercie le Conseil administratif 
d'avoir donné suite à la proposition du Conseil municipal. 

Deuxième communication. J'ai reçu à 17 h 05 deux motions avec clause 
d'urgence, ces clauses d'urgence seront débattues en fin de soirée et les 
motions seront discutées ce soir ou demain, suivant l'avancement de l'ordre du 
jour. 

La première motion N° 405 munie de la clause d'urgence émane de 
MM. Alain Vaissade, Jean-Pierre Lyon, Manuel Tornare, Bernard Lescaze, 
Mme Brigitte Polonowski Vauclair et M. André Roch, elle est intitulée: le 
1er Mai aux Bastions. 

La deuxième motion N° 408 est de l'Entente genevoise, de MM. Guy 
Savary, Jacques Hàmmerli, Olivier Moreillon, Pierre Marti, Pierre Reichen-
bach, Jean-Jacques Monney et elle est intitulée : pour l'avancement d'une tra
versée de la rade. 

3. Election d'un représentant du Conseil municipal pour faire 
partie de la commission de réclamation de la Taxe profession
nelle communale, en remplacement de M. Conrad Hausmann, 
démissionnaire {art. 129, lettre B, ch. 1, RCM). 

Le président. Nous avons reçu du Parti socialiste genevois une missive du 
18 février 1991 qui nous dit : 

«Monsieur le président, 

»Par la présente nous vous faisons part de la démission de M. Conrad 
Hausmann de la commission de réclamation de la Taxe professionnelle au 
31 mars 1991. 
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»En vous souhaitant bonne réception de ce qui précède, nous vous prions 
d'agréer. Monsieur le président, l'expression de nos salutations distinguées.» 

Parti socialiste : 
Robert Zimmermann, président. 

M. Manuel Tornare (S). Le Parti socialiste qui détenait ce siège a l'honneur 
de présenter la candidature de notre collègue Daniel Sormanni. 

Le président. Le règlement prévoit une procédure à bulletin secret, mais 
étant donné qu'il n'y a qu'un candidat pour ce poste, pour gagner du temps 
êtes-vous d'accord que l'on procède à une élection tacite? (Approbation de 
l'assemblée.) 

M. Daniel Sormanni est donc élu tacitement. 

4. Présentation de la liste des jurés des tribunaux pour l'année 
1992. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu la lettre circulaire du Département de l'intérieur, de l'agriculture et des 
affaires régionales en date du 16 janvier 1991 ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - La liste de présentation des 1000 jurés de la Ville de 
Genève auprès des tribunaux pour l'année 1992 est approuvée. 

Le Conseil administratif est chargé de transmettre cette liste en double 
exemplaire au Conseil d'Etat. 

M. André Hediger, maire. Comme chaque année, nous vous proposons la 
liste des jurés. Cette année, elle est composée de 1000 jurés choisis parmi 
les citoyens et citoyennes de la commune âgés de plus de 25 ans et de moins de 
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60 ans. Elle se partage par moitié entre hommes et femmes. Je tiens cette liste 
à votre disposition, je vous recommande donc de l'accepter. 

La discussion immédiate est acceptée tacitement. 

Premier débat 

M. Bernard Lescaze (R). Je ne vais pas demander la lecture de cette liste 
qui est longue, mais j'aurais souhaité savoir comment les noms étaient choisis, 
car il paraît que ce n'est pas un véritable tirage au sort et je pense qu'une année 
on pourrait mettre un certain nombre de conseillers municipaux qui pourraient 
souhaiter être jurés. Alors, M. le maire peut-il nous dire comment ces 400 ou 
800 noms, je ne sais, ont été choisis? 

M. André Hediger, maire. Tout d'abord, certains critères sont déterminés 
par la loi sur l'organisation judiciaire. Les jurés sont pris parmi les électeurs 
âgés de plus de 25 ans et de moins de 60 ans domiciliés en ville de Genève. Ne 
peuvent être jurés les personnes condamnées à la réclusion ou à l'emprisonne
ment pour une infraction intentionnelle, tant qu'elles n'ont pas obtenu leur 
réhabilitation. Toutefois, les condamnations avec sursis cessent d'être prises en 
considération une année après l'expiration du délai d'épreuve. Les personnes 
ayant aussi fait l'objet, en vertu d'une décision judiciaire, d'un internement 
pour alcoolisme, toxicomanie ou trouble mental ayant pris fin moins de dix ans 
auparavant ne peuvent non plus être jurés, de même que les faillis déclarés 
inexcusables tant que leur réhabilitation n'a pas été prononcée. Ne peuvent 
siéger non plus les personnes qu'une infirmité ou la méconnaissance de la 
langue française empêchent de suivre les débats ou de participer aux 
délibérations. 

La fonction de juré est également incompatible avec celle de conseiller 
d'Etat, de magistrat du pouvoir judiciaire et d'ecclésiastique. Chaque année, il 
est dressé une liste de présentation de 1700 jurés pour tous les Conseils munici
paux du Canton. Chaque commune fournit un nombre correspondant à 1 % de 
ses habitants, de nationalité suisse, toute fraction supérieure à 50 habitants 
comptant pour une centaine. Toutefois, chaque commune désigne au moins 
3 jurés. Le tableau de répartition est arrêté par le Conseil d'Etat, sur la base de 
la population au 31 décembre de l'année précédente. Les jurés sont désignés 
en séance publique par chaque Conseil municipal et choisis parmi les électeurs 
domiciliés dans la commune, compte tenu des articles que je vous ai lus. Le 
Conseil peut faire préparer sa liste par une commission, en l'occurrence c'est le 
Service des enquêtes de la police municipale qui a préparé cette liste. Cette 
désignation a lieu pour l'année suivante avant le 15 avril, elle se fait par tran
che de lettres alphabétiques et cette année cela va de la lettre « N » à la lettre 
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«Z». C'est en tenant compte de toutes ces remarques qu'il a été choisi 
500 femmes et 500 hommes susceptibles d'être jurés lors de procès. 

En deuxième débat, l'article unique de l'arrêté est mis aux voix. Il est accepté à la majorité 
(2 oppositions et 2 abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu la lettre circulaire du Département de l'intérieur, de l'agriculture et des 
affaires régionales en date du 16 janvier 1991 ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - La liste de présentation des 1000 jurés de la Ville de 
Genève auprès des tribunaux pour l'année 1992 est approuvée. 

Le Conseil administratif est chargé de transmettre cette liste en double 
exemplaire au Conseil d'Etat. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

5. a) Rapport de majorité de la commission des finances chargée 
d'examiner la proposition du Conseil administratif en vue de 
l'ouverture d'un crédit de 900000 francs, ramené à 700000 
francs, destiné à couvrir les frais de préétudes et d'études 
à engager dès l'année 1991 pour les projets inscrits au 
12e Programme financier quadriennal (N° 341 A)1 . 

M. Jacques Hammerli, rapporteur (R). 

Afin de respecter la méthode définie dans la proposition N° 138, et pour 
faire suite aux directives du Conseil municipal à propos des préétudes et études 
à engager dès 1991, le Conseil administratif a déposé le 7 septembre 1990 la 
proposition 341. En effet, il faut rappeler qu'il a été demandé par le Conseil 
municipal de déposer chaque année, lors de la présentation du budget, une 

1 Proposition, 1686. Commission, 1693. 
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demande de crédit destiné à couvrir les frais de nouvelles préétudes et études à 
engager dès l'année suivante pour des projets inscrits au Programme financier 
quadriennal en cours ainsi que des préétudes et des études commencées 
antérieurement. 

La proposition N° 341 expose dans son préambule que le 12e Programme 
financier de la Ville de Genève couvrant les périodes 1990-1993 sera présenté 
au Conseil municipal avant la fin de l'année 1990... 

Le 2 octobre 1990, le Conseil municipal a pris en considération la proposi
tion N° 341 et l'a renvoyée pour examen à la commission des finances. Toute
fois lors de la prise en considération, il a été judicieusement relevé que le 
Conseil administratif représentait, par le biais de cette proposition, des deman
des de crédits refusées 6 mois auparavant par le Conseil municipal. 

La commission des finances, sous la présidence de M. Albert Chauffât, a 
traité de cette proposition lors de ses séances des 12 décembre 1990 et 8 janvier 
1991. La prise des notes de séances était assurée par Mmes Andrée Privet (le 
12 décembre) et Inès Suter-Karlinski (le 8 janvier). Le 15 janvier 1991, la 
commission a pris connaissance du courrier du 9 janvier de M. Michel Ruf-
fieux, directeur de la division des constructions du département municipal des 
constructions et de la voirie. 

Séance du-12 décembre 1990 

Audition de Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative, cheffe du dé
partement municipal des constructions et de la voirie, et M. Michel Ruffieux, 
directeur de la division des constructions. 

En préambule, Mme Burnand rappelle que ces crédits d'études permettent 
de mandater des personnes pour démarrer une étude sur tel ou tel projet. 
Mme Burnand ajoute que la proposition N° 341 a été élaborée durant l'été et 
que les problèmes financiers étant prioritaires, il a été oublié de fournir des 
explications complémentaires, notamment pour le projet N° 30.52 rue Nec-
ker 4 qui avait été refusé par le Conseil municipal mais qui a été remis dans 
cette proposition à la demande expresse du département municipal des affaires 
sociales, écoles et environnement car ce bâtiment nécessite une restauration; 
de plus il est envisagé de déplacer certains élèves de l'école des Pâquis à la rue 
Necker, aussi les combles de cette école seraient nécessaires dans cette hypo
thèse de travail. 

Un commissaire ayant fait observer que selon la proposition N° 341 des 
crédits sont demandés pour des objets inscrits dans le 12e Plan financier qua
driennal qui devait être présenté au Conseil municipal à fin 1990, Mme Burnand 
précise qu'il s'agit là d'engager des études sur des objets qui semblent incontes
tables au Conseil administratif. M. Ruffieux ajoute que dans la proposition 
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N° 341 il n'y a pas de préétudes mais uniquement - selon le tableau y figurant -
des études. Ces études diverses s'adressent aux objets non prévisibles mais 
qu'il faut quand même planifier. Il est du devoir du département de présenter 
au moins les projets urgents. 

Un commissaire ayant demandé si un crédit d'étude n'existe pas déjà pour 
les pavillons de Vermont d'une part et comment l'argent pour les études diver
ses a été dépensé, M. Ruffieux y répondra par écrit. Ce qui a été fait le 
9 janvier 1991 (voir lettre annexée au présent rapport). 

Un autre commissaire relève que des crédits sont demandés pour Made
leine 16 alors que rien n'est décidé en ce qui concerne l'utilisation de ce bâti
ment. Ce commissaire déclare qu'il n'y a aucune imagination de la part du 
Conseil administratif; aussi il aimerait qu'une étude plus poussée soit faite sur 
la valeur de ce bâtiment et qu'éventuellement l'on procède à un échange. Il lui 
est répondu que le Conseil administratif rencontre actuellement beaucoup de 
difficultés pour trouver des locaux dont il a besoin pour satisfaire toute une 
série d'activités. A propos du déménagement de la bibliothèque de la Made
leine, il avait été envisagé de transformer le bâtiment et d'en faire un centre 
pour enfants, ceci dans un premier temps. Par la suite, en fonction des besoins 
de la Ville, il a été envisagé d'y installer une discothèque pour remplacer celle 
des Minoteries qui s'avère largement insuffisante au vu du succès qu'elle ren
contre ; ce transfert pourrait se réaliser à d'autant plus forte raison que le 
bâtiment de la Madeleine est en excellent état et s'y prête. A propos de la 
garderie projetée, il faut souligner que la Ville en a besoin et que ce genre 
d'équipement figure dans les priorités du Conseil administratif; de plus ce 
transfert éviterait des locations très onéreuses pour deux garderies existantes 
qui s'y verraient regroupées. 

Séance du 8 janvier 1991 

Audition de M. Michel Rossetti, conseiller administratif, chef du département 
municipal des affaires sociales, des écoles et des espaces verts. 

En préambule, M. Rossetti indique qu'il ne lui a pas été possible de répon
dre par écrit à la demande de la commission des finances du 20 décembre 1990. 
Il répondra donc point par point à propos des demandes de crédits d'études 
pour les objets concernant son département. 

12e Plan financier quadriennal - 30.36.2 Vermont - pavillons scolaires 

Par rapport à 1989, il y a 234 élèves - soit un demi-groupe scolaire - de plus 
dans ce périmètre qui en comporte 580. La rentrée scolaire 1991-1992 peut être 
assurée, mais il faut tenir compte du fait que les effectifs ne font que croître en 
cours d'année scolaire. La continuité ne pourra plus être assurée. L'Etat ayant 
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accepté de libérer les locaux de l'Ecole d'ingénieurs aux Cropettes, cela per
mettra d'avoir à disposition 4 classes supplémentaires, mais un pavillon est 
nécessaire pour obtenir encore 8 classes supplémentaires. Quatre endroits ont 
été envisagés et les discussions avec leurs propriétaires respectifs sont en
cours; deux sur la parcelle Rigaud, un à côté de l'école du Vidollet et un 
quatrième à la rue Baulacre, expose M. Rossetti. 

Un commissaire demande si les différentes solutions proposées par le co
mité référendaire ont été examinées par la Ville de Genève et si oui, s'il est 
possible de retenir Tune d'entre elles. 

M. Rossetti répond que ses collaborateurs et lui-même, accompagné de 
M. Dominique Fôllmi, conseiller d'Etat chargé du Département de l'instruc
tion publique, et de ses propres collaborateurs, se sont rendus sur place pour 
une visite des différents lieux. 

La Maison de Montbrillant ne pourrait convenir que pour autant qu'il y ait 
démolition et reconstruction des bâtiments; il s'agit donc d'un long terme. En 
l'état ce bâtiment ne convient pas, les pièces étant trop petites et les plafonds 
très bas. L'école de Sécheron est occupée et il faut attendre la construction du 
bâtiment du Petit-Saconnex, soit 3 ans. Trembley constitue également une 
solution à long terme et de plus il faudrait construire dans un parc. M. Rossetti 
indique que Mme Burnand et lui-même recevront très prochainement le comité 
référendaire. Deux commissaires s'interrogent sur la nécessité d'une étude 
pour l'implantation de pavillons prévus selon les mêmes modules. 

12e Plan financier quadriennal - 30.52 Necker 4 - aménagement des combles et 
restauration 

C'est un secteur stable en ce qui concerne la population scolaire, indique 
M. Rossetti. Par contre il faut prévoir l'augmentation constante des effectifs de 
Pâquis-Centre. L'étude d'impact à la place Chateaubriand devrait parvenir 
incessamment à la Ville. Ainsi donc Necker serait utilisée comme soupape à 
Pâquis-Centre pour les plus grands car la rue de Zurich est déjà occupée. 

Un commissaire ayant fait remarquer que moins de 6 mois après un refus 
du Conseil municipal qui avait alors estimé que ce projet n'était pas prioritaire, 
le Conseil administratif le réintroduit, M. Rossetti lui demande ce qu'il faut 
faire lorsque Ton constate que les effectifs ne cessent d'augmenter et qu'il n'y a 
pas de solution de rechange. Il précise qu'une réorganisation intervient chaque 
année au mois de mai, laquelle devient définitive après les résultats scolaires. 
Ensuite des modifications interviennent à nouveau en cours d'été pour les 
parents qui désirent que leurs enfants suivent leurs lieux de travail ainsi qu'en 
cours d'année scolaire en raison des rotations incessantes des parents et par 
conséquent des enfants. Le Conseil administratif doit donc proposer de nou-
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velles solutions et Necker est la seule à laquelle il est possible de penser 
aujourd'hui. 

Si le coût de la réfection des combles pour 6 classes, soit les VA d'un demi-
groupe scolaire avec la remise en état de la toiture est de 4 millions, un demi-
groupe scolaire - soit 8 classes - c'est 12,5 millions environ. Un pavillon sco
laire sans fondations, tel celui de Budé, a coûté 4,5 millions pour 8 classes. 
Dans le cas de Necker, il y a 6 classes et la réfection du toit. 

Si des pavillons provisoires étaient mis à la place Chateaubriand et que 
demain il soit possible de construire le bâtiment projeté, ces pavillons de
vraient être enlevés. Ce serait une mauvaise opération. En comparaison, 
Necker est une bonne opération. 

Un commissaire ayant indiqué que la Paroisse protestante des Pâquis, pro
priétaire du 48 rue de Berne-angle Navigation, pourrait, dans des conditions à 
discuter, mettre à disposition la salle du rez-de-chaussée pour une extension 
des locaux parascolaires de Pâquis-Centre, M. Rossetti répond qu'il est en 
contact avec le régisseur. Toutefois, ainsi que le rappelle un autre commis
saire, lors de la visite de Pâquis-Centre par la commission sociale et de la 
jeunesse, les instituteurs et la direction de cette école ont fait savoir qu'il 
n'était plus question pour eux d'agrandir cette école en prévoyant des annexes. 
Ils sont à saturation et la seule façon de les aider est de prévoir une école dans 
un autre lieu. 

12e Plan financier quadriennal -61.13 - quartier des Charmilles, aménagement 
d'une crèche 

Le projet de centre social ayant été abandonné puisqu'un regroupement 
est prévu dans des nouveaux locaux à la rue de Saint-Jean d'une part, la 
délégation de la petite enfance étant d'accord de renoncer au projet de «La 
Concorde» - qui aurait nécessité la remise en état de l'enveloppe d'un bâti
ment historique dont le coût aurait probablement été très élevé - d'autre part, 
l'implantation d'une crèche est finalement prévue dans ce quartier, précise 
M. Rossetti. 

12e Plan financier quadriennal - 61.21 - Madeleine 16, aménagement d'une 
garderie 

Un commissaire s'interroge sur le pourquoi du regroupement prévu ; selon 
lui pourquoi ne pas créer une troisième garderie alors qu'il y a pénurie de ces 
institutions. 

Il lui est répondu que c'est un souci d'économies qui a présidé à ce choix, à 
d'autant plus forte raison que les deux associations, qui exploitent les deux 



SEANCE DU 12 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : 12e Programme financier quadriennal 

3563 

garderies sises ailleurs, ont demandé leur regroupement étant donné la sous-
occupation qu'elles constatent. Cette solution permettra en outre d'économi
ser des loyers assez élevés. Par ailleurs la disposition des locaux, au rez-de-
chaussée, avec la terrasse, est particulièrement favorable, notamment en été 
où l'on pourra ouvrir les portes-fenêtres et permettre ainsi aux enfants d'être 
au soleil. 

Votes de la commission 

Détail des crédits d'études et de préétudes nécessaires pour poursuivre 
ou engager les études dès 1991 

PFO 

12' 

Objets Estimation Solde disponible Complément 
du coût de sur proposition ou 
réalisation 138 226 nouveau 

30.36.2 Vermont quartier 
étude d'un pavillon 
scolaire 3500000 néant néant 160000 

Objet accepté par 8 oui contre 6 non et 1 abstention 

30.52 Necker 4, rue 
aménagement combles 
et restauration 4500000 néant néant 320000 

Objet accepté par 8 oui contre 6 non et 1 abstention 

41.16 Madeleine 16 
aménagement d'une 
discothèque 1000000 néant néant 60000 

Objet refusé par 2 oui contre 8 non et 5 abstentions 

42.18 Etudes diverses pour 
musées 50000 

Objet refusé par 2 oui contre 13 non et 1 abstention 

43.18 Etudes diverses pour 
théâtres 30000 

Objet refusé par 1 oui contre 11 non et 3 abstentions 
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PFQ Objets Estimation Solde disponible Complément 
du coût de sur proposition ou 

12e réalisation 138 226 nouveau 

46.10 Etudes diverses 
d'équipements de 
loisirs 30000 

Objet refusé par 13 non et 2 abstentions 

50.15.2 Mont-Blanc, quai 
rénovation des Bains 
des Pâquis 9800000 500000 néant 150000 

Objet refusé par 3 oui contre 9 non et 3 abstentions 

61.13 Charmilles, quartier 
construction d'une 
crèche 1500000 néant néant 70000 

Objet accepté par 13 oui et 2 abstentions 

61.21 Madeleine 16 
aménagement d'une 
garderie 500000 néant néant 30000 

Objet accepté par 13 oui contre 1 non et 1 abstention 

20800000 500000 580000 

Conclusions 

Un rapport de minorité a été annoncé par le groupe écologiste. 

Par 13 oui contre 2 non, la commission des finances vous recommande, 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, d'accepter le projet d'arrê
té modifié en fonction des votes précédents, soit : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984 ; 

sur proposition du Conseil administratif, 
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arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
580000 francs destiné à couvrir les frais de préétudes et d'études engagés ou à 
engager dès le 1er janvier 1991 pour les projets inscrits au 12e Programme 
financier quadriennal. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 580000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif. 

Art. 4. - Les frais de préétudes et d'études des projets seront, en cas de 
réalisation de ceux-ci, intégrés dans les comptes de crédits de construction 
respectifs. 

En cas de non-réalisation de certains projets, les frais de préétudes et 
d'études les concernant feront l'objet d'arrêtés à soumettre au Conseil munici
pal dans le cadre des comptes rendus financiers annuels prévoyant notamment 
leurs modalités d'amortissement. 

Annexe: lettre du 9.1.1991 de M. Michel Rufneux, directeur de la division des 
constructions. 

Genève, le 9 janvier 1991. 

Objet: Proposition N° 341 du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 900000 francs destiné à couvrir des frais de préétudes 
et d'études à engager dès l'année 1991 pour les projets inscrits au 
12e Programme financier quadriennal 

Monsieur le président. 

En réponse à votre demande du 20 décembre 1990, je vous communique ci-
après les réponses aux questions que la commission des finances a posées lors 
de l'audition du 12 décembre. 

Point 42.18 études diverses pour musées 

120000 francs ont été votés dans la proposition N° 138. Une somme de 
50000 francs devrait être prélevée pour l'étude du jardin des senteurs et du 
toucher au Jardin botanique, précédant évidemment le vote du 12 septembre 
1989 par le Conseil municipal pour sa réalisation. 
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Cette somme n'a pas été dépensée car l'étude a été conduite par le service 
des bâtiments. Il n'y avait donc pas lieu d'augmenter d'une somme supplémen
taire de 50000 francs, le montant à disposition étant suffisant pour faire face, le 
cas échéant, aux nécessités. 

Point 43.18 études diverses pour théâtre, 
études diverses pour équipements de loisirs 

Avant que le Conseil administratif propose au Conseil municipal le crédit de 
construction de la coquille acoustique, des études de faisabilité technique ont 
été nécessaires, notamment en soufflerie ; c'est pourquoi le Conseil administra
tif a autorisé l'utilisation de ces deux crédits d'études diverses dotés chacun 
d'un montant de 50000 francs. 

En ce qui concerne l'école de Vermont et afin de répondre à la question 
posée en page 6 des notes de la séance du 12.12.90, je peux vous donner le 
complément d'information suivante : 

La proposition N° 138 comprenait un crédit de préétude de 250000 francs 
qui a entièrement été utilisé pour l'étude sur la parcelle acquise par la Ville, en 
vue de la construction d'un groupe scolaire, projet qui a échoué suite au 
référendum. 

Le Conseil administratif a autorisé ensuite l'utilisation d'une somme de 
25000 francs prélevée sur le crédit études diverses scolaires, pour la recherche 
d'une implantation sur d'autres sites. 

La somme demandée de 160000 francs permettra de faire face aux études 
nécessaires en vue de la construction sur un nouveau site retenu. 

Tout en restant à votre disposition pour des renseignements complémentai
res, je vous prie d'agréer. Monsieur le président, l'assurance de mes sentiments 
distingués. 

Michel Ruffieux 

Le président. Je donnerai successivement la parole au président de la com
mission des finances, puis au rapporteur. Ensuite, comme j'ai reçu un amende
ment du Conseil administratif, je donnerai la parole à M. Emmenegger, qui 
ouvrira le premier débat en défendant son amendement. L'amendement con
cerne les bibliothèques municipales qui sont traitées à la page 6 du rapport 
sous le point 41.16. Ce point est également lié avec le point 18 de notre ordre 
du jour, soit la motion N° 393. 

Nous allons procéder de la façon suivante: M. Emmenegger prendra la 
parole sur son amendement; ensuite, nous épuiserons la motion N° 393, car 
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elle peut avoir des conséquences sur la proposition - proposition que nous 
ferons voter en dernier. 

M. Jacques Hâmmerli, rapporteur de majorité (R). Comme tout à l'heure 
vous allez abondamment parler durant un certain temps ou un temps certain de 
ce problème des discothèques, il faut que vous sachiez que, si vous n'en trou
vez pas trace dans le rapport de la commission des finances, c'est que cette 
dernière ne s'est pas autrement attardée sur le point 41.16 de la proposition 
N° 341. 

Ce point 41.16 est longuement expliqué dans la proposition du Conseil 
administratif. Il s'agit tout simplement de fermer la discothèque des Minote
ries, comme nous l'avons compris, comme nous le lisons, de manière à permet
tre à la bibliothèque des Minoteries de s'étendre. Cela figure à la page 1191 du 
Mémorial du 2 octobre 1990 et vous pouvez le consulter. 

Je répète, si je n'en ai pas transcrit mot, c'est que vous ne trouverez aucune 
trace de cet objet dans les procès-verbaux de la commission des finances. Je me 
suis borné à rapporter le vote de la commission. 

Le président. Comme je vous l'ai dit, je donne la parole à M. Emmenegger 
qui va, non seulement défendre son amendement, mais également développer 
l'ensemble du problème que soulève la motion N° 393. Je vous demande de 
prendre en parallèle les points Nos 18 et 4bis. 

5. b) Motion de Mm e s Nelly Wicky, Marie-France Spielmann, Mag-
dalena Filipowski, M M . Jean-Laurent Regamey, Manuel Tor-
nare et Bernard Lescaze : Bibliothèque municipale (M 393)1 . 

PROJET DE MOTION 
Considérant : 

- les déclarations de M. Emmenegger et les multiples informations publiées 
dans la presse genevoise laissant entendre qu'une fermeture de la discothè
que municipale des Minoteries pourrait devenir effective suite au refus 
d'allouer une subvention de 1000000 de francs pour son déménagement 
dans les locaux du 16, place de la Madeleine, bientôt rendus libres par le 
déménagement de la centrale des bibliothèques municipales à la Tour-de-
Boël; 

- que l'aménagement définitif des espaces réservés à la bibliothèque - tou
jours en chantier - dans cet immeuble de la Tour-de-Boël n'est pas encore 

1 Annoncée, 3255. 
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assez avancé pour ne pas envisager un remodelage des affectations 
prévues ; 

- qu'il serait d'un très grand intérêt et d'une très grande commodité pour les 
futurs usagers que soient regroupés dans un même endroit tous les services 
que peut proposer aujourd'hui une bibliothèque ; 

- que la tendance actuelle de la bibliothéconomie est d'offrir, dans un même 
lieu, l'accès à tous les supports d'information ou de loisirs (livres, périodi
ques, bandes vidéo, disques, cassettes sonores), et donc de ne plus créer ce 
que l'on appelle traditionnellement des bibliothèques, mais bien des 
médiathèques ; 

- qu'en cette période de rigueur budgétaire il serait souhaitable de regrouper 
les activités actuelles de la bibliothèque et de la discothèque dans un 
immeuble neuf dont la construction a coûté cher à la collectivité, afin 
d'optimiser l'usage des ressources techniques et des ressources humaines, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'envisager .de 
toute urgence ce regroupement et d'étudier les possibilités concrètes de déga
ger sur les actuelles surfaces de l'immeuble de la Tour-de-Boël un espace 
permettant l'accueil d'une discothèque. 

Préconsultation sur la motion 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je vous remercie. Mon
sieur le président, d'avoir proposé cette procédure qui paraît plus logique au 
niveau de la compréhension du problème. 

En effet, indépendamment du crédit pour les frais d'études à engager qui 
est actuellement en discussion, il a été proposé une motion qui demande que le 
Conseil administratif envisage d'urgence de regrouper les discothèques dans 
l'immeuble de la Tour-de-Boël qui doit abriter la Centrale des bibliothèques et 
que nous devons inaugurer prochainement. J'ai fait examiner, bien sûr, le 
texte de cette motion par les services concernés afin d'être, ce soir, en mesure 
de vous apporter une réponse, et le Conseil administratif a constaté que la 
réponse à cette motion avait une incidence certaine sur le crédit qui vous est 
demandé, car un des projets d'études à financer concerne la discothèque. 

Je peux être du reste très bref, puisqu'il s'agit d'une énumération de faits. 
Je rappelle donc tout simplement que les discothèques municipales rencontrent 
un succès tout à fait exceptionnel: actuellement, 30000 abonnés réguliers, 
200000 prêts par année. Un habitant sur 12 à Genève utilise le service des 
discothèques. Ces cinq dernières années, nous avons constaté entre 3000 et 
4000 abonnés de plus dans ces institutions. C'est dire que le besoin de la 
population, son désir, et son service, ne peuvent pas être discutés. Je rappelle 
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enfin qu'une pétition signée par plus de 6000 personnes a été déposée sur le 
bureau du Conseil municipal lors de la dernière séance et qu'elle a été ren
voyée à l'examen de la commission des beaux-arts. 

Que proposent les motionnaires dans leur texte, qui est du reste fort loua
ble? Tout d'abord, ils proposent que l'on trouve dans la centrale de la Tour-
de-Boël, appelons-la toujours ainsi, une surface permettant d'accueillir la dis
cothèque actuellement à l'étroit aux Minoteries. Réponse: ce n'est pas 
possible. Pourquoi ? Pour cette discothèque, il est absolument indispensable de 
pouvoir disposer d'exactement 620 m2. La discothèque des Minoteries se 
trouve actuellement à l'étroit, la clientèle doit faire la queue sur le trottoir, 
il est impossible de ranger le stock de disques. Elle dispose actuellement de 
300 m2. C'est donc sur la base d'une expérience vécue depuis plusieurs années 
que le besoin de 600 m2 a été défini, c'est donc une certitude. Que représentent 
ces 600 m2? Exactement un étage de la bibliothèque de la Tour-de-Boël. Inu
tile de dire qu'il n'est pas possible de trouver cet étage. S'il avait suffi de 
quelque espace dans un petit coin, on aurait pu le faire, on aurait pu supprimer 
la salle de conférence, par exemple, qui compte 180 m2, mais en l'état, c'est un 
espoir qui ne peut être entretenu. 

Ensuite, il y a le problème de l'avancement des travaux. Je rappelle que les 
bibliothèques municipales sont actuellement en déménagement. La population 
a été avertie et l'emménagement aura lieu le 25 mars. Tous les locaux de la 
Tour-de-Boël sont aménagés, les moquettes sont posées, les meubles sont en 
place. C'est dire que, uniquement pour le raisonnement, si l'on envisageait de 
changer l'usage d'un étage, il y aurait tout simplement du gaspillage, un gâchis, 
on aurait construit quelque chose et on le démolirait avant de l'utiliser. Voilà 
la situation générale. 

Venons-en à l'amendement du Conseil administratif. Pourquoi cet amen
dement pour rétablir ces 60000 francs d'étude? A cause de ce que je viens de 
dire et aussi parce que, je le rappelle, aux Minoteries deux institutions sont 
handicapées. Elles ont du succès, c'est vrai, je l'ai dit, mais en quelque sorte 
elles se nuisent l'une à l'autre. Elles se portent préjudice par leur présence 
conjointe. Le projet que le Conseil administratif demande d'étudier est le 
transfert de la discothèque dans une partie de l'immeuble de la Madeleine pour 
ainsi fournir la place suffisante à la bibliothèque des Minoteries. En quelque 
sorte d'une pierre deux coups. 

Ce qui vous est demandé ce soir, ce n'est pas de voter le projet, mais de 
permettre au Conseil administratif de l'étudier. Votre décision définitive, 
quant au transfert de la discothèque à la Madeleine, n'interviendra bien sûr 
que lorsque nous serons en mesure de vous présenter le crédit de construction 
et les frais de déménagement. 
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Dernier mot à ce propos. Dans l'exposé des motifs, il vous avait été indi
qué que l'aménagement d'une discothèque à la Madeleine était évalué à un 
million de francs. En réalité, j'ai une bonne nouvelle à vous annoncer. Vérifi
cations faites, ce n'est pas un million qui est nécessaire, mais tout au plus 
500000 francs. Si les responsables du Service immobilier et les personnes qui 
ont étudié le dossier ont été amenés à faire une estimation pour le moins large, 
c'est que pour les discothèques il est nécessaire de pouvoir disposer des instal
lations informatiques. Vous savez que maintenant tout se gère par l'informati
que et que, dans ce secteur, nous n'avons pas, dans l'administration, de spécia
listes qui puissent fournir des chiffres vraiment précis. Alors, afin d'éviter tout 
dépassement de crédit, de courir le risque de revenir devant ce Conseil, ou 
d'être accusés, une fois encore, de faire du saucissonnage, les services techni
ques, bien intentionnés, ont pris une marge. Mais, maintenant, comme je l'ai 
dit, suite à un examen plus attentif, on peut d'ores et déjà vous annoncer que la 
dépense n'excédera pas 500000 francs. 

C'est pourquoi le Conseil administratif vous demande d'accepter de voter 
ce crédit d'étude afin que, finalement, le Conseil municipal puisse décider en 
toute connaissance de cause. 

M. Bernard Lescaze (R). C'est avec intérêt et quand même une certaine 
inquiétude que nous avons entendu le conseiller administratif nous parler de la 
question des discothèques. Je veux bien croire qu'il n'y a pas de place à la 
Tour-de-Boël, encore que ce soit un superbe bâtiment qu'on inaugure dans 
deux mois, j 'en prends toutefois acte. Cela rendra sans doute en partie plus 
difficile le maintien de notre motion, et il appartiendra aux autres motion-
naires et à moi-même de voir si nous la retirons. 

Toutefois, j'aimerais quand même dire que le Conseil administratif dans 
son ensemble ne me paraît pas prendre la question des discothèques tout à fait 
du bon côté, car en tout cas il y a une chose sûre et certaine, c'est que les gens 
des Minoteries ne tiennent pas à voir disparaître la discothèque des 
Minoteries. 

En conséquence, pour répondre au vœu de 6000 pétitionnaires, nous 
devrons maintenir la discothèque des Minoteries et la question de savoir s'il 
faut déménager cette discothèque des Minoteries à l'ancienne bibliothèque de 
la Madeleine se pose sérieusement. Pour ma part, je suis extrêmement réservé 
à ce sujet. Peut-être faudra-t-il trouver une autre solution avec la bibliothèque 
qui se trouve actuellement aux Minoteries. 

J'aimerais faire part d'une brève réflexion à ce Conseil et je m'arrêterai 
là. Le Mémorial du Conseil municipal du 2 octobre 1990 souligne qu'aux Mino
teries il y a 12000 disques compacts. Chacun sait quel est l'encombrement 
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d'un disque compact. Alors, si je calcule 2 cm d'épaisseur par disque compact, 
j'arrive à 240 mètres linéaires. Si l'on imagine des bibliothèques qui n'ont que 
1,50 m à 1,80 m de haut, avec 15 cm de hauteur pour chaque disque compact, 
j'arrive à 24 mètres de rayons de bibliothèque. Alors, je m'étonne qu'il faille 
600 m2 alors qu'il ne faut que 24 mètres de rayons disponibles. Je me demande 
si on ne peut pas arranger les choses un peu autrement et laisser l'ensemble des 
m2 disponibles pour recevoir les visiteurs, étant entendu que le stockage d'un 
compact disque prend beaucoup moins de place que le stockage d'un livre. 

Je veux bien croire les chiffres avancés par M. Emmenegger mais, si le 
crédit de déménagement d'un million a déjà été diminué et qu'en réalité il n'est 
plus que de 500000 francs, il est possible que les 600 m2 réclamés puissent se 
réduire à 300 m2 et que la discothèque puisse donc demeurer aux Minoteries, 
comme le souhaitent les 6000 pétitionnaires que, pour ma part, j'approuve. 

En conséquence, si les autres motionnaires souhaitent retirer leur motion, 
je me rallie bien volontiers à eux mais, pour ma part, je pense que le crédit de 
déménagement de cette discothèque d'un quartier populaire au centre de la 
ville, avec des difficultés d'accès, n'est pas souhaitable et que nous avons enfin 
la possibilité de faire une économie d'au moins un demi-million. 

Le président. A ce stade du débat, et avant de prolonger sur cette motion, 
il faudrait que nous entendions les autres motionnaires. A la suite des déclara
tions de M. Emmenegger, il semble donc bien qu'il ne soit pas possible de faire 
cette installation à la Tour-de-Boël. Alors, la question pratique et concrète est 
de savoir si, à ce stade, vous retirez cette motion. 

Mme Marie-France Spielmann (T). Ce déménagement nous conduit à poser 
les questions suivantes au Conseil administratif. 

Ne considère-t-il pas qu'il serait opportun de regrouper les activités dans 
un même endroit et de procéder rapidement au remodelage des surfaces? 

Vous nous avez dit que ce n'était pas possible; nous, nous pensions que 
l'aménagement définitif des espaces réservés à la bibliothèque n'était pas 
encore réalisé. D'après le calendrier, cela n'avait pas l'air d'être le cas. 

L'ouverture de ce que l'on appelle traditionnellement la bibliothèque ne 
verrait-elle pas son intérêt accru grâce au regroupement de tous les supports 
d'information et de loisirs? Un tel enrichissement offert au public ne permet
trait-il pas de rentabiliser de manière optimum les investissements importants 
consentis par la collectivité pour la construction de la nouvelle bibliothèque? 
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Le regroupement de ces activités sous un même toit, en plus de l'intérêt 
culturel qu'il représente, ne serait-il pas précisément indiqué au moment où 
chacun s'accorde à mettre en évidence la nécessaire utilisation rationnelle des 
locaux et des ressources humaines? 

Je vous remercie de répondre à ces questions. 

(Le président ayant été appelé hors de la salle, la présidence est assurée par 
le vice-président, M. Pierre Marti.) 

Mme Nelly Wicky (T). Après avoir consulté le groupe écologiste qui est 
aussi motionnaire, je veux bien retirer cette motion, mais j'attends une propo
sition ferme du Conseil administratif. Nous aimerions discuter de cela en com
mission des beaux-arts, ce serait très intéressant, mais si vous nous dites qu'il 
n'y a pas la place à la Tour-de-Boël, il faut être raisonnable et ne pas gâcher 
tout ce qui est déjà préparé. 

Si on retire cette motion, on perd peut-être la possibilité d'avoir une disco
thèque dans la région. Lorsque vous nous aviez informés à la commission des 
beaux-arts, je pensais aussi qu'il était facile de prendre le tram 12 pour se 
rendre au Centre-ville, mais cela n'est pas si simple, surtout pour des jeunes. 
Je pense qu'il serait bien qu'il y en ait une dans le quartier des Minoteries. De 
toute façon, il faudra trouver une solution pour ce quartier. Donc, pour tout ce 
qui est discothèque ou bibliothèque, il serait très important de pouvoir en 
discuter en commission. 

Maintenant, en ce qui concerne la garderie, puisqu'on nous a dit qu'elle 
était à l'étroit, et je crois que des collègues interviendront à ce sujet, c'est une 
question totalement différente. 

Il me semble que le bâtiment de la Madeleine est quand même un très 
grand bâtiment et qu'il y aurait peut-être là la possibilité de grouper la disco
thèque, si on n'arrive pas à le faire à la Tour-de-Boël. 

Donc, il serait très intéressant de discuter de toutes ces questions en com
mission et nous attendons une proposition ferme du Conseil administratif afin 
de pouvoir retirer notre motion. 

M. Manuel Tornare (S). Monsieur le président, le groupe socialiste a 
décidé de retirer sa signature de cette motion. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je vais être bref, mais je 
crois qu'il est normal que je réponde à quelques questions qui ont été posées. 
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Tout d'abord, Mme Spielmann émet le vœu que l'on trouve un lieu central 
où pourraient se dérouler différentes activités qui ont une synergie entre elles, 
comme on dit aujourd'hui, afin de mieux rendre service à la population, c'est-
à-dire, en l'espèce, s'agissant de discothèques, que l'on crée de véritables 
médiathèques - pour prendre le terme qui est d'actualité. Je peux vous dire 
que c'est en cours et que votre vœu est parfaitement légitime. Je vous rappelle, 
parce que vous en avez été informés lorsque vous avez voté le crédit que, 
précisément, à la Bibliothèque de la Cité, autrement dit celle de la Tour-de-
Boël, va s'ouvrir une médiathèque pour les jeunes, il est vrai qu'elle ne concer
nera que les jeunes. Cette source de documentation concernera tous les sup
ports à l'exception de la musique qui, elle, a besoin d'une spécificité. 

C'est la réponse à M. Lescaze qui dit: «Mais enfin vous dites 600 m2, alors 
que sur 300 m2 on peut le faire. » Je vous rappelle, et je vous l'ai expliqué, que 
depuis plusieurs années, nous faisons l'expérience concrète que 300 m2 ne 
suffisent pas. Et comparer une bibliothèque et une discothèque, c'est compa
rer deux choses différentes. Une discothèque ce n'est pas simplement ranger 
des disques, c'est pouvoir les prêter, c'est pouvoir les essayer, c'est pouvoir les 
contrôler, on a besoin d'un appareillage spécial, tout ceci n'existe pas pour le 
livre. L'équipement d'une discothèque est différent de celui d'une bibliothè
que. D'après tous les spécialistes, et on pourra le constater en allant visiter, les 
espaces ne sont absolument pas identiques, tout simplement parce que le sup
port est différent et qu'il a notamment besoin d'un appareillage pour être 
compris alors que le livre, il suffit de le lire. 

Mme Wicky désire discuter de tout cela à la commission des beaux-arts. 
Mais c'est évident. J'ai rappelé, tout à l'heure, que la pétition qui comporte 
plus de 6000 signatures est précisément renvoyée à la commission des beaux-
arts et je pense qu'il est normal, souhaitable et désirable qu'un très large débat 
ait lieu à ce sujet. Je rappelle que nous ne vous demandons qu'un crédit 
d'étude et que ce n'est pas la décision finale. 

Enfin, vous indiquez qu'il n'est pas simple d'aller à la Madeleine, évidem
ment chacun pourra donner son avis personnel à ce sujet. Ce que nous consta
tons depuis plus de trente ans, c'est que la Madeleine est la centrale des biblio
thèques et que c'est le lieu où se rendent le plus de clients de toutes les 
bibliothèques de la ville. Donc, de nouveau, nous avons constaté, par une 
expérience de plusieurs décennies, que le lieu n'est pas une entrave à la clien
tèle, bien au contraire, beaucoup même regrettent de devoir se déplacer même 
si ce n'est qu'à quelques centaines de mètres. Ce n'est donc pas par hasard qu'à 
l'époque le Conseil municipal avait choisi la Tour-de-Boël pour établir cette 
centrale. Le Centre-ville demeure le lieu de convergence, qu'on le veuille 
ou non. 
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Cela ne veut pas dire que dans les autres quartiers il ne faille pas des 
équipements. Je rappelle que nous venons d'ouvrir une bibliothèque aux 
Eaux-Vives, qu'il y a en une à la Servette, qu'il y a celle des Minoteries qui 
devrait enfin pouvoir fonctionner normalement au grand plaisir de tous les 
habitants du quartier, qu'il y a un projet à Saint-Jean et qu'un jour, Champel, 
avec sa population nouvelle notamment, qui est très importante, ne devrait pas 
être oublié. 

(La présidence est à nouveau assurée par M. Jean-Jacques Monney.) 

Le président. La motion est donc épuisée et retirée. Je vous prie d'en 
prendre note. Nous revenons à la proposition en premier débat, mais aupara
vant je voudrais vous faire une communication importante. 

Le président du Grand Conseil, M. Lusti, et le président du Conseil d'Etat, 
M. Grobet, se sont mis d'accord avec les députés pour la question de la traver
sée de la rade. Le Grand Conseil ne siégera pas dans cette salle, il siégera 
vendredi à 17 h à la salle Frank-Martin du Collège Calvin. Tous les conseillers 
municipaux qui souhaitent participer à cette séance élargie du Grand Conseil 
sont invités, ce qui sous-entend, évidemment, que la séance de la commission 
du règlement, qui devait se tenir le même jour à la même heure, est 
supprimée. 

Le déroulement de la séance est le suivant: à 17 h, les experts entreront 
dans la salle pour une heure et quart d'exposé avec diapositives, exposé très 
complet sur les variantes et le choix de la traversée de la rade; ensuite, les 
questions du Grand Conseil et du Conseil municipal auront lieu, m'a-t-on dit, 
sans débat. 

Voilà la proposition qui vient d'être formulée conjointement par le Conseil 
d'Etat et le Grand Conseil. 

Premier débat 

M. Bertrand de Week (PEG). Monsieur le président, concernant l'immeu
ble de la Madeleine, sans vouloir interférer pour l'instant sur le fond - mes 
collègues le feront tout à l'heure - il m'apparaît que plusieurs objets du PFQ 
s'y rapportent et qu'il serait peut-être souhaitable de renvoyer ces objets en 
commission afin d'obtenir certaines informations supplémentaires qui permet
tront de démêler cet écheveau qui nous paraît particulièrement embrouillé. 
Notamment, on pourrait envisager que la commission des beaux-arts et la 
commission sociale se réunissent conjointement un jeudi pour essayer de dé
mêler ce problème. Cela permettrait aussi d'y voir plus clair en ce qui concerne 
la problématique plus générale des discothèques. 
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Le président. Donc, Monsieur de Week, si je traduis en terme de procé
dure, vous demandez que tout à l'heure je fasse voter le renvoi du point 41.16 
de la page 6 du rapport à la commission des beaux-arts et à la commission 
sociale et de la jeunesse pour un débat élargi. Est-ce bien cela votre 
proposition ? 

M. Bertrand de Week (PEG). Oui, plus le point 61.21. Tous deux se 
rapportant à la Madeleine. 

Le président. Nous ferons donc voter cela tout à l'heure. Je vous rappelle 
que, sur le point 41.16, il y a un amendement de M. Emmenegger qui demande 
de rétablir la somme de 60000 francs. 

M. Albert Knechtli (S). Je vais évoquer le point 41.16. Tout à l'heure, les 
propos du conseiller administratif M. Emmenegger m'ont paru raisonnables. 

Il est vrai que le crédit d'étude envisageait le transfert des Minoteries à la 
Madeleine, mais avec la pétition et les 6000 signatures, rien ne peut se faire 
sans une étude approfondie. Une chose est certaine, c'est que les pétitionnai
res - et j'espère qu'ils seront bientôt auditionnés par la commission des beaux-
arts, puisque cette pétition lui a été renvoyée - viendront vous dire que ce qui 
importe pour eux, c'est qu'ils aient la certitude que les Minoteries ne seront 
pas transférées. Ce qui implique, à coup sûr, compte tenu des problèmes qu'on 
trouve aux Minoteries, que c'est dans une autre direction que devra se diriger 
la commission des beaux-arts et peut-être dans un avenir pas trop éloigné vers 
l'ouverture d'une troisième discothèque. 

Vous aurez l'occasion de vous confronter avec ces gens qui savent exacte
ment ce qu'ils se veulent et qui utilisent un moyen qui est en constante progres
sion. Je suis persuadé qu'en adaptant les tarifs et en organisant une gestion 
informatique qui fait défaut maintenant on pourrait très certainement aller 
dans cette direction sans des augmentations substantielles de personnel. Parce 
que vous êtes obligés d'admettre que c'est une activité culturelle qui mérite et 
qui, à mon avis, sous-tend une décentralisation et déménager les Minoteries à 
la Madeleine, c'est une centralisation qui n'a pas été bien admise par les utili
sateurs des discothèques. 

Je crois qu'il faut voter ce crédit d'étude mais, cela dit, cette étude n'abou
tira pas forcément à ce qu'envisageait le Conseil administratif à la Madeleine, 
parce que depuis il y a eu une pétition munie de 6000 signatures de nature à 
changer le cours des événements. 
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M. Alain Vaissade (PEG). Il y a quelque chose d'un peu étrange, nous 
discutons d'objets qui, normalement, sont dans le 12e Programme financier 
quadriennal que nous n'avons toujours pas vu. Donc, nous faisons du coup par 
coup. Je trouve regrettable que nous soyons en train de débattre d'objets qui 
devraient être réunis pour un travail de commission, que nous faisons en ce 
moment. Il faut parer à l'urgence, c'est ce qu'on nous a dit et c'est ce que nous 
faisons, mais j'avoue que, pour la Madeleine, je reste dans l'incertitude, je ne 
sais pas comment vous allez faire, au Conseil administratif, pour vous dé
brouiller avec cela. Il y a un problème sérieux et sachez que nous attendons 
beaucoup de vos interventions. 

Une petite remarque, Monsieur Emmenegger, au sujet des 60000 francs 
que vous proposez. Puisque vous avez mentionné un crédit d'aménagement de 
500000 francs au lieu du million prévu, ce sont 30000 francs, et non pas 60000 
francs, qui devraient être inscrits comme crédit d'étude. 

Il nous semble essentiel de lier à cela le point concernant l'aménagement 
d'une crèche-garderie à la Madeleine, pour savoir en fin de compte quelle sera 
l'affectation de ce bâtiment, car on ne va pas faire une crèche-garderie unique
ment pour aider les deux autres crèches existant à proximité et qui demandent 
plus de place, quand on ne connaît pas notre décision pour une autre discothè
que. Il est important de voir le problème dans son ensemble. 

Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC). C'est aussi à propos de ces objets 
41.16 et 61.21 qui, pour moi, sont liés. 

Dans le crédit d'étude, il n'est pas précisé ce qui sera étudié. J'ai interrogé 
les conseillers administratifs en charge de ces dossiers et il semblerait qu'à la 
Madeleine soient réservés le rez-de-chaussée inférieur et le rez-de-chaussée 
supérieur pour les projets de la petite enfance et les deux étages supérieurs 
pour les projets concernant la discothèque. Je ne veux pas entrer dans le débat 
pour savoir s'il faut mettre une discothèque ou non, si elle doit être grande ou 
pas, je voudrais attirer votre attention sur le projet qui concerne la petite 
enfance. 

Le sous-sol, qui est tout petit, 124 m2, et qui a seulement une baie, est 
une salle assez profonde qui ne peut absolument pas accueillir des enfants dans 
des conditions correctes. Donc, on ne peut pas en faire autre chose qu'une 
espèce de garderie de très mauvaise qualité, le rez-de-chaussée supérieur, qui a 
252 m2, peut être agrandi sur deux niveaux jusqu'à 300 m2 et recevoir 
35 enfants pour une halte-garderie mais pas pour une crèche. 

Plusieurs fois, ce Conseil municipal s'est prononcé sur l'urgence et l'im
portance du nombre de places de crèche. Il me semble que si l'on fait des 
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travaux et que l'on fait quelque chose dans ce quartier il serait bon de penser à 
ces 1280 places de crèche manquantes. Pour cela, on a besoin d'un étage de la 
Madeleine. Les projets sont assez avancés à la délégation, puisqu'il y a des 
partenariats avec des grands magasins, des banques, etc. qui sont intéressés 
pour collaborer à ce projet. Donc, j'aimerais que lors de l'étude, qu'elle soit 
renvoyée en commission ou qu'elle soit présentée par le Conseil administratif, 
on prenne en compte toutes ces propositions et qu'on ne règle pas à la sauvette 
le problème en disant: «Deux étages pour l'un, deux étages pour l'autre.» 
Merci. 

M. Jacques Hammerli, rapporteur de majorité (R). Je suis surpris par 
l'intervention de MM. de Week et Vaissade qui demandent le retour des points 
41.16 et 61.21 en commission. Je serais tenté de dire que M. Vaissade, quand il 
parle du 12e Plan financier quadriennal, a découvert l'eau chaude. Il y a trois 
lignes en page une du rapport de majorité - puisqu'il s'agit d'un rapport de 
majorité et non pas d'un rapport de la commission des finances - car c'était le 
souci commun. Ce qu'il y a de curieux, c'est qu'un rapport de minorité a été 
annoncé par le groupe écologiste, mais ce rapport - comme l'Arlésienne -
personne ne l'a vu. Alors, Messieurs, soyez un peu sérieux et ne faites pas du 
spectacle parce que vous êtes à douze jours des élections et qu'il y a du monde 
à la galerie. 

M. Denis Menoud (PEG). Permettez-moi de répondre immédiatement à 
M. Hammerli. Il est vrai que le groupe écologiste avait annoncé un rapport de 
minorité, comme généralement il le fart sur le PFQ, mais enfin, il faut être 
réaliste. La première chose à souligner, c'est qu'il n'y a pas de 12e PFQ, c'est 
une invention absolue, un tour de passe-passe. Je vous rappelle que la tradition 
veut que nous recevions un document bien ficelé avec la liste des crédits, or il 
n'y a strictement rien. D'autre part, nous n'avons pas fait de rapport de mino
rité pour la simple raison que nous ne voulions pas gaspiller inutilement du 
papier et de l'énergie. Notre désaccord porte surtout sur deux points. Et c'est 
sur ces deux points, Monsieur le président, que j'aimerais intervenir. 

Le premier point du PFQ concerne le point 30.52, rue Necker 4 : aménage
ment des combles et restauration pour une somme de 4500000 francs. Là, vous 
nous demandez un crédit d'étude complémentaire ou nouveau de 320000 
francs. Je pense que c'est probablement un crédit nouveau parce que, dans un 
premier temps, le Conseil municipal avait refusé ce crédit étant donné que 
cette somme était trop importante. Effectivement, 4500000 francs pour amé
nager des greniers, c'est le prix de cinq villas. Franchement, c'est exagéré, 
d'autant plus que notre Ville a des problèmes financiers très importants. 
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D'autre part, nous avions demandé au Conseil administratif, il y a de cela 
quelques mois, un rapport concernant l'utilisation abusive des locaux scolaires 
par les sociétés. Alors, M. Hàmmerli parlant de rArtésienne, je renvoie l'argu
ment au magistrat radical: c'est l'Artésienne, nous attendons toujours ce 
document. 

Nous sommes opposés à ce crédit pour plusieurs raisons. La première, bien 
évidemment, est le coût financier. Vraiment, 4500000 francs pour aménager 
des galetas, c'est se payer la tête du contribuable. Evidemment, on nous a sorti 
comme argument que l'école des Pâquis était surpeuplée et que par consé
quent les combles de l'école Necker serviraient à ces élèves. Je ne suis même 
pas persuadé que, dans le règlement cantonal sur les écoles, les tout-petits 
soient autorisés à monter jusqu'à ces galetas aménagés. 

Il est clair qu'à la commission des finances nous avons émis une suggestion. 
Nous avons souhaité que l'on installe des pavillons provisoires à la place Cha
teaubriand étant donné que c'était pour des élèves des Pâquis, on nous a 
rétorqué que cela allait dépareiller l'endroit, etc. Nous, nous trouvons que 
c'est une solution idéale pour plusieurs raisons. D'une part, par définition, le 
provisoire est transportable et, d'autre part, cela éviterait aux enfants de quit
ter le quartier. Je vous rappelle que traverser la rue de Chantepoulet, la place 
Cornavin, voire les Terreaux-du-Temple, c'est source de dangers surtout sur 
ces voies à circulation rapide. De plus, l'avantage de faire des écoles provisoi
res, dans ce cas-là en particulier, c'est - comme vous le savez sans doute. 
Messieurs les conseillers administratifs - que ceci nous évite des investisse
ments au niveau de la Protection civile. 

A la commission des finances, nous avons également demandé à M. Ros-
setti de prendre langue avec la Coopérative, car elle avait un local provisoire à 
la place de la Fusterie pour son commerce et voulait s'en débarrasser. Et là, 
effectivement, la Ville aurait eu l'opportunité d'avoir un baraquement en bon 
état, bien isolé, bien éclairé, pour une somme modique. Malheureusement, 
rien n'a été fait et, une nouvelle fois, rien ne se fait, tout ce qu'on sait faire, 
c'est dépenser l'argent avec la courte vue habituelle concernant les problèmes 
de construction, d'aménagement et que sais-je encore. 

Par conséquent, Monsieur le président, nous demandons, par un amende
ment, la : 

Projet d'amendement 

Suppression du crédit d'étude de 320000 francs pour ce grenier aménagé 
de 4500000 francs (point 30.52: rue Necker 4). 

Le deuxième point sur lequel j'aimerais intervenir au nom du groupe éco
logiste concerne la rénovation des bains des Pâquis, pour laquelle un crédit 



SÉANCE DU 12 MARS 1991 (après-midi) 3579 
Proposition : 12e Programme financier quadriennal 

d'étude de 150000 francs est demandé. Je vous rappelle que, lors de la votation 
populaire, presque tous les partis voulaient cette démolition, en tout cas au 
Conseil municipal, après évidemment ils ont retourné leur veste, ce qui est 
habituel en politique. Cette votation avait démontré que 16000 personnes 
étaient pour le maintien des bains des Pâquis, et 6000 étaient pour la démoli
tion. Je vous rappelle qu'un des axes centraux de la campagne des référendai
res était de dire qu'il était possible, étude à l'appui, de faire une rénovation 
meilleur marché qu'une démolition-reconstruction selon les critères de la Ville 
pour une somme astronomique. Cela dit, Monsieur le président, nous deman
dons que ce crédit de 150000 francs soit rétabli pour une raison fort simple, il 
s'agit d'une question de loyauté. Nous ne pouvons dire, et ça je pense que c'est 
une question importante, nous ne pouvons dire aux gens, une année, blanc, 
l'année suivante, noir. Pour cette raison. Monsieur le président, nous dépo
sons un deuxième amendement : 

Projet d'amendement 

Rétablissement du crédit de 150000 francs pour les bains des Pâquis. 

Le président. J'ai déjà reçu un même amendement de M. Lescaze, je ra
joute votre nom, puisqu'il s'agit du même texte, vous n'avez donc pas besoin 
de venir jusqu'à moi. Pouvez-vous me donner le numéro du deuxième objet 
que vous désiriez modifier? 

M. Denis Menoud (PEG). Il s'agit du point 30.52, rue Necker 4, aménage
ment des combles et restauration pour 4500000 francs où un crédit d'étude de 
320000 francs est demandé. Nous désirons le supprimer. 

Le président. Sur ce point-là, avant de donner la parole à d'autres ora
teurs, Mme Burnand m'a demandé de pouvoir vous répondre. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je me garderai 
d'intervenir sur le fond, car mon collègue Michel Rossetti est plus à même que 
moi de vous signaler les besoins existant en matière de locaux scolaires. 

J'aimerais rendre attentif ce Conseil municipal à deux choses. Il existe une 
colonne de gauche qui s'intitule «Estimation du coût de réalisation». J'ai eu 
l'occasion de dire déjà cent fois qu'en réalité l'estimation d'un coût pour les 
travaux est faite en quelques minutes et que seul le crédit d'étude permet 
d'affiner cette estimation très légère qui ne sert ici que de point de comparai
son. Il m'est donc impossible, aujourd'hui, de vous dire que la réalisation en 
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question coûtera 3500000 francs ou 4500000 francs; seule l'étude et donc les 
fonds que vous déciderez peut-être aujourd'hui de me voter nous le diront. Il 
est néanmoins vrai que, lorsqu'on demande une somme, elle correspond à 
cette estimation. Il n'est pas certain non plus que la somme demandée pour 
l'étude soit totalement dépensée. 

En ce qui concerne l'aménagement des combles, je vous signale que, s'il 
s'agissait effectivement d'équiper quelques greniers seulement, une telle 
somme ne serait pas demandée. Il s'agit bien, et nous l'avions expliqué en 
commission, de restaurer toute la toiture de l'école Necker et de s'attaquer 
également à la structure même de ces combles qui sont maintenant dans un 
état de vétusté qui nous oblige à intervenir. Et c'est parce que nous devions 
intervenir sur l'école de la rue Necker que nous voulions naturellement profi
ter des circonstances pour créer les classes nécessaires au quartier des Pâquis 
dont les élèves de 6e année pourraient effectuer le déplacement. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Monsieur le président, Mes
dames et Messieurs, je défends le crédit d'étude qui vous est présenté parce 
que l'école Necker constitue, en l'état, la soupape de sécurité de Pâquis-Cen-
tre. Nous avions, au 30 septembre de l'année 1990, 856 élèves à Pâquis-Centre. 
Or, vous savez que l'école de Sécheron sera occupée, en tout cas jusqu'en 
1994, par l'Ecole de commerce, qu'ensuite, lorsqu'elle sera évacuée, il faudra 
procéder à un certain nombre de travaux lourds qui prendront environ deux 
ans et, par conséquent, si nous avions des problèmes avec le demi-groupe 
scolaire qui devrait se construire à la place Chateaubriand, il n'y aurait pas 
d'autre solution que de se replier sur l'école Necker. 

A ce propos, j'ai eu l'occasion de déclarer devant la commission tout l'inté
rêt qu'il y avait à aménager les combles de l'école Necker puisque nous aurons 
là six classes supplémentaires qui représentent grosso modo les trois quarts 
d'un demi-groupe scolaire. 

Je vous rappelle que la construction d'un groupe scolaire revient à 
26 millions de francs, qu'un demi-groupe peut être estimé à 12 millions. Là, 
nous aurions les trois quarts d'un demi-groupe scolaire, dans un bâtiment qui 
est propriété de la Ville, c'est-à-dire six classes supplémentaires pour un prix 
plus que raisonnable. Je crois que cette simple comparaison vous incitera tout 
à l'heure à voter le crédit d'étude qui vous est demandé. 

Je profiterai, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, de répondre 
aux propos qui m'ont mis en cause. M. Menoud faisait allusion au postulat 
N° 338 à propos de l'utilisation des locaux scolaires. Sachez, Mesdames et 
Messieurs, que le Conseil administratif a eu l'occasion de se pencher, la se
maine dernière, sur le rapport qui a été établi par mes services. Ce rapport a le 
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volume d'un classeur fédéral. J'ai donc demandé, parce qu'à l'évidence nous 
ne pouvons pas communiquer à chaque conseiller municipal un classeur fédé
ral complet, un résumé de façon que chacun puisse avoir globalement une idée 
de l'utilisation de ces salles, avec la possibilité de se déplacer au Service des 
écoles pour prendre connaissance du contenu exact du classeur. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que je voulais dire. Il n'y a pas d'Arlé-
sienne, Monsieur Menoud. Votre intervention de tout à l'heure est certaine
ment due à votre tempérament! J'espère que vous serez satisfait. 

Le président. A ce stade de la discussion, je suis saisi de trois amende
ments, deux adjonctions et une suppression en page 6. Nous y reviendrons tout 
à l'heure. 

Mme Michèle Martin (L). Pour revenir au point 41.16 de la page 6 du 
rapport, je crois que cet objet a été refusé par la commission des finances et 
plusieurs orateurs ce soir ont d'ailleurs souligné qu'une pétition allait être à 
l'examen de la commission des beaux-arts. Je pense qu'il est un peu prématuré 
de rentrer dans les détails ce soir, nous allons entendre les desiderata de ces 
pétitionnaires et après nous reviendrons devant ce Conseil, de ce fait, le 
groupe libéral n'entre pas en matière ce soir sur cet objet. 

M. Bernard Lescaze (R). Si j'ai déposé un amendement au sujet des bains 
des Pâquis c'est qu'effectivement je trouve curieux, alors que lors d'une vota-
tion populaire un projet a été accepté à une très large majorité - 72% des 
votants se sont prononcés pour une rénovation de ces bains - que dans ce 
rapport le projet de complément de 150000 francs du crédit d'étude soit refusé 
par 9 non contre seulement 3 oui sans aucune explication. Si on veut désespé
rer l'électeur de notre démocratie et lui faire croire qu'il ne sert plus à rien de 
voter, il faut continuer dans cette voie. 

Que l'on ait été pour ou contre la rénovation des bains des Pâquis, pour ou 
contre sa reconstruction avec le projet Ketterer allégé, peu importe, aujour
d'hui le peuple a clairement tranché en faveur d'une rénovation à l'identique et 
il s'agit désormais d'aller de l'avant. Combien de fois nous a-t-on dit qu'on 
devrait fermer ces bains ? On constate aujourd'hui que leur état ne devait pas 
être si mauvais, comme le disaient d'ailleurs les référendaires, puisqu'ils sont 
toujours ouverts. Je souhaite que, désormais, pour respecter cette volonté 
populaire, on aille le plus vite possible en faveur des bains des Pâquis, afin que 
ceux-ci soient rouverts conformément à ce que voulaient les référendaires dans 
les meilleurs délais et dans des constructions qui font honneur à notre rade 
puisque vous savez que ces bâtiments sont en voie d'être classés. 
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M. Alain Vaissade (PEG). Par rapport à l'école Necker, Monsieur Rosset-
ti, effectivement, vous venez de dire que l'école de Sécheron ne sera pas 
utilisée avant au moins quatre voire cinq ans par les classes primaires. Je 
trouve quand même regrettable que des enfants qui normalement devraient 
aller à l'école primaire dans leur quartier soient embêtés et empêchés par une 
mauvaise gestion de l'enseignement secondaire, qui met ses élèves dans les 
écoles primaires ; il pourrait régler ses problèmes autrement car ce n'est pas à 
des enfants en bas âge de se déplacer à l'école Necker surtout quand on con
naît les problèmes qu'il y a dans le quartier des Pâquis. Je sais, vous n'y pouvez 
rien, donc ce n'est pas une attaque, mais simplement je regrette que vous 
cédiez à ce genre d'arguments, parce que l'enseignement secondaire n'a qu'à 
se débrouiller autrement, il a d'autres moyens à disposition, il n'y a qu'à voir le 
budget de l'instruction publique qui est voté chaque année. 

D'autre part, il me semble que nous devons parler du point 30.36.2 qui 
concerne le quartier de Vermont, parce que nous n'avons pas eu beaucoup de 
précisions quant à l'implantation de ces écoles dans ce quartier. Là aussi, il y a 
eu une votation populaire qui refusait une école dans le parc de Vermont, c'est 
important de la prendre en compte. Il me semble bien avoir compris qu'il 
n'était pas question de remettre une école dans ce parc, mais nous aimerions 
avoir des assurances de la part du Conseil administratif qu'il respectera le vote 
populaire du mois de juin 1990. Si c'est le cas, nous pouvons voter oui à ce 
crédit, dans le cas contraire, nous voterons non. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. En préambule, 
j'aimerais, Monsieur le président. Mesdames et Messieurs, me féliciter de voir 
que le complément de crédit pour les bains des Pâquis sera voté, selon toute 
vraisemblance, tout à l'heure. Je dois vous dire franchement que j'étais assez 
inquiète et qu'actuellement les architectes mandatés pour cette opération ne 
sont tout simplement plus payés par la Ville de Genève, ce qui n'est tout de 
même pas très confortable. 

Je souhaiterais, puisque j'ai pris la parole à ce sujet, tout d'abord vous 
informer qu'un protocole a été signé entre toutes les parties intéressées à la 
restauration des bains des Pâquis et ce à la satisfaction générale des sauveteurs, 
des usagers et de manière générale de tous les gens qui de près ou de loin 
auront affaire à la gestion des bains. Cette opération devrait donc nous 
permettre, si l'autorisation de construire est délivrée par le Département des 
travaux publics, de vous présenter une proposition de crédit de moins de 
10 millions de francs, nous espérons encore avant cet été. 

En ce qui concerne Vermont, il me semblait pourtant qu'en page 9 nous 
étions clairs puisque, par la plume du directeur de la division des constructions, 
il a été clairement dit que le Conseil administratif a autorisé l'utilisation d'une 
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somme de 25000 francs, prélevée sur le crédit «Etudes diverses scolaires», 
pour la recherche d'une implantation sur d'autres sites. Je puis vous confirmer 
aujourd'hui que le Conseil administratif entend utiliser la somme qui vous est 
demandée à l'étude d'implantation d'un demi-groupe scolaire sur un autre site 
que celui qui a fait l'objet d'un référendum. 

J'ajouterai une toute petite chose, puisque j'ai la parole, à l'intention de 
M. Menoud, pour lui signaler que, contrairement à ce qu'il croit, l'étude du 
baraquement de la Fusterie, et surtout l'étude de sa réutilisation, a été bel et 
bien menée et qu'elle nous a conduits à refuser, contrairement au cas du 
pavillon provisoire de l'Uniprix, le démontage et le remontage d'un tel pavil
lon. Il aurait en effet engendré des coûts considérables et il n'était probable
ment pas réutilisable non plus. Il convenait donc que le Conseil administratif, 
et il l'a fait après un examen minutieux de la situation, prie la Société coopéra
tive de débarrasser elle-même le pavillon en question afin, précisément, de ne 
pas engendrer des frais identiques à ceux que nous avons eus dans une autre 
occasion restée présente dans nos mémoires. 

(M. Denis Menoud (PEG) renonce.) 

M. Alain Comte (T). Je désire intervenir sur le point 50.15.2, bains des 
Pâquis. Pour répondre à M. Lescaze, je crois que nous ne sommes pas du tout 
du même avis, il s'agit avant tout de respecter une volonté populaire qui s'est 
exprimée clairement contre une démolition-reconstruction, mais pour une 
rénovation. Donc, il s'agit de s'exécuter maintenant et le Parti du travail est 
d'avis que la rénovation des bains des Pâquis est une nécessité urgente au 
risque de voir bientôt ces bains fermés, et là, ce n'est pas la Ville qui prend la 
décision, mais l'Etat. 

Comme vous le savez, la Ville n'a que peu de piscines si ce n'est le petit 
bassin de Varembé, piscine extérieure donc, et lorsqu'on connaît le succès des 
bains des Pâquis, en pleine saison, il vaut la peine quand même d'offrir à nos 
citoyennes et citoyens des structures en bon état au bord du lac. 

Le deuxième volet de mon intervention est de nature économique. A 
l'heure où Genève compte 5000 chômeurs, à l'heure où le secteur de la cons
truction connaît des difficultés, voilà une occasion et une nécessité, je le 
répète, d'adjuger pour 9800000 francs de travaux aux entreprises genevoises. 
Ce n'est certainement pas la Fédération genevoise des métiers du bâtiment qui 
s'en plaindra, puisqu'elle vient de nous envoyer une lettre nous faisant part de 
ses inquiétudes. 

Par conséquent, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, nous 
vous demandons d'accepter ce supplément de 150000 francs pour terminer 
l'étude de rénovation des bains des Pâquis. 
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(M. Albert Chauffât (DC) renonce.) 

M. Bernard Lescaze (R). Je me dois de répondre. Monsieur le président, 
car je ne peux pas laisser passer ce que vient de dire M. Comte qui, à l'évi
dence, n'a absolument pas écouté ce que je disais, puisque j'abondais dans le 
sens même qu'il vient de développer. Quant à moi. Monsieur Comte, j 'ai 
toujours pensé, à titre personnel d'ailleurs, depuis la votation et même avant, 
qu'il fallait rénover les bains des Pâquis et non pas les reconstruire. Je n'étais 
donc pas du tout d'accord avec la position que le Parti du travail a défendue à 
cette époque mais bien avec celle des référendaires, je le maintiens et c'est 
pourquoi, aujourd'hui, je suis en faveur de ce crédit. 

Le président. J'ai reçu un amendement pour le poste 43.18, « Etudes diver
ses pour théâtres», du conseiller administratif René Emmenegger. Désirez-
vous le défendre, avant que nous passions au vote? 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je dépose un amendement 
pour que ce Conseil municipal veuille bien rétablir le crédit de 30000 francs 
pour études diverses pour théâtres. 

Je rappelle que M. Pilly a posé une question à ce sujet à la commission des 
finances. Il avait demandé que M. Ruffieux se prononçât sur une série de 
crédits qui n'avaient pas été discutés, notamment celui auquel je fais allusion, 
c'est-à-dire le crédit 43.18. 

Une réponse écrite a été fournie au président de la commission des finan
ces M. Chauffât, une réponse écrite qui m'a été transmise, où le chef des 
constructions neuves de la Ville explique qu'en ce qui concerne les théâtres 
il n'y a plus de crédit disponible. Ceux qui avaient été votés ayant été uti
lisés pour des études concernant la coquille que vous avez votée pour le 
700e anniversaire. 

C'est dire que si vous ne votez pas ces 30000 francs, le Service immobilier 
ne disposera à l'avenir plus de crédit pour faire la moindre étude dans ce 
secteur. Je pense que c'est une chose à prendre en considération. Je tenais à le 
rappeler, parce que le rapport, et je crois que cela n'a pas été possible pour 
M. Hâmmerli, je ne lui fais pas un reproche, le rapport ne fait pas allusion à 
cette situation. 

Maintenant je voudrais juste dire deux mots à M. Vaissade à propos du 
crédit concernant l'aménagement d'une discothèque à la Madeleine qui s'avère 
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être de 500000 francs au lieu d'un million, ce qui fait dire à M. Vaissade 
que par conséquent on pourrait diviser le crédit d'étude par deux ; je crois que 
Mme Burnand n'a pas répondu. J'ai moi-même posé la question au Service 
immobilier. On m'a certifié que le type d'études dont il s'agit, et j'ai expliqué 
qu'il s'agissait de problèmes de conduites électriques, liaison informatique, 
n'était pas influencé, en fait, c'était ce problème technique qui déterminait le 
montant des études à entreprendre et non pas le crédit de construction propre
ment dit, puisque la Madeleine, heureusement, est un immeuble en bon état. 
C'est pourquoi le Service immobilier m'a dit qu'en principe il fallait maintenir 
ces chiffres, ce que je crois tout à fait crédible comme explication. 

M. Olivier Moreillon (L). J'ai une remarque et une question. La remarque 
pour regretter que toute cette discussion de ce soir sur la proposition N° 341 ne 
soit pas assortie de ce fameux 12e PFQ. On n'arrête pas d'en parler, c'est 
comme l'Arlésienne on ne le voit pas venir. Ce n'est pas normal que l'on doive 
dégager des priorités quand on ne connaît pas l'ensemble. 

La question que j'adresse au Conseil administratif ce soir est la suivante : 
vous sollicitez notre approbation pour neuf crédits d'études, est-ce que c'est 
déjà une sélection? Pouvez-vous me donner la liste des crédits d'études qu'une 
majorité d'entre vous auraient refusés? Avez-vous déjà sélectionné quelques 
priorités, ou est-ce que c'est l'addition des désirs des uns et des autres que vous 
avez laissé passer par politesse mutuelle ? 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je veux bien me dévouer 
pour répondre. On parle beaucoup de ce 12e PFQ, il faut savoir qu'il y a trois 
semaines le Conseil administratif l'a adopté de façon définitive à son niveau. 
Maintenant, après ces décisions, il faut que les services mettent en « musique », 
si je puis dire, les décisions prises, fassent les calculs, fassent les présentations, 
il y a là un côté pratique pour pouvoir vous présenter ce document. Les derniè
res estimations auxquelles nous avons pu procéder montrent qu'avant mai 
nous ne pourrons pas présenter ce 12e Programme financier quadriennal, tout 
simplement parce que les services n'auront pas eu le temps de le mettre en 
ordre, de le faire imprimer et de le distribuer. 

La question qui se pose à nous est : est-il normal que le Conseil administra
tif sortant, c'est-à-dire au mois de mai, alors que le nouveau aura été élu, de 
même que le nouveau Conseil municipal, se charge de la présentation de ce 
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document qui est une prévision sur quatre ans? Je crois que c'est aussi une 
question à laquelle il faut réfléchir. On peut en discuter avec les chefs de 
groupes actuels, il y a une question d'opportunité politique. Si le nouveau 
Conseil administratif est saisi - nous ne savons pas comment il sera composé, 
d'abord - y aura-t-il des changements par rapport aux décisions prises? Ça, je 
crois que c'est une discussion que nous devons avoir. 

D'autre part, en ce qui concerne les projets précis qui sont là, oui, ils ont 
été sélectionnés, tout à fait, et je vous ai expliqué par exemple qu'en ce qui 
concerne la Madeleine une deuxième étude a même été faite et que l'estima
tion de la dépense a pu être réduite de moitié, ce dont je me réjouis fort. 

M. Jacques Hàmmerli, rapporteur de majorité (R). Suite à l'intervention 
de M. Emmenegger. Mon rapport est précis, il dit que nous avons pris connais
sance du courrier de M. Ruffieux. Nous avons auditionné M. Ruffieux le 
12 décembre 1990, il a répondu le 9 janvier 1991, et nous n'avons pu prendre 
connaissance de sa réponse que le 15, elle est annexée au rapport de la com
mission des finances. Comment voulez-vous qu'on fasse mieux, nous modestes 
conseillers municipaux de milice, qui ne disposons pas d'un outil, d'un appareil 
administratif aussi performant que celui de l'administration municipale, quand 
il faut à un fonctionnaire - j e veux bien, il y a les congés de fin d'année, avec 
une interruption entre le 21 décembre et le 4 janvier - près d'un mois pour 
répondre. La commission des finances n'a pas à attendre, sinon elle attendrait 
toujours. Vous avez d'ailleurs, Mesdames et Messieurs les conseillers adminis
tratifs, attendu avec impatience ce rapport, s'il est resté bloqué, c'est qu'on 
attendait encore le rapport de minorité du groupe écologiste. 

Deuxième débat 

Le président. Nous allons passer aux votes, je vous demande de prendre 
votre rapport à la page 6 et d'être attentifs, car il y a quatre modifications 
proposées par vos collègues. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Denis Menoud demandant la suppres
sion des 320000 francs du point 30.52 concernant l'école de la rue Necker 4y est 
refusé à la majorité (quelques abstentions). 

Mis aux voix, le renvoi à la commission des beaux*arts et à la commission sociale et de la jeunesse 
du point 41.16 concernant l'aménagement d'une discothèque à la Madeleine 16, est accepté à la 
majorité (3 oppositions et quelques abstentions). 
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Mis aux voix, l'amendement de M. René Emmenegger demandant le réta
blissement de la somme de 30000 francs au point 43.18, « Etudes diverses pour 
théâtres», est refusé à la majorité (quelques abstentions). 

Mis aux voix, l'amendement de MM. Bernard Lescaze et Denis Menoud demandant le rétablis
sement de la somme de 150000 francs au point 50.15.2 concernant la rénovation des bains des Pâquis, 
est accepté à la majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Le président. Cette proposition étant acceptée, nous devons ajouter 
150000 francs à l'arrêté, qui passe ainsi à 730000 francs. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Bertrand de Week demandant le renvoi à la commission 
sociale et de la jeunesse ainsi qu'à la commission des beaux-arts du point 61.21 concernant l'aménage
ment d'une garderie à la Madeleine 16, est accepté à la majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Le président. Cette proposition étant acceptée, le crédit de 30000 francs 
qui avait été accepté par la commission des finances sera donc défalqué de 
l'arrêté, ce dernier est ramené à 700000 francs. 

L'arrêté amendé, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté à la majorité 
(quelques oppositions et abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
700000 francs destiné à couvrir les frais de préétudes et d'études engagés ou à 
engager dès le 1er janvier 1991 pour les projets inscrits au 12e Programme 
financier quadriennal. 
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Art. 2. - II sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 700000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif. 

Art. 4. - Les frais de préétudes et d'études des projets seront, en cas de 
réalisation de ceux-ci, intégrés dans les comptes de crédits de construction 
respectifs. 

En cas de non-réalisation de certains projets, les frais de préétudes et 
d'études les concernant feront l'objet d'arrêtés à soumettre au Conseil munici
pal dans le cadre des comptes rendus financiers annuels prévoyant notamment 
leurs modalités d'amortissement. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

M. Jacques Hammerli (R). Tout à l'heure j'ai pris la parole en qualité de 
rapporteur. Il y a eu cinquante-cinq minutes de débat pour ce sujet. Je propose 
que le Conseil municipal siège en permanence, que l'on supprime les commis
sions, parce que pratiquer ainsi ce n'est pas du travail sérieux. 

Le président. Je vous remercie. D'ailleurs nous n'avons fait que deux 
points de l'ordre du jour en deux heures, ce qui est un record, mais c'est une 
période préélectorale et ceci explique peut-être cela. 

Mme Nelly Wicky (T). Je voulais simplement dire au rapporteur, par votre 
intermédiaire Monsieur le président, que si le rapport avait été plus clair, plus 
détaillé et pas contradictoire avec la lettre de M. Ruffieux, on n'aurait pas 
passé tout ce temps à discuter. 

Le président. Nous allons nous prononcer sur la clause d'urgence de la 
motion N° 405 de MM. Alain Vaissade, Jean-Pierre Lyon, Manuel Tornare, 
Bernard Lescaze, Mme Brigitte Polonowski Vauclair et M. André Roch, intitu
lée: 1er Mai aux Bastions. Cette motion avait été déposée lors de notre séance 
supplémentaire du 26 février 1991, 
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Mise aux voix, la clause d'urgence pour cette motion est acceptée par 38 oui contre 30 non 
(quelques abstentions). 

Le président. La motion N° 408 munie de la clause d'urgence de l'Entente 
genevoise, de MM. Guy Savary, Jacques Hâmmerli, Olivier Moreillon, Pierre 
Marti, Pierre Reichenbach et Jean-Jacques Monney, intitulée : pour activer la 
traversée de la rade, vous ayant été distribuée, chacun a pu en prendre 
connaissance. 

Mise aux voix, la clause d'urgence de cette motion est acceptée par 33 oui contre 28 non (quel
ques abstentions). 

Le président. La clause d'urgence de ces deux motions ayant été acceptée, 
elles seront traitées en fin de soirée ou demain. 

6. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. Nous avons reçu les motions suivantes : 

- N° 409, de Mmes Alexandra Gobet Winiger et Andrienne Soutier (S) ; demain, 
les conseils de quartiers ; 

- N° 410, de MM. Norbert-Max Blauenstein et Pierre Reichenbach (L) : en
trées aux piscines municipales: pourquoi brader les prix? 

7. Interpellations. 

Néant. 

8. Questions. 

a) écrites: 

Le président. Il a été répondu aux questions écrites suivantes: 
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No 1204, du 22 mai 1990 
de M. Pierre-Charles GEORGE (R) 

Conseiller municipal 
Concerne: Bancs. 

Pourrait-on mettre des bancs aux arrêts des TPG dans la zone piétonne des 
Rues-Basses? 

Pierre-Charles George 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Dans la zone piétonne des Rues-Basses, certains lampadaires ont été équi
pés de bancs en pierre reconstituée et de forme cylindrique. 

Dans un premier temps, il n'a pas été envisagé de poser des bancs aux 
stations des Transports publics genevois. En effet, l'occupation des lieux par 
diverses corbeilles à déchets, caissettes à journaux et autres équipements tech
niques était déjà contraignante. Par ailleurs, il est nécessaire de libérer les 
accès pour les livraisons des commerces. 

Il s'agira de vérifier, à l'usage, si le système adopté suffit ou si, comme nous 
en sentons déjà le besoin, une amélioration doit être trouvée. La pose de bancs 
par le Service des espaces verts et de l'environnement dépendra alors de ses 
disponibilités, en temps et en personnel, ainsi que de ses moyens financiers. 

Suivant les possibilités, l'équipement de la zone piétonne en bancs sera 
progressivement amélioré. 

Au nom du Conseil administratif 

La conseillère administrative : 
Jacqueline Burnand 

No 1223, du 30 octobre 1990 
de M. Pierre MARTI (DC) 

Conseiller municipal 

Concerne: Le règlement des immeubles de la Ville de Genève est-il 
condamné ? 

Le secrétaire général : 
Guy Reber 

Le 7 février 1991. 



SEANCE DU 12 MARS 1991 (après-midi) 3591 
Questions 

Début juillet 1990, la Fondation pour la construction d'habitations à loyers 
modérés de la Ville de Genève a été condamnée par le Tribunal fédéral pour 
une hausse abusive de loyers alors qu'elle appliquait strictement son règlement 
en vigueur depuis de nombreuses années. 

Ce jugement remet-il en cause la politique de solidarité de location par la 
Ville de Genève dans ses immeubles? 

Si oui, quelles modifications le Conseil administratif pense-t-il apporter à 
son règlement? 

Le Conseil administratif veut-il malgré tout maintenir le système de solida
rité entre les locataires et l'application du principe d'un pourcentage du revenu 
du locataire ? 

Le Conseil administratif pense-t-il opportun que ce règlement soit de la 
compétence du Conseil municipal et pourquoi ? 

Pierre Marti 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Le jugement du Tribunal fédéral concernant une hausse de loyer pratiquée 
par la Fondation pour la construction d'habitations à loyers modérés de la Ville 
de Genève (FHLM) ne remet pas en question la politique de solidarité telle 
qu'elle est conçue et pratiquée en matière de location du parc immobilier de la 
Ville de Genève. 

Sur ce point, il n'y a donc pas de modification à apporter au règlement du 
Conseil administratif fixant les conditions de location de logements de la Ville 
de Genève. 

En revanche, l'article 3 a été modifié par le Conseil administratif lors de sa 
séance du 12 décembre 1990 pour permettre aux habitants de Genève, de 
nationalité étrangère, de s'inscrire à la GIM en vue de l'obtention d'un loge
ment. En cela, le Conseil administratif s'est basé sur les conditions stipulées 
dans la Loi générale sur le logement et la protection des locataires (HCM, 
HLM, HBM). 

En ce qui concerne la solidarité visée par M. Pierre Marti, le Conseil 
administratif entend maintenir le système de l'aide personnalisée telle qu'elle 
existe. 

Quant à l'opportunité de faire entrer ce règlement dans les compétences du 
Conseil municipal, la Loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984 
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prévoit expressément par son articles 48, traitant des attributions, que celui-ci 
est du ressort du Conseil administratif. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : La conseillère administrative : 
Guy Reber Madeleine Rossi 

Le 21 janvier 1991. 

b) orales: 

M. Pierre-Charles George (R). C'est au sujet de la réponse à ma question 
écrite. Je suis très mécontent de la réponse du Conseil administratif qui ne veut 
pas mettre des bancs dans la zone piétonne des Rues-Basses. J'ai appris que 
quatre conseillers administratifs sur cinq avaient refusé le magnifique banc 
offert par des handicapés, je trouve que c'est scandaleux, car si vous allez au 
Molard vous constaterez que ce banc est utilisé tous les jours par des dizaines 
de personnes et qu'on aurait pu en accepter d'autres. Je demande que le 
Conseil administratif revoie sa position et me réponde d'une autre façon. 

M. André Hediger, maire. Tout d'abord. Monsieur George, le Conseil 
administratif n'a pas voté sur ce double banc qui a été offert par la Fondation 
Pro de la maison Zschokke. Nous l'avons placé là momentanément, il ira à un 
autre endroit après. La question est de savoir qu'il y a un mobilier urbain qui a 
été choisi pour cette zone piétonne des Rues-Basses et nous attendons la fin de 
l'implantation de ce mobilier urbain. Ce n'est rien d'autre que cela, mais il n'y 
a jamais eu de vote sur ce banc. 

M. Pierre-Charles George (R). Mes informations sont peut-être fausses, 
mais en attendant le mobilier urbain choisi par la Ville dont on m'a dit que les 
bords des candélabres étaient faits pour s'asseoir, allez voir, vous ne verrez 
jamais personne sur ces bords de candélabres, parce qu'ils sont tellement 
étroits qu'on se fiche par terre et quand vous avez des cannes, comme j'en ai eu 
durant plusieurs mois, on ne peut pas s'y asseoir. Donc, bienvenue à ce banc 
offert par des handicapés qui est très bien et j'espère qu'on le laissera au 
Molard et qu'on en mettra d'autres. 

Mme Hélène Ecuyer (T). Je réitère la question que j'ai posée de nombreu
ses fois. Quand y aura-t-il enfin une barrière de sécurité dans le préau supé
rieur de l'école des Grottes? Nous avons accepté une pétition allant dans ce 
sens en avril 1990 et la barrière n'est toujours pas posée. 
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Le Conseil administratif répondra ultérieurement. 

M. Olivier Moreillon (L). Tout comme Mme Ecuyer, on pose les mêmes 
questions, on les posera à chaque séance. 

Que deviennent les sept postes que nous avons demandé de supprimer 
pour compenser les 710000 francs de crédits budgétaires 91 pour le traitement 
du personnel temporaire au Service social? 

M. André Hediger, maire. Oui, Monsieur Moreillon, c'est la seconde fois 
que vous posez la question au sujet de cette motion qui, si je me souviens bien, 
avait été déposée par M. Miffon et par vous-même au moment du vote du 
budget du 15 décembre. L'idée en était venue à ce moment-là, et vous l'avez 
concrétisée au début janvier par cette motion. 

Je dois vous dire que le Conseil administratif, département par départe
ment, est en train d'examiner toutes les possibilités de rationalisation, de réor
ganisation et de voir dans quelle mesure nous pouvons gagner un certain nom
bre de postes. 

J'aimerais quand même rappeler, dans le même temps, que nous avons dû 
replacer, durant l'année 1990, ou fin 1990 début 1991 pour un certain nombre 
de cas, tout le personnel de l'Abattoir, et cela n'a pas été chose facile, par 
rapport à leurs qualifications, par rapport au travail qu'ils avaient à l'Abattoir. 
Nous avons dû prendre cas par cas pour que ces salariés, au 1er janvier, puis
sent avoir une place dans l'administration municipale dès l'instant où l'on fer
mait les abattoirs. Nous avons réussi à replacer l'ensemble du personnel des 
abattoirs dans l'administration et je pense que c'est un point important qu'il 
nous fallait relever aujourd'hui. 

Nous sommes toujours, au Conseil administratif, à la recherche de possibi
lités. Si je prends par exemple mon département, j'ai fait un séminaire de deux 
jours avec la direction, les chefs de service, sous-chefs de service et nous avons 
examiné chaque service, cas par cas, poste par poste, pour organiser, amélio
rer, voir comment l'on peut utiliser mieux les collaborateurs. Je vous avoue 
que, au bout du compte, par rapport aux services que j 'ai, il m'est difficile de 
supprimer un certain nombre de postes. 

Au Service des sports, vous l'avez entendu dernièrement, avec l'ouverture 
de la piscine de Varembé, il faudra entre 7 et 9 collaborateurs pour assurer des 
heures d'ouverture très restreintes afin que cette piscine ne soit pas fermée par 
manque de personnel. Dans mon département, j'ai trouvé trois collaborateurs 
pour ouvrir Varembé, mais il m'en manque encore quatre. On me dit de jouer 
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avec les postes temporaires ou avec le fonds de chômage ; si le problème n'était 
que provisoire, cela irait, mais cette formule n'est pas valable à long terme 
pour la gestion de Varembé. A ce propos, j'attends de trouver dans le reste de 
l'administration quatre postes supplémentaires pour le bon fonctionnement de 
Varembé. Cela n'est qu'un exemple, par rapport à cette rationalisation que 
nous essayons de promouvoir les uns et les autres. 

Je prends encore un exemple dans mon département: les pompiers. Je 
vous rappelle que j'avais inscrit 8 postes au budget de 1991, sur trois années 
consécutives, ce qui aurait fait 24 postes au bout des trois ans. Pourquoi? 
Parce qu'en ce moment nous jouons avec la sécurité, nous sommes vraiment 
limite. Les zones industrielles ont augmenté. Depuis plus de douze ans, il n'y a 
pas eu d'augmentation des effectifs du poste permanent du SIS et vraiment 
nous jouons avec la sécurité. Ces postes m'ont été refusés dans le cadre de la 
présentation du budget 1991 et le problème reste posé. 

Pour l'IGVG, je parle au nom de Mme Rossi, nous avons décidé, vous 
l'avez accepté, de porter l'accent durant les années à venir sur le développe
ment de l'informatique dans notre municipalité. Le choix est juste et il néces
site, si nous voulons bien gérer notre administration municipale, un outillage 
important. Pour cela vous avez accepté un certain nombre de postes supplé
mentaires et je pense qu'il en faudra de nouveaux, même pour les années à 
venir. 

Voilà où nous en sommes, on ne peut pas encore apporter une réponse 
définitive à votre motion concernant la compression des postes budgétaires. Je 
ne vous cache pas que c'est excessivement difficile. Ce d'autant plus que cela 
fait trois ans que nous n'avons pas engagé de nouveaux collaborateurs et que 
cela nous a obligés à voir autrement, à réorganiser, à rationaliser, mais quant à 
trouver par un coup de baguette magique des postes qui pourraient se libérer, 
c'est très difficile. Même si l'on prend les postes des personnes qui quittent, il 
faut les remplacer par de nouvelles personnes si nous voulons que l'administra
tion municipale puisse continuer à tourner. Il y a les départs à la retraite, c'est 
la même chose, il y a des postes que vous ne pouvez pas supprimer. Dans mon 
département, j 'ai même examiné toutes les possibilités de regrouper les blan
chisseries, de regrouper les menuiseries et, après étude, nous sommes arrivés à 
la conclusion que ce regroupement engendrerait du personnel supplémentaire 
et que nous ne serions pas opérationnels comme nous le sommes actuellement. 
Alors, voilà où nous en sommes, je ne peux pas vous donner ce soir une 
réponse définitive, l'étude continue au sein des cinq départements. 

M. Olivier Moreillon (L). Je vous remercie. Monsieur le maire. Le geste 
que nous vous demandions, parce que c'est un geste, il ne faut pas le faire 
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après avoir étudié pendant deux ou trois ans comment on pourrait rationaliser. 
Vous avez aujourd'hui la possibilité de supprimer sept postes dans l'adminis
tration, j 'en suis convaincu. Mais seulement le problème est, je dirais politi
que : aucun conseiller administratif ne veut faire seul le travail et tout le monde 
attend que l'autre fasse quelque chose et vous allez vous regarder comme cela 
en chiens de faïence durant encore deux ans ou je ne sais combien de temps. Je 
sais qu'il y a des élections dans quelques jours, alors peut-être que vous aurez 
plus de courage dans un mois. 

Nous vous demandions simplement un geste de bonne volonté et non de 
reporter cette question aux calendes grecques. Cette question vous sera repo
sée à chaque séance jusqu'à ce que vous arriviez avec une proposition concrète 
de suppression de sept postes. 

Au 31 octobre de Tannée passée, il y avait 95 postes pour lesquels on votait 
un crédit de traitement de personnel et qui n'étaient pas occupés. Ce nombre a 
considérablement été réduit, je le reconnais, mais quand même. 

Vous avez parlé de la piscine de Varembé, mais vous êtes-vous jamais posé 
la question de savoir si obligatoirement il n'y avait que des fonctionnaires 
municipaux qui pouvaient assurer la gestion de la piscine de Varembé? Ne 
pouvez-vous pas confier la gestion à un groupement et pas forcément à des 
fonctionnaires municipaux? Je ne veux pas prolonger, mais cette question 
reviendra à la prochaine séance. 

Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC). Le 3 octobre, M. Hediger et ce 
Conseil ont accepté une motion de Mme Gobet Winiger et de moi-même sur les 
terrasses. Depuis nous n'avons reçu aucun projet d'arrêté, ni aucune nouvelle. 
M. Hediger peut-il me dire ce qu'il a fait puisque maintenant les terrasses 
rouvrent et est-ce que quelque chose a été fait pour que les cafetiers observent 
la loi ? 

M. André Hediger, maire. Si je me rappelle bien. Madame, vous avez 
demandé avec Mme Gobet Winiger qu'il y ait une boisson à bas prix sur les 
terrasses... 

Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC). Nous avions demandé que les 
cafetiers respectent l'affichage des prix et qu'ils proposent trois boissons non 
alcoolisées moins chères que la boisson alcoolisée la moins chère. 

M. André Hediger, maire. C'était bien à cette question que je répondais. 
donc, il y aura trois boissons non alcoolisées qui sont prévues dans 
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l'autorisation que nous leur donnons et nous leur demandons que les prix 
soient affichés. 

M. Bertrand de Week (PEG). Ma question s'adresse à deux absents: 
Mme Burnand et M. Rossetti. Je le lisais ce matin dans le Courrier de 
Genève... 

Le président. M. Rossetti est en interview, il m'a prié de vous prévenir. Je 
vous suggère de garder votre question et de reprendre la parole dès son retour. 
Etes-vous d'accord? (Assentiment de M. de Week.) 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). J'ai deux questions. La première 
s'adresse peut-être à M. le maire: il s'agit de la délibération concernant le 
Palais Wilson. 

L'année dernière, le peuple a voté la délibération concernant Wilson. 
Maintenant, j'ai lu dans les journaux que le projet allait être modifié, c'est-à-
dire qu'une partie des équipements qui avaient été prévus dans la délibération 
passent sur la parcelle voisine de l'Etat. On se rend bien compte que si cette 
annonce était fondée, la délibération du Conseil municipal s'en trouverait mo
difiée, et je voulais savoir, d'une part, si la Ville a été interpellée à ce sujet. Si 
elle a été interpellée, quelle position a-t-elle exprimée au sujet du fait que les 
fondements du droit de superficie qui était proposé se trouvaient modifiés dans 
plusieurs aspects et je pense notamment à des aspects qui tenaient à cœur au 
quartier, c'est-à-dire la mise à disposition certains jours par an de la salle des 
congrès qui serait, d'après le journal, déplacée sur la parcelle de l'Etat. Je 
pense à la brasserie populaire qui aurait dû prendre place sur la parcelle de la 
Ville de Genève et qui serait insérée, d'après les dessins qui se trouvaient dans 
le journal, avec le centre de congrès sur la parcelle de l'Etat. Donc un tas de 
chambardements par rapport à la votation populaire et j'aimerais avoir des 
informations à ce sujet. J'aimerais savoir si la Ville a pris position et quelle est 
cette dernière. 

Ma deuxième question concerne tout autre chose. Monsieur Emmenegger, 
vous savez peut-être que les Montreurs d'images se trouvent présentement 
dans une situation difficile par suite de modifications en cascades des attribu
tions qui leur ont été faites par la Ville de Genève, par le Département de 
l'instruction publique, de sorte qu'au total et en l'absence apparemment de 
toute concertation entre les différentes autorités qui soutiennent cette troupe, 
les Montreurs d'images se retrouvent avec une subvention tronquée de 60% 
sans qu'il y ait une justification d'ordre artistique à cette modification. Alors, 
j'aimerais savoir si M. Emmenegger, à part la diminution de la subvention qu'il 
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a notifiée aux Montreurs d'images, est au courant du reste de la situation, 
Département de l'instruction publique et autre, et j'aimerais savoir s'il y a des 
mesures qui sont envisagées pour remédier à ce chaos des subventions et des 
coupes. Merci. 

Le président. La première question a presque valeur d'interpellation, alors 
que nous sommes au point des questions orales. Je demande au Conseil admi
nistratif d'y répondre très brièvement. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Comme vous, Madame 
Gobet Winiger, nous avons lu le quotidien qui disait: «Rasons l'Hôtel Prési
dent. » Je me suis aussi posé la question de savoir si cela changeait la décision 
du Conseil municipal. Ce que je peux vous dire, c'est que je n'ai pas encore la 
réponse. Par contre, le projet est en consultation auprès des commissions. Il y 
a déjà un préavis favorable de la CMNS. La commission d'architecture est 
également consultée. Il est normal que le Conseil administratif soit informé en 
temps voulu par le mandataire. Il est du devoir du Conseil administratif que la 
délibération soit respectée sinon nous devrions revenir devant ce Conseil mu
nicipal. Je ne peux pas vous en dire plus. Madame. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je connais la situation des 
Montreurs d'images depuis de nombreuses années. Lors de la présentation du 
budget 1991, nous avons expressément indiqué que c'était une des troupes qui 
seraient considérées comme semi-permanentes et à propos desquelles nous 
avions l'intention de faire un effort sur une durée que nous fixons en principe à 
trois ans. Cette situation est maintenue, les Montreurs d'images en recevront 
la confirmation. 

Quant à la décision de l'Etat de Genève, elle ne m'est pas imputable, il l'a 
prise en toute indépendance puisque, paraît-il, il a son système propre. J'ai 
appris que. effectivement, il n'avait pas versé et ne versera pas de subvention, 
il en assume la responsabilité. Pour le surplus, je m'oppose à tout saupou
drage, contrairement à ce que l'on veut bien raconter. Le cas des Montreurs 
d'images est examiné par une commission de personnes que je crois compéten
tes et les principes que j'ai évoqués tout à l'heure concernant les troupes semi-
permanentes seront scrupuleusement observés, parce que je crois que c'est une 
bonne règle du jeu, du moins en l'état, puisque c'est la première année où nous 
l'inaugurons. Nous verrons donc dans le délai de trois ans, en principe, si une 
aide pour cette troupe doit être maintenue, modifiée ou supprimée. 

En ce qui concerne le montant, il est vrai que nous avons quelques difficul
tés cette année, je crois que le Conseil municipal en a une large responsabilité, 
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puisque c'est lui qui a fixé les montants et vous savez comme moi qu'ils ont été 
singulièrement diminués. Nous examinons actuellement la situation financière 
de ces Montreurs d'images, mais il faut bien savoir que, puisque votre Conseil 
municipal a donné moins de moyens, il y en aura moins qui seront attribués. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Je vous remercie de votre réponse, 
mais la question portait sur la concertation qu'il y a entre les différentes autori
tés, parce que c'est le résultat qui est une catastrophe. Alors, est-ce que vous 
allez faire quelque chose ou bien est-ce que chacun va continuer dans son coin 
à sabrer à droite et à gauche, sans se préoccuper des conséquences ? C'était ma 
question. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Il est bien entendu que 
des efforts de concertation seront faits, ils sont déjà faits. Evidemment, comme 
je vous l'ai dit, la Ville n'est pas maître des décisions de l'Etat. Mais, vous le 
savez. Madame, toute décision, toute proposition, notamment entre le canton 
et la Ville, principalement pour les propositions budgétaires, toutes sont con
certées à l'avance avec l'Etat de Genève et depuis de nombreux mois. C'est 
maintenant que nous préparons le budget 1992. Il est évident que, lorsqu'il y a 
des commissions d'experts, des commissions spécialisées qui sont appelées à 
donner des préavis, au niveau administratif, au niveau politique, nous deman
dons cette coordination, au niveau des fonds de décoration par exemple, au 
niveau sportif également, mais je ne peux pas préjuger de la décision d'une 
commission d'experts ou d'une commission de préavis. Donc, coordination 
bien sûr, personnellement, je l'ai toujours encouragée et je crois qu'il faut 
tendre dans cette direction, mais il y a des sphères d'autonomie dans lesquelles 
nous ne pouvons pas intervenir. 

M. Roger Bourquin (V). Ma question s'adresse à Mme Burnand, c'est au 
sujet d'un bruit infernal, paraît-il, à la rue Bémont, qui dérange fortement les 
personnes qui habitent ou qui travaillent aux alentours. Toute la journée, il y a 
des marteaux-piqueurs qui fonctionnent et qui ne sont pas dotés de silencieux. 
J'aimerais savoir ce qu'il en est, car on m'a interpellé à ce sujet. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Les marteaux-pi
queurs sont destinés à terminer le chantier de la Bibliothèque municipale de la 
Madeleine. Celui-ci devrait s'achever aux environs du 2 avril, puisque ensuite 
le déménagement de la Madeleine à la Tour-de-Boël est prévu et j'ose espérer 
que les riverains ne seront plus gênés par des marteaux-piqueurs. Ceux-ci sont 
bel et bien équipés de silencieux, tout à fait conformément aux règles de 
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sécurité et aux décibels à respecter. Je puis vous garantir que le Département 
des travaux publics veille à ce que le respect des directives sur les nuisances 
sonores soit total et efficace sur les chantiers. 

M. Roger Bourquin (V). Je ne suis pas tout à fait satisfait, car il ne s'agit 
pas des marteaux-piqueurs qui travaillent à la Madeleine mais de ceux qui 
travaillent à la rue Bémont. Ce n'est pas tout à fait le même endroit. 

Le président. Bien, Mme Burnand se renseignera pour vous répondre 
demain. Monsieur Rossetti étant de retour, je donne la parole à M. de Week. 

M. Bertrand de Week (PEG). J'ai lu ce matin sous la plume de Patrice 
Mugny, dans Le Courrier, une possibilité de créer des classes provisoires dans 
des wagons, sauf erreur des wagons de la SNCF, qu'on aurait pu installer sur 
des lignes désaffectées de la gare des Eaux-Vives et qu'ensuite on aurait pu, 
peut-être, mettre ailleurs, là où il y a des lignes, si cela s'avérait nécessaire. 
Ce qui m'a paru intéressant, c'est qu'une architecte, mandataire de la Ville, 
s'était aperçue de cela, elle avait réfléchi aux possibilités d'aménager un wagon 
et elle était arrivée à la conclusion que cela était tout à fait faisable, tout en 
respectant les normes de sécurité et autres. L'avantage, notamment, était que 
cela coûtait moitié prix. Alors, j'aimerais savoir pourquoi les services de la 
Ville, Mme Burnand pour les constructions, M. Rossetti pour le Service des 
écoles, n'ont pas retenu cette solution qui a au moins le premier mérite - elle 
en a certainement beaucoup d'autres - d'être originale. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Vous avez entière
ment raison, Monsieur de Week, de signaler l'originalité de cette idée et, 
d'ailleurs, si vous avez lu l'article du Courrier du début à la fin, vous aurez 
constaté que je la qualifiais moi-même d'originale, de drôle, mais finalement 
de gag. Pourquoi? Parce que si une telle solution avait pu être envisagée 
éventuellement à proximité de l'école du 31-Décembre, il est évident que ce 
site ferroviaire présentait tout de même d'immenses difficultés. 

Il faut savoir qu'il s'agit de vingt wagons qui auraient été mis à disposition 
des enfants ; cela aurait donc fait l'objet de travaux d'aménagement pour que 
la scolarité puisse se dérouler dans des conditions convenables. Cela ne suppri
mait pas les problèmes de sécurité liés au site, puisqu'il fallait quand même 
franchir les voies, il fallait donc trouver un accès pour les enfants qui rende 
tout à fait sûrs le chemin, les jeux et les moments de récréation. 
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D'autre part, je ne voyais pas la possibilité de transférer sur un autre site, 
urbain celui-là, dix à vingt wagons de chemin de fer, ce qui représente au sol 
une impressionnante surface impossible à trouver en milieu urbain. 

Si Ton songe à transplanter le pavillon provisoire qui sera érigé du côté de 
Frontenex pendant la durée des travaux de l'école du 31-Décembre sur un 
autre site urbain en ville de Genève, il est évident que nous pourrons le faire 
en empilant des modules, comme c'est prévu actuellement et comme vous 
pouvez le voir dans d'autres quartiers lorsque les conditions nous poussent à 
prévoir un équipement provisoire. Mais il était hors de question de déplacer à 
travers la ville de Genève dix ou vingt wagons de chemin de fer. 

M. Paul Dunner (DC). Ma question s'adresse à M. Rossetti, elle concerne 
le quartier de la Jonction et va dans le prolongement de mon interpellation d'il 
y a quelques semaines. Où en sont les tractations avec la fanfare concernant la 
salle de gym des Plantaporrêts? 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. J'ai demandé un rapport et 
j'espère. Monsieur Dunner, être en mesure de vous répondre demain soir, 
comme j'espère répondre à Mme Ecuyer qui est revenue sur la question qu'elle 
m'a effectivement posée l'année dernière. 

M. Jacques Hâmmerli (R). M. le maire nous a dit tout à l'heure qu'il était 
fort préoccupé des questions de sécurité. Il n'en a pas le monopole, aussi, le 
16 janvier, je lui posais une question suite à l'intervention un peu «croquigno-
lesque» du SIS à Genthod, qui s'est présenté avec un camion vide, sans eau. 
On a dû brancher les courses sur le camion pour pouvoir le faire fonctionner. 

Il y a bien eu des explications, qui valent ce qu'elles valent, dans la Tribune 
de Genève et je demandais, par une question orale, le 16 janvier,, une réponse 
un peu plus plausible que ce qui figurait dans le journal. Je disais que deux 
tonnes d'eau ne s'évaporent pas comme ça et que, lorsqu'on est chauffeur 
professionnel, on s'aperçoit s'il y a deux tonnes de plus ou de moins sur le 
camion. 

Alors, j'entends quand même, bien que je quitte ce Conseil municipal dans 
deux mois, obtenir une réponse circonstanciée et savoir quelles sont les mesu
res disciplinaires et techniques qui ont été prises, de manière que de tels inci
dents ne se renouvellent pas. 

J'ajoute que j'ai là-dessus de solides informations qui ne viennent pas du 
SIS mais de la compagnie des sapeur-pompiers de Genthod, compagnie de 
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milice. Habituellement on prend toujours ces braves pompiers volontaires 
pour des amateurs, eh bien, là, les professionnels n'ont pas tranché par leur 
intervention, puisqu'ils se sont présentés sur un feu avec un véhicule vide. 

M. André Hediger, maire. J'avais cru comprendre que cette histoire d'eau. 
Monsieur Hàmmerli, avait eu toutes les explications dans la presse, parce que 
ce qui a été dit dans la presse est la vérité et rien d'autre. Je suis en train de 
préparer une réponse qui sera gratinée pour M. Hàmmerli et que je lui réserve 
pour sa dernière séance, pour un dernier bouquet final. 

M. André Roch (V). J'ai deux questions. La première s'adresse à M. Hedi
ger. Au début de cette législature, on avait voté un crédit de plus de 320000 
francs pour une cantine provisoire à Vermont. Je voudrais savoir ce qu'elle va 
devenir une fois que les travaux seront terminés, parce que je pense que c'est 
un joli petit chalet et ce serait dommage de le perdre. Dans la presse, on avait 
marqué: «Roch, Vigilant, contre les buvettes!» 

Ma deuxième question fait suite à celle de M. Pierre-Charles George 
concernant les bancs. Je voudrais savoir où en est ma motion qui va dans le 
même sens, mais qui concernait les grandes artères. 

M. André Hediger, maire. Pour le chalet, les travaux ne sont pas encore 
terminés, l'aménagement est en train de se finir, on ouvrira vers la fin août. Le 
restaurant de ce chalet sera donc transféré dans les nouveaux locaux de la 
piscine et on verra. On doit discuter ces prochains temps de ce qu'il adviendra 
de ce chalet. Je crois que nous sommes plusieurs conseillers administratifs à 
être intéressés. Je vous donnerai la réponse au moment voulu. 

M. André Roch (V). Concernant ce chalet, j'aimerais bien que le Conseil 
municipal soit tenu au courant et que, si on le vend, on le fasse publiquement 
et non pas à la sauvette. J'aimerais que tout le monde sache combien il a été 
vendu et à qui il l'a été. 

Mme Laurette Dupuis (T). Mon intervention concerne les cuisines scolaires 
de la Jonction. L'autre jour, quelle n'a pas été ma surprise en trouvant dans ma 
boîte aux lettres une lettre adressée à M. Michel Rossetti de la part des anciens 
responsables des restaurants scolaires désirant être au comité du nouveau res
taurant scolaire aux Plantaporrêts. Où en sont les tractations? (M. Rossetti fait 
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signe qu'il ne sait pas de quoi il s'agit.) Je vous apporterai la lettre demain. 
Monsieur Rossetti. 

M. Jacques Hammerli (R). Après la réponse de M. le maire, je vois que ce 
n'est pas le souci de l'information qui le guide, mais le souci de la revanche. 
J'espère que ses «missiles scud» seront bien préparés, j'aurai aussi mes 
«patriots» ! 

Le président. Je lève cette séance, vous donne rendez-vous à 21 h et vous 
souhaite un bon appétit. 

Séance levée à 19 h 35. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Quarante-septième séance 

Mardi 12 mars 1991, à 21 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 21 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Giorgio Fossaîi, Jean-Laurent Regamey, 
Mmes Adonise Schaefer, Andrienne Soutier, MM. Jean Tua et Pierre 
Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 27 février 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 mars et mercredi 13 mars 1991, à 17 h et 
20 h 30. 
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Proposition : PLQ Prévost-Martin-rue des Sources 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Je vous rappelle la séance de naturalisations qui se déroulera 
le mercredi 20 mars 1991, à 17 h, dans cette salle. 

Je vous rappelle, pour ceux qui n'étaient pas attentifs ou qui n'étaient pas 
là, la séance extraordinaire qui a été décidée tout à l'heure, d'entente avec le 
président du Grand Conseil et M. Christian Grobet, pour une information 
conjointe du Grand Conseil et du Conseil municipal sur la traversée de la rade. 
Je rappelle que cette séance a lieu vendredi 15 mars 1991, à 17 h, dans l'aula du 
collège Calvin. Il y aura une heure et quart d'exposé par les experts, avec la 
projection de diapositives. Comme je vous l'ai dit, il y aura ensuite les ques
tions des députés et des conseillers municipaux, sans débat. Je vous remercie 
de participer à cette séance. 

J'attire votre attention sur le fait que nous ne sommes qu'au point 4 bis de 
l'ordre du jour: nous n'avons pas beaucoup avancé. Nous allons essayer, avec 
votre aide si vous le voulez bien, de progresser dans cet ordre du jour. 

3. Rapport de la commission de l'aménagement chargée d'exa
miner la proposition du Conseil administratif, sur demande du 
Département des travaux publics, en vue de l'approbation du 
projet de plan localisé de quartier N° 27993-214, situé entre le 
boulevard du Pont-d'Arve, la rue Prévost-Martin, la rue des 
Sources et la rue Micheli-du-Crest. Ce plan annule le plan loca
lisé de quartier N° 27481-214 approuvé par le Conseil d'Etat le 
4 août 1982 (N° 357 A}1. 

M. Bernard Lescaze, rapporteur (R). 

Sous la présidence de M. Michel Ducret, la commission de l'aménagement 
s'est réunie le 27 novembre 1990 pour examiner le projet de plan localisé de 
quartier précité. Les observations reçues dans le cadre de l'enquête publique 
lui ont été communiquées par lettre du 4 décembre 1990. 

1 Proposition. 2254. Commission. 2255 
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Introduction 

Le présent plan localisé de quartier porte sur l'aménagement des parcelles 
2210, 2209, 724, 2208, 723, 2649, 2650, 1313, 725 et h, comprises entre le 
boulevard du Pont-d'Arve, la rue Prévost-Martin, la rue des Sources et la rue 
Micheli-du-Crest. 

Il a pour but d'annuler le plan localisé de quartier adopté par le Conseil 
d'Etat en 1982 qui prévoyait la suppression de la rue Goetz-Monin et la des
truction de l'immeuble sis 4, boulevard du Pont-d'Arve. 

Le nouveau plan localisé de quartier se veut respectueux de l'ancienne 
physionomie de l'îlot. 

Présentation du nouveau plan localisé de quartier 

En présence de Mme Anni Stroumza, chef du Service d'urbanisme de la 
Ville de Genève, de MM. Alfredo Scilacci, adjoint au chef de service, et de 
M. Perroud, du Service des opérations foncières de la Ville de Genève, 
Mme Y. Clivaz-Beetschen prenant les notes de séances, M. Louis Cornut, chef 
du Service de l'habitat du Département des travaux publics, présente le nou
veau plan localisé de quartier. 

Mme A. Stroumza rectifie une erreur de la proposition soumise aux com
missaires. Il s'agit bien (page 2, 4e paragraphe) de 40 appartements et non de 
4. Avant même l'audition de M. L. Cornut, un commissaire estime toute dis
cussion inutile en raison de la position de la Commission des monuments et 
sites dont l'intransigeance a rendu nécessaire le nouveau plan localisé de quar
tier, et suggère de passer immédiatement au vote. 

M. L. Cornut rappelle que le précédent plan localisé de quartier, adopté en 
1982, prévoyait le maintien de deux bâtiments des années trente et la démoli
tion de tous les autres ainsi que la désaffectation de la rue Goetz-Monin. En 
1988 une requête en autorisation de construire est déposée en. ce sens. Mais 
suite à l'adoption de la loi Blondel protégeant les ensembles, la CMNS a 
reconnu à l'immeuble 4, boulevard du Pont-d'Arve une valeur d'ensemble et a 
refusé d'autoriser sa démolition. Dès lors, l'ancien plan localisé de quartier 
devait être revu. De plus, la suppression d'une rue ne correspondait plus à la 
sensibilité actuelle. On s'efforce de se montrer désormais plus respectueux des 
structures existantes. 

C'est le 20 septembre 1989 qu'un nouveau plan est proposé aux proprié
taires, approuvé par les commissions d'architecture et de l'urbanisme du DTP. 
Ce projet maintient en l'état la rue Goetz-Monin, transformée en voie pié
tonne. Il préserve également l'immeuble dont la démolition a été refusée en le 
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prolongeant d'une construction d'un gabarit analogue soit quatre étages sur 
rez. Cet immeuble (N° 2) aura un caractère social, conformément à la décision 
du Conseil municipal qui a accepté l'échange des parcelles appartenant à la 
Ville (un terrain à bâtir en échange de la rue) à condition que l'immeuble 
édifié soit un HLM. La Ville négocie actuellement avec une coopérative l'édifi
cation, en droit de superficie, d'un immeuble répondant à ces attentes. 

Quant aux immeubles prolongeant l'immeuble 6, rue Micheli-du-Crest, 
leur gabarit est plus élevé, soit six étages sur rez, et les logements prévus ne 
seront pas subventionnés. 

Alors que l'ancien plan localisé de quartier prévoyait 6600 m2 de plancher, 
le nouveau n'en a plus que 6000 m2 dont 1000 m2 dans le bâtiment maintenu au 
4, boulevard du Pont-d'Arve. Sur les 6000 m2, 2900 m2 sont en logements et 
2100 m2 en commerces, soit un pourcentage de 58% et 42% respectivement. 
Ce pourcentage a été obtenu en application de la LDTR et du PUS. La cour 
reste libre de toute construction. Enfin, il est prévu 170 places de parking dont 
90 devraient être réservées aux habitants, l'accès se faisant par la rue Prévost-
Martin, vu la fermeture de la rue Goetz-Monin. En tout, il y aura entre 80 et 
85 logements. 

A la question d'un commissaire demandant comment a été faite la réparti
tion entre les logements et les activités, M. Cornut répond que la surface de 
plancher existante en logements était de 898 m2. En application de la LDTR, 
l'autorisation de démolir est subordonnée à une augmentation sensible de 
logements, en général de 30%. Dans le cas présent, on a donc retenu 1167 m2 

de logements et 1358 m2 de commerces. Le total des mètres carrés à récupérer 
se montait donc à 2525 m2 (1358 + 1167). Il fallait déduire ce chiffre des 
5000 m2 de plancher des nouveaux bâtiments. En application des PUS le 70% 
du solde, soit 2475 m2 devait être affecté au logement, ce qui donne un chiffre 
de 1732 m2. La surface totale de logements dans les nouveaux bâtiments est 
donc de 2999 m2 (1732 + 1167). 

Mme A. Stroumza rappelle que le Conseil administratif est favorable à cette 
proposition. La rue Goetz-Monin appartient au domaine privé de la Ville 
(depuis sa désaffectation approuvée par vote du Grand Conseil et du Conseil 
municipal). La Ville a ainsi acquis des droits à bâtir. Des négociations sont en 
cours entre la Ville et d'autres propriétaires pour aboutir à l'échange des droits 
à bâtir entre ce plan localisé de quartier et un autre plan localisé de quartier en 
gestation à la rue de la Poterie. Les deux opérations devraient être liées et la 
Ville n'y perdra pas un logement. Il y aura deux volets. D'une part, à la rue 
Goetz-Monin, la Ville obtiendra une parcelle plus grande (la sienne plus le 
4, boulevard du Pont-d'Arve) d'autre part, à la Poterie, la Ville cédera quel
ques mètres carrés au propriétaire du 4, boulevard du Pont-d'Arve qui se 
trouve être propriétaire à la Poterie d'une autre parcelle. 
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Il est clair que l'opération menée à la rue Goetz-Monin a des conséquences 
sur l'opération de la rue de la Poterie. Toutefois, si jamais le Conseil d'Etat 
refusait le projet de la Poterie, l'opération en cours se ferait tout de même, 
mais évidemment dans d'autres conditions. En cas de succès, chacune des 
parties améliore la constructibilité de ses immeubles. Mais les deux opérations 
ne sont pas irréversiblement liées et peuvent se réaliser indépendamment l'une 
de l'autre. M. L. Cornut souligne que la seule observation reçue émane d'habi
tants du quartier qui s'inquiètent de devoir subir un nouveau chantier alors que 
celui du boulevard du Pont-d'Arve n'est pas encore terminé. 

A la question d'un commissaire s'inquiétant du mode de calcul des soultes, 
M. Perroud déclare qu'il devient impossible de construire des logements à 
loyer libre car on ne trouve plus de locataire prêt à payer un loyer de 8000 
francs la pièce par an. L'Office financier du logement admet que la valeur du 
terrain est fixée à 650 francs le m2 pour un indice de 1,2. Dans le cas précis, la 
valeur du terrain a été fixée à 650 francs le m2 pour le tout. 

Un autre commissaire demande à connaître la densité du plan localisé de 
quartier. M. Cornut précise alors que la densité actuelle de l'îlot est de 2,84. 
L'ancien plan localisé de quartier de 1982 l'avait fixée à 4,86 et le plan localisé 
de quartier de 1990 l'a ramenée à 4,56. 

Conclusions et vote 

Mme A. Stroumza déclare que la commission devrait voter après avoir eu 
connaissance des observations suscitées par l'enquête publique. Le président 
de la commission fait remarquer que l'on peut voter sous réserve d'une infor
mation complémentaire qui modifierait ce qui a été dit au sujet de 
l'observation. 

Sous la réserve précitée, la commission de l'aménagement se prononce en 
faveur de la proposition du Conseil administratif et vous invite. Mesdames et 
Messieurs les conseillers, à approuver le projet d'arrêté. (Voir ci-après le texte 
de l'arrêté adopté sans modification.) 

Annexes : 1 plan ; 
observation des habitants et réponse de M. L. Cornut. 
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Genève, le 6 novembre 1990 

Messieurs, 

Habitants du 2, boulevard du Pont-d'Arve, nous souhaitons par ces lignes 
vous soumettre les observations suivantes : 

Lors de la consultation des projets exposés en son temps plaine de Plainpa-
lais pour la construction 1-3, boulevard du Pont-d'Arve, nous avions noté 
l'apparence d'un immeuble d'un gabarit très moyen, en retrait de la chaussée 
puisque le plan faisait apparaître une rangée d'arbres bordant le trottoir. 

Or, ce qui a été construit n'a aucun rapport avec ce qui paraissait présenté. 
Nos appartements, en tout cas aux étages inférieurs, sont plongés dans l'obscu
rité pour une bonne partie de l'année. La répercussion du bruit du trafic est 
décuplée. 

Après cette expérience accablante, nous n'insisterons pas sur nos condi
tions de vie depuis le début de ce chantier (doublé par quelques autres dans le 
proche voisinage). 

Nous prenons connaissance maintenant du projet cité en marge avec de 
vives appréhensions. Selon le plan publié, outre les inconvénients - la mons
truosité devrions-nous dire - de plusieurs années de travaux supplémentaires, 
les constructions nous priveront plus gravement encore de lumière puisque 
sont prévus d'un côté 4 étages, de l'autre 6 sur rez, ce dernier bâtiment s'avan-
çant considérablement sur la surface actuelle du parking. 

En plus, nous apprenons qu'est prévu un restaurant dont on peut redouter 
les nuisances «courantes» (odeurs, bruit de tous genres, terrasse). 

Nous voudrions espérer que ces arguments vous inciteront à revoir les 
choses en tenant compte de notre situation. 

En vous remerciant de votre attention, nous vous prions d'agréer. Mes
sieurs, nos salutations distinguées. 

* * 

Lettre du Département des travaux publics 

Genève, le 29 novembre 1990 

Concerne: Observations concernant le projet de plan localisé de quartier 
N° 27993-214. 
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Mesdames, Messieurs, 

Nous accusons réception de votre courrier du 8 novembre 1990 et avons 
pris note de vos observations qui sont versées au dossier. A l'issue de l'enquête 
publique, celui-ci est transmis à la Ville de Genève pour l'élaboration du préa
vis de son Conseil municipal. 

Tout en comprenant vos inquiétudes quant à l'ouverture d'un prochain 
chantier dans votre voisinage, qui de plus, fait suite à la construction des 
immeubles 1-3, boulevard du Pont-d'Arve, nous ne pouvons souscrire à vos 
observations visant à revoir le projet de plan localisé de quartier. En effet, 
celui-ci fait suite à l'adoption en 1982 du plan d'aménagement N° 27481-214 
qui non seulement était nettement plus dense, mais encore prévoyait la démo
lition de l'immeuble 4, boulevard du Pont-d'Arve. L'établissement du nouveau 
plan localisé de quartier, tout en maintenant l'immeuble précité, qui sera 
rénové, garde la trace historique de la rue Goetz-Monîn qui sera aménagée en 
cour pour les habitants. De plus, il permettra de mettre sur le marché une 
trentaine de logements neufs. 

Par ailleurs, la présence d'un restaurant dans ce périmètre est due au relo
gement de l'établissement actuellement situé 2, rue Goetz-Monin qui sera 
démoli. 

Nous vous laissons le soin de faire part à l'ensemble des cosignataires de 
votre courrier du contenu de cette lettre. 

En espérant que ces explications complémentaires vous auront apporté 
quelques éclaircissements quant à l'objectif poursuivi par ce nouveau plan 
localisé de quartier, nous vous prions de croire. Mesdames. Messieurs, à l'as
surance de notre considération distinguée. 

M. Bernard Lescaze, rapporteur (R). Je tiens tout d'abord à préciser, pour 
éviter toute question, que la commission de l'aménagement s'est prononcée à 
l'unanimité en faveur de la proposition du Conseil administratif. C'est pour 
cette raison qu'à la page 4 du rapport il n'y a pas de résultat de vote. La 
commission était complète ou pratiquement complète. 

Cette proposition est fort intéressante, puisqu'elle permettra à la Ville de 
construire. Elle permettra de fermer une rue et, en fait, je tiens à le souligner -
quoique ce soit déjà dans ce rapport - cette proposition est indépendante de 
l'échange qui devrait se réaliser dans le cadre d'un autre plan localisé de quar
tier à la Poterie, puisque, si vous avez lu attentivement, vous verrez que la 
Ville transfère une parcelle de terrain, sise à la Poterie, aux promoteurs qui 
possèdent un terrain à la rue Goetz-Monin. Mais, même si plus tard, par un 
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malheur inattendu, cet échange n'arrivait pas à se réaliser, cette première 
proposition resterait en force. C'est pourquoi nous vous recommandons d'ac
cepter ce plan localisé de quartier. 

Premier débat 

M. Bertrand de Week (PEG). J'aimerais faire ici une remarque à propos 
de ce qui figure à la page 2 du rapport de notre collègue M. Bernard Lescaze, 
dans l'avant-dernier paragraphe, où il est indiqué qu'il est prévu un parking de 
170 places dont 90 devraient être réservées aux habitants. 

Face à tous les débats qui ont lieu actuellement à propos de la circulation, 
il me paraîtrait souhaitable que la totalité de ces places de parc soit affectée 
aux habitants. Il n'y a pas beaucoup de places de parc dans ce quartier et les 
habitants en ont besoin. On pourrait en libérer en surface, pour la modération 
de circulation dans le secteur. Bref, je crois qu'affecter la totalité des places 
aux habitants serait une mesure sage. Avant de faire une proposition éven
tuelle d'amendement, je souhaiterais entendre M. Rossetti sur cette question. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je suis interpellé par M. de 
Week. Ce dernier connaît le souci des autorités de défendre aussi le petit 
commerce. Si on reprend le chiffre qui est indiqué dans le rapport, on consta
tera que la majorité des places de parc est réservée aux habitants. Alors on 
peut toujours ergoter longtemps sur la question de savoir s'il n'aurait pas fallu 
leur réserver 90, 100 ou davantage de places de parc. Je crois que la commis
sion a fait son choix. Personnellement, fréquentant les commissions, j'ai la 
conviction qu'elles travaillent sérieusement et si c'est à l'unanimité que celle-ci 
a accepté la proposition qui lui était soumise, c'est que probablement c'est la 
bonne solution. 

En deuxième débat, mis aux voix, l'article unique de l'arrêté est accepté sans opposition (quel
ques abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l'administration des commu
nes du 13 avril 1984 ; 
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vu la demande du Département des travaux publics ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - De donner un préavis favorable au plan localisé de quar
tier N° 27993-214, situé entre le boulevard du Pont-d'Arve, la rue Prévost-
Martin, la rue des Sources et la rue Micheli-du-Crest. Ce plan annule le plan 
localisé de quartier N° 27481-214 approuvé par le Conseil d'Etat le 
4 août 1982. 

Un troisième débat n'étant pas demandé, l'arrêté devient définitif. 

4. Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
finances chargée d'examiner la proposition du Conseil admi
nistratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 180000 francs 
destiné au financement d'une étude générale sur la réorgani
sation et la rationalisation de l'administration pouvant aboutir 
à une privatisation partielle ou totale de certaines activités 
municipales (N° 361 A/B)1 . 

A. Mme Suzanne-Sophie Hurler, rapporteur de majorité (L). 

La proposition N° 361 datée du 12 novembre 1990 a été prise en considéra
tion par le Conseil municipal le 20 novembre 1990. Elle a été renvoyée ensuite 
à la commission des finances qui l'a examinée lors de ses séances du 27 novem
bre, du 11 décembre 1990 et du 22 janvier 1991. La commission des finances, 
présidée par M. Albert Chauffât, a désigné comme rapporteur pour l'objet cité 
en titre Mme Suzanne-Sophie Hurter. Les notes de séances ont été prises par 
Mmes Andrée Privet et Inès Suter-Karlinski. 

La commission des finances, pour parfaire son information, a entendu: 
Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative, MM. Jean Vodoz, Eugène 
Suter et Dominique Haenni, mandataires pressentis pour exécuter le mandat 
qui fait l'objet de la demande de crédit de 180000 francs. 

1 Proposition. 2506. Commission, 2525. 
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Préambule 

Il est nécessaire de rappeler que cette proposition fait suite notamment à 
deux motions acceptées successivement par le Conseil municipal. La première, 
votée le 28 novembre 1989, invitait le Conseil administratif à organiser des 
audits sectoriels au sein de l'administration municipale. La seconde, votée le 
16 mai 1990, chargeait le Conseil administratif de lui présenter une étude sur la 
privatisation partielle ou totale de certaines activités municipales et de ses 
incidences dans les départements concernés. Il convient à cet égard de rappeler 
qu'à plusieurs reprises, soit en séance plénière, soit en séance de commission, 
des membres de notre Conseil se sont exprimés pour une diminution des char
ges assurées par notre Ville par la voie de la rationalisation et de la restructura
tion, voire même de la privatisation. 

Enfin le Conseil administratif, dans son rapport à l'appui de son projet de 
budget pour 1991, informait déjà notre Conseil qu'il entendait mener rapide
ment des études sur deux plans à savoir: 

a) rationalisation des tâches de la Ville et restructuration de son organisation ; 

b) possibilité et opportunité de privatiser certaines activités municipales. 

Audition de Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative 

Tout d'abord, Mme Rossi rappelle que c'est à la suite d'une étude prélimi
naire dont les points importants figurent dans l'exposé des motifs de la proposi
tion citée en titre que le Conseil administratif en toute collégialité a décidé de 
demander au Conseil municipal ce crédit de 180000 francs. Cette deuxième 
étude devrait permettre de trouver réponses aux nombreuses questions que 
pose le principe même de la privatisation. 

C'est ainsi que notre exécutif a retenu la proposition des experts mandatés, 
MM. Jean Vodoz, Eugène Suter et Dominique Haenni, qui consiste à procé
der à une analyse générale de l'administration municipale. Cette analyse révé
lerait d'une part les services qui ne devraient pas être touchés et d'autre part 
ceux qui devraient faire l'objet d'une réorganisation ou d'une restructuration 
pouvant aboutir à une privatisation partielle ou totale. Si d'autres études se 
révèlent par la suite nécessaires, il est possible que le Conseil administratif 
fasse appel à des entreprises spécialisées. 

Estimant que dans une démarche de ce genre, il importait de faire appel à 
des personnalités ayant un certain sens de l'administration, le Conseil adminis
tratif a décidé de s'adresser aux personnes déjà citées ci-dessus qui, toutes 
trois, ont les qualifications requises pour exécuter ce mandat compte tenu de 
leurs expériences en la matière. 
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Mme la conseillère administrative Madeleine Rossi a énuméré les qualifica
tions de ces trois experts ainsi que les missions qui leur ont été confiées notam
ment par le Conseil d'Etat. 

Audition de MM. Jean Vodoz, Eugène Suter et Dominique Haenni 

Au cours de cette audition à laquelle participait également Mme la conseil
lère administrative Madeleine Rossi, cette dernière rappelle en guise d'intro
duction, qu'à la suite des diverses interventions de notre Conseil municipal un 
premier contact a été pris avec les experts cités en juin 1990, pour aborder le 
problème de la réorganisation et de la rationalisation de notre administration 
municipale. Un mandat leur a été confié en septembre 1990 pour une étude 
préliminaire. 

Le rapport de cette étude préliminaire a été remis au Conseil administratif 
qui a pris la décision à l'unanimité de demander le crédit qui fait l'objet de la 
proposition 361. Il faut également rappeler que la conseillère administrative, 
déléguée au département de nos finances municipales, avait déjà remis aux 
commissaires le rapport précité le 11 décembre 1990. 

M. Dominique Haenni précise tout d'abord que des experts ne peuvent pas 
dire ce qui doit être privatisé ou non, s'agissant là d'une option politique 
appartenant au Conseil municipal. Une décision en la matière ne pourra être 
prise que lorsque tous les aspects du problème auront été traités. 

MM. Jean Vodoz et Eugène Suter rappellent à l'intention de la commis
sion des finances qu'ils ont vécu ce problème de la privatisation à l'échelon du 
canton de Genève. Un travail concret et sérieux a été réalisé en collaboration 
avec les fonctionnaires. En effet, il est indispensable de gagner la confiance des 
chefs de services directement concernés. 

Discussion et prise de position de la commission 

La majorité de la commission des finances est convaincue de la nécessité de 
procéder à une étude générale de l'administration municipale. 

Les objectifs d'une telle étude visent à examiner les possibilités de restruc
turation, de rationalisation, sans exclure d'éventuelles privatisations en vue de 
réduire les coûts budgétaires sans diminuer la qualité des prestations offertes à 
la population. 

La majorité de la commission partage également le point de vue du Conseil 
administratif sur la nécessité de confier une telle étude aux trois experts préci
tés en raison de leur expérience professionnelle, de leur disponibilité et de leur 
indépendance par rapport à l'administration municipale. 
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Finalement, c'est par 8 oui, 4 non et une abstention que la majorité de la 
commission des finances vous demande. Mesdames et Messieurs les conseil
lers, de voter l'arrêté ci-dessous : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre d), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
180000 francs destiné au financement d'une étude sur la réorganisation et la 
rationalisation de l'administration pouvant aboutir à une privatisation partielle 
ou totale de certaines activités municipales. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 180000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée au compte 
rendu 1991 au chapitre N° 03 - Conseil administratif, rubrique 318, poste 3186 
«Etudes, expertises, recherches». 

B. M. Alain Vaissade, rapporteur de minorité (PEG). 

La privatisation est l'objet de tous les désirs de ceux qui pensent que le 
monde et l'activité publique ne s'expliquent que par l'économie de marché. 
Bien sûr que dire cela est purement fantaisiste ou tout du moins simpliste. Le 
rôle de l'activité publique d'une municipalité est de fournir de nombreuses 
prestations coûteuses qui doivent correspondre aux besoins de la population 
(intérêt général). Pour arriver à cela, elle lève un impôt suivant des modalités 
qui sont établies sur ce qu'on appelle la redistribution des richesses. Un autre 
rôle de l'activité publique est aussi de participer au fonctionnement de l'écono
mie locale en assurant des conditions favorables aux acteurs économiques (tra
vailleurs, commerces, entreprises). Nous ne sommes pas dans une économie 
de marché au sens brut, mais dans ce qu'on appelle une économie de marché 
sociale, c'est-à-dire qui tient compte des structures sociales et culturelles. 
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Lorsque le conseiller administratif Haegi a quitté notre exécutif il y a une 
année, il a laissé un «testament» avec le message suivant: pour que le budget 
puisse être équilibré il faut augmenter les impôts de 10 centimes additionnels. 

Lorsque le conseiller d'Etat Haegi, président du Département de l'inté
rieur, en quelque sorte le patron des communes, a donné son aval pour que la 
conseillère administrative Rossi comble le déficit budgétaire par un emprunt 
masqué plutôt que d'augmenter les impôts en période électorale, il a par la 
même occasion exigé la privatisation de certaines activités. 

La proposition du Conseil administratif 

Nous sommes donc maintenant dans la logique du Parti libéral qui nous 
propose d'étudier des privatisations pour régler la situation désastreuse des 
finances de la municipalité, telle qu'elle a été montrée lors de l'étude du bud
get 1991 par le Conseil municipal. Après avoir eu la possibilité, par le Conseil 
d'Etat, de déroger à un report de 48 millions d'amortissement, pour combler le 
déficit du budget de fonctionnement, le Conseil administratif cherche une 
façon de se couvrir au vu de la nouvelle tempête financière qui s'annonce. 

Pour cela le Conseil administratif nous propose de rechercher la privatisa
tion partielle ou totale de services de la municipalité afin de réorganiser et de 
rationaliser l'administration. 

La volonté de se protéger par des recherches d'experts extérieurs à l'admi
nistration masque cependant l'impuissance de notre exécutif à prendre des 
décisions en collaboration avec ses cadres administratifs et son personnel. 

Audition des experts (conseillers) administratifs 

Les études à mener 

Les experts ont présenté au Conseil administratif un rapport de synthèse 
d'étude préliminaire intitulé: «La privatisation d'activités municipales». 

Dans ce rapport, les arguments présentés à propos de la privatisation, aussi 
bien en faveur qu'en défaveur, n'ont pas de valeur absolue (sic), ce qui signifie 
qu'ils sont relatifs et dépendent de la décision politique prise. 

Les cinq critères de privatisation proposés sont corrects dans leur dévelop
pement mais n'apportent aucune précision pour la Ville de Genève ; ils restent 
d'une portée générale au niveau d'un bon traité de sciences administratives. 

Les experts arrivent rapidement à la conclusion qu'au lieu de commencer à 
privatiser il vaut mieux étudier la rationalisation et la restructuration d'une 
activité donnée de la municipalité. Il est par ailleurs intéressant de citer leur 
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conclusion: «L'élément politique influençant nécessairement tout débat sur la 
privatisation, il nous semble que d'entamer une étude sur ce qui est privatisa
ble et sur ce qui ne l'est pas risque d'aboutir à un résultat décevant. » 

Mais ce qu'il faut savoir, c'est ce qu'il faut décider globalement pour toutes 
les activités et non pas pour telle ou telle activité. En quelque sorte il faut 
pratiquer une analyse systémique de la situation et non pas une analyse 
systématique. 

Voilà le défaut important de la proposition présentée dans ce prérapport. 

Le coût de ces études 

Après le coût non connu de l'étude préliminaire, il est prévu un premier 
crédit de 180000 francs. 

Pour cette somme les experts feront d'une part un constat de ce qui ne 
fonctionne pas dans l'administration et d'autre part consacreront leur temps à 
écouter le personnel tout en dosant la durée suivant les sujets. 

Le plan suggéré de cette étude générale est exposé dans la proposition 361, 
à la page 2, suivant la rubrique Phase I et reprend ce qui a déjà été dit 
précédemment. 

La phase II est le recours à d'autres entreprises pour continuer les études. 

Le point de vue du groupe écologiste 

L'objectif de diminuer et de supprimer les dysfonctionnements de l'admi
nistration municipale est toujours prioritaire pour les écologistes et cela depuis 
leur entrée au Conseil municipal en 1987. La crise actuelle des finances munici
pales a mis beaucoup plus en valeur leurs revendications d'économies et de 
restructurations (qui s'avèrent maintenant justifiées) que trois années de déli
bérations municipales. 

La proposition du Conseil administratif de vouloir entreprendre des priva
tisations pour régler la crise budgétaire est aussi précipitée que celle d'augmen
ter les impôts sans mettre d'abord en action un plan de redressement basé-sur 
une volonté de restructurer l'administration. 

Nous avons déjà dit que nous étions favorables à la remise au privé des 
activités qui ne ressortissent pas a priori des tâches de la municipalité ; et nous 
l'avons montré depuis longtemps par notre position sur l'exploitation des abat
toirs municipaux. 

Il est donc utile, en première urgence, de définir politiquement ce que la 
municipalité de la ville doit produire comme prestations et comme services à la 
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disposition de la population au lieu de vouloir étudier toutes les activités, par 
des consultants, pour savoir celles qui ne sont pas «rentables». 

Par la suite, il sera peut-être nécessaire d'étudier certaines activités pour 
les restructurer ou pour les rénover administraivement, mais pour le moment 
on ne peut pas confier à des experts administratifs des tâches qui sont de 
compétence politique. 

Il s'agit maintenant de repenser toutes les activités de la municipalité voire 
de réinventer le service public municipal. Ce n'est pas cette proposition 361 du 
Conseil administratif qui va nous amener sur cette voie. Le groupe écologiste 
estime même que dans l'état actuel des relations employé-employeur cette 
proposition est provocatrice et déstabilisante pour le personnel de l'administra
tion municipale. 

En revanche nous souhaitons une réforme administrative qui passe par 
l'évaluation des prestations des services municipaux publics, en examinant: 
- quelles sont les prestations indispensables que la municipalité doit fournir 

gratuitement aux citoyens et qui doivent être financées intégralement par 
les impôts ? 

- quelles sont les prestations que la municipalité doit subventionner? 
- quels devraient être les services payants et à quel tarif? 
- quels sont les services superflus ou dépassés? 
- quels sont les domaines où la répartition des compétences entre l'Etat, les 

communes et la Ville doit être revue? 
- quels sont les domaines où il existe double emploi entre les différents 

services de la Ville, d'une part, et de l'Etat d'autre part? 
- quel est le rapport coût/prestations des différents services de la municipa

lité et comment peut-on l'améliorer? 
- quel est le rapport entre le personnel administratif et opérationnel dans les 

différents services? 

Ajoutons que la modification des conditions de travail de la fonction publi
que fait partie intégrante de la réforme administrative. La participation active 
des fonctionnaires aux études préalables de la réforme administrative et à la 
mise en place d'outils de gestion est indispensable si l'on veut réussir. 

Pour les raisons qui viennent de vous être présentées, le groupe écologiste 
vous propose de refuser la proposition du Conseil administratif et le projet 
d'arrêté y relatif qui ouvre un premier crédit de 180000 francs pour une étude 
pouvant aboutir à des privatisations, vraisemblablement inutiles dans l'état figé 
de la situation actuelle des affaires municipales. 

Il nous semble important par contre d'étudier une proposition de crédit 
d'étude pour entreprendre la restructuration de l'administration municipale 
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suivant les axes présentés ci-dessus. Toutefois cela pourrait aussi être entrepris 
tout aussi bien par les chefs de départements, le secrétaire général du Conseil 
administratif et tous les cadres supérieurs de l'administration, dans l'objectif de 
faire des économies importantes. 

M. Alain Vaissade, rapporteur de minorité (PEG). Dans le rapport de 
minorité que je vous soumets, j'ai essayé d'expliquer la position du groupe 
écologiste. Auparavant, j'aimerais faire remarquer qu'il est dommage que les 
conseillers municipaux n'aient pas la proposition qui a été élaborée par le 
groupe d'experts. Car le Conseil municipal ne peut pas savoir ce qu'il y a dans 
ce rapport et c'est un peu dommage. En général, c'est le rôle du rapporteur de 
majorité de donner les documents. D'ailleurs, nous ne savons pas grand-chose 
à propos de ce rapport, puisque nous ne connaissons même pas le prix qu'il a 
coûté. De même, la somme totale des études n'est pas indiquée non plus, 
puisque le crédit de 180000 francs concerne seulement le début des études 
pour rationaliser, restructurer ou privatiser. 

Bien sûr que les écologistes sont favorables à une étude de restructuration 
éventuelle de l'administration municipale mais, cela, dans une vision globale, 
une vision d'ensemble de la municipalité. A notre avis, il faut revoir, par une 
étude administrative, et prendre des décisions politiques sur le rôle de notre 
municipalité d'accorder des prestations à la population. Ce que propose le 
Conseil administratif, c'est de déléguer une équipe d'experts administratifs qui 
va faire en quelque sorte un «scanner» de toute l'administration municipale 
pour voir éventuellement ce qui ne fonctionne pas dans notre administration 
municipale. Or, il me semble quand même assez délicat d'entreprendre une 
étude globale, rationnelle et analytique dans ce sens-là si, par la suite, on 
s'aperçoit qu'il y a une volonté politique de ce Conseil municipal de dire : 
«Ecoutez, ce n'est plus à la municipalité d'accorder telle ou telle prestation, » 
Dans ce sens-là. il est assez délicat - et, je trouve, même inutile - de faire ce 
genre d'étude. Il vaut mieux faire un choix politique pour savoir ce que l'on 
veut que cette municipalité fasse. 

En fin de compte, et c'est en quelque sorte un rapport de force que vous 
faites, il n'y a pas vraiment, dans le rapport de majorité, d'arguments pour dire 
qu'il faut faire un choix ou l'autre. Vous dites simplement: «Dépensons cet 
argent, accordons du crédit à ces experts, le Conseil administratif ne veut pas 
prendre ses responsabilités.» C'est-à-dire que le Conseil administratif ne veut 
pas, lui, étudier ce qu'il faut faire dans cette municipalité et se confie à des 
experts pour prendre les décisions à sa place. Dans ce sens-là, je crois que j'ai 
bien préparé et présenté cela dans mon rapport de minorité. Je reprendrai 
éventuellement la parole, suivant le débat qui va se dérouler. 
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Premier débat 

M. Raoul Baehler (V). A ce sujet, notre ancien collègue, M. Edouard 
Martin, avait déjà soulevé la question, il y a plusieurs années, et nous avons 
accueilli la proposition du Conseil administratif avec beaucoup d'intérêt. Le 
rapport de majorité de Mme Hurter, nous le soutenons ainsi que le projet 
d'arrêté. 

Je pense que les frais engagés seront productifs et pourront aboutir à 
l'amélioration de notre administration communale. Certes, tout n'est pas à 
privatiser, mais certains services devraient pouvoir l'être. Nous engageons 
donc le Conseil administratif à consulter les fonctionnaires du haut en bas de 
l'échelle pour voir ce qu'ils pourraient proposer comme améliorations, eux qui 
sont - et qui devraient être - bien placés pour le savoir. Nous voterons donc le 
projet d'arrêté de cette proposition. 

Le président. Je vous remercie. Monsieur Baehler. J'ai reçu un amende
ment signé de M. Claude Miffon. Je lui donne la parole pour défendre son 
amendement. 

M. Claude Miffon (R). J'ai déposé sur votre bureau cet amendement au 
nom de l'Entente genevoise. Je vous le lis, de façon que chacun puisse en 
prendre connaissance. Il s'agit d'un nouvel article 2 - l'article 2 ancien deve
nant l'article 3, l'article 3 ancien devenant l'article 4. 

Projet d'amendement 

«Art. 2 (nouveau) - La commission des finances est régulièrement infor
mée de l'évolution des travaux, conjointement au Conseil administratif, de 
façon à apporter les options politiques nécessaires à l'élaboration de proposi
tions concrètes.» 

Monsieur le président. Mesdames et Messieurs, le souci de l'Entente est 
que ce mandat que nous confions à ces trois experts ne reste pas un exercice 
théorique. La théorie existe, elle a déjà été élaborée, il y a deux ou trois ans, 
dans le cadre d'une étude que la commission de contrôle de gestion avait 
effectuée à la demande du Conseil d'Etat, à la suite d'une motion du Grand 
Conseil concernant la répartition des tâches entre l'Etat et le secteur privé. La 
commission de contrôle de gestion a rendu son rapport et la montagne a accou
ché d'une souris. Le risque. Mesdames et Messieurs, est que personne ne fasse 
le lien entre les critères dégagés par les experts d'une part et les options politi
ques d'autre part. Pour s'en convaincre, je me réfère à la page 3 du rapport de 
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majorité, en citant une déclaration de M. Dominique Haenni, l'un des experts, 
qui précise que : «Les experts ne peuvent pas dire ce qui doit être privatisé ou 
non, s'agissant là d'une option politique appartenant au Conseil municipal. » Il 
convient donc que le Conseil municipal ou, plutôt, la commission des finances 
soit régulièrement informée, de façon à accompagner, conjointement au Con
seil administratif, le travail des experts ; et pour préciser les directions dans 
lesquelles les experts doivent poursuivre leur étude. Ce n'est pas une marque 
de défiance à l'égard du Conseil administratif, au contraire, c'est un souci 
d'efficacité et c'est surtout le souci que cette étude ne reste pas une opération 
alibi, mais qu'elle soit, finalement, suivie d'effets. La commission des finances 
pourra de ce fait profiter et s'inspirer, de certaines remarques intéressantes - je 
me plais à le relever - qui figurent dans le rapport de minorité du groupe 
écologiste. Nous partageons certaines de ces opinions, la seule différence est 
que nous voulons aller de l'avant et que les observations faites dans le rapport 
de minorité ne nous conduisent pas à rejeter cette proposition. C'est dans ce 
sens que je vous recommande, Mesdames et Messieurs, d'accepter cet 
amendement. 

Le président. Merci, Monsieur Miffon. J'ai enregistré l'amendement, nous 
le ferons voter tout à l'heure. 

Je salue, à la tribune, la présence de notre ancien collègue M. Roland 
Beeler. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Mesdames et Messieurs les conseillers munici
paux, nous n'allons pas déroger à la position qui était la nôtre lors de l'entrée 
en matière. Lorsque la proposition a été présentée par le Conseil administratif, 
nous avons refusé l'entrée en matière et nous maintenons notre position : cette 
proposition n'apportera absolument rien. Je dirais même plus, par rapport aux 
partis de l'Entente qui, au cours de cette législature, comme l'a dit M. Miffon, 
nous expliquent qu'il faut économiser, je dirais simplement que ce soir on 
pourrait imager ma position en disant: «Madame Rossi, ouvrez la fenêtre et 
lancez 180000 francs, là dehors, sur la Treille, cela fera au moins des heu
reux. » Voilà notre position sur cette proposition. Cela n'apportera absolument 
rien, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux. J'ai bien lu les deux 
rapports. N'étant pas membres de la commission des finances, nous n'avons 
aucun élément sur le coût exact de cette proposition. Nous pouvons également 
nous poser certaines questions sur ce que les trois fameux experts ont fait à 
l'époque dans l'administration. Je prends M. Haenni qui était un éminent fonc
tionnaire, qu'a-t-il fait dans l'administration cantonale? Je prends M. Eugène 
Suter, éminent syndicaliste qui a défendu les travailleurs pendant de nombreu
ses années et vous savez tous le combat qu'il a mené. Dans sa déclaration, dans 
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le rapport de majorité, il ne dit aucun mot sur la prise en considération de la 
commission du personnel. Il dit, en page 3, de même que M. Vodoz: «En 
effet, il est indispensable de gagner la confiance des chefs de service directe
ment concernés.» Alors, quand je vois cela, je suis un peu déçu d'un militant 
qui a durant quarante ans de sa vie défendu les salariés et, justement, la 
représentativité des commissions du personnel. C'est pour cela que je suis très 
réservé sur cette affaire. 

Sur l'amendement proposé par M. Miffon, c'est dommage que ce texte 
n'ait pas été distribué - au moins un pour chaque groupe - parce que j'aurais 
une proposition à faire à M. Miffon, mais je n'ai pas le texte, je ne peux pas 
déposer sur le bureau un amendement à l'amendement. Monsieur Miffon, 
vous demandez que le Conseil municipal ou la commission des finances soit 
informé sur le déroulement de toute cette affaire. J'ajouterais, Monsieur Mif
fon, puisque vous avez le texte devant vous, que la commission du personnel 
de la Ville de Genève soit aussi informée. Si vous rajoutez cela, je suis prêt à 
entrer en matière. 

Ensuite, Monsieur le président, j 'ai quelque chose de grave à vous dire. 
Nous entendons partout : «Il faut privatiser les services de la Ville de Genève, 
il faut améliorer. » Mais on n'a absolument rien entendu de la part des grands 
partis de l'Entente qui, depuis des années, gouvernent cette ville, sur les man
dats aux architectes privés. Est-ce que leurs prix ne sont pas surfaits? Vous ne 
vous êtes jamais posé la question. Je pense que, là-dessus, on n'a toujours pas 
de réponse. Le mercredi, aux Syndicats patronaux, les entrepreneurs, les ar
chitectes, organisent la distribution des petits chantiers ainsi: «Alors, toi, tu 
soumissionnes au vrai prix et puis, tous les autres, vous soumissionnez à un 
prix supérieuf, comme cela on sait à qui sera attribuée cette affaire. » Avant de 
vouloir prendre l'administration en point de mire, je pense qu'on devrait un 
peu regarder dans votre auberge. Messieurs de l'Entente. 

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, nous maintenons que 
ces 180000 francs auraient pu être mieux employés et je vais m'expliquer. On 
aurait pu, par rapport au budget de la Ville de Genève, comme nous l'avions 
dit au mois de décembre, mandater une commission avec le Contrôle financier 
et la commission du personnel de la Ville de Genève et, avec ces 180000 
francs, les libérer du service pour, justement, en collaboration avec la commis
sion des finances, trouver des solutions pour améliorer l'efficacité - comme 
vous le demandez - de notre administration municipale. Je peux vous dire que 
nous n'aurions pas dépensé ces 180000 francs, on serait en dessous de ce 
budget et on rapprocherait le Conseil municipal des fonctionnaires munici
paux, par la concertation. Et, maintenant. Mesdames et Messieurs - sans rap
peler l'affaire du rattrapage - au lieu d'essayer de refaire le pont entre notre 
administration et le parlement législatif, vous êtes en train d'élargir le fossé 
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entre la fonction municipale et le Conseil municipal. Mais, heureusement, les 
électeurs - du moins je l'espère - comprendront et on pourra rattraper l'affaire 
dans le bon sens. 

Le président. Merci, Monsieur Lyon. Si vous avez en cours de route un 
amendement, vous pouvez nous le porter, on le fera voter. 

M. Albert Chauffât (DC). En écoutant MM. Lyon et Vaissade, vous avez 
entendu les grands stratèges d'Alternative 91 qui veulent réformer l'adminis
tration, mais pas comme la majorité de ce Conseil municipal. Et je suis un peu 
étonné de leurs interventions de ce soir parce que, depuis trois ou quatre ans, 
ils préconisent exactement ce que le Conseil administratif a bien voulu nous 
soumettre ce soir. Tout ce qu'on peut retenir, en tout cas du rapport de mino
rité, c'est que les questions que vous posez à la page 7, ce ne sont pas les 
fonctionnaires et les hauts fonctionnaires de notre administration qui peuvent 
les résoudre, ce sont de bonnes questions et de bons sujets, Monsieur Vais
sade, mai's qui doivent être adressés à des experts, comme le Conseil adminis
tratif les a mandatés et comme, certainement, ce Conseil municipal va les 
mandater dans quelques minutes, parce que, vos questions, ce sont exactement 
les questions que l'on s'est posées tout au long de ces trois ou quatre années sur 
une restructuration, sur une modernisation de notre appareil administratif 
municipal. 

Quant au rapport de majorité, certains se plaignent qu'il ne donne pas tous 
les éléments nécessaires. Je rappelle que ce rapport de majorité est un complé
ment au rapport que nous a adressé le Conseil administratif et qu'il ne servait à 
rien de vouloir rapporter ce qui avait déjà été écrit dans un des rapports 
précédents, en l'occurrence celui du Conseil administratif, et complété par le 
rapport de notre collègue M. Vaissade, qui a l'honneur de le présenter. 

On a émis des critiques contre certains experts, notamment contre 
M. Haenni. Je rappelle que M. Haenni a été le chancelier de notre République 
pendant de nombreuses années et que le Conseil d'Etat n'a pas eu à s'en 
plaindre. Bien au contraire, M. Haenni a apporté beaucoup de modifications, 
beaucoup de restructurations, beaucoup de modernisations, dans le cadre de 
notre administration cantonale, il est donc capable de remplir le mandat qui va 
lui être confié. 

Quant à M. Suter, alors. Monsieur Lyon, j 'en tombe des nues que vous 
vouliez critiquer un homme qui a défendu, dans le cadre de son mandat poli
tique à l'époque, la classe ouvrière, comme il l'a défendue. Je crois qu'on n'en 
retrouvera plus de cette trempe-là. Monsieur Lyon, vous êtes jeune, c'est vrai. 
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mais il faut quand même vous renseigner et voir ce que M. Suter a apporté à la 
classe ouvrière et notamment au Parti socialiste et au Parti communiste dont 
vous êtes les représentants ici. Alors je ne vous permets pas de critiquer des 
hommes qui ont mené une telle action pendant de nombreuses années. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Envoyez-le-moi! 

M. Albert Chauffât. Vous le connaissez. Monsieur Lyon, et je suis per
suadé que les propos que vous avez tenus tout à l'heure vous ne les tiendriez 
pas devant M. Suter qui a tout mon respect. 

Maintenant, en ce qui concerne la proposition qui nous est faite, je crois 
que depuis longtemps dans ce Conseil municipal on est tout à fait d'accord 
qu'il faut faire quelque chose pour restructurer notre administration. Malgré 
toute la confiance que j'ai pour la fonction publique, je dis que ce n'est pas à 
elle de restructurer notre administration. Il faut que ce soient des hommes, des 
femmes qui viennent de l'extérieur et qui proposent, au Conseil administratif 
et à notre Conseil municipal, certaines réformes dans notre administration qui 
en a grandement besoin. 

D'autre part, je rappellerai que certains ont dit: «C'est le rôle du Conseil 
administratif». Mais pas du tout. Quand on pense à ce que représente actuelle
ment la charge de conseiller administratif: pratiquement, les cinq conseillers 
administratifs ont déjà tout juste le temps de faire de l'administration, de faire 
de la politique dans le cadre de ce Conseil municipal. Je me demande même si, 
à un moment donné, on ne devrait pas pouvoir permettre aux conseillers admi
nistratifs, quand ils sont élus, d'avoir des conseillers personnels, comme cela se 
fait dans certaines régions de notre pays, ou même en France. Je pense qu'un 
conseiller administratif nouvellement élu ne peut pas avoir une vision générale 
de l'administration. Il pourrait être accompagné- pour quatre ans, d'un 
conseiller personnel ; pourquoi pas? Je pense qu'un conseiller personnel serait 
peut-être mieux à même de restructurer une administration qu'un directeur de 
département. Là, je ne critique pas du tout les directeurs d'administration, 
mais je pense qu'à un moment donné on doit permettre aux membres du 
Conseil administratif d'avoir leurs conseillers personnels ; ils guideraient leurs 
actions pendant quatre ans. En tout cas, notre groupe est tout à fait favorable à 
ce crédit et il le votera, car c'est une nécessité avec, naturellement, le mandat 
de demander aux experts d'aller très vite, car notre administration a grand 
besoin d'un changement rapide. 

M. Albert Knechtli (S). Monsieur le président, notre groupe votera non à 
cette proposition et je m'en explique. Tout d'abord, nous avons pu le vérifier. 
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l'administration dispose d'un encadrement de qualité et la mise en route de 
procédures de rationalisation - à contrario de ce que dit M. Chauffât - doit 
être l'affaire du pouvoir politique et, en l'occurrence, puisque c'est l'exécutif 
qui exerce cette responsabilité, c'est le pouvoir et le devoir du Conseil 
administratif. 

J'en viens maintenant à l'exemple qui nous fait refuser cette proposition. 
Rappelez-vous, membres de la commission des finances, en 1989, lors des 
comptes rendus, le Contrôle financier nous a fourni un travail remarquable sur 
un état momentané de l'administration avec une série de propositions qui 
allaient jusqu'à des remodelages des services, en fonction de manquements qui 
avaient été évoqués. Que s'est-il passé à ce moment-là? Le Conseil administra
tif de l'époque a mandaté un organisme extérieur pour faire une étude, pour 
savoir si le Contrôle financier avait travaillé correctement. Coût de l'opéra
tion : inconnu à ce jour. Alors, j'aimerais quand même bien savoir combien 
cela a coûté. On a articulé des chiffres de 25000 et de 40000 francs mais, si un 
jour on pouvait nous donner le coût réel de cette opération, cela nous arrange
rait beaucoup. Je veux dire par là que je comprends assez mal qu'on n'exploite 
pas ce qu'on peut trouver à l'intérieur de l'administration. Je vous rappelle que 
le Contrôle financier est un organisme fort utile à la commission des finances et 
que, non seulement il contrôle les comptes, mais il amène toute une série 
d'éléments pour modifier des procédures de fonctionnement. Alors je crois 
qu'il faut d'abord qu'on utilise abondamment ce genre d'organisme à l'inté
rieur de l'administration, plutôt que de faire appel à des organismes extérieurs, 
surtout quand ils nous livrent des conclusions - personne n'en a parlé jusqu'à 
maintenant - qui prêtent quand même à discussion et qui montrent en tout cas 
qu'il n'est pas forcément utile de balancer 180000 francs par la fenêtre. 

L'élément politique influençant nécessairement tout débat sur la privatisa
tion, il nous semble que d'entamer une étude sur ce qui est privatisable et sur 
ce qui ne l'est pas risque d'aboutir à un résultat décevant. Et je suis reconnais
sant au groupe des trois experts, que citait tout à l'heure M. Chauffât, de nous 
informer quasiment dès le départ sur ce qu'on risque, à savoir un résultat 
décevant. Ensuite, dans ces mêmes conclusions - parce qu'à la commission des 
finances on m'a reproché de ne faire qu'une partie des citations - j e ne vais pas 
vous les lire toutes, mais on nous dit: «Le Conseil administratif, quand il 
demande une étude de ce genre, peut avoir deux critères. Le premier, c'est 
qu'il désire peut-être vouloir faire taire des reproches qu'il estime injustifiés à 
l'endroit de la gestion d'un service donné et de faire démarrer une étude à 
cette fin.» Mais, cela dit, il n'a pas besoin de mandater un organisme exté
rieur, il lui suffit d'exercer son droit politique, qui lui a été accordé il y a quatre 
ans par le peuple de Genève, et de prendre des décisions comme il en a le droit 
et le devoir en tant qu'exécutif. «D'autre part, il peut estimer lui-même qu'un 
secteur pourrait améliorer son fonctionnement et ordonner une étude de res-
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tructuration et de rationalisation.» Mais que le Conseil administratif s'appuie 
sur ces éléments intérieurs qui existent, qui sont capables de lui fournir non 
seulement des rapports, mais des méthodes de travail qu'il a le devoir de 
mettre en œuvre pour remplir son mandat ! 

Notre groupe votera non à ces 180000 francs parce que, franchement, c'est 
alimenter une entreprise qui en a peut-être besoin pour boucler son bilan de 
fin d'année, mais cela nous paraît parfaitement inutile dans les circonstances 
actuelles. 

M. Claude Miffon (R). Monsieur le président, démagogie et attaque per
sonnelles à l'égard de certaines corporations - les architectes - Monsieur Lyon, 
c'est tout ce que vous trouvez pour lutter contre cette proposition. Je suis 
quand même étonné que la gauche, si prompte à jouer les cigales tout au long 
de la législature, soit si attachée à économiser 180000 malheureux petits francs 
qui représentent un investissement et qui devraient rapporter des économies 
substantielles dans les législatures à venir. 

Il a fallu. Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, sept ans pour 
fermer les abattoirs, dont trois depuis la décision. Pour citer un autre exemple 
- j e constate que la gauche se lézarde - j ' a i sous les yeux, un article du Journal 
de Genève, du vendredi 8 mars 1991, où l'on a donné la parole à M. le conseil
ler d'Etat Bernard Ziegler qui s'écrie: «Dégonflons la Police municipale.» 
Que signifie «dégonfler la Police municipale», «abandonner certaines activi
tés», «restructurer l'administration de façon à ne conserver uniquement les 
activités qui sont véritablement essentielles»? Messieurs, votre discours n'est 
pas sérieux et je crois que vous devrez vous rendre à l'évidence : je suis per
suadé que ces experts, avec le suivi du Conseil administratif et de la commis
sion des finances, comme je le demande par mon amendement, pourront, au 
terme d'une étude sérieuse, proposer certaines économies sur le budget de 
fonctionnement. Pourquoi ces économies sont-elles nécessaires? Vous le 
savez! S'il vous plaît, faites la preuve d'une analyse globale de la situation. 
Nous ne voulons pas augmenter les impôts, nous ne voulons pas non plus - et 
nous vous rejoignons sur ce plan-là - diminuer les acquis salariaux, les acquis 
sociaux des fonctionnaires. Nous voulons maintenir un certain nombre de sub
ventions dans le domaine sportif, dans le domaine culturel, dans le domaine 
social. Alors, que reste-t-il à faire, sinon d'amaigrir l'administration, de se 
séparer des tâches qui ne sont pas véritablement essentielles? Vous refusez 
l'analyse globale, vous refusez l'évidence. L'électeur jugera. 

Le président. Merci, Monsieur Miffon. Le tour de parole suivant est à 
M. Lyon. 
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M. Jean-Pi erre Lyon (T). Monsieur le président, ce n'est pas mon 
deuxième tour de parole, j'ai été mis en cause quatre fois par M. Chauffât. 
Alors, n'essayez pas de me dire que c'est mon deuxième tour de parole, parce 
que je vous sortirai le règlement. 

Le président. Qui vous a parlé de deuxième tour de parole. Monsieur 
Lyon? 

M. Jean-Pierre Lyon. Non, non, mais je me méfie, avec vous. Les copains 
de parti, on connaît cela... 

Concernant les déclarations que j'ai faites. Monsieur Chauffât, vous pou
vez le dire à M. Eugène Suter, je ne les retire pas et je suis prêt à le rencontrer 
pour lui dire certaines choses sur sa position syndicale dans cette affaire. Je 
vous le dis tout de suite : vous pouvez lui répéter, vous pouvez même déposer 
plainte. On a l'habitude, n'est-ce pas, Monsieur Roch, de déposer plainte 
contre les gens? Alors, si vous voulez me faire ma pub, Monsieur Chauffât, 
vous pouvez y aller. 

Monsieur Miffon, puisqu'on a été mis en cause, qu'on est des moins que 
rien, l'Alternative 91, je demande : qu'avez-vous fait au Département de l'éco
nomie? (Brouhaha.) Monsieur Miffon, je vous pose la question. 

Le président. Monsieur Lyon, vous vous adressez au président et vous ne 
faites pas d'attaque personnelle. 

M. Jean-Pierre Lyon. Depuis que le Département de l'économie a un nou
veau chef, on a vu «Monsieur Energie», «Monsieur Soleil», etc. On a vu une 
diminution des fonctionnaires. Voilà, Monsieur Miffon. c'est la démonstra
tion. Vous n'auriez pas dû prendre la parole dans cette affaire. 

Concernant les abattoirs, c'est la toute belle: accuser le Conseil adminis
tratif d'avoir traîné pendant sept ans. De quel parti sont les bouchers? Ils sont 
de l'Entente, les bouchers: radicaux, démocrates-chrétiens, libéraux. On sait 
les bâtons qu'ils ont mis dans les roues. On n'a qu'à ressortir les rapports et le 
Mémorial. Monsieur Chauffât, soyez sérieux, ne venez pas nous parler des 
abattoirs ! 

Monsieur le président, je poserais simplement une question. A combien 
s'élèvera la facture totale de l'affaire? Je l'ai déjà dit lors de la prise en consi
dération, les Transports publics genevois étaient, à l'époque de l'étude, com
posés de 1000 personnes ; la Ville de Genève, c'est plus de 2600 fonctionnaires. 
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On a 180000 francs au départ; les TPG avaient 70000 francs au départ. Je 
connais la facture. Je la connais entièrement, je l'ai dit, elle est citée dans le 
Mémorial, je ne veux pas le répéter. 

Madame Rossi, le Parti du travail vous pose une question toute simple: 
«Combien coûtera la facture totale?» Vous êtes incapable, dans le rapport de 
majorité, de dire combien cela coûtera. Les 180000 francs ne suffiront pas 
pour ce que vous demandez. Alors, répondez à ma question et nous serons 
prêts à revoir notre vote. Madame Rossi. Mais, cela dit, je sais déjà que vous 
ne pouvez pas y répondre. 

M. Olivier Moreillon (L). Le 15 décembre de Tannée passée, nous avions 
accepté le budget 1991 à la condition de déployer nos efforts pour soutenir un 
plan d'assainissement des finances publiques. Voilà typiquement la mesure à 
soutenir, si l'on veut assainir les finances publiques, c'est-à-dire restructurer 
l'administration. 

Certains d'entre vous disent ce soir: «C'est au Conseil administratif de le 
faire.» Eh bien, regardez-le à l'ouvrage. Depuis trois mois, je lui demande de 
trouver 7 postes sur 2500, il est incapable de le faire. Prenez l'exemple du 
Service d'architecture qui est exemplaire. Vous avez parlé des architectes pri
vés. Monsieur Lyon, je vous réponds sur le Service d'architecture. Pour répon
dre à une demande du Conseil municipal, tous les crédits, toutes les études, 
depuis de nombreuses années, sont systématiquement confiés à des privés. 
Depuis quelque temps, la politique de la Ville en matière de construction est 
de ne plus construire elle-même, mais de céder ses terrains en droit de superfi
cie. Logiquement, quand on diminue les activités d'un service, l'effectif doit 
aussi diminuer. Mais pas du tout, l'effectif est presque le même aujourd'hui. 
On diminue les activités, mais on garde le même nombre de collaborateurs. 
Est-ce que c'est rationnel ? Est-ce que c'est logique ? 

C'est la première fois que j'entends ce soir les partis de la gauche soutenir 
une proposition d'économies qui porte sur 180000 francs. En fait, ce n'est pas 
tellement l'économie des 180000 francs que vous soutenez, mais c'est cette 
espèce de conservatisme de la fonction publique que vous voulez garder à 
Genève. 

Selon les-conclusions du rapport N° 361 A, document que nous avons sous 
les yeux, à l'occasion d'une telle étude, des mesures de rationalisation et de 
restructuration peuvent être proposées. Elles peuvent aboutir à une privatisa
tion, mais pas nécessairement. Mais l'objectif essentiel, à savoir une meilleure 
utilisation des ressources publiques, est atteint. Eh bien, ce but-là nous y sous
crivons totalement. Alors il ne faut pas parler de démantèlement de l'adminis-
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tration publique. On a l'impression quand on vous écoute que vous nous dites : 
«Circulez, il n'y a rien à voir. Tout est bon, tout est parfait, il n'y a rien à 
changer. » Nous disons non. Comme dans certaines sociétés, comme partout, il 
y a des améliorations à apporter. Le Conseil administratif devrait le faire, 
parce qu'il a le pouvoir politique. Pratiquement, il ne peut pas le faire. Qui 
voulez-vous qui le fasse? Le Contrôle financier? N'en parlons pas, il n'y a que 
des experts extérieurs. N'en parlons pas, il n'est pas mandaté pour cela... 

M. Albert Knechîli (S). Parlons-en. 

M. Olivier Moreillon. Non. Il ne pourra pas le faire. Il ne pourra pas le 
faire, alors approuvez avec nous cette tentative de faire une étude. Mais ne 
dites pas aujourd'hui: «On n'arrivera à rien» parce que vous voulez simple
ment protéger vos électeurs. Cela, on l'a aussi compris. 

Le président. Je donne la parole à Mme Rossi, qui va s'exprimer pour 
répondre à tous les orateurs. J'ai vu M. Vaissade qui a levé la main et 
M. Knechtli estime qu'il a été mis en cause. Mais, maintenant, c'est Mme Rossi 
qui va s'exprimer. (Mme Madeleine Rossi fait signe de donner la parole aux 
orateurs et qu'elle répondra ensuite.) Non, parce que vous allez peut-être ré
pondre à toutes les questions que ces messieurs et ces dames se posent et on va 
gagner une demi-heure sur ce débat. Madame Rossi, c'est à vous. 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. A l'écoute de ce débat, 
une question a été posée par M. Lyon sur le coût de l'expertise, toutes les 
autres étant plutôt des considérations politiques et l'appréciation que les mem
bres de la commission des finances et ce Conseil municipal ont de cette 
proposition. 

Monsieur Lyon, nous avons déposé une demande de crédit de 180000 
francs: 180000 francs ce n'est pas 201000 ou 178000 francs. Si l'étude coûtera 
178000 francs, on aura économisé 2000 francs. Plus loin, je ne puis vous répon
dre, c'est l'offre que nous avons des experts. 

La commission des finances a eu l'occasion de poser toutes les questions 
qu'elle souhaitait poser. Elle a même eu en main le curriculum vitae des ex
perts qui sont des gens absolument crédibles et valables. Je suis particulière
ment étonnée de constater qu'on puisse citer des phrases en les sortant de leur 
contexte. M. Moreillon a bien résumé la situation en donnant exactement les 
conclusions de ce rapport. J'ajouterai que, lors de la prise en considération, 
des deux auditions à la commission des finances auxquelles j'ai participé, à 



3632 SÉANCE DU 12 MARS 1991 (soir) 
Proposition : privatisation de certaines activités municipales 

chaque fois j'ai bien précisé que ces experts connaissaient l'administration, que 
s'ils avaient été choisis c'était qu'ils avaient de la méthode et que ces études 
seraient faites en collaboration avec le Conseil administratif, les cadres et le 
personnel. Lors de réunions que nous avons régulièrement avec la commission 
du personnel, nous le leur avons également confirmé. Je ne puis vous en dire 
plus car vous mettez en doute les déclarations faites devant la commission du 
personnel. 

Enfin, je vous rappelle que trois motions ont été votées par ce Conseil 
municipal. Le 28 novembre 1989, la motion N° 222: «Création d'audits en 
Ville de Genève» (initialement intitulée: «Création d'une cour des comp
tes»); le 16 mai 1990, la motion N° 321: «Privatisation partielle ou totale de 
certaines activités municipales» et une autre - N° 306 - acceptée le 24 avril 
1990, qui demandait, s'agissant du SIS, une étude pour céder ce service à 
l'Etat. Trois fois, en six mois, un vœu majoritaire de ce Conseil municipal. Le 
Conseil administratif s'exécute, dépose une proposition, et vous la contestez. 
C'est votre droit. Mesdames et Messieurs, mais le Conseil administratif, en 
l'occurrence, exauce le vœu majoritaire de ce Conseil municipal en répondant 
à ces motions. Les conclusions de cette étude serviront également à avoir une 
approche meilleure de nos futurs budgets et des finances de la Ville de Ge
nève, de manière que nous puissions accomplir peut-être d'autres tâches qui 
s'avéreraient nécessaires, grâce à ces rationalisations. 

Mesdames et Messieurs, dans n'importe quelle entreprise, on fait parfois 
appel à des experts privés. Que ce soit pour des problèmes d'écologie, de 
rationalisation, de recherche, à un moment ou à un autre, on confie des man
dats à des experts. C'est ce que le Conseil administratif vous a proposé, sous
crivant ainsi à ces trois motions. 

M. Alain Vaissade. rapporteur de minorité (PEG). Monsieur le président, 
je voudrais intervenir non seulement en tant que rapporteur, mais aussi pour 
commenter ce qui vient de se dire. 

Mme Rossi vient de nous parler, effectivement, de ses droits, de la majorité. 
On sait que les dés sont jetés: cette proposition va être votée. Néanmoins, 
Monsieur le président, permettez que les minorités puissent s'exprimer. C'est 
leur rôle dans tous les parlements de s'exprimer pour contrecarrer une majo
rité qui est affirmée à l'avance. Simplement c'est ainsi que cela se passe. 

J'aimerais rappeler, ici, que 180000 francs, c'est la pointe de l'iceberg. On 
le sait, cela a été dit, mais je le rappelle. Vous ne savez pas combien cela 
coûtera pour faire ces études et vous ne contrôlez pas le coût final. C'est une 
première chose. 



SÉANCE DU 12 MARS 1991 (soir) 3633 
Proposition : privatisation de certaines activités municipales 

Sur le débat d'idées, je veux bien rejoindre mes collègues de l'Entente, 
même si j'appartiens au groupe Alternative 91 qui vous combat sur plusieurs 
points. En effet, à ce niveau, je crois que les questions que je pose dans mon 
rapport de minorité sont les questions essentielles. Puisque vous voulez qu'on 
discute de cela, allons-y ! Vous avez une position qui est celle de rentrer dans la 
logique libérale. Bien sûr, vous êtes de l'Entente. La logique libérale, je l'ai 
déjà expliqué, est construite sur le fait d'être au pouvoir depuis des décennies, 
mais maintenant vous ne contrôlez plus la situation financière de la municipa
lité. C'est vous qui avez endetté la Ville avec 1428000000 de francs de dettes, 
c'est vous qui êtes responsables. M. Moreillon vient même de le dire tout à 
l'heure. Il a dit: «Cela fait un moment qu'on demande la suppression de 
7 postes, le Conseil administratif n'est même pas capable de réaliser cela. » Qui 
a la majorité au Conseil administratif. Monsieur Moreillon? C'est vous, c'est 
l'Entente. Vous êtes des incapables et vous le dites publiquement. Alors, à ce 
niveau-là, vous permettez... (Brouhaha.) 

M. Bernard Lescaze (R). Ce n'est pas un débat d'idées. 

M. Alain Vaissade. Ah ! Ça c'est un débat d'idées, parce que justement ce 
sont des évidences qui viennent d'être avouées. 

Ecoutez, la seule chose sur laquelle on diverge, en fin de compte, c'est 
celle-ci, c'est que vous pensez que des experts administratifs peuvent prendre 
des décisions politiques, celles qui reviennent logiquement à un exécutif qui est 
élu par la population. C'est là-dessus qu'on diverge, en fin de compte. Le Parti 
écologiste pense que c'est au Conseil administratif de s'affirmer. Nous pensons 
qu'un exécutif élu doit imposer ses valeurs politiques et se poser la question : 
que veut la population qui nous a élus par rapport à notre municipalité? C'est 
sur cela que nous ne sommes pas d'accord. Nous pensons que vous n'avez pas 
besoin d'experts derrière lesquels vous réfugier pour trouver un alibi aux déci
sions que vous ne voulez pas prendre, «Messieurs» de l'Entente. 

Le président. Merci, Monsieur Vaissade. Peu d'éléments nouveaux dans 
votre exposé. Monsieur Knechtli, vous avez des éléments nouveaux? Allez-y! 

M. Albert Knechtli (S). Nous avons plein d'éléments nouveaux. Monsieur 
le président. Cela dit, juste pour répondre à M. Olivier Moreillon. Il n'a pas le 
droit de dire que le Contrôle financier ne peut rien. Nous avons passé neuf 
séances. Monsieur Moreillon, à la commission des finances et l'essentiel du 
rapport sur les comptes rendus 1989 était consacré au rapport du Contrôle 
financier et aux propositions qu'il suggérait pour rationaliser l'administration. 
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Alors ne me faites pas dire ce que je n'ai pas voulu dire. Je ne suis pas opposé 
aux examens d'experts privés, simplement je dis que le Conseil administratif de 
l'époque - et Mme Rossi n'en est pas responsable, puisque c'était M. Claude 
Haegi - n'avait rien trouvé de mieux que de mandater un organisme extérieur 
pour voir si le Contrôle financier avait fait son travail correctement. Rappelez-
vous M. Burri ! Il en tremblait. Alors ne venez pas dire que l'administration ne 
dispose pas de gens compétents pour nous faire des propositions, encore faut-il 
que le pouvoir exécutif ait envie de les appliquer. 

Le président. J'aimerais maintenant qu'on évite les attaques personnelles 
et qu'on s'adresse au président, ce sera plus simple. Des mains se lèvent, on est 
reparti jusqu'à 22 h 15. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Mon intervention sera très courte. Monsieur le 
président. Je demande que le vote se fasse à l'appel nominal. 

M. Olivier Moreillon (L). Nous vous soutenons. 

Le président. Je vous remercie. 

M. Claude Miffon (R). Il y a un certain nombre de déclarations que je ne 
puis laisser passer. Je ne relèverai pas les attaques personnelles de M. Lyon, 
mais ce qui me paraît plus intéressant à relever, ce sont les affirmations de 
M. Vaissade. 

Je suis surpris de cette vision manichéenne de nos institutions : l'Entente 
est au pouvoir, l'Entente est toute-puissante, l'Entente est responsable de la 
faillite municipale. A ma connaissance, il y a quand même, dans les rangs 
d'Alternative 91, deux conseillers administratifs et l'Entente n'a, selon que 
l'on tienne ou non compte du groupe Vigilance, que 36 à 45 sièges dans ce 
Conseil municipal. Cela voudrait dire, Messieurs de l'Alternative 91, que vous 
n'avez aucune influence. Dans une démocratie qui privilégie le consensus, oser 
affirmer que pendant des années vous n'avez joué aucun rôle dans cette Répu
blique... on se demande pourquoi vous continuez à vous présenter aux élec
tions. (Rires et applaudissements.) 

M. Daniel Pilly (S). On entend des choses tellement extraordinaires pour, 
au fond, une si petite proposition qui vraiment ne devrait même pas soulever 
l'intérêt tant elle est mineure dans les effets qu'elle déploiera. Mais, enfin, il 
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faut tout de même répondre, on est attaqué sur tous les bancs et en particulier 
de ce côté-là. C'est extraordinaire de se faire appeler cigales par le Parti radi
cal. C'est génial. Quand je pense au travail que j 'ai, personnellement, et avec 
mon groupe, essayé de faire pour trouver soit des économies, soit des ressour
ces pour la Ville et que, constamment, constamment j'ai été en but à la déma
gogie clientéliste du Parti radical. C'est extraordinaire! Si j'étais traité de ci
gale par le Parti libéral, dont on connaît la rigueur, je l'accepterais, avec 
difficulté, mais, tout de même, je serais presque obligé de l'admettre, mais de 
la part du Parti radical, Mesdames et Messieurs, c'est franchement grotesque. 

Deuxièmement, à juste titre, M. Miffon a cité les propos d'un magistrat 
d'un parti que je connais bien, à propos de la Police municipale. Eh bien, 
précisément, les propos de ce magistrat montrent qu'il n'y a pas besoin de 
s'offrir - restons gentils - de s'offrir les services des experts qu'on nous a 
désignés pour répondre à ce type de questions. Même un magistrat socialiste 
est capable de faire des propositions, encore faudrait-il que la majorité qui est 
encore la vôtre jusqu'à dans quinze jours. Monsieur Miffon, encore faudrait-il 
que cette majorité en tienne compte et, éventuellement, présente des proposi
tions concrètes. Mais il semble que vous avez remarqué, comme moi, les pro
pos de M. Ziegler et il semble que vous les appuyez, comme moi d'ailleurs, et 
il y aura probablement une majorité pour défendre cette proposition et il n'y a 
pas besoin de payer 180000 francs des experts. M. Ziegler donne ses avis 
gratuitement jusqu'à preuve du contraire. 

Ce qu'on a entendu et qui est plus grave, dans la deuxième intervention du 
même groupe - malheureusement il semble que ce soit toujours le même qu'il 
faille attaquer - c'est cette espèce de refus des responsabilités. Et, là aussi, si 
encore c'était le Parti libéral (qui, il est vrai, ces vingt dernières années, a 
réussi à rassembler la droite autour de lui, cela ne date pas de très longtemps), 
mais d'entendre d'un représentant du Parti radical, qui a fait ce pays, qui a 
tenu la majorité depuis des temps immémoriaux dans notre République, nous 
dire que, au fond, tout ce qui se passe n'est pas leur faute, mais que c'est la 
faute de l'opposition, je trouve cela véritablement extraordinaire. Il semble 
bien qu'au Parti radical on ait oublié que dans un Conseil administratif conte
nant 5 membres, s'il y en a 3, de ce que vous osez encore qualifier d'Entente, 
contre 2, de ce que nous appelons une Alternative, eh bien, il semble qu'en 
démocratie les trois gagnent contre les deux, n'est-ce pas? 

Alors venir dire, maintenant, que c'est notre faute si nous sommes en 
faillite, alors, tout de même, c'est un peu gros. 

M. Albert Chauffât (DC). On assiste à un règlement de comptes gauche/ 
droite. Or, d'après ce que j'ai pu lire dans la proposition du Conseil adminis-
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tratif, c'est une décision qui a été prise collégialement. Et j'aimerais bien en
tendre ce soir les conseillers administratifs du Parti communiste et du Parti 
socialiste défendre la proposition qu'ils nous ont présentée devant ce Conseil 
municipal, voir ce qu'ils en pensent. 

Deuxième débat 

Le président. La parole n'étant plus demandée, nous allons d'abord voter 
l'amendement de M. Claude Miffon, soit l'article qu'il ajoute et que je vous lis : 

«Art. 2 (nouveau). - La commission des finances est régulièrement infor
mée de l'évolution des travaux conjointement au Conseil administratif, de 
façon à apporter les options politiques à l'élaboration de propositions 
concrètes.» 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté à la majorité (quelques oppositions et 
abstentions). 

L'arrêté amendé, mis aux voix à l'appel nominal article par article et dans son ensemble, est 
accepté par 38 oui contre 33 non. 

Ont voté oui (38) : 

Mme Marie-Louise Agel (V), M. Raoul Baehler (V), M. Norbert-Max 
Blauenstein (L), M. Roger Bourquin (V), M. Albert Chauffât (DC), M. Oli
vier Cingria (L), M. Michel Ducret (R), M. Jacques Dunand (L), M. Paul 
Dunner (DC), M. Jacques Hàmmerli (R), Mme Suzanne-Sophie Hurter (L), 
Mme Jacqueline Jacquiard (V), M. Albin Jacquier (DC), M. Fabrice Jucker 
(L), Mme Béatrice Junod (V), M. André Kaplun (L), M. Bernard Lescaze (R), 
Mme Simone Maitre (DC), Mme Christiane Marfurt (L), M. Claude Martens 
(V), M. Pierre Marti (DC), M™ Michèle Martin (L), M. Henri Mehling (DC), 
M. Homy Meykadeh (L), M. Claude Miffon (R), M. Olivier Moreillon (L), M. 
Gilbert Mouron (R), M. Pierre Muller (L), M. Jean-Louis Pfaeffli (L), Mme 

Marie-Charlotte Pictet (L), Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC), 
M. Georges Queloz (L), M. Pierre Reichenbach (L), M. André Roch (V), 
M. Guy Savary (DC), M. Francesco Torti (V), Mme Renée Vernet-Baud (L), 
M. René Winet (R). 

Ont voté non (33) : 

M. Roger Beck (S), M. Alain Comte (T), M. Gérald Crettenand (PEG), 
M. Gérard Deshusses (S), M. Bertrand de Week (PEG), Mme Laurette Dupuis 
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(T), Mme Hélène Ecuyer (T), M. Laurent Extermann (S), Mme Magdalena 
Filipowski (PEG), M. Pierre-Charles George (R), Mme Alexandra Gobet 
Winiger (S), M. Pierre Johner (T), M. Albert Knechtli (S), M. Bernard 
Lambelet (S), M. Jean-Pierre Lyon (T), M. Denis Menoud (PEG), Mme Syl-
via Menoud-Poget (PEG), M. Michel Meylan (T), M. Louis Nyffenegger (T), 
M. Daniel Pilly (S), M. Aldo Rigotti (T), Mme Josiane Rossier-Ischi (S), 
M. Albert Schindler (PEG), Mme Jeannette Schneider-Rime (S), M. Daniel 
Sormanni (S), Mme Myriam Sormanni, Mme Marie-France Spielmann (T), 
M. Manuel Tornare (S), M. Alain Vaissade (PEG), M. Bernard Vorlet (S), 
Mme Nelly Wicky (T), M. Alexandre Wisard (PEG), M. Christian Zaugg (S). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (8) : 

M. Michel Clerc (R), M. Giorgio Fossati (L), M. David Hiler (PEG), 
M. Jean-Laurent Regamey (PEG), Mme Adonise Schaefer, Mme Andrienne 
Soutter (S), M. Jean Tua (R), M. Pierre Widemann (V). 

Présidence : 

M. Jean-Jacques Monney (R), président, n'a pas voté. 

L'arrêté est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre d), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
180000 francs destiné au financement d'une étude sur la réorganisation et la 
rationalisation de l'administration pouvant aboutir à une privatisation partielle 
ou totale de certaines activités municipales. 

Art. 2. - La commission des finances est régulièrement informée de l'évo
lution des travaux conjointement au Conseil administratif, de façon à apporter 
les options politiques à l'élaboration de propositions concrètes. 
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Art. 3. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 180000 francs. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier sera portée au compte 
rendu 1991 au chapitre N° 03 - Conseil administratif, rubrique 318, poste 3186 
«Etudes, expertises, recherches». 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

5. Rapport de la commission du règlement chargée d'examiner 
la résolution N° 5321 de MM. Laurent Extermann et Pierre Dol-
der, acceptée par le Conseil municipal le 27 février 1990, intitu
lée : pratique de la motion d'ordre dans le débat municipal 
genevois (N° 380A). 

M. Guy Savary, rapporteur (DC). 

La commission du règlement a étudié la résolution N° 532 lors de trois 
séances, sous la présidence de M. Manuel Tornare, puis de M. Jean-Jacques 
Monney. 

Nous savons gré à Mmes Maryse Amstad et Andrée Privet de la bonne 
tenue des notes de séance. 

TEXTE DE LA RÉSOLUTION 

«Considérant que: 

- la motion d'ordre est un instrument important et traditionnel de la condui
te des débats ; 

- notre règlement du Conseil municipal (RCM) en traite en son article 57, 
mais en termes insuffisamment précis; 

- la pratique de la motion d'ordre, telle qu'elle semble s'être imposée ces 
dernières années au Conseil municipal mérite d'être discutée dans un cadre 
adéquat, 

1 «Mémorial 147e année»: Développée. 4189. Commission, 4190. 
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le Conseil municipal demande à la commission du règlement d'étudier la 
définition et la pratique de la motion d'ordre, et de proposer, le cas échéant, 
une modification de notre RCM.» 

Rappelons également le contenu de l'article 57 RCM : 

Motion d'ordre 

«La motion d'ordre est une proposition qui concerne soit l'ordonnance à 
établir dans la série des objets à l'ordre du jour, soit le déroulement lui-même 
des débats. » 

D'emblée les commissaires se rendent compte que les deux résolution-
naires expriment un avis divergent concernant le sujet en question. 

M. Dolder se rallie à la pratique actuelle du Conseil municipal, qui permet 
au président, suite à une motion d'ordre, d'interrompre les débats, si un inter
venant ne semble pas rester fidèle à l'orthodoxie du sujet débattu ; il est clair 
que le président garde le pouvoir de rejeter une motion d'ordre qu'il juge 
injustifiée. 

M. Extermann conteste que la motion d'ordre puisse arrêter immédiate
ment les échanges d'opinion ; il ne s'agit pas de confondre cette notion avec la 
police d'audience dévolue au président. Par contre, M. Extermann préconise 
l'éventualité de couper court à un débat qui s'enlise. Ici, pas de caractère 
impétueux. L'objectif est d'aboutir à un vote du Conseil municipal pour éviter 
un déluge de paroles de la part des membres du plénum. Mais un orateur doit 
avoir la possibilité de terminer son intervention. En démocratie, il est inadmis
sible qu'un conseiller municipal doive couper sa démonstration dès qu'un ou 
une collègue crie «motion d'ordre». 

En bref, l'assemblée se déterminera si les débats continueront ou non, 
même si des conseillers municipaux inscrits seront frustrés de parole. 

Par la suite, des commissaires suggèrent une alternative qui ne permet pas 
l'interruption de la parole, mais accorde un passe-droit au motionnaire,d'or
dre, dès la fin du tour de parole précédent. 

Finalement, comme la résolution ne contient pas d'indications pratiques, la 
commission du règlement demande aux initiants un nouveau projet de texte. 

M. Dolder propose d'ajouter à l'article 57 un deuxième alinéa: 

Art. 57al. 2 (nouveau): «La motion d'ordre municipale suspend le débat 
en cours et doit être résolue préalablement à toute poursuite du débat. » 
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Des commissaires verraient d'un bon œil que la motion d'ordre soit justi
fiée par écrit ; le président et le premier vice-président jugeraient de sa receva
bilité ou non. Ils décèleraient le côté réaliste ou fantaisiste de la motion. 

Or, quelle que soit la décision du Conseil municipal, des membres de la 
commission attirent l'attention sur le fait que chaque parti devra avoir droit à 
la parole, mais par un seul intervenant. Les minorités seront toujours 
respectées. 

A la majorité, la commission du règlement décide de prendre comme point 
de départ le texte de M. Extermann, qui, répétons-le, voit dans la motion 
d'ordre le moyen d'arriver plus rapidement au vote final, afin d'éviter les 
redites. 

Lors de la lecture du rapport, par 11 oui et 1 abstention, les commissaires 
ajoutent à l'article 57, alinéa 3 (nouveau): «...chaque groupe ayant pu s'expri
mer par un de ses représentants»... (voir ci-dessous). 

Vote 
Après de nombreux amendements, la commission du règlement vous pro

pose. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, par 9 oui, 2 non et 
1 abstention, d'approuver l'article 57 du règlement du Conseil municipal dont 
la nouvelle teneur prévoit : 

Alinéa 1 (ancien). - La motion d'ordre est une proposition qui concerne 
soit l'ordonnance à établir dans la série des objets à l'ordre du jour, soit le 
déroulement lui-même des débats (accepté à l'unanimité de la commission du 
règlement). 

Alinéa 2 (nouveau). - La motion d'ordre s'exerce par écrit; dès que le 
président en a pris connaissance, il donne la parole au motionnaire en priorité 
sur les autres orateurs inscrits (9 oui, 3 non). 

Alinéa 3 (nouveau). - Lorsqu'une telle motion vise à clore le débat en 
cours, elle est soumise au vote, chaque groupe ayant pu s'exprimer par un de 
ses représentants. En cas d'acceptation, le président passe immédiatement au 
vote de l'objet en cours (9 oui, 3 non). 

Alinéa 4 (nouveau). - Sont réservées les compétences de la présidence en 
matière de direction des débats (art. 13) et au maintien de l'ordre des séances 
(art. 35) (9 oui, 2 non, 1 abstention). 

Le président. La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième 
débat, je fais voter, alinéa par alinéa, les modifications de l'article... (M. Lyon 
lève la main.) Oui, Monsieur Lyon! 



SEANCE DU 12 MARS 1991 (soir) 3641 
Résolution : motion d'ordre 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Monsieur le président, le bureau ne regarde pas 
l'assemblée. 

Le président. Vous n'avez pas levé la main. Monsieur Lyon, j'ai regardé 
tout à l'heure. Il faut être attentif. Monsieur Lyon. (M. Lyon proteste.) 

Monsieur Lyon, ne jetez pas l'anathème sur le bureau, car j'avais l'œil 
avisé, vous n'avez pas levé la main lorsque je l'ai demandé. Alors, vous avez la 
parole, s'il vous plaît. 

Premier débat 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Monsieur le président, vous n'allez pas dédoua
ner votre bureau qui ne peut pas regarder partout et j'avais levé la main, car 
j'ai cru que le rapporteur allait parler. 

Monsieur le président, comme en commission, notre groupe refusera cette 
résolution et nous allons nous expliquer. J'ai demandé à la commission du 
règlement de nous dire combien de fois le Conseil municiapl a eu son ordre du 
jour ou ses débats troublés par la motion d'ordre. On a été incapable de me 
dire combien de fois cela s'était produit. Si vous avez demandé d'appliquer la 
motion d'ordre, je pense que vous pourrez intervenir et dire: «Moi, je suis 
intervenu avec la motion d'ordre pour tel ou tel objet. » Et vous vous aperce
vrez que ce n'était pas pour troubler les débats, mais uniquement pour rame
ner le débat dans son juste milieu. Le règlement qui nous est proposé par une 
majorité de la commission est de bonne foi. C'est vrai que nos collègues ont 
essayé de trouver un arrangement mais. Mesdames et Messieurs, ne changeons 
pas ce règlement, car c'est une clause du règlement qui permet aux minorités, 
par rapport à un sujet, de rester dans le débat. Le Conseil municipal n'a pas été 
troublé par la motion d'ordre et nous demandons le maintien du règlement 
actuel. Nous ne voyons pas la nécessité de changer ce règlement. 

Par contre, je vous dirais qu'il faut revoir la définition de la motion 
préjudicielle, parce que la situation n'est pas claire à son sujet et c'est plus 
grave. Nous sommes prêts à entrer dans un débat constructif pour la motion 
préjudicielle. Mais dans le cas de la motion d'ordre, je peux dire que c'est un 
faux débat et c'est pour cette raison que le Parti du travail votera contre. Ce 
n'est pas qu'il soit contre la motion d'ordre, il est pour le maintien du statu 
quo, uniquement. 

Je voulais. Monsieur le président, présenter un rapport de minorité, puis 
j'ai estimé que le débat pouvait se dérouler normalement sans présentation 
d'un rapport de minorité, pour gagner du temps. 
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M. Laurent Extermann (S). Monsieur le président, le texte qui vous est 
soumis est un honnête compromis. Il est entendu que la maîtrise et le sang-
froid du président sont déterminants lorsque, dans cette salle, un hurluberlu se 
met à crier: «Motion d'ordre! Motion d'ordre!» avec des trémolos dans la 
voix. Il s'agit de ramener le perturbateur au silence et de continuer le débat en 
infléchissant son cours, parce que de tels hurlements signalent qu'il faut quand 
même revenir au sujet ou sanctionner d'un vote la poursuite d'un débat qui 
semble causer un tel déplaisir. Cela dit, nous avons assisté par le passé à des 
cris qui non seulement perturbaient le débat, mais le brisaient. Cela n'est pas 
normal dans une enceinte parlementaire. Il a donc fallu, et je crois que la 
commission y est parvenue, trouver un texte et c'est le cas. Le texte qui vous 
est proposé permet de mieux cerner la réalité et la pratique de cette motion 
d'ordre, à partir de quoi il faut espérer que la prochaine législature saura 
comment utiliser cette motion d'ordre et que les présidents qui vous succéde
ront sauront, également, ne pas être déstabilisés par les cris «Motion d'or
dre!» qui ont parfois perturbé des soirées entières. Tel qu'il est proposé, ce 
règlement ne résoudra pas les problèmes, mais il est une aide pour les futurs 
présidents qui devront, parfois, arbitrer des débats délicats. 

Le président. Je vous remercie. Monsieur Extermann. En ma qualité de 
président de la commission du règlement, je partage votre analyse et pense que 
c'est une amélioration au règlement existant. 

Mme Marie-Charlotte Pictet (L). J'ai assisté aux travaux de la commission, 
j 'y ai participé. J'avais été convaincue et j'ai voté mais, à la réflexion, je ne suis 
pas persuadée que nous soyons arrivés à une solution très efficace. Je pense 
que le fait de devoir déposer une motion d'ordre par écrit n'est pas très réa
liste, je pense que cela supprimera peut-être les motions d'ordre. 

Tout cela pour vous dire que je n'ai pas réussi à convaincre mon groupe et 
que ce dernier se ralliait plutôt à la version de notre ancien collègue M. Dolder 
qui, comme M. Lyon, pense que la motion d'ordre doit interrompre, en tout 
cas provisoirement, le débat pour revenir au sujet. Je tenais simplement à vous 
dire que le groupe libéral ne votera pas les conclusions, en tout cas pas dans sa 
majorité. 

M. Bertrand de Week (PEG). Le groupe écologiste ne pourra pas se rallier 
non plus à cette proposition. L'exposé, en apparence très séduisant de 
M. Extermann, ne nous convainc guère, dans la mesure où il nous semble que 
la mouture telle que sortie de la commission du règlement prête le flanc à 
toutes sortes de dérapages, plus particulièrement dans son nouvel alinéa 3, 
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lorsqu'une telle motion vise à clore le débat en cours. Je crois que là il y a un 
problème lié aux minorités. Je ne sais pas quelle sera la composition de cette 
assemblée dans les mois qui viennent, mais quels que soient les gens qui ont 
une majorité, s'il y en a une, il est souhaitable que ceux qui seront dans la 
minorité puissent s'exprimer de manière totalement libre. Le règlement, tel 
qu'il nous est proposé ici, nous paraît abusif, parce qu'il vise à clore le débat en 
ne permettant qu'à une personne de s'exprimer. 

Nous souhaitons quant à nous, groupe écologiste, que les minorités soient 
respectées, que nous en fassions partie ou non et que le règlement reste en 
l'état. Nous nous opposerons donc à cette résolution. 

Deuxième débat 

Le président. La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. 
Soit vous acceptez le nouveau règlement proposé, soit le statu quo. Si le nou
veau règlement est refusé, c'est forcément le statu quo. 

Mis aux voix alinéa par alinéa et dans son ensemble, le nouvel article 57 du règlement du Conseil 
municipal est accepté par 28 oui contre 25 non et 4 abstentions. 

Il est ainsi conçu : 

ARTICLE 57 DU RÈGLEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL 

Motion d'ordre 

Alinéa 1 -ha motion d'ordre est une proposition qui concerne soit l'ordon
nance à établir dans la série des objets à l'ordre du jour, soit le déroulement 
lui-même des débats. 

Alinéa 2 -ha motion d'ordre s'exerce par écrit ; dès que le président en a 
pris connaissance, il donne la parole au motionnaire en priorité sur les autres 
orateurs inscrits. 

Alinéa 3 - Lorsqu'une telle motion vise à clore le débat en cours, elle est 
soumise au vote, chaque groupe ayant pu s'exprimer par un de ses représen
tants. En cas d'acceptation, le président passe immédiatement au vote de l'ob
jet en cours. 

Alinéa 4 - Sont réservées les compétences de la présidence en matière de 
direction des débats (art. 13) et au maintien de l'ordre des séances (art. 35). 
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M. Alain Vaissade (PEG). Monsieur le président, pourrait-on avoir un 
troisième débat, là-dessus? 

Le président. Non, car ce n'est pas un arrêté, c'est une modification. Nous 
passons donc au point suivant de l'ordre du jour. 

6. Rapports de majorité et de minorité de la commission du rè
glement chargée d'examiner l'initiative populaire municipale 
«Pour la sauvegarde de l'Alhambra et la construction de loge
ments bon marché» (N° 381A/B)1. 

A. Mme Alexandra Gobet Winiger, rapporteuse de majorité (S). 

I. Préambule 

La commission du règlement a consacré de nombreuses séances à l'objet 
du présent rapport. 

Sous la présidence de M. Pierre Dolder et avec le concours de Mme Pier
rette Demagistri, secrétaire, elle a siégé le 21 avril 1989. 

M. Manuel Tornare, président du Conseil municipal, a convoqué la com
mission le 1er décembre 1989 et le 27 avril 1990. Mme Maryse Amstad assurait 
la prise de note lors de ces deux séances. 

La commission s'est encore réunie les 8 et 22 juin, le 21 et le 28 septembre, 
le 16 novembre 1990 sous l'autorité de M. Jean-Jacques Monney, son 
président. 

Mmes Maryse Amstad et Yvette Clivaz-Beetschen ont tenu successivement 
les procès-verbaux. 

En date du 1er février 1991, la commission a clos ses travaux en approuvant 
le présent rapport sur convocation de M. Jean-Jacques Monney. 

M. Guy Savary puis la soussignée ont successivement été désignés 
rapporteurs. 

1 «Mémorial 146e année»: Initiative. 3643. Commission, 3645. 
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IL Texte de l'initiative municipale 

«Pour la sauvegarde de l'Alhambra et la construction de logements bon 
marché. » 

Les soussignés, électeurs et électrices dans la Ville de Genève, en vertu des 
articles 68 A et 68B de la Constitution de la République et canton de Genève, 
du 24 mai 1847, et de l'article 36 de la loi sur l'administration des communes, 
du 13 avril 1984, appuient la présente initiative et demandent au Conseil muni
cipal de la Ville de Genève de sauver rAlhambra et de construire des loge
ments bon marché en adoptant un Plan d'utilisation du sol et son règlement de 
quartier au sens des articles 15 A et suivants de la loi sur l'extension des voies 
de communication et l'aménagement des quartiers ou localités, du 9 mars 
1929, et de l'article 30, alinéa 1, lettre p) de la loi sur l'administration des 
communes, du 13 avril 1984, répartissant les terrains situés dans le périmètre 
formé des parcelles 6581, 6415 et 6966, feuille 25, de la commune de Genève-
Cité, selon les principes suivants: 

A. Affectation de la parcelle 6581, feuille 25, de la commune de Genève-Cité 
principalement à un espace vert et de rencontre. 

B. Affectation des parcelles 6415 et 6966, feuille 25, de la commune de 
Genève-Cité à des terrains à bâtir répartis dans les prépondérances 
suivantes : 
B 1. un secteur d'intérêt public destiné à un équipement public culturel de 

spectacle correspondant à la salle de r Alhambra, sur la parcelle 6415, 
feuille 25, de la commune de Genève-Cité; 

B2. un secteur d'intérêt public, destiné à une salle de cinéma et à un 
garage collectif de 100 places réservées aux habitants du quartier, sur 
la parcelle 6966, feuille 25, de la commune de Genève-Cité; 

B3. un secteur d'habitat et de travail, pour la réalisation d'un immeuble 
locatif sur la rue Clavin, suivant un indice d'utilisation du sol de 2,5 % 
comportant une garderie et jardin d'enfants, ainsi que des logements 
dans la mesure du possible à loyer bon marché et représentant 70% 
de la nouvelle surface brute de plancher, en application du règlement 
transitoire relatif au Plan d'utilisation du sol de la Ville de Genève, du 
1er septembre 1988. 

III. Compte-rendu des séances de la commission 

Vendredi 21 avril 1989 

M. Guy Savary est élu rapporteur. Plusieurs auditions sont envisagées par 
les commissaires: initiants, commerçants du quartier, initiants cantonaux sur 
l'Alhambra. 
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Des conseillers manifestent leur souci d'éclaircir les relations de compé
tence et de préséance en cas de concours d'initiatives de niveaux différents. 
Une participante se demande si l'on est certain que l'initiative est recevable et 
propose d'entendre un juriste. Un commissaire, alors conseiller municipal, 
suggère le nom de Me Manfrini. 

Le président est chargé de prier le Conseil administratif de demander à 
Me Manfrini un historique des initiatives et un avis de droit sur la recevabilité 
de l'initiative municipale ainsi que sur les relations entre initiative communale 
et cantonale. 

Sur ce, la séance est levée. 

Vendredi 1er décembre 1989 

A l'initiative du président, la commission a exhumé l'initiative de rAlham
bra des objets en suspens et entend M. Jean Erhardt, secrétaire adjoint du 
Conseil administratif, au sujet des problèmes juridiques évoqués lors de la 
première séance. 

Après un historique du lancement de l'initiative cantonale (IN4/1980) et 
municipale (1989), M. Jean Erhardt rappelle qu'une initiative municipale doit, 
pour être recevable, s'exercer en une matière où le Conseil municipal possède 
des facultés délibératives au sens de l'article 31, alinéa 1, de la loi sur l'adminis
tration des communes. A ses yeux, si l'on se réfère à l'intitulé de l'initiative, 
celle-ci serait irrecevable. Le Conseil municipal n'a pas de compétences en 
matière de sauvegarde architecturale tandis que la demande concernant la 
construction de logements bon marché excède le contenu possible pour un 
Plan d'utilisation du sol. 

En ce qui concerne la concurrence des initiatives cantonale et communale, 
M. Erhardt indique qu'il ne faut pas accorder trop d'importance à cette cir
constance, attendu que les procédures demeurent indépendantes. En aucun 
cas la Ville ne saurait suspendre l'examen de l'initiative municipale, motif pris 
de l'existence d'une initiative cantonale. 

Dans tous les cas de figure, la décision d'entrée en matière est de nature 
politique et non juridique. 

Si le Conseil municipal décide d'entrer en matière, le Conseil administratif 
sera chargé d'une concrétisation. Dans le cas contraire l'initiative ira au vote 
populaire telle quelle, avec les explications du Conseil municipal à l'appui. 

Une conseillère rappelle que le problème n'est pas nouveau et qu'il s'est 
déjà présenté pour l'initiative dite «de Villereuse». 
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M. Erhardt pense qu'il serait intéressant pour la commission d'auditionner 
la cheffe du Service d'urbanisme sur la possibilité de concrétiser une partie de 
l'initiative par un Plan d'utilisation du sol. Un tel plan ne répondrait certaine
ment pas à toutes les demandes de l'initiative mais il peut être envisagé un Plan 
d'utilisation du sol particulier. 

A la demande commune de plusieurs commissaires de solliciter un avis de 
droit extérieur sur cette question, un conseiller municipal rétorque qu'en ce 
qui concerne la décision du Conseil municipal, le droit ne sera d'aucune utilité, 
s'agissant d'une décision purement politique. En plénum, une position prise 
sur cette base est fragile. Il préférerait déclarer l'initiative irrecevable afin de 
permettre au peuple de trancher. 

De l'avis d'un autre membre de la commission, il serait moins délicat de 
faire déclarer l'irrecevabilité par le Conseil d'Etat. 

Une conseillère considère que, politiquement, il n'est pas opportun que la 
commission se défile alors qu'une partie de l'initiative peut faire l'objet d'un 
Plan d'utilisation du sol. 

Dans l'attente d'un résumé écrit de M. Jean Erhardt, la commission sus
pend ses travaux sur cet objet. 

Vendredi 27 avril 1990 

Le président communique qu'il a reçu la réponse du Conseil d'Etat concer
nant l'initiative municipale de l'Alhambra. 

En substance, le Conseil d'Etat tend à considérer l'initiative irrecevable 
mais n'entend pas statuer à ce sujet en lieu et place du Conseil municipal. Il se 
réserve toutefois la possibilité d'intervenir à n'importe quel stade de la procé
dure en sa qualité d'autorité de surveillance des communes. 

Vendredi 8 juin 1990 

Les commissaires reçoivent le document de synthèse de M. Jean Erhardt, 
qui sera à nouveau auditionné lors d'une prochaine séance. 

Au vu de la tendance générale de cette note à ce que le Conseil municipal 
prononce l'irrecevabilité de l'initiative, un commissaire estime qu'il faut passer 
la balle au plénum sans plus attendre. 

Vendredi 22 juin 1990 

Sur proposition d'un commissaire, la rapporteuse soussignée est désignée 
au présent objet. 
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M. Jean Erhardt participe aux travaux de la commission. Il communique 
l'avis du Conseil administratif sur l'initiative de l'Alhambra. L'exécutif com
munal a fait part au Conseil d'Etat de ce qu'il considérait l'initiative irreceva
ble, tout en précisant qu'il appartient au Conseil municipal de prendre une 
décision. 

En résumé, deux voies sont possibles: 

1. le Conseil municipal ne partage pas le point de vue du Conseil administratif 
sur l'irrecevabilité de l'initiative et il invite l'exécutif à lui soumettre une 
délibération conforme ; 

2. le Conseil municipal partage le point de vue du Conseil administratif et 
décide de ne pas entrer en matière. L'initiative est alors soumise 
au peuple en la forme dans laquelle elle a été présentée, motifs à l'appui 
(art. 68E de la Constitution). 

Le Conseil municipal pourrait évidemment déclarer l'initiative irrecevable 
ou suspendre ses travaux mais cette voie n'est pas légalement mentionnée dans 
le premier cas et contraire à la loi dans le second (art. 68C Constitution). 

Un commissaire propose de rejeter la solution N° 2 afin de ne pas démobi
liser inutilement le corps électoral. 

Un autre se demande pourquoi le Conseil municipal n'encouragerait pas le 
peuple à voter l'initiative telle quelle. M. Erhardt répond que c'est en raison 
du fait qu'une partie au moins du texte échapppe à la compétence communale 
(«Sauver rAlhambra») et que l'autre est sujette à caution. 

Une conseillère rappelle que pour Villereuse, la délibération a concrétisé 
la partie recevable de l'initiative. 

Un autre souhaiterait que le Conseil d'Etat n'use pas de mesures dilatoires 
pour repousser le tout. Il propose plutôt une audition de M. Haegi. 

Une conseillère prie le Conseil administratif de réfléchir à un contre-projet 
et déplore que l'exécutif n'y ait pas songé. 

Une autre se déclare séduite par cette possibilité mais émet des doutes sur 
la capacité de la Ville d'y donner suite, financièrement. 

La réunion s'achève avec l'idée d'auditionner le Conseil d'Etat puis le 
Service d'urbanisme. 

Vendredi 21 septembre 1990 

A la demande expresse de la commission, trois mois à l'avance et confor
mément à la procédure, M. Haegi, conseiller d'Etat, a été prié de venir s'expri-
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mer sur l'initiative de rAlhambra. Manifestant son mécontentement, le prési
dent informe la commission que par deux téléphones du jour, M. Haegi a fait 
savoir qu'il était en déplacement et qu'il entendait consulter encore ses collè
gues avant d'être auditionné sur r Alhambra. Toutefois ce conseiller d'Etat n'a 
pas proposé de nouvelle date. 

Vu ce qui précède, la commission décide de renoncer à l'audition précitée 
et d'aller de l'avant. La commission est également très mécontente de l'atti
tude désinvolte du représentant du Conseil d'Etat. 

Il est ensuite procédé à l'audition de M. Michel Rossetti, précédemment 
membre de la commission et aujourd'hui conseiller administratif. 

M. Michel Rossetti constate que, depuis mars 1989, cette affaire n'a cessé 
de s'enliser de façon inexplicable, tout comme l'initiative cantonale. 

Le conseiller administratif rappelle néanmoins que le Conseil municipal 
a accepté deux motions, l'une demandant au Conseil d'Etat de préserver 
l'Alhambra, l'autre un vote rapide de l'initiative populaire. 

Le Conseil administratif est d'avis que le Conseil municipal peut ajourner 
ses travaux jusqu'à ce que le Conseil d'Etat débloque la situation. 

Une conseillère rappelle que l'entrée en matière peut également être envi
sagée, même si ce n'est pas l'option du Conseil administratif. Pourquoi l'exé
cutif préconise-t-il la suspension? par opportunité ou y a-t-il un autre motif? 

M. Michel Rossetti répond par une autre question, qui est selon lui la clé 
de cette affaire. Est-il logique de se pencher sur un sujet qui pourrait ensuite 
être modifié selon le résultat de l'initiative cantonale ? C'est sur ce plan que le 
Conseil administratif propose de suspendre l'examen de l'objet municipal. 

En réponse à la question d'un conseiller, le président de la commission 
précise que depuis la lettre que le Conseil d'Etat a adressée à l'exécutif munici
pal, les autorités cantonales n'ont pas fait part de nouvelles observations sur les 
suites qu'elles entendaient donner à l'initiative de leur ressort. 

Après un échange de vues entre les commissaires, il est décidé de deman
der l'audition du professeur Manfrini. 

Vendredi 28 septembre 1990 

Le président accueille Me Pierre-Louis Manfrini au sein de la commission. 
11 lui explique que les membres présents ont souhaité recueillir son avis sur la 
recevabilité de l'initiative municipale et résume les grandes interrogations qui 
demeurent au sujet de cet objet. 
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Après quoi l'auditionné s'exprime successivement sur les questions de pro
cédure et sur le fond. 

La loi genevoise ne dit pas quel contrôle de validité peut être exercé sur 
une initiative municipale qui a recueilli les signatures nécessaires. Toutefois, 
l'autorité qui a le pouvoir de voter l'entrée en matière peut également se 
prononcer sur la recevabilité, même sans base légale expresse. Si la décision du 
Conseil municipal contrôle l'irrecevabilité et met fin à l'examen de l'initiative, 
c'est contre cette décision que les initiants peuvent interjeter recours. 
Me Pierre-Louis Manfrini attire l'attention de la commission sur le fait que le 
droit d'être entendu doit avoir été préalablement respecté par l'autorité 
municipale. 

Sur le fond, l'intervenant tire un parallèle avec l'initiative de Villereuse. 
Comme pour la sauvegarde de la villa Schaeck, l'autorité municipale ne saurait 
être autorité de classement pour l'Alhambra. 

Comme dans le cas de la première initiative, celle dont traite la commission 
ne peut ipso facto aboutir à la construction de logements bon marché puisque 
la typologie des logements à bâtir échappe au champ étroit des Plans d'utilisa
tion du sol. Seule la mainmise de la Ville sur les terrains pourrait assurer la 
réalisation du vœu des initiants or, les terrains en cause appartiennent à l'Etat. 
De plus les Plans d'utilisation du sol fixent les affectations par pourcentage et 
non parcelle par parcelle. Ces pourcentages définissent des tendances ou des 
prépondérances entre logement et activités. Vu ce qui précède, Me Manfrini 
nourrit les plus sérieux doutes sur la recevabilité de l'initiative, tout en souli
gnant qu'il comprend bien que la décision du Conseil municipal revêt une 
dimension politique qui échappe à l'objet de l'entrevue. 

Passant aux questions des commissaires, Me Manfrini explique que le 
Conseil d'Etat est conscient des lacunes du système adopté pour l'initiative 
municipal et prévoit des réformes (contrôle préalable ou service juridique pour 
initiants). 

A son avis, on ne peut envisager, dans le cas de l'Alhambra, une conver
sion même partielle de l'initiative pour en concrétiser les éléments recevables. 
De plus le périmètre choisi ne serait pas suffisant pour un Plan d'occupation du 
sol. 

Cela étant, Me Manfrini s'élève contre l'idée d'un «gel» du traitement du 
dossier municipal. Il s'agirait incontestablement d'une violation de l'exercice 
des droits politiques. De plus, il y ya de la crédibilité des autorités communales 
qui doivent de bonne foi trouver le courage de dire à ceux qui ont signé si elles 
considèrent l'initiative recevable ou pas, et ce dans les meilleurs délais. Dans la 
décision concernant la fermeture du Centre-ville, le Tribunal fédéral a précisé 
que le Conseil d'Etat n'avait pas de préséance pour prononcer l'irrecevabilité 
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d'une initiative municipale et qu'il n'est tenu d'intervenir que si une décision 
erronée est prise par le Conseil municipal ou si l'objet n'est pas traité par la 
commune. 

Sur ces précisions, Me Manfrini se retire avec les remerciements de la 
commission. 

La commission constate qu'il ne lui reste plus qu'à entendre les initiants sur 
la question de la recevabilité. 

Vendredi 16 novembre 1990 

Se présentent pour le comité d'initiative de l'Alhambra : 

- Me Marco Ziegler, avocat, membre de l'Union genevoise des piétons et du 
comité ; 

- M. Roman Juon, président dudit comité; 

- M. François Jacquet, administrateur de l'AMR et membre du comité. 

Le président les accueille et explique que la commission pense avoir saisi la 
finalité de l'initiative mais qu'il s'agit maintenant pour elle de se prononcer sur 
la recevabilité, ayant entendu de Me Manfrini un avis de droit extrêmement 
pessimiste sur ce point. 

Le président du comité d'initiative manifeste son étonnement sur le choix 
d'expert fait par la Ville en la personne de Me Manfrini, vu que ce dernier a été 
mandaté par M. de Toledo, initiant cantonal, pour défendre, par avis de droit, 
un texte dont le contenu s'oppose évidemment à l'initiative municipale. 

Sans mettre en cause l'intégrité de cet avocat, il lui semble que l'expert 
auditionné aurait dû se récuser, son précédent mandat au sujet de rAlhambra 
donnant évidemment un éclairage particulier à son propos. 

Cela étant, le représentant des initiants se dit las des problèmes perma
nents de recevabilité des initiatives municipales dans la procédure actuelle, 
problèmes qui découragent les citoyens de faire usage des droits démocrati
ques qui sont les leurs. 

Me Marco Ziegler intervient ensuite sur le problème de recevabilité pro
prement dit en examinant le contenu de l'initiative, dont le but est évidemment 
une étude d'aménagement, en parfait accord avec les compétences de la Ville 
susceptibles de donner lieu à initiative municipale. 

Il rappelle encore qu'en accordant aux citoyens ce droit d'initiative, le 
législateur s'est implicitement accommodé du fait que l'activité des élus et de 
l'administration puisse être rendue plus difficile par l'absence de précédents 
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lors de la mise en vigueur et du fait que les initiants ne sont pas tous des 
juristes. 

En ce qui concerne le but de sauvegarde de rAlhambra, l'auditionné pré
cise que celui-ci doit être atteint, dans l'esprit des initiants, non par une mesure 
de classement - qui est du ressort cantonal - mais par l'adoption d'un Plan 
d'utilisation du sol conforme aux indications de l'initiative et qui empêche 
concrètement la disparition du vieux théâtre. Aussi cette bribe de l'intitulé est-
elle recevable au vu des moyens envisagés pour l'atteindre. 

Me Marco Ziegler se penche ensuite sur la référence aux logements bon 
marché, critiquée sous l'angle juridique. Il attire l'attention des commissaires 
sur le fait que cet objectif est précédé dans le texte des mots «dans la mesure 
du possible» qui indiquent un vœu - d'ailleurs honorable - et non une 
contrainte pour les autorités chargées de concrétiser l'initiative. 

Si cet objectif ne peut figurer, le comité le regrettera mais acceptera qu'il 
soit retranché de la délibération du Conseil municipal. 

Enfin, l'auditionné traite des problèmes posés par l'affectation parcelle par 
parcelle et par les dimensions du périmètre : 

La première question ne pose pas de difficultés de conversion pour être 
conforme au règlement sur les Plans d'utilisation du sol. Il suffit d'additionner 
les surfaces affectées aux logements, aux activités et aux équipements pour en 
tirer les pourcentages par lesquels fonctionnent les Plans d'utilisation du sol. 
L'initiative donne l'une des images d'un Plan d'utilisation du sol ; comme à 
Villereuse cette dernière peut donner lieu à délibération. 

En ce qui concerne la seconde, Me Marco Ziegler rappelle que rien nulle 
part ne définit les dimensions des périmètres susceptibles de faire l'objet d'une 
initiative municipale. 

S'il est possible de vouloir hiérarchiser les périmètres dans un système 
d'aménagement, l'auditionné s'étonne que le Conseil municipal veuille 
s'autolimiter ainsi alors qu'il s'agit de l'exercice des droits politiques et 
qu'aucune norme ne l'impose. En l'occurrence le périmètre choisi par les ini
tiants constitue en termes d'aménagement un îlot, qui n'est donc pas arbitraire 
ou incohérent. Ce «trou» dans le maillage de la Vieille-Ville doit également 
pouvoir être aménagé avec la vision d'équilibre diffusée par les Plans d'utilisa
tion du sol. 

Me Marco Ziegler rappelle enfin la jurisprudence du Tribunal fédéral, qui 
montre que l'autorité doit tout faire pour concrétiser au maximum les manifes
tations de la volonté populaire (note de la rapporteuse : cf. notamment arrêt 
du Tribunal fédéral 112 la page 389 et références) et sanctionner de façon 
proportionnée l'inobservation de normes juridiques. 
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Interrogé sur l'idée qui est la sienne concernant les rapports de préséance 
entre Etat et commune, Me Marco Ziegler estime que la question communale 
doit être tranchée préalablement. 

Sur ce, les initiants se retirent en formulant l'espoir que le Conseil munici
pal communique prochainement sa décision. 

La commission reprend ses discussions. Un membre déclare que si réelle
ment Me Manfrini a participé à la procédure cantonale pour le compte de 
M. de Toledo elle serait très mal à l'aise par rapport à l'avis de droit entendu, 
d'autant que l'interprétation de ce qui est recevable et de ce qui peut être 
converti est d'un maniement très délicat. 

Un autre intervient en rappelant qu'effectivement on ne peut être à la fois 
«juge et partie». Si Me Manfrini a été mandaté par M. de Toledo, son avis de 
droit doit être écarté sans égard à ses mérites. 

Une conseillère s'étonne de ce que Me Manfrini n'ait pas mentionné ce fait 
lors de son audition. Elle se demande si les pourcentages qui pourraient être 
tirés de l'initiative seraient conformes au règlement transitoire. 

Une autre lui rappelle que les Plans d'utilisation du sol localisés issus d'ini
tiatives peuvent précisément déroger. 

On se demande ensuite dans la commission si un troisième avis de droit est 
nécessaire. 

Un commissaire trouve qu'il est plus simple que la question de sa participa
tion à la décision du Grand Conseil sur l'initiative cantonale soit directement 
posée à Me Manfrini. 

Un autre se déclare de toute façon très convaincu par l'argumentation de 
Me Manfrini. 

Quelqu'un ajoute que de toute façon on trouvera toujours un autre juriste 
qui dira juste le contraire de tout ce qui a été dit. A son avis, le problème est 
maintenant politique, il faut trancher. 

Une conseillère constate que l'indication donnée ce soir jette la suspicion 
sur l'avis de droit de Me Manfrini, qui pourtant lui semble clair. 

Un autre met en exergue le fait que Me Manfrini a proposé à la commission 
une vision du droit d'initiative réductrice, cohérente et d'une rigueur carté
sienne alors que pour Me Ziegler, le droit n'est pas une finalité mais un instru
ment pour réaliser un but politique et social. 

Quelqu'un s'exprime pour que la commission ne favorise pas l'aspect poli
tique de l'affaire. Un autre déclare qu'on ne peut pas non plus faire la politique 
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en se retranchant derrière un argument juridique. Il insiste pour qu'apparaisse 
dans le rapport le fait que la commission aura pesé tous les éléments. 

Si une délibération est demandée, il est clair que le texte de l'initiative sera 
remodelé pour faire l'effort de respecter la volonté populaire. 

IV. Votes et clôture de la discussion 

Par 8 voix contre 3 et 1 abstention la majorité de la commission déclare 
l'initiative recevable, au moins partiellement. 

Avec le même score, les commissaires préconisent l'entrée en matière et 
l'adoption d'une délibération conforme à l'initiative. 

Par 8 voix pour et 4 abstentions, le Conseil administratif sera invité à 
procéder à la conversion de l'initiative conformément aux indications fournies 
par Me Marco Ziegler à la commission et qui devront figurer expressément au 
rapport. 

Le groupe libéral annonce un rapport de minorité, estimant que la volonté 
de l'électeur sera viciée. 

Un commissaire rappelle à la commission qu'il s'agit d'une position en 
réalité politique, qui n'a pas à être fondée sur un discours cartésien. 

La rapporteuse est priée de contacter Me Pierre-Louis Manfrini en le priant 
d'expliquer sa position dans la procédure relative à l'initiative cantonale. Un 
compte rendu figurera au rapport. 

Conclusions 

La majorité de la commission du règlement vous invite. Mesdames et Mes
sieurs les conseillers municipaux, à voter l'entrée en matière sur l'initiative 
populaire municipale dite de rAlhambra et à renvoyer ladite initiative au 
Conseil administratif en le priant de préparer à l'intention du Conseil munici
pal une délibération conforme au sens des explications fournies par les initiants 
lors de leur audition par la commission du règlement. 

* 
* * 

Note de la rapporteuse à l'attention du Conseil municipal 

Concerne: audition de Me Pierre-Louis Manfrini 

Conformément à la demande de la commission du règlement, la rappor
teuse soussignée a pris contact avec Me Pierre-Louis Manfrini. Elle lui a expli-
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que l'observation du comité d'initiative municipal concernant sa participation, 
en qualité de mandataire de M. de Toledo, à la procédure sur l'initiative 
cantonale et l'a prié de s'expliquer à ce sujet. 

Me Pierre-Louis Manfrini confirme avoir été chargé par M. de Toledo de 
rédiger l'avis de droit à la suite duquel l'initiative cantonale a finalement été 
considérée recevable par le Grand Conseil. Cet expert n'a, en revanche, pas 
défendu le prénommé en qualité d'avocat lors des procédures judiciaires qui 
ont conduit les initiants cantonaux jusqu'au Tribunal fédéral. 

Me Pierre-Louis Manfrini n'a pas évoqué ces circonstances lors de son 
audition devant la commission du règlement, considérant en substance que son 
rôle dans le traitement de l'initiative cantonale était du domaine public, dès 
lors qu'il figure expressément au Mémorial du Grand Conseil qui se rapporte à 
l'initiative cantonale. 

Aiexandra Gobet Winiger 

B. M. Jacques Dunand, rapporteur de minorité (L). 

Rappel 

En 1988, sous la présidence de M. Roman Juon, le comité de sauvegarde 
de PAlhambra mit en circulation des listes d'appel de signatures d'une «initia
tive pour la sauvegarde de P Alhambra et la construction de logements bon 
marché». 

Aux termes du texte présenté, deux objectifs sont proposés: 
la sauvegarde de P Alhambra, soutenue par plusieurs groupements dont la 
vocation est exclusivement artistique et qui désirent maintenir dans ce sec
teur «un espace vert et de rencontre» et «conserver un équipement public 
et culturel de spectacle correspondant à la salle de P Alhambra»; 

construire des logements bon marché «en adoptant un Plan d'utilisation du 
sol et son règlement de quartier». 

De toute évidence, le centre de gravité de cette initiative est la conserva
tion de la salle de PAlhambra exclusivement. 

Parmi les proposants de l'initiative figurent cependant (outre les milieux 
artistiques), une union de piétons, l'Association des habitants du Centre et de 
la Vieille-Ville et la Fédération des associations de quartier, mais on ne sait si 
elles interviennent en l'espèce réellement pour la construction de logements à 
bon marché. 
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En tous les cas, les débats publics soulevés par cette initiative ont claire
ment démontré que les proposants s'intéressaient essentiellement à la conser
vation de r Alhambra et que la construction de logements bon marché n'était et 
de loin pas au centre de leurs préoccupations. 

Examen de l'initiative par la commission du règlement 

Pour le détail des séances consacrées à l'étude de cet objet, le rapporteur 
de la minorité se réfère à l'excellent rapport de Mme Gobet Winiger. 

Il relèvera que, lors de son audition par la commission le 28 septembre 
1990, Me Manfrini, avocat, a rappelé: 

1. «Qu'il fallait en premier lieu déterminer si l'on peut, par le biais d'une 
initiative populaire, demander le maintien d'un bâtiment, tout en sachant 
que le seul instrument des communes en matière d'aménagement du terri
toire est le Plah d'utilisation des sols (PUS). La commune n'a pas le pou
voir de classement qui est de la compétence du canton.» 
Il concluait qu'il n'est pas possible de demander la conservation d'un bâti
ment par le biais d'un Plan d'utilisation du sol (seul instrument en main de 
la commune). 

2. « Que les Plans d'utilisation du sol ont pour but de fixer des directives sur le 
type d'utilisation du sol dans un périmètre déterminé en découpant le terri
toire en secteurs à l'intérieur desquels un taux est fixé quant à la forme 
d'activité que l'on veut implanter. Il est possible de prévoir des proportions 
différentes de types d'activités, il n'est par contre pas possible d'imposer 
une qualité de logements. Un tel souhait pourrait être réalisé si la Ville 
était propriétaire du terrain. Or, cela n'est pas le cas puisqu'il appartient au 
canton.» 

En d'autres termes, dans la mesure où elle propose la construction de 
logements «bon marché» l'initiative ne serait pas non plus recevable, pense 
Me Manfrini. 

Cet exposé très clair paraissait avoir convaincu les commissaires que l'ini
tiative n'était pas recevable. 

Cependant, le Comité pour la sauvegarde de r Alhambra, dans un exposé 
plutôt confus, devant la commission du règlement du 16 novembre 1990, 
précisa, par la bouche de Me Marco Ziegler, qu'il ne fallait pas s'attacher à la 
lettre de la loi mais au contraire à son esprit. 

En apposant leur signature sur le document qui leur était présenté, les 
signataires entendaient clairement d'une part sauvegarder F Alhambra et 
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d'autre part favoriser la construction de logements. Le critère de qualité (loge
ments «bon marché») pouvait être relégué au second rang. 

En outre, dans le cadre de cette audition, l'analyse précise de Me Manfrini 
fut mise en doute en raison du fait qu'antérieurement il avait été le conseil de 
M. Jean de Toledo, qui s'exprima contre la sauvegarde de l'Alhambra. 

Cette argumentation modifia l'appréciation de la majorité de la commis
sion qui en retint qu'en matière d'initiative il ne fallait pas être trop chatouil
leux, mais interpréter largement la volonté du peuple. 

C'est perdre de vue le risque d'être démenti par le Conseil d'Etat (triangle 
de Villereuse) et de décourager encore davantage les signataires. 

Analyse de la minorité de la commission 

L'initiative exprime clairement deux intentions : 

1. la sauvegarde de l'Alhambra; 

2. la construction de logements bon marché. 

D'une part, la sauvegarde d'un bâtiment n'est pas du ressort de la com
mune. Il n'est donc pas possible, par le biais d'une initiative municipale, de 
demander à la Ville de Genève la conservation de l'Alhambra. 

D'autre part, toute la campagne en faveur de l'initiative a clairement 
démontré que les proposants n'avaient pour seul objectif que la sauvegarde de 
rAlhambra. La construction de logements bon marché ne fut proposée que 
pour recueillir les suffrages de ceux, trop nombreux, qui cherchent désespéré
ment à se loger à des prix modérés. 

Alors qu'il ne fut pratiquement jamais question du logement (et encore 
moins de logements bon marché) dans toute la campagne pour la sauvegarde 
de TAlhambra, il est facile aujourd'hui de proclamer que la loi ne doit pas être 
interprétée selon la lettre mais selon son esprit. 

La minorité est d'avis qu'en faisant miroiter la construction de logements 
bon marché, les proposants ont trompé ceux qui, en apposant leur signature, 
voulaient sincèrement un effort pour la construction de ce type de logements 
(et qui peut-être se moquaient bien du sort de la salle de r Alhambra). 

Elle se rallie à l'analyse de Me Manfrini, selon laquelle les Plans d'utilisa
tion du sol ont pour but de définir les diverses affectations du sol dans un 
périmètre donné, de façon que chacun soit bien au clair sur ce qu'il peut faire 
sur sa parcelle, dans l'étroite sphère de liberté qui lui reste. Il appartient au 
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souverain de veiller à ce que la loi soit la même pour tous et qu'elle soit 
respectée. 

Dans l'espace convoité par les proposants de l'initiative, la catégorie des 
logements bon marché n'a pas été prévue. La Ville de Genève n'étant pas 
propriétaire du terrain il n'est pas possible de lui demander par voie d'initiative 
municipale la construction de ce type d'habitations. 

Conclusion 

La Ville ne disposant pas des moyens légaux pour affecter une parcelle à 
un type particulier de logements ou pour décréter la conservation d'un bâti
ment qui ne lui appartient pas d'une part ; n'étant d'autre part ni propriétaire 
du terrain sur lequel devraient être construites les habitations «bon marché» ni 
propriétaire de l'immeuble de l'Alhambra, il ne lui est en aucune manière 
possible de réaliser les objectifs recherchés par les proposants. 

Pour ces motifs, la minorité de la commission du règlement vous invite à 
constater l'irrecevabilité de cette initiative et décréter qu'elle ne peut être 
soumise au vote populaire. 

Le président. A ce sujet, nous allons vous lire diverses correspondances. 
La première lettre a été distribuée à tous les conseillers municipaux, donc il 
n'en sera pas fait lecture, elle émane du Comité de sauvegarde de l'Alhambra 
et elle est signée de M. Roman Juon, président. 

Une autre lettre émane de Me Manfrini. Je prie M. Vorlet d'en donner 
lecture à ce Conseil municipal. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 6 mars 1991 

Concerne: Initiative populaire municipale pour la sauvegarde de l'Alhambra 
et la construction de logements bon marché. 

Monsieur le président, 

J'ai pris connaissance du rapport déposé par la commission du règlement 
de votre Conseil chargé d'examiner l'initiative populaire sous référence. 
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Ce rapport daté du 7 février 1991 contient à ma plus grande surprise un 
certain nombre de déclarations me concernant. Je me réfère en particulier aux 
pages 6 à 12 de ce rapport N° 381A/B. Je ne vous cacherai pas que je suis 
particulièrement surpris de constater que l'on insinue que j'ai trompé la com
mission du règlement, lors de mon audition du 28 septembre 1990, en taisant le 
rôle que j'ai joué dans le passé en tant qu'expert consulté à propos de la 
recevabilité de l'initiative cantonale relative au secteur Rôtisserie-Pélisserie. 
La majorité de la commission part ainsi de l'hypothèse que j'aurais dû faire 
état de ce fait avant d'accepter d'être mandaté par la Ville de Genève pour me 
prononcer, à la demande de la commission, sur la recevabilité de l'initiative 
municipale. Or, c'est précisément là que réside l'erreur ou le malentendu. A 
aucun moment, je n'ai été sollicité par le Conseil administratif, par le Conseil 
municipal ou la commission du règlement de ce dernier de rendre un avis de 
droit sur le sujet. Je n'ai reçu aucun mandat en la matière de ces autorités. 

L'indication figurant en haut de la page 3 du rapport de la majorité de la 
commission est ainsi erronée, car elle laisse croire qu'une demande d'avis de 
droit m'a été transmise par la Ville de Genève. Je tiens à préciser, pour lever 
une fois pour toutes toutes les ambiguïtés, que mon rôle s'est exclusivement 
limité à être auditionné sur convocation de la commission le 28 septembre 
1990. Je n'ai jamais prétendu, et je n'ai jamais compris d'ailleurs que tel aurait 
dû être le cas, que mon audition l'était en qualité d'expert mandaté par la Ville 
dans cette affaire. Si tel avait été le cas, j'aurais d'ailleurs, ainsi qu'il est de 
mon habitude, pris la peine de soumettre un avis de droit écrit. Par surabon
dance de motifs, j'indique en passant que je n'ai jamais adressé de mémoire 
d'honoraire à la Ville de Genève pour l'étude de ce dossier. Aucune correspon
dance n'a été échangée avec la commission, avec le Conseil municipal ou le 
Conseil administratif pouvant laisser croire que j'agissais en tant qu'expert 
mandaté dans cette affaire. 

Vous comprendrez, dans ces circonstances, que les allégués mettant en 
cause mon intégrité professionnelle et prétendant que j'eusse dû me récuser 
sont totalement déplacés et dépourvus de tout fondement. 

En espérant que ces quelques lignes permettront de mettre définitivement 
fin à la querelle qui s'est engagée quant à mon rôle dans cette affaire et en vous 
remerciant d'avance de prendre acte de ce qui précède, je vous prie d'agréer. 
Monsieur le président, l'expression de ma parfaite considération. 

Pierre Louis Manfrini 

Le président. Merci, Monsieur Vorlet. En ma qualité de président de la 
commission du règlement, je voudrais confirmer qu'il n'a jamais été donné 
mandat par la Ville de Genève à Me Manfrini d'agir dans cette affaire. Il est 
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extrêmement clair que nous avons, en commission du règlement, à la demande 
des membres de celle-ci qui vont s'exprimer tout à l'heure, pensé que l'expert 
qu'était Me Manfrini était utile à notre commission. Et c'est notre commission 
qui a pris l'initiative de demander à Me Manfrini de bien vouloir nous accorder 
un peu de son temps pour nous donner son sentiment sur cette affaire. Donc je 
confirme tout à fait les termes de la lettre de Me Manfrini et je confirme qu'il 
n'a jamais reçu de mandat de la Ville de Genève. Je le dis aussi parce que, 
dans la lettre du Comité de sauvegarde de rAlhambra, il est mentionné que 
Me Manfrini aurait été mandaté par la Ville, ce qui est complètement faux. 

Une troisième lettre nous est parvenue du Comité de l'initiative cantonale 
«Un cœur neuf pour un vieux quartier». Les associations initiantes sont: 
Croix-d'Or; rue du Marché; Molard et lac; Malbuisson-Fusterie; rue du 
Rhône ; passage des Lions ; Fontaine - Vieux-Collège - Madeleine ; Rôtisse
rie ; quai Général-Guisan ; Longemalle-Port ; Vieille Ville. Je prie M. le secré
taire d'en donner lecture. 

Mme Christiane Marfurt (L). Aucun conseiller administratif n'est ici 
présent. 

Le président. Oui. Monsieur le secrétaire, on va appeler au minimum un 
conseiller administratif. Je trouve inacceptable qu'un débat aussi important ait 
lieu sans le Conseil administratif. Alors nous attendons... Monsieur le maire, 
vous êtes le bienvenu, parce que ce débat doit se dérouler, au minimum, 
devant un conseiller administratif. Merci. 

Lecture de la lettre : 
Genève, le 6 mars 1991 

Concerne: Initiative municipale «pour la sauvegarde de l'Alhambra et la cons
truction de logements bon marché». 

Monsieur le président. 

Nous avons appris que le Conseil municipal sera appelé à discuter de la 
recevabilité de l'initiative citée ci-dessus. 

Aussi, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir donner connais
sance de la présente lettre à Messieurs les conseillers municipaux, lorsque ce 
sujet viendra à votre ordre du jour. 
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Il nous faut rappeler que l'initiative municipale citée ci-dessus a été dépo
sée bien après l'initiative cantonale IN 4 (initiative populaire cantonale en vue 
de l'adoption d'une loi comportant aménagement de la zone Rôtisserie-Pélisse-
rie), elle-même déposée en mars 1980. 

En conséquence, les initiants, par lettre du 18 janvier 1989, ont rappelé 
cette antériorité au Conseil d'Etat en faisant également valoir d'autres considé
rations juridiques qu'ils jugeaient opportun de rappeler. 

Datée du 8 février 1989, la réponse du Conseil d'Etat a été la suivante: 
«Nous n'envisageons pas, en l'état, de soumettre l'initiative municipale en 
votation avant celle portant sur l'initiative cantonale». 

Cela nous amène à bien préciser que le point essentiel de l'aménagement 
proposé par l'IN 4 est la suppression de rAlhambra. 

Ce point a été clairement précisé lors de la récolte de signatures, car cette 
récolte s'est accompagnée de la distribution de 25000 brochures mettant en 
évidence la suppression de r Alhambra et la création d'un ensemble où l'habi
tat et le parking faisaient partie des réalisations essentielles. 

Considérant l'aménagement du secteur Alhambra, il est évident que le 
maintien ou la suppression de cette salle donnera naissance à des projets fon
damentalement différents. Une fois de plus, nous insistons sur le fait que seul 
un vote populaire cantonal pourra trancher définitivement sur le maintien ou 
la suppression de l'Alhambra. 

En outre, rappelons: 

1. que lorsque le DTP a mis à l'enquête publique son projet d'aménagement 
comportant le maintien de r Alhambra, les initiants n'ont fait aucune oppo
sition, car ils estimaient qu'en cas de refus, rien ne s'opposerait à ce que le 
projet du DTP soit réalisé ; 

2. que lorsque le DTP a loué l'Alhambra pour deux ans à Métro-Ciné, les 
initiants n'ont pas réagi non plus, car ils ont estimé qu'ainsi la population 
pourrait mieux juger de l'utilisation de l'Alhambra en tant que théâtre. 

Dans ces conditions, l'interprétation du vote de l'IN 4 est claire et sans 
ambiguïté. Oui à l'initiative veut dire : suppression de l'Alhambra et réalisation 
d'un ensemble comportant environ 600 places de parking et essentiellement de 
l'habitat. Non à l'initiative veut dire: champ libre au projet du DTP compor
tant le maintien de l'Alhambra, un parking réduit et un nombre inférieur de 
logements. 

Bien entendu, s'agissant d'un aménagement, le vote sur PIN 4 sera un vote 
cantonal, alors que le vote sur l'initiative «pour la sauvegarde de l'Alhambra 
et la construction de logements bon marché» serait un vote municipal. 
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Sans vouloir entrer dans le détail d'arguments juridiques, on voit mal com
ment on pourrait justifier un vote municipal, alors que le terrain du secteur en 
question et le bâtiment Alhambra sont tous deux propriété de l'Etat de 
Genève. 

Par la présente, nous espérons avoir apporté à vous-même. Monsieur le 
président, et à Messieurs les conseillers municipaux, des éléments de nature à 
clarifier le débat sur le secteur Alhambra qui fait l'objet de votre ordre du jour. 

Restant à votre disposition pour tous renseignements qui pourraient être 
utiles à votre Conseil, nous vous prions de croire. Monsieur le président, à 
l'expression de nos meilleurs sentiments. 

Jean de Tolédo, 
président du comité d'initiative 

Le président. Je vous remercie. Monsieur le secrétaire. Cette lettre est un 
peu longue, mais je pense qu'elle n'aura pas passé inaperçue pour l'intérêt et la 
qualité de ces débats. Dans la lettre du Conseil d'Etat du 8 février 1989, la 
phrase «Nous n'envisageons pas en l'état de soumettre l'initiative municipale 
en votation avant celle portant sur l'initiative cantonale» est essentielle pour 
toute la suite des débats que nous allons avoir. 

Je vous demanderais de rester dans le sujet. Je sais bien que rAlhambra est 
un sujet passionnant et passionné mais, en l'occurrence, il s'agit de déterminer 
sous l'angle juridique - et le rapport est assez dense en la matière, puisqu'il y a 
deux avis d'experts - si l'initiative est recevable et doit être soumise au peuple 
ou non. Je pense qu'il n'est pas, pour la qualité du débat, opportun de faire des 
digressions d'un quart d'heure chacune sur la qualité des fauteuils de la salle ou 
la qualité de l'acoustique, ce n'est pas le fond du débat. J'attire votre attention 
là-dessus pour éviter des dérapages sur ce sujet. 

Mme Alexandra Gobet Winiger, rapporteuse de majorité (S). Monsieur le 
président. Mesdames et Messieurs, voici l'Alhambra, voici la dernière de nos 
bouteilles à encre pour la fin de la législature. 

Recevable, pas recevable? Partiellement recevable? Pour qualifier cette 
initiative, notre commission a retourné la question dans tous les sens. En toile 
de fond : un vieux théâtre retourné à la vie ; des groupes culturels nomades qui 
se posent un soir par là ; des habitants ; tout un public de simples quidams. Et, 
surtout, en toile de fond, quelques milliers d'initiants. 

Juridiquement, je pense que nous avons fait le bon choix. L'initiative est 
recevable et c'est ce qu'a considéré une majorité de la commission. Nous de
mandons donc au Conseil administratif de préparer un plan d'utilisation du sol 
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localisé comme délibération. Et, s'il vous plaît, sans traîner les pieds, parce 
que nous savons que le Conseil administratif n'a pas toujours partagé l'avis de 
notre commission. 

J'ajoute, pour être complète, que l'arrêt du Tribunal fédéral sur Villereuse 
a posé, c'est vrai, un jalon supplémentaire en faveur des initiatives populaires. 
Sur le fond, la commission du règlement a placé sa confiance dans rAlhambra, 
comme étant un lieu de vie et de culture, à l'image du vœu formulé par les 
initiants. C'est la raison pour laquelle une majorité vous invite à déclarer l'ini
tiative recevable et à demander au Conseil administratif de formuler une 
délibération. 

Je pensais m'arrêter là mais, suite au courrier qui a été envoyé par 
Me Manfrini, il me semble qu'il faut apporter les précisions suivantes. Tout 
d'abord, les faits et les avis qui se trouvent dans le rapport de majorité - dans 
mon rapport donc - je les ai contrôlés avec des notes de séances et je donne 
donc acte au Conseil municipal que ce qui s'y trouve est le reflet des travaux de 
commission. Que cela plaise ou non à quelques commissaires, à quelques ex
perts, c'est le reflet du travail de notre commission. J'aimerais dire également, 
au sujet de la demande d'audition qui a été formulée à Me Manfrini, qu'il faut 
bien voir que tout ce traitement de l'initiative en commission a été extrême
ment chaotique et qu'il est vrai qu'en 1989, alors que je n'avais pas encore été 
désignée rapporteuse, on trouve dans les notes de séances qu'il était prévu que 
Me Manfrini rende un avis de droit complet, un avis de droit écrit, sur la 
question. Par la suite, beaucoup d'eau a coulé sous les ponts et finalement 
nous avons auditionné Me Manfrini pour avoir son avis. J'aimerais dire ici que 
les observations qui ont été faites par des commissaires, sur l'audition de 
Me Manfrini, ne portaient pas du tout sur le fait que ce soit une expertise ou 
son avis personnel ou quelque autre forme d'avis qu'il nous aurait donné. 
Cette observation me paraît sans pertinence par rapport aux débats qui ont eu 
lieu au sein de la commission. Il y a simplement des commissaires qui ont eu un 
malaise par rapport au fait que le rôle cantonal de Me Manfrini, expert ou 
simple auditionné, n'avait pas été mis en lumière auprès de la commission. 
Personnellement, je le regrette, mais je crois que je peux dire que la commis
sion voue toute son estime à Me Manfrini, que sa personne n'était pas en 
cause, mais que c'était le traitement de l'objet qui était en cause et je confirme 
simplement les conclusions du rapport de majorité ainsi que la note que j'ai 
ajoutée en fin de rapport. Je vous invite, Mesdames et Messieurs, à voter la 
recevabilité de l'initiative et à demander la délibération au Conseil 
administratif. 

Le président. Je vous remercie, Madame, des précisions que vous apportez 
au sujet de Me Manfrini et de rappeler que ses qualités ne sont absolument pas 
en cause dans cette affaire. 
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M. Jacques Dunand, rapporteur de minorité (L). Je serai extrêmement 
bref, parce que la position de la minorité est toute simple, strictement juridi
que et basée sur deux constatations. Premièrement, la Ville de Genève ne 
dispose pas de la compétence de décider la sauvegarde d'un bâtiment qui ne lui 
appartient pas. Deuxièmement, par le biais des plans d'utilisation du sol, elle 
peut décider où et dans quelle proportion elle désire affecter une zone au 
logement. Elle ne peut imposer la construction de logements bon marché sur 
une parcelle dont elle n'est pas propriétaire. Ce ne sont pas des arguments, ce 
sont des faits. 

Or, que demande l'initiative ? Précisément la sauvegarde d'un bâtiment et 
la construction de logements bon marché. Dans ces conditions il est évident 
qu'elle n'est pas recevable car, si elle venait à être acceptée, notre municipalité 
n'aurait pas les moyens de la concrétiser. 

Il faut donc avoir le courage de dire aux initiants qu'ils ont frappé à la 
mauvaise porte et éviter d'appeler le corps électoral à se prononcer sur un sujet 
qui n'est pas du ressort de la Ville. 

La minorité vous invite donc. Mesdames, Messieurs les conseillers munici
paux, à déclarer cette initiative irrecevable. 

Premier débat 

M. Raoul Baehler (V). Je parle en mon nom personnel et j'estime que je 
dois approuver les conclusions du rapport de majorité. Il existe, du reste, et on 
vient d'en parler, une initiative cantonale à ce sujet dont la recevabilité est 
évidente et qui devrait être soumise au peuple prochainement. Il faut égale
ment remarquer - et M. Dunand vient de le dire - que la Ville n'est pas 
propriétaire du terrain, ce qui ressort pleinement du rapport de minorité, à 
l'avant-dernier alinéa de la page 14. 

M. Claude Miffon (R). Au nom de la majorité du groupe radical, j'entends 
déclarer notre soutien au rapport de minorité de M. Dunand. 

Mme Gobet Winiger, et je ne conteste pas la qualité et l'objectivité de son 
rapport, a donné l'impression d'une grande sérénité dans les choix de la com
mission du règlement. Selon mon souvenir, j'ai plutôt le sentiment que l'Al-
hambra n'est pas un théâtre, mais un parquet de danse, parce que c'est bien à 
une valse hésitation que s'est livrée la commission du règlement. J'ai person
nellement le souvenir très précis qu'au sortir de l'audition de Me Manfrini il y a 
avait une quasi-unanimité au sein de la commission du règlement pour considé-
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rer que, juridiquement, cette initiative était irrecevable. Et l'audition des ini
tiants du comité présidé par Me Marco Ziegler ne devait être plus qu'une 
formalité, mais n'aurait pas dû changer sur le fond l'argumentation très con
vaincante de Me Manfrini. A la lecture des conclusions du rapport de majorité, 
on a le sentiment que Me Marco Ziegler a été très convaincant sur un plan 
juridique et qu'il a renversé les arguments de Me Manfrini. Or, tel ne fut pas le 
cas. Le seul élément. Monsieur le président. Mesdames et Messieurs, qui a fait 
basculer la majorité de la commission du règlement fut précisément le fait pour 
lequel Me Manfrini s'est expliqué dans la correspondance lue par le secrétaire 
du bureau tout à l'heure. Le fait selon lequel il a été mandataire des initiants 
de l'initiative cantonale lors du litige qui a été porté devant le Tribunal fédéral. 
Ce n'est donc pas une argumentation juridique qui a ébranlé la position expo
sée par Me Manfrini, mais des positions parfaitement politiques et, dans une 
certaine mesure, émotionnelles qui, je le regrette, ont mis en cause l'intégrité, 
la rigueur intellectuelle de Me Manfrini qui, doit-on le rappeler, fait autorité 
dans cette République en matière de droit administratif et constitutionnel. 

La question que la commission du règlement avait â trancher et que le 
Conseil municipal doit trancher ce soir n'est pas une question politique, c'est 
une question typiquement et uniquement juridique. On doit donc poser le 
débat sur un plan juridique et non sur un plan politique. Et je suis étonné 
d'entendre Mme Gobet Winiger, éminente juriste, déclarer avec autant 
d'aplomb que, pour elle, les conclusions de la majorité sont parfaitement logi
ques sur un plan juridique. 

La Ville de Genève, Mesdames et Messieurs, n'a pas la compétence de 
classer un immeuble et c'est là le cœur de cette initiative: le classement d'un 
immeuble. La Ville de Genève ne dispose que d'un seul instrument, en matière 
d'aménagement du territoire, il s'agit des PUS, des plans d'utilisation du sol. 
Cet instrument-là ne permet pas la conservation d'un immeuble. En consé
quence, nous devons considérer, avec Me Manfrini dont la probité et l'honnê
teté intellectuelle et professionnelle ne sauraient être mises en cause, que cette 
initiative est irrecevable. 

Au surplus, j'aimerais encore rappeler que cette initiative communale s'en
chevêtre avec l'initiative cantonale ; que cela ne fait qu'augmenter la confusion 
dans l'esprit de la population. Et on peut se demander si, finalement, le but 
des initiants de l'initiative communale n'est pas de créer un écran de fumée 
autour de toute cette affaire. Pour plus de clarté, je vous recommande de voter 
le rapport de minorité et de déclarer cette initiative irrecevable. 

Mme Marie-France Spielmann (T). La décision que nous allons prendre 
dépasse de loin le sujet du maintien de 1*Alhambra et la construction de loge-
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ments prévus par cette initiative. C'est le droit d'initiative, pièce maîtresse de 
notre démocratie directe, qui est l'enjeu de ce vote. Le rapport de minorité 
propose, en effet, de considérer cette initiative irrecevable et de ne pas la 
soumettre en votation populaire. Il s'agit d'une décision qui lèse gravement les 
droits démocratiques des citoyens qui ont signé cette initiative. Tous ceux qui 
sont attachés au principe de la démocratie directe ne sauraient prendre une 
telle décision que dans le cas où une initiative viole manifestement les lois ej 
règlements en vigueur. Chacun doit reconnaître qu'avec cette initiative nous 
sommes loin de cette situation. Vous connaissez les uns et les autres les multi
ples péripéties politico-juridiques du dossier Rôtisserie-Pélisserie. Le moins 
que l'on puisse dire, c'est que depuis le lancement de l'initiative, lé 28 mai 
1980, le périmètre de rAlhambra est au centre du débat qui concerne tant la 
réalisation de places de stationnement, la construction de logements que la 
conception même de la politique d'aménagement. Aujourd'hui, après plus de 
dix ans de discussions, de procédures juridiques, on ne voit guère plus clair sur 
l'avenir de l'Alhambra. Cette initiative a au moins le mérite de prendre posi
tion sur la préservation de cette salle de spectacle. Nul besoin de rappeler 
longuement, dans ce Conseil municipal, la nécessité de maintenir la salle de 
r Alhambra. Pour toutes ces raisons, nous sommes d'accord avec les conclu
sions du rapport de majorité, sur la suite à donner à cette initiative. 

M. Raoul Baehler (V). Je dois rectifier une erreur qui s'est glissée dans 
mon exposé. Je précise donc que j'approuve le rapport de minorité qui cons
tate l'irrecevabilité de cette initiative et je vous engage tous à faire de même. 

M. Laurent Extermann (S). Monsieur le président, j'ai entendu avec inté
rêt le plaidoyer de notre collègue radical pour appuyer la démarche rigoureuse 
de Me Manfrini, mais tous ceux qui ne sont pas d'accord avec ses conclusions 
ne contestent pas la rigueur du raisonnement de Me Manfrini. Nous voudrions 
rappeler ici que le droit est une chose et la politique en est une autre et que, 
parfois, il y a des préséances qu'il convient de clarifier. Nous ne sommes ici ni 
en tant que juristes, ni en tant que ménagères ou plombiers zingueurs ou 
banquiers, nous sommes ici comme élus du peuple pour faire triompher une 
vision politique, et le droit n'est qu'un instrument à notre service. 

L'habileté - parce qu'il a été habile - de Me Marco Ziegler est la suivante : 
il a fait comprendre la primauté du politique sur le juridique. En tant que 
juriste, l'analyse de Me Manfrini me séduit beaucoup plus par sa rigueur, mais 
elle est inapte à traduire le sentiment que nous avons face à un problème 
politique. Alors il faut comprendre la chose ainsi : l'appréciation du débat 
juridique doit se faire selon des critères politiques. Et s'il y a un coupable à 
chercher dans l'imbroglio actuel, il est à chercher chez le législateur, qui a 
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prévu le droit d'initiative populaire municipale, qui ne peut que concrétiser des 
conflits de compétences entre les différents niveaux. Et c'est la traduction 
concrète de ces malentendus qui fait que nous sommes maintenant dans un 
débat interminable. 

Pour le surplus, parce que, de bonne foi, on peut être pour ou contre, 
notre groupe a choisi de se rallier à un principe simple que le Tribunal fédéral, 
comme le rappelle d'ailleurs la rapporteuse, a fait sien : il y a des situations où 
manifestement il y a conflit légitime d'intérêts. Et, dans ce cas, le rapport nous 
le redit en page 9: «Me Marco Ziegler rappelle enfin la jurisprudence du 
Tribunal fédéral, qui montre que l'autorité doit tout faire pour concrétiser au 
maximum les manifestations de la volonté populaire. » Voilà le principe cardi
nal qui a dicté notre décision. M. Jean-François Aubert, éminent juriste, libé
ral de surcroît - ce qui ne gâte rien pour les juristes - a concrétisé cela dans une 
formule toute simple: «In dubio pro populo». Cela suffit à nous inciter à 
accepter les conclusions du rapport de majorité. 

M. Guy Savary (DC). Je crois qu'il faudra tirer en tout cas une leçon des 
débats de ce soir, quel que soit le résultat du vote, celle de vite déterrer la 
résolution de MM. Dentan, Monney et de votre serviteur, qui a été approuvée 
par ce Conseil municipal en 1985 - je dis bien en 1985 - et qui visait justement 
à clarifier la situation de la recevabilité ou pas des initiatives municipales. Je 
vous ferai grâce du texte du projet de résolution que nous avions déposé en son 
temps, c'était à la suite de l'extension des zones de la Vieille-Ville et des Rues-
Basses. Il y avait déjà tout un imbroglio juridique à ce moment-là et la résolu
tion - et elle est toujours en chantier à la commission du règlement, mais je 
crois que, cette fois, il faudra aller vite en besogne pour la concrétiser - la 
résolution disait : «Le Conseil municipal constate que le mécanisme de l'initia
tive municipale prévue par la Constitution est défectueux dans la pratique. En 
conséquence, il demande au Conseil administratif d'intervenir auprès des auto
rités cantonales pour que l'article 68 de la Constitution soit modifié, que la 
constitutionnalité d'une initiative communale soit vérifiée par la Chancellerie 
ou le Conseil d'Etat, avant d'autoriser la collecte des signatures et que le 
Conseil municipal ait la possibilité de présenter un contreprojet.» Donc, c'est 
avant le lancement d'une initiative municipale qu'il faut qu'une autorité supé
rieure décide de sa recevabilité, avant la collecte des signatures. Parce que 
nous sommes dans une situation paradoxale aujourd'hui : initiatives il y a eu 
sur le sujet qui nous préoccupe ce soir; signatures, il y en a eu en quantité et, 
donc, notre groupe ce soir se place plutôt sur un niveau politique que juridique 
en l'état actuel de la situation, d'autant plus que, autant de juristes, autant 
d'avis, sur la recevabilité ou non. 
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Quant à cette initiative-là, on pourrait opter pour la non-recevabilité, peut-
être, mais je crois que ce serait tromper, à ce moment-là, politiquement, grave
ment les signataires de cette initiative, si tout à coup on l'enterre sous prétexte 
qu'elle est irrecevable. Donc, je crois que c'est tout le processus de récolte de 
signatures et de recevabilité d'une initiative qu'il faut revoir. Il faut, en prolo
gue si je puis dire, avant la récolte des signatures, éclaircir ce point, parce que 
c'est un peu fort de tabac de dire : «Signez cette initiative. Mesdames et Mes
sieurs», et après: «Elle est irrecevable, on l'enterre», surtout s'il y a un grand 
nombre de signataires qui appuient tel ou tel projet. C'est ainsi, en effet, que 
ce soir et à la suite de notre position constante sur l'Alhambra et sur les 
logements, notamment bon marché, que réclame également l'initiative, nous 
voulons être conséquents avec nous-mêmes en appuyant ce soir le maintien de 
l'Alhambra et la construction de logements bon marché. C'est pour ces raisons 
que nous voterons le rapport de majorité, en étant conscients que c'est une 
situation en soi paradoxale et que le politique, aujourd'hui, l'emporte sur le 
juridique. 

Le président. Je vous remercie. Monsieur Savary, d'avoir rappelé la réso
lution dont nous sommes d'ailleurs cosignataires. La commission du règlement 
a prévu d'auditionner le Conseil d'Etat là-dessus, parce qu'il est effectivement 
urgent qu'on améliore le processus qui permet de décréter qu'une initiative, 
dès son dépôt, remplit toutes les conditions pour être reçue. 

Mme Alexandra Gobet Winiger, rapporteuse de majorité (S). A la suite de 
l'intervention de M. Miffon qui a participé aux travaux de la commission du 
règlement, j'aimerais confirmer que le rapport que j'ai fait était un rapport de 
majorité. Honneur aux libéraux, qui ont pris une position claire dans cette 
affaire qui n'est pas la mienne ; honneur à eux, qui ont une position claire, ce 
n'est pas le cas de tout le monde. 

Je rappelle que le score, à la commission du règlement, était de huit voix 
pour l'entrée en matière, contre trois, celles de mes collègues là-bas. Je suis 
regrettablement surprise des revirements que j'entends ce soir, en particulier 
des allégations de sentimentalité prêtée à la commission du règlement. On 
nous a dit assez souvent que c'était une commission qui n'était pas assez sensi
ble, qui était dure, qui ne prenait pas en considération la politique et tous ses 
aléas. Alors, j'aimerais répéter que c'était un rapport de majorité et que c'est 
vraiment déplorable que des élections puissent à ce point changer les individus 
et les groupes. Vraiment je suis écœurée, je demande l'appel nominal. 

M. Bertrand de Week (PEG). Le droit d'initiative est un élément constitu
tif fondamental de notre démocratie helvétique. Et le Conseil municipal. 
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même s'il a certaines prérogatives réglementaires, ne saurait être le Tribunal 
fédéral. Il n'en a en tout cas pas les compétences et ce n'est pas à lui de s'ériger 
en censeur des droits populaires. Seul le Tribunal fédéra! pourrait nous dire: 
«Cette initiative n'est pas recevable, on ne peut pas la soumettre au vote.» 
Dans le cas de Villereuse, il s'est exprimé et il a su dire ce qui était recevable et 
qu'on pouvait donc soumettre au vote et ce qui ne l'était pas. Je crois que ce 
n'est pas à nous, ici, de faire ce travail, si ce travail doit être fait, eh bien, c'est 
le Tribunal fédéral qui le fera et ce n'est pas au Conseil municipal de jouer avec 
les droits populaires. 

Sur le plan politique, cette initiative permettra au peuple de se prononcer 
sur l'opportunité de préserver le bâtiment de rAlhambra. Quant à nous, nous 
disons que, oui, il faut préserver ce bâtiment, pour des raisons culturelles et 
architecturales. 

D'autre part, cela offrira la possibilité de créer des logements. Là encore le 
peuple pourra se prononcer et, enfin, le peuple pourra en dernier ressort se 
prononcer sur l'opportunité de créer un grand parking au Centre-ville. A 
l'heure où les experts mandatés par le Conseil d'Etat sont en train de nous 
expliquer qu'il ne faut plus qu'il y ait trop de circulation - et même qu'il faut 
détourner la circulation du Centre-ville - ce n'est pas le moment d'y mettre un 
grand parking. Donc, autant pour des raisons qui tiennent au respect des droits 
populaires que pour des raisons politiques, nous soutenons l'appel nominal et 
nous demandons que cette initiative soit soumise au vote populaire. 

Le président. Merci, Monsieur de Week, j'ai enregistré. Mme Gobet Wini-
ger l'a proposé, donc l'appel nominal aura lieu tout à l'heure. 

M. Fabrice Jucker (L). Nous avons largement débattu de la recevabilité ou 
non en termes juridiques et, là, je me réfère à l'excellent rapport de minorité 
de mon collègue M. Dunand. Mais, finalement, sur le fond, que va faire le 
Conseil administratif, si vous décidiez de lui renvoyer cette proposition? Vous 
lui demandez une délibération conforme, mais vous savez très bien - vous 
l'avez dit vous-mêmes - qu'il ne pourra rien en faire. La seule chose qu'il 
pourra faire, c'est vous proposer un aménagement correspondant à un aména
gement tel que le plan d'utilisation du sol le propose et notamment en terme de 
logement. Alors là, je pense que la démagogie est à son comble, puisque vous 
vous gargarisez en disant: «On fera du logement.» Vous l'avez dit, le Parti 
écologiste vient de le rappeler. Mais souvenez-vous tout de même que l'initia
tive cantonale vous propose bien davantage de logements que ce qu'on pourra 
faire dans le cas de cette proposition. Aussi, là, de nouveau, il faut être clairs. 
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si on demande du logement, on se réfère à l'initiative cantonale qui est en 
cours, parce que, si véritablement l'objectif est là, ce n'est en tout cas pas 
l'initiative communale qui y répond le mieux. 

Je crois que ce soir on vous demande de prendre vos responsabilités. Car 
véritablement les citoyens se sont trompés de porte, ils ne se sont pas adressés 
au bon endroit et nous ne pouvons pas prendre en compte cette initiative. 

D'autre part, pour reprendre les arguments d'aménagement urbain du 
Parti écologiste, il est tout à fait déraisonnable de penser qu'il est faux, notam
ment, de construire des parkings à cet endroit, puisque nous venons de rece
voir un rapport du Conseil d'Etat qui démontre qu'il faudrait au moins 2000 
places de stationnement supplémentaires au Centre-ville pour, notamment, 
supprimer les places en superficie. Alors vous avez un endroit rêvé pour le 
faire et, encore une fois, vous le combattez. 

Le président. Je vous remercie, Monsieur Jucker. Je vous rappelle simple
ment, parce que cela a dû échapper à plusieurs d'entre vous, que, quel que soit 
le résultat du vote ce soir, le Conseil d'Etat n'entend pas soumettre au vote 
populaire l'initiative municipale avant la cantonale. C'est écrit noir sur blanc, 
c'est daté, c'est signé par le Conseil d'Etat. 

M. Claude Miffon (R). Monsieur le président, il y a deux choses que je ne 
puis laisser passer. Tout d'abord, l'allusion directe de Mme Gobet Winiger, 
concernant un éventuel revirement du groupe radical. En ce qui me concerne, 
j'aimerais lui rappeler les faits - on assiste là à un grand déballage que je 
regrette un peu, parce que l'on perd du temps dans ce Conseil municipal. Le 
groupe radical est représenté par deux conseillers municipaux au sein de la 
commission du règlement, l'un d'eux se trouve être le président du Conseil 
municipal et ne vote donc pas. Il s'est trouvé que, ce jour-là, malheureusement 
je n'étais pas présent à la séance de la commission. C'est la raison pour laquelle 
la minorité n'était composée que de trois personnes. En aucun cas il n'y a eu 
un revirement radical. Je vous laisse au bénéfice du doute et peut-être ne vous 
souvenez-vous pas que je n'étais point présent à cette séance. 

Sur le fond, nous assistons à un débat qui me paraît - en ce qui me con
cerne - pour le moins ahurissant. Ahurissant, pourquoi ? Eh bien, j'entends de 
part et d'autre, aussi bien M. Savary que M. Extermann, reconnaître que, 
juridiquement, finalement la question ne fait pas grand doute mais que, dans le 
cas présent, au nom des grands sentiments, au nom de la volonté populaire que 
l'on brandit chaque fois en cette occasion, dans ce cas-là, le politique doit avoir 
la prééminence sur le juridique. J'entends même dire, par la voix du porte-
parole du groupe écologiste, que le Conseil municipal n'a pas à trancher cette 
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question de la recevabilité, qu'il appartient au Tribunal fédéral de le faire. 
Mais, jusqu'à preuve du contraire, c'est dans les compétences du Conseil muni
cipal, qu'on le veuille ou qu'on ne le veuille pas, de trancher la question de la 
recevabilité. Ce n'est pas un débat politique, c'est un débat juridique. Il est 
vrai que les juristes peuvent parfois varier dans leurs positions, il est vrai que, 
dans l'interprétation des textes, on peut avoir une certaine marge d'apprécia
tion, mais dans ce cas-là, les faits sont largement au-delà de la marge d'appré
ciation et il m'apparaît un peu facile d'affirmer la prééminence du débat politi
que sur celle du débat juridique pour évacuer, purement et simplement, les 
responsabilités juridiques du Conseil municipal. C'est la raison pour laquelle, 
et au surplus en reprenant les arguments invoqués par M. Jucker, je ne puis, 
encore une fois, que vous exhorter à rejeter la recevabilité de cette initiative. 

Le président. Je vous remercie. Monsieur Miffon. Les positions étant fai
tes, on répète les mêmes arguments, alors s'il vous plaît, soyez concis. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je serai très bref. Monsieur le président. Mais en 
tant que membre de la commission du règlement, il y a des choses qu'il faut 
remettre à leur juste place. 

M. Miffon a dit, en tant que membre de la commission, que s'il y a une 
majorité, c'est par rapport à la position de Me Manfrini sur son imbrication 
chez les initiants cantonaux et comme consultant de la Ville de Genève dans 
cette affaire. Alors je peux vous dire. Monsieur Miffon. que, nous, Parti du 
travail, représentants du Parti du travail, n'avons pas tranché à la suite de la 
déclaration de Me Marco Ziegler. 

Il y a un choix, il y a une initiative cantonale, dont vous êtes promoteur à la 
base, que vous défendez - vous avez le droit de la défendre : « Ou on démolit la 
salle de rAlhambra, on fait un immense parking et on fait du logement.» La 
faute, dans cette affaire, vient de nouveau de notre canton. Nous avons eu à la 
commission d'aménagement, avant la présentation de l'initiative communale, 
une présentation au Département des travaux publics d'un aménagement en 
conservant la salle de l'Alhambra, en faisant un parking et des logements. Et 
les initiants ont fait cette erreur, la fameuse unité de la matière et c'est là que 
toute l'affaire tourne et on n'arrivera pas, ici dans cette salle, à convaincre 
quiconque. Les positions sont faites ; Monsieur le président, vous avez entière
ment raison, et je dis que l'initiative, si elle est remise aux conseillers adminis
tratifs, c'est pour faire l'unité de la matière et poser le problème oui ou non à 
la conservation de rAlhambra sur ce point uniquement. C'est tout. Il faut 
arrêter de se lancer la balle, il y a un projet, d'un côté cantonal, il y a des 
positions de la Ville, sachons prendre nos responsabilités. Le renvoi au Conseil 
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administratif vise simplement à épurer cette initiative communale en vue de la 
soumettre au vote populaire. C'est tout. Tout le monde sait ce qu'il va voter. 
Alors je propose qu'on passe au vote. Monsieur le président. 

Le président. Oui, une dernière intervention de M. Extermann et nous 
passons au vote. D'ailleurs, plus personne n'écoute, il y a un brouhaha général 
dans cette enceinte alors, avant d'entendre M. Extermann, je vous demanderai 
un peu de silence, après quoi nous passerons à l'appel nominal. 

M. Laurent Extermann (S). Monsieur le président, j'aimerais quand 
même, parce que ce sujet porte sur un point essentiel, rappeler quelque chose 
à M. Miffon. Il ne s'agit pas d'opposer les sentiments irrationnels et un peu 
légers d'une majorité de circonstance, à la position rationnelle, rigoureuse et 
inéluctable des juristes, seuls détenteurs de la vérité des textes. 

La réalité politique est quand même un peu plus subtile et plus complexe. 
Le rôle d'un parlement. Mesdames et Messieurs, c'est, en tant que représen
tant du peuple, de définir l'intérêt politique et de prendre des décisions. Nos 
votes et le mécanisme de la majorité qui nous permet de les prendre, même si 
parfois c'est laborieux, permettent par un processus pacifique de définir cet 
intérêt politique de pas en pas. Or, on voudrait nous faire croire que le droit 
aurait le pas sur ce tâtonnement commun pour définir cet intérêt général par 
nos votes. Eh bien, c'est faux. Et, en tant que juriste, j'ai pu nourrir cette 
illusion tant que je sévissais dans la basoche et que je fréquentais ces éminents 
spécialistes qui s'imaginent que le fait d'avoir rendu un avis de droit va changer 
la face du monde. Que nenni, il n'en est rien, c'est un élément que l'on porte à 
notre appréciation et qui nous permettra, à nous, de nous décider. Et s'il y a un 
abus, alors il y a un arbitre - cela peut être le Tribunal fédéral - qui dira si on a 
eu raison de prendre telle décision ou telle autre. Mais j'aimerais rappeler qu'il 
est faux de dire : «Ici, Messieurs, respectez le droit sinon vous êtes dans l'illé
galité.» Je conteste ce point de vue réducteur. La définition de l'intérêt géné
ral, c'est l'évaluation différente de cet intérêt général, selon les sensibilités 
politiques. Je refuse ce terrorisme qui consiste à nous dire : «Le droit dit cela, 
vous n'avez qu'à vous soumettre. » Ce n'est pas vrai. Le droit est un instrument 
et, en l'état, l'élément supplémentaire c'est de reconnaître que les instruments 
juridiques à notre disposition, eux-mêmes, ont généré cette confusion. Ce sont 
deux raisons pour lesquelles c'est l'avis politique qui doit trancher dans la 
mesure - et c'est le cas ici - où il n'y a pas une opposition flagrante ni avec la 
lettre et encore moins avec l'esprit de l'initiative populaire. 

Dernier point. Monsieur le président, il n'est pas exact de dire, comme 
vous l'avez lancé tout à l'heure, que notre vote serait sans importance sur une 
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éventuelle attitude du Conseil d'Etat. Au contraire, le Conseil d'Etat est très 
respectueux des décisions d'un législatif communal et ce n'est que dans des cas 
extrêmes d'abus qu'il se permettrait de casser une décision que nous aurions 
prise. Donc notre décision, maintenant, va avoir un poids politique certain. 

Le président. Merci, Monsieur Extermann. Je n'ai pas dit que le Conseil 
d'Etat casserait quoi que ce soit, j'ai dit qu'il a déclaré qu'il ferait voter préala
blement la cantonale avant la municipale, c'est tout. C'est lui qui l'a écrit. 

M. Laurent Extermann. Il aurait tort. 

Le président. C'est lui qui l'a écrit. M. Dunand souhaite encore nous dire 
un mot. 

M. Jacques Dunand (L). Monsieur le président, j'aimerais simplement dire 
à M. Extermann, avec votre permission, que, à mon avis, nous sommes encore 
dans un Etat de droit et que c'est la loi qui prime. Et, nous, en tant que 
parlement, nous devons respecter cette loi les premiers, si la loi est mauvaise, 
on la change, mais on la change d'abord. 

Deuxième débat 

Le président. Je vous remercie. En deuxième débat, je fais voter les 
conclusions du rapport de majorité, c'est-à-dire: l'entrée en matière sur l'ini
tiative et le renvoi au Conseil administratif pour qu'il prépare un projet de 
délibération conforme. 

Mises aux voix, à l'appel nominal, les conclusions du rapport de majorité 
sont acceptées par 37 oui contre 29 non et 1 abstention. 

Ont voté oui (37) : 

M. Alain Comte (T), M. Gérald Crettenand (PEG), M. Gérard Deshusses 
(S), M. Bertrand de Week (PEG), M. Paul Dunner (DC), Mme Laurette 
Dupuis (T), Mme Hélène Ecuyer (T), M. Laurent Extermann (S), Mme Magda-
lena Filipowski (PEG), Mme Alexandra Gobet Winiger (S), M. David Hiler 
(PEG), M. Albin Jacquier (DC), M. Pierre Johner (T), M. Albert Knechtli 
(S), M. Bernard Lambelet (S), M. Jean-Pierre Lyon (T), Mme Simone Maitre 
(DC), M. Pierre Marti (DC), M. Denis Menoud (PEG), Mme Sylvia Menoud-
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Poget (PEG), M. Michel Meylan (T), M. Louis Nyffenegger (T), M. Daniel 
Pilly (S), Mme Brigitte Polonowski Vauclair (DC), Mme Josiane Rossier-Ischi 
(S), M. Guy Savary (DC), M. Albert Schindler (PEG), Mme Jeannette Schnei
der-Rime (S), M. Daniel Sormanni (S), Mme Myriam Sormanni, Mme Marie-
France Spielmann (T), M. Manuel Tornare (S), M. Alain Vaissade (PEG), 
M. Bernard Vorlet (S), Mme Nelly Wicky (T), M. Alexandre Wisard (PEG), 
M. Christian Zaugg (S). 

Ont voté non (29) : 

Mme Marie-Louise Agel (V), M. Raoul Baehler (V), M. Norbert-Max 
Blauenstein (L), M. Roger Bourquin (V), M. Albert Chauffât (DC), M. Oli
vier Cingria (L), M. Michel Clerc (R), M. Jacques Dunand (L), M. Pierre-
Charles George (R), M. Jacques Hàmmerli (R), Mme Suzanne-Sophie Hurter 
(L), M. Fabrice Jucker (L), Mme Béatrice Junod (V), M. André Kaplun (L), 
Mme Christiane Marfurt (L), M. Claude Martens (V), Mme Michèle Martin (L), 
M. Homy Meykadeh (L), M. Claude Miffon (R), M. Olivier Moreillon (L), 
M. Gilbert Mouron (R), M. Pierre Muller (L), M. Jean-Louis Pfaeffli (L), 
Mme Marie-Charlotte Pictet (L), M. Georges Queloz (L), M. Pierre Reichen-
bach (L), M. Francesco Torti (V), Mme Renée Vernet-Baud (L), M. René 
Winet (R). 

S'est abstenue: (1) : 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (12) : 

M. Roger Beck (S), M. Michel Ducret (R), M. Giorgio Fossati (L), 
M. Bernard Lescaze (R), M. Henri Mehling (DC), M. Jean-Laurent Regamey 
(PEG), M. Aldo Rigotti (T), M. André Roch (V), Mme Adonise Schaefer, 
Mme Andrienne Soutter (S), M. Jean Tua (R), M. Pierre Widemann (V). 

Présidence : 

M. Jean-Jacques Monney (R), président, n'a pas voté. 

Les conclusions sont ainsi conçues : 

CONCLUSIONS 

Le Conseil municipal vote l'entrée en matière sur l'initiative populaire 
municipale dite de TAlhambra et renvoie ladite initiative au Conseil adminis
tratif en le priant de préparer à l'intention du Conseil municipal une délibéra-
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tion conforme au sens des explications fournies par les initiants lors de leur 
audition par la commission du règlement. 

Le président. Je vais vous donner une information sympathique. Votre 
collègue M. Alexandre Wisard et son épouse sont devenus papa et maman 
d'un troisième enfant, depuis tout à l'heure. (Applaudissements.) Ce petit 
enfant, c'est un garçon qui s'appelle Antoine. 

7. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

8. Interpellations. 

Le président. Nous avons reçu l'interpellation suivante : 

- N° 844, de M. Manuel Tornare (S): projet Président-Wilson et rente 
foncière. 

9. Questions. 

orales : 

Le président. Je vous prie d'écouter M. Jucker. 

M. Fabrice Jucker (L). Cette question s'adresse à Madame la conseillère... 

Le président. Attendez, Monsieur Jucker. Silence, s'il vous plaît. Votre 
collègue attend votre silence, merci pour lui. 

M. Fabrice Jucker. Ma question s'adressait à Mme Burnand et c'était sim
plement sur son excellente proposition qui nous était soumise ce soir concer
nant un échange de parcelles et qui malheureusement a été retirée au dernier 
moment. Alors, comme il y a eu peu d'explications à ce sujet, je voulais 
m'assurer, au vu du retrait qu'elle nous a proposé, qu'effectivement nous n'al
lions pas pouvoir réaliser des appartements dans le cadre de l'opération dite de 
Villereuse, c'est-à-dire une quinzaine de logements, et que cette opération. 
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depuis ce soir, était définitivement enterrée, et si réellement Mme Burnand 
renonçait également définitivement à son projet d'échange de parcelles pour la 
réalisation d'un parc à la promenade Saint-François. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Votre question. Mon
sieur Jucker, appelle deux réponses. La première qui porte sur l'échange. Oui, 
le Conseil administratif renoncera définitivement à cet échange, puisque le 
promoteur immobilier lui-même y a renoncé. Il n'en est donc plus question 
pour nous. C'était la dernière fois que nous tentions de proposer à ce Conseil 
un tel échange, nous y renoncerons donc définitivement. Par contre, le promo
teur dispose d'une autorisation de construire en force qui s'exerce sur le petit 
périmètre, sans la bande de domaine public Ville de Genève. Il a déposé, à ma 
connaissance, une ouverture de chantier tout récemment, ce qui signifie que, 
dans un délai de quelques mois maintenant, les travaux débuteront en fonction 
d'ailleurs de l'arrêt du Tribunal fédéral du mois de novembre 1990. 

Le président. Je vous remercie. Madame. La parole n'étant plus deman
dée, je vous souhaite une excellente soirée et nous nous retrouverons demain à 
17 h pour parler du Grand Théâtre. 

Séance levée à 23 h 15. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Quarante-huitième séance 

Mercredi 13 mars 1991, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Giorgio Fossati, Mmcs Alexandra Gobet 
Winiger, Brigitte Polonowski Vauclair, M. Albert Schindler, M""' Andrienne 
Soutter, MM. Pierre Widemann et Alexandre Wisard. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, M'm's Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

Convocation 

Par lettre du 27 février 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 mars et mercredi 13 mars 1991, à 17 h et 
20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Je remercie le secrétariat qui a fait diligence, la convocation 
concernant la réunion du 15 mars au sujet de la traversée de la rade est partie et 
vous la recevrez demain. 

3. Proposition du Conseil administratif en vue de l'approbation 
des comptes de la saison 1989-1990 de la Fondation du Grand 
Théâtre de Genève (N° 376). 

Le Conseil administratif a l'honneur de vous communiquer, ci-après, le 
compte rendu de la Fondation du Grand Théâtre de Genève relatif aux comp
tes de la saison 1989-1990, ainsi que le rapport des contrôleurs aux comptes de 
l'exercice du 1er juillet 1989 au 30 juin 1990. 

Le succès public du Grand Théâtre se maintient (taux de-fréquentation des 
spectacles à l'abonnement de 92,42%, contre 97,16% en 1988/89), encore que 
les recettes n'ont, à nouveau, pas tout à fait atteint le taux financier de 94,5% 
qui est traditionnellement retenu pour l'établissement du budget (taux effectif 
réalisé: 91,72% contre 93,50% la saison précédente). 

Sept représentations populaires ont été données (contre huit durant la 
saison 1988-1989), tandis que neuf répétitions générales étaient ouvertes aux 
élèves des écoles (soit trois de plus que durant la saison précédente). Une 
représentation était destinée aux personnes âgées. 

Les récitals de chant, au nombre de cinq, ont vu leur taux de fréquentation 
se stabiliser aux alentours de 45% (45,74% en 1989-1990, contre 44,46% en 
1988-1989). Cinq récitals de violon à l'abonnement, faisant appel aux meilleurs 
archets du moment, n'ont connu, en revanche, qu'un taux de fréquentation 
moyen de 36,07 %. 

Six concerts de musique de chambre étaient organisés au Foyer, grâce à 
l'appui du Cercle du Grand Théâtre, tandis que la maison accueillait les 
concerts du dimanche matin. Enfin, de très nombreuses autres manifestations 
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ont eu lieu au Grand Théâtre, témoignant ainsi de son ouverture au service de 
la collectivité genevoise. 

Au total, 171 manifestations ont été organisées par le Grand Théâtre en 
1989-1990, non compris les tournées du Ballet (49 représentations) et des 
chœurs (4 représentations). 

Au plan financier, la saison termine avec un très léger excédent d'actifs de 
884.60 francs. 

Malheureusement, l'exercice 1989-1990 a été marqué par la découverte de 
détournements importants commis par trois personnes, dont deux responsa
bles du Service de la comptabilité du Grand Théâtre. 

Une expertise a été demandée par la Ville de Genève et la Fondation du 
Grand Théâtre à ATAG - Fiduciaire Générale SA. L'étude a fait apparaître 
des détournements pour un montant de 943435.90 francs. 

Globalement, l'analyse comptable et l'instruction pénale ont fait apparaî
tre que les malversations concernent la période 1989-1990. Néanmoins, vu 
l'importance du préjudice subi, la Fondation du Grand Théâtre propose la 
constitution, dès l'exercice 1988-1989, d'une provision de 280000 francs portée 
en diminution de l'actif et qui permettra un premier amortissement de la perte 
consécutive au détournement. 

La couverture de cet amortissement est possible grâce au boni 1988-1989 
qui s'est élevé, après contrôle à 20005.23 francs, et à un prélèvement de 
259944.77 francs sur le fonds de réserve. 

La Fiduciaire ATAG, chargée de l'expertise, a dû également effectuer le 
travail de mise à jour de la comptabilité, car cette dernière n'avait malheureu
sement pas été tenue en ordre par le service comptable concerné durant la 
période 1989-1990. 

Au total, les frais de la fiduciaire se sont élevés à 446000 francs. La Ville 
de Genève prend directement en charge 50000 francs d'honoraires pour le 
contrôle qu'elle a commandé en qualité d'autorité de surveillance, ainsi qu'une 
participation de 85000 francs au coût du personnel de remplacement fourni par 
la fiduciaire, ce montant correspondant aux salaires des collaborateurs qui 
auraient dû faire ce travail. 

Quant aux honoraires de la fiduciaire à la charge de la Fondation du Grand 
Théâtre, ils s'élèvent à 311000 francs, dont 154000 francs de contrôle et 
157000 francs d'assistance comptable. 

Le préjudice subi par la fondation s'élève à 943435.90 francs et les honorai
res de la fiduciaire à 311000 francs. Il faut donc prévoir un amortissement de 
1254435.90 francs. 
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Il est proposé de prélever 280000 francs sur l'exercice 1988-1989 et 
125000 francs sur 1989-1990, ces deux montants étant portés en déduction du 
fonds de réserve. Le solde sera couvert par des amortissements annuels d'un 
même montant de 125000 francs, que la fondation a décidé de réunir sans 
demander d'augmentation de subvention. Elle agira en diminuant ses dépenses 
et en cherchant des ressources nouvelles. 

Au bénéfice des explications qui précèdent, le Conseil administratif vous 
propose, Mesdames et Messieurs les conseillers, d'approuver les comptes de la 
saison 1989-1990 de la Fondation du Grand Théâtre, arrêtés au 30 juin 1990, 
en votant le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l'article 10, 
chiffre 6, des statuts du Grand Théâtre de Genève, 

arrête : 

Article unique. - Le compte rendu de la Fondation du Grand Théâtre de 
Genève relatif aux comptes de la saison 1989-1990, ainsi que le rapport des 
contrôleurs aux comptes de l'exercice du 1er juillet 1989 au 30 juin 1990, sont 
approuvés. 
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ru a â» * ai o NOl « t- -
Ul c o MU a. M- 3 (-

U) 1- 3 »•- Où ai x 
* ai Ul O Li . - UJ +J — 

ai u XJ Ul a XJ 3 *-> c — C 1 - ai ui 
U «V n z MU t- C 3 E C 

(- o +•» z ai m MU 0 
V 3 o u MU Ul ai 
V +* E 3 Ul Ul 4" 
ftj — 3 <D Ul OMU ai u 

n ui Z t- XJ 3 
ai Z +-> X) 

+J Ul X> 0) o 0 3 I- 0 
*n a c (- a ai xj tu u 

œ O Ul 4-* 3 (- Q. Q. 
m m . - 1. «0 O — a, ai • - o MU U XJ - Ul Ul 

— * u u C JD ai ai 

z u ai 3 - a i t- C E MU Ul 

o «Q Ul XJ XJ 

o XJ 
3 ai ai 

Ul 
XJ 
c ai 

H U Ul U Ul c N c m xj 
u ai a a. ai a> C a* E 
3 
Q 

Q. E 
ui ai 

XJ 
Ul 

L 
O 

O ai » 
0 -

ai *-
XJ ai 

O *-f ai • * •H ro 
0£ Ul XJ a 3 U a u MU '4-
a. ai c 

C (-
XJ 3 Ul 3 

UJ m 
4- ai 
MU (-

« "* ai O 3 O 
-J i- — 

3 a ._ ai 3 a t- 4^ 
<o u 

4^ 0l 
C -

Ul O u u a. ai 0 
a a./* 3MU m ai 

t-
ui — ui ai 

u u» . - •* X 3 . - X) ai 
3 ai ut ui ai a u ai o ut ai 
o € C Z c * • - » ai * J 4- c «n i-
M 3 • - O o - 3 3 «0 ai t- +> 
t- +* n M u n i i r x y<n 
tn ut H •rfD u 3 m 3Mb 
M o «- « 11 MU ai ai MU o c 
t- u c a — Ul • * MD 3 X) Ul 1 -

« *» o ai MU o» XJ 3 m 1- o a. u ai ** c o Mb v ai XJ 
01 O 3 g T3 c u m L. ai o tft 1 - XJ c 

m u g a c ai t- u> 3 - 10 
u « ai 0 u •H V X) ai t-

u ai o g ai a i- Mb <ro û> >*- — a x> g Q. MU c .«su D 
* - Ul Mb ai J= ro XJ +- E 3 

tfl Ul K c ai +J a h i- Mb ai XJ 
3Mb IAJ ai — Mb +-> u. Mb Ul 

—i 4-> Ul - . O c ai +-* +-• C E 
a. ai Z Ul 0 M n o c Mb c ai o 

c o ai -f U E (U 0 - P 
Mb u M O u 01 fl> t 

c n 1- — m w <L ai a» ai 
VI c u ai o: z Tï ^ ai ai i-t ai — 

u O 3 3 MU 3 Q. KH m V 3 o XJ 

§ .- o É Ul o -

<c o CD C U l ai § ** É u _i U : (U O .« Q; Ul XJ 
1- u m m « al <c Mb Z i- M 1- u ai c 
m ai MU z m 3 a z MU O x z , - o 
o H* 3 o MU o* Or in o C a C — <E a f-
u c a u {_ V Xî z r o a 1- 0 

o « ai o L. 01 s u m 
Ul u u « XJ C c •H U. U) Ul 
Q u» Q o o 1- u O z ro •*-' m rq (U t. c z Ul u ai x <fD a t - ai • tflsm 
K E Q£ ai o Q 4-< Ul •H 3 ^ M y 
U U 3 lil w u u u O m O in 3 ï c * c M ai •* M —« +* K 3 z 3 O u c 3 O <C O 01 — 
-J — Ul -1 ai a « XJ c •o a: in 1- Q; U. a. - (- 0 
bl — o bl 4 - Cl U 0 I 0 Q. z u Z r- U. ai i - U l 4-< i -

H ai u H m u O L u t- o O 1 - ui x M 3 y 3 3 
<r *-> « x -1 a Ul Q. u z z 3 UJ Q C U l V 0 ** 

<n x 4-* a i « o _i m _J «*• i-
• 3 a i . w m E U • UJ £ Ul - C 0 

— _ l <B N u — o _l MT ._» m ï 10 : l> U ï XJ Uf •*-



SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3699 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

X 
3 

t- «A 
Ql U 

ai o 
C a — 
u cr 
m a> 
X3 — ai +-* 

Ifl (- c 
01 c ai ai 
o 

m c ai 

t * • - a 
ai a> 3 

<r 0J <T> o 
z s o > t 
M 3 m tu 
U +- E 
_J ai •> 
<I o ai ai 

' u ai 
- ai 

*-• ai at 
0l X3 i- a. 

3 3 
a. o o 

D ai a i-
<C U -H 
Ul ••d) & 
£ — ai ai 
D a. MU T? 

~) Z co - U 
o ^ . .^ 3 
_j — m ai • :> :> 
u N n m 
o 

0) +* 
z 13 C 
o a» ai 
_J « ai ai 
- J ~ 3 (- • « 
H Qj « 3 +•* 
h- :> a. a» c 
Ul — j= ai 
O t-' MU ai 
a . Î - 3 o c 

o 0 <J> o 
ui a — T U 
_i m 

u a» ai 
09 o -o — 

•Oi C £J 
0K-< ^al — fD 
3 fl) +- ra t-
•+• C <0i +•> k 0 i 
«H U L O T 3 

û. -u — 
"D 01 

( D E C 
+J ru 3 a 
0( C ai u 

O i- ^ 
>0i — + - £ • * • ' 
t- +•* «1 Ht L 
•*- nj MU -H O 
tn c i ; c H-

h- Or v 
O) d) ai ai 
Qi (- _l "OSU 
t- — ui c t- c 
C O M m a 3 
a» ** ce u ai 

Ul o t . a* 
m t- t-

u <c ai ot c 
ai ai r - , ai a* 
13 +^ — ai 
c Ul * û*a* 
in 3 a ai 3 t-

*) G T) MU Q) Q. 
Ul o t- — s ai 
u i t- ai Ul 3 t-
Ul O -t-* 
M ai .o U) o a» -

^ ai e Ul MU 3 
Ul ai ai E ai o-
-1 . - ai D c ai 
w 3 c 1- o i- ai 
H ui ai in ai - o 

o . - 0 
Ul c — u ,V tfl . 
z o ai ai ai 
o - t- Ul ai ai 
M ai 3 Q (D u — 
in — «î — U û 
D > U) m il 
11. ••ai a» 1- +* ai 
U. « Ol Ul c ai c 
M ••ai m fc in t- o 
Q H (- a. •o ai a 

D c •> ai 
fn 3 ai — ai 

(D _J 0 m a. 'O u 





SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3.701 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 



3702 

UJ UJ LU 
a h- K 
<C <I 15 
Û . Q L J 

X 

UJ >-< >S) w 
ce _J N i 
h- M <t 
<r m t -
UJ <E UJ Ul 
I t - U l -
K EL " n 

- Z U. r O O UJ ci 
d u a u 

SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

m o m -o n co o 
<o - T i-- o cp ?• 

m 
UJ u 

M UJ 

u u 

v til Ul 
CL Ct O 
UJ H* Z 
01 O. UJ G 
UJ U Z U. 
ÏK UJ vD 

i Ù: UJ 
U l h € Û o o a. 

IL UJ Ul 
Ul > • h-
Q I G (V 

Ul Z UJ 
U O Ul UJ u. 
3 u. ri in m 
o a ui z 
Z W Z H I I 
a m <t i o; 
CD D f f l U h 

in o i/> 

tn o (r 

UJ X M 

_l * •Y 

m l i t 
<r Kl UJ 
m ? 1 
I- I n K 
j M m C£ Œ 
•1 t - n <X M 
Ul v'I r ù- y-
a: UJ 

h-
ui a: 
a: t j i o 

iJl h ! UJ Z E 
œ in W z> • <r 
3 Q£ 04 1 m 
UJ 3 n I I ) UJ G i - <r 
_t UJ ai r H r z 
c t- UJ J . i i a •j ^ UJ 'Ji 
2> >-» (V <T UJ t- U h - H 

m H t - i - tn o UJ <r 
« UJ n 1 X <r n i~ K a 
« a H t - 1 * z: u tn CL u. 

H W U 
o u z 
h- Û: <r 
H H ^ u. 
ui a a i-t 
Z t - ' H 
<L * Q U 
tt. Ul <t 
i~ Z Ul 

1 UJ -J 
m ce > 
L l - I i LU 
M Û. Q 
K Ul 
U U. Ul _ j - 1 
<r M M • i <E 

H -X K H 
* U C£ n O 
* <r u. H H 



SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

3703 

n Q) 
i. i * ai ai 

eu ijn sij ai ui m su 01 
M C 

a> 
o — a 
c v -
ai m t. u 

t- ui ai 
£ 

19 n £ 

a 

o 

t . 
3 
a i O i i O 

u 
c 
ai 

«-» (_ - o .- u u o tn i i y 
C -f l j su E -H su • ui ai +- a» m m 
0) H- - H (B C c ai ui — c •> T3 CD o o co 
t - v in -. m +* * 0 k> X n j c lu o o 10 T3 
3 . - QJ — O 3 3 t . 0) 0 o o 
o en TJ in a in o ai 3 c •+- Ul 

u N v ai +* > c u in <o 3 N o in r-« ai 
O m — T3 <o x o ai ai a Ul CD in o N su 

QJ en _ l -H O. JD in 3 ui £ ï - a i N ^- > *-• en u ai E ai w u +- 3 t ) ai 

a « (0 ( . — 3 ai c O a 
E a i » +* cr t u v ai a 3 i- t_ L. L, 
0 c E — — Ifl C l UI E C U . LL. L L L L u> 
O 0 

m 
u f m 
ai / *D T ? 

ai • ui ai ai 
m o v ^ C 

c 
a» 

C 
O 

ai 

3 •M 3 O C O / O i eu u t~. 

m ri» 
ut a» c C 

ai o o T — 
— - L_ »su 

£ 
eu ! û 

0) 
t - cn 

ai 

r • * - > C (Q U) (Q 10 m i - CD u 
c a» O t - SU -H ai N *-> T a. ai 3 \ ai — 3 ( - C •o Pî — O w a i a) c CD Ul 
i- aisu o 13 - su at CD ai 
3 eu •ai — a 6 ui • ai in o T? 
a i i 3 •*• 0 'Oi u — n a i x> c c C O 

+- 3 u u. — en c ai • o ai O en 
»•- Ul c in ' m "O 

ai 3 ™> 
a t . - — 
3 Q) 3 *-

eu (- c 
3 o 

E " rt Ul 
aï ai 

in c E insu 3 ai -o o c a OT m ai Ul ut a i V 

eu tu ai in XJ c a • • - +- c Ul o eu 
E E u ai eu UI Ul ( - 3 o H - ai C O) n i- • 

s a* n» XJ in +* +- eu in u. *T o m eu ai "ej c 
0 c — i +- c t. - -*-> ^ en 3 eu c 
I/I 

0 
a-« c eu 

O U * ' 
ai +- » eu o 
£ — - u n 

n 
ui a i 
a, — 

c 
ai 

— in 
3 a i 

CD a i - w 

in £> c e a ai *-> en E Ul u» a ID - H a 

<u ru 3 +- ai E u o ^ ai 3 t . su at m y 

- c m o n> in - — — + J * - 3 i. ui + - o + J ai 

° m V ai in o -. a» CD m C Ul ut Q. ^ c n o a 
o> eu ai • f ••* a"o us U" u» eu O ai c ai t - ai E 
en +- u +-• c •*-" V o m^ai £ u *- u ai t - 3 en <a 
-1 c eu o u ai ai .« . a u ai : C £ 3 a i » e 

ai *- •-» £ 0 T3 3 - a S- ai o su en T 

z | in c n £ m — 3 a i 'Ol : E in ai n eu 
M l SI) eu o ai ai +-• F l i « n i ai eu su **- su (N +-
D i~ E - - tOl 0i U U UI 3 Ul o 3 

-)| a ai — in L •n u. +* ai 3 cr m t ui eu +-< io a 
Ql m * J 0) SU ÛSU c su en cs Ol c m a 

°l £- tn +-< eu "O +* o *-> ai m w SU Ul +-• * • • n 
ni c - 3 T J t - J- u 3 (- T +- Ul - L. 

N ra n i i ) +- . - . - « O 3 0) £ O CD *-- c C o — 3 
D | en u •«- in ai ' " i - Ol 3 SD r-N c ai o en Q 
<EI c m f T l H - ai ai ai E o N ai a 

in ai CD Œ en ai + J 4 - +^ <0 t ? .-. eu en in 
Z T m o œ o ai eu o ai l - t - i~ +- — Ul CD — L. 
<C - - e n < * - ( _ + - < . - « +- Ul 3 u. c — 
_ l 10 • — SU • ^ 3 C c +-• Qj o a> C c n> o 
M en ai r-- n • j i n <cu +- — o 0 c — ai U £ 01 o *-- :> m en X> en — c c « c ai ui u ai T3 u E Ul o ai 

o . LU .- ai . +- a» o •-* s eu o o ai +J u Dl m 3 e r- — — -w ai 3 13 - » <+- c ai ai 
Q! r̂ ai i f l • —i en cr> o c +* Ui in (- ai u Ul — i. 

su en t- 3 O T J O (U a i v C C0 10 3 3 
ui c u. o m eu E ai m o IÛ 3 O c r - a i 
tn i- c n Ol n + J +-< -> m c •-« } ai - C +•• Ul 
> • u. m u eu -w a> T c c c r* .-• ••-» u - c SU • H : Ul 
_ j U- "O 3 3 OL h - ai 3 ai ai : U u r- o X) c m +-
<t 0) ai 1) 0 • M + - "O en C <ai M u eu ai -

z •Q 3 eu 4 - - H m • c ai c (N * a ai su eu i- E L 3 

a cr t j . « a i eu i- o c o ai n : V r. • (_ 3 01 . - "Q 
+ J m ui su ai t - I L E C E - t - • K \- u O C 0 o 
C c ; m m - o u rv ai c i- Li. C a i a L +-• I_ 
ai o ai ai • « a» eu ai xf eu ai n — Q) nj •o O 3 — Q 

-t-" D CL D - *-» T3 u o +- N a c ai c c O m 
Q) u su m C u ai TJ •> o c m 

o E a i 3 u •« eu : <t 3 eu ai J D 1 at t - Ul SU a* eu 
E E Ul nj E £ in a* t- a t - O • LD s su u Ul T3 U XJ 

O Sl l C E 6 t- . ^ m u. e m t- c 
c U U * - O 0 O 3 ai eu c eu 3 — (-ai > t - *-> a c — u O o c u eu t- ai + - ' t > X) • H 3 o 3 ui eu 

ai m +- O en ar V ai t - U O t- U" H-

^ •g s. ro m t - 0) l_ ~ +- — l i . u> ai O "H t - a. 
c 3 3 + - o UI 0) Ol c c c u E S U a i +-> en 
ai m o» +- c CL C OJ U <Ji ai ai 0 fD X) CL m ai 0 \ 
E •o — — ai 0 l LU Ol +* Ol i- - TJ T> ai O 

m ai c V Ut Ê t . TD ' i- U» T3 Ul 3 u 4-< 3 -nj Ui 0 1 • * - > i en 
0) o eu ai t J 0J — ai a i su ai c • " i c ai L. u en 
3 L . +- a i c Ï - u> a x 3 *-• ai su U* C o Ul 3 ai ai — 

a* ai c — usu TJ eu LU ai T J UI ar ai • H (- Ul a +-» 

c en a» 3 Q . C UI - û E +* SU CL (S +-• +* +- a c 
ai m +- ai o 3 o m ^ ai u> +- su ; o 1- (- c c L. *-> E O 

p c ZD C Tî +* U • u. — o u i. •o • •H* Q . 3 v O ai ai C c 0 m 
ai - O su su : m ai C O ai ï u lA ai : £ +-• a ai a i u — 
m E ai -u i. u in m - ai ai eu su x E £ <v 

eu in eu *-• ai in L. O ai t - +J ~> ai Ul ai m L. eu eu eu ev m 
ai *- eu c u» •ai *-> ru .— SU UI +-> s u a. -• su ** ai a. ui Ul 

a a — m ai o . ^ - ai **- ai Ul a a E ai a c a T 3 XJ Ul Ul a i 

en E *-> E +> XJ a> E U * • 3 4-> E 3 O 3 £ t - £ 

u. O o ai — L. O Q) « C eu O O U Tî O 3 a eu ai in + J c 
M U o» O 1 - 3 +- o a TD ai T3 ai n O S U U O u x> +- u u — t. 
1 - m f l / I C u ~* +- u i. u» '5 • H Ul a i a o **- 3 
u Ql eu c s u a» c ai +* ai a i a i ai eu s u Ol s u ai o o i- £ £ C O 

« _ l m - j a» i. E ai _J Ol -ai _ l t - u _ l -<D _ l u - J T3 _ l U" a u . <r <X U i a 



3704 

(N o r-
<Ji (M 
M <r 

o r» 

t iJ U i UJ 
O ( - ÙZ. 
<r <t D 
Q. Q Ui 

I 

UJ M 
a ut m 

i - \ 
UJ M VD 
a _i (N 
i - M <r 
<E m t -
LU <t UJ 
I h U 
I - <L -
* r u. 

a a ut 
o u a: 

SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

o ci in 
03 

in 
T 
O 

CO 
O 
m 
cr. 

l7> (D 

m o m m m 
ci o m •il a? 

o m iN 01 « •N ir- LQ T 
i^ CJ *r Cl M 

m _ •.(1 ."•1 •J 
»o m o •Si 
tn CD m m 

13 £ 
M K 
X UJ 
UI t -

oi a 
a: z 
D o 
UJ _ l 
_ J 

:> Ui 

ift :> 

0 Z 
u <r 
UI K 
01 D 

o 
UI u 
a 

LU 
01 h-o a. z z: o o u. u 

UJ 
E 
UJ 
z 
z 
o 
m 

en a 
a: -
0 a 
Ui 

01 ui 
M J-
z l~ 
CL. ut 
3 u 
o ui 
u. a: 

z ^ 
<c z 

<r 
cr* 
-J m 
o: z 
t~ o 
u o 
UI »-4 

Cil U I 
( - I -en m 
1 <£ 

w ui 
UJ UJ 
h- h-
i - i -
UJ UJ 
u u 
u ui 
a. a. 

en en 
\ CÛ 
en 
Cû 0"i 

_J 
01 & 
t- H 
Z M 
UJ u 
z ui 
ui a. 
z 
Z 01 
o t -
(s m 
<i <x 
m w 
UJ Ui 
»- f~ 
I - H 
UJ UI 
U U 
UJ UJ a: a. 

01 
01 ui 
ui QL 
UI i-i u i 
m o t -
Ul f - z 
H H Ui 

U Z LU t -
z <r > <r 
LU Lt c -

i- a. o 
01 
ui 01 <L u i 
i - u_ ui 
l - H y i i -
U J I O H Q . 
U 01 <I z. 
ui <E o; O 
a CL u. u 

ui 
01 UJ x 
LU Z> LU 
Û ; Q : * 
a . UJ _ i 
0 w 
a: LU UJ 
a. a: o 
01 ui i -
o û <r 
z i -
o LU _j 
U. Q D 

z tn 
» o ui 
* u. et 



81 

SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3705 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

Ifi ut 
AU 1(1 — U> 
U f <B -^ » 
o . c t- in — t 
3 m ••. ai u* m ~ 
( B + ' T J O I — or» •* — 

e e ai ai — e ai - s » £ 
(V C t7 U m +- " E u 

O) C O tfl fl» — *«u m *~ 
su "O ni m in ^ 3 3 ' , 
o t_ in c - - i !r ' n 5. 
<D o +- * a» o 3 S „ 

(Ti Q| 0> ••* Ut O 3 0l , 
« i l A i m a i " * c s 

a. • c O s- 3 ï î1 

C O U O ' O I ' D Ç *-c S " S * * Sa ^ S 
3 o OÏ in - c HU ° ° ™ .« 
*-i... — ai «i n u> ° < n 

+* ^ s - a ^ 3 ° 
o c c !!! 3 ^ S ai w 
n ai — — ai m su ° ™ s n i 

^ 3 0 i T 3 - U « • " " « 
* 3 •- ai a. c h "> fc 

U » O C t - T 3 < 5 2 ** a m 

ai 

a 
o m 3 a. v e x 
U "O t — « 

3 

1 5 5 P ï s 
i l e m — t u> o - t - ' — S ' 0 

a i * ' ci 3 3 • *ai n r* i 10 o i us i i IÛ <g F fll 

C E m 3 O I O T i I O N i m o i œ o «s • 2 s 
*r ma i ^ +- 4-ai I » T O I i t \ o i o o I O - £ p, 

| f l «M 
ai <D 

ml AI e t m ai m m o •• •• i * - i * - i * x * -
en v o a « ai e ^ - crt UÏ on i u) — i œ m i m a i e 
«I C E } (- U C C N N I r t l l Q I ^ I O N | —. » a* 

o ~ 3 ai o t - o o i N i i û i r - — i io • e 
z E ai ^ o e 3 m i i i i30i 
H - a i u c o m • • i • • i « • i « > « « 
3 3 {- <D O IP V - l . (. I L L1 I I. (- I U U» /Ol £ £• 
") | <H 01+- V - O 0) L L t i . l t l . l i . I U . L. I U . -H— £CL 

c s n m t - i n a ï o i + î m +* *- m •« 
i OIJZ ai 3 n a i T J t i » •*- — a s " 1 

ut h- « a i - +> — c 3 t 'Z 
3 3 NU & M c *v m ai m ai t 2 
< c l o . • t - ' o oim m a i ' i n e MUT? 

U Q i a C « * - < t ||I3 Oj u 
z i a i c f l i n i c e - -ai a1 m a i e e 
<r[ in en t_ u QJ i_ ID L- — 5 ' t m a i 
-M t- a in 3 m a — t. 3 a» > 
•—t| ai m n -ai o a) ai u* +* a ï o —. o 

o 
E > 
ai u 

„ _ *- œ 

5 a a a • û £ û c c o u>^ è e ^ a l 
m *-< ̂  a. • — « en 'ût^ai ^ ^ L 

3 t-

. ai 
3 +-
TJ Ifl 
e ai 
ai u 

Dl tn» T • œ «î t. u i m t - \ t t ï C 3 
c t ' D ' D a î - t - ' u i - a i i i . <£ 3 en m rc 

c t ^ a t + ' — - m ' a oo ai a> ^ 
LU O Ql " l l l m «qi (Xi Ql (T> t70l -« ifl 
tn u. m — a» CD L 0 ! i - t — "O 3*-* 
> ; m i n ^ i t . « ^ o n D a i if» f i e 
_i — — ai o a e - 3 } in x> +• aj 
<c a i m a i - ' - o n m < n î t . a\ -K C < 3 * e c ^ . 
z - u - o ^ c û r i i f l ^ a i o a a i c o c o o Q ' Ï Ï n i * , 

-a— a i — 3 co s su m - a i t- oo ai a i 3 a . 3 f c ï » 
3 > i n i f t O - > T3 01 U -T> O O , ï ? 
c r a i - a ï a i i n ( _ i n r c - u — nj i- ̂  m j ï 
- - " O c t - a i 'a. • (_ *- t i — in— aNti 

T3 a i + - - t - a — T) u. •« c n a i f f > a e a i is 
c a i c J C T ? L L ( t ) 3 o i n o o ^ œ m— ai 
— 3 a> erm ûfi- u m i D Q I TJ *- t n x 

t r a i i n a n u 3 - O Q c - a i — ' D i- 3 
si) 13+- . " T j f ; o o o . -W ni O C «Q 
+"01 C<B Hï # Q l : v u. C +-W C a ( J > 0 
si) L OJ m i_ ï a i t - u a i ' — n u a i o i a* t n - ^ a i 

—• —• U "•- ifl * - (_ 0| 3 — — *-* £ +J — -H 3 
- f o i n — 3 t e - m } . • m - i — o. a i e «DTJ 
~I U . - O » 3 0 O*- nO ** OJ — E > 0 ) ^ C TJ 
*anu ^ o x ai •* — a t - a o " c " ~ * — 

0 » 
1 3 
x cr 
3 
ai ai 
u u 

6 .? <JJ ^ »- u ». j . . 
-u.™ ^ u ^ u. - • - « . ^ u . w v - o HII s o - e a i ï ï ^ ï 
xy c 3 i n t f i - " 3 3 ECO - > o — ai on 3 o •- v r 

+- +-ai*o in— ut T? >ai o o c s u i n v " ^ u . ( - „ = ; 
a ï o c t - a — a i c o m 0 3 0 i- tn u i n t n d ' e n 

a m a - e 3 a u m m— OiOi • . — m o m o. *r y 
m > . ( - E u t u ( - o . —m 3 ^ - T 3 - ^ a n n — ^ - ^ 
— r 3 o « 3 •- *• *o— •OC'D a i t — aj 
ai o o e o : » m t o t _ 3 i n J- o 3 3 — M 
u lu O 3 u. •-* w a i iL'di +* — o n ** — E c ai ^ _ 

3 C E S t l V l ^ ï C - K O . <a* 3 m O S ^ m 
a ï o - a ia i c •- +> o i a i u a i t . — "O m a i ^ n i ' O ' r 
3 c -H m ai— «!+•• ai<o E 3 0 TJ^OI m * a i C ' « t 3 •"» *~ -
o*™ a - f O i +' un ai •-•a. a i ^ u *++>•+* TJ 3 m - i ^aiai 

ffl E C U a u i <B a s ? — e o c o * * n o i3T7 
O H> L SOI Q.J- E n 3 Ut — U» — I - « T J - ^ W — 
u t - m o - ^ ï d i o o a ï o 

€ E 
ai ai 
— u 

+* t-

3 

m m - ; 3 a « o a — o * E | <" S ™ 
ui c o» e ui o» ai E ^ .Hg mir ig ma o is o m o m 
a, « T ï J H - D J U J U J « J <-> — 

s 
o 
u « 

http://LLti.ltl.li.IU


3706 SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

II 

a> H 

0 £ g 

ïS 

\r> i n o 
l O r^ r H 

v 

S «-t S DO —1 

"ï "î O l 

r- O t ^ 

3 S s 



SEANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3707 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

c ai * i 
o «- u +- MU 

c x — m .,« ai C 
o 3 • v a* «»- — ai MU i 
in 0) ~ c • Mil — 0 +•* n i 

in ai u +- c a> «o c t-
m • - tn E m MU û L œ m (- o 3 
t*i c •• • ai £i en 

ai 
ui a a* 
m en 

o 
o a* TJ 

+•* ni e r- «- a» - U T} +* .M Ql s u L. V 
ai —• MU CT — ai ai m MU — in Q) . ^ 

m — - o en ui « m CN a in 

>. i . — oi -a» 3 +-* MU a* in c c Ul 
a 3 ai r- •-> & c — MU c i ai 3 at ai 

^ O .- MU C 0 1 CL — a vQ) a ^ • T> 3 O c t . •- • E u L 
i_ C ( - TJ O. 3 3 lA o o ai u. a* 3 
a c 0* U. 01 

m c -
O in 

U *- -
o o en 
T n* ai 

TJ ai 

+•> ui i m o ai ai E - ai en TJ +•< +-• 
Ql a* m « - - a ^ m e r- u MU C C 
en a* *- o* « ai o UD C T J ai 0i ai 
TJ o i/i u m X) 0 o a* u E (-
3 n> T 3 C fc--0I - i- a» c Oi 3 
n O 01 0 C C +' CD SU TJ ai ui en 

+-» +* — 3 xi •*-" ai o a* « H- (. Ul <-* 
Ql c 1*1 m cr ni ai V -t-- L. ._ «t-

0) Ol . - — U tfl in . — c 3 *-• ^ .- MU — 3 m +* t . 13 a* O ( - •»-' 

0) a» +•" MU lA • O O U <0l U. Ê C O C 
3 3 0* L- E — Ul £) u u » a* 0 S ai 
O* ai en o. •« OMD *•> m —• 0 ai *--

w x> ra ai c Ul - +- — c a* • c 
UJ in «1 3 X TJ ai — - c o o c •ai — O 
i~ t- ai .û 3 * >.„ .« E 
K 0 ni t- ui MI* . ,aj o i n t - [_ 
Lt 3 3 l_ } 3 m ^ — ai 3 3 
0 . ai o* «o m a* o ai O* t- Ql Ml* 5 +* y m ai 

u PI a i , - . — - Ul Ql — L MU a* i. 

H i ai r- •*-> fc- MU CL i- E ai i- ai 
Ull i t_ t- 3 U — a t- m — ^ r* o ai MU 3 m - 3 Ql *J Q| MU O L. 
in m in 03 a — M- u -a* 3 U — a* x a i- — Ql 
H T ai œ a t- c — t. a— — en 3 ai ui 
W in e (u su •« n ** «-• rç •Q (T) — a* >MU 
U. <cu 03 i- 4- u «i t- 1*1 3 3 T) (-o V E co CMU Ol H- fn n *- cr 
ÙL N (_.-+-> ai y — a m t . ui rfn a* 0 . *r 1*1 17) Mil TJ C +-• —• ai o ai 13 u ai c o. - a* — c — a u CMU 
Ull OD u u. m m ai u m ai ai a 0 U ul 
ol •"Oi ai in MI* a> o u ai ai » H- C 13 

ai (- — > U H - u a. m 3 t . ai O C 
UJ i •o -^ - +- n Mi' c ai c cr 3 3 C 0 
H i ui ai ai u a* U> 3 O t- c TJ c •*-
£L u. i*i V L V c C - m m — TJ 
E in 3 ot * v 3 ai 3 .« ûl *-" i- a +-• •t-" ai 
O -a* T a* Mit ai o u L. O *-> nj o c c 
u a I - -H Q. a. e Û o — o ai a> c 

m C-QJ c a* C O 0 ai T T3 E a* .-. 3 I ai r- c ai ai i*i u U •V — a* E ifl 
al MU m ai •H • ** ,™ a* MU in O O } a* c 

~* m in c • L o r> c œ u t m c -a* > — u di ai m o w a c ru t- — - CM o ,0* 0) • 
W u *- M . - o * • - Ml* 

> •ai i . c +J .« r- « 1*1 C m « U3 u) +J t . MU a» -H _i u. œ ai 3 - m +- a> O t - ifl 03 in u 0. l - C C 
<i s- o c r - *- ai +^ Ul C C - n o CLSOI m 

z c ai •0) a* en ai u •w ai o PI CL B > 
c o T3 4 - S - 1*1 — a* a* s - CM « O •«-• a* ai a* 

in 4 - ai a» — ai o *-> MU *-> T i~ u Ol — U 1 
ai ai — "o ai t ) ai C — U • u. a Oi 3 TJ " a u n i~ (U Q. 3 co f — u 

m (DU MU t . O.T3 « Q| Ql m C 3 
ai ai +- +* a* m *-> in 3 3 0 13 c ai a» cr r-
:> c a o — ai • - a* O i f l L 3 (-ai t 3 a* ai u - - u a t- c c ai 

i*i u» "D a c in U. O 1*1 ai a* u a* 3 - 0 i U l a i f c . c n m c ai m •" c c m en S- u c 3 ai L. o -H ai m *i} +- ni Mb * ai 
D. Û. O X m — O k. 3 . - *•- TJ c ro t ? TJ t- u< a £ 1*1 ai ai **- a. •*- O •ai in •*-< U CL *•» 
O ai - TJ • - > ru u 01 u a* c m O a» c v U c — C M (0 3 •t-' 0i +•• ai MU ai a* ai L ai o 

3 n in o o — O — i- c E > E +-• i~ E ~ 
C r- « ai — ai •K o ai a* e n + - ** * ai 
0 +- o — +- - . - X D 3 - 3 a* X a* c kû 

(N en — ai ui i- a 3 13 ^ i m U ai u u m 0 \ ai a « 3 0i x ai m a* . - 3 * 
in T 01 U 3 - Q! - • K •^ a* t- (*1 O O CD 

ai co u in a u • ai C c c ai E +-- O 

:> Ol'flj u * Mil — o +- ai O 3 Ul CnMU MU — 
Û — a T ai L <f0 0) *-» m ai L E T7 • 
3 i in 1*1 - 01 TJ CL a* (- t . ai i3 ai PI 
«A ai a* 13 CL v en c O a* (- r. U X — 

o CD o x a* m nj 0 a l l l f c u 3 3 03 
o — ai c i3 — 1*1 o — E <- o D ai 

in T o c ai o 13 +J 03 +-• in ai — a Ql (_ c >» — V m * m a* (- -̂  m 0i L 
r- u ai m o 3 ai ** T o +* i*i ai a* a* m 3- u. 03 L. x E - ai L — m o U c a * ' MU — 

in ai o ai m ai c 3 co - O ai a c a c +- a* h- u 01 • ai x u 3 •U m a 01 a ai a* E C 3 T) 
M 0* CD C0 _ +- 3 (*1 MU • ai a ul MU E O o u 
3 (- \ *-• (Ç yfll - in i- t- — n u T3 — en • U «Mil C 
Q m (. m * ' ai a* L- ce m 3 ai +> Ifl fl) 
O 1*1 co 3 O * (- u 1*1 L. « a m e n u Ul c c — K ai fc. en o ai ai MI* — MU a* ai 3 i o * . - . .« ai a* o — 
a. _ j u. — Q. U _l C 13 c _1 XJ Ul/OI u _i ai — t - _i E u n 

http://-0iUlaifc.cn


3708 SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 



SEANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3709 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

œ ai l u t *-» 
3 a* 3 ^ m i c i — ai 
m TJ u- * a o i n i > a» o 

— a 3 ( J i H • O • D C 
•K ** ~ t. (D m 3 C O * J- ~ Ql 
u e a u m o o o a i A : T} 
o « x — - m » a i t m - » • -
a + ' 0 l O 3 C ~* (fl • (T* Ql 3 tf 
a c * MU ~ 3 a» N -^ c ai cr*ai 
m O l/l L. -« t - 3 o . - L 
E- S CL *vjtQUlfl*W+JQ. 

— a in O • u ' O a n 
u c o r n +* +* s o t. m E <0 
m 3 1 c c - « U - 6 + - * - ' l - ~ 
Q. (b -̂D U Q) v di Q) C O 

" O - 3 Ê 3 T 3 0 l U t - K | l V Q » 
tn —t/i er e o TJ — Û ^ C T J 
ff» » Ot 0) H SU 0* 3 O 1) -" 

s u — i v i i i Ê c a ' i m 
O " •»* U ) 0 C 4 | 0 Q | - * ' M -H •*• 
U3 U . O • Ul C O ^ •« T3 U 0 ) <TJ 
en 3 +- — IA .- o u» •* •* J-

0» Qt <*- Ql fl> <3 > <D lA E C 3 4 -
CO X B V L ~ ' O a i l A + - ' + ' 0 < f l «n 

OT3 — — Ë C C * - - * 01 *-* 
— 3 T3 <0 » •*•< «0» 3 01 Oi «* t- a> 

i- Q.Û ~ l A t f € T ? £ e * . û 3 
IL E K U O ai i a i m - * A ai 

0) 3 C IA ' OlSll 3 E 0) 3 U 
ai - « D O T + - - « * - ' n ) u e ' D a i e 
TJ — . « m (J^C— D . 3 •OUI 

•^ +̂  Qj C T i Q l Q J E C O d l Q J Ifl 
c a i u m - o - e o ai +- 3 in in su 
0 "O o u> N U I » u s i n r ^ ai»-
•- a •- ai o u i m u i + ' T J - - ' t- a 
+- +- Q.+-, — tfl lA ûl 0t C t- <D 3 

tn iv t. q o â i t € > a i t i i û c ^ t i 
ui •* ( B I . U - * • a e 3 e a » 3 ' D — ^ 
tn c a tA t-su * a* ai "O i- c 
Z Q) " L U - . U- "O i- — 4 - t - i f l 
Id £ HT) î D i ^ d O l I l l O 3 C 
a. en i- a "« m i ^ c o i ^ f " o o 
ui 3 •*•• w t. TJ u -* ai s» t- -i- u . * -

Q ni f i n n a su 3 ai ti i : m 
Cil U * (D C C f > f l lC3 - U l w 
1 +- en •*- o m m m L o o ui o ai 

-fli in — c — *" O f O ^ II" O C O v t 
.-. r- ai •*•' c io su m o a i 
C U H O 3 +* tfl î TJ T) - G ' 
•" co i- x e i i ai 3 œ o o m 
6 d^ai — u rc IA m u tn 
T D - O T J c 3 ai a c — — M T 
CQ L. a E 3 it c m t- in> 

u. . - . o ai — t- a « a ï o 
— a*>- f f £ o > - ni 6 t . — — 
ai ai "O -^ u a m •- a o IL 
c -o * osi t m ai u ut • 
c +- ai : a - 3 } i* ai c (-
O a ï a i ' O c a>m u s u t f l T j mu-
w — o ™ + ' C 3 C n ) JJ 
t- e in E — u 3 <A E a ai i 
O l O O l O +-• a» o u t_ 
a c e — I D L . U ^ I + ' . - . F C ai ai 

o . - * - - u n ai m E ai :> t> 
+ - U L - U ** a tn *- m o u ai 
oui) a c in — ai ai u in c- — s 

o "« ina i S- U 3 QIC 
C Q) Qif- C O i - l P - Q O l U i - 0 

1
0 c "o •- ' t - ai u c e •-

— 3 c e - * 3 - i f l a -n»*-
; +" tuai ^ ^ m c r u a i i n u ifl 
c o ai c « en ai — 3 t. ai ^ m 
o at t- o +- • . - . + ' -o .« t_ .̂ u e o > 

t-*-— C T3 tf) tl — <D 3 O 
+-> ...<_•+-> $ N u e v +- m c m a i 
m TS m rg E •* 3 t c - n v 
t- t - . « e ai « m o in ai t- — in 
-w i n a t - r v t, *•- ai s su •« a* in 
in eu a m +-• 3 1 L O c ( . s i i f û — ai 

~ a > o m œ .- — « x — c 
e m m p ai ai *NJ; H> a a» 3 ai n> 

tn i~ "O — — t - a n j — o» 
E O O l O l * 3 " T 1 1 I 0 3 I I 1 * - • ( -
"D o m u ai û - » - ' c n + j c i n a i a i c o 
m w i n u c * o u* ** m ; 

. - i _ c a i û i T U i i x — a +̂  
"D m m m m t) E I N O : 3 ^ Ë U I F 

OI — a D ai x t i i - o Û O I 
X OT (U l H H ' n i l / i D Q l U 3 
3 ( - - • » - • • <» m i. v m « a iAin 
TO n i i f t c — m mu . J L. x c CM 
(- C ^ " 0 J L a m ^ ni v m > 

su u » £y*u u - * a i a i a i ' " a i n 
c : o n : u t? u x ai u ai — o 

*ai m— ai m u in s o 
tn ai o — T3 a i c c c v m*- o -

a - a i 3 a 3 o 0 su ai — (- C N 
in 3 r » " ^ - f 3 . « . - « + - ' ( o o o — 

O — + - . - o a i ^ ^ s i i - u a o 
m t_ — c •»- t- t m m +* 3 •*• in • 
t . - t j i a i o c n t - * j + ' »fl c t_ 
4 - ^ « m a i <- e c t. i n o « I L 
Ï QI O i u t n x a i i o a i a i i D i D a i - " ai 

ai _j LL ai a; J L E E I - J IA Q I 
IA TJ 
ai 3 ^ ^ 

Ul ••Oi 

3 , 
O 
M ai 
H c 
U1 3 
M 
H C-
<r (D 
i - a 
tn 

« c 
_i CU 

x> 
LU -Q o 

in 
U 
Ul Oi 

> in 



3710 SEANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

I I I 

i ? 

si 

i l 
8 S 



SEANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3711 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

O eu 
Q| — — ai tu — 
Ul — X) "O E 
U» c • * -< CD U) 0 
. - ai Q) *-• c (M & ai eu c 
<0 E E • c ai * TJ — t- E 0 
- e ai eu 0 E 3 û e o 

01 a ex a ui ai - 01 U E n) SU 
o> m u m m U Tf *ÛI — 01 U 
V in en — o c m o ai eu 
3 - ai C 0 3 0 . c: u-w 0 c 
n en - eu > tr u» — m X3 (- 3 

IV +> * u Q) a 
3 T (- — a* Ul ^ . ai — — eu 
01 » m u ai o t- 3 n 3 I-

r̂ a wD t- t- U- cr tu m +• 
«a-ai c . - a ni C 3 

(- T J- ai o 4 CU £ (- <o Ul (Q 
0 3 Ul - Ul TJ o eu v ï-
a in ^ •a m ai U 0) 
a m t- m+- • H - H c ^ ••- a 
01 • ai ^ eu U l c — o — ai a. 
u L m *-> Ul o m û U * - - . m 

U. — ai — ai a ••-•3 O ai 
t_ 3 • » - • c m — eu i . eu 
m ai a* • M — U) u> O 3 v ut 
a T? C 0 o ai € eu O - H - 0̂1 u> 

+•> ai T> tXX) a ai +J . -

• - ai C V c 3 œ . - (D 

i c n» Ul ^ 3 a o tu o — 
(D +- E ai ai - i . — 

T +-> ai (- X) t- 3 "D ai c ai 
T c ai ai +- o 0) — Û eu 
r- o -D a c 3 : ai L. 3 — 

E 3 m « ^ u •H m CL U 
10 n ai v «-» t- c: — ai 

01 10 c 3 ni ui ai 3 • Q) n ai +* 
+* 3 3 t r ai ~ a» -^ E ui •Q u 

- ni — c M U E ai 
3 U •o +- 0 m o en ai ai ui a 
U> u. Ul — i- û — -o +> Ul . « U i 

» (- . — + J 3 — a 3 o ui (Q 

1 • M O • ^ m m e JD C m t- eu 
in c a t- t- tA ai s t - 3 
m ai ai a a» 3 Ul -t-" » 3 » 0* 
in • D c ai ai ai c — m eu m ui ai 
z n) L i n o o sii ai u ~ ai c 
LU tu 6 O 0> if l ai **- ** TÎ ai *- c - 0 
0. t- (- . c fO — "D t- ai eu 
u E ai ai CD 10 c ai +- u a } x i ui-ai 
o O a. a. — r- •D o — Ul u f a m 3 

c CD r*> U" c m t - a - c 0 in 
in 0 ai in - t- ai o n> ai — O •H* + ^ 

LU 0 3 •* CD CD ai x> 0 Ul a i - C 
Q tU cr » en CD N CL ai w , 0 1 + J ai ai 

— o v Ul u t- U t- u 
Ul ai *-- (N « 3 Qf c c CD fl) f- c ^ - a t 
D c in m t . L. ï- X> C o ni 3 Q. 0) 0 3 C 
a 3 .„ .. u. L i  u. U — u cr — *̂- O C 
W +* N Ul • H 3 . - — u u . -
h- L u r- + t ai 3 3 Ui +-- fo SQ» Ul eu 
w iv fD « t- ai c m Ul -w t- 1- (--tu +-
M a . - m — O CL 3 • H Ol 

t - m +-» E > *•> *•> Q . O .r^ . - f j | 

<E • H ai Ï - — C . - T3 (_ fO ^ 3 U XI 
t - C c u. œ — T3 0) 3 - 3 cr— 3 
tn a> c eu Ul 0 Ul m "O o - a 

• D 0 1 3 ï — J Ul * - " .Û 
<r - m cr X> CD C ai o - ï 3 3 
_i 0 L eu — ai ai — ai c en ui -^ ai a ai 

m tu x> +-• E C ' Ul c 
m a m a ai c- ai o - 3 o ai eu •*-* 
a ai ai — s Ê *3 Ul ui r̂  ai ui u v u 

m 3 - ** o s CL i~ u i- N -ai o 
u TD E U U 0 3 3 a i • / f l j • - c ui a 
in o m u ai o ai a - — 3 su — CL 

>- c in c ai ^ n 0 m cr en 'D fl) 

-> 0 tu a - — i_ Ul E n 3 ai L. L. 
<L u u ai 3 c tu u TJ - — ut ML «*-
Z *-* — MU c â t <- ai eu i. 1 . - 0 » • ^ L 
<E ai O" c c 3 U" a Ui u. u u — Ui m 

+-' — ai o c Ul c E Ul e eu — c u ai a 
m c m o (D o eu o — i •+• OJ . - -o 

o in 3 (- ai x> o n Ul ai •*- u — tn 
ai m NU û t- en 

a m — a m *- c +•> jtQ fO U "D "O Ul 3 ai • 
X a» 3 ai ru ai Ul Ul 0 Ul a 3 en 
a • H - 3 V + J . . * CU 4-> Ul Oi +* ai en o 

a x> 0 Ul 0 tu — Ul - tu c m 
x> £ - a i (_ c c C 01 V in e ai -a T3 — • 

O ifl a. a <D 0 E tu o ^ N 
X u +- ai u . - 01 Ul en c — u» Ul Ul 
3 c t- l - c 4-> —. l - L O - Q l 
fl) i/i m — 3 ai C 3 m — 3 (D o ' e âï xi (-l- ai 3 m ai O * -H a» 0 CHII 3 ' - ' (- u. 

Hb x> c r - o . - V c •-• u u a" u ai u . - f l j 

c fO c 01 Ul v ï c a^at 
-ai ai ai ^ u n nj ai E C c 3 U» C 
en — (_ •«-» l . a* ai ai eu c ui c tu c ai 

û -H c — 3 U l a eu o ai m a o XJ 
ai £<-« ai m <0 I f l m 3 •*-• . - . -o 3 U" 

m m « e t- at « J o c * ' tu o — eu 
i l Ul (- CP o eu c i- tu ai +-< 3 £. m — 
i _ C ai *-* 3 CL • ^ Ul (D en ui — u cr en m a) 
u. ai a — «D S *^ tu U su (- ai ai +•• 

• CL 3 • ai a» 3 m eu (_ ai x sz m « o 

m 
CL 

_ i fD i f l _ j *-• u TJ D J a > Q i U _i — •-
m 
CL ~ ^ ^ 



3712 SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 



SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

3713 

in 
i-

Ifl o 

O (- o o 
o. i m 
Q. • •» *-» 4-> O ** • > 
(_ t D l ^ t- "O ~ 

3 (0 i l C - f c 
t. o •» in m a. o — a» 
m •»- Win OJNII L. ^ -< 
a • ' s u t. ai 

•f — +* m <» m :> 
O O l w Q j t f a i — •— 3 
h. >n n j} o 

« ut « 3 a ai/fli c 
r* — : ut - 3 ai 
0 d i v IJI a» a* +•' i-
- - C f 8 - C 
- I- Q) QJXL (- « Ot 01 

a^ -a i e C S L + ' Û — 

— • r a t - ' Q t f v n i v o i l t 
E «n O» 6 1-OTJ 

ÛT3 X 0) C 
t- * 3 3 3 
b. ti> 3 X) « "O C 

01 T3 0) 
+ c 3 +- œ 

— ai -o c c * x 
ai c en m — ** •- u> 

m > o m E <t t; 
+ - e o - u o i f l v n 
c +-+-.« v c< -
01 £ +-* H» Ht C O C 
E œ a i t - u a » o » - a i 
Qi •-* z o +-' - • *-* •-« 
m +̂  ; n c < m > 
mai A o U " « c 
n)(_+- — u c o — 0 
CL ••-' 0) *ûl H l S i D O 

SU C >• • "O * -H 
T 3 U J Ï — ï h - l f l — 

ï Ql £ tfl (Jt C •« 
C 3 ai O +* UD — 
3 U» o* t ) — C • +-

Qf --< +< Ol 10 l/i Ql 
u + j m + - i u E i r t a i 
0» CL 3 C -H Ql 13+-
3 e e (1 - 1» - c 

e o ui t- — ai 
O — - U. 3 E 
e a +- — ai 

x m 1 ai in 
ai a» — o in 
T3 c c : -

. - 0 ai — 

. o 
u ai 

ai T) 

u ai ut 3 
3 T 3 f U 
O C 
n *̂  a» u 

c E ai 
s ai 3 c 
c s t -
o ai +- E 
.« « m t-
+- — c ai "o 
œ ai "•• +-

•*-> — MU in 
C "O -

t. m •- — a> 
ai ai 3 Û -
> - c o D 

— e 
« E t a» 

«- — -o 

o c o m e ai o ai 
•— ai -« -m u o ^ c 
Q.U1+-' U. E ^ •— Di 
X id i i ) i : ai ai — 
ai ai o ai 3 c - a» 

o — m v t-
T^ +J _ . _ Qj C S]j tfl 

c o T3 m ai ** ai 
x i * - - ai <u v 
a — a i H - a i i - f E 
n» ^ v E — c 
I _ O C — < 0 l < D Q 3 l f l 

s b u o i ' o e + ' i f l ' D i f l 
c a— MD 3 

su f iji u ai 1 c m 
cri-t-'Qidi'UD— ib 

c t- (_ û •- — -
JI m +> - t* Û +- 3 
• « e c n i ( * i f l o i i « 
n j a t u j i f l a j a i s i -
L. 1*1 : m •*-• +-1 ai 
H- Ifl m c c - c*^ 

«g » u QJ •- ai ai c 
in a ; MU AJ — » ai 
a i^a t inc :— ( - L . ~ m 
t. 13 l- M +"fli Nil 
+-> a» ifl c +-> ai t-
3 0 t . « o t . o t> "O a 
<E L) ~ Ifl Ifl O E 
t ai c 3 ai -

« f a ^ 1/1 n 01 ai 
Oi *-• rn Q.SB 0l — t- • -
CL 0i • Nî> t- — Tl t-
3 0 » " 0 " D a l U C S l l 
0 "D E •*•< C U «-» 
( _ 3 l f l O l — C i l Tl 
Oi £1 0J "D tt'OfUE 

(- Ifl 5 — 
01 3 3-fl) 01 Ql +* 0l 
_] r g - ^ — - D ' O u i H U 

) 
3 01 
— 3 
O ff 
in . -
A £ 
m c 

u 
ut a 
+* -H 
C 
ai -H 
s ai 
ai 
m ai 
a» 3 

ut +* 
ai u» :> — 
c •* 
- t-
•• m 

C 
ai o 
a •-

ai « 
ai x: « 
T3 u •-* 

n> ui 
•o a> — 

v ai 
a* c 
- c 
n ai o 
ai :> 1-
m ai 
o ai 

in 
ai 

c o 

in osii 

3 3 t -
- -o 3 

u 
- *-* su 
- c m 
- m 
3 *- 11 
o* — 

in 
ai a< ai 
(_ — u 

/Ol n 
a a m 
in ut 3 
Ql c cr 

ai 
c a c 
o m o 

•mi . - ,« m 
+* +- "o ••* 
•- m c n> 
t . t ) •« c 
-* O <D 
3 LL *- — 
D> C 

su n» ai ai 
1. j e t ) 



3714 SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

5 

2£ 

Ë à 

8 s 
m 
3 CT1 

a 

S £ 



SEANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3715 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

tn 
N + -

u t-
N C 3 a i OJ 3 nj 
O ï 3 m ai • H +J —• 0> O +* L. 
i o ai ifl - T) c C Ifl Q. Qj OJ 

* u ai eu OJ m a + ' OJ :> tn +* m t - i~ » + - E ^ — c fc- >ai ai m 3 
t ai v f - TJ (Il ai i- ro *-> o> o> t- O Ol 

ai u c <- • (D " ^ u o ai ^ \fi m o> 0 t. ** 
• c au OJ (B — C Û 3 a 3 n 01 en— o +* a. 

L U — e {- «U 0 O ai s a- n. c: n j - a i E 

u. t. o c ai ai u c ai — X) — o 
Ol osu ai ta a a ifl - • u f a i- o .- o V + - (_ m 3 o . yi fo su oi — e o ui ai * ai 

T? a t- m O ,u ai o *-> • * • - m (D 3 CJiTJ 3 OJ 
+• ai a 3 a. (- TJ 0 — £ * • - • * X) (D O* t- O* — 
C "o ui no ami en * 0 H) 3 O m — ai o> 
n; «t- +- •g * - u •• v c m m V *- n — « 0) 
+•> f Û | J ( J V 3 ( - 3 — +-* O - T3 Ol-rfQ oi a> m 0) C 
i . c e ai m • o rrj 01 •*-< O a — u (- i - 19 

o m u m Ë tu a ^ c 3 -a m 3 u c + - . - «^ . - TJ 

a e ï « „ i «t m ai T? C OJ 0 i . * <B 
€ ai - c : a» nrj 3 m E N l i œ m a m in m — ui +* 10 < 

in s — a . + J tp <E — ai U C t ) Ol ai s i ) ai '*-
U» ~ u u m a *-f 3 +^ Xi <D — ai — en su in 

•»-* nj iA — >m • * 0 u m u m +- » i . l/l ai t » X) iflAU 
C a ( - * - ai a 3 ai 3 ÛJ Ol 0 tn c ^~ 3 •« U 

a» -ai ai t - « O 3 ** - ) 0 t - t . <•- 01 ai c : ai J3 - a 
Ol £ • o . - . - . ( _ a, oi a c ai m m ** o 3 x) o ai . c — na 

4-* ai £ "O 3 u ai ai s i ) 01 u • - O" 01 — o œ n t 
m c 3 ai — j - •*-- k — c e tn (. n a m — 

3 oi 3 •*-> 0! +^ <D - ai ai a» ai ai ai 01 - (- a*- U 
* i j m o ai in 3 ai t - in ai ai :> y i - O i a o* Oi o a 

a u o c t. m m m \fl u 3 ( - C 3 — E o 
su ai u ai o ai in m - O* c O 0 + J 0 ai > E ai • n 

m X> > l/l U U m - ai 3 • ai ui o> (- c — 01 y u Ui nj +^ yi ••ai mj ai m "D t n ai ai 01 ai f- c ai 
tn c ai ai -o c s m ai ai t- ^ a ai oi en 
z 3 ai +* c •-• n 01 Ift 3 m u 3 c • (D 
LU - Ul t C fl (- • c : a i y OJ (T C • H O - 3 - . ai a EL a* O U *D 3 î - 3 t ai a» i . ai O < 0 l a 0 ni 
LU t- 3 3 a ai m - N E ï - U ift ••-••*-' tn a ai — ; 

a 0 01 yfO ifi u) ai 3 o n + - 3 oi : a> x> ai c: 
£> +> +* in ai * * o ai a t - ai c a 0) 0) c u a 

m * Q C Kl t . ai — yl '"ï^Ol £ -ai o c Ol c ifl m u ai — 
Ui t - ! U O 01 3 S U O 3 S B C E 0 u c - Ol a * j -H 
Q n> ai o ui J- ai m f O ' T l l l C 3 - 0 c 0 3 œ u — C fU 

Q . 3 0 — - + - fO tD ifl c o a ^ c U Û I * ' 
UJ a o*su o» no usu ai nj (- Ql + - u su ai o C E — 
D 0) - n u m - T) Qt t- X3 m a 3 TJ C C D u — E O 

a «-" • - a i m 3 vQ) a. € i / . . - a> 01 ai c (_ rt) — 
M +-> m ... ai cr t - U> C lfl<0l Ut E Ol D tA 0 — a* ' a t - c — m c u •-• 3 • - S i/i o i - a » ai T? 3 ai in 3 o X 
[fl ai +-• ai u su oi ui O ai s- i . y a< XJ — tr ai c ai 
M 01 u f ai c ai ai ai 'W £ m 3 +•> a (D 
1 - in m 01 x> 01 3 — c en — ** C — s: in - X) 

<r \A m E o* -H in 01 u — Ol ui 3 ifl C 01 
t- t i *- +* if\ •*-> y* O . - . c - ai C 1 c E 01 — (D * o ai oi 
VI ai ^ ai c o C +- ai o tJ m d • " E ai — r* - f_ ai 

C l i U H) ) a \r< e u tJ - v tu c U CD ai — +> 

<c - C 3 - f u •— a i ••-* m — •̂  <s ai m ui «n + ' 
_ l = o tr ' m OIMI +-• — i_ a* * - ai x» O U T? ' w +J Q) 

Ol *> : — u i - — ai 3 ai u C t- ai ff> n u 
LU 'in t - E i n m in a> 0) "O o c o :> ai r - 3 a> ai 
Q a. a> ; ai in a» ai u 0 ifl « c c a nj u N TJ e L 

a + j ai t- — +- m v - -K o o E +-• C M D 
UJ o m m £ a» C 3 3 C 0) ui *.<ai - ai — oi 

tn >V ai a» — in 5 s~ c ai — <TJ nj m en — . u + - a ai 
5 - - " " m o m c «i a in U 13 OJ u 01 3 "O U- c a t-_ l u in t . T ? c a a tn ui c 3 3 C c C D* Ol 3 +* 
<E Ol t - C 13 i/i ai Hii ai œ CT> J D o a C Ol 01 3 
Z CL ai 3 a ai ai in S- tf - a Ifl V : 0 U S U <E 

« 01 en O U» (- - Ml) 0 i < 3 — U E v 3 m +-• c m -t-" 01 ' 
X) a m ai û in a t î — <TJ O nj (- c "3 0 — - SU OJ 
3 a» - o E - c <8 +- U Ol — n (U +- œ 

C 13 in - o ai ai 3 O +* U oi -H m U ^ (- £1 oi ** a 
0 ai i- c t- a TJ - O 11 ai 0) (- — <D nj U 0 t - 01 3 

3 01 S- 3 +- E - ^ a -o f- 0 — D 3 d) - 3 U O 
(D c 3 o ai m O m n m — a — 0> T 3 - O i o Q) ( -

m ai m -n — ai U Oi h- t-1 

a> ro a X U 0 1 O ~ ) L. O» 
a ^ £ — N c m in — <n 3 ai t - OJ - ^ 3 

S- • f l l ^ m - u ai (D • Q u m - L m Q a 3 c O 1 / 1 4 -
0 0 Q c ai t - — h - > . 3 o> +* Q) +^ ai u 

a ; OJ + J — 0 u ^o RI ai t> X l - 01 ai — e • o « 

a a +-< ai o . » u o u 3 m 01 01 ai X) + - OJ ru ï 
X m ai t- e x> <TJ in • in m nj a +•* c c 01 01 01 *-* 

m (- Q. a ai œ a • fc. {- 3 m 01 o •Ol oi c in — c m 
3 a D» x **- in u . ai — m m — u QJ O fO — (0 c 

X> t- o m ai ai c o ai o> a t. ^r (_ + J in oi u a t J S D 

ro t . oi > . £ ai i n Dl + (= o 3 » O C Ol • ^ o 

m a O I + - o t . o i . (tJ^T) œ 01 (N H c QJ * X) C Ol s u 

*-» s: y m *-> i n IT| Qj J_ 3 0 <S) O ^ai OJ a. m O — E 

u i n 3 ai o . c c en ^ tJ f c nj r : i n a "Oi Oi c •D ^ 

tu <t x> s ai 3 o œ U -01 o u • • 0 J S U 01 Q — 3 i- +* 
j - ai - o * 01 - in : i n 1^ i - L. : U i/i T> ai 

m ai ui m ^TJ m cm*-' c 01 3 H) Ol ai a 

x> T — ui m u u> — ai ai a» n> o Oi 01 0» ai Ol -t- u E ai oi 
10 J3 Tl — C 3 s u — a E -H a a •« •«- ai a u +> Zt £- ! -

in e a in <n o • H 3 Q| i* — lA 3 j _ — • o •"> D O l * - +- *-• o 

(n a i s u (_ } nj . o a i - u l/» ou.*-* ai 0 a «o 01 C 01 

«n m t) u. nj ai +-« U i - m *- •-* 3 t. o f- ut t- o o c t - r̂ C X * c in u. en nj *- - f U en r ai 3 D> fO u u o lL ai in — /ai c a <o *- m »H n 01 oi a a 
- ai *-- o O 1 a i - a i - <u Ol Ql •*- -Ol ai ai a» a 0) nj en 

t- _ | _1 Oi wg tA o -> J 1 3 T 3 a T J _ l T? 01 x> • o _ ] — d) T3 01 t 
in u. 
ai 
_ i t m n o u 



3716 SEANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

I? 

iii 

\a rg 



SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3717 
Proposition : comptes du Grand Théâtre 

\fi ai 
a> tu œ c t-

m u ai ai L o m ai 
ai — c e •* — 01 i-
— •«- — ai «i<ai •* ci « o 
OMD a a —m ai — u ai 

. •*-• « m e m e s u n> *-• •* a u T I C 
+* e ai +* sii ai u u — a> € « in e o 
a i 0 a i - o u . a u «-* ai H- o m o o in i D i i i n a 
en — s o ai c o i n TJ**- u n N • a» t. in 
•o *o E — a at m m ai m — * er» — o s 
D L m L i/i - oi <M in — u v c /ii a i « «x> 
û v +"<D <H a c L — m nj cn<jt ai t- 3 ai 

o a i t ' d t> o at * *-« E ai <D co •• d "O +•* 
j t f i c ai si t. E :> ~ a»— m a - o o a 
ra ai 0 ( ' O + - Û a* —m Û3+* a co <rt a ai e 

- - 6 — - CX)N o w a i s - - o 
+- ai <ai ai u m nj 3 « — su f m • ai o u 
u i_ — 6 ai — ai . a - u t N tjit-o» — a i ' (- su i_ 
0 3 - i E — -H O 13 — W C — M- U l t U, +* Ql Ol 
a m i i i o s û » ' — <v D̂ atairo H- Ï_ u. e u — 
a c — * 3 ai a»; u •• • u +* a a i + ai 
m u e t - a u ai a. ^ a* — — \fi ^ m E ai ai 
t .s i to+'CP ai a t u t i n c D M . u —•o ai e — c 

«• - c o m E — 3 \ c su ai u T J O ii 
c — * ' * u — s e ai a» * œ « O Ù : C ai u t- T? 
n j — a i ' o a o«- '* ' i - a ) in—: ui«-< «w n> 
a . «o t- c ai ai c 3 a u . m o o — e u c i / t a a i 

>at ai in "o a o m E — . . - a i 3 o ai ai +* 
in t- ai a ai 3 o * o + m ? a o* — a e t- a» -H 
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FONDATION DU GRAND THÉÂTRE DE GENÈVE 

Rapport des contrôleurs aux comptes 
de l'exercice du 1er juillet 1989 au 30 juin 1990 

Messieurs les membres du conseil de Fondation, 

En exécution du mandat que vous avez bien voulu nous confier, nous 
avons procédé, entre le 12 novembre et le 3 décembre 1990, au contrôle des 
comptes de la Fondation du Grand Théâtre de Genève, pour l'exercice du 
1er juillet 1989 au 30 juin 1990, ceci conformément aux dispositions légales et 
statutaires. 

Suite aux détournements dont le Grand Théâtre a été victime, découverts 
début mars 1990, une grande partie du personnel comptable a été immédiate
ment mis à pied ou déplacé pour les principaux exécutants, créant par là-même 
un vide considérable en ce qui concerne les comptes. Ceci a eu pour consé
quence que la comptabilité a été tenue, à titre intérimaire, par le personnel de 
la Fiduciaire ATAG, laquelle a d'autre part été mandatée afin de déterminer 
le montant des détournements. 

Dans cette circonstance, la Fiduciaire ATAG a été amenée à établir des 
comptes de transition, qui pour l'essentiel, reflètent la situation de l'institution 
au 30 juin 1990, à savoir: 

- le bilan au 30 juin 1990 totalise 9180234.99 francs ; 

- le compte de pertes et profits à la même date dégage un excédent de 
884.60 francs. 

Ces chiffres ressortent des documents informatiques qui nous ont été pré
sentés, et sont en concordance avec ces derniers. 

Le compte «Fonds spécial UBS» autrefois en pied de bilan, a été incor
poré à la comptabilité générale en tant que «produit à recevoir». Il s'élevait au 
30 juin 1990 à 187569.04 francs. Les comptes financiers figurant au bilan ont 
été vérifiés et reconnus exacts. En ce qui concerne les autres postes, tant actifs 
que passifs, nous avons constaté qu'un certain nombre de provisions avaient 
été comptabilisées, qui ont été établies sur la base des documents comptables 
en possession de la fiduciaire, laquelle nous a soumis les modes d'évaluation 
retenus. 

Compte tenu des conditions difficiles dans lesquelles la fiduciaire et le reste 
du personnel comptable ont œuvré, nous pouvons considérer que la comptabi-
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lité a été tenue selon les règles usuelles. Vu les circonstances qui ont présidé à 
l'élaboration de ces comptes, l'excédent d'actif de 884.60 francs n'est pas signi
ficatif. D'autre part, un certain nombre de comptes auxiliaires n'ont pas pu 
être établis. C'est le cas entre autres pour les décomptes d'ouvrages, dont la 
vérification de ce fait est particulièrement délicate. 

Nous pouvons néanmoins considérer que tels qu'ils sont fournis, et compte 
tenu des circonstances particulières du moment, les comptes du Grand Théâtre 
au 30 juin 1990 reflètent la situation de ce dernier. La mise en place définitive 
des structures de personnel, qui doit intervenir dans le courant du premier 
trimestre de 1991, permettra d'élaborer une comptabilité avec toute la rigueur 
nécessaire. De ce fait il pourra advenir que certaines modifications soient ap
portées aux comptes présentés. 

En conclusion, et nonobstant ce qui précède, nous considérons que les 
comptes du Grand Théâtre arrêtés au 30 juin 1990 peuvent être acceptés tels 
qu'ils sont soumis. 

Genève, le 6 décembre 1990. 

Les contrôleurs aux comptes : 
Pierre A. Pineau Léon Tcheraz 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Ce document est parvenu 
depuis une dizaine de jours aux conseillers municipaux et la commission des 
finances, qui est chargée par principe d'examiner les comptes rendus du Grand 
Théâtre, a déjà eu l'occasion d'échanger quelques propos au sujet de ce projet 
que je vous demande de bien vouloir renvoyer à la commission des finances. 

Le contenu de ce document vous est pratiquement déjà connu, puisque j 'ai 
eu l'occasion de m'exprimer dans cette salle au sujet de l'exercice 89-90 de la 
Fondation du Grand Théâtre. 

Je rappelle qu'il s'agit de l'exercice au cours duquel des détournements 
ont été observés. Nous donnons dans le rapport le détail de ce que l'expertise 
fiduciaire a fait apparaître et nous expliquons également comment la Fonda
tion du Grand Théâtre entend résorber ce trou, si malencontreusement causé. 

Très brièvement, j'ajouterai qu'aujourd'hui nous pouvons affirmer que la 
clarté a été faite sur ces tristes circonstances, que la justice a passé, en ce qui 
concerne les auteurs des méfaits et que, hélas ! maintenant, il appartient à la 
fondation de prendre les mesures propres à rétablir l'équilibre qui n'aurait 
jamais dû, en fait, être perdu. 
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En ce qui concerne le bilan artistique, le bilan de fonctionnement, il faut 
constater, avec satisfaction, que le Grand Théâtre, au cours de cette saison, a 
continué à fonctionner de façon remarquable. Le taux de fréquentation, tant au 
niveau des abonnements que de la vente des billets, a été très élevé, même s'il 
n'a pas tout à fait atteint la cote de Tannée précédente. Ceci nous montre que 
le succès que connaît le Grand Théâtre depuis plusieurs décennies, en tout cas 
depuis dix ans, est une chose réelle bien sûr, mais est aussi une chose précaire. 

Le succès d'une scène, le succès et la qualité des spectacles sont une chose 
qui doit,être renouvelée à chaque exercice, à chaque pièce, ce n'est pas un 
acquis sur lequel on peut se reposer, ou une sorte de capital dont on peut tirer 
indéfiniment les fruits. Chaque saison est un nouveau pari, chaque spectacle, 
on l'a souvent dit, est une sorte de miracle qui se produit chaque fois que le 
rideau se lève, et en ce qui concerne le Grand Théâtre, tant au niveau de la cri
tique que de la réaction des spectateurs, nous pouvons dire que dans 
l'ensemble, cette qualité est bien là. 

Notre vœu, et je l'exprimerai encore à l'occasion du point qui est celui de la 
subvention pour la prochaine-saison 1991-92, notre vœu est, qu'en dépit des 
circonstances difficiles, je crois qu'il faut le dire, dans lesquelles la Fondation et 
la direction du Grand Théâtre doivent s'occuper de leur maison, que cette qua
lité demeure et que, si c'est possible, elle soit encore à chaque fois augmentée. 
Ceci, c'est le pari, comme je l'ai dit, qu'il faut gagner à chaque fois. 

Je crois qu'il n'est pas nécessaire pour l'instant que je donne de plus amples 
développements, mais je renouvelle ma demande de transmettre ce projet à la 
commission des finances. 

Préc'onsultation 

M. Raoul Baehler (V). Les comptes du Grand Théâtre, pour la saison 
1989-90, devront être étudiés très attentivement par la commission des 
finances, du reste, M. le conseiller administratif Emmenegger Ta déjà dit, la 
commission des finances a déjà effleuré la question. 

Il faudra surtout voir de quelle manière on pourrait éviter les malheureux 
détournements qui se sont produits dans la saison sous référence. Nous avons 
un théâtre de prestige qui nous coûte cher, c'est vrai, mais nous devons en trou
ver et avoir les moyens. 

Renvoyons donc ce projet d'arrêté en commission des finances, de même 
que la proposition N" 384, concernant la subvention pour la saison 1991-92. 

Mise aux voix, la proposition est prise en considération et son renvoi à la commission des 
finances est accepté à l'unanimité. 
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4. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 10 378 300 francs destiné à subventionner 
l'exploitation du Grand Théâtre pour la saison 1991-1992 (N° 
384). 

Le Conseil administratif vous communique, ci-après, le projet de budget 
de la Fondation du Grand Théâtre pour la saison 1991-92, période du 1er juillet 
au 30 juin. 

Il convient d'indiquer que la Fondation du Grand Théâtre a présenté un 
premier projet de budget à fin 1990. Ce document prévoyait une augmentation 
de la subvention d'exploitation de 428300 francs. A l'appui de sa requête, la 
Fondation invoquait, notamment, le fait que, depuis la saison 1988-89, la sub
vention allouée par la Ville était restée pratiquement la même. Or, les dépen
ses auxquelles elle devait faire face avaient suivi, pendant cette période, une 
augmentation importante, due à l'évolution du coût de la vie. En particulier, 
plus de 2/3 du total des dépenses d'exploitation étaient constituées par des 
salaires et des cachets. 

D'autres frais avaient aussi subi les effets de l'inflation. 

Pour faire face à cette situation, la Fondation s'était attachée à augmenter 
ses propres ressources. C'est pourquoi elle proposait une augmentation du 
prix des places de 8% et une hausse de la taxe d'inscription de 16%. 

D'autres recettes avaient également été développées à concurrence de 
90000 francs. Il convenait, aussi, de relever une baisse des revenus de 
60000 francs, la Télévision suisse romande ayant décidé de ne diffuser, à l'ave
nir, qu'un ouvrage par saison au lieu de deux. De plus, la rémunération de 
l'organe de contrôle avait dû être portée à 50000 francs au lieu de 12000 
francs. 

Le Conseil administratif a examiné très attentivement le projet de budget 
de la Fondation. Il a reconnu que celle-ci avait fait de nombreux efforts pour 
limiter les dépenses et accroître ses propres moyens de financement. 

Toutefois, il a estimé que l'augmentation de la subvention municipale de 
4,14% ne correspondait pas aux normes admises pour l'élaboration du budget 
1991 et aux décisions prises par le Conseil municipal lors du vote de ce dernier. 
Il fallait, aussi, constater que la plupart des subventions avaient été stabilisées 
voire, dans certains cas, réduites. 

Compte tenu de ces circonstances, le Conseil administratif a demandé à la 
Fondation du Grand Théâtre de procéder à un nouvel examen de son projet de 
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budget dans la perspective d'éviter une augmentation de la subvention. Il s'est 
déclaré conscient de la difficulté de l'exercice demandé, tout en souhaitant que 
la Fondation puisse déférer à son vœu. 

Au début février 1991, la Fondation du Grand Théâtre a fait parvenir au 
Conseil administratif un nouveau projet de budget, limitant la demande de 
subvention à 10378300 francs. L'augmentation par rapport à 1990-91 n'est 
que de 23300 francs, c'est-à-dire de 0,23%. 

La Fondation a pu parvenir à ce résultat, qui maintient pratiquement l'aide 
financière de la Ville au niveau de celle attribuée pour la saison en cours. Elle 
a pris les mesures suivantes : 

1. Augmentation du prix des places de 12% (au lieu de 8%) en moyenne. 
Cette mesure permet d'obtenir un supplément de recettes nettes de 280000 
francs par rapport au premier budget et cela compte tenu de l'augmenta
tion correspondante du droit des pauvres. 

2. Réduction des dépenses de production (postes 5201 à 5204) de 50000 
francs. 

3. Réduction des dépenses pour le personnel artistique (compte 5001 «Artis
tes») de 60000 francs en modifiant le programme prévu du Ballet II (aban
don du projet de monter «L'Opéra de quat'sous»). 

4. Augmentation des recettes d'exploitation prévues au titre du parrainage et 
mécénat (compte 6160) de 50000 francs. 

Ces différentes mesures permettent de ramener la demande de subvention 
à: 

Fr. 
Budget 1991-92 (première version) 10783300.— 

./. Economies/recettes supplémentaires trouvées 405000.— 

10378300.— 

Malgré cela, la saison comprendra dix spectacles à l'abonnement, huit opé
ras et deux ballets. Deux reprises sont programmées («Le Barbier de Séville» 
de Rossini et «Cosi Fan Tutte» de Mozart), tandis que la saison comportera 
également la présentation d'oeuvres rarement, ou jamais données à Genève, 
(«Benvenuto Cellini» de Berlioz, les «Quatre Rustres» de Wold-Ferrari, 
«Mahagonny» de Weil, enfin «Attila» de Verdi). A quoi s'ajoutent «Le Vais
seau fantôme» de Wagner et «La Chauve-Souris» de Johann Strauss. 

Les récitals de chant, au nombre de cinq, sont maintenus. Ils permettront 
au public genevois d'entendre certains des meilleurs interprètes de l'art vocal. 
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Au bénéfice des explications qui précèdent, le Conseil administratif vous 
recommande, Mesdames et Messieurs les conseillers, d'accepter le projet d'ar
rêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
10378300 francs pour couvrir la subvention d'exploitation destinée au Grand 
Théâtre et nécessaire à assurer la saison 1991-92. 

Art. 2. - Le montant de ladite subvention sera portée dans le budget de la 
Ville de Genève pour l'exercice 1992, chapitre 316, Grand Théâtre, chiffre 
3630 «Fondation du Grand Théâtre - Saison 1991-92». 

Art. 3. - Cette dépense sera justifiée par la présentation au Conseil munici
pal des comptes d'exploitation du Grand Théâtre arrêtés au 30 juin 1992. 
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M. René Emmenegger, conseiller administratif. Ce projet s'inscrit donc 
dans la ligne des propos qui viennent d'être tenus. Nous avons expliqué, dans 
l'exposé des motifs, dans quelles circonstances ce projet de budget de la saison 
1991-92, par conséquent le montant de la subvention qui est sollicitée, a été 
établi. 

La Fondation du Grand Théâtre a étudié avec beaucoup d'attention le pro
blème de cette nouvelle saison et a présenté au Conseil administratif une pre
mière demande de budget qui prévoyait une augmentation de la subvention de 
428 300 francs ; elle le faisait avec une argumentation sérieuse. Tout d'abord, 
elle a observé que les deux tiers du total des dépenses d'exploitation du Grand 
Théâtre sont liés à des frais de salaires ou à des frais de cachets, c'est-à-dire la 
rétribution du travail. Ces salaires et cachets sont, comme il est normal, indexés 
au coût de la vie, ils ne baissent pas. Nous connaissons tous l'évolution de 
l'inflation. C'est dire que, pour les deux tiers du budget, une charge nouvelle 
très lourde pèse sur la Fondation du Grand Théâtre ; alors, celle-ci s'est effor
cée de faire face à ces charges accrues. Elle l'a fait en maîtrisant ses dépenses, 
cela va de soi, elle l'a fait aussi en proposant une augmentation du prix des 
places de 8%, ainsi qu'une hausse des taxes d'inscription de 16%. Ceci est éga
lement conforme aux vœux exprimés par ce Conseil municipal et à la décision 
que nous avons prise au niveau du Conseil administratif en même temps que la 
fondation, c'est que lorsqu'il y a des spectacles à monter et une participation à 
demander aux spectateurs, il était normal, juste, de faire en sorte que le prix 
des places, sans être exagéré, suive, lui aussi, l'évolution du coût de la vie. 

Nous avons parfois vu certaines institutions qui pendant plusieurs années 
ne modifiaient pas les prix de leurs prestations ; en l'espèce les prix des places 
restaient identiques. Le résultat était qu'au bout de deux ou trois ans, un déca
lage important se constatait entre les dépenses d'exploitation et les revenus de 
ces institutions. Donc, c'est en application de ce principe que la Fondation du 
Grand Théâtre avait proposé une augmentation du prix des billets ; elle propo
sait 8%, c'est un montant un peu plus élevé que celui de l'inflation, il y a donc 
un effort supplémentaire demandé aux spectateurs. 

Quant au contenu de la saison, c'est une saison qui est composée, comme à 
l'accoutumée j'allais dire, de façon remarquable, les ouvrages sont intéressants, 
ils comportent une bonne part de nouveauté et ne cèdent en rien à la qualité de 
création. 

Le Conseil administratif a examiné très attentivement le premier projet de 
budget de la Fondation du Grand Théâtre et il a constaté les efforts faits par 
celle-ci, en même temps que par la direction et les responsables de notre scène 
lyrique. Le Conseil administratif a aussi tenu compte et a dû se rappeler les 
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débats qui ont eu lieu dans cette salle à l'occasion du vote du budget, notam
ment ie 15 décembre dernier, et le fait que, par principe, les subventions ont été 
laissées, pour la plupart, au niveau de l'année antérieure, voire dans certains 
cas, ont été diminuées et cela, je dois le dire, même contre l'avis parfois du 
Conseil administratif. Souvenez-vous du Théâtre de Carouge, où ce Conseil 
municipal, de sa propre initiative, a décidé, contrairement à l'avis du Conseil 
administratif, de baisser la subvention du Théâtre de Carouge, je le regrette 
encore, entre parenthèses, mais ceci est un fait. 

Constatant cette situation, le Conseil administratif a demandé à la Fonda
tion du Grand Théâtre de bien vouloir réexaminer une nouvelle fois son bud
get, non pas que la demande de 428 000 francs supplémentaires lui ait paru exa
gérée, comme je l'ai dit, les dépenses sont contrôlées, l'augmentation du prix 
des places, les ressources nouvelles, le sponsoring, tous ces secteurs avaient été 
explorés, mais compte tenu du sort qui avait été réservé par ce Conseil munici
pal soit en matière culturelle, soit en matière sportive, dans certains cas en 
matière sociale. 

Nous avons demandé à la fondation de bien vouloir réexaminer si vraiment 
il n'était pas possible de faire encore quelques économies supplémentaires afin 
d'essayer d'être vraiment dans la norme générale. Et je dois ici adresser les 
remerciements les plus vifs à la direction du Grand Théâtre, à la fondation de 
ce dernier, parce qu'en réponse, toutes deux ont fait un effort considérable et 
nous expliquons, dans l'exposé des motifs, les mesures qui ont été prises pour 
faire en sorte, probablement que ce sera la dernière année où c'est possible, de 
rester au niveau de l'année précédente. 

La Fondation du Grand Théâtre, finalement, augmente le prix des places 
de 12% et non pas de 8% ; un effort important est donc demandé aux specta
teurs. Cela paraît encore dans une norme acceptable, mais il faut manier ces 
augmentations avec beaucoup de prudence. D'une part, si elles sont excessives, 
elles vont détourner de l'Opéra une partie du public et cette partie du public 
sera très certainement celle qui dispose le moins de moyens financiers. C'est-à-
dire que du point de vue culturel, du point de vue social, du point de vue géné
ral, ce serait à rencontre du but poursuivi. 

Il faut aussi considérer que, je l'ai rappelé tout à l'heure, ces succès qui se 
suivent maintenant depuis de nombreuses années pour le Grand Théâtre sont 
une chose fragile, et qu'une erreur des subventionnants, c'est-à-dire de nous-
mêmes, pourrait conduire à une désaffection du public, à une chute de l'Opéra. 
Et, pour ne parler que de l'aspect financier, nous serions alors devant une 
réelle catastrophe si les abonnés n'étaient plus présents et si les billets n'étaient 
plus vendus, parce que les ressources propres du Grand Théâtre par la vente 
des billets représentent un nombre respectable de millions, il faut quand même 
le rappeler. 
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Donc, une augmentation du prix des places de 12%, également une réduc
tion des dépenses de production, 50 000 francs cela peut paraître peu, mais cela 
fait trois ans que cette subvention n'est pas adaptée, donc trois ans d'inflation à 
résorber. On a fait allusion tout à l'heure à un trou malencontreux qu'il faut 
aussi résorber, sans demander de subventions supplémentaires. Je ne crains pas 
de dire que la direction du Grand Théâtre et la fondation qui en a la responsa
bilité, sont toutes deux maintenant sur le fil, je n'ai pas dit du rasoir mais disons 
sur le fil. On ne peut pas jouer longtemps avec une diminution constante, parce 
que c'est cela en termes réels, des moyens mis à la disposition de notre scène 
lyrique. 

Enfin, vous constatez que les programmes sont eux-mêmes touchés. Il 
avait été prévu, dans le cadre du ballet, de présenter un grand ouvrage : 
l'« Opéra de quat'sous». Cela implique une distribution considérable, elle 
aurait été de qualité, on se réjouissait de voir cette production. Les circons
tances et les obligations d'économies font qu'il faudra choisir une autre pro
grammation moins lourde, comme on dit dans le jargon du métier, mais aussi 
au point de vue richesse du programme, je crois qu'il faut employer les mots 
justes, ce sera une diminution et non pas une amélioration. 

Enfin, la Fondation du prand Théâtre met à contribution, dans le cadre du 
budget, en espérant que ses prévisions ne sont pas exagérées, le sponsoring, le 
parrainage, les appuis extérieurs - je voudrais quand même dire deux mots au 
sujet de ces appuis extérieurs - ces appuis extérieurs, et nous le savons tous, 
n'interviennent que si la production ou l'action envisagée est de qualité, que si 
elle revêt un certain prestige, que si aussi les pouvoirs publics démontrent les 
premiers qu'ils ont fait les investissements aptes à permettre ces productions. 
Le parrainage ne peut être qu'un appoint, ça ne peut pas être la base de fonc
tionnement d'un opéra, tout au moins aussi longtemps que nos lois fiscales 
seront ce qu'elles sont. 

Après toutes ses réductions, la Fondation du Grand Théâtre propose ou 
demande une subvention pratiquement égale à celle de l'année précédente, il y 
a une toute petite différence. 

t. Ce projet devrait être renvoyé à la commission des beaux-arts, c'est ce que 
je demande. Je pense que celle-ci devra entendre les responsables du Grand 
Théâtre, car encore une fois, nous avons atteint une limite ; si nous la dépas
sons, nous risquons de mettre en péril cette institution. Donc, j'espère que cette 
subvention sera votée. 

Préconsultation 

M. Bernard Lescaze (R). C'est avec une certaine surprise que j'entends le 
conseiller administratif défendre son dernier budget pour le Grand Théâtre, et 
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probablement que le pronom possessif est de mise, car on lit dans le rapport 
que la fondation avait déposé un premier projet qui n'a pas été accepté par le 
Conseil administratif après un retard de plusieurs semaines qui préjudicie évi
demment l'activité du Grand Théâtre. 

Je dois dire que je suis très surpris, alors même que le groupe radical va 
vous proposer, comme je pense les autres groupes, de renvoyer ce projet de 
budget à la commission des beaux-arts, je suis surpris de certains des arguments 
avancés par le Conseil administratif et notamment par le délégué aux beaux-
arts, pour expliquer qu'il faut maintenant stabiliser la subvention du Grand 
Théâtre. 

Il y a plusieurs années que le groupe radical demande que le Conseil admi
nistratif prenne contact avec les autres communes pour qu'elles participent 
aussi à cet effort de la Ville, notamment pour cette institution. A nouveau, dans 
ce projet de budget qui nous est soumis par le Conseil administratif, rien n'est 
fait. Depuis que je siège au Conseil municipal, chaque année, mon collègue 
Monney ou moi-même, l'avons demandé à la commission des beaux-arts. Nous 
avons prié le Conseil administratif de faire quelque chose car il n'appartient 
pas à la fondation de le faire, à nouveau, je constate qu'il n'y a rien. 

En revanche, je m'élève contre l'idée que le budget du Grand Théâtre 
devrait être stabilisé. J'aimerais savoir quels sont les autres théâtres qui deman
dent à leurs spectateurs un taux d'effort de plus de 12% dans les abonnements. 
A l'heure actuelle, il n'y en a pas, et la politique qui vise à limiter le Grand 
Théâtre qui nous apporte une renommée internationale pour donner de 
l'argent à ceux qu'on veut appeler le génie du lieu et qui sont souvent les 
médiocres du coin, j'y suis opposé. C'est poursuivre une politique de saupou
drage que nous récusons depuis plusieurs années, c'est poursuivre une poli
tique d'arrosage tous azimuts. Si le Conseil administratif ne s'est pas encore 
rendu compte que le Grand Théâtre était d'un apport culturel infiniment supé
rieur à d'autres institutions, je n'hésite pas, personnellement, à le proclamer 
hautement. 

Il aurait fallu accepter le premier budget de la fondation qui prévoyait une 
très légère augmentation, cela eût été courageux, cela eût été un choix culturel. 
Il y a plusieurs années que le budget de la fondation est maintenant stoppé. Le 
Conseil administratif n'a jamais tenu compte des propositions de la commission 
des beaux-arts qui visaient à l'augmentation des recettes du Grand Théâtre, 
soit par les autres communes, soit par le Canton,soit, par exemple,par une aug
mentation des recettes de la buvette ou l'organisation de soirées de gala. A 
toutes les propositions que nous avons faites, M. Emmenegger a répondu que 
ce n'était pas possible, et aujourd'hui, on a un budget modifié, et semble-t-il, 
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sur proposition de M. Emmenegger qui a proposé lui-même à ses collègues de 
refuser le premier budget de la fondation. 

Alors, je ne sais pas quelle politique culturelle vous menez, mais en tout 
cas, ça n'est pas la mienne, et moi j'entends, pour le rayonnement international 
de Genève, que les institutions qui lui apportent quelque chose soient privilé
giées et non pas les institutions qui se contentent de considérer les subventions 
culturelles comme des subventions sociales. 

C'est pourquoi, je demande le renvoi de ce budget à la commission des 
beaux-arts où nous ne manquerons pas de faire des propositions concrètes de 
façon que le Grand Théâtre ne soit pas lésé par une politique à courte vue. 

Mm€ Simone Maître (DC). Je vais enchaîner derrière M. Lescaze qui m'a 
beaucoup facilité la tâche, parce que moi-même je vais demander de rétablir la 
subvention du Grand Théâtre telle qu'elle était. Simplement, je trouve 
qu'avant de compter sur les communes, ce qui demandera encore beaucoup de 
travail parce qu'il y a des tractations de toutes sortes à faire, nous allons 
prendre dans ce fameux boni que nous avons retrouvé. Après tout, il faut bien 
qu'il serve à quelque chose... (Brouhaha et protestations.) Vous permettez, je 
n'ai pas terminé... et en même temps, nous y ajouterons le Théâtre de 
Carouge, car ces deux institutions qui travaillent, qui nous font honneur, nous 
ne devons pas les pénaliser et c'est peu entamer ce fameux boni que de redon
ner ce qui a été enlevé à ces deux institutions. 

M. Louis Nyffenegger (T). Ce budget, pratiquement proposé sans indexa
tion, est le quatrième où la subvention reste bloquée. Vous avez pu lire dans le 
livre blanc que ce sont 1 700 000 francs qui manquent, en raison de l'indexation 
non accordée, c'est une différence considérable. Ce manco a presque pu être 
compensé par l'augmentation du prix des places. C'est une chance que le 
Grand Théâtre attire le public grâce à une programmation attractive. Mais 
nous allons bientôt être sur la corde raide, et je me demande si toute audace de 
programmation pourra encore être permise. Un ouvrage comme «Peter 
Grime », absolument remarquable, un spectacle total, trouvera difficilement 
place à l'avenir avec des subventions bloquées, alors qu'il faudra impérative
ment tenir compte du taux d'occupation. 

En effet, le corset qui ceinture notre Grand Théâtre devient de plus en plus 
étouffant. L'équilibre est extrêmement fragile pour une telle institution et si on 
enlève une pierre de trop, on risque de déséquilibrer tout l'édifice. J'ai été 
content, tout à l'heure, d'entendre notre collègue Bernard Lescaze dire, pour 
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reprendre une ancienne de ses expressions, qu'il fallait renforcer nos points 
forts, qu'il ne fallait pas saupoudrer. Je ne veux pas entrer dans la polémique 
entre M. Lescaze et M. Emmenegger. Je pense qu'à une certaine époque on a 
pu contenter passablement de créations locales et j'estime que c'est bien. Mais 
il vient un moment où il faut serrer les rangs, parce que si on enlève aux insti
tutions qui ont publié ce livre blanc, on risque fort de porter également atteinte 
aux expressions plus marginales. 

M. Lescaze estime qu'il faut absolument se tourner vers les autres com
munes. A long terme, je pense qu'il a raison, mais c'est un travail de longue 
haleine et ce n'est pas parce que les comptes de la saison dernière présentent 
un excédent de 29 millions de francs, que Mme Rossi se dépêche de mettre dans 
les amortissements qui en ont bien besoin... 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. C'est la loi. 

M. Louis Nyffenegger. ... en effet, c'est la loi, mais on pourrait peut-être se 
dire tout à coup que les affaires vont bien. Il faut continuer de se montrer pru
dents, mais en même temps, il faut faire attention. M. Lescaze l'a aussi dit tout 
à l'heure : le Grand Théâtre est un phare de notre vie culturelle. N'oublions pas 
que nous sommes une capitale internationale, que Vienne lorgne sur nos inter
nationaux et je pense que c'est le devoir d'une collectivité comme la nôtre de 
présenter des spectacles dignes d'une capitale. 

M. Jean-Laurent Regamey (PEG). J'aurai deux remarques préliminaires à 
formuler. 

La première est que cette subvention pour l'exploitation du Grand Théâtre 
ne représente pas à elle seule le coût de l'exploitation et du fonctionnement du 
Grand Théâtre. Il faut bien se rendre compte que, par exemple, il y a aussi les 
subventions qui sont données à l'OSR, qui participe à l'activité du Grand 
Théâtre, puisque 9 spectacles sur 10 sont présentés en collaboration avec 
POSR. 

La deuxième est que l'on remarque une disproportion très nette entre cer
tains éléments liés à la culture à Genève. Par exemple, la seule indexation du 
ballet du Grand Théâtre représente 119 000 francs, soit les deux tiers de la sub
vention totale allouée à la danse contemporaine qui est de 197 000 francs. Cela 
révèle à Genève une pratique de deux poids et deux mesures en matière cultu
relle. 
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Pour ce qui est de l'art off ou d'un art plus confidentiel, on nous répond 
souvent : « Ils n'ont qu'à avoir du talent ! » S'ils n'en ont pas, ils crèveront, s'ils 
en ont, ils arriveront tout juste à tourner. Lorsqu'on nous parle du Grand 
Théâtre, on nous répond : « Sécurité, emploi, long terme », bref fonctionnarisa-
tion, et je ne sais pas si cette fonctionnarisation de l'art est véritablement sou
haitable. 

Lorsque l'on arrive au budget, en décembre, on nous dit : « On ne peut plus 
toucher ce qui a été voté en mars.» Lorsqu'on arrive en mars, le Conseil admi
nistratif nous dit : « On ne peut rien enlever à cette subvention, tout cela est 
contractuel, on ne peut pas y toucher, c'est planifié sur trois ans.» Lorsque l'on 
parle à la Fondation du Grand Théâtre, on s'entend répondre : « Si vous enle
vez un centime, ou quoi que ce soit à cette subvention, tout s'écroule, on ne 
peut plus fonctionner.» Je crois que cette manière de complètement bloquer la 
situation et de nous lier les mains est quelque chose qui n'est pas admissible. 

Une chose qui est très désagréable dans ces comptes du Grand Théâtre 
c'est la manière dont le Conseil municipal, et particulièrement la commission 
des beaux-arts, est mis devant le fait accompli. 

C'est pour cela que le groupe écologiste demande le renvoi de cet objet à la 
commission des beaux-arts, notamment afin de mettre en place une méthode 
d'examen à long terme, sur trois ans par exemple, qui nous permettra réelle
ment d'intervenir sur cette subvention. Il faut, en effet, planifier un examen à 
long terme pour le Conseil municipal si l'on ne veut pas perpétuellement 
entendre : «Il est trop tard », «Vous ne pouvez rien changer à cela, c'est comme 
ça et pas autrement.» 

M. Daniel Pilly (S). Véritablement, je n'ai pas eu besoin d'attendre long
temps. Hier, M. Miffon - c'est dommage qu'il ne soit pas là pour assister à ce 
magnifique débat - mais hier, M. Miffon nous accusait d'être des cigales, je lui 
répondais que nous avions essayé de faire des efforts, mais que le Parti radical, 
entre autres, n'hésitait pas à arroser sa clientèle électorale. Eh bien, voilà, un 
jour après, 24 heures, nous avons la démonstration éclatante de ce que nous 
avons dit hier. Parce qu'enfin, de quelle Entente s'agit-il, qui prétend gouver
ner ? Un magistrat de l'Entente nous présente un budget, à mon avis parfaite
ment satisfaisant, pour le Grand Théâtre, et les délégués de la même Entente, 
attaquent leur propre magistrat, sur un budget qui a été voté à la majorité du 
Conseil administratif, dont je vous rappelle que, jusqu'à dans un mois, c'est 
encore une majorité de l'Entente. Alors, Mesdames et Messieurs, où en 
sommes-nous ? Véritablement, je crois qu'on a un spectacle d'une telle incohé
rence que j'espère que la population en tirera les conclusions qui s'imposent. 
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En ce qui nous concerne, nous pensons que, même si le Grand Théâtre est 
effectivement un des fleurons de notre culture, l'austérité, qui a été appliquée à 
tout le monde, doit s'appliquer aussi au Grand Théâtre, et que la petite sup
pression de « L'Opéra de quat'sous » en version de ballet n'est pas si grave, 
d'autant plus que dans la même saison, on pourra entendre « Mahagonny » qui 
n'est pas musicalement très éloigné de cet « Opéra de quat'sous », donc, je ne 
pense pas que la frustration des spectateurs sera si intense à cause de cette sup
pression. 

En d'autres termes, la rigueur, même si on nous a annoncé hier un excé
dent des recettes, est toujours à l'ordre du jour, plus que jamais, on nous l'a dit 
et répété, en tout cas en ce qui concerne le budget de 1991 et 92 et c'est sur ce 
budget 92 que portera cette subvention. Il n'y a véritablement aucune raison de 
favoriser le Grand Théâtre par rapport aux autres activités municipales. Nous 
sommes donc satisfaits de la décision prise par le Conseil administratif et nous 
le félicitons d'ailleurs d'avoir su appliquer, pour une fois, les préceptes qu'il 
proclame urbi et orbi, en tout cas dans sa majorité, et nous demandons le renvoi 
de ces comptes à la commission des beaux-arts. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Le Parti du travail, par la voix de Louis Nyffe-
negger, a donné son avis et a accepté le renvoi de cette proposition à la com
mission des beaux-arts, mais je ne pense pas qu'il faille laisser passer certaines 
interventions. 

Mon ami Daniel Pilly l'a déjà dit, lorsqu'on lit les journaux aujourd'hui, les 
conférences de presse de l'Entente, où l'on nous traite de trouillons, de 
pétouillons et de pétochards et qu'on entend cela ce soir, alors, vraiment de qui 
se moque-t-on ? Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, nous avons 
donné notre avis sur le Grand Théâtre, nous estimons qu'une certaine forme de 
culture doit être sauvegardée, mais on doit reconnaître certaines choses. 
L'Entente, ce soir, nous fait une démonstration et j'espère que nos quotidiens 
qui ont reflété les déclarations de l'Entente dans les journaux de ce jour, reflé
teront aussi ce qui s'est dit même pas 24 heures après, car ce n'est pas brillant et 
j'espère que M. Rossetti aura les mêmes termes de trouillon, pétouillon et 
pétochard. 

M. Bernard Lescaze (R). Je dois dire que je suis un petit peu déçu de voir 
que la politique la plus vulgaire s'introduit dans un discours culturel qui devait 
être, du moins je l'espérais, d'une certaine tenue. Je suis d'ailleurs très surpris 
de voir que M. Pilly, qui généralement est un mélomane respecté, se met tout à 
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coup à s'abaisser à certaines critiques. Je sais bien que nécessité électorale 
oblige, je sais bien qu'il est de bonne guerre d'attaquer les uns et les autres, 
mais à chacun ses contradictions. Je ne suis pas sûr que les positions de nos res
pectés collègues socialistes Tornare et Pilly soient les mêmes sur l'art moderne, 
ce qui est important, c'est l'art moderne (rires sur les bancs socialistes), ce n'est 
pas pour l'instant les querelles personnelles. 

J'aimerais simplement dire que ce qui me frappe, c'est qu'on nous 
reproche aujourd'hui sottement de manquer de courage, alors que je crois que 
s'il y a quelque chose de courageux dans la situation culturelle actuelle que 
connaît Genève, c'est précisément de défendre le Grand Théâtre, l'art lyrique 
et l'OSR. Je trouve stupéfiant de voir que les gens ne parlent que d'argent et 
pas de qualité artistique. (Brouhaha.) Je ne me laisserai pas troubler par ces 
borborygmes de gens (hilarité générale) qui feraient mieux de temps en temps 
d'aller écouter... 

M. Albert Knechtli (S). 11 n'y a pas de place ! 

M. Bernard Lescaze. Il y a toujours de la place, Monsieur Knechtli, vous 
vous trompez et on le sait. 

Je continue en disant simplement que la qualité artistique devrait primer, 
de temps en temps, en matière de politique culturelle, sur des questions 
d'argent. 

J'ai retenu deux choses de l'intervention de M. Pilly. D'une part, il a quali
fié le budget actuel présenté par le Conseil administratif de satisfaisant, nous 
ne l'oublierons pas en commission. Personnellement, je ne suis pas de cet avis 
et je défendrai mon point de vue, mais au moins, on sait que le budget réduit 
actuel satisfait M. Pilly. Et, d'autre part, j'aimerais quand même rappeler, 
comme Ta dit un autre préopinant, qu'effectivement, quand on parle du budget 
du Grand Théâtre, on parle aussi des musiciens de l'OSR et je n'aimerais pas 
que les propos de M. Pilly soient analogues à ceux de ces gens qui, soucieux 
d'économies, disaient : puisque l'OSR ou l'Opéra coûtent trop cher, il n'y a 
qu'à mettre moins de musiciens et puis ils joueront plus fort. Si c'est ça votre 
culture. Monsieur Pilly, ça n'est pas la mienne ! 

Mme Michèle Martin (L). Le groupe libéral souligne l'effort qui a été fait de 
la part du Conseil administratif concernant ce budget. Nous ne sommes pas 
d'accord de considérer le Grand Théâtre comme une exception, nous mainte-
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nons le budget tel qu'il a été présenté dans cette proposition et, de toute façon, 
nous en discuterons à la commission des beaux-arts. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Personne ne s'étonnera 
que je réponde d'abord à M. Lescaze, ce n'est que pour Tordre du débat du 
reste et, deuxièmement, pour dire à ce M. Lescaze que les attaques person
nelles répétées qu'il fait à mon endroit, d'abord je m'en réjouis parce qu'elles 
ne touchent pas le Grand Théâtre et ensuite je pense qu'elles déprécient aussi 
toutes les observations qu'il peut faire. Je trouve particulièrement décevant 
que M. Lescaze ose répéter ces antiennes selon lesquelles aucun contact n'est 
pris avec les autres communes... 

Une voix. Il est parti. 

M. René Emmenegger. Tant mieux, de toute façon je crois qu'il est incor
rigible !... 

Je suis particulièrement déçu que M. Lescaze persiste à dire qu'aucun 
contact n'est pris avec les autres communes. S'il prenait la peine de lire, oh ! il 
lit, mais il veut bien oublier ce qu'il désire oublier, nous avons déjà dit l'an der
nier quels étaient nos projets de collaboration avec les autres communes. Nous 
avons nous-mêmes publié un livre blanc dont de nombreuses pages sont consa
crées à cette collaboration intercommunale. Nous avons même suggéré diffé
rentes solutions d'ouverture des fondations, d'ouverture des associations, de 
création de groupements. Du reste, j 'ai noté qu'à l'ordre du jour, au dernier 
point, deux représentants radicaux reprennent ce que nous avons nous-mêmes 
déjà proposé il y a une année. Quelle nouveauté ! Quelle opportunité ! Il fallait 
tout de même que je le relève. 

Je réfute donc formellement ces déclarations de M. Lescaze, tout autant 
que celles concernant les ressources nouvelles de la buvette que nous n'aurions 
pas prises en considération, c'est faux, c'est du reste Mme Rossi qui gère cette 
opération, il le sait et pourtant il le dit. Quant aux soirées de gala, il sait que 
nous les avons étudiées, il le sait, pourtant il dit le contraire. II s'avise aussi de 
dire que c'est mon budget, mais mon Dieu, je serais bien heureux si c'était mon 
budget, c'est me prêter beaucoup de pouvoir. Sachez, et je vous le répète, que 
ce budget est celui de la Fondation du Grand Théâtre. Elle a élaboré un pre
mier budget, puis ensuite, un deuxième budget, c'est celui de la Fondation du 
Grand Théâtre dans laquelle tous les partis sont représentés, y compris celui de 
M. Lescaze. Alors, je ne veux attaquer personne, mais de proférer de telles 
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accusations, ici, en faire une affaire personnelle, je le dis franchement, c'est 
faux, et deuxièmement, c'est indigne, surtout indigne du Grand Théâtre. 

M. Lescaze disait que personne ne s'était préoccupé du côté artistique. 
Souvenez-vous, il y a quelques minutes, moi je m'en suis préoccupé, je vous en 
ai parlé, et il y a quelques lignes dans l'exposé des motifs, alors je vous laisse le 
soin de juger. Je pense que ce n'est pas en prenant des attitudes si excessives, 
parce que dans quelques jours il y a des élections, qu'on arrivera à trouver de 
vraies solutions. 

Alors, encore une fois, je dis que c'est avec beaucoup de regrets que, à la 
fois la Direction du Grand Théâtre, la Fondation du Grand Théâtre et le 
Conseil administratif comme un tout - j'aimerais bien avoir des pouvoirs dis
crétionnaires, mais ce n'est pas le cas - nous avons dû prendre ce type de 
mesures, en rappelant les décisions du Conseil municipal à propos du budget 

, 1991, et en particulier un vote sur le Théâtre de Carouge. Je crois bien que celui 
qui est intervenu tout à l'heure est celui-là même à avoir proposé la diminution 
de la subvention au Théâtre de Carouge. 

Quant à l'importance que le Grand Théâtre revêt dans notre ville, vrai
ment, j 'ai l'impression de faire des redites en le soulignant une fois encore. 
Dois-je rappeler l'étude que nous avons effectuée sur les retombées écono
miques du Grand Théâtre - cette étude n'a pas été suggérée par M. Lescaze -
cette étude nous l'avons faite avec le concours d'un sponsor et elle démontre 
que les retombées économiques sont supérieures aux investissements que la 
communauté, en particulier la Ville, fait dans cette institution. J'ai toujours 
déclaré et je déclare encore que le Grand Théâtre, comme l'OSR, comme la 
Comédie, etc. sont des piliers de notre culture, les axes autour desquels elle 
s'articule. 

Ce n'est pas pour autant, Monsieur Regamey, que nous négligeons la cul
ture autre, la culture «off» ou la culture alternative, ce sont même les 
reproches que ce même Monsieur, tout à l'heure, s'évertuait à faire en quali
fiant de saupoudrage les actions que nous menons. Ce sont des actions concer
tées, rien n'est décidé au hasard, des commissions sont constituées, des experts 
sont consultés et vous pouvez lire la presse ces jours, beaucoup de ces groupes, 
un peu extérieurs, se plaignent de la diminution des subventions. Mais cette 
diminution a été décidée ici, souvenez-vous-en, et nous allons gérer le mieux 
possible les budgets qui sont mis à notre disposition. 

Ce que je veux, une fois encore, c'est attirer votre attention sur le fait que 
nous sommes sur une pente dangereuse et qu'il est vrai que si les moyens mis à 
disposition du Grand Théâtre, notamment, continuaient à diminuer, l'institu
tion elle-même serait en danger. Maintenant, si par hasard, la commission et le 
Conseil municipal voulaient bien accorder à la Fondation du Grand Théâtre la 
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première demande de subvention qu'elle a présentée, je n'en porterai pas le 
deuil. J'ai très bien expliqué dans quelles circonstances nous avons été amenés 
à faire cette proposition, en accord avec la Fondation du Grand Théâtre, ce 
n'est pas du tout un blâme qu'a fait le Conseil administratif, c'est une requête 
que nous avons émise et je remercie encore la Fondation du Grand Théâtre 
d'avoir compris les vœux exprimés par le Conseil municipal. La demande de 
réexamen que le Conseil administratif a présentée, je crois et je sais qu'en qua
lité d'autorité de surveillance c'était de son devoir. 

Maintenant un mot pour M. Regamey et je m'arrêterai là. Il regrette que la 
subvention du Grand Théâtre soit votée à part et qu'au moment du vote géné
ral du budget on dise : mais vous avez déjà décidé de la subvention, c'est par
faitement exact. Cette situation perdure depuis plusieurs décennies. Il y a 
quelques années, Monsieur Regamey, il faut que vous le sachiez, nous avions 
l'intention d'opérer pour le Grand Théâtre comme pour les autres subvention
nés, c'est-à-dire d'inclure la subvention de l'exercice commençant le 1er juillet 
qui suit l'adoption du budget, de présenter cette subvention. Cela implique 
que, une année, nous votions 18 mois de subventions parce qu'il faut rattraper 
six mois. Mathématiquement, ce n'est pas possible autrement. Or, depuis plu
sieurs années nos budgets sont tels qu'il n'est pas possible de rajouter six mois 
de subventions, que ça soit voté 18 mois à la fois. Il faudrait en l'espèce mettre 
5 millions de plus. Nous n'en avons jamais eu les moyens ces dernières années. 
Bon, c'est un constat, est-ce que dans l'avenir un jour ce sera possible ? Si c'est 
le cas, je pense qu'il serait effectivement souhaitable que le budget du Grand 
Théâtre soit voté in globo avec les autres dépenses. 

M. Jacques Hammerli (R). J'interviens en ma qualité de chef de groupe 
radical et de délégué de ce Conseil municipal au conseil de fondation. Je trouve 
intolérables, je dis bien intolérables les propos que M. le conseiller administra
tif Emmenegger a tenus à rencontre de mon collègue Lescaze. A l'en croire, on 
dirait que c'est M. Lescaze qui est en charge du Grand Théâtre. 

Je m'étais interdit, tout à l'heure, d'intervenir en public sur le point précé
dent, toutefois, après ce qui vient d'être dit, je passe outre. 

Je vous accuse, Monsieur Emmenegger - vous pourrez porter toutes les 
plaintes, comme vous m'en avez menacé lors du dernier conseil de fondation, 
que vous voudrez - d'avoir une responsabilité dans la gestion de cette maison 
et du malheureux ou du malencontreux ennui qui nous est arrivé l'année der
nière. Vous avez fait non seulement défaut de vigilance, mais vous n'avez pas 
pris toutes les précautions, il y a une dizaine d'années, pour que cet incident 
n'arrive pas. Vous savez pertinemment de quoi je veux parler. 
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Nous reprocher, à nous radicaux qui avons une constance - peut-être dans 
ce que vous appelez des attaques - sur une certaine vue de l'Opéra à Genève, 
vous n'en avez pas le droit. Nous ridiculiser et nous faire passer pour des imbé
ciles et des gens nuisibles, vous n'en avez pas le droit non plus ! 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je prends ce Conseil muni
cipal à témoin. Je n'ai jamais dit que le Parti radical était composé de gens nui
sibles ou imbéciles. Vous m'avez entendu, il y a un Mémorial. Alors, Monsieur 
Hàmmerli, je ne sais pas où vous voulez me chercher querelle, mais vous me 
reprochez des paroles que je n'ai pas prononcées. 

Le président. Nous sommes en train de sortir du sujet. Je fais un appel au 
calme et j'aimerais que l'on arrête de faire des interpellations directes de per
sonne à personne... 

M. Jacques Hàmmerli (R). J'aimerais préciser, Monsieur le président, une 
chose qui vous montrera quand même que M. Lescaze est un homme droit. 
M. Marcel Dominé a été condamné, son nom est public. M. Marcel Dominé, 
ancien responsable des services financiers du Grand Théâtre, a pris contact 
avec M. Bernard Lescaze, conseiller municipal radical, il avait des révélations à 
faire sur la gestion du Grand Théâtre, après sa condamnation. M. Lescaze a 
refusé de rencontrer cette personne et en a nanti son chef de groupe. Alors je 
crois qu'il y a des gens corrects et d'autres pour lesquels existe l'absolution. 

Le président. Cet incident est clos, il y a une motion d'ordre de 
M. Knechtli, puis la parole sera à M. Regamey. 

M. Albert Knechtli (S). Ce n'est pas une motion d'ordre, mais dites-nous si 
on doit quitter la salle afin que vous puissiez régler vos problèmes entre vous. 
Je ne vois pas pourquoi... 

Le président. C'est ce que j'ai essayé de faire comprendre aux orateurs, 
Monsieur Knechtli, mais ils n'ont pas l'air de le comprendre. 
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M. Jean-Laurent Regamey (PEG). Je vais être très bref afin de laisser plus 
de place au débat préélectoral. J'aimerais simplement signaler que je com
prends bien les arguments de M. Emmenegger qui nous démontre, une fois de 
plus, qu'il n'est pas véritablement possible de faire autrement. Ce que je veux 
dire, c'est que si la situation est telle quelle, que Ton doit voter cela en mars, 
qu'ensuite on nous dit qu'on ne peut plus y revenir, il faut que nous ayons en 
commission quelque chose de clair, à long terme, une planification sur les trois 
années à venir, au niveau du Grand Théâtre, pour que nous puissions discuter 
de certaines options à long terme, éventuellement influencer un tant soit peu le 
cours des choses. Notre travail ne sert absolument à rien, si chaque fois qu'on 
intervient on nous dit qu'il est trop tard; il faut absolument qu'on nous donne 
les moyens d'intervenir. Je comprends que la situation soit telle que vous l'avez 
décrite, c'est maintenant à vous ou à nous de trouver un moyen pour ne plus 
toujours nous faire bloquer, parce qu'on a les mains complètement liées par 
cette situation. 

M. Albert Chauffât (DC). C'est une question de technique financière pour 
répondre à notre collègue M. Regamey. Je dois dire qu'en ce qui concerne la 
gestion du Grand Théâtre, les trois premières saisons, il y a 25 ans de cela, 
avaient été échelonnées sur l'année civile, et on s'est rendu compte des difficul
tés qu'il y avait et c'est même le Conseil municipal de l'époque qui avait 
demandé à ce que l'on fasse nos comptes saison par saison, c'est-à-dire celui 
d'un exercice qui commence le 1er juillet pour finir le 30 juin, parce qu'avec 
l'année civile, au 30 juin, on avait des comptes transitoires très importants et on 
ne pouvait pas encore au 30 juin savoir si la saison était bénéficiaire ou défici
taire. C'était un point technique très important, nous l'avons vécu et c'est la rai
son pour laquelle le Conseil municipal de l'époque avait décidé d'admettre 
qu'on prenait un budget saison par saison et non pas sur l'année civile. Natu
rellement, on peut revenir en arrière, on peut tout changer, mais vous allez 
vous heurter aux mêmes difficultés qu'on avait rencontrées à l'époque. 

Mise aux voix, la proposition est prise en considération et son renvoi à la commission des beaux-
arts est accepté à la majorité (quelques abstentions) 
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5. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 3 270 000 francs destiné à la rénovation de 
l'immeuble 4, rue de Montbrillant (N° 377). 

1. Préambule 

L'immeuble N° 4 rue de Montbrillant fut construit en 1876 ; implanté sur la 
parcelle N° 2005, il participe avec les bâtiments de l'Hôtel de Montbrillant et le 
N° 3 rue du Reculet à la constitution d'un îlot comprenant une petite cour. 

Il comporte : 

- un sous-sol, avec chaufferie au gaz, dépôts d'arcades, caves et locaux 
divers. Les dépôts représentent une surface d'environ 70 m2 ; 

- un rez-de-chaussée subdivisé en locaux commerciaux, avec vitrines sur 
rues, soit 4 arcades et un dépôt représentant un total d'environ 223 m2; 

- quatre étages d'habitation, totalisant 16 appartements. Chaque niveau 
comporte un appartement de 4 pièces, deux de 3 pièces et un de 2 pièces, 
soit au total : 

- quatre 4 pièces d'environ 79 m2, 

- quatre 3 pièces d'environ 53 m2, 

- quatre 3 pièces d'environ 48 m2, 

- quatre 2 pièces d'environ 34 m2 ; 

- combles aménagés en grenier, avec buanderie et étendage (locaux désaf
fectés) représentant une surface d'environ 198 m2. 

Les appartements sont équipés d'une salle de bains avec W.-C. (W.-C. 
séparé dans la moitié des logements) et d'une cuisine. 

Un ascenseur relie le rez-de-chaussée au quatrième étage. 

Les façades, outre leurs fonds crépis et peints, sont composées de pierre de 
taille naturelle : encadrements et chaînes d'angles en molasse, cordons et sou-
basssement du rez-de-chausée en roche. 

La couverture est en ardoises naturelles, hormis trois pans sur cour recou
verts en ardoises d'éternit. 
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2. Etat de dégradation du bâtiment 

Enveloppe 

L'état des façades sur rues nécessite la réfection des crépis et des pierres de 
taille. Les façades côté cour ont déjà été rénovées en 1983. 

Une grande partie de la couverture en ardoise est fusée et doit donc être 
remplacée. 

La ferblanterie est en mauvais état. 

Des pièces de charpente sont à changer. 

Toutes les fenêtres ont été remplacées en 1983 avec des verres isolants. 

Les volets côté rues sont en mauvais état. 

Intérieur 

Le rapport de l'ingénieur civil mentionne qu'il y a lieu de renforcer et de 
remplacer des éléments porteurs. 

L'installation électrique est ancienne, et son remplacement nécessaire. 

L'installation sanitaire est défectueuse. 

La chaufferie a été rénovée en 1982. L'installation (tuyauterie et radia
teurs) doit être contrôlée. 

L'état des logements nécessite une réfection des peintures, papiers peints 
et carrelages faïences. 

L'ascenseur en service depuis plus de 50 ans avec des organes mécaniques 
et électriques d'origine est dans un état d'usure avancé et, en outre, ne corres
pond plus aux prescriptions actuelles. De ce fait, une rénovation n'est plus 
possible. 

Remarque générale 

L'état de dégradation de cet immeuble se situe à la limite entre «lourd» et 
«moyen», tel qu'explicité par l'application de la méthode d'analyse MER. 

3. Nomenclature des interventions 

A. Enveloppe 

- Crépissage des façades, peinture des fonds crépis ; 
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- remplacement des tailles désagrégées, ravalement de celles conservées, 
lavage des éléments en roche ; 

- serrurerie des vitrines, avec vitrerie en verre isolant; 

- remplacement des volets sur rues ; 

- réfection de la charpente, avec remplacement des chevrons, de sablières et 
des éléments constitutifs du berceau ; 

- remplacement des ardoises naturelles par une couverture en ardoises 
d'éternit ; 

- toutes ferblanteries à neuf, en cuivre ; 

- tous travaux de peinture, sur menuiseries et serrureries. 

B. Travaux intérieurs 

- Mise en séparatif des canalisations, actuellement en réseau unitaire; 

- dans les appartements réfection des peintures, papiers peints, faïences, 
carrelages et parquets ; 

- remplacement de poutraisons ; 

- réfection complète des installations sanitaires ; 

- mise en conformité des installations électriques ; 

- reprise partielle des installations de chauffage au gaz, quant à la 
distribution ; 

- installation d'un réseau de ventilation mécanique ; 

- remplacement de l'ascenseur pour desservir 6 niveaux (sous-sol au qua
trième), modèle «normal»; 

- redistribution partielle du sous-sol, pour l'aménagement de locaux com
muns et pour la cage d'ascenseur ; 

- redistribution complète des combles, après confortation des maçonneries 
porteuses et remplacement d'éléments de charpente ; 

- rafraîchissement du.hall d'entrée de l'immeuble et de la cage d'escalier. Y 
compris palier des combles, en béton armé, en lieu et place de celui exis
tant en bois. 

Remarque 

L'intérieur des arcades est conservé en l'état, à l'exception des installations 
sanitaires qui pour des raisons techniques doivent être remplacées. 
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4. Descriptif succinct des travaux envisagés 

2. Bâtiment 

21. Gros œuvre 1 

Maçonnerie et béton armé 

a) Maçonnerie : 

- enduit des façades ; 

- reprise des souches en toiture ; 

- toutes prestations relatives à la mise en séparatif des canalisations (raccord 
aux égouts, y compris) ; 

- murs en plots, crépis, pour nouveaux locaux en sous-sol (buanderie-
séchoir, poubelles) ; 

- reprise ponctuelle d'enduits, en sous-sol et aux étages; 

- dito pour la cage d'escalier ; 

- démontage des parois à claire-voie et séparations en plots (en combles) ; 

- isolation et chape légère, sur plancher brut des combles. 

b) Béton armé 

- pour le nouvel ascenseur : 
- coffrage et béton pour la fosse, pour son radier et les murs en élévation, 

en sous-sol, 
- modifications pour le local de la machinerie, au niveau des combles 

(maçonneries, socles, dalle) ; 

- palier en béton armé, en lieu et place de celui en bois, à l'arrivée des 
combles ; 

- réfection de l'arasée des maçonneries sous sablières ; 

Echafaudages et toiture provisoire. 

Constructions en bois 

a) Ossature des planchers : 

- remplacement de solives, dans les zones de locaux humides; 

- renforcement de solives pouvant être conservées, dans lesdites zones; 

- confortation de poutres maîtresses, par mise en place de profilés 
métalliques. 
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b) Charpente : 

- dépose et évacuation des bois défectueux ; 

- fourniture et pose des bois remplaçant ceux déposés ; 

- traitement des bois à neuf. 

Pierre de taille 

- remplacement des tailles désagrégées ; 

- rhabillages ponctuels de pierres pouvant être conservées ; 

- ravalement des tailles conservées ; 

- lavage à la vapeur du soubassement et de tous les encadrements en roche, 
en rez-de-chaussée ; 

- nettoyage de l'encadrement des portes palières et de la voûte du hall d'en
trée de l'immeuble, en molasse; 

- nettoyage des marches, bordures palières et paliers, en grès. 

22. Gros œuvre 2 

Ferblanterie : 

- dépose complète de celles en place (excepté les éléments en façades sur 
cour, remplacés en 1983) ; 

- fourniture et pose des nouvelles ferblanteries, cuivre. 

Couverture : 
- couverture à neuf, en ardoises d'éternit. 
Peinture extérieure : 

- peinture sur menuiseries sous charpente ; 

- peinture des volets à neuf; 

- peinture des éléments en serrurerie ; 

- peinture sur les fonds crépis par le maçon ; 

- application d'une peinture minérale, en protection des pierres de taille. 

23. Installations électriques 

- Mise en conformité, selon prescriptions des Services industriels; 

- installations de courant fort soit: câbles, tubes principaux et distribution 
pour l'éclairage et les prises pour appartements ; 

- complément d'installation de courant fort, pour les arcades et l'ascenseur ; 
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- remplacement des tableaux pour les 16 appartements et complément d'ins
tallation au niveau du sous-sol ; 

- fourniture et pose de la lustrerie pour l'éclairage de la cage d'escalier et du 
hall d'entrée de l'immeuble ; 

- installations téléphoniques, soit toutes distributions et prises pour les 
16 appartements ; 

- Téléréseau, soit : colonnes montantes et une prise par appartement (y com
pris antenne radio-TV) ; 

- interphone, gâche électrique pour la porte d'entrée de l'immeuble, avec 
commande depuis les appartements. 

24. Chauffage et ventilation 

Chauffage : 

- les corps de chauffe existants, en fonte, seront conservés. Toutefois, il est 
prévu de remplacer certains d'entre eux, vu leur mauvais dimension-
nement ; 

- installations de radiateurs dans certaines salles de bains, présentement 
tempérées uniquement par la colonne de distribution ; 

- remplacement des vannes sur radiateurs conservés (tous les radiateurs 
seront équipés de vannes thermostatiques) ; 

- reprise et amélioration de l'isolation des tuyauteries en sous-sol ; 

- installation d'une colonne de chauffe, non raccordée à la chaufferie, pour 
desservir les éventuels appartements pouvant être installés utltérieurement 
dans les combles. 

Remarque 

La chaufferie, datant de 1982, sera conservée en l'état, sans modification. 

Ventilation : 

- installation de ventilation mécanique : 

a) pour les cuisines, 
b) pour les bains, W.-C. et pour la buanderie en sous-sol. 

25. Installations sanitaires 

- installation de sept nouvelles colonnes d'écoulement ; 

- fourniture, pose et tous raccordements des appareils sanitaires à neuf; 

- conduites pour l'eau froide et l'eau chaude, toutes sujétions comprises; 
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- remplacement des nourrices ; 

- isolation des conduites, apparentes et cachées ; 

- installation d'une nouvelle colonne de gaz, dans la cage d'escalier. 

Agencement de cuisines : 

- meubles bas et hauts ; 

- armoire à balais ; 

- hotte de ventilation, raccordée sur le réseau mécanique. 

26. Installation de transport 

- installation d'un nouvel ascenseur, de type «normal», reliant le sous-sol au 
4e étage (6 arrêts). 

Remarque 

Les dimensions restreintes de la cage ne permettent pas l'installation d'un 
ascenseur répondant aux normes pour handicapés en fauteuil roulant. 

27. Aménagements intérieurs 1 

Plâtrerie : 

- reconstruction après sanitaire, y compris enduits et tous raccords; 

- réfection du plafond du hall d'entrée de l'immeuble ; 

- reprise des fissures et tous rhabillages y relatifs ; 

- démolition et réfection de plafonds, pour locaux humides ; 
- façon de recharge au-dessus des faïences conservées, en panneaux de pla-

coplâtre tamponnés et vissés, arasés sous plafonds. 

Serrureries : 

- dépose et évacuation des onze vitrines d'arcades (en verre simple) ; 

- construction des nouvelles vitrines, à l'identique, y compris verre isolant; 

- dépose, sablage, peinture et repose des 44 banquettes de fenêtres; 

- réparation ponctuelle de la barrière d'escalier ; 

- groupe de boîtes aux lettres. 

Menuiseries intérieures : 
- vérification et remise en état si nécessaire des portes palières, des portes de 

communication et des portes d'armoires ; 

- fourniture et mise en place de portes, pour nouveaux locaux en sous-sol et 
en remplacement de portes par trop défectueuses ; 



3768 SEANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition : rénovation 4, rue de Montbrillant 

- remplacement de plinthes et seuils, pose de couvre-joints; 

- séparations à claire-voie, pour la redistribution des greniers; 

- caissons en sapin à peindre, au droit de tuyauteries, dans la cage d'escalier. 

Mise en passe des appartements : 

- avec entrée immeuble, ascenseur, sous-sol et combles. 

Volets à jalousies : 

- dépose des volets existants ; 

- fourniture et pose de nouveaux volets en sapin à peindre ; 

- remplacement éventuel des gonds. 

28. Aménagements intérieurs 2 

Revêtements de sols : 

a) carrelages 

- fourniture et pose des carrelages à neuf, 

- démolition du sol de certains locaux humides, pour permettre le remplace
ment des poutraisons. Reconstitution des sols, y compris isolation, prêts à 
recevoir le carrelage, 

- réparation ponctuelle des sols carrelés, pour la cage d'escalier; 

b) parquets 

- dépose et repose de parquet, au droit des zones touchées par le remplace
ment des poutraisons, 

- pose de contre-plinthes, 

- remplacement ponctuel (éventuel) de parquet ; 

- ponçage et imprégnation de tous les parquets et seuils. 

Revêtement de parois : 

a) Papiers peints 

- fourniture et pose des nouveaux papiers peints ; 

b) faïences 

- nettoyage et enduisage des faïences conservées, 

- fourniture et pose des faïences, 

- plinthes posées à la colle sur celles en place, pour cuisines et bains. 

Tubage des cheminées de salon : 
- y compris toutes prestations pour avaloir et manteau. 
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Peinture intérieure 

- réfection de toutes les peintures, dans tous les logements, 

- toutes peintures dans la cage d'escalier (parois, plafonds, soubassements, 
serrureries, caissons, etc.), y compris le hall d'entrée de l'immeuble, 

- peinture sur divers éléments en sous-sol. 

Coût global des travaux envisagés : 

Chapitre 2: bâtiment 2612800 francs. 
CubeSIA: 5760 m*. 
Prix au m3: 454 francs. 

Remarques 

Les travaux s'exécuteront par étape, par le jeu de rocades d'appartements 
(4 étapes de 4 appartements superposés). 

5. Récapitulation générale du coût de l'opération 

1. Travaux préparatoires 
Relevés 
Sondages 

2. Bâtiment 
21. Gros œuvre 1 
Maçonnerie et béton armé 
Echafaudage et toiture provisoire 
Construction en bois 
Ossature planchers 
Charpente 
Pierre de taille 

22. Gros œuvre 2 160000.-
Ferblanterie 
Couverture 
Peinture extérieure 

23. Installations électriques 137000.— 
Terre équipotentielle 
Installation courant fort 
Lustrerie (cage escalier) 

Fr. 
32590. 

852270.-
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Appareils 
Installations téléphoniques 
Téléréseau 
Provisoire de chantier 
Interphones 

24. Chauffage-ventilation 
Chauffage 
Ventilation (y compris hottes) 

25. Installations sanitaires 
Appareils 
Conduites 
Gaz 
Isolations 
Démontages et raccordements provisoires 
Agencements de cuisines 

26. Installation de transport 
Ascenseur 

Fr. 

154000. 

305000.-

92000. 

27. Aménagements intérieurs 1 
Plâtrerie 
Serrurerie 
Menuiserie 
Mise en passe 
Volets à jalousies 

28. Aménagements intérieurs 2 
Revêtement de sols 
Carrelages 
Parquets 
Revêtements de parois 
Papiers peints 
Faïences 
Tubage des cheminées 
Peinture intérieure 
Nettoyages 

Sous-total 

Divers et imprévus 15 % 

Total bâtiment: 
29. Honoraires 

354410. 

456500. 

2511180. 

376620. 

2887800. 

501000. 
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Architecte Fr. 
Ingénieur civil 
Ingénieur électricité 
Ingénieur chauffage et ventilation 
Ingénieur sanitaire 

51. Autorisations, taxes 9500.— 

Taxes de raccordements 
Taxe Protection civile (hors taxe) 

52. Reproductions 9 8 0 0 . -

Frais d'héliographie 
Photocopies 

59. Autres frais secondaires 40000.— 
Bouquet de chantier 
Déménagements 
Panneau de chantier 

Coût de l'opération: 3480690. -
Arrondià : 3480000.-

Recherches d'économie 

L'intérieur des arcades est conservé en l'état. 

Variantes proposées pour diminuer le montant de 3480000 francs soit: 

1. Variantes : Fr. 

1.1 Après déduction sur faïences pour certaines finitions mais 
y compris entre autres prestations, toiture provisoire, ven
tilation mécanique, remplacement serrurerie pour arca
des, ascenseur non handicapés 3345000.— 

1.2 Dito 1.1 mais serrurerie pour arcades conservée, dans 
«l'immédiat» (dans le cadre du règlement Département 
des travaux publics du 12 avril 1989) 3195000. -

1.3 Dito 1.2 après suppression de la toiture provisoire 3130000.— 
1.4 Selon 1.1 mais installation d'un ascenseur pour handica

pés, toutes sujétions comprises 3420000.— 
1.5 Dito 1.4 sans toiture provisoire 3355000.— 
1.6 Dito 1.5 sans le remplacement de la serrurerie arcades (ni 

la toiture provisoire) 3205000.— 
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Comparaison méthode MER : 

Evaluation selon la méthode MER remise en état partielle 2607000.— 

Les surcoûts ci-après ne sont pas pris en compte dans la méthode MER : 
- toiture provisoire 86000.— 
- mise en séparatif des canalisations 40000.— 
- ventilation mécanique 79000.— 
- tubage des cheminées 53000.— 
- vitrines d'arcades (serrurerie et vitrerie) 150000.— 
- banquettes pour fenêtres 29000.— 
- frais de déménagements 26000.— 

Ces travaux représentent une dépense globale de 463000 francs répartie 
dans les divers chapitres du devis estimatif de décembre 1989. 

De ce fait, l'évaluation du RDB, de 2607000 francs, se trouve portée à 
3070000 francs, sur la base de ce qui précède, pour une exécution au prix 
«plancher». 

De plus, il y aurait lieu de rajouter à ce montant la plus-value rela
tive à l'installation d'un ascenseur pour handicapés (hors méthode MER), de 
75000 francs, ceci donnant un nouveau total de 3145000 francs. 

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil administratif propose de rete
nir la variante 1.6 et vous propose donc un crédit de 3205000 francs 
+ 65000 francs pour le Fonds de décoration soit au total 3270000 francs. 

6. Budget prévisionnel d'exploitation 

A. Prix de revient ~ 
Fr. 

1. Valeur du bâtiment 1140000. 
2. Travaux d'entretien (3074000 francs x 70%) 2151800. 
3. Travaux à plus-value (131000 francs à 100%) 131000. 
4. Intérêts intercalaires 

3422800 francs x 4,85% x 18 = 124500. 
12 x 2 

3547300. 

B. Rendement brut 

3547300 x 6,10% 216385. 
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C. Etat locatif théorique *r. 

Locaux commerciaux (216 m2 à 250 francs) 54000.— 
Dépôts au sous-sol (70 m* à 80 francs) 5 6 0 0 . -
Appartements (16, soit 48 pièces à 3266 francs la pièce) 156785.— 

216385.-

L'attribution de 65000 francs au Fonds de décoration n'est pas prise en 
considération dans ces calculs, ni la totalité des coûts internes de gestion de 
l'administration concernant cet investissement. 

Le loyer effectif qui sera payé par les locataires sera fixé au moment de 
l'attribution de leur appartement, conformément à la politique sociale suivie 
par la Ville de Genève en la matière. Il faut rappeler que cette politique tient 
totalement compte du taux d'effort du locataire. 

7. Programme des travaux 

Les travaux pourront débuter dans les trois mois suivant l'acceptation du 
crédit. 

Leur durée est estimée à 15 mois. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Mes
sieurs les conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-après : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e) de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
3270000 francs destiné à la rénovation de l'immeuble 4, rue de 
Montbrillant. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 3270000 francs. 
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Art. 3. - Une somme de 65000 francs sera prélevée sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribuée au Fonds de décoration institué par l'arrêté du 
Conseil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine financier et amortie au moyen de dix 
anrmités. 
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La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et 
son renvoi à la commission des travaux est accepté à la majorité (quelques oppositions et absten
tions). 

6. Proposition du Conseil administratif, sur demande du Dépar
tement des travaux publics, en vue de l'adoption du projet de 
loi modifiant le régime des zones de construction sur le terri
toire de la Ville de Genève, section Petit-Saconnex (création 
d'une zone de développement 3) dans le périmètre situé 
entre le chemin de la Voie-Creuse, l'avenue de France, la rue 
du Valais et les voies CFF, plan N° 28355-222 (N° 378). 

A l'appui de sa demande, le Département des travaux publics nous a trans
mis le rapport suivant : 

«Les terrains compris dans le périmètre formé par le chemin de la Voie-
Creuse, l'avenue de France, la rue du Valais et les voies CFF sont propriété de 
ces derniers depuis les années vingt, époque à laquelle une extension de la gare 
avait été envisagée dans ce secteur et celui de Sécheron. 

»Les terrains ont, en conséquence, été inclus dans la zone de chemin de fer 
dans le plan de zones annexé à la loi sur les constructions et installations 
diverses adoptées en 1941 et sont restés, depuis lors, dans cette zone. 

»Les CFF ayant renoncé à des projets ferroviaires dans ce périmètre, deux 
importants bâtiments (une imprimerie et un bâtiment affecté à une société de 
vente par correspondance) ont été construits au cours des années soixante et 
septante, le Département des travaux publics ayant admis une dérogation de 
destination. 

» A la suite de l'entrée en vigueur de la loi fédérale sur l'aménagement du 
territoire, en 1980, et à la modification, en 1983, des articles 16 et 17 anciens de 
la loi sur les constructions et installations diverses relatifs aux dérogations de 
destination, de telles dérogations ne sont plus admises pour des constructions 
d'une certaine importance. 

»Les CFF, souhaitant revaloriser le solde de ce périmètre, se sont déclarés 
prêts à mettre l'extrémité sud du périmètre en droit de superficie au profit 
d'une coopérative d'habitation des cheminots, qui cherche, depuis plusieurs 
années déjà, à réaliser des logements sociaux à proximité de la gare pour 
répondre à un besoin urgent de ses membres. Le projet de construction, qui 
prévoit le rez-de-chaussée et le 1er étage affectés à des activités artisanales, 
permettra d'offrir 68 logements. La compatibilité de ces logements avec la 
proximité des voies de chemin de fer a été vérifiée et admise par le Service 
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cantonal d'écotoxicologie. Le projet est agréé par la Ville de Genève et pourra 
être autorisé aussitôt le changement de zone approuvé. 

» C'est pour ce motif que la présente modification de zone est proposée, 
étant précisé que celle-ci porte sur l'ensemble du périmètre formé par le che
min de la Voie-Creuse, l'avenue de France, la rue du Valais et les voies CFF, 
ce qui permettra de régulariser la situation de fait des constructions existantes 
et surtout d'achever le bâtiment de l'imprimerie qui a deux murs en attente 
présentant un caractère particulièrement inesthétique. Les différentes affecta
tions existantes et projetées, qui seront confirmées dans un plan localisé de 
quartier, correspondent aux normes de la 3e zone.» 

Le projet de loi qui sera soumis à la décision du Grand Conseil est le 
suivant : 

PROJET DE LOI 
modifiant le régime des zones de construction 

sur le territoire de la Ville de Genève, section Petit-Saconnex 
(création d'une zone de développement 3) 

LE GRAND CONSEIL 

décrète ce qui suit: 

Article 1. 

1. Le plan N° 28355-222, dressé par le Département des travaux publics le 
21 décembre 1990 modifiant le régime des zones de construction sur le 
territoire de la Ville de Genève, section Petit-Saconnex (création d'une 
zone de développement 3 à la Voie-Creuse), est approuvé. 

2. L'affectation précise des bâtiments existants et à réaliser dans le périmètre 
de la zone de développement 3 sera fixée par les plans localisés de quartier. 

3. Les plans de zones annexés à la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 

Art. 2. - En conformité aux articles 43 et 44 de l'ordonnance sur la pro
tection contre le bruit du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibi
lité III aux biens-fonds compris dans le périmètre du plan visé à l'article 1. 

Art. 3. - Un exemplaire du plan N° 28355-222 susvisé, certifié conforme 
par le président du Grand Conseil, est déposé aux archives d'Etat. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil administratif, ayant préavisé 
favorablement le projet de la coopérative d'habitation des cheminots qui né
cessite une modification du régime des zones de construction, est favorable à 
l'adoption du projet de loi ci-dessus et au plan N° 28355-222 qui lui est annexé, 
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et vous invite, Mesdames et Messieurs les conseillers, à approuver le projet 
d'arrêté ci-dessous : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre q) de la loi sur l'administration des commu
nes du 13 avril 1984 ; 

vu la demande du Département des travaux publics, sur proposition du 
Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - De donner un préavis favorable au projet de loi modifiant 
le régime des zones de construction sur le territoire de la Ville de Genève, 
section Petit-Saconnex (création d'une zone de développement 3) dans le péri
mètre situé entre le chemin de la Voie-Creuse, l'avenue de France, la rue du 
Valais et les voies CFF, plan N° 28355-222. 
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La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et 
son renvoi à la commission de l'aménagement est accepté à la majorité (quelques oppositions et abs
tentions). 

Proposition du Conseil administratif en vue : 
- d'un remembrement foncier portant sur des parcelles 

sises dans le périmètre rue Prévost-Martin/boulevard du 
Pont-d'Arve/rue Micheli-du Crest/rue des Sources; 

- d'un échange de terrains portant sur : la parcelle 2731, 
feuille 28, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de 
Genève d'une contenance de 369 m2 et les parcelles 2649 
et 2650, feuille 36, section Plainpalais, propriété de SPI 
d'une contenance totale de 440 m2; 

- de l'octroi d'un droit de superficie distinct et permanent à 
Coplog s'exerçant sur la parcelle issue du remembrement 
foncier susvisé et sur les parcelles 2649 et 2650, feuille 36, 
section Plainpalais. (N° 379). 

Préambule 

La présente proposition s'inscrit dans le cadre de la réalisation du plan 
localisé de quartier situé entre le boulevard du Pont-d'Arve, la rue Prévost-
Martin, la rue des Sources et la rue Micheli-du-Crest. Ce plan localisé de 
quartier portant le N° 27993-214 a fait l'objet d'une proposition du Conseil 
administratif au Conseil municipal sous N° 357, qui doit se prononcer avant 
l'adoption par le Conseil d'Etat. 

Remaniement parcellaire du périmètre dit Goetz-Monin 

Si le plan localisé de quartier susdésigné porte sur l'aménagement des 
parcelles 2210, 2209, 724, 2208, 723, 2649, 2650, 1313, 725 et h, le rema
niement parcellaire ne porte lui que sur une partie de ces parcelles selon le 
tableau suivant : 
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Groupes N° parcelles Surfaces parcelle m2 Apport 
(avant cessions au DP) % 

Ville de Genève rue Goetz-Monin 298,00 16,50 
SPI 2649-2650 440,00 24,36 
Consorts Barbier-

Mueller 2208 305,00 16,89 

Celli 7231 296,00 16,39 
SI Adintra 7241-2209-2210 467,00 25,86 

Total opération 1806,00 100,00 

Le plan localisé de quartier autorise un coefficient d'utilisation du sol de 
3,322, et la création d'un parking souterrain de 170 places. Cela se traduit en 
une répartition de droits à bâtir pour l'ensemble des partenaires associés au 
remaniement parcellaire, selon le tableau suivant: 

Groupes Apport parcellaire Droits à bâtir Places de parking 
% m2 

Ville de Genève 16,50 990,00 28 
SPI 24,36 1461,50 41 

Consorts Barbier-
Mueller 16,89 1013,50 29 

Celli 16,39 983,50 28 
SI Adintra 25,86 1551,50 44 

Total opération 100,00 6000,00 170 

La Ville de Genève verra ses droits à bâtir représentés actuellement par la 
parcelle domaine public rue Goetz-Monin désaffectée par décision du Grand 
Conseil le 22 juillet 1983, reportés sur une partie des actuelles parcelles 723 1 et 
2649. 

Ce remaniement parcellaire est reflété dans le tableau de mutation provi
soire ci-annexé et réalisé par MM. Kuhn et Wasser, géomètres. 



SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3783 
Proposition : remembrement foncier / droit de superficie à Plainpalais 

Comme la Ville de Genève n'entendait pas assumer elle-même la réalisa
tion de ses droits à bâtir, mais plutôt les confier à un superficiaire, le choix du 
Conseil administratif se porta sur COPLOG. Avec ce dernier, il a été poursuivi 
plus à fond l'étude de constructibilité de l'immeuble à venir. Très tôt, il est 
apparu que celui-ci serait étriqué et d'un rapport difficile à rentabiliser, à moins 
d'agrandir la parcelle en s'étendant sur le voisin, SPI (2649 et 2650). 

SPI est aussi propriétaire de parcelles sises dans le périmètre dit de la 
Poterie, périmètre qui fait actuellement l'objet d'une étude de plan localisé de 
quartier qui sera communiquée dans les mois à venir. La Ville de Genève se 
trouve être également propriétaire d'une parcelle dans ce même périmètre, 
parcelle qui a le mérite d'être contiguë à celles de SPI. 

Echange Poterie - Goetz-Monin 

Une fois le plan localisé de quartier Poterie adopté, la Ville de Genève 
pourra réaliser ses droits à bâtir, après un remaniement parcellaire avec ses 
voisins. 

L'exiguïté de ce parcellaire est telle que seul un petit immeuble pourra être 
construit. Ce qui pose là aussi la question de la rentabilité et de la disposition 
des logements. Dès lors, le raisonnement suivant à prévalu : 

Puisque SPI et Ville de Genève sont propriétaires de petites parcelles 
contiguës dans les deux périmètres Poterie et Goetz-Monin, ne valait-il pas 
mieux procéder à un échange de droits à bâtir qui permette à terme aux deux 
partenaires une meilleure constructibilité des logements devant répondre aux 
besoins prépondérants de la population? 

Cette réflexion a provoqué une étude portant sur l'échange de droits à 
bâtir avec fixation de valeurs respectives desdits droits. Il s'est avéré très rapi
dement que la mise en droit de superficie d'un terrain plus grand sis boulevard 
du Pont-d'Arve offrirait à la fois une construction neuve mieux équilibrée en 
nombre et en disposition de logements et aussi une rénovation d'un immeuble 
pignon intéressant architecturalement parlant et devant être conservé selon le 
plan localisé de quartier. Le superficiaire désigné s'est déclaré encore plus 
favorable à cette opération qui lui permettra, à terme, de réaliser ses objectifs 
en matière de logements. 

La réalisation du plan localisé de quartier du périmètre Poterie devra res
pecter le Plan d'utilisation du sol (PUS) qui contraindra les partenaires pro
priétaires intéressés à ce plan localisé de quartier à réserver à la Ville de 
Genève ou à une collectivité publique une surface destinée à des équipements 
d'utilité publique. 
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Celle-ci représente 224 m2 de droits à bâtir, soit approximativement 150 m2 

de surface brute, qui devront être achetés le moment venu par la Ville de 
Genève au prix de 220000 francs au propriétaire en force à ce moment-là, coût 
de construction facturé au prix de revient en sus. 

Octroi du droit de superficie 

En accord avec sa décision d'attribuer des droits de superficie à des fonda
tions, des coopératives, des associations et des institutions de prévoyance sou
haitant construire du logement à caractère social, le Conseil administratif a pris 
la décision d'octroyer un tel droit à Coplog s'exerçant sur les parcelles 
Nos 2650, 2649 fe 36 du cadastre de la commune de Genève, section Plainpalais 
et une partie de la parcelle N° 723 issue du remembrement foncier susmention
né et qui sera voisine des deux précédentes (voir plan annexé). 

Coplog est une société anonyme qui a pour but l'achat, la vente, le cour
tage, la gestion, la location, la mise en location de tous biens immobiliers afin 
de favoriser la création de coopératives d'habitation. La société Coplog n'a pas 
de but lucratif. Elle entend procéder à la réalisation de constructions et de 
rénovations, sous forme de coopératives d'habitation, dans lesquelles les loca
taires coopérateurs accueilleraient, dans le vrai sens du mot, au moins 10% de 
locataires d'origine différente de la coopérative, permettant ainsi de conserver 
à ces immeubles un aspect ouvert et non celui d'un club fermé. 

Coplog a été créé en 1988 conjointement par le président de la Société 
suisse des employés de commerce et le directeur de la Caisse d'épargne de 
Genève. 

Le projet de rénovation et de construction prévu par le futur superficiaire 
lui permettra d'obtenir : 

Rénovation Pont-d'Arve 4: 9 appartements, soit 37 pièces + 4 pièces dans 
les combles. 

Immeuble à construire : 8 appartements, soit 42 pièces. Surface commer
ciale au rez-de-chaussée de 216 m2 environ. 

Les conditions du droit de superficie qui est soumis à votre examen sont 
pour l'essentiel les suivantes : 

- durée : 99 ans ; 

- le prix de la rente foncière est fonction de la valeur du terrain retenue dans 
le plan financier OFL. Cette valeur est soumise à un taux identique à celui 
du taux hypothécaire pratiqué par la BCG ; 

- la valeur de ce taux pourra être momentanément ou durablement modifiée 
pour permettre à l'opération immobilière d'abord de se concrétiser, puis 
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de maintenir des logements à caractère social pendant toute la durée du 
droit ; 

- la révision de la rente est quinquennale ; 

- à l'échéance du droit de superficie et en cas de non-renouvellement par 
suite du refus de la Ville de Genève, celle-ci sera redevable d'une indem
nité équitable ; 

- remboursement des frais d'études et autres débours déjà payés par la Ville 
de Genève, dans la mesure où le projet les ayant engendrés peut être repris 
tel quel par le superficiaire, sans modification. 

Concrétisation des accords entre propriétaires co-échangistes 

Les partenaires à cette opération immobilière, dont bien entendu la Ville 
de Genève, ont conclu un accord, sous la réserve expresse d'une délibération 
favorable de votre Conseil. Vous trouverez sous annexe N° 1, le texte y relatif 
rédigé par-devant notaire qui concrétise les échanges parcellaires permettant 
de réaliser toute cette opération. Il vous est demandé de donner votre assenti
ment aux principes essentiels fixés par ce texte. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons. Mesdames et Mes
sieurs les conseillers, à approuver les projets d'arrêtés ci-après : 

PROJET D'ARRÊTÉ I 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k) de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984 ; 

vu les accords intervenus entre le Conseil administratif de la Ville de Genè
ve et les propriétaires partenaires associés au remaniement parcellaire et à 
l'échange, selon texte valant projet d'acte daté du 5 décembre 1990, établi par-
devant Me Claude Terrier, notaire à Genève, et selon le tableau de mutation y 
relatif réalisé par MM. Kuhn et Wasser, dont le plan est joint à la présente 
proposition ; 

vu le but poursuivi par ce remembrement foncier et cet échange permet
tant la construction et la rénovation d'un immeuble de logements à caractère 
social ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Les susdits accords sont ratifiés et le Conseil administra
tif est autorisé à les convertir en acte authentique. 
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Art. 2- - Ce remembrement et cet échange ayant un but d'utilité publique, 
le Conseil administratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonéra
tion des droits d'enregistrement et des émoluments au Registre foncier. 

Art. 3. - Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier et constituer 
toutes servitudes destinées à réaliser les objectifs fixés dans la présente propo
sition et se rapportant à toutes les parcelles de l'ensemble du périmètre sis 
entre le boulevard du Pont-d'Arve, la rue Prévost-Martin, la rue des Sources et 
la rue Micheli-du-Crest. 

PROJET D'ARRÊTÉ II 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k) de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et Coplog en vue de l'octroi pour une durée de 99 ans d'un droit de superficie 
distinct et permanent au sens de l'article 779, alinéa 3 du Code civil suisse, sur 
les parcelles N° 2649, 2650 et une partie de la parcelle N° 723, feuille 36 du 
cadastre de la commune de Genève, section Plainpalais pour la construction de 
logements à caractère social ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 
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PERIMETRE BOULEVARD DU PONT D'ARVE 

REMANIEMENT PARCELLAIRE (Avant échange avec périmètre poterie) 

PROJET DE DIVISION 1 

GROUPES DROITS A BATIR REMANIEMENT DROITS A BATIR 
APRES REMANIEMENT 

VILLE DE GENEVE 990.00 m2 
28 places 

- 97.50 m2 
+ 10 places 

892.50 m2 
38 places 

S.P.I. 1'461.50 m2 
41 places 

- 1 '461.50 m2 
41 places 

Consorts 
BARBIER-MULLER 

1'013.50 m2 
29 places 

- 80.80 m2 
+ 8 places 

932,70 m2 
37 places 

CELLI 983.50 m2 
28 places -

983.50 m2 
28 places 

SI ADINTRA 1'551.50 m2 
44 places 

+ 178.30 m2 
- 18 places 

1'729.80 m2 
26 places 

TOTAL 6'000.00 m2 
170 places 

6'000.00 ra2 
170 places 

U. TSCHUMI et M. HEURTEUX Architectes associés SA 
4, rue des Cordiers - 1207 GENEVE 
Tél. 022/735.45.14 - Fax 022/735.47.83 
Genève, le 29 janvier 1991 
N/réf. 056 DR/mtg 37576 



SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3789 
Proposition : remembrement foncier / droit de superficie à Plainpalais 

CANTON DE GENEVE 

Commune de GENEVE / Plainpalais 

Plan cadastral 36 

PROJET DE DIVISION 1 

Rue GOETZ - MONIN 

s i t u a t i o n avan t échange 
avec p é r i m è t r e " p o t e r i e " 

5 

MISE A JOUR 
KUHN Se WASSER SA 

Ingénieur» geometrei officiais 

23 Rue de la FONTENETTE 

1227 CAROUCE Td. +2 61 42 

KUHN Se WASSER SA 

Ingénieur» geometrei officiais 

23 Rue de la FONTENETTE 

1227 CAROUCE Td. +2 61 42 

KUHN Se WASSER SA 

Ingénieur» geometrei officiais 

23 Rue de la FONTENETTE 

1227 CAROUCE Td. +2 61 42 

KUHN Se WASSER SA 

Ingénieur» geometrei officiais 

23 Rue de la FONTENETTE 

1227 CAROUCE Td. +2 61 42 

KUHN Se WASSER SA 

Ingénieur» geometrei officiais 

23 Rue de la FONTENETTE 

1227 CAROUCE Td. +2 61 42 

DOSSIER : C24 4804 

Corouge.le 28 janvier 1991 

DOSSIER : C24 4804 

Corouge.le 28 janvier 1991 

DOSSIER : C24 4804 

Corouge.le 28 janvier 1991 

DOSSIER : C24 4804 

Corouge.le 28 janvier 1991 
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CANTON DE GENEVE 

Commune de GENEVE / Plainpalais 

Plan cadastral 36 

PROJET DE DIVISION 

Rue GOETZ - MONIN 

ECHELLE 1:250 

MISE A JOUR 
KUHN & WASSER SA 

Ingénieurs géomètres officiels 

23 Rue de la FONTENETTE 
1227 CAROUGE Tel. 42 61 42 

KUHN & WASSER SA 
Ingénieurs géomètres officiels 

23 Rue de la FONTENETTE 
1227 CAROUGE Tel. 42 61 42 

KUHN & WASSER SA 
Ingénieurs géomètres officiels 

23 Rue de la FONTENETTE 
1227 CAROUGE Tel. 42 61 42 

KUHN & WASSER SA 
Ingénieurs géomètres officiels 

23 Rue de la FONTENETTE 
1227 CAROUGE Tel. 42 61 42 

KUHN & WASSER SA 
Ingénieurs géomètres officiels 

23 Rue de la FONTENETTE 
1227 CAROUGE Tel. 42 61 42 

DOSSIER : C24 4804 

CAROUGE, le 3 septembre 1990 

DOSSIER : C24 4804 

CAROUGE, le 3 septembre 1990 

DOSSIER : C24 4804 

CAROUGE, le 3 septembre 1990 

DOSSIER : C24 4804 

CAROUGE, le 3 septembre 1990 
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REPUBLIQUE 
ET CANTON DE GENEVE 

CADASTRE 

Extrait du plan cadastral 28 
Commune de GENEVE,sect. Petit -Saconnex EchelleV.500 

Demonde N23804 Dote:28-4-86 V i s a ^ ^ C Reproduction autorisée exclusivement sur support non 
transparent pour requêtes en autorisation de construire 
Les intractions peuvent être poursuivies par voie pénale Emoluments, Fr.K)5— 

Propriétaire : S . I . R U E DE LA SERVETTE 53 Parcelle: 5 9 3 Surfacetm*): 229 

596 617 

2731 369 VILLE DE GENEVE 

3657 332 ETAT DE GENEVE 

PROJET DE DIVISION le 13 mai 1986 
Limite projetée 

Colombier \ f j i 
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PROJET D'ECHANGE (surfaces approximatives) 

U. Ka«NrtJ.C WWSE8S.A. J - P K U H N 
Ing.-Géorr^-tres off. 1032] 42 61 (2 WCENIEU» ÉPI S I * 

23. Fontar.stte 1227 CAROUGE-GE " ^ " ^ « 9 ' 

Tel «6 36 47 1206 Genève 
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L'an mil neuf cent nonante et les ... 

Par-devant Me Claude Terrier, notaire à Genève soussigné, ont comparu: 

1. Agissant aux présentes au nom et pour le compte de la Ville de Genève. 
Et comme ayant tous pouvoirs aux fins des présentes en vertu : 

- d'une délibération de son Conseil municipal en date du 
dont une ampliation demeure ci-annexée ; 

- d'une délibération de son Conseil administratif en date 
du dont une ampliation demeure ci-annexée; 

- d'un arrêté du Conseil d'Etat en date du dont une amplia
tion demeure ci-annexée. 

Ci-après dénommée «La Ville de Genève» de première part. 

2. Agissant aux présentes au nom et pour le compte de SPI Société de promo
tions et d'investissements SA, société anonyme ayant son siège à Genève, 
inscrite au Registre du commerce et régulièrement publiée dans la Feuille 
officielle suisse du commerce. 
Et comme ayant tous pouvoirs aux fins des présentes en qualité, ci-après 
dénommée «SPI» de seconde part. 

3. M. Stéphane Barbier-Mueller, fils de Jean-Paul et de Monique, adminis
trateur, marié, domicilié à Genève, 18, quai Gustave-Ador, né le 30 no
vembre 1957, d'origine genevoise, agissant aux présentes: 

a) en son nom personnel, 
b) au nom et comme mandataire de M. Jean-Paul Barbier, fils d'Henri, 

administrateur, domicilié à Genève, 13, rue Calvin, né le 17 mai 1930, 
d'origine genevoise; de M. Thierry Barbier-Mueller, fils de Jean-Paul, 
administrateur, marié, domicilié à Genève, 32A, route de Chêne, né le 
30 mai 1960, d'origine genevoise, et comme ayant tous pouvoirs aux 
fins des présentes en vertu d'une procuration sous seing privé dont une 
copie certifiée conforme demeure ci-annexée ; de Mme Monique Muller, 
fille de Joseph, épouse de M. Jean-Paul Barbier, domiciliée à Abidjan 
(Côte d'Ivoire), née le 21 novembre 1929, d'origine genevoise, et 
comme ayant tous pouvoirs aux fins des présentes en vertu d'une pro
curation sous seing privé dont une copie certifiée conforme demeure 
ci-annexée, de troisième et dernière part, 

lesquels comparants, préalablement à l'acte objet des présentes, ont exposé ce 
qui suit: 

EXPOSÉ 
I. Périmètre de la Poterie 

La Ville de Genève est notamment propriétaire, en sa commune, section 
Petit-Saconnex, de la parcelle actuellement inscrite au Registre foncier comme 
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suit: parcelle 2731, feuille 28, d'une superficie de 369 mètres carrés, sise «rue 
de la Poterie 19». 

L'Etat de Genève, de son côté, est propriétaire mais à titre fiduciaire en la 
même commune et section de la parcelle actuellement inscrite au Registre 
foncier comme suit: parcelle 3657, feuille 28, d'une superficie de 332 mètres 
carrés, sise «rue de la Poterie». 

Enfin la SI rue de la Servette 53, société anonyme ayant son siège à Ge
nève, est également propriétaire en la même commune et section de la parcelle 
actuellement inscrite au Registre foncier comme suit: parcelle 593, feuille 28, 
d'une superficie de 229 mètres carrés, sur laquelle existe «Rue du Moléson 18» 
le bâtiment : N° E 223 cadastral. Il dépend en outre de cette parcelle la copro
priété de la parcelle 595. 

II. Périmètre Pont-d'Arve 

SPI est quant à elle propriétaire en la ville et commune de Genève, section 
Plainpalais, de deux parcelles actuellement inscrites au Registre foncier 
comme suit: parcelle 2649, feuille 36, d'une superficie de 190 mètres carrés, 
sur laquelle existe «Rue Goetz-Monin 4, rue Prévost-Martin» le bâtiment: 
N° E 214 cadastral; parcelle 2650, feuille 36, d'une superficie de 250 mètres 
carrés, sur laquelle existe «Rue Goetz-Monin, rue Prévost-Martin 5, boule
vard du Pont-d'Arve 4» le bâtiment: N° E 215 cadastral. 

III. Plan localisé de quartier de la Poterie 

Les parcelles sus-désignées en la Ville et commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, se trouvent actuellement englobées dans un projet de plan 
localisé de quartier destiné à remplacer le plan d'extension N° 24173 du 27 mai 
1960, en cours d'abrogation. 

L'exécution de ce plan, qui sera prochainement mis à l'enquête publique, 
ainsi qu'un échange .à intervenir avec l'Etat de Genève et la SI rue de la 
Servette 53, devraient attribuer à la Ville de Genève le périmètre d'une super
ficie globale de 569 mètres carrés teinté en rose au tableau de mutation provi
soire dont un tirage, visé ne varietur par les comparants, demeure ci-annexé. 

Les droits à bâtir de cette surface de 569 mètres carrés devraient permettre 
la construction d'environ douze places de parking et de 1274 mètres carrés de 
plancher dont 224 réservés à des «équipements d'intérêt public» et le solde, 
soit 1050, aux logements. 

IV. Plan localisé de quartier Pont-d'Arve 

Les parcelles sus-désignées en la Ville et commune de Genève, section 
Plainpalais se trouvent actuellement englobées dans un projet de plan localisé 
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de quartier destiné à remplacer le plan d'aménagement N° 27.481-214 de 1983, 
remis en cause en 1988 par la Commission des monuments, de la nature et des 
sites. 

L'exécution de ce plan, qui a été mis à l'enquête publique, impose la 
conservation du bâtiment N° E 215 cadastral sus-mentionné. 

Les droits à bâtir de ces parcelles, exclusivement destinés à des logements, 
devront permettre la construction d'environ quarante et une places de parking 
et de 1461,50 mètres carrés de plancher dont 1000 correspondent déjà au 
bâtiment N° E 215 cadastral à conserver. 

Cela exposé, les comparants sont convenus de ce qui suit: 

ÉCHANGE 

1. La Ville de Genève déclare par les présentes céder à titre d'échange et sous 
toutes dues garanties ordinaires de droit, à SPI, qui accepte, la par
celle 2731, feuille 28 ci-dessus désignée en la Ville et commune de Genève, 
section Petit-Saconnex, d'une superficie de 369 mètres carrés, ainsi que 
tous les autres droits dont elle est actuellement titulaire dans le périmètre 
dit «de la Poterie», mais à charge par SPI d'en reprendre simultanément 
toutes les obligations, droits et obligations résumés dans un courrier 
adressé en date du 27 mai 1988 par Mme Jacqueline Burnand à Naef & Cie 
SA, qui demeure ci-annexé. 

2. En contre-échange, SPI déclare par les présentes céder sous toutes dues 
garanties ordinaires de droit, à la Ville de Genève, qui accepte, les parcel
les 2649 et 2650, feuille 36 également ci-dessus désignées en la Ville et 
commune de Genève, section Plainpalais. Et c'est avec lesdites parcelles, 
toutes leurs parties intégrantes et accessoires, sans réserve, mais à l'excep
tion des droits à bâtir de vingt-cinq places de parking que SPI conservera et 
aménagera à ses frais, à son profit, dans ce périmètre en qualité donc de 
copromoteur. 

Entrée en jouissance 

Chaque coéchangiste aura dès ce jour les profits, risques et charges des 
parcelles qui lui sont présentement cédées. 

Chaque coéchangiste reprendra en conséquence dès ce jour la place de son 
cocontractant dans tous les droits et obligations découlant pour lui des baux 
actuellement en cours, dont il déclare parfaitement connaître les termes, clau
ses et conditions. 
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Un décompte acheteur-vendeur sera en tant que de besoin arrêté à la date 
de ce jour par les soins de SPI et du Service immobilier de la Ville de Genève, 
et la partie débitrice s'en acquittera dans les trente jours qui suivront son 
acceptation. 

Conditions ordinaires 

Le présent échange est consenti et accepté sous les clauses et conditions 
ordinaires suivantes : 

1. Tous les frais et honoraires de la cession des droits à bâtir ci-après conve
nue avec les consorts Barbier-Mueller seront supportés par ces derniers. 
Tous les autres frais et honoraires des présentes seront supportés par cha
que coéchangiste à raison d'une moitié chacun ; 

2. Chaque coéchangiste acquittera à compter du présent jour, l'impôt immo
bilier complémentaire, les primes d'assurance contre l'incendie, les abon
nements à l'eau et à la lumière, et d'une manière générale, toutes les 
charges et impositions qui pourront incomber aux parcelles et droits qui lui 
sont présentement cédés. 

3. Chaque coéchangiste est informé que les restrictions de la propriété fon
dées sur le droit public, tels que plans d'alignement et autres semblables, 
ne sont pas mentionnées au Registre foncier ; 

4. Chaque coéchangiste exercera à ses risques et périls, et sans recours l'un 
contre l'autre, les servitudes actives pouvant profiter aux parcelles qui lui 
sont présentement cédées et souffrira celles passives pouvant les grever, 
qui sont régulièrement inscrites au Registre foncier, ainsi que toutes les 
restrictions du droit de la propriété légalement dispensées de l'inscription. 
A ce sujet, chaque coéchangiste déclare et garantit que le régime des servi
tudes des parcelles qu'il a cédées par les présentes ne s'oppose pas à la 
construction des futurs bâtiments prévus par les projets de plans localisés 
de quartier ci-dessus relatés. 

5. Chaque coéchangiste prend les parcelles qui lui sont cédées, dans l'état où 
elles se trouvent ce jour, sans garantie des contenances indiquées qui sont 
celles du cadastre et sans garantie en raison du bon ou du mauvais état des 
bâtiments, vices de construction apparents ou cachés, vétusté ou autres 
causes analogues. 

Soûl te 

Le présent échange devrait intervenir moyennant une soulte de trois cent 
mille francs (300000 francs), représentant dix-sept emplacements de parking à 
onze mille francs (11000 francs) chacun et 97,5 mètres carrés de droits à bâtir à 
mille cent francs (1100 francs) qui serait due par la Ville de Genève à SPI. 
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Le calcul de cette soulte a été effectué sur la base de l'expertise de 
M. Michel Frey, architecte, acceptée par toutes les parties. 

Afin d'éviter à la Ville de Genève d'avoir à régler cette soulte à la SPI, 
M. le représentant des consorts Barbier-Mueller, en sa qualité, déclare par les 
présentes acquérir, et SPI déclare par les présentes lui céder, pour le prix de 
trois cent mille francs (300000 francs), les droits à bâtir de 97,5 mètres carrés et 
dix-sept emplacements de parkings dont il est parlé ci-dessus. 

Laquelle somme de trois cent mille francs (300000 francs) SPI reconnaît 
avoir reçue, à l'instant même, à la vue du notaire soussigné, de M. le représen
tant des consorts Barbier-Mueller, auquel il en est donné quittance définitive 
et sans réserve. 

L'échange entre la Ville de Genève et SPI intervient donc, compte tenu de 
ce qui précède, sans soulte. 

Certification 

Les parties au présent acte certifient par les présentes que celui-ci indique 
l'intégration de la soulte, qu'il n'est pas modifié par un autre arrangement 
quelconque, et que le notaire soussigné les a informées des conséquences en
courues en cas d'inexactitude de cette affirmation. 

Condition spéciale 

Comme condition spéciale et essentielle des présentes SPI s'engage à rétro
céder à la Ville de Genève ou à toute autre personne physique, morale ou 
collectivité publique qu'elle se substituerait, soit par une vente en propriété 
par étages, soit par l'octroi d'une servitude d'usage, les locaux prévus pour des 
«équipements d'intérêt public» dans le quartier de la Poterie dont il est parlé 
ci-dessus, représentant 224 mètres de droits à bâtir. 

Il est expressément précisé et convenu à ce sujet : 

- que la surface privative brute approximative de ces locaux ascendra à envi
ron 150 mètres carrés, déduction faite donc de la quote-part des voies de 
circulation et locaux communs; 

que les droits à bâtir dont s'agit seront facturés par SPI à la Ville de 
Genève pour le prix de deux cent vingt mille francs (220000 francs); 

que la construction desdits locaux lui sera facturée au prix de revient : 

que lesdits locaux lui seront livrés bruts, ne comprenant dès lors que les 
murs porteurs, à l'exclusion de toute cloison intérieure. 
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Situation hypothécaire 

Chaque coéchangiste s'engage à faire radier pour le jour du dépôt du pré
sent acte au Registre foncier toute inscription hypothécaire pouvant grever les 
parcelles qu'il a présentement cédées. 

Arrêtés fédéraux d'urgence 

Les comparants déclarent parfaitement connaître les dispositions des arrê
tés fédéraux du 6 octobre 1989 réglementant la revente des biens immobiliers 
non agricoles, ainsi que la constitution de gages sur ceux-ci, et en accepter les 
contraintes. 

Lex Friedrich 

SPI certifie qu'elle n'est pas assujettie aux dispositions de la Lex Friedrich, 
ainsi qu'elle s'engage à le prouver, en particulier au notaire soussigné, en lui 
procurant les documents nécessaires à l'établissement de l'attestation qu'il lui 
appartiendra d'établir dans le cadre des prescriptions édictées par le Départe
ment de l'économie publique. 

Election de domicile 

Pour l'exécution des présentes, domicile est élu avec attribution expresse 
de juridiction aux Tribunaux genevois, savoir: par la Ville de Genève en sa 
Chancellerie ; par SPI en son siège social à Genève ; par les consorts Barbier-
Mueller, en les bureaux de la Société privée de gérance, 36, route de Chêne. 

Dont acte, 

Fait et passé à Genève, en l'étude de Mes Bernasconi et Terrier, notaires, 
2, rue de Candolle et en la Chancellerie, 14, rue de l'Hôtel-de-Ville. 

Et après lecture faite, les comparants ont signé le présent acte avec le 
notaire. 

Pour la Ville de Genève : Pour SPI : 

Pour les consorts Barbier-Mueller: Le notaire: 
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STATUTS 
de Coplog, Société pour la création de coopératives d'habitation 

TITRE PREMIER : Dénomination - Siège - But - Durée 

Article premier. - Il est formé, sous la raison sociale Coplog, Société pour 
la création de coopératives d'habitation, une société anonyme qui est régie par 
les présents statuts et par le titre XXVI du Code des obligations. 

Art. 2. - Le siège de la société est à Lancy. 

Art. 3. - La société a pour but: l'achat, la vente, le courtage, la gestion, la 
location, la mise en location de tous biens immobiliers afin de favoriser la 
création de coopératives d'habitation. La société n'a pas de but lucratif. 

Art. 4. - La durée de la société est indéterminée. 

TITRE II: Capital social - Actions 

Art. 5. - Le capital social est fixé à la somme de cinquante mille francs. Il 
est divisé en cinquante actions de mille francs chacune, entièrement libérées. 

Art. 6. - Les actions sont au porteur. Elles sont numérotées et signées par 
un administrateur. Leur cession s'opère par tradition du titre. 

Art. 7. - Chaque action est indivisible à l'égard de la société, qui ne recon
naît qu'un propriétaire pour une action. Chaque action donne droit à une part 
proportionnelle des bénéfices nets de la société et du produit de la liquidation. 
Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne répondent 
pas personnellement des dettes sociales. 

TITRE III : Assemblée générale 

Art. 8. - L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la société. Ses 
décisions sont obligatoires pour tous les actionnaires, même non présents ou 
non représentés. Les actionnaires ne peuvent être privés, sans leur assenti
ment, des droits acquis attachés à leur qualité d'associés, tels qu'ils sont définis 
à l'article 646 du Code des obligations. Les décisions de l'assemblée générale 
qui violent la loi ou les statuts peuvent être attaquées par l'administration ou 
par chaque actionnaire dans les conditions prévues à l'article 706 du Code des 
obligations. 

Art. 9. - L'assemblée générale des actionnaires a le droit inaliénable : 

1. d'adopter et modifier les statuts; 

2. de nommer et révoquer les administrateurs et les contrôleurs ; 
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3. d'approuver le compte de profits et pertes, le bilan et le rapport de gestion, 
de déterminer l'emploi du bénéfice net et en particulier de fixer le 
dividende ; 

4. de donner décharge aux administrateurs ; 

5. de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi ou les 
statuts. 

Art. 10. - L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les 
six mois qui suivent la clôture de l'exercice annuel. Une assemblée générale 
des actionnaires peut être réunie extraordinairement, aussi souvent qu'il est 
nécessaire. Les dispositions qui suivent s'appliquent aux assemblées générales 
ordinaires et extraordinaires. 

Art. 11. - L'assemblée générale est convoquée par l'administration et au 
besoin par les contrôleurs, les liquidateurs ou les représentants des obliga
taires. Un ou plusieurs actionnaires, représentant ensemble le dixième au 
moins du capital social, peuvent aussi requérir la convocation de l'assemblée 
générale. Ils doivent le faire par écrit, en indiquant le but poursuivi. 

Art. 12. - L'assemblée générale est convoquée dix jours au moins avant la 
date de sa réunion, par un avis inséré dans la Feuille officielle suisse du com
merce. Les objets portés à l'ordre du jour sont mentionnés dans la convocation. 
Les propositions de modification des statuts sont mises à la disposition des 
actionnaires au siège de la société et à ses succursales s'il en existe ; mention de 
ce dépôt est faite dans la convocation. Les avis de convocation à l'assemblée 
générale ordinaire doivent informer les actionnaires que le compte de profits et 
pertes et le bilan, de même que le rapport des contrôleurs, le rapport de 
gestion et les propositions éventuelles concernant l'emploi du bénéfice net, 
sont mis à la disposition des actionnaires au siège de la société et des succursa
les s'il en existe, dix jours au plus tard avant l'assemblée générale. Aucune 
décision ne peut être prise sur des objets qui n'ont pas été ainsi portés à l'ordre 
du jour, sauf sur la proposition de convoquer une assemblée générale extraor
dinaire. Il n'est pas nécessaire d'annoncer à l'avance les propositions et les 
délibérations qui ne doivent pas être suivies d'un vote. 

Art. 13. - Les propriétaires ou les représentants de la totalité des actions 
peuvent, s'il n'y a pas d'opposition, tenir une assemblée générale sans observer 
les formes prévues pour sa convocation. Aussi longtemps qu'ils sont présents, 
cette assemblée a le droit de délibérer et de statuer valablement sur tous les 
objets qui sont du ressort de l'assemblée générale. 

Art. 14. - Vis-à-vis de la société, le porteur d'une action est autorisé à 
exercer le droit de vote, pourvu qu'il justifie de sa possession par la production 
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de l'action ou de toute autre manière prescrite par l'administration. Un action
naire peut faire représenter ses actions par une personne, actionnaire ou non. 

Art. 15. - L'assemblée générale est présidée par le président du conseil 
d'administration ou, à son défaut, par un autre administrateur ou encore à 
défaut par un autre actionnaire. Le président désigne le secrétaire. 

Art. 16. - Les actionnaires exercent leur droit de vote à l'assemblée géné
rale, proportionnellement à la valeur nominale de toutes les actions qui leur 
appartiennent. Chaque actionnaire a droit à une voix au moins, même s'il ne 
possède qu'une action. 

Art. 17. - L'assemblée générale est valablement constituée quel que soit le 
nombre des actionnaires présents. Elle prend ses décisions et procède aux 
élections à la majorité absolue des voix attribuées aux actions représentées. Si 
un second tour de scrutin est nécessaire, la majorité relative est suffisante. En 
cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. Demeurent 
réservées les dispositions de la loi, notamment celles des articles 648 et 649 du 
Code des obligations. 

Art. 18. - Il est dressé procès-verbal des séances de l'assemblée générale, 
lequel mentionne les décisions prises, les nominations, de même que les décla
rations dont les actionnaires demandent l'inscription. Le procès-verbal est 
signé par le président et par le secrétaire de l'assemblée. Les extraits qui en 
sont délivrés sont certifiés conformes par un administrateur. 

TITRE IV: Administration 

Art. 19. - La société est administrée par un conseil d'administration com
posé d'un ou plusieurs membres, pris parmi les actionnaires et nommés par 
l'assemblée générale. La majorité des membres doivent être de nationalité 
suisse et avoir leur domicile en Suisse. 

Art. 20. - La durée des fonctions des administrateurs est d'un an. Ils sont 
indéfiniment rééligibles. En cas de pluralité d'administrateurs, le conseil dési
gne un président et un secrétaire. 

Art. 21. - En garantie de sa gestion, chaque administrateur est tenu de 
déposer dans la caisse de la société, pour le temps de ses fonctions, une action 
de la société qui est inaliénable pendant la durée du dépôt et ne peut lui être 
restituée avant que décharge ne lui ait été donnée. 
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Art. 22. - Si le conseil d'administration se compose de plusieurs membres, 
ses décisions sont prises à la majorité des membres présents, pourvu toutefois 
que ceux-ci forment la majorité du conseil. En cas de partage égal des voix, 
celle du président est prépondérante. 

Art. 23. - Il est tenu un procès-verbal des décisions du conseil d'administra
tion, même lorsqu'une seule personne est chargée de l'administration. En cas 
de pluralité d'administrateurs, le procès-verbal de chaque séance est signé par 
le président et le secrétaire. Il doit mentionner les membres présents. Les 
décisions du conseil d'administration peuvent également être prises en la 
forme d'une approbation donnée par écrit à une proposition, à moins que la 
discussion ne soit requise par l'un des membres. Elles doivent être inscrites 
dans le procès-verbal. 

Art. 24. - L'administration a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion 
de la société. Elle exerce tous les droits qui ne sont pas réservés à l'assemblée 
générale et aux autres organes sociaux. 

Art. 25. - L'administration peut confier tout ou partie de, la gestion et la 
représentation de la société à un ou plusieurs administrateurs-délégués ou à 
des tiers qui ne sont pas nécessairement actionnaires (directeurs). Elle nomme 
les fondés de procuration et les autres mandataires de la société. 

Art. 26. - L'administration désigne les personnes autorisées à représenter 
et obliger la société vis-à-vis des tiers et leur confère la signature sociale, 
individuelle ou collective. Un membre au moins du conseil d'administration, 
domicilié en Suisse, doit avoir qualité pour représenter la société. 

TITRE V: Contrôle 

Art. 27. - L'assemblée générale désigne un contrôleur, et éventuellement 
un contrôleur suppléant, chargés de lui soumettre un rapport écrit sur le bilan 
et les comptes, ainsi que sur les propositions du conseil d'administration relati
ves à la répartition du bénéfice. Ils sont nommés pour la durée d'un an et sont 
immédiatement rééligibles. Ces fonctions peuvent être exercées par une so
ciété fiduciaire ou un syndicat de revision. L'organe de contrôle doit être 
représenté à l'assemblée générale ordinaire. Les contrôleurs doivent se confor
mer aux dispositions des articles 728 et suivants du Code des obligations. 

TITRE VI : Comptes annuels - Fonds de réserve - Dividendes 

Art. 28. - L'année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre 
de chaque année. Exceptionnellement, le premier exercice commencera le jour 
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de l'inscription de la société au Registre du commerce pour finir le 31 décem
bre 1989. 

Art. 29. - Il est dressé chaque année, en conformité des articles 662 à 670 
du Code des obligations, un bilan et un compte de profits et pertes de la 
société, arrêtés à la date du Les frais d'organisation, ainsi que les 
droits de timbre, peuvent être amortis en cinq ans dans les conditions prévues 
à l'article 664 du Code des obligations. L'administration a la faculté de déter
miner les amortissements qu'il y a lieu d'effectuer avant la clôture des comptes. 

Art. 30. - Il est prélevé sur le bénéfice net une somme égale au 5 % pour 
constituer un fonds de réserve général. Ce prélèvement cessera lorsque ce 
fonds aura atteint le cinquième du capital social ; il reprendrait son cours si la 
réserve venait à être entamée. Le solde du bénéfice net est réparti conformé
ment aux décisions de l'assemblée générale, sur le préavis du conseil d'admi
nistration. Les dispositions impératives de la loi sur les réserves doivent être 
respectées. 

Art. 31. - Le paiement du dividende a lieu à l'époque fixée par le conseil 
d'administration. Tout dividende qui n'a pas été réclamé dans les cinq ans dès 
son exigibilité est prescrit de plein droit au profit de la société. 

TITRE VII : Liquidation 

Art. 32. - En cas de dissolution de la société pour d'autres causes que sa 
faillite ou une décision judiciaire, la liquidation en est opérée par le conseil 
d'administration, à moins de décision contraire de l'assemblée générale. L'un 
au moins des liquidateurs doit être domicilié en Suisse et avoir qualité pour 
représenter la société. 

Art. 33. - Pendant la liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont 
restreints aux actes qui sont nécessaires à cette opération et qui, par leur 
nature, ne sont point du ressort des liquidateurs. L'assemblée générale des 
actionnaires conserve le droit d'approuver les comptes de la liquidation et d'en 
donner décharge. Le ou les liquidateurs sont autorisés à réaliser de gré à gré, 
s'ils le jugent à propos et sauf décision contraire de l'assemblée générale, les 
immeubles qui pourront appartenir à la société. Ils peuvent, en vertu d'une 
délibération de l'assemblée, transférer à des tiers, contre paiement ou autre 
contrevaleur, l'actif et le passif de la société dissoute. L'actif disponible, après 
l'extinction du passif, est en premier lieu employé à rembourser le capital 
social versé. Le solde éventuel est réparti suivant décision de l'assemblée 
générale. 
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TITRE VIII : Publication - For 

Art. 34. - Les publications de la société sont valablement faites dans la 
Feuille officielle suisse du commerce. 

Art. 35. - Toutes les contestations qui pourront s'élever pendant la durée 
de la société ou sa liquidation, soit entre les actionnaires et la société ou ses 
administrateurs et contrôleurs, soit entre les actionnaires eux-mêmes en raison 
des affaires de la société, seront soumises aux tribunaux du canton de 
Genève. 

Genève, le 1er novembre 1988. 

(Signé) : M. Dominique Thomas, 
M. Claude-Biaise Piguet, M. Gilbert Gillet 
et Me Vincent Bernasconi, notaire 

Enregistré à Genève le 3 novembre 1988. 
(Signé) : Trincat 

Il en est ainsi en l'original des statuts, dont teneur précède, lequel demeure 
annexé à l'acte constitutif de la Société Coplog, Société pour la création de 
coopératives d'habitation ayant son siège à Lancy reçu par Me Vincent Bernas
coni substituant Me Claude Terrier, notaire, le 1er novembre 1988, enregistré. 

La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et 
son renvoi à la commission du logement est accepté sans opposition (quelques abstentions). 

8. Proposition du Conseil administratif en vue de : 

- un remembrement foncier entre la Ville de Genève et la SI 
rue des Gares 29; 

- l'octroi d'un droit de superficie à la Coopérative La Ren
contre pour la construction de logements; 

- l'octroi d'un droit de superficie à la Coopérative Emphyte-
home pour la construction de logements; 
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- l'octroi d'un droit de superficie conjoint à la Coopérative 
La Rencontre, la Coopérative Emphytehome et la SI rue 
des Gares 29 pour la construction d'un parking souterrain 
destiné aux habitants; 

- l'ouverture d'un crédit de 980 000 francs destiné à l'acqui
sition de la parcelle 2790, fe 69, commune de Genève sec
tion Cité, et de sa dépendance la copropriété pour moitié 
de la parcelle N° 2788 index 1, fe 69, commune de Genève 
section Cité, sises 19, rue des Gares; 

- un remembrement foncier entre la Ville de Genève et 
Gôhner SA; 

- l'octroi d'un droit de superficie à la Coopérative 15-15bis, 
rue des Gares, pour la rénovation de l'immeuble 15-15bis, 
rue des Gares; 

- l'octroi d'un droit de superficie à la Coopérative La Ciguë 
pour la construction de logements destinés à des per
sonnes en formation (N° 385). 

I. Historique 

Construit presque en totalité entre 1855 et 1910, au lendemain de la réali
sation du chemin de fer, l'îlot 13 du quartier des Grottes a associé à un habitat 
populaire de nombreuses activités artisanales et dépôts liés au trafic de 
marchandises. 

La dimension de cet îlot, relativement importante pour l'époque, est 
à l'origine d'un projet de rue intérieure qui le subdivisait en deux, intention 
qui ne s'imposera jamais formellement. Dès le tournant du siècle, c'est au 
contraire une disposition en anneau qui fut consacrée par les constructions les 
plus récentes. 

L'attribution de cet îlot, dès 1930, au périmètre des Grottes destiné à une 
reconstruction intégrale gela le territoire, le patrimoine immobilier subissant 
dès lors un sous-entretien dont témoignent aujourd'hui une grande partie des 
constructions. 

II. Schéma de principe et image directrice de l'îlot 13 

La Fondation pour l'aménagement du quartier des Grottes a donc élaboré 
sous l'égide de l'Etat et de la Ville de Genève, un schéma de principe et une 
image directrice de l'îlot 13. 
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Le schéma de principe a pour objectif d'esquisser les grands traits de l'amé
nagement souhaité. Il tente de qualifier et de fixer les relations entre espaces 
bâtis et espaces libres. 

L'image directrice, instrument technique de référence, fixe plus précisé
ment les emprises et les gabarits des constructions et la liberté qui est encore 
laissée à l'appréciation d'études ultérieures. 

Schéma de principe et image directrice sont inséparables et constituent le 
dossier auquel est renvoyée toute demande préalable ou définitive de 
construire. 

Le contenu essentiel peut en être résumé en quelques points : 

- consécration de l'anneau de constructions hautes qui s'est imposé dès la fin 
du XlXe siècle ; 

- construction de bâtiments bas d'une partie mesurée de la cour intérieure, 
affectation à des équipements publics et à un artisanat compatible avec 
l'habitat voisin ; 

- restitution des espaces extérieurs aux prolongements de l'habitat et qualifi
cation différenciée des cours intérieures ; 

- limitation stricte de l'emprise possible des parkings souterrains, afin de 
garantir une importante zone de pleine terre qui permettra la plantation 
d'arbres de valeur ; 

- mise en valeur de cheminements piétons de caractère public traversant 
l'îlot, comme alternative aux cheminements longeant les devantures com
merciales sur rue ; 

- localisation d'une desserte carrossable de livraison ouverte de façon limitée 
et pénétrant dans l'îlot par des passages sous-immeubles ; 

- généralisation du concept des allées traversantes offrant la possibilité d'un 
accès à la cour sans imposer un cheminement longeant les axes de 
circulation. 

Le périmètre de l'îlot 13 s'étend sur 10400 m2 de terrain alors que les 
surfaces brutes de plancher actuelles représentent environ 20000 m2. 
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L'image directrice permet d'accroître ces surfaces de plancher jusqu'à 
33500 ou 35000 m*. 

Le nombre de logements passerait de 179 actuellement à 240 ou 265 loge
ments, la taille des logements devant connaître un accroissement moyen 
notable. 

Les surfaces complémentaires au logement représentent aujourd'hui envi
ron 5000 m2. Ces surfaces ne sont, en bonne partie, que des dépôts le plus 
souvent désaffectés ou sous-utilisés. Elles seront remplacées par des équipe
ments, des bureaux et de l'artisanat. 

Les parkings en surface actuels accueillent 122 places de stationnement sur 
domaine privé (intérieur à l'îlot). Ils seront intégralement supprimés au profit 
de parkings souterrains, le stationnement sur rue répondant essentiellement au 
besoin des visiteurs et de la clientèle des activités. 

III. Réalisation de l'image directrice 

L'îlot 13 est une portion de territoire où la Ville veut favoriser l'éclosion 
d'opérations originales et une prise en charge active des habitants à l'égard de 
leurs conditions d'habitat. 

Pour mener à bien cette réalisation qui implique des propriétaires privés et 
la Ville de Genève comme partenaires, il est nécessaire de procéder à divers 
remembrements fonciers; ceci donnant une constructibilité plus harmonieuse 
des terrains ainsi mis en valeur. 

Les habitants de l'îlot 13 au bénéfice de contrats de prêt à usage ainsi que 
trois petites coopératives ont été invités à élaborer des projets d'interventions 
localisées et à se concerter avec la Fondation pour l'aménagement des Grottes 
quant au devenir de l'ensemble de l'îlot. 

Sur les parcelles résultant des remembrements fonciers qui vont vous être 
décrits ci-dessous, le Conseil administratif a pris la décision d'octroyer trois 
droits de superficie et son choix s'est porté sur les Coopératives La Rencontre 
et Emphytehome en vue de la construction de logements, et ces deux coopéra
tives associées avec le tiers échangiste SI rue des Gares 29, à titre de cosuper-
ficiaires, pour la réalisation d'un parking, ceci pour la partie «droite» de 
l'îlot 13. Sur la partie «centrale» de l'îlot 13 et après un remembrement foncier 
avec l'entreprise Gôhner SA, le Conseil administratif désire octroyer deux 
droits de superficie, à la Coopérative La Ciguë et à l'Association 15-15bis, rue 
des Gares. 
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IV. Partie «droite» de l'îlot 13 

A. Remembrement foncier 

A la rue des Gares, la Ville de Genève est propriétaire des parcelles 3876 
index 3, 3877, 6708, 1235, 347 et 2789, toutes feuille 69 du cadastre de la 
commune de Genève, section Cité (voir extrait du plan cadastral annexé). 

Dans cette même rue, la SI rue des Gares 29 est propriétaire des parcelles 
Nos 6257 et 6708, toutes deux feuille 69 du cadastre de la commune de Genève, 
section Cité. 

Pour répondre à l'image directrice de l'îlot 13, la SI rue des Gares 29 et la 
Ville de Genève, par l'intermédiaire de superficiaires, désirent réaliser les 
projets immobiliers prévus dans ce secteur. Pour ce faire quelques dispositions 
foncières sont nécessaires et se résument comme suit : 

- la SI rue des Gares 29 réunit ses deux parcelles en une seule (Nos 6257 et 
6708); 

- la SI rue des Gares 29 cède en pleine propriété à la Ville de Genève, une 
superficie d'environ 135 m2 (partie est de la parcelle 6708) et une surface 
d'environ 33 m2 (partie ouest de la parcelle 6257), soit au total environ 
168 m2 ; 

- la SI rue des Gares 29 renonce à la construction d'un parking sous son 
immeuble, afin de permettre l'utilisation de la cour en pleine terre sur la 
parcelle N° 3876 index 3. En contrepartie, la SI rue des Gares 29 deviendra 
cosuperficiaire avec deux coopératives pour la construction d'un parking 
comme explicité ci-dessous, 22 places lui étant réservées dans la construc
tion future. 

En échange : 

- la Ville de Genève cède en pleine propriété à la SI rue des Gares 29 une 
surface d'environ 91 m2 à prélever sur sa parcelle 3876 index 3, à front de la 
parcelle 6257, propriété SI rue des Gares 29; 

- la Ville de Genève grève sa parcelle N° 3876 index 3 et une petite partie de 
la parcelle résultant de l'échange ci-devant au profit de la parcelle SI rue 
des Gares 29, des servitudes de distances, jours et vues droites nécessaires 
au respect des règles de construction, ce qui ne nuira pas à la valeur des 
parcelles Ville de Genève puisque ces servitudes s'exerceront sur des par
ties destinées à un passage et à la partie «pleine terre» que la Ville entend 
maintenir. 

La réalisation de cet échange comportant l'octroi de servitudes de distance 
est concrétisée dans le tableau de mutation et le plan de servitude provisoires 
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établis par MM. Morand & Bovier, géomètres officiels, annexés à la présente 
proposition. 

B. Octroi d'un droit de superficie à la Coopérative La Rencontre 

La Coopérative d'habitation La Rencontre existe depuis 1980. En 1981, 
elle est officiellement enregistrée au Registre du commerce et elle devient 
membre de la Fédération des petites coopératives d'habitation. 

Les objectifs de La Rencontre sont de favoriser, par la vie en coopérative, 
une meilleure vie sociale en développant diverses formes d'échanges et d'en
traide. Ses statuts comportent des clauses éliminant toute opération immobi
lière à caractère spéculatif. 

La coopérative La Rencontre se compose actuellement de 16 familles. Des 
professions très diverses y sont représentées. 

Une autorisation préalable de construire lui a été accordée pour un projet 
de construction élaboré en commun avec la Coopérative Emphytehome mais 
comprenant deux immeubles distincts ayant des circulations verticales autono
mes, réunis entre eux tous les deux étages. 

Les conditions du droit de superficie qui est soumis à votre examen sont, 
pour l'essentiel, les suivantes: 

- durée : 99 ans ; 

- surface : environ 790 m2 situés sur une partie des parcelles Nos 6708, 1235, 
347, 27881, 27911. L'assiette exacte du droit de superficie dépendra de 
l'autorisation de construire définitive qui fixera les limites de l'immeuble ; 

- le prix de la rente foncière est fonction de la valeur du terrain retenue dans 
le plan financier OFL. Cette valeur est soumise à un taux identique à celui 
du taux hypothécaire pratiqué par la BCG; 

- la valeur de ce taux pourra être momentanément ou durablement modifiée 
pour permettre à l'opération immobilière d'abord de se concrétiser, puis 
de maintenir des logements à caractère social pendant toute la durée du 
droit ; 

- la révision de la rente est quinquennale ; 

- à l'échéance du droit de superficie et en cas de non-renouvellement par 
suite du refus de la Ville de Genève, celle-ci sera redevable d'une indem
nité équitable ; 

- démolition de l'immeuble existant à la charge du superficiaire. 
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C. Octroi d'un droit de superficie à la Coopérative Emphytehome 

Emphytehome est depuis 1987 une association privée rassemblant 66 per
sonnes de milieux et professions divers, tous concernés par le problème du 
logement à Genève. Son but est de réaliser des espaces bâtis et, en tant qu'usa
ger, être étroitement associé à la réalisation de ces espaces. 

Son projet commun avec la coopérative La Rencontre a obtenu l'autorisa
tion préalable du Département des travaux publics. 

Les conditions du droit de superficie qui lui est proposé sont les mêmes que 
celles mentionnées ci-dessus pour la coopérative La Rencontre, soit: 

- durée : 99 ans ; 

- surface : environ 427 m2 situés sur une partie des parcelles Nos 6708, 1235, 
347, 27881, 27911. L'assiette exacte du droit de superficie dépendra de 
l'autorisation de construire définitive qui fixera les limites de l'immeuble ; 

- le prix de la rente foncière est fonction de la valeur du terrain retenue dans 
le plan financier OFL. Cette valeur est soumise à un taux identique à celui 
du taux hypothécaire pratiqué par la BCG ; 

- la valeur de ce taux pourra être momentanément ou durablement modifiée 
pour permettre à l'opération immobilière d'abord de se concrétiser, puis 
de maintenir des logements à caractère social pendant toute la durée du 
droit ; 

- la révision de la rente est quinquennale ; 

- à l'échéance du droit de superficie et en cas de non-renouvellement par 
suite du refus de la Ville de Genève, celle-ci sera redevable d'une indem
nité équitable ; 

- démolition de l'immeuble existant à la charge du superflciaire. 

D. Octroi d'un droit de superficie à VAssociation Emphytehome - La Rencontre 
- SI rue des Gares 29 pour la construction du parking 

Limage directrice de la Fondation pour l'aménagement des Grottes pré
voit un parking souterrain réservé aux habitants et entériné par l'autorisation 
préalable de construire accordée par le Département des travaux publics, dont 
la capacité est d'environ 54 places réparties comme suit : 

SI rue des Gares 29 22 places 
Coopérative Rencontre 16 places 
Coopérative Emphytehome 16 places 

Les 22 places destinées à la SI rue des Gares sont le fruit de l'accord 
d'échange de parcelles avec la Ville de Genève comme mentionné ci-dessus. 
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Il apparaît que la façon la plus rationnelle de concrétiser ce parking est 
d'octroyer un droit de superficie distinct et permanent conjoint aux trois per
sonnes morales concernées qui deviendraient donc cosuperficiaires, tout en 
formant entre elles une société simple. 

Ce droit de superficie conjoint s'exercerait sous une partie des parcelles 
Nos 347 et 1235 d'une superficie d'environ 594 m2, bien qu'une emprise maxi
male en sous-sol ait été prise en débordant sur les parcelles 2791 index 1 et 
2788 index 1 (la parcelle 2788 1 est copropriété de la Ville de Genève et de la 
SI Gares 19, elle sera pleine propriété de la Ville de Genève, si votre Conseil 
accepte la proposition d'achat mentionnée ci-dessous). 

Les conditions d'octroi de ce droit de superficie sont pour l'essentiel les 
suivantes : 

- durée : 99 ans ; 

- surface du sous-sol : 600 m2 environ ; 

- réaménagement de la surface aux frais du superficiaire ; 

- possibilité donnée au superficiaire de conclure un droit de superficie au 
deuxième degré avec l'une ou l'autre des coopératives en vue d'aménager 
une construction sur la surface attenante à l'immeuble 15-15 bis, rue des 
Gares maintenu ; 

- le prix de la rente foncière est fonction de la valeur du terrain retenue dans 
le plan financier. Cette valeur est soumise à un taux identique à celui du 
taux hypothécaire pratiqué par la BCG ; 

- la valeur de ce taux pourra être momentanément ou durablement modifiée 
pour permettre à l'opération d'abord de se concrétiser, puis de maintenir 
un parking habitant pendant toute la durée du droit ; 

- l'assiette exacte du droit de superficie définitif reste à définir ; 

- la rente est indexée et révisible tous les cinq ans ; 

- à l'échéance du droit de superficie et en cas de non-renouvellement par 
suite du refus de la Ville de Genève, il sera fait application de l'article 779, 
lettre d) Code civil (indemnité de retour) ; 

- si le refus du renouvellement provient du superficiaire, la construction 
existante fera retour gratuitement à la Ville de Genève. 

E. Acquisition de l'immeuble 19, rue des Gares 

Au numéro 19 de la rue des Gares, MM. Herrera et Magnin sont proprié
taires d'un immeuble sis sur la parcelle N° 2790, feuille 69 du cadastre de la 
commune de Genève, section Cité d'une surface de 162 m2. De cette parcelle 
dépend la copropriété pour moitié de la parcelle N° 2788 index 1, feuille 69 du 
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cadastre de la commune de Genève, section Cité, l'autre moitié de la copro
priété dépend de la parcelle N° 2789, propriété Ville de Genève. 

Le bâtiment sis 19, rue des Gares est cadastré avec 162 m2 de surface au 
sol. Il est situé entre deux autres constructions, propriété de la Ville de 
Genève. Il abrite des habitations et des arcades. Cet immeuble présente des 
propriétés typologiques et esthétiques conformes aux autres constructions de 
l'îlot. L'image directrice prévoit d'ailleurs son maintien, selon le désir du 
Département des travaux publics. 

Afin d'obtenir la maîtrise totale de cette partie de l'îlot et de faciliter la 
construction du parking souterrain situé derrière l'immeuble 19, rue des 
Gares, la Ville de Genève a entamé des négociations avec MM. Herrera et 
Magnin en vue de l'acquisition de la parcelle 2790 et de sa dépendance, la 
moitié de la parcelle 2788 index 1, l'autre moitié lui appartenant déjà. 

A dire d'experts et au terme de ces négociations, sous réserve de l'appro
bation de votre Conseil, un accord est intervenu entre le Conseil administratif 
et les propriétaires de l'immeuble, MM. Herrera et Magnin, en vue d'un achat 
par la Ville de Genève de ce bien pour une somme de 950000 francs. A ce 
montant s'ajoutent les frais inhérents à cette opération, soit les honoraires de 
notaire, géomètre et autres émoluments, estimés à 30000 francs. 

Si votre Conseil accepte l'acquisition de ce bâtiment, il devra par la suite 
être mis en droit de superficie, charge au superficiaire d'entamer la rénovation 
lourde qui s'impose afin d'améliorer l'habitabilité. 

Budget prévisionnel d'exploitation 

Cet achat n'entraînera pas de charges d'exploitation supplémentaires. 
Quant à la charge financière annuelle comprenant les intérêts au taux de 
5,20%, elle se montera à 50960 francs. 

V. Partie «centrale» de l'îlot 13 

A. Remembrement foncier 

La partie «centrale» de l'îlot 13 située entre le 12 et le 26, rue de Montbril-
lant et entre le 9 et le 17, rue des Gares, doit également faire l'objet d'un 
remembrement foncier pour que les deux propriétaires concernés, Gôhner SA 
et la Ville de Genève, puissent concrétiser l'image directrice. 

Le quadrilatère pris en considération totalise 4450 m2 dont 1140 m2 sur 
cour répartis comme suit : 
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Ville de Genève : 38 % soit environ 1694 m2 

dont 267 m2 sur cour ; 

Gôhner SA: 62% soit environ 2756 m2 

dont 873 m2 sur cour. 

La totalité de ces surfaces génère une surface brute plancher (SBP) de 
11812 m2 dont il résulte par propriétaire: 

Ville de Genève: 4497 m2 surface de plancher brute; 

Gôhner SA: 7315 m2 surface de plancher brute. 

La nouvelle répartition des droits à bâtir prévoit l'attribution de l'immeu
ble 15-15bis, rue des Gares à la Ville de Genève. Cet immeuble, actuellement 
la propriété de Gôhner SA, a été prêté, depuis le 1er avril 1986, à la Ville de 
Genève afin qu'elle puisse y exercer le régime des contrats de prêt à usage. 
Une fois le remembrement foncier effectué, la parcelle sur laquelle repose 
l'immeuble sera cédée en droit de superficie à la Coopérative 15-15 bis rue des 
Gares, regroupant des habitants du bâtiment et qui prendra en charge sa 
rénovation. 

Afin de faire participer Gôhner SA à cet aspect social et pour favoriser 
l'action, l'immeuble 15-15bis rue des Gares n'est pris en considération qu'avec 
59% de sa surface brute de plancher réelle (ceci représente le corps du bâti
ment du 15 qui se trouve face à la rue des Gares). 

La Ville de Genève bénéficiera d'une surface brute plancher construite de 
1041 m2, non considérée dans les calculs, représentant approximativement 
l'immeuble 15 bis et l'aile sur cour du 15, rue des Gares. 

De plus, dans un esprit d'optimalisation des constructions, Gôhner SA est 
d'accord d'abandonner 125 m2 de construction sur cour. 

La transaction peut se résumer comme suit: 

1. Surface des parcelles actuelles: 
Ville de Genève (N° 1081) 1694 m2 dont s/cour 267 m2 

Gôhner SA (N°s 103, 104, 377, 2160, 6418) 2756 m2 dont s/cour 873 m2 

Total 4450 m2 dont s/cour 1140 m2 

2. Surface brute plancher par propriétaire: 
Ville de Genève 4497 m2 

Gôhner SA 7315 m2 

Total surface de plancher brute 11812 m2 

3. La répartition des immeubles est la suivante en m2 surface brute de 
plancher : 
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Ville de Genève : 1 immeuble à construire 1990 
1 immeuble à rénover 1492 

Gôhner SA : 1 immeuble à construire 1802 
1 immeuble à construire 1397 
1 immeuble à rénover 1040 
1 immeuble à construire 1553 
1 immeuble à construire 1398 

Total SBP immeuble Ville de Genève 3482 
Total SBP immeuble Gôhner SA 7190 
Constructions sur cour 1015 125 
Total SBP 4497 7315 

Cession Gôhner SA à Ville de Genève 125 

SBP immeuble déjà construit non comprise dans le point 21041 

5. Total des droits à bâtir par propriétaire 

Ville de Genève 5663 
Gôhner SA 7190 

B. Octroi d'un droit de superficie à la Coopérative Î5-I5bis rue des Gares 

Comme il en a été fait mention ci-dessus, le Conseil administratif désire 
octroyer un droit de superficie s'exerçant sur la parcelle N° 377, fe 69, section 
Cité, où s'élève l'immeuble 15-15bis rue des Gares à la Coopérative dénom
mée «15-15bis rue des Gares» en vue de la rénovation dudit immeuble. 

Cette coopérative s'est créée pour répondre à la demande de la Ville de 
Genève, désireuse de voir les habitants de l'îlot 13 prendre en charge les 
immeubles dans lesquels ils vivent. 

Le bâtiment 15-15 bis, rue des Gares, construit aux environs de 1860, se 
développe perpendiculairement à la rue des Gares. S'enfonçant dans l'îlot, en 
forme de U, il crée une demi-cour intérieure tournée vers le sud. 

Le 15, dont l'allée donne sur la rue, est de 5 niveaux sur rez (plus les 
combles). 

Le 15 bis, dont l'allée donne sur la cour, est de 2 niveaux sur rez (plus les 
combles). 

L'ensemble du rez est occupé par des arcades, à vocation commerciale sur 
rue et artisanale ou de dépôt sur cour. 

L'immeuble est caractérisé par le traitement radicalement différent de ses 
façades, richement ornementées sur rue, sobres sur cour, et par ses coursives 
sur la longue façade sud de la cour. 
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Son intérêt historique est remarquable, tant par sa typologie et son traite
ment que par son implantation qui semblent aussi rares que significatifs pour la 
compréhension du développement urbain ayant suivi la construction de la gare 
dans cette partie de la ville. 

Aucun soin n'a été à ce jour porté à la conservation de l'immeuble et 
encore moins à ses éléments significatifs, le propriétaire actuel ayant toujours 
considéré sa démolition comme acquise. Le bâtiment est actuellement en mau
vais état : le toit et les chéneaux fuient, les coursives menacent de s'effondrer et 
le sous-sol du 15 est «habité» par la mérule (champignon dévastateur). 

Le Département des travaux publics ayant demandé la conservation de cet 
immeuble, l'image directrice de l'îlot 13 a donc prévu le maintien du bâtiment. 

La Coopérative 15-15bis rue des Gares est prête à prendre les choses en 
mains pour assurer la conservation et la rénovation du bâtiment. Ce qui se 
traduira par une rénovation mi-lourde, c'est-à-dire une remise en état des 
éléments structurels, l'instauration d'un confort moderne, ainsi qu'une prise en 
charge des habitants des travaux légers de réfection des espaces intérieurs. 

La Coopérative 15-15 bis rue des Gares a établi un plan financier après 
divers contacts et rencontres avec le Service financier du logement, le Service 
des bâtiments, la Commission des monuments, de la nature et des sites, la 
Caisse d'épargne de Genève, etc. Une série de subventions possibles ont vo
lontairement été laissées de côté, de manière à pouvoir vérifier la faisabilité de 
l'opération. 

Les conditions essentielles du droit de superficie sont les suivantes : 

- durée : 99 ans ; 

- surface : 732 m2 situés sur la parcelle N° 377 ; 

- le prix de la rente foncière est fonction de la valeur du terrain retenue dans 
le plan financier OFL. Cette valeur est soumise à un taux identique à celui 
du taux hypothécaire pratiqué par la BCG; 

- la valeur de ce taux pourra être momentanément ou durablement modifiée 
pour permettre à l'opération immobilière d'abord de se concrétiser, puis 
de maintenir des logements à caractère social pendant toute la durée du 
droit ; 

- la révision de la rente est quinquennale ; 

- à l'échéance du droit de superficie et en cas de non-renouvellement par 
suite du refus de la Ville de Genève, celle-ci sera redevable d'une indem
nité équitable. 
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C. Octroi d'un droit de superficie à la Coopérative La Ciguë 

La Coopérative immobilière genevoise universitaire et étudiante (Ciguë) 
est un organe de la Conférence universitaire des associations d'étudiants 
(CUAE). Elle s'intéresse à la construction d'un immeuble destiné à des per
sonnes en formation. 

A la suite du remembrement foncier à intervenir entre la Ville de Genève 
et Gôhner, faisant l'objet de la présente proposition, la Ville de Genève héri
tera d'une parcelle qui viendra accolée à l'immeuble Montbrillant 12. Une 
surface de terrain d'environ 273 m2 sera donc mise en droit de superficie. 

Pour réaliser cet objectif de construction, le choix du Conseil administratif 
s'est porté sur la Ciguë qui a manifesté très tôt un grand intérêt pour cette 
opération. En effet, association sans but lucratif, elle se préoccupe depuis 
plusieurs années du problème des personnes en formation. Indépendante de 
l'Université, elle offre un service complémentaire aux cités universitaires et 
aux divers foyers pour étudiants. 

Le Conseil administratif a pris la décision d'organiser un concours d'idées, 
dans le cadre du deuxième concours European, en collaboration avec Gôhner 
et la Ciguë et portant sur la partie centrale de l'îlot 13. Ce concours a pour but 
la construction, non seulement de logements pour étudiants, mais également 
d'une crèche et d'un centre de quartier. Il permettra également de définir 
l'importance des constructions sur cour prévues dans la partie sud de l'îlot et 
notamment le parking en sous-sol, construction répartie en fonction du parcel
laire entre Vita et Omarini, propriétaires des immeubles sud, et la Ville de 
Genève. 

A noter que les résultats de ce concours permettront également d'examiner 
l'hypothèse de ces constructions d'utilité publique sans frais pour la Ville de 
Genève. 

Le projet de construction de la Ciguë dépendra donc des résultats du 
concours. Son programme définit des principes fondamentaux nécessaires au 
bon fonctionnement de la vie communautaire et peut se résumer de la façon 
suivante : 

- l'immeuble comprendra des espaces de circulation communs étudiés afin 
de favoriser la rencontre et l'échange ; 

- l'immeuble comprendra des locaux permettant d'accueillir des sociétés 
locales ou des réunions d'étudiants; 

- l'immeuble comprendra des locaux à vocation commerciale ; 

- économie de construction pour abaisser le coût du logement sans que la 
qualité de vie n'en soit altérée. 
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Les conditions essentielles de ce droit de superficie sont les suivantes : 

- durée : 99 ans ; 

- surface: environ 273 m2 situés sur une partie de la parcelle N° 1081; 

- le prix de la rente foncière est fonction de la valeur du terrain retenue dans 
le plan financier OFL. Cette valeur est soumise à un taux identique à celui 
du taux hypothécaire pratiqué par la BCG ; 

- la valeur de ce taux pourra être momentanément ou durablement modifiée 
pour permettre à l'opération immobilière d'abord de se concrétiser, puis 
de maintenir des logements à caractère social pendant toute la durée du 
droit ; 

la révision de la rente est quinquennale ; 

- à l'échéance du droit de superficie et en cas de non-renouvellement par 
suite du refus de la Ville de Genève, celle-ci sera redevable d'une indem
nité équitable. 

Pour le surplus, la présente proposition répond aux motions 187 et 217 
relatives à la cession de terrains en droit de superficie en vue de la réalisation 
de logements. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons. Mesdames et Mes
sieurs les conseillers, à approuver les projets d'arrêtés ci-après : 

PROJET D'ARRÊTÉ I 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes, du 
13 avril 1984; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et la SI rue des Gares 29 respectivement propriétaires des parcelles 3876 
index 3 et 6708 et 6257, toutes feuille 69 du cadastre de la commune de Genè
ve, section Cité, pour un échange sans soulte d'une partie de la parcelle 3876 
index 3 de 91 m2 environ contre une partie des parcelles 6708 et 6257 totalisant 
168 m2 environ ; 

vu le but poursuivi par cet échange, à savoir la construction de logements 
prévue dans l'image directrice de l'îlot 13 ; 

sur proposition du Conseil administratif. 
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arrête : 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. - Cet échange ayant un but d'utilité publique, le Conseil administra
tif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des droits d'enregis
trement et des émoluments au Registre foncier. 

PROJET D'ARRÊTÉ II 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30 lettre k) de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984 ; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et la Coopérative La Rencontre en vue de l'octroi pour une durée de 99 ans 
d'un droit de superficie distinct et permanent au sens de l'article 779, alinéa 3 
du Code civil suisse, sur une partie de la parcelle issue du remembrement 
foncier avec la SI rue des Gares 29 d'une surface de 790 m2 environ pour la 
construction de logements ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

PROJET D'ARRÊTÉ III 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30 lettre k) de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984 ; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et la Coopérative Emphytehome en vue de l'octroi pour une durée de 99 ans 
d'un droit de superficie distinct et permanent au sens de l'article 779, alinéa 3 
du Code civil suisse, sur une partie de la parcelle issue du remembrement 
foncier avec la SI rue des Gares 29 d'une surface d'environ 427 m2 pour la 
construction de logements ; 

sur proposition du Conseil administratif, 
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arrête : 

Article unique. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

PROJET D'ARRÊTÉ IV 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k) de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984 ; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et la Société formée par l'association de la Coopérative La Rencontre, la 
Coopérative Emphytehome et la SI rue des Gares 29 en vue de l'octroi pour 
une durée de 99 ans d'un droit de superficie distinct et permanent au sens de 
l'article 779, alinéa 3 du Code civil suisse, sous une partie des parcelles Nos 347, 
1235, 2791 index 1 et 2788 index 1, feuille 69 du cadastre de la commune de 
Genève, section Cité, d'une surface d'environ 600 m2 pour la construction d'un 
parking en sous-sol ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

PROJET D'ARRÊTÉ V 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k) de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984 ; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et MM. Herrera et Magnin en vue de l'acquisition de la parcelle N° 2790, fe 69 
du cadastre de la commune de Genève, section Cité d'une surface de 162 m2 et 
de sa dépendance, la copropriété pour moitié de la parcelle 2788 index 1, fe 69 
du cadastre de la commune de Genève, section Cité, d'une surface de 70 m2, 
sises 19, rue des Gares, pour le prix de 980000 francs; 

sur proposition du Conseil administratif, 
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arrête : 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 980000 francs, 
frais d'acte, émoluments et enregistrement compris, en vue de cette 
acquisition. 

Art. 3. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 2 au 
moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 980000 francs. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article 2 sera inscrite à l'actif du bilan de la 
Ville de Genève, dans le patrimoine financier. 

Art. 5. - Cette acquisition ayant un but d'utilité publique, le Conseil admi
nistratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des droits 
d'enregistrement et des émoluments au Registre foncier. 

PROJET D'ARRÊTÉ VI 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k) de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et l'entreprise Gohner SA respectivement propriétaires des parcelles Nos 1081 
et 6418, 377, 2160, 104 index 1, 103 toutes feuille 69 du cadastre de la com
mune de Genève, section Cité, pour un remembrement foncier sans soulte 
entre les deux propriétaires ; 

vu le but poursuivi par ce remembrement foncier à savoir la rénovation 
d'un immeuble par ses habitants et la construction de logements pour 
étudiants ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. - Cet échange ayant un but d'utilité publique, le Conseil administra
tif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des droits d'enregis
trement et des émoluments au Registre foncier. 
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PROJET D'ARRÊTÉ VII 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k) de la loi sur l'administration des communes, du 
13 avril 1984; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et la Coopérative 15-15bis, rue des Gares en vue de l'octroi pour une durée de 
99 ans d'un droit de superficie distinct et permanent au sens de l'article 779, 
alinéa 3 du Code civil suisse, sur la parcelle N° 377, feuille 69 du cadastre de la 
commune de Genève, section Cité, d'une surface d'environ 732 m2 pour la 
rénovation de l'immeuble 15-15 bis rue des Gares reposant sur cette parcelle ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

PROJET D'ARRÊTÉ VIII 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984 ; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève 
et la Coopérative La Ciguë en vue de l'octroi pour une durée de 99 ans d'un 
droit de superficie distinct et permanent au sens de l'article 779, alinéa 3 du 
Code civil suisse, sur une partie de la parcelle 1081 issue du remembrement 
foncier avec Gôhner SA d'une surface de 273 m2 environ pour la construction 
de logements destinés à des personnes en formation ; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

PROJET D'ARRÊTÉ IX 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu les différents accords susmentionnés ; 
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sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. - Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier et 
constituer toutes servitudes destinées à réaliser les objectifs fixés dans la pré
sente proposition et se rapportant à l'ensemble du périmètre défini îlot 13 
englobant toutes les parcelles actuelles comprises entre les rues de Montbril-
lant, des Gares et le passage des Alpes. 

Annexes mentionnées. 
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REPUBLIQUE 
ET CANTON DE GENEVE 

Extrait du plan cadastral es 
Commune de Genève, sect. CITE 
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ANNEXE 1 

Coopérative d'habitation «La Rencontre» 
STATUTS 

(projet) 

Article 1. - Raison sociale et siège 

Il est constitué sous la raison sociale de La Rencontre une société coopéra
tive conformément aux présents statuts et aux dispositions du titre XXIX du 
Code fédéral des obligations. Sa durée est indéterminée. Son siège est à 
Genève. 

Art. 2. - But 

Elle a pour but de procurer à ses membres des espaces habitables à gérer 
en commun et de donner à ses membres la possibilité de choisir leur entourage 
humain et d'y développer toute forme d'échange, d'entraide et de vie 
communautaire. 

Elle cherche à atteindre ce but soit par l'acquisition ou la location d'un 
immeuble, soit par l'acquisition d'un terrain ou l'obtention d'un droit de super
ficie et la construction de logements destinés à l'habitation de ses membres. 

Elle s'astreint à économiser moyens et énergie, tant lors de la réalisation 
d'un projet, que lors de sa gestion ultérieure. 

Elle s'interdit toute opération à caractère spéculatif et destine ses loge
ments à la location, exclusivement. . 

Elle n'a aucun but lucratif. 

Art. 3. - Admission 

Peut être membre de cette coopérative toute personne physique qui fait 
une demande écrite au comité et souscrit une part sociale de 2500 francs. 
L'assemblée générale décide de l'admission des personnes qu'elle peut refuser 
sans donner de motifs. 

Les membres s'engagent à participer financièrement selon leurs possibilités 
à l'achat ou la construction d'un immeuble par la coopérative, dans un esprit 
de solidarité et d'entraide. 

Après l'acquisition ou location d'un immeuble par la coopérative, chaque 
habitant(e) adulte doit être membre de la coopérative. L'assemblée générale 
décide s'il peut y avoir des exceptions. 
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Dès que la coopérative a acquis ou loué un immeuble ne sont en principe 
coopérateurs que les habitants de l'immeuble. Exceptionnellement et pour une 
durée limitée, des personnes n'habitant pas l'immeuble peuvent être membre 
de la coopérative. 

Art. 4. - Exclusion 

L'assemblée générale peut exclure une personne en lui donnant les motifs 
de son exclusion. 

Un membre peut être exclu : 

- lorsqu'il porte atteinte aux intérêts de la coopérative ou viole intentionnel
lement les statuts ou les règlements ou les autres décisions contraignantes 
de la coopérative ; 

- s'il doit être poursuivi pour le paiement de ses parts sociales ou de son 
loyer ; 

- s'il a cessé d'habiter durablement les locaux de la coopérative ; 

- pour d'autres justes motifs. 

Le membre exclu a la faculté d'en appeler au juge dans un délai de 3 mois 
conformément à l'article 846 du Code des obligations. 

Art. 5. - Perte de la qualité de membre 

Avant la décision formelle d'acheter, louer ou construire un immeuble, les 
membres peuvent demander leur sortie par lettre recommandée avec un délai 
d'un mois. Leurs parts sociales leur sont remboursées, frais déduits, 
immédiatement. 

Après cette décision, les sociétaires s'engagent à ne pas démissionner de la 
coopérative pendant une durée de 5 ans. Toutefois la sortie est permise pen
dant ce temps si elle se fonde sur de justes motifs. L'assemblée générale exa
mine ces exceptions et en décide. Aucun remboursement de parts sociales ne 
peut être exigé pendant cette période, quel que soit le motif ayant déterminé la 
perte de qualité de membre. 

Après 5 ans. les membres peuvent demander leur sortie par lettre recom
mandée avec un délai de 6 mois. Si la situation financière de la coopérative 
l'exige, le remboursement peut être ajourné jusqu'à 3 ans. 

Art. 6. - Séparation, divorce 

Lors d'une séparation ou d'un divorce prononcés par un juge, la coopéra
tive se conforme au jugement en ce qui concerne l'attribution du logement. 
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Art. 7. - Financement 

Les fonds d'exploitation de la société sont constitués par : 

- l'émission de parts sociales nominatives ; 

- l'excédent et les fonds de réserves statutaires ; 

- les prêts hypothécaires et autres prêts ; 

- les subventions des pouvoirs publics ; 

- les loyers ; 

- d'autres revenus. 

Les parts sociales sont nominatives et incessibles. Elles ne peuvent pas être 
hypothéquées. 

Art. 8. - Réserves 

En plus du fonds de réserve prescrit par la loi, les fonds suivants doivent 
être constitués: 

- un fonds de garantie qui sert à l'accomplissement de prestations de garan
tie de la société ; 

- un fonds de rénovation ; 

- un fonds d'amortissement. 

L'assemblée générale détermine les versements à effectuer chaque année à 
ces différents fonds sous réserve de l'article 860 du Code des obligations. L'as
semblée générale peut constituer d'autres fonds pour buts spéciaux. 

Art. 9. - Gestion de l'immeuble 

La gestion financière de la coopérative est effectuée selon les principes de 
la comptabilité commerciale. 

L'assemblée générale peut adopter des règlements de gestion précisant 
notamment la participation active des membres, l'organisation des travaux 
d'entretien et la gestion financière. 

Art. 10. - Location et attribution des appartements 

Les loyers ainsi que les frais accessoires sont fixés par l'assemblée générale. 

L'assemblée générale décide de l'attribution des appartements principale
ment en fonction du nombre de personnes composant le groupe familial. 

Elle peut exiger l'échange d'appartements entre locataires lorsque la com
position du groupe familial s'est modifiée de façon importante et durable. 
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Le bail n'est pas transmissible. 

Pour les coopérateurs les baux sont de durée illimitée ; ils ne prennent fin 
qu'en cas de démission, décès ou d'exclusion. 

La sous-location, qui ne peut être que de durée limitée, doit être autorisée 
par l'assemblée générale. 

L'assemblée générale peut exceptionnellement décider de louer un appar
tement à un locataire non membre de la coopérative avec un bail de durée 
déterminée. 

Art. 11. - Assemblée générale 

L'assemblée générale a le droit inaliénable de : 

a) décider de l'admission et de l'exclusion des membres; 

b) décider de l'achat, de la location ou de la construction d'un objet; 

c) adopter et modifier les statuts et d'éventuels règlements ; 

d) nommer et révoquer les membres du comité et l'organe de contrôle ; 

e) approuver le compte d'exploitation et le bilan ; 

f) donner décharge au comité ; 

g) prendre toutes décisions qui lui sont réservées par la loi ou les présents 
statuts. 

Elle se réunit au moins une fois par année, convoquée par le comité. Elle 
doit être convoquée si au moins 20 % des membres de la coopérative le deman
dent en donnant le contenu et le motif de la réunion. 

L'invitation à l'assemblée générale doit être faite deux semaines à l'avance 
et en cas d'urgence 5 jours à l'avance et mentionner l'ordre du jour et dans 
le cas d'une révision des statuts la teneur essentielle des modifications 
proposées. 

Art. 12. - Exercice social 

* L'exercice social débute le 1er juillet et se termine le 30 juin. 

Art. 13. - Quorum, droit de vote et mode de décision 

Chaque sociétaire a droit à une voix à l'assemblée générale. 

Un(e) sociétaire peut se faire représenter, moyennant procuration écrite, 
par un autre membre. Toutefois, il n'est pas possible de représenter plus d'un 
membre. 
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L'assemblée générale est valablement constituée, si les Vi des membres de 
la coopérative sont présents ou représentés. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix émises sans compter les 
abstentions. Les décisions relatives à la modification des statuts et de règle
ments, et celles relatives à l'admission et à l'exclusion de membres le sont à la 
majorité des Vi. L'article 2 alinéa 4 des statuts (interdiction de la spéculation et 
destination des logements à la location) ne peut être modifié que moyennant 
les 90% des voix émises et, tant que la coopérative est au bénéfice d'une aide 
du canton ou d'une commune, moyennant l'accord du Conseil d'Etat ou de 
l'exécutif communal. 

Art. 14. - Comité 

Le comité se compose d'au moins trois membres, élus pour la durée d'une 
année à tour de rôle. Ils sont rééligibles. Le comité se constitue lui-même. 

Art. 15. - Représentation de la coopérative 

L'assemblée générale désigne les sociétaires autorisés à représenter la 
coopérative et fixe le mode de signature. 

Art. 16. - Responsabilités 

La fortune de la coopérative répond seule des obligations. Toute responsa
bilité personnelle des membres est exclue. 

Art. 17. - Contrôle 

L'organe de contrôle se compose d'une ou de plusieurs personnes dési
gnées chaque année par l'assemblée générale. Elles ont les attributions pré
vues aux articles 907 à 909 du Code des obligations. 

Art. 18. - La dissolution de la coopérative peut être décidée par l'assemblée 
générale avec une majorité de 36 des voix émises. En cas de dissolution et de 
liquidation de la coopérative, les prescriptions des articles 911 et suivants du 
Code des obligations sont applicables. 

L'excédent, après extinction de toutes les dettes, est utilisé en premier lieu 
au remboursement des parts sociales. S'il subsiste un actif dépassant le mon
tant nominal indexé au capital social, la dernière assemblée générale décide de 
l'affectation du surplus, lequel sera remis à une institution poursuivant un but 
analogue. Demeurent réservées les dispositions de l'article 865, alinéa 2 du 
Code des obligations. 
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Art. 19. - Publication 

L'organe de publication de la coopérative est la Feuille officielle suisse de 
commerce. 

Les communications aux sociétaires se font par lettre ou circulaire. 

Ainsi adopté lors de l'assemblée générale constitutive, à Genève, le 
1er novembre 1981 et modifié lors de l'assemblée générale du 
1990. 

Remarques concernant les statuts de La Rencontre 

Ce texte ne fait pas partie des statuts. Son but est de donner quelques 
explications supplémentaires à destination de nos propres membres et des 
tiers. 

Compétences des instances. - Dans notre coopérative les compétences du 
comité sont relativement restreintes par rapport à celles de l'assemblée géné
rale. Ce fait est intentionnel. Tous les coopérateurs habitant le même immeu
ble il sera facile de convoquer une assemblée générale. Une modification des 
statuts sera envisagée en cas d'agrandissement de la coopérative. 

Décès d'un membre. - Du fait que tous les habitants adultes sont coopéra
teurs, l'application de l'article 847 du Code des obligations ne pose pas de 
problèmes formels. C'est intentionnel que les héritiers n'acquièrent pas d'of
fice la qualité de membre de la coopérative. 

Financement. - Un règlement de financement définit les questions liées au 
financement. Il est à noter que l'essentiel des fonds propres provient des prêts 
(à taux d'intérêt favorable) des membres et non pas des parts sociales. Ce 
règlement prévoit également le remboursement de l'hypothèque du 2e rang en 
priorité. Après son remboursement, l'assemblée générale décidera, si la 
coopérative veut commencer le remboursement de la première hypothèque ou 
si elle rembourse d'abord certains prêts personnels. Pour prendre cette déci
sion elle tiendra compte de la situation personnelle des créanciers. 

Gestion de l'immeuble. - L'assemblée générale peut édicter un règlement 
de gestion de l'immeuble. Mais ce règlement ne fera pas partie des statuts. S'il 
devait contenir des articles qui engagent les coopérateurs personnellement, les 
articles 840 et 889 du Code des obligations régleront les modalités de son 
adoption même s'ils ne sont pas mentionnés dans les statuts. 
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ANNEXE II 

Coopérative d'habitation « Emphytehome 13» 
STATUTS 

Article 1. - Nom et siège 

Il est constitué sous le nom de Coopérative d'habitation «Emphyte
home 13» pour une durée illimitée une société coopérative, conformément aux 
présents statuts et aux dispositions du titre XXIX du Code fédéral des 
obligations. 

Elle a son siège à Genève. 

Art. 2. - But 

Elle a pour but de procurer à ses coopérateurs des espaces habitables sis 
rue des Gares à Genève et de gérer collectivement ces espaces et leurs dépen
dances dans l'intérêt commun. 

Elle cherche à atteindre ce but pour l'obtention d'un droit de superficie et 
la construction de logements à des prix favorables et d'utilité publique destinés 
à l'habitation de ses membres. 

Elle s'interdit toute opération à caractère spéculatif. La coopérative peut 
participer à des entreprises poursuivant un but identique ou semblable et ac
quérir la qualité de membre dans les organisations faîtières des coopératives 
d'habitation d'utilité publique. 

La coopérative ne poursuit aucun but lucratif. 

Art. 3. - Adhésion 

Ne peuvent devenir associés de la coopérative que les personnes appelées à 
devenir locataires d'un appartement de l'immeuble sis rue des Gares à 
Genève. 

L'assemblée générale examine et décide, à la majorité des Vi des voix 
émises, des candidatures, sans recours. 

Art. 4. - Part sociale 

Chaque coopérateur doit s'acquitter d'une part sociale de 1000 francs qui 
lui sera remboursée à son départ. L'assemblée générale fixe l'éventuelle rému
nération de la part sociale. 
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Chaque part sociale donne droit à la conclusion d'un bail, à titre individuel 
ou en qualité de colocataire, portant sur un appartement attribué par l'assem
blée générale. 

Art. 5. - Obligation d'habiter 

Chaque appartement doit être occupé par au moins un coopérateur. 

L'assemblée générale est seule habilitée à autoriser des dérogations d'une 
durée supérieure à trois mois et limitée dans le temps, moyennant justes 
motifs. 

Art 6. - Perte de la qualité de membre 

La qualité de coopérateur s'éteint : 

a) par la sortie ; 

b) par l'exclusion ; 

c) par le décès. 

Art. 7. - Sortie 

Lors de l'acquisition d'une part sociale, le coopérateur s'engage à ne pas 
démissionner pendant une durée de cinq ans. 

Pendant ce délai, la sortie peut être autorisée pour de justes motifs par 
l'assemblée générale. 

Aucun remboursement de parts sociales ne peut être exigé pendant le délai 
initial de cinq ans, quel que soit le motif ayant déterminé la perte de qualité de 
membre. 

Passé ce délai, le coopérateur doit annoncer sa décision de sortir par lettre 
recommandée au moins six mois à l'avance. 

Art. 8. - Exclusion 

Le coopérateur peut être exclu : 

a) si, après un avertissement écrit, il persiste à violer ses obligations légales, 
statutaires ou réglementaires ou ne se conforme pas aux décisions obliga
toires de la coopérative ; 

b) s'il doit être poursuivi pour le paiement de sa part sociale, de son loyer, des 
charges de chauffage et eau chaude, ou autres obligations financières; 

c) s'il a cessé d'habiter durablement les locaux qui lui ont été attribués par la 
coopérative ; 
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d) d'autres justes motifs. 

L'exclusion est prononcée par l'assemblée générale à la majorité des V^ des 
membres de la coopérative. Elle est notifiée par lettre recommandée. Le coo-
pérateur menacé d'expulsion a le droit d'exposer personnellement ses motifs 
devant l'assemblée générale ou de recourir aux services d'un autre coopérateur 
comme intermédiaire. 

Le coopérateur exclu a la faculté d'en appeler au juge dans le délai de trois 
mois (art. 846 al. 3 Code des obligations). 

Art. 9. - Indemnité de sortie 

Si la sortie ou l'exclusion cause un sérieux préjudice à la coopérative, 
l'assemblée générale peut exiger du coopérateur sortant ou exclu le versement 
d'une indemnité équitable. 

Art. 10. - Décès 

Le droit à la conclusion d'un bail s'éteint avec le décès : il ne peut être 
transmis par voie successorale. 

Le conjoint survivant ou la personne avec laquelle le décédé vivait marita
lement depuis plusieurs années pourra reprendre le bail, à condition de s'ac
quitter de la part sociale et des autres obligations réglementaires. 

Art. 11. - Remboursement des parts 

Les coopérateurs sortants ou exclus ou leurs héritiers auront droit unique
ment au remboursement libéré de leurs parts sociale, et cela au plus tard trois 
ans après la sortie, l'exclusion ou le décès. 

Au cas où l'actif de la société ne serait plus égal au total des montants 
libérés et des dettes sociales, le comité opérera une réduction proportion
nelle sur la valeur du remboursement, calculée sur l'actif net de la coopérative 
constaté par le bilan à la date de sortie, fonds de réserve non compris. 

En aucun cas, elle ne peut excéder la valeur nominale de la part. 

Art. 12. - Financement 

Les fonds d'exploitation de la société sont constitués par : 

a) l'émission de parts sociales nominatives ; 

b) l'excédent et les fonds de réserve statutaires; 

c) des prêts hypothécaires et autres prêts ; 
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d) des subventions des pouvoirs publics ; 

e) les loyers ; 

f) d'autres revenus. 

Les parts sociales sont nominatives et incessibles. Elles ne peuvent être 
hypothéquées ou mises en gage. 

Art. 13. - Réserves 

En plus du fonds de réserve prescrit par la loi, les fonds suivants doivent 
être constitués : 

a) un fonds de garantie qui sert à l'accomplissement de prestations de garan
tie de la société ; 

b) un fonds de rénovation ; 

c) un fonds d'amortissement. 

L'assemblée générale détermine les versements à effectuer chaque année à 
ses différents fonds sous réserve de l'article 860 du Code des obligations. 

L'éventuel excédent actif de l'exploitation reste pour le tout dans la for
tune sociale; aucune répartition aux coopérateurs n'est possible. 

Art. 14. - Transmission du bail 

Le bail n'est transmissible qu'avec l'accord de l'assemblée générale. 

En cas de séparation ou de divorce prononcé par un juge, la personne à qui 
l'appartement a été attribué pourra devenir titulaire du bail, à condition de 
s'acquitter de la part sociale et des autres obligations réglementaires. 

Le bail ne peut être transmis par voie successorale, sous réserve de l'ar
ticle 10 des présents statuts. 

Le bail est de durée illimitée; il prend fin en cas de démission, décès ou 
exclusion. 

Art. 15. - Location et attribution des locaux commerciaux 

Lassemblée générale décide souverainement de l'attribution et des condi
tions de location des locaux commerciaux propriété de la coopérative. 

Art. 16. - Organes 

Les organes de la coopérative sont : 

a) l'ensemble des coopérateurs réunis en assemblée générale ; 
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b) le comité ; 

c) et le contrôle. 

Art. 17. - Assemblée ordinaire 

L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les trois mois 
qui suivent la clôture de l'exercice. 

Art. 18. - Assemblée extraordinaire 

Des assemblées générales extraordinaires peuvent avoir lieu en tout temps. 
Elles doivent être convoquées, notamment lorsque trois coopérateurs au moins 
le demandent en indiquant un ordre du jour. 

Art. 19. - Convocation 

L'assemblée générale est convoquée par le comité et, au besoin, par l'or
gane de contrôle. 

Art. 20. - Ordre du jour 

L'assemblée générale est convoquée dix jours au moins avant la date de sa 
réunion. La convocation se fait par écrit. Lavis de convocation indique les 
objets portés à l'ordre du jour. En cas de révision des statuts, le contenu 
essentiel des modifications envisagées doit être complété par les propositions 
des coopérateurs présentées au comité au plus tard cinq jours avant la réunion. 

Aucune décision ne peut être prise sur des objets qui n'ont pas été portés à 
l'ordre du jour, sauf sur la proposition de convoquer une nouvelle assemblée 
générale. 

Il n'est pas nécessaire d'annoncer à l'avance les propositions et les délibé
rations qui ne doivent pas être suivies d'un vote. 

Art. 21. - Réunion de tous les coopérateurs 

Lorsque tous les coopérateurs sont présents à l'assemblée, ils peuvent, s'il 
n'y a pas d'opposition, prendre des décisions sans observer les formes prévues 
pour la convocation de l'assemblée. 

Art. 22. - Droit de l'assemblée générale 

L'assemblée générale a le droit inaliénable : 

a) d'adopter et de modifier les statuts ; 

b) de nommer ou de révoquer le comité et les contrôleurs ; 
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c) d'approuver le compte d'exploitation et le bilan ; 

d) de donner décharge au comité ; 

e) de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par les présents statuts 
ou par la loi. 

Art. 23. - Droit de vote 

Chaque coopérateur a le droit de participer à l'assemblée générale. 

Chaque coopérateur a droit à une voix. 

Les membres du comité sortant ne peuvent prendre part au vote relatif à 
leur décharge. 

Un coopérateur peut se faire représenter, moyennant procuration écrite, 
par un autre associé. 

Il est interdit de représenter plus d'un coopérateur. 

Art. 24. - Quorums et décisions 

L'assemblée générale statutairement convoquée prend ses décisions quand 
la moitié des coopérateurs sont présents. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix émises. 

Si le nombre des présents n'atteint pas le quorum, le comité peut convo
quer une assemblée générale extraordinaire au plus tôt après un délai de 
24 heures, qui pourra prendre des décisions même si le quorum n'est pas 
atteint. 

La majorité des 2A des voix émises est nécessaires pour la révision des 
statuts. 

L'article 889 du Code des obligations est réservé. 

Art. 25. - Comité 

Le comité se compose d'au moins trois membres coopérateurs qui sont élus 
par l'assemblée générale pour une année. Ils sont rééligibles. La rééligibilité 
est limitée à trois périodes administratives consécutives. 

Art. 26. - Fonctionnement du comité 

Le comité se constitue lui-même en nommant son président, son vice-
président et son secrétaire. Il se réunit aussi souvent que le président le 
convoque. 
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Il prend ses décisions à la majorité. 

Art. 27. - Représentation, mode de signature 

Le comité désigne les personnes autorisées à représenter la société et fixe 
le mode de signature. Cependant, deux signatures au moins sont nécessaires 
pour engager la coopérative. 

Art. 28. - Contrôleur 

L'assemblée générale élit un ou plusieurs contrôleurs. 

Ils sont élus pour un an. Ils sont rééligibles. Les contrôleurs doivent rem
plir les tâches qui leur sont assignées par les articles 907 à 909 du Code des 
obligations. 

Art. 29. - Dissolution et fusion 

Les dispositions légales font règle pour la dissolution de la société. Si après 
paiement des dettes il reste un solde actif, il doit être transféré, conformément 
au but de la société, à une autre organisation qui s'occupe de construire des 
logements d'utilité publique. 

Art. 30. - Publication 

L'organe de publicité de la société est la Feuille officielle suisse du 
commerce. 

Les communications aux coopérateurs se font par lettre-circulaire. 

ANNEXE III 

Coopérative 15-15 bis des Gares 
STATUTS 

I. Nom, siège et but 

Article I. - Nom et siège 

Il est constitué sous le nom de Coopérative « 15-15bis des Gares», pour 
une durée illimitée, une société coopérative, conformément aux présents sta
tuts et au titre XXIXe du Code fédéral des obligations. 

Elle a son siège à Genève. 
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Art. 2. - But 

La coopérative a pour but de procurer à ses membres des espaces habita
bles, ainsi que des espaces collectifs (lieux culturels, petits commerces, espaces 
ouverts et ateliers) à loyer modérés, gérés collectivement dans l'intérêt 
commun. 

Elle cherche à atteindre ses buts par l'obtention de droits de superficie, par 
la rénovation modérée et durable des bâtiments préexistants ainsi que par 
d'éventuelles nouvelles constructions. 

Elle s'interdit toute opération à caractère spéculatif. 

II. Membres 

Art. 3. - Adhésion 

Les membres de la coopérative peuvent être des personnes physiques ou 
morales ayant l'exercice des droits civils. Elles ne doivent pas représenter des 
intérêts contraires au but de la coopérative. 

Le comité de la coopérative décide de l'admission des nouveaux membres. 
Sa décision doit être ratifiée par l'assemblée générale à la majorité des deux 
tiers des membres présents. 

Les demandes d'admission peuvent être refusées sans indication de motifs. 

Le nombre des membres est illimité. 

Art. 4. - Devoirs des membres 

Les membres sont tenus : 

- de défendre en toute bonne foi les intérêts de la coopérative ; 

de respecter les statuts et les décisions des organes de la coopérative ; 

- d'oeuvrer à la réalisation du but social. 

Art. 5. - Part sociale 

Chaque coopérateur doit s'acquitter d'une part sociale de 1000 francs, 
remboursable à son départ à sa valeur nominale, sans intérêts et sous déduc
tion d'une part proportionnelle des frais de constitution de la société 
coopérative. 

Les parts sociales ne portent pas d'intérêts. 
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Le comité peut autoriser les coopérateurs à souscrire leurs parts sociales 
par mensualités. 

Art. 6. - Cotisation mensuelle 

Chaque coopérateur doit s'acquitter par mois et d'avance d'une cotisation 
à fonds perdus dont le montant est fixé par l'assemblée générale à concurrence 
de X% de fonds propres. 

Cette cotisation est due dès le premier jour du mois suivant celui de l'adhé
sion du coopérateur. 

L'obligation de verser cette cotisation cesse lorsque la coopérative a consti
tué une réserve financière dont le montant est fixé par l'assemblée générale, ou 
lorsque le coopérateur s'est acquitté d'un certain nombre de mensualités, éga
lement fixées par l'assemblée générale. 

Art. 7. - Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre se perd par : 

- la démission ; 

- l'exclusion ; 

- la mort du coopérateur ; 

- la dissolution dans le cas d'une personne morale. 

Art. 8. - Démission 

La démission doit être annoncée par lettre recommandée, au moins un an à 
l'avance. 

Pour les coopérateurs occupant un logement coopératif, la démission 
entraîne résiliation du bail de leur logement. 

Un coopérateur peut démissionner en tout temps, s'il présente une per
sonne qui accepte de reprendre ses parts et est acceptée à la majorité des V?> par 
l'assemblée générale. 

Art. 9. - Successeurs et héritiers 

Au décès d'un associé, ses droits et obligations passent à ses héritiers 
légaux ou institués, à défaut à la ou les personnes qui faisaient ménage com
mun avec lui, pour autant que ces dernières personnes acceptent de reprendre 
les parts sociales du défunt et soient acceptées par l'assemblée générale à la 
majorité des deux tiers. 
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Dans le cas de la dissolution d'une personne morale associée, s'appliquent 
les règles relatives à la démission. 

Art. 10. - Séparation et divorce 

Si un jugement en séparation ou en divorce attribue une unité d'habitation 
au conjoint d'un associé de la société, l'assemblée générale doit transférer la 
qualité d'associé à celui-ci, selon les règles de l'article 3 des statuts. 

Les conséquences patrimoniales concernant les parts sociales se règlent en 
premier lieu d'après le jugement en séparation ou en divorce. 

En cas de séparation de concubins, s'appliquent les mêmes règles par 
analogie. 

Lorsque les conjoints ou les concubins sont tous deux associés de la société, 
l'assemblée générale, à la majorité des deux tiers, décide souverainement, s'il 
n'y a pas entente, de l'attribution et de la perte de la qualité d'associé, selon les 
règles de l'article 3. 

Art. 11. - Cession des parts sociales 

En cas de cession des parts sociales, s'appliquent les règles relatives à la 
démission et à l'admission. 

Art. 12. - Exclusion 

Un membre peut être exclu : 

a) si après un avertissement écrit, il persiste à violer ses obligations légales, 
statutaires, réglementaires ou résultant du contrat de bail ou s'il ne se 
conforme pas aux décisions de l'assemblée générale ; 

b) s'il doit être poursuivi pour le paiement de sa part sociale, de sa cotisation 
mensuelle, de son loyer, des charges ou autres obligations financières; 

c) pour d'autres justes motifs. 

Le sociétaire menacé d'expulsion a le droit d'exposer personnellement ses 
motifs devant l'assemblée générale ou de recourir aux services d'un autre 
membre comme intermédiaire. 

L'exclusion est prononcée par l'assemblée générale à la majorité des Vh des 
membres de la coopérative. Elle est notifiée par lettre recommandée. 

Le membre exclu peut s'adresser au juge, conformément à l'article 846 
alinéa 3 du Code des obligations. 
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L'exclusion d'un coopérateur occupant un logement coopératif entraîne 
résiliation de son bail. 

L'expulsion entraîne le remboursement des parts sociales à la valeur nomi
nale dans un délai d'un an. 

III. Financement 

Art. 13. - Finances 

La coopérative se procure les fonds nécessaire par : 

- les parts sociales des membres (art. 5) ; 

- les cotisations mensuelles des membres (art. 6); 

- des prêts ; 

- des donations, legs, subventions et toutes attributions en relation avec le 
but social ; 

- d'éventuels bénéfices. 

Art. 14. - Bénéfices 

Le bénéfice net éventuel est affecté à la fortune sociale. 

Art. 15. - Responsabilité 

Les membres n'encourent aucune responsabilité personnelle. Seule la for
tune sociale répond des dettes. 

IV. Organisation 

Art. 16. - Organes 

Les organes de la coopérative sont : 

l'ensemble des coopérateurs réunis en assemblée générale; 

- le comité ; 

- l'organe de contrôle. 

Art. 17, - Assemblée ordinaire 

L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois l'an, au cours 
du premier semestre civil.' 

Art. 18. - Assemblée extraordinaire 
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Des assemblées générales extraordinaires peuvent avoir lieu en tout temps. 
Elles doivent être convoquées notamment lorsque cinq coopérateurs au moins 
le demandent par écrit, en indiquant un ordre du jour. 

Art. 19. - Convocation 

L'assemblée générale est convoquée par le comité et au besoin par l'organe 
de contrôle. 

L'assemblée ordinaire est convoquée par écrit quinze jours au moins avant 
la date de sa réunion. 

L'assemblée extraordinaire est convoquée par écrit cinq jours au moins 
avant la date de sa réunion. 

Art. 20. - Représentation des membres 

Chaque membre a le droit de participer aux assemblées générales. Il peut 
se faire représenter par un autre membre moyennant une procuration écrite. 

Art. 21. - Ordre du jour 

L'avis de convocation aux assemblées générales indique quels sont les 
objets portés à Tordre du jour. 

Aucune décision ne peut être prise sur des objets qui n'ont pas été portés à 
l'ordre du jour, sauf sur la proposition de convoquer une nouvelle assemblée 
générale. 

Il n'est pas nécessaire d'annoncer à l'avance les propositions et les délibé
rations qui ne doivent pas être suivies d'un vote. 

Art. 22. - Droits de l'assemblée générale 

L'assemblée générale a le droit inaliénable : 

- d'adopter et de modifier les statuts et le règlement de la coopérative; 

- d'élire et de révoquer le comité, les contrôleurs et le comité de travail; 

d'approuver le compte d'exploitation et le bilan; 

- de donner décharge au comité ; 

- de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par les présents statuts 
ou par la loi. 

Art. 23. - Droit de vote 

Chaque membre a droit à une voix. 
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Les membres du comité sortant ne peuvent prendre part au vote relatif à 
leur décharge. 

Art. 24. - Quorum et mode de décision 

L'assemblée générale statutairement convoquée prend ses décisions quand 
la moitié des membres sont présents. Les décisions sont prises à la majorité 
absolue des voix émises. 

Si le nombre des présents n'atteint pas le quorum, le comité peut convo
quer une assemblée générale extraordinaire au plus tôt après un délai de 
48 heures, qui pourra prendre des décisions même si le quorum n'est pas 
atteint. 

La majorité des % des voix émises est nécessaire à la révision des statuts. 

L'article 889 du Code des obligations est réservé. 

Art. 25. - Comité 

Le comité est composé d'au moins 5 membres et 5 membres suppléants de 
la coopérative qui sont élus par l'assemblée générale pour au moins une année. 
Ils sont rééligibles. La rééligibilité est limitée à cinq périodes administratives 
consécutives. 

Art. 26. - Fonctionnement du comité 

Le comité se constitue lui-même en nommant son président, son vice-
président et son secrétaire. Il se réunit aussi souvent que le président le convo
que. Il prend ses décisions à la majorité. 

Art. 27. - Représentation, mode de signature 

Le comité désigne les personnes autorisées à représenter la société et fixe 
le mode de signatures. Cependant, deux signatures au moins sont nécessaires 
pour engager la coopérative. 

Art. 28. - Contrôleurs 

L'assemblée générale élit un ou plusieurs contrôleurs qui ne sont pas forcé
ment des associés. Ils sont élus pour un an. Ils sont rééligibles. Les contrôleurs 
doivent remplir les tâches qui leur sont assignées par les articles 907 et 909 du 
Code des obligations. 
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Art. 29. - Dissolution 

Les dispositions légales font règle pour la dissolution de la société. Si après 
paiement des dettes il reste un solde actif, il doit être transféré conformément 
au but de la société, à une autre organisation qui s'occupe de construire des 
logements d'utilité publique. 

Art. 30. - Publications 

L'organe de publicité de la société est la Feuille officielle suisse du 
commerce. 

Les communications aux membres se font par lettre-circulaire. 

Les présents statuts ont été adoptés à l'assemblée constitutive du 5 juin 
1990. 

Signés à 3 exemplaires. 

Le président : Le secrétaire : 

ANNEXE IV 

La Ciguë 
Coopérative genevoise universitaire et étudiante 

STATUTS 

Statuts modifiés et approuvés lors de l'assemblée générale ordinaire 
du 11 mai 1988 

Article premier. - Nom, siège 

Sous le nom «Coopérative immobilière genevoise universitaire et étu
diante» existe une société coopérative sans but lucratif au sens des présents 
statuts et des articles 828 et suivants du Code des obligations. 

Son siège est à Genève. 

Art. 2. - But, compétence juridique 

La coopérative a pour but de contribuer, dans l'intérêt général, à la solu
tion des problèmes de logement des étudiants et des personnes en formation 
(ci-après étudiants). 
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Elle s'y emploie en particulier de la manière suivante : 

1. elle travaille avec d'autres institutions qui poursuivent les mêmes buts, afin 
de mettre à la disposition des étudiants des logements adéquats qui seront, 
dans la mesure du possible gérés par les étudiants; 

2. elle favorise l'augmentation, a fortiori le maintien, tant par l'Etat que par 
les privés, du parc immobilier destiné aux étudiants. Pour ce faire, elle 
élabore des projets adéquats et informe le public des problèmes du loge
ment étudiant ; 

3. elle gère, dans les limites de son but, des chambres, des appartements, des 
immeubles et des lotissements. 

La coopérative est habilitée, par le biais de son conseil d'administration 
(art. 16 ss), à déposer tout recours aux fins de défendre ses intérêts et ceux de 
ses membres. 

Art. 3 

Les membres fondateurs sont : 

- la Conférence universitaire des associations d'étudiants; 

- Pascal Davet ; 

- Pascal Delhom ; 

- Alain de Felice ; 

- Maurice Marani ; 

- Paul Oberson ; 

- Christine Panchaud ; 

- Eric Rossiaud. 

Ne peuvent être membres que les étudiants et les personnes morales qui 
par leurs actions ou leurs buts agissent conformément aux buts de la Ciguë. 

Les personnes morales ne peuvent pas représenter plus de 3/io des 
membres. 

La demande d'admission doit être faite par écrit et stipuler l'acceptation 
expresse des présents statuts et de son article 31. 

L'adhésion de tout nouveau membre doit être acceptée par le conseil d'ad
ministration (art. 16 ss). Cette décision peut être annulée lors de l'assemblée 
générale ordinaire suivante par un vote à la majorité simple. En cas de refus de 
la part du conseil d'administration, le postulant peut présenter sa demande 
d'adhésion à l'assemblée générale (art. 9 ss). Le conseil d'administration a 
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l'obligation d'informer l'assemblée des adhésions survenues depuis la dernière 
assemblée ordinaire. 

Art. 4. - Parts, dérogations 

Chaque membre de la coopérative doit détenir au moins une part du capi
tal-actions, d'une valeur nominale de 300 francs. 

Pour autant que la coopérative compte déjà sept membres, le requérant est 
autorisé à acquérir sa part en mensualités de 50 francs. Il acquiert en outre dès 
le versement de la quatrième mensualité les mêmes droits que les autres coopé-
rateurs. Ces droits tombent au bout de l'année qui suit l'admission, si dans ce 
délai le requérant n'a pas procédé à tous les versements auxquels il était tenu. 

Art. 5. - Démission 

Chaque coopérateur peut se retirer de la coopérative à la fin de chaque 
exercice. Il doit en faire la déclaration au plus tard le jour de la rentrée univer
sitaire de janvier. 

Le démissionnaire a droit au remboursement de sa part, au plus à leur 
valeur nominale, sur la base de la fortune nette de la coopérative. Le démis
sionnaire ne peut faire valoir aucune prétention sur la fortune de la 
coopérative. 

Si la sortie d'un coopérateur, en raison des circonstances où elle a lieu, 
cause un préjudice à la coopérative, ou compromet son existence, le rembour
sement à ce dernier pourra être différé au plus de cinq ans, son montant 
restant calculé au jour de sa démission. 

Art. 6. - Exclusion 

L'assemblée générale (art. 9 ss) peut à une majorité des deux tiers exclure 
tout coopérateur qui aura manqué gravement à ses devoirs de coopérateur ou 
aura agit à des occasions réitérées de manière contraire aux buts de la coopé
rative. Le coopérateur exclu a droit au remboursement conformément à l'arti
cle 5, sans préjudice des poursuites pénales et civiles ultérieures. 

Est exclue d'office la personne qui n'est plus en formation et qui arrive à la 
fin de son contrat avec la Ciguë. 

Art. 7. - Membres de soutien 

Toute personne le désirant peut devenir membre de soutien de la coopé
rative. Les membres de soutien paient une cotisation annuelle d'au moins 
50 francs. 
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Art. 8. - Organes de la coopérative - Cumul des mandats 

Les organes sont : 

1. l'assemblée générale (art. 9 ss) ; 

2. le conseil d'administration (art. 16 ss) ; 

3. la commission de contrôle (art. 13 ss); 

4. l'organe de contrôle (art. 25). 

Nul ne peut être membre conjointement de deux des organes ci-dessus, 
excepté l'assemblée générale. 

Les étudiants membres de la coopérative doivent être majoritaires dans 
tous les organes de la coopérative, excepté l'organe de contrôle (art. 25). 

Art. 9. - Assemblée générale 

Toute assemblée générale ordinaire est publique ; elle peut voter le huis-
clos en tout temps si elle le juge nécessaire. L'assemblée générale ordinaire a 
lieu dans les trois mois suivant la clôture de chaque exercice. Le conseil d'ad
ministration (art. 16 ss) envoie les convocations pour les assemblées générales 
extraordinaires de sa propre initiative ou dans les cinq jours à la demande de 
trois coopérateurs, de la commission de contrôle (art. 23) ou de l'organe de 
contrôle (art. 25). 

Art. 10. - Ordre du jour 

Les assemblées générales sont convoquées par le conseil d'administration 
(art. 16 ss). La commission de contrôle (art. 23) ou l'organe de contrôle peu
vent en cas de besoin s'en charger. 

L'ordre du jour d'une assemblée générale ordinaire doit parvenir aux 
coopérateurs au plus tard dix jours avant celle-ci, et dans les meilleurs délais 
pour les assemblées générales extraordinaires. 

Les demandes d'inclusion à l'ordre du jour d'une assemblée doivent être 
remises en mains propres à l'organe qui la convoque au plus tard une semaine 
avant celle-ci, et dans les meilleurs délais pour les assemblées générales 
extraordinaires. 

Conformément aux articles 883 et 884 du Code des obligations, les modifi
cations de l'ordre du jour impliquant un vote par l'assemblée générale ainsi 
que lesdits votes ne sont possibles que si tous les membres de la coopérative 
sont présents. 
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Art. 11. - Compétences 

L'assemblée générale a les compétences suivantes : 
1. elle approuve le rapport annuel du conseil d'administration (art. 16 ss) et 

lui donne décharge pour l'exercice passé à la demande de la commission de 
contrôle (art. 23 ss) et de l'organe de contrôle (art. 25 ss) ; 

2. elle accepte les comptes et le bilan et donne décharge au trésorier pour 
l'exercice passé à la demande du contrôleur (art. 25); 

3. elle approuve le rapport de la commission de contrôle (art. 23) et lui donne 
décharge pour l'exercice passé ; 

4. elle approuve le rapport de l'organe de contrôle ; 
5. elle élit et révoque le président, le trésorier et les autres membres du 

conseil (art. 16 ss) ; 
6. elle élit et révoque le président et les autres membres de la commission de 

contrôle (art. 23 ss).; 
7. elle élit et révoque l'organe de contrôle ; 
8. elle élit le président, le vice-président et le secrétaire de l'assemblée géné

rale pour l'exercice courant ; 
9. elle connaît toutes les plaintes déposées contre le conseil d'administration 

(art. 16 ss) ou la commission de contrôle (art. 23) ; 
10. elle établit les éventuelles contributions annuelles supplémentaires sur 

préavis du conseil d'administration, de la commission de contrôle (art. 23) ; 
11. elle décide de l'utilisation du bénéfice net; 
12. elle approuve le budget du conseil d'administration (art. 16 ss) pour le 

nouvel exercice ; 
13. elle prend connaissance des nouvelles adhésions et peut annuler les déci

sions du conseil d'administration (art. 16 ss) prises en application de l'arti
cle 3 alinéa 2. 

14. elle vote l'exclusion des coopérateurs (art. 6) ; 
15. elle vote toutes les modifications des statuts à la majorité des deux tiers; 
16. elle vote la dissolution de la Ciguë à la majorité des trois quarts ; 
17. elle approuve les règlements et donne les directives au conseil d'adminis

tration (art. 16 ss) et à la commission de contrôle (art. 23) ; 
18. elle approuve le barème des apports en nature (art. 27) ; 
19. elle approuve le procès-verbal de la précédente assemblée générale 

décisionnaire ; 
20. elle peut créer un secrétariat permanent ; 
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21. elle peut élire, éventuellement sur proposition de l'Université, un membre 
de la commission de contrôle (art. 23 al. 4) ; 

22. elle peut décréter pour 12 mois au plus la non-applicabilité de l'article 16 
alinéa 3. 

23. elle peut voter le huis-clos en tout temps si elle le juge nécessaire. 

24. elle a le pouvoir d'inviter des personnes non soumises au huis-clos. 

Art. 12. - Quorum, décisions 

L'assemblée générale peut siéger valablement quand la moitié des coopé-
rateurs ou de leurs représentants sont présents : sont réservés les dispositions 
légales contraires. Si le quorum n'est pas atteint lors de l'assemblée générale, 
une nouvelle assemblée non soumise au quorum doit être réunie dans les dix 
jours. L'ordre du jour (art. 10 al. 2) de l'assemblée générale ordinaire devra 
toujours rappeler les dispositions du précédent article et l'ordre du jour de 
l'assemblée de remplacement, l'absence de quorum obligatoire. 

Sous réserve des dérogations prévues par les présents statuts, l'assemblée 
prend ses décisions et effectue ses votes à la majorité simple des présents. En 
cas d'égalité des voix l'objet de vote est considéré comme rejeté exception faite 
s'il s'agit de décisions déjà prises par le conseil (art. 16 ss) ou d'actions déjà 
engagées par lui. 

Art. 13. - Représentation 

Les représentants doivent aussi être coopérateurs et ne peuvent être por
teurs que d'une procuration, dont la production peut être requise par le prési
dent de l'assemblée. 

Art. 14. - Présidence 

Le président, en son absence le vice-président élu par l'assemblée, préside 
les assemblées générales, en leur absence, l'assemblée désigne un président 
pour l'occasion. 

Art. 15. - Procès-verbaux 

Un procès-verbal de chaque assemblée, faisant au moins état des décisions 
prises, est dressé et signé par le secrétaire et contre-signe par le président et le 
vice-président. 

Art. 16. - Conseil d'administration: mandat, mandat de droit 

Le conseil d'administration se compose d'au moins cinq personnes. Les 
conseillers sont élus pour une année par l'assemblée générale (art. 9 ss). Leur 
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mandat est renouvelable indéfiniment. Les conseillers qui veulent démission
ner le font en principe à la fin de leur mandat et donnent un préavis de deux 
mois. 

Le président, le vice-président et le secrétaire de l'assemblée générale peu
vent être membre du conseil d'administration. L'assemblée générale (art. 9) 
peut suspendre l'application de cet alinéa. 

Art. 17. 

En vertu de l'article 895 alinéa 1 du Code des obligations, la majorité des 
membres du conseil doit être de nationalité suisse et être domiciliée en Suisse. 

Art. 18 

Tout objet qui n'est de la compétence d'aucun autre organe en vertu de la 
loi ou des présents statuts relève de la compétence du conseil. 

Le conseil a en particulier l'obligation d'établir pour chaque lieu géré par la 
Ciguë un règlement général et de le faire approuver par l'assemblée générale 
(art. 9 ss). 

Chaque immeuble établit son règlement conformément aux présents sta
tuts et le fait approuver par l'assemblée générale. 

Art. 19. - Délégation et compétences 

Le conseil peut distribuer ses tâches en son sein. Ses membres répondent 
alors de leurs actes vis-à-vis du conseil. Le conseil ne peut confier que des 
tâches précises à des tierces personnes. Les exceptions à ces principes font 
l'objet d'un règlement (art. 11 al. 17). 

Art. 20. - Séances 

Le conseil se réunit aussi souvent que son travail l'exige. Le président 
le convoque à la demande de deux membres de la commission de contrôle 
(art. 23) ou de sa propre initiative. 

Les séances du conseil sont ouvertes aux membres de la coopérative. Le 
conseil peut voter le huis-clos dans les cas importants. La commission n'y est 
pas soumise. 

Art. 21. - Quorum, majorité 

Le conseil ne peut siéger valablement que si la majorité de ses membres est 
présente. Il prend ses décisions et effectue ses votes à la majorité simple des 
présents. En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante. 
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Art. 22. - Légalisation des signatures 

Le conseil s'occupe de faire légaliser selon ses besoins la signature de ses 
nouveaux membres. 

La coopérative est valablement engagée par la signature de deux des mem
bres du conseil d'administration. 

Art. 23. - Commission de contrôle 

Le rôle de la commission de contrôle est de veiller à la bonne marche de la 
coopérative en général et à l'application des statuts en particulier. 

La commission de contrôle se compose d'au moins trois personnes. Les 
membres de la commission sont choisis en fonction de leur connaissance du 
problème de la gestion étudiante et de manière que l'un d'entre eux ait de 
bonnes connaissances juridiques. 

Les articles 16 et 20 alinéa 2 s'appliquent par analogie à la commission. 

L'assemblée générale peut élire en tout temps (art. 11 al. 21), éventuelle
ment sur proposition de l'Université, un professionnel de l'immobilier comme 
membre de la commission de contrôle. 

Art. 24. - Des commissions ad hoc peuvent se former librement. Elles se 
composent d'au moins trois personnes. Elles doivent être reconnues par le 
conseil d'administration et sont en liaison étroite avec lui. Elles n'ont pas de 
pouvoir décisionnel. 

Art. 25. - Organe de contrôle 

Un bureau genevois d'experts-comptables reconnu sert d'organe de 
contrôle. Il vérifie les comptes annuels conformément à la loi et fait un rapport 
écrit à l'assemblée générale (art. 9 ss). 

Art. 26. - Secrétariat permanent 

En cas de besoin, un secrétariat permanent de la Ciguë pourra être créé sur 
décision de l'assemblée générale (art. 9 et ss). 

Art. 27. - Finances 

Le capital social n'est pas limité. Celui-ci est composé: 

1. du capital social, divisé en parts de valeur nominale de 300 francs; 

2. des cotisations annuelles ; 
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3. des emprunts et des subventions; 

4. des dons et des legs ; 

5. du produit des locations. 

La fortune nette de la coopérative au sens de l'article 5 alinéa 2 ne com
prend ni les emprunts ni les subventions. 

Art. 28. - Nature des prestations des membres 

Chaque membre peut s'acquitter exceptionnellement de tout ou partie de 
ses contributions supplémentaires (art. 31), en nature selon le barème établi 
par le conseil d'administration (art. 16 ss) et approuvé par l'assemblée générale 
(art. 9 ss). 

Art. 29. - Responsabilité 

La Ciguë ne répond que sur sa propre fortune à l'exclusion de toute res
ponsabilité des coopérateurs. 

Art. 30. - Bénéfice net 

Si le bilan annuel laisse apparaître un bénéfice net, celui-ci doit être réparti 
comme suit : 

1. 5 % pour le fonds de réserve légal ; 

2. il n'est distribué aucun dividende ; 

3. l'assemblée générale (art. 9 ss) décide de ce qui est fait du reliquat. Le 
conseil d'administration (art. 16 ss) peut lui faire des suggestions. 

Art. 31. - Cotisations des coopérateurs 

Chaque année, chaque coopérateur doit s'acquitter d'une cotisation d'en
trée de 50 francs. En outre, il devra éventuellement s'acquitter d'une contribu
tion supplémentaire si la vie de la Ciguë est en danger. 

Cette contribution supplémentaire n'est pas un versement supplémentaire 
au sens de l'article 871 du Code des obligations. 

Art. 32. - Exercice financier 

L'exercice financier va du 1er janvier au 31 décembre. 

L'organe de contrôle doit déposer au siège de la coopérative le bilan et le 
compte d'exploitation, établis conformément aux prescriptions légales, de 



3862 SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 
Proposition: îlot 13 des Grottes 

même que son rapport propre (art. 25) au moins 10 jours avant l'assemblée 
générale, afin que les coopérateurs puissent les consulter. 

Art. 33. - Ordre et conditions d'attribution des logements de la coopérative 

Les locataires doivent être membres de la coopérative. 

Les logements de la coopérative seront attribués en priorité aux étudiants 
inscrits à l'Université de Genève ou d'une autre école supérieure puis aux 
autres personnes en formation, ceci en conformité avec le Règlement général 
(art. 17 al. 2). 

Le droit ordinaire ou préférentiel à l'attribution d'un logement de la 
coopérative est intransmissible même à titre gratuit. 

Art. 34. - Dissolution de la coopérative 

La dissolution de la coopérative est votée par l'assemblée générale (art. 9 ss). 

En cas de dissolution de la société coopérative, la liquidation est laissée 
aux soins du conseil d'administration (art. 16 ss) à moins que l'assemblée 
générale n'en dispose autrement. Les dispositions légales sur la faillite sont 
réservées. 

Art. 35. - Emploi des fonds 

Les fonds de la coopérative seront employés : 

1. à l'extinction des dettes de la coopérative; 

2. au remboursement des parts des coopérateurs au maximum à leur valeur 
nominale. 

Un éventuel reliquat sera versé, sous réserve de la loi, à la Conférence 
universitaire des associations ou à son successeur avec l'obligation de l'utiliser 
à la solution des problèmes de logement des étudiants au sens de l'article 2, 
alinéa premier. 

Art. 36. - Publications de la coopérative 

L'organe de la publication de la coopérative est la Feuille officielle suisse du 
commerce et la Feuille d'avis officielle de la République et du canton de 
Genève. Les coopérateurs seront informés de ce qui les concerne personnelle
ment par écrit, et si besoin est, par lettre recommandée. 
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Préconsultation 

M. Francesco Torti (V). Nous voilà au fameux îlot 13 du quartier des 
Grottes dont nous parlons depuis des années. Nous ne sommes pas contre la 
construction de logements, bien au contraire, mais lorsque l'on regarde 
l'énoncé du projet, nous constatons qu'il y a foule au portillon pour obtenir 
quelques mètres carrés de superficie afin de construire des logements. Nous 
souhaiterions, nous Vigilance, voir un seul et unique partenaire de la commune 
qui prendrait cela en mains. Quand nous parlons de parking, vous trouvez à la 
page 6, un parking de 54 places alors que nous en avons besoin de plusieurs mil
liers. Quant au deuxième parking, d'après le plan général, on ne donne aucun 
chiffre. 

Donc, Vigilance propose le renvoi de cette proposition à la commission de 
l'aménagement afin de peaufiner ce projet et de raffiner le problème des par
kings, surtout dans un quartier comme derrière la gare. 

Le président. Je vous remercie, Monsieur Torti, vous avez bien demandé le 
renvoi de cette proposition à la commission de l'aménagement ? Tout à 
l'heure, je dois faire voter le renvoi à la commission du logement. Pouvez-vous 
confirmer votre demande ? 

M. Francesco Torti (V). J'ai bien demandé le renvoi à la commission de 
l'aménagement, car il s'agit d'un aménagement. Il y a le sous-sol qui est en jeu 
concernant les parkings. 

M. Albert Knechtli (S). Simplement pour vous dire que notre groupe est 
satisfait que le Conseil administratif nous présente ce soir une proposition qui 
va vers des solutions alternatives, je crois que le mot est juste, au niveau de 
l'îlot 13. Ce projet est intéressant aussi, parce qu'il introduit des possibilités de 
travail en économie mixte, ce qui nous paraît être assez logique compte tenu de 
la situation financière de la Ville de Genève. 

Bien évidemment, notre groupe est d'accord avec le renvoi de cette propo
sition à la commission du logement puisqu'il s'agit essentiellement de pro
blèmes de droit de superficie et d'échanges de droits à bâtir. Nous souhaitons 
qu'en commission du logement on affine encore cette proposition en collabora
tion avec les nombreux intervenants dans cette affaire. 

M. Bertrand de Week (PEG). Nous saluons l'arrivée de ce dossier au sein 
du Conseil municipal, nous pensons que c'est une démarche intéressante et nous 
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nous réjouissons d'auditionner les différents partenaires que la Ville a envisagé 
d'aborder pour cette démarche. 

Ce qui nous paraît le plus intéressant, c'est l'ouverture aux petites coopé
ratives qui est une solution alternative intéressante par rapport aux mégapro
jets qu'on a pu voir par le passé. C'est aussi un élément de notre programme 
politique qui propose que des droits de superficie soient octroyés à de petites 
coopératives. Quant aux problèmes multiples que nous imaginons que cette 
proposition pourraient soulever, questions et autres, tout cela pourra être étu
dié au calme en commission. 

Mise aux voix, la proposition est prise en considération et son renvoi à la commission du loge
ment est accepté sans opposition (quelques abstentions). 

Son renvoi à la commission de l'aménagement est refusé à la majorité 
(quelques abstentions). 

9. Réponse du Conseil administratif à la motion de M m e Michèle 
Martin et de M. André Hornung, acceptée par le Conseil 
municipal le 24 avril 1990, intitulée : pour mettre fin à la 
chienlit du stationnement des motocyclettes et scooters en 
vi l le(M320) 1 . 

TEXTE DE LA MOTION 

Considérant que : 

- il n'y a pratiquement pas de place de parking pour les véhicules mentionnés 
ci-dessus ; 

- par exemple, dans le périmètre du boulevard Helvétique, de la place Ca-
moletti, de la rue Versonnex et dans l'emplacement autour du kiosque de 
la place des Eaux-Vives, les motos, scooters, etc. encombrent les trottoirs 
et les bermes centrales ; 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'intervenir auprès 
du Conseil d'Etat dans le but d'entreprendre rapidement une action pour met
tre fin à cette anarchie en réservant des emplacements de parking aux deux-
roues sur la voie publique. 

•< Mémorial I47e année >• : Développée, 4660. Acceptée. 4669. 
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Cette motion nous a amené à faire le point de la situation avec le Départe
ment de justice et police en ce qui concerne le stationnement des motos et 
cyclomoteurs en ville de Genève. Il en ressort les éléments d'information 
suivants : 

La modification du 25 janvier 1989 de l'ordonnance sur les règles de la 
circulation routière a introduit une nouvelle disposition importante, applicable 
dès le 1er juillet 1989 : l'interdiction du parcage sur les trottoirs, en dehors 
d'emplacements dûment marqués ou signalés, pour tout véhicule (à l'exception 
des vélos, si un espace libre d'au moins 1,50 mètre subsiste pour les piétons). 
Cette disposition concerne tout particulièrement les utilisateurs de motos et de 
cyclomoteurs, qui ont pris l'habitude de se parquer sur les trottoirs. 

Après une concertation réunissant la police cantonale, l'Office des trans
ports et de la circulation, le Service de police municipale et les diverses associa
tions concernées, des mesures ont été prises afin d'atteindre l'objectif de la 
nouvelle disposition en rendant les trottoirs aux piétons sans pénaliser l'accès 
du Centre-ville aux deux-roues. Ces mesures sont : 

- recensement des lieux où les places de stationnement pour deux-roues font 
défaut, travail effectué avec la collaboration active des agents municipaux ; 

- création de près de 2000 nouvelles cases de stationnement pour les deux-
roues (bilan à fin 1990). 

Les associations consultées dans le cadre de la concertation (Union moto
cycliste genevoise, Automobile Club de Suisse, Association pour les intérêts 
des cyclistes, Union genevoise des piétons) se sont déclarées satisfaites de ce 
premier résultat. Il va de soi que ce dossier continuera d'être suivi par les 
services cantonaux et municipaux concernés. 

Au nom du Conseil administratif 

Le secrétaire général : Le maire : 
Guy Reber André Hediger 

Le 24 janvier 1991. 

Le président. Nous allons passer aux propositions des conseillers munici
paux et j'introduis au début les deux motions dont la clause d'urgence a été 
acceptée hier soir. 
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10. Motion de MM. Alain Vaissade, Jean-Pierre Lyon, Manuel Tor-
nare, Bernard Lescaze, Mme Brigitte Polonowski Vauclair, et 
M. André Roch, intitulée : 1er Mai aux Bastions (M 405)1 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- la volonté des partis de gauche et des syndicats d'organiser la fête du 1er 

Mai dans le parc des Bastions ; 

- les dérogations octroyées aux organisateurs des promotions et à ceux de la 
Course de l'Escalade pour occuper le parc des Bastions lors de ces 
manifestations, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à donner son autorisa
tion pour que le 1er Mai puisse avoir lieu dans le parc des Bastions. 

M. André Roch (V). Monsieur le président, je retire ma signature de cette 
motion, c'est ce que je voulais vous dire. 

M. Alain Vaissade (PEG). J'ai accepté de signer cette motion pour la 
simple raison qu'il me semble légitime et intéressant que la fête du 1er Mai -
dont les origines viennent des Etats-Unis - puisse être célébrée en bénéficiant 
des installations et des équipements des Bastions. 

Il n'y a aucune raison d'empêcher cette manifestation, étant donné qu'à 
plusieurs reprises on a prêté ces lieux à d'autres personnes pour y célébrer 
d'autres fêtes. Je ne vois pas la raison d'empêcher que la fête du travail se passe 
dans ces lieux, d'autant plus que les élections seront vraisemblablement termi
nées à cette époque. 

M. Manuel Tornare (S). Je crois, comme l'a dit très justement Alain Vais
sade, que je remercie au passage d'avoir signé cette motion au nom du groupe 
écologiste, qu'il est légitime que la fête du 1er mai, la fête de Saint-Joseph pour 
les Chrétiens-sociaux ! Samt-Joseph le travailleur ! puisse avoir lieu aux Bas
tions comme le demandaient les organisateurs. On l'a dit dans les considérants, 

Annoncée, 3502. 
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ce parc a souvent été prêté à des institutions, à des sociétés, les Vieux-Grena
diers, par exemple. Je me souviens, lorsque j'étais président du Conseil munici
pal, m'être rendu aux Bastions voir défiler les Vieux-Grenadiers. Je ne vois pas 
pourquoi les syndicats et les partis de gauche ne pourraient pas avoir ce lieu 
pour une telle manifestation. On a même prêté, paraît-il, il y a quelques années, 
le kiosque des Bastions à un conseiller municipal libéral qui s'y est marié ! 

Mesdames et Messieurs, je vous invite donc à approuver cette motion. Je 
remercie aussi le groupe chrétien-social et Bernard Lescaze de l'avoir signée. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Nous avons signé cette motion car nous estimons 
que la fête du 1er Mai étant pour une grande partie du monde du travail un jour 
de congé et qu'elle a lieu dans le monde entier, nous devons, par rapport aux 
travailleurs, l'honorer correctement. Pour ce faire, nous avons proposé et nous 
soutenons la fête du 1er Mai aux Bastions. 

Nous ne voulons pas remettre en cause les manifestations qui se déroulent 
aux Bastions. Par exemple, nous ne protestons pas lorsque les protestants 
fêtent le Mur des Réformateurs, car nous pensons que chacun a le droit 
d'honorer quelque chose qu'il estime juste. Il y a les promotions, nous estimons 
que c'est une fête qui est d'une importance capitale, mais où je ne suis plus 
d'accord c'est lorsqu'un conseiller administratif de droite refuse la fête du 1er 

Mai aux Bastions. 

Durant plusieurs semaines, on a prêté le parc des Bastions à un cirque, il se 
trouve qu'une certaine frange de la population aime cela, pourquoi pas ? Il faut 
l'accepter. Mais je ne vois pas pourquoi on tient à empêcher une manifestation 
qui ne dure que deux heures et qui se passe dans toutes les grandes villes de 
Suisse. C'est pourquoi nous soutiendrons cette motion et nous espérons qu'elle 
sera également acceptée par nos adversaires. 

Monsieur le président, lorsque nous avons étudié en commission des tra
vaux la restauration des grilles entourant le parc des Bastions, une partie du 
Conseil municipal de la précédente législature ne voulait plus les remettre. Per
sonnellement, j 'ai défendu l'idée de maintenir ces grilles qui sont attachées à 
l'histoire de Genève, et j'ai voté le crédit de 4 millions de francs qui était 
demandé pour la restauration et le maintien de ces grilles. J'ai fait ma part des 
choses et on me l'a assez reproché, mais je ne me désavouerai pas et j'estime 
que chacun doit faire la part des choses et accepter l'avis ou les idées de son 
adversaire. 

Je ne remets pas en cause certaines manifestations telles que la fête du 
1er Juin, elle fait plaisir à certains traîneurs de sabres, personnellement je n'y 
vais pas, mais je ne les critique pas. 
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Nous, nous n'obligeons pas les personnes qui n'aiment pas la fête du 
1er Mai à y participer, mais elles pourraient accepter l'idée de nous prêter le 
parc des Bastions afin que l'on puisse fêter dignement cet événement. 

Préconsultation 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). Il y a quelques mois, une interpellation1 

présentée par MM. Jean-Christophe Matt et Olivier Cingria demandait le 
retour et le maintien du parc des Bastions en un lieu généralement paisible per
mettant le repos et la détente dans ce vaste espace de verdure et de réflexion. 

Ce lieu représente beaucoup pour les Genevois, il illustre toute une 
tranche d'histoire qui a marqué Genève d'un rayonnement spirituel dans toute 
l'Europe et même au-delà. Important et imposant est le mur international de la 
Réformation qui a subi tant de fois des actes de vandalisme. (Commentaire 
près de l'orateur.) Monsieur l'administrateur des Clefs-de-Saint-Pierre, est-ce 
que je pourrai vous demander de vous taire deux minutes ? 

Une majorité du Conseil municipal a tenu, il y a quelques années, à conser
ver et réparer les grilles, comme le disait M. Lyon et j 'en étais, qui entourent le 
parc, renforçant l'image d'un site particulier. 

Ces dernières années, toutefois, les Bastions ont été utilisés pour toutes 
sortes de manifestations, sans lien aucun avec la nature du parc. C'est contre 
cette dispersion que s'élevaient les interpellateurs et ils ont reçu, du Conseil 
administratif, l'assurance d'une pratique allant désormais dans le sens désiré. 

Hélas, il semble que tout ce qui représente une référence à nos racines soit 
petit à petit éradiqué des mémoires. Puissiez-vous respecter les souhaits expri
més par des citoyens et maintenir la réponse donnée il y a quelques mois, Mes
dames et Messieurs du Conseil administratif! J'ajouterai que je serais tout 
aussi gênée par des intrusions diverses touchant des espaces de références à 
d'autres communautés et attachées à un environnement particulier. 

M. Claude Miffon (R). Genève a basé sa réputation, sa tradition de ville 
internationale, sur la tolérance. La tolérance est la base même de notre démo
cratie et si je suis parfois le premier à combattre certaines options politiques de 
mes amis de la gauche, je ne vois pas pourquoi je les empêcherais de se réunir 
le Lr mai qui est en quelque sorte leur fête nationale dans un lieu comme les 
Bastions. C'est donc au nom de la tolérance et d'une plus grande tolérance 
dans le débat politique que j'accepterai cette motion. 

1 « Mémorial 147c année » : Réponse. 1491 
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M. Michel Rossetti, conseiller administratif. D'entrée de cause, j'aimerais 
souligner que le Conseil municipal intervient dans un domaine qui n'est pas de 
sa compétence, et que, quel que soit le résultat du vote de ce soir, le Conseil 
administratif ne changera pas la décision qu'il a prise dans le but de préserver 
la tranquillité des parcs. 

J'aimerais ici, sans polémiquer, vous rappeler deux ou trois choses. Pre
mièrement, que le parc des Bastions représente une surface de 65 000 m2, que 
ce parc a été le premier jardin de plantes créé en 1816 par Augustin Pyrame de 
Candolle et qu'avec le temps, en particulier ces dernières années, il s'est trans
formé en une gigantesque foire avec une inflation de manifestations qui ont 
contribué à importer un va-et-vient, une circulation de plus en plus intense, des 
montages et des démontages, bref, nous avons vécu ces dernières années dans 
la promenade des Bastions une ambiance faite de bruit et d'agitation au point 
que le personnel du SEVE a protesté. 

J'aimerais vous donner un seul exemple et cet exemple-là est probable
ment encore dans la mémoire de certains conseillers municipaux parce que 
j'avais attiré leur attention dessus. L'année dernière, nous avons accueilli le 
grand gala Sida. Pendant trois semaines la promenade des Bastions a été occu
pée, d'abord par une grande tente et ensuite par des tas de matériel qui sont 
restés à l'abandon. Eh bien. Mesdames et Messieurs, le Conseil administratif 
considère que nos parcs, nos promenades sont destinés au délassement, au 
repos et pour certains - oui pour certains - au recueillement, et c'est le cas de la 
promenade des Bastions, et que cet état de chose est intolérable. 

J'aimerais insister sur le fait que ces dernières années il y a eu, et Mmc Jac-
quiard l'a rappelé tout à l'heure, un certain nombre d'interventions qui visaient 
précisément à préserver la tranquillité de tous les parcs, et en particulier de la 
promenade des Bastions. Trois démarches ont été faites, à propos de la prome
nade des Bastions, ces dernières années. Il y a eu d'abord la question écrite 
N° 1111, du 26 septembre 1984, de M. Gérard Deshusses... • 

M. Gérard Deshusses (S). On n'y a jamais répondu ! 

M. Michel Rossetti. ... et dont le titre était : promenade ou boulevard des 
Bastions ? Ensuite, le 8 juin 1989, il y a eu l'interpellation1 de MM. Matt et Cin-
gria qui s'intitulait : promenade des Bastions, dernier bastion de tranquillité ou 
premier bastion de foire ? Puis, le 13 juin 1990, il y a eu une nouvelle interpella
tion2 de MM. Matt et Cingria qui s'intitulait : promenade des Bastions, lieu de 
détente ou de dépradations. 

1 « Mémorial 146e année » : Développée. 3701, 
; « Mémorial 147e année » : Développée. 2715, 
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C'est vrai, à la suite de toutes ces manifestations nous avons constaté de 
nombreux dégâts. Mesdames et Messieurs, j'aimerais vous rappeler la chrono
logie des faits dans cette affaire. Toutes ces dernières années, c'est-à-dire 
jusqu'en 1989 y compris, la fête du 1er Mai s'est déroulée ailleurs. L'année der
nière elle a eu lieu, exceptionnellement, dans le parc des Bastions parce que le 
Comité d'organisation avait sollicité le Conseil administratif dans ce sens, alors 
que ce dernier siégeait à trois, et avait insisté pour avoir une dérogation en rai
son du centième anniversaire de la fête du 1er Mai. Cette autorisation a été 
accordée à titre exceptionnel, précisément, parce que c'était un événement tout 
à fait particulier que la fête d'un centième anniversaire. 

A partir de là a surgi le problème. Le Conseil administratif, fort des consta
tations qu'il avait faites, tenant compte des plaintes qui lui avaient été adres
sées, tenant compte du fait que ce parc s'était transformé peu à peu en foire, a 
décidé de revenir en arrière et a pris la décision de principe de n'autoriser que 
la fête des promotions, la fête du 1er Août et cette course de l'Escalade qui tra
verse le parc à une époque où on ne batifole plus sur les pelouses et où les 
bancs sont désertés. 

Fort de cette autorisation exceptionnelle, le Comité d'organisation est 
revenu à la charge et s'est emparé de ce précédent pour essayer de faire de 
cette exception une règle générale. C'est la raison pour laquelle le Conseil 
administratif a décidé de maintenir sa décision de principe. 

J'ajoute pour être complet, Mesdames et Messieurs, que le Conseil admi
nistratif n'a évidemment rien contre la fête du 1er Mai. Le Conseil administratif 
a reçu le Comité d'organisation, a suggéré d'autres lieux et a même été plus 
loin. En attendant l'aménagement de la plaine de Plainpalais, il a proposé au 
Comité d'organisation de prendre à sa charge une partie des frais d'électricité 
puisque existait effectivement un problème d'alimentation. Tout cela pour 
vous dire que le Conseil administratif a été assez loin dans sa démarche, et que 
celle-ci démontre en tout cas qu'il n'avait rien contre l'organisation du 1er Mai. 

Voyez-vous, Mesdames et Messieurs, je crois qu'à travers la requête du 
Comité d'organisation se pose tout simplement le problème de l'aménagement 
d'un lieu de rassemblement adéquat qui devrait être, à mon avis, la plaine de 
Plainpalais, parce que celle-ci s'étendant au centre de la ville, au milieu de 
quartiers populaires, elle est évidemment le lieu privilégié où devraient se tenir 
toutes les grandes manifestations. 

Je souhaite par conséquent que le Conseil administratif revienne bientôt 
devant vous avec une proposition de réaménagement et que ce jour-là, le 
Conseil municipal acceptera d'entrer en matière sur une telle proposition. 
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En résumé, Mesdames et Messieurs, le Conseil administratif entend exer
cer ses prérogatives et maintiendra la décision qu'il a prise l'année dernière. 

M. Daniel Sormani (S). Je dois dire que les propos que vient de tenir notre 
conseiller administratif M. Rossetti me laissent pantois. Effectivement, une 
motion a été déposée devant ce Conseil municipal, nous en discutons, c'est le 
jeu de la démocratie, et si d'entrée de cause le Conseil administratif dit que de 
toute manière, il maintiendra sa décision, je trouve que c'est faire preuve d'un 
manque de dialogue, c'est le moins qu'on puisse dire. 

Dans le cas présent, il faudrait au moins écouter les arguments qui peuvent 
être développés dans le cadre de cette motion. Effectivement, cela est étonnant 
de la part du Conseil administratif, j 'ai beaucoup de peine à comprendre qu'en 
tout état de cause, le Conseil administratif entend se moquer de la volonté du 
Conseil municipal et cela est tout à fait inacceptable. 

Mesdames et Messieurs, je ne crois pas que ces dernières années le parc 
des Bastions a été « squatté » toute l'année par diverses fêtes ou organisations. 
Vous avez cité un certain nombre de cas et un certain nombre de réclamations. 
Il est difficile de contenter tout le monde, mais je pense qu'il y a dans cette 
république un certain nombre de manifestations qui méritent d'être fêtées 
dignement et de pouvoir se dérouler au parc des Bastions, notamment les pro
motions, la fête du 1er Août ainsi que la fête du 1er Mai qui est une fête impor
tante, même en dehors de son centenaire. Cette fête mérite également de pou
voir se dérouler dans le parc des Bastions, en attendant mieux. 

Peut-être que d'ici quelques années, en aménageant la plaine de Plainpa-
lais d'une manière adéquate, il serait envisageable de l'utiliser à cet effet, mais 
actuellement ce n'est pas le cas, elle ne se prête pas à ce genre de manifestation 
ou le moins qu'on puisse dire, c'est qu'elle n'est pas très conviviale. 

Je ne crois pas, Mesdames et Messieurs, que les syndicats en Suisse, même 
à Genève où ils sont un peu remuants, sont des gens qui bouleversent l'ordre 
établi. Tant les organisateurs que les participants ont le respect des choses qui 
sont mises à leur disposition, aussi bien des équipements que des parcs qui leur 
seraient prêtés. On ne peut pas leur faire le procès de souiller ou d'abîmer les 
choses qui pourraient leur être prêtées. L'année dernière, tout s'est bien passé, 
contrairement peut-être à d'autres qui s'ingénient ou s'amusent à abîmer les 
bâtiments publics de la ville. Ce n'est en tout cas pas le cas des organisations 
syndicales et de leurs membres qui, peut-être, sont un petit peu trop respec
tueux. 

Alors, puisque vous nous prêtez un certain nombre d'intentions, effective
ment, il serait vraiment dommage, le Comité d'organisation ayant maintenu sa 
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position, que nous devions aller vers une épreuve de force, parce que je crois 
bien que le cortège du 1er Mai, Mesdames et Messieurs, Monsieur Rossetti, 
aura de toute façon lieu. Il se déroulera et il faudra bien qu'il y ait un point de 
chute. 

Le Comité d'organisation a bien dit que, quelle que soit la décision, le cor
tège se dirigerait vers les Bastions et je ne crois pas que Ton va faire intervenir 
la police pour les empêcher d'occuper le parc. 

M. Guy Savary (DC). Les paroles de M. Rossetti m'ont quelque peu sur
pris car si nous sommes tous pour la paix générale, je crains fort que nous vou
lions faire des Bastions un vrai cimetière tellement ce sera calme et en paix. 

Je suis presque plus ému que Vanessa Paradis, lors de la remise des Césars, 
quand je pense que, si on va au bout de ce raisonnement, les promotions des 
petits le jeudi, les promotions des élèves primaires le samedi, voire le 
dimanche, vont être également supprimées, parce que cela cause du bruit si 
l'on veut la paix totale. Donc, il faut supprimer les promotions aux Bastions ; et 
la course de l'Escalade, c'est bien pire, elle n'a plus rien à faire dans ce parc, car 
elle engendre encore bien plus de nuisances ; et le 1er Août, on le verra ailleurs ; 
et la commémoration de la Réformation, je me tourne vers mes amis protes
tants, elle amènera aussi des nuisances... Donc, si on veut aller au bout du rai
sonnement de M. Rossetti, on ne fera rien dans ce parc et ce sera le désert com
plet. Personnellement, ainsi que mon groupe, nous le regrettons. 

J'ose demander quelles manifestations le Conseil administratif voit-il 
encore dans ce parc. Est-ce qu'il y a quand même une petite liste en réserve ? 

La seule chose positive qui m'a plu dans les propos de M. Rossetti - et 
M. Lyon ainsi que notre ex-collègue Geissmann s'en réjouissent - c'est 
qu'enfin le Conseil administratif semble vouloir faire quelque chose de la 
plaine de Plainpalais. Je rappelle que M. Lyon, M. Geissmann et moi-même, 
indépendamment d'autres conseillers et conseillères, avons déposé au moins 
dix motions, initiatives et questions écrites, enfin tout ce qu'on peut imaginer 
dans cette enceinte, pour que la plaine de Plainpalais prenne une meilleure 
allure. C'est le seul aspect positif de cette discussion, tout le reste me laisse 
extrêmement pantois et j'aimerais bien savoir ce que le Conseil administratif 
réserve aux Bastions comme manifestations. 

M. Manuel Tomare (S). Je crois que, ce soir, M. Rossetti est de nouveau 
tombé dans le panneau, c'est vraiment le Rambo gaffeur ! (Rires.) 

On voit qu'il y a la droite cool, sympa, tolérante et qu'il y a la droite rin
garde, celle qu'on a connue il y a quelques années lorsque, souvenez-vous, à la 
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salle du Faubourg, on avait posé une plaque en l'honneur des brigadistes 
suisses, dont le père de Jacqueline Burnand, qui s'étaient battus pour la Répu
blique espagnole. On avait entendu un discours de Mme Rossi qui était tout à 
fait déplacé, même M. Haegi était venu me dire, à la fin de la séance, qu'il avait 
honte pour le Parti libéral, c'était peut-être un règlement de compte interne, 
mais ! ... 

Tout à l'heure, Monsieur Rossetti, on a essayé de ne pas tomber dans la 
polémique. Vous avez entendu nos discours, à part un, on a essayé de calmer le 
jeu, de ne pas entamer une guerre des roses et vous, vous la déclenchez, en tant 
que juriste obtus, vous privilégiez le droit et non le bon sens politique ! Je crois 
que votre prédécesseur M. Segond, lui, ne serait pas tombé dans ce panneau-là. 

Je vous ai dit tout à l'heure qu'en tant que président du Conseil municipal 
j'ai assisté à plusieurs manifestations dans le parc des Bastions, entre autres à 
celle des Vieux-Grenadiers. Je peux vous garantir qu'ils n'ont pas ménagé la 
pelouse, M. Lusti courait sur cette pelouse avec de grosses chaussures, et après 
son passage, celle-ci comportait pas mal de trous ! 

Alors, s'il vous plaît, Monsieur Rossetti, vous qui voulez desserrer la Ville, 
on l'a entendu l'autre soir à UNI II, desserrez un peu les dents ce soir, même si 
cela vous fait mal ! 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Monsieur le président, je pense qu'il ne faut pas 
confondre. De nombreuses personnes dans ce Conseil municipal ont compris 
l'objectif. C'est quand même le Conseil d'Etat qui a accordé un jour de congé 
pour le 1er Mai et pour le 1er Août, ce n'est tout de même pas n'importe qui, 
cette fête est reconnue par des gens qui ont un esprit d'ouverture. 

Si j'interviens, ce n'est pas pour convaincre, les votes sont faits, cela ne sert 
à rien, mais j'aimerais, par rapport à l'intervention de M. Chauffât qui, hier, 
interpellait M. Hediger et Mmc Burnand, pour ne pas les citer, afin de connaître 
leur position au sujet du vote des 180 000 francs - le fait a été relaté par un quo
tidien de la place - alors, je pose la question : quel a été le vote de M. le maire 
et de Mmc Burnand au sujet de la décision sur le parc des Bastions ? Peut-être 
vont-ils nous répondre ? 

M. Pierre-Charles George (R). Je suis et j 'ai toujours été pour une certaine 
liberté et j'assimile cette décision du Conseil administratif à celle du Conseil 
d'Etat qui interdit à nos fanfares de défiler dans les rues de Genève, c'est la 
même chose, on est en train de confondre une animation. 
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Mesdames et Messieurs, la course de l'Escalade n'a rien à faire aux Bas
tions, elle peut très bien aller sur la plaine de Plainpalais. 

Vous avez oublié, comme Ta dit mon collègue PDC, la fête de la Réforma
tion, celle-là j'espère bien que vous allez continuer à l'accepter. De plus, il y en 
a une autre que vous avez oubliée, parce qu'elle ne s'est pas déroulée ces der
nières années, mais si les étudiants font un bal devant l'Université, vous allez 
aussi l'accepter, autrement, où allons-nous ? C'est une coutume. 

Les Bastions, ce n'est pas un parc, c'est une promenade et une promenade, 
c'est fait pour qu'on y aille. 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil administratif, je vous 
demande, au nom de la liberté, de ne pas être aussi intolérants qu'on vient de 
nous le faire dire. 

Mme Laurette Dupuis (T). C'est en mon nom que je vais m'exprimer. Bien 
sûr, je suis pour la tranquillité des parcs. Cette plaine de Plainpalais, depuis 
combien d'années les gens, les citoyens, les petites gens doivent s'en conten
ter ? Ce sont des contribuables tout de même, alors pourquoi ne pas leur don
ner cette chance, ils n'iront peut-être pas jusqu'aux Bastions, mais s'ils y vont, 
ils apprécieront certainement la beauté de ce parc. 

Et les forains ? Les forains payent aussi des impôts, et ils doivent se 
contenter du macadam qui est abîmé et des flaques d'eau, sur la plaine de 
Plainpalais, j'estime que là aussi on pourrait faire quelque chose. 

Alors, va-t-on revenir aux beaux parcs, bien entretenus pour les grandes 
personnes et garder la plaine de Plainpalais toute abîmée pour les petites 
gens ? 

M. Louis Nyffenegger (T). Je comprends le souci du Conseil administratif 
qui ne tient pas à transformer les Bastions en champ de foire permanent, mais 
tout de même ! 

Voyez-vous, l'année dernière j 'ai assisté à la fête du 1er Mai aux Bastions et 
je me trouvais à côté d'un travailleur étranger qui, depuis de nombreuses 
années est occupé à Genève mais habite la périphérie. C'était la première fois 
qu'il entrait dans la promenade des Bastions et il était très intéressé de voir ce 
parc et l'arrière de l'Université. Il était comme honoré d'être là. J'ai été parti
culièrement frappé de rencontrer quelqu'un qui vivait depuis de nombreuses 
années à Genève et n'avait jamais pénétré dans le parc des Bastions. Croyez-
moi, ce souvenir, je ne l'oublierai pas. 
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Je suis sûr que le Conseil administratif, auquel je porte un certain respect, 
n'est pas aussi intolérant. 

Voyez-vous, les fêtes du 1er Mai, quand j'étais môme, avaient un tout autre 
caractère. C'était les luttes, les revendications, on parlait haut et ferme parce 
que la situation l'exigeait. Mais maintenant il ne s'agit plus d'un rassemble
ment, là au pied de la Treille, prêt à prendre d'assaut l'Hôtel de ville. Tout de 
même, soyez raisonnables, soyez tolérants ! 

M. Olivier More il Ion (L). Nous avons écouté avec beaucoup d'attention les 
différents orateurs et nous relevons, comme l'a dit le conseiller administratif 
M. Michel Rossetti, que c'est une compétence du Conseil administratif. 

Donc, vous prendrez vos responsabilités, vous avez dit que quelle que soit 
la décision du Conseil municipal vous n'autoriserez pas la manifestation, 
M. Sormanni a dit, au nom des syndicats, que quelle que soit votre décision ils 
iront. Bon, eh bien nous, nous regarderons. Il y aura peut-être du sport et de 
l'animation au Centre-ville ! 

Je suis d'accord que la tolérance doit être placée au-dessus de tout, mais ce 
qui fait peut-être la différence ce soir, c'est que ceux qui lancent cette motion 
sont animés par un souci de justice, en se disant que, puisqu'on fête le 1er Août, 
c'est normal qu'on fête le 1er Mai et là je les comprends parfaitement. 

Je crois que l'erreur est d'accepter de plus en plus que des fêtes se dérou
lent aux Bastions, je ne crois pas que ce soit vraiment le lieu idéal. 

Donc, à court terme, il faudra trouver une solution pour la fête du 1er Mai 
1991, où va-t-elle se passer? Mais à plus long terme, pour les années suivantes, 
il faut quand même songer à un lieu où l'on puisse célébrer dignement toutes 
ces fêtes, que ce soit le 1er Mai ou le 1er Août. Il faut vraiment nous présenter ce 
crédit pour la plaine de Plainpalais. Je crois que cela résoudra beaucoup de 
problèmes. 

Dans l'immédiat, le groupe municipal libéral s'abstiendra, trouvant que 
cette décision ressort du Conseil administratif, de l'exécutif et nous souhaitons 
qu'une solution nous soit proposée dans les meilleurs délais. 

M. Bertrand de Week (PEG). Monsieur Rossetti, de quoi avez-vous peur? 
Cela me rappelle mon enfance, lorsque je voulais aller jouer dans le parc Ber
trand, il y avait un panneau « Interdit de marcher sur les pelouses » et on avait 
quelques bagarres avec les gardes municipaux. Puis, un beau jour, on a pu mar
cher sur les pelouses et aujourd'hui on peut s'y promener et jouer. 
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Pour les Bastions, c'est la même attitude que vous avez aujourd'hui, Mon
sieur Rossetti, vous voulez empêcher les gens d'aller fêter aux Bastions. 

Je me rappelle avoir vu le chapiteau du cirque Zingaro aux Bastions; je me 
rappelle avoir vu la fête des Clefs-de-Saint-Pierre aux Bastions ; je me rappelle 
avoir vu le Festival de la Bâtie aux Bastions ; et c'étaient des moments de fêtes 
extraordinaires, chacun à leur manière. 

Les Bastions est un des rares parcs situés au cœur de la ville. La plaine de 
Plainpalais, peut-être qu'il y aura quelque chose un jour, pour l'instant c'est un 
« pissodrome » pour clébards, ce n'est rien d'autre et on n'est pas prêt d'en 
faire autre chose, les caisses étant vides. 

Alors, ce seul parc qui est dans la ville, qui est accessible facilement, qui a 
une âme, ce n'est pas un lieu de culte, ce n'est pas un lieu de réflexion, c'est un 
Heu vivant et laissons-le rester un lieu vivant. Ce n'est pas la question du 1er Mai 
qui est en jeu ; le 1er Mai, c'est un prétexte pour que les Bastions puissent être 
un parc vivant. Alors il faut les Bastions pour le 1er Mai, pour le 1er Août, et 
aussi pour d'autres fêtes et que cela continue, qu'on ait un lieu vivant au cœur 
de la ville, et non pas un lieu fermé. 

M. André Roch (V). Je renonce. 

M. Albert Chauffât (DC). Tout à l'heure, notre collègue M. Lyon m'a pris 
à partie et a posé une question à M. le maire et à Mme Burnand pour connaître 
quelle avait été leur position. Je suis un petit peu étonné qu'ils n'y répondent 
pas, mais enfin, il n'y a pas besoin d'être un grand devin pour savoir qu'ils 
étaient favorables à ce que cette manifestation se déroule dans le cadre des 
Bastions. 

Maintenant, je vous dirai que je suis tout à fait opposé à ce que cette fête 
du 1er Mai se déroule dans les Bastions pour la raison suivante, tout à fait diffé
rente de celles que l'on a évoquées ce soir. C'est que la fête du 1er Mai est une 
fête populaire par excellence, vous n'en trouverez pas d'autres et je pense que 
la plaine de Plainpalais se prête très bien à ce genre de manifestation populaire. 
En allant aux Bastions, vous allez embourgeoiser la classe ouvrière... (Hilarité 
et chahut.) 

M. Olivier Cingria (L). Mon intervention a uniquement pour but de rappe
ler que tout lieu possède sa propre identité et doit, à ce titre, être utilisé et res-
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pecté en fonction de celle-ci. Nous sommes d'avis que le parc des Bastions rem
plit actuellement pleinement sa fonction, conformément à sa destination, et 
nous ne tenons nullement à changer cet état de fait. C'est pourquoi nous refu
serons cette motion que nous considérons, par ailleurs, comme opportunément 
circonstancielle. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je n'ai pas l'intention de répli
quer longuement, j'aimerais simplement vous lire l'extrait de la séance du 
Conseil administratif, qui date du 26 septembre 1990. « Le Conseil confirme sa 
décision du 12 septembre dernier de ne plus autoriser de manifestations dans la 
promenade des Bastions, à l'exception des promotions scolaires et la fête natio
nale suisse, en acceptant, cependant, d'y déroger exceptionnellement de cas en 
cas ». (Brouhaha.) En ce qui concerne la fête du 1er Mai, il y a été dérogé 
l'année dernière et l'exception qui en résulte ne peut pas se transformer en 
règle. 

Voyez-vous, on apprend toujours beaucoup de choses. J'ai donc appris ce 
soir, ce que je ne savais pas, que j'étais un juriste obtus. Eh bien, Monsieur Tor-
nare, je sais que vous êtes un facétieux et que vous ne pensez pas un traître mot 
de ce que vous avez dit tout à l'heure ! 

Nous assistons, Mesdames et Messieurs, à un dialogue de sourds. Je crois 
que j'ai été très clair, en expliquant qu'il n'y avait aucune animosité contre 
l'organisation du 1er Mai. 

Ce qu'il y a de plus extraordinaire dans ce débat, c'est l'intervention du 
groupe écologiste par la voix de M. de Week. C'est la première fois, en quatre 
ans. que le groupe écologiste se déclare en faveur du bruit, du va-et-vient et de 
la transformation d'un parc en foire d'empoigne. (Protestations et huées.) 

Eh bien, Mesdames et Messieurs, si le Conseil municipal désire que le parc 
des Bastions soit finalement autre chose qu'un parc, il lui est loisible de dépo
ser, dans le domaine de ses compétences, une proposition tendant à la transfor
mation du parc en un champ de foires. Personnellement, je le regrette. Le 
Conseil administratif, Mesdames et Messieurs, n'est pas toujours là pour vous 
faire plaisir et, en ce qui le concerne, il maintiendra en l'état sa décision tout en 
relevant, ce qui a été relevé d'ailleurs par M. Moreillon, que le Comité d'orga
nisation, quelle que soit la décision, a dit : « Nous irons de l'avant. » 

Alors, si on extrapole et si l'on imagine que d'autres groupes dans d'autres 
domaines pourraient agir de la même manière, le manque de fermeté 
d'aujourd'hui pourra provoquer d'autres coups de force. 
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Mesdames et Messieurs, voilà ce que je voulais vous dire. Le Conseil muni
cipal maintenant prendra la décision qu'il lui plaira de prendre et je n'ai rien 
d'autre à ajouter. 

M. Albin Jacquier (DC). Très brièvement un brin d'histoire. Si les Bastions 
n'avaient pas des grilles faisant partie du legs de M. Brunswick, elles auraient 
fait aussi l'objet de disparition lorsque M. Emile Unger, un magistrat auquel on 
peut rendre hommage dans l'urbanisation de notre ville, avait décidé d'enlever 
toutes les grilles à tous les parcs, c'était déjà un premier sens, ensuite il les a 
éclairés. De plus, nous avons acquis à la promenade de l'Impératrice un autre 
parc. Si nous voulons avoir des parcs, c'est pour que les gens s'y promènent, 
c'est pour que les gens s'y rencontrent, c'est pour que les gens, disons à l'occa
sion d'une fête, soient là, sinon, faisons de nos parcs des musées et mettons que 
c'est le musée des Bastions, que c'est le musée de Mon Repos alors que nous 
les avons tous hérités de propriétés privées qui sont des legs chez nous. Je crois 
qu'Emile Unger doit se retourner dans sa tombe, car il avait la faculté de se 
retourner n'importe où, mais sans lui nous n'aurions pas des parcs ouverts. 
Alors, ouvrons celui dont on ne peut pas enlever les grilles parce qu'elles sont à 
Brunswick (Applaudissements.) 

M™ Myriam Sormanni. J'aimerais m'adresser au conseiller administratif 
M. Rossetti pour lui poser une question. Quelles mesures de nettoyage allez-
vous entreprendre afin de débarrasser la plaine des déjections canines qui s'y 
trouvent? En interdisant, par exemple, l'accès de la plaine de Plainpalais le 
30 avril déjà ! 

Le président. Madame, s'il vous plaît, traitez le problème des Bastions, si 
vous voulez faire une interpellation sur la plaine de Plainpalais... 

M""' Myriam Sormanni. Non. mais c'est en rapport. Je termine, j 'en ai juste 
pour 30 secondes. 

Comment comptez-vous indemniser les manifestants et leur progéniture, 
qui vous le savez est nombreuse, des salissures canines qui immanquablement, 
souilleront chaussures, pantalons et mains de nos chérubins? Donc, voilà 
l'inconvénient si on va sur la plaine de Plainpalais et vous le savez très bien, mis 
à part la convivialité et les frais supplémentaires occasionnés pour brancher 
l'électricité, ces inconvénients ne se produiront pas aux Bastions parce qu'en 



SÉANCE DU 13 MARS 1991 (après-midi) 3879 
Motion : la traversée de la Rade 

principe les pelouses des Bastions sont interdites aux chiens. Alors, déjà rien 
que pour ça, je crois qu'on pourrait avoir quelque chose digne de ce nom. 

M. Claude Miffon (R). Le Conseil administratif semble s'entêter et je 
regrette. Je relèverai simplement qu'il y a d'autres circonstances où il aurait 
intérêt à taire preuve d'autant de constance et de fermeté. (Applaudissements.) 

Mise aux voix, ia motion est prise en considération par 36 oui contre 20 non (nombreuses abs
tentions). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à donner son autorisa
tion pour que le 1er Mai puisse avoir lieu dans le parc des Bastions. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou 
prendre une mesure. 

11. Motion de M M . Guy Sa va r y, Jacques Hàmmerli, Olivier 
Moreillon, Pierre Marti , Pierre Reichenbach et Jean-Jacques 
Monney : pour activer la traversée de la rade (M 408)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

que les études sur la traversée de la rade sont terminées et qu'il est 
possible de faire un choix définitif; 

- que la Ville avait déjà exprimé sa volonté d'activer cette réalisa
tion et d'être associée aux études; 
la volonté populaire qui s'est exprimée il y a plus de 1000 jours 
pour cette réalisation, 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif à intervenir avec 

conviction auprès du Conseil d'Etat pour que cette réalisation se réalise dans 
les meilleurs délais et en prenant en compte les intérêts légitimes de la Ville. 

Annoncée. 3555. 
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Préconsultation 

M. André Kaplun (L). J'ai appris hier avec consternation les conclusions 
des experts, à savoir que la grande traversée de la rade, GATT-Genève, consti
tue la seule solution viable. Or, nous le savons tous, la solution de la grande tra
versée a été ardemment combattue par le magistrat sans lequel rien ne peut se 
faire à Genève. Il aura donc fallu des années, et bientôt trois ans depuis le vote 
populaire, pour avoir confirmation que ce magistrat s'est lourdement trompé, 
et ce qui est grave, Monsieur le président, c'est que les victimes de cette lourde 
erreur ne sont pas seulement la Ville de Genève mais la population genevoise 
tout entière. 

Un grand écrivain a dit : «Il n'y a pas de malentendu mais uniquement des 
malentendants !» Puisse le Conseil administratif faire en sorte que ce magistrat 
finisse enfin par entendre et parvienne à extraire ce serpent de mer que consti
tue la traversée de la rade du trou dans lequel ce magistrat a tout fait pour 
l'enterrer. 

J'invite donc le Conseil municipal à prier le Conseil administratif d'interve
nir vigoureusement auprès du Conseil d'Etat pour que soit enfin réalisée cette 
traversée de la rade que le peuple de Genève attend depuis si longtemps. 

M. Alain Vaissade (PEG). Devant traiter cette motion en clause 
d'urgence, j 'ai plusieurs remarques à faire. La première c'est que parler 
d'urgence est un peu bizarre parce que je crois, et la presse le disait... 

Le président. Mais elle a été votée hier soir, Monsieur Vaissade. 

M. Alain Vaissade. Oui, je ne parlais pas de ça, je ne remets pas en cause le 
vote de l'urgence, si vous permettez, je continue. 

On nous a dit que cela faisait 1000 jours que cette initiative avait été accep
tée par le peuple, pour demander une étude sur la traversée de la rade. Nous 
avons un gouvernement de droite depuis déjà des décennies, nous avons un 
Conseil municipal en Ville de Genève qui est en majorité de droite, (protesta
tions), ils avaient l'occasion de faire cela depuis longtemps, ils n'ont rien fait, et 
on nous propose maintenant une motion, donc nous l'examinons. 

J'ai une question à poser, afin que l'on puisse intervenir, sur l'invite qui 
figure à la fin de la motion. Qu'appelez-vous les intérêts légitimes de la Ville? 
Qu'est-ce que cela concerne ? Pouvez-vous nous éclairer là-dessus, étant donné 
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que maintenant la traversée de la rade va se faire en dehors du territoire de la 
ville? Donc, j'aimerais savoir ce que vous appelez «intérêts légitimes de la 
ville». S'il s'agit évidemment de voir quelles sont les nuisances que cela va 
apporter pour la ville, il est évident que ce sont des intérêts légitimes, mais 
peut-être qu'il y en a d'autres et c'est dans ce sens-là que j'aimerais avoir des 
précisions. 

M. Michel Ducret (R). Le groupe radical ne peut que se réjouir de la pré
sentation, hier, par notre Conseil administratif, de la proposition d'une nou
velle traversée de la rade, et en ce sens, il soutiendra bien entendu cette 
motion. 

Cette motion vise à une réalisation rapide d'un projet, car j'aimerais rele
ver, Mesdames et Messieurs les conseillers qu'il y a 28 ans, on a tenu le même 
discours en présentant un projet pour l'avenir. On l'a présenté à la population 
et depuis, rien ne s'est fait, on est toujours dans la même situation. 

On a dit, à l'époque, qu'il fallait faire une moyenne traversée, et mainte
nant, on dit qu'il faut qu'elle soit un peu plus grande, un peu plus loin et on n'a 
toujours rien fait. J'aimerais aussi relever qu'en matière de transports publics 
rien n'a été fait non plus et cela fait des années qu'on dit qu'il faut faire quelque 
chose. 

Le groupe radical se félicite de la proposition présentée; il soutient cette 
motion parce qu'il faut aller de l'avant et nous attendons une réalisation rapide 
qui réponde aux voeux clairement exprimés par la population genevoise, celle 
non seulement de la ville mais de l'ensemble du canton, au besoin d'une vie 
plus agréable à l'intérieur de notre ville. Il n'y a que de cette façon, Mesdames 
et Messieurs, avec un élément qui permette au trafic de transit, au trafic para
site, de passer ailleurs que dans notre ville, qu'on pourra prendre des mesures 
pour diminuer la pression du trafic dans nos quartiers, rendre ceux-ci plus 
agréables pour les habitants, et qu'on pourra maintenir son accessibilité au 
Centre-ville aussi bien au niveau des visiteurs qui utilisent leur voiture privée 
qu'au niveau des transports publics. Car, c'est aussi un élément indispensable 
d'une politique de développement des transports publics. L'ensemble de ce 
Conseil doit être conscient qu'on ne peut pas se contenter de faire une traver
sée de la rade sans un développement conjoint des transports publics. 

Le groupe radical soutiendra toujours une politique d'ensemble pour une 
amélioration de notre système de transport à Genève. 

M. Claude Miffon (R). Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
1001, l'odyssée de la rade. Le projet présenté hier dans la presse montre un cer-
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tain nombre d'options, éclaircit des questions qui se posaient : fallait-il un pont 
ou fallait-il un tunnel ? Quels doivent être les lieux d'accrochage? Ces ques
tions sont éclaircies. Nous pouvons donc maintenant aller de l'avant. 

M. Rosseîti a volé la politesse à M. le conseiller d'Etat Grobet. et nous 
osons croire que c'est prémonitoire et que la ville jouera désormais un rôle 
moteur dans le but d'une réalisation rapide de cette traversée de la rade. 

Cette motion n'a pas d'autre but que de demander au Conseil administratif 
de talonner le Conseil d'Etat pour respecter cette volonté populaire et j'ose 
espérer que nos amis de la gauche qui l'ont tant brandie hier soir au sujet de 
l'Alhambra, sauront aussi, dans ce cas, respecter la volonté populaire. 

M.Guy Savary(DC). Je peux être très bref car ce que vient de dire M. Mif-
fon ainsi que les autres motionnaires correspond à notre pensée. Notre groupe 
a signé cette motion car à la suite de la présentation de l'étude hier, qui est un 
grand pas en avant après plusieurs années de tergiversations, d'attente et 
d'efforts pour arriver enfin à une solution qui nous paraît extrêmement intéres
sante, nous voulons redonner un dernier impact, nous l'espérons, politique à 
cette affaire pour que très rapidement le Conseil d'Etat avec la Ville de 
Genève nous puissions voir cette réalisation aboutir et donner enfin satisfac
tion à la population genevoise. 

M. Bertrand de Week (PEG). Cette motion que l'on nous présente est un 
immense blabla et c'est en plus un immense blabla électoraliste. De nous dire : 
« Pour que cette réalisation se réalise dans les meilleurs délais et en prenant en 
compte les intérêts légitimes de la Ville », c'est du blabla ! Les intérêts légitimes 
de ia Ville, les motionnaires n'ont pas explicité ce que cela veut dire. Une tra
versée : GATT/Genève-Plage est de toute façon hors de la ville et peut-être 
que la ville n'aura plus rien à faire dans cette traversée, dans les semaines ou les 
mois qui viennent. 

Au-delà du blabla électoraliste, ce qui est intéressant c'est de dire quelques 
mots sur l'information qui nous a été donnée hier par M. Rossetti. 

Première réaction : on aurait pu aller à la catastrophe si cela avait été la 
moyenne traversée : avenue de France/région du Parc La Grange (secteur des 
Eaux-Vives) avec les problèmes d'insertion, de saturation des voies de commu
nication, et les experts ont eu cette sagesse que nous saluons ici, donc la catas
trophe a déjà été évitée. En plus, nous saluons aussi la sensibilité à l'environne
ment, car cela fait maintenant plusieurs années que nous demandons que l'on 
soit sensible à l'environnement pour l'insertion d'éventuels nouveaux amena-
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gements. Ici, on tient compte des normes OPA1R on tient compte des normes 
OPB, le bruit donc, pour décider de ne pas implanter une moyenne traversée. 
De même, on entend qu'il faut donner la priorité aux transports publics au 
Centre-ville, ça aussi c'est une demande de notre part de longue date. On 
entend aussi dans la bouche de M. Rossetti qu'il va falloir diminuer la circula
tion au Centre-ville, c'est incontournable, il y a saturation partout disent les 
experts. Eh bien, là encore, nous aussi nous le disons depuis des années ; il faut 
diminuer la circulation au Centre-ville, notamment pour des questions de pro
tection de l'air. Donc, dans cette réflexion dont les ébauches nous ont été 
dévoilées hier par M. Rossetti, l'on voit que pour la première fois on prend en 
considération des critères écologiques et nous nous en réjouissons. 

Pour le surplus, ce qui nous paraît important, c'est de voir dans quelle 
mesure cette traversée sera effectivement nécessaire lorsque l'autoroute de 
contournement aura été réalisée. Parce que, lorsqu'on analyse maintenant ce 
qui nous a été donné, on s'aperçoit qu'elle va servir au transit. Or, pour le tra
fic de transit, c'est l'autoroute de contournement qui passe par l'itinéraire que 
vous connaissez. Et j'ai envie de dire que les autorités politiques ont 15 ans de 
retard. C'est il y a 15 ans qu'il aurait fallu peut-être nous proposer cette traver
sée de la rade et faire l'économie de l'autoroute de contournement qui, 
aujourd'hui, saccage le territoire genevois. Il y a 15 ans, il n'y avait pas d'écolo
gistes. Je suis d'autant plus à l'aise de le dire, j'étais simple citoyen et j'étais 
convaincu, en tout cas, qu'il ne fallait pas faire l'autoroute de contournement et 
qu'il fallait relier Genève au reste du réseau autoroutier ; combler ce maillon 
par une haute traversée de la rade. 

Maintenant, il y a un certain nombre de problèmes qu'il faudra résoudre et 
sur ces problèmes, il y a beaucoup de questions. La première est celle du finan
cement. La deuxième concerne les nuisances que la circulation que ce pont ne 
manquera pas d'amener. La troisième question est l'insertion, dans le secteur 
Frontenex/Grange-Canal/Chêne-Bougeries, ce sont des quartiers densément 
peuplés et M. Rossetti nous a dit qu'on voulait utiliser les voiries existantes. Je 
crois qu'il y a toute une série de questions non résolues. Il y a aussi une autre 
question que nous posons : pourquoi n'a-t-il pas été prévu de faire passer éven
tuellement une voie de chemin de fer, là encore nous attendons des réponses. 
Et puis la question fondamentale est celle de la mobilité. Or, si l'on veut pou
voir diminuer la mobilité à Genève et gaspiller moins de temps dans les 
déplacements, ce n'est pas en créant de nouvelles voies de circulation, c'est en 
modifiant l'affectation du sol et en créant la mixité. 

Le président. Je rappelle à cette assemblée que toutes les questions tech
niques avec diapositives et experts seront traitées vendredi, à 17 h. 
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M. Jacques Hàmmerli (R). Ce n'est pas du blabla électoral!ste, cette 
motion s'inscrit dans le droit fil de la proposition du Conseil administratif 
déposée le 25 février 19861 et votée par ce Conseil municipal. Je m'en souviens 
d'autant mieux qu'à l'époque je fus le rapporteur sur cette proposition : traver
sée de la rade. Que demandait le Conseil municipal? Le Conseil municipal, sur 
proposition du Conseil administratif, donnait un avis favorable au principe 
d'une liaison routière à travers la rade, il invitait le Conseil administratif à 
intervenir auprès de l'autorité cantonale pour que, dans la poursuite de l'étude 
de la liaison routière à travers la rade, une traversée située en amont des quar
tiers des Eaux-Vives et des Pâquis et reliée à la moyenne ceinture soit étudiée, 
ainsi que des variantes en tunnel et en pont. 

Je ne suis pas du tout surpris de voir les oppositions de ce soir, je dis que je 
ne suis pas surpris mais quelque peu inquiet pour l'avenir. Quand on demande 
au Conseil administratif - Conseil administratif je vous le rappelle, dominé, 
fagocité par les partis bourgeois, on nous l'a dit et redit hier soir - alors que le 
conseiller municipal André Hediger, s'exprimait ainsi le 25 février 1986, en 
déposant un amendement demandant : « que le Conseil municipal donne un 
préavis défavorable au principe d'une liaison routière à travers la rade ». Fer
mer le ban. 

M. Fabrice Jucker (L). Rapidement, j'aurais voulu répondre au groupe 
écologiste qui, vraiment, cette fois me fait penser qu'en matière d'urbanisme, 
excusez-moi, Monsieur le président, vous transmettrez, n'a rien compris. Je suis 
accablé d'entendre les deux intervenants du groupe écologiste demander quel 
serait l'intérêt de la Ville de Genève dans une traversée de la rade, parce que 
celle-ci ne serait pas directement sur son territoire. Il est vraiment surprenant 
d'entendre une telle chose. On nous a proposé plusieurs fois de diminuer la 
pollution de l'air en Ville de Genève, de supprimer le transit des voitures, et 
pour une fois qu'on aboutira peut-être avec un projet ambitieux en ce sens qu'il 
va désengorger le Centre-ville, on nous dit que cette proposition n'a aucun 
intérêt. Je pense que certains souhaiteraient rester aux systèmes que nous 
avons adoptés ces derniers temps, c'est-à-dire une petite fermeture par-là, un 
petit cassis ou un dos d'âne d'un autre côté, mais ce n'est pas comme cela qu'on 
va assainir la Ville de Genève. 

Concernant l'autoroute de contournement, il est évident que les deux 
choses doivent être faites conjointement, ce n'est pas l'une ou l'autre. Ce qui 
est malheureux, c'est que finalement l'autoroute de contournement sera termi
née dans deux ans, et que la traversée de la rade ne le sera peut-être que dans 

1 « Mémorial 143e année » : Proposition, 2213. 
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dix. Les deux choses devaient se faire simultanément. Maintenant, dire que le 
Conseil d'Etat a l'intention de supprimer le trafic en ville de Genève, c'est éga
lement faux. Ce qui a été clairement demandé, c'est que le trafic de transit soit 
supprimé pour promouvoir une accessibilité au centre de la Ville de Genève et 
c'est bien avec la réalisation de la traversée de la rade qu'on pourra l'obtenir. 

M. Louis Nyffenegger (T). Je voudrais tout d'abord rappeler les propos 
d'un ancien magistrat, conseiller d'Etat, M. Robert Ducret, puisque M. Kaplun, 
en tant que premier intervenant a mis en cause un conseiller d'Etat que chacun 
connaît, disant que c'est lui qui mettait les bâtons dans les roues parce que rien 
ne pouvait se faire sans lui. Je tiens quand même à rappeler que M. Ducret, 
devant les membres de la commission des finances, il y a de cela une année ou 
dix-huit mois, nous a rappelé que la traversée de la rade était un énorme chan
tier, et qu'en raison des impératifs budgétaires de l'Etat de Genève il fallait 
d'abord attendre que l'autoroute de contournement soit terminée avant de 
procéder à un deuxième et gigantesque chantier que représente celui de la tra
versée de la rade. 

Nous ne sommes pas opposés à la traversée de la rade, contrairement à ce 
que certains disent, mais je pense qu'il faut entreprendre les choses les unes 
après les autres. M. l'écologiste, tout à l'heure, a dit qu'il fallait attendre 
l'impact qu'aurait l'ouverture de l'autoroute de contournement. Je pense qu'il 
y aura un certain délestage, mais ce ne sera pas suffisant. La traversée de la 
rade est quelque chose, à mon avis — je m'exprime en mon nom personnel — 
d'absolument indispensable dans les années à venir pour soulager la circulation 
en Ville de Genève. 

Il faut souhaiter que les deux années qui nous séparent de la fin du chantier 
de l'autoroute permettront de pousser toutes les études nécessaires. Vendredi, 
malheureusement, je ne serai pas là, vous aurez l'occasion d'examiner l'opinion 
des experts et j'espère qu'il en sortira quelque chose. 

M. Bertrand de Week (PEG). Peut-être qu'un jour nous remercierons 
M. Jucker pour ses lumières, mais ça ne sera en tout cas pas aujourd'hui. Ce qui 
est certain, c'est qu'avec la traversée de la rade un des risques, c'est le report 
des nuisances, qui sont actuellement en ville, sur l'extérieur de la ville, s'il n'y a 
pas, effectivement, de diminution du trafic. 

J'aimerais rappeler un élément essentiel. M. Jucker est amnésique. Les 
milieux libéraux et ceux de l'Entente ont dit clairement — lorsque l'autoroute 
de contournement a été acceptée — c'est l'autoroute de contournement parce 
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que nous ne ferons pas de traversée de la rade, nous ne voulons pas faire une 
traversée de la rade, nous voulons une autoroute de contournement. C'était 
une chose. Et puis, petit à petit, une fois décidée l'autoroute de contournement, 
on a introduit la deuxième idée et on est revenu avec la traversée de la rade. 

Alors, le peuple s'est prononcé sur un principe, nous respectons ce choix 
démocratique. Le peuple devra de toute façon se prononcer une deuxième fois, 
et ça ne sera pas sur du vide comme la première fois, mais sur du concret, sur 
une traversée X, Y, et là, nous verrons bien ce que le peuple dira. 

Quant à cette motion blabla, nous nous y opposerons et nous étudierons 
plus attentivement la proposition de traversée qui émane des experts. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). A l'époque, lorsque nous avons décidé, et nous 
en avons discuté dans ce Conseil municipal, d'un crédit concernant l'étude de 
la traversée de la rade, j'étais rapporteur de minorité. J'avais évoqué la position 
du Parti du travail qui était de ne pas décider de l'endroit de la traversée de la 
rade tant que l'autoroute de contournement n'était pas entrée en activité. 

Il faut regretter, et je le dis ouvertement, qu'il faille treize ans pour termi
ner cette autoroute de contournement, quand je pense que le tunnel sous la 
Manche a débuté il y a deux ans et qu'en 1992 il sera inauguré, il y a de quoi se 
poser des questions ! Quand on voit que le tunnel de Vernier, qui ne mesure 
que 1900 mètres, n'est toujours pas terminé, je me pose la question : pour la tra
versée de la rade, combien faudra-t-il d'années? 

Le Parti du travail a la conviction que lorsqu'on aura effectivement mis 
l'autoroute de contournement à disposition pour désengorger une certaine par
tie de la ville — parce que nous l'avons dit, cela désengorge une certaine partie 
de la ville, surtout la rive droite. Nous aurons à ce moment-là l'impact sur la cir
culation qui déterminera où la traversée de la rade devra être construite. 

Nous sommes convaincus que les études commencent à nous donner rai
son. Nous étions opposés à la mini traversée ainsi qu'à la moyenne traversée. 
Nous avons toujours dit que le Vengeron doit être un des points de ralliement 
de l'autoroute de contournement ainsi qu'une liaison avec l'autre rive, vous 
verrez que nous aurons raison et qu'il faudra absolument une grande ceinture. 

Cela ne veut pas dire que nous accepterons les crédits, parce que ça c'est 
encore une autre chose et je ne sais pas si le Parti radical qui est tant intéressé 
dans cette affaire votera le crédit. On risque de trouver d'autres personnes 
opposées. 

Voilà. On sait que le peuple a voté. Car il faut accepter certaines décisions, 
mais je dis que les urbanistes et les architectes qui étudient ce sujet commen-
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cent à nous donner raison, et je pense qu'on arrivera au Vengeron dans 
quelques années. 

Mise aux voix, la motion est prise en considération par 37 oui contre 5 non (abstention du Parti 
du travail et du Parti socialiste). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à intervenir avec 
conviction auprès du Conseil d'Etat pour que cette réalisation se réalise dans 
les meilleurs délais et en prenant en compte les intérêts légitimes de la Ville. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

12. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. Les motions suivantes ont été déposées : 

N°411, de MM. Michel Ducret (R), David Hiler (PEG), Albert Knechtli 
(S), Jean-Pierre Lyon (T) et de Mme Brigitte Polonowski Vauclair 
(DC) : pour une vision globale de l'aménagement du périmètre 
rue de Lausanne, rue de Montbrillant et l'avenue de la Paix (créa
tion d'une fondation pour l'aménagement du quartier de Séche-
ron); 

N° 412 de M. Paul Dunner (DC) : création d'un conseil culturel intercom
munal; 

N° 413 de M. Alain Vaissade (PEG) : la Ville de Genève veut son autono
mie communale! 

13. Interpellations. 

Le président. Nous avons reçu une interpellation N° 845, de M. Pierre Rei-
chenbach (L) : à Genève les rues sont lavées à l'eau minérale. 
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14. Questions 
a) écrite: 

Le président. Nous avons reçu une question écrite N° 1236, de Mme Chris-
tiane Marfurt (L) : places de parkings ou places promenades. 

b) orales : 

M. Pierre Reichenbach (L). Malheureusement, Mme Burnand n'est pas là, 
cette question s'adresse alors au Conseil administratif qui la lui transmettra. Je 
désirerai connaître les comptes du Centre sportif de la Queue-d'Arve. Appa
remment, on devrait les avoir le mois prochain. Je pense que tout est prêt chez 
les constructeurs, et un mois de délai me semble suffisant. 

M. Paul Dunner (DC). Ma question s'adresse à M. Rossetti, elle concerne 
l'appartement situé dans l'ancien bâtiment de l'école de la rue Hugo-de-Sen-
ger. Beaucoup de bruits courent à son sujet dans cette école. Pouvez-vous nous 
dire ce que va devenir cet appartement qui comprend sept pièces sur deux 
étages? Le concierge va partir. Les bruits qui courent, je vous les cite : c'est que 
cet appartement resterait tout de même appartement, ce qui serait une bonne 
nouvelle ; mais c'est aussi que cet appartement deviendrait locaux pour l'école, 
qui en manque, c'est vrai ; il est aussi question d'une salle de réunions pour les 
commissaires du restaurant scolaire ; et il est encore question de locaux pour le 
Théâtre de marionnettes. Pouvez-vous nous informer sur ce sujet? 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je pense que l'appartement 
restera appartement. Je vous le confirmerai ultérieurement, Monsieur Dunner. 

Monsieur le président, si vous me le permettez, j'aimerais répondre à 
M. Dunner qui, hier, m'a posé la question de savoir quelles mesures avaient été 
prises pour libérer la salle de gymnastique des Plantaporrêts. Ce que je peux 
vous dire, c'est que l'Association des parents d'élèves a été auditionnée le 
6 mars, qu'à cette occasion M. Rapin a fait une récapitulation de tous les pro
blèmes, et a insisté sur le fait qu'il y avait eu un certain retard dans la planifica
tion. Vous savez que l'objectif final est de regrouper les fanfares de Plainpalais 
et des TPG à Mail II. Mais en attendant, l'Association des parents d'élèves a 
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décidé de m'écrire, mais je n'ai pas encore reçu sa lettre. A réception, Mon
sieur Dunner, je recevrai le représentant de l'Association des parents, pour 
l'informer de ce qu'il est possible de faire après avoir pris contact avec les pré
sidents des fanfares respectives. 

M. Paul Dunner (DC). Permettez-moi, Monsieur le président de répliquer. 
Quand M. Rossetti dit qu'il attend la lettre de l'Association des parents pour 
prendre des dispositions, je suis surpris. Monsieur Rossetti, votre prédécesseur 
savait que l'inspecteur de gymnastique de ce canton, M. Hertig, a déjà fait des 
démarches et c'est une affaire qui est en train depuis au moins deux ans. Donc, 
je pense que maintenant il ne s'agit pas d'attendre la demande des parents, 
mais bel et bien d'informer cette fanfare qu'elle devra à brève échéance, et 
c'est pour septembre que je le souhaite, quitter ces lieux. Le regroupement est 
possible à Mail I, vous le savez. 

M. Homy Meykadeh (L). J'ai une question à l'intention de M. Rossetti. A 
peine avions-nous terminé l'étude du projet de réaménagement de l'école du 
31-Décembre, et notamment pour la restauration de deux appartements qui 
étaient sous les combles, que j'ai appris que la locataire de cet appartement 
venait de décéder. Alors, j'aurais voulu savoir ce que vous comptez faire avec 
cet appartement et celui qui est destiné au concierge dit «volant»? 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. J'en apprends tous les jours, 
et je répondrai ultérieurement. 

(Mme Ecuyer demande une réponse à sa question de la veille au sujet du 
préau de Vécole des Grottes). 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. J'ai demandé un rapport. Ce 
rapport je l'ai transmis à ma collègue Jacqueline Burnand, puisque ce sont ses 
services qui sont saisis de la question et, par conséquent, je demanderai à 
Mme Ecuyer de patienter jusqu'à la prochaine séance pour que Mme Burnand 
puisse lui répondre directement. 

Le président. Comme il n'y a plus de question orale, je lève cette séance et 
je vous souhaite un bon appétit. Nous reprendrons nos travaux à 20 h 45. 

Séance levée à 19 h 20 
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MÉMORIAL 
D E S 

S É A N C E S D U C O N S E I L M U N I C I P A L 

D E L A V I L L E D E G E N È V E 

Quarante-neuvième et cinquantième séances 

Quarante-neuvième séance-
Mercredi 13 mars 1991, à 20 h 45 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 20 h 45 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Roger Beck, Gérald Crettenand, Gérard 
Deshusses, Laurent Extermann, M"lc Magdalena Filipowski, M. Giorgio Fossati, 
M""' Alexandra Gober Winiger, MM. David Hiler, Albin Jacquier, Pierre Joh-
ner. M""' Chrisiiane Marfurt, M. Daniel Pilly, M"!C* Brigitte Polonowski Vau-
clair, Adonise Schaefer, M. Albert Schindler, M""' Andrienne Soutier, 
MM. Pierre Widemann et Alexandre Wisard. 

Assistent à la séance : M. André Iiediger, maire. M""'' Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 27 février 1991, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 mars et mercredi 13 mars 1991. à 17 h et 
20 h 30. 
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Motion: Télégenève 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Je voudrais lancer un appel, de la part de notre collègue 
M. Martens, pour que la Ville de Genève soit dignement représentée le 13 avril 
1991 - c'est un samedi après-midi - et qu'on constitue un groupe de quatre per
sonnes pour participer à la 14e course pédestre de la commune de Bernex. C'est 
une petite course très agréable de 4 km dans les coteaux. Les personnes inté
ressées peuvent s'adresser à notre collègue Martens que je remercie d'organi
ser cette délégation. Un peu de sport nous fera à tous beaucoup de bien. 

3. Motion de MM. Alain Vaissade, Paul Dunner et Albert 
Knechtli : et que fonctionne Télégenève ! (M 392)1 

PROJET DE MOTION 

Considérant les élections municipales du 24 mars 1991 et les élections au 
Conseil administratif du 21 avril 1991, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à prendre toutes les 
mesures appropriées pour que la population de la Ville de Genève soit infor
mée des propositions politiques des différents partis par l'intermédiaire de 
Télégenève et du téléréseau; 

le Conseil administratif assurera un temps de parole identique à chaque 
parti pour exposer son programme. Il mettra à disposition des journalistes qui 
désireront organiser des débats les installations de Télégenève et l'«antenne» 
du téléréseau. 

1 Annoncée. 3255. 
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M. Alain Vaissade (PEG). L'objectif de cette motion est assez clair; nous 
vous l'avions proposée à la dernière séance, en urgence, parce que nous pen
sions que c'était d'actualité et important que cette mesure puisse être prise 
pour les élections municipales qui vont se dérouler la semaine prochaine. 
L'urgence ayant été refusée, nous reprenons donc cette motion avec un peu de 
retard - les élections approchant, c'est-à-dire qu'il nous reste dix jours pour 
mettre cela en place, vous voyez la cohérence ! 

Cette motion est assez claire : nous voulons que la population puisse béné
ficier des installations de Télégenève ou du téléréseau, de même que la presse, 
pour pouvoir susciter soit des débats, soit favoriser la circulation d'informa
tions concernant les élections municipales. C'est l'objectif de cette motion. 

J'ai lu dans la presse qu'il paraît que Télégenève ne peut pas fonctionner si 
c'est pour une durée inférieure à un mois. Eh bien, qu'à cela ne tienne, on peut 
le faire fonctionner deux mois s'il le faut. 

J'ai introduit cette motion et il me semble que les comotionnaires, mes col
lègues, voudront certainement s'exprimer aussi à ce propos. 

Le président. Nous avons beaucoup de chance puisque M. Vieux, directeur 
du téléréseau est tout ouïe à la galerie. Je le salue. 

M. Paul Dunner (DC). A entendre certaines réactions de certains col
lègues, sur certains bancs, je suis un peu étonné et prêt à prendre un pari, car, 
ou bien cette motion est totalement inutile... 

Une voix. C'est le cas ! 

M. Paul Dunner. C'est le cas peut-être. Nous le verrons. S'il y a 60% de 
votants aux prochaines élections municipales, je dirai avec vous : « C'est le cas, 
vous aviez raison, cette motion est inutile. » 

Si, par contre, il n'y a pas 60% de votants, si on se retrouve avec le taux 
habituel de 30 ou 35% de votants, je dirai qu'une fois de plus, et je me deman
derai pour quelle raison, certains conseillers municipaux dans cette enceinte 
ont passé à côté d'une occasion rêvée de faire connaître leur activité, de mon
trer un peu mieux à la population, aux citoyens de cette ville, ce qu'est notre 
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activité. Et pourquoi faut-il absolument en rester au papier et au crayon et ne 
pas utiliser les moyens de communication modernes ? C'est ce que je trouve 
regrettable dans l'opposition qu'on retrouvera sur certains bancs tout à l'heure. 

M. Albert Knechtli (S). J'ai cosigné cette motion, parce que je pense 
qu'elle va nous permettre d'avoir toute une série d'informations, entre autres 
une que j 'ai reçue très récemment, c'est que le Conseil fédéral, dans sa sagesse, 
avait décidé que pour le 700e anniversaire de la Confédération tout essai serait 
suspendu jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi. Je trouve cela énorme, cela 
n'arrive vraiment qu'en Suisse. On parle de communication et le Conseil fédé
ral, qui est quand même le pouvoir suprême, n'a rien trouvé de mieux que de 
supprimer les essais en 1991. 

Préconsultation 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je ne veux pas faire l'histoire de ce qui s'est dit 
dans ce Conseil municipal. Nous avions déjà présenté ce même type de motion 
avec M. Albert Knechtli au moment où le téléréseau avait été mis en place, 
lorsque le Conseil municipal avait voté le crédit. Nous avions donc lancé l'idée 
que, tors des élections, la Ville de Genève aurait pu disposer d'une chaîne où 
les partis politiques auraient eu la possibilité de débattre et défendre leurs 
idées, étant donné que le téléréseau possédait un certain nombre de canaux 
libres. M. Segond a trouvé cette idée très bien et nous attendons toujours la 
réponse de l'ancien conseiller administratif. 

Nous espérons que le conseiller administratif actuel, du même parti, nous 
répondra favorablement, car si ce n'est pas voté maintenant, ce système sera 
courant dans une dizaine d'années. Il y a déjà des communes en Suisse équi
pées de réseaux municipaux qui fonctionnent très bien, par exemple dans le 
Jura et à Fribourg. On dit toujours que Genève est en avance, mais je m'aper
çois que pour être fermés, on est très fermés. Je me réjouis d'entendre la 
réponse de M. Rossetti. puisque c'est un avocat très fermé - comme l'a dit mon 
ami Tornare - et nous verrons si après le souper il est un peu plus ouvert. 

Mmc Hélène Ecuyer (T). Je veux juste signaler que s'il n'y a pas 60% de 
votants aux prochaines élections, c'est parce que tout le monde n'a pas le télé
réseau en ville de Genève. 
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M. Michel Rossetti, conseiller administratif. L'année dernière, Télégenève 
a eu l'occasion de faire un essai de télévision locale à l'occasion dé la Foire de 
Genève et cela a été un très grand succès puisque la société MIS Trend, spé
cialisée dans les sondages, est arrivée à la conclusion que dans les moments les 
plus forts nous avions un taux d'écoute qui approchait le 20%. Dès lors, le 
comité de direction de Télégenève, composé, en particulier, de M. Albert 
Knechtli, conseiller municipal - et je note en passant avec satisfaction la pré
sence de M. Michel Vieux dans la tribune - eh bien, le comité de direction de 
Télégenève avait espéré refaire un essai de télévision locale, en début d'année, 
à l'occasion des élections municipales. 

Malheureusement, et M. Albert Knechtli l'a dit tout à l'heure, le Conseil 
fédéral a décidé de supprimer tout essai jusqu'à l'entrée en vigueur de la nou
velle loi fédérale de radio/télévision qui, en principe, devrait être votée au 
début de l'année prochaine. 

C'est la raison pour laquelle j'ai écrit à M. Adolf Ogi, au nom de Télége
nève, pour protester et lui demander de revenir sur sa décision. Mais, malheu
reusement, le conseiller fédéral n'a pas voulu remettre en question la décision 
de principe qui avait été arrêtée et le 25 février il m'a répondu par une lettre 
dont je vais vous lire simplement les deux derniers paragraphes : « Plusieurs 
essais de télévision locale, tels que celui de TV-Foire de Genève ont pu être 
réalisés, que j'ai suivis avec intérêt. Il n'en reste pas moins que la phase des 
essais proprement dite est terminée; comme vous le savez sans doute, la loi sur 
la radio et la télévision est actuellement dans la phase finale de son examen par 
le parlement et elle devrait entrer en vigueur début 1992. » J'en arrive à la der
nière phrase : « Dès lors, le Conseil fédéral a estimé que la poursuite des essais 
de courte durée ne se justifiait pas et qu'elle pourrait même faire obstacle à une 
transition sans heurts jusqu'à l'entrée en vigueur de la RTV. » C'est d'autant 
plus dommage que nous fêtons cette année le 700e anniversaire de la Confédé
ration et qu'au-delà des élections il aurait été possible de marquer cet événe
ment par d'autres essais. J'ajoute, pour votre information, si vous ne le savez 
pas déjà, que l'essai de télévision locale réalisé dans le cadre de la Foire de 
Genève, et qui portait sur un budget de plus de 600 000 francs, a été couvert à 
plus de 95% par du sponsoring. Nous pensions, M. Albert Knechtli, M. Vieux 
et moi-même, que nous pouvions réaliser d'autres émissions financées de la 
même manière. Malheureusement, les choses étant ce qu'elles sont, il a fallu 
improviser et grâce à la ténacité d'Albert Knechtli, en particulier, il a été 
décidé de mettre sur pied une opération qui permettra de donner aux électeurs 
de la Ville de Genève les résultats des élections municipales sur télétexte. Je 
n'en dirai pas plus, parce que notre vice-président Michel Tacchini donnera 
une conférence de presse à ce sujet. 
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Mais nous aurions aimé davantage, Monsieur Albert Knechtli, nous 
aurions aimé qu'il y ait des débats, que la vie politique soit plus dynamique et 
qu'en particulier les élus puissent se trouver en contact direct avec la popula
tion à travers le téléréseau qui se muscle, arrivés que nous sommes à 32% de 
logements raccordés. Eh bien, nous devrons nous contenter d'une opération 
télétexte, mais j'espère que cette phase d'approche sera considérée comme 
quelque chose de suffisant par la population. Donc, laissons la parole à 
M. Michel Tacchini, vice-président de Télégenève, qui donnera sa conférence 
de presse ces tout prochains jours. 

M. Alain Vaissade (PEG). Monsieur le conseiller administratif, je vous 
remercie de votre réponse, elle est assez claire, sauf sur peut-être un point : les 
essais de courte durée. Qu'est-ce que cela signifie ? 

Nous pourrions peut-être amender cette motion et préciser, comme vous 
l'avez dit, qu'on pourrait relayer toute la partie des activités culturelles à 
l'occasion du 700e dans la foulée. Nous pourrions ainsi passer de courte durée à 
long terme, à longue durée, c'est-à-dire au moins pour quelques mois et dans ce 
cas la décision du Conseil fédéral ne s'appliquerait peut-être pas, puisqu'il ne 
s'agirait plus de courte durée. 

D'autre part, l'autonomie cantonale nous ne l'avons pas, c'est vrai, au 
niveau de la télédiffusion. C'est dommage et espérons qu'un jour cela viendra 
comme pour l'autonomie communale; je ne vois pas pourquoi nous subissons 
des contraintes d'un parlement qui ne comprend pas du tout les affaires d'un 
canton. 

Je vous propose donc d'amender cette motion et ensuite de la voter. Le 
Conseil fédéral en fera ce qu'il voudra ; s'il ne veut pas déroger c'est son 
affaire. Il y a des gens qui sont figés, mais peut-être qu'il y a des gens qui sont 
intelligents, qui sont souples et qui comprendront l'opportunité d'accepter 
peut-être une dérogation. 

Monsieur le président, je vous propose d'ajouter au premier paragraphe de 
l'invite: « par l'intermédiaire de Télégenève et du téléréseau et des activités 
culturelles produites à l'occasion du 700e anniversaire de la Confédération.». 
J'apporte cette modification sur votre bureau. 

M. Michel Rossetti. conseiller administratif. Je croyais avoir été suffisam
ment clair lorsque je vous ai dit qu'il ne pourrait pas y avoir de nouvel essai de 
télévision locale avant Tannée prochaine, c'est-à-dire avant que la loi fédérale 
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soit entrée en vigueur et donc je crois qu'il faut être raisonnable. En tout cas, 
Télégenève n*a pas l'intention de violer l'interdiction qui a été faite. Par contre, 
il serait possible, et le comité de direction se penchera sur le sujet prochaine
ment, d'utiliser TV8-Mont-Blanc pour arriver à tourner la difficulté. Je n'en 
dirai pas plus, parce que cela doit faire l'objet d'une décision du conseil d'admi
nistration de Télégenève. 

M. Alain Vaissade (PEG). Monsieur Rossetti, je suis désolé, nous sommes 
au Conseil municipal ici ! Le conseil d'administration de Télégenève est une 
chose, vous-même vous avez un rôle à jouer dans le Conseil administratif, mais 
nous avons aussi'un impact et un élan à donner à ce que nous voulons dans 
cette municipalité et le conseil d'administration de Télégenève n'a pas à faire la 
loi par rapport au téléréseau. Nous avons un rôle politique ici, c'est nous qui 
déterminons les valeurs politiques, ce ne sont pas des administrateurs. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Vaissade est accepté par 21 oui contre 20 non et 4 absten
tions. 

Mise aux voix, la motion amendée est refusée par 24 non contre 22 oui et 
2 abstentions. 

4. Motion de Mme Jeannette Schneider-Rime et de M. Daniel 
Sormanni : pose de gabarits lors de constructions et de trans
formations sur le territoire de la Ville de Genève (M 394)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

la nécessité d'informer les habitants des quartiers de notre ville; 

la difficulté qu'il y a de se faire une idée, sur des plans, de l'emprise des 
constructions ou transformations, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif : 

à poser des gabarits légers lors de constructions ou de transformations dont 
la Ville de Genève est le maître d'oeuvre, 

1 Annoncée, 3255. 
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à intervenir auprès du Conseil d'Etat afin que le Département des travaux 
publics demande aux maîtres d'oeuvre opérant sur le territoire de la Ville 
de Genève la pose de gabarits légers. 

M. Daniel Sormanni (S). Quel est le but de cette motion : c'est un but 
d'information. Effectivement, on a eu souvent l'occasion de voir dans les pro
jets d'aménagement d'immeubles, de transformation d'écoles ou autres, que la 
population est mal informée. Ce n'est pas seulement la faute des autorités 
municipales, mais celle des citoyens qui s'intéressent relativement peu aux 
objets. Nous cherchons donc un certain nombre de moyens pour les intéresser, 
on en a parlé tout à l'heure, par exemple à travers le téléréseau. Puisque les 
gens ne viennent pas vers nous, c'est donc à nous d'aller vers eux. 

Les informations qui sont données par le département des constructions 
sont une bonne chose, mais visiblement elles ne sont pas suffisantes. Dans 
d'autres cantons, notamment à Fribourg, la pose de gabarits légers se pratique 
déjà et de cette façon les gens peuvent se rendre compte de l'emprise que cela 
peut avoir dans l'espace et de ce que cela va représenter. C'est une information 
supplémentaire qui donnera l'occasion aux gens de réagir, pour que les gens du 
quartier concerné puissent éventuellement entrer en discussion avec les autori
tés. C'est le meilleur garant d'un dialogue ; c'est le meilleur garant pour aller de 
l'avant le plus rapidement possible et c'est certainement le meilleur garant 
pour éviter des oppositions, ce dont nous avons malheureusement l'habitude à 
Genève où beaucoup, pour des raisons différentes, s'opposent à des projets, ce 
qui, finalement, nous contraint à l'immobilisme. 

Le but est de tenter d'informer mieux la population, le but n'est évidem
ment pas que cela coûte cher. Ce coût peut facilement être absorbé par les 
coûts de construction. La pose de petits gabarits légers lors de constructions 
donnera une idée plus précise à la population de l'emprise que cela peut avoir 
dans l'espace. C'est la raison pour laquelle, Mesdames et Messieurs, je vous 
invite à accepter cette motion. 

Préconsultation 

M. Pierre Reichenbach (L). La motion de nos collègues socialistes est un 
plagiat. Plagiat d'une motion déposée il y a quelques années par « l'alterna
teur» Juon; motion refusée par notre Conseil, bien sûr. Souvenez-vous, les bal
lons à attacher aux coins des immeubles ! 
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A la place des gabarits «alternatifs», le groupe libéral, nos amis de 
l'Entente, mais surtout les travailleurs du bâtiment, souhaiteraient des grues; 
des grues qui signifient qu'on construit quelque chose, qu'on réalise des 
immeubles et cela c'est très important. 

Arrêtons les tracasseries administratives «socialo-alternatives» qui nuisent 
à la volonté de construire. Par contre, si cette motion était acceptée, et au 
rythme où les autorisations sont distribuées, la Ville serait dans l'ombre des 
ballons ! Je pense que vos ballons, puisqu'il s'agit de ballons, devraient être dis
tribués aux enfants aux Promotions ! 

Nous refuserons votre motion dont l'information gabarits à la population 
est un dispositif que je qualifie de dilatoire par rapport à la volonté de 
construire en ville de Genève. 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). 11 y a quelques années, il y a déjà eu la pose 
de gabarits; je me rappelle qu'avec la commission des travaux nous avions été 
voir quelques exercices de ce genre. Je ne sais pas du tout pourquoi cela a été 
arrêté; on ne nous a pas dit si c'était à cause du coût ou de l'inefficacité, parce 
qu'il faut les remplir pour vraiment se rendre compte, il faudrait voir tout 
l'immeuble, car le gabarit ne suffit pas. Je n'ai rien contre, mais je crois que 
c'est peu efficace. 

M. Michel Ducret (R). La pose de gabarits est quelque chose qui se pra
tique ailleurs en Suisse, essentiellement dans les zones non urbaines. En ville, 
on y renonce pour des raisons pratiques relativement évidentes. 

J'aimerais d'abord souligner un problème essentiel, c'est que la pose de 
gabarits coûte de l'argent, particulièrement en milieu urbain, et c'est peut-être 
un peu ridicule de renchérir ainsi le coût de construction et donc, à la fin du 
compte, les loyers, pour une mesure qui n'est pas nécessaire au vu de l'impor
tance des dossiers qui sont demandés par le Département des travaux publics. 

Je vous rappellerai aussi autre chose, c'est qu'en ville de Genève on est en 
train de réaliser une maquette de la ville, une maquette à l'échelle qui permet
tra de se rendre compte de visu, de manière beaucoup plus sûre qu'avec des 
gabarits, de ce que donnera l'implantation d'un bâtiment dans un secteur 
donné. La première conséquence de cette proposition, c'est donc de rendre 
invalide cet investissement que notre municipalité consent depuis de nom
breuses années. 

Deuxième aspect, et là j'aimerais relever l'ignorance des motionnaires, 
c'est que dans tous les cas le DTP ainsi que les commissions spécialisées ont la 
possibilité, toute latitude, de demander la pose de gabarits. 
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Et j'éclate, parce que je trouve que les motionnaires, qui sont membres 
éminents du Parti socialiste, devraient le savoir. Car le Parti socialiste est, je 
crois, fort bien représenté dans les commissions et particulièrement au Dépar
tement des travaux publics. Un simple renseignement aurait suffi, il aurait été 
ainsi répondu à leur motion. Bien entendu, dans ces conditions, le groupe radi
cal ne saurait accepter cette proposition superflue. 

M. Daniel Sormanni (S). Monsieur Reichenbach, vous vous trompez. Bien 
entendu, nous souhaitons que les choses avancent, mais si on veut éviter qu'il y 
ait de nombreuses oppositions, très souvent mal fondées, souvent inutiles et qui 
auraient pu être évitées par un dialogue avec la population, c'est avec cette 
solution qu'on avancera les travaux et qu'on verra les grues que vous réclamez. 
Mais ce n'est pas en disant: «Mais non, c'est inutile, cela ne sert à rien.» Sup
primons l'information du département des constructions et vous verrez le 
nombre d'autorisations de construction que vous aurez; il y en aura encore 
moins. Je crois que vous vous trompez de cible: plus on informera la popula
tion, mieux cela sera compris et plus il y aura de grues pour les travaux. 

Monsieur Ducret, je sais parfaitement que le Département des travaux 
publics peut tout à fait demander la pose de gabarits. Ou vous avez mal lu la 
motion ou, peut-être, je me suis mal exprimé. Ce que nous demandons c'est, 
premièrement, que la Ville de Genève, quand elle est maître d'oeuvre, pose ces 
gabarits, et lorsque ce sont les privés qui sont maîtres d'oeuvre, que la Ville 
demande systématiquement au Département des travaux publics la pose de 
gabarits pour se rendre compte de l'emprise des bâtiments. 

Ce n'est pas systématique actuellement; le Département des travaux 
publics peut le demander et il le fait dans des cas précis. Ce que demande la 
motion c'est qu'à chaque fois que quelque chose est fait en ville de Genève on 
demande la pose de gabarits. Cela ne va pas renchérir les coûts de la construc
tion d'une manière phénoménale. 

Je crois qu'on a suffisamment parlé du coût de la construction dans ce par
lement et ce que nous souhaitons, c'est informer le mieux possible la popula
tion et c'est un des moyens. J'ai dit tout à l'heure que, notamment, dans le can
ton de Fribourg et en ville de Fribourg, cela se pratique, ce n'est pas seulement 
dans les zones non urbaines mais cela se pratique également en ville de Fri
bourg. Ce sont des gabarits en bois extrêmement légers, c'est peu onéreux et 
cela a simplement le mérite d'informer d'une manière un peu plus complète la 
population. C'est tout ce qu'on demande et c'est la raison pour laquelle je vous 
invite à accepter cette motion. 
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M. Pierre Reichenbach (L). Monsieur le président, vous direz à notre col
lègue Sormanni qu'une expérience a été faite sous l'égide de M. Juon. Il avait 
été mis des ballons blancs sur un bâtiment à Cologny et la commission des tra
vaux s'était rendue au quai des Pâquis. Il fallait des jumelles pour voir vos bal
lons ! Je vous signale que c'était des ballons blancs, d'un grand diamètre, du 
type de ballons utilisés pour la météo; bref, on n'y voyait rien ! 

Ne faisons pas des choses inutiles, parce que l'information que vous propo
sez, elle peut aussi devenir désinformation. 

Mme Jeannette Schneider-Rime (S). Je ne sais pas si cela vaut encore la 
peine de parler avant les élections... je crois qu'on ferait mieux de rentrer chez 
soi et ne plus rien faire ! Je ne pensais pas que cette motion toute simple amè
nerait un tel débat. J'ai eu plusieurs fois l'occasion d'aller à Fribourg et de voir 
ces gabarits et ce qui allait se faire. C'est pour cette raison que je me suis 
demandé si on ne pouvait pas faire la même chose à Genève. C'est quelque 
chose de sérieux, pas très coûteux et pas ridicule du tout. Je ne vois pas pour
quoi on fait tellement d'histoires pour une telle chose. Je n'ouvre plus la 
bouche dans ce Conseil municipal avant les élections, cela n'en vaut pas la 
peine. 

M. Alain Vaissade (PEG). Monsieur le président, j'aimerais que vous 
transmettiez à Mme Schneider-Rime, puisque je ne peux pas lui parler directe
ment, qu'effectivement je croyais que c'était un point de détail important, mais 
qui ne susciterait pas énormément de débat. Le même problème surgit que lors 
de la motion précédente, c'est la transparence de l'information. Y a-t-il 
quelque chose à cacher ? Vous avez vu comment le Parti radical s'est comporté 
par rapport au téléréseau, c'est la même chose. 

En ce qui concerne la pose de gabarits, on va voir ce qui se construit; est-ce 
que cela va gêner ? Est-ce qu'il y a quelque chose à cacher ? Vous avez exacte
ment là un point délicat qui est la transparence et la circulation de l'informa
tion pour les intéressés. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est refusée par 31 non 
contre 17 oui et 3 abstentions. 
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5. Motion de M. Alain Vaissade : téléréseau raciste ? (M 395)1 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

que l'attribution des chaînes de radio en langue étrangère est parfaitement 
partiale (cinq en anglais, aucune en portugais, par exemple); 

qu'il n'y a pas de place pour des stations très actives comme Radio-Zone, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à agir pour faire respec
ter un minimum de justice linguistique pour la distribution des canaux sur le 
téléréseau et pour l'attribution d'un canal à Radio-Zone. 

M. Alain Vaissade (PEG). Cette motion prend acte des répartitions des 
chaînes radiophoniques; elle concerne la radio et non pas la télévision comme 
tout à l'heure. 

Vous avez un certain nombre de canaux qui sont mis à disposition sur le 
téléréseau; un dépliant bleu nous est adressé et nous indique le nombre de 
chaînes qui y sont disponibles. Avant d'aller plus loin, je me dois de vous expli
quer que si vous avez une radio, vous la branchez sur le téléréseau et vous pou
vez choisir un poste par rapport à ce qu'il y a de disponible, mais vous ne pou
vez plus quitter le téléréseau parce que vous êtes branché sur l'antenne. Cette 
précision est importante pour la suite de la présentation de la motion. Si vous 
voulez sortir du téléréseau, vous le pouvez, mais il faut débrancher l'antenne. Il 
faut donc un autre système. 

Qu'est-ce que nous propose Télégenève comme sélection de canaux ? 
Vous avez dix chaînes en français, ce qui est logique; vous avez trois chaînes en 
allemand, dont une autrichienne, et cinq chaînes en anglais, dont deux améri
caines. Vous avez une ségrégation à ce niveau-là, car vous connaissez les natio
nalités de la population qu'il y a à Genève et celle-ci est souvent italienne, espa
gnole, portugaise et arabe. Culturellement, cela signifie qu'une personne qui 
veut écouter la radio au téléréseau ne peut pas atteindre des chaînes dans les 
langues que j'ai énumérées tout à l'heure. 

1 Annoncée, 3255. 
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Deuxième chose, double ségrégation : politiquement, vous avez à disposi
tion des stations stéréo, comme des radios locales qui font de la publicité, par 
exemple Radio Lac; vous avez aussi Radio Tonic, c'est déjà un peu mieux, et 
Radio Cité qui est une radio assez caractérisée par le genre d'émission qu'elle 
diffuse. Mais il n'y a pas de place pour des émissions qui sont faites par des 
radios telles que Radio Zone qui donne des variétés différentes, un autre son 
de cloche sur l'actualité. A ce niveau-là, quand vous utilisez le téléréseau, vous 
n'avez pas le choix de la station que vous voudriez entendre. C'est pourquoi je 
trouve dommage qu'on ne puisse pas avoir accès à une entreprise qui est juste
ment dirigée par les radicaux, aussi bien au niveau de l'administration qu'au 
niveau politique. Vous n'avez pas le choix. De nouveau, c'est très dirigé: il n' y 
a pas de transparence de l'information; l'information est codée et pas 
n'importe comment. Et c'est pour cela que j'ai déposé cette motion, pour 
demander que le téléréseau change sa politique d'information et accorde une 
voix à toutes les expressions linguistiques qui existent en Europe, puisque nous 
allons nous tourner prochainement vers l'Europe. Et ce d'autant plus que ce 
sont, paraît-il, des dirigeants radicaux qui souhaitent cette orientation. Alors 
on peut s'étonner qu'au niveau local il n'y ait même pas un effort qui soit fait 
dans ce sens, ce qui est regrettable. C'est pour cela que, en tant que conseiller 
municipal, j'agis au niveau de la municipalité qui, elle, peut ordonner quelques 
mesures pour corriger le tir. 

Préconsultation 

M. Claude Miffon (R). M. Vaissade, futur candidat au Conseil administra
tif, prétend que les radicaux dirigent. C'est vrai, les radicaux dirigent et les éco
logistes feraient mieux de s'informer avant de déposer des motions qui sont 
basées sur la méconnaissance de la réalité. Téléréseau raciste, de quoi s'agit-il ? 

D'abord, des souhaits légitimes au demeurant de M. Vaissade de deman
der une radio en portugais. Pourquoi pas ? C'est vrai que la communauté gene
voise compte de nombreux Portugais et, pour ma part, je ne verrais aucune 
objection à ce qu'une longueur d'onde soit réservée à une émission dans la 
langue portugaise. Malheureusement - Monsieur le président, vous transmet
trez à M. Vaissade - aujourd'hui les possibilités techniques ne le permettent 
pas. Le Portugal, c'est relativement loin. Pour capter des émissions en portu
gais, il faudrait que ces émissions soient transmises par satellite. Or, actuelle
ment, ce n'est pas le cas. Peut-être qu'un jour nous aurons la chance d'offrir à 
nos amis et travailleurs portugais un canal dans leur langue natale. 
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En ce qui concerne Radio Zone, il faut savoir que le téléréseau, et Télége-
nève en particulier, n'ont pas une liberté de manoeuvre complète. Elles ont 
d'abord l'obligation d'émettre sur les trente canaux qui sont à leur disposition : 
les trois chaînes de la Suisse romande, plus les radios locales, dûment autori
sées par le Conseil fédéral, ce qui occupe en tout une dizaine de canaux. Il 
reste, grosso modo, une vingtaine de possibilités. 

Dès lors se pose la question du choix des critères de diffusion. La logique et 
le bon sens proverbial des radicaux - Monsieur le président, vous transmettrez 
à M. Vaissade - qui dirigent prétendument le téléréseau, ont voulu que l'on pri
vilégie deux critères. Premièrement, la qualité: offrir à la population, par le tru
chement du téléréseau, des émissions des chaînes de radio qui n'ont habituelle
ment pas une bonne qualité d'écoute, par exemple, les longues ondes: Europe 
1, Radio Monte-Carlo, RTL et les retransmettre sur le téléréseau avec la qua
lité de la bande FM; deuxièmement, offrir des programmes qui ne sont pas cap-
tables par les petits transistors qui sont vendus dans le commerce. 

A quoi cela servirait-il, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, de 
transmettre sur le téléréseau les mêmes chaînes que l'on peut, sans difficulté, 
capter avec un petit récepteur à 10, 20 ou 50 francs ? Cela ne serait pas raison
nable, cela ferait double emploi. 

J'ajouterai que si M. Vaissade tient vraiment à écouter Radio Zone, il a 
une solution très simple : il débranche la prise du téléréseau, ensuite, il tourne 
le bouton de la bande FM jusqu'à 93.8, et là, sans difficulté, il capte Radio 
Zone. 

Je reviendrai encore sur une déclaration que M. Vaissade a faite tout à 
l'heure, lorsqu'il prétendait que ce Conseil municipal pouvait sans autre diriger 
le téléréseau; eh bien, c'est faux, Mesdames et Messieurs. Le téléréseau est une 
société privée, c'est une société anonyme, il est vrai, détenue en majorité par la 
Ville de Genève - la Ville de Genève détient le 51% du capital-actions - et, de 
ce fait, ses représentants au Conseil d'administration peuvent défendre les 
options du Conseil municipal, mais il y a quand même 49% d'actionnaires pri
vés qui ont leur mot à dire. Vous savez peut-être, Monsieur Vaissade - mais, 
apparemment, vous n'avez pas fait beaucoup de droit - qu'à partir de 33 % du 
capital-actions, il existe une minorité de blocage dans les sociétés anonymes; en 
fonction de cette règle, les actionnaires privés ont le droit d'émettre leur avis et 
peut-être parfois de s'opposer à des propositions qui seraient dictées par le 
Conseil municipal et répercutées par nos représentants. 

Au bénéfice de toutes les explications qui précèdent, je vous recommande, 
Mesdames et Messieurs, de rejeter cette motion. 
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M. Michel Rossetti, conseiller administratif. A la suite de l'intervention de 
M. Claude Miffon, j'aimerais vous rappeler un dicton populaire: «A l'impos
sible, nul n'est tenu». Je regrette qu'en présence d'une société organisée qui a 
un comité de direction avec à sa tête un directeur particulièrement compétent -
M. Michel Vieux qui est dans la tribune - M. Vaissade n'ait pas pris le soin de 
se renseigner. Et je regretterai toujours que des conseillers municipaux saisis
sent le Conseil municipal de propositions sans s'être préalablement entourés 
de tous les renseignements nécessaires. Et c'est ce que je vous reproche per
sonnellement, Monsieur Vaissade. 

Pour diffuser - M. Miffon l'a dit, mais sans tout à fait le préciser - il faut 
capter. Or, à Genève, nous ne captons ni la radio, ni la télévision portugaise en 
particulier et je le regrette d'autant plus que - vous le savez, Monsieur Vaissade 
- j e suis président de Suisse-Portugal. En tout cas, soyez certain que s'il y avait 
eu quelque chose à faire dans ce domaine, la langue portugaise serait diffusée à 
la fois à la télévision et à la radio, surtout que nous avons 24000 Portugais à 
Genève. Ceci pour vous dire, Mesdames et Messieurs, que l'intervention de 
M. Vaissade est intempestive. 

On a essayé, et M. Vieux y a pensé, de véhiculer, dans la mesure du pos
sible les langues qui, malheureusement, ne peuvent pas être captées au niveau 
de la radio et de la télévision. Alors, que s'est-il passé ? On a choisi de diffuser 
deux programmes internationaux qui émettent en dix langues et c'est la raison 
pour laquelle vous avez Chanel 1 International et la BBC Foreign Linguage 
Stream. A travers ces deux radios internationales, il y a en particulier le portu
gais qui peut donc être capté par les auditeurs portugais. 

J'en viendrai très rapidement à la radio locale. Vous savez que les radios 
locales françaises sont abondantes, qu'elles sont souvent d'excellente qualité. Il 
y en a qui prennent le pas sur d'autres, c'est le cas de Radio Nostalgie, Europe 
2 et il y en a d'autres qui sont moins importantes mais tout aussi intéressantes, 
je le reconnais, comme Radio Islamique, Radio Zone. Mais en définitive il faut 
faire un choix, parce que si on permettait à toutes ces radios locales françaises 
d'être diffusées sur le téléréseau, il n'y aurait plus de fréquences disponibles. 
C'est pour cette raison qu'il a fallu choisir. On a donc choisi de privilégier un 
certain nombre de stations, soit celles ne pouvant être captées, comme l'a très 
bien dit M. Miffon, sur les fréquences FM. 

Monsieur Vaissade, la prochaine fois, prenez contact avec M. Michel Vieux 
qui vous communiquera sans aucun doute avec beaucoup de plaisir tous les 
renseignements nécessaires. (Brouhaha.) 
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Le président. On aimerait bien retrouver la bonne fréquence pour 
entendre les orateurs. 

M. Alain Vaissade (PEG). Je me dois de répondre, parce que qu'est-ce que 
je n'ai pas entendu ! 

M. Miffon pense qu'il a fait plus de droit que moi et qu'il est plus doué, 
c'est son problème, mais en radio-télécommunication, en physique je vais vous 
en donner. Vous confondez énormément de choses. Mais je vais répondre 
quand même à M. Rossetti. Monsieur Rossetli vous êtes au Conseil adminis
tratif là-bas, vous n'êtes pas au Conseil municipal, alors les leçons vous pouvez 
vous les garder... (Brouhaha.) 

Le président. Monsieur Vaissade, restons dans des limites acceptables. 

M. Alain Vaissade. Qui est-ce qui provoque ? Le Conseil administratif a 
voix consultative. Ici, on est au Conseil municipal. Et. deuxième chose, toute la 
démonstration que vous avez faite est fausse. Vous avez fait une démonstration 
fausse, parce que ce que je revendique simplement, c'est qu'il y ait la même 
proportion de radios avec des langues différentes sur le téléréseau. Je vous fais 
simplement part d'une proposition par rapport à toutes les stations qui exis
tent, c'est quand même clair. Vous mélangez n'importe quoi ! 

Je vous rappelle, deuxièmement, au niveau de la langue portugaise, que 
vous avez bien des émissions brésiliennes. Il y a beaucoup de Brésiliens ici. Il y 
a bien l'Amérique qui envoie ses émissions ici, pourquoi ne capterait-on pas de 
la même manière sur téléréseau des émissions portugaises qui viendraient du 
Brésil ? Il n'y a pas que le Portugal, bon sang ! 

D'autre part. M. Miffon se prend peut-être pour la voix, pas d'Amérique, 
mais la voix du téléréseau. On l'a entendu, il est allé converser avec M. Vieux. 
Bon. eh bien d'accord, mais vous n'avez pas entendu mon argument du début. 
Mon argument du début, c'était simplement que. une fois que vous êtes bran
chés sur téléréseau, si vous voulez écouter d'autres postes - bien sûr par une 
antenne manuelle - vous devez vous débrancher du téléréseau. Dans ce sens-là, 
vous n'avez pas le choix. Quand vous êtes sur téléréseau, vous êtes obligés de 
capter les chaînes qu'on vous impose. Cela est un raisonnement clair et ce n'est 
pas votre démonstration qui prouvera le contraire. 
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Je reformule ce que je disais par rapport à la distribution des postes: vous 
avez des émissions anglaises; des émissions françaises, bien sûr et c'est juste, 
mais vous n'avez pas d'émissions espagnoles, italiennes, portugaises ni arabes. 
Et, en cela, ma proposition était claire. 

Le président. Je vous remercie, Monsieur Vaissade. Je fais un rappel à 
Tordre pour tout le monde : pas d'attaque personnelle, et restons dans les 
limites acceptables. Monsieur Jean-Pierre Lyon, vous avez la parole. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je ne rallongerai pas le débat, mais par rapport 
aux points qui ont été discutés tout à l'heure, et sur la transparence, nous 
sommes obligés de reconnaître que le Parti radical a compris la leçon et que 
maintenant nous avons la transparence dans ce parti. Nous avons l'informa
tion, c'est fantastique, le courant passe entre M. Rossetti et son groupe, c'est 
quelque chose de formidable. Alors on peut quand même en tirer une leçon et 
on espère que M. Rossetti influencera les relations Suisse/Portugal ! 

Le président. Merci, Monsieur Lyon. Je transmettrai au grand Parti radical 
vos déclarations. Nous passons au vote. (M. Menoud demande la parole.) 

Monsieur Menoud, un élément nouveau ? Vous avez la parole. 

M. Denis Menoud (PEG). Monsieur le président, je suis fort surpris 
d'entendre les propos de M. Rossetti ce soir qui, malheureusement, est à nou
veau à Télégenève, vu que j'y travaillais en tant qu'administrateur, à une cer
taine époque. Dans ses réponses - j e sais bien que M. Rossetti se gonfle un peu 
la tête avant les élections, il.se prend pour le grand leader de l'Entente - mais 
enfin il dit un certain nombre de contre-vérités qui me frappent beaucoup. 

En effet, les écologistes ont réclamé, à l'époque, à Télégenève des émis
sions pour l'immigration. Genève est une ville dont un tiers de la population est 
immigrée ; pour l'essentiel : des Italiens ; des Espagnols ; des Portugais. Et, 
lorsque nous avons posé la question, on nous a répondu: «Oui, oui, mais on ne 
peut rien faire.» Vous répondez la même chose ce soir avec des arguments à 
propos de l'Association Suisse-Portugal qui d'ailleurs n'intéressent pas grand-
monde, dans la mesure où c'est le résultat concret qui compte. 

http://il.se
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Alors, Monsieur Rossetti, je vous pose une question : Vous faites des 
grands discours électoraux pour vous montrer comme le grand leader de 
l'Entente, nous nous demandons une chose simple - M. Vaissade vous Ta dit -
ce sont des choses concrètes, des choses élémentaires que nous voulons. Alors, 
s'il vous plaît, au lieu de faire des discours grandiloquents voulant, je ne dirais 
pas avilir M. Vaissade, mais le minorer, s'il vous plaît, réagissez au niveau de 
Télégenève, faites que Télégenève soit aussi accessible dans les immeubles de 
la Ville de Genève, que Mme Rossi fasse en sorte que cela se fasse. Monsieur 
Rossetti, vous savez sans doute que derrière la question qui est soulevée par 
notre ami M. Alain Vaissade se pose aussi la question de résister, en tant 
qu'Européens, à l'envahissement de la culture américaine, par le biais de toutes 
les télévisions. Je pense que la responsabilité du Téléréseau se situe aussi à ce 
niveau-là. Donc, s'il vous plaît, une réponse un peu cohérente et un peu res
ponsable en dehors de ces discours démagogiques. 

Mise aux voix, la motion est refusée à la majorité (4 abstentions). 

6. Motion de M. Alain Vaissade : halte au bétonnage de la cam
pagne Rigot ! (M 396)1 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

les projets de constructions de tours à la place des Nations, exposés par la 
presse ; 

la volonté des partis politiques et de la population de préserver les espaces 
verts en ville ; 

le règlement du plan d'utilisation du sol de la Ville de Genève ; 

l'utilisation de la presse et des médias pour faire une campagne publicitaire 
pour les tours des Nations, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à demander aux autori
tés compétentes de mettre tous les parcs et les espaces de verdure de la Ville de 
Genève en zone de verdure. 

1 Annoncée, 3255. 
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Le président. Un peu de silence, s'il vous plaît, la soirée n'est pas finie. 
Attendez, Monsieur Vaissade, une minute, parce qu'il y a un peu d'agitation. Il 
faut qu'on retrouve la bonne longueur d'onde et la bonne fréquence. 

M. Alain Vaissade (PEG). Monsieur le président, je peux présenter ma 
motion un peu plus tard, si vous estimez que c'est trop rapproché. 

Le président. Non, ça va bien, mais simplement il faut que les gens se cal
ment. 

M. Alain Vaissade. Surtout que cette motion va effectivement parler d'un 
sujet qui est encore plus chaud que Téléréseau, qui est l'aménagement concer
nant la place des Nations, la campagne Rigot et la volonté donc du Conseil 
administratif de densifier cette zone. 

Je vous rappelle que la place des Nations est entourée de deux espaces 
verts. Vous avez l'espace vert à droite du Palais des Nations qui est un parc 
attenant à une vieille propriété; à l'ouest, vous avez la campagne Rigot et, en 
face du Palais des Nations, vous avez une zone en construction primaire de la 
Ville de Genève, qui est extrêmement densifiée en activité. A cela s'ajoute la 
région du parc de Vermont qui est à 500 mètres de la place des Nations et qui a 
fait l'objet - vous le savez - d'une bagarre politique en juin dernier de la part 
des habitants. 

En effet, depuis la zone qui est extrêmement densifiée à côté de cette place 
des Nations, les habitants vont pour leurs loisirs au Jardin botanique, mais aussi 
dans la campagne Rigot, dans ces zones qui actuellement sont considérées 
comme zones de verdure - enfin, comme des espaces verts; excusez-moi, ce 
n'est pas la même chose. Actuellement, vous avez, sur la place des Nations, 
environ 50% de la surface qui est occupée par des voies de circulation et des 
places de parc pour les voitures. Le projet de réaliser des constructions à cet 
endroit va donc densifier l'espace et le remplir en activités tertiaires, par des 
taux d'utilisation du sol de l'ordre de 8 à 10. ce qui est énorme et ce qui 
d'ailleurs n'est pas permis par le plan d'utilisation du sol que nous étudions en 
ce moment en commission. 

Le Conseil administratif nous a bien fait savoir que son objectif principal, 
dans l'aménagement de la ville, était de desserrer les quartiers pour que les 
habitants puissent vivre convenablement dans cette ville. Or, que constate-
t-on, par rapport à ce projet? Il va au contraire densifier énormément en acti
vités tertiaires cette région. 
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Le Parti écologiste propose que les bureaux qui existent et qui sont vides 
actuellement à Genève soient utilisés pour installer des organisations interna
tionales. J'ai même vu, tout à l'heure en prenant le tram, qu'à la place du 
Molard il y a déjà 1000 m2 de bureaux vides, qui sont affichés « A louer ». 

D'autre part, il y a l'aménagement de cette place des Nations qui est effec
tivement à faire, parce que c'est une zone qui est laissée en friche. Laissée en 
friche, mais avec beaucoup de béton et de bitume. Place qui n'a pas été aména
gée alors que de nombreux projets ont été entrepris. L'aménagement de cette 
place des Nations doit être fait, mais il ne doit pas être fait avec 4 ou 5 tours de 
50 mètres de haut, qui domineraient uniquement la circulation automobile et 
les vapeurs qui en sortent. 

Nous proposons, par rapport au désir de la population qui s'est exprimée 
au mois de juin 1990 et cela dans tous les quartiers de la ville, à l'occasion de la 
votation, que les espaces verts qui existent soient déclassés en zone de verdure, 
ce qui n'est justement pas le cas maintenant. 

D'autre part, nous avons un plan d'utilisation du sol que j 'ai ici dans les 
mains - enfin le règlement tout au moins - dont les objectifs sont clairs. Le plan 
d'utilisation du sol a comme objectifs : le maintien et le rétablissement de 
l'habitat ; l'équilibre entre l'habitat et les activités ; tenir compte de la qualité 
des espaces habitables, de ses prolongements et aussi agir sur la planification 
des équipements. Les objectifs sont clairs, ils sont décrits dans ce règlement. 

Si vous construisez des tours à cet endroit, qui vont densifier à l'extrême 
cette place, vous ne répondez pas du tout aux objectifs fixés par le plan d'utili
sation du sol. C'est dans ce sens que je dépose une motion claire qui propose 
que cette zone soit aménagée - bien sûr - mais que surtout les espaces verts 
restent en zone de verdure. Et, dans ce sens-là, je rejoins la motion N° 401 qui 
a été déposée par le Parti démocrate-chrétien pour la prochaine séance, 
demandant que le Conseil administratif fournisse une liste détaillée de tous les 
espaces verts et, à mon avis, ces motions pourraient être traitées ensemble et 
ainsi on verrait si les positions sont exactement semblables. 

Donc, Mesdames et Messieurs les conseillers, je vous propose par l'inter
médiaire de cette motion de classer dorénavant tous les espaces verts en zone 
de verdure et d'en faire évidemment la demande à l'autorité compétente qui 
est le Grand Conseil. 

M. Gilbert Mouron (R). J'ai le plaisir d'être, au sujet de la campagne 
Rigot, dans mon quartier, dans un secteur que je connais bien. La campagne 
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Rigot, c'est un secteur scolaire où j'ai passé quelques années et je dois dire que 
je suis époustouflé par les propos de M. Vaissade. 

Si on peut admettre qu'il y a des progrès à faire et qu'il y a des espaces à 
transformer, je crois qu'il faut que le Conseil administratif garde la liberté - et 
qu'on la lui donne - de s'exprimer et de faire les propositions nécessaires au 
moment voulu au Conseil municipal. Alors prendre te taureau par les cornes, 
sans savoir objectivement ni ce qui sera proposé à la place des Nations, ni ce 
qui sera proposé à la campagne Rigot - qui d'ailleurs, si je ne m'abuse, n'appar
tient pas à la Ville de Genève - ni ce qui sera proposé dans le secteur propre
ment dit, c'est mettre la charrue avant les bœufs et je dois dire que cela 
n'avance à rien, au contraire, cela met les bâtons dans les roues des proposi
tions que le Conseil administratif pourrait faire. Je vous engage vivement à 
refuser cette motion et à permettre au Conseil administratif d'avoir les mains 
libres, au moment voulu, pour faire les propositions adéquates. 

M. Bernard Lescaze (R). Comme le préopinant, je vous invite, au nom du 
groupe radical, à rejeter cette motion. 

Cette motion est particulièrement dangereuse en ce sens qu'elle est relati
vement perfide. Elle prétend avoir un objectif sympathique à l'évidence, à 
savoir: le maintien de zones de verdure. En réalité, elle poursuit un but beau
coup plus sournois: empêcher le développement économique de Genève; rui
ner un certain nombre d'emplois; tuer le rayonnement international de 
Genève. Je m'explique : cette motion a non seulement des relents électoralistes 
- peut-être que nous en avons tous en ce moment - mais elle a certains aspects 
peu engageants et quelque peu du genre de ceux qui voulaient jadis rester 
princes en notre ville et refuser à Genève sa dimension internationale. 

Il a été dit à plusieurs reprises qu'il fallait d'abord terminer la ville là où on 
pouvait la terminer ; ce qui ne voulait plus dire: «Construire la ville en ville.» A 
l'évidence, M. Vaissade reconnaît lui-même que la place des Nations est 
inachevée. Les projets qui avaient été avancés dans les années trente, pour 
compléter cette place, sont tombés dans l'oubli depuis trente ou quarante ans. 
Aujourd'hui, nous n'avons pas affaire à un projet concret, à un projet déter
miné, nous avons affaire à une idée qui mérite d'être débattue, qui mérite de 
voir plusieurs concrétisations possibles être évoquées et il serait particulière
ment pernicieux que, par une mesure hâtive, d'ailleurs étendue à toute la ville, 
ces concrétisations possibles ne puissent être projetées et qu'il ne puisse pas 
s'ouvrir un large débat public sur l'avenir de ce quartier de Genève. 
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D'autre part, j'aimerais souligner ici que les propositions qui sont faites 
d'installer, dans différents bureaux vides, n'importe où en ville, les organisa
tions internationales, sont particulièrement maladroites. En effet, il est ridicule 
de vouloir déconcentrer les organisations internationales, non seulement pour 
des raisons pratiques, parce qu'elles ont besoin d'être les unes à proximité des 
autres, mais également - vous le savez bien, Mesdames et Messieurs - pour des 
raisons de sécurité. Ce n'est pas pour rien qu'il existe à Genève un quartier des 
organisations internationales et ce serait poser d'énormes problèmes de sécu
rité à la police genevoise si, tout à coup, elle devait surveiller, par exemple, les 
deux rives du lac. Rien que cela empêche, à moins que Ton veuille tuer la voca
tion internationale de Genève, de suivre le motionnaire. 

Et puis, je dois dire que je suis quand même surpris qu'à partir d'un cas 
isolé, une idée à la place des Nations, on veuille tout à coup déclasser 
l'ensemble des parcs et des espaces de verdure existants de la Ville en zones de 
verdure. Cela ne me paraît pas très raisonnable, c'est vouloir d'une certaine 
manière utiliser un marteau pilon pour tuer quelques mouches. Il y a des 
dizaines d'années que la place des Nations est dans un état, non pas de semi-
aménagement comme l'a dit M. Vaissade, mais dans un état de friche et que, 
pour l'instant, on ne peut pas en faire grand-chose. ïl est au contraire souhai
table, pour l'avenir de Genève, que des idées puissent être évoquées au sujet de 
l'avenir de cette place. C'est pourquoi, conscients du fait que la Genève inter
nationale est une composante essentielle de la Genève d'aujourd'hui, il faut 
accepter que ces projets puissent être débattus et il faut refuser fermement que 
nous fassions un simple voeu d'ailleurs, à l'intention du Grand Conseil, pour 
proposer le déclassement de ces terrains qui pourraient être très utiles à 
Genève et à la sauvegarde des emplois genevois. 

M. Bertrand de Week (PEG). Il y a plusieurs éléments dans cette motion, 
dans les remarques qui ont été faites, à relever. Le premier est fondamental, 
c'est celui des parcs qu'il faut maintenant préserver en Ville de Genève, 
puisqu'on sait qu'il y a un certain nombre de secteurs verts, de parcs si l'on 
veut, en tout cas dans l'usage qui en est fait, qui ne sont pas classés en zone de 
verdure. Ça c'est le premier point et je crois que la motion de mon collègue 
Alain Vaissade va exactement dans le sens de dire : « Maintenant, il faut pré
server encore ce qui peut l'être, avant que l'on y construise dessus, parce que la 
ville a besoin de parcs. » C'est donc le premier point, sur le fond. 

Deuxième point, sur le fond, à partir du moment où l'on veut créer de nou
veaux emplois, de nouvelles organisations internationales, ou les attirer, 
comme vient de le dire M. Lescaze, dans le secteur de la place des Nations, eh 
bien, il faudra des logements supplémentaires. Ces logements iront forcément 
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en dehors de la ville, puisque M. Rossetti nous dit dans la plaquette « Genève 
2001» : « Je veux desserrer la ville. » Ainsi, avec cette motion, on est au cœur de 
la problématique posée par « Genève 2001 » qui, comme j'ai déjà eu l'occasion 
de le dire en public, est pétrie de contradictions. 

Et puis, j'ai ici le manifeste du Parti radical que mon collègue Bernard Les-
caze a eu la délicatesse de m'offrir il y a quelques jours, Une Ville à Vivre. 
Alors je l'ai ouvert à la page 10 et j 'ai lu : «Qualité de la vie en ville.» J'y lis 
notamment: «Le maintien de la qualité de la vie en ville dépend de plusieurs 
facteurs. » Et, parmi ces facteurs, je lis : «Il dépend aussi des espaces verts qui 
permettent aux citadins de rester en contact avec la nature. A cet égard, même 
les microparcs jouent un rôle nécessaire, car le moindre mètre carré laissé libre 
devient rapidement le refuge d'une vie animale et végétale intense. » Je conti
nue : «Afin de desserrer la ville - le mot est dans le manifeste radical - il 
convient d'utiliser mieux les zones de développement en y mêlant habitat, acti
vités, équipements publics et de détente. » Eh bien là, on est au cœur de mul
tiples contradictions, parce qu'à la place des Nations on est en zone primaire. 
Premièrement, si on crée des emplois supplémentaires aux Nations, il faudra 
des logements ailleurs. Ces logements, où irons-nous les mettre ? A l'extérieur 
de la ville. On créera de la mobilité supplémentaire. Alors, je crois qu'il faut 
maintenant que les imposteurs se montrent et qu'ils soient démasqués. 

De deux choses l'une. Soit Ton veut desserrer la ville et, à partir de là, pour 
desserrer la ville, on est prêt à préserver les prolongements du logement et à en 
créer de supplémentaires, comme les parcs. Et, tous les espaces verts, on est 
prêt à avoir le courage politique de les classer en zone de verdure, ainsi on les 
protège. Soit ce slogan «Desserrer la ville», pour ceux de l'Entente, c'est du 
bidon. 

Le président. Merci, Monsieur de Week. Sur le point précis que vous évo
quiez, au sujet du manifeste radical, celui qui vous l'a donné se fait un plaisir de 
vous répondre. 

M. Bernard Lescaze (R). Il est vrai que la lecture de M. de Week est 
quelque peu sélective. Je l'ouvre à la page 17 - vous pouvez le faire - que veu
lent les radicaux concrètement ? «La défense des activités économiques en ville 
et notamment soutenir l'image de Genève, cité internationale, en lui donnant 
les moyens de s'affirmer.» J'aimerais, d'autre part, ajouter qu'il n'y a pas beau
coup de logements autour de la place des Nations. 
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M. Denis Menoud (PEG). Monsieur le président, je trouve déplaisant ces 
acharnements contre notre futur conseiller administratif M. Vaissade... 
(Rires.) Oui, oui, vous avez beau rigoler, vous verrez bien. Rira bien qui rira le 
dernier. 

Le président. Venez-en au sujet. Monsieur Menoud. 

M. Denis Menoud. Cela dit, cela me gêne, d'autant plus que M. Lescaze 
parle de relents électoralistes et, là, je dois dire que la proposition radicale des 
tours, ce sont surtout des relents de remugle. Le remugle des années cinquante, 
c'est cela la proposition des tours : des choses dépassées. Monsieur Rossetti, 
vos tours infernales, personne n'en veut. Soyez réaliste ! Aménagez les jardins 
suspendus de Babylone, à ce moment-là. Evidemment, nous pouvons vous 
suivre avec des jardins, évidemment avec des fruits, des fontaines, tout ce qu'on 
veut. Que sais-je encore ? 

Le président. Des sirènes. 

M. Denis Menoud. Oui, des sirènes, pourquoi pas ? Pourvu que ce ne 
soient pas les sirènes de la PC. 

Cela dit, je suis fort surpris quand M. Lescaze dit: « Cette place est inache
vée. » Certes, mais votre propos c'est d'achever et vous tuez les choses dans 
l'embryon. Vous voulez massacrer et c'est cela le fond. Votre pensée des 
vieilles tours, c'est du bétonnage imbécile et stupide dont personne ne veut. 
Voici votre proposition. Ce qui m'étonne dans tout cela, c'est le triomphe du 
mauvais goût, parce que vous parlez de la ville internationale. Oui, certes, les 
écologistes sont pour une Genève internationale, mais pourquoi ne pas 
accueillir à Genève les organisations internationales sur l'écologie, d'ailleurs là, 
nous sommes beaucoup plus proches de M. Segond que de M. Rossetti. Je dois 
dire que les arguments avancés contre cette proposition du groupe écologiste 
sont absolument ineptes. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Très brièvement, parce que je 
crois que les interventions de MM. Vaissade et Menoud, en particulier, n'ont 
pas apporté grand-chose au débat. Je vous dis franchement, vivement le 
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25 mars, pour que cessent ces interventions qui, finalement, n'apportent pas 
grand-chose. 

Je relève que récemment encore les écologistes voulaient planter des 
choux et des carottes à la place Sturm. Maintenant, ces derniers s'opposent à 
tout développement du côté de la campagne Rigot. Alors, encore ici, Monsieur 
Vaissade, je regrette que vous n'ayez pas jugé utile de me téléphoner, parce 
que j'aurais pu vous donner un renseignement intéressant. La campagne Rigot 
a fait l'objet d'un legs de Rockefeller et la condition en est que sa surface serve 
à la construction de locaux universitaires ou destinés à des organisations inter
nationales. J'aurai l'occasion, probablement au début du mois de juin, de vous 
donner le contenu exact des dispositions testamentaires qui sont assez compli
quées et qui font l'objet, actuellement, d'une étude. Mais je pense que, si vous 
m'aviez téléphoné, vous auriez hésité à déposer cette motion ; c'est la raison 
pour laquelle, Mesdames et Messieurs, je vous propose, au nom du Conseil 
administratif, de rejeter purement et simplement cette motion qui est démago
gique, prématurée, car anticipant sur le développement futur de Genève. 

Le président. Je vous remercie. La parole n'étant plus demandée... Mon
sieur Vaissade pour une intervention, après quoi nous passerons au vote. 
(Brouhaha.) 

M. Alain Vaissade (PEG). Ecoutez, Monsieur le président, je suis désolé... 

Le président. Mais vous avez la parole, Monsieur Vaissade. C'est moi qui 
donne les tours de parole, j'accepte le fait que vous ayez été mis en cause et je 
vous prie de vous exprimer. 

M. Alain Vaissade. Non, je ne suis pas mis en cause, il s'agit simplement de 
la campagne Rigot, parce que je la connais parfaitement, j 'ai travaillé pendant 
quinze ans à cet endroit, puisqu'il s'agit d'un collège, et j 'y ai enseigné, j'y ai fait 
de la gestion, je connais parfaitement - il y a même un tennis international à 
l'endroit dont je vous parle et où vous voulez planter vos tours. Même si c'est 
une zone primaire qui est constructible, c'est inquiétant. Quand au legs qui est 
fait à l'Université, eh bien, rien à voir. Rien à voir avec ce que vous avez dit, 
Monsieur Rossetti. Demandez à M. Tornare, il m'a même dit qu'il l'avait chez 
lui ce legs. 

Alors ce que vous avez dit est faux, je tiens à l'affirmer. 
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Le président. Voilà, les positions sont faites, chacun a entendu les argu
ments des uns et des autres, nous pouvons voter la prise en considération de 
cette motion. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est refusée par 27 non 
contre 19 oui et 3 abstenctions. 

7. Motion de MM. Michel Ducret et Claude Miffon : changement 
de politique en matière de déneigement des rues (M 399)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- que la politique de la Ville de Genève en matière de déneigement ces der
nières années ne donne pas satisfaction ; 

- que l'épandage de sel, s'il reste utile en cas de verglas, n'a sur la neige pour 
tout résultat que de transformer un ennui naturel en catastrophe ; 

qu'en effet, loin d'améliorer la circulation des véhicules ou des piétons, il la 
rend plus difficile tout en pénalisant l'environnement de manière inutile ; 

que les interventions de la Voirie sont en général trop tardives, 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif de présenter un 

nouveau concept de lutte contre la neige, plus efficace et plus rapide, et ne fai
sant appel au salage qu'en cas de nécessité pour la seule lutte contre le verglas. 

Le président. J'ai reçu un amendement du groupe libéral sur cette motion. 
Je donne la parole préalablement à l'un des motionnaires. Monsieur Michel 
Ducret, vous avez la parole. 

M. Michel Ducret (R). Cette motion recouvre en fait deux aspects. 

Le premier, c'est l'aspect : le sel et autres produits similaires. Epandre du 
sel sur la neige fraîche a - pour ceux qui ont eu l'occasion de s'en apercevoir, ils 
sont nombreux dans cette ville - un résultat relativement catastrophique. 

1 Annoncée, 3331. 
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Catastrophique pour les automobilistes normalement équipés; catastrophique 
pour les transports publics; catastrophique pour les piétons et catastrophique 
pour l'environnement. La fonte activée, par temps très froid, finit par provo
quer du verglas, contribue ainsi à la formation d'ornières. La «diaffe» provo
quée par le sel accentue les risques d'embouteillages et d'accidents qui paraly
sent les transports publics vers lesquels les habitants se rabattent. J'aimerais 
bien insister sur le fait que le sel est une pression sur l'environnement qui, à 
notre sens, n'est acceptable que pour autant qu'il soit utile. Or, je le répète: sur 
la neige fraîche, il est inutile, voire dangereux. Je veux bien préciser et souli
gner le fait que le sel reste très utile sur le verglas ou sur les neiges extrême
ment durcies. 

Le deuxième aspect de cette intervention, c'est la qualité de l'intervention 
municipale. Cette année, il a fallu dans certaines rues importantes notamment 
utilisées par les transports publics - je peux en témoigner - 24 heures, Mes
dames, Messieurs, 24 heures pour voir arriver les premières interventions ! Oh 
non, pas de chasse-neige, il ne faut pas rêver, mais du salage, sur des axes 
importants, alors même que la neige qui commençait à tomber à midi était 
annoncée depuis la veille au soir. Je ne parle pas du déblayage effectué d'autres 
manières. Dans les jours qui ont suivi, les arrêts TPG, les passages piétons, cer
taines portions de trottoir n'ont pas été déblayés pendant plusieurs jours. Or, 
ce déblayage est particulièrement indispensable lorsqu'on a salé, sans cela, le 
résultat, c'est un véritable piège à piétons. 

J'aimerais relever, à titre d'anecdote, l'état, à la place Neuve, de l'arrêt de 
tramway en direction ville, où la Voirie ou les mandataires de la Voirie se sont 
ingéniés à faire des tas de neige, qu'ils avaient pelletée, le long du trottoir, là où 
précisément on ouvre les portes du tram. Il fallait donc, en sortant d'un tram à 
plancher surbaissé, escalader un tas de neige pour arriver, après, à redescendre 
au niveau du trottoir. Je vous laisse imaginer la gymnastique que cela suppose 
pour certains ; même quand on est en jambe ce n'est pas facile. Je vous épar
gnerai la descente acrobatique que j'ai dû faire du bus 9 à l'arrêt «Montchoisy» 
qui n'avait pas encore été déblayé après cinq jours ! 

Enfin, je crois qu'il est surtout, en réalité, très important - et c'est une 
chose sur laquelle je veux beaucoup insister ce soir - il est très important, il est 
même impératif, de rappeler aux propriétaires d'immeubles, à leurs représen
tants - régies et concierges - aux commerçants, qu'il existe des règlements 
concernant la neige sur les trottoirs, ces règlements doivent être appliqués, 
c'est une question de solidarité entre citoyens. Quand ces règlements ne sont 
pas appliqués, Mesdames, Messieurs, il faut aussi avertir - ce qui arrive de 
temps en temps - mais aussi il faut réprimer, ce qui n'arrive plus jamais. C'est 
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un des rôles de notre fameuse police municipale qui est un service public, qui 
doit s'occuper de ces détails-là : c'est la vie de tous les jours des citoyens. 

Croyez-moi, j'accorde beaucoup d'importance à un problème de ce type-
là, qui suppose une présence de ces agents, à pied, dans nos rues, et non pas 
confortablement installés, trois par trois, dans leur petite voiture chauffée. Il 
faut qu'ils soient présents, là, simplement pour faire respecter les règlements. 
Je crois vraiment que c'est quelque chose que notre population attend et, là, ils 
seraient réellement appréciés par nos concitoyens. Croyez-moi, je serais le pre
mier à les remercier de faire cette intervention. 

Oui, je serais le premier à le faire. M. le conseiller Hediger me traite de 
menteur, il a tort. 

M. André Hediger, maire. Je n'ai rien dit. 

Le président. Monsieur Ducret, adressez-vous au président. 

M. Michel Ducret. Je crois simplement que ces agents doivent remplir cette 
tâche. En conséquence, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs, à accepter 
cette motion sur ces deux axes que je vais résumer très simplement. Première
ment, le sel : moins et mieux ; deuxièmement, déblayage : responsabilisation, 
information, éventuellement sanction. Je vous remercie de votre attention. 

Préconsultation 

Le président. D'abord M. Pierre Reichenbach pour défendre son amende
ment. 

M. Pierre Reichenbach (L). Oui, Monsieur le président, chers collègues, un 
amendement tout simple, parce qu'on peut comprendre l'énervement du col
lègue Michel Ducret. Beaucoup de citoyens ont aussi été irrités. Il y a des his
toires d'eau, il y a des histoires de lames ; à Genève les années se ressemblent, 
mais la neige n'est pas un drame, c'est plutôt un drame de coordination. 

En effet, je me suis rendu, ce fameux jour de neige 1991, à Chêne-Bourg. Je 
voulais prendre le tram, parce que je crois que le tram est prévu pour être uti-

. lise, malheureusement, la chance ne m'en a pas été donnée, parce que si la 
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route était déneigée de Grange-Canal à Chêne-Bourg, en ville, ce n'était que 
«petchi», c'était même pire, les trams étaient arrêtés les uns derrière les autres. 

Bref, mon amendement serait le suivant : 

Projet d'amendement 

« Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de présenter un 
concept efficace de lutte contre la neige, sans charges budgétaires supplémen
taires, mais basé sur une meilleure coordination des services de la Voirie, des ser
vices publics et des TPG. » 

Enfin, concernant le sel : 

« Le Conseil municipal suggère qu'en cas de besoin, seul un fondant écolo
gique soit utilisé. » 

Car, ils existent ces fondants, ils sont un peu plus chers, mais ils sont plus 
efficaces et ils nuisent moins à l'écologie de l'eau. 

M. Paul Dunner (DC). Je suis tout à fait d'accord, par rapport au sel. Je 
crois que ce sel, il faut qu'on évite de répandre sur nos chaussées. D'accord 
encore avec l'amendement du groupe libéral, pour autant - et j'insiste beau
coup sur ce «pour autant» - que l'on donne à la Voirie les moyens d'intervenir. 
Or, pour que la Voirie puisse intervenir, il faut que la circulation soit interdite 
en ville à partir d'un certain moment. Ne plaisantons pas, s'il vous plaît. Le 
fameux jeudi en question, si vous aviez voulu que la Voirie passe dans les rues, 
déblaie la neige, il fallait interdire le retour en ville de nous tous qui, le matin, 
étions partis au travail dans la zone suburbaine. Je crois qu'on ne peut absolu
ment pas l'éviter, si nous voulons que la Voirie puisse faire son travail. Il faut 
que, comme à La Chaux-de-Fonds, pendant la nuit, les voitures soient évacuées 
et il faut que - pour revenir à ce jeudi en question - la circulation soit interdite. 
Alors, êtes-vous d'accord, vous qui proposez maintenant l'amendement du 
concept global de lutte contre la neige, que dans ce concept global la police 
intervienne et soit en droit d'interdire la circulation en ville de Genève pour 
permettre le passage des lames et autres chasse-neige ? 

M. Bertrand de Week (PEG). Parfois, les écologistes se disent que leurs 
bonnes idées, ce ne sont pas eux qui devraient, en définitive, les vendre et les 
faire adopter, car lorsqu'elles sont relayées par l'Entente bourgeoise - ici 
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représentée par MM. Miffon, Ducret et Reichenbach - cela risque de passer 
très bien. Alors nous allons soutenir cette motion figurez-vous, parce que nous 
pensons depuis très longtemps qu'il faut effectivement changer la manière 
d'évacuer la neige en ville de Genève. Je rappelle que, lors de l'examen du bud
get 1989 en commission des travaux, puis ici en plénum, nous avions tenté de 
modifier la ligne de crédits qui portait sur le traitement de la neige justement et 
ces grandes opérations. Cela a été refusé par le plénum. Au budget 1990, nous 
étions revenus à la charge : rebelote, le plénum n'en avait pas voulu. En 1991, 
on n'a pas insisté, parce qu'on a compris que de toute façon c'était peine per
due, en attendant des jours meilleurs. Les jours meilleurs ? Aujourd'hui, peut-
être que ce sont des jours meilleurs, puisqu'en effet le Parti radical, amendé par 
le Parti libéral, propose de renoncer au salage et d'avoir des techniques plus 
écologiques pour traiter le problème de la neige, ce dont nous nous réjouissons. 

Le président. Merci, Monsieur de Week. Nous prenons note de votre excel
lente proposition, pour le bien de notre ville : que chaque parti présente les 
propositions du parti adverse. Cela me paraît une excellente initiative. 

M. Claude Miffon (R). J'ai écouté avec attention l'amendement de M. Rei
chenbach et je puis parfaitement m'y rallier, dans la mesure où, comme l'a dit 
M. de Week, il rejoint notre préoccupation qui est une préoccupation de nature 
écologique. 

En ce qui concerne cette motion, pour le surplus, elle demande un nouveau 
concept. Il faut peut-être que l'administration, chargée de déblayer la neige, 
réfléchisse de manière à le faire différemment. Cela n'est pas facile, parce qu'il 
est vrai que la circulation et les voitures garées le long des trottoirs entravent le 
déroulement des opérations. Nous sommes cependant persuadés qu'il existe 
des solutions pour perfectionner le système et aboutir à de meilleurs résultats 
que tes actuels. 

En ce qui concerne les remarques faites par M. Dunner, bien sûr ce serait 
idéal de pouvoir, le laps d'une nuit, faire disparaître toutes les voitures d'un 
coup de baguette magique, pour permettre aux engins de la Voirie de déblayer 
la neige. Malheureusement, cela n'est pas possible. Cela nous paraît irréaliste 
d'interdire la circulation et d'empêcher les gens de rentrer chez eux, lorsque la 
neige survient au cours d'une journée, comme ce fut le cas en ce jeudi du mois 
de février. On ne peut pas, Monsieur Dunner, empêcher les gens de regagner 
leur foyer. Mais nous observons quand même que, s'il y avait plus de parkings 
en sous-sol pour les habitants dans cette République, les voitures encombre-
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raient moins la chaussée et le déblaiement de la neige s'en trouverait grande
ment facilité. 

M. Michel Ducret (R). Je crois que je vais vite résumer les différentes pro
positions. La proposition de M. Reichenbach : tout à fait d'accord pour un fon
dant écologique, pour autant qu'il soit bien précisé que ce fondant n'est 
employé que sur des surfaces dures ou déblayées. Le but c'est : pas de fondant 
sur la neige fraîche et épaisse. 

Ensuite, dans l'ensemble, je dirais qu'il est inutile de se battre pour un 
texte ou pour un autre, parce que, par rapport à ce qu'a dit M. Dunner, la 
motion demande bien un concept et non pas l'une ou l'autre mesure précisé
ment. C'est pour cela que nous ne parlons pas particulièrement de l'interven
tion de tel ou tel service de la municipalité. Nous demandons un concept révisé, 
plus efficace et nous laissons toute liberté au Conseil administratif de faire une 
proposition cohérente. Par exemple, s'il pense que les mesures proposées par 
M. Dunner sont utiles, le Conseil administratif les intégrera. Restons simples, 
on ne va pas être compliqués. 

Quant à M. de Week, je lui dirai simplement qu'on regrette, parce que le 
groupe écologiste retire des propositions auxquelles nous souhaitions nous ral
lier, on ne peut que le regretter. En outre, je suis d'accord pour la suppression 
du salage inutile. Je le répète, le salage est utile pour les personnes âgées et 
dans les cas de verglas, il ne s'agit donc pas de le supprimer quand il est utile. 

M. Daniel Sormanni (S). Le groupe socialiste est d'un avis contraire à ce 
qui a été dit jusqu'à maintenant et je vais vous expliquer pourquoi. 

En effet, je crois que si le groupe écologiste et le Parti radical sont finale
ment d'un avis convergent ce soir, c'est probablement pour des raisons diffé
rentes ou. en tout cas, avec des finalités différentes. Je pense que le Parti écolo
giste considère que s'il neige, eh bien, on doit laisser les routes en l'état et puis, 
ma foi, si les voitures ne peuvent pas circuler, les gens prendront les transports 
publics ou iront à pied. Le Parti radical a peut-être une autre vision, qui va plu
tôt dans le sens de tenter d'améliorer la situation et de faire en sorte qu'on 
arrive à mieux dégager les routes, afin que les voitures puissent mieux circuler. 
A la base, ils partent du même constat, avec les mêmes préoccupations, mais 
certainement avec des objectifs différents. 

Je crois. Mesdames et Messieurs, qu'il ne faut pas se leurrer. Croyez bien 
que c'est difficile, si l'on veut vraiment que les routes soient mieux dégagées; 
c'est difficile notamment dans une grande ville de parvenir à dégager les voies 
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et les artères, parce que la ville est encombrée de voitures - j e vous rejoins tout 
à fait en ce qui concerne les parkings - c'est clair que s'il n'y avait pas les voi
tures ce serait beaucoup plus facile. Je vous rapelle que le Canton qui, lui, 
s'occupe des axes cantonaux est en général beaucoup plus efficace, en ayant 
exactement les mêmes moyens que la Ville ; les mêmes engins ; le même fonc
tionnement. Simplement, les axes cantonaux ne sont pas encombrés de voitures 
parquées le long des routes et il est évidemment beaucoup plus facile de déga
ger les routes rapidement. En ville, c'est difficile. Je crois que la neige du siècle 
l'avait bien montré, c'était un cas extrême, mais plus personne n'arrivait à faire 
quoi que ce soit, y compris la Voirie. 

Mesdames et Messieurs, en ces temps de récession budgétaire - malgré le 
boni de 29 millions et alors que les mêmes partis, les partis de l'Entente, veu
lent des compressions de personnel - si vous voulez que les routes soient mieux 
dégagées, il faut faire appel à l'homme, parce que dans une ville il ne sert à rien 
d'utiliser des grands engins pour dégager les routes enneigées ; ce qu'il faut, ce 
sont des bras pour pouvoir aller dans les recoins dégager la neige. C'est cela 
qu'il faut. Savez-vous que ces gens interviennent à n'importe quelle heure du 
jour et de la nuit ? Et je crois que c'est très facile de critiquer les travailleurs de 
la Voirie qui exécutent des travaux difficiles, des travaux manuels, déjà large
ment déconsidérés en ce qui concerne notamment leurs conditions salariales. 
Je crois qu'ils font ce qu'ils peuvent, avec les moyens qu'ils ont, et cela jour et 
nuit. C'est peut-être peu, mais enfin ils font leur possible en fonction de leurs 
moyens. Et, une personne, c'est une personne, elle ne peut pas se multiplier. 

Je voulais également rappeler une chose, en ce qui concerne le salage. Si je 
ne fais pas erreur - je ne suis pas un grand spécialiste - le salage préventif est 
interdit désormais depuis plusieurs années par le Conseil fédéral pour des rai
sons écologiques. Par conséquent, on ne peut pas intervenir avec des saleuses 
avant même que la neige soit tombée. 

Je vous invite à vous rendre une fois, lorsqu'il y a des interventions hiver
nales, soit à la Voirie de la ville, soit à la Voirie cantonale, et vous verrez le tra
vail qui y est fait et le temps qu'il faut pour se mettre à l'œuvre. On ne peut pas 
le faire préventivement, on est bien obligé d'attendre que la neige soit là, à 
cause des directives édictées par le Conseil fédéral pour des raisons écolo
giques et à juste titre. Par conséquent, le groupe socialiste refusera cette 
motion. Ce qu'il faudrait pour vraiment dégager la neige, ce sont des moyens 
humains supplémentaires et je crois qu'en ce moment, ce n'est malheureuse
ment pas possible. 
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Le président. Merci, Monsieur Sormanni. Bien, tout a été dit sur cette 
motion, je vous relis l'amendement de M. Reichenbach, demandant un: 
« concept efficace de lutte contre la neige, sans charges budgétaires supplémen
taires, mais basé sur une meilleure coordination des services de la Voirie, des 
services publics et des TPG. Le Conseil municipal suggère qu'en cas de besoin 
seul un fondant écologique soit utilisé.» 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté sans opposition (quelques abstentions). 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion amendée est acceptée à la majorité 
(quelques oppositions et abstentions). 

Elle est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de présenter un 
concept efficace de lutte contre la neige, sans charges budgétaires supplémen
taires, mais basé sur une meileure coordination des services de la Voirie, des 
services publics et des TPG. Le Conseil municipal suggère qu'en cas de besoin 
seul un fondant écologique soit utilisé. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

8. Motion de Mme Jacqueline Jacquiard, MM. Christian Zaugg, 
Michel Meylan, Guy Savary et Pierre-Charles George : le cho
léra sévit au Pérou : une aide ponctuelle de la Ville de Genève 
(M 400)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

- que l'épidémie de choléra s'étend rapidement au Pérou ; 

que des milliers de personnes sont d'ores et déjà atteintes par cette mala
die; 

1 Annoncée, 3331. 
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que ce pays n'est pas en mesure de faire face seul au problème et qu'il a 
fait appel à l'aide internationale, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de s'associer au 
mouvement de solidarité internationale qui se manifeste vis-à-vis du Pérou 
durement touché par une terrible épidémie de choléra. 

Le président. A la lecture de ce texte, le bureau a constaté qu'il s'agit plu
tôt d'une résolution. 

M. Christian Zaugg (S). Une remarque préalable, il ne s'agit pas d'une 
motion, ou d'une résolution, ayant un caractère électoral, mais humanitaire. 

Vous avez tous entendu parler de la terrible épidémie qui a touché 80 000 
personnes et causé la mort de plusieurs centaines de malades. Des conditions 
sanitaires déplorables, liées à la pauvreté, ont malheureusement permis et per
mettent au bacille du choléra de progresser très rapidement. Malgré des 
contrôles sévères et le verrouillage des frontières, c'est, au-delà du Pérou, toute 
l'Amérique latine, qui est menacée. Quelques cas ont été d'ailleurs signalés en 
Equateur. 

Alors, me direz-vous, tout cela est préoccupant, certes, mais ne concerne 
pas directement les Genevois que nous sommes. Eh bien, non. Souvenez-vous 
du projet de la Arena, conçu par des architectes péruviens et genevois : une 
ville construite dans le désert. Une récolte de fonds avait été organisée en col
laboration avec le journal La Suisse, et notre municipalité avait doublé la mise. 
Eh bien, la Arena, qui se trouve à quelques centaines de kilomètres de Chim-
bote, non loin de la côte, dans la province de Piura, est en plein dans l'œil du 
cyclone. 

L'Etat de Genève a, d'autre part, participé au projet de la création de la 
Maison des guides à Huaraz, dans le département d'Ancash, au pied de la Cor
dillère Blanche - j'indique en passant que la place qui se trouve devant ledit 
bâtiment a reçu, en témoignage de reconnaissance, le nom de place de Genève. 
Or, la ville d'Huaraz a également été touchée par le choléra. 

Et puis, savez-vous, j 'ai lu dans un excellent journal péruvien, El Comercio, 
l'équivalent ici du Journal de Genève, du Courrier, de La Suisse ou de la Tri
bune de Genève, que la Suisse est, mais oui, le deuxième pays investisseur au 
Pérou, derrière les Etats-Unis et largement devant le Japon. Je pense, pour les 
connaisseurs, à des secteurs tels que l'hôtellerie, l'électricité ou la chimie. 



SEANCE DU 13 MARS 1991 (soir) 3927 
Motion : choléra au Pérou 

La Communauté européenne, en pleine guerre du Golfe, émue par le 
fléau qui ravage le Pérou, a fait un geste significatif, insuffisant mais significatif; 
la Suisse est, elle, restée un peu en retrait. J'ai toutefois entendu parler récem
ment d'un don fait, sauf erreur, par une organisation caritative. 

Chers collègues, vous l'avez tous remarqué, il n'y a pas de chiffres au bas 
de cette proposition. Les motionnaires ont estimé que c'était au Conseil admi
nistratif de fixer un montant à verser à l'OMS ou à Médecins sans frontières, si 
vous acceptez cette motion, ce que je souhaite. Car, enfin, nous n'allons tout de 
même pas rester les bras croisés et assister en spectateurs à ce qui risque d'être 
l'une des catastrophes majeures du XXe siècle. Des milliers de Péruviens, les 
gosses et les personnes âgées des bidonvilles, les campesinos de la Sierra, vous 
diront, soyez-en sûrs, merci. 

M"* Jacqueline Jacquiard (V). Je n'ai pas l'habitude d'intervenir par 
mimétisme avec les institutions caritatives et les aides gouvernementales, parti
culièrement celles de la Confédération suisse qui intervient généreusement sur 
le plan international avant même qu'on lui tende la main. Genève n'est pas en 
reste non plus, et j'estime que le saupoudrage, les aides, partant de bonnes 
intentions, mais peu structurées, ne peuvent être gérées efficacement. J'ai donc 
hésité à signer cette motion que me présentait M. Zaugg. Puis brièvement, je 
me suis souvenu d'un voyage en Asie du Sud-Est ; je me trouvais à Phnom-
Penh qui, bien avant l'invasion de Pol Pot, connaissait déjà des attaques régu
lières en ville et aux alentours, sabotages, attentats, tirs sauvages. Un jour, nous 
fûmes témoins d'une arrivée subite de soldats khmers; sans explication, ils fai
saient sortir toutes les personnes de leur paillote de banlieue et, en bordure de 
route, procédaient à des vaccinations massives. Je vous laisse imaginer les 
conditions sanitaires existantes par une température de 40 à 50 degrés à 
l'ombre, le but était d'éviter une épidémie de choléra, et il n'y eut pas, à 
l'époque, le désastre que tout le monde craignait. 

En l'occurrence, et j 'en reviens à la motion que me présentait toujours 
patiemment M. Zaugg, cette motion arrive alors que l'épidémie existe et se 
répand rapidement. Si en nous joignant à une aide internationale, nous pou
vons, même modestement, sauver quelques vies de plus, je m'y rallie en char
geant le Conseil administratif de s'assurer que le but visé soit véritablement 
atteint. 

M. Pierre-Charles George (R). Je ne veux pas allonger le débat, parce que 
je crois que tout a été dit, mais je sais que le Conseil administratif, dans le 
passé, présentait de lui-même ou informait notre Conseil qu'il avait fait un don 
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au Comité international de la Croix-Rouge pour telle ou telle catastrophe et je 
suis étonné que ce geste ne soit pas venu directement du Conseil administratif. 
Je pense que là il y a un esprit de solidarité humaine, le siège du Comité inter
national de la Croix-Rouge est à Genève et je vous demande de voter cette 
résolution. 

Préconsultation 

Mme Michèle Martin (L). Cette motion a le mérite de faire, comme il a été 
dit, preuve d'une grande humanité et de solidarité internationale, c'est vrai. 
Néanmoins, j'aimerais faire deux remarques. La première, c'est que la ville de 
Genève ne peut, malheureusement, être présente partout dans le monde 
chaque fois qu'une catastrophe arrive. La deuxième remarque, importante à 
mon avis, est que cette démarche doit relever d'organisations internationales 
compétentes en la matière, par exemple l'OMS, le CICR, la Croix-Rouge et 
d'autres institutions d'utilité publique dont la liste est fort longue, d'autant plus 
que ces actions, il faut le dire, entraînent des frais administratifs importants 
qu'il faut gérer. De plus, je dirais même que les exemples nous ont démontré 
dernièrement que les fonds ne vont pas forcément là où il le faut. 

C'est pourquoi, sans vouloir allonger, malheureusement - je dis malheu
reusement parce que le fond est bon - le groupe libéral a décidé de ne pas 
entrer en matière sur cette motion ou résolution. 

Mme Myriam Sormanni. La dernière phrase que Mme Martin a dite me fait 
réagir, parce que j'estime que l'excuse est un peu facile, dire que les fonds 
n'arrivent pas au bon endroit, alors qu'il a été proposé de s'assurer que juste
ment ils y parviendraient, je trouve cela un peu léger. D'accord, les organisa
tions internationales sont peut-être mieux à même d'accomplir cette aide, mais 
du moment qu'il y a un soutien financier, c'est déjà quelque chose. Je suis un 
peu déçue de cette attitude. C'est tout. 

Mme Simone Maître (DC). Il y a quelque temps, je vous ai demandé 
quelque chose pour des enfants roumains, maintenant je vous demande 
quelque chose pour des enfants du Pérou. J'espère que vous direz oui de la 
même manière, et que la Ville se débrouille pour que cela soit acheminé nor
malement et sûrement. 



SÉANCE DU 13 MARS 1991 (soir) 3929 
Motion: choléra au Pérou 

M. Olivier Moreillon (L). C'est toujours la même chose dans ce genre 
d'objet : si vous essayez de raisonner un peu, vous vous faites tout de suite 
accuser d'être égoïste, de manquer de cœur, etc. 

Vous avez pensé à la faim en Afrique ? Vous avez pensé au sida qui se 
développe dans le tiers monde ? Pourquoi est-ce que vous arrivez toujours avec 
des points précis ? On ne peut pas dire non, alors on dira oui, mais il y en a des 
dizaines d'autres qui sont en attente et dont vous ne parlez pas. 

Ce que j'aimerais que l'on définisse, c'est une politique générale d'aide de 
la Ville de Genève, vous avez fait un premier choix, ici, avec les enfants de 
Roumanie, maintenant vous revenez avec le choléra au Pérou; il faudrait défi
nir un principe. Selon quel principe la Ville intervient-elle dans ces cas d'aide 
internationale ? On ne peut pas comme ça, tous les deux mois, voter une 
motion pour une aide ponctuelle à un projet. 

La Ville de Genève s'est fixé comme politique de participer à des projets 
dans le cadre de l'Aide suisse de coopération technique. Là, c'est un cadre bien 
précis. 

J'aimerais savoir pourquoi le Pérou. Pourquoi pas la famine en Afrique, 
elle est aussi terrible ? Sur quelle base choisissez-vous ? On a l'impression 
quand on vous entend que c'est purement sentimental. Vous avez un coup de 
cœur pour les enfants péruviens, alors on y va. Combien voulez-vous donner ? 
Un million, dix millions ? Soyons quand même réalistes, nous gérons les 
finances d'une Ville, il faut quand même avoir une politique d'ensemble et 
savoir comment nous voulons agir. Il y a tellement de cas parallèles à celui-là. 

Le président. Vous avez bien senti, Monsieur Moreillon, qu'il s'agit d'un 
coup de cœur et que quelquefois les coups de cœur n'entrent pas dans les prin
cipes. Toutes les interventions vont dans le sens des coups de cœur. 

M. Guy Savary (DC). Devant l'immensité des problèmes, des catastrophes, 
des maladies, de par le monde, il est clair que de temps en temps nous devons 
être sélectifs, mais comment une commune peut-elle être sélective ? C'est 
grâce à tel ou tel de ses membres, grâce à des affinités personnelles, par des 
coups de cœur - effectivement la politique peut avoir ses coups de cœur - en 
l'occurrence, M. Zaugg a sûrement de bonnes raisons de penser au Pérou, plu
tôt qu'à l'Afrique, Mme Maitre a pensé à la Roumanie il y a quelque temps. 
Bien sûr on ne peut pas aller soigner toutes les catastrophes et les malaises du 
monde, il y a des organisations internationales pour cela, mais quand une 
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municipalité, par l'intermédiaire de l'un ou de quelques-uns de ses membres, se 
préoccupe plus spécialement d'un problème, je crois qu'il est légitime d'en dis
cuter et ce d'autant plus que la motion laissse toute liberté au Conseil adminis
tratif de donner à qui il veut et autant qu'il veut. Donc, je crois que, finalement, 
par rapport à ces aides ponctuelles qui restent quand même très modestes, on 
peut très légitimement et cordialement se les permettre de temps en temps. 
J'allais dire : malheureusement, ça reste très ponctuel vu l'immensité des 
besoins de par le monde. Mais enfin, quand on a un sujet particulier auquel on 
est confronté parce que l'un d'entre nous, ou plusieurs d'entre nous, nous le 
soumettent, eh bien je crois qu'on peut se laisser aller à soutenir cordialement 
tel ou tel point. 

Mme Myriam Sormanni. Je voudrais dire qu'il ne faut pas toujours faire des 
généralités, c'est clair qu'il y a d'autres problèmes. Je voulais juste faire une 
remarque, même si je sors un petit peu du sujet, à propos du sida. Quand on 
arrêtera peut-être de faire comme à Saint-Gall, où on ne laisse plus les gens se 
piquer, on arrêtera aussi la progression, même si ce n'est pas que dans le tiers 
monde. 

Mise aux voix, la motion est prise en considération à la majorité (quelques oppositions et 2 abs
tentions). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de s'associer au 
mouvement de solidarité internationale qui se manifeste vis-à-vis du Pérou 
durement touché par une terrible épidémie de choléra. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêter ou de 
prendre une mesure. 

Le président. La motion N° 401 de MM. Paul Dunner et Pierre Marti a été 
reportée à notre séance du mois d'avril. 
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9. Interpellation de M. Fabrice Jucker : réponse du Conseil admi
nistratif au postulat N° 333 concernant les compétences de la 
Ville en matière de préemption pour l'acquisition d'im
meubles à des fins d'intérêt public (I 841 )1. 

M. Fabrice Jucker (L). En préambule, si je fais cette interpellation, c'est 
qu'il y a un mois, si vous vous souvenez, le Conseil administratif a présenté un 
rapport concernant un postulat que l'ensemble de ce Conseil municipal avait 
signé, excepté le groupe libéral. A ce moment-là, il m'avait paru utile d'inter
venir mais, malheureusement, comme nous n'étions pas signataires, cela 
n'avait pas été possible. 

Je vous rappelle tout d'abord la demande qui avait été faite. Le Conseil 
municipal s'était inquiété de la possibilité, pour la Ville de Genève, de pouvoir 
intervenir plus rapidement et plus directement pour permettre la construction 
d'immeubles, de logements, d'objets divers qualifiés d'utilité publique. Dans le 
texte du postulat, il était clairement dit qu'actuellement il n'y avait que la pos
sibilité d'expropriation concernant la création de logements. 

J'aimerais vous rappeler rapidement ce qui existe, aujourd'hui, dans ce 
domaine, à la disposition de notre Ville en terme d'expropriation pour 
construire des bâtiments dits d'utilité publique. 

Tout d'abord, il existe la loi générale sur le logement qui permet les expro
priations nécessaires pour la construction de logements, mais il existe égale
ment la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, par le biais de la loi can
tonale d'application qui permet l'expropriation pour les équipements dits 
d'utilité publique. Je vous rappelle à cet effet que le Conseil administratif en a 
usé dans le cas de la parcelle dite Archinard pour la construction d'une école. 
Ensuite, ceci n'apparaît pas dans le rapport du Conseil administratif, vous avez 
également la possibilité, par le biais des plans localisés de quartier, d'obtenir ce 
même type de réservation d'espaces. C'est-à-dire que, par les négociations qui 
sont entreprises entre le Conseil d'Etat et la Ville, nous avons la possibilité de 
demander la réservation d'espaces (Brouhaha intense, le président réclame un 
peu de silence.) Je vois que l'aménagement n'intéresse pas beaucoup de 
monde... 

La proposition faite par le Conseil administratif a eu la faveur de 
l'ensemble de cette assemblée et, pour ma part, j 'en ai été très surpris parce 
que, si on lit attentivement, ce que nous propose le Conseil administratif, c'est 
la création d'une nouvelle zone. La Ville de Gçnève comporte trois types de 
zones et c'est la création d'une quatrième zone, dite d'utilité publique et qui 

l Annoncée, 3407. 
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permettrait le déclassement de n'importe quelle parcelle, de n'importe quelle 
zone du territoire urbain, en une zone d'utilité publique, ce n'est pas autre 
chose qu'une expropriation directe. Cette expropriation n'est pas future, 
j'insiste bien, elle est directe, puisque, effectivement, si vous êtes propriétaire 
d'une parcelle située en zone d'utilité publique, vous n'aurez plus que la possi
bilité de la remettre à l'Etat pour la construction d'un immeuble à but d'utilité 
publique, que ce soient des logements, un musée, une école, une crèche ou une 
autre chose. Donc, c'est directement l'expropriation qui est définie et nous ne 
pouvons d'aucune manière soutenir cette façon de faire. 

Alors, finalement, cela pose la question épineuse de savoir si la Ville de 
Genève, notre collectivité, a véritablement besoin de se réserver, dans un 
espace d'une quinzaine d'années, comme indiqué dans le rapport du Conseil 
administratif, des terrains pour la construction d'écoles, de musées ou de 
crèches. Pour ma part, je suis un petit peu réservé sur cette question quand on 
voit ce qui se passe dans le temps lorsque nous réservons des objets - je vous 
rappellerai le parc de Vermont qui avait été réservé pour une école et 
qu'aujourd'hui on essaie de déclasser en zone de verdure. De plus, comment la 
Ville de Genève peut-elle réellement proposer de réserver des terrains pour la 
construction d'écoles quand, finalement, en matière de démographie, il est très 
difficile de faire des pronostics, et vous savez que notamment le groupe inter
départemental qui s'occupe de cette question a bien du mal à le faire. 

D'autre part, la démographie locale est également liée à la construction de 
logements en ville de Genève et vous êtes bien placés pour savoir que de plus 
en plus on refuse la construction de ces logements. Par exemple, à Villereuse, si 
nous avions souhaité réserver un espace pour construire une école, cela ferait 
dix ans que nous aurions une école dans laquelle nous aurions fait peut-être 
quelques salles de réunions, mais nous n'aurions jamais mis d'élèves dedans 
puisque la réalisation des immeubles n'a jamais eu lieu; peut-être que ces 
immeubles se feront un jour, mais on n'en est pas sûr. Vous avez d'autres 
exemples de ce type, notamment aux Minoteries. 

Alors, je voulais simplement mettre en garde ce Conseil municipal sur le 
côté autoritaire de cette proposition de loi qui, à mon avis, va bien plus loin que 
ce que le Conseil municipal pensait demander au Conseil administratif. Ce 
n'est rien d'autre, cette création de zone d'utilité publique, qu'une expropria
tion directe. Je pense que, quand on utilise les termes d'autonomie communale, 
par rapport à cette proposition, ce n'est pas du tout justifié puisque, finalement, 
la Ville de Genève devra constamment faire approuver par le Grand Conseil 
ses propositions de classement en zone d'utilité publique. 
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Voilà les précisions que je voulais vous donner et surtout à mes collègues 
de l'Entente afin qu'ils réservent un petit peu plus leur avis sur cette propo
sition. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je m'étonne, Mon
sieur l'interpellateur, de cette remarque faite ce soir à une réponse déjà publiée 
il y a un certain temps, puisque le Conseil municipal en a eu connaissance il y a 
un mois et y a réagi très positivement. C'est si vrai que l'enthousiasme du 
Conseil administratif, à ce propos, avait convaincu le comité de l'Association 
des communes à qui nous avions proposé ce projet de loi destiné au Grand 
Conseil et que, lors d'une réunion mémorable, aux dires de certains journa
listes, les quarante-cinq communes genevoises ont témoigné du même enthou
siasme. J'ai le plaisir de vous dire, ce soir, que l'Association des communes a 
reconnu le bien-fondé de notre démarche, l'a appréciée, l'a admise et la ren
verra donc au Grand Conseil avec d'autres projets qui, tous, plus ou moins, 
visent une meilleure et une plus grande autonomie communale. 

Il est donc possible que votre réaction, Monsieur Jucker, soit pertinente. 
Mais il conviendrait que vous la transmettiez à vos collègues de parti qui siè
gent au Grand Conseil. Ceux-ci examineront dans quelle mesure cette proposi
tion de la Ville de Genève, reprise maintenant par toutes les autres communes 
du canton, pourra être acceptée. 

L'interpellation est close. 

Le président. L'interpellation N° 842 de M. Bertrand de Week est reportée 
au mois d'avril. 

Mesdames et Messieurs, nous arrivons au terme de notre ordre du jour, car 
la motion N° 403 de MM. Bernard Lescaze, Jean-Jacques Monney et Jacques 
Hàmmerli, et qui mérite aussi un débat important, est également reportée au 
mois d'avril. 

Nous prenons maintenant le point N° 28 de notre ordre du jour. 
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10. Motion de Mmes Brigitte Polonowski Vauclair, Marie-France 
Spielmann, MM. Pierre-Charles George et Alexandre 
Wîsard: la Coop est-elle encore un magasin social ? (M402)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant : 

que la chaîne de magasins Coop, coopérative à but social, a entrepris la fer
meture de huit magasins de quartier, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'intervenir énergi-
quement auprès de la direction de la Coop afin que cette dernière revienne sur 
sa décision. 

Le président. Au sujet de cette motion, tous les groupes ont reçu par cour
rier exprès une lettre de quatre pages dont je ne vais pas donner lecture, chacun 
peut s'y référer. 

M. Pierre-Charles George (R). La Coop ferme actuellement huit magasins, 
huit petites surfaces. Il y a quelques années, environ une dizaine d'années, le 
quartier de la Vieille-Ville comprenait de nombreux petits commerçants, épi
cerie, laiterie, etc. La Coop, à cette époque, a envahi la Vieille-Ville en ouvrant 
trois magasins: rue de l'Hôtel-de-Ville, rue Verdaine et rue Etienne-Dumont. 
En venant s'installer dans le quartier, par les prix pratiqués par ses magasins, 
elle a fait cesser l'activité de toutes les petites épiceries du quartier. 

Maintenant, que se passe-t-il ? Simplement, les grands magasins ont trouvé 
avantageux d'ouvrir des grandes surfaces en dehors de la ville ou au centre-
ville, mais surtout en dehors de la ville, je pense à Balexert, à Carouge, à 
Chêne, etc., et on ferme les petites surfaces. La Coop, qui est un magasin 
coopérative, a , durant deux ans de discussions dans le quartier, laissé espérer à 
tous les habitants qu'elle ouvrirait un magasin beaucoup plus grand, grâce à la 
collaboration de l'Etat de Genève qui lui offrait une surface plus grande à la 
rue Chausse-Coq. 

Savez-vous que la Coop se plaint actuellement que les Genevois vont ache
ter en France ? On a reçu hier soir à 23 h, par exprès, dans notre courrier, une 
lettre où elle nous dit que les Genevois vont acheter en France, mais la Coop 

1 Annoncée, 3459. 
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ne disait rien quand les Français venaient acheter à Genève ! Dans cette lettre 
adressée aux motionnaires et à tous les partis, la direction nous dit encore une 
chose des plus énormes, c'est que les vieilles personnes, les personnes âgées, 
prennent le bus ou le tram pour faire des achats en France. J'ai beaucoup de 
peine à le croire. 

La Coop a pourtant un slogan sur ses cornets : «Achetez dans votre rue, 
achetez Coop.» La fermeture de huit magasins de quartier pose un problème 
pour tous nos habitants. Est-ce seulement un slogan ? Non, cela n'est pas 
sérieux et les associations des quartiers touchés ont lancé, par exemple pour la 
Vieille-Ville, une pétition qui a récolté en moins de dix jours plus de 2000 
signatures et tous les jours il en arrive encore, cette pétition a été déposée hier 
au Grand Conseil. 

La Coop est-elle encore un magasin social à but non lucratif ? On peut en 
douter et nous vous demandons de voter cette motion afin que le Conseil admi
nistratif intervienne auprès de la direction, pour qu'elle renonce à la fermeture 
de ses magasins, fermeture qui brime les ménagères, les personnes âgées et les 
familles de ces quartiers touchés. 

Préconsultaîio n 

M. Norbert-Max Blauenstein (L). Je crois qu'il faut intervenir sur cette 
motion, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers munici
paux, car c'est une ingérence politique visant à obliger un commerçant à main
tenir ouvert un point de vente contre sa volonté et c'est absolument contraire à 
notre loi et à notre démocratie. 

Les motionnaires veulent appliquer pour les magasins de détail les mêmes 
méthodes qu'appliquent déjà des groupuscules minoritaires dans leur opposi
tion systématique au développement de Genève. 

Sachez que cette motion est très importante, parce qu'elle est exemplaire 
d'une atteinte à la liberté, du même type que celle que nous subissons déjà sur 
le marché de la construction. Les motionnaires semblent oublier qu'ils vivent 
dans une société où la liberté est considérée comme un droit essentiel, et c'est 
d'ailleurs cette liberté, dont certains abusent, qui permet Ces procédures 
d'oppositions arbitraires si dommageables à notre économie et à notre cité. 

Un magasin, fût-il succursale d'un grand distributeur, Monsieur George, 
n'est jamais, dans notre société libre, une entreprise philantropique, mais un 
commerce assumant des charges et des responsabilités, tenu de réaliser des 
bénéfices permettant d'assurer son existence et les salaires de ses employés. 
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Les commerçants de notre ville subissent le carcan de l'intolérance des 
idéalistes qui voient Genève en zone agricole, et qui prônent la modération de 
trafic et la diminution des places de parc, rendant difficile l'accès aux com
merces, non seulement à leurs clients, mais également à leurs fournisseurs et 
s'il est vrai que les supermarchés et autres discounts ont durci la concurrence 
dans les petits commerces de quartier, ils ont les moyens, aujourd'hui, pour 
parer à ces restrictions, de créer des centres d'achats dotés de parkings aux 
endroits qui leur semblent névralgiques et de fermer à leur tour leurs petites 
succursales. Il n'y a absolument rien d'anormal à cela, ce sont les lois du mar
ché. Leurs succès commerciaux prouvent qu'ils correspondent d'ailleurs aux 
besoins des consommateurs qui, sans doute, les suivront. 

Mais alors, allons-nous vers la disparition des petits commerces de quar
tiers ? Là, je pense, Monsieur George, que c'est aux consommateurs d'en déci
der. Sur le plan suisse, dans des villages et surtout dans des villages de mon
tagnes, on voit ainsi des habitants, qui ont négligé leurs commerçants locaux, 
obligés de parcourir maintenant des distances parfois importantes pour se ravi
tailler au centre d'achats le plus proche. 

Genève bénéficie d'une infrastructure commerciale assez importante pour 
relativiser la disparition de ces six points de ventes, et non pas de ces huit points 
de vente. 

M. Pierre-Charles George (R). Huits points de vente. 

M. Norbert-Max Blauenstein. Six, relisez la lettre, Monsieur George. 

Cette motion relève toutefois un point positif, car elle reconnaît l'impor
tance sociale du commerce de détail dans son environnement, et les habitants 
de certains quartiers de Genève font aujourd'hui l'expérience de la restructura
tion d'un grand distributeur sur le marché de détail. Dans l'avenir il faut espé
rer que le consommateur genevois aura la sagesse de ne plus considérer ces 
commerces voisins qui lui restent encore comme de sympathiques dépanneurs, 
juste bons à survivre, en leur fournissant ce qu'ils ont oublié d'acheter en 
France ou au supermarché. Dans notre société, Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, le client est libre de choisir où il achète et le commer
çant est libre de choisir le maintien ou la cessation de son activité. 

Je vous enjoins donc, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
au nom de la liberté, de refuser cette motion. 
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M. Claude Miffon (R). La liberté du commerce et de l'industrie est certes 
une chose très importante qu'il convient de défendre et qui fait partie de mes 
convictions profondes. Il n'en demeure pas moins que les entreprises ont égale
ment une certaine responsabilité sociale, d'autant plus lorsqu'elles se disent 
coopératives et lorsqu'elles se veulent agir à des fins non lucratives comme 
c'est le cas de la société Coopérative. 

Il est certain que certaines surfaces sont plus rentables que d'autres, il en 
va de même d'ailleurs pour les lignes des transports publics où certaines sont 
extrêmement rentables et où d'autres qui ne sont pas lucratives sont mainte
nues parce que l'on estime qu'elles jouent un rôle fondamental, qu'elles répon
dent à l'intérêt public. II faut considérer l'intérêt de la liberté du commerce et 
de l'industrie dans l'ensemble de l'entreprise et ne pas considérer l'une ou 
l'autre de ses branches de façon sectorielle. Ces magasins de quartier jouent un 
rôle social notable, notamment auprès des personnes âgées qui ne peuvent se 
déplacer que difficilement, et je ne crois pas, personnellement, que ces per
sonnes âgées vont prendre le tram jusqu'à Moillesulaz pour aller faire leurs 
courses en France dans un Super-Genty, ou un Super-Rallye, tels qu'on en ren
contre de l'autre côté de la frontière. Je crois qu'elles sont tout simplement 
contraintes, par la limite de leurs possibilités de déplacement, de faire leurs 
courses dans leur quartier. Il y a certains cas où la liberté du commerce et de 
l'industrie qui figure au nombre des libertés humaines doit être pondérée par la 
justice sociale ; ceci est le fondement de la doctrine du Parti radical et c'est la 
raison pour laquelle j'appuie la motion signée par mon collègue Pierre-Charles 
George. 

M. Guy Savary (DC). J'applaudis les propos de M. Miffon. Ce soir j 'ai la 
chance de m'exprimer après lui et à chaque fois je ne peux que lui donner rai
son. A la suite de ce qu'il a dit, de même que d'autres préopinants, et surtout à 
la suite de la lettre que nous avons reçue, je propose que ce sujet soit renvoyé à 
la commission sociale et de la jeunesses. 

Je ne veux pas prolonger le débat en me prononçant sur les différents 
points de la lettre, mais je trouve qu'il serait quand même intéressant, et même 
utile, d'établir un dialogue avec les responsables de la Coop pour que, indépen
damment de la lettre qui est déjà explicite, nous puissions mieux comprendre 
leurs intentions, leurs buts et peut-être, pourquoi pas, poser quelques questions 
par rapport à cette coopérative, car effectivement, comme l'a dit M. Miffon, je 
fais une différence entre un groupement coopératif tel que la Coop, et d'autres 
commerçants particuliers. Aussi je trouve que, pour bien comprendre et le côté 
social de la Coop et le raisonnement économique et financier contenu dans 
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cette lettre, il serait intéressant de pouvoir établir un dialogue à la commission 
sociale, avec l'espoir bien sûr que la Coop revoie certaines de ses positions, 
parce qu'effectivement on attend d'un tel organisme qu'il ait aussi un but 
social. 

Je ne veux pas être long, mais on a parlé des handicapés et notamment des 
personnes âgées que nous voulons maintenir chez eux dans leur quartier, et 
peut-être qu'un groupement tel que la Coop peut coopérer au maintien à domi
cile d'une certaine population. Bref, je vous demande formellement de ren
voyer cette motion à la commission sociale et de la jeunesse. 

M"* Nelly Wicky (T). Je voudrais faire une réflexion par rapport à ce qu'a 
dit M. Blauenstein sur la liberté du commerçant. Autrefois, quand on venait 
aux séances plénières du Conseil municipal, on avait encore une boulangerie, 
d'ailleurs on peut y voir encore le four, la Ville l'ayant dégagé ; il y avait encore 
une épicerie à la Taconnerie et comme seule ressource pour les gens du quar
tier il y avait cette coopérative. Je crois qu'il faut vous promener un peu dans la 
Vieille-Ville, il n'y a bientôt plus que des magasins d'antiquités ou de meubles 
et quelques commerces tels que Burkhard, mais avec la rente AVS vous n'allez 
pas faire votre petit marché chez Burkhard ou chez des confiseurs épatants, 
mais pas au niveau de votre porte-monnaie. 

Ce que je veux dire, c'est qu'il n'y a plus rien dans cette Vieille-Ville pour 
les petites gens qui ont besoin de quelques petits légumes, de quelques fruits et 
qui ne prennent pas des quantités dans les supermarchés. A la Coopérative, ils 
ont cette possibilité. Donc, il y a vraiment un manque de petits commerces dans 
ce quartier. 

M. Gilbert Mouron (R). Pour être clair et précis, je dirai d'abord qu'il n'y a 
pas lieu d'envoyer cette motion à la commission sociale et secondement il ne 
serait pas bon de l'accepter. 

En préambule, je dirai aussi que je regrette que le bureau n'ait pas, compte 
tenu de la teneur de cette motion, donné la parole au Conseil administratif 
pour qu'il se prononce d'emblée, car on va certainement au-devant d'un refus 
systématique de la part du Conseil administratif d'intervenir dans ce cas. 

Les collègues qui m'ont précédé ont parlé de liberté humaine en matière 
d'économie, je dois dire que c'est tellement gros que je crois que ça n'existe pas 
et je ne vois pas comment on peut parler de liberté humaine en matière écono
mique. Quant au niveau social, vous savez que la Coopérative a une action 



SÉANCE DU 13 MARS 1991 (soir) 3939 
Motion : fermeture de magasins Coop 

sociale en tant que magasin, en tant que coopérative, pour ses coopérateurs, 
c'est une coopérative. On ne peut pas faire du social pour les gens qui ne vien
nent pas dans le magasin. 

Deuxième chose, quand on parle, comme l'ont dit l'un ou l'autre, d'une 
action sociale et de devoir faire un effort ; ceci est possible par exemple pour la 
poste qui va porter une lettre jusqu'au dernier habitant du village, mais elle a le 
monopole ! Si vous donnez le monopole de la distribution alimentaire à la 
Coopérative, on gardera probablement un magasin dans la Vieille-Ville, mais il 
y a des lois économiques qui font qu'un magasin est ou n'est pas rentable. Il y a 
les lois de la concurrence et pour qu'un magasin fonctionne il faut qu'il ait une 
clientèle et on ne peut pas commencer à faire de la charité dans un magasin qui 
est à but économique. Nous-mêmes, citoyens genevois, avons besoin que ces 
magasins soient rentables et nous ne pouvons pas les subventionner, faute de 
quoi on n'aurait pas la manne ni de la taxe professionnelle ni de l'imposition 
fiscale. 

Alors, Monsieur le président, je vous le dis, mes collègues ont été char
mants, notamment M. Pierre-Charles George que je loue pour la défense des 
intérêts de la Vieille-Ville, il l'a bien fait, il a probablement raison, mais en 
l'occurrence ça ne porte pas et je voudrais maintenant que le Conseil adminis
tratif se prononce sur ce sujet pour lequel il ne pourra pas s'engager. 

M. Albert Chauffât (DC). Je suis un peu étonné qu'une telle motion soit 
présentée à notre Conseil municipal, parce qu'il s'agit vraiment d'une affaire 
privée. J'ai connu le problème de la Migros, j 'ai fait partie pendant vingt ans du 
comité coopératif de Migros et le problème s'est posé de la même façon. C'était 
un problème de rendement. Les directeurs, les gérants de ces magasins sont 
confrontés à leur conseil d'administration qui leur demande de serrer toutes les 
dépenses, de revoir les restructurations, et vous pensez bien qu'à un moment 
donné, lorsque la Coopérative a pris ses dispositions pour supprimer ces maga
sins, elle ne l'a pas fait de gaieté de coeur et cela a été fait dans le but d'une 
restructuration générale de ces magasins coopératives. Donc, je pense que 
l'intervention du Conseil municipal est un coup d'épée dans l'eau et que la 
Coopérative n'a pas besoin des conseils du Conseil municipal pour gérer son 
affaire. 

Cela dit, si dans la Vieille-Ville les commerces ont disparu, il faut se 
demander à qui revient la faute. C'est tout de même la faute des consomma
teurs qui avaient intérêt à se rendre dans les succursales, que vous citez mainte
nant, de la Coopérative ou de Migros, au détriment naturellement du petit 
commerce, et ce sont ces consommateurs qui se plaignent. Nous sommes tous 
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consommateurs qui, aujourd'hui, regrettons la disparition des petits com
merces dans le quartier de la Vieille-Ville. 

Alors, je crois qu'il faut se prendre par le bout du nez et il faut espérer que 
- et je le dis maintenant parce qu'on est en train de prendre un virage très dan
gereux à Genève : nos Coopératives, nos Migros qui commencent à s'installer 
de l'autre côté de la frontière, ce n'est quand même pas pour rien - il faut prier 
le bon Dieu que d'ici vingt ans il reste encore des Coopératives et des Migros 
sur la place de Genève. 

M. Norbert-Max Blauenstein (L). Vous le savez tous, je suis commerçant 
et, effectivement, j 'adore ce laïus sur le commerce sympathique dans le quar
tier, qui rend service à la population et qu'on ignore d'ailleurs tout au long de 
l'année pour se précipiter soit en France, soit dans les grandes surfaces en se 
disant: «C'est merveilleux, à 19 h 30, ce pauvre vieux est encore là et on va pou
voir lui acheter un litre de lait et il va dire merci quand on part et on va espérer 
qu'il survive.» 

Avec ce genre de motion, Mesdames et Messieurs, vous amenez la ques
tion suivante : combien allez-vous subventionner ces magasins ? Parce que, 
finalement, de la manière dont vous les traitez vous en faites des zoos. Je vous 
propose, à l'avenir, de les regarder avec plus de sympathie. La liberté du petit 
commerce dépend uniquement de sa clientèle et ça c'est une logique commer
ciale, c'est primaire. Si vous gagnez de l'argent vous pouvez rester, si vous ne 
gagnez pas, si ce n'est pas rentable, vous ne restez pas, et c'est ce qui se passe 
avec la Coop. Ces endroits ne sont pas rentables et ils ferment leurs portes. 

Si l'on n'était pas en période électorale, j'aimerais bien voir la levée de 
boucliers que susciterait la fermeture d'un autre petit commerçant à la Vieille-
Ville ou ailleurs. Imaginons qu'un autre petit commerçant épicier ferme ses 
portes dans la Vieille-Ville, j'aimerais savoir si vous feriez une levée de bou
cliers aussi importante et si vous essayeriez de le soutenir; c'est arrivé en de 
rares occasions dans la Vieille-Ville, mais jamais dans les autres quartiers. 
Donc, la Vieille-Ville est quand même un microcosme un peu spécial. 

J'aimerais dire ceci, et j 'en terminerai là, Monsieur le président. On parle 
de Coop sociale, permettez-moi de vous dire que c'est une plaisanterie. Ce 
n'est pas un magasin social, c'est une coopérative qui a profité de son statut de 
coopérative pour s'implanter, comme la Migros, d'une manière très forte en 
Suisse. On le sait, la progression commerciale de ce magasin s'est faite, sauf 
erreur, dans une progression des quatre plus grandes entreprises américaines, 
dans un laps de temps de dix ou quinze ans. J'ai pour référence le livre de 
M. Beck, «M. ou après». 
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J'aimerais simplement dire que, finalement, cette motion est inutile. Parce 
que cela ne nous regarde pas, c'est une affaire privée et que la politique n'a 
absolument pas à s'ingérer dans la liberté de commerce et j'aimerais bien vous 
voir monter au créneau le jour où le prochain commerçant fermera ses portes. 
Je vous remercie. 

M. Claude MifTon (R). J'admire mon collègue et ami Norbert-Max 
Blauenstein, petit commerçant, volant au secours des grandes coopératives. 
Evaluons la portée de cette motion. Nous ne voulons pas donner des conseils 
en gestion à la direction de la Coopérative ; nous ne pouvons pas non plus 
contraindre la Coopérative à maintenir des magasins, dans la mesure où de 
toute façon la liberté du commerce et de l'industrie existe. Il s'agit simplement 
de placer cette chaîne à succursales multiples et à but non lucratif devant ses 
responsabilités sociales. Encore une fois, on ne peut comparer une chaîne 
comme la Coopérative à de petits commerçants. On ne pourrait pas exiger cela 
d'un petit commerçant. On peut le demander à une chaîne dont l'assise finan
cière est relativement importante et qui pourrait admettre que certains points 
de vente étant extrêmement rentables, ceux-là compensent la moins grande 
rentabilité, et même dans une certaine mesure, le déficit de plus petits points de 
vente ; ceux qui jouent un rôle social dans certains quartiers. C'est la raison 
pour laquelle, malgré tout mon attachement pour cette liberté du commerce et 
de l'industrie, je persiste à vous inviter à soutenir cette motion. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est refusée par 20 non 
contre 28 oui (2 abstentions). 

11. Propositions des conseillers municipaux 

Le président. Nous avons reçu les motions suivantes: 

N° 414, de M. Paul Dunner (DC) : salle de gymnastique des Plantaporrêts; 

N°415, de MM. Alain Vaissade et Jean-Laurent Regamey (PEG): pour une 
meilleure coordination culturelle Ville-Etat. 
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12. Interpellations. 

• Le président. Nous avons également reçu une interpellation N° 846, de 
M. Denis Menoud (PEG): théâtres genevois: halte au massacre. 

13. Questions. 

orales : 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je désire répondre 
brièvement à Mme Ecuyer qui avait posé une question au sujet du préau de 
l'école des Grottes. Ces travaux auraient dû, normalement, être exécutés à 
Pâques, mais le serrurier désigné pour effectuer ce travail n'a pas pu fournir les 
attestations d'assurances nécessaires à entreprendre l'ouvrage, ce qui fait que 
nous avons dû le reporter à l'été. En effet, ce sont des travaux relativement 
importants et ils ne peuvent être faits qu'en période de vacances scolaires. 
C'est donc à cette époque-là que nous exécuterons ce travail. 

M. Homy Meykadeh (L). Je ne sais pas si ma question s'adresse à M. Ros-
setti ou à Mme Burnand. J'ai lu récemment dans la Feuille d'avis officielle une 
demande pour des transformations et des travaux à la villa de la propriété 
Picot. Comme on n'avait jamais parlé de ces travaux, ni à la commission des 
travaux, ni à la commission sociale et de la jeunesse, je voulais savoir à quoi se 
rapporte cette demande d'autorisation. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je prends note de la question 
de M. Meykadeh, je préfère lui répondre à une autre occasion. Le Conseil 
administratif a décidé de procéder à certains travaux de remise en état des 
annexes et je me pose la question de savoir s'il s'agit de ces travaux ou de ceux 
de la crèche. Je préfère, Monsieur Meykadeh, vous renseigner ultérieurement. 

M. Guy Savary (DC). J'ai une question pour Mme Burnand qui est la repré
sentante du Conseil administratif auprès des TPG. Pourriez-vous intervenir 
auprès des TPG concernant ce que je peux appeler les hurlements du tram 12 à 
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certains tournants, notamment vers le pont de Carouge et à la place de Neuve. 
Cela fait de plus en plus de bruit et je suis persuadé que de nombreux citoyens 
restent éveillés jusqu'au dernier tram et sont réveillés par le premier, parce que 
cela fait vraiment des crissements tonitruants. Je vous demande d'intervenir 
auprès des TPG; je pense que ce bruit est dû à une courbe des rails et il faudrait 
que le travail soit effectué rapidement car cela réveille tout le quartier. 

Le Conseil administratif transmettra aux TPG. 

Le président. Je vous remercie. Cette soirée de toutes les passions préélec
torales est terminée, je vous souhaite à tous d'excellentes élections munici
pales, je vous donne rendez-vous à vendredi pour le débat sur la rade et je vous 
souhaite une bonne nuit. 

Séance levée à 23 h 10. 
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Séance extraordinaire 

Cinquantième séance 

Mercredi 20 mars 1991, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Raoul Baehler, Albert Chauffât, Michel 
Clerc, Gérard Deshusses, Mmes Béatrice Junod, Michèle Martin, MM. Michel 
Meylan, Claude Miffon, Daniel Pilly, Jean-Laurent Regamey, Mme Andrienne 
Soutier, MM. Pierre Widemann, Alexandre Wisard et Christian Zaugg. 

CONVOCATION 

Par lettre du 5 mars 1991, le Conseil municipal est convoqué en séance 
extraordinaire dans la salle du Grand Conseil pour mercredi 20 mars 1991, à 
17 h. 

14. Requêtes en naturalisation genevoise : 37e et 38e listes. 

Siégeant à huis clos, le Conseil admet les candidats suivants à la naturalisa
tion genevoise: 
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